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GRAND COVSTVMIERl

general,contenant routes les couftumes

KS\

LO/

Us

»J

gencrallcs& particulieres du Royaume de Fran

ce & dcsGaullcs:

Mcfmcment toutescelles quiout efte redigees

far les trois Estats^efy homologuetSy

Corrigecs & annotees de plusieurs decisions & arrests, diligemmet &l5dellenienc

parMesllre charles dv Molin, docteur es droits, Jmisconsulte de

France & Germanic , ancien aduocac en la cour deParlcmejf dc Paris.

PREMIER TOME.
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Extrait du Priuilege du Roy.

A ^lettrespatentes du7(pynostresredonnées à 'Bayonnele 13 . tour

]de Juin M.D.lx'vistgnees par le 7(oy enfin conseille Vabres, &*fiel-

lees dugradfeel en queue de cireiaune, Il ejlpermis a laques du Puys

marchant libraire @r iuré en noftrc 'vniuerfitê de Parisfdefaire impri-

mer, 'vendre &* débiter legrand Coustum'tergeneral , contenant toutes

les coutumesgênerailes & particulières du "Royaume de France &* des Çaulles, corrigé

O annotté deplusieurs decisions &* arrejlspar Mesure Charles du Moulin'. Etfintfai

tes defenses a tous autres marchans libraires &* imprimeurs de non imprimer nyfaire im~

primer/Uendre n'yfaire 'vendre autres exemplaires dudit Coustumiergeneral , que ceux

que ledit du Puys aurafait imprimer,pendant f$ durant le temps de cinq an s,à compter

du tour que ledit Uure aura eflé acheué d'imprimer,& cefurpeine de confiscation desdits

liures &• defpensdommages& interests dudit exposant , commeplus àplain est contenu

tsdittes lettres.

 

PARACHEVE' D'IMPRIMER LE XXIIL

NOVEMBRE, M.D.LXVI.
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Amplissimo & illustrisiimo viro D. l ;

C Fs\l ST01> £s0\0 T FfO V *A N 0

C y£ L I OfÆquiti^acJupremiTarj/torum Senatm Praftdi

primojdtgnifitmo Cp*emditiJ?imo}^arolm Molinceus

Francia &< (jermani* lurifconfultus, e>

in eodem Scnatu antiquus ad~

uoeatm ct/TT^t^.

- V L T I S nominibus , plurimifque & ci£

dem grauiflimiscausistibi, tuarq; prærogane

j^dignitati(princepsamplifTimi Galliarum Se-

natusillustrissime) & dcbetur,& dedicatur

yingensh<ec omnium Galli«e consuctudinum

*J vniuersitas,induos Tomos,non abfque gra

il uimatur6queiudicio,anobisdistincta. Prior

Tomusab vrbenostra natali torius Franciæ

^imperij capiti,in qua dextcrrime& ÆquifTi-

o^^ me principcm fupremi & primarij torius Gal

he.Senatus,agis:incipiens, ad Occanumvsquc Occidentalcm & Borca-

lempertingcns, per Belgium & Sequanos , ripas Ligcris meridiem versus

attingit. Posterior Tomus,aLigcrireliquamGalli?partem,tamOrienta-

lem quam Meridionalem,& Occiduæ rcsiduum,complcctitur . In queis v-

niucrsitas omnium Galliæconsuetudinum,nouo& venustonostro ordi-

nc,cum breuibus annotationibus nostris marginalibus & analyticis , con-

tinetur.Cuinam ver6 magis dicari debcat quam tibi, principcm Scnatus in.

vrbe Capitali & natali,& principc(a qua reliqu? omnes Galliarum confuc-

tudincs fluunt) agcnti?Deindc tibi,Parisicnsi,& a Pariensi?Tcrti6,Tibi,ti-

bi,inquam,qui ante quinque & quadraginta annos studia mea cognouisti,

probasti,publicis etiam(non sine superiorisnuminis afflatujediris elogiis,

ante annos quindeeim exaratis:vcrum,ita,vt nemo vnquam sine adulatio-

nc & sine fuco dc me liberius & rectius scripserit,& vaticinatus suerit. Ego

enim & totafamiliamca luculenterexpertisumus,que,de me in doctissi-

mh & erudirissimis illis tuis elogiis , ante quindeeim annos scripsisti , ipso

tuo mfaixjiQv ad me tranfmiffb. Ego quoque ab eo tcmpore,in eodem ita

dio jndefessus cucurri, in eodem pistrino semper laboraui,vt omnes,totaq;

Europacognouerunt:quanquam family mee, nimis infeliciter, propter

infelicia, in qu? cecidi,tempora: fed bene habet,quod sancte & docte vati-
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cinatuscs,camihi, posteritati tandem honori fore. Ego vero nimis aut (o

cors aut stupidus vidcrer, nisi me memorem & gratum horum xiHmato-

rcm,eidcm postcritati declararcm Sed quartainsupcrvrgctratio,quodtu-

ipsebonar parti harum Confuetudinum reformandæ, non (olum prxfcns

intersuisti,sed auctor , & ipsarumiudexlegum, veluti »cnw v^^or prxsui-

sti. Hc.c (ciant velim omnes, tibiq; in primis gratiam habcant copiosæ hu-

ius 6c multiiuge. editionis :Tu vero seIicitcrvaIc,anriquorum laborum

mcorum,quos & plane nosti,mihi nimis infeIicium,mcmor.O vtinam sci-

res,quam mulca.quam magna & luce digna habeam reposta: hoc Franci-

icus ille Montholon^us nouit, etiam sæpc palam testatus : lllc quoque ma-

gnus Francis Canccllarius Oliuarius,afnnis tuus,ingcntia valdepollicitus:

fedambo mortc preuemi lampada tibicerte currentes manu tradiderunt:

vt omittam tc hononsiccntiisimc sæpc dc me, sanctify studiis mcis, in mc-

dioillo ampliiTimo Senatu , locutum else: quod & illustrillimi decessorcs

tui fecerunt:quos dcxccriratc,vigilantia,diligcntia & eruditione longe an-

tecellis.HiciterumfeliciuSjValc. Parisiis. Idib . Noucmb. anno fesapifaf

scsquimillcsimo sexagesimo sexto.
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LE GRAND COVSTVMIER

GENERAL CONTENANT TOVTES LES COV-

STVMES GENERALES ET PARTICULIERES DV ROYAVME DE FRANCS

&des Gaules, mesmement toutes celles qui ont esté reconnues & rédigées par les trois

Estats de chacune prouince,& homologuées par les Cours souueraines des lieux.Le tout

reueu, reconnu& augmenté de grand nombre de coustumes deldits pays , colloquees en

nouueau & bon ordre , corrigées & annotées diligemment & fidèlement par meflire

charles dv MOLiN Docteur es droits, Iuriseonfulte de France & Germanie, An

cien Aduocat au Parlementde Paris,tresexpert & renommé.

Premièrement les coustumesgénérales de la Preuofté& Vicont'e de Paris , accordées en l'assemblée

des trois Eftats,gens d'EgliJè,7Qbles,Praticiens&Bourgeois de ladite ,ville,Preuosté ejr Vwon-

té le vingt-septième iour de Mars, l'an milcinq cens ejr dixauant Pajàues, diligemment corri

gées&annotéespar leditdu MolinyCommentateur d'icelies, &fuyuant les arrests dudit Parle

mentJùr-ce donne\jdepuis laditepremiere redac?ion,cjr homologation.

CHAPITRH I.

Dematièrefeodal.
articlepremier:x

: C'tst arti

cle I. ijiii est

des anciesFra

fois eïl à peu)

près gardé, na

feulement par

toutes les G.u

Us : mais au'Ji

a r la coustume de la ville , preuosté &viconté de Paris , le seigneur f"r f^* u

feodal par faute d'homme, droits &deuoirs non faits & non payez, uauL£tl &

peut mettre en (a main le fief mouuant de luy,& iceluy fiefexploicter p*r deU us^

en pure part,& faire les fruits siens pendant la main mise. ij. ™"jie '" ^T

Quand aucun fief efchet par succession de père , mere , ayeul ou tti* , & „,

i ayeulle, il n'est deu au seigneur feodal dudit fiefpar les deseendans en £"f£?Trt'

ligne directe que la bouche &les mains auec le serment de feauté: nmtmrljkn

quand lefdits père, mere, ayeul ou ayeulle ont fait & payé les droits desM' tîl

& deuoirs en leur temps : en ce non comprins les fiefs qui relieuent

& se gouuernent selon la coustume du vuelquecin z le Francois. iij.

Item &que le filsaifné* en faisant la foy&hommage aux seigneurs féodaux acquitte les

filles de leur premier mariage. iiij.

Item le seigneur feodal après le trefpas de son vasial ne peult saisir le fief mouuant de luy,np

exploicter en pure part,iufqucs quarante iours après le trefoas.4- v.

Item le vastal qui a esté receu en foy &hommage par son seigneur, est tenu de bailler son

dénombrement dedans quarante iours à compterdu iour de ladite reception. vj.

 

cat. toyeXjni

cometaireglo,

i.tj.t.furU

fin CM.

i Ouyuexin,

le seigneur

end nprend relief*

toutes muta

tions tenant

du coîlc d»

ya/sal.voyeT^

mon comen—
 

par!

mistakes iufques à ce qu'iceluy dénombrement luy ait esté baillé : Mais il ne fait p;

siens, & en doit rendre compte le commis après iceluy dénombrement baillé. vij.

Item le seigneur feodal ne peut acquérir preseription contre son vaslal, ne le vaflal contre

son seigneur de la chose tenue en fief, * viii.

Le fils aimé prend pour son droit d'aiméefse le principal manoir auec le iardin selon (à clo-

sture tenue en fief. Et fil n'y a point de iardin,vn arpent de terre ouïe vol d'vn chappon tenu

en fiefau ioignant de ladite maison. ix.

Quand père & mere ayans fiefs & heritages tenus noblement, vont de vie à trefpas,delai£

sez deux entans venans à leur succession seulement. Au fils aisné pour son droit d'aisnéesie ap

partient par preciput en chacune desdites successions tant de père que de mere vn hostel te- tsire^mb.e.

A

droit de Vais-

ni.C. M.

4 S'il n'y a-

noit ouverture

prtcedentc.rc-

cours à mon

commentaire.

5 Soutar.69.

6 s'entend en

diminuant le

fies.recours à

mon commen-



Coustumes de la prcuostc & vicomte de Paris.

nu en fiestel qu'il veut choisir pour manoir principal,auec les deux tiers defdits fiefs& herita

ges tenus noblement. Et à l'autre desdits enfans compete &appartient l'autre tiers & résidu

desdits fiefs & heritages noblement tenus estant defHites successions. x.

Quand père & mere ayans fiefs & heritages tenus noblement vont de vie à trelpas dc-

laislèz plusieurs enfans excedans le nombre de deux , & iufques à trois ou quatre plus

b oasetenas grand nombre venas 6 à leur fûccession:au fils aisné par preciput pour son droit d'ailhceflèap- $ *

î"J"w 8 */os. Par"ent en chacune delHites successions , tant de père que de mere vn hostel tenu en fief tel

i .q.^.c.M. qu'il veut choisirpour principal manoir,ainsi qu'il se comporte d'anciéneté,auec la moytié de

7 Et autres tous ]es autres heritages 7 tenus en fief. Et à tous les autres enfans ensemble l'autre moytié 7

■vafflux'nt- & résidu defdits fiefs & héritages tenus noblement. xj.

ti i,dont u Item quand en vn fiefappartenant à deux ou plusieurs enfans parla succession de leur perc

% rJ'oHrTk ou niere n'y a point de manoir principal & n'y a que terres labourables , le fils aimé peut auoir

m»n commm- vn arpent de terre en tel lieu qu'il voudra eflire par preciput au lieu dudit manoir. xij.

«rs'iô9 T Entre filles , & quand il n'y a que filles venans à succession de père & mere droird'aisneesle

cm. n'a point de lieu : 8 mais viennent toutes & partiflent également les biens desdites successions o

%m.ih bun je leursditspere & mere tant en fiefs & heritages tenus noblementcomme autres. xiij.

^fmd, ^r'r Item le seigneur feodal peut prendre , tenir & auoir par puislànce de fief, le fief tenu &

thoury au- mouuant de luy qui est vendu par son vasial , en payant le pris que l'acquestcur en a baillé &

tturs'a^am- payé , &les loyaux cousts dedans quarante iours après qu'on luy a notifié ladite vente &ex-

mentaire. siibé les contracts saucuns en y a par eferit. xiiij.

"Souffrance. Item se le seigneur feodal a receu le quint denier,ou cheuy,ou baille *souffrâce d'iceluy à luy

deu à cause de la vendition du fief mouuant de luy : tel seigneur feodal ne peut plus retenir le

dit fiefpar puislànce de fiefpour l'vnir& mettre en fa table,à cause d'icelle vendition. xv.

Item 9 quand le seigneur feodal a prins& retenu par puislànce de fief aucun fief tenu &Cp

fsj." * mouuant de luy & que ledit fief luy est depuis euincé parretrait,le retrayant est tenu payer

audit seigneur les droits de quints & requints, si requints y a,auant que ledit seigneur soit tenu

de le receuoir en foy&hommage dudit fief, saufaudit retrayant son recours contre ledit ven

deur, si la vente n'auoit esté faite francs deniers. xvj.

Item en succession ou hoirie en ligne collateral en matière de fiefs les femelles n'herirent

point auec les mafles en pareil degré. xvij.

Item le fils auquel son père ou mere, ayeul ou ayeulle ont donné aucun heritage tenu en

Quand ^e^ en avancement d'hoirie,nc doit I0 que la bouche & les mains au seigneur feodal dudit fief, x Q

,res use tient ne plus que si ledit fief estoit efcheu par le trelpas & succession de ses père & mere ayeul ou

àson don.

CM.

ayeulle. xviij.

Item le seigneur feodal depuis & après qu'il a (âisi ou fait saisir& mettre en fà main le fief

tenu & mouuant de luy pat faute d'homme , droits & dcuoirs non faits , pendant& durant le

. K temps de fadite main-mise, & qu'il le tient en la main, n'est tenu de payer & acquitter les ren-

tes,charges ou hypotecques non infeodees,constituccs fur iceluy par son vasial. xix.

Item si ladite main-mise est venue à la connoislànce du vaslà!, & nonobstant ledit vasial en-

it Superflu, fraintladite main-mise, il esttenude rendre les fruits ôcleuees parluyoudcpar luyreceuê's

fou* 148. durant & depuis ladite main-mise. xx.

^Lnd^klrT- ^*ar ladite coustume en ligne collateral n'y a point d'aiméesle." xxj. n

fothequer ou Item tout homme noble tenant fief, est tenu& réputé aagé à I'aage de vingt ans,& la fille a

aiuucryar- y^^ns accomplis quant à la foy & hommage & administration de fief. n xxij. ta

ference nobi* Parladite coustume quand vn fief change main autrement que par vendition,par mort,ef-

eu non,Çom chanee,succession ou autrement,il y chet droit de relief,fors qu'en succession ou donation en

*Du quint & auancementd hoirie en ligne directe. xxm.

requinc. Quand vn fief est vendu ou aliéné à pris d'argent, le vendeur doit payer le quint denier du

?siuj?{™ Pris- xxiiii-

en dweEie fë- *Par ladite coustume quâd vn fiefest vendu francs deniers au vendeur,il est deu au seigneur

r^TefwX* feodal quint denier& requint du pris. xxv.

ua»t,art.i. Quandvne femme à laquelle appartient vn fief, se marie, il est deu rachat oureliefau sei-

r"mmk""n §neur feodal, y * xxvi. I?

cm. Ité entre filles *4- soit en fuccessiô de ligne directe ou collaterals n'y a poît d'aisiieesle.xxvii. I4

14 Superflu, Item souffrance vaut foy tant qu'elle dure. xxviii.

jwlrïil'èT Item si tous ks enfans aufquels appartient aucun fief, sont mineurs & en tutelle, le seigneur

Icodal



Des matière feodal. Fueil.ij.

feodal est tenu de leur bailler souffrance ou à leur tuteur iusques à ce qu'ils, ou l'vn d'eux,qui

puiflè faire la foy & hommage,soit en aage. xxix.

Item en ce cas pour faire la foy & hommage le fils est réputé aagé à vingt ans accomphs,&

vne fille à quinze. xxx.

Itemlevastàl qui dénie le fief estre tenu du seigneur feodal dont il est tenu & mouuant, il +

confisque iceluy fief, xxxi. fiscationdu"

*Itcm Si le feigneura mis le fief qu'il dit estre mouuant de luy en fâ main par faute d'hom- fief-

me, le vaflal le defauouë ou dénie à seigneur , iceluy vaflal doit auoir prouision & iouyr dudit dlurTL'f

fiefpendant le procès. xxxii. *»-**»t ttmt

Item le gardien d'aucuns enfans mineurs faisans les fruits siens, est tenu de payer droit de Z»wSa™ez

1 5 relief pour les heritages féodaux appartenans à iceux mineurs.1* xxxiii. »»>„ «,mmen-

Item droit de reliefest de la reuenuë du fiefd'vn an,ou ledit de preudhommes,ou vne fbm- ta"'-Ç-M-

me pour vne fois offerte de la partie du vaflâl,au chois & election du seigneur feodal, xxxiiii- ^«t confi-

Item le seigneur feodal qui a choisi pour son droit de relief,la reuenuë d'vn an du fief mou- 5"'"" de">

uant de luy, peut si bon luy semble prendre icelle reucnuë,& est le vassal tenu de luy corarau- d7fiJdm"&

niquer les papiers de ses receptes, ou luy en extraire la declaration iiir iceux papiers aux des /•»» •«■««•

pens du seigneur. xxxv. ^fc\siadi-.

Item le vaflâl ne peut démembrer son fiefau preiudice & fans le consentement de son sci- n **— /***»

gneur. xxxvi. fp^a%

Item le seigneur feodal qui met en fâ main aucun fiespar saute d'hommc,droits& deuoirs ncaeu des

non faits, il peut semblablement mettre en sa main tous les arrierefiefs ouuers defpendans f",iti-Encm*

16 d iceluy net. xxxvu. frtttsiim*tii

Item en ce cas les propriétaires ou seigneurs d'iceuxarrierefief$& chacun d'eux peuuent «'««'»* §»«g»w-

fâire la foy & hommage au seigneur dont ils tiennent en arrierefief. Lequel est tenu de les re- Htalçlg^r

ceuoir& leur bailler main leuee & faire deliurance en luy payant les droits & deuoirs saucuns tant v* d»rt

luy en sont deus à cause de l'arriefief qui leur appartient. xxxviii. {«J'jw/w?

Item le seigneur féodal qui met en fâ main par saute d'homme, droits &deuoirs non faits mcecata'ynt

le fieftenu de luy, auquel a des terres emblauees par aucun fermier ou laboureur , auquel sont £w'L'>f-

baillées à ferme icelles terres. Iceluy seigneur feodal fil veut auoir les gaignages d'icelles ter- car ce(croit

i7res,esttenudcrendreourestitueraufermier&labourcursesfeurs&:semences.,'r xxxix. s "*?"*'F'?

Item la coustume deflusditc alicu aussi , si le seigneur feodal veut auoir le reuenu d'vn an /•/«/£«,« am!

pour son droit de relief. xl. £"""s s"*

Item es cas deffusditsle seigneur feodal si bon luy semble peut prendre & auoir la maison lu, l'J'cZj?*-

deuë par le fermier ou laboureur qui tient lesdites terres & autres heritages à moison. xli. ">«?«» >«•#>

1 8 Item vn vaflal se peut ioucr 1 s de son sief iusques à demission de foy, fans ce que le seigneur V^JtlnsTL

luy en puisse demander profit. xlii. Uferm-,com-

Item quâd entre plusieurs seigneurs est question d'aucun fiefque chacun d'iceux seigneurs ™c s""nrt,c'

dit estre mouuât de luy,le vaflal en doit estre receu par main souueraine,&en iouyr pendant le i ii.srmo»

19 procès *9 en cosignât par luy en iustice les droits & deuoirs £ luy deus à cause d'iceluy fief, xliii. l h-P'M'»

Item tant que le vaflal dort le seigneur veille:& rit que le seigneur dort le vassal veille, xliiii. CJ„ i „,J

Item & après que le vaflal a baillé son denôbrement au seigneur feodal,ledit seigneur feo- ">""""**>".

dal est tenu de blasmcr le dénombrement dedans quarante iours après iceluy dénombrement , g ^onpat

baillé,autremét ledit denorrîbrcment est tenu pour receu. Toutesfois ledit vaflal est tenu d'al- ha>U" tout

1er ou enuoycr quérir ledit blafme au lieu du principal manoir dont est mouuant ledit fief. xlv. q™™Z'ftn

*Item le vaflal est tenu faire les offres à son seigneur feodal au lieu du principal manoir ou l'air, scours

autre lieu dont est tenu & mouuant le fief. Et icelles notifier audit seigneur ou l'vn de ses offi- *tam™cco%s~

ciers saucuns en a fur le lieu. Et ou ledit seigneur ou ses officiers ne sont trouuez par le vaflal 19 Par fn'u;-

auditfief,ilfuffist notifier lefHits offres au prochain voisin^'iceluy fief. xlvi. $*nj& «<#

*Francaleu auquel y a iustice, censiue ou fiefs mouuant de luy se partist comme fief noble: iuy ^iobtût

mais ou il n'y a fiefs mouuans,iusticc ou censiue se partist roturicrement. xlvii. h p™ifi»> <•

Item quand le fiefou seigneurie feodal vient de nouuel parfiiccession,acquisition ou autre- ^'Jur^lu'û

met à aucune personne,le nouueau seigneur ne peut empescher ne mettre en fâ main les fiefs "«• nmmm-

qui sont tenus de luy iusques à ce qu'il ait fait faire des proclamations & significations, que ses ^'tfaffres.

vaflâux luy viennent faire la foy & hommage dedas quarâte iours. * Et ce fait lesdits quarante 'Franc alcu.

iours paflèz,si lefHits vaflâux ne se présentent, il peut saisir & exploicter les fiefs tenus & mou- *^\ ™nr'£j

uansdeluy,& faire les fruits siens.JPourueu toutesfois que ladite proclamation &significa- ciamatioiu.

A ij



Coustumes de la.preuostc & vicomte de Paris

•Vemes. tion aiteste faitc: C'cst a fpuoir quant aux fiefs cstans es comtez , baronnies &chastcflenies

lonnquifitii dont ik s°nt mouuans par proclamation a son de trompe & cry publique par trois iours de di

ne Uijsc d'e- menche ou de marche,si marche y a. Et quant aux autres fiefs estans hors defdites comtez,ba-

{"upZplZ'e ronnies & chastellenies dont ils font mouuans par signification faite au va(sal,a fa perfonne ou

& pofsefficn, au lieu du fief s'il y a manoir, ou au procureur dudit vaflal faucun en a: finon au profile de l'egli-

ctmbim mil ^ parrochial dudit lieu eniour de dimenche ou autre iourplus solennel. xlviiu

ne jolt enlaijt- t «*•««. iitai •*/■ r • I-

nedu^eigntur Iteml'ancien vaflalne doit que labouche & les mains alonnouueauleigneur. xlix.

dired,far it- jtem je seigneur feodaln'est tenu, si bon ne luy semble, de receuoir la soy & hommage de

ImoiJTfmt son vaflal,fil n'est en personne,si ledit vaflal n'a exoine ou excufation fiiffifant. L

tstre tontraint Item le seigneur feodal qui met en la mainpar saute d'homme,droits& deuoirs non faitsJe

fdenLrs "twists fieftenu & mouuant de luy bailie a rente par son vassal & (ans demission dc soy , auquel y a des

fouriafaisim, terres emblauees par aucun fermier ou laboureur , iceluy seigneur feodal peut, si bon luy fem-

comb,m q» ,1 kje prencjre jes gaignages d'icelles terres en rendant & restituant au fermier & laboureur ses

ne la frennt, 3 r ODD it/- r i r

s»,arti.K.& terns, labours &scmences,& n'est tenu ledit seigneur feodal dele contenter de prendreladi-

f7i"°CMm' te rente:>Pourueu qu'elle ne soit infeodee.

*Retessonr CHAPITRH 1
reputees im CHAPITRH2.

•meublcs. - , . . r. ,.

"* De l'ame- I>e cenjiue& droitsJetgneurmux. //.

de sens non Ar la coustume de la ville,preuoste & vicomte de Paris il est loisibleavn seigneur fon-

payez. P cieroucensierde pourfuyr l'acquesteur nouuel detenteurd'aucun heritage estant en

*kC a* cries ^ censiue ou scigneuric fonciere , affin d'apporter & exhiber les lettres ^acquisition

i cest article d'iceluy heritage faucunes en y a, pour estre paye des droits de vente, faisine & amende fils y

Vstdlu^Z cneent- " *"•

dt parent Item vn seigneur censier peut proceder ou faire proceder parvoye d'arrest ou brandon fur

fnmmi u jes shuts pendans en l'heritage a luy redeuable d'aucuns sens ou sons de terre pour les arrera-

10. lour tie -i r 1 l---

May. i^7. ges quiluy lontdeus. lux.

subnet an *Item par ladite coustume les droits de vente deus au seigneur censier sont de douze deniers

<9.6o.& It. vn denser,qui est pour chacun franc seize denier parisis. liiii.

ancitns ani- Item pourventes recelees & non notifiees au seigneur censier dedans lahuytainede l'ac-

alnlmfa'L quifitionjily a soixante sols parisis d'amende audit seigneur censier. lv.

7<>gue\parie- Item faucun achete a pris d'argent aucun heritage estant la censiue d'aucun seigneur cen-

dit arJ'fi'>t"r sier ou foncierrtel acheteur dudit heritage est tenu de paier audit seigneur cesier ou foncier les

mcZ a"esit ventes dudit achat& faisine pour ce deue &acoustumec auee 1 2 .den.parisis pour la faisine.lvi.

ordtnnequt Item il ne prend faisine qui ne veut.1 lvii.

lienaltuufi- *Item toutes rentes nomm^ment constituees fur heritages soyentrachetables ou non,iu£ 1

nit raye du- ques a ce qu'elles soyent rachetees,sont reputees immeubles & heritages. lviii.

mitrCQ&7a Pour rentes constituees a pris d'argent fiir maisons ou autres heritages afsis £s ville, preuo-

5$>.6o.6i.<«»- ste & vicomte de Paris , ne sont deus aucuns droits de lots & ventes ny autres profits seigneu-

tttnsartidtt riaux,soit pour la constitution ou rachat defdites rentes.* lix.

nyet pour n» *Item toutes perfonnes tenans leurs maisons & heritages en censiue,sont tenus de payer

si»me,&<]ue jes droits de cens au seigneur ou seigneurs dont leurs heritages sont tenus & mouuans au iour

tkit stroitmk & lieu que deus sont,fur peine de cinq sols parisis d'amende, fors & excepte des heritages afsis

fSrinftri**- en la ville &banlieuede Paris qui nedoiuentaucune amende parfaute dudit sens non paye,si

mitr*ctT*t a ladite amende payer les detenteurs d'iceux nesontexprefsementobligez. lxiii.

i'ay fidtitmet *\\ est loisible a vn seigneur censier en la ville & banlieue de Paris en deffaut de payement

fan u mtsmt jUye{^re fajt feS droits de sens dont sont chargez les heritages tenus en censiue de proceder

u apftrtfar ou faire proceder par voye de simple gagerie fur les biens estans es maisons pour trois annees

wo» commtn- d'arrerages dudit fens & au dessous.

tatrtjnr last- O

condt fartit dice/it cousturntyimfrirnt audit an.yfufR lefdits quatrt artidei auoytt ejlt dts TanAf, jo.ftrt dtbatus d'iniquite en Vaffemblee des tnitEstats,

<omme il afftrt far liproctj ytrbal ouy a rtnuoy a ladite ««r, quily pourueut 57. ans afrts} tsmtut four legrandfeu qui s'embrasoit du donfait par le Hpy

Henry i.de tout les lots &yentes des rentes constitutesfur les maisons f*jr terrts, tenus de luy en censtut a yngrosseigneur, qui ia les bailloit aferme a ceux qui

Its rebailloyit a des sousfermiert exaEleurs qui eusfent trauaille.il apfareifsoit far mes liures imfrimeXjur laditi coustumt,des fan I J 3 8.fJ-y«r le traili dts

VsuresLatin 1 5 4 J -&sur It traite Frantou 1 5 47.que i'aaeis restraint lefdits emrmes articles aux rentes coftituees au denier "ringt,&■ au denier -ringteinq,

£tsurce fauou affreste grand nombre de raisons &■ droits,qu'il n'a este besom defaire imprinter four le benefice dudit arrest,qui y a mis yn trof meilleur &•

frontst rtmedt,recours en mon commentaire imfrime dis Van 155 Sjxu §.5 S. mt.4.00 trouuera lefdits ajtncicns articles abrogutT^pour ceux qui aurent la cu~

riofite &• loistr de Its -voir.Et a la fin dudit frocts yerbal,i'uy aiouste au long ledit arrest,far lequel est reserue a ceux, quisous ymbre de ladite ant mint cou-

fnn:t,& dt lasentence donnee far frouifion far Its commiffaires, I'aniti o.ont faye aucuns lots & yentes,de le fouuoir refeter (*r retenu in mente curia, que

dts rentts constitutes a frit d'argent,a la charge, aucunes -renditions yolontaires,ou adjudications far deertt, lots fir yenteifcnt deus auxseigneurs centers f*r

fanciers, nenfeulement four le regard dts deniers dtsbourse%mat$ aujji four Itfort frincifal defdites rentes conslituees. CJH.

De
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Decompl.& prescrip.& actions person. FueiLiij.

Rente est

ipce

chap. 3. De complainte en cas desaisine ejr de nouue/leté. Ixiiij.

Ar ladite coustume générale de la ville,preuosté &vicomte de Paris quand aucun po£

P sefseur d'aucun heritage ou droit reel réputé immeuble, est troublé & empesché en fa

possession & iouyflànce,il peut &luy loist soy complaindre & intenter poursuite en cas

de saisine & de nouuelleté dedans l'an & iour du trouble à luy fait & donné audit héritage ou

droit reel contre celuy qui la trouble. lxv.

Item aucun n'est receuable au moins à tort de soy complaindre &intenter le cas de nou

uelleté pourvne chose mobiliaire particulière.

c h a p. 4. Deprescription. Ixvi.

* Ar ladite coustume saucun a iouy & pofïèdé d'aucun heritage à iuste filtre & de bône '^cnr'

P foy,tant par luy que par ses prédécesseurs dont il a le droit &cause franchement(& fans par dix*ans.

inquietation d'aucune rente)pardix ans entre presens, & vingt ans entre absens aagez

& non priuilegiez,il acquiert preseription d'icelle rente. lxvii. * . .

* Item quand aucun a iouy &pofsedé par luy,ses prédécesseurs &deuanciers,desquels il a le prion dedix

droit & cause d'aucun heritages iuste tiltre & de bonne soy par dix ans entre presens,& vingt *ns entIC P-

ans entre absens aagez & non priuilegiez franchement, &paisiblement,& (ans inquietation anT enue SC

d'aucune rente ou autre hypothecque, tel possesseur dudit heritage, a acquis prescription d'i- absens.

celle rente ou hypothecque. lxviii. .

* Item saucun a iouy,vsé & poflèdé d'aucun heritage par l'espace de trente ans continuelle- san/tiiwe!

ment, tant par luy que par ses prédécesseurs franchement, publiquement& fans aucune in- prescripts

quietation, suppoié qu'il ne face apparoir du tiltre, il a acquis preseription entre aagez & non ans.trencc

priuilegiez. lxix.

Item par ladite coustume, vnvaflàl contre le seigneur, ne le seigneur contre sonvaflal,ne

peut acquérir prescription du fief tenu dudit seigneur. * Lcs deten-

c h a p. y. Des allionspersonnelles & hypothecques. , lxxm tenus per-

* Ar la coustume générale de ladite preuosté & vicomte de Parishes détenteurs & pro- ^' d*~

P prietaires d'aucuns heritages chargez & redeuables d'aucuns sens, rentes ou autres charges

charges réelles & annuelles , sont tenus personnellement, de payer& acquiter icelles ^'/^ ys

charges à celuy ou ceux à qui deus sont, & les arrérages efcheus de leur temps , tant & si Ion- de fabttrf*-

guement , que d'iceux héritages, ou de partie & portion d'iceux, ils seront détenteurs & pro- £"> a"'™f'

prietaires. Ixxi. j^i'^Tter

Item les détenteurs & propriétaires d'aucuns héritages,obligez ou hypothecquez à aucu- u f"u >fun>

t. 11 a 11 r & L.& U • - redrelesfrmtt

nés rentes ou autres charges réelles & annuelles, lont tenus hypothecquairement a payer de?„» c't«sta-

icelles rentes & autres charges réelles & annuelles , auecques les arrérages qui en sont deus: '»«,« d*jm*

A tout le moins font tenus à iceux héritages délaisser pour estre criez,subhastez,vendus & de- sa ^Kj?rt

liurez par décret à l'acheteur plus offrant & dernier enchérisseur, à la charge de la rente, & tfirt etntesta

pour le payementdes arrérages qui en sont deus. • lxxii. jf™Jï-f'".

Quand vn tiers détenteur d'aucun heritage est pourfûyui, pour raison d'aucune rente dont car u n'est

est chargé ledit heritage qui luy a esté vendu fans la charge de ladite rente,&dont il n'auoit eu fas temt d"

connoifïance parauant ladite pourfùyte , après ce qu'il a sommé son garant, ou celuy qui luy a "nZ'f"Jw-

yendu & promis garantir ledit heritage, lequel luy deffaut de garantie , ledit tiers détenteur •»«» dafruits,

ainsi pourfûyui parauant litiseontester " peut renoncer audit heritage. Et en ce faisant il n'est %nbJ"'c7

tenu de ladite rente & arrérages d'icelle , supposé mefmes que les arrérages fussent & soyent reparations ?..

eseheus de son temps & parauant ladite renonciation. lxxiii. rf",/^*^1

* Item quand aucun a iouy & pofsedé d'aucune rente & icelle prinse & perceuë fur aucun q»a f*fi m

heritage détenteurs & propriétaires d'icelle parauant dix ans, & depuis dix ans & par la plus """"*•"/« s'y»

1 • i.- 1 1- •! n , ,, / r\ 1 c rr rr ■ rr •! comme a este

grand partie d iceluy temps, ht il est trouble & empelche en la pofleflion & iouyllance,il peut & far amsi.

prendre & intenter le cas & pourfùyte de simple saisine , & personnelle contre celuy ou ceux <£**•

qui ainsi l'ont troublé, & requérir ài'encontredeluy,estre remis enla possession enlaquelle il fcurYaucu-

estoitau-parauant de ladite cefïàtion. lxxiiii. ne rente est

Compensation n'a point de lieu, sinon d'vnedebte claire &liquide, à vne autre pareille- '"^'p^p.

ment claire & liquide. ' lxxv. sion,iipeut

Reconuention en cour laye n'a point de lieu. lxxvi. ^^"Jf

Item les héritiers sont tenus personnellement des faits , promesses & obligations du très- pie saisine.

A iij



Coustumes de la preuosté & vicomte de Paris

paste dont ils font heritiers,& pour telle part & portion qu'ils sont héritiers. Ixxvii.

Meubles n'ont point de fuite par hypothecque. Ixxviii.

Item vne cedulle priuee qui porte promesse de payer , emporte hypothecque du iour de la

î o»p.trse»- conselfion d'icelle faite en iugement.1 a

TtnctjparU-

■qucUe esi te- chap. 6. Des rapports de ïurel^ Ixxix»

feffm,ttiam, Ar la coustume de la ville, preuosté & vicôté de Paris,à vn rapport de iurez deuëment

Te ^/"j- ^ ^c Par au&orité de iustice,partie présente ou appelée de ce qui gist en leur art & indu-

JImc if7?r strie,foy doit estre adioustee,sil n'en est demandé l'amédement des bacheliers, lxxx.

"r.9i.& t'en- * Item en la ville & fauxbourgs de Paris,vn voisin ne peut acquérir fur son autre voisin aucun

%if>ent }e7£ïr, droit ^e seruitute,sàns tiltre par quelque laps de temps qu'il en ait iouy. Ixxxi.

mn ecciefi»- Item en ladite ville & fauxbourgs d'icelle, à qui appartient le rez de chauflèe, appartientlc

*WBr*efry- dessus & le dessous du rez de chausiee,sil n'y a tiltre au contraire. Ixxxii.

pothecyue. i{e- * Item il est loysible à vn voisin haulser à ses defpens,le mur moytoyen d'entre luy & son voi-

tonn a m»n çm fi ^aut que ^^ ]uv femDle fans le consentement de fondit voisin , s'il n'y a tiltre aucon-

cornmentatre. . * ' '...

cm. traire. lxxxui.

* Seruitute par ladite coustume quiconques a le sol , appelé lestage du rez de chaufïèe d'aucun herita-

fanwikre " ëc$ Peut & doit au°it le dessus & dessous de son sol, & y peut édifier par dessus & par dessous,

fur vn voisin. & y faire puys,aysemens & autres choses licites, fil n'y a lettres au contraire. lxxxiiii.

rnu° moyî- H e^ loysible à vn voisin , se loger ou édifier au mur commun &moytoyen d'entre luy &c

toyen. sonditvoisin,si haut que bon luy semble, en payanth moytié duditmur moytoyen, fil n'ya

tiltre au contraire. Ixxxv.

Il estloysibleàvn voisin, percerou faire percer&démolir lemur commun &moytoyen

d'entre luy & son voisin , pour se loger ou édifier, en restabliflant deuëment , & faire refaire à

ses despens, fil n'y a tiltre au contraire, lxxxvi.

* Le voisin * Item il est aussi loysible à vn voisin , contraindre ou faire contraindre par iustice son autre

dr"l'autre^ ^°^n-> à faire ou faire refaire le mur & edifice commun pendant & corrompu , d'entre luy &

reparer le fondit voisin, & d'en payer sa part chacun selon son herberge, & pour telle part & portion que

mur moy- iesij{tcS parties ont &peuuentauoir audit mur & edifice moytoyen. lxxxvii.

toyen. r . ... r a n > • i r ■ i } r } ■ • r ■ ■

Item par leldits vlage & coustume , droit de leruitude, ne l'acquiert point par prescription

i L'«r.2o.*c oulongue iouysïàncc, qu'elle soit sans tiltre.1 Ixxxviii. i

fUviiu'& l£em nc^ loysible à vn voisin, mettre ou faire mettre & loger les poultres, & foliue de fa

fauxbourgs de maison dedans le mur d'entre luy & sondit voisin, si ledit mur n'est moytoyen. lxxxix.

aT ftfT "' Item il n'eft loysible à vn voisin, mettre ou faire mettre, & asseoir les poultres de fi maison

rai. dedans le mur moytoyen d'entre luy & son voisin, fans y faire ou faire faire, ou mettre iambes

parpaignes ou doneraises , chesoes & corbeaux surfilons de pierre de taille pour porter leiHites

poultres & en restabliflant ledit mur. xc.

Par lefditsvsage& coustume, aucun ne peut percer vn mur moytoyen d'entre luy &son

voisin, pour y mettre & loger les poultres de là maison , que iusques à l'elpeflèur de la moytié

dudit mur. Et au poinct du mylicu en restabliflant ledit mur& en y mettant ou faisant mettre

iambes,chesnes& corbeaux comme dessus. ' xci.

Par ladite coustume disposition, ou destination de père de famille vaut tiltre.

*Par testa-

ment,nulnc c h a p. 7. De testamens rjr execution d'iceux^dijbofitionsejr dons. xcij.

peut dispo

ser de ses hc * Ar la coustume générale de la villc,preuosté & vicomte de Paris,il n'est loysible à au-

*Du*testa- ^ cun ^e disposer Par testament de ses propres heritages au preiudice de ses héritiers, ou-

métdcceux trelequintd'iceux. xciii.

qui sonr aa- * Item toutes frâches personnes,lâines d'entcdement,aagez & vsâns de leurs droits,peuuét

de leurs disposer par testament en dernière volonté,de tous leurs biens meubles Se conquests immeu-

droits. bles,& de la quinte de tous leurs propres heritages au profit de personnes capables. xciiii.

peutdifp<£C * Item le mary, par son testament ou ordonnance de dernière volonté , ne peut disposer des

fer des biens biens meubles, & conquests immeubles,communs entre luy & la femme3au preiudice cficel-

kcTuV & so lesne de la moytic qui luy peut appartenir en iceux,par le trespas de sondit mary. xcv.

femme,&c. * Item les exécuteurs d'aucun deffunct , sont saisis dedans l'an & iour du trespas dudit def-

'Cs '''eft funct, des biens meubles demourez de son deces, pour l'acomplissementde son testament,

adioust*. * si le testateur n'auoit ordôné, que ses exécuteurs fussent saisis iusques à somme certaine seu

lement.



De Garde noble & bourgeoise. Fueil.iiij,

lemen t. xevi.

n Auantqu vn testament soit réputé solennel,il est requis qu'il soit eferit & signé de la main " p,ur "tlttr

Se seing manuel du testateur,ou signé de sa main,& à luy leu,& par luy entendu en la présence j?"*/^»-

de trois tesmoings,ou qu'ilsoit passé par deuant deux notaires,ôu par deuat le curé de là par- ««v»f/î*-

roisse,ou son vicaire general & vn notaire,ou dudit curé ou vicaire Se deux tesmoings,ou d'vn 3"'"s"'

notaire Se deux tesmoings,oude quatre tesmoings:iceux tesmoings ydoines,sumTans Se non

légataires dudit testateur,fors & excepté entant que touche les légats piteables, obsèques Se

funérailles d'iccluy testateunefquels toutesfbis &pour le moins îéra gardée la solennité de

droit commun. xevii.

Il est loysible à toute personne franche aagee & vfànt de ses droits de dôner Se. disposer par

donation & disposition faite entre vifs,de ses heritages propres ou1 conquests à personne ca- t,t>43 cofrl'

pable. ^ xcviii. fL/wT/T

Il estloysible à toute personne franche vfànt de ses droits & sain d'entendemcnt,de difpo- tn(" ytiai;

ser de ses propres heritages,& les donner par contract& donation faite entre visa personne ^ ^ ^'; "t

Capable. farlemët, q»i

forte l'alter-

c h a p. 8. De o-arde noble, xcix. ^"'1°%
o tesson est mes

Aria coustume generalle de la preuosté&viconté de Paris hors ladite ville &faux- ?*rtid*'fi-

P bourgs de Paris,il est loysible aux père & mere,ayeul ou aycule nobles accepter la gar i1"? ** £"

de noble de leurs enfans en ligne directe après le trefpas des père ou mere desihts en-

fans.Et font lefclits gardiens les fruits leurs des heritages,rentes & reuenues appartenâs auf

dits mincurs,à la charge de payerpar ledit gardien les debtes quedoiuentlelHits enfans. Les

nouiTir,alimenter Se entretenir,paycr & acquitter les charges que doiuent lesdits heritages.

Et à la fin de ladite garde rendre lesdits heritages en bôestat.*Et dure ladite garde,c'est à {ça- *n girdt

uoir aux enfans malles iulques à vingt ans:& aux filles nuques à quinze ans acomplis. * Pour- noble com*

ueu que le père ou la mere,ayeul ou ayeule furuiuant qu'acceptera ladite garde noble ne fe re- jîlcn ^01t

maryercar en ce cas le temps de ladite garde noble sera finy. Et sera pourueu auldits mineurs * Ce que

de tuteurs Se curateurs par le iuge,auquel il appartient d'y pourueoir. c. ,'fnsui![t. est

c h a p. p. Degarde bourgeoise. ci,

Ar la coustume tenue Se gardée en la ville de Paris,quand l'vn des deux conioints en-

P semble par mariage,va de vie à trefpas,delaissez aucuns leurs enfans mineurs, il est

loysible aux suruiuans d'accepter la garde bourgeoise , gouuernement & administra

tion desdits mineurs,& de leurs biens meubles Se immeubles en iugement. Et en ce faisant

faire par ledit furuiuant les fruits Se reuenues des heritages defdits mineurs siens . En nour-

riflànt Se entretenant par ledit furuiuant iceux mineurs, & payant & acquittant les charges

desdits heritages,&iccux entretenir de reparations viagieres iufques à la fin d'icelle garde,

que dure aux enfans mafles iusques à quatorze ans,& es femelles iulques à douze finis & ac

complis.* Pourueu que le pere ou la mere siiruiuant qu'acceptera ladite garde bourgeoise ne » Ce que

se remarye: car en ce cas le temps de ladite garde sera finy.Et fera pourueu ausdits mineurs de s Jnf"jir< e^

tuteurs Se curateurs par le iuge auquel il appartient d'y pourueoir. c.ij.

* Item garde bourgeoise se doit accepter eniugement,& est tenu le gardien faire faire in- * Garde

uentaire& bailler caution, ciii. bourgeoise

Parladite coustume vn gardien quiala garde bourgeoise x de ses enfans, ne peut intenter i jdtd^'r

ne desduire les droits Se actions réelles delHits mineurs en iugement durant ladite garde: dicn mbu> &

\ r • a J Cl- • encores >r»'»«

mais appartient a ce taire aux tuteurs Se curateurs défaits mineurs. authorise
encores moins

Cotiser à

aliéner im

meubles.

Communauté de biens. cuti. C'M%

chap. îô.

cutj

Aria coustume de la ville,preuosté t}e vicomte de Paris,quand l'vn de deux conioints

P ensemble par mariage , va de vie à trelpas , les meubles Se conquests immeubleSj

faits durant & constant ledit mariage, Se qui communs estoyent à l'heure du très ^f™*™

pas du premier mourant se diuisent en telle maniere,quc la moytié en appartient au surniuât, ctorué d'hj

& l'autre moytiéaux héritiers du trelpassé. c!v. j-j^",:"

! Jtemvne femme estant en lien de mariage ne peut vendre,alicnern'hypotequer ses heri- gc,&c.
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tages,sàns l'auctorité & consentement exprès de fondit mary. c.vi.

Itemvne femme ne peut estre en iugement fans le consentement de son mary, sinon qu'elle

t Cest i dire soit séparée. c.vii.

fam s'enrichir Item le mary est seigneur des meubles & conquests immeubles par luy faits durant & cô-

Mmin^tion'dt ftant'le mariage ^eW& ^c ^a fcmme}en ccHe manière qu'il les peut vendre,alicner & hypo-

u comun.1»- thequer,& en faire & disposer par disposition faite entre vifs à son plaisir & volonté fans le

consentement de sadite femme à personne capable & sans fraude»1 c. vin. *

Item le mary ne peut vendre,faire partage ou heitation , charger, obliger n'hypothéquer

qui est à u le propre Jheritagedefasemme,iansleconsentemetdesaditefemme,&icelledcpar luy au- 3

en"tr"rr''e»u ctorisée à ceste fin. c.ix.

Entre home &femme côioints par mariage y a communauté ensemble, en telle manière

qu'à cause d'icelle cômunauté le mary est tenu personellemét de païer les debtes mobiliaires,

deuës à cause de sa femme,& en peut estre valablement poursuiuy durit leur mariage.Et aus

si la femme est tenue après le trespas de (on mary payer la moytié+des debtes mobiliaires fai *

tes & accreiies par ledit mary,tant durant ledit mariage que parauant iceluy. ex.

Item homme & femme conioints ensemble par mariage,sont communs enbics meubles

& conquests immeubles faits durant & constant ledit mariage. cxi.

Item & après le trespas de l'vn deux,iceux biens se diuisent en telle manierejque la moytié

comunnu-

ti.CM.

3 ley est did

fropre tout ce

communauté.

Hçcours à mt

commentaire.

CM.

4 Si elle s'est

obligee pour le

tout à cause

dufait! de U

Communauté,

elle fera con

venue four le

IToursfourU en appartient au sûruiuant,& l'autre moytié aux héritiers du trespassé.

moitié, & u Item & laquelle moytié des conquests ainsi appartenans &aduenut

C.Xll.

laquelle moytié des conquests ainsi appartenans &aduenue aux héritiers du tres

passé est le propre heritage desdits heritiers,tellement que si tels héritiers vont de vie à tre£

pas fans hoir de leur corps,icelle moytié retourne à leur plus prochain héritier du costé & li-

gne*de celuydesditsmariez,parle trespas duquel leur est aduenue telle moytié. c.xiii. 5"

Itc le mary est seigneur des actions mobiliaires & possefloires,*posé qu'elles procédassent 6

du costé de la fcmme,&peut le mary agir seul,& déduire lesdits droits & actions eniugemet

fans faditc femme. cxiiii.

* Item vne femme estant en lien de mariage ne se peut obliger sans le consentementde son

mary,7selle n'est séparée ou marchande publique,auquel cas elle se peut obliger touchant le 7

fait & dependences de ladite marchandise publique. cxv. 8

* Item il est loysible à vne noble femme attraite de noble lignée &viuant noblement de re

noncer si bon luy semble après le trespas de son mary à la communauté des biens d'entre elle

& fondit mary,1a chose estât entière:& en ce faisant demourer quitte des debtes mobiliaires

deùcs par fondit feu mary au iour de son trespas. • cxvi. 9

Quand l'vn de deux conioints ensemble par mariage nobles ,0 & viuans noblement va de i o

"plus is'gZcC vie à trespas,il est en la faculté du furuiuant d'accepter les meubles estans hors la ville & faux-

bourgs de Paris fans fraude,auquel cas il est tenu de payer les debtes mobiliaires que deuoit

le trefpafle& les obsèques & funérailles d'iccluy treipnssé, * pourueu qu'il n'y aitenfans du

trespassé. Et ou il y aura enfans lesdits biens se partiront par moytié entr'eux & le furui

uant. c.xvii.

Home &femme côioints par mariage enséble sont reputez vsàns de leurs droits." c.xviii. 1 1

* Quand l'vn de deux conioints ensemble par mariage va de vie à trespas , & délaissé au

cuns enfans mineurs dudit mariage, si le furuiuant desdits conioints ne fait faire inuentaire,

ou autre acte derogantà communauté de biens qui estoient communs durant ledit maria

ges au temps du trespas soyent meubles ou conquests immeubles, les enfans ou enfant sùr-

uiuanspcuuentjsibon leur semble , demander communauté en tous les biens meubles & i*

conquests immeubles du furuiuant,pofé qu"iceluy furuiuant se remarie. ,x Etiusquesà ce

a cy datant malfait, \\tcouramo comentaire.CM.

€ Et non des personnelles petitoires concernant les immeubles.C.M.

* Femme mariée marchande se peut obliger.

7 Et n'en est tenue encores après le deces deson mary,sinon en tant que le cas tombmit en dtlitl.Et sion a luge autrement, c'est yn abus.CM.

*Femme noble après le trespas de son mary peut renoncer a la communauté.

8 Et en te cas elle obligeson mary comme elle peut estre obligee par luy.Recours a mon commentaire .C'M'.

9 ytutant en effet! atne roturière,qui ne doit estre tenue desfaicls deson mary,ouelle n'a parlé outrefa fart delà communauté.Car autrement le mary

fourrait -vendre ou hypothéquer let propres cTicelle:&ainsta estédiSl pararrest. t\ecours à mon commentaires.M.

10 La femme quant à cest effeil est anoblie par le mary,car ilfaut que l'yn ayt autant de droifl que l'autre.C.M.

11 II s'entend quand pour le moins l'homme a l'administration de luy,fafemme & leurs biens.r\çcours à mon commentairt.CM.

"Les enfans peuuct demander cômunauté de biés aucc le furuiuant.

Il Jtuquel cas anciennement lesdits enfans prtnoyent la moytié.Defuis cela a esté corrigés ne froment qu'yn tiers,par plxsi.urs arrests. Ci qu'il faut

entendre régulièrement, eysaufUs circonstances du fait.t\ecours à mon commentaire. CM.

que

•velieien n'a

lieu en ce cas.

Hçcoursa mo

cometaire,(^

à ce que l'en

«y efiript au

traité des rc-

tes &tsures,

latin.q.j8.fir

franisq. II.

CM.

* Ce que

Tensuit est

adiousté.

5 Cecyfediil

comme pour
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De Succession & douaires. Fueil.v.

que ledit inuentaire ait esté fait. c.xix. \i £&«*'<*

Quand aucune rente deue par l'vn de deux conioincts ensemble par mariage,ou fur ses he- t'£e jeu^1

12 ritages parafant leur manage,est rachetée par lefclits deux çonioincts,ou l'vn d'eux, constant *«««», à*

ledit mariage:telrachapt est réputé conquest. » JfcS/lî»!

! . chap. II. De Succèsion. xx.vi. tïi\M' a
*■ J XEIle n est Hé

2 N la preuosté & vicôté de Paris institution * d'hoirie n'a point de lieil. vi.xx.i. tt8a'Te>nt s«*

E Aucun ne peut estre héritier& légataire z d'vn defunct ensemble. vi.xx.ii. ctmT™fim.

Les enfans & héritiers d'aucun defunct viennent egallement à la fûcceiïîon d'ice- t^lty-***»*

luy defunct,fors & excepté des heritages tenus en fiefou franc aleu noble selon la limitation tJh*c.M™

dessusdite, vi.xx.iii. * Mau bien

Enfans mariez de biens communs de père & de mere,apres leur trespas peuuent venir à ^"niute-

leur succession auec les autres enfans leurs frères & seurs qui n'ont esté mariez de biens com- ™iu& ,a «*

3 muns desdits père & mere,en rapportant ce qu'illeur auroit esté dôné en mariage,au moins ^"^''^f'

prenant * efdites successions. vi.xx.iiii. les r<>w,«./

Père & mere ne peuuentpar donation faite entre vifs par testament,ordonnance de der- iniemn"^*^

nierevolunté ou autrement,en manière quelconque aduantager leurs enfans venans à leur l™pn„m

succession l'vn plus que l'autre. vi.xx.v. t/h'-^"*"

Si parle père ou mere ou l'vn d'eux en leur viuant a esté donné aucune chose à aucun ou *„",,
a mt comert-

C.M.

aucuns de leurs cnfans:& après leur trespas ils se veulét d'eux porter pour héritiers auec leurs *Drok dai-

autres enfans qui n'ont rien eu,& aufquels n'a esté aucune chose donné,ils sont tenus de rap- ""^ £*u

porter & remettre elHites successions ce qu'ainsi leur a esté donné,pour estre party auec les entre filles.

autres biens desdites successions entr'eux,& les autres enfans leurs coheritiers.-ou moins pré- *Lî part des

........... -~ . . _ . r ensins am

dre esHits biens desdites fuccessions,autrementne doiuent estre receus à eux porter heri tiers renoncent à

de leurdit père & mere, vi.xx.vi. fcsoccesitô,

* Entre filles,quand il n'y a que filles venans à succession de père & de mere, droit d'ainéesse "ucres. *"*

n'a point de lieu: mais viennent toutes, & partissent egallement les biens des successions de 4 titmit

leufdits père &mere,tant en fief& héritages tenus noblement comme autres. vi.xx.vii. £[**&?,»,

* Quand aucun,soit père ou mere,va de vie à trespas,delaiflè plusieurs enfans habilles à luy deuxÇomex.

fucceder,& les aucuns fabstiennent & renoncent à ladite succession , le droit qui leur est ap- cr'"sJj* ht*~

partenu es biens d'icelle sùccession,fils n'eussent renoncé,accroist aux autres qui se veulent «r»»» à mon

porter héritiers. vi.xx.v iii.
commentant.

CM.

Père & mere+fuccedent à leurs enfans nez en loyalmariagejfilsvontdevieàtrespaSjsàns *pere&me

hoir de leur corps naiz ou à naistre quant aux meubles & conquests immeubles. vi.xx.ix. « succèdent

En ligne directe en matière de succession jppres héritages ne remontétpoint.* vi.xx.x. hn™* **'

Item il ne se porte héritier qui ne veut. • vi.xx.xi. î c'estje»u-

* En la preuosté & vicôté de Paris* hors la ville &fauxbourgs de Paris entre nobles quand *'"£ ^ £

l'vn de d'eux conioints ensemble par mariage va de vie à trespas, le suruiuant, peut si bon luy têt h»n u u-

semble prédre les meubles & creâces demourees de son deces,&que cômuns estoient entre fpCJ£i-

eux& dôtilsiouystoiétautépsd'iccIuytrespas,enpayâtles debtes mobiliaires & personel- rs««'textravr-

les,obseques & funerailles,ce que fenfuit adiousté,pourueu qu'il n'y ait enfans du trefpassé,& bem "°f'ie»t

7 ou il y aura enfans lesHitsbiés se partiraient par moytiéentr'eux& ledit suruiuant. vi.xx.xii. bUia™,™"est

En la preuosté & vicomte de Paris7 le mort saisist le vision hoir. xi.xx.xiii. t«*t* fma*.

Par laditecoustume enligne directe representation a lieu. vi.xx.xiiii. tiï&»smiZ

Par ladite coustume,quand il y a enfant mafle du fils aishé suruiuant son pere,en venant à la be.s.%.n6.

siiccession de ses ayeul ou ayelle,il représente sondit père au droit d'ainéesse:& fil n'y a que fil- îj^fùmiuî

g les elles represcntentleurditpere toutes ensemble pourvne teste,& parrissentauec leurs on- noble de

clés fans droit d'ainéesse quant ausdites filles. 8 de.uxn con-

1 ioincts,peut

prendre le»

CHAP. 12. Des Douaires, vi.XX.XV. meubles &

créâtes &c.

Ar ladite coustume de laville,preuosté & viconté de Paris , les femmes mariées sont l£j*£&~

P &demeurentdouëes de douaire coustumier,posé que par exprès au traité de leur ma-i tesGauUs\&

riage ne leur eust esté constitué n'octroyé aucun douaire. vi.xx.xvi. <j»*fif-«rt<,»-

Item par ladite coustume douaire coustumier si est de la moytié des heritages que ledit "..m""'*'

8 Afaisqu elle ayent de droit d'aintejseicontTt lents ondes a esté iugé far arrest i*,<.o.rccours à mon commentaires qui aussi est conforme la coustume dt

Montfort^art. 10 j.C.M.

r
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mary tient & possède au iour des espou{àilles,& de la moytié des heritages qui depuis la con-

i Dtfctdtnte sommation dudit mariage, & pendant iceluy, esehéent & aduiennent en ligne directe * audit 1

&ntnpasa- ...

fcendJufino mary. V1.XX.XVU.

enentainscat * Item par ladite coustume le douaire coustumier de la femme est le propre heritage des

'tfcritîbt m"ft enfans* venans dudit mariage,en telle manière que les père & mere desdits enfans,etiam dés 2

article, cm. l'instâtdeleur mariage,ne lespeuuent vendrejengager n'hypothéquer aupreiudice de leurs

IfPkTro- cn^ans- VLXX.XYiii.

pre hérita- Item & en telle manière que si les enfans venans dudit mariage ne se portent héritiers de

cedes en- leurpere,& sabstiennent de prédre la fùccessiô3en cas ledit douaire appartiét ausdits enfans

a Ef'niitmet purement& simplement sans payer aucunes debtes procédas du fait de leur père, vi.xx.xix.

& jkns droit Item par ladite coustume le douaire côstitué à la femme en mariage parle mary,ses parens

mt'ZTs'fHt °u autres de par luy,est le propre heritage aux enfans yssus dudit mariage,pour d'iceluy iouir

iugé e» u mai après le trefpas de père & de mere incontinent que douaire a lieu.* vii.xx. S

tlLyJnl Douaire coustumier saisist. ^ ^ vii.xx.i.

qu'ils fussent Douaire prefix n'a point de lieu iusques à ce qu'il soit demandé en iugement. vii.xx.ii.

pllT^'a/lei Femme douée de douaire prefix,ne peut demander douaire coustumier,s'il ne luy est per-

cas u fe con- mis par son traicté de mariage. vii.xx.iii.

fondyfuun Par ladite coustume douaire prefix a lieu, & courent les arrérages d'iceluy depuis le iour

pour le retard _, 11-1 • n 1 1 1/ 1 \--ini

Jeceuxtùfir oc datte que ledit douaire a este demande en iugement par celuy ou ceux a qui il est deu aux

<oi mariage, héritiers du mary dont procède & qui a constitué ledit douaire. vii.xx.iiii.

Te'r™Js"il Ité le douaire d'vne somme de deniers pour vne fois promis à vne femme au traité de son

sert , combien mariage , n'est qu'a la vie de la femme tant seulement, sil n'y a enfans nez & procrées du

wd^Estipu, mariage,& doit tel douaire après le trefpas de la femme reuenir aux héritiers du mary fil n'y

redire l'an a contract au contraire. . .

11<.6 .art.

S£T CHAP. IJ.

3 Car s'ils _

mturet deuSt Desuccèsion en ligne collateral. vi/~xx.v.

le père fans

en/km , leur Vand aucun ya de vie à trefpas fans hoir en ligne directe, ses plus prochains parens &

fibim 'mort Q«^ lignagcrs en ligne collateral,habilles àestre ses héritiers tous en vn mefme oc efgal

pour e»x q»e degré, si tels ils se veulent dire & porter,luy fuccedét quant aux biens meubles & cô-

fnmtJ-aZtT c[uc^s immeubles.Et aussi quant aux propres hcritages,chaseun en ce qui procède & qui de

son costé & ligne est aduenu&escheu au defunct en tant que touchent les heritages tât pro

pres que conquests,rotures,& qui ne font tenus noblement. vii.xx.vi.

Les héritiers d'aucun defunct ou dcfur.cte en ligne collateral partissent &diuisent égale

ment entr'eux par testes,& nô par lignes,& les biens & succession dudit defunct tât meubles

qu'héritages non tenus &mouuans en fief. vii.xx.vii.

u pan du pro En ligne collateral les propres heritages d'aucun defunct retournent à ses parens & ligna-

fit,finon après gers habiles à luy succéderJes plus prochains du costé & ligne dont procèdent& luy sont ve-

JcqZests "spui nus oc eseheuz lefHits heritages,si d'iceluy defunct ils se veulent porter pour heritiers,fuppo-

/«*. scours à se qu'ils ne soyentles plus prochains simplement dudit deftinct. vii.xx.viii.

"tlîre'c^' Fn ligne collateral en tant que touche les heritages tenus & mouuans en fief se partissent

xMaisfii'e- & diuisentefgalemét entre coheritiers,& n'y ont les aifnez aucun droit ou prerogatiue plus

uefautauoit qUeles autres à cause de leurs aifneesses. vii.xx.ix.

acquis au no 1

de son église, En ligne collateral representation n'a point de lieu. vii.xx.x.

"^sheedîtai ^es héritiers d'aucun defunct en pareil degré tant en meubles qu'immeubles , sont tenus

renomme da personnellement de payer& acquitter les debtes de celuy dontils sont héritiers chacun pour

esté iugé par teHe part * & portion qu'ils sont héritiers d'iceluy defunct. vii.xx.xi. I

Us heritîm Les parens &lignagers des euefques1 & autres gens d'église séculiers leur succèdent. 2

£yn euesque vii.XX.xii.

cju.™" Religieux& religieuses profesjie succèdent point à leurs parens, ne le monastère pour

3 Mais n eux. vii.xx.xiii.

1o"ncJrre"cl"a- L'oncle* succède au nepueu auant le cousin germain. vii.xx.xiiii. 3

uec le nepueu Frères & seurs supposé qu'ils ne soyent que de père ou de mere,sùccedent efgalemét auec

désunit1^ kS autres ^reres & feurs ^e Pere & de mere,à la succession de leur frère ou scur quât aux meu-

c.m. ' blés & conquests immeubles.

CHAP.



De don mutucris. Fueil.vj»

2

3

4

5

6

8

io

CHAP. Ï4. BedonniHtueh 'vif.xx.xv.

Omtne&femme conioincts ensemble par mariage estans en fànté pcuuent & leur ftKf^rj[*

H loist faire donation mutuelle l'vn à l'autre également de tous * leurs biens meubles qu'a soit es

& conquests immeubles faits durant & constant leur mariage communs entr'eux, & fl'nuM^ a

qui sont trouuez à eux appartenir estre communs entr'eux à l'heure du trefpas du premier peut remets

mourantdéfaits conioincts pour en iouyr par le furuiuant d'iceux conioincts fa vie durant feu- *" "ffl^'î^

lement,en baillât parluy caution * surfilante de restituer lefHits biens après son trefpas, ce que ratoire.c.M.

s'enfuit adiousté,pourueu qu'il n'y ait enfans. 3 Et ou il y aura enfans, ledit don mutuel n'aura \ s'"° d» ";

,. il- ... sensément dé

lieu pour le temps aduenir.4 vu.xx.xvi. u*'ufditt en-

Vax ladicte coustume homme &femme conioincts ensemble par mariage constant& du- fan; cf™ il<*

rant leurdit mariage ne peuuent aduantager l'vn l'autre par donation faite entre vifs,par testa- dTerest^s'Z-

ment * ou ordonnance de dernière volunté n'autrement directement n'obliquement en tend qu'Usfus

quelque manière que ce soit, 6 sinon par don mutuel. . vij.xx.xvii. ^^'Tpà.

Vndon mutuel de loy ne faisist point. 7 vii.xx.xviii. reustésireieur

Le furuiuât de deux conioincts par mariage,qui ait fait don mutuel l'vn à l'autre s"au moyen £^» "*™

dudit don mutuel veult iouyr fi vie durant des meubles & conquests immeubles sùbiects à re- t» mon ame-

tour aux héritiers du premier decedé qui est la moytié des biens meubles & côquests immeu- tairt■C-M-

blés faits constant ledit mariage,est tenu de payer les obsèques & funérailles 8 dudit premier ?nf,i,,7fremL

decedé auec la moytié des debtes dont on pourrait faire demander aux héritiers des debtes rët,tddon est

quiestoientdeuè's parlefdits conioincts au iour du trefpas duditpremier decedé,fur la part &:

portion 9 des biens du premier decedé. vii.xx.xix.

Quand père & mere ont donné à leurs enfans ouaucun d'eux aucun heritage, tel heritage

est réputé donné en auancement d'hoirie. viii.xx.

Donner& retenir ne vault.10 viii.xx.j.

Donner la propriété d'aucun heritages'vfufruict à vie ou à temps à soy retenu, n'est repu-

té donner & retenir,& vaut telle donation.

CHAP. î*.

K^4rreJls,executions&gageries.viij.xx.ij>

boH,autremct

iamait ne peut

conualoir, ci-

bien que ce—

ste clause no»

uelle ait esté

adioitstée fout

la donatiofai

te defuis ladi

te redaflion.

CM.

J Tellement

que le testai

ment fait ,U

parauant est

Ar ladicte coustume aucun n'est receuable à procéder ou faire procéder par voye d' ar- ^'nfmit "en

P rest fur les biens d'autruy,ne par emprisonnement en la personne d'autruy,(ans obliga- hufur Je i*

ticn,condemnation,dclict ou quafi delict,chose priuilegiee ou qui le vaille, viii.xx.iii. Çu,°'"jLuJse>

Item il est loysible à vn propriétaire d'aucune maison par luy baillée à tiltre de loyer,de fai- fi»™ que an

re procéder par voye de gagerie en ladicte maison pour les termes à luy deuz pour ledit loua- K™n.

ge fur les biens du conducteur estans en icelle maison. l viii.xx.iiii. par u cotratl.

Item que quand le conducteur d'aucune maison assise en la ville,preuosté & vicôte de Pa- ?p,

ris de quelque estât ou condition qu'il soit, est deffaillant de payer par vnou plusieurs termes u toutefois le

la pension ou louage d'icelle, le locateur peut faire procéder par voye de gagerie pour les ter- hitn de "!uy

mes eseheuz à cause dudit louage fur les biens estans en icelle maison. viii.xx.v. Va^elstîîml-

Quad aucû bourgeois * de Paris a droit de réte côstituée fur aucune maison assise en la ville

& fàulxbourgs de Paris,à cause de laquelle luy sont deuz trois termes d'arrérages & nô pl9,luy

est loysible de procéder oii faire jpeeder par voye de gagerie pour iceux trois termes fur les

biens meubles estans en ladite maison appartenans au détenteur &: propriétaire, viii.xx.vi.

Item que l'vne obligation faite & passée sous le seel royal est exécutoire fur les biens meu

bles & immeubles de l'obligé. . viij.xx.vij.

Itemaucunn'est receuable de procéder ou faire procéder par voye d'arrest ou autre ex

ploit de fait fur les biens d'autruy fans obJigation,condemnation, chose priuilcgiee,ou qui le

vaille. viii.xx.viii.

nue.recoun en

mon comment

taire.CJM.

7 Entendes,

Crm seut fai

fir, tellement

que les clauses

au constitue

frecaire,quïtd

ores feroict ré

ciproques , ne

■valent rien, il

en fault dema

der la deliuri

te en offrant & baillant caution. CM.

8 S^»i font nécessaires selon la qualité de la personne , mais non sas les légats & disposition testamentaire.CM.

9 Cejl a dire,qut les héritiers neferot sas tenus de fayer,ou ont recours cotre lefuruiuant tant que monte ladite fortion qui aussi en est diminuee.C.M.

I o Cela est contre les fraudes,fartant n'a lieu en tratili de mariage,ne où il assert de recompense deue. CM.

I iV'onseulement du s<rinc\'s'al conducteur,mais aussi a vn tiers^auquel il en auroit loué yne chambre, combien que cela ne luy fust frohibé , -voire peur le

tout,f*r n'est pratiquée la loy,folutum.%.solutam.verf.plane.D.depignora.ac~lio, car ceste coustume eTl nostre droit! commun,laquelle en cesl article »y en

l'articlesequent ne distingue fointt.Parquoy rufaut recourir a autre droit qui ne nous peut lier. CM.

i idem s il riesl domicilié de Parit3car Paris communit patria esl de tout et c\oyaume}vt de i\>ma fui dicunt i\;mani in U c\oni;i.Duid legem mu-

nicipal.CM. . .



Coustume* 4vla prcuostc & vicomte de Paris.

J Superfluous

art.yy.

Item meuble n'a point de îuyte par ypothecque.* viïi.xx.ix. J

Item quand le propriétaire & possesteur d'aucuns heritages,va de vie à trefpas fans hoirie

hault iusticier en la iustice duquel lesditz heritages sont assis,peult & luy loist iceux héritages

u tardSTu vacans & non occupez saisir 4 & mettre en sa main.
gar,

fault qu'il en

face tnuetai-

re ou exploit

portant decla

ration peur en

bailler main

leuee a auiap

fartiendra,ou

les appliquer à

foy par cognosf

fance de cau-

fe.CM.

J Que premie

remet nefoyët

surce appelles,

toràonnance

contraire b.i

Vlll.XX.X.

Item vn simple transport ne (âisit point. vm.xx.xi.

Item l'obligation passée par le mary,ou sentence contre luy donnée après le trespas dudit

mary,ne sont exécutoires fur les biens de ladite femme}ne des héritiers dudit deffunt.S . ,

chap. 1 6.

En matière de retrait lignager. njtijjcxjcij.

Ar l'vfage & coustume de laville,preuosté & vicôté de Paris , quand aucun a vendu

P rente x fur les propres héritages à personne estrâge non estant du lignage dontproce-1

dent lesditz heritages propres,il est loysible au parent & lignagier du costé z dont pro- z

cèdent lesditz heritages propres,de demander& requérir en iugement à auoif ladite rente

stieparPoyet par retrait lignagier dedans l'an delà vendition d'iceÛe rente, ou dedans l'an de la saisine ou

m 39 • * <Sii inseodation prinsc par l'achepteur d'icelle rente. viii.xx.xiii.

guee"c.M. Item parlesditz coustume & vsage le temps de retrait lignager ne court point sinon de-

Lc téps du puis l'infection ou iâisinefaitz ou prins par l'achepteur.* viiLxx.xiiii. *

wfw s'en- Par ^dite coustume quand aucun a vendu & transporté son propre heritage à personne

tend pas des estrange de son lignage du costé & ligne dont luy est venu& escheu par succession ledit pro-

»«"'"» «s.^j Pre heritage,il est loysible au parent & lignager dudit vendeurdu costé & ligne dont est venu

que bypotec- & escheu ledit heritage,de demander & auoir par retrait lignager icelluy heritage dedans

yuespourje- l'an&iourque l'acheteur en a esté en saisine fil est tenu en censiue,ou qu'il ait esté receu en

faire de i',,,- foy &c hommage fil est tenu en fief, en remboursantledit acheteur de son sort principal &

digêt,maiiies loyaux cousts. vui.xx.xv.

S'aucune personne acquiert vn heritage propre de son parent du costé & ligne dont il est

parent,& il vend ledit heritagejtel heritage chet en retrait. viij.xx.xvi.

Si l'vfage,coustume & commune obleruance notoirement tenue & gardée en la ville,

preuosté & vicomte de Paris,& mesmement en l'auditoire du castellet. S'aucun a vendu son

propre heritage à aucun acheteur d'iceluy heritage,&vn dudit lignage du vendeur a fait ad-

iourner tel acheteur encas de retrait: S'audit lignagier l'héritage est adiugé par retrait ,1e-

î-45-nys1- dit lignagier est tenu de payer & rembourser ledit achepteur des deniers qu'il a payez audit

coys,nombr. vendeurpour l'achat dudit heritage, ou consigner les deniers aurefuz dudit acheteur de-

\8*??t' "' ^ans ^e'l couchant,au moins dedans les.xxiiii.heurcs après ledit retrait à luy adiugé par sen

tence ou iugement, & que l'acheteur ait mis ses lettres au greffc,partie présente ou appelée,

& outre affermer le pris s'il en est requisÆtsil ne le fait ledit temps paste, tel rctrayant est dé

bouté dudit retrait.^ viii.xx.xvii.

Item par lesditz vfâge & stille quand aucun lignager du vendeurd'aucun heritage a fait ad- *

iourner ledit acheteur d'iceluy heritage pour l'auoir par retrait,ilconuicnt que tel qui veult

auoir ledit heritage,par retrait, offre bourse , deniers , loyaux cousts , & à parfaire à chascu-

ne îournée de la cause, * excepté a la iournée d'absence saucune en est prinse,& il ne le fait , il

doit estre débouté dudit retrait. , viii.xx.xviii. î

Item le parent & lignager qui premier fait adiourner en matière de retrait,doit estçe préfé

ré à tous autres posé qu'ilz soyent plus prochains parens du vendeur. viii.xx.xix.

Quand aucun a esehangé son propre heritage à l'encontre d'vn autre heritage , l'héritage

esehangé,est propre heritage de celuy qui l'a efchangé,& fil le vend il chet en retrait, ix.xx.

Choses mobihaires ne cheent point en retrait. ix.xx.i.

S'aucun vend l'vfufruit de son propre heritage à personne estrange, telle vendition & vsu-

fruit ne chet point en retrait. ix.xx.ii.

fous art. 174.

lS$.\$6.eonformemet aux autres coustumes.recours en mon commentaire.

3 Cela n'est pas feulement fait en faneur des Seigneurs diretls , mais aussi en faneur des lignagers , afin que la tent* soit plus facilement scene :

car fî tlle estoit faite fecrtttement en la saisine far secret ajjeciée, Ion ne commenceroit acojtrir pendant ledit secret .recours en mon commentai

re. CM.

4 C'est pgurquoy on luy adiugé lesfruiilsfans auoir consigné Targent,car ilfault qu'il le tienne toufiours prest.C.M.

5 Principale*? non en cause i'afpel3ny après qusl a consigné& notifié. Car la consignation yattt offre contimtl &permanent,fourueu qu'A ne retire les

deniers. CM.

Pro-
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autrementse

rvit yn abus,
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ché en mon
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fures, Latin.

17.CM.

Le recrayâc
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née offrir
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En madère

de retrait,

Qui prior
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a II fault
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& vicomte de Paris. Fueil.vij.

recours a mon

commentaire.

6 Propre heritage vendu & adiugé par décrets en iugemétpar criées & fîibhastations chet 6 Simn m "+•

. ... ne chose indi-

en retrait. ix.xx.m. HisMe'& qHe

Vn seigneur feodal qui à retenu par fà puiflànce de fief, le fief vendu par son vafïàl, retrain est

iceluy appartenant du propre audit vafïàl , Tel fies ainsi retenu par ledit seigneur feodal ^"/Sdd^

gist en retrait, & se peut retraire par vn des parens & lignagiers du vendeur dedans l'an « petit» *»-

& iour qu'il a retenu par puissance de fief, & du remboursement en payant les droits sei- *.'.'' V")"*"

gneuriaUX. ix.XX.iiii. retommancer

Quand l'héritage propre est acquis durant & constant le mariage de deux conioints dont u lictt-",">'

l'vnd'iceux est parent &lignager du vendeur du costé & ligne dont ledit heritage appartc-

noit auditvendeur,tel heritage ainsi vendu ne gist en retrait durant & constant ledit maria- CM

ge,mais après le trespas de l'vn desdits conioints la moytié dudit heritage gist en retrait à len-

contre de celuy qui n'est lignagier ou ses hoirs fils ne sont lignagiers dudit vendeur dudit co

sté & ligne dont ledit heritage appartenoit à iceluy vendeur,dedans l'an & iour du trespas du

premier mourant deiditsconiointSjfuppofé qu'il y eust saisine ou infeodation prinse durant

iceluy mariage.En rendant &payant par le retrayantla moytié du sort principal, fraiz & loy

aux coustemens. ix.xx.v.

Item quand le seigneur feodal a prins & retenu par puissance de fiefaucun fieftenu& mou

uant de luy,& ledit fiefluy est depuis euincé par retrait,le retrayant est tenu payer audit sei

gneur les droits de quints &requints si requints y a,auant que ledit seigneur soit tenu de le

receuoir enfoy & hommage dudit fief,saufaudit retrayant son recours contre le vendcur,si la

vente n'auoit esté faite francs deniers. ix.xx.vi. ^ ,a

7 Qui n'est habile à succéder comme vn bastard7 ne peut venir à retrait lignager. uiuLm 'm

time dés par-

Touchant les criées des quatre quatorzaines anciennes. ix.xx.vii. *u *J'f

eftoit habile k

Ar les vfàge & stille de la preuosté &vicomte de Paris,auant qu'aucunes criées fai- s"c"deT'Uc"

P tes par leidites quatorzeines anciennes d aucunes terres, leigneunes & nefs aflis »«««.«» con

çu ladite ville,preuosté & vicomte de Paris , soyent tenues & réputées bonnes & fmt*j"ettt/»

vallables,il conuient & est requis que prealablemétles terres, seigneuries &: fiefs assis en la- ?a.j am'pie-

dite ville,preuosté &vicomte de Paris soyent prins,saisis,arrestez & mis en la main de iusti- m't '$crit "»

ce,& quela main mise soit faite series principaux manoirs de chaseun desdits fiefs , terres & '^ajt^ud'i

seigneuries. ix.xx.viii. <» "•" *»»*-

Par lesdits vfàge & stille quand aucunes terres,scigneuries & fiefs sont saisis & mis en la upp^Deu'*

j main duRoy nostre sire1 & en criees,il conuient& est requis que lefHites terres , seigneuries nnf.i7<. nu.

& fiefs criez soyent nommez &declairez en la premiere desdites criées, & premier rapport 4*o-i]5'

fait d'icelles auec les lieux ou lesdites terres,seigneunes & fiefs sont afsis,ou autrement telles fiimur ajit

criées sont defectiues. ix.xx.ix. **?'"• CAf'

2 Parladite coustume chaseun est receu à soy opposer2"aux criées d'aucûs heritages criez & l enciZI/Z

fïibhastez par quatorzaines anciennes à la requeste d'aucun iufques à ce que le décret (oit ad- p"V*diudi~

3iugé,leué&scelé.* ^ ix.xx.x. J'JJJ^*"

Par les vfàge & stille quand aucuns heritages appartenans à aucun propriétaire sont mis en cm.

criées par les quatre quatorzaines anciennes acoustumées,l'on ne peut valablement pro- LfaJ^f'^

céder à l'adiudication du décret d'iceux heritages plustost,& iufques à ce que tel propriétaire bte tarder

4 & pofsefseur+soit adiourné à fà personne suffisamment presens tefmoings pour veoir bailler *4- »«•»««-

le décret d'iceux heritages,ou iceux veoir estre adiugez par deerçt. fitU.c.M.

o» son tuteur

. „ & curateur y

K^dUtreSCOUjtUmeS. tX.XX.tX. mnpasenU

cause : mais à

Àr la coustume de la ville,preuosté & vicomte de Paris,faucun a prins à ces ou ren- l££*£^

P te heritage pour certain pris chaseun an,il peut renoncer en iugemét partie présen

te ou appellee en payant tous les arrérages passez & le terme enfuyuat,iacoit ce que

par lettres il eust promis payer ladite rente & obligé tous ses biens , fentend telle promesse

1 tant qu'il est proprietaire,sainsi n'est que par les lettres d'accensemét il est promis1 mettre au- i >*" cuse

du Jtronfit

qu'il en ituoit prins ou peu prendre.Carsi ladite promesse eftoit pure lucrative au bailleurs jue le preneur n eustfee»faite le profit qu'il efperoit,le benefi

ce de teste coustume aurtit Ueu.r\ecQHrs a mon commentaire. CM.

B



Coustumcs de la preuoste

cun amendement, ce qu'il n'a fait,ou qu'il eust promis fournir & faire valoir laditc rete , & a

ce oblige tous ses biens : En laiflant toutcsfois 1'hcritage en auffi bon estat & valeur qu'il

estoitautempsdelaprinse. ix.xx.xii.

Par priuilege vsite quiconques est bourgeois,demourant & habitant a Paris, & par an &

ioury a demoure,il peut vser&procederparvoyed'arrest fur les bies deses debteurs forains

2 o» (s faux trouuez en icelle ville,1 pose qu'il n'y eust obligation ne ccdulle. ix.xx.xiii. 2

d'tjifre'domi- Despens d'hostelage liurez par hostes a pelerins ou a leurs cheuaux , font priuilegiez , &

tilt *- bÆtr viennent a preferer deuant tout autre,sur les biens & cheuaux hostelez,& les peut l'hostelier

'udTJ^ade retcrur iusques a payement.Et s'aucun autre creancierles vouloit enleuer, l'hostelier a iuste

rarrest, car cause de soy opposer. ix.xx.xii 11.
5 »/ rtmonstn q u • vcn(j aucune chose mobiliaire fans iour.fans terme,efperant d'en estre pave propte-

auovr defensts ^*—;. r % r r ■ i i • n r ■ r n * ,

yaiabies,ia 10 ment,il peut la chose pourluyuir en quelque lieu qu elle loit tranfportee, pour en estre paye

woiffance m du pris* qu'ill'a vendue. ix.xx.xv. $

afonlapje} Itcmvn respitne peutauoir lieu contre le deu d'aucun a luy adiuge par sentence diffi-

ftm & inn- nitiue & contradictoire , louage de maison , arrerages de rentes , moislon de grains &

tnfiniJ^t- * debtes de mineurs contractees auee les mineurs durant leur minorite. + 4

st.Sinon qu'il ix. XX . Xvi.

ymfi obhga- £n matjere <je deseonfirure chaseim creancier vient a contribution au souk la liure fur les

tun joubs le

feel de Paris, biens meubles du dcbteur,& n'y a point de prerogatiue. ix.xx.xvii.

?"'•«"« '"'ct La cognoiflance & punition des delicts appartient au iuge du domicille des delinquans, &

a»tre frmiie- non pas au iuge ou le delict a este commis quand il est requis par le iuge du domicile, fil n'y a

ge.c.M. cas priuilegie. ix.xx.xviii.

\tto»urnijr Par laditc coustume,qui confifque* le corps,il confifque les biens. ix.xx.xix. J

endemturer n Item marchans ,gens de mestier & autres vendans leurs denrees & marchandifes a

*ftJ»*utiit dcstail,* medecins , cyrurgiens , barbiers , orfeures , efpiciers , appoticaires , mastbns , char- 6

faye.$.y*di- pentiers , laboureurs , manouuriers,seruiteurs & autres mercenaires demouransen lavil-

"nTdemM > banlieue , preuoste & vicomte de Paris ,ne peuuent faire action , question ou deman-

»is.&phs'au de de leurfHites denrees & marchandifes , sallaires & seruices apres trois ans pasiez, le£

longenmm djtes denrees vendues , debitees & liurees a d'estail,ouurages,labeurs,fallaires & seruices

cm. e faits: fors & excepte celles qui seroient recogneues par obligation, cedule ouautrement

* Ce que deuement.

s'ensuyt est

adiouste.

4 Encores d» Es coustumes & articles cy deflus eserits ont este leue's & publiees en la grand' fal-

7esto,fdTbfe L le de l'hostcl episcopal de reuerend pere en Dieu monseigneur l'euesque de Pa-

deu? a leur ris , par Pierre des monts greffier de la preuoste de Paris par l'ordonnance & es

fredeteffeur prcsences de nous Thibault baillct conseiller du Roy.nostre sire & president en fa cour de

dot its jontbe >■ . t~ -n t> /* -ii a i i i /■ ii

ritiers,fi fa» parlement. EtRogerBarme confeiller & aduoeat dudit seigneur en icelle, commis& depu-

urts cjuiis tez par ledit: seigneur pour faire ladite publication. Et ausli es presences de honorables horn-

tu°xaydeT° mes maistre Guillaume de velutc & Hugues le blanc procureursde reuerend pere en Dieu

car -ynt monseigneur l'euesque de Paris , de present estant dela les monts , de l'ordonnance &

'lu'lrUte'doit commandement du Roy , Guy de montmiral abbe de fainct Magloire a Paris , Guillau-

ceder aU plus me briconnet abbe de fainct Germain des prez lez Paris, frere Robert a l'efpee abbe de

¥ plfi*£- I°venual 5 frcre Symon mangoyen abbe d'Abbecourt , frere lean oliuier abbe de fainct

met ordinaire Marc de Soiflons , vicairc & procureur de l'abbe de fainct Denys en France , frere Lau-

n"ii^b>p * rens le pelereligieux official de ladite abba'iede fainct Denys,frere lean lizote procureur, &

tours en mon frere Guillaume le due soubsprieur de rabbaiefaincteGeneuiefueau mont de Paris pour

tommentaire. frere Philippe cousin abbe de ladite abbaie,frere Estienne de la porte chambrier de 1'ab-

6t\eduita6. bate fainct Victor lez Paris pour frere Nycaise de l'orme abbe de ladite abbaie , maistre

mois,&<juat Dauid chambellan, doyen & chanoyne, maistre lean basin auffi chanoyne de l'eglise de

tmllTm Pa"S j commis & deputez par le chapitre de ladite eglise de Paris. Maistre Nicole compai-

an,pari'or- gnon procureur des doyen,chanoynes & chapitre de fainct Germain de l'Auxerrois a Paris,

ran.u'1% Damp lean bisieu secre tain de fainct Martin des champs a Paris , & receueur dudit lieu. Fre-

67.6i.CM. re lean de vedasty procureur des commandeur du temple a Paris. Maistre lean le grand pro

cureur des religieux , abbe & conuent de Thiron. Maistre Rene auurault procureur des

religieux , abbe & conuent de fainct Mor des foflez . Fiacre de heruille procureur de

monseigneur
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monseigneur Loys seigneur de Grauille , admiral de France, seigneur & voyer de Cha-

stres , Marcoussis & d'aucres terres & seigneuries estans situees & afllses dedans les fins

& limites de ladite preuoste & vicomt£ . Guy fleury procureur de meslire Hemon de

prie , cheualier , comte de Dampmartin . Maistres lean de la porte & Iacques d'anne-

guy procureur & receueur dc Guillaume seigneur & baron de Montmorency . Maistre

lean baudoyn procureur de meflire Florimont Robertet cheualier, tresorier de Fran

ce, seigneur Chastellain de villemoble. Nicolas de cantheleu seigneur de Thieux . Fia

cre de neruile seigneur de Palaiseau , Gencian cordelierseigneurdeCheneuieresfur Mar-

ne . lean fanguin seigneur de Meudon , maistre Dreux raguier seigneur de Thionuillc ,

maistre lean balue seigneur de Villepreux,maistre lean piedefer seigneur de Giencourt,

Geoffroy de la croix seigneur de Villeneufue soubs Dampmartin . Noble homme & sa

ge maistre Gilles maillart lieutenant criminel de la preuost^ de Paris , maistre Franjoys

goyet, Robert piedefer aduoeats & conseillers du Roy nostre fire au chastellet de Paris,

maistre Bureau boucher procureur dudit seigneur audit chastellet , maistre lean poncet,

lean poart,Iean le clerc,Iean le court & lean tronson conseillers du Roy nostredit sei

gneur en iceluy chastellet, maistre Nicole charmoulue conseiller & procureur duRoy en

cour d'eglise , monseigneur maistre Robert turquan conseiller du Roy nostre fire en fa

cour de parlement, preuost des marchans , maistre Charles de Montmiral aduoeat en la

dite cour, Franfoys choart,sire lean croquet & Regnault anthouillet eseheuinsdelavil-

le de Paris , fire lean le gendre , Robert bonnecuure bourgeois de Paris , maistre Gilles

malin preuost de Chasteausort,Geoffray le maistre preuost de Montlhery, Noel de blen

de preuost de Corbeil, maistre lean d'aubours preuost de Torcy, maistre lean frolo, pre

uost de Tournant , maistre Mace coustau preuost de Gonnefse , maistre lean le metayer

& Pierre potin , chaseun d'eux fby disant preuost & fbubsbailly de Poiffy , & de plufieurs

autres tant gens d'eglise , nobles , practiciens & bourgeois eserits & nommez en nostre

proces verbal . Apres laquelle publication auons enioint aux deflusdits & a tous autres de

d'oresenauant garder& obseruer comme loy,lefHites coustumes publiees & arrestees, & fait

deffenscs de non alleguer autres coustumes contraires ne defrogantes a icelles.Et outre a-

uons faitdeffenses aufdits lieu-tenans,iuges,officiers du Roy & autres,aduocats, practiciens

& coustumiers de ladite preuoste &vicomte de Paris,que d'oresenauant pour la preuue des

dites coustumes publiees,ils ne facentaucune parturbe ou tefmoings particuliers.-Mais 1'ex-

trait d'icelles fignees du greffier de la preuoste de Paris,& deuement expediees.En tefmoing

defquelles choses nous auons cy mis noz seings manuelz, le mardy premier iour d'Auril mil

cinq cens & dix auant Pafques.

Ainsi signe Baillet & Barme.

Proces verbal des consumes de lafreuofte &vicomte de Paris.

E famedy huytiesme iour du moys de Mars l'an mil cinq cens & dix , Nous Thibault

L baillet conseiller du Roy nostre sire & president en fa cour de parlement, Et Roger

barme conseiller & aduoeat dudit seigneur en ladite cour, Nous tranfportasmes au

chastellet de Paris,ou estoient maistre Gilles maillart lieutenant criminel, les aduoeats , pro

curers duRoy,& plufieurs des conseillers dudit seigneur audit chastellet, ausquels en Tab-

fence de maistre lean de rueil lieutenant ciuil de la preuoste de Paris,fut par nous dit & reci

te qu'auions receu les lettrespatentes& commission du Roy nostredit seigneur, afin desaire

publier & arrester les coustumes de la ville,preuost£ &vicoote" de Paris,defquelles lettres pa-

tentes & commission la teneursenfiiyt.

Loys par la grace de Dieu Roy de France . A noz amez & feaux maistres Thibault

baillet president, & Francoys de moruiller conseillers enlacour de parlement,Rogerbar-

me nostre aduoeat Salut & dilection . Comme en enfiiyuant le vouloir & ordonnancede

noz predecefseurs Roys dcFrance,& pour le fbulagement de noz fubiets,eussions ordon-

ne toutes les coustumes de nostre royaume estreaccordeescnl'aslembleedes trois estats

de chacunbailliage & senechaucee de nostredit royaume ,& redigees & miscs par escrit,

& ce fait rapportees par deuers les commiflaires fur ce par nous deputez,pour icelles coustu

mes vcoir,& icelles veue's faire publier pour estre d'oresenauant gardees comme loy , fans ce

qu'il (bit enregistrees en nos cours de parlement,de chacun de nos bailliages, seneichaucees
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& prouinces. Et {bit ainfi que les coustumes de nostre preuost£&viconte de Paris ayent est£

piesa en asscmblee deue & competente rapponees , accordees & escrittes. Et depuis par

vous & autres nos commiflaires par nous ordonnez fur le fait desdites coustumes vcue's &

arrestees,tellementqu'ilnc reste plus qua les publier. Scauoir faisons que nous defirans

lesdites coustumes pour le bien & soulagement de nos subiets,estre publiees & cnregistrees

pour estregardeesinuiolablementd'oresenauant. Vous mandons & aux deux de vous que

vous transportez au lieu principal & siege de ladite preuoste,auquel lesdites coustumes n'ont

este publiees. Et illec vous faites assembler tous & chacun les contes, barons, chastellains,

seigneurs,haux iusticiers,prelats,abbez,chapitres,nos officiers ausdits lieux , aduocats, licen-

ciez,practiciens & autres bons & notables bourgeois de ladite ville , preuoste & viconte , en

leurs perfonnes, fans receuoiraucun par procureur,sinonqu'ileust iuste & legitimc excusa-

tion,& en leurs presences faites derecheflire& accorder lesdites coustumes. Et si en fai-

sant ladite publication fur aucunsdes articles desdites coustumes y suruenoit contradiction

& opposition par la plus grand' & saine partie des gens d'eglise & des nobles, ou de ceux du

tiers estat, & que ladite difficulte ne peut estre vuydee en ladite assemblee, faites mettre &

redigerparefcritlesdifferens& discord d'vnepart &d'autre,pouricelles rapporter par de-

uers les gens de nostre courdeparlement,afin d'en ordonner comme de railon. Et quant

aux articles desdites coustumes qui feroient en ladite assemblee & en voz presences accor

dees & arrestces, faites iceux publier & enregistreres registres de ladite preuoste , auee

nos lettres d'edit furces presentes en voz proces verbaux,pour iceux estre d'oresenauant

gardez&obseruez comme loy& edit perpetuel&irreuocable. Etneantmoins Vous man

dons que vous contraignez toutes & chaseunesles personnes des qualitez dessusdites , a eux

trouuer en ladite assemblee par la prinfe du temporel des gens d'eglife,& les gens layz par la

prinfe & faisie de tous leurs biens meubles &immeubles,& adiournemens personnels en no-

streditecourdeparlement,& ce nonobstant oppositions ou appellations quelconques ,&

fans prejudice d'icelles. Etpource qu'aucuns prelats , chapitre , barons , seigneurs & autres

pretendent par priuilege estre exempts denostredire preuoste , combien qu'ils & leurs ter-

ressoyent dedans les mettesd'icelles,nousvoulons& vous mandons que (ans preiudicier a

leurs priu ileges & exemptions pour ceste fois,vous les contraignez a eux trouuer en ladite

assemblec,laquelle sera faite au lieu dessufdit.Et outre voulons & ordonnons toutes les cou

stumes generales & locales estre accordees & arrestees. En declairant tous les fubiets dc

ladite preuoste & viconte estre astraints a les entretenir & garder felon ce qu'elles soront ac

cordees esdites afsemblees. De ce faire vous auons donne & donnons pouoir, commission,

auctorite & mandement efpecial,mandons &commandons a tous nos iusticiers, officiers, &

fubiets,qu'avousencefaifantobeyfsent& entendent diligemment, Donne a Bloys le.xxi.

iour de Iauier mil cinq cens & dix.Er de nostre regne le.xiii.Ainsi signe par le Roy,Robertct.

Et apres la lecture faite audit lieutenant criminel & consciilers desdites lettres cy deflus tran-

scrittes,leur fut par nous enioint de faire conuoequer & assembler en ladite ville de Paris

les gens d'eglise, nobles,officiers,aduocats &autres du tiers estat au ieudy. xxvii. iour dudit

moysde Mars enfuyuant,pourprocedcr a la publication desdites coustumes, Et pour icelle

faire fut choify &e(leu pourlieu plus conuenable, la grand' falle de l'hostel episcopal de re-

uerendpere enDieu monscigneurl'euefque de Paris.Auquel iourde ieudy.xxvii.dudit moys

de Mars nous tranfportames en ladite grand' falle , ou comparut ledit maistre Gilles mail-

lart lieutenant criminel,&: en l'abscnce audit maistre lean de rueil lieutenant ciuil de ladite

preuoste de Paris lors exonie de maladie,nous dit qu'il auoit fait conuoequer plusieurs gens

d'eglise,nobles,practiciens,aduocats & autres du tiers estat en grand nombre. En enfuyuant

les lettres missiuesdu Roy nostreditseigneur,qui parauant luy auoyent este apportees , des

quelles la teneur fenfiiyt.

De par le Roy,Noz amez &feaux nous auos entedu queles coustumes generales & loca

les de nostre preuoste & vicote de Paris,cnt este en 1'afsemblee qui pour ce a este faite dernic

rement en nostre ville de Paris rapportces & redigees par eserit,& enuoyees par vous deuers

les commiflaires par nous establis fur le fait desdites coustumes. Etpource que lefdits comif

faires nous ont faitfpuoir qu'ils auoietveues icelles coustumes, & qu'ils estoict prests, quoy

que ce soit,les aucuns d'eux de faire la publicatio & decret d'icelles coustumes le ieudy. xxvii.

iour du moys de Mars,Nous voulons & comandons bien exprefsemet que vous faciez dc re-

chef assembler tous ccuxq.dernieremet fe trouueret en ladite assemblee,&qu'auosord6n6
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estre appellcz pourarrester & accorder lefHites coustumes.Et qua ce faire vous les y Contrai-

gnez par vertude nos lettres patentes queiapiecavousauonsenuoyees,poureuxtrouuer

en l'aUemblee que voulons estre tenue ledit.xxvij.iour du moys de Mars . Auquel iour & as

semblee se trouueront nos amez & feaux maistres Thibaultbaillet conseiller & president en

nostre cour dcparkment. Et Roger barme nostre aduocat en icellc,pour faire lapublica-

tion,arrest&decretdefditescoustumes. Si n'yvueilles faire faute,car nous auons ceste ma-

tieretresfortacueur,pourlebien&soulagementqui enpeut vcnit a nos subiets. Donne a

Bloysle.xxvi.Feurier. Ainsi signe Loys. Et au bas desdites lettres Robertet. Et au dos d'i-

celles. A nos amez & feaux les preuost,lieutenant,aduocats & procureur dc nostre preuo-

st(i & vicomte dc Paris .Etlorsfeifmes lire a maistre Pierre defmons,greffier de ladite pre-

uostede Paris, les lettres patentes de nostre commission, ensemble les lettres missiues du

Roynostreditlcigneur,cnuoyeesaufditslicutenans&autres ofliciers de ladite preuoste de

Paris cydeslus transerittes. Et ce fait ordonnafmes audit greffierappeller les prelats, colle-

ges,chapitres&autresgensd'eglise,Ies nobles, aduocats, practiciens & autres perfones du

tiers estat,qui auoient este adiournez,pour aflisterala publication destiifditc. En ensiiyuanc

laquelle ordonnance furent appellez & comparurent pour ledit reuerend pere en Dieu mon-

seigncuri'cuefquede Paris estantlorsdela lesmonts par l'ordonnance 6c commandement

du Roy pour les affaires duditseigneur,maistresGuillaumedevelute&Hugues le blanc son

procureur.Reuerend pere en Dieu monfeigneur l'euefquede Lodefue abbe de fainct Ger

main des prezlezParis.Reuerend pere en Dieu monfeigneur l'euefque de Roufle treforier

de la faincte chappelle du palais royal a Paris,frerc Philippes cousin, abbe dc faincte Gene-

uiefue au mont de Paris,frere Guy de montmiral abbe de fainct Magloire a Paris, frere lean

oliuier abb£ de fainct Marcde Soif!bns,vicaire de l'abb£ de fainct Denis en France,frerc Lau-

rcns le pelereligieux& official de ladite abbaie fainct Denys, frere Nycaife de l'orme abb£

de fainct Victor lczParis,frereEstiennede laporte chamberier de ladite abbaie, frere Ro

berta l'efpee abbe de Ioyenual,frere Simon maugrion abbe de Dabbecourt. Les doyen,cha-

noines& chapitre del'eglife nostre dame de Paris par maistreDauid chambellam, doyen &

chanoine de ladite eglise,&Iean basin aussi chanoine d'icelle commis & deputez par ledic

chapitre:les doyen,chanoine &chapit're de fainct Germain de lauxerrois a Paris, par mai-

stre Nicole compagnon leur procureur& receueunle prieur& conuent de fainct Martin des

champs,par frere lean bisieu secretain procureur & receueunfrere Anthoine le barbicr re-

ceueur des commandeur&religieuxdu temple a Paris,& frere lean vedasti leur procureur:

les religieux,abbe & conuent deTiron au Perche,a cause des terres& iurifdiction qu'ils one

en ladite ville de Paris,par maistre lean le grant leur procureunles religieux,abb6 & conuent

de fainct Mor des fofTez,par maistre Rene amiraultleur procureur,maistre ymbert dc la pla-

stiere conseiller du Roy nostredit seigneur en fadite cour de parlement& prieur de fainct E-

loy a Paris,par maistre Christofle preuost son procureur: le prieur de fainct Ladre lez Pa

ris, par frere Guillaume leurenceau procureur dudit fainct Ladre: les chapitre & chanoi-

nes de ladite faincte chappelle du palais royal a Paris,par maistre Robert mauflet leur pro-

cureur.Les religicux,prieur & conuent deRueil en Brie, par damp Simon charpentier reli-

gieux duditlieu,& maistre Fourcy le loup leur procureur:Les religieufes,prieure & conuent

de Poisly,par maistre Pierre rossignol leur procureunles chanoines & chapitre de l'eglise no

stre dame de Poisly,par maistre lean le moyne chanoine en ladite eglise, maistre Pierre ba-

stelart cure de Crefpieres, frere Iacques de la sons prieur de Chasteaufort.Les religieu-

ses, abbesse & conuent de Vaulparfonde , par messire lean le moyne lent procureur.

Les doyen, chanoines & chapitre de l'eglise fainct Merry de Lynois pres Montlhery,par

maistre Guillaume grangier doyen de ladite eglise, frere lean l'hommc preuost d'Aurin-

uille.Les rcligieux, prieur & conuent de Lonpont,par maistre Hugues le conte leur pro-

cureur,messire lean bourdin prestre cure dudit fainct Merry de lynois-les chanoines de l'egli

se nostre dame de Corbeil , par messire Laurens du four leur procureur,- les chanoines de

fainct Spire dudit Corbeil , par maistre lean roger chanoine dudit lieu. Les religieux , ab

be & conuent de LaignyfurMarneacaufede leur prieure de fainct Thibault des vignes,

par maistre Christofle preuost leur procureur , & damp lean bazille prieur dudit fainct

Tb.ibault.Les religieux,abbe & conuent d'Armicres, par frere Efmery choiseU'vnd'iccux,

maistre Iacques pizon treforier de Viuier en Brie.Les religieux,prieur & conuent des Cele-

ilins de Marcoufsis a cause de leur sicfde Retalle& de boys deL'ifle,afsisen la chastellenie
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de Tournat,par maistre lean leroyreligieuxdesditsCelestins,maistre Guillaume groreau

prieurde Fontenay enBrie.Les religieiix,prieur &Conucntde Gournay,par damp Anthoi

ne bisieuleurprocureur.Lestresoricr,chanoincs&chapitredu boys de Vincennes,a cause

deleurterre&scigneuriede Champs lurMarne,par maistre Gmllaume cretin tresorier &

Estienne du bouchet l*vn defdits chanoincs, maistre lean bataille prestre cure de GonnefTe,

maistre Pierre henault maistre del'hostelDieu de Gonnesle.Gomparurent aufli madame la

contestede Vendofme, dame deLafferte sous Ioerre,par maistre Iacques brestay aduoeat

en la cour de parlement son baillif, meflire Hemon de prye cheualier conte de Dampmartin

par Guy story son procureur,Loys seigneur de Grauille admiral de France ,seigneur voyerde

Chastrcs & aufli seigneur de Marcoiims,BoiiTy,Sainction,Gommetz & autres terres& sei-

gneuries situees & astises dedans les fins & methes de ladite preuoste & viconte de Paris,par

noble homme Fiacre de haruille seigneur de Palaiseauson procureur,Guillaume seigneurba-

ro de Montmorcncy par maistre lean de la porte son procureur,& Iaques rayuigny aufll son

procureur&receueunMeflireFlorimont robertetcneualier,tresorierdeFrace,soigneurcha

stellain de Villemomble,par maistre lean baudouyn son procureur.Meflire Esticne petit che

ualier seigneur deCroyfi,Dreuxraguier seigneur deTheoiiiUe,maistre des eaues & forests,

Anthoine de chanteleu seigneur de Cheureuses,Guillaume de Gaillon seigneurde Macy en

leurs personnes. Philippe dumoulin seigneur deBrus exonie par Guillaume du moulin sei

gneur de Mcfli son fils,qui a afferme que sondit pere estoit malade de fieures , Anthoine des

eflars seigneur de Thieux,ledit Fiacre de haruille seigneur de Palaiseau, Gancien cordelier

seigneur deCheneuieres sur Marne,lean sanguin seigneur deMeudon,maistre lean baluesei

gneur de Villepreux,maistre lean piedeser seigneur de Giencourt,maistre Icande reilhac sei

gneur en partie de la Queue en Brie, maistre lean pouart seigneur de la granche Lestart & de

Versailles en partie,maistre Iacques michel seigneur de Viciz moulin,Iean de morenuiDe sei

gneur de Morenuillier& de Maule,maistre Loys de montmiral seigneur de Fcurqueux, Ma.-

rin bureau seigneur de Bernay & de la Houflbye,maistre Thibault de vitry seigneur de Crc£

pieres en partie,Nicolas dupuyieigncurDigny.Guillaume devoisins seigneur de Villers 1c

bade en partie,Nicolasdenoyon seigneur du Pont fainct Maurice, Guillaume de meanze

seigneur de Court a beuf,maistre Dreux bude seigneur chastcllain Dierre & en partie de

Montgiron, Guillaume de la roeque seigneur de Montbelin, Francois de fleuay seigneur dc

Merangis,maistre lean le charron seigneur de Ncry en Brie,maistre lean du pr£ seigneur de

Cofligny,Ieande la roeque seigneur de Bucy fainct George, Francois de mineray seigneur

d'Armanuille,Iean simon seigneur de la granche Gaucheron,maistre lean bauchart seigneur

de Boicteron,maistre lean alart seigneur de Vignolles , maistre Martin courtin seigneur de

Pomponne & de Villeneufue aux asoes,Anthoine du croq seigneur de Cheneuieres en Fra-

cc,toufpresens en leurs pcrsonnes.Noble homme Philippe d'aunoy seigneur Drouille & de

Gousianuille comparant par maistre Pierre du viuier son procureur, Maistre lean brinon sei

gneur de Medan &Villaines,coparant par Pierre le brun son procureur, Les religieux Char-

treux de Paris seigneurs du lieu fainct Ladre & Thilly, comparans par frere Guillaume .de la

mote leurprocureur,Maistrc lean des rues seigneur de Sanlailles , a quoy maistre Denys dc

fbubs le sourt present sestoppose,& a ditqueleditdes Rues n'est seigneur dudit Sanlailles,

mais que ladite seigneurie luy apparrient : Charles de vestz seigneurde Sauigny & Viry,^par

maistre Gilles iacquet procureur en parlement son procureur , Maistre Germain charteher

seigneur de Longnes comparant par ledit maistre lean de la porte son procureur. A tous les

quels procureur desliis nommez ordonames mettre vers le greffe leurs lettres de procura-

tion,en commandant au greffier les prendre & garder deuers luy. Comparurent aufli ho-

norables personnes maistre Robert turcan conseiller du Roy nostredit seigneur en fadite

court de parlement,& preuost des marchans de la villc de Paris : Ledit maistre Gilles maillart

lieutenant criminel de ladite preuoste de Paris ,' maistre Francois goyet, Robert piedeser

aduoeats & conseillers du Roy. Et aufli maistre Bureau boucher procureur audit chastellet,

maistre lean poncet, lean pouart, lean le clerc,Iean le cour, lean tronson,conseillersdu

Roy nostredit seigneur audit lieu,maistre Nicole charmoulue coseiller & procureur du Roy

en la cour d'eglise a Paris, maistre Charles de montmiral aduoeat en ladite cour,Francoys

chouart,Iean croquct,& Regnaut anthonillet,eseheuins en ladite ville de Paris,maistre lean

radin procureur d'icelle,maistre lea chouartIeur aduocat,& Hylaire du guet procureur de la

dite ville audit chastellct,Sire lean le gendre,Robertboncuurc bourgeois de Paris,maistre
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Gilles malin preuost deChasteaufort, maistre Geoflroy le maistre preuost de Montlhery,

maistre lean le mettayer , &Pierre potin pretendens l'office de preuost sousbailly de Poisly,

Noel de laLende preuost deCorbueil, maistre lean d'Ambours preuost deTorcy, maistre

Iehan frolo preuost deTournant, maistre Mace coustault preuost de Gonnesse , maistre Gi-

rard le pere, Francois cousinot, Philippe iaye, Iacques le feure, Iehan pelerin , Claude bcc-

quet, Iehan vafloris,Iehan du molin aduocats audit chastelet, maistre Iehan seuin procureur

en Parlement, maistre Raoul regnart, Guillaume rondeau, Antoine parceual , GeofFroy car-

pie,Estienne de villemart,Iehan pousepin,Claude frolo,Iehan d'arras,Antoine rachier,Pier-

rechenart,Adrienmenoust procureurs audit chastelet, maistre Nicole michel iubstitut du

procureur duRoy a Montlhery , maistre Pierre meignen , Iehan farcilly , Robert de vannes,

Lyonnet preuues practiciens audit Montlhery,Thomas benoit procureur du Roy a Corbeil,

Iacques cauterel, Yues caruel, Pierre fide , Pierre verger practiciens audit Corbeil, Thomas

abur greffier & tabellion de Torcy,Raulin iulien practicien audit lieu,Iehan fymon lieutenant

du preuost de Tournant, meflire Philippe ruault prestre , Pierre prisonneau practiciens audit

Toumant , maistre Thomas l'asne procureur du Roy a Gonnefle , maistre Guillaume maheu

greffier, & Pierre du viuier practicien audit lieu de Gonnefle. Et apres feifmes faire ferment a

tous les destiisdits de bien & loyaument conseiHer& dire verite,fur le fait defdites coustumes,

&aduertir&remonstrercequi seroit contraire & preiudiciable au bien commun , & vtiliti

des manans & habitans de ladite preuoste & vicomte de Paris. Et lors par lesdits Guillaume

de velure , & Hugues le blanc pourmondit seigneur l'euefquede Paris. Aufli par lesdits frere

Iehan oliuier abbe de fainct Marc de Soiflons , & vicaire dudit abbe de fainct Denys en Fran

ce. Et frere Laurens le pele religieux & official de ladite eglife & monastere pour lesdits ab-

bez & religieux dudit fainct Denys, qui par leditAntoine decanteleu seigneur dudit Che-

ureule fut dit & maintenu , qu'ils,ne leurs fuiets n'estoyent de la iurifdition de ladite preuoste

& vicomte de Paris. Et quelacomparition qu'ilsfaisoycnt,estoit pource que le Roy l'auoit

ainsi voulu ordonne,protestans que ladite comparoiflance ne preiudiciast a leurs droits& pre-

rogatiues en autres chosee. Requeranschacund'euxauoiractede leurdite protestation ,&

que de ce en fust fait mention en nostre proces verbal , ce que leur auons accorde. Aufll par

leiHits preuosts & autres officiers duRoy en ladite preuoste & chastellenie de Montlhery,

pour & aunom dudit seigneur fut dit,que combien que Loys de grauille admiral de France,&

Philippe du molin seigneur deBrus, qui auoyentesteadiournez pour assister a la publication

defdites coustumes, comme estans en la preuoste de Paris. C'est a fcauoir ledit admiral a cau

se des terres & seigneurics de Marcoussis , Chartres , Boifly, Sanction , Gommetz & autres

terres & seigneuries, & ledit Philippe du molin , a cause de ladite terre & seigneurie de Brus,

& que ledit de Grauille eustcomparu par ledit Fiacre de heruille , comme son procureur, &

aufli que ledit du molin eust este exonie par fondit fils,toutesfbis lefdites terres & seigneuries

estoyent & font situees &astises en preuoste & chastellenie dudit Montlhery &du reflort

d'icelle. A ceste cause protesterent lesiiits preuost& officiers duRoy audit Montlher)',quc la

comparoiflance des deflufdits,ne puist nuire ne preiudicier a iceluy seigneur, a cause de ladite

preuoste , chastellenie & reflort dudit Montlhery, ou ils dient lefdites terres & seigneuries

defdits de Grauille & du Molin, estre situees & aflises, & en la haute iustice dudit seigneur, &

par ledit Fiacre de haruille seigneur de Palaifeau pour ledit seigneur de Grauille. Et par ledit

Guillaume du molin seigneur de Mefly, fils dudit du molin seigneur de Brus, fut dit& remon-

stre,que leurlHites terres & seigneuries deflus declarees , estoyent dedans la preuoste & vi-

comt6 de Paris, y auoyent iustice , & n'estoyent fuiets audit siege & reflort dudit Montlhery,

faifans protestations au contraire , requerans chacune desilites parties auoir acte dcce^Sccn

estre fait mention en nostredit proces verbal. Pareillement ont dit& soustenu lesdits preuost

& officiers du Roy audit Montlhery, que les terres & seigneuries deSauigny &Viry,qui a-

uoyent este appelees efdites coustumcs,comme estans de la preuoste de CorbeiI,estoyent de

ladite chastellenie & preuoste de Montlhery. Et protestc que ce ne puist nuire ne preiudicier

audit seigneur,a cause de ladite preuoste & chastelleniei Et lefHits preuost & officiers du Roy

en ladite preuoste de Corbeil ont soustenu & proteste au contraire. Et auons ordonne que de

ce que deflus en ferions mention en nostre proces verbal. Et ce fait en procedant au fait de la

dite publication feifmes faire lecture par ledit Desinons, greffier de ladite preuoste de Paris

des coustumes d'icelle preuoste & vicomte.

Et en lifantlc deuxieme article estant au chapitre dc matiere feodal auquel est contenu.
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Quand aucun fieftenu aux vs & coustumes de France,eschet par succession de père & me-

re,ayeul ou ayculle,il n'est deu au seigneur feodal dudit fiefpar les defeendans en ligne directe,

que la bouche & les mains,auec le ferment de feauté quâd lefdits père & mere,ayeul ou ayeul

le ont fait les droits &deuoirs en leurs temps. Leur auons remonstré que ledit article estoit

trop general, & que d'iceluy pourroyent furuenir plusieurs procès pour les mots apposez en

iceluy, tenus aux vs & coustumes de France: car aucuns pourroyent dire que les fiefs icroyent

tenus en particulières coustumes, pource qu'en France, touchant les teneures féodales y a di-

uerfês coustumes,& mesinement en la preuosté &vicomté de Paris.En leur demandant qu'ils

entendoyentpar ces mots,tenus aux vs &coustumes de France. Surquoy parles nobles pra-

cticiens estans en ladite assemblée nous fut dit, que les mots deslusdits estoyent mis audit arti

cle,pource qu'en la preuosté & vicomte de Paris, y a certains siefs,qui se reiglent selon la cou-

stume du vulquecinle François , elquels fiefs ladite coustume n'a point de lieu. Etàceste cau

se par les anciens ont esté tousiours mis ces mots, tenus aux vs & coustumes de France. Sur

quoy de leur consentement, auons ordonné, que dudit article feroyent ostez lefdits mots-, te

nus aux vs & coustumes de France, & que ledit article seroit eserit ainsi qu'il s'enfuit.

Reformatiô Quand aucun fief efchet par succession de père, mere, ayeul ou ayeulle, il n'est deu au sci-

ticl "°audic gneur feodal dudit fiefpar les deseendans en ligne directe , que la bouche & les mains, auec le

liure de ma serment de feauté , quand lcfHits père & mere, ayeul ou ayeulle, ont fait& payé les droits &

«ere feodal. jcuojrs en jeur tempS ? en ce ncm comprins les nefs qui relieuent & se gouuernent selon la

coustume du vulquecin le François.

Sur le huytiéme article contenant.

Reformatiô Le fils aisné prend pour son droit d'ailhcesse le principal manoir, auec le iardin,felon la clo-

ckjaudu d- sture tenue en fief.Et fil n'y a point de iardin,vn arpent de terre ou le vol d'vn chappon au voir

tre Jc matic gnant de ladite maison. Par l'aduis de tous les assistans en ladite aflemblce , a esté adiousté a-

pres ces mots,s'U n'y a point de iardinvn arpent de terre,ce mot tenu en fief. Car s'il n'y auoit

que la maison féodale, & qu'il n'y eust point de iardin tenu en fief,& toutes les autres terres

adjacentes fuiîcnt roturieres,en ce cas le fils aiihé, ne prendraitpour son droit d'ainceffe, que

le principal manoir,& n'aurait pas ledit arpent de terre.

Sur le xiiij.article contenant.

& abolition QiLcn prenant & retenant par le seigneur feodal le fiefmouuantde luy,il peut retenir son

du xiii. arti- quint denier du pris d'icelle vendition, & payer le résidu à l'acheteur. Apres la lecture d'iceluy

de'matière par plusieurs , estans en ladite assemblée, a esté remonstré, que ledit article n estoit raisonna-

feodal ble, & que quand les seigneurs féodaux prenoyent par puissance de fiefs la chose vendue, at

tendu qu'ils n'estoyent contraints à ce faire, ils deuoyent rembourser l'acheteur de son sort

principal, fans déduire, ne rabatre le quint denier, fur la somme par luy baillée. Surquoy auons

demandé l'opinion des gens d'église, & aussi de ceux du tiers estat,lclquels tous concordable-

ment ont esté d'aduis que ledit article deuoit estre corrigé. Et quantaux nobles, plusieurs d'i-

ceux ont soustenu le contraire:Et fur-ce leur auons remonstré qu'en la plul-part des bailliages

de ce royaume,efquels y a plusieurs nobles ayans fief,& ou il y a coustume que le vendeur doit

le quint: Ledit article n'est obserué ne gardé, tellement que si le seigneur feodal veut prendre

& retenir à soy la chose vendue par puisiance de fief, il est tenu rembourser l'acheteur de tous

ses deniers.Et aussi quand ledit article seroit rayé:les seigneurs féodaux ne seroyent intéressez:

car ils peuuent acquérir, & souuent acquièrent fiefs, lesquels on peut prendre iur eux par puis

since de fief, & si la coustume estoit obseruee, ne seroyent remboursez de tous leurs deniers.

Et après ont consenty en ensoyuant l'opinion des gens d'église, & de ceux du tiers cstat,que

desdites coustumes fust osté & reieté l'article deflu(dit,ce qu'a esté fait. -

., Sur le xxxij^article contenant.

du xxxù.arti Item le gardien ou baillistre d'aucûs enfans mineurs faisant les fruits siens,est tenu de payer

clc, au titre droit de reliefpour les heritages féodaux, appartenans à iceux enfans mineurs, pour les cau-

fcodal?tlCrC ^s cv aPres inserees en l'articlejfaiiânt mention des baillistres. De l'aduis & confentementdc

tous assistans dudit article,auons fait oster ces mots,au baillistre.

Sur le xlvi.article contenant. •

Item franc alcu se partist comme fief noble. Leur auons dit qu'il y a plusieurs maisonsou

heritage en la ville,preuosté & vicomte de Paris non chargées de foy, d'hommage ne de cen-

siue,tenus comme on dit en franc aleu, desquelles ne sont dependans ne mouuâs aucuns fiefs,

nepour raison d'iceux n'est deuë fur autres heritages aucune censiue,& en iceluy n'y a justice,

&
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&par tant ne se deuroient partir comme fief noble.-car peut estre qu'en telle maison y auroit

plusieurs enfans.Or par ladite coustume, ioint les précédentes, faudrait que le filsaifhéeust

toute la maison, & que les autres fussent fans hérédité ôdegitime portion. Surquoy ouyes les

opinions des gens d'Eglise, Nobles, Praticiens & autres du tiers estât , d'vn commun accord

& consentement a esté ledit article eserit ainsi qu'il s'enfuit.

Item franc aleu auquel y a iustice, censiue ou fiefs mouuans de luy se partit comme fiefno-

ble.-mais ou il n'y a fiefs mouuans,iustice ou censiue se partit roturierement.

Sur le xlvtj.article contenant.

Quand le fiefou seigneurie feodal vient de nouuel par succession ou acquisition,ou autre- Jf^™*^.

ment à aucune personne,ledit nouueau seigneur ne peut empefeher ne mettre en fa main les de, audit cil

fiefs qui sont tenus de luy,iufques à ce qu'il ait fait faire les proclamations & significations que trefde]"?tie

lès vafïàux luy viennent faire la foy & hommage dedans quarante iours. Et ce fait , lefcîits

quarante iours passez, si lefdits vafïàux ne se présentent, il peut saisir & exploicter les fiefs te

nus & mouuans de luy, & faire les fruits siens, pourueu toutesfois que ladite proclamation &

signification ait esté suffisamment& deué'ment faite. Par l'aduis & opinion des defïùfdits , le

dit article a esté corrigé comme fensiut.

Quand le fief ou seigneurie feodal vient de nouuel, par succession, acquisition ou autre- Rcformatiô
v*-< ri C- ru ri &correâio

ment a aucune personne, le nouueau seigneur, ne peut empefeher, ne mettre en fa main les du xly.'i.ar-

fiefs qui sont tenus de luy,iufques à ce qu'il ait fait faire les proclamations & significations que ticle,audic

ses vafïàux luy viennent faire la foy& hommage dedans quarante iours. Et ce fait, lefHits qua- jjerre feodaI

rante iours passez, si lefdits vafïàux ne se presentent,il peut saisir& exploicter les fiefs tenus &

mouuans de luy,& faire les fruits siens, pourueu toutesfois que ladite proclamation & signifi

cation ait esté faite. C'est à fçauoir quant aux fiefs estans es comtez , baronnies & chastelle-

nies dont ils sont mouuans par proclamation à son de trompe &cry publique par trois iours

de dimenche,ou marché, si marché y a. Et quant aux autres fiefs estarts hors defdites comtez,

baronnies & chastellenies dont ils sont mouuans par signification faite au vafïàl, à fà personne

ou au lieu du fief fil y a manoir , ou au procureur dudit vafïàl saucun en a, sinon au profne de

l'église parrochial dudit lieu en iour de dimenche, ou autre iour plus solennel.

Sur le liif.article contenant.

Item par ladite coustume les droits de vente deusau seigneur censier sont de douze de

niers vn denier,qui est pour chacun franc seize deniers parisis. Excepté en la chastéllenie,pre-

uosté ôevicomté de Corbeil.Et aussi en la chastellenie & preuosté de Tournant,dont cy après

en la fin de ce chapitre est faite mention. Et aussi que le procureur du Roy audit chastelet, dit

& maintient, que de tout temps & ancienneté , ledit seigneur a iouy de cinq sols parisis pour

chacune saisine. EtVelute pour l'euefque de Paris, & sabbé de fàinct Magloire , ont dit &

maintenu auoir pareil droit de cinq sols parisis en leurs terres & censiues. Apres que les prati

ciens, estans en ladite afsemblee,nous ont dit le commencement dudit article estre veritable.

C'est à fçauoir, que les droits de ventes estoient de douze deniers parisis vn denier parisis, les

auons interroguez par ferment , fils fpuoient qu'es preuostez de Corbeil & de Tournant, y

eust plus grandes & moindres ventes , que celles dont defïùs est faite mention. Et fur-ce par

aucuns praticiens non estant en grand nombre, ne fùffifàns pour déposer &prouuer coustu

me, nous a esté refpondu qu'efHits lieux ils prenoient plus grandes ventes. Et par tous les au

tres praticiens nous a esté dit qu'ils n'en fçauoient aucune chose, & que iamais n'auoientveu

ne seeu par actes extraiudiciaires ne iudiciaires , que plus grandes ventes ayent esté payees,

n'a Corbeil,n'à Tournant, n'en la preuosté de Paris. Semblablement après que les auons in

terroguez par serment, si dudit droit de cinq sols que le procureur du Roy pretend pour la sai

sine, si on a acoustumé les payer au receueur du Roy, lesquels nous ont dit qu'ils n'en fçauoiét

rien , parquoy auons ordonné de l'accord & consentement de tous les assistans , que l'article

defïufdit demourera& sera eserit comme senfuit.

Item par ladite coustume les droits de vente , deus au seigneur censier , sont de douze de- Reformatiô

niers vn denier, qui est pour chacun franc seize deniers , & neantmoins a esté reserué au pro- ^ 4""/%

cureurduRoy,à l'euefque de Paris & abbé de fàinctMagloire,& aux seigneurs censiers& de censiue,

fonciers des chastellenies,Corbeil & Tournant, de prendre tels droits de ventes & saisine fur & dr01" scl"

les heritages qui sont en leur censiue, qui leur sont Scpeuuent estre deus. Et à leurs fubiets

acheteurs ouvendeurs leurs deffenses au contraire.
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Sur le lix .article contenant.

Item quand aucune rente constituée , nommément fur vn heritage tenu en censiue, est ra

chetée, le rachetant est tenu payer aux seigneurs censiers ou fonciers , dont est tenu & mou-

uant ledit heritage,les ventes dudit rachat. Les aduoeats & praticiens , estans en ladite assem

blée ont dit,que pour raison dudit rachat n'estoient deuës aucunes ventcs,& n'y auoit coustu-

me en ladite preuosté faisant mention de ce , & iamais n'en auoient veu donner iugement. Et

si par aucuns aduoeats auoit esté alléguée pour coustume , elle auoit esté en iugement contre

dite & debatue. Et pour-ce qu'aucuns soustenans ladite coustume, alleguoient qu'il y auoit eu

sentence donnée du preuost de Paris, puis vn moys,conformc à icelle. Les praticiens , & met

mement ceux qui auoient conduit le proces,sur lequel estoit interuenuë ladite sentence,sem-

blablement aucuns des conseillers qui auoient assisté au iugement dudit procès dirent, que la

dite sentence n'estoit causee sur ladite coustume: mais sur plusieurs autres points estans audit

procès. Les gens d'église soustenans le contraire,disans que c'estoit vraye coustume.Et fùr-ce

par le preuost des marchans, eseheuins & bourgeois de la ville de Paris, furent faites plusieurs

remonstrances, mesmement que toutes rentes constituées à pris d'argent fur les maisons de

la ville de Paris, sont rachetables par l'ordonnance , tellement que les parties ne pourraient

faire paction au contraire, & que tous les contracts dont est fait mention en ladite coustume,

sont contracts qui se resoulent , pour lesquels ne pourrait estre deu qu'vne vente, maintenans

& soustenans pour la liberté des maisons de la ville de Paris , & pour le bien des manans & ha-

bitans en icelle, que pour raison desdites rentes constituées à faculté de rachat, ne sont deuës

aucunes ventes, ne pourlavendition, ne pour le rachat , requerans fùr-cc estre plus ample

ment ouys. Surquoy auons ordonné, attendu la contradiction deflusd'ite,que le contenu audit

article ne demoureroit arresté pour coustume, & que si les gens d'église, nobles, preuost des

marchans & ceux du tiers estât vouloient aucune chose produire pour l'entretenementou

correction dudit article , qu'ils le mettraient deuersnous,àfind'en faire nostre rapport à la

cour pour en ordonner comme de raison.Et entre tant que touche la requeste,faite par lesdits

preuost & efcheuins de ladite ville de Paris, par laquelle ils requièrent qu'il soit dit, que pour

les constitutions de rentes faites à faculté de réméré , on ne paye aucunes ventes au seigneur.

Auons ordonné qu'en ensuiuantle contenu au lviij.article desdites coustumes,l'acheteurd'i-

celle rente, payera les ventes au seigneur censier ou foncier, iniques à ce que fur leur requeste

i Depuis le qu'auons remile à la cour,autrement y soit pourueu.1 i

preuoîi des Sur le Ixu.article contenant.

rthe»iM,pL Item toutes personnes tenans leurs maisons & heritages en censiue , sont tenus de payer

dequarateans les droits de cens aux seigneurs ou seigneur, dont leurs heritages sont tenus &mouuans, au

"Imi^te'nL *our^ ^CU 1UC ^eus ^onts^ur peine de cinq sols parisis d'amende,fors & excepté des heritages

po»r bien reie- assis en la ville & banlieue de Paris, qui ne doiuent aucune amendepar faute dudit cens non

ue\.estat l'un- payé\ sur ia fin dudit article contenant ces mots. Fors & excepté, &c. La pluspart des gens

me", <j»e°iaditt d'église & nobles , estans en ladite assemblée ont dit , que pour raison delHits heritages assis en

sentence cerri- la ville & banlieue, par faute de cens non payez , y a amende comme es autres lieux de la pre-

^iVZZumt ' uosté de Paris , alleguans à ceste fin plusieurs raisons. Surquoy auons ouy tous les praticiens.

Afaji i$<7. Et par le fermés qu'ils auoient fait, nous ont dit ladite coustume estre notoire. Etque pourles

?Msté"aûfin heritages , estans en la ville & banlieue de Paris, par faute de cens non payez , n'est deu aucu

ns ce present ne amende,& l'ont ainsi veu alléguer au siege dudit chastelet, l'ont veu pratiquer en plusieurs

fnces verbal. cas qU>iis ont déduits par deuant nous . Bien dient qu'ils n'entendent par ladite coustume, que

si aucun prenoit en la ville & banlieue heritage à censiue d'aucun seigneur censier ou foncier,

& que par le bail, fust expresiement obligé à payer amende, à défaut de cens non payez, qu'en

ce cas par vertu de ladite obligation par faute de cens non payez, ne soit tenu payer l'amende.

Et neantmoins audit article, se sont formellement opposez les gens d'église & nobles , disâns

& maintenans que pour ledit cens non payé est deu amende , tant dedans la ville & banlieue

Ampliation que dehors. Surquoy veu la deposition de tous les praticiens estans en ladite assemblée, auons

fur le lxii. ar ordôné que ledit article demoureroit pour coustume.Toutesfois qu'en la fin d'iccluy feraient

rredecensi- adioustez ces mots. Si à ladite amende payer les détenteurs d'iceux, ne sont expresiement

uc & droits obligez.Et neantmoins que de la destusHite opposition,en ferions mention en ce présent pro-

riàux!"" cesverbal, pourpar lacour en estre ordonné comme de raison. Et pour-ce queparl'aduis&

opinion des asllstans en ladite assemblec,sous ladite rubrice de censiue & droits seigneuriaux,

auoit este obmis l'article qui fenfuit.
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d'iccux.

Il ne prend saisine qui ne veut. Auons ordonné queledit article scroit eserit & adiousté es

dites coustumes.

Sur le xcv.article contenant.

Item les exécuteurs d'aucun deffunct, sont (âisis dedans l'an &iourdu trefpas dudit des- -

funct, des biens meubles demourez de son deces , pour l'acompliflèment de son testament.

Par plusieurs estans en ladite assemblée nous a esté remonstré , que ledit article se deuoit rao-

derer,pour-ce que le testateur,qui a delaifle en meubles douze ou quatorze mille francs,aucu-

nesfois ne dispose que de cinq à six cens liuresou autre moindre somme, pour l'acomplifse-

ment de son testament,& sont les héritiers dessaisis du reste, montant à grand' somme. Et sus-

firoit que les exécuteurs fufïènt saisis, iufques à la concurrence des deniers qu'il faut pour l'a

compliflèment dudit testament. Les autres & en plus grand nombre difans la coustume estre

telle, & qu'elle estoit raisonnable : car communément en tous testamens est mise la clause de

payer lesdebtes & amender les tors-fais , sous lesquelles paroles est comprinse telle incerti

tude qu'elle ne peut estre si tost eselarcie , & que les testateurs souuent eflisent exécuteurs,

ceux aufquels ils ont entière confiance pour payer plus promptement leurs debtes & amen

der leurs tors-fais. Et parce estconuenable qu'ils soient saisis de tous les meubles. Et après

fùr-ce d'vn commun accord & consentement, a esté ledit article modéré ainsi qu'il sensuit.

Item les exécuteurs d'aucun deffunct, sont saisis dedans l'an &iour du trefpas dudit des &^~mt-

fûnct, des biens meubles demourez de son deces pour l'acompliflèment de son testament, si "on, fur le

le testateur n'auoit ordonné,que ses exécuteurs fuflènt saisis iufques à somme certaine seule- jCVa,rnc\e'

ment. Et outre auons remonstré à ladite assistance les fraudes,qui de iour en iour se commet- testamens &

tent es testamens qui se font, non seulement en la ville, prcuosté &vicomte de Paris,mais en executions

plusieurs lieux de ce royaume,tellement qu'à ceux qui sont si prochains de la mort & fort près

fez de grandes maladies,à l'occasion desquelles sont fort diminuez d'entendement & de sens,

on leur fait faire testament qui procède trop plus de la volonté du chapelain ou curé, ou autre

suggérant estant près defHits malades, que de la leur , & fur-ce d'vn commun accord de tous

les afsistans,a esté adiousté audit chapitre l'article qui s'enfuit.

Auant qu'vn testament soit réputé solennel, il est requis qu'il soit eserit & signé de la main

&seing manuel du testateur,ou signé de fà main, & à luy leu & par luy entendu en la presence

de trois tefmoins ou qu'il soit pafïe par deuant deux notaires , ou par deuant le curé de fi par-

roiflè ou son vicaire general &vnnotaire , ou dudit curé ou vicaire &deux tefmoins , ou d'vn

notaire &deux tefmoins ou de quatre tesinoins, iceux tefmoins idoines & fuffifans & non lé

gataires dudit testateur, fors & excepté en tant que touche les lais pitoyables, obsecques&

funérailles d'iceluy testateur, efquels toutesfois &pour le moins , sera gardée la solennité de

droit canon audit chapitre.

Par l'aduis & opinion que deflùsa esté adiousté le iiij.xx.xvij.article qui fenfûit.

Il est loysible à toutes personnes franches, aagees & vfâns de ses droits, de donner& difpo- menc^uVi j.

i fer pardonation & disposition faite entre vifs de ses heritages propres ou1 conquests àper- xx.xvij.arti.

' sonnecapable. " «stamens"

Apres la lecture du iiij.xx.xix.article selon la cotte ancienne,qui est eserit ainsi qu'il fenfuit. exécuteurs

Par ladite coustume générale gardée & obserueejen ladite preuosté & vicôté de Paris,hors dlceux-

la ville&fauxbourgs de Paris,il est loisible au plus prochain parét&lignagierd'aucûsenfans mi ,» «£«?« ;

neurs nobles en ligne collateral,d'accepter le bail defHits mineurs,& tel baillistre faitles fruits d*Uamrd$

siens des heritages defHits mineurs, à la charge de payer par ledit baillistre les debtes que doi- ^^Taùàit

uent lefHits enfans , les nourrir & alimenter& entretenir lefdits heritages , payer les charges ''•»" ««'«,

qu'ils doiuent,& à la fin dudit bail rendre lefHits heritages en bon estât. Et dure ledit bail,c'est &£-M-

à fçauoir aux enfans mafles iufques à vingt ans, & aux filles iufques à quinze ansacomplis.

Auons dit &remonstré à ceux defHits estats,que selon le contenu audit article,lequel on auoit

parauant gardé pour coustume. Le plus prochain en ligne collateral, parent & lignagier d'au

cuns enfans mineurs nobles , àuoit &pouuoit accepter le bail desdits mineurs, à la charge de

les nourrir& entretenir selon leur estât. Et faifoit les fruits siens des heritages appartenans

aufdits mineurs , & les appliquoit à son profit durant le temps dudit bail. Et souuent delaifsoit

les heritages defHits mineurs en ruyne & en decadence, dont entre lefdits mineurs venus en

aage & baillistres,y auoit grand procès qui estoit grandement preiudiciable à plusieurs estans

mineurs en ladite preuosté & vicomte. Car au moyen dudit bail lefHits mineurs perdoient les

fruits & leuees de leurs heritages eseheus pendant leur minorité , qui estoit chose contraire à
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bonne raison & équité. Et aussi ceux à qui appartenoit ledit bail, n'en prenoient la charge , si

non quand ils voyoient qu'il leur estoit vtile & profitable.A ceste cause fut par nous demandé

aux gens d'Eglise, Nobles, Aduocats, Praticiens & autres du tiers estât leurs aduis fur-ce, qui

tous côcordablemct furet d'opinion que ledit article deuoit estre rayé & mis hors dudit cayer,

ce qui a esté fait. Et les xcix.& Ci.art. estans au cha.de garde noble & garde bourgeoise côte-

nâs. Par la coustume générale de la preuosté & vicôté de Paris hors ladite ville & fauxbourgs

de Paris,il est loysible aux pere,mere,ayeul ou ayeulle nobles, accepter la garde noble de leurs

enfans en ligne directe, après le trefpas des père ou mere dcfdits enfans. Et font lefdits gar

diens les fruits leurs, des heritages, rentes & reuenuës appartenans aufHits mineurs, à la char

ge de payer par lefdits gardiens les debtes que doiuent lefdits enfans, les nourrir, alimenter 8c

entretenir,payer & acqiùtter les charges que doiuentlefHits heritages , & à la fin de ladite gar

de, rendre lefdits heritages en bon estât. Et dure ladite garde, c'est à fçauoir aux enfans mafles

iufques à vingt ans, & aux filles iufques à quinze ans acomplis, Par la coustume tenue & gar

dée en la ville de Paris, quand l'vn des deux conioints ensemble par mariage va de vie à très

pas , délaissez aucuns de leurs enfans mineurs , il est loysible au furuiuant d'accepter la garde

bourgeoisejgouuernement Se administration desdits mineurs,& de leurs biens & immeubles

eniugement.Ence faifant,faire par lefHits fûruiuans les fruits & reuenuës des heritages des

dits mineurs siens, en nourrislant & entretenant par ledit furuiuant iceux mineurs. Et payant

& acquittant les charges defdits heritages,& iceux entretenir de reparations viagères iufques

à la fin d'icelle garde, qui dure aux enfans mafles iufques à quatorze ans, & es fumelles iufques

à douze ans. Apres la lecture des articles deslufdits en communiquant du contenu en iceux

aux gens nobles & praticiensdeurs a esté remonstré, que fouuent les pères ou meres,qui doi

uent employer le reuenu defclits mineurs à l'vtilité & profit d'iceux se remaryoict,& estoient

les maris ou femmes,ou les enfans d'iceux du second mariage, nourris & alimentez des biens

& reuenu des enfans du premier mariage, & en ce lefdits mineurs auoient grans pertes &

dommages. Et après auoir ouy l'aduis & opinion de tous les defsufHits, a esté ordonné qu'en

la fin defdits deux articles, feroit adiousté la clause qui senfuit. Pourueu que le père ou mere,

ayeul ou ayeulle furuiuant , qui acceptera ladite garde noble ou bourgeoise ne se remarie. Car

en ce cas le temps de ladite garde sera finy, & sera pourueu aufdits mineurs de tuteurs & cura

teurs par le iuge,auqucl il appartient d'y pouruoir. Itemau chap.de communauté de bicns,a

esté adiousté par l'opinion que deflus,le C.vj.article contenant. Vne femme ne peut estre en

iugement fans l'auctorité de son mary,sinon qu'elle fbit séparée. Le C.xvi.& vi.xx.xi.articles

estans audit chapitre dc communauté de biens cotenant. Quand l'vn des deux conioints en

semble par mariage nobles & viuans noblement va de vie à trefpas, il est en la faculté du furui

uant d'accepter les meubles estans hors la ville & fauxbourgs de Paris fans fraude , auquel cas

il est tenu de payer les debtes mobiliaires quedeuoitle trefpassc,& les obsèques & funérail

les d'iceluy trefpassé. En la preuosté & vicomte de Paris hors la ville & fauxbourgs de Paris,

entre nobles quand l'vn des deux conioints ensemble par mariage va dc vie à trefpas, le

furuiuant peut si bon luy semble prendre les meubles & créances demourez dc son deces , & •

qui cômuns estoient entr'eux , & dont ils iouysloient au temps d'iceluy trefpas , en payant les

debtes mobiliaires & personnelles obseques & funérailles. Apres la lecture defdits deux arti

cles, auons dit & remonstré à tous ceux de l'assemblée, pour-ce que souuentaduient que le

fiiruiuant defdits nobles conioints,qui a prins les meubles,se remarie, & par-ce qu'il fait lefdits

meubles siens , les enfans du premier mariage sont frustrez defdits meubles , qui montent au-

cunesfois à grand somme de deniers, & en font nourris les enfans du second mariage. Ou

quand il n'y a enfans, & que celuy qui se remarie en secondes nopees va de vie à trefpas, de

meurent àceluy qui ne les a acquis ne gaignez. A ceste cause du vouloir & consentement

des deslufdits à la fin defdits articles, a esté adiousté la clause qui senfuit. Pourueu qu'il n'y ait

enfans du trefpassé , & où il y aura enfans, lefdits biens se partiront par moyrié entr'eux & le

furuiuant. Et le c.xix.arti. estant audit chapitre contenant. Que quand aucune rente deue

par l'vn des deux conioints ensemble par mariage est rachetée par les deux conioints, tel ra

chat est réputé acquest. Pour plus declarer ledit article par la deliberation que dessus, a esté cf-

critcomme senfuit. Quandaucune rente deuë par l'vn des deux conioints ensemble par ma

riage, ou fur ses héritiers par-auant leur mariage, est rachetée par lefdits deux conioints ou

l'vn d'eux constant ledit mariage, tel rachat est réputé conquest. Le vj.xx.iij.arti. estant au

chapitre de succession contenant. Enfans mariez de biens communs de père & mere après

leur
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leur trefpas,ne peuucnt venir à leur succession auec les autres enfans,leurs frères & fceurs,qui

n'ont esté mariez de biens communs desdits père & mere, si par le traité de leurdit mariage

faisant, ne leur a esté reserué par leurfHits père, & mere. Les gens d'Eglise, Nobles & Prati

ciens , ont esté d'aduis, qu'au moyen de ce que representation a esté permise en ligne directe, _

ainsi que contenu est cy après, ledit article deuoit estre corrigé & eserit,ainsi que f'enfiiit. En- du vi.xx.Ti!î

fans mariez de biens communs de père & de mere, après leurs trefpas, peuuent venir à la lue- ard.au tiltre

cession auec les autres enfans, leurs frères & soeurs, qui n'ont esté mariez de "biens communs fo£ ~

dcfHits père & mere, en rapportât ce qu'il leur auroit esté dôné en mariage,ou moins prenans

efHites successions. Et le vi. xx.xij. article contenant. En la preuosté & vicomte de Paris^'on

tient la coustume estre telle & commune en ce royaume , que le mort fâisistle vision hoir.

Pour-ce que les gens d'Eglise, Nobles & Praticiens difbient n'estre assemblez, sinon pour Jejprm?d5

les coustumes de la preuosté & vicomte de Paris,& d'icelles auoient à déposer seulement.Par & xii.au cil-"

leuropinion & aduis dudit article , ont esté ostez ces mots. On tient la coustume estre telle trcJ*c suc~

& commune en ce royaume &escrite comme fensiiit. En la preuosté & vicomte de Paris, le

mort fâisist le vif son hoir. Item l'arti.vi.xx.xiij.estant audit cha.de succession contenant.Que

par la coustume delà preuosté & vicomte de Paris , representation n'a point de lieu, fil n'a

esté reserué en traitant le mariage , & s'il est reserué àl'vn, il est reserué aux autres. Apres plu- C°™e&0»

sieurs raisons & remonstrances faites fur le contenu audit article , par l'aduis & opinion des xjii. audit

dits estats,a esté corrigé ainsi qui sensuit. Parladite coustume en ligne directe,representation cha-dc suc~

alieu. Et pour plus declarer le droit de ladite representation, par l'opinion que dessus, audit " lon*

chapitre, a esté adiousté l'article qui senlûit. Quand il y a enfant mafle du fils aisné fûruiuant

son père, en venant à la succession de ses ayeul ou ayeulle, il représente fondit père au droit

d'aisneeflè,& fil n'y a que filles, elles représentent leurdit père toutes ensemble, pour vne te

stes partiflènt auec leurs oncles , fans droit d'aifnecflè quant ausdites filles. Les vi.xx.xij. &

vi.xx.xiij.articlesjselon la cotte ancienne, estans audit chapitre de succession contenans. Les

enfans du fils aifhé,aufquels a esté reserué &permis,par representatiô de leur pereôc mere,ve-

nir à la succession de leur ayeul ou ayeulle, auecques leurs oncles & tantes , frères & sœurs de

leur feu pere,n'ont aucun aduantage efHites fuccessions,à cause de l'aifheefle de leurdit feu pé

rimais tous ensemble pour vne teste seulement, comme representans leur père, viennent

aux successions de leurfHits ayeul ou ayeulle, auec leursdits oncles & tantes, tant en fief& he

ritages, tenus noblement comme autres. Les neueux& nieces en ligne directe, venans à la

succession d'aucun deffunct,leur ayeul ou ayeulle,qui ayét surueseu leurs propres enfans après

le trefpas d'iceluy deffunct, partiflènt & diuisent par teste également les biens d'icelle succès

sion. Et n'y peuuent les enfans du fils aisné d'iceluy deffunct, ne pareillementi'aisoé desdits CorrectioSc

neueux, soit mafle ou femelle, prendre prerogatiuc ou droit d'aifneeste. Par l'aduis & delibe- vi.xx.'xii.lr

ration defHits gens d'Eglise, Nobles & de ceux du tiers estât, pour la correction ou addition vi.xx.xiii.

des deux articles precedens, faisans mention de representation, lesdits deux articlcs,'ont esté ^" j"|ue

rayez & mis hors dudit cayer. ccifion/dô

Surle vii.xx.xi.article,estant au chapitre de succession en ligne collateralle contenant. Les ie. cayer an*

parens & lignagers des euefques,& autres gens d'église seculiers leur succèdent. Au Contenu

audit articlcjse font opposez lesdits abbez de faincte Geneuièfue, fàinct Magloire,fàinct Marc

de Soifsons, tant en son nom,quc comme vicaire dudit abbé de sainct Denys en France , ledit

fecretain de fàinct Martin des champs,& ledit receueur du temple à Paris, & autres religieux^

disans& maintenans,que quand vn euefque ou autre prestre seculier,tenant vn prieuré ou ab

baye en commande , defpendans de leurs abbayes ou prieuré,va de vie à trefpas, que les biens

estans en laditeabbaye, prieuré ou autres benefices à l'heure dudit trefpas, leur competent &

appartiennent,parquoy sopposoient formellement,que ledit arti.ne fust eserit & arresté pour

coustume.Les gens du Roy audit chastelet,preuost des marchas & eseheuins de la ville de Pa

ris, les aduoeats, praticiens & autres assistans en ladite assemblée, difàns ladite coustume estre

telle, & qu'ils en auoient tousiours & de toute ancienneté, ainsi veu vser comme vraye & no-

toire,parquoy deuoit demourer comme il estoit eserit audit cayer.Ce fait,auons ordonné que CôfirtMation

ledit arti.demoureroit pour coustume fans preiudice de l'opposition des desiufdits,dont feriôs x,.xf.audi"*

mention en nostre procès vcrbal.Sur le vii.xx.xij.arti.contenant, religieux & religieuses pro- cha.de fus

ses ne succèdent point à leurs parens, ne le monastère pour eux. A cest arti.s'est opposé ledit cesslon*

receueur du temple à Paris, disant que lesdits du temple,ontpriuilcgc aucontraire,protestant

que là ou ladite coustume auroit lieu, que ce ne peut nuire ne prewdicier à leurdit priuilege.
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Les gens d'Eglise,Nobles,Aduocats, Praticiens & gens du tiers estat,maintenant ladite cou-

Cofirmation stuale estre telle & toute notoire en ladite preuosté & vicomte. Surquoy auons ordonné par

a«i*"'mUt"" l'aduis & opinion de ceux defdits estats , que ledit article, attendu l'ancien vsage d'iceluy de-

«ha.de suc- moureroit pour coustumc. Et que lefclits religieux du temple, qui sopposoient audit article,

vdit.n. eseriuroient& produiraient ce que bonleuriembleroit,qui seroit monstre & communiqué

au procureur du Roy pour y respondre , à fin d'en faire nostrc rapport à la Cour. Item au

vii.xx.xv. article", estant au chapitre de don mutuel, contenant ce qui s'ensuit. Homme &

femme conioints ensemble par mariage , estant en santé, peuuent &leur loist faire dona

tion mutuelle l'vn à l'autre égalementde tous leurs biens meubles, & conquests immeubles,

fais durant & constant leur mariage , communs entr'eux,& qui sont trouuez à eux appar

tenir, estre communs entr'eux à l'heure du trelpas du premier mourant defciits conioints,

pour en iouyr parle fiiruiuant d'iceux conioints la vie durant feulement, en baillant par luy

Adiouste- caution surfilante de restituer lefdits biens après son trefpas. Apres plusieurs causes & rai

ment au vii. sons lûr-ce déduites & alléguées par l'aduis & deliberation de tous les estats deflufHits,à la fin

chà^kdoîl ^udit article, a esté adiouste la clause qui senfuit. Pourueu qu'il n'y ait enfans, & ou il y aura

mutuel. enfans, ledit don mutuel n'aura lieu pour le tempsaduenir.

Et (ùr le ix.xx. i. article , qui est au chapitre de retrait lignager , contenant. Quand audit

retrait lignager faire, vientle frère, la sœur ou autre parent prochain dudit vendeur duco-

sté & ligne,dont ledit heritage est mouuant,iufques au cousin germain. Ledit retrayant n'est

point tenu rembourser l'acheteur des ventes par luy payees au seigneur foncier, à cause de l'a

chat par luy fait dudit propre heritage, n a cause d'icelles ventes, luy offrir aucune chose. Sur

lequel article, les gens d'Eglise, Nobles, Aduocats & Praticiens estoient en différend, pour-

ce que les aucuns disoient, qu'en ladite coustumc deuoient estre comprins seulement les on

cles, frères & sœurs: Les autres quauecques l'oncle, frerc&fœur, le cousin germain y de-

uoit estre comprins, & ne deuoient les dcffufdits rembourser celuy , de qui ils retrayoient

l'héritage des ventes qu'il auoit payees. Et après plusieurs causes & raisons alléguées au

contraire. Par l'aduis & opinion de la plus grand' partie, tant de gens d'Eglise, Nobles que

Praticiens, ledit article a esté rayé, comme contraire abonne raison & équité. Et pour plus

declarer le contenu audit chapitre de retrait lignager, de l'aduis & deliberation défaits gens

ABolitiô du d'Eglise, Nobles , Aduocats, Praticiens & autres du tiers estât y ont esté adioustez les vni.xx.

auchap.de xv. ix.xx. iiii. & ix. xx.v. articles contenansce qui fenfuit. S'aucune personne acquiert vn

retrait ligna heritage propre de son parent, du costé & ligne dont il est parent, & il vend ledit herita-

mentation" 8e' te^ heritage chet en retrait. Quand heritage propre est acquis, durant & constant le

des arti.qui mariage de deux conioints , dont l'vn d'iceux est parent & lignager du vendeur du costé &:

• enfument, ligne, dont ledit héritage appartenoit audit vendeur. Tel heritage ainsi vendu ne gist en

retrait, durant & constant ledit mariage: mais après le trelpas de l'vn dédits conioints, la

moytié dudit heritage gist en retrait a l'encontre de celuy qui n'est lignager ou ses hoirs,

fils ne sont lignagers dudit vendeur , dudit costé & ligne , dont ledit héritage apparte

noit à iceluy vendeur , dedans l'an & iour du trespas du premier mourant defHits con

ioints. Suppose qu'il y eust saisine ou infeodation prinse durant iceluy mariage, en rendant

& payant par le retrayant la moytié du sort principal,frais & loyaux coustemens. Item quand

le seigneur feodal a prins & retenu par puissance de fief aucun fieftenu & mouuant de luy, &

que ledit fief luy est depuis euincé par retrait, 1èretrayant est tenu payer audit seigneur, les

droits de quints & requints si quints y a, auant que ledit seigneur soit tenu de le receuoir en

foy & hommage dudit fies,fauf au retrayant son recours cotre le vendeur,si la vente auoit esté

faite francs deniers. Item après la lecture faite du ix.xx.iij.article, selon la cotte ancienne co

tenant. Par lefdits vfâge & coustumc, vn heritage baillé à cens ou rente ne chet point en re-

t raitjfil n'y a deniers baillez.A esté dit & remonstré par plusieurs des afsistans,que ledit article

deuoit estre osté dudit cayer,ou à tout le moins corrigé, pour les fraudes & abus que l'on disoit

y auoir esté comis par cy deuant,&qu'on y pourroit cômettre cy apres.Etla plus grand' partie

defdits astlstansjtant de gens d'Eglife,Nobles que Praticiens,ont esté d'aduis & opinion,que

ledit article deuoit estre corrigé,& que quâd propre heritage est baillé à rente rachetable,quc

ledit heritage gist en retrait dedans l'an & iour du bail fait,ou de la saisine ou infeodation prin-

sei à la charge de payer promptement par le retrayant en faisant l'adiudication du retrait, les

deniers du rachat de ladite rente, mais si ladite rente est non rachetable, que ledit heritage ne

gist en retrait. Aucuns ont esté d'aduis, que supposé que ladite rente soit nonrachetable , que

ncantmoins



Des coustumes de la preuosté & vicomte de Paris. Fueil.xiiij.

neatltmoins si ladite fente non rachetable est vendue, que ledit heritage chet en retrait de-

dans ledit an & iour de ladite saisine ou infeodation de la vente de ladite rente. Les autres en Lts ix. x*.

petit nombre, ont esté d'opinion que ledit heritage n'est retrayable, iufques à ce que la ren- de retrait H-

te rachetable soit rachetée. Pour la diuersitédes opinions, ledit article n'a esté arresté pour |rt,agera e*

la coustume, & ont requis les deflufdits que fissions nostre rapport àlaCourdecequedessiis i/c^3

pour y pouruoir& en ordonner. Et après lecture faite de tous les articles duditchapitre de

retrait lignager , a esté demandé par aucuns des assistans. Quand vn fief qui est bâillé à

tousiours à rente emphiteose , retenu au bailleur la foy & hommage , & tous droits sei

gneuriaux, & il aduient que ledit bailleur ou ses ayans caufe,acquicrent la propriété & sei

gneurie vtile dudit fief ainsi baillé, &reunient ladite seigneurie vtile, auec la seigneurie dire

cte. Si teUe reunion & consolidation vaut & equipoise à infeodation quant auxlignagersren

telle manière que si le lignager ne vient au retrait dedans l'an de la reunion, fil peut aptes

ledit an passé venir au retrait dudit heritage & seigneurie vtile , ainsi reunie , auec la sei

gneurie directe que dit est. Et aussi quand vn seigneur a acheté aucun heritage tenu en

■fa censiue,qui est propre au vendeur, si ledit heritage gist en retrait contre le seigneur après

l'an & iour de ladite acquisition passez, fil est mestier qu'es cas defïùfdits, ledit seigneur

declare en iugement ou autrement lefdites reunion ou acquisition . Aucuns en petit

nombre j ont esté cTaduis qu'on dcuoit laisser la chose ainsi qu'elle est (ans en parler. Les

Nobles ont esté d'opinion que le seigneur soit tenu declarer en fa iustice, lefdites reunion

ou acquisition , & que l'an dudit retrait , coure du iour & datte de ladite declaration , fai

te en leurdite iustice&nonplustost. Aucuns gens d'Eglise, ont dit que ladite declaration

se face par deuant le plus prochain iuge , ou au profne de l'église parrochial où ledit he

ritage est assis . Et la plus grand' partie des Conseillers , Aduocats , Praticiens & gens du

tiers estât, ont esté d'aduis que ladite declaration , se face par deuant le plus prochain iu

ge royal , au lieu où ledit heritage est assis. Surquoy auons ordonné pour la contrarie-

té des opinions , que de ce ferions mention en nostre procès verbal pour par la Cour en

estre ordonné.

Et fur les ix.xx.xvj. articles , selon la cotte ancienne estant au chapitre intitulé , Des criées dudk clu'd*

des quatre quatorzeines anciennes,dont la teneur senfùit. Par lesdits vfage, stile & coustu- retrait, ren-

me , quand aucuns heritages assis en la ville, preuosté & vicomte de Paris,sont fàisis& mis en "°yci a la

criées par lefclites quatre quatorzeines anciennes, & depuis adiugez par décret, & le rentier

qui a la rente nommément constituée & assise fur lefHits heritages , deuëment perceuë & en-

faisinee ou inféodée fur iceux heritages , ne foppose aufdites criées , en ce cas tel rentier par

ladite vente & adiudication de décret, pert seulement les arrérages de fâditc rente,& non pas

le droit d'icelle.

Apres la lecture dudit article, fut par nous dit & temonstré aufdits assistans, que ledit arti

cle pouuoit estre contre le bien & profit commun des manans & habitans de ladite pre

uosté &vicomté, par-ce que l'acheteur par décret, ne seroit seur de Ce qui luy seroitadiu-

gé par décret, qui est l'vne& la principale cause pour laquelle se font telles criées, & que

si de ladite coustume sen trouuoit aucune chose par eserit, toutesfois si estoit elle à cor

riger & modérer. Et en autres bailliages & senesehaucees de ce royaume, semblable arti

cle ,auoit esté couché pour coustume. Mais les gens d'Eglise, Nobles & Praticiens, auoient

requis qu'il fust corrigé en ce qui touche, &concerne les rentes &arrerages constituez fur

les heritages criez. Attendu qu'es criées faites en la Cour de Parlement , es requestes

du Palais, du trésor, & aussi en la plufpart des bailliages & senesehaucees de ce royau- ,

me. Celuy ou ceux qui ne feraient oppofàns aufdites criées pour rentes & arrérages, le j^"^.

décret adiugé , perdent leur rente & arrérages, qu'ils pouuoient auoir sûr lefHits hérita- arri.au cha.

ges adiugez par décret. Du vouloir & consentement de tous les dessufHits , ledit article a dcscrices*

esté rayé.

Sur le ix.xx.xv. articles contenant squ'vn refpit ne se peut adapter, n'y auoir lieu contre

le deu d'aucun à luy adiugé par sentence diffinitiue & contradictoire , louage de maison, arré

rages de rentes,moiflon de grain,& debtes de mineurs. Par l'aduis & deliberation desdits a£

sistans,aesté eserit comme s'enfuit. Vn refpit ne peut auoir lieu contre le deu d'aucun à

luy adiugé par sentence diffinitiue & contradictoire , louage de maison > arrérages de rentes,

moifïbn de grain, & debtes de mineurs côtractees auec leurs mineurs ou leurs tuteurs durant

leur minorité. Aussi par l'opinion de tous ceux de ladite assemblée. Les articles qui faifoient
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Moiiisicatio

& authorisa

tion, du ix.

xx.xxv. art.

sur le chap,

commecant

autres cou

stumes.

Ailioultemet

du ix.xx.xix.

articles.

Celte cou-

ftumea este

par ordon-

nances , de

l'an 1511.

restrainte a

sixmoys,&

quant aux

seruiteurs a

vnan.

Lettres en-

uoyees par

le Roy,pour

proceder a

la visitation

des coustu

mes de ce

royaume.

1 MttHX&

ferilleux re-

froche, It CeUX

qui defuuen

ant fait tne

buqut de mar-

cbandife , en

reitttant man

fainfl consul

frefente, &

depuii imfri

me a la finde

man liure Fra

foit , del retes,

ffurtt e*r mo-

nojts.C.M.

2 Cela <Si

yray de ce hon

Hoy, fere du

feufle, ama

teur de la in

flict, man de-

fun le Guise a
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re.C.M.
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nanctSjde l'an

*45J-

mention dela forme derelcuer les appellations par deuant lepreuost de Paris ou son lieute

nant,^ iurifditions esquclles ilaacoustume de tcnirles aflifes,&desbestcs trouuees endom-

mage, pareillement des adiournez a trois briefs iours-, onteste rayez & mis hors dudit cayer,

par-ce que tous ont dit que cen'estoient coustumes, & que l'onledeuoit alleguerpar stile

leulement. Ce fait par l'aduis & deliberation de tous les dcfliifdits a est£ adiouste a la fin du

dit cayer le ix.xx.xix.article,duquel la teneur fenfuit. Marchans, gens de mestier& autres

vendans leurs denrees & marchandises a detail, medecins,cyrurgiens,barbiers,orfeurcs,efpi-

ciers,apothicaires, massons,charpentiers, laboureurs, manouuriers , seruiteurs & autres

mercenaires demourans en la ville,banlieue, preuoste, &vicomti de Paris , ne peuuent fai-

re action , question ou demande,dc leurfdites denrees & marchandifes , falaires & ferui-

ces apres trois ans paflez , lefdites denrees vendues , debitces &liurees a derail, ouurages, la

bours, falaires & feruices fais, fbrs & excepte celles qui feroient conneues par obligation, ce-

dulle ou autrement deuement* LefqueUes corrections, modifications ou additions duvou-

loir&confentemcnt defdits euefques,abbez,gens d'eghfe, nobles , confeillers, praticiens,

aduoeats & autres du tiers estatont este faites comme deflus, pour feruir & valoir 6s que

stions & proces qui furuiendront pour le temps aduenir. Et apres auons demands aufdi-

tes gens d'eglise, nobles, praticiens & autres estans en ladite aflemblee , fils fcauoient au

tres coustumes que celles que deflus. Lefquels & mefmement les praticiens nous ont dit &

refponduquenon,3ont ils fuflent recors & memoratifs. Aufsi auons demande aufditsof-

ficiers & praticiens defdites preuostez&chastellcnies: Lefquels &chacun d'eux nous one

fait response que non, & f'arrestoient dutoutaufdites coustumes generates de ladite preuo

ste &vicomte de Paris. Apres lesquelles choses tous les deflufHits concordablementont este

d'aduis qu'aucun d'orefenauant ne deuoit estre receu a alleguer, poser, ou articuler aucu-

nes coustumes autres que celles qui font cserites &arrestees comme dit est, en nous reque-

rans de ce en aduertir le Roy , & en faire mention en ce present proces verbal , ce que leur

auons accorde. Ce fait auons prins lefdites coustumes pour les apporter en la Cour de

Parlement,& en auons laifle vn double pour mettre audit chastelet,sign£ de nous com-

miflaires defliifclits , & defHits lieutenant &greffier de ladite preuoste de Paris. En faifant

defenses aufdits lieutenant , officiers du Roy , confeillers , aduoeats & praticiens de ladi

te preuoste & vicomte , que d'orefenauant pour la preuue de(Hites coustumes publiees com

me deflus, ils ne facent aucune preuue par turbe ou tefmoins particuliers : mais feule-

ment par l'extrait d'icelles signe & deuement expedie. Et aufli de non alleguer ne poser au

tres coustumes contraires ou defrogantes anfdites coustumes publiees & arrestees , ains les

obferuent & gardent,le tout felon les lettres d'editdu Roy nostredit seigneur, defquelles la

teneurfenfuit.

Loys par la grace de DicuRoy de France. A noz amez & feaux conseillers, maistre Thi*

baut bailie t,Ia'ques oliuier presidens, Guillaume dauuet maistre des requestes ordinaire de

nostre hostel, Guillaume de befanfbn,Guy arbaleste, Germain chastellier,Francois de mor-

uiller, Estienne buynart , lean le lieure, Iaques cheurier confeillers en nostre Cour de Parlc-

ment,Roger barmc nostre aduocat,& Guillaume roger procureur general,Salut& dilection.

Comme nous ayons tousiours desir£ regir&gouuerner noz fuiets par bonne &vrayeiusti-

ce, & icelle garder, faire garder & entretenir en tout nostre royaume , comme la principa-

levertu par laquelle les Roys regnent ,& fans laquelle tous royaumes, monarchies & com-

munautez publiques ne peuuent continuer ne durer. l Et pour ace paruenir, ayons quis j

& fait querir tousles moyens qu'auons seeu & peu. * Et singulierement connoistans les z

grandes vexations , longueurs , frais & defpens que noz poures fuiets ont eu & fbuf-

fert par cy deuant, au moyen de la confusion, obicurite & incertitude qui se trouuoit es

coustumes des prouinces , bailliages , senefchaucees & autres pays & contrees de no

stredit royaume. Ayons voulu en enfuiuant ce qui auoit este par plusicurs-fois encom-

mence par noz predecefleurs de bonne memoire,les Roys Charles septi£me,J Loys vn- ,

zieme, & nostre feu seigneur & cousin le Roy Charles huitieme derniers decedez , &

lefquels pour les grans affaires & occupations qui estoient furuenues a nofHits predece£

feurs , n'auoient peu fortir deu & conuenable paracheuement, que les coustumes , que iapar

ordonnance de nostredit feu seigneur & cousin, auoient este rapportees& par vous ou au-

cuns de vous,ou autres commiflaires a ce deputez par iceluy feu seigneur& cousin, visitees &

arrestees, fuflent parvous publiees fur les Leux, felon laforme,&en la maniere ordonnee

par
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par nostredit feu seigneur & cousin. Et soit ainsi qu'aucuns defHits commiflàires ia pieça

par feu nostredit seigneur & cousin, & par nous commis pour besongner au fait deldites

coustumes , soient les aucuns d'iceux décédez & les autres pourueus en autres estats& offi

ces ou dignitez, tellement qu'ils ne pourroient vaquer au paracheuement desdits affaires.

Pour-ce est il que nous confians de voz littérature & suffisance, voulons & vous mandons que

vous procédez au paracheuement défaites coustumes,en publiant ce que ia a esté veu & arre-

stéfùr le fait desdites coustumes, &paracheuant à toute diligence de voir parvous les autres

coustumes ia rapportées,^ icelles faites publier en chacun noz bailliages,fenefchaucees &au-

tre iurifdnion de nostredit royaume. Et pour-ce qu'en aucuns de noz bailliages,senesehaucees

& autres noz pays & seigneuries , lefHices coustumes n'ont esté rapportées parla manière de-

uant-dite , ou les aucunes d'icelles, si elles ont esté rapportées n'ont peu estre recouuertes ne

trouuees. Nous voulons &vous mandons que vous contraignez tous & chacuns noz bail-

lifs, fenesohaux,iuges & autres noz officiers à icelles coustumes rapporter & faire rédiger par

eserit, auec les modifications , corrections & interpretations & leur aduis, le tout ainsi que

nostredit feu seigneur & cousin l'auoit voulu &ordonné, enuoyent par deuersvous dedans

certain bries delay,qui parvous leur fera statué & ordonné. Etaufquels entant que mestier se-

Toit, nous enuoyrons noz lettres patentes contenans les commissions pour eux assembler &

vaqueraudit affaire, &la forme qu'ils auront à tenir pour lprapport défaites coustumes. En

leur enioignant par vous qu'icelles coustumes,ils ayent à rapporter dedans deux moys au plus

tard après la réception de noz lettres & des vostres,si plus bries terme ne leur estoit sur-ce par

vous donné. Et icelles coustumes rapportées, visitez & voyez comme les autres qui ia ont

esté veuës& visitées & icelles faites publier comme dessus. Et outre voulons coordonnons

que toutes &chacunes lesdites coustumes , qui ont esté veuë's& visitées par vous ou autres

<ommifïàires,par nous,ou nostredit feu seigneur & cousin , establis fur le fait desdites coustu

mes, & aussi icelles qui feront cy après parvous veuës & visitées , soient publiées parvous ou

ceux de vous, qui à ce seront par vous choisis & efleus , pourueu qu'en faisant ladite pu

blication, soit gardé &obferué ce qui f'ensoit. C'est à fçauoir que les gens des trois estats

de chacun desdits bailliages & fènefchaucees de nostredit royaume , soient assemblez en bon

& grand nombre, & leurs difficultez & aduis soient leus & ouuers en leur presence. A ce que „ [a

fi les estats ou la plus grand' partie d'aucun d'iceux auoient quelque disoord ou différend qui articles accor-

ne se pourroient pour lors terminer, soient rapportez par deuers lefdits gens de nostredite "H P"J u

Courde Parlement,pour par eux vous prefens& appelez en ordonner comme de raison. Et ^IffuJ"?

neantmoins voulons tous & chacuns les articles desdites coustumes, qui seront accordez «*«««»/?»-

4 par lefHits trois estats,afïèmblez comme dit est ou par la plus grâd' & fâine partie +d'iceux,& dèxlZlToZ

ceux d'entre vous, qui ferez commis à la publication d'icelles coustumes, estre publiez &des flume, nomb-

maintenant pour lors & deflors, pour maintenant les coustumes contenues en iceux articles ^"^^'^

accordez en la manière dessusdite. Denostre certaine science, propre mouuement, pleine l'opposition &

puifïànce&auctorité royal, auons décrété &auctorifé, décrétons &auctorisons par ces pre- *?&,dela

sentes , & icelles voulons inuiolablement estre obseruees & gardées fans enfreindre comme til'.Et'ainfi

loy perpétuelle. En mandant par ces présentes à noz amez & seaux les gens de noz cours '" •»./""•

5 de Parlement à Paris , Thoulouze , Bordeaux , Dyion & nostre eschiquier * de Normandie, ^ ' u'fut m-_

noz baillifs & fenesehaux & autres noz officiers & iusticiers , icelles coustumes faire garder& & tn parie-

obseruer , & en faire registres publiques , aux extraicts desquels deuè'ment fais,foy soit adiou- ^TçVar"*

stee , & toutes & chacunes les causes dont la decision cherra esdites coustumes soient selon bon 49 , i»

icelles iugecs, décidées & déterminées fans quelque difficulté, & fans ce qu'on soit tenu de as"l/*J^

faire enqueste n'autre preuue fur lesdites coustumes que par lefdits extraicts deuëment fais, "boise, anbeues

Si vous mandons & aux deux de vous, qu'en chacun de nofdits bailliages, senesehaucees& <iuei^um*

autres iurisditions & prouinces de nostredit royaume en gardant & obseruant laforme&so- h
eomniteement

lennité deuant-dite pour faire ladite publication , vous procédez à publier & faire publier & ieï°n "£»>

enregistrer lesdites coustumes en la forme dessufdite.Et icelles faites entretenir,garder &ob- /e%,,™„^

feruer inuiolablement, comme loy perpétuelle comme dit est. Et neantmoins si en faisant la- rtgnerjparm-

dite publication y entreuenoient aucunes difficultez fur aucuns articles desdites coustumes, fy'f'^^

Nous desirans icelles estre vuidees , vous auons donné & donnons , pour faire ladite publi- fhrieu» , &

cation, poùuoir, puifïànce & auctorité de les accorder, du consentement toutesfois des- u'tfa ''T

dits trois estats de chacun bailliage , senefehaucee ou iurifdition, ou de la plus grande & &ruh*.cj*.

C iij
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laine partie d'iceux. Et au cas que lefdites difficultés qui furuiendroient fur aucuns arti

cles défaites coustumes,en faisant ladite publication ne pourroient estre vuidez , icelle publi

cation demourant toutesfois en fa force & vertu , quant aux articles & coustumes accordées.

Voulons & ordônons que ceux de vous commis à faire ladite publication,mettent& rédiger,

ou facent mettre & rédiger par eferit icelles difficultez, ensemble les raisons & aduis denoidits

officiers & defeats gés des trois estats. Et le tout renuoyent par deuersnofHits gens de nostre

Cour de Parlement , pour par eux vous prefèns & apelez en decider& determiner ainsi qu'ils

verront estre à faire par raison. De ce faire vous donnons plein pouuoir, auctorité, commiP

sion & mandement especial par ces présentes. Et d'abondant par ces mefmes présentes,

mandons & commandons à tous noz baillifs, fenesehaux & autres noz officiers & fùiets, qu'à

vous comme dit est , en ce faisant obéissent& entendent diligemment , en contraignant ace

faire & souffrir tous ceux qui pour-ce feront à contraindre , par toutes voyes & manières

deuës & raisonnables. Nonobstant oppositions ou appellations quelsconques faites ou à

faire,pour lesquelles ne voulons aucunement estre différé: car ainsi nous plaist estre fait, non

obstant comme dessus , & quelconques lettres , mandemens ou defenses à ce contraires.

Donné àBloys, Le xxj.iour de Ianuier, L'an de grace,mil cinq cens & dix,& de nostre règne

Unr"s?fiiu"t le treizième tf. Ainsi signé fiir le reply, Par leRoyRobertet. En tefmoin des choses dessus ^

dtmotkmot contenues , nous auons signé ce present nostre procès verbal de noz seings manuels, &fait

^$S/^ seeUer de noz scels'Ie iour & an dessusdits- Ainsi signé T-M"- R- Barme-

far Jeuxfois

«yr«« >er- S'enfuit I arrest mentionné en la marge du fiteil. deuxième,sage deuxième.

flumes de

Meauxjvus Entre les Preuost des Marchans & Eseheuins de ceste ville de Paris , demandeurs à l'ente-

Biot'uis. rinement d'vnc requeste , & appelans de certain appomtement donné par les Commifïài-

ùurdeSefte- rcscommisàla redaction des Coustumes de la preuosté & vicomte de Paris, d'vne pan:

,"'1ct^et- &ses religieux, prieur &conuentde fàinct Martin des champs, prieur& religieux dutem-

«euf/an dou- pie religieux, abbé & conuent de fâincte Geneuiefue,reuefque de Paris,& les religieux,abbé

\umedurt- & contient de fàinct Magloire, défendeurs d'autre , veu par laCourleplaidoyé fait enicel-

g>u,ft<rne par . . ,. r, . P . . .. . * K. • n • i •

te noy, le,ledixneuhcme iour de May, mil cinq cens cinquante-six, entre icelles parties, par lequel

costerea». auroit esté ordonné qu'elles corrigeroient & adiousteroient à leurs plaidoyez tout ce que

bon leur semblcroit dedans trois iours : autrement lcfHits trois iours paflèz, fans autre for

clusion ny signification de requeste , verrait ladite Cour le registre, & les Coustumes, pour

en délibérer au conseil les articles défaites coustumes , ensemble le procès verbal defHits

CommifTiires , les lettres patentes du Roy , données à Paris, le deuxième iour deFeurier

dernier passé, contenans renuoy faict par ledit Seigneur, en ladite Cour defdites instances

de requeste & appel, pour en cognoistre & decider ainsi que de raison , lefdites lettres en

registrées es registres d'icelle Cour par son ordonnance :& tout considéré, La Cour a tenu

& tient les appelans pour bien releuez, &en faisant droit fur l'appel par eux interiectéde la

sentence ou appointement donné par lefcuts Commissures, l'an mil cinq cens & dix, ladite

Cour a mis & met l'appellation, & ce dont aeflé appelé,au néant: Et en amendant le îuge-

ment & ayant efgard à la requeste defdits preuost des Marchans &Eseheuins, ordonne que

l'article cinquante-huitième defdites coustumes sera rayé ,& que les autres articles faisans

mention, que pour rentes constituées à pris d'argent, sont deus lots & ventes , ne demeu

reront pour ce regard pour coustume: &au lieududit article cinquante-huitième fera mis

& eserit:

Pour rentes constituées à pris d'argentsur maisons ou autres heritages assis es ville , preuo

sté & vicomte de Paris , ne sont deus aucuns droits de lots & ventes ny autres profits seigneu-

riaux,soit pour la constitution ou rachat defdites rentes.

Et a ladite Cour reserué & referue à ceux qui sous vmbre de ladite prétendue coustu

me, non accordée & de ladite sentence donnée par prouision par lefHits Commissaires , ont

payé aucuns lots &ventes,de pouuoir repeter ce qu'ils auront payé. Et sera le present arrest,

leu & publié en iugement à iour de plaidoirie, & en l'auditoire duChastelet de Paris, en la

presence de maistres Guillaume allard & Charles defdormans , conseillers en ladite Cour,

qu'elle a commis &commetpour exécuter ledit Arrest , publié en iugement le dixième iour

de May,l'an mil cinq cens cinquante-sept.

Ilest
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Il est retenu in mente Curia?,que des rentes constituées à prix d'argent,à la charge defquel

les aucunes venditions voluntaires ou adiudications par décret auront esté faictes,sont répu

tées & les repute la cour faire partie dupnx.Et a esté arresté que en ce cas lots & ventes sont

deuz aux seigneurs cesiers & ronciers,non seulement pour le regard des deniers desboursez:

mais aussi pour le sort principal desdites rentes constituees:& sera le present retentum deli-

uré au greffe de ladite cour aux parties qui le requerront,& enregistré au greffe dudit Cha-

stellet. signé Camus. CM.

Coufiumesgénérales du bailliage deMeaux.

f"^ Oustumes générales du bailliage de Meaux accordées par

^^conseiller du Roy nostre sire,& president de sa cour de par

 

i

deuant nous Thibault baillet

: parlement.Et Roger barme con

seiller &aduocat dudit seigneur en ladite cour,commifïàires en ceste partie par les gens d'e-

glise,nobles,practiciens & bourgeois dudit bailliage le deuxicfme iour d'Octobre mil cinq

cens & neuf,& autres iours en la ville dudit Meaux.En enfûyuant les lettres patentes du Roy

nostredit seigneur à nous enuoyees à ceste fin,datees du.xviii.iour de Septembre audit an.

Chap.i. De l'ejlatejr condition despersonnes. Premier article.

N tient au bailliage de Meaux aucunes personnes estre nobles, les autres Des g& nc-

roturieres & non nobles,que l'on nomme gens de pote. ii. jjlcs & 6cns

Nous trouuons des personnes estre francs & franches personnes . Les Des gens

autres serfs & de férue condition,adstraints & liez du lien de seruitude en- ^ran" &

uers aucun seigneur séculier ou d'église ayant iurisdiction temporelle, iii.

De franches personnes aucûs sontclercs,les autres sont laiz : les clercs x Cmxtjfim

sont personnes ecclésiastiques,en ordre & dignité seruans à l'église. I Et les rttMi,&itt

autres sont simples clercs tonfùrez,dont les vns sont mariez & les autres non. iiii. «urufimtm

Entre gens nobles le fruit enfùyt la condition du père & de la mere:car il fûffist que l'vn des ^££fïse-

conioints par mariage soit noble,à ce que les enfans qui en ystront soyent censez & reputez « fufistiqu*

Frsonnes nobles,tellement que fila mere estoitvenue &yfsue de noble lignée soit côiointe V. *"&?•

\ i_ ■ i r n r ii/-/-/ Comme » ay

par mariage avn homme roturier, les entans qui en yftront lont reputez nobles, suppose que din dés l'an

le père ne le soit pas.Et semblablemét si le père estoit noble & la mere roturière & nô noble, 1J4*- "* met

les enfans qui en ystront sont dits & reputez nobles. v. çHr m« «^

* Entre gens roturiers & de pote le fruit enfuyt la condition du ventre. C'est à dire que si la f"}s '-<***■

mere est de serue condition,les enfans qui en ystront sont de scrue condition. Tb^î'.&l'.

ans après en

Chap. 2. De douaire coustumier &prefix. vi. mmiùm a-

* Nefemmeapresledecesdesonmaryadroitdedouaireentouslesheritages qu'il a- cm.

V uoit au iour qu'il l'efpousà,& en tons ceux qui luy sont depuis aduenus en ligne dire- *£" «jnscns

cte,& non en ligne collateralrlequel droit de douaire est appelle douaire coustumier, rC"oU mere

par lequel elle doit iouyr fa vie durant comme vsufructiere de la moytié desdits heritages,lef- noblc/ont

quels elle doit soustenir de closture & couuerture,en Testât qu'elle les treuue ou qu'on les luy yes"" "°"

a laiflez,& payer les charges foncières que doiuentlefHits heritages. vii. *Partus se-

L'homme qui espouse vne femme^a peut douer de douaire prefix viager, c'est à fçauoir à j?""/ vcn"

la vie d'elle de reuenu en grain,argent ou autre chose. viii. *Des hérita

La femme douée de douaire prefix peut après le deces de son mary choisir & eflire le dou- 6" fus les-

, r t it s r n . r ■ i i • r • 1ucls <»0U-

aire prefix ou coustumierlequel qu elle voudrarluppole quen Ion traite de mariage ne soit airccouilu-

faite aucune métiô de douaire coustumienmais si ladite femme veut auoir ledit douaire pre- m.:er *ilcu-

fix elle le doit declarer.Et ne courent point les arrérages dudit douaire prefix iufques après ae douaire

la declaration par elle faite d'iccluy douaire. ix. Pf,efix. P.euc

Douaire coustumier saisist la femme qui en est douee,non par le douaire prefix,sinô après ùkcqv&&-

qu'elle l'a accepté* en iugemcnt,les héritiers de son mary presens ou deuëment appeliez, mier.

Apres laquelle acceptation ainsi faite que dit est, la femme se peut dire saisie dudit douai- ,«erfuitest

re prefix. x. adiousté.

n Douaire soit prefix ou coustumier n'est propre aux enfans de la personne douée, mais est J^™3"*

viager,8cdurelavie de lafemme seulement. . aux enfans.

C iiij
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Chap.j . De donations tantsimples comme celles quifontfaites entre vifs durant ejr con

fiant le mariage d'aucunespersonnes en contemplation dudit mariage. xi.

Eux conioints par mariage ne peuuent aduâtager aucûs de leurs enfans plus l'vn que

_ , D l'autre au preiudice de l'vn ou de l'autre.Si ce n'est en faisant & traitant le mariage de

entant peut l'vn de leursdits enfans . Auquel cas en faueur dudit mariage ils peuuent aduantager

estre aduâ- l'vn de leursdits enfans. xii.

qu8e° /autre. Mais si celuy qui a receu ledit aduâtaeement audit traité de mariage veut venir à la succes

sion de ses père & mere: auât qu'il y puisse venir ou succéderai doit rapporter ce qui luy a esté

aduâtagé. Alias il ne succédera point,& en rapportant fiiccedera,autrement non. xiii.

Et si'l se veut tenir à ce qui luy a esté donné & aduantagé par ses père & mere,faire le peut

& pourra,& soy tenir à ce qui luy a esté aduantagé. xiiii.

Et n'y a point de differéce si ledit aduâtagement est fait de propres ou d'acquests. xv.

De dona- Homme & femme peuuent entr'eux faire donations,en contemplation de leur mariage

«5 faite en futur, lesquelles sont valables,& tiennent selon lespactions & conuentions apposées enicel-

contempla- i r j jv •

tiondema- le en raueurdudit mariage. xvi.

riage futur. Donation faite à personne capable,retenu au donnât l'vfiifruit de la choie donnee,est bône

faite^etéto & valable3&: equipolle retention d'vfufruit à vraye tradition réelle & actuelle,tellement que

vsufructu,e- pour la validité de ladite donation n'est requise autre apprehension de fait. xvii.

qmpoie a Donation pure fins cause ou condition faite entre vifs ne vaut,si le donateur retient à soy

don. & meurt saisi &vestu de l'héritage & chose donnee,mesmes quand il y a plus d'vn an & iour

Donner & qUe la donation a esté faite,car donner & retenir ne vaut par ladite coustume.
retenir ne x *

vaut rien. chaf.ûf. De donation mutuelle. xviii.

_ Onation mutuelle par la coustume se fait entre deux personnes de condition franche,
Donation tn r ui sjii_-

mutuelle se D loyentnobles ou roturiers conioints par mariage nonayans enrans,de tous les biens

fait des biés meubles & côquests immeubles qu'ils ont-faits constant leurdit mariage à celuy qui

côquests im defHits conioints suruiura,tellcment que par vertu de ladite donation mutuelle le furuiuant

meubles, aura lefHits biens meubles & conquests immeubles fa vie durant seulement. xix.

De la char- Item& en acceptât par ledit suruiuât,lesdits biens meubles & conquests immeubles,ledit

mutuel. °n furuiuant est tenu payer toutes les debtes qui estoyétcommunes àl'heure du trefpas du pre

mier decedé:& les laiz mobiliaires,auecfès obsèques &funerailles,& non pas les laiz reaux

ne les debtes réelles constituées furies heritages propres du premier décédant. xx.

Celuy qui Donation mutuelle faite entre deux conioints par mariage ne faisist point. xxi.

donanô mu Ladite donation mutuelle est viagère seulement,& non à perpetuité,& à la vie du surui-

tueile doit uantdesdits deuxconioints,à ce qu'il tienne &pofïèdefâ vie durant fêulemêt les meubles Set

faire muen- conquests immeubles.Et est tenu ledit furuiuant faire inuentaire & prisée desdits meubles &

1er caution, conquests immeubles:& bailler caution aux héritiers du premier decedé de rendre après fa

mort la moytié desdits biens meubles & conquests immeublesjfelon que la prisée & valeur

leur en ferafaite. Sur laquelle prisée &tstimation fera premier distrait ce que montent les

debtes communes du premier defunct& du furuiuant,& ce qu'il faut pour acquitter le testa

ment dudit defunct auec ses obsèques & funérailles. xxii.

Etoutreleditluruiuant doit bailler caution de soustenirlefdits conquests immeubles du

rant fa vie,& les rendre quittes & desohargez pour la moytié,tant de cens,rétes qu'autres re-

deuances,dont sont chargez lesclits conquests immeubles enuers les seigneurs dont ils sont

mouuans,aux héritiers du premier defunct. xxiii.

Item il conuient qu'en faisant telles donations mutuelles,que les donnans n'ayent aucuns

enfansy& qu'ils soyenten bonne santé corporelle,& en bon sens & entendement. xxiiii.

Donation mutuelle n'a point de lieu en propre heritage, mais feulement en meubles &

mutuelkà con<ïuests immeubles. xxv.

vie seule- Par ladite coustume donation mutuelle ne se peut faire à perpétuité entre deux conioints

ment. p^j. mariage.Etiam non existentibus liberis.

ment père Chap.$. Des tejlamens,ejr quelles personnes nepeuuent tefier. xxvi.

peulfé? ad- Oute personne franche,soit noble ou roturière habille à testamenter,peut tester, &

uâtagerl'vu T parson testament disposer de tous fesbiens meubles &conquests immeubles ,& du

/a^p "que "ers ^e ^es F0?165 heritages à quelque personne qu'il luy plaist,excepté à fa femme

l'autre. &àiês enfans3&aux enfans de ses enfans.-aufquels enfans des enfans viuantleurpere ou me

re,



Des tcstamcns & exécuteurs. Fueil.xvii.

rc,on ni peut donner par son testament plus à l'vn qua l'autre. xxvii.

Etfaucun fait testament outre le tiers de ses propres,le testament ne tient & ne vaut en

ce qui excède le tiersrpource que par ladite coustume il côuient & est requis qu'à l'héritier &

plus prochain à succéder demeurés les deux pars des heritages propres,dudit defunct,francs,

quittes & desehargez de toutes debtes & laiz testamentaires.Et faut que les debtes soyét pa

yees auant que l'héritier soit contraintdeliureraulegataire les meubles & immeubles , con

quests & tiers des propres,*ou que ledit légataire ait baillé caution de payer & acquitter tou

tes & chacunes debtes,obseques & funérailles. xxviii.

Institution d'héritier n'a point de lieu, au preiudice des plus prochains habilles à succé

der, xxix.

Vn bastard comme personne franche qui est en aage suffisante peut tester & faire testa

ment de ses acquests & conquests immeubles,en la forme & manière qu'autre personne pro

créée en loyal mariage, xxx.

Et fil decede fans testament faire,la succession vient au Roy,& fil sait testament , ledit te

stament acomply,ce qui reste appartient au Roy: car les successions des bastards sont & ap

partiennent au Roy,fils n'ont enfans de leurs corps procréez en mariage. xxxi.

Si tels bastards procréez & naiz en la iustice haute,moyenne & baffe d'aucûs seigneurs de

leurs femmes de corps,naiz de condition férue d'iceux feigneurs,& qu'ils meurent & dece

dent efHites feigneuriesjles biens desdits bastards appartiennent en ce cas,aux seigneurs des

dits lieux & non au Roy. xxxii.

Le légataire n'est point saisi des choses à luy laissées. xxxiii.

Item que nul ne peut estre héritier & légataire.

Chap.vi. Des exécuteurs des tejlamens. xxxiiij*

Es exécuteurs fans faire inuentairc des biens meubles demourez du deces , l'héritier

L ou héritiers presens ou appeliez ne se peuuent dire saisis. xxxv.

L'exécuteur d'aucun testament après inuentaire deuëmcnt fait, est saisi dedans

l'an & iour de tous les meubles demourez du deces. Et supposé que l'héritier offre accom

plir le testament, & de ce bailler caution ou de laisser es mains de l'exécuteur autant que se

monte le cler dudit testament. L'exécuteur toutésfois dedans ledit an & iour ne fera dessaisi.
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diciô férue.

XXXVI.

Si les exécuteurs nommez en testament ne veulent accepter la charge de l'exécution d'i-

ccluy: le iuge y peut subroger & mettre autres en leur lieu. xxxvii.

S'il n'estoit que les héritiers vousifsent prendre la charge & bailler caution de ce faire

xxxviii.

Quand il n'y a point de biens meubles en la succession d'aucun trespassé qui a nommé &

efleu aucuns cxecuteurs,iceux exécuteurs peuuent engager,hypothequer , vendre à faculté

de réemerer,si à ladite faculté de reemerer ils trouucntachepteurs.Ahàs peuuent védre sim-

plementdes heritages demourez dudeces dudit defunct,en ayant permissiô de iustice.-pour-

ueu que preallablement ils ayent dénoncé aux héritiers dudit defunct,sils sont presens si leur

intention est de fournir d'autres biens pouraccomplir le testament& volunté derniere,dudit

defunct obseques&funerailles.Et lesquels héritiers si bon leur semble peuuent distribuer ar

gent ausdits exécuteurs pourfournir &acomplir ledit testament & dernière volunté dudit

defunct,& payer ses obsèques & funérailles. Et si lesdits héritiers fournissent argent , lesdits

exécuteurs ne peuuent engager,hypothequer,vendre à faculté de reemerer, ne simplement

des heritages dudit defunct.

Chap.']. Commentau Roy ou à l'euejque appartient l'audition des tejlamens. xxxix.

V Roy & à l'eue (que1 & à chaseun d'eux par preuention appartient l'audition des cô-

A tesdestestamens&nonàautre. EtsileRoypreuient,l'euefque n'en a point de co-

gnoislànce.Et pardeuant eux peut l'en traiter & conuenir ou par deuât leurs officiers

les exécuteurs après l'an & iour pour rendre le conte de l'exécution dudit testament.

Chap.S. Dessuccédions& hoiries. xl.

E mort saisit le viffon plus prochain hoir habile à luy succéder. xli.

L » En ligne directe representation a lieu: toutésfois fille ne représente son père en

droit d'aineefse:mais le fils représente son père en droit d'aineefse , quand celuy à la

succession duquel il viét pat representation n'a point d'autres hoirs mafles:car silauoit aucun

hoir maflejviendroit seulement par representation en la succession comme puisné. xlij.
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Successions peuuent aduenir à aucuns en droite ligne aseendant ou descendant, ou en li

gne collateral: les enfans soruiuans fucccdcnt en tout au père & à la mere,& eux non estans

les soubsfils & lesdits soubsfils & autres deicendans vsque in infinitum , non estans succèdent

propre he- \cs asoendansen cequiest de meuble & conquest immeuble.Etau regard du propre de celuy

remonte qui decede non estans aucuns des desecndans.il retourne au plus prochain de la ligne collate-

point. ral,c ar ledit propre ne remonte point.Et si doit tousiours retourner en ligne dont il est venu,

foie directe ou collateral. . xliii.

Succession ne monte point en ligne directe,s*ils n'ont encores biés meubles & conquests

rauxen pa- immeubles.Etau regard du propre il paste les collatéraux .-quant aux meubles & conquests

reil degré immeubles ccuxqui font les plus prochains fuccedent.Et aussi quant aux propres s'ils sont du

pat'wstc*1. costé dont ils sont venuz,& quand ils sont cfgaux & en pareil degré ils succèdent efgalement

par telles. xliiii.

En succession de ligne collateral ceux qui attaignentde l'vn des costez soit paternel ou ma

Ternel,fuccedent efgallcment &cmportentautanten biens meubles èc conquests immeu-

bles,que ceux qui sont conioints & attaignans au defunct des deux costez, c'est à feauoir de

pere&de mere ensemble.Autre chose estàdire des propres.-car ils retournent tousiours en

la ligne dont ils sont venus. xlv.

Le-filsquât Entre gens nobles les heritages non nobles se partent efgallcment, mais es heritages de

bksfiprenr fiefquand c'est en ligne dircctc,vn enfant maste prend autantque deux filles.Si c'est en ligne

autant que collatcral,les filles n'y prennent rien quand il y a enfans mastes aufll prochains qu'elles , & si

deux siiies. c]jes sout les plus prochaines,elles succèdent entr' elles csgalcment & fans droit d'aineesle

tant en ligne collateral que directe. xlvii

Les parens & lignagers des euefques& autres gens d'église séculiers leur succèdent, xlvii.

Les religieux profez ne succèdent point,ne le monastère pour eux. xlviii.

. fi| Le franc ne succède point au sers,nec econtra quant aux biens qui cheent en morte main,

de pere fers en telle manière que si vn enfant est nay de pere serf& de mere frâche,il est franc,& ne lucce-

&dcniere de point à son pere sërf,filn'estoitque ledit pere sors eustd'autre precedent mariage enfans

succède nez de mere ferue:& de telle condition que leditpere estoit enuers vn mefme seigneur. Au-

point au pe- qUCl cas les enfans d'icellc condition succederont,iaçoit ce que les eust partis.

te,

Chap.p. Commentsepartissent les biens meubles t$- conquests immeubles entre lefiruiuant

de deux coniointspar mariage après le deces de l'vn deux. xltx.

Le suruiuât ^ suruiuant de deux personnes nobles ou le mary noble côioint par mariage,a les biés

de deux cû- L meubles & moytié des conquests immeubles faits durant & constant le mariage,si

les mePbks dudit mariage n'y a aucuns enfans. Et ledit suruiuant qui prent lesdits meubles & la

& moytié moytié defdits conquests immcublcs,esttenude payer les debtes mobilières qui estoient

des con- deuës à l'heuredu trefpas du premier decedé.Et si doit & est tenu faire enterrer & inhumer

que t, je corps du premier trespassé,payer ses obsequcs,mcsies & funérailles de son enterrement.Et

auec ce payer &acquiter tous laiz qui font laissez pourvne fois auec les charges que doiuent

lesdits conquests.Et si dudit mariage y a enfans,entre le suruiuant & lefîiits enfans se parti

ront les meubles & payeront les debtes par moytié. Et au regard des obsèques & funérailles

se payeront par les enfans. L

Apres le trefpas du premier décédant conioint par mariage,les heritages par euxacquis se

diuisent entre le suruiuant & les héritiers du trefpassé:& les meubles aufll,si ce sont gens rotu

riers & de pote & non nobles. lj.

Entre gens de pote après le deecs de l'vn d'entre cux,& que les meubles sont partis entre

eux & les conquests immeublcs,le suruiuant doit payer la moytié des debtes , & les héritiers

du trespassé l'autre moytié.Et doiuent les héritiers dudit trefpafle acquiter le testament,obse-

renScer par qucs & funerailles,& non le suruiuant qui prend l'autre moytié. lij.

la femme La femme noble après le deces de son mary noble , peut renoncer si elle veut aux biens

biés du'tres- meubles & conquests immeubles,& par ce moyen n'est tenue de payer les debtes de son ma-

paiié. ry:& en demonstrance doit mettre les clefs fur la foflê du trefpaste,en declairant qu'elle rena

me rorur'ie1- ce au^ts biens meubles & conquests immeubles. liii.

requirenô- n Lafemme roturière renonçant aux meubles &conquests immeubles demourez après le

ce aux biés trefpas de {on mary,& mettât les clefs fur la fosse de sondit mary,n'est tenue payer les debtes

mary. constituées par sondit mary. liiii.

Le



D'acqucrir communité & rente. Fueil.xviii.

Le mary noble suppose qu'il renonce aux meubles & conquests immeubles : ncantmoins

siest il tenu d'acquiter les debtes qu'ont esté contractées durant le .mariage , pource qu'il est

aucteurdefditesdebtes. ly.

La femme qui a furuefeu son mary,& renôcé aux biens meubles & conquests immeubles Femmc qui

faits durât le mariage,afin de foy deicharger du payemét des debtes,ne pert pas son douaire: biens de sou

mais demourc douée de douaire coustumier ou prefix selon la diuersité des cas. lvi. n»ry ne

Le mary & la femme sont vns & communs en tous biens meubles,debtes & conquests im- §Ôuaire"

meubles , en telle manière qu'après le trefpas de l'vn ou de l'autre, lefdits biens meubles, Société en-

debtes & côquests immeubles se partent par moytié entre le furujuant & les héritiers du pre- £* ^ mary

mier trespassé,& doiuent payer les debtes par moytié fil n'y a priuilege de noblesse du costé

du mary: ou traicté de mariage defrogant à ce. Jvii.

Vnhomme maryé est censé & réputé vfant de ses droits,&esthorsdela puiflânee de son Homme m*

père,& peut vser & iouyr de ses droits en quelque aage suffilânt,toutesfois que soit côtracté ^e est r??ug

&

ledit mariage. lviii. vfant se Ves

Lafemme mariée est en la puissance de son mary,iaçoit qu'elle ait père ou ayeul paternel, £r01tS-

& ne peut faire aucuns contracts entre vifs,n'estre en iugement fans l'autorité de fondit ma- peut cotra.

ryoudeiustke. lix. cter fans son

Le mary peut disposer durantle mariage de luy & de là femme,soit qu'il soit noble ou ro- "£7 mary

turier,fàns le vouloir& consentement de ladite femme,de tous biens meubles qu'ils ont,aus peut aliéner

si de tous les immeubles conquests qu'ils ont acquis constant leur mariage, les vendre , enga- n°e1uyeSbl&

ger & en disposer ainsi que bon luy semble: lx. conquests.

Combien que le mary aye administration& disposition liberalle de pouuoir aliéner par Le mary par

contracts entre les biens meubles & conquests immeubles communs & appartenans aufdits peut disoo-

maryez durant ledit manage:neantmoins ledit mary par testament ou ordonnance de der- Jcr des biés

niere volunté ne peut disposer desdits biens,debtes & conquests immeubles quant à la por- luàice JJ fa

tion de ladite femme,& au preiudice d'icelle ou de ses heritiers,ne pareillement la femme au femme,

preiudice de sondit mary ou ses heritiers,quant à fa portion.

Chap. io. D'acquérir communité&partir les biens communs. Ixi.

I aucun a enfans en premier mariage,& luy estant en viduité les tient auec luy,fil mes De J? c.ôtnu

S le leurs biens auec les siens (ans auoir fait inuentaire ou partage auec lelHits cnfans,& biens que

qu'ils soyent auec luy par an & iounlesdits enfans acquerront communité auec leur- acquièrent

dit père en biens meubles & immeubles:conquests & acquests par ledit pere faits durant le aucc jeur

temps de la société. lxii. pere&c.

LefHits enfans fe peuuent paster si bon leur semble de ladite communauté,& demander la

part que leur est aduenué' & clcheuë par leurs pere &mere,& aussi les loyers & salaires tant

de ladite succession que d'autre. lxiii.

Et quand telle cômunauté est contractée par an &iour, par ladite coustume se partissent d^hicmdl

les biens,en telle manière que ledit pere& fa femme secôde,prénent chaseun pour teste,c'est contractée

à scauoirles deux pars,& les fils ou fille le tiers:& si ledit fils estoit maryé,luy & là femme cm- ^uta"n*e

porteront autant que son pere & là dame. lxiiii. les enfans &

n Itrtn sera obscrué audit bailliage qu'aucuns marchans gens de mestier & autres vendans, cloT'o*-

leurs denrées & marchâdises à detail.-ne medecins,cirurgiés,barbiers, orseures,appoticaires, stume est re

massons,laboureurs,charpentiers,manouuriers:seruiteurs & autres mercenaires demourans |}Ia"]te par

au bailliage de Meaux & es anciens rcsisors d'iceluy,ne peuuent faire action,question, pour- du Roy à

suyte ou demande de leurfHites denrées & marchandises, seruices & salaires après deux ans si* moys&c.

passez jlefdites denrées védues & débitées à detail,ouurages,labours,lalaires & seruices faits

îbrs& excepté celles qui auront esté & seront reconneuzpar obligation , cedulle ou autre

reconnoissance légitime.

Qui espouse lafemme il espouse les debtes.

Chap.ii. Comment rente achetées censée heritage. Ixvi.

N tient par la coustume de ce bailliage que rente acheptee est tenue & réputée pour

O heritage:en telle manière que si aucun achepte d'vn vendeur rente fur ses heritages &

il va de vie à trespasses héritiers doiuent partir ladite rente comme heritage , supposé

i que ladite rente soit racheptable. l lxvii. i ?ui pArb

EtsiladucnoitquelcXdiçg enfans aufquels ladite rente est aduenu, le vendissent à aucun «-.J7.j8.
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qui ne fust de la ligne dudit acheteur trefpassc , elle scroyt retrayable par les lignagiers d'ice-

luy defunct acheteur :]pource qu'elle a fait souche enkperfonne défaits heritiers,& est pro

pre à eux. Ixviii.

Les deten- Tous détenteurs& propriétaires d'aucuns heritages sont tenus pcrfonneUcmét de payer

prietaircs ses rétes & charges dont les heritages font tenus & redeuablcs , eseheuz du temps qu'ils ont

d'aucuns he este détenteurs & propriétaires d'iceux,& depuis le temps qu'ils ont esté deué'ment certifiez

tenus"e pa- P31 ^es creanciers,mais quant aux arrérages precedans en feront quittes en renonçant aufelits

ycr les char heritages. Ixix.

geï* Combien que les fruits pendans en aucun heritage foycntde droit reputez partie du sons,

toutesfois-ils font reputez meubles par la coustume,quant à succession & partage , es cas qui

fenfuyuent. lxx.

Les fmits Primo,quad aucun a baillé son heritage à vn laboureur son fermier ou mestayer à tiltre de

pendis sont moiflon:& ledit fermier a labouré & ensemencé ledit heritagedes emblaueures & gaignages

meubles. non c0UPPez nc feparezjsont sons reputez meubles:tellement qu'après son trefpas l'il est ma

rié là femme en prent la moytié,& les héritiers de luy l'autre,& se part comme meuble , tout

ainsi que s'ils eufîèntesté couppez & leuez. lxxi.

De la did- Secundô,quandvne femme mariée a aucuns heritages de son propre ou d'acquest fait au

Codes fruits paraUant son mariaee,& tels heritages font labourez & semez, ou faits & cultiucz de leurs

pendans fur F . „ „ r . ° ri i- r r i ■ s r i n- r ■

la terre. biens & a rraiz communs,n ladite femme ou ion mary va de vie a trelpas auant leidits fruits

couppez.-tels fruits sont reputez meubles,& se partent par moytié entre le suruiuât & les hé

ritiers du trefpassé.Et fils doyuent estre leuez & les façons qui resteroient faire faites à fraiz

communs,toutcsfois au cas que le mary fûruit,ses héritiers seront tenus en prenant la moy

tié desdits fruits,payer h moytié de moisson desdits heritages aux héritiers de ladite femme

trefpassee:& si le mary trépasse auant la femme,elle a la moytié delHits fruits par droit de dou-

aire,& aussi par la coustume dessus posée. Ixxii.

. . Ce que dit est dessus n'a pas lieu es fruits naturels & d'héritages qu'on ne laboure point,

naturelsj>é- comme en prez & herbes qui ne requièrent point de culture n'industric : Car tels fruits sont

dans ne sont reputezestre partie du sons, & chose immeuble, iufques à ce qu'ils ayent esté couppez &

meubles!"1" defpoilillcz.

Chap.li. Desferuitutes réelles. Ixxiij.

Dene faire N ne peutfaire puys,priuees,ou four contre quelque murentre deuxvoisins que cel-

uecs entre " O luy qui faitledit four,puis,ou priuees ne soit tenu faire vn côtremur entre lefdits puys,

deux voy- four ou priuees: &: le murmoytoyen. lxxiiii.

Du mur Quand aucun mur est moytoyen entre deuxvoisins,&l'vn desdits voisins a terre de son

moytoyen. costé plus haute que l'autre voisin,celuy qui a les terres plus hautes,est tenu de faire contre-

murcontre ledit mur moytoyen de son costé,de la hauteur delHites terres, pour euiter à ce

qu'elles ne pourristent ledit mur moytoyen. lxxv.

Seruimte ^ tolerance ou souffrance d'aucun qui a souffert autruy auoir veuë,aigousts ou esohellage

quiert fans en son heritage,ne donne ne fait acquérir iouysiance cotre luy fans tiltre exprès, sinon qu'il

tiltre. l'eust voulu empeseher ou contredire & que nonobstant son empefehement ou contradictio

celuyquiauoit euauparauant le(clitesvcuës,aigoustsouelchellagesencustiouy,&encas il

pourrait preserire lefdites seruitutes par longue espace de temps. Ixxvi.

De lareedi Quand aucun édifie & il dresse ou fait dresser vn mur qui soit moytoyen à luy & à vn au-

ficanondu tre,celuyquinc reedifie& qui a moytié audit mur,doit contribuer aux fraiz qui le seront à la

toyen?0^ réedification dudit mur,tant es fondemens que iufques à huytpieds de haut hors terre & rez

Des reuës de chaussee.Et si au résidu ne veut contribuer,l'autre peut neantmoins réedifier ledit mur , &

muT moy- Y ^te veue au destus de sept pieds de hauteur:& es chambres de six pieds . Et ce nonobstant

toyen. si l'autre en après veut reedifier,il le peut faire & soy ayder dudit mur, en payant la moytié des

fraiz & defpens qui auroyent esté faits pour réedifier ledit mur,& doit celuy qui a premier e-

difié estouper ses veuè's: & fil est que ledit voisin ne vueille édifier audit mur,les veuè's que le

dit voisin aura faites demourerôt,& ne pourra contraindre ledit voisin a estoupper lefdites

veues: pourueu que lefdites veuè's & fenestres soyent à voirre & fer dormant.

D f Chap.13. Desferuitutespersonnelles. lxxvif.

naiz de pe- N tiét pour coustume audit bailliage que si vn homme noble espouse vne femme qui

re noble & q fuft je Çcm\\c côdition,que les enfans qui naissent de tel mariage sont nobles & n'en-

scrue, suyuent pas la condition de leur mere, mais aussi ils ne succèdent pas à elle en biens

qui



Des prescriptions,& de retrait lignager. Fueil.xix.

qui cheent est morte mainenuersle seigneur de leurdite mere. Ixxviiù

Item les hommes de serue condition ne se peuuent ne doiuent marier à femmes franches De l'améde

ou d'autre condition,que de la seruitute dot ils font,fàns le congé & licéce de leurs seigneurs. riagc?rtMa*

Etf'ilsfontlccontraire,ilsfontamendabIcsparladitccoustume enuers le seigneur dont ils

font serfs d'amende qu'on nomme vulgairementamende de formariage. Ixxix.

On tientaufïî par ladite coustume,que les enfans mafles d'vne femme de seruile conditiô, Ênfans nays

ne peuuent prendre,auoir ou porter couronne ou tonsure clerical fans administration,congé fecrusc^mc

ou licence du seigneur dont ils sont serfs. peuuét estre

chap. 14. Desprescriptions* IxiXX.
tonsureZi

T)Ar ladite coustume générale obfëruee audit bailliage quand aucun possède quelque heri- Prcscriprio

tage à iuste tiltre & de bonne fby,comme d'achat ou permutation,ou autre tiltre legal & cum .ti,ul°

ciuil,fil détient & possède ledit heritage parle tems de dix ans entre presens aageZ & non fnter'presrn

priuilegiez,ila acquis tout droit de preseription,& tellement que ledit heritage ne luy peut tesspatio,*.

n. • l 1 • aruiorum.

estre cuince. lxxxi.

Par ladite coustume on tient & repute presens ceux qui demeurent en vn mefme bailliage

Royal. Ixxxin

Entre absens aagez & non priuilegiez quand aucun poflede à iuste tiltre legal, eiuil & de

bonne foy,comme dit est,aucun heritage par le temps de vingt ans paisiblement & fans in-

quietation,il acquiert tout droit de prelcnption,& tellement qu'on nelepeuteuincer.

c h a p. 15. De retrait lignager. Ixxxiij.

ON ne peut faire adioumer en cas de retrait lignager par la Commission du iugeJ'achc- *■* n)anie'*

j. l ■ or 1 es & - r ■ & j- de faire ad-

teurd vnhentage,& faut que la commmion porte nommeernet que ce loit pour adiour- ioumer ea

ne r en cas de retrait lignager tel,à la requeste de tel,comme parent & lignager de celuy qui à casderc-

vendu ledit heritage.Ët aussi que la relation du sergent face mention comme celuy qui est ad- «"

iourné,est adiourné en cas de retraits la requeste d'vn tcl,& qu'il y ait tefmoings à faire les ad-

iournemens. . - lxxxiiii.

Qui veut faite adiournement fans commission audit cas de retrait,fairc le peut,mais il cô- Adioume-

«ient que l'adiournement soit libellé,& qu'il y ait.tefmoins presens. lxxxv. ™™l™£i*

Au iour de l'assignation celuy qui demande auoir heritage par retrait, est tenu d'offrir & doit estre li

consigner deniers sil veut faire les fruits siens,autremcntfilles offre fans consigners ne fait be

point les fruits de l'héritage qu'il querelle,siens. lxxxvi.

Et fil fait ladite consignation,^ deniers seront mis à la diseretion de iustice.Si n'est que

celuy qui est pourfuiuy audit cas de retrait,monstre les lettres qu'il à de l'acquisicion de l'héri

tage qu'on retrait.En ce cas en monstrantlefditeslcttres,celuy qui pourfuyt ledit retrait est

tenu de consigner fa somme contenue efdites le ttres,fil Veut faire les fruits siens: & faut que

ledit pourfuyui par retrait,afferme quelle somme il paye de ladite acquisition ;& fil est refu

sant d'affermer,la consignation sera faite à la discrétion du iuge. lxxxvii.

Toutes & quantesfois qu'aucun vend son propre heritage soit aduenu par père ou par me L* fornie ^e

re,par frere,feur ou autre prochain parétdudit vendeur du costé & ligne dont procède l'rieri- retrait"*

tage vendu,soit que ledit heritage toit tenu en fief ou censiue, il loist au lignager dudit ven- gnager.

deur,qui luy attaint du costé & ligne dont à iceluy vendeur est venu & escheu ledit heritage,

de demandcr,requerir & pourfuyure dedans l'an & iout enfuyuât,la saisine dudit heritage,ice-

luy heritage auoir par retrait lignager,&l'euincer hors des mains dudit acheteur,ou de celuy

qui le tient &poffede,f'iln'estoit que ledit acheteur l'eust depuis transporté pendant ledit an

&iour,en rébourfant ledit acheteur ou autre pofîèfseur- du principal de s deniers dudit achat,

& payant les loz,ventes,fâisines & defïàisines,aucc les loyaux cousts faits par ledit acheteur,

lequel retrayant,ne payera qu'vne fois les loz,ventes & droits seigneuriaux,felon la coustume

des lieux où ils seront deuz. lxxxviii.

L'an& iour du retraitdes héritages vendus propres & mouuans en censiue,ne comméce ï-'*11 du r«-

iufques à ce que le vendeur soit deslaify & deuestu en la main du seigneur césier dont sont les- ^ncc^

dits heritages au proufit de l'acheteur,& que ledit seigneur censier en ait fàisy&vestu ledit a- «jepuys la

chetcur.Et ce fait,& non deuant,commence à courir l'an & iour dudit retrait. lxxxix.

1 Es heritages féodaux l'an & iour du retrait commence à courir après que le seigneur feo

dal a receu à homme racheteur,&: la fait possesseur du fief entant qu'à luy touche ou donne

souffrance. xc.

Celuy lignager qui intéte dedans l'an & iour de la védition,le premier cas de retrait par la-
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dite coustume c'est celuy qui est dit le plus prochain, Etiam fi fit in remotiori gradu. Car il

surfit qu'il soit venu Se yflu du costé dont procède ledit heritage,s'il le veut auoir par re

trait, xci.

Si on vend vn heritage à vn qui soit de la ligne,par la coustume tel heritage ne chet point

en retrait. xcii.

Et si ledit acheteur qui est de la ligne reuend ledit heritage à vn estranger,& qui n'est point

de la ligne, tel héritage chet en retraitj& faut que le retrayant rende l'argent de la féconde

vendition. xciii.

Si vn home qui est marié acheté aucun heritage d'vn vendeur parent & lignager de fâ fem

me du costé & ligne dont audit védeur est venu l'heritage,pendât & côstât le mariage,tel heri

tage ne chet en retrait,pource que l'home & la femme sont vns & cômûs en biés,mais le ma

riage dissolu pource que l'héritage se partist,fil est que le mary furuiue la feme, ce q, cfcherra

au mary ou ses hoirs estrangerz de la ïigne,chet en retrait pource qu'il n'est de la ligne, xciiii.

Et femblablement si ledit mary durât & côstât le mariage acqueste d'vn sien parent ligna

ger il n'y a point de retrait,mais après le trefpas du mary la part dudit conquest çj, efchet à la

femme est retrayable:& faut rendre la moytié du pur sort auec les loyaux cousts. xcv.

Et supposé que le mary ou femme fulsenrenfaisinez après le trefpas de l'vn ou de l'autre,il

est requis que ledit furuiuant iouysle dudit heritage par an & iour,outre lequel an & iour on

n'est plus receu à pourfuyure ledit heritage par retrait. xevi.

Les hoirs d'vn vendeur après son trefpas peuuent retraire l'héritage par luy vendu, pource

qu'en matière de retrait il n'y a point d'euiction de garantie. xevii.

Si plusieurs lignagers pourfuyuent l'héritage par retrait,cx eodem contextu & envnmc£

me iour que l'adiournement soit fait,& qu'ils foyent en pareil degré, ils viendront audit rc-

trait.Et par portion efgallement. xcviii.

En cas de debat,l'acheteur qui est adiourné à requeste de plusieurs pourfuyuans , le retrait

n'en doit faire délaissemet à l'vn au preiudice des autres,ains le doit laisser debatre &plaidoyer

entr'eux.Et ne perdra pendantle débat defdits lignagers ledit pourfuyuydes fruits iufques àce

qu'il soit remboursé de son pur sort & loyaux coustemens. xcix.

Si l'acheteur rend,cede,dône ou transporte pendâtle temps de retrait à vn qui soit du co

sté & ligne de son vendeur,tel heritage chet en retrait,par ce qu'il est en ligne. c.

Si l'acheteur auoit puis la vendition à luy faite,baillé à ren te ou autrement transporté la sei

gneurie vtile de l'héritage védu,retenuë à luy la directe,vel ecôtra à vn lignager du costé dont

est esoheu l'héritage au védeur,la seigneurie ou droit qui feroit retourné en ligne ne cherroit

enretrait,mais feulementla seigneurie ou droit qui feroit demouré hors ligne. ci.

Le demandeur par retrait doit auoir ses deniers contés:&les offrir vne fois,& à la premie

re audience auant contestation en caufe,en offrant,parfaire. c.ii.

Si l'acheteur qui est pourfuyuy en cas de retrait consent rembourièment de ses deniers , le

retrayant doitrembourfer dedans.xxiiii.heures, après le consentement donne exhibition des

lettres d'acquisition & affirmation du pourfuyuy par retrait, autrement il déchet du retrait.

Et est tenu des defpens de l'instance. c.iii.

Qui acheté des héritages & il est pourfuyuy en cas de rctrait,l'acheteur se bon ne luy sem

ble n'est tenu de receuoir le re trayant pour partie des heritages vendus cnfemblemét& con-

fus.Et faut qu'il retraye tout,ou qu'il délaisse tout. cÀiii.

Sice n'estoit que l'acheteur eut acheté des héritages dontle retrayant ne fust venu,n'yfïu

du costé & ligne dont font procédez lefHits heritages,car en Cas l'acheteur ne seroit contraint

lesdelaifserparrctrait,filnevouloit,ne leretrayantà lesprendre par retrait fil ne luy plai-

foit. c.v.

Le retrait gist tant seulement es héritages propres,& non pas es acquests & conquests im

mcubles,toutesfois si père ou autre lignager donne,cede ou vend son heritage propre à vn

donataire acheteur ou cefsionaire ausli lignager,lequcl après le don, cession ou venditiondc

vend à aucun estranger de la ligne dont il est veniijil chet en rctraiticombien que ce soit ac

quest à celuy auquel il a esté donné,transporté ou vendu. cvi.

Retrait lignager n'a point de lieu en heritage baillé à tiltre d'emphiteose à tousiours. c.vii.

Heritage propre baillé à rente ou furcens perpetuel,si fâ rente ou furcens font vendus par

le bailleur ou ses hoirs,celuy qui sera du costé &signe du bailleur à rente peut auoir ladite ren

te oufurcensparretrait. c.viii.

En



De matière de crieess Fueil.xx.

En donation faite entre vifs,ne permutationfaite but à but fans soulte,il n'y a point de re

trait, c.ix.

Quand on esehangc but à but (ans soulte ou bourse deflyer aucun heritage, on ne paye au

cuns lots ne ventes. ex.

Héritage propre vendu à vn non lignagier sous faculté & condition de rachat,chet en re-

traitàla charge de la précédente condition. - cxi.

Celuy qui acheté l'héritage d'vn vendeur,dedans l'an & iourdudit retrait, se doit abstenir

d'y faire reparations autres que celles qui sont nécessaires, & n'y doit rien faire de nouueau

qui ne se puisse oster fans le détriment de la chose. c.xii.

En heritage qui est vendu par décret parvn iuge à cry public,quand tel heritage appartient

au deteur de son propre pere,il est retrayable comme si ledit deteurl'eust vendu. c.xiii.

Si vnvastâl vend son heritage tenu en fiefàvn qui ne soit pas de ligne, il est retrayable, &

depuis qu'il est retrait & eseheu à celuy qui est de la lignc,si le seigneur dont il est tenu & mou

uant le veut rauoir & remettre à sa table pour le pris qu'il a esté vendu depuis que ledit fiefest

retourné enlalignedontilest venu &yflii,faire ne le peut ledit seigneur. Quia censetur per

sona mutata. c.xiiii.

Heritage feodal vendu par le vaflal auquel il appartient de son propre naisiant prins & rete- Heritage ve

nu par le seigneur feodal par puistance de fiefpour le pris qu'il a esté vendu,ou retrait parle li- g"ca„r "",.

gnagcr,peut estre dedans l'an euincé du seigneur feodal par droit de retrait. puissance de

nef est re-

c h a p. les. De matière de criées. c.xr% trayabk&c*

(~\ Vand aucun heritage est mis en cryees à requeste de quelque crediteur,lefdites cryees

^-^w se font par quatre quatorzaines par vn sergentà cry public, appelle vn cryeur iuré au

lieu auquel les heritages cryez,sont aslis,à iour de feste,yflue de méfie parrochial , ou iour de

plaids :& aussi en la ville plus prochainedu lieu ou lefilits heritages cryez sont affis à iour de

marché , & fil y a discontinuation esdites cryees font nulles , & les faut recommencer.

c.xvi.

Les heritages cryez & fubhastez doyuent estre regiz & gouuernez sous la main de iustice

par commifïàires qui y doyuent estre commis par le sergent qui a fait lefclites cryees ,& pen-

I danticelles l'aucun le requiert. x e.xvii. i Depuis r»r

Ceux qui sont créditeurs ayant hypothèque, font préférez auant ceux qui n'en ont point i"™"" 'tl

iur les heritages fubhastez & cryez. Et des ayans hypothcqué,ceux qui ont la précédente est mceffain,

sont préférez au payement de leur deu aux créditeurs fubsequens en date:& en cas de defeô- t""jem"P,»t

jfiture quant aux meubles du debteur,les créanciers viennent à contribution pro rata de leur

debte. c.xviii.

Quand le debteur n'a aucuns hoirs,ou que l'héritage est vacat,& n'y a point de posleflèur, De donner

on peut requérir par deuât le iuge du lieu en la haute iustice,duquel les heritages font assis, de curateur
, r n r , • ° i i i j- 'aux herita-

donner curateur aux heritages vacans , contre lequel curateur le créditeur pourra intenter ges vacan$,

son aétion,& requérir qu'en deffaut de payer,les heritages soyent vendus, décrétez & adiu-

gez au plus offrant & dernier enchérisseur. exix.

Celuy qui fait faire lesdites cryees est premier payé des fraiz qu'il a faits,à faire lefHites

cryees,lupposé qu'il soit dernier créancier. vi.xx.

Quand par le iuge aucun heritage est adiugé par décret après ladi te vendition & adiudica-

tion,l'acheteur en est seur,& de la en auant ne luy peuuent estre demandées aucunes charges,

debtes ou hypotheques,sinon celles aulquelles il les a achetez. vi.xx.j.

Les heritages cryez & fubhastez se doiuét védre à la charge de payer par l'acheteur les sens L'achCteur

& droits seigneuriaux fonciers,tels que la nature desheritages doiuét,fùppofé que le seigneur par décret

pour lefdits droits seigneuriaux fonciers ne fust oppofânt,& lâns charge d'en payer aucu.is ar- î1'jlst asle>ur*

rerages d'iceux droits seigneuriaux,quints&requints,lots, ventes, saisines n'amendes deuz qU*ii enayt

pour le temps paflcjsinon que pour iceux ledit seigneur le fust opposc:auquel cas pour iceux lettres see-

•loyaument deuz,il serale premier payé après les traiz desdites cryees. vi.xx.ii. iMais'm

Apres qu'vn héritage à esté vendu & deliuré par decret,on est receu à opposition contre la pfrkmnt #■

i vente,iufques à ce que les lettres dudit décret soyent seellees1 par le iuge qui à prononcé & Z,Z1"e£"'est

sentencié ledit decret.Et incontinent que leldites lettres seront seellcesjon n'est plus reccu à pim netua-

proposer ou alléguer causes d'opposition. . vi.xx.iii. ^j^Ls.

Meuble n'a point de fuyte par hypothèque, jUn.cM.

D ij



Coustumes générales duBailliagc de Meaux

Tant que le

vassal dort

le seigneur

vaille, 8c e-

contra.

Fruits coup

pez font

meubles.

Des cens &

rentes deuz

parle vas

sal.

La bonde

d'vn estang

leuee,lapes

che est repu

tee meuble.

Des procla

matiôs que

fait le sei

gneur à ses

nouueaux

vassaux.

De fief ven

du,est deu

au seigneur

le quint de

la vendue à

payer par le

vendeur.

Qu'est re

quint.

Prescriprio

n'a lieu en

fief de vas

sal contre le

seigneur,

nec ecôtra.

chap. 17. Delà nature & condition des heritagesféodaux. vi.xx.iii/.

HTAnt que le seigneur feodal à mis & tient en fa main son fief par faute d'homme , droits &

-*- deuoirs non faits,il fait les fruits siens par quelque temps qu'il en iouyflè iufques à ce qu'il

ait homme & soit payé & satisfait de ses droits:car tant que vaflàl dort,seigneur veille. Et tant

que seigneur dort vaflàl veille: & durant le tempsquelevafïàliouyradu fief auant que le sei

gneur feodal y ait mis & apposé la main,il fait les fruits siens,& n'est tenu en rien rendre.

vi.xx.v.

Si auât la main-mise apportée par ledit seigneur feodal fur fondit fiefje vaflàl ait fait coup

per les bleds,defpouiller ou vendéger les vignes,le temps de moifïbnner& maturité escheu,

ledit vaflàl & ses hoirs par ladite coustume font les fruits à eux,pource que par ladite coustu-

me tout est censé meuble. vi.xx.vi.

Autre chose estobseruee en cens,rentes &coustumes perpemelles.carsiautour du saisis

sèment fait par ledit seigneur feodal le terme de payer n'est escheu,en.ce cas tout est escheu

& acquis au seigneur fcodal,& n'en a rien le vasial. vi.xx.vii.

On tient par ladite coustume quesilyaestangsàpeseherentemps & saison conuenable,

auant le fàisifsementsait par le seigneur feodalrque le vafïal peut faire ladite pesche & l'appli

quer à son proufit,car la bonde leuee,c'est meuble que ladite pesehe. vi.xx.viii.

Apres le trefpas du vaflàl le seigneur feodal auant que saisir & empeseher les fiefs mouuans

de luy,doit attendre quarante ioursrautrement si auant la reuolution desdits quarante iours il

fàisist,il ne fait les fruits siens:& sera receu l'héritier dedans lefdits quarante iours en faisant

& payant ses droits & deuoirs:& ce qu'il leucra cependant sera à luy & non audit seigneur

feodal. vi.xx.ix.

Lefdits quarante iours passez ledit seigneur feodal peut saisir & mettre en fa main le fiefte

nu & mouuant de luy,& faire les fruits siens. vi.xx.x.

Quand le fiefou seigneurie féodale vientdenouuelà aucune personne par fûcceflîon ou

autrement,le seigneur nouueau ne peut empeseher ne mettre en fa main les fiefs qui font te

nus de luy,iusques à ce qu'il ait fait les proclamations que ses vassaux viennent reprendre de

luy dedans quarante iours,ou qu'il leur fait signifier au lieude leur ficf,& ce fait,& lefclits

quarante iours paflèz,si les vaflàux ne se présentent il peut saisir & exploiter leurs fiefs tenus

de luy. vi.xx.xi.

De l'héritage mouuant en fiefvendu,est deu au seigneurie quintdenier,d'autit que la ven-

dition monte de dix liures deux:de cent vingt:& se paye par le vendeur ledit quint denier s'il

n'est autremét côuenu:car toutes fois qu'on vend vn nef& fil n'est dit frac deniers, par ladite

coustume le vendeur doit payer le quint denier,& n'en doitrien l'acheteur. vi.xx.xii.

Si le fiefest vendu francs deniers l'acheteur en doit au seigneur feodal le quint & requint

denier. vi.xx.xiii.

Le quint denier est autâtque le quint denier du quint denier monte,côme si l'héritage est

vendu centjiures tournois, il y a vingt liures tournois de quint denier, dont quatre Hures

tournois font ledit requint.Et par ladite coustume tous heritages féodaux font reputez patri-

moniauxjtellement que le vaflàl les peut vendre & aliéner fans le consentement de son sei

gneur. vi.xx.xiiii.

En ligne directe du fieseseheu au seigneur feodal n'est deu aucun droit de rachat ou reliefs

mais seulement les foy&hommage,adueu&desnombrement,soit que le fief descende aux

enfansdeparpereoudeparmere,ayculouayeule:inrectalinea aseendendo siue deseenden-

do. vi.xx.xv.

Apres la reception de foy &(hommage,droits & deuoirs payez.-le vasial est tenu de bailler

Ion defnombrement au seigneur feodal dedans quarante ioursrautrement les quarante iours

passez si le seigneur feodal veut,il a ceste faculté de saisir & mettre en fâ main en deffaut du-

dit defnombrement baillé ledit fief,maisilne fait pas les fruits siens : & peut le seigneur fil

veut proroger le temps & non abbreuier. vi.xx.x vi.

Vn vaflàl ne preseript point contre son seigneur,ne le seigneur contre son vasial, c'est à dij

re que toutes &quantesfois que le seigneur aura hommc,& il luy fera & payera ses droits &

deuoirs,il est tenu le receuoir. vi.xx.yvii.

Séblablemét aussi le vaflàl par quelque espace de temps qu'il aitiouy du fief & il n'afait &

payé ses droits & deuois,le seigneur peut tousiours mettre le fiefen fà main: & ne se peut ay-

der ledit vaflàl de quelque iouyslànce qu'il ait eue à l'encontrc de son seigneur. vi.xx.xviii.

Toutes
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Toutes & quatesfois qu'il y a mutation de vasial hors ligne directe,il y a rachat pour le sel- Qs&le fief

gneur,soit que ladite mutatiô procède par fùccessiô de frère ou de seur ou autremët en ligne iigne dirc-

collateral,par don ou par esehange ou autre manière quelle qu'elle soit hors ligne directe. Et ctc ll y » ra-

a le seigneur feodalson choix & option de prédre & eslire de trois choses l'vne,laquelle qu'il gneUr.U

voudrajC'est à fpuoir,le reuenu d'vne année du fief,vn marc d'argent, pourueu que le fiefle

vaille ou autre somme de deniers,ou le dit de deux preud'hommes. vi.xX.xix.

Le vasial qui a fait à son seigneuries foy & hommage de sonfief,nc luy doit droit de cham-

bellagc ne cheual de seruice. vii.xx.

Le fils ailhé peut faire les foy & hommage pour ses autres frères & seurs puifnez au sei

gneur feodal dont sont tenus les fiefs efcheuz & aduenus aux enfans par le trefpas ou succès

non de leur perc ou de leur mere. vii.xx.j.

Et hoc quand ils sont en bas aage,car fils sont en aage,&les fiefs sont partis & diuisez,cha- f£V ^fat?~

cun desdits fils peuuent fils cuydent que bon soit,reprendre du seigneur dont sont tenus les

flcfs,& luy faire les foy & hômage,mais si lesdits fiefs sont par indiuis , l'aifné peut faire pour

tous iufques à ce qu'ils soyent en aage,& lesdits fiefs partis & diuifêz.

c hja p. 18. Par deuant quel iugefint les nobles rejponjàblcs. vif.xx.tj.

"DArlacoustumeobfêruee audit bailliage les nobles demourans en iceluy bailliage ibnt re-

fponfâbles par deuant monseigneur le baillisou son lieutenant à son siege plus prochain.Et

ne peuuent estre contraints procéder par deuant autre iuge,sinon de leur consentement, sup

posé qu'ils soyenrdemourans en la subsection d'aucun haut iusticier,si n'est que ledit haut iu-

sticier eust chastellenie & bailliage. vii.xx.iii.

Siledithautiusticierachastellense &bailliage,en ce cas lesdits nobles pourraient estre ad- LespreuolU

"iournez Se poursuys par deuant le baillisaudit seigneur chastellain,&: nonpar deuant le pre- no°t,conr

iiost, car tous preuosts soyent royaux ou autres n'ont pointde connoiflance defHits gens no- gés noble».

bles,si ce n'est de leur gré & consentement. vii.xx.iiii.

Mineurs frères ou seurs ne peuuent garentir leur frère aifnérne la seur ne peut garentir son Le fils aisoé

frère qu'ils ne facent la foy & hommage au seigneur feodal,duquel sont tenus leurs fief& sei- f^foez } &

gneuries,mais le frère aisné garentist bien les puifnez.Et le frère la seur , supposé qu'elle soit non ccôtra.

plus aifhce. vii.xx.v.

L'aage est réputé en noblcflc à vn fils à quatorze ans accomplis,& la fille à douze ans, pour

faire la foy & hommage à cause de ses fiefs. xii. xx.vi.

Le vasial ne doit point rachat à son seigneur feodal pour raison des fiefs par quelque ma

riage qui conrracte-Et fa vne femme efchet fiefnoble en ligne directe,elle ne doit aucun ra- so"^^^

chat pour son premier mariage:mais sielle se marie secondemét,elle doit rachat. Etainsicô- mariage

sequemment des autres mariages enfùyuans.

chap. 19. Degarde noble,bail,& de l'effetf d'iceux. vif.xx.vif.

T E père noble ou la mere peut prendre la garde noble de ses enfans mineurs, & non l'ayeul

^ou l'ayeulc n'autres en ligne directe ou collateral. vii.xx.viii.

Celuy qui prent la garde ou gouuernement d'enfans mineurs nobles , s'il veut peut faire Quj a la gar

les fruits des nefs appartenans aufdits mineurs siens,& les applicquer à son proufit,& non des de. noble }l

choses roturieresjdurant le temps de ladite garde & bas aage desdits enfans mineurs nobles. fcn" ima

vii.xx.ix.

Et en ce cas est tenu de payer les charges des heritages appartenans aufdits mineurs, & Descharges

iceux entretenir en bon estat,payer les arrérages des charges qu'ils doiuent, & auec ce leur ï^™0.!^

bailler estât conucnable en cheuaux,habillemés & autres choses selon ce que leur estât lere-

quiert,& se peut ledit gardien dire fàify du reuenu des fiefs appartenans aufdits mineurs dont

il a la garde. vii.xx.x.

L edit gardien si bon ne luy semble,ne fait les fruits des fiefs appartenans aufdits mineurs

siens,& lors doit declairer qu'il prent le gouuernement ou garde de ses enfans,& que son in

tention est garder & gouuerner le reuenu & leur rendre bon compte,& en ce cas n'est tenu

soustenirn'acquiter leurs heritages,ne bailler estât comme il leur appartient,mais sculemét

à leur rendre le compte & reliqua de leurdit reuenu. vii.xx.xi.

Celuy qui a la garde d'aucuns enfans mineurs nobles doit faire la foy & hommage de fiefs

appartenans aufHits mineurs au seigneur feodal dont ils font tenus &mouuansquiàcele

doit receuoir iufques à ce que lesdits mineurs soyent en aage competant pour faire lesdits foy

& hommagCjlequel aage quant aux enfans masses est à quatorze ans accomplis , & aux fem-

ne

doit rachat

au seigneur.

de noble

des mi

neurs.

Qui a la gar

de noble

fait la foy

& homma

ge au sei

gneur &c.
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mes à douze. viLxx.xii.

Père ou mere qui prend la garde de les enfans mineurs,fil conuolle en secondes nopees

pert ladite garde. vii.xx.xiii.

La garde noble des fils dure iufques à quatorze ans,& aux filles iusques à douze ans.

c h a p. .20. Commentgens roturiers &non nobles nes>euuent tenirfiefs. vijjcx.xiiij.

Nul ne net ^r ja(jjte coustume nul ne peut tenir fiefs'il n'est noble,& fil en acquiert le seigneur

n'est noble. P le peut côtraindre à en vuyder ses mains dedas l'an &iour fi n'est qu'il en paye finance

au Roy,ou que son seigneur l'eust receu à soy & hommage. vii.xx.xv.

La femme supposé qu'elle (oit roturière & de pote mariée à vn homme noble iouïst des pri

uilegcs de noblesse durant fa viduité. vii.xx.xvL

\C'JïiàicU Sivnefemme xnobleprent home roturier à mary,si elle a des fiefs noblesse seigneur dont

»'Lt esté ac- est tenu le fief,ne peutestre contraint à receuoir l'hommage dudit mary fil ne veut, & après

cordt^mais ]e Jeces de la femme qui est noble,les héritiers ne feront contraints vendre ledit fiefn'en vuy

uojtxTiu" der leurs mains .Et faut que le seigneur les reçoyue pource que les enfans iouyflènt du priui-

couTparUfin lege de noblefïè commedeflTis est dit. vii.xx.xvii.

iXc'au" Le vaflàl ne peut faire de son fiefarricrefieffans le consentement du seigneur dont il tient

ledit fief. vii.xx.xviii.

Seruus a do <jj aucun seigneur à home ou femme de seruile condition& illes main-met,parladite cou-

mino manu ., c o - _ _ ri i r»

missus , efn- stume ils font acquis au Roy& iont lerts au Roy l'ils ne le racheptentdu Roy. vu.xx.xix.

cïtur seruus Si le père ou mere nobledonnentenmariageàleurfilsoufillevnfief,& ûaduient que le-

Du fief re- ditfilsou fille decede fans hoir de leurs corps,par ce que ledit fief retourne au père ou à la

tourné du mere qui l'a donnee.En ce cas supposé qu'il y ait mutation de personne,n'est deu au seigneur

n'est "dealt feodal aucun proufit de rachat ou relief.

chapt au sei

gneur. c h a p. 21. De lafuccefiion,ejr commentJefartent lesfiefs &choses nobles tant en ligne

directe que collateral. viif^cx.

Dn droit ap Aria coustume dudit bailliage l'aifné fils prétprealablemét& hors partie maistre ho

partenât au P stel ou chattel pour son droit d'aineefle auec les foflez,baste court,iardins & accint sil

fais aidé. en y a à I'entour:& au surplus les fiefs se partent & diuisent entre luy & les autres frè

res &seurs efgalement,excepté qu'es fiefs deux filles partaient & n'ont qu'autant qu'vn fils,

mais en heritages roturiers & non noblesses filles prennent autant que les fils , & partiflènt

teste à teste,fors que baronnies & chastellcnies ne se diuisent point& appartiennent à l'ailhé

en recompensant ses cohéritiers de leur portion côtingente,fil y a terres pour les recompen

ser selon l'estimation qui sera faire de leur portion.Et s'il n'y a terres pour les recompenser, ils

prendront leurdite part & portion par la main de l'aifhé,mis hors le droit d'aineefle. viii.xx.i.

Quand en Et où il n'y auroit point d'accint,ledit aisné fils prendra à l'entour & le plus près de fâ mai-

fief n'y a son vn arpent de terrc,estimé le vol d'vn chappon à son chois. viii.xx.ii.

pwnt u jc y^ gjs a^£ fiipposé qu'il ait prins droit d'aineefle en la succession du pcre,si prent il enco

res droit d'aineefle si bon luy semble en la succession de la mere. viii.xx.iii.

Droit d'ai- Entre filles nobles,Etiam deficientibus maseulis,n'y a point de droit d'aineefle , mais par-

lieu éTfii- tissent efgallement autant la premiere,feconde que la tierce. viii.xx.iiii.

les. En ligne collateral n'y a point droit d'aineefle, mais partiflènt teste à teste autant l'aifné

comme puifhé en fief& choses roturières. viii.xx.v.

s d"nt Les fuies ne succèdent pointés fiefs nobles en ligne collateral auec les mafles estans en

poïten fiefs pareil degré qu'elles,mais si lefHites filles sont plus prochaines en degré que les mafles, el-

nobiesen li Jes succèdent efHits fiefs nobles fans droit d'aineefle , lefidits mafles plus loingtains exclus.

rai quand U viÙ.XX.Vl".

y a fils. Vn vaflàl ne peut desmembrerau preiudice & sans le congé de son seigneur,son fief, si ce

De defme- , n. C ir * — ••

brer vn fief. «est par lucceflion ou partage. vui.xx.vu.

Le vaijàl Vn vaflàl par ladite coustume se peutiouer par trois ans de son fiefile peut engager, con-

Fe^peutio" ^ituer rentes & en faire à son plaisir pendant le temps de trois ans,& tellement que pendant

er de son ledit temps de trois ans,le seigneur feodal n'y peut asseoir fâ main, n'auoir proufit de quintou

- requint,mais les trois ans passez ledit seigneur peut auoir proufit, & mettre ledit fief en fâ

main:& prendre ladite rente constituée tant que l'acheteur d'icelle rente luy ait fait & payé

les droits & deuoirs. viii.xx.viii.



De matière de forests. Fueil.xxii.

Le seigneur feodal n'est point contraint à receuoir le vassal de ladite rente à homme fil ne L,e seigneur

veut, pour-ce qu'il tourne à diminution de son fief, & aussi qu'il le desmembreroit:car il auroit deereceuoir

le vaflaljlc rentier, qui seroient deux hommes pour vn:mais neantmoins les créditeurs & ren- le vaiial: &

tiers,peuuent faire îubhaster les heritages par criées, pour estre vendus au plus offrant & der- J-^ ^cm.

nier encheri(feur,acheteur: qui fera & doit estre rcceu à homme, par ledit seigneur feodal, en

luy payant les droits &deuoirs, si ledit seigneur feodal, ne veut prendre ledit fief pour ledit

fief,pour le pris de la vendition, & rendre à l'acheteur de ses deniers,& faut que l'acheteur soit

capable de tenir fief. - viii.xx.ix.

Si gens roturiers & non nobles , tiennent fiefs nobles par permission du Roy ou du sci- Lc fil? aisne

o * i* / roturier en

gneur feodal,ou d'autre ayant de ce faire pouuoir,& lesdits fiefs viennent à partage,tel fief no fiefuoble,a

ble se doit partir & diuiser entre les enfans du roturier , comme i'ils estoient gens nobles. Et dro" d'ais-

aura le fils aifné,fuppofë qu'il ne soit pas noble, droit d'aisneefïè, tel & semblable que fil estoit

noble. viii.xx.x.

Le seigneur feodal a ceste faculté de pouuoir retenir à soy le fief mouuant de luy , quand le Le seigneur

vafïil lavendu,&peutrefuserl'acheteurdesonvaflal qui vient pardeuers luy pour reprendre menirHuy

de luy,en luy disant qu'il veut reprendre & remettre à sa table le fiefvendu mouuant de luy.Et le fiefvédu.

est tenuledit seigneur rendre audit acheteur les deniers qu'en a payez ledit acheteur au vassal

vendeur,filn'estoitvenduà aucun de la ligne du vendeur,car encecaslelignagerest préféré

au seigneur feodal. viii.xx.xi.

De fief baillé integraliter en tiltre d'emphiteose à tousiours , en est deu profit au seigneur, .De ficfbai':

dont il est mouuant : mais si le vassal bailleur reserue l'homme dudit fiefà luy, non par-ce qu'il teose à rouf,

n'y a point de mutation de personne, entant qu'il n'y a point desmission de soy. Combien ioars-

que le seigneur feodal ne recoiue, si bon ne luy semble, ledit emphiteose en foy & hom

mage, viii.xx.xii. .
De fiefbaillé à rente & rachat,est deu quint denier,pourueu que le temps de rachat excède je°j reente&

trois ans après ledit bail, Aliàs non : carie vasial se peut iouer par trois ans de son fief, (ans en rachat , est

faireprofit. ££*

chap. 22. De matière deforélis. viii.xx.xiii.

A vefue après le deces de son mary noble, si elle tient forests qui soient en douaire, si Du «fouaire

L lesdites forests n'ont esté vendues de mémoire d'homme, elle ne les peut vendre ne forfsts. "r

couper, fans le consentement exprès de l'héritier. viii.xx.xiiii.

Et fil y a boys & autres forests, qui ayent esté vendus,elle les peut vendre,fuppofô qu'elle

n'y ait que son douaire,en enfuiuant les monstres &ventes anciennes, & selon ce que son ma-

ryvendoit. viii.xx.xv.

Quandvn boys se coupe de sept ans en sept ans, ceux qui ont vfàge audit boys, ne peuuent ont v&ge en

aller ne conuerser , iufques à la quinte fueille du moins, pour-ce qu'ils empeseheroientà croi- vn Ws> °"i

stre lelHits boys, & gasteroient lc bourgeon. Et sils y sont trouuez faisans le contraire, il y a ^°^%tn

Ix.sols tournois d'amende. viii.xx.xvi. sept ans.

Audit bailliage,nul ne peutauoirvfage en boys & forests, fil ne le monstre par chartre ou Nul.ne Peuc

tiltre , ou fil ne le tient en fiefde celuy à qui ledit boys appartient , ou fil n'en a iouy par tel en bcys,sant

temps qu'il n'est mémoire du contraire. viii.xx.xvii. "*"'•

Si aucun homme ou femme noble, ou autre, ayant droit de forests ou boys en leur iustice

& seigneurie, & forestier ou sergentpourla garde d'icelle,sily a aucuns vfagers ou autres qui .

viennent efdites forests &facent dommage, le forestier fil les prend est creu par son simple

serment auec vn tefmoin de la prinse dudit délinquant, & non du dommage , & doit ledit dé

linquant lx.sols tournois d'amende. viii.xx.xviii.

En boys & forests des ventes, si bestes sont trouuees & prinses àgardefaite,faifansdom- De Taméde

mage, il y a soixante sols tournois d'amende, auec restitution du dommage. Si c'est par igno- "ns£ H\9

rance & esehapee , l'amende est de cinq sols tournois ,auecques la restitution du dommage rests de ven-

qu'elles auraient fait. viii.xx.xix. tcs*

Habitans de villes ou de villages,peuuent champoyer& mener leur bestail pour leur nour- & be'stes"!-*

riture &fans fraudes,en pasturages vains de clocherà aucre,fàns danger d'amende, depuis les près les gai-

prez , auoines & autres gaignages leuez, & ne peuuentles seigneurs haux iusticiers , empe£ Sna3cs 1* -

cher ne faire prendre leur bestail : mais en boys & pasturages gras, n'y peuuent mener leur

bestailjfàns le gré ou consentement du scigneur/ur la peine de l'amende, si c'est à seauoir gar-

D iiij
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de Élite ou àbondon & fans garde, de Ix. sois tournois, & fi c'est vne csehapee,cinq sols tour

nois, ix.xx.

Les vsagers £n boys, riuiere,marests & pasturages assis en la haute iustice & seigneurie d'aucuns , es

véndre.UCnt quels les habitans des lieux ont vsàge, lesdits viagers ne pcuuent vendre boys, foins, herbe de

pasturage ou paiston,fur peine de lx. sols tournois d'amende à chacune fois, & fils continuent

& rencheent plusieurs-fois,fur peine de perdition desdits vfages. ix. xx.i.

Et est tant seulement permis aufdits viagers prendre de boys , herbe & paision pour leurs

vfâges. ■ ix.xx.ii.

To* fleuoes On tient que tous flcuues nauigables sont auRoy,fil n'y a seigneur qui ait filtre particulier,

namgables £, supposé qu'aucun ait haute iustice en aucune terre près ledit fleuue , n'est pas censé auoir

lontauRoy. rr T . r > .*>.

haute iustice iur leldits fleuues , 1*11 n y a tiltre exprès ou longue îouillance de 11 long temps,

qu'il ne soit mémoire du contraire.

chap. 23. De l'effet desouffrance. txjcx.iii.

Ar ladite coustume, la souffrance donnée par le seigneur à son vastal, est de telle emea-

P ce , que le seigneur ne peut remettre à fa table le fief dont il a baille souffrance : mais

non pourtant le vaflàl n'est affranchy, qu'il ne face les foy & hommage à son soign cur,

&: paye les droits & deuoirs. ix.xx.iiii.

Le seigneur Quand le seigneur a saisi le fief de son vastal , si depuis il donne souffrance à son vastal, le

fait les fruits tcmPs reuolu de ladite souffrance, si le vassal n'a fait ses droits & deuoirs enuers le seigneurie

fiés fans soi- fiefn'est tenu ou censé, saisi, tellement que le seigneur ne peut prendre les fruits incontinent

îUcment. & les fau-e siens : mais conuiendroit que le seigneur fist après le temps de ladite souffrance son

saisissement. ix.xx. v.

Le vassal par Qui defauouë à tenir d'aucun seigneur,il pert son fief& le confisquesil est qu'il soit trouué

desoueupert queceluy qui adesâuoué loit seigneur feodal dudit fief, si ce n'est qu'il aduouë le Roy à sei

gneur & sans fraude, ix.xx.vi.

Nul ne peut Nul ne peut auoir ressort ne connoistre d'appeaux interiectez de ses fuiets, fil n'a ce droit

auoir rciiort & tjitre eXprcs, ou grande possession & iouïstance immemorial, & fil sefforce faire le con

traire,!! entreuient sur la preeminence du Roy,& est amendable àla discretion de iustice.

chap. 24.

Enquel lieu est abstraint le vassalsoypresenter àfinseigneurfour estre

receu en hommage. ixjvx.vit.

Le vassal ^ vasïàlcst tenud'alleraulieu,dontlesief,pourlequelilveutsairelesfoy &hommage,

n'est tenu L est tenu & mouuant & faire ses offres pertinentes. Et n'est point tenu fil ne veut,al-

dneu"feïre 1er à la personne de son seigneur, si fondit seigneur estoit demourant hors ledit lieu,

hommage: dont est tenu & mouuant le fief, pour lequel il veut faire les foy & hommage, & payer les

IrV^Tf droits, & tellement que quand il auroitesté fur ledit lieu & fait ses offres, le seigneur ne peut

est mouuât. saisir au preiudice de son vastàl,lequel vasial,fera tenu signifier à son seigneur feodal son procu

reur, ou autres ses officiers en son absence saucun en a audit lieu, qu'il est illec venu faire les

foy &hommage ,& payer les droits qu'il est tenu payer, à cause du fiefmouuant d'iceluy fei-

*Ce 4 s'en- gneur feodal. * Et aussi n'est ledit seigneur feodal tenu reccuoir son vassal, autre part que fur le

iousté. Ueufilneveut. ix.xx.viii.

La dame no Par la coustume d'iceluy bailliageda vefue, dame ou damoyselle après le trefpas de son ma-

deces^e son ry noD^eî ne doitaucun relief des terres féodaux, qui luy sont eseheus en ligne collateral, du-

mary , ne rant le mariage de sondit mary , & dont fondit marv auroit reprins & payé les droits & de

uoirs. Et quand à son douaire, elle doit hommage seulement, & si elle seremarye,elle doit

relief!

doit aucun

relief.

CHAP. 25.

D'héritages tenus enfranc aloyjensiueçjr amortis. < ix.xx.ix.

dokau0/"6 Ar ladite coustume , franc aloy partout ledit bailliage & anciens restore d'iceluy ne

redeuance. P peut estre tenu ou posièdé fans tiltre particulier. ix.xx.x.

Franc aloy est de telle nature qu'il ne doitseruice,ccnsiue,relief,hommage ne quelque

redeuance



Des heritages tenus en franc aloy. XX1U.Fueil.

rcdeuance que ce soit. ix.xx.xi.

Si le détenteur dudit héritage en franc aloy, veut ériger en fief ce qu'il tient en franc aloy,

par ladite coustume faire le peut. ix.xx.xii.

Heritages tenus en césiue sont redeuables &de cens, & diuerfés sommes de deniers à cer- D«herita-

tains iours, lequel cens les détenteurs defHits heritages doiuent payer aux iours acoustumez, fe^u"us "

lut peine de payer l'amende acoustumee es lieux applicables au seigneur censier,auquel ladite

amende e st deuë. ix.xx.xiii.

Les seigneurs cenfiers,ont droit de saisir l'acheteur ou nouueau seigneur des heritages, qui les sci -

sont tenus d'eux en censiue, pour lequel droit& lettre de saisine , ils prennent douze deniers Jj^surs ceiV

tournois. ix.XX.xiiii. vscraeleur

Lesdits seigneurs censiers,peuuent faire saisir les heritages mouuans d'eux en censiue, par co«?™<I>on

vertu de leur commission, fils sont haux iusticiers ou bas & moyens , sinon parla commission i Nonfau-

du haut iusticier ou seigneur chastelain, & les tenir saisis, iufques à consignation de deux an

nées de leurs droits censuels demandez & denyez ,& si ne sont tenus lesdits seigneurs cen

ters, de saisir les acheteurs des heritages mouuans d'eux, iufques à ce qu'ils ayent elle payez

de leursdits droits1 ix.xx.xv. .iaf.

De rente conltituee a temps pour aucune somme de deniers parladite coustume , ne sont «« , fiante,

deus au seigneur dont est mouuant l'héritage , fur lequel ladite rente vendue est constituée à t*™'£'M'

temps, lots, ventes ou fàisines:mais tant seulement est deu, si ladite rente est vendue à perpe- tes, ne scnt"

feule

ment de deux

dernières an

nées : mais de

tomes les pré

cédentes, iuf-

deus pour

rente côsti-

Les lots&

ventes, se

tuité fans rachat,lots & ventes. ix.xx.xvi.

Et de telles rentes l'on n'est point astraint , soy faire enfâisiner qui ne veut, fil n'estoit que mCC â t™%

.ladite rente fust vendue à tousiours: car en ce cas, il faudroit enfâisiner &payer au seigneur la &c-

saisine. ix.xx.xvii.

Seigneur césier,qui fait saisir les heritages à luy redeuables, de censiue & autres droits des i_e seigneur

suf3its,ne fait pas les fruits siens:mais siir iceux prend seulemét sefHits droits & frais de iustice, «nsier qui a

auec l'amende de cens non payé.Et le surplus desdits fruits doit estre restitué à iceluy , à qui f^ pjjj."6

lesdits heritages censuels appartiennent. Et combien que plusieurs années fussent deués de frui« siens.

ladite censiue, neantmoins n'en est deu qu'vne amende, fil n'estoit qu'il eust plusieurs saisifse-

mens & pour plusieurs annees,auquel cas chacun saisissement y a amende. ix.xx.xviii.

Pour heritages baillez à rente perpétuelle ou à rachat , n'est deu droit de lots ou ventes , si

ladite rente n'estoit rachetée. ix.xx.xix.

Les lots & ventes, par la coustume générale dudit bailliage, se payent par moytié, c'est à

fçauoir par le vendeur moytié , & par l'acheteur l'autre moytié au seigneur , dont l'héritage payét entre

vendu,est mouuant : si autrement n'estoit accordé, & qu'il fust ditfranc deniers : car en ce cas, {^neteur&

celuy qui acheté francs deniers,est tenu de payer les lots & les ventes. ce. par moytié.

L'amende de lots & ventes non payez dedans huytaine, par tout le bailliage de Meaux, est

de sept sols six deniers tournois enuers le seigneur cenfùel. coi. a^io"^

Si on est deffaillant de payer lefHits lots & ventes par vn an, on est tenu de payer soixante ventes non

Ibis tournois. cc.ii. ?*yfz\, r

Aucuns droits ne sont deus, pour les heritages amortis par le Roy, sinon ceux qui sont re- fart de telles

seruez par l'aduertissement, n'aussi pour les heritages tenus en franc aloy , excepté les droits £lS"1fc" **

dont mention est faite es ordonnances royaux , fur le fait des francs fiefs & nouueaux p>nt m'eZt

- acquests.* res faits far

* -1 solliciteurs in-

C H A P. l6. dettes, sinon k

ft- piller lepeuple,

Deiuftice&desdroitsd'icelle. cciij. & n'ont au-

T\Roit de censiue n'attribue droit de iustice haute, moyenne & bafle:m'ais cenfûelle seule- auttomé.

*~* ment qui est la pourfuite,& action des droits censuels dont defïùs est parlé. cc.iiij. f"^-

Les efpaues aduenuè's & trouuees au territoire d'vn seigneur haut iusticier luy appartien- sueiie.

nent, toutesfois auant qu'il les applique à luy, il les doit faire publier& crier par trois octaues Des chos«

au lieu acoustumé à faire crys ou exercer iustice en fà terre, & fil vient aucun qui les reclame, territoire*1*

en prouuant suffisamment qu'ils soient riens , ils luy doiuent estre deliurez en ayant les frais de d'aucû haut

iustice raisonnables. cc.v. ^declarer

Qui trouue efpaues , est tenu declarer au haut iusticier en la terre & seigneurie de qui elles au haut iu-

sont trouuees , ou à ses officiers dedans xxiiii. heures. Et fil ne le fait, est tenu en amende de st'"" » lcs

soixante sols tournois enuers ledit haut iusticier, fil n'auoit empefehement ouexcufâtion uecs, &c. "
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legitime. cc.yu

Dcsbiens, Au haut iusticier,appartientla confiscation des biens meubles & heritages,estans en la iu-

cnb iustice &ICC > au temps & heure de la declaration , dc la confiscation defdits biens, sinon que ce fust

du haut iu- pour crime dc leze maieste, heresie ou faulfe monnoye , efquels cas iceux biens consifquez,

iticicr. appartiennentauRoy scul. cevii.

Qui confifque le corps,confifque les biens. ccviii.

Du mary,ou Le mary execute par iustice, confifque les meubles & conquests immeubles, ensemble ses

"^sontrxe ProPreS 3 a la charge du douaire coustumier ou prefix de fa femme , qui doit estre preallable-

cutez, Quid ment prins, siir lefdits biens & auant toute confiscation, & si la femme est executee, ellc con-

iuns. fifque scs propres seulement. cc.ix.

Les signes Auoir fourches patibulaires , ceps & pillory, font signes de haut iusticier. Et quand ils

dehautem- cneenl-5ie seigneurles peutreleuer dedans l'an, fans danger ou conge d'autryj&fil passe 1'an,

Signes dc ne le peut faire, fans conge du fbuuerain. Et auoir poix & mefiires , est efpece de moyenne

moyenne iustice.

iustice.

Commentd'heritages baillcT^jtfur-ccns#icfont dan ne lots ne ventes. cc.x.

T 'Heritage bailie a tiltre d'emphiteose roturier, a tousiours, ne font deus au seigneur, dont

*^fbnt tenus lefdits heritages roturiers,aucuns lots,ventes,faisines ou deflaisines.

De garenne. ccjei.

Garenneiu- A Vcun ne peuttenir garenne iuree , suppose qu'il ait haute iustice en fa terre,fil nelapar

rce,ne peut -^-permission duRoy, tutre particulier &expres : ou de telle & si longueiouyfiance qu'il nc

saoTtiitte0 foitmemoireduconsentementneducontraire. ccxii.

&c. Garenne iuree fentend garenne deffendue : & la ou on ne peut aller chaster fins danger

SffiP*" de iustice. " ccxiii.

Buyflbns a Mais si haut oubas iusticier, vouloit faire quelque buyflon a connins en fa terre & seigneu-

comnsn'est ne, faire le peut du confentement de fes fuiets & non autrementrmaisleditbuyssonn'est

repute ga- ■ r ..'

renne. point cenle ou repute garenne. cc.xuii.

De 1'amede Quj est trouue chasiant en garenne iuree, fbit a chiens & a penneaux, furon ou autre har-

qui est "ou- no^s : Par ladite coustume,le harnois qui est trouu£ en ladite garenne est confifque, & est tenu

us en gare- d'amende arbitraire ecluy qui est trouue" chaflant,auec cc tenu de rendre & remettre en ladite

ne iuree. garenne, autant de meres qu'il y auroit prins de connins. eexv.

Des chas- S'il est trouue qu'il foit coustumier d'y chaster, en ce cas, felon la discretion de iustice, &

seurscoustu qualite des perfonnes,on peutprocedercriminellementoucorporellement,arencontredc

reimwii^" te^cs perfbnnes,coustumiers de chaster. ccxvi.

rees. Autrechosc est, si on est trouue chasiant en la garenne du Roy rear en ce cas l'amendc est

chasseM en° P^us gran<se>& tient on qu'on procede par punition corporelle,fustigation ou autrement con-

la garenne tre ceux qui y feront trouuez chastans. ccxvii.

du Roy. Qn pCUt par lacjjte coustume auoir garenne,tant a grosses bestes qua connins,& est censec

garennc,quandelle est parl'octroy & permission du Roy.

Be simple (aifine. ccxviii.
Descondu- J £ J J J

sions de."- s~\ Vandaucun aiouy d'aucun heritage par la plus grandepartiededixanneesprochaines,

iouy Taucu ^^"*- precedentes le proecs, fur-ce meu entre les parties en matiere de simple faisine, il luy

heritagepat loist conclurre en ladite matiere contre celuy, qui auroit iouy par la plus grand partie defdits

pam^dedfx ^x ans>^ £*OI't °btemr a k^ite matiere &cas de simple faisine. cc.xix.

ans,&c. En cour de laye,reconuention na point de lieu.

Fin des coustumcsgenerates du bailliage de Meaux.

Conclusion d'icelies.

T Es coustumcs es articles cy dessus escrits , ont est£ leues &publiees,enla grand fallede

*^l'hostel episcopal de monfeigneur l'euefquc de Meaux , par Nicolas chapufet, greffier du

bailliage dudit Meaux,par l'ordonnance & es presences dc nous, Thibault baillet conseiller du

Roy nostre sire, & president en fa Cour de Parlement, & Rogerbarme, aussi conseiller & ad-

uoeat dudit seigneur en icelle,commis & deputez par ledit seigneur, pourfaire ladite publica

tion,
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tion. Et aufsi es presences de honnorables hommes & fages,Gilles la personne, procureur de

reuerend pere enDieu, monseigneur l'euefquede Meaux, Et reuerendpere en Dieu,frcrc

Charles de billy, abbe de sainct Faron lez Meaux, frere Yfambert du puys, abbe de Charge,

frere lean brislon, abbe de Ioy, frere Nicole mushier, general de l'ordre des Maturins , mai-

stre Rene de brye, abbe de Laigny, maistres Pierre fabry, &Thibaut drouyn, commis &de-

putez,pour les doyen, chanoines &chapitre del'eglife sainct Estiennede Meaux, maistres

Adrien le dieu, & Pierre Ibret, pour les chanoines de sainct Sainctin, maistre Symon berger,

preuost & chanoine de l'eglise sainct Quiriace dc Prouins, Martin le bel , procureur des reli-

gieuses, abbesfe & conuent duPont aux Dames, lean berenton, procureur de noble person-

ne, monseigneur le Due de Longueuille, Conte de Dunoys, & seigneur de Bray. Nicolas ca-

quost,procureur de madame la Contefie de Vcndofme, Vicontesie de Meaux, Dame de Laf-

ferte au Coul,de.Chauigny,& de Belot, Claude bourgoing, procureur de monseigneur l'ln-

fantdeNauarre, seigneur de Coullommiers , Iaques d'anglure, seigneur baron dudit lieu,

Guillaume de houllesort,baronde Broyre,Iean de ruy,baron de Pleurre.Iean iuucnal des Vr-

sms, seigneur de Drue,Ican de geresme,seigneurde May, Gerofme de marle,feigneurdeLu-

zancy,Arthur salligot,seigneur de Monceaux,Guillard de raustin,procureur de Rene d'anglu

re, baron d'Vriault, seigneur des Loges,&de Fere Champenoise,&de maistre Adrian du

drac, lieutenant general de monseigneur le baillyde Meaux, Robert payen aduoeat, Pierre

bataille, procureur dudit seigneur audit bailliage, maistre Nicole froment, lieutenant dudit

bailly en son siege de Prouins , lean gennart aduoeat, Loys durant, procureur duRoy no-

stredit seigneur audit lieu de Prouins , maistre Guillaume guillart , lieutenant dudit bail

ly a Montereau, Antoine le gaigneur, lieutenant deSezartne,Ieande montion , lieutenant

dudit bailly a Coullommiers, maistre Thibault le siieur, Raoul d'araines, lean bataille , Pierre

chapusetl'aisne,& Pierre chapuset le ieune,aduocats&: praticiens audit Meaux ,& de plu-

sieurs autres, tant gens d'eglise, nobles, praticiens & bourgeois, eserits &nommez en nostre

proces verbal. Apres laquelle publication , auons enioint aux destusdits & tous autres, de

doresenauant, garder& obserucr comme loy, lesdites coustumes publiees & arrestees, & fait

defenses de nonalleguer autres coustumes contraires ne derogantes a icelles. Et outre auons

fait defense auiclits li,eutenans,iuges,orficiers du Roy,& autres aduoeats, praticiens & coustu-

miers dudit bailliage, que doresenauant pour la preuuedefdites coustumes publiees, ils ne fa-

cent aucune preuuc par turbe ou tefmoins particuliers : mais par l'extrait d'icelles, signees du

greffierdudit bailliage, & deuement expedie. En tefmoin defquelles choses , nous auons cy

mis noz seings manucls,le cinquieme iour d'Octobre,l'an mil cinq cens & neuf.

Ainsisigne. T.Baillet. R.Barme.

A. du drac, E. chapuiset.

Par-ce qu'au proces verbal d'icelles, ont este inserees , aucunes pretendues Coustumes lo

cales , baillees par les chastellenies de Meaux, Prouins, Montereau, Tresfolz, Chante-

marle, Coullommiers, LafFerte au Coul, Crecy, Lafferte Gaucher , La-malle-maifon Gue-

rard, & ressort d'iceux, Resbets, Faire-monstier, LaSelle, & autres Seigneurs temporels en

raslemblee generale,en laquelle elles n'ont este reputees,ny receues pour coustumes, neant-

moins sous la mesme protestation,les ay icy inserees,a fin qu'aucuns ne cauillent ce liure estre

imparfait,& qu'elles leur feruent de simple memoire. CM.

Pour la chajieUenie de Meaux,Jiege capitaldudit bailliage. . .

T)Ar * la coustume notoire,& notoirement obseruee audit Mcaux,siege capital dudit baillia- *.Ces b^>1".

ge,& es villages dependans d'iceluy siege &chastellenie,parpriuilegeexpres,dont ont vse dc chaster a

les habitans de la ville dudit Meaux , ville, marche & villages dc la chastellenie , ont droit, & cor> & * C17>

leur loist chaffer a cor & a cry,a tout harnois & engins par toute la forest du Mans, laquelle so- £"cst d„

rest est tenue du Roy,a cause de son hostel dudit Meaux. Mans.

Pour ladite coustume , quand on vend aucun heritage , si e'est dedans la ville , marche &

fauxbourgs , sil n'y a arbres portans fruit, il n'y a ne lots ne ventes. Et es quatre villages de la

preuoste dudit Meaux : e'est a (fauoir, Congy,Chauconin, sainct lean des deux Iumeaux, &

Nantoil lez ledit Meaux,ctiam,f'il y auoit arbres portans fruits en l'heritage vendu, n'est deu

nc lots ne ventes.

Hors ladite ville , marche & fauxbourgs, & hors lesdits quatre villages, on prend, & a Ton
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acoustumé de prendre vingt deniers tournois pour chacun franc,pour droit de lots & ventes.

Pour la chastellenie de Prouins.

En la chastellenic dudit Prouins, tous heritages cenfuels sont redcuables de lots & ventes,

toutes &quantes-fois, qu'ils sont vendus ou reuendus, lequel droit de lots & ventes , est de

trois sols quatre deniers tournois, pour chacune liure.

Les vendeurs ou acheteurs des heritages cenfuels , estans en ladite chastellenic de Pro-

uins,doiuent payer aux seigneurs cenfiers, leïHits lots & ventes,& relots quand il y eschet.

Toutes personnes roturieres,fils ne sontclercs,bastards ou de férue conditionnons dits &

reputezen ladite chastellcnie bourgeois du Roy, en quelque lieu dedans ladite chastellenic

qu'ils soient demourans,soit en la haute iusticc du Roy,ou d'autre haut iusticier.

Pour la chajlellenie de Montereau^ les chajlellenies de Marrolles,Montignj&autres

ressorts d'icelie chajlellenie de Montereau.

?Vmt "" ^n 'ac^rc chastellenie de Montereau , & e(3ites chastellenies de Marrolles , Montigny &

ction de la autres ressorts de ladite chastellenie de Montereau, tant dedans la ville que dehors, pour droit

prome "c fai de lots & ventes,on prend pour chacun franc, trois sols quatre deniers tournois,

men" pas ^n t^t Pour coustume generale,en ladite ville & chastellenie de Môtereau,ou Faut-Yon-

les deb- ne, qu'au Roy nostre sire appartient , & à droit de prendre de chacun reclain ' en toute ladite ]

tC cvÆ k di- cnaftellenies,des lettres & contracts, faits & passez, sous le feel royal de ladite ville & chastel-

rt,fUmtifai- lenie , la somme de sept sols six deniers tournois, pour l'amende de la fraction de la premefle

u tniugcmtt. fajtc par sormcntj par les debteurs , lesquels s'obligent en la main du tabellion ou notaire iuré

volontaire.

Item, &: saucuns forains demourans , tant en ladite chastellenie, que hors icelle, achètent

marchandise en ladite ville & fauxbourgs, le iour de samedy, qui est iour priuilegié & iour de

marche, en ce cas, sont te nus refpondre par-deuant le preuost dudit Montereau , & n'ont au

cuns renuoys par-deuant autres iuges.

treccax qui Item,lequel iour de samedy, qui est iour de marché, fil est trouué aucun delinquant,en fai-

delinqucnt fànt batures & excès en la personne d'aucun, ou pour raison de pareil cas ou delit,l'amende se-

audit Mon- roic ordinaire de cinq sols tournois, & pour raison dudit iour de famedy & marché,elle est or-

iour de mar- dinaire de loixante lois tournois.

?h*- Item, & si aucuns de ladite chastellenie , & gens forains, de quelques iuriflitions qu'ils

soient, font aucune dclpenfe de bouche aux tauernes & hostclleries dudit Montereau , n'ont

semblablement aucun renuoy,fils sont pourfuyuis: mais sont tenus relpondrc,par-dcuât ledit

preuost de Montereau.

Du preuost Item,& sont tenus aussi, tbus les demourans en ladite chastellenie par preuention,rcfpon-

dc Monte- (Jre par-deuant ledit preuost dudit Montereau,fans leur bailler aucun renuoy, soit qu'ils soient

rcaU) 8c de » \ 1 i i*

fa iurisditiô. conuenus de partie a pame,ou par cas de dent.

Item,& fil aduenoit qu'aucuns fusient obligez, sous le seel de ladite chastellcnie,& ils sont

adiournez,& sont appelez ou mis en cause par-deuant iceluy preuost,pareillement sont tenus

procéder par-deuant ledit preuost.

De la pre- Item,& peut ledit preuost, par preuention, fil trouue aucuns malfaiteurs, fâi(âns délit, ou

dltpreuost" aucuncs bestes , faisans degast oudommage en ladite chastellenie , prendre ou faire prendre

les dclinquans, faisans débats ou degast & dommage,& les amener prisonniers en ladite ville,

& en faire la punition telle qu'au cas appartiendra.

Des lots & Item,cn ladite ville & chastellenie , le Roy nostre sire a droit de prendre lots & ventes des

au Roy, en heritages tenus de luy en censiue,qui sontvendus, la somme de trois sols quatre deniers tour-

Ja chastelie- nois pour liure,qui se payét par l'acheteur&vendeur par moytié.Êt si par les lettres de côtract,

tercau. 0"" c^°^ expresicmentdit,que l'acheteur deust acquitter ledit vendeur, &auroit argent franc.

En ce cas, y aurait droit de relots, qui est de dix deniers tournois pour liure, outre & par deC-

fîis lesclits trois sols quatre deniers tournois. Et serait pourchacune liure pour iceluy seigneur

quatre sols deux deniers tournois, & si tels acheteurs & vendeurs, estoient huit iours après la

dite vente,fans payer lesdits droits,ils font en amende de soixante sols tournois.

Item, mais si lesdits heritages estoient cfchangez,&il yeustaucune soulte d'argentou

d'autre chose , y aurait pour raison d'icelle soulte, pour chacune liure, pareille somme que

deslus.

Item,
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item en ladite preuost£, ledit seigneur a vn aucre droit, qu'on appelle forte clameur,en tel- Du dnkdt

le maniere, que si aucun fait adiourner vn autre en action perfbnnelle,il y a amende audit sei- „"«.' *"

gneur, de la ibmme dc deux sols six deniers tournois, par celuy qui fuccumbe de la cause pour

le premier adiournement. Pose que les parties faccordent,ne (ans mettreladite cause a au

dience, &fils persistent en outre, & que ladite cause fust contestee^ya sept sols six deniers

tournois. ,

Item & fil estoit adiourne pour la deuxi£me-fois pourvne mefme chose , & que ledit de-

mandcur se vousist deporter dudit adiournement, si seroi t tenu l'autre defHitcs parties en ladi

te amende dedeux sols six deniers tournois ,& ne fust ledit adiournement fait qu'en simple

sommation seulement.

Item es arrests & empesehemens en matiere de reiuendication, fil y a opposition interie- Des empef.

ctee, ou conge du iuge donne, de faire lesdits arrests , il y a amende de deux sols six deniers chei"cns&

tournois,& ou elle vient en liticontestation,y a sept sols six deniers tournois d'amende. mau'ere de

Item & es adiournemens,faits par deuant ledit preuost en matierc d'iniures & vilenics,in- reiuendica-

continent ledit adiournement fait, contre aucunepartie,yapourl'amende v. sols tournois,& Des'aœen-

felle est contestee,y a dix sols tournois d'amende enuers ledit seigneur. des proce-

Item:mais si lc(3its adiournemcns,estoient faits en matiere d'interests,seulement a reque- f™£ crau~

ste de partie,y a ii.sols six deniers tournois d'amende,& si elle est contestce,y a sept sols sixde- & vileni«.

niers tournois,comme deflus .

Item & si aucuns font adiournez d'office,ou a requeste de partie deuant le preuost,& ils ne
r i j ef ■ r\ i r r \ r \ • x Cesiibarf-

comparent,ou procurcurs pour e\ix, iont tenus de derraut,qui eit de iept lols lix deniers tour- me & cfMsiet^

nois,soit le demandeur ou defendeur,& fils ne comparent tous deux, sont tenus pour deffail- ifii,Ttjs»rtde

lans,& tenus en pareille fomme,chacun dc vii.fols six deniers tournois. tXs«™mlye»

Item,& ne peuuent lefdites parties, demandeur& defendeur, apres lesdits adiournemens «» ParUm**

faits,eux departir de cause,qu'ils ne soient tenus demander conge au iuge,& rapporter accord tJ^jfZf

fils font fait ensemble. Alias, sont tenus d'amender, & peut ledit demandeur prendre conge en /*»«>, a*

pour les deux parties. u '?/" d* tres~

1 * uaiUant Pun-

POUr la chaftellenie de Coullommiert. tt,Franpk it

Cltues , Dtte

z En la chaftellenie dudit Coullommiers, * dedans la ville & doyenne, on prendvingt de- itNt*nt,B*

niers tournois pour chacun franc , pour droit defdits lots & ventes. Et hors lesilitcs villes & Zmmim. °Et

doyennes trois sols quatre ejeniers tournois. «st *rtuh <k

En icelle chaftellenie de Coullommiers,on a tousiours veu les seigneurs chastellains dudit ^J™"'^"

? Coullommiers, iouyr & vser d'vn droit appele droit de iuree, 3 qui fe prend indifferemment, est muimJt

fur toutes personnes, demourans en ladite chaftellenie de Coullommiers, fils ne font nobles, s>rde&,bftr

clers ou de feme codition,fur lefquelles, telles personnes non clercs,nob!es,ou no ferues,on a fadelZistst

veu pareillement, iouyr & vser les seigneurs dudit Coullommiers , de droit de iurifdition & simtn s«be,

1 .ff « ° men vendrt,

connoulance. baiiiy dudit

En toutes actions personnelles , & de delits, en quelque haute iustice , moyenne &bafle, c»»fl«n»,wT,

que ce soit,on a veu lesdits seigneurs, auoir conoislance & iurifdition fur les perfonnes,estans fc™'rd"nL

de l'estat & condition deflufdits, lefquels on a appele bourgeois de iuree, excepte fur les per- cm.

sonnes demourans en aucunes feigneuries & iustices partisulieres d'aucuns priuileges , qui 3&^f^

ne font pas redeuablcs dudit droit de iuree,ne sortiffans audit Coullommiers,fmon par reftbrt m /„„, en aul

& souuerainete.-mais quand lefdites personnes de iuree,font demourans hors ladite chastelle- nn>h': Ce

nie,on ne les en peut plus pourluir & en sont quittes. andenm ma-

4 Et au regard des reclains 4 des lettres obligatoires , de condemnations & commandemens »'>« d< />"»«-

;e, qu'ils soient paslez, le iuge fermier des exploits *^ffl%i

dudit seigneur audit Coullommicrs,a coustume de prendre,fur chacun reclain de lettres obli- iy.c.M.

itoiresjcommandemens & condemnations,sept sols six deniers tournois. cosis °Ur"

Quant aux contestations en cause,toutes & quantes-fois,qu'vn defendeur a nyt la deman- rec.

de d'vn demandeurpurement &abfoluemcnt, celuy qui fuccumbe est tenu de sept sols fix de- J-j^^gf

niers tournois d'amende. am. & left-

Pour la chaftellenie de Lafferte au-coul. «**t,fi»t*.

j En la chaftellenie de ladite Ferte'au-coul * des heritages,qui sont tenus du chastel, quand i^.c.au

ils font vendus,on paye pareille fomme de xx.deniers tournois pour chacun franc , pour droit ^e& *""

de lots & ventes. «*'« * p«+



Lcspretcnducs coustumes locallcs

6 Partie dt

la ticatt it

parii,partitit

CoHllvmmiers.

7 Du iail-

Uage de

Meaux.

8 Ksfcrt it

Cmliimmitrs.

9 Hs/fort it

Ctullommitrs.

lo abbaye

qui eft de û

freuostét^

tititi it Pa

ll £ït du

bailliage it

Meaux.

Il D« res

sort it Coul-

hmimtrs.

13 Ressortit

Meaux.

14 Taut et

qui eft icy des

sin,rjr après en

ces locillcs de

la quantité"

ies loti & -vê

tes, est gardé.

CM.

Le seigneur

feue saisir

heritage,

vendu, îus-

ques à la va

leur de ses

lots & ven-

tes,&c.

Les cnf.uu,

nez d'vne

femme fér

ue, cnsuiuét

la condition

de la mere.

Des herita

ges main-

morrables,

&c.

II

Pourla Chamigny ejr Belot.6 g

En ladite seigneurie de Chamigny & Belot, qui sont de ladite chastellenie de Lafferté au-

coul,le seigneur prend pour lots & ventes trois fols quatre deniers tournois.

Chastellenie de Crecy?

En la chastellenie de Crecy, on prend pour chacun franc de droit de lots & ventes xx. de

niers tournois.

Pour la chaUellenie de Lajferté-gaulcher.9 o

En ladite chastellenie de Lafferté-gaulcher,pour chacun franc de droit de lots & ventcs,on

prend iii.sols iiii.dcniers tournois. •

Pour laloy fur Moraïn? ■ g

Audit lieu de Ioy,on prend pareille somme de iù.sols iiiLdcniers tournois pourchacun frac

de lots & ventes.

Pour Choijy en Brye.10 _ Q

Audit lieu deChoify en Brye, en la censiue du seigneur, on ne prend que vingt deniers

tournois pour chacun franc, & en la censiue du curé dudit lieu, & autres personnes , ayans fief

& droit de censiue audit lieu , on a acoustumé,prendre de droit de lots & ventes, pour chacun

franc iù.sols iiii. deniers tournois.

Pour la chaUellenie de Serrù.11

En la chastellenie de Serris,on prend pour chacun franc de lots & ventes iii.sols uiLdenicrs

tournois.

Pour la Malle-maison ejr Guerard.lx

En la chastellenie de ladite Malle-maison Guerard &resiort d'icelle, quand aucuns he

ritages sont vendus, est deupour droit de lots & ventes trois sols quatre deniers tournois

pour chacun franc , douze deniers tournois pour la saisine , & douze deniers tournois pour la

deûaisine.

Pour Laignyjùr Marnes

Audit lieu de Laigny en l'cstendue de la seigneurie dudit lieu, on prend pour chacun franc

de droit de lots & ventes, trois sols quatre deniers tournois, &auec ce quand l'héritage est

vendu fracs deniers, droit de venterolles,qui est de vingt deniers tournois pour chacun franc,

& se payent par l'acheteur lelHites venrerolles , outre la somme de trois sols quatre deniers

tournois pour chacun franc,pour lefihts lots & ventes.

Pour ResbetT^

En la seigneurie dudit Resbetz,on prend vingt deniers tournois,que paye le vendeur pour

chacun franc de lots & ventes H du pris de la vendition,& autres vingt deniers tournois, 14

que paye l'acheteur, pour chacun franc, du pris dudit achat, pour le droit defHits lots &

ventes.

Excepté toutesfois,qu a Orly &Boytr5,celuy qui se deflàisist,ne doit pointdouzedeniers

tournois pour droit de defïàisine, combien qu'il est tenu de se defiàisir, pendant le temps, que

dit estjcomme sont ceux,qùi sont tenus payer ledit droit de deflaisine.

En toute lapreuosté de Verouges, le vendeur d'aucun heritage, ne doit que dix deniers

tournois pour droit de ventes,& l'acheteur dix deniers tournois , pour chacun franc , du pris

de la vendition, pour ledit droit de lots. Pourlesquels droits, lesdits seigneurs peuuent,si bon

leur semble, arrester& faire saisir l'héritage vendu, iusques à la valeur de leurs droits de lots &

vcntesjdeffaux & amendcs,& ainsi en vse l'on, & à l'on coustume vser en ladite seigneurie de

Resbetz.

On tient pour coustume, en ladite terre'& seigneurie de Rcsbe tz, & es cinq parroifses du

dit lieu, en ladite terre & seigneurie de Verougcs,de Meleray, desdits Orly & de Boytron, ap

partenances &appendances, fins & limites des preuostez & mairies desdits lieux, apparte-

nans aux religieux dudit Resbetz,que les enfans des femmes de condition feruille, cniùiuent

la condition de leur mere,nonobstant que leur père soit personne franche.

Le droit defHits religieux,& duquel ils iouystènt & ont iouy de tout temps,est tel que tous

les heritages, assis & situez en leurdite terre & seigneurie de Resbetz , & en leurs autres sei

gneuries deuâtdéclarées sont raain-mortables,en telle manière, que si aucû de quelque con

U
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Pour Resbetz,& Faremonstier. Fucil.xxyi. '

ciition que ce soit, c'est à (çauoir gens d'Eglise, Nobles de franche Condition ou seruille, ayans

heritages en ladite terre & seigneurie de Resbetz, va de vie à trefpas , {ans hoir de son corps,

habille à luy succéder, tels heritages aduiennent, competent& appartiennent à ladite église,

par droit de morte-main,& fi n'y succèdent point les frères ne les soeurs les vns aux autres. Et

ainsi en vse l'on.

Item tous ceux qui vendent, donnent ou esehangent heritage en la seigneurie & iustice Du droit Je

de ladite eglisc,& en la censiue d'icelle,sont tenus de venir à dessaisinc,&pour icelle dessaisine, jçU*jsi"e' _

payer xii. deniers tournois au seigneur. Et aussi, ceux qui acceptent icelles venditions, dona- ligicux de

rions ou esehanges, sont tenus de venir à saisine, &doiucntau seigneur pour droit de saisine QCSKctz" .

xii.deniers toumois,qu'on appelle vest & deuest,des choses donnees,vendues ou esehangees saisine.

dedans huit iours après les contracts de ce faits & accordez entr'eux, fur peine de sept sols six

deniers tournois d'amende pour chacun des deffaillans.Et si après les huit iours pafsez,ils des-

saillent encores d'y venir dedans l'an, ils sont de rechef amendables de lx. sols tournois pour

chacun d'eux.

Item& si aucun,ayant heritages es lieux de Boytron,Orly, & en la preuosté de Vefouges, J^'^sl*

va de vie à trefpas , délaisse aucunes filles mariées , prenant part en iceux , chacun des marys sont tenus

desdites filles, est tenu de reprendre desHits religieux , dedans l'octaue de la part de l'héritage je r jprsj"~

aduenuàsàfemme, sur peine de sept sols six deniers tournois d'amende ,& fil estdeffaillant religieux,

par vnan,il doit Ix.fols tournois d'amende,& doit pour chacun reliefà Verougcs six sols tour- les nentà-

nois,à Boytron xii.deniers tournois. Toutesfois les fils ne sont tenus reprendre , ne les filles, fe"rJfu

selles ne sont mariées. m«> &c.

Le droit desHits religieux, & dont ils iouïflènt , & ont iouy de tout temps, quant au fait de sucCCgj"c D*

leurs hommes & femmes de corps est tel, que le franc, ne succède point au serf en biens,qui point au

cheent en morte-main enuers lefdits religieux , en telle manière , que si vn enfant est nay de scrf>&c'

père de côdition seruille & de mere franche,pour-ce qu'à cause de sa mere,ilne succède point

à son pere,en ce qui est cheant en morte-main,c'est à sçauoir en meubles. Et ainsi en vse l'on.

Item quand vn de leurs hommes de corps, va de vie à trefpas, fil n'a hoir de son corps natu- Dc5 biés d«

rel & légitime , habille à luy succéder, qui soit de ladite succession, & aussi en sa membournie, meurét'sens

tous les biens meubles,qui demeurent du deces de tel homme & femme de corps,appartien- hoirs,en la

nent par droit de morte-main à ladite eglisc,&ne succèdent point à luy ses parens& hgnagers, /^""reîi-

ne ses c.nfans,fils ne font en fa puisïànce patcrnelle:mais si tel homme de lèrue côdition a en- gieux,quanc

fans en fa membournie,c'est à sçauoir en sa puisïànce paternelle, ils succédés à luy en meubles j^*s ™"

& heritages,en telle manière, que fil en a vn ou plusieurs estans hors de fadite membournie, corps,&c.

&vn estant en sa membournie, ledit estant en sa membournie, garde la succession mobiliaire

aux autres enfans,& luy succèdent tous lesHits enfans par égale portion,& ainsi en vse l'on.

Item & semblablement, quand les enfans de ladite condition seruille de ladite église , ou d^^^"*

d'autre seigneur,vont de vie à trespas,sâns hoirs de leurs corps,naturels & legitimes,estans de ac seruille

leur conditions qui ne soient ou ayent esté mariez,ou soient clercssen ce casdes biens meu- condition,

blés de telles femmes,de condition,parlacoustume,appartiennentàladite eglise,par droit de iaseigneu-

morte-main. Toutes-fois si telles femmes ont enfans , qui n'ayent esté mariez , & ne soient rie, desdiw

clercs,tels enfans leur succèdent. Et garde, l'vn estant de ladite qualité aux autres mariez Se rt 81CU*'

clercs , leur droit de succession ,& seront tenus lekhts seigneurs de Resbetz devuider leurs

mains des heritages à eux aducnus,par la forme dessusHite, dedans l'an & iour de l'aduenemét

d'iceux,autrement ledit ah reuolu,sont lesHits heritages acquis au Roy.

PourFaremonstier.

En la chasteflenie & temporel des seigneurs dudit Faremonstier , par droits de lots Se ven- £** aur°'r"*

tes,on paye iii. sols iiii. deniers tournois, comme l'a rapporté maistre Raoul d'araines , ayant ligieuses , et

charge dudit Faremonstier. FaïeSoî

Audit lieu de Ioy sormorain pour les religieuses, abbesse & conuent dudit Faremonstier, stier.

dames dudit Ioy,y a pour droit de xxiii.sols tournois,& de saisines ii.sols tournois,le tout pour

vne fois, quand le pris de la vendition,excede vingt sols tournois, &pour droit de lots & ven-

fes,pour liure trois fols quatre deniers tournois .

PourlaSeffe.

Enlachastellenie dudit lieu de la Selle pour droit de lots & ventes, y a iii.sols iiij. deniers

tournois, ainsi que rapporté a esté par maistre Raoul d'araines , ayant charge dudit lieu dc

laSelle.
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Tour les Murs,Villemareuhmymeaux , La haute maison érMareulle\Meaux.li i y

Esdites terres & seigneuries des Murs,Villemareul,mymeaux,La haute maison & Mareul

lez Meaux,y a pour droit de lots & ventes pour chacun franc iii.sols iiii.deniers tournois.

Ponr la chastelieme de Se%annesTreffou&Chantemarleï6 i 6

Toutes personnes roturières, {"ils ne sontclercs,bastards ou de serue condition sont dits &

reputez esdites chastcllenies bourgeois du Roy,cn quelque lieu dedans lefdites chastellenies,

qu'ils soient demourans,soit en la haute iustice du Roy ou d'autre haut iusticier.

Par la coustume gardée esdites chastellenies de Sezanne, Treffou & Chantemarle: mes-

mement ce qui est assis au pays & comté de Champaigne , tous heritages sont francs de cen-

siue, sil n'appert au contraire, supposé qu'ils soient assis en la haute iustice d'aucun hautiusti-

cier.Et ainsi en vse l'on.

Lesquels articles desdites coustumes localles contenues cydeuant,pourcc qu'il semble à

tous en general,que c'estoient plus droits seigneuriaux que coustume, fut par nous, ( C'est à

fçauoir parles commislaires nommez en leur procès verbal:) ordonné que lefdits articles

ne feroient publiez n'arrestez: mais ferait reserué aux seigneurs, barons, chastellains & autres

d'vfer fur leurs fûiets de tels droits qu'ils leur peuuent appartenir.Et à leurfdits fuiets leurs def-

fenses au contraire. En tesinoin de ce, nous auons cy mis noz seings manuels. Et fait sceller

de noz seaux,le cinquième iour d'Octobre,l'an mil cinq cens & neuf.

Signe. T. Bailler. R.Barme. Adudrac. N. Chapuiset.

Procès verbal des coustumes de Meaux.

T E lundy premier iour d'Octobre, l'an mil cinq cens & neuf, Nous Thibault baillet, Con-

^feiller du Roy nostre sire & president en fâ Courde Parlement, &Rogier barme aduoeat

dudit Seigneur en ladite Cour , partifmes de la ville de Paris, pour aller en la ville de Meaux,

faire publier &: arrester les coustumes du bailliage de Meaux , en enfuiuant le contenu es let

tres patentes de commission du Roy nostredit Seigneur , desquelles la teneur fenfuic

Loys, &c. En laquelle ville de Meaux , arriuafmes ledit iour de lundy, & le mardy enfuiuant

deuxième dudit moys, qui estoit le iour de l'assignation baillée aux gens d'Eglise, Nobles&

autres du tiers estât pour estre prescris, & assister à ladite publication. Pourl'absence d'aucuns

des officiers des sieges particuliers dudit bailliage,ne fut besongné à ladite publication. Et or

donnances , que les presens , & ceux qui viendraient ce-dit iour, se présenteraient deuers le

greffier dudit bailliagc,pour les appeler le lendemain, & procéder contre les defaillans , com

me de raison. Et le mecredy enfuiuant, trosiéme dudit moys d'Octobre, nous transportas

mes en la grand* fâlle de la maison Episcopalle de l'Euefque dudit Meaux, lieu préparé coor

donné pour procéder à ladite publication , ou estoit maistre Adrian du drac, lieutenant gene

ral dudit bailliage de Meaux, qui nous dist, qu'en enfumant les lettres missiues du Roy nostre

sire , que par-auant luy auoient esté apportées par laques de Mailly, huissier en ladite Cour,

desquelles la teneur senfuit. De parle Roy, Noz amez,&c. Et furie dos defdites lettres.

A noz amez & seaux, les bailly, lieutenant general, aduoeat & procureur du bailliage dé

Meaux. Il auoitfaitconuoquer plusieurs gens d'Eglise,Nobles, Praticiens, Aduocais & au

tres du tiers estât en grand nombre, Et lors fisines lire à Nicolas chapuisct , greffier dudit bail

liage les lettres patentes de nostre commission , ensemble les lettres missiues du Roy nostre

dit seigneur,enuoyees audit lieutenant & autres officiers dudit bailliage cy dessiis eferites. Ec

ce fair, ordonnances audit greffier appeler les prelats.-colleges & chapitre,& autres gens d'E-

glise,les Nobles & autres personnes du tiers estât, qui auoient esté adiournez,pour assister à la

publication defïùfdite. En enfuiuant laquelle ordonnance , surent appelez, &comparurent

pour reuerendpere enDieu , monseigneurl'euesque de Meaux, estant lors absent&exonié

pour fâ maladie de fleures, Gille la personne, procureur dudit euefque. Frère Charles de bil

ly,abbé de fâinct Faron,lez Meaux. Frère yfâmbert du puys,abbé de Charge. Frerc lean bris

ion, abbé de Iouy: Les doyen, chanoines & chapitre de l'Eglise fâinct Estienne de Meaux,

comparans par maistres Pierre fabry& Thibault drouyn , commis & députez par lefdits de

chapitre : Les chanoines & chapitre de fâinct Sainctin , comparans par maistre Adrian le

dieu,& Pierre soret, chanoines de ladite-Eglise. Frère Nicole musoier general de l'or

dre des Mathurins , Frère Nicole nauarre , ministre du conuentdes frères de l'hostel-dieu

de Meaux, Frère Remy bouquet, maistre de l'hofpital, nommé lean rose audit Meaux:

Les



Des coustumes du bailliage dc Meaux. Fueil.xxvii.

Les chanoines & chapitre dc fainct Quiriace de Prouins, comparans par maistre Symon vcr-

ge,prcuost& chanoine de ladite eglise : Les chanoines & chapitre de nostre-dame du Val,par

ledit Verge leur procUreur: Les chanoines & chapitre fainct George de Crecy, par maistre

Symon des beufues, chanoine de ladite eglise: Les doyen, chanoines & chapitre de 1'eglife

colkgial deMontereau,par maistre Loys gilbon leurprocureur:Les doyen, chanoines &

chapitre de fainct Nicolas de Sezanne, par maistre lean michelot, chanoine & doyen de ladi

te eglise: Les chanoines & chapitre de fainct Belierde Boys, par ledit Michelot: Les doyen,

chanoines & chapitre de Bray,par Gilles lalier leurprocureunFrcre lean pigeur,prieur de Ra-

roy: Frere lean gaultier, prieur de Volton: Frere Arthur de ballaines, prieur de Peas:Les reli-

gieux,abbe & conuentde Chambre-fontaine, comparans par lean le roy leur procureur : Les

religieux, abbe & conuent de Resbetz, par lean chapuiset leur procureur: Frere Estieniie pa- .

ris, rcligieux & procureur des religieux, abbe &conuent dePrulIy:Lcs religieux, abbe &

conuent de Monstre-la-celle , comparans par frere Antoine girard, religieux audit lieu : Les

rcligieuses , abbesle & conuent d'Yuerre,comparantpar maistre lean chapuiset leur procu

reur : Les religieufes, abbesle &conuent de Fremonstier, par Gilles la fbnne leur procureur:

Les religieufes, abbesle & conuent duPont-aux-dames ,par Martin lebel leur procureur,

maistre Arthur d'Aunay, prieur commendataire de Grand-champ^ comparant pardamp lean

guerin , secretain dudit lieu son procureur: Le prieur & conuent du Rueil, comparant par

damp lean aluine son procureur: Le prieur de fainct Ayoul de Prouins,comparant par frere

Antoine girard son procureur: Le prieur de fainct Martin de Crecy, par maistre Symon de

beufues son procureur: Le prieur & conuent fainct Iulien de Sezanne, par lean posset leur

procureur: Comparurenten outre, nobles personnes, monseigneur le Due de Longueuille,

Cote de Dunois, Seigneur de Bray, par lean Berange ou son procureur:Ma-dame la Cotesle

de Vendofme,Vic5teslc de Meaux, Dame de La-ferte au-coul,de Chamigny& de Bclot,par

Nicolas caquost son procurcur:Moseigneur l'lnfantde Nauarre,seigneur de Coullommiers,

par Claude bourgoing son procureur,Iaques d'anglure, seigneur, baron dudit lieu.-Guillaunie

de houlleforr, baron de Broys, lean de ruy,baron de Pleurre,Ican iuuenal des Vrfins,seigneur

dc Doue',Ieande girefme, seigneur dc Mail: H'ierofme de Marie, seigneur de Luzancy: An

toine du moulin , seigneur de Rosoy&de Vincy: Pierre dubroulart, seigneur de Liiy& de

Montiay: Maistre Arthus faligot, seigneur deMonceaux: Maistre Charles demoulins , sei

gneur dc Vaucourtois : Aubert de cofurcl, seigneur de Dieu-lamant : Denys de fainct merry,

seigneur de la Granche-mennislienlean de Meaux,seigneur dc ChamyrSymon de vielz-mai-

son,seigneur de la Court-rouge: Loys le goux, seigneur des Lourps:Pierre fretel, seigneur de

Flaix: lean de ballaines, seigneur de Villegruys: Nicolas de Villiers, seigneur de Charle-mai-

fbn:Loys de bricoteau,seigneur d'Auerly:Iaques de piennes, seigneur de Ruseloy, Martigny,

Lingieres & Ferrolles : Maistre guillaume ripault, seigneur de Courtenois: Maistre Symon

des beufues , seigneur du Coulombier &de Marianolles : Quenti de bouteillierj seigneur de

Vennes: lean devillers, seigneur de Choify : Guillart de raustin , seigneur Dongne:Ieande

vielz-maifbn,seigneur dudit lieu:Andre boileaue,seigneur de Poictieres:Pierre de soubzmer-

jnont, seigneur de Lcseherolles: lean de la fosse, seigneur de Montilz:Mathieu de noyen, sei

gneur dudit lieu : Antoine de veres, seigneur Damillis & le Corbier : Claude de culant, sei

gneur de Sainct-ouen : Antoine de lestoix , seigneur de Torcy, & de Champermoy : Loys

le broteron, seigneur de Francheuille : Abel de bus, seigneur de haute-maifon, lean de brie,

seigneur dc Fublonnieres : Loys le sauuage, seigneur de Ru : Pierre pafquier, seigneur des Ef-

fars : Gauchcr de conies , seigneur de Pauant : Philippe destry, seigneur de Conchereul : Phi

lippe de renars , seigneur Dormoy,tous presens&cn perfonne : Rene danguere , seigneur

Dcstogcs , barou de Bursault , & seigneur de Fere-cnampenoise , comparant par Guil-

lard de raustin son procureur : Meslire Loys de poisieu cheualier , seigneur de Marol-

les, par Guillaume guillart son procureur : Meslire Claude de porficu, cheualier, seigneur

de Montigny-lennois , par lean du puys son procureur : Michel coctereau , eseuyer,

fils mineur d'ans de defrunct meslire lean coctereau , en son viuant , Cheualier , Sei

gneur de Puifieux , par lean la Perfonne , son tuteur & curateur. A tous iefquels pro

curers deslus-nommez , ordonnasmes mettre vers le greffe leurs lettres de procura

tion , en commandant au gremer,les prendre & garder deuers luy : Comparurent aus

si , honnorables personnes , ledit maistre Adrian du drac , lieutenant general audit bail

liage dc Mcaux : Robert payen aduoeat : Pierre bataile , procureur dudit seigneur

E iij



Procès verbal

audit bailliage,maistrc Nicole froment, lieutenant dudit bailly, en son siege de Prouins, lean

gennat aduocat,Loys durant,procurcur duRoy nostredit seigneur audit lieu de Prouins,mai-

stres Guillaume guûlart, lieutenant dudit bailly à Montercau, Zacharie chippot, substitut du

procureur du Royaudit Montereau, lean regnault, preuost dudit lieu, Antoine le gaigneur,

lieutenant de Sezanne, Thomas guerin aduocat, laques de villiers, procureur dudit seigneur

audit lieu de Sezanne, Claude palquot , preuost en garde audit Sezanne , lean de montions

lieutenant du bailly à Coullommiers , & maistres Pierre thierlault , Pierre petit frères efleus

de Meaux, Thibault le sueur, Raoul d'araines, lean baitaille, Pierre chapuiset l'aiinc , Pierre

chapuisetle ieune, Nicolas biiot,Iean du montlicenciez es loix, lean chapuiset,Iean du che

min, Martin le bel, I^an la personne, lean le roy, Gilles la personne, Symon guillot, tous ad-

uoeats & procureurs audit bailliage de Meaux, Thomas guerin,Pol durant, Felix grant-hom-

me,Denys yuernier,aduocats & praticiens à Prouins,Guillaume cadot,Iean pollet, lean po£

set, Pierre goyn,Loys sorel,PierFe le conte, lean bernard praticiens au siege de Sezanne,

maistres noé'l de montion, lean froment, Nicolas camus, lean guynier, Olyuier hardy, De-

nys leaultéjDenys puistant, Ambroise de langres, Claude feret,lieutenant du bailly à Laigny,

Raoul iulien, lean hugot, Loys bel-homme praticiens audit lieu. Et après filmes faire ser

ment à tous les desluldits, de bien &loyaument conseiller & dire vérité , fur le fait des coustu-

mes dudit bailliage,& remonstrer& aduertir, ce que des choses contenus esdites coustumes,

en scroitvtilc& profitable oupreiudiciable au bien commun &vtilité du pays. Et lors par

maistre Thibault drouyn, licencié en décret, officiai dudit reuerend perc en Dieu, monsei

gneur l'euefque de Meaux, fut dit & remonstré, tant pour ledit euefque, que pour son clergé,

que par l'assistcncc qu'ils faisoient à rédiger par eserit,& reformer les coustumes dudit bail

liage, ils n'entendoicnt,que si en aucun des articles, y auoit choses contraires ou preiudicia-

bles aux droits & libertez de l'église, y consentir, sinon pour autant, que par droit commun,

ils en seroient tenus: Requérant auoir acte de ladite declaration, cequ'a esté accordé. Et aus

si par Nicolas caquost, procureur de LaFerté au-coul, pourMadame b Conteste de Vendof

me, dame dudit lieu de La Ferté. Et par lean chapuiset, procureur des religicuses,abbesle &

conuentdelocrre. Et pareillement par Claude bourgoing, procureur de monseigneur l'In

fant de Nauarre seigneur de Coullommiers enBrie, LciHits procureurs fondez par lettres de

procuration. Et aussi par maistre Pierre du brullart, prothonotaire du fainct siege apostoli

que, seigneur de Monday&de Lily, fut dit & maintenu, qu'ils n'estoient delà iuriklition du

bailliage de Meaux, &que la comparition qu'ils faisoient, estoit pource que le Roy l'auoit

ainsi voulu & ordonné, protestans que ladite comparoistàncc ne preiudiciast à leurs droits , &

prerogatiues en autres choses, requerans auoir acte de leurdite protestation , & que de ce, en

fust fait mention en nostre procès verbal. Ce qui leur a esté par nous accordé. Et ce fait, en

procédant au fait de ladite publication , filmes faire lecture par ledit Chapuiset , greffier dudit

bailliage , des coustumes dudit bailliage , à nous enuoyees, par ledit maistre Adrien du drac

lieutenant.

Et en lisant le iiij. article,auqucl est contenu. Qifentre gens nobles,le fruit ensuit la con

dition du père ou de la merercar il luffist que l'vn des conioints par mariage soit noble,à ce que;

les enfans qui en ystront,soient censez & reputez personnes nobles, tellement que si la mere

estoit venue & ystuë de noble lignée, soit coniointe par mariage à vn homme roturier, les en-

fans qui en ystront sont reputez nobles,fupposé que le père ne le foitpas.Et semblablement,

si le père estoit noble & la mere roturier & non noble,les enfans qui en ystront,sont dits & re

putez nobles.

Apres lalecture dudit article, leur fut par nous remonstré, que ledit article estoit de con

sequence, & que la loy & raison escrite vouloit le contraire. Et qui plus est, que la loy par ex

près resistoit àladitecoustumcen leur demandant, si ledit article estoit accordé parles trois

La verge a- estats,&si telle estoit la coustume dudit bailliage. A quoy par aucuns des praticiens, fai-

ventre as- ° ^ns toutes-fois la moindre partie,nous fut dit, qu'audit bailliage de Meaux, n'estoit vsitee la-

ftanchisi. dite coustume : mais qui plus est, que par le dit commun des anciens du pays de Brye , &

Champaigne,l'ondisoit communément que la verge anoblist, & le ventre affranchist, qui

estoit clere demonstrance,qu'il estoit de nécessité au-parauant qu'vn enfant fiist censé &repu-

té noble,qu'il fust extrait de père noble. Et autres praticiens en plus grand nombre, nous fut

dit,que telle estoit la coustume audit bailliage de Meaux qu'elle est desius eserite,& qu'il luffist

que l'vn des conioints par mariage,soit noble, à ce que les enfans qui en ystront,soient censez
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&reputeznobles.Et fur ce la plus grand partie des nobles astistans à ladite aflêmblee feirent

par maistre Raoul d'arennes leurs conseiller& aduocat,dire & remonstrer qu'il ne se trouue-

roit aucune chose de ladite çoustume,& qu'elle estoit côtrafire à droit & raison,requerât pour

les causes par luy alléguées pour lefdits nobles,que du cayer des coustumes dudit bailliage

, fust ostee ladite coustume.Etpource que parvn nommé Iacques de hirdrechan seigneur de

Maisoncelles,& par aucuns practiciens estans en ladite assemblée , fut dit que ledit maistre

Raoul d'arennes n'auoit charge de ce proposer par tous les nobles,& qu'il y auoit plusieurs no

blés voulans soustenir ladite coustume.Fut par nous ordonné que les nobles enscmblement

deputeroient quelcun d'entre eux ou autre,lequcl eux presens raporteroit l'oppinion defdits

nobles en pleine assistence,soit que leur oppinion fust vnanime & concorde,ou qu'elle çheust

en diuersité d'oppinions,toutesfois qu'audit rapport feroit mention du nombres ce que par

nous fust seeué &connue l'oppiniô de la plus grade partie desdits nobles.Etpour ce faire leur

donnafmcs delay iusques après disoer.Et semblable ordonnance fut par nous faite à ceux de

l'cglise,en leur donnant pareil & semblable dclay.Et ce fait,paracheuasmes de procéder à la

lecture delHits articles,iufques au chapitre intitulé,de douaire coustumier & prefix.

Etceditiourde releuee,en continuant l'acte de ladite publication, après lecture faite du

viii. article delHites coustumes,estant audit chapitre de douaire, contenant: Que la femme

douée de douaire prefix, peut après le deces de lbn mary choisir & eflire le douaire prefix &

coustumier,lequel qu'elle voudra.Mais si ladite femme veut auoir ledit douaire prenx,elle le

doit declairer.Et n'ont cours les arrérages dudit douaire prefix,iusqucs après la declaratiô par

elle faite d'iceluy douaire accepter.Leur fut par nous demandé si au traité de mariage est bail

lé à la femme douaire prefix simplement,{âns faire mention du coustumier,si après le trelpas

de son mary,elle peut renoncer audit douaire prefix ,& soy arrester au coustumier, suppose Ampliation

que du coustumier au traité de mariage ne soit faite vne seulle mentiô.Surquoy par l'aduis & du viu-»rtl:

deliberation de tous les afsistans fut adiousté audit article après ces mots,Lequel qu'elle vou- trc de douai

dra,ce que fenfuyt,fuppofé qu'en son traité de mariage ne soit faite aucune mention de dou- rc. co"stu-

aire coustumier.

Etfur le.ix.article estant audit chapitre contenant ces motsrDouaire coustumier saisist la

femme qui en est douee,non pas douaire prefix,sinon après qu'elle l'a accepté.Fut par nous

demandé ausdits afsistans,à fçauoir si douaire prefix fàisist ou non.Apres plusieurs altercations

des practiciens dudit bailliage,finallement ledits practiciens & autres gens des trois estats, Ampliation

ont esté d'aduis qu'après que le douaire prefix a esté accepté par la femme en iugement,les faite furie

héritiers de son mary presens,ou suffisamment appellez,elle se peut dire saisie de son douaire ^chapitre*

prefix.Parquoy par l'oppinion de tous,fut adiousté en la fin dudit article ce que sensuyt.En iu- de douaire

gementjles héritiers de son mary presens,ou suffisamment appeliez, Apres laquelle accepta- coustumlcr'

tion ainsi faite que dit est,la femme se peut dire saisie dudit douaire prefix.

Apres la lecture faite du contenu audit chapitre,pour plus amplement eselarcir & declai-

rer le contenu en iceluy,futpar nous requis & demandé ausdits afsistans, si douaire prefix est . .. st

parlacoustume,heritagespropres,auxenfans.Aquoyconcordablement par tous les trois e- ment du x.

stats à esté dit& respondu que douaire soit prefix ou coustumier,est à la vie de la femme seule- a"lc!c > au

ment.Et pource par la deliberation des deflufdits fut adiousté audit chapitre le.x.article, du- douaire'cou

quel la teneur fcniuyt.Douaire soit prefix ou coustumier n'est propres aux enfans de la per- stumicr.

sonne douee,mais est viager,& dure la vie de la femme feulement.

Et fur le.xv. xvii.&.xviii.articles estans au chapitre des donations,tant simples corne cel

les qui sont faites entres vifs &c.contenans ce que f'enfuyt. Donation faite par personne en

faueur & contemplation de mariage aduenir à aucunes personnes fiancez, ou autres enten-

dans contracter mariage,retenu au donnent l'vfufruit de la chose donnée, est vallable,& en

doit iouyr & prendre les fruits le donataire,apres le trelpas du donnant,selon la condition de

la donation faitersi c'est chose noble,il est requis qu'il y ait reception de foy & hommage au

prouffit du donataire,aliàs la donation ne vaut rien.Si c'est chose roturière, est requis qu'il y

ait enfàisinement parle seigneur duquel la chose meut.Et pource que par la lecture dcfHits ar

ticles il semble que donation faite auec rétention d'vfufruit,pour autre cause qu'en faueur de

mariage ne fust bonne ne vallable:mefmcment veu la coustume par laquelle est dit,que don-

ner&retenirnevaut.Leurauonsrequis&demandésidonation faite auec retention d'vlu-

fruit,fans faueurde mariage n'autre quelconque à personne capable,est bône & vallable. Les

quels concordablement npus ont dit,que donation faite auec retention d'vsufruit à personne

E iiij
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capable,tant en faueur de mariage qu'autremcnt,estbonne & vaHable.Et qui plus est,que re

tention d'vfufruit equipolle à tradition réelle & actuelle,tellement que pour la valeur de ladi

te donation n'est requiie autre apprehension de fait. Parquoy par l'aduis & deliberation de

tous les assistans,leldits articles turent rayez.Au lieu desquels par l'aduis & deliberation que

deflus,a este mis lcxvi.article contenant ce qui seniuyt.Donation faite à personne capable,

retenu au donnantl'vsusruitde la chose donnee5est bonne & valhblc,& equipolle telle reten

tion d'vfufruit à vraye tradition réelle & actuelle,tellement que pour la valeur de ladite dona-

tion,n'est requise autre apprehension de sait.

Et au chapitre de donation mutuelle le.xx.article contenant.Et n'est tenu le iuruiuant fai

re partage aux héritiers du trefpaste,soit desdits meubles ou conquests immeubles , mais se

peut bouter dedans,& sen dire lâify&vestu.Apres plusieurs altercations eues entre les pra-

cticiens de Meaux & ceux de Prouins, finallement tous ceux des estats ont esté d'aduis que

tel don mutuel ne saisist point le donatairermais que pour auoir deliurance d'iceluy,faut in té

ter l'action personnelle contre rheritier.Toutesfbis les practiciens de Prouins iulques au nô-

brededixàdouzcnousontdit,quenlachastelleniede Prouins, donation mutuelle faite de

meubles & conquests,non extantibus libcris,{àisifloit,en nous requérant que de ce & de leur

dire vousifsions faire mention en nostre procès verbal: ce que leur auons accordé.Et après par

Correction l'aduis desdits estats & consentement desdits de Prouins,ledit article a esté rayé & eserit ainsi

ci" aucîu-" 4U ^ s'enfùyt.Donation mutuelle faite entre deux conioints par mariage,ne iaisist point,

pitrededo- Etle.xxiii.article estant auditchapitre contenant-Item il conuient qu'en faisant telles do-

tuelle. mU" nat^ons mutuelles,qu'ilyaitcntre les donnans parité d'aage,qui est censée de quinze à dix-

huytans,si le mary excède la femme en aage,& ccontra deffaut d'enfans dudit mariage ,&

Correction que lesdits donnans soyent en bonne lânté corporelle. Apres que leur auons requis declara-

du xxii.aru- tjon £c Ja(Jite parité, du consentement de tous les trois estats ledit article a esté corri-

pitre de do- gé ainsi qu'il senfuyt. Item il conuient qu'en faisant telles donations mutuelles que les don-

natio mu- nans n'ayent aucuns enfans,& qu'ils soyent en bonne santé corporcHe,& en bon sens & en-

tueUe&c' tendement. .

• Et quant au.xxvi.article estant au chapitre des testamens , & quelles personnes peuuent

tester contenant.Que toute personne franche soit noble ou roturier, habille à testamenter,

peut tester,&pa, testament disposer de tous ses biens meubles & conquests immeubles, &:

du tiers de ses propres heritages à quelque personne qu'il luyplaist,excepté à sa femme & à

Ampliation ses enfans,ausquels il ne peut plus donner par son testament plus àl'vn qu'a l'autre.Apres plu-

du.xxvi.am slcus remonstrances faites par mestèigneurs des estats.Par l'aduis & oppinions d'iceux, ledit

de/testa- article a esté eserit & amplifié ainsi qu'il f'enfuyt.Toute personne franche soit noble ou rotu-

mens. rier habille à testamenter,peuttester,& par son testament disposer de tous ses biens meubles

& conquests immeubles,& du tiers de ses /Ppres heritages à quelque personne qu'il luy plaist.

Excepté à la femme & à ses enfans,& aux enfans de ses enfans,auiquels enfans des enfans vi-

uantleurpere oumere on ne peut plus donner par son testament àl'vn qu'à l'autre.

Et en la fin du.xxvii.article estant en ce mesme chapitre contenant. Et si aucun fait testa

ment outre le tiers de ses propres que le testament ne tient & ne vaut en ce qu'il excède le

tiers.Pource qu'en ladite coustu'me il conuient & est requis qu'a l'héritier & plus prochain à

succeder,demeurent les deux pars des heritages propres duditdeffunct,francs,quites & des

chargez de toutes debtes & legs tcstamentaires,&faut que les debtes soyent payees auant

que l'héritier soit contraint deliurcr au légataire les meubles & immeubles,conquests & tiers

Adio ste- ^es ProPses.Par l'aduis & deliberation des aflîstans a esté adiousté la cause qui f'enfuyt . Ou

ment du que le légataire ait baillé caution de payer& acquiter toutes & chacunes les debtes , obse-

xx^-article ques & funérailles.

des testa- Le.xxx.article estant audit chapitre contcnant.Et s'il decede fans testament faire, la socces

m«u. fion va au Roy.Ets'il a fait testamcnt,ledit testament accomply,ce qui reste appartient au roy:

car les lucceflions des bastards sont & appartiennent au Roy,rils n'ont enfans de leurs corps

procréez en mariage.Apres la lecture dudit article,l' officiai de l'euefque de Meaux, tant pour

mondit seigneur de Meaux que pour le clergé,ensemble les nobles & haux iusticiers se sont

opposez,di(ans qu'à eux,à cause de leurs hautes iustices,appartiennent les mains mortes des

bastards,chacun pour aurant qu'il en est trouué en la haute iustice. Les gens du Roy insistans

au contraire,difans la succession d'iceux bastards appartenir au Roy.-ainsi qu'il est dit par ladite

coustume.Lesquelspourlediiferend,auons appointez à escrire par aduertissemcnt,qui sera

comm
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communiqué ausdits gens d'eglifè,nobles & hauts iusticierspoury refpondre, & de ce faire

rapport par nous à la cour.

Quant aux trois premiers articles estans au chapitre des exécuteurs de testamens, conte-

nant.Les exécuteurs efleuz par aucuns en faisant leurs testamés,font saisis par an & iour des

biens meubles dudit defunct,defquels ils doiuent faire inuentaire & prisée en la presence des

heritiers,tellement qu'ils peuuent accomplir le testament du trefpaflë, faire les obsèques &:

funerailles,felon l'ordonnancée*: volunté du trefpafsé,fupposé que les héritiers d'iceluy tref

paflë n'en fussent pas contens.Et peuuent auflî payer les debtes & legs mobiliaires,& en faire

la deliurance en presence & absence des heritiers,iceux suffisamment appellez:fuppofé qu'ils

n'y vousiflent confentir.Et font tenus lefdits exécuteurs après ledit an pafsé,rendrc aux héri

tiers dudit trefpaffê le compte & reliqua de l'administration qu'ils ont euè',& peuuent requé

rir à iustice le taux de leur falairc:les exécuteurs dudit testament ne peuuent estre contraints

vuydcr leurs mains defHits biens meubles iufques après l'an'& iour reuolu du trespas & enter

rement dudit trefpafïe,sinon que les héritiers dudit trefpaflë vousiflent bailler caution d'ice

luy testament accomplir dedans l'an & iour,auquel cas lefclits biens meubles leur feront deli-

urez.Par la deliberation des afsistans lefdits articles ont esté rayez, & y ont esté mis les deux n ,.

articles qui senfùyuent.Les exécuteurs fans faire inuentaire des biens meubles demourez du des troispre

decez,l'heritierou héritiers prefens ouappcllez,ne se peuuent dire saisis. L'exécuteur d'aucsi micrs a"i-

testament après l'inuétaire deuëment fait,est fàify dedans l'an & iour de tous les meubles de- auriître des

mourez du deces.Et supposé que l'héritier offre accomplir le testament,&: de ce,bailler eau- exécuteurs

tion ou délaisser es mains de l'executeur,autant que se monte le cler dudit testament, l'execu- &adiouste-

teur toutesfois dedans l'an & iour ne fera deflàify. meut d'au-

Etle.xxxvhi.article contenant.Quand il n'y a point de biens meubles en la succession d'au trcs f"^les

cun trefpafle,qui a nommé &efleu aucuns executeurs,iceux exécuteurs peuuent vendre les uent.

heritages demeurez du deces dudit defunct,en ayant permission de iustice. Pourueu que pre-

allablemè"t ils ayent dénoncé aux héritiers dudit defunct fils font prefens,si leur intention est

de fournir d'autres biens pour accomplir le testament& volunté dernière dudit defunct,obfe-

ques & funerailles,Et lesquels heritiers,si bon leur femble,peuuent distribuer argent ausdits

exécuteurs pour fournir & accomplir ledit testament & dernière volunté dudit defunct &

payer ses obseques &funerailles.Et si lefdits héritiers fournissent argét,lesdits exécuteurs ne

peuuentvendre les heritages dudit defunct. Audit article pour plus le specifier & efclarcir,

ont esté adioustees aucunes clauses comme senfuyt. Quand il n'y a point de biens meubles me"tuaiJ "

en la succession d'aucun trefpafsé,qui a nommé & efleu aucuns executeurs,iceux exécuteurs xxxviii.artî-

peuuent engager,hypothequer,vendre afaculté de rcmere,si à ladite faculté de reemerer ils „£ des «£•

treuuentacheteurs:aîiàs peuuentvendre simplement des heritages demourez du deces du- cuteurs des

dit defunct,en ayant permission de iustice,pourueu que prèallablemét ils ayent dénoncé aux testamcns*

héritiers dudit defunct,fils fbntprefèns,si leur intention est de fournir d'autres biens pour ac

complir le testament & volûté dernière dudit defunct,obfeques & funerailles.Et lesquels hé

ritiers^ bon leur semble,peuuent distribuer argent ausdits executeurs,pour fournir & accô-

plir ledit testament& dernière volunté dudit defunct,& payer ses obseques & funérailles. Et

si lefdits héritiers fournissent argent, lefHits exécuteurs ne peuuent engagcr,hypothequer,

vendre a faculté de reemerer,ne simplement des heritages dudit defunct.

Et quant au. xxxixrarticle estant au chapitre intitulé.Comment au Roy & à FEuefque, &

à chafeun d'eux par preuention appartient l'audition des comptes des testamens,& non à au-

tres.Et si le Roy preuient,l'Euefque n'en a point de connoiflànce,& par deuant eux peut on

traicter Se conuenir,ou par deuant leurs officiers les exécuteurs après l'an & iour pour rendre

compte de l'exécution dudit testament. Combien que par les practiciens nous a esté dit &

afleuré,le contenu en iceluy estre veritable,& que telle est la coustume dudit bailliage de

Meaux.Neantmoins audit article se font opposez l'Euefque de Meaux, maintenant qu'a luy

fèul,& non à autre, appartient l'audition des comptes des executions des testamens. Les'

doyen& chapitre de l'Eglise de Meaux,pretendans qu'a eux seuls appartient l'audition des

comptes des executions des testamens faits & passez par les dignitez, chanoines, bénéficiez

&habitucz d'icelle Eglife,leurs hommes & femmes de corps. Les chanoines de fainct Qui-

riacedeProuins,ceuxdenpstredameduVal,leducdeLongueuille à cause de sa seigneurie

de Bray,maistre Thibault le sueur pour l'infant de Nauarre,seigneurde Coullômiers.Etlcs

nobles estans en ladite afsemblee,maintenans qu'à cause de leurs hautes iustices,l'auditiô des
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Lc.xkmx. ar comptes des executions des testamens de leurs iustices & fiibiccts leur competoit & appar-

pitre intitu- tenoit.Surquoy ordonnasmes qu'ils bailleroient leurs causes d'opposition par escrit , & pro-

ié3comment duiroient.lesquelles seroient communiquées au procureur du Roy,& à I'euefque, pour y re-

ÏÏuesqueUap fpondre,& de tout en ferions nostre rapport à la cour,mais iufques à ce qu'autrement en fust

partiéc &c. ordonné,ledit article demoureroit,& en vferoitlon ainsi qu'il estoit escrit audit liure coustu-

<st demou- __,;__

ré selô qu'il mler-

est escrit au Le.xli.article estant fôubs le tiltre des fuccessions,contenant.Representation n'a point de

■cien* ^ust ~ ^eu en ftlccen^on foi£ cn ligne directe ou collateral5& ne valent les contracts & obligations

micr. fais au contraire qu'il soit dit par traité de mariage,& qu'il y ait consentemét des parties à qui

la chose touche & qui y ont intercsts.Par l'aduis & deliberation de tous les aslîstans , ledit ar

ticle a esté rayé & escrit ainsi qu'il f'enfuyt.En ligne directer,epresentation a lieu, Toutesfois

fille ne représente son pere en droit d'aiïheeflc:mais le fils représente son père en droit d'ai£

neefse,qiundceluy a la succession duquel ilvientpar représentation, n'a point d'autres hoirs

mafles.-Car fil auoit aucun hoir mafle, viendrait feulement par representation en la succes

sion comme puisiié. Et outre,par l'aduis & deliberation que dessus,ont esté adioustez audit

R .. . chapitre les articles qui f'enluyucntjLesparens&lignagcrs des cuesques& autres gens d'e-

mutatiô du glise seculiersleur fucccdent.Les religieux proses ne succèdent point,ne le monastère pour

xii. artic*i eux.Et quant au chapitre intitulé,Comment se partiflent les biens meubles & conquests im-

sûcceGion. meubles entre le furuiuant de deux conioints par mariage après le deces de l'vn d'eux.

Le.xlix.artiele estant audit chapitre contenant.Le furuiuant de deux personnes nobles,ou

k mary noble conioints par mariagc,a les biens meubles & moytié des acquests immeubles,

faits durant & constant le mariage.Et ledit furuiuant qui prent lefHits meubles & la moytié

Adiouste- desdits conquests immeubles,& est tenu de payer les debtes mobiliaires qui estoient deué's à

trTde"^^ l'heure du trefpas du premier dccedé.Et si doit & est tenu faire enterrer & inhumer le corps

ce&on. du premier trelpassé,payer ses obseques,mcsses & funérailles de son cnterrement.Et auec ce

payer & acquitter tous legs qui sont laissez pour vne fois, auec les charges que doiuent le£

dits conquests.Apres plusieurs remonstrances faites par aucuns de ladite assemblée, du vou

loir & consentement de tous les deflufditsJedit article a esté modéré & eserit ainsi qu'il sen-

duxhx'ar" ^uyt: Le suruiuât de deux personnes nobles,ou le mary noble côioints par mariage,a les bics

ride audit meubles & moytié des conquests immeubles,faits durant & constant le mariage,si dudit ma-

tiitrc de suc riagC n'y a aucuns enfans.Et ledit furuiuant qui prent lesdits meubles & la moytié defHits cô-

questsimmeubles,est tenu de payer les debtes mobiliaires qui estoict deué's à l'heure du très

pas du premier dccedc:& si doit & est tenu de faire enterrer& inhumer le corps du premier

tre fpasie,payer ses obsequcs,mcsse & funérailles de son enterrement,& auec ce payer & ac

quitter tous legs qui sont laissez pour vne fois,aucc les charges que doiuent lesdits conquests .

Et si dudit mariage y a enfans entre le furuiuant & lesdits enfans,fe partiront les meubles, &

payeront les debtes par moytié.Et au regard des obsèques & funérailles elles se payeront par

les enfans du trefpasie.

Correction1 Et le.liii.articlc estant audit chapitrc,contenant:La femme roturière , supposé qu'elle rc-

de. oracle nonce aufdits biens meubles & conquests immeublesmeantmoins si est elle tenue payer la

chapitre des moytl^ des debtes qui sont deuës au iour du trefpas de son mary. Apres lecture d'iccluy, par

successions . la deliberation de tous les afsistans,ledit article a esté rayé dudit cayer,& escrit ainsi qu'il f'en-

fûycLafemme roturière renonçant aux meubles & conquests immeubles demourez après

■ le deces de son mary,cn mettant la cleffur la sosie de son mary, n'est tenue payer les debtes

constituées par son mary.

Lclxi.article estant au chapitre intitulé d'acquérir communauté, & partir les biens com-

muns,contenant.Si aucun a enfans en premier mariage,luy estant en viduité,il les tient auec

Iuy,filscommiscent leurs biens auec les siens,fâns auoir fait inuentaire ou partage, auec sef-

ditsenfans:& qu'ils soyent auec luy par an & iour:on tient par coustume audit bailliage , que

lesdits enfans acquerront communauté auec leurdit pere en biens meubles & immeubles,

conquests & acquests par lcurditpere,faits durant le temps de la société: si ce n'estoit que le

dit pere eust fait protestation de ne vouloir mefler & mettre ses biens en communauté auec

sefdits enfans. Et ou il aurait baillé à sefHits enfans Icurpart:& ne l'aurait meflee auec les fiés.

En ce cas lesdits enfans n'acquerront communauté ne société auec leurdit pere,& serait te

nu leurdit pere payer leur fàlaire,de ce qu'ils auraient gaigné à le senùr. Par l'aduis & delibe

ration que dessus a esté escrit & modéré comme sensuyt: Si aucun a enfans en premier ma

riage
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riageluy estant en viduite^dlestient auee luy:silmefle leurs biens auecles siens,fans auoir. Moderation

fait inuentaire ou partage auee sesdits enfans,& qu'ils fbyent auee luy par an & iour , lefdirs clue' Jsta^au

enfans acquerront communaute auee leurditpere en biens meubles & immeubles, conquests chapitre dc

& acquests par leurdit pere faits durant le temps de la fbciete\Et par aucuns gens d'eglife, no- & """p "rtlr

bles&autresderaisistancefutdit&remonstrequ'aroccasiondes denrees & marchandifes lesbiensco-

vendues a detail,falaires des feruiteurs,iournees & vaccations de mastons,charpentiers & au- muns-

tres manouuriers,qui n'auoyent este promptement payez long temps apres,& fouuet apres

le deces de ceux qui ont faites & crees lesdites debtes fe intentent contre leurs heritiers plu-

sieursproces,Pourobuieraufquels,seroitbond'ypourueoir. Et apres auoir ouy les aduis &

oppinionsdeplusieurs,duvouloirde tous ceux deladite assistances este mis & adiouste au

dit chapitre l'article qui fenfiiyt:

II sera obserue audit bailliage,que marchans,gensdemestier&autresvendans leurs den- Adiouste-

rees & marchandises a detail,mededns,cirurgiens,barbiers,orfeures,appoticaires,masibns, I1" dc v*r~

laboureurs,charpcntiers,manouuriers,seruiteurs&autres mercenaries demourans au bail- "ensuytau

liage de Meaux,& es anciens resiors d'iceluy,ne pourroitfaire action,question,pourfuyte,ou «i"e <te ac-

demandedeleursdites denrees & marchandises,seruice &falaires,apres deux ans pasiez,lcs- ^"aucc*1*1"

dites denrees vendues & debitees a detail,ouurages,labours,falaires,& seruices faits , fors & &c.

excepts celles qui auront este &serontreconnues par obligation, cedulle ou autre reconoif

lance legitime.Et en la sin dudit chapitre a est£ eserit l'article qui fenfuyt:Qui espouse la fern ^""%o\Skk

me,efpouse les debtes,lequel article auoit este oublie a eserire eflites coustumes , ainsi qu'il audit tiltre.

fut par eux afferm6.

Quant au.vi.xx.i.article estant au chapitre,Dcs matieres de cryees, duquel la teneur fen-

fuyt.Les heritages cryez&fubhastez se doyuent vendre ala charge de payer par l'acheteur

les cens& droits seigneuriaux fonciers , tels que la nature des heritages doyuent, suppo

se que le seigneur pour lefdits droits seigneuriaux ne fust opposant , & sans charge d'en

payer aucuns arrerages d'iceux droits seigneuriaux, sinon que pour iceux ledit seigneur se

fust oppose.

Auquel cas,pour iceux il sera le premier paye,& apres les frais defenses cryees.Par Top- du7iJx!lZ

pinion de tous les afsistens ledit article a este amplie & eserit comme fenfiiyt: Les herita- tide au cha

ges cryez&fubhastez se doyuent vendre a la charge de payer par l'acheteur les ces & droits pitrc des.

?• J ■ C ■ 11 J U • & J J r C 1 C- ■ matieres de

seigneuriaux lonciers,tels que la nature des heritages doyuent,iuppoie que le leigneur pour crieez.

lefaits droits seigneuriaux fonciers ne fust opposant, & fans charge d'en payer aucuns ar

rerages d'iceux droits seigneuriaux , quints , requints , lots , ventes , faisines ny amendes

deues pour le temps pafle,finon que pour iceux ledit seigneur se fust oppose. Auquel cas

pour iceux loyaument deuz,il sera le premier paye apres les frais defdites cryees. Et en la fin

dudit chapitre a este adioust£ comme obmis l'article qui fenfuytrMeuble n'a point de fuyte

parhypothecque.

Au.vi.xx. iiii.article estant au chapitre intitule:De la nature & codition des heritages feo- Autre am-

daux. Apres ces mots: tant que le seigneur feodal a mis & tient en ia main,estans au com- P^tlon. au

mencement dudit article ont este mis ces mots:faute d'homme,droits & deuoirs non faits. tide au cha

Etalafinau.vi.xx.xiii.articlecontenant.Lerequintdenierest autant que le quint denier du Pltrc dcla„

quint denier monte.-comme si 1'heritage est vendu cent liures tournois,il y a vingt liures tour aftiao de*"

nois de quint denier,dontquatre liures tournoisfont leditrequint.A este adioust6parl'oppi- heritages

nion des aslistans come obmis l'article qui fenfuyt.Etpar ladite coustume tous heritages feo- Adiouste .

daux font reputez patrimoniaux,tellementque le vaflalles peutvendre & aliener fans le con- ment au

sentement de son seigneur. tide'lludi"

Le.vii.xx.v.article estant au chapitre intitule:Par deuant quel iuge font les nobles refpon- chapitre.

lables,contenantce qui fenfuyt.L'aage est reputed noblesse a vn fils a quatorze ans accom- Correction

plis,fil n'estoit qu'il fust plus tost marie\ Car incontinent qu'il est marie il est cense & repute vii. xx.v. au

maieur,vfant de ses droits.Etla fille a douze ans est reputee estre en aage fuffifant. Ledit arti- ehaoitre in-

cle par la deliberation de tous ceux de l'assistance a est£ corrige ainsi qu'il fenfiiyt. L'aage est a"uant quel

repute a noblesse a vn fils a quatorze ans accomplis,& la fille a douze ans,pour faire les soy & iuge &c.

hommage a cause deses fiefs. . m!^

Au chapitre intitule,De garde noble & bail,& de l'effet d'iceux.A la requeste des gens d'e- articles au

glise,nobles,practicies & autres du tiers estat,ont este adioustez & de nouueau eserit les trois *^ue f? &"

articles cotenans ce que fenfuyt.Le pere noble ou la mcre,peut predre la garde dc ses enfans bail &c.
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mineurs,&nonîayeulouayeulle,n'autres en ligne directe oucollateral. Père ou mere qui

prent la garde de ses enfans mineurs,fil conuole en secondes nopccs,pert ladite garde.La gar

de noble des fils dure iusques à quatorze ans,& aux filles iufques à douze ans.

Et quant aux articles estans audit chapitre contenans ce que senfiiyt. Vn gardien ne doit

reliefne rachat des fiefs appartenans aux mineurs dont il a la garde , combien qu'il face les

fruits siens.Et est à fcauoir que gardien est celuy quia le gouuernement d'aucuns enfans no

bles moindres d'aage,quiluy attiennent en ligne directe,comme père ou mere, ayeul ou ay-

eulle,fil veut icelle accepter.Et lors est tenu venirà iustice,& requérir auoir la garde & gou

uernement defclits enfans mineurs,laqueHe par iustice luy doit cstre dcliurec,les plus pro

chains parésd'iceux mineurspourccfâire,appcllez.Etestànoterque le gardié autre que le

père & mere nobles ne fait les meubles des mineurs dot il a la garde fiés, mais seulement co

me dit est defsus,lcs fruits des heritages noblcs,si bon leur semble,à la charge comme dit est

destus,dc payer les charges defdits heritages nobles,& iceux entretenir suffisamment durât

le temps de ladite garde&pendant icelle. Et au regard du baillistre, qu'on veutdireestre en

ligne collateral,quand il n'y a aucuns parens en ligne directe,n'a lieu en ce bailliage,tcllement

<ju'a enfans mineurs nobles non ayansparens en directe ligne,ou qui veullent prendre le bail

& gouuernement d'eux,leur est pourucu de tuteurs & curateurs comme à enfans roturiers &

non de baillistre.Par l'aduis & deliberation de tous les afsistans lefdits articles ont esté rayez

comme contraires aux articles precedens & preiudiciables aux biens& vtilité des mineurs.

Radiations Surle.vii.xx.xiiii.article contenant ce que fenfuyt. Parladite coustume nul ne peut tenir

d'aucuns ar- fiefsil n'est noble.Et s'il en acquiert,le seigneur le peut contraindre à en vuyder ses mains de-

au1") Cit3S £'ans ^ an ^ ^our5^ n'est <lu ^ en Paye finance au Roy,ou que son seigneur l'eust receu en foy

de garde no &hommage.Le procureur duRoynous a dit qu'autresfois en rédigeant les coustumes par

blc. -eserit,il auoit remonstré la reception qui se feroit par le seigneur féodal autres que le Roy

•n'empesehe point que tel ne paye finance au Roy,& qu'en deffaut de ce, le Roy ne le contrai

gne à vuyder ses mains dudit fïef.Et fur ce le lieutenant du bailly auoit renuoyé ledit différent

pardeuantnous.Surquoypourladiuersitcdesoppinions des affistans,auons ordonné que le

procureur du Roy & autres pretendans droit au moyende l'article defTufdit,produyroient par

ïleuers nous ce qu'ils voudroyent,& que de ce en feriôs nostre rapport à la cour, pour y estre

le.vii.'xx. pourueu ainsi que de raison.

xijii. article Et quant au.ix.xx.vii.article estantau chapitre intitulé. En quel lieu est adstraint le vafTâl

la cour. foy presenter à son seigneur pour estre receu en hommagciledit article commençant,Le vas

sal est tenu d'aller au lieu dont le fiefpour lequel &c.A esté mis &adiousté parl'aduis & deli-

Adioustç - beration des afsistans en la fin dudit article ce qui fenfuyt. Et aussi n'est ledit seigneur feodal

tick! ix. xx. tenu rcccu°ir fon vasiàl autre part que sur le lieu,sil ne veut.

vii.au chapi Et le.ix.xx.xv.article estant au chapitre d'héritages tenus en franc aloy,censiue & amortis

«n wdîi contenant ce que sensuyt.De rente constituée à temps pour aucune somme de deniers , par

est adstraint ladite coustume ne font deux au seigneur dont est mouuant l'héritage sur lequel ladite rente

le vassalsoy vendue esteonstituee à tempsdots,ventes ou saisines, mais tant seulement est dcu,si ladite

rente est vendue à perpétuité fans rachat,lots& ventes. Pour la diuersité des oppinions des

Le.ix.xx.xv. afsistans,ledit article par la deliberation de tous a esté remis à la cour pour y estre fur ce pour-

article au ueu comme de raison.A esté outre eferit par l'aduis & deliberation que dessus au chapitre de

ritaees"- C iustice & des droits d'icclle.Le deux cens feptiefme article lequel auoit esté obmis,contenât.

nus en franc Qui confisque le corps,confifque les biens.Et femblablement au chapitre de simple saisine a

rrm à il*" eftéadiousté l'article duquel la teneur sensuyt.Reconuention n'a point de lieu en cour laye.

cour. Et après la lecture faite defdites coustumes generalles,nous fut requis que feifsions faire

lecture des stilles & coustumes localles baillées par aucuns seigneurs temporels dudit baillia-

Adiouste - ge jg jvieaux à la dernière assemblée faite fur le fait defdites coustumes,par deuant ledit lieu

ses articles tenant general,escritcs en vn cayer de parchemin après lelHites coustumes generalles,ce qui

?" tiltr^de fut fait.Mais pource qu'il sembla à tous en general que c'estoient plus droits seigneuriaux

que coustumesjfut par nous ordonné que lefdits articles ne seroyent publiez n'arrestez pour

coustumes:Mais feroit reserué aux feigneurs,barons,chastellains & autres vser fur leurs fub-

iets,de tels droits qui leur peuuent competer & appartenir,& àleurfdits subie ts leurs deffen-

ses au contraire. Âpres lesquelles choses faites, fut par nous demandé aux nobles estans en

ladite aflemblee,fils auoyent pensé au contenu du quatriesme article cômençant. Entre gens

nobles le fruit ensuyt la condition du père ou de la mere &c.Et sur ce la plus grand' partie d'i-

ceux
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^Coustumes du Bailliage de Meleun , anciens

ceux nous firent dire & remonstrer par maistre Raul d'araines leur aduoeat, que ledit article Le quatrie-

estoit contraire à tous droits de noblesse,& que iamais audit bailliage de Mcaux n'en auoient ^Im["„ ^.

vsé:& que nobleflè proecdoit du costé paternel sculement.Plusieurs autres desdits nobles di- ne de l'estac

fans le contrairc,mais en moindre nombre.Et fur ce demandâmes les opinions & aduis des s condl«°n

gens d'église & autres du tiers estat,Iefquels furent de diuerses oppinions,les vns pour l'affîr- nes,est rc-

matiue,lesautrespourlanegatiue.Aumoyendeladitediuersitéfutparnousledit article en- niis * ,a

semble le sept vingts seize dependant d'iceluy remis à la cour. b°eUîc?vii!&

Lesquelles corrections,modifications ou additions du vouloir & consentement desdits ab- *"• depédât

bez,gens d'eglise,nobles,practiciens,aduocats & autres du tiers estat,ont esté faites comme x K^I'„^

<lessus,pour feruir & valoir es questions & procès qui suruiendroit pour le temps aduenir. Et H» Loys *,,-.

après ladite publication auons prins lesdites coustumcs pour les apporter en la cour de parle- £?*£***

mcnt,& en auons laissé vn double signé de nous commissures defluidits & desdits lieutenant est au iss à u

& greffier dudit bailliage.En faisant deffenses aufdits lieutenant,officiers du Roy& autres ad- ft" f"/T"

uocats,practiciens & coustumiers dudit bailliage,que d'oresenauant pour la preuue deklites r,v, & 1tsté

coustumes publiées comme dessus,ils ne facent aucune preuue par turbe ne tesmoings parti- tar deHX fi"

culiers,mais seulement par rextraictd'icelles,signé&deuëment expédié. Et à aussi de nô al- r!f",»ZTr9

léguer ne poser autres coustumes contraires & derogantes ausdites coustumes publiees,arre-' «* wrbai des

stees,ains les obferuent & gardentcomme loy.Le tout selon les lettres d'edict du Roy nostre- 'l"/1"""?*,
!• r ■ 1 / il i ° r r ■ t } -, r> ] Meaux,fiubs

i dit leigneur,dciquelles la teneur i'eniuit. Loys &c. u date du dix

huicl Septem

bre. 150W .de

son règne U

xii.figné Co-

RESSORTS ET ENCLAVES D'ICELVY, NOV VEL- /X£

lement depuis l'ancienne imparfaite redaction faite en Octobre,l'an mil cinq cens six, re- ^'^m p„rt

formées & accordées par les trois estats dudit bailliage,en Auril l'an mil cinq cens soixan- d'armes^st-

te,aprcs Pafques. *" w-dfeft»,

C H A P. I. De haute lUJtlce. que le iuge or-

V haut iusticier appartient la connoifïànce des cas pour lesquels y a peine de k?"ptu"e%-

mort,mutilation de membres & autres peines corporelles,cômc fustiger,pillo- temgatoira,

rier,bannir,flestrir & marquer,& autres semblables,fors & excepté les cas Roy- ^JîfLti'ltt

'■ aux Mefquels la connoifïànce appartient au iuge Royal seulement. i. <wffy aufouU

Pour l'exercice de laquelle iustice peut ledit haut iusticier auoir fourches pa- fJn'^Jfjs,

tibulaircs es terres de fadite haute iustice. Et si lesdites fourches estoient tombées, les peut k,pouryren-

faire releuer dedans l'an:ce qu'il ne peut faire après ledit an passé,fans lettres du Roy,defquel- "V" s"" "~

les il doitdemander l'entérinement pardeuantle bailly de Meleun,ou son lieutenant en son Tëuoyy& fans

siege pnncipaljle procureur duRoy appelle. ii. **&fd>*r que

Pillory èkcarcant mis d'ancienneté,sont signes de haute iustice. iii. »/«"«, ",;^

Audit haut iusticier appartient donner asseurement:& au iuge Royal donner fâuuegarde, *»f» dntgent.

priuatiment à tous autres. iiii. %f%,tMg.

n Le haut iusticier doit auoir en fàdite iustice prisons bonnes,feures & raisonnabîes,basties à dre quand les

reez de chauflee,(âns vfer de fers,ceps,grillons,grue,ou autres in strumens semblables. v. ™s?™J%*-

Biens vacans appartiennent au haut iusticier,en la iustice duquel ils sont :& les biens des ^»m,^.

^aubains appartiennent au Roy,encores qu'ils eussent delaifïe enfans * ou proches parens,si- '°l">**rrc-

non qu'il y ait lettres de naturalisé bien & deuëment vérifiées. vi. îwf.J^H

Efpaues se doyuent dénoncer& publier es lieux accoustumez à faire cris & proclamations. *<p ""•"»

par trois diuers iours,incontinét qu'elles seront apparues:& si dedans quarante iours après la Jjf ZttmjL'

publication,celuy auquel elles appartiénentles vient demâder,luy doyuent estre rendues en q»'A y **st

payât la noumture,garde & fraiz de iustice:& ledit temps passeront acquises audit seigneur |f^,'","fr

haut iusticier. vii. siceU est plus

Etoù lcfdites efpaues ne se pourroient garder fans se consommer en fraiz,Iedit haut iusti- *££***£.

cierles ayant fait publier par trois iours consecutifs en l'église parrochiale , ou autre lieu pu- passant, qui

blic,les peut faire vendre par fa iustice à cry public au plus offrant& dernier enchérisseur : & "['ft J"" "PI*1

les deniers procedans de la vente doyuent estre consignez en iustice,& y demeurer iufques à "qïTnèst

quarante iours:lequel temps passé,sont acquis & appartiennent audit soigneur. viii. *o *"*'*'•'

Celuy qui trouue efpaue & le recellc fans le denôcer à iustice dedans vingtquatrc heures, ^ k £ '"£"

tain habitué & domicilié enFrance}oujit laissé enfans légitimes & regmeoles.CM*

F
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est amendable à l'arbitrage de iustice. ix.

Laperlbnnecondemneeàmortouà bannissement perpétuellement, confisque tous ses

biens meubles & immeubles qui appartiennent aux hauts iusticiers,& à chacun d'eux en son

destroit & territoire,excepté en crime de lese maiesté humaine:auquel cas ladite côfiseation

appartient au Roy seul. x.

Le mary ne confisque la moytié des meubles & conquests immeubles,qui doyuent appar

tenir à sa semme,à cause de la communautés laquelle aussi doit estre reserué son douaire sur

les biens du mary. xi.

Femme mariée ne confisque pour son forfait que ses propres,& non sa part des meubles &

conquests qui luy doyuent appartenir après la dissolution du mariage au prciudice du mary,si-

non qu'il sensùyue mort naturelle. xii.

L e haut iusticier peut auoir & bailler en fa terre mesures à blé,grains,vins & autres fruits,

dcquelles mesures les moyens & bas iusticiers estans en &au dedans de ladite haute iustice,

seront tenuzvser. xiii.

Celuy qui ouure la terre, en voye publique,pour le bastiment ou autrement,sàns le congé

du haut iusticier,est amendablc enuers ledit haut iusticier de soixante sols parisis:& est tenu

reparer & remettre la terre en Testât qu'elle estoit,àsesdespens. xiiii.

Celuy qui arrache , rompt ou transporte bornes, couppe,abbat ou démolit arbre tenu

pour borne,& seruant de separation,est amendable de soixante sols parifis enuers ledit haut

iusticier,& doit remettre lesdites bornes à ses despens en leur lieu:& outre,payer les domma

ges & interests à la partie, xv.

c h a p. 2. De moyenne iustice.

T E moyen iusticier cônoit en premiere instance de toutes actions ciuiles, & pareillement

■'""'des delicts efqucls l'amende n'excède soixante sols parisis.Et si le crime commis en la ter

re dudit moyen iusticier meritoitplusgrieue peine, il le doit faire feauoir au haut iusticier

pourenconnoistre&iuger. xvL

Peut toutesfois ledit moyen iusticier prendre ou faire prendre tous delinquans qu'il trou-

ue en fa terre,& les emprisonner& interroger, & iceux détenir par l'espace de vingtquatre

heures seulement:dedans lequel temps il est tenu faire mener le prisonnier au haut iusticier,

&y faire porter les informations &jpees verbaux que son iuge aura faits,afin de faire & par

faire par le iuge dudit haut iusticier le procès dudit prisonnier. xvii.

Si le iuge dudit haut iusticier,donne sentence contre les delinquans,le moyen iusticier au

ra & prendra sor l'amende & confiseation adiugee,la somme de soixante sols parisis , auec les

fraiz de la capture,& autres fraiz raisonnables qu'il aura faits,auant que ledit haut iusticier y

prenne aucune chose. xviii.

Le moyen iusticier peut auoir en sa terre, prisons pour garder prisonniers en la manière

que dessus,par le temps de vingtquatre heurcs,lâns vser de fers, ceps, grillons, grue & autres

instrumens semblables. xix.

chap. 3. DebaJJè iuflice.

T E bas iusticier connoit seulement des actions personnelles intentées contre ses (ûbiects,

^iusques à la somme de soixante sols parisis:& des delicts dont l'amende est de sept sols six

deniers parisis,& au defloubs:& si ledit delict requiert plus grande amende,en doit aduertir le

hautiusticier,qui en doit connoistre:& prend le bas iusticier fur l'amende adiugee,scpt sols six

deniers tournois,pour son amende. xx.

Le bas iusticier peut prédre ou faire prédre en fa terre tous delinquâs:mais les doit prôpte-

mét menerau iusticier supérieur, auquel la iuridition appartiét,pour en faire la punition, xxi.

chap. 4. Befiefs.

"C" N toute mutation1 devasial,soit par contract ou succession en quelque manière que ce 1

udtm. soit,celuy à qui est aduenu le fief,doit dans quarâte iours après ledit contract ou succession

eseheuë,se transporter par deuers son seigneur feodal,& luy en faire la foy & hommage & de-

uoirsaccoustumez:autrement&àfautedecefaire dedans ledit temps, & iceluy passé, ledit

seigneur feodal peut faire saisir ledit fies,& fait les fruits siens. xxii.

Et ne se peut aucun dire sâifyd'vn fiefentant que touche le seigneur féodal, iusques à ce

qu'il ait fait les deuoirs audit seigneur,ou que ledit seigneur luy ait baillé souffrance. xxiii.

Le vassal pour faire la foy &nommage se doit transporter par deuers son seigneur, & estât

à vn gcnoul en terre,sàns espee ny esprons^uy doitdire qu'il deuient son homme , à cause du

I NotuètlU
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fiefmouuant de luy:&luy declarer comment & à quel tiltre ledit fiefluy est aduenu:& s'il

l'a acquis,à quel pris,&par quel moyen ill'a acquis : &luy requérir qu'il luy plaise le receuoir

en foy& hommage,luy promettant le seruir. xxiiii.

N'est le vassal tenu de cercher le seigneur hors le fiefdominant:& suffit qu'il face la foy &

ses offres au procureur,receueur ou officiers dudit seigneur ayansceste charge si aucuns y a:

sinon se doit transporter au lieu scigneurial,& à la porte d'iccluy faire la foy & offres pardeuât

deux notaires,ouvn notaire & deux tesmoings, lesquelles il doit faire signifier aux fermiers

ou autres personnes demourâs en ladite mailon,si aucuns y a:sinon à deux voisins,& attacher

copie defHites offres à la porte du lieu,fil y a manoir:& s'il n'y en a,à la porte de l'église parro-

chiale dudit lieu:& audit dernier cas le faire publier au profne d'icelle église. xxv*

Le seigneur feodal n'est tenu receuoir son vafïàl à foy & hommage parprocureurs le vas

fâl la peut faire en perfonne,& n'a excuse suffisante. xxvi.

Ledit seigneur feodal n'est tenu receuoir en foy & hommage le détenteur du fîef qui n'a

payé les droits &deuoirsdeuz,tant pourluy que pour ses autheurs& prédécesseurs: & s'il le

reçoit fans aucune condition ou reseruation,ne pourra plus vser de saisie pour lesdits droits &c

deuoirs:mais les pourra demander par action. xxvii.

Quand le vassal a fait son deuoir enuers son seigneur comme il est tenu parla coustume,&

le seigneur est refusant de le receuoir,levaslalpeutobtenir lettres Royaux,pour estre receu

par main souueraine. xxviii.

N'est aussi tenu le seigneur feodal receuoir en foy gens de main morte,côme gens d'église

& communautez:ains les peut contraindre d'en vuider leurs mains:&sils ne le font après an

& iour,peut saisir lefHits fiefs,& en faire les fruits siens iusques à" ce qu'ils en ayent vuydé leurs

mains,sinon que lesdits gens de main morte en eussent iouy plus de quarante ans:auquel cas

ils seront tenuz bailler au seigneur féodalhome viuât& mourants luy payer indénité. xxix.

n L'indemnité estle cinqiefme denierde la valeur,& estimation de la chose, xxx.

Le seigneur feodal auant que receuoirl'acheteur,peut retenir le fiefvendu, en remboursant

leditachetcur,s'ilestestrangerdelalignedontleditfiesest istù. xxxi.

n Lemaflepeutporterlafoy,estantentréen l'aage de dixhuict ans,& la fille en l'aage de

quatorze ans. xxxii.

Et au parauant ledit aage,le seigneur les peut tenir pour aagez:mais ce sera à son preiudicç

sculement:& non au preiudice du gardien ou baillistre. xxxiii.

Si vn fils & vne fille no aagez se mariét enfcble,lc mariage ne leur peut attribuer aage,pour

tenir leurs fiefs :toutesfois il suffit q l'vn d' eux soit aagé pour tenir tous leurfHits fiefs, xxxiiji.

u Les baillistres & tuteurs des mineurs, aufquels appartiennent fiefs ,doyuent demander

souffrance au seigneur feodal,quiest/enu la bailler iufques à ce que l'vn d'eux soit aagé pour

porter la foy &hommage:& en son refus pourront lesdits baillistres & tuteurs se'pourueoir

pardeuant le iugeRoyal,à ce que ledit seigneur feodal soit à ce faire contraint :& vaut ladite

souffrance foy,tan t qu'elle dure. xxxv.

Ne doiuét lesdits baillistres ou tuteurs,pour raison dudit bail ou tutelle,aucû proufit.xxxvi.

Si père ou mere délaissent plusieurs enfans mineurs,defquels y ait vne fille aagee,elle peut

& doit côme heritiere,entrer en foy & hômage:& est le seigneur tenu la receuoir pour le to

tal desdits fiefs,fàns aucun prousit:& ainsi que lesdits enfans viendront en aage,ladite fille leur

sœur liurera leur part:& entreront en foy &hommage de leur seigneur,sans rachat, xxxvii.

Si le seigneur feodal sans iuste cause,refuse receuoir son vassal,en ce cas ledit vassal peut fai

re conuenir ledit seigneur feodal pardeuantleiuge royal dulïeu où le fief dominant est assis,

afin d'estre receu,en payant audit seigneur féodal les droits accoustumez:& au refus de les re

ceuoir, les consignera en iustice. xxxviii.

Lenouueau vassal receu par son seigneur fcodal,est tenu luy bailler son aducu & denom-

brementjdedans les quarante iours après ladite reception: *& si ledit vaflàl baille &presente * Ceque

ledit adueu dedans ledit temps, ledit seigneur feodal a quarante iours après pour le blasmer: S''.nsilXt, est

& après lesdits quarante iours passez,ledit vassal est tenu aller ou enuoyer par deuers ledit sei

gneur feodal,au lieu du principal manoir dont son fiefest tenu & mouuant,pour fçauoir si le-

<lit seigneur feodal aura pour agréable ledit denombrement:&des diligences qui sont faites

prendre attestation deuantnotaires.Et si dedans lesdits quarante iours ledit seigneur feodal

ne blafine ledit denombrement,il sera tenupour receu. xxxix.

^ Le vassal doit specifier & declarerpar son denombremét tout ce qu'il fçait estre de son sie£
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& fil recelle aucune chose par fraude,ce qui fera recellé est acquis audit seigneur feodal, xi.

Et fi le vaflàl connoit qu'il y ait omistîon ou erreur audit dénombrement, le peut * dedans

*cequs quarante iours après le blasme baillé,corriger,augmenter ou diminuer. xli.

40.I0UK est Si dedans lesdits quarante iours,le vaflàl ne baille son dénombrement , le seigneur feodal

adiouité. peut saisir le fieftenu& mouuant de luy:& pourles fruits,establir bons & fuffifâns cômissaires

qui rendront compte,& payerontle reliqua audit vaflàl,apres qu'il aura fourny son denôbre-

ment,& frayé les fraiz de ladite faisie,falaires & vaccations défaits commissures, xlii.

Si le vasial estant aduerty de la main mife,enfreint icelle,il est amendable de soixante sols

parisisenuerssonseigneur:&doitrestablircequ'ilaleuéou fait leuer fil est en nature: sinon

la iuste valeur,auant qu'il soit receu à dire aucune chose contre ladite saisie. xliii.

n Le seigneur auquel aduient de nouuel vn fiefou seigneurie par succession,acquisiti5 ou au-

• trement,peut faire proclamer & signifiera tous ses vassiux,qu'ilsluy viennent faire la foy &

hommage dedans quarante iours :& si dedans ledit temps lesdits vaflaux ne se présentent, il

peut faire saisir & exploitter en pure perte leurs fiefs mouuans de luy:pourueu toutesfois que

ladite publication & signification soient deuèmentfaitesrc'est à fçauoir quant aux fiefs mou

uans des baronnies & chastellenies par proclamation à son de trompe &cry public par trois

dimenches,& à iour de marché si aucun y a.Et quant aux autres fiefs,par signification faite au

vafïàl,à fa personne,ou au lieu du fiefseruant (s'il y a manoir) ou à celuy qui tient & exploitte

. ledit fiefsi aucun y arsinon auprosne de l'église parrochialeduditlieu,au iour de dimcnche,&

par affiche. xliiii.

L'ancien vastal ne doit à son nouueau seigneur que la bouche & les mains, & fans aucun

proufit. xlv.

Le gardien d'enfans mineurs ne doit pour la garde au seigneur feodal , aucun proufit : ains

seulementlabouche&lesmains:&pareillemcntn'endoitle mineur paruenu en aage,pre-

nent fief de la main de son gardien ou tuteur. xlvi.

Quand au mineur venu en aage,estliuré son fiefpar frère ou fceur,qui estoit entré en foy

& hommage pour le total des fiefs à luy&aufdits mineurs eseheuz en ligne directe, ledit

mineur ne doit que la bouche & les mains,d'autant qu'il succède en son droit,sinon qu'il fust

deu aucun proufit au parauant. xlvii.

Quand la vefueprent pour fà part aucuns fiefs en partageant auec les héritiers de son ma

ngles conquests faits durant ledit mariage,cn monstrant par elle que sondi t mary est entré en

foy pour raison defdits conquests, elle doit seulement la bouche & les mains. xlviii.

La vefue prenant son douaire prefix ou coustumier fut les héritages de son mary tenus en

fief,ne doit que la bouche & les mains,pourueu que le mary soit entré en foy.peut toutesfois

le seigneur de fief,ou il ne seroit defseruy de son fief,le foire saisinmais l'héritier sera tenu en

acquitter ladite douairière, & luy en faire bailler main leuee. xlix.

n Le seigneur feodal qui par puissance de fiefou autrement,retire ou acquiert le fiefmouuât

deluy,&l'vnitàlatablede son fief principal,doit à son seigneur supérieur la bouche & les

mains seulemét:& le vendant & retenant sûr iceluy la foy,n'en doit aucune chose au seigneur

supérieur. 1.

Leparentdu vendeur qui par retrait lignager retire le fieffur l'acheteur estranger, lequel

auoitpayé au seigneur les droits seigneuriaux de la vente duditfief,ne doit que la bouche &

les mains. Vu

Celuy auquel eschetvn fiefpar succession directe,ou partage fait par pere,mere ou autre

aseendant entre ses enfans,doit seulement au seigneur feodal la bouche & les mains. lu.

Pour fiefdonné parpere,mere ou autre aseendant,en auancement d'horie,faueur de ma

riage, ou payement de deniers promis en mariage,n'est deu prouffit : ne pareillement quand

ledit fiefre tourne aupere ou mere par la mort de l'enfant,par condition de retourapposée en

ladite dbnation:ains feulement efHits cas est deu la bouche & les mains. liii.

Aussi quand ledit fiefdonné& rapporté en partage de ladite succession directe, aduient à

autre des enfans qu'au donataire,n'estdeu par celuy auquel il vient en partage,que la bouche

& les mains. liiii.

Droit de rachat ou de relief,qui n'est qu'vn,est le reuenud'vne année du fief,auec le marc

d'argent fil y clchet,ou la prisée & estimation dudit reuenu d'vn an, faites par preud'hom-

mes,ou vne somme de deniers pour vne fois offerte par le vassal, au choix & option du fei-j

gneur feodal. lv.

Mais
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Mais ne se commence Tan pour receuoir &: prendre par le seigneur feodal le reuenu du fief

mouuât de luy,iufques à ce que ledit marc d'argent soit payé: lequel est deu feulement quand

le reuenu d'vn an dudit fief est prisé vingt liures parisis,& audessus:& est ledit marc estimé dix

liures parisis. lvi.

Si le seigneur feodal choisit le reuenu d'vne année pour son droit de râchat,il peut prendre

tous les fruits pendans es terres du fiefmouuantde luy,labourez & semez parle vassal,en luy

payant les labours & semences au dire de gens à ce connoiflàns, & en délaissant fur les lieux

les foirres & fourrages,ainsi que feroit vn bon père de famille.Et si lefdites terres auoient esté

labourées, cultiuees& ensemencées par vnfermier,ledit seigneur aura le choix ou de pren

dre les gaignages en rendant les fraiz& semences audit fermier,ou de partir par moytié à la

gerbe fur le champ,ou de receuoir la moisson au iour qu'elle est deué'.En prenant les fruits &

gaignages,sera tenu de laisser fur les lieux les fourrages,comme doit faire vn bon père de fa

mille, lvii.

S'il y a au fief,bois taillis ou estâg,le seigneur qui aura opté le reuenu d'vne annee,prcdra le

proufit defdits bois ou estang,par portion de temps feulement,comme si ledit bois se coup-

poit de dix ans en dix ans,& valoit la couppc,centliures,le seigneur prendroit dix liures pour

ladite année. . lviii.

Rachat est deu parle vastal quand le fiefluy esehet par succession Collatérale. lix.

Si deux coioints ensemble par mariage ont acquis deux fiefs mouuâs de diuers seigneurs,

& l'vn defdits fiefs est aduenu entièrement à l'héritier collateral, faisant partage auec la vefue

du defunct,ledit héritier collateral payera rachat à chacun defdits seigneurs de la moytié de

chacun desdits fiefs. lx.

Si vne fille tenant fiefse marie,ou estant mariée luy aduient vn fief,son mary rachètera du

seigneur feodal,encores que ledit fiefsoit escheu en directe ligne,sinon qu'elle eust vn frerc

qui l'eust acquittee:& ou ladite fille ne se marieroir, ne deura rachat, encores qu'elle n'eust

frère qui la peust acquitter. Ixi.

Le frère acquitte la soeur de son premier mariage,en portant la foy au seigneur feodal de

la totalité des fiefs eseheuz par succession directe,foit que ladite sœur fust deflors mariee,ou

se marie après iceux fiefz eseheuz:pourueu toutesfois qu'elle ne soit entree en foy defdits

fiefs parauant fondit mariage,auquel cas son mary deuroit rachat,pource que le seigneur châ-

ge de vassal, lxii.

Pareillement quand aucun donne à fà fille vn ou plusieurs fiefs par traicté de mariage,& au

trement qu'en auancement d'hoirie,le mary payera rachat au seigneur feodal,iaçoit que ladi

te fille ait vn frère. Ixiii.

Autant de fois que la femme se remarie,elle doit rachat pour raison des fiefz qu'elle tient

de quelque part qu'ils luy foyent aduenus ou eseheuz. lxiiii.

Toutesfois si le premier mary n'estoit entré en foy,1e sccôd mary ne deura qu'vn rachat:&

n'en sera deu pour le pmier mariagc,*sinô qu'il y eust saisie oupourfùitte pour faire la foy. lxv. * Ce qua

Entous autres cas efquels le seigneur feodal change dévastai autrement que par vendition Sn"suJta

de fief,il est deu rachat, soit par eschange,donation,legs testamentaire &autre tiltre. Ixvi. ^

Quâd efchange a esté fait but à but fans soulte ou fans fraude, n'est deu que rachat:mais fil

y a foulte de deniers,sera deu droit de quintiufquesàla concurrence defdits deniers. lxvii.

Quand vn fiefest vendu ou autrement aliéné à pris d'areent,cst deu par le vendeur au sei

gneur fcodaljle quint du pris de la vente:& s'il est dit franc denier au vendeur,est deu quint &

requint par l'acheteur audit seigneur outre la bouche & les mains. lxviii.

t Quand le fiefestadiugé par decret,l'adiudicataire doit quint & requint Idu pris de ladite » Cefl* •*•

adiudicationindistinctement,nonobstant tous contracts &conuentions faits entre ledit ad- *jb,rC9™"et

iudicatairc,& celuy fur lequel l'adiudication est faite. lxix. Vs»»faisant

Le quint,est la cinqiefme partie du pris de la vête du sief,& le requint, est le cinqiefme de- &£t 'Jj^ '

nier dudit quint.-tellemét que de cent liures,le quint sont vingt liures,le requint quatre liures: truj.cjn.

confequemment les quint& requint vingtquatre liures pourlesdits cent liures. lxx^

.. Si le vafïàl constitue rente fur son fief, n'est deu au seigneur féodal aucun prousit:mais si a*

près il délaisse & transporte sondit fiefaudit acquéreur pour sacquitter enuers luy de ladite

rente, ou le vend à autre à la charge de ladite rente:en ce cas ledit vassal doit le quint denier du

pris & sort principal de ladite constitution. --•■ • . lxxi.

Quand furie seigneur feodal qui auroitacquis vnfiefmouuât de luy,ledit fîefest retiré par
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retraitlignager,le rctrayant doit quintaudit seigneur. Jxxii.

L'acheteur d'aucun fiefpour s'acquitter enuers le seigneur feodal, peut sur le pris dudir ra

chat déduire & retenir le quint denier deu audit seigneur par le vendeur, qui autrement par

là demeure pourroit preiudicier audit acheteur. lxxiii.

Quand quint est deu,n'est deu relief,sinon qu'il fùst deu par contract precedent,dont le vé-

deurn'eustestéreceuenfoy. lxxiiii.

n Si aucun acheté vn fiefmouuant d'autre fiefqu'il tient,le doit mettre hors ses mains pour

auoir homme,ou l'vnir à fa table,& en porter la foy au seigneur supérieur en plein fief,& ne

doit aucun quint pour ledit achat,sinon que ledit seigneur supérieur tint (à faute de foy &

hommage) ledit nefsaisy,duquel le fiefacheté est mouuant. lxxv.

Le fiesde ecluy qui meurt sans heritiers,ou confisqué par iustice , appartient au seigneur

seodal,fil est haut iusticier audit fief,és cas efqucls ladite confiscation luy appartient:& si ledit

fiefest en la haute iustice d'autre,il appartiendra au haut iusticier,qui en fera la foy & hom

mage audit seigneur feodal.Mais si le leigneur duquel ledit fiefest tenu erurrieresief, auoit la

haute iustice,& par ce moyen ledit ficfluy aduenoit,il feroit tenu le mettre hors de ses mains

dans l'an &iour qu'il sera e(chcu,à ce que aliénant mutation,celuy duquelledit fiefmeut nue-

ment& en plein ficf,en soit seruy & ait les proufits accoustumez. Ixxvi.

Le seigneur féodal par faute d'homme,droits & deuoirs non faits,peut mettre en (à main

le fiefmouuant de luy toutes fois qu'il le trouue ouuert,& l'exploiter en pure perte, fâifâ-ns

les fruits siens pendant la main mise,& iusques à ce que le vassal luy ait sait deuoir ou of

fres, lxxvii.

Si tost que le vassal est mort,le seigneur feodal peut faire saisir le fiesdu defunct.-mais si de

dans quarante iours après le decez,l'heritier se met en deuoirJe seigneur ne fait les fruits fies

eseheuz depuis le trelpasrains en doit l'héritier auoir main leuee,sàns qu'il soit tenu des fraiz

& despés de la sàisie.Toutcsfois si dedans les quarante iours l'héritier ne fait son deuoir ou os-

fre,le seigneur feodal fait les fruits siens dés & depuis le iourde la saisie iusques à ce qu'il ait

homme. Ixxviii.

La saisie féodale est préférée à toutes autres:& tient en cas d'opposition, fil n'y auoit des

adueu formel. Ixxix.

Le seigneur faisant les fruits siens du fiefsaisi, reçoit tous droits & proufits escheuz pen

dant la main mise,lcue tous les fruits meurs, & en saison couppe les bois tallis,& pef

che les estangs en temps conuenable:& en tout iouïst pleinement dudit fief, fans auoir ef-

gard aux baux, à cens,rentes & autres contracts faits parle vassal sans son consentemét:mais

doit repeupler lesdits estangs,& entretenir les bastimens de menues reparations nécessaires,

& se conduire par tout comme vn bon père de famille. lxxx.

Le seigneur qui a fait saisir le fiefmouuant de luy,n'est tenu nourrir le propriétaire dudit

fief,ores qu'il fust mineur,& n'eust il autres biens,& si n'est tenu payer pensions de rcligieu-

ses,rentes ou autres charges constituées fur ledit fief, si lesdites rentes n'estoient anciennes

ou inféodées par ledit seigneur. lxxxi.

Le seigneur tenant fiefsaisi par faute d'homme,droits & deuoirs non faits & non payez,

peut mettre en fa main les arriéreriez dependans dudit fiefsaisi,quand ils font ouucrts : & en

ce cas les propriétaires & seigneurs d'iceux arrierefiefz & chacun d*eux,peuuent faire la foy

& hommage audit seigneur saisiflant,lequel est tenu de les receuoir,& leur bailler main le-

uee& faire deliurance,en luy payant les droits & deuoirs feigneuriaux,si aucuns son deuz à

cause desdits arrierefiefz au parauant ou depuis ladite saisie. lxxxii.

Tant que le vassal dort,le seigneur veille:& tant que le seigneur dort,le vassal veille:de ma

nière que si aucun tient vn fiespar quelque teps fans auoir fait ses offres & deuoirs à son sei

gneurs après les fait,iceluy seigneuries doit receuoir en payât ses droits,si aucûs sontdeuz,

fans aucune chose demander des fruits,pourueu que ledit seigneur de fiefn'eust fait saisir par

auant lesdites ofïres,auquelcas de saisie le vassal les ayant leuez depuis ladite saisie , restabli-

roit audit seigneur,auquel ils appartiendraient depuis ladite saisie iusques à ce qu'il ait hom

me, lxxxiii.

Le vassal perdsonfiefquand parmaltalentilmetlamainàsonseigneur,à tort:ou forfait à

là femme ou fille. lxxxiiii.

Le seigneur aussi commettant felonnic contre son vassal, perd son hommage & droit de

fief qui retourne au seigneur supérieur de celuy qui commet la selonnie. lxxxv.

Le.
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Le vaflàl,est tenu formellement aduouè'r ou defàuouër le seigneur de sief:& si en aduouant

vn autre,u deiàuouë celuy, qui par l'ifluë du proces,se trouue seigneur, ledit fief& fruits d'ice-

luy efcheus puis la main-mise tombent en commis. lxxxvi.

n Peut toutesfois le vaflàl requérir son seigneur feodal, de l'instruire des filtres qu'il a par dc-

uers luy de la tenue féodale , ce que ledit seigneur est tenu faire , & sen purger par ser

ment, lxxxvii.

Quand plusieurs seigneurs contendent de la tenue féodale, le vaflàl n'est tenu, pendant le

procès, aduouër ne defàuouërl'vn ne l'autre : mais se peut faire receuoir par main souueraine,

en consignant en iustice les droits par luy deus,& en ce faisant aura main leuee. lxxxviii.

En chacune succession de père, mere, ayeul, ayeulle, ou autres aseendans , nobles ou non

nobles delaiflàns fiefs, & plusieurs enfans, au fils aifhé, pour son droit d'aifnecfle, appartient

par preciput& hors part, le principal manoir ou domicile en fief, à son choix, auec la basse

court destinée audit manoir,vn arpent de iardin ioignant ledit manoir ou baffe court:& fil n'y

a iardin, vn arpent de terre en fief, appelé Le vol du chappon : & du surplus desdits fiefs, ledit

aifhé prendra la moitié,& l'autre moitié se partira également & par teste entre les puifnez. Et

fil n'y a que deux enfans, le fils aifhé, outre ledit manoir, basse court& iardin', aura les deux ,

tiers de tous lefdits fiefs,l'autre tiers demourant au plus ieune. Ixxxix.

S'il y a fils & fille,le fils est estimé aifhé,& prend prerogatiue d'aifneefse,encores que ladite

fille & ses autres sœurs soient plus aagees que luy. xc.

n Si près le manoir choisi par l'aifné, y a en la succession parc,boys,garenne, clos de vigne,

prez ou terres fermez de murailles,haycs viues ou fofsez,destinez pour la decoration & orne

ment dudit manoir, ledit aifné les pourra prendre, en récompensant les puifnez en terres de

ladite fùccefsion,au dit de gensàce connoiflàns,&àla commodité des puifnez. xci.

n Si en la succession , n'y auoit heritages en fief ou roture, qu'vn manoir &accint tenu en

fief, la moitié dudit manoir appartiendra à l'aifné, & l'autre moitié aux puifnez, fils sontplus

de deux:& fils ne sont que dcux,l'aifhé en prendra les deux tiers,& le puifhé l'autre tiers, xcii.

En prisée de fiefs, pour le faict du partage d'vnc succession, l'arriere-fief, valiant cent liures .

paran,est estimé centsols tournois par an,&au pris le pris. xciii.

n Le fils de l'aifné predecedé , représente son père au droit d'aifheeflè en la succession de

l'ayeul : mais la fille dudit aifné , ne le représente audit droit d'aifheefse, si elle a oncles puifnez

de sondit père : ains appartiendra ledit droit d'aifheefse au plus aifné defHits oncles , ou à son

fils le représentante prendra ladite fille en ladite succession de l'ayeul,comme l'vn des autres

puifnez feulement. Et ouladite fille de l'aifné n'auroit oncles, ains seulement tantes aifnees

ou puisnees de son pere,en ce cas, ladite fille représentera sondit père en ladite succession de

l'ayeul,auec tout droit d'aisneefse. . xciiii.

Si après, que la succession directe est eseheuë à plusieurs enfans, le fils aifhé meurt fans

hoirs, procréez de son corps par-auant partage , le frère plus aagé d'après, aura le droit d'aise

neefsequ auoit eu ledit defunct. Et si le second frère decede aussi fans enfans, par-auant ledit

partage, le tiers frère sera subrogé audit droit d'aifheeflè : Mais si partage a esté fàit,ce qui sera

eseheu audit fils aifhé, se partira entre ses frères comme en ligne collatérale. xcv.

Aifheefse n'a lieu qu'en ligne directe , comme de père ou de mere, ayeul ou ayeulle & au

tres aseendans. xevi.

Entre filles venans de leur chef,n'y adroit ne prerogatiue d'aifheeflè. xevii.

Si vn noble ou non noble , délaisse enfans de plusieurs mariages, n'y aura qu'vne aifneeflè

en fi succession. Mais pour le regard des douaires en fief des femmes, l'aune du mariage aura *Cl <f f

aifheefse audit douaire,*en renonçant à la succession de sondit pere. xcviii. frit est .„/««-

En ligne collatérale, quant aux fiefs,le mafle exclud la femelle, estant en pareil degré.-tou-

tes-fois les neueux venans de la soeur, succèdent auec les neueux venans du frère, aux fiefs &

autres biens de leurs oncles également : & n'y a droit d'aifheefse en ladite ligne colla

térale. • xcix.

Si à frères & sœurs, esehet par succession vne seigneurie ou il yaitville,chasteau,moulin,

terres,prez, boys,censiues,& autres choses, en toutes lesquelles y ait droit de haute,moyen-

ne & basse iustice,& que par partage aduienne à l'vn defelits enfans le chasteau, & autres cho

ses , à l'autre les prez & moulins, &aux autres les autres parties de ladite seigneurie, chacun

defelits enfans sera haut iusticieren là part, fil n'est referué audit partage: & tiendra chacun

son fief& sa iustice, de celuy duquel le pere ou mere les tenoit, & non du frère : car ils en fe-

sii.
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soient arricre-fîcsau seigneur. c.

Hors mis le cas de partage , le fief ne peut estre desmembré ou éclipsé au preiudice du sei

gneur feodal, & fans (on consentement : toutestbis le vassal se peut iouér de Ion fief, iufques à

demission de foy,fâns ce qu'il en soit deu profit audit seigneur feodabà fçauoir l'engager,rypo-

thecquer en tout ou partie, le bailler à rente ou censiue, vendre & constituer fur iceluy, rente

.viagère & perpétuelle: mais lesdits contracts ne porteront preiudice audit seigneur feodal,en

cas d'ouuerture ou reuefsion dudit fief,comme il a esté ditcy dessus. ci.

Si le vaflàl tient plusieurs fiefs mouuans d'vn mefme seigneur , à diuerses foy & hommage:

ledit seigneur, immédiat, ne les peut vnir&mettre en vue seule foy , fans le congé & permis

fion de son seigneur superieur,duquel lesdits fiefs font tenus en arriere-fief. cii.

Le vassal ne prescrit contre son seigneur feodal,ny ledit seigneur contre son vafsal,par quel-

Ce qs'en- que temps que ce soit, *& fust de cent ans:toutes-fois les profits de quints, reliefs & autres,

uic et .a deus à causes des mutationsjsepreseriuent par trente ans. ciii.

Quand y a procès entre plusieurs contendans , pour vne succession , tenue en fief de plu

sieurs seigneurs, dont le Roy est l'vn, leditprocès doit estre conduit par deuan t le iuge Royal,

encores que le"Roy eust le moindre fief. ciiïi.

fuie

iousté.

CHAP. De Franc aleu.

"CRanc aleu ne doit vest ne deuest,ccnsiue,ne foy,ne hommage,& ne peut estre dit heritage

en franc aleu par pofsession.ains faut qu'il y ait tiltre exprès. cv

chap. 6. Des droits ccnfuels&seigneuriaux.

Eluy qui tient heritage en censiue, doit au iour & lieu acoustumé , payer le droit de cens

'au seigneur cenfûel :& à faute de ce faire, payera l'amende de sept lois six deniers pa-

risis. cvi.

Le seigneur cenfîiel, ne peut demander qu"vne amende, pour le défaut à luy fait, du paye-

mentde fâccnsiue,pourplusieursannees,sinonqueleredeuableduditcens, eneustestémis

en procès. evii.

Le seigneur censuel,peut en vertu de la commission de son iuge, (fil a haute ou moyenne

iustice)ou par cômission de iuge Royal,ou autre ayant la haute iustice,& non autrement faire

arrester l'héritage, tenu de luy à cesiue & fruits,si bon luy semblc,pourvne année d'arrérages,

seulement précédente ladite saisie :& quant aux années précédentes , les doit pourfuir par

action. eviii.

Sileproprietaire,dctenteurouposiefleurderheritage,fâisipourlacensiue,soppose:main-

leuee luy sera faite de la chose saisie, fans preiudice de son opposition , en consignant par luy,

en la main du seigneur,ou à son refus en iustice, vne année feulement de ladite censiue. cix.

Le seigneur cenfûel, peut contraindre l'acquéreur, & nouuel détenteur de l'héritage tenu

en censiue , de luy exhiber & communiquer les lettres d'acquisition d'iceluy héritage, pour

estre payé des droits de lots & ventes , incontinent la quinzaine paflèc après l'acquisition : &

en défaut de faire ladite exhibition,peut ledit seigneur censuel,faire saisir ledit heritage, ex.

s Si l'acheteur ou nouuel détenteur exhibe les lettres de son acquisition, il sera tenu de les

laisser es mains du seigneur cenfûel, iufques à ce que ledir seigneur cenfûel soit payé, de ses

*Ce 5 s'en- droits de lots & ventes,* ou d'icclles lettres, bailler copie audit seigneur dcuëment collation-

suu est ad- nee,aux defpens d'iceluy acheteur. cxi.

Quand aucun heritage chargé de cens, portant droits de lots & ventes, a esté vendu à pris

d'argent, l'acheteur sera tenu dedans la huitaine après que les lettres devendition font pas

sees, se transporter en personne pardeuersle seigneur cenfûel, ou par deuers le receueur du

lieu, & luy dénoncer ladite acquisition, en peine de soixante sols parisis d'amende, applicable

audit seigneur: & dedans la quinzaine cnsuiuant, sera tenu exhiber ses lettres d'acquisition au

dit seigneur, & le payer de tous les droits seigneuriaux qui luy sont deus , tant par luy que par

son vendeur. exii.

n Si le seigneur cenfîiel, n'a maison ou lieu certain à receuoir ses cens , fûffist à l'acquéreur,

d'aller fur le lieu où la dernière recepte dudit cens a esté faite , pourdénoncer son acquisition:

& n'y trouuantiédit seigneur ouautre pour luy,àquiil puifle faire ladite dénonciation, en

prendra acte en presence de deux notaires,ou d'vn notaire & de deux tesinoins. exiii.

n Et ou lesdits seigneurs cenfuels n'auroient manoir, seront tenus de faire publier& procla

mer
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mer auxproshes des parroisïes ouïes heritages sont assis, quinze iours au-parauant la rece

ption desdites censiues,le lieu auquel ils entendent receuoir lefHites censiues. cxiiii.

L'acheteur doit au seigneur, de ccns,pour raison duquel sont deus lots & ventes,le droit de

ventes seulement,& le vendeur, le droit de lots: pour lesquels droits, chacun desdits acheteur

& vendeur, doit vingt deniers tournois pour liure audit seigneur censuel: * & neantmoms , si

leditvendeur, ne paye dedans la huitaine ledit droit de lots,le seigneur censuel se peut addref

ser au détenteur de l'héritage, tenu de luy en censiue pout estre payé dudit droit de lots : & se

ra tenu ledit acheteur, subir iurisdition, au lieu ou lesdits heritages seront situez & assis, pout

raison desdits droits & payement d'iceux, au cas que l'acheteur fust demourant hors le baillia

ge : aufïi pourra l'acheteur retenir par deuers luy, les deniers dudit droit de lots, fur le pris &:

sort principal de l'achat. cxv.

Heritages estansen la censiue du Roy ou d'autres personnes, qui par fondation , don ou

tranfport,ont droit dudit seigneur ou de ses prédécesseurs Rois,soient d'églises ou autres, font

seulement chargez du droit de ventes:* lequel droit se doit payer ou deprier par l'acheteur:

&ne doit le vendeur droit de lots,à cause de la vendition qu'il a faite dudit heritage. cxvi.

Si aucun acheté vn heritage, chargé de cens, portant droits de lots & ventes, & fait pro

messe à son vendeur de l'acquiter du droit de lots, ledit acheteur, sera tenu payer au seigneur

dudit cens,outre lesdits droits de lots & ventes vn autre droit, appelé Reuentons:lequel droit

est de vingt deniers tournois pour liure, de la somme, que ledit vendeur doit pour ledit droit

de lots. Et si ledit acheteur ne fait l'exhibition de son acquisition, ne paye,pour& en l'acquit

de sondit vendeur,ou deprie dedans le temps cy dessus déclaré, ledit seigneur cenfûel,se pour

ra addrefser,si bon luy semble, contre ledit vendeur: & luy demanderl'amende de lx. sols pari-

sis,de laquelle ledit vendeur aura son recours, contre ledit acheteur. cxvii.

Si le seigneur cenfùel,receuoit de l'acheteur la censiue de l'héritage, tenu de luy, fans faire

question des droits de sots & ventes, ne seroit de la en auant plus receuable à demander, soit

audit acheteur le droit de ventes , ne aussi l'amende par défaut de les auoir payez: sopppsé que

lesdits vendeur ou acheteur n'en eussent aucune chose payé : pourueu toutesfois , qu'au-

parauant ledit seigneur, eust esté deuëment certifié de ladite vendition,par exhibition de let

tres d'icelle,* ou copie deuëment collationnee,comme dit est. cxviii.

Les lots, ventes & amendes deus pourvente d'heritages, chargez de censiue, se doiuent

poursoir par action. exix.

En esehange d'héritage censûel,fait fans fraude but à but & fans foulte,n'y a lots ne ventes:

& fil y a soulte,sont deus lots & ventes au seigneur censuel, pour le regard desdites fouî

tes : * neantmoins est tenu l'acquéreur, faire exhibition de son contract d'esehange, audit sei-

gncur,dcdans la quinzaine,sous peine de l'amende de lx.sols parisis. cxx.

n Etestpresomee ladite fraude, quand dedans l'an, il y a rachat, fait par l'vn des contrahans

dudit esehange. cxxi.

Si l'héritage chargé de cens, est baillé à rente rachetable à temps, ou à tousiours, ne se

ra payé aucun droit de lots & ventes audit seigneur, * sinon quand ladite rente sera ra

chetée, cxxii.

Pour l'héritage vendu, sous faculté de rachat à tousiours ou à temps,seront deus lots &vcn-

tes:mais quand ledit heritage est racheté par le moyen de ladite faculté, n'excédant cinq ans,

eferite es lettres de ladite vente, ou autres paflees du iour & datte d'icelle, ne font deus pour

ledit rachat , lots ne ventes : & audit cas de rachat , est tenu celuy qui racheté, rendre à fa par

tie, ce qu'elle auroit payé des ventes au seigneur censuel,pour ladite acquisition, faite à facul

té de rachat. cxxiii.

n Pour rente constituée à pris d'argent, fur heritages chargez de cens, soit que ladite consti

tution soit faite fur l'héritage, spécialement ou généralement, ne sontdeus aucuns droits de

I lots & ventes.1 • cxxiiii.

n Si l'héritage ne se peut partir entre les propriétaires d'iceluy, & il est dit par iusticc,qu'il se

ra licite & vendu au plus offrant, ne sont deus au seigneur censuel, par les cohéritiers ou au

tres, ayans droit audit heritage,lots ou ventes, pour cause de ladite licitation & adiudication,

faite à l'vn d'eux .-mais si tel heritage est adiugé àvn estranger, il payera audit seigneur les

dits droits. cxxv.

Si en faisant partage & diuision d'héritages entre cohéritiers , les aucuns font soulte aux

autres,ne sontdeus au seigneur cenfuel,pour lefdites soultes,lots ou ventes. cxxvi.
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Le tiers détenteur, peut laisser l'héritage pour le cens, & renoncerà icelu y , en payant les

arrérages de son temps,& non autrement. cxxvii.

Le lcigneurcenfuel, ne peut auoir par retenue l'héritage estantenfàcensiue, pour le pris,

qu'il aura esté vendu,sinon que par conrractjileust droit de retenue. cxxviii.

Si l'héritage, chargé de cens, est vendu &deliuré par décret de iustice , l'acheteur doit au

seigneur cenluel les droits seigneuriaux : c'est à Ifauoir les ventes, si ledit heritage est redeua-

ble seulement en keluy droit de ventes :&fil est redcuable de lots & ventes, il doit lesdits

droits de lots & ventes : lesquels droits ledit acheteur doit payer ou deprier, & exhiber ses let

tres, dedans la quinzaine, après la deliurance dudit décret , fur peine de l'amende de soixante

solsparisis. cxxix.

chap. 7. De retrait lignager,érfeodal.

Vant que le retrait lignager ait lieu, est requis que la chose vendue, soit aduenuë & es-

^cheuë au vendeur par succession,ou qu'il l'ait acquise d'aucun de son lignage : Quelle soit

immeuble , comme heritage, cens, rente, seruirute ou autre droit reel & incorporel: Que le

retrayant, soit parent du vendeur de l'estoc,costé & ligne, dont procède ledit immeuble ven

du : Que ce soit pour luy, & non pour autre : Que l'acheteur ne soit de l'estoc , costé & ligne,

dont ledit immeuble est aduenu& esoheu audit vendeur:Que l'ajournement soit fait,dedans

l'an & iour de la soy &hommage,ouenfaisinement, fait par le seigneur feodal oucensuel : Et

que le retrayant face offre, d'or ou d'argent, à désoouucrt& à parfaire le remboursement du

pur fort,frais & loyaux cousts . cxxx.

Si père ou mere , ont donné à leur enfant, en faueur de mariage ou autrement,leurherita

ge qui leur estoit propre,ou conquest,lcdit heritage est fait propre audit ehfant:& fil le vend,

2 est retrayable. v cxxxi.

Si aucun vend son heritage propre,pour vne somme de deniers, & par le mefme contract,

retient droit de cens, fur le mefme heritage, est neantmoins iceluy heritage retrayable par le

Iignager,cn remboursant le pris,& se chargeant du cens. cxxxii.

Si aucun avendu à personne estrange, l'vfûfruict de son propre heritage, tel vfufruict ne

chet en retrait : mais si après, il vend la propriété à mefme acheteur,le tout sera retrayable: &

fil vend ladite propriété à autre, qu'à celuy auquel il a vendu l'vfufruict,ou qu'il la vende,rete-

nant à soy ledit vfufruict,telle propriété tombera en retrait. cxxxiii.

Si plusieurs de diuerfes lignes, succèdent à aucun leur parent,& partissent entr'eux les im

meubles de la succession , tellement qu'au lot& portion de l'vn, aduienne l'héritage, qui n'e-

ftoitde son estoc, costé & ligne, ledit héritier, sera censé & réputé estre procédé de sondit

estoc, costé & ligne. Et si puis après il le vend, ses parens le pourront retraire, comme estant

au lieu de l"heritage,qui estoit yfïù de leurdit estoc,costé & ligne. cxxxiiii.

Si aucun a eu par re trait vn héritage, & dedans quelque temps que ce soit, il le reuend à

personne estrange, n'estant de l'estoc dont procède l'héritage, il est retrayable dedans l'an &

iour de ladite vente. cxxxv.

Si l'héritage, est esehangé à aucune espèce mobiliaire,il est retrayable:& doit ladite espèce

estre estimée à argent. cxxxvi.

n Si père ou mere,ont acquis aucun hcritage,qui vienne par succession à leur enfant, tel he

ritage, vendu par ledit enfant, est retrayable parles frères & soeurs, & autres deseendans,ve-

nans desdits père ou mere acquéreurs , & non par les oncles, tantes, cousins germains, & au

tres collatéraux , qui ne font deseendus des acquéreurs, encores qu'ils soient leurs parens &

lignagers. cxxxvii.

En heritages propres,adiugez par décret de iustice,y a retrait. cxxxviii.

Qui n'est habille à fucceder,il ne vient au retrait. cxxxix.

Quand auec le propre heritage, son t vendus par mefme contract & pris 3 aucuns meubles

ou acquests immeubles,le retrayant,si bon semble à l'acheteur, doit tout prendre ou délaisser:

& si l'acheteur veut seulement délaisser le propre, & retenir à soy le meuble & conquest ven-

du,le retrayant fera tenu rembourser le pris dudit propre,à la raison,& à l'efgard du pris du to

tal^ valeur des choses vendues. cxl.

Les heritages, acquis par esehangé , sortissent la nature des heritages , baillez en con-

tr'efchange. cxli.

En esehangé, fait but à but& fans soulte, n'y a retrait, pourueu qu'il n'y ait fraude,dont les

parties
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parties contrahentes, sont tenues se purger par serment , par deuant iuge competant : * mais *ÇC ^"en-

fil y a soulte, reuenant par commune estimation, à la iuste valeur de la moitié d'iceluy hérita- ££&è. a ~

ge, le retrait aura lieu, pour l'efgard & portion de ladite soulte : & aussi s'il y a fraude, le retrait

aura lieu, dedans l'an & iour , après que ladite fraude aura esté aueree & deseouuerte par sen

tence ou autrement :& fera réputé, tel esehange, estre fait en fraude, fil est racheté de

dans l'an. cxlii.

Si l'héritage propre, a esté baillé à rente perpétuelle ou à vie, fans bourse deflier,n'y a au-

cunretrait: *maissiladiterenteestoitvendue,leparentduvendeurlapourraretraire. cxliii. *Çe 4,*'P"

n Le lignager,encores qu'il soit héritier du vendeur,peut venir au retrait. cxliiii. iousté.

tt L'an du retrait lignager, ne court, pourles heritages,tenus en fief, que du iour de la rece

ption en foy& hommage, ou de l'offre & presentation, que fera l'acquéreur poury estre re-

ceu,si le seigneur est refusant ou délayant de ce faire fans cause : & pour les heritages roturiers

du iour de l'enfaifinement, ou de la representation pour estre enfâifiné, en cas de refus ou de

lay, comme dessus: desquelles offre &presentation, l'acquéreur prendra acte par deuant no

taires, cxlv.

Si l'acquéreur d'aucun heritage, propre au vendeur, est absent, ou demourant hors du bail

liage où l'héritage est assisse lignager, le pourra faire adiourner, à la personne de son procu

reur^ entremetteur de ses affaires,si aucun en a au dedans dudit bailliagersinon ledit adiour-

nement se fera sur ledit lieu, & sera signifié à deux tesmoins voisins dudit lieu :& après sera

publié par trois dimenches au profne de la parroifse ou la chose est assise. Ce fait, la demande

du demandeur vérifiée, sera le re trait adiugé au lignager, en consignant par luy en main de iu-

ûice,le pris & fort principal de l'acquisition. cxlvi.

Si lelignager,quiauoitfaitadiournerl'acheteur,dechetde son retrait par quelque défaut,

congé ou autrement, vn autre de la ligne dont ledit heritage eû.deseendu,peut dedans l'an &

iour de ladite foy,&ensaisinement des lettres ou offres susdites , faire adiourner ledit ache

teur , pour luy délaisser par retrait ledit heritage : toutesfois s'il se trouuoit fraude ou collusion

entre ledit premier retrayant & acheteur , le temps du retrait ne courra à autre lignager, que

depuis ladite fraude & collusion deseouuerte. cxlvii.

Si l'acheteur de l'héritage retrayable le vend dedans l'an & iour de son achat,& il est depuis

adiourné dedans ledit an pour le délaisser par retrait, il sera tenu le rendre:du moins appeler &

faire comparoir, celuy auquel il l'aura vendu, pour refpondre audit retrait :& ne fera tenule

retrayant, rendre & rembourser audit acheteur, que le pris porté es lettres de la premie

re vente , supposé que depuis icelle vente , ledit heritage ait esté reuendu à plus grande

somme. cxlviii.

Si l'adiournement du retrait lignager a esté fait, & l'assignation,neantmoins soit donnée à

lointain iour, celuy qui aura ainsi esté adiourné, peut en vertu de la commission du iuge , faire

anticiper ledit retrayant,& le faire adiourner à plus bries iour. cxlix.

Le lignager, qui premier aura fait adiourner en matière de retrait, sera préféré à tous au-

ttesjfùppofë qu'il ne soitle plus prochain du vendeur. * Mais en concurrence de deux ou plu- * Ce que

sieurs enadiournemens faits en vnmefme iour, le plus prochain du vendeur en degré, sera aj™ftée

préféré: & fils estoient en pareil degré & en concurrence d'adiournemens, le retrait fera ad- pour l'ai

iugé à chacun d'eux par égale portion. cl.

Si aucun acheté vn heritage fuiet à retrait, & il le vend dedans ledit an, fans fraude,à autre

qui soit du lignage, il n'y alicude retrait, sinon qu'il eust eu adiournement en retrait, au-

parauant ladite reuente. cli.

Si deux conioints par mariage, achètent d'aucun parent de l'vn d'eux,vn heritage propre

au vendeur, oubien fils retrayent ledit heritage d'vn estranger, qui l'auroit acheté duparent

de l'vn d'eux,ils pourront iouyr de tel heritage ensemblément,fans que Ion le leur puisse oster

par retrait,tant que ledit mariage durera. Mais si celuy desdits conioints lignager decede fans

hoirs,le suruiuant non lignager, tiendra la moitié dudit heritage comme son conquest:laquel-

le moitié neantmoins pourra estre retraite sur luy ou ses hoirs, fils ne sont lignagers du ven

deur, dedans l'an & iour du deces du premier decedé defHits conioints , en rendant & payant

par le re trayant la moitié du sort principal, frais & loyaux coustumens. Mais si dudit mariage,

yauoitenfans, ladite moytié ne pourra estre retraite furie suruiuant, iufqucs après partage

fait entre luy & fefdits enfans:& que par iceluy partage, ladite moitié soit aduenuè" & eseheuc

audit suruiuant.Et neantmoins seront lesdits enfans préférez audit retrait à tous autres ligna-

uenir.
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gers, encores qu'ils fussentpreuenuspar adiournement en retrain pourueu qu'ilsyviennent

dedans l'an & iour dudit partage. clii.

n Quand l'heritage sera adiuge par retrait, le lignager sera tenu de payer & rembourser l'a

cheteur desdeniers qu'il aurapayezauvendeur, ou les consigner en iustice, partie prefente

ou appelee , au refus dudit achcteur , vingt-quatre heures apres lcdit retrait accords , par de-

uant notaires, ou adiuge : pourueu toutes-fois que ledit achcteur ait au-parauant mis au gref-

fe les lettres de son acquisitions afferme le pris contenu en icelles estre veritable. Et toutef-

foissi l'acquereurauoit empesche ledit retrait, &puis pour surprcndre sa partie, le vint sou-

dain accorder,le iugc pourra arbitrer audit retrayant plus long delay pour faire ledit rembour-

sement: & si dedans ledit temps dc vingt-quatre heures ou autre delay arbitre, le retrayant ne

fait ledit rembourfement ou consignations dcseherra dudit retrait. cliii.

Si I'acquereur accorde le retrait, il doit(sil est requis de ce faire par le demandeur) mcttre

son contract d'acquisition au greffe,& afFermer par ferment le pris contenu en iceluy. cliiii.

n Le retrayant est tenu rembourser les loyaux cousts, frais & mises,dedans la huitaine apres

la liquidation d'iceux.-autrement descheoitdu retrait a luy adiuge. civ.

Si aucun avendu son heritage pour certain pris, payable a vn, ou plusicurs tcrmes,le re

trayant aura lelHits termes pour rembourser ledit acheteur, en donnant bonne seurere audit

acheteur de l'acquiteraufdits termes enuersle vendcurclequel pourtant ne sera tenude chan

ger son deteur,sil ne luy plaist. Et siledit retrayant ne bailie ladite seurete ou argent content,

ne sera receu audit retrait. clvi.

Si l'acheteur a payc ou fatis-faitleslots & ventes, quint denier ourequint, &il enappert

par quittance, reception en hornmage, ou enfaisinement de lettres , le retrayant sera tenu le

rembourser dedans la huitaine, & non autrement : & ne doit ledit retrayant, ventes ou droits

seigneuriaux,pour raison dudit retrait. clvii.

Sil'acheteur fait mettre es lettres de son contract plus grande somme, que celle qui a este

conuenue,& l'afferme par sermcnt:& apres le retrayant prouue euidemment le contraire, le

dit acheteur perdra sesdeniers,qui serontapplicquez au seigneur, en la iusticeduquel lepar-

iure aura este auere:& outre sera amendable a la diseretion de iustice. clviii.

Quand le lignager faitadiournerl'acheteurpourauoir par retraitlignager quelque hcrita-

ge,il doit a chacunc audience de la cause , & iufques al'appointement de contestation iceluy

includ,offrirdeniersadescoimert&aparfaire:&:fil defautavne seulefois, &l'acheteur re-

quiert que ledit retrayatsoit deseheu dudit retrait, le iuge doit al'audicce d'icelle cause decla

rer ledit retrayant deseheu dudit retrait : & lc condemner es defpens dudit defendcur. Mais si

par ignorance ledit retrayant dcfailloit a faire sonoffre a aucune audience ,&lc defendeur

n'en fist conte , & ne requist aicellemefme audience, que ledit retrayant fust deseheu dudit

retrait, ains requist a vne autre audience ou l'offre seroit faite , ne seroit pour ceste cause ledit

retrayant deseheu dudit retrait. clix.

L'acheteur est tenu rendre audit retrayant les fruits qu'il aura prins en l'heritage retrait,

depuisle iour&:dattederadiournement,enpayantles frais , labeurs & scmenecs .-pourueu

que ledit adiournement foit libelle,bien & deuement fait. Et ou ledit adiournement n'auroit

este libelle, feront lefdits fruits seulemcnt restituez du iour, que la demandc aura este faite en

iugement,& inseree en l'acte de la cause,ou baillee par escrit. clx.

Si l'acheteur, dedans l'an du retrait defmolit aucunechose en diminution de l'heritage, il

sera tenu le restablir. Pareillement si dedans ledit temps, il cueilleles fruits &pesche le poif-

son,quine soient en temps de cueillir oupeseher, sera tenu restituer lavaleur& estimation

d'iceux auditdc gensaceconnoiflans. Mais si tels fruits ou poistbn estoient prests a cueillir

oupeseher, & l'acheteur ne fust adiourne en cas de re trait, auant que les cueillir ou peseher,

ils luy doiuent demourer:& fil est adiourne deuant,les doit rendre. clxi.

Si l'heritage vendu,est tenu &mouuant en ficf,& le seigneur feodal lc veut retirer par puis

sance de fief,fairc le peut,si l'acheteur n'est lignager du vendeur,de l'estoc,coste & ligne dont

tel heritage est procede. clxii.

Et ou ledit seigneur feodal l'auroit retenuparpuiflance defies, au moyen que lacheteur

n'estoit lignager,ou estant lignager n'auroit voulu empescher ledit retrait fcodal.-neantmoins

vn autre lignager dudit vendeur,pourra retraire ledit heritage fur ledit seigneur feodal,dedans

l'an & iour qu'il l'aura retenu parpuistancede fief: & fans auoirefgard au temps de lavendi-

tion dudit heritage. clxiii.

Retrait



De possession,faisine,prescriptiôn & hypothèque. Fueil.xxxvii.

Retrait lignager ne peut estre cédé ne transporté à personne estrange.-mais le retrait feodal

se peut céder, soit parhomme de main-morte ou autre. clxiiii.

Si l'acheteur d'aucun heritage, fait en iccluy auant l'adiournement en retrait aucunes re

parations nécessaires à faire dedans l'an & iour dudit retrait, le retrayant fera tenu le rembour

ser selon l'estimation qui en sera faite au dit de gens à ce connoifïàns. clxv.

chap. 8. Depof[efiion&saisine.

T E mort fàisist le vif son plus prochain parent & plus habille à luy succéder. clxvi.

~» Simples dons , cessions & transports ne saisissent les donataires , s'il n'y a apprehension

de fait, retention d'vfùfruict,ou clause tranflatiue de possession, comme constitut, précaire ou

autre. clxvii.

n Les colons ou conducteurs d'aucun heritage , ne peuuentinteruertir la possession du pro

priétaire:& peut ledit propriétaire & seigneur dudit heritage, qui tousiours a esté payé de ses

louages & pension, intenter complainte pendant le bail, & dedans l'an,apres ledit bail finy &

expiré , contre celuy à qui le conducteur ou colon aura vendu, ou autrement aliéné ledit heri-

tage,encores jjj^il en ait iouy à tiltre de bonne foy par plus d'an & iour. clxviii.

" ' y >

, ' chap. 9- De prescription.

aVandaucun a iouy d'vn meuble publiquement fans fraude par l'espace de trois ans con-

tm tinuels fans interruption & inquietatiori dautruy,apres IcfHits trois ans pafsez,nul né

peut prétendre & n'est receuable à repeter ou demander tel meuble fur ledit pofîèfseur. clxix.

Quand aucun a iouy à tiltre de bonne foy,franchement& paisiblement, au veu&sceu de

tous ceux qui l'ont Voulu voir & fçauoir , d'aucun heritage ou autre droit reel , censé & réputé

immeuble, tant par luy que par ses prédécesseurs par dix ans entre presens, &vingt ans entre

absens , aagez & non priuilegiez , il preserit : tellement que nul autre ne peut prétendre pro

priété ou rente fur ledit heritage. clxx.

Et font reputez presens , ceux qiù font demeurans audit bailliage : & absens, ceux qui sont

demeurans hors iceluy. clxxi.

Quand aucun a iouy &vfë debonne foy, d'aucun heritage ou autre droit reel,censé & ré

puté immeuble , par l'espace de trente ans , franchement, continuellement& paisiblement,

tant par luy que par ses predecefseurs,fâns aucune inquietation,supposé qu'il ne face apparoir

de tiltre,il a acquis prescription entre aagez,& non priuilegiez. clxxii.

Le chefcens,qui est à dire le premier cens,ne peut estre prescrit par quelque laps de temps

que ce soit:mais bien peut estre prescrite,tant la quotité dudit cens,que les arrérages d'iceluy,

par trente ans. clxxiii.

L'action personnelle se preserit par trente ans,& l'hypothécaire par quarante ans. Ixxiiii.

chap. io. Des hypothèques.

T Es détenteurs & propriétaires d'aucuns hcritages,chargez ou redeuables de rentes ou au-

■^tres charges réelles ou annuelles,peuuent estre contraints hypothécairement payer lesdi-

tes rentes & charges à ceux aufquels elles sont deuës, ensemble les arrérages efcheus:&ce

tant & si longuement qu'ils sont propriétaires & détenteurs defHits heritages , ou de portion

d'iceux. clxxv.

Le tiers détenteur d'héritage, chargé de rente, pourfùiuy pour raison des arrérages d'icel-

le,n'ayant acheté ledit heritage à la charge de ladite rente:& aussi n'ayant eu connoifïànce d'i-

celle au-parauant la poursuite qu'on auroit faite contre luy, peut au-parauant que contester en

cause, &après auoir sommé son garant qui luy défaut de garantie,renoncer audit heritagc:&

en ce faisant n'est tenu des arrérages d'icelle rente,suppofé qu'ils fussent cseheus de son temps

& au-parauant ladite renonciation. clxxvi.

Hypothèque ne se deuise,& se dresse l'action hypothécaire contre le possesseur de la chose

hypotnequee,ou contre celuy, qui par dol ou fraude a délaisse à la pofseder. clxxvii.

Si le seigneur de la rente,acquiert l'heritage,qui estoit spécialement chargé de ladite rente

ou partie d'icelle, telle rente sera confuse * pour telle part qu'il en aura acquis, s'il n'est conue- * Ce que

nu au contraire entre ledit seigneur & debteur de la rente.-laquelle conuention ne pourra pre- adioustc.

iudicier aux condetenteurs,qui auront acquis partie desdits héritages au-parauant ladite con

uention. " dxxviii.

G
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chap. II. Dclouagescrbauxaferme.

f^ Eluy qui a prins a louagc vnc maison,encores qu'il soit personne ecclesiastique,peut estre

^'contraintgarnir ladite maison de biens exploictables pourlc payementdefclitslouages:&

ou dcpuis il auroic defgarny ladite mai(bn,peut cstre aufli contraint par iusticc a rapportcr les

dits biens en icelle maison : & sera loisible au bailleur de les pouuoir faire arrester en quelque

lieu qu'ils soient trouuez. cclxxix.

Debce deue a cause delouage de maison est tellementpriuilegiee, que siir les biens trou

uez en icelle maison,ledit louagc serapremierementpaye, &auant couces debtcs,tant soient

elles priuilegiees. clxxx.

Debte deue a cause d'heritagesbaillez a tiltre de ferme d argent, moiflbn de grain ou au-

trcment,esttellementpriuilegieequ'auanttoutcs autres dcbtes elle doit estre payee furies

fruits & reuenus deldits heritages baillez. clxxxi.

Celuy qui aura laboure,cultiueouensemence quelques heritages , peut pour sesfalaires

faire proceder par voye d'arrest fur tous fruits yflus defaits heritages , ayant obtenu commit

fion du iuge en laiurifdition duquel font lefdits fruits , suppose que lors de la faisie lefdits fruits

fufsent ameublis & tranfportez hors leslieuxou ilsfontcreus,lc tout au peril de l'amendc

contre le saisisiant. clxxxii.

Celuy qui a bailie a louage la maison ou terre a autruy, peut par la commission du iuge en la

iurilHition duquel est aflise ladite maison ou terre,fairc laisir les biens cstans efdites maison ou

terre, pour vne annee d'arrerages de ladite location. clxxxiii.

n Et ou le fermier sera demeure debteur de la moislon de l'annee precedente , ou de la plus

grande partie d'icclle , pourra le bailleur pour seurete,tant desondeuquede Iamoision de

l'annee d'apres n'estant encore eseheue, faire laifir les fruits , lansiceux transporter ailleurs

qu'en la granche & lieux acoustumez. clxxxiiii.

n Les louages de maisons & rentes se payeront a quatre termes,a fcauoir ks premiers iours

de Ianuier,Auril,Iuillet & Octobre,f'il n'y a conuention contraire. clxxxv.

n Le temps dulouage finy, le conducteuraurahuit iours pourvuider, autrement sera con-

iPourmpts- traint par iustice.& ne sera le conducteurreceu1 a alleguer que promeflede prolongation du- 1

chercestefro- ,. , * , ■ n , c ■ r\ . r- ° • r ■

mfio msitmet dit lpuage luyaitelte iaite,nl nen raitpromptement apparoir par elent: autrement apres

erdonntt pur commandement a luy fait de vuider, & au refus de cc faire, le locatcurpourrapariustice faire

fraudt'^L mettre ses meubles fur les carreaux. clxxxvi.

%£Z£fi chap. 12. Dcsiruitutes & rapports deiurc^

^'tthtT' n A ^ raPPort ^c masons & charpentiers iurez, * soy sera adioustee de ce qui git en leur art 2

reft* au pin- "^8c industrie , si lcldits macons & charpentiers ont este accordez par les parties ou par le

tifd.cM. jUge s £ faute Jen conuenir par elles , encores que la visitation ait este faite en l'absence dudit

ud°!dt "'ha iuge,pourueu qu'ils ayent prealablement preste le serment par deuant iceluy iuge. clxxxvii.

fine esr flu- Droit de veue's, efgouts & autres semblables seruitutes de maisons & edifices, ne facquie-

fabUbia'L rcnt Par prescription de longue iouyssance quelle qu'elle soit , & fust elle de cent ans & plus,

font pas mar- fans tiltre. clxXXVui.

VarYn^Au n Disposition & destination deperedcfamillevauttiltre. clxxxix.

amfUmJu Celuy auquelcntierementappartient vn murioignant lans moyen a l'heritage d'autruy,

pajfe, man ne pcut en iceluy auoirveue ou fencstre qui regarde (urledit heritage d'autruy, si lefdites

mOtmaat'f- veue's ou fenestres ne sont depuis reez de chaussee a huit pieds de haut quant au premier esta-

trits mforme ge:& quant aux autres estages, de sept pieds de haut:&fautqu'cnicellcs fenestres yaitverres

«mftt»M dormans,auec barres & barreaux de fer,en maniere qu'il ne puifse paster ou endommager son

lim q»en la voisin.Et si lesHites veue's estoient plus basses,seroit tenu les estouper a ses despens si ledit voi-

^XT»T sin le reqiiiertjfiln'atiltre au contraire. cxc.

n'y estoient n A celuy auquel appartient le sol, appele reez de chaussee, en quelque heritage, appartient

deZe^ni'i^T au^ 'c ^erfus & dessous dudit reez:& y peut edifier par deslus & par deslbus: &y faire puys, ai-

termes de ras- fances & autre chose licitc,fil n'y a tiltre au contraire. exci.

findednie. „ Chacun peut leuer son edifice fur la place tout droit aplomb & a ligne,si haut que bon luy

femble , & contraindre son voisin de retirer cheurons & toutes autres choses qu'il trouuera

portans fur la place , empesehans le bastiment qu'on y peut faire , nonobstant quelque laps de

temps que ce soit,& fust il de cent ans & plus. excii.

n Tout mur sera repute moitoyen & commmun,fil n'y a tiltre au contraire. cxciii.



De scruituces & rapports de iurez. Fueil.xxxviii.

n II est loisible à vn voisin hauser à ses dcfpens le mur moitoyen d'entre luy & son voisin par

de/fus la closture, dont cy après sera faite mention, tant haut que bon luy semble , sans le con-

sentcmentdc fondit voisin, fil n'ya tiltre au contraire. cxciiii.

n II est licite à vn voisin percer ou fairepercer& desinolir le murcômû& moitôyé pour se lo-*

ger& édifier, en le restablifïànt & le faisant refaire à ses de(pës,fil n'y a tiltre au côtraire. excv.

n Le voisin peut contraindre l'autre voisin à faire closture de murailles entre leurs maisons,

courts & iardins,és villes & fauxbourgs. exevi.

n Les clostures es villes & fauxbourgs, doiuent estre de murailles hautes de neuf pieds pour

les courts,& de huit pieds pour les iardins oultre les fondemens. exevii.

n Si la closture commune entre deux voisins est defmolie, corrompue , ou qu'elle pende &

boUcle,le voisin peut contraindre par iustice l'autre voisin à faire refaire ladite closture & d'e st

payer {apart selon son hébergement. Et ou ledit voisin sommé de contribuer aux frais soroit

2 refusant de ce faire,six mqis * après ladite sommation à luy deuè'ment faite, demeurera le mur i De droit

propre à celuy qui l'aura fait construire de nouuel ou fait refaire,si bon luy semble. cxcviii. '£*?*}£%

n Si le mur n'est moitoyen ou cômû,il n'est loisible à vn voisin de mettre& loger ses pOultres quatre ««*,

ou foliues dedans ledit mur,ne apposer & mettre autres choses incômodans ledit mur. excix. i-fi **?"!»-

n Enmurmoitoyen&cômunentredeuxvoisins,rvnd'euxpeutmettre&a(seoirpoultres, saiyc.c.de '

pourueu qu'il face pilliers de pierre de taille,ou de grez,parpeins,chaines &corbeaux fuffisans «bficfrùtat.

pour porter lefdites pouItres,& restablifïànt ce qui aura este desmoly,pour le rasseoir, ce. /. <L'2/»C"

n Pour aflèoir lefdites poultres, le voisin peut percer le mur moitoyen &commun : toutes- cQi.19.DM

fois lefdites poultres ne doiuentpafserlamoitiéduditmur,&poinct du milieu, en mettant flum'"'c'M+

toutesfois,iambes,chaincs & corbeaux. cci.

n Le voisin ne peut percer le mur moitoyen &commun à l'endroit des cheminées de son

voisin,pour asseoir poultres ou soliues,ou prendre autre commodité,comme d'vn armoire ou

enclaue. ceii.

n Sien terre commune l'vn des voisins édifie mur à ses defpcs,l'autre voisin sen pourra aider

pour closture ou edifice,en payât la moitié à l'égard dont il se vouldra aider,&non autremét:&

le pourra empeseher celuy qui l'aura édifié iufques à ce qu'il en soit payé & remboursé, cciii.

Quand aucun fait ediner ou reparer son heritage, son voisin est tenu luy donner &prester

patience & paflàge pour-ce faire,en reparant ce qui aura esté rompu,defmoly ou gasté. cciiii.

Si aucun fait édifier estables contre le murcommun ou moitoyen, sera tenu de faire-faire

côtremur de refpefseur de demy pied,sur deux pieds& demy de hauteur,depuis reez de chauf

see,lelongdudit mur moitoyen. ccv.

Si aucun fait estables contre vne cloison moitoyenne, sera tenu de faire contremur de

refpefseurd'vn pied de hauteur,comme dessus. cevi.

Si aucun fait édifier four, forges ou cheminée, contre cloison moitoyenne,sera tenu faire

contremur de l'espefseur d'vn pied de pierre, piastre, ou chaux & sable: & neantmoins pourra

estre le colombage d'icelle cloison à l'endroit d'iceluy four ou cheminée en restablifïànt icelle

cloison de semblable matière que ledit contremur. Et si lesdits four,forges,ou cheminée sont

faits contre murs moitoyens,sera fait contremur de l'espefseur de six poulces en admortifïànt

&diminuant iufques au premier estage. cevii.

Vn voisin ne peut faire aucuns puys,retraitz,trous à perdre eaue près le mur moitoyen, fil

n'a fait contremur de l'espefseur d'vn pied & demy,de pierre,chaux,& fable, depuis les fonde

mens iufques à reez de chaufsec. ceviii.

Si l'vn des voisins a en son heritage vn puys, & l'autre voisin veut faire au sien latrines,ou

chambre aisée, sera tenu faire entre ledit puys & latrines vn contremur de l'espefseur de trois

pieds de semblable matière comme dessus , sinon qu'il y eust distance de dix pieds d'efpefleur

entre lefHits puys & latrines. > ccix.

Tous manans & habitans ayans & tenans maisons en la ville de Meleun, sont tenus y faire

construire & entretenir latrines & chambre aisee,par prinse & exploictation de leurs biens &

arrests des louages défaites maisons, fur peine de vingt Hures parisis d'amende , pourueu que

lefclites latrines se puissent faire fans incommoder lefdites maisons. ccx#

chap. 13. De communauté de biens.

"C" Ntre homme &femme conioints ensemble par mariage,y a communauté de biens meu-

■L''bles,acqucsts& conquests immeubles faits durant Se constant ledit mariage,qui cômence
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du iourde la benediction nuptiale , & continue iufques au iourdu trefpas du premier mou

rant: lesquels meubles , acquests & conquests après ledit trefpas se diuilent enceste maniè

re, à fçauoirque lamoitié en appartient au furuiuant, & l'autre moitié aux héritiers du très-

pafle. eexi.

Toutes-fois pendant le mariage lemaryest seigneur des meubles, acquests & conquests

immeubles faits par luy & fa femme coniointement,ou par l'vn d'eux,durant & constant ledit

mariage : & les peut vendre, aliéner &hypothéquer^n faire & disposer entre vifs à son plaisir

& volonté, fans le consentement de ladite femme,fans fraudermais n'en peut disposer par te

stament, sinon de fâ moitié. eexii.

Femme ne peut sobliger aucunement constant le mariage , soit au preiudice d'elle ou de

son mary, sinon qu'elle soit marchande publique : auquel cas & pour le fait de ladite marchan

dise & debte prouenant d'icelle, elle peut obliger les biens meubles & immeubles, tant d'elle

que de sondit mary. • ccx iii.

Le mary est procureur légitime de fâ femme , tellement qu'il peut déduire en iugement

fans le consentement d'elle,toutes actions,tant personnelles,pofïèfsoire s que réelles, ccxiiii.

Femme mariée ne peut ester en iugement fans le consentement de son mary,sinon qu'el

le soit separee ou auctorifee l par iustice au refus de sondit mary. ccxv. i

Qui espouse lafemme,paye les debtesrtellementquc le mary est tenu de toutes les debtes-

mobiliaires qu'elle deuoit au-parauant le mariage : desquelles il peut estre vallablement pour-

fuiuy pour le tout,durant ledit mariage:& iceluy difsolu,pour la moitié feulement.Aufli ladite

femme après ledit mariage difïblu,est tenue de la moitié des debtes mobiliaires faites par son

dit mary, tant au-parauant ledit mariage que depuis, si elle n'a renoncé à la communauté,

comme sera dit cy après. ccxvi.

La femme noble ou roturière z pourra dedans quarante iours après le trefpas de son mary, %

renoncer en iugement à la communauté defHits biens meubles, acquests & conquests im-

meubles:& en ce faisant, elle sera & demeurera quitte des debtes mobiliaires faites par sondit

mary seul,& fans le consentement d'elle,pourueu qu'elle n'ait recelé n'emporté aucuns meu

bles de ladite communauté, par elle ou autre de par elle au-parauant le deces de son maryj ou

depuis autrement elle sera tenue payer la moitié defdites debtes nonobstant ladite renon

ciation, ccxvii.

n Entre nobles , au fliruiuant des deux conioints appartiennent les meubles , fil n'y a en-

fans : & fil y a enfans les doit prendre par inuentaire , & seront siens pourueu qu'il ne

se remarie .-mais fil se remarie, sera fait partage entre luy& selHits enfans dudit premier

lict. ccxviii.

Homme &femme conioints ensemble par mariage, sont reputezaagez,vfàns de leurs

droits,pour auoir l'administration de leurs bicns,contracter & ester en iugement:& non pour

aliéner , vendre & engager , ou hypothéquer leurs immeubles, plus-tost& iufqlies à ce qu'ils

ayent l'aage de vingt-cinq ans acomplis. ccxix.

Quand aucune rente deuë par l'vn des deux conioints par mariage est rachetée pendant

ledit mariage des deniers communs , tel rachat est réputé conquest : tellement que celuy au

quel appartient l'héritage qui estoit chargé de ladite rente, ou son héritier, est tenu après le

dit mariage dissolu, de rembourser à l'autre, ou à son héritier, la moitié du pris dudit rachat, si

mieux ne veut payer & continuer la moitié de ladite rente. ccxx.

Quand l'vn des deux conioints par mariage, va de vie à trefpas,delaifsez aucuns enfans mi

neurs dudit mariage,si le furuiuant ne fait inuentaire solennel des biens meubles & conquests

immeubles faits constantledit mariage, ou que partage n'en ait esté fait, tous les biens meu

bles & conquests immeubles du furuiuant, font&demeurent communs entre luy & lefHits

enfans, si bon semble aufdits enfans,iufques à ce que ledit inuentaire soit solennellement fait,

clos&arresté pardeuantiugecompetant. ccxxi.

Et si ledit furuiuant se remarie fans faire inuentaire ou partage auec ses enfans, comme

dessus , ladite communauté se continue pourvn tiers 3 entre ledit furuiuant& ses enfans , & 3

celuy ou celle qu'efpouse ledit furuiuant. ccxxii.

Pareillement si deux ayans enfans d'autre mariage se remarient ensemble, fans auoir fait

inuentaire ou partage entr'eux & leurs enfans, la communauté se continue pour vn quart en

tré lefdits conioints,& lefdits enfans de chacun lict. ccxxiii .

n Société & communauté de biens ne facquiert sous couleur qu'aucunes personnes ayent

• fait
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fait leur demeurance estsemble,si elle n'est conuenuë par exprès entre eux & par contract,au-

quel cas aura lieu & non autrement. ccxxiiii.

Si homme ou femme conioints par mariage, vendent aucun heritage du propre de l'vn

d'eux, & des deniers yfïùs de ladite vente ils achètent autre heritage, iceluy heritage acheté

fera réputé conquest à eux deux,sinon qu'en vendant iceluy premier heritage,il soit exprefse-

ment dit que les deniers seronr conuertis en autre heritage ptopre,au lieu dudit heritage ven

du, &qu'autremenr ne le vendraient ;&conuient que telles paroles soient dites deuant no

taire ou iugecompetant: tellement que si après la vendition dudit premier heritage lefHites

paroles estoient dites,elles n'auront aucun effect. 4 ccxxv» * %&' *fat

A. " "Ait litrita-

C H A P. 14. &< ft* &

De donmutuel (jfAutres donationsfaites entre vifs. *kc a*t«s Ht

n T_TOmme &femme conioints par mariage estans en bon propos,non malades de maladie ^^ \,itn •< ct

x dontl'vn d'iceux serait decedé, peuuét & leur loist faire donation mutuelle l'vn àl'autre 5»fJ4 """-

égalemét de tous leurs biens meubles,acquests & côquests immeubles faits durant & côstant X»**fa it

leur mariage,communs entr'eux,& qui leront trouuez à eux appartenir à l'heure dutrefpas du «&jr qui a

premier mourant,pour en iouyr parle furuiuant sa vie durant feulement,inuentaire préalable- ^Xâultu

ment tait, & en baillant par ledit fiiruiuât caution suffisante de restituer par ses héritiers après ^ww»,.».

son trcfpas aux héritiers du premier decedé,la moitié defdits meubles fils sont en nature,non *<s«-1.«*»rt

détériorez, sinô,lasomme à laquelle lefclits meubles auront esté prisez, & semblablement la mtnuiresut

moitié desdits conquests : & aura telle donation lieu, pourueu qu'A n'y ait enfans dudit maria- ** t*»st»m»

ge ou d'autres au temps du deces de l'vn defelits conioints,& non autrement. ccxxvi. ,\6*™'M. '

n Le furuiuant quiveutiouyr de la moitié defelits conquests appartenans aux héritiers du

premier decedé fuiuant ledit don mutuel, est tenu entretenir lefclits conquests sa vie durant

& acquirer lefclits héritiers du premierdecedé , de la moitié des cens , rentes , & autres rede-

uances anciennes dont lesdits conquests sont chargez. ccxxvii,

Aussi est tenu le furuiuât qui veut iouyr de ladite donatiô mutuelle, payer les frais des obsè

ques & funérailles du premier decedé, & la moitié des debtes mobiliaires qu'on pourroit de

manderaux héritiers du premier decedé: lesquels frais defelites obsèques & funérailles & aussi

la moitié desdites debtes payees, feront déduites à ses héritiers par les héritiers dudit premier

decedéjfûr la portion defelits meubles qui feront rendus. ccxxviii.

n Don mutuel fâisist le furuiuant du iour du deces du premier mourant,pourucu qu'inuentai-

re ait esté fait,& caution baillée par le furuiuant:& se doit bailler ladite caution partie présente

ou suffisamment appelée. cxxix.

Donner & retenir ne vaut, qui est à dire que nul ne peut valablement donner la chose, en

se referuant la puissance de pouuoir disposer de la propriété d'icelle. ccxxx.

Donner la propriété d'aucun heritage, en se reseruant & retenant l'vsusruict à temps ou à

vie,n'est donner & retenir,& vaut telle donation. ccxxxi.

Chacun peut par donation entre vifs disposer de tous ses biens à son plaisir à personnes ca

pables^ en icelles donations apposer telles charges ou conditions que bon luy semble, dé

laissée toutes-fois la légitime à ses enfans selon le droit. ccxxxii.

Donation faite entre vifs par testament ou autrement,est réputée acquest au donataire, fil

n'a esté dit & conuenu par exprès au conrract d'icelle donation qu'elle luy seroit propre , ou si

elle n'a esté faite en auancement d'hoirie : auquel cas sera réputée propre audit dona

taire, ccxxxiii.

Homme & femme peuuent entr'eux faire donations en contemplation de leur mariage

futur, & valent lefdites donations selon les pactions &conuentions apposées au contract d'i-

celles donations : mais après leur mariage consommé Se durant iceluy , ne se peuuent auanta-

ger l'vn l'autre par donations faites entre vifs, par testament ou ordonnance dedernierevo-

lonté,ne autrement, directement ne obliquement,en quelque manière que ce soir, sinon par

donation mutuelle,en la manière que dit est. ccxxxiiii.

chap. 15. De douaire.

"PEmmemariecà laquelle par exprès au traitté& contract de son mariage,n'a estéprenxcv

■*■ assigné aucun douaire,demeure douée de douaire coustumier,qui est de la moitié des neri-

tages que le mary tenoit &: pofTedoit au iour de ses efpoufâilles : & de la moirié des heritages,
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qui depuis la consommation dudit mariage luy sontaduenus&eseheus,en ligne directe feu

lement, ccxxxv.

Le douaire, soit coustumier ou préfixasse peut estre demandé iusques après la mort du ma-

ry,naturelle ou ciuile. ccxxxvi.

n Douaire soit prefix ou coustumier, a lieu du iour du deces du mary, & faisist : tellement

qua l'occasion d'iceluy , la femme après auoir opté 1"vn des deux ( au cas qu'elle ait droit d'o

ption) peut intenter le cas de nouuelleté contre les héritiers de son mary ,& autres qui luy

font trouble en la iouyfïànce de fondit douaire. ccxxxvii.

n Femme douée de douaire prefix , ne peut demander douaire coustumier, fil ne luy a esté

promis par son traitté de mariage. ccxxxviii.

Le douaire,soit coustumier ou prefix,est viager à la femme,de sorte qu'elle morte, il est ex-

teinct:& fil a esté constitué en deniers pourvne sois payer, ses héritiers sont tenus les rendre

après le trefpas d'elle aux héritiers du mary , fil n'y a contract ou conuention au contraire:

mais fil y a enfans dudit mariage qui ne se portent héritiers de leur père, &que pour tout

droit de fa succession se contentent du douaire de leur mere, iceluy douaire sera propre ausdits

enfans , fans payer aucunes debtes procedans du fait de leurdit père , lesquels ne peuuent se

porter héritiers de leurpère,&demanderle douaire de leur mere ensemblément. ccxxxix.

Si les enfans qui ont renoncé à la succession de leur père, & se sont tenus au douaire de

leur mere decedent fans hoirs procréez de leurs corps en loyal mariage , ledit douaire re

tournera à leurs héritiers, du costé dudit père dont il estJyflu,&nonàceux du costé de la

mere. ccxl.

Le maryne peut par quelque moyen que ce soit, engager,obliger,vendre ou hypothéquer

les heritages fur lelquels la femme a droit de douaire prcnx,ou coustumier,au preiudice d'elle

& de ses enfans : & pareillement ne peuuent leldits mary&femme ensemble, les vendre ou

engager,au preiudice desdits enfans. ccxli.

Là femme qui tient heritage, soit à raison de douaire coustumier ou prefix, est tenue pen

dant le temps dudit douaire , payer les cens & charges foncières , réelles & autres charges

deuës à cause débits heritages,& de bien entretenir les terres & fond desdits herirages, com

me bon père de famille,& d'entretenir les edifices de couuertures, huys,planchers,fenestres,

cloisons , cheminées assises contre lesdites cloisons , & autres menues reparations: & le pro

priétaire est tenu entretenir les fondemens,gros murs,poultres,&autres grosses reparations,

qui durent par commun cours plus que la vie de l'homme:& sont les cheminées assises contre

gros mur,rcputees pour grosses reparations. ccxlii.

Femme noble, qui a la garde de ses enfans après la mort de son mary,ne prend douaire du

rant ladite garde, attendu qu'elle rient les biens,&que comme gardienne,est tenue acquiter

les debtes. - ccxliii.

chap. \6. Des teftamensydr execution cticeux.

«TE testament est réputé solennel , quand il est escrit& signé de la main du testateur, ou

^paste par deuant deux notaires,ou par deuan t vn notaire de court laye ou ccclcsiasticque,

ou tabellion & deux tesmoins, ou par deuant le curé de la parroiste du testateur ou son vicaire

general& deux tesmoins , ou que ledit testateur ai t déclaré fâ volonté , en presence de quatre

tesmoins, iceux tesmoins idoines & fuffifàns, n'ayans intersts audit testament : & qu'il ait esté

dicté ou nommé par ledit testateur audit notaire,tabellion, curé ou vicaire general en presen

ce defHits tefmoins,& depuis à luy releu en presence d'iceux:& qu'il soit fait mention audit

testament,comme il a esté ainsi dicté ou nommé& releu. ccxliiii.

n Et pour connoistre qui sont les vicaires generaux,feront tenus iceux vicaires eux faire en

registrer es greffes des bailliages Royaux. ccxlv.

Toutes personnes faines d'entendement, aagez & iouystans de leurs droits peuuent par

testament & ordonnance de dernière volonté, disposer de tous leurs biens meubles & ac

quests immeubles,& de la cinquième partie de leurs propres, au profit de personnes capables

& fans fraude : & ou ils auraient disposé plus que de la cinquième partie, la disposition sera ré

duite audit quint, ccxlvi.

n L'aage pour pouuoir vallablement tester des meubles &conquests, est quantaux mat

les , de vingt ans acomplis : & quant aux filles , de dixhuit ans : mais pour pouuoir disposer

de leurs propres, faut qu'ils ayentatteint l'aage de vingt-cinq ans, tant malles que femelles.

Et



Des Testamens,Succefsions,& partages. Fueil.xl.

Et ou ils n'auroicnt aucuns meubles ne c5quests immeubles,ou qu'ils en euflent si pcu qu'ils

nepeufsentvenirenconsideration,ainsn'eufsentquepropres,leldits mafles aagez de vingt

ans,& les fc melles de dixhuict ans,pourront difpoier desdits proprcs,iufques a la concurren

ce du quint,tat pour oeuure pitoyable que pour autres causes bones & raisonnables. ccxlvii;

Le mary,par testament& ordonnance de derniere volonte,ne peut disposer des bies meu

bles & conquests immeubles commus entre luy & fa femme,plus que de fa moitie. ccxlviii.

Nul ne peut estre heritier & legataire ensemblertoutesfois il loist a celuy qui peut estre he

ritier,renoncer a la succession,©^ accepter& prendre les legs a luy faits. ccxlix.

Le legataire ne peut de son auctorite prendre la possession des choses a luy leguees,& fen

dire saisy:mais si c'est meuble,faut qu'il luy soitdeliure par l'executeur du testament ou heri

tier du decede:& si c'est immeuble,la deliurance actuelle en doit estre faite par l'heritier. ccl.

Les executeurs d'vn testament,pour l'accopliflement dudit testament font faisiz des biens

meubles delaiffez par le testateur,dedas Tan & iour de son dcces,desquels font tenuz faire in-

uentaire,appellez les heritiers dudit testateur,f'ils font presens & demourans au dedans du

dit bailliage,sinonleprocureurduRoy,oudelaseigneurie,oules biens seront trouuez,ap-

pelle. ccli.

n Apres l'inuentaire fait par les executeurs d'vn testament en la maniere que dit est,sera l'he

ritier receu a fournir&bailler deniers comptans ausdits executeurs de tout ce qui sera liqui-

de pour l'accomplifsement dudit testamcnt:en quoy faisantluy seront deliurez les biens dont

leditexecuteurestoitfaisi,enbaillanttoutesfois par lefdits heritiers caution fiiffifante fur le

lieu d'indemniserleditexecuteurde tout cequ'on pourroitdemander audit ekecuteur dans

l'an,& eflifans domicille. cclii.

n Et ou lefdits heritiers seront refufans de bailler deniers &caution,comme dit est,dedansl,a -^

quinzaine apres le decez dudit testateur,pourront lefdits executeurs faire vendre par autori-

te de iustice,deuant la maifon du defunct,ou en lieu public,les biens meubles de la fuccefllo,

lefdits heritiers prefens,ou fuffifamment appellez. ccliii.

Les executeurs sont tenuz de payer dedans Pan & iour les debtes du testateur daires & re-

connues par le tcres,ou autrement deuement verifiees fils en sont requis5l'heritier somme&

appelle. *"* - , ccliiii.

Executeurs peuuent receuoir fans l'heritier les debtes du defunct, dont les briefs , obliga

tions ou cedules leur auront este baillez par inuentaire,&non autrement. cclv.

chap. 17. De SucceJsions,Partages &Diuifions.

T Es freres & foeurs viennent egalement a la succession de leurs pere & mere, exceptez es

heritages tenuz en fief,qui se partagent comme a este dit cy deflus. cclvi.

Etsileldits freres &sœurs decedent parauant lelHits pere & mere , delaiflans vn ou plu-

sieurs enfans,lelditsenfanspartirontpar souche en la succession de leur ayeul,& non par

testc. cclvii.

Pere & mere fiiccedent a leurs enfans decedez fans hoirs de leur chair,en tous leurs meu

bles & conquests immeubles:& ou lefdits enfans n'auroientpere ny mere,y fuccedent leurs

ayeuls & ayeulles & autres afcendans felon leur degre,& excluent pour ce regardJes freres

& tous collateraux. cclviii.

En ligne collaterale,les mafles & femelles,foient nobles ou non,fuccedent egalemet,fors

& excepte es heritages tenuz en fief,qui fe partiront comme a este dit cy desius. cclix.

Quandaucundecedefansenfans,pere,mere,ayeul,ayeulle,ouautreaseendant,& delaisle

freres,soeurs,ou autres collateraux enpareildegre,habillesasuccedcr:& les aucuns sont de

pere & mere,les autres de pere ou mere feulement,ils fuccedent par teste en tous biens meu

bles,acquests& conquests immeubles dudit defunct:& en prennent autant l'vn que 1'autre:

aussi paycnt egalement les debtes mobiliaires dudit defunct:& quant aux proprcs,ils y fucce

dent chiacun d'eux du coste dont ils sont ystiiz. ccbc.

n Representation en ligne directe a lieu infiniment. cclxi.

n En ligne collateral representation a lieu iufques aux enfans des freres & fœurs inclusiue-

ment felon la raison eserite. cclxii.

n Les enfans des freres & fœurs fliccedans auec leurs oncles ou tantes en la succession de

leur autre oncle ou tante,y viennent par souche & non par teste:& s'il n'y auoit oncle ne tan-

te,ains seulcment enfans dcplusieurs freres & fœurs,lefdits enfans viennent a la succession
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de leur oncle ou tante par teste & non par souche. cclxiil.

En ligne collatérale les propres heritages d'aucun decedé sans hoirs retournent à ses parcs

&lignagers habilles à luy fucceder,qui font les plus prochains de l'estoc, costé & ligne dont

procèdent lesdits heritages,fupposé qu'ils ne soient les plus prochains parés d'iccluy defunct:

& l'entendent lesoits héritiers estre de l'estoc & ligne dont iont procédez lesdits heritages,

quand iceux héritiers font desoéduz de celuy auquel lesdits heritages auoient appartenu,au-

trement non:& quant aux meubles & conquests en défaut de defccndans,ou ascédans,appar-

tiennent au plus prochain collateral du defunct de quelque costé que ce soit. cclxiiii.

Les heritages acquis & depuis esehcuz par (iiccession,sont reputez propre à l'héritier &

succesleur. cclxv,

Il ne se porte heritie r qui ne veut. cdxvi.

L'oncle ou tante succèdent à leur nepueu ou niepee auant le cousin germain. cclxvii.

Les héritiers qui succèdent aux meubles, acquests & conquests immeubles, sont tenuz

payer & acquitter les debtes mobiliaires & pcrsonnelles,& faire les fraiz des funérailles , &

accomplir le testamét du defunct.Toutesfois le créancier se peut,si bon luy semble,addreflèr

pour raison de (àdebte,tant contre lesdits héritiers que contre les héritiers des propres qui

en relpondront chacun pourleur regard,(àufleur recours l'vn contre l'autre. cclxviii.

Le propre heritage ne monte par succession au père ou mere,ayeul ou ayeulle , ou autres

asoendans en ligne directe, tant qu'il y a héritiers descendans ou collatéraux de l'estoc & li

gne dont procèdent lesilits propres.Et ou il n'y aura héritiers de ladite qualité, lesoits asoen

dans y fuccedenr,auant le fiique. cclxix.

n Toutesfois si père ou mere ou autres aseedans auoycnt donné deniers à leurs enfans pour

employer en heritages qui leur seroiétpropres,si lesdits enfans decedent (ans hoirs procréez

de leur chair,lesdits heritages acquis deflits deniers, retourneront aupere, mere, ayeul ou

autres asoendans qui les auront donnez,comme estans propres conucntionncls,& non natu

rels, cclxx.

Si aucun se porte héritier par benefice d'inucntaire,& autre en plus bas degré se porte hé

ritier simple,celuy qui aura obtenu ledit beneficc,peut renoncer à iceluy,& soy porter héri

tier simple, cdxxi.

Quand aucun prend pour soy & à son proufit des biens d'vn decedé,dont il peut estre héri

tier, il est tenu en toutes les debtes dudit decedé,sil n'y a autres héritiers , quelque protesta

tion qu'il face, cclxxii.

Heritage feodal baillé à cens ou rente,se depart& diuise entre les héritiers du preneur co

me roturier:& lelHits cens & rentes entre les héritiers du bailleur comme féodaux, cclxxai.

chap. 18. Des rapports quise doiuentfaire enpartage.

"C Nfans,soient nobles ou roturiers,maricz ou autrement auantagez des biens communs de

■*^pere ou de mere,doyuent rapporter en la succession defîlits père & mere en partage fai

sandée qu'ils ont eu de leursdits père ou mcrc:c'est à fçauoir en la succession du père lamoy-

tic,& l'autre moytié en la succession de la mere.Et si lesdits enfans estoient mariez ou autre

ment aduantagez de l'héritage propre defdits père ou merc,ils seront tenuz le rapporter en

tièrement en la succession de celuy qui l'a donné,& auquel l'héritage estoit propre,sinon que

lesdits enfans se vousisient tenir au don qui leur auroit esté fait,& renôcer aux successions des

père ou mere qui leur auraient fait ledit don. cclxxiiii.

n Si l'enfant auquel père ou mere ont donné quelque heritage,est possesseur d'iceluy au iour

du decez desdits père ou mere,sera tenu le rapporter franc & quitte,& le garentir de son fait.

Et ou ledit enfant l'auroit vendu ou autrement aliéné (ans fraude, sera tenu rapporter la iustc

valeur & estimation d'iceluy,ayante(gard au temps de la donation,& ce fans restitution des

fruits.-toutesfois ou ledit enfant auroit fait quelques reparations necesiaires audit heritage

donné,en sera remboursé. cclxxv.

n Choses données par oncle,tante,ou autre parent collateral,ne se rapportent, fil n'est dit

expressément. cclxxvi.

n Enfans mariez du viuat des père ou mere ne sont tenuz rapporter les fraiz de leurs nopecs:

mais rapportent les robbes nuptiales,ioyaux & trousieaux,comme licts,draps,& autres cho

ses à eux données, cclxxvii.

n Pareillement ne rapportent lesdits enfans les deniers à eux donnez parleurs pere ou me

re,
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De meuble ou immeuble,Gardicns,baillistres. Fueil.xli.
«•

re,pour les entretenir aux eseolles & aux armes,sinon que le donateur eust protesté par eserit

fait entre vifs,signé de son seing & hors testament,oupar notaire,qu'iln'entendoitle donner,

ny en ce l'auantager plus que les autres. cclxxviii.

^ chap. ïp.

Descho/ès quifint réputées meuble ou immeuble.

"\7"N preflouer édifié en vne maison,lequel fans defpecer ne peut estre osté d'icelle,est repu1-

* té immeuble. cclxxix.

Toutes choses de maison attachées à clou ou à cheuille,& quiy ont esté mises pour perpé

tuelle demeureront réputées immeubles. cclxxx.

Poisson estant en l'estang,ou en fostè,est réputé immeublermais quand il est en boutique

ou referuoir,est réputé meuble. cclxxxi.

Bois couppé,blé& autres choses fàyees ou fauchees,pofé ores qu'elles soient encores fur

le champ & non tranfportees,sont réputées meuble:mais tant qu'elles sont fur le pied,& pen

dantes par racines,sont réputées heritage. cclxxxii.

Cuues& baignoires font réputées meublermais fi elles ne se peuucnt oster fans faire ou-

uerture,ou fans dcfâuembler,sont réputées immeuble. cclxxxiii.

Rentes constituées à pris d'argent,sont réputées immeuble,iufques à ce qu'elles soient ra-

ichetees.1 cclxxxiiii. iSauf^nd

aux effeft\_

chap. 20. De gardiens,bailli(Ires çjr tuteurs. dontïaytmi

0 (lé en mon U-

T A garde noble d'enfans nobles,estans soubs aagc,appartiét au pere,mcre,ayeul,ou ayeul- »ndts ****

*^le & autres afcendans nobles:& le bail appartient aux frères, sœurs, oncles, neueuz, cou- %Z&utm

sins,& autres parensen ligne collateralle : & neantmoins si lefciits père & mere & autres tsrftr /<»«»-

afcendans ne veulentaccepter la garde & veulent auoir le baisseront préférez aux collate- &%&?£

raux. cclxxxv. c'.m.

Silamereouayeulleayansprinslebailougarde noble de leurs enfàns mineurs se rema-

rient,elles perdent iceux bail & garde noble: mais files père ou ayeul se remarient,pource ne

perdentlefHits bail ou garde noble. cclxxxvi.

Pcre,mere,ayeul,ayeulle ou autres aseendans nobles qui ont la garde de leurs enfans mi

neurs ou autres deseendans en ligne directe,prennent à leur proufit les meubles de (dits en

fàns mineurs,enfemble les fruits de leurs hcritages,rentes & reuenuz tenuz en fief: & en ce

faifantjsont tenuz payer STacquitter les debtes mobiliaires & personnelles que doyuent lef-

dits enfans,sont tenuz les faire instruire es lettres,ou autre estât côuenable à leur qualité,sont

aussi tenuz les entretenir,payer& acquitter les charges que doyuent lefHits heritages,& à la

fin de la garde les rendre en bon estat,iouxte l'ancien dire , ^ji garde srend, quitte le rend.

cclxxxvii.

La garde noble & aussi le bail d'enfans mineurs se doyuét accepter en iugemét. cclxxxviii.

Le gardien maste doit à ses defpens intenter toutes actions,& faire les pourfuittes que le

tuteur doit faire: tellement qu'il n'est befoing prouuoir de tuteur& curateur aux mineurs qui

ont gardiens,sinon qu'il y eust differens & procès entre lefdits gardiens & mineurs, cclxxxix.

La garde des enfans nobles dure,à fçauoir aux enfans maflcs,iufques à quatorze ans:& aux

semeUes,iufques à douze ans:& ledit temps finy lefHits gardiens demeurent pour tuteurs &

curateurs défaits enfans mineurs,fils ne leur en font pouruoir d' autres,iufques à ce qu'ils ayét

atteinct l'aage de maiorité,ou autrement soient iouyslans de leurs droits:& font tenuz de ré-

dre compte du reuenu des heritages desdits mineurs depuis ladite garde finie. eexc.

Les baillistres ne gaignentles meubles des enfans mineurs nobles, & ne prennent à leur

proufit les fruits des heritages feodaux:ains en prenât le bail & administration desdits enfans,

sont tenuz de faire inuentaire desdits meubles,& rendre compte d'iceux:& outre sont tenuz

es dommages & interests enuers lefdits mineurs,de ce qui se trouuera auoir esté par eux mal

administré:aufsi ne sont tenuz d'acquitter lefdits enfans. eexci.

Heritages,rentes& possessions tenues en censiue ou roture,ne tombent en garde, & ne

fait le gardien les fruits desdits biens siens:mais en doit tenir compte à scfdits enfans quand

ils seront en aage. eexcii.

Si le gardien n'entretient les edifices des maisons & heritages des mineurs,les laifTàns dé

crieoir,faifâns pefches & couppes des bois hors téps & faison,sera priué de fi garde : & pour
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font nèantmoinslesdits mineurs auoir leur recours contre ledit gardien pour leurs domma

ges & interests, ccxciii.

Les enfans naiz" de père noble,sont reputez nobles,posé que leur mere soit roturière , &

telle mere iouyra du priuilege de noblesse durant le téps de son vefuage,& qu'elle ne se rema

riera à homme roturier. ccxciiii.

Enfans ausquels est pourueu par iustice de tuteurs & curateurs,sont & demeurent eux &

leurs biens en la puissance &gouuerncment desdits tuteurs & curateurs , iufqucs à ce qu'ils

soient aagez de vingteinq ans,ou mariez,ou qu'ils ayent obtenu duRoy dispense de leur aage:

lesquels tuteurs & curateurs sont tenuz prendre les biens desdits mineurs par inuentaire : &

en la fin de la tutelle leur en rendre bon compte,& payer le rcliqua. eexe v.

n Les gardien & baillistre ne doyuent rachat des fiefs du mineur,pour raison de ladite garde

i En uni- & bail. ccxcvi.

géant fancie-

~""^'T chap. il. Be bastards.
JiumtyfouT US J

raistns que j £ bastard n'est capable de succédera ses pere,mere ou autres parens,sinon qu'il ait esté le-

Fndfrr Z- "^gitimé: mais peut bien receuoir don d'eux fait entre vifs,pourueu que le donnant se deslài-

Ui de Paru, fiffe par tradition actuelle ou par acte equipollent à icelle,comme rétention d'vfufruit,consti-

*c!m* tut,precaire & autres semblables, ccxcvii.

n Aussi peut ledit bastard receuoir don &laiz testamentaire de sesdits père, mere & autres

parens,ainsi que personne estrange,pourueu que ledit don ne soit immodéré & immense.

ccxcviii.

Le bastard peut,tant par contract entre vifs,que par testament &: ordonnance de dernière

volunté,disposerdescsbienSj&lesdonneràquibonluysemble,en manière que feroit per

sonne légitime, ccxcix.

Les enfans d'vn bastard procréez en loyal mariaee,Iuy fùccedent:& luy pareillement fûc-

cecWà ses enfans en leurs meubles & conquests-& lubsequemment les enfans dcfHits enfans,

leurs frères & cousins germains succèdent les vns aux autres. ccc.

o Et si le bastard meurt (ans hoirs de son corps naiz en loyal mariage,le Roy ou le haut iusti-

cier en la terre duquel sont les meubles & immeubles luy (uccedera:& iceluy bastard viuant,

n'ayant enfans,ne peut succéder à autruy. ceci.

c h a p. 12. Des vfigestjrpasturages.

n T)Rez fauchez dont l'herbe ou foin ont esté enleuez,sont reputez vaine pasture, sinon

qu'ils soient cloz& fermez de hayes ou fossez,ou que d'ancienneté & ordinairement

on ait accoustume faire regain.Toutesfois si l'herbe ou foin estoient delaiflcz elHits prez,lon

n'y pourrait entrer iufqucs après lafainctRemy. eccii.

n Habitans de villes,villages & parroisses estans du bailliage de Meleun & anciens ressorts

d'ieeluy,peuuent mener ou faire mener leurs bestes, grosses & menues qui font pour leurs

nourritures seule ment,pasturer es lieux de vaine pasture de leur finage,& paroisses côtiguè's

& ioignantes de clocher à autre. ecciii.

n La vaine pasture pour le regard des prez,dure depuis le iour fâinct Remy, iufques au pre

mier iour de Mars. ccciiii.

n En quelque temps que ce soit,lon ne peut mener ne mettre porcs es prez. ccev.

n II n'est licite de mener aucunes bestes es vignes,en quelque temps ou saison que ce soit:&

qui fait le contraire,est amendable enuers partie intereflee à la discretion du iuge. ccevi.

» Vn sergent ou messier est creu de fa prinse & rapport d'icelle,& du lieu auquel ladite prinse

a esté faite,iufques à quatre sols parisis seulement.Et ou partie endommagée ne se voudra cô-

tenter de ladite somme,luy sera permis informersommairement& fans figure de procès, afin

d'auoir plus grande reparation si bon luy semble. ccevii.

* Bestes trouuees es terres & prez defenduz,peuuent estre prinses par les propriétaires &

seigneurs defHites terres &prez,ou par autres de par eux,qui seront tenuz les représenter en

iustice incontinent & le plus tost que faire se pourra,selon la distâce des lieux,pour estre ledit

propriétaire satisfait & payé des dommages àluy faits par lefHitcs bestes. cccviii.

n Si vne beste est trouuee en dommage,le seigneur de la beste sera quitte en délaissant ladite

beste pour le dommage,pourueu que ce ne soit garde faiterauquel cassera tenu payer le dom

mage, eccix.

CHAP.
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chap. 23. D'exetutions,Saisies& K^irrefis.

"VTVI n'est receuablc à faire procéder par voye d'exécutions fur les biés d'autruy,fil n'at>bli-

"^ gation en bonne forme & authentique ou condemnation contre celuy nommeement

fur lequel il fait faire ladite execution,sinon qu'il fust question de louage de maifon,ou terres

ou arrérages de cens,comme cy dessus est dit. ceex.

Le cessionnaired'vnedebte,ne peut faire procéder par voye de saisie & execution fur les

biens du debteur,ne par emprisonnement de sa personne,fuppofé ores que ledit debteur fust

obligé ou condamné enuers le cedant:& faut que premièrement il face declarer l'obligation

exécutoire à son proufir. ceexi.

Toutes executions faites fur les biens meubles non transportez hors la possession du deb-

teur,sont réputées simulees,& n'ont effect au preiudice d'vn autre créancier qui auroit trou-

ué iceux meubles en la possession du debteur,& fait prendre par execution. ceexii.

Meuble n'a suitte en execution par hippotheque,quand il est trouué hors la possession du

debteur,sans fraude. cccxiii.

Vn debteur obligé par corps,peutestrecôstitué prisonnier à la requeste de son créancier,

sans qu'il soit nécessaire préalablement faire discution fur les biens meubles ou immeubles,de

l'obligé:& peut le créancier pourfuiuir enfemblement le corps & biens. cccxiiii.

Tous acheteurs de biens de iustice sont contraignables par corps,à payer les deniers de l'a

chat par eux fait,encores que celuy fur lequel lesdits biens auroient esté venduz ne fust obli

gé par corps, cccxv.

Le gardien de biens de iustice chargé d'iceux par inuentaire,sora côtraint,tant par empri

sonnement de fa personne que saisie & vente de ses biens, au refus de rendre & représenter

lesdits biens à luybaillez,à payer la debte pour laquelle il a esté constitué gardien :& ne doit

estre ouy,sinon qu'il vueille alléguer payement depuis qu'il l'est constitué gardien desdits

biens:& neantmoins ce pendant tiendra prison,ou consignera en deniers ladite debte , auant

qu'il ait prouision de fa personne. cccxvi.

Toutesfois auant que le sergent exécuteur ou autre continuant son exploit, puisse con

traindre ledit gardien de biens prins par executions est tenu luy faire commandement à son

domicille,de rendre lesdits biens. cccxvii.

n Acheteurs de biens de iustice,ne seront receuz à faire cession. cccxviii.

Le sergent en toutes executions,auantqu'ilprocedeàlavente des meubles par luy sàisiz,

doit signifier au debteur la vente à iour certain & lieu accoustumé à védre biens par iustice : &

se doit faire ladite signification huict iours francs au parauant ladite vente. , cccxix.

n Sentences données contre le garand font exécutoires tant pour le principal, que- despens

contre le garenty,diligence& discution préalablement faite sur les biens meubles dudit ga

rand, pour le regard desdits despens seulement. cccxx.

La vefue ou héritiers d'aucun créancier trespasse,peuuent faire mettre à execution les let

tres obligatoires passées fur les biens de leur debteur obligé:ce qui ne se peut faire fur l'héri

tier de l'obligé , fans que les lettres obligatoires soient déclarées exécutoires contre luy.

cccxxi.

Respit à vn an ou à cinq ans n'a lieu pour debtes, à cause de reparatiô de crime adiugee par

sentence,arrerages de rentes foncieres,loyers de maisons,pensions de fermes,deniers deuz à

cause de vehdition d'heritages,deniers baillez en depost, reliqua de l'administration & gou-

uernement,queles tuteurs,ou ceux desquels ils sont heriticrs,ont euz des biens de l'église,

de la chose publique,des mineurs,prodigues,& insensez,nc pareillement pour salaires deuz à

seruiteurs ou mercenaires,debtes de mineurs contractées pendant leur minorité, cccxxii.

On ne peut procéder par voye d'exécution fur les biens d'autruy, pour debtes deuës au

Roy,ou à ion fermier & admodiateur , que préalablement elles n'ayent esté demandées au

debteur en personne,ou à son domicile,parlant à personne de diseretion & d'aage competan-

te,sinon que ledit debteur fust obligé à payer lesdites debtes à terme certain & iour nom

mé, cccxxiii.

Toutes amendes adiugees au Roy,sedoiucnt demanderpar ses fermiers ou receueurs, a-

uant que procéder à la prinse des biens ou de corps:& si partie paye,le sergent n'aura aucun sa

laire de la partiermais si après le commandement,& dedans la huictaine le debteur ne payc,&

le sergent retourne pour le contraindre,&le debteur paye au second commandement,il sera

tenu payer les salaires des premier&second commandemens dudit sergent tels que de rai-
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son. *" cccxxiiii.

Estloisibleatoutespersonnesvendiquerchosemobiliaire aluy appartenant , trouiiee &

veue a l'oeil en la possession d'vntiers:& la faire faisir,arrester& mcttre en la main de iustice

par vn sergent del'ordonnancede iustice, iufquesace qu'il soit conneu a qui elle appartient:

& filne la voit a l'oeil,peut faire appeller le tiers detentcur pour l'exhibcr a fin de vendicationc

cVce pendant defenses au tiers detenteurden'envuidcrses mains. cccxxv.

n Compensation fe peut faire d'vne-debte claire & liquide a autre debte pareillement claire

& liquide,autrement n'alieu. cccxxvi.

n Reconuentionn'a lieu en courlaye,si elle ne depend del'action. cccxxvii.

n Hostelliers,tauerniers,cabaretiers demeurans es villes,fauxbourgs & villages des bailliage

& preuoste de Meleun,ne peuucnt pour la defpense faite en leurs maifons, hostelleries & ta-

uerncs,parleshabitansdeslieuxouilstiennent leuridites hostelleries & tauernes , arreste?

ceux qui auront fait ladite dcspense,nc les gager,prendrc cedules,breuets ne obligations vo

luntairement ne par contrainte:& lcsquels hostelliers & tauerniers n'ont pour telle defpense

aucune action. cccxxviii.

n Maistres de ieuz de paulme ne peuuent prendre ne rctenir gages> cedules, obligations ne

breuets pour les estoeufs & autres chofes qu'ils auront fournies en lcurs ieuz aux mineurs de

vingtans,vallcts,seruiteurs,gensmecaniques& artisans : & pour ces mefmes chofes, n'ont

contre telle maniere de gens aucune action. cccxxix.

Toutes appreciations de bleds,vins,bois & autres pareiUes choses , doyuent estre faites

fommairement fur le registre du rapport qui fe fait au greffe de la preuostc,de la valeur& ven-

tedefditsgrains,vins,bois& autres chofes pareiiles: &ce felon l'estimation commune que

lefdits grains,vins,bois & autres chofes ontvalu,&ont esteveduz en l'annec qu'elles estoiet

deues:toutesfois les moistbns,cens,rentes foncieres en grain deues a certain iour & lieu , se-

ront appreciez au plus haut pris qu'elles auront valu dedans l'an3a compter du iour que paye-

mcnt a deu estre fait. cccxxx.

Les bourgeois,manans&habitansdeIavilledcMeleun,parvertu de leur priuilcge, peu

uent faire arrester dedans ladite ville& fauxbourgs,les biens meubles d'aucun cstranger ou

forain,pour raison des debtes a euxdeues,tant par obligation qu'autrement:vaut & tient tel

arrest en cas d'oppofition,pourueu que celuy qui a fait faire leditarrest,informe dedas vingt-

quatre heures dudit contract oupromefle,ou dedans autre delay qui luy sera prefix par le iu-

ge:& audefautde ce faire,les biens arrestez feront mis a deliuracer&fumt informer fbmmai-

rementparvn tesinoing pour faire tcnir la main de iustice pendant le differend. cccxxxi,

c h a P. 24. Be criees.

aVandvn heritage oubienimmcublc est faifi pour estre crie,il conuient que les criees

-^ foient faites par le sergent au deuant de l'eglile parrochiale du lieu auquel tel heritage

est assis,a iour de dimenche,yssue de messe parochiale,par quatre quatorzaines, en declairant

par chaseune defdites quatre quatorzaines les caufes,en vertu dequoy,& a la requeste de quj

le(3its heritages fontfaisiz& mis encriees,&(bntle(3itcs quatre criees & quatorzaines fuf-

filantes pour apresprocederalavente&adiudication par decretdcfdits heritages, cccxxxii.

Est requis que les criees foient deuement continuecs de iour a autre:& que le tout foit in-

fere au rapport & proces verbal du sergent qui aura fait lefdites criees,afin dc connoistre f'il y

a aucune interruption ou diseontinuation,& si leseits heritages cricz font assis en diuerses iu-

rilclictions:&: lefdites criees faites en l'vne d'icclles iurifdictions feulement,tout ce qui a este

fait,seranul&denullevalcur,finonquelepourfuyuanten criees pour obuier a plus grands

fraiz,eust au parauant obtenu lettres pour auctoriser lefdites criees faites en l'vne defdites iu

rifdictions seulement. cccxxxiii.

Pour quclque opposition que Ion face a criees5soit a fin de distraire ou autrement,l'execu-

teurne doit differer a les faire & parfaire.-mais pourra donner assignation aux opposons par

deuant le iuge. cccxxxiiii.

Onnepeutvalablementprocederal'adiudicationd'heritages cricz plus tost & iufquesa

ce que le proprictaire soit adiourne a perfonne ou a domicile fuffifammct,presens tesinoines,

pour vcoir interposer le decret& adiuger iceux heritages,pourucu que ledit proprictaire soit

conneu3& qu'au iour de la faisie & criee il fust posiesteur des choses (aisies,& aussi qu'il fust de-

mourant au lieu ou il souloit auoir son domicile.Et ou ledit proprictaire atiroit change de do

micile,

v
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mirile,&nepourroitestrc trouuejfuffiral'adiourner audit lieu ou ilauoit son domicile,& 1c

faire proclamer au prosne de l'eglise parrochiale dudit lieu. cccxxxv.

Lefdites criees doyuent estre certifiees a iour ordinaire de plaids tcnans,au rapport, & par

raduisdedix,tantaduocatsqueprocureurspourlemoins:afcauoir les criees fakes & pour-

fuyuies pardeuantIebailly,esrefsortsdesonbailliage,pardeuantleditbaillyou son lieutenat:

& celles poursuyuies pardeuant le preuost,pardeuant iceluy preuost ou son lieutenant,& cha-

cund'eux en leurs sieges. cccxxxvi.

Quand celuy qui a fait faire les criees est paye & contents de son deu par le dcbteur,ou au-

tre pourlequel ila fait faire lefdites criees,il se peut departir&desister desdites crices,&cef-

sentasonregard,&n'estplustenuprocedercontresondebteur neautre.Toutesfoissivndes

oppofansaufditescrieesrequiertqu'ilsoitfubrogealapourfuitte d'icelles au licudu deman-

deur,il doit estre receu en monstrant&faifantapparoir de son deu & hipotheque qu'il pre

tend fur lefclits heritages, en remboufant les fraiz des criees , si remboursez n'ont este.

cccxxxvii.

Apres que le decret est seelle & deliurc,par le iuge a l'acheteur,la chose adiugee,appartiet

auditacheteuraux charges contenuesaudecrct,fans qu'aucuny puiste pretedre autre chose

par hipotheque ou autremet,fors & excepts le cens & autres droits seigneuriaux deuz a cau

se deladite adiudication au seigneur cenfuel ou feodal : lefquels il peut demander, encores

qu'ilsnefoientreseruez par leditdecret:maisne peut demander les arrerages dudit cens ou

autres droits seigneuriaux qui pourroient estre deuz auparauant laditc adiudication,f'il ne fy

est oppofe,& que l'heritage fust adiuge a ecste charge. cccxxxviri;

K_Autrcs coufiumes.

"^[•Est loisible aux habitans de la ville de Meleun,tenir& nourrir dans icellc,bestes a laine,

-^oyes & canes,fur peine de confiscation desdites bcstes,& d'amende arbitraire. cccxxxix.

Sot tenuz les bouchers d'icelle ville,tuer leurs bestes fur la riuiere,& no en leurs maisons,

fur peine aufsi de confiscation desdites bestes,& d'amende arbitraire. cccxl.

Nul nc peut nourrir pigeons patez & non patez,dedans la ville de Meleun,nc pareillcmet

auoir & tenir clapier a connils. cccxli,

Austi nul ne peut nourrir pores dedans ladite ville, ne fur les grands chemins paflans des

fauxbourgsd'icelle,fur peine de confiscation desHits pores & d'amende arbitraire :& a ceste

fin feront tenuz les proprietaircs des lieux efquels a present y a toicts a pourceaux , de les ap-

proprieraautrevfage. . ceexlii.

Si aucun est trouue portant,iettant,ou auoir porte ou iette immundices ou ordures dcuat

la maison d'autruy,places ou rues vuides,ou pres des portes de ladite ville, ou dedas les fofsez

d'icelle,& aufsi pres les eglifes & autres lieux publiques,doit estre pour la premiere fois con-

damne en dix sols parisisd'amende:pourlaseconde,envingt sols parisis:&pour la tierce,en

soixante sols parisis:& fil est coustumier de ce faire,sera puny corporellement. cccxliii.

Tous laboureurs ou fermiers des terres situees audit bailliage, peuuent de leur auctorite,

par eux,leurs gens ou feruitcurs,oster aux glaineurs les glaines trouuees fur leurs champs , a-

uanti'enlieuement des gerbes:&amener les glaineurs es prisons pour estre punis en iustice.

Mais lefdits laboureurs,fermiers & autres ne peuuent mettre ne faire mettre par eux, leurs

gens ou seruiteurs,leur bestial dans lefdits champs,ne empescher en quelque maniere que ce

foit le glainaige,sinon vingtquatre heures apres la vuidange d'iceux champs, sor peine de co-

fiscationdeleurditbestial,& d'amende arbitraire.Et sera le semblable obserue cotreles grap-

peursdesvignes.

FIN DES COVSTVMES DE MELeVN.

Proces verbal.

T 'An Mil cinq cens soixante,lc mardy feiziefme iour du mois d'Auril,apres Pafques, Nous

"^Christofle de Thou,president,Barthelemy Faye,& Iacques Viole,conseillers du Roy no-

stresirecnfacourdeParlement,sommesarriuezenlaville de Meleun , pour en icclle estre

par nous procede a la redaction des coustumes du bailliage dudit Meleun , & anciens reslorts

d'iceluy,fuyuant les le,ttres patentes &c.

Etle lendemain mercredy dixsepticfme iour defdits mois & an,nous sommes tranfportez
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Proces verbal,

au conuent des carmes dudit Melcun,en la grand' falle & refectouer dudit conuent, lieu pre

pare pour par nous y estre proced£ a la redaction defdites coustumes:auquel lieu apres que de

nostre ordonnance a estefaite lecture par le greffier a cecommis,des lettres de nostre com

mission^ cste par maistre Nicole pinot aduoeat du Roy audit bailliage & siege presidial dudic

Meleun,assistc de maistre Iacqucs tournemine,fubstitutdu procureur general du Roy audit

siege,dit & remonstre que suyuant le vouloir dudit Seigneur, & en vertu desdites lettres de

commifsion,adiournementauoiteste fait & assignation donnee aux gens des tiois estats du

dit bailliage audit iourdixseptiefmeAuril,&autres iours enfuyuans,a comparoir audit lieu

pardeuant nous,requerant qu'ils fufsent appellez,ce qu'auons ordonne estre fait par ledit gref-

fier:& ont comparii & fe font prefentez ceux qui fenfuyuent.

Et premierement pour I'estatdel'eglifejle reuerendissime cardinal de Sens archeuefque

dudit Sens,diocefain de la villc de Meleun,bailliage & ancie ressort d'iceluy,par maistre lean

foucher son procureur,assistede maistre lean poncet son aduoeat, &: de maistre lean pigne

doyen dudit Meleun:le reuerendissime cardinal de Guife,abbe de fainct Victor lez Paris , &

les religieux & conuent dudit lieu,& a cause d'icellc abbaye seigneurs d'Empouuille , Fleury

en Biere,Ozouer le voulgis en partie,de fainct Saulueur fur escollejEstrelles, Orgenoy, Vry,

& Ferrouille,par ledit Foucher procureur,assistc de frere Nicole crefse l'vn defHits religieux,

defrere Pierre preuost,preuost dudit Fleury,& de maistre lean fourre , procureur fiscal du

dit abbe enladite feigneurie d'Ozouenle reuerendissime cardinal de Tournon,abbe de fainct

Germain des prez,& les religieux & conuent dudit lieu,& a cause de ladite abbaye seigneurs

de fainct Germain hval,Samoifeau,Emans,Cordou,Corthomer, la Fermete & Argentic-

res,par maistre Antoine mules son procureur,afsiste de maistre Francois hadran grand vicaire

dudit seigneur cardinahle reuerendissime Cardinal de Giury tresorier de fainct Martin de

Tours,& les doyen,chanoines&chapitredc ladite cglife,& a cause d'icelle & tresorcric sei

gneurs de Dampnemarie en montois,Mons,Thenizy,comparans,affauoir ledit cardinal,par

maistre lean pinot efleu de Meleun son procureur,& lefdits doyen:chanoincs,& cbapitre,par

maistre Iacques quetierpreuost delaVarenne,& Iulian houdmeauchanoinesde ladite egli-

fe:Reuerend perc en Dieu mefsire Charles de marillac,confeiller du Roy nostre sire en son

confeil priuc,archeuefque & compte de*Vienne,abbe commedataire de l'abbaye fainct Pier

re de Meleun, & les religieux & conuent d'icelle abbaye3& seigneurs a cause d'icellc abbaye

du Mont fainct Pere,Reau en Brie,Pefqueux,Barbizon,fainct Leu le petit,Ceflbn,Fontaine-

roux, Epiry,& Dampnemarie les Lis,par maistre lean dupr£lcur procureur , assists de mai

stre lean poncet leur aduoeat,& frere Estienne boueber prieur d'icelle abbayc.reuerend pe-

re en Dicu,mefsire Philippes de lenoncourt euefque d'Auxerre,abb£ de Barbeau,& les reli

gieux &conuent de ladite abbaye,seigneurs a cause d'icelle abbaye, de faincte Afsife,Ville-

Fermoy,ledit euefque present,afsiste dudit Foucher son procureur & defdits religieux& co-

uent:reuerendpereenDieumessire Philbert Babou euefque d'Angoulefme , abbe" de l'ab

baye fainct lean dulard,& les religieux &: conuent de ladite abbaye, & a cause d'icellc sei

gneurs en partied'Ozouerlevoulgis,du grand & petit Iard,comparans par frere Guillaume

le clerc prieur de ladite abbaye & maistre Antoine le begue procureur de ladite abbaye,

afsistez de maistres Antoine fayue & Antoine clereau leurs aduoeat & procureur .les re

ligieux , prieur & conuent de la ville de Chaulmes l'abbaye vacant , seigneurs de ladite

ville de Chaulmes , Ozouer le repoz & Bouferis , par frere Iacques Boulaud chambricr

de ladite abbaye , & par maistre lean hauoyer leur preuost , afsiste de maistre Pierre ta-

ueau leur procureur .les religieux, abbe & conuent de Fcrrieres , seigneurs a cause de la

dite abbaye , de Sorques en la chastellenie de Moret & parroifle de montigny , par mai

stre lean bordierl'aifne aduoeat audit bailliage : les religieux, abbe & conuent de Ioy l'ab-

baye,feigncurs a cause d'icelle abbaye,du Thiboust & de Gastins en partic , par frere Nicole

brufle prieur clostral d'icelle abbaye : les religieufcs,abbeste & conuent du Lis,dames a cause

d'icelle abbaye,de Farcy,comparans par maistre lean foucher leur procureur .les religieufes,

abbefse& conuent deChelles faincte Baultour,dames deNoisi& du Vauldoue au pays de

Gastinois,par Mathurin roufseau leur jpeureur fiscal efdites seigneuries:les relieieufes,prieu-

re &conuent fainct Lois de PoifIy,dames du Chastelle,Hericy,Vuleines,les Efcrenes,& Fo-

taines le port,par maistre Iacques hauard leur procureur, afsiste" dudit Bordier l'aifn^ leur

aduoeatmefsire Francois de Lorraine grand prieur de France,& de fainct lean en l'lfle lez

Corbeil,& a cause dudit prieure de fainct lean en l'ifle, seigneur de Sauigny le teple,par mai

stre
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stre Matthieu de bourneaux son procureunles religieux,prieur & conuent de fainct Saulueut

deMeIeun,seigneurs a cause dudit prieure de Villers en Gastinois,par frere lean de Boseo

prieur dudit prieure,assiste dudit Hauardrles religieux,prieur &couentdes Celestins de Mar-

coussis a cause dudit prieure seigneurs d'Ozouer lc Voulgis en partie , de Garrigny , & des

Mantrefses,parfrcre Nicole duBellay,l'vn defdits religieux,afsiste dudit Taueau leurprocu-

reur,& dc maistre lean poncet leur aduocatrles religieux,prieur& conuent des Celestins de

Paris a cause dudit prieure seigneurs du Larre,par frere Antoine supplice leur procureur,afsi-

ste dudit du pre.-les religieux,prieur & conuent de fainct Martin defchamps a Paris,a cause du

dit prieure seigneurs de Vofues,Lymoges & Pringy,par maistre Pierre bordier leur aduoeat:

religieuse personne frere lean morel ministre & prieur de Fontainebleau,& les religieux du

dit lieu comparans par ledit Morel prieur: noble & religieuse personne frere Iacques derque-

bourg commandeurde la Croix en Brie,& a cause de ladite commanderic seigneur dudit lieu

dcla Croix,Rampillon & Chasteau bleaust,par ledit Hauard son procureur^astistc dudit Pon

cet son aduocatile college de Beauuais a Paris,seigneurs de Nanteau fur le Nain,par ledit Ha-

uard:les doycn,chanoines & chapitre nostre Dame de Paris,seigneurs de Rosiy,La grad par-

roiste,Vernou,Machau,LarchantjVillaroche,Aubigny,Pecyenpartic,VoyulcSjVilleneufiie

la hurec & d'Escuelle,par venerable &diserette personne maistre Iacques quetier l'vn des-

dits chanoines,& leur officiaI,afsiste de maistre Antoine mules leurjpcureunles chantre,cha-

noines,chapitre &communautede l'eglise collegiale nostre Dame de Mcleun,seigneurs de

Partes en partie,par maistre Yfaac pinot l'vn defdits chanoines, assiste dudit Foucher leur

procureunles chatre,chanoines & chapitre dc la saincte Chapelle du Palais a Paris,seigneurs

de Fericy,par ledit Taueauleur procureunles chanoines,chapitre & comunaute fainct Mar

tin de champeauXjseigneurs duditlieu,de Quierres, Foniuls, & fainct Merry en partie , par

maistre Matthieu drouin l'vn defHits chanoines,asliste dudit duPre leur procureur3& dudit

Poncet leur aduocat:les doyen, chanoines 3 chapitre & communaute de l'eglise collegiale

fainct Marcel lez Paris,par maistre Pierre valee leur procureunles tresorier, chantre, chanoi

nes & chapitre de la chapelle du Viuier,seigneurs de Pecy & Mireuault en partie,par maistre

lean douon l'vn defdits chanoines &procureur dudit chapitre:les doyen, chanoines & cha

pitre de Courpalay,curez de l'eglise parrochiale dudit lieu,par maistre lean moireau l'vn def

dits chanoines,afnste de maistre Antoine clereau leur procureur& dudit Poncet leur aduo-

cannoble & religieuse personne frere lean quintin commandeur dc fainct lean lez Meleun,

membre dependant du prieure de fainct lean en l'ifle lez Corbeil,& seigneur en partie d'O-

zouer le voulgis,par ledit Taueau son procureunles abbe,chantre , chanoines & chapitre de

l'eglise collegiale fainct Spire deCorbeil,& a cause d'icelle seigneurs dc Soisi fur Eseolle &

dufiefduBuiston,par maistre Iacques duhamelreceueur dudit chapitre, assiste dudit du Pr£

leur procureunle prieur d'Argenteil,feigneurde fainct Liefhe & de Montereau fur le lard,

par maistre Robert robineau son procureur,afsiste dudit maistre Pierre bordienmaistre Estie-

ne des friches prieur cure deChastillonjmcmbre dependant del'abbayed'Armieres en per

sonnel par maistre lean germain son procureunfrere lean liger prieur cure de Samois,me-

bre dependant del'abbayedu Iard,en personne , assiste dudit Taueau : maistre lean vignon

prieur de la chapelle la Roine,par mefsire lean poirier prestre son procureur & fermier , assi

ste dudit maistre lean bordier l'aisne son aduoeanfrere Pierre preuost prieur cure de Fleury

membre dependant dcl'abbayede fainct Victor,& seigneur a cause dudit prieure de Fleury

en partie,enpersonne,assiste dudit Foucher son procureunmaistre Guillaume le due prieur

cure de fainct Ambroife dudit Meleun,membre dependant de ladite abbaye fainct lean du

Iard,par maistre lean quillet son vicaire,assiste dudit Taueau son procureur : maistre Iacques

danqueil prieur de Voux,par ledit Hauardrmaistre Guillaume foucquet cure de l'eglise fainct

Afpais dudit Meleun , en personne : maistre lean roux cur£ de fainct Barthelemy lez

Meleun, par mefsire lean mufnier son vicaire: maistre Claude pinot cure de fainct Lies-

ne lez Meleun en personne : noble & diserette personne maistre Adrian de Thou, con-

seiller du Roy nostre sire en ladite cour de Parlement,cure de Celly, par maistre Estien-

ne amannemy son procureur .- les doyen , chanoines & chapitre fainct Estenne de Sens,

curez de Nangis , par ledit Taueau : noble & discretre personne maistre Francois de

Louuiers cure de fainct Merry en personne : religieuse personne frere Gabriel de Ma-

rillac,cure de DamnemarielezLis,enpersonne:religicufe personne frere Claude du pare

cure de Boifsire le roy,en personne:maistre Yfaac pinot cure de Dampnemarie en montois &

H ij
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deChailly en Bierc,enpersonne:maistre Pierre mushier cure dc la Rochette , en personne:

maistre Pierre Piloust cure de Boifleroy en personne: maistre Quentin saulger cure de Thau-

mery,par meflire Guillaume perinatfon vicaire & procureunmaistre Iacques gilbert cure de

Moret,par meflire Martin garreau son vicaire & procureunmaistre Iacques malingre cure de

fainctManier&deMonterlpt,parGratianmouslii,assistede maistre Claude henry fen pro

cureunmaistre Elardinde la couppcllccuredeVille sainct Iacques, par messire Barthelemy

cochin son vicaire & procureunmaistre Geoflfroy heron cure de Dormelles en personnermai-

stre Edme defmorels cure d'Emans & Montmachou,en personne :maistre lean de bargelon-

gne cure de Blenes,par messire Barthelemy henry son vicaire & procureur,assiste dudit mai-

lire lean bordier l'aisne son aduoeanmaistre Robert le roche cure de Dians, par messire lean

bergeon son vicaire,assiste duditBordienmaistre Francois damernade cure de Nanteau fur

le Naiu,par messire Marc montion son vicaire, afsiste dudit Hauard : maistre Leonard pas

quet cure d'Epiry,par maistre Antoine chambertiere Ion vicaire,assiste dudit du Prermaistre

lean chastellain cure de Soisi fur eseolle en personne, afsiste dudit Taueau: maistre Nicole

pierre cure de sainct Germain fur Esoolle,par messire Vincent soret son vicaire, afsiste dudit

Germain son procureunmaistre Iacques amiot cure de Boutigny,par maistre lean Denis son

procureunmaistre lean l'anglois cure de Dampnemois, par maistre Nicole l'anglois son pro

cureunmaistre Lois le clerc cured'Arbonne, par maistre lean oliuier son vicaire & procu

reunmaistre Michel begault cure de sainct Germain,par ledit Foucher : maistre Antoine le

Feure cure de Nanteau fur Eflaulne,par maistre Lois feflou son vicaire,alsiste dudit Taueau:

maistre lean plastrier cure de Bonneuau,par ledit maistre lean bordier l'aisne aduoeat: mai

stre Pierre-hamelin cure du Chastelle,par maistre Pierre champion son vicaire, afsiste dudit

Debourneaux:maistre Nicole fritat cure de Chartrettes,par messire Gilles pierre son vicai*

re.maistre Francois la guisehe cure de Machau,parledit Foucher laifhe son procureur .mai

stre Iacques hay cure de Vuleines,par messire lean rigauk son vicaire & procureunmaistre

Pasquier guillaume cure de Samoiseau,par meisire Claude desehamps son vicaire & procu

reunmaistre Nicole audouze cure de Champaigne , par ledit Foucher: maistre Robert du

mont cure de la Celle,par messire Simon pauleue son vicaire & procureur .- maistre Guillau

me le grand cure de Fontenailles en personne : maistre Iacques de sais cure de la Chappelle-

gaultier.- maistre lean barreditbristbn cure deGrandpuis,par maistre lean morice son pro

cureur : maistre lean Foulon,cure de Ladit en personne : maistre Pierre gregoire cure de

Bonbon,par messire lean deuife son vicaire : maistre Nicole foucquet cure de Champcaux,

en personne : frere Pierre pichonnat cure de Maincy,par maistre Iacques ioubier son vicaire,

afsiste dudit Germain /maistre lean ian cure des Escrenes,en personne .- maistre Matthieu

couppe cure de la Chappelle lablay,par ledit Taueau .- maistre lean de momont cure de Boif

sire la Bertran,par maistre Estiennelapille son vicaire & procureunmaistre lean serget cure

de Ver (ainct Denis & deBeauuoirenpersonnc:maistreEdme l'archer cure de Ceflbn,par

messire Christofle du mas son vicaire:maistrc Gabriel guesmere cure de Licy en Brie,en per-

ibnne,maistre Iacques besnard cure de Champdeur en personne.-maistre Nicaize dubus cure

de (ainct Germain de Iaxit en personne .- maistre Robert ferry cure de Crisenoy en personne,

afsiste dudit Germain son procureur .- maistre Guillaume le lieure cure d'Ozouet le voulgis en

personne .- maistre Edme garryer cure d'Andresel, en personne : maistre Philippes hamelin

cure de Pe(queulx,par messire Iacques fuselier son vicaire , afsiste dudit Germain .- maistre

Guy d'albene cure de Mormet,par maistre Germain colleau son vicaire,assiste dudit Taueau:

maistre Francois preud'homme cure deOzouer le repoz& Aubepierre,en personne.-mai

stre lean de la val cure de la Chappelle yger,en j>sonnc,assistc dudit Germain : maistre Tous

lainctsdelabergecuredc Planuoy,par ledit Hauard : maistre Iacques ian cure de Cortho-

mer,par maistre Ieanhauoyer,assistede maistre Spire rover son procureur.- maistre Robert

rouuille cure d'Argcntieres,par maistre Laurens bostart son vicaire .- maistre Gabriel boulen-

gercurede Chaulmes,par ledit Foucher l'aisne .- maistre Guillaume marion cure dc sainct

Oin,par messire lean clement son vicaire.- maistre GirarddechefdeuiHe,cure de Sauigny le

temple,par ledit Germain son procureur.- maistre Gilles alup cure de Pringy,par meflire An

toine le elerc son vicaire .- maistre Pierre virot cure du Plessis feu auflbubs,par messire Antoi

ne du chemin son vicaire,assiste dudit Hauard.

Etpourl'estat de nobleste , font comparuz meflire Francois de Vendosme,Vidame de

Chartres5seigneur de Milly,Preaux}Tilly,Moigny,Videlles,Touslbn,Nanteau fur Eflaulne,

Bonneuau,



Coustumes du bailliage de Melcun Fucil.xlv.

Bonneuau,Arbonnes,Oncy,Boisminard,Mondeuille,Chamtambre,& de Bunou en partie,

par maistre lean le gallois ion procureur fiseal,afliste de maistre lean poncet son aduocat.-da-

meIacquelinederohan,vefuedefeumessire Francois d'Orleans, marquis de Rothelin, da

me de Blandy& Champigny,par ledit Clereau son procureur: ledit maistre Christofle de

ThoUjConieillerdu Roy & president en fa cour de Parlement,a cause des seigneuries de

Cely & fainct Germain en biere:meslire Nicolas de Brichanteau cheualier,capitaine de cin-

quante hommes d'armes,seigneur de Nangis,Vienne,Bailly,Aucueur,& Fontins , par mai

stre lean bellanger son procureur & receucurrmcslire Francois duChefnay vicomte de Me-

leun,seigneurd'Yebles & du Marchais parroisse de Nangis,par ledit Mojice : mestire Fran

cois de courtenay cheualier seigneur de la Grache,enpersonne:messire Francois de l'hospi-

talcheualier seigneur de Victry,fainct Port,Forches, Villebohet,Vernoullet,Guignes &

Nogent,par ledit Taueau son procureur,assiste dudit maistre lean bordier son aduocat : me£

fire Tristan derostaing,seigneurdeVaulx a peny,par maistre Nicole le doux son procureur;

messire Guillaume de Launay seigneur de Siury,par ledit clcreau:messire Philippes de Lon-

gueual seigneur de Succy & d'Andresel en partie , par ledit Bordier son aduocat : ledit mai

stre Iacques Viole conseiller du Roy en ladite cour,aussi seigneur en partie dudit Andresel,

par maistre Pierre gaillard son procureur,alsiste dudit Poncet son aduocat, & aussi par Spire

cordonnier son procureur fiscal en ladite seigneurie : noble homme & sage maistre lean de

burdelot conseiller duRoy nostre sire en ladite cour, seigneur de Fermigny,par ledit Ta-

ueau.-noble homme & sage maistre lean robert de helin,conseiller du Roy en ladite cour, tu-

tcur & curateur de maistre lean de thumery seigneur de Boissire le roy , par ledit Hauard:

noble homme & sage maistre Thierry de montmirel seigneur d'Aulnay la riuiere , & dc

Chambourcy , au nom & comme tuteur& curateur de Charles & Marie raguier,enfans

mincurs d'ans de feu Iacques raguier,enson viuant eseuyer seigneur & baron du Poustay,

& seigneur du Chastcl&Nangis,& Guillaume daunet conseiller du Roy en sadite cour de

Parlementa Paris,seigneur d'Arreines,a cause de damoiselle Edmee raguier, seigneur dudit

Chattel & Nangis,en personnes:noble homme & sage maistre lean le picard , conseiller du

Roy nostre sire,son aduocat au grand conseil,& seigneur duPlessis robert, par ledit Debour-

neaux.-noble homme maistre Pierre cheualier conseiller en ladite cour, seigneur Desprunes,

par ledit Fouchennoble homme Claude de Villers seigneur de Chailly & Liury en personne:

noble homme Michel hubert eseuyer seigneur dugrad hostel deVernou,en personnemoble

homme Andre de brundefay seigneur de Fontenailles & Ormeaux,en personnemoble hom

me Leon de Meleii seigneur de Courtery,par ledit Taueau:noble homme lean de postel sei

gneur d'Ailly,par ledit Hauard.-damoiielle Iacqueline hurault dame de Maincy,par maistre

Pierre bourdois son procureur& receueunnoble homme lean de vallans seigneur dc Ver-

neil,en personne.-noble homme Claude dc Meaux,ayat la garde noble des enfans de defunct

Charles deverdelot seigneur de Champguesfier,par noble home Guillaume dc Meaux son

fils.-noble damoiselle Bonne de courault vefue de feu noble homme maistre Christofle han-

nequin,en son viuant conseiller du Roy en ladite cour,damedeDampmartin en Brie, par le

dit Hauard.-noble homme & sage maistre Pierre desfriches aduocat en ladite cour, seigneur

de Chastillon,comparant par ledit maistre Estiennedesfriches son frere , assiste dudit Ger-

main:noble dame Loise de humieres vefue de feu meflire Guillaume de balsac,dame deTour-

nefis & la Thurelle,du port de la Celle,& dudit lieu de la Celle en partie,par maistre Guillau

me vistel son procureur & receueur,afliste dudit Taueaumoble homme lean de cheury sei

gneur dudit lieu,du Plessis feu aufloubs & de Vouldoy en partie,par ledit Hauard.'noble hom

me lean de baiot seigneur de Courpalay,& encores luy tat en son nom que a cause de damoi

selle Anne le sommelier sa femme,vefue de feu Lois de campremy,en son viuant efcuyer,sei-

gneur de la quatriefme partie de la terre & seigneurie de Quetoutrain,cn personne,astist<£ du

ditGcrmain:nobleshommesmaistres,Icanpinot,Nicolasdefita,&Ieanbugnot,seigneurde

fainct Germain delaxitjlefditsPinot&Defita en pcrsonnes,& ledit Bugnot,par ledit Clc-

rcaumoblc home Fiacre befnardjfeigneurdeMongermont,Pringy,Bezinuille,& Ponthier-

ry en partie,en perfonnes.-noble homme Iacques lamirault seigneur des F6taincs,en person

ne.-noble homme Michel delouuiers seigneurdeCauues en partic,&de Maureuert austi en

partie,en personnerdamoisclle Loise du bcllay,dame vsufruicticre de Villeneufue la guyard

ck de la Chapcllote,par ledit Mulcsmoble home Charles allcgrin seigneur de Dians,Blenes,

& Voux, par ledit maistre lean bordicr.-noble homme lean dela boislierc cheualier, mai
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stre cThostel ordinaire du Roy,& seigneur dc Montigny sur Loing,par ledit Germain son pro-

cureur,noble homme Edme de dromont seigneur & baron en partie de la Chapelle la roine,

par ledit Bordier laiih£ Ion bailly: noble homme Francois d'auuergne seigneur d'Empont,

d'Ascheres,Mun en partie,& dufiefde Malvoisines lezla Forest de biere,& de la terre & iei-

gneurie d'Aulnay pres Champeaux, confeiller du Roy nostre sire,en fa chambre du thresor a

Paris,tantensonnomquecomme tuteur&curateurdesenfans mineursd'ans de luy & de

defuncte damoiselle Marie benoistiadis fa fcmme,parmaistrc lean pinart son procureur1 au

dit Ascheres;noble home Marc demoret seigneur deReau en Gastinois, Chesnc becquart,

8c de Soify en partic,present:noble dame Gabrielle de mailly vefiie de feu meflire Pierre de

renty dame de Boutigny,par Benoist brie son procureur,aflilte dudit Denismoble home lean

de chaillou seigneur en partie de Dapnemois,par ledit Clereaumobles hommes Lois,Loup,

& Georges de Meleun seigneurs de l'autrc partie dudit Dampnemois,par Gabriel l'eileu leur

procureur & receueur: dame Marie de burgensis,vefue de feu meflire Cofme clausle, en son

viuantconseillerdu Roy nostre sire,secretaire de ses finances, seigneur de Fleury enBiere,

Champs & Forges,taten son nom que comme ayant la garde noble des enfans dudit defunct

& d'elle,par ledit Hauardcnoble homme lean de guignard seigneur d'Arbonne, en personne:

damoiselle Francoisc de meun dame deiainct Martin en Biere,par ledit maistre Pierre bor-

diennoble homme Guillaumedemeaux seigneur de Neufuy en laparroifle de Bonbon, en

personncmoble homme Claude de louuiers seigneur de sainctMerry,en personnernoble ho

me maistre Pierre deslous le four seigneur de Vaulx le vicote,par ledit Taueau : nobles hom

mes Robert de ville & Loys desmanchins seigneurs de la Chapelle lablay, par ledit Taueau:

noble home Charles de louuiers seigneur de Boispoustln,en personne:damoiselle Marie che-

urier,vefue de feu noble homme maistre Leonlefcot,en son viuant consciller en ladite cour:

dame deLicy,par ledit maistre lean bordier son aduoeat: noble homme Denis de pesquee

seiigneurde Vaulx soubs Valiere,en personnernoble homme Christofle dc chailly seigneur

de Gloises en personne : maistres Antoine de {junction consciller au chastellet dc Paris, &

Antoine charpentier lieutenant particulicr au bailliage& siege prcfidial dudit Meleun, sei

gneurs du pont dc Vouldoy & de Rubelles en partie»par ledit Foucherrmaistre Nicole pinot

aduoeat duRoy,seigneurde la Charmec,en personnernoble homme Pierre du verger aufsi

seigneur deGloises,par ledit Clereau:noble homme Liger de luze seigneur d'aubepierre &

du grand Giury,par ledit Mules.-noble homme Antoine megret seigneur deBoiflettes&du

Mez, en partic,&rdePoullygalleran,par ledit Denis son preuost: noble homme Laurens dc

gorre seigneurdel'autre partie dudit Mez,en personnerdamoiselle Suzanne de godonuiller,

vcfue de feu Eustace dc lenhar£,& noble homme Nicolas charles seigneur de Toucquin,par

lean driger & ledit Clercau leurs procureurs:noble homme lean de la rama,tant en son nom

que come ayant le bail & charge de Francois drouin,fils mincur d'ans de feu Antoine drouin,

en son viuant seigneur de Mauconuent,& Gillcs de bcauuois escuyer seigneur en partie du

dit Mauconuent,a cause de damoiselle Anthoinettedrouin sa semme,en personne , aflistez

dudit Taucaurdamoiselle Marie deshoyers dame dc Fontaine asehere en partie,par ledit mai

stre lean driger son procureur.-noble h5me Nicolas le feburc seigneur desCloz,cn person-

ne,afsiste duditRoyer son procureunnoble homme Adrian iouflier seigneur duThuifleau,en

personne.-noble homme Gabriel bordier seigneur de Boifgaulticr, en personne.

Sont aufll comparuz les officiers du Roy & praticiens dudit bailliaee dc Meleun , a ffauoir

noble homme Estienne hubert bailly dudit Meleun,maistrcs Dreux fayuc lieutenant general

dudit bailliage,Anthoine chariot lieutenant &iuge magistrat crimincl audit bailliagc , lean

cochon,Gabriel des sriches,Iacques de la barde,Lois muisot, Pierre bourdet,Guillaume an-

ceau,& Charles bordicr,tousconseillers magistrats au siege presidial dudit Meleun rlcfdits

maistres Nicole pinotaduocatpourleRoyauditbailliage,negepresidial&preuoste de Me-

leun,& Iacques tournemine procureur du Roy audit bailliage& siege presidial: maistre Phi-

lippes guiberteau preuost dudit Meleun.-maistre lean chaboulle procureur du Roy en ladite

preuoste.maistre Claude chaboulle receueur ordinare dudit Meleun & Moret: maistre Simo

piion commiflairc & enquesteur audit bailliage & preuost^ : maistre Francois de maisieres

greflier dudit bailliage:maistre Guillaume ponectgreffierde ladite preuost^: maistre Guillau-

me poncet lieutenant particulier au siege dc Moret:maistre Sebastia petit preuost dudit Mo-

ret:maistres lean pinot,Nicolasdcfita,Nkolas bordier,Ieanbarbinefleuz dudit Melcu .-mai

stre lean payen procureur du Roy en ladite election:maistrc Charles riotte grefficr en ladite

elect
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election.-maistres lean poncet, Iaques riotte,Estienne godinon,Iean bordier l'aisne, Nicolas

marodet, Pierre bordier, Antoine sayue, Denis roullart, Pierre regnault, lean bordier le ieu-

ne,Cosme yues,Simon tappereau,Iean foucher le ieune,Nicole petit,Nicole nioche,& De

nis barbin , tous aduocats audit bailliage & siege presidial de Meleun, presens : maistres lean

foucher l'aifhe , Pierre taueau, Mathieu de bourneaux, lean morice, Iaques hauard , lean du

pre, Antoine mules, Antoine clereau, lean germain,Claude henry,Picrre gaillard,Clair ny-

uet, Estienne hiard, Spire royer, & Iaques morizet, tous procureurs & praticiens audit cha-

stellet & siege presidial de Meleun, presens : maistres Remy morizet,Iaques godeffroy, Guil-

laume guerin,Iean foucques,Sebastian lc clerc & Marin daucery, tous notaires Royaux audit

chastellet: lean hiard,Pierre piloue, lean mousse, Estienne courtizot,Fiacre faudin,Antoine

cochon, Estienne baillard, Estienne decousle, lean petit, Philippes amiot, Robert gamier,

Lye griet, lean amiot,Simon de la fontaine,Estienne couure, Loys poncet& Pierre anceau,

tous sergens dudit chastellet, presens .-Nicolas guerin l'vn des huissiers dudit siege presidial,

present.

Et pour le tiers estat, sent comparus les procureur, bourgeois & escheuins de ladite ville

de Meleun , manans & habitans d'icelle , par honnorable homme Gabriel bordier, procureur

& syndic de ladite ville, enper(bnne,assiste de Guillaumc senteny,Sebastian couue,Ieanbuis-

fbn & Claude meze, eicheuins de ladite ville, en personnes,garnis dudit foucher l'aisne,pro-

cureur ordinaire du corps & college de ladite ville :maistre Claude fauchon reccucur des dc-

niers communs de ladite ville,en personne:Loys foucquet, Claude de maisieres,Simon bour-

sier ,Baltalar pineau fbmmelier du gobelet du Roy, lean riotte demeurant en la parroiste

lainct Estienne, Francois Iouga, Michel boudeaux, Claude barbin, lean poupart, Loys bail-

lard,Pierre bordier,Loys diury,Barthelemy poncet,Pierre poncet,Iean le cote,Claude caret,

Nicolas seuestre, Nicolas roger dit Gastinois, Nicolas rousieller, Ambroise Piloust , Guillau-

mebarthelot, Estienne ferrant, Estienne regnier, lean piloust^, Leonard reneeard , maistre

lean bellanger , Vincent d'Auuergne, tous manans, habitans & bourgeois de ladite ville : les

manans & habitans de la ville deMoret,parEdme le tellier leur procureur , assiste de Blaise

deschallats:Iean boucquot & lean blancquet, eseheuins de ladite ville:les manans & habitans

de la ville de Ro(ay,par Senerieux verius leur procureur, assiste dudit Germain : les manans &

habitans de la ville de Chaulmes , par lean noel dit Naillon leur procureur , assiste dudit Ger-

main:les manans & habitans de la ville de Rampillon,par Antoine le cocq leur procureur, as

siste dudit Taueau : les manans & habitans de la ville de Dampnemarie en montois , par Fran

cois la caillc leur procureur, assiste dudit Taueau : les manans & habitans de la ville de Cham-

peaux,par Marc foucquet leur procureur & margueillier de l'eglise dudit lieu, assiste dudit Ha

uard : les manans & habitans de la ville de Hericy , par lean du cayer & Pierre paris leurs pro

cureurs, & margueilliers de l'eglise dudit lieu, assistez dudit Henry leur procureunles manans

&habitans de la ville duChastelle, par lean ioubertleur procureur& margueillier de ladite

eglise, assiste dudit Hauard: les manans & habitans de la ville de Mons en montois, par Nico

las (auiunot leur procureur& margueillier de l'eglise dudit lieu,assiste dudit Mulesdes manans

&habitans de la Chapelle la roine, par ledit Bordier l'aisiie.-les manans & habitans de Blandy,

par Loys darier & Denis mandoulx leurs procureurs & margueilliers dudit lieu , assistez dudit

Mules:les habitans des villages & parroifles d'Auons & Fontainebleau,par Nicolas brouillier

leur procureur & margueillier de l'eglise dudit lieu , assiste dudit Poncet leur aduocat : les ma

nans & habitans de Thaumery, par Cosine duret leur procureur,assiste dudit Poncet leur ad

uocat : les manans & habitans de la parroiste de Monrerlot , par Gratian mouflu margueillier

dudit lieu , assiste dudit Henry : les manans & habitans de Villeneufue la guyard , par maistre

Gabriel gueihiere leur procureur,assiste dudit Mulesdes manans &habitans de la parroiste de

Nanteau fur le Nain, par ledit Hauard : les manans & habitans de la parroiste d'Eseuelle , par

ledit maistre Sebastian petit, assiste dudit Hauard: les manans & habitans de la parroiste d'Epi-

ry,par ledit du Pre leur procureunles manans & habitans de la Geneuroye, par maistre Edme

thorot , & lean mirault , assistez dudit Bordier aduocat : les manans & habitans de la parroiste

de Vry, par maistre Michel marchant leur procureur,afsist6 dudit Hauard:les manans & habi

tans de la parroiste sainct Germain sur eseolle,par Regnault tulou& lean le chat margueilliers

dudit lieu, assistez dudit Niuet : les manans & habitans de la parroiste de Boutigny , par Blaise

de Brie leur procureur& margueillier dudit lieu, assiste dudit Denis: les manans & habitans

de la parroiste de Videlles, par Loys thibaultfcurprocureur , alsiste dudit Niuet : les habitans
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de la parroifle deMoigny,par lean chartier leur procureur, assiste duditDcnis:Ies habitans de

la parroifle de Cely, par maistre Estiennc amaucny leur procureur : les habitans dc la parroifle

d'Arbonnc , par Eloy perinat leur procureur , afsiltc dudit Poncet : les habitans de la parroifle

sainct Martin, par Michel begault leur procureur, assiste dudit Foucher Tanneries habitans de

la parroifle du Vouldoue, par maistre lean pinart leur procureunles habitans de la parroifle de

Noisi,par Mathurin rouflcau leur procureunles habitans de la parroifle deTouflbn, par Noel

challon leur procureur & margueillierdudit lieu, assiste dudit Bordier l'aisne : les habitans de

Nanteau fur Eflaulnc,par Pierre robiteau leur procureur & margueillier dudit lieu, assiste du

dit Taueau ; les manans & habitans dc la parroifle d'Oucy, par lean d arbonne leur procureur

& margueillier dudit lieu, assiste dudit Hauard:les manans & habitans dc la parroifle de Vaulx

apeny , par Pierre du chanche leur procureur : les habitans de Liury , par Iaqucs bourdin leur

procureurrles manans & habitans de Fontaine le port, par Henry maflbn leur procureur, assi

sts dudit Hauard : les habitans de Chartrettes, par Pierre du brueil & Estienne gaasteau leurs

procureurs & margucilliers dudit lieu, afsistcz dudit Mules : les habitans de la parroifle de Ma-

chau , par Blaise camus leur procureur& margueillier dudit lieu , assiste dudit Henry : les ma

nans & habitans deVuleines, par Pierre bourgeault leur procureur : les habitans deSamoi-

fcau , par lean poireau leur procureur: les habitans deChampaigne, par lean gaulthierleur

procureur, assiste dudit Foucher l'aisne : les habitans de sainct Germain la val, par Lupian poi-

cteuin, lean veret& Michel poicteuin leurs procureurs &margueilliers dudit lieu, afsistcz

dudit Niuet : les habitans de Thenizy, par lean pionnier leur procureur & margueillier dudit

lieu, assiste" dudit Taueau : les habitans de la ville de Sougnolles, par lean gaulthier l'vn des es-

cheuins de ladite ville : les habitans de Landoy par Edme bureau leur procureur : les habitans

de Vauviller, par Oliuicr bourdereau leur procureur & margueillier, assiste dudit Taueau : les

habitans de Fontins, par Adam nauseras leur procureur & margueillier dudit lieu,assistc dudit

Taueau : les habitans de la parroifle de Bonbon, par lean roufleau & Matthicu fontaine leurs

procureurs , & margueilliers dudit licu:les habitans de Foniuh, par Oudin boutillier leur pro

cureur& margueillier dudit lieu,afsiste dudit HauarcL-les habitans du village de Moifenoy, par

Nicolas du ru leur procureur & margueillier, assiste dudit Poncet : les manans & habitans de

Maincy, par Rene ioubier & Loys d'auucrgne leurs procureurs & margueilliers dudit lieu , as

fistez dudit Gcrmains:les manans & habitans des Eserenes, par Thomas bonnyer leur procu

reur& margueillier, assiste dudit Germain:les habitans de la Chapelle lablay, par Loys belly-

neau leur procureur& margueillier dudit lieu, assiste dudit Taueau:les habitans de Courtery,

par lean moireau & Germain mignot margueilliers dudit lieu, afsistez dudit Henry : les habi

tans de sainct Port,par Gilbert richer & lean riant margucilliers dudit lieuJes habitans de Sa-

uigny le temple, par Blaise du pont& lean grongnard leurs procureurs & margueilliers dudit

lieu, afsistez dudit Gcrmainrles habitans de Ceflon par Scbastien petron & Benoistl'heritier

leurs procureurs & margueilliers dudit lieu:les habitans de Montercau fur le Iard,par Guillau-

me Regnauldon,& lean baudin leurs procureurs & margueilliers dudit lieu:les manans & ha

bitans de Lymoges, par Simon merillc leur procureur& margueillier dudit lieu, assiste" dudit

maistre Pierre bordier : les habitans de Licy, par Iaqucs morot margueillier dudit lieu, assiste

dudit Bordier : les habitans de Soullcrre, par Blaise roger leur procureur& margueillier dudit

lieu:les habitans de Champigny,par Didier gallc leur procureur & margueillier dudit lieu, as

siste dudit Mulcsrles habitans de sainct Germain delaxit, par Mathurin iorre leur procureur &:

margueillier dudit lieu:les habitans de Crisenoy,parIean montergon margueillier dudit lieu,

assiste dudit Germain : les habitans d'Yebles, par lean l'herminot leur procureur& margueil

lier dudit lieu , assists dudit Clereau : les habitans de Verneil , par lean cardoux & lean foret

leurs procureurs & margueilliers dudit lieu, afsistez dudit Germain: les habitans dc la parrois

fe de Pesqueulx,par ledit Clereau leur procureunles habitans de la parroifle de Mormant,par

Pierre roche leur procureur& margueillier dudit lieu,assiste dudit Germain:les habitans d'O-

zouer le repoz par Edme nandier leur procureur& margueillier, assiste" dudit Taueau : les ha

bitans de Quierres,par ledit Clereau leur procureunles habitans de Courpalay,par ledit mai

stre Nicole marodet aduoeat : les habitans de Barnay , par Iaques goiflard leur procureur &

margueillier,assiste dudit Germain:les habitans de la Chapelle yger,par Nicolas vaulthiet, &

Iaques coullot leurs procureurs,assistcz dudit Germain:les habitans de Gastins, par Estiennc

hadrot margueillier dudit lieu, assiste dudit Germain : les habitans de Pecy, par Estienne dan

gers margueillier, assiste dudit Mules: les habitans de Dampmartin enBrie,parGuillaume

doue,
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doue,& Charles de labroffe margueilliers dudit lieu, assistez dudit Hauard:les habitans du

Plefsis feu auffoubs, par ledit Hauard:les habitans de Villeneufue la hurec,par lean garry leur

procureur, afsiste dudit Mules: les habitans d'Argentieres , par Claude chantommeau leur

procureur, afsiste dudit Germain : les habitans d'Aubepierre , par Denis noel margueillier &

Pierre gennain leurs procureurs,afsistez dudit Gcrmainrles habitans de Beauuois,par Estien-

ne Roullon leur procurcur,asliste dudit Clereaudes habitans de Clos fontaines, par Sebastian

aiibery leur procureur & margueillier, afsiste dudit Poncet aduocat : les habitans de Aubigny,

par lean gaulthier leur procureur,afsiste dudit Nyuet.-les habitans du Chastel lez Nangis,par

Pierre biberon,afsist£ dudit Taucau.

En procedant aufquelles comparitions&al'appel des deffufHits comparans , ont este par

aucuns d'eux,cy apres nommez,faites les remonstrances & protestations qui fenfuyuent.

Par ledit maistre Iaques quetier, chanoine & official de Paris, pour les doyen,chanoines &

ehapitre de l'eglife de Paris, seigneurs de Rofay en Brie, La grand parroifle, Vernou,Machau

& sainct Mathurin de larchant , a este dit, que (ans cause lefdits doyen , chanoines & ehapitre,

ont este appelez a la presente conuoeation , pour le regard dudit lieu de sainct Mathurin de

larchant.-lequel lieu ne fe gouuerne felon les coustumes du bailliage de Meleun:mais felon les

coustumes de Lorriz, & quat a la coparition qu'il faisoit pour lefdits doyen, chanoines & eha

pitre, a cause defHites feigneuries de Rosay,La grand parroifle, Vcrnou,& Machau, a proteste

queladite comparition fust fans preiudicierai'exemption,qu'iceuxdoyen,chanoines &cha-

pitre pretendent n'estre aucunement fuiets ou iusticiables des iuges & officiers dudit Me

lcun : ains que pour l'exercice de leuriustice, ils ont en chacun desdits lieux leurs preuosts,les

appellations desquels reffortistent pardeuantlechambrierlay,autrcmentlebailly alabarre

du ehapitre de ladite eglise,& de la a la Cour de Parleraent a Paris.Et par ledit Pinot pour le

dit fubstitut du procureur general, a este dit que lefdits doyen, chanoines & ehapitre, fe font

efforcez de sexempter du refsort & iurisdition dudit bailliage , & a ceste fin auoient cree ledit

pretendu bailly,a la barre de leurdit ehapitre : pour raifbn dequoy proces fe seroit meu en ladi

te Courde Parlement,&depuis euoqueaugrandconseil,pariugementduquellaconnoifTan-

ce des appellations de leursdits preuosts auroit este adiugee ausdits bailly & siege presidial de

Meleun rlequel iugement a depuis este execute : depuis laquelle execution, les appellations

desdits preuosts ont restorty audit bailliage & siege presidial de Meleun , & non ailleurs. Et

quant a ce que ledit Quetier a dit, que ledit lieu dc sainct Mathurin de larchant , n'est regi an

ciennementpar les coustumes dudit bailliage de Meleun, appert ducontraire par le proces

verbal de maistres Thibault baillet president , & Guillaume de bezancon confeiflier en ladite

cour,quipremierementontreduitlesditescoListumes:a f^auoir que maistre Estiennebataille

preuost defHits doyen, chanoines & ehapitre audit lieu de Larchant , comparut tant pour luy

en ladite qualite de preuost, que comme procureur &efleu par les autres officiers &prati-

ciens dudit lieu de Larchant:& ne fut lors reuoque en doute que ledit lieu de sainct Mathurin

fust regi felon les coustumes dudit bailliagc de Meleun.

Par ledit Mathurin rousteau, pour lefdites religieufes, abbesse & conuent de Chelles I fain-

cte Vaultour, dames de Noisi,& du Vauldoue en Gastinois, a este dit que lefdites feigneuries

de Noisi & du Vauldoue , n'estoient regies felon la coustume dudit bailliage de Meleun , ains

felon les coustumes dc Lorriz, protestant que la comparition par luy faite pourlefdites dames

ne leur puiffe preiudicicr.

Ce qui a este denie par ledit fubstitut dudit procureur general , & que lefdites terres & fei

gneuries fbntafsifcs pres de Milly audit Gastinois, auquellieu & es enuirons n'y a autres cou

stumes gardees que celles dudit bailliage de Meieun.

Par ledit maistre lean bordier l'aifne pour lefHits religieux , abb£ & conuent de Ferrieres,

seigneurs deSorques,a este dit que ledit lieu deSorques est membre dependant delacha-

stellenie dc Ferrieres, & que les appellations du iugedeSorques reflbrtiflent par deuantle

bailly dudit Ferrieres , & dudit bailly par deuant le bailly de Sens : & que ledit lieu dc Sorques

, est regi & gouuerne sous ladite coustume de Lorriz.

Soustenu au contraire par ledit fubstitut dudit procureur general du Roy, par ce que ledit

lieu de Sorques estde la chastellenie de Moret, reflbrtifTant audit bailliage,& est regi &gou-

uern£ sous ladite coustume dudit Meleun. .

Par ledit le Gallois pour ledit seigneurvidame deChartres,baron de Milly, a este ditqu'il

n'entendoit par la comparition parluy faite, preiudicicr aucunement audit feigneur,droits &



Proces verbal

prerogatiues de ladite baronnie & chastellenic dc Milly , Iaquellc reflbrtiftbit (ans moycn a la

Cour de Parlemcnt,& n'estoit en rien suiette audit bailliage,sinon es cas de l'edict,requcrant

acte de fa comparition.

Par 1c substi tut du procureur general du Roy en la iustice de Corbcil,a este dit que les villa

ges de Licy, Sougnolles, Nandy, Coubcrt, le Pleslis maria, le Pleslis le roy & Nainuillc , nc

doiuent eitre comprins en la coustume de Meleun,& l'empesehoit.

Soustenuaucontraireparledit substitutdudit procureur general auditMeleun pour le re

gard du village de Licy , le Pleflls maria & Nainuille :& quant aux autres villages, adit qu'il

n'entendoit que les manans & habitans d'iceux euslent este appelez.

Par ledit Mules pour meflire lean de laChesnaye,cheualier,trefbrier de France, a est£

dit qu'il est seigneur de Villebert, toutes-fois qu'il n'a este adiourne en ladite qualite a la reda

ction desdites coustumes,ains meflire Oudart de villiers qui y est comparu par procureur,em-

pesehoit ladite comparition en ladite qualite, protestant que l'adiournement bailie audit de

Villiers,& la comparition qu'il faisoit en ladite qualite ne luy peust preiudicier.

Et par ledit maistre Nicole petit pour ledit de Villiers, a este dit&fbustenu que ledit de

Villiers estoit seigneur dudit Villebert, & que ladite seigneurie luy a este adiugee par arrest dc

la cour, aufli qu'en icelle ledit seigneur de la Chesnaye ne fpuroit pretendre qu'vne dixie me

partie en la totalite.

Par ledit Michel dclouuiers, seigneur de la Forest &de Cannes presMonstereau,a este:

dit & remonstre que ladite seigneurie de Cannes & la Forest, sont dans l'enclaue du bailliage

& anciens restorts de Meaux , & que les appellations du preuost de ladite seigneurie reflbrtif

sent par appel par deuant lebailly de Meaux, en son siege dudit Monstereau eclipse dudic

Meaux, & que lesdites seigneuries font regies &gouuernees felon la coustume de Meaux:

ausli qu'il est appelc pour la contribution du ban & arriereban au bailliage de Meaux , & non

dudit Meleun,protestant que la comparition qu'il faifbit ne luy peust nuire ne preiudicier.

Et par ledit substitutdu procureur duRoy,aestefbustenuaucontraire que lesdits lieuxde

Cannes & Forest fbntdu ressort de la chastellenie deMoret,&enclaucz audit bailliage dc

Meleun,& partant suiets a ladite coustume.

Et par ledit Morice, procureur de ladite damoiselle Catherine le goux , vesue de feu lean

tie breihe, en son viuant,escuier, seigneur dc Bonbon & Marchias, a este dit que ledit lieu dc

Marchias, est situe au dedans du bailliage, ancien reflort de Nemoux , & que les appellations

du preuost dudit heude Marchias rcflbrtiflent par appel par deuant le baillyde Nemoux, est

ledit village de Marchias, regi & gouuernc par la coustume dc Lorriz , obseruee & gardee au

dit Nemoux,& pour l'arriereban, le seigneur dudit Marchias a tousiours este appele a Ne

moux& nona Meleun, protestant que l'adiournement qui luy a este bailie, & comparition

qu'elle faisoit ne luy peust preiudicier.

Soustenu au contraire par ledit substitutdudit procureur duRoy,que ledit lieu de Mar

chias est assis en la parroiste de Boutigny,qui est du bailliage & ancien reflort dudit Meleun.

Par ledit Foucher pour ledit maistre lean cathin , a esteproteste que la qualite baillec au

dit Cathin, eserite au registre des nobles, en ce qu'elle contient , seigueur du Vau lez Char-

trettes,ne luy puifle preiudicier, &qu'auproces verbal del'ancienne redaction des coustu-

mes, qui fut l'an mil cinq cens& six,ses predecefleurs fbntintitulez seigneurs duVaude

Chartrettes&deSermoises,&fut lors ladite qualite receue fansaucune protestation , ausli

cju efclits lieux ll auoit droit de haute iustice,moyenne & basle.

Par ledit substitutdu procureur du Roy, a este dit que la qualite dc seigneur duVau lez

Chartrettcs doit demeurer, & non de seigneur du Vau & Chartrettes, attendu que ledit Ca

thin n'est seigneur de Chartrettes, & que la haute, moyenne & baste iustice dudit lieu appar-

tient auRoy,& n'a ledit Cathin aucun droit en la mairerie & iustice dudit lieu.

Nous commiflairessufdits,auonsordonne que les destiisdits auront acte deleurfdites re

monstrances , declarations & protestations , pour leur seruir&se prouuoir suricelles,ainst

qu'il appartiendra par raifbn.

Ont ausli est£ appelez ceux qui senfiiiuent: lefquels n'ont comparu,a scauoir le reuerendif-

fime cardinal dc Lorraine,abbe de fainct Denis en France,& seigneur,a cause d'icelle abbayc,

de Grand puys, fainct Oin, Mainpincien, & de Ver fainctDenis : les religieux, prieur & con-

uentdes Chartreux de Paris, a cause dudit prieur^,seigneurs de Clos-fontaincs: maistre lean

serre, prieur d'Essonnej& a cause dudit prieur^, seigneur de Ourdy,parroisse de Reau en Brie:

les
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les Bcmar dins de Paris, seigneurs du Verger: les chantre,chanoines&chapitre sainctMor

des foflez, seigneurs de Vuleincs en Brie : les chantre &chanoines de Milly en Gastinois:

maistre lean dc bonigal, prieur de Pouloue : messire Christofle des vrsins,chcualier, seigneur

de la Chapelle gaulthicr: messire Rene d'anglure,cheualier, seigneur de Beauuois: noble

homme & (age , maistre Roger de Vaudetar, conseillier en ladite cour, seigneur de Poully le

fort,& Boissire la bertran.-noble homme & lage,maistre Adrian du drac, aussi conseillier en la

dite cour, seigneur de Beaulieu &Boi(garnier:dame Anne de pisseleu, Cotefle d'Estampes &

dame de Chaliot: noble homme Gallois le bailleur, seigneur de Cannes & de Monceaux: no

ble homme Iaques belin, seigneur de Cheury en Seraine : noble homme lean de fallard , sei

gneur de Bourron : noble homme Antoine de hecques, seigneur du Fief de (ainct Gobert en

laparroisse de Dampmartin : damoiselle Anne de maillard , vefuc de feu noble homme, mai

stre Nicole hurault,en son viuant conseillier en ladite cour, dame de Tilly : noble homme

Charles de Trove , seigneur dela grand' maison de Gastins : noble homme Francois de mc-

leun, seigneur dela Chapelle yger: maistre Ieanaleaume,fcigneurde Courtauenet : Gabriel

de brouillard, seigneur.de Planuoy: Catherine de menehil,vefue de feu Francois de Campre-

my, ayant la garde noble des enfans dudit defunct & d'elle, seigneurs du Brueilrles manans &

habitans de la parroisse de fainct Mathurin de l'archant : les manans & habitans des parroisses

Empouuille,Cannes,Samois,Aseheres, Villiers foubs grez, Bourron, Bunou, Bonneuau, la

elle soubs moret, La grand parroifle, Vernou,Nangis,la Chapelle gaulthier,le pont de Voul-

doy, Dampmartin,Ormeaux,Voyule,Villebert, Villeneufue la huree, & du Brueil.cotre tous

lelquels noncomparans en perfonnes nyparprocureur,auonsdonnedefaut,ccrequerantle

substitut dudit procureur general du Roy, portant tel profit que dc raison.

Ce fait, auons fait faire le ferment aux gens desdits trois estats en tel cas requis & acoustu-

me :a ffauoirqu'enleurs loyautez & consciences, ils nous rapporteroient, ce qu'ils auroient

veu garder & obseruer des coustumes dudit bailliage de Meleun ,& ce qu'ils en f^auroient,

ceflant toute affection priuee & particuliere, ayant seulemcnt efgard au bicn public : nous di-

fans aussi leur aduis & opinion de ce qu'ils trouueroientdur,rigoureux&defraiionnable des

coustumes anciennes cydeuant pax euxobseruees, pour estre par nous tempere&moderc,

corrige,tolu &abroge,selon qu'il nous est mande par nostre commission, ce qu'ils ont promis

& iure faire.

Et ledit iour de mercredy dixseptiemc desdits mois & an, a deux heures apres midy , nous

commiflaires sufdits, voulans en la presence desdits estats proceder a la lecture des coustumes

dudit bailliage , par ledit Pinotaduocatdu Roy, nous a este dit,qu'apres auoirreceu nostre

commission , les officiers duRoy, auee les aduocats&anciens praticiens dudit siege, se se-

roientassemblez pour voir &confcrer ensemble leur ancien coustumier:& ce faisant au

roient trouue en iceluy plusieurs omissions des coustumes dontils auoient de tout temps vfe

audit bailliage:& oultre auroient trouue mauuais ordre & di(position,tant es chapitres,tiltres

que articles defdites coustumes qui auroient este redigeesen l'an mil cinq cens &; six : QiTa

ceste cause ils auoient dressevncaycr,auquelils auoient mislefditcs coustumes en mcilleur

ordre & disposition, &adiouste plusieurs anciennes coustumes omises,&autres qui leura-

uoientsemble bonnes & railbnnables,pour estre proposecs arasiemblce,nous requerantque

lecture fust faite dudit cayer, en iceluy conferant a l'ancien caycr,dresse audit an mil cinq cens

& six : ce qu'auons par l'aduis desdits estats ordonne estre fait : & a este la lecture faite d'iceluy

cayer, ainsi dresse, par le greffier a ce commis : & continue a ce faire les Ieudy & Vendredy,

matinees & aprefdinees: & le Samedy au matin vingtieme iour dudit mois & an , & de l'aduis

desdits officiers & estats, a este intitule ledit liure coustumier , Couttumes du bailliage deMe-

leun, anciens refforts cjr enclaues d'iceluy : & procedant a la lectnrc d'iceluy nouuel cayer, fur la

rubriche dreflee paries officiers & praticiens dudit bailliage,qui estoit, D'aucurts droitsappar-

tenansau Roy : & articles y contenus, nous a este remonstre par maistre Claude mango,aduo-

cat en ladite Courde Parlement pour l'estatde noblesse, que ledit tiltre & articles n'estoienc

audit ancien cayer :& que le Roy en ce qu'il est seigneur de Meleun, n'a que (a haute iustice

non-plus que les autres seigneurs dudit cote de Meleun: Que la cour n'a voulu receuoir cou

stumes concernansparticulierement Iesdroits duRoy,lequel aussi les estats ne pourroient

obliger , requerant que ses droits fussen t comprins auee ceux des autres seigneurs hauts iusti-

ciers,& qu'il foit fait tiltre de haute iustice: Q_ue si on luy bailloit tiltre particulier, scmblcroic

qu'il emporteroit priuation aux autres seigneurs,la iustice dejqucls fen iroit entieremen t aux
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inces Royaux , combien que les iustices soient patrimonialcs : Aussi que toutes les amendes

appartenans aux seigneurs hauts iusticiers aduiendroientauRoy,requerant que tant ladite

rubriche, que articles estans sous icelle sussent rayez.

Semblable remonstrance a este faite, par maiitrc Francois de Montelon,aduocat en ladite

cour,pour l'estat d'egliie.

Et par ledit Poncet,pour le tiers estat,a este remonstre que ledit ancien coustumier impri

me, estoitdeffectueux en plufieurs endroits:qu'il yauoit plufieurs coustumes notoirement

gardees & obseruees audit bailliage dc Mcleun , qui ne font eserites audit coustumier : a ceste

cause lesclits officiers & praticiens , auoient este contraints dresser ledit cayer qu'ils nous ont

presente,& a iceluy adiouster lesdites coustumes omises:& mcsmemcnt ladite rubriche & ar

ticles estans sous icclle,qui auoit este gardee de tout temps.

EtparlcditPinotaduocatduRoy,aeste ditqu'il trouue estrange , que l'eglise & noblesse

empelchassent ladite rubriche &articles,estans sous icelle concernans le's droits appartenans

au Roy, qui de tout temps auoient este gardez & obsefuez pour coustume :& mefmement

deux d'iceux articles, dciquels la teneurestoit, Par la coustume , commune obferuance dr long

vfige, gardesdr obferueT^de tout temps dranciennete au bailliage de Meleun, lesfuiets des iusti

ces inferieures des batlly drpreuost de Meleun,tenansfiefs dans ledit bailliage,peuuentfaduouer

fieffel^ en toutes causes quifontpendantes efdites iustices inferieures, en quelque eftat que lesdites

causessoient. Et par le moyen de tel adueu, nepeuuent les iuges de telles iustices inferieures pren-

dre cour,iurifdition ne connoiffance defdites causes, ne connoistre dudit adueu, iufquesk ce quepar

lefdits bailly &preuoft , chacun en leur regard en ait este decide. Et ft depuis ledit adueu forme

oufignifieaufdits iuges inferieurs,iccux iugespajpnt oultre drattemptent,fint amendables enuers

le Roy, dr tenus de torn dejpcns, dommages dr interests enuers lesparties: disan t que le procureur

duRoy,estoiten possession & saisine ancienne de iouyr du droit & prerogatiue contenus cf-

dits articles : & mefmement que quand ladite coustume fut redigee , en la presence des trois

estats au moisd'Octobre, mil cinq cens& six, parcil article de coustume nit propose par de-

uant les commisIaires,commis a la redaction des coustumes,dont la teneur estoit, Item Its no

bles dr tenansfiefs audit bailliage,par ladite coustume, doiuent torn estre renuoyeT^pardeuant iu~

ge Royal,en quelque cour qu'ilsfeient conuentts audit bailliage,& en quelque eftat que la causefoit:

& combien que ledit article, fust lors pour le debat que faisoient l'cglise &la noblesse ren-

uoy£ a la cour, toutes-fois auroit tousiours este tenu & pratique, tant au-parauant ladite reda

ction que depuis.

A est£ soustenu& remonstre au contraire par plufieurs de la noblesse, que ledit article n'a

iamaiseste receu pour coustume: Au contraire plufieurs d'eux auoient obtenu arrest contre

le procureur du Roy & plufieurs deleurs suiets, qui se vouloientvendiquer bourgeois fieffez

du Roy: Empeschoient formcllcmcnt que ledit article, & autres de ladrte rubriche sussent re-

ceus pour coustumes. Surquoy la matiere mise en deliberation par l'aduis defdits estats,auons

ordonne que ladite rubriche & articles sous icelle, ne seront receus pour coustumes,sans pre-

iudice des droits pretendus respectiuement,tant par ledit procureurduRoy,que par les estats

de l'eglife & noblesse, dont ils iouyrontainsi qu'ils ont fait par cy deuant :& par l'aduis que

dessus ont este drefiez trois rubriches, De haute iuslice, De moyenne iustice, dr De baffe iustice:

sous lelquelles ont este mis les droits des iusticiers , qui auoient este receus pour coustumes

combien que par la derniere redaction d'icelles coustumes , tous lefdits droits , n'eufsent est£

arrestez &redigez par eserit par lefdits commistaircs.

De haute iustice.

Ara.r.i.3.4. T Es articles premier, commencant par ecs mots, o/» haut iusticier^ deuxieme, commen

cant par ces mots, Pour PexercicctToificme^commcncant par ce mot, Pillory, & quatrie-

me,commencant par ces mots, <^4udit haut iusticier, nous ont este par les estats, rapportez

estre anciens,combien qu'ils ne sussent comprins audit liure imprime.

Arti.f . Le cinquieme article, commencant par ces mots, Le haut iusticier, a cst£ de l'aduis defdits

estats,adiouste pour auoir lieu pour l'aduenir.

Arti.6.7.8.?. Les articles fixieme,commencant par ces mots, 2?/V/v^s<«w,septi£rne,commencantpar

ce mot, Ejpaues, huitieme, commencant par ces mots,£/ ou lesdites efpaues^ & neufi^me,

commencant parce mot, Celuy., ont aussi este de l'aduis defclics estats, adioustez commean-

cicns,& ayans este omis audit hure imprime.

Le
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Le dixieme article, commencant par ces mots, La personne^ a este pareillementadioyste Arti.io.'

comme ancien,& a ledit Pinot aduocat du Roy,requis qu'apres ces mots, En crime de le/e ma

ieste humaine^ fussent adioustez ces mots, Et diuine,pretendant que audit cas de crime de lese

maieste diuine, la confiscation appartient au Roy seul, priuatiuemcnt a tous autres iusticiers:

ce qui a este empesehe paries estats. Aumoyendequoy,auons lur ledit dififerend de con

fiscation es cas de crime de lese maieste diuine, renuoye & renuoyons les parties a ladi-

te cour,aulenderrfainde la Trinite,pour elles ouyes, en estre ordonne ainsi qu'elle vena cstre

a faire.

Les articles vnzieme,commcncantparccs mots,Z^»/4ry,douzieme,commencantparces Arti.ii.ii.

mots3Femme #wrrtr,trezieme,c6mencant par ces mots,£<? haut /«i?/«>r,quatorzieme, com- 13'14' IJ*

mencant par ces mots, Celuy qui ouure, & quinzieme, commencant par ces mots^Celuy qui

arrache, ont auill este adioustez par l'aduis defdits estats, comme anciens,& omis audit liure

imprime,nonobstant les remostrances faites,par frere Pierre preuost,prieur de Fleury,mem-

bre dependant del'abbayefainct Victor, &de maistrelean moireau , pour les chanoines&

chapitre de Courpalay:lesquels pour le regard dudit trezieme article, ont soustenu, qua cause

de leur moyenne & bafle iustice, qu'ils ont es seigneuries de Fleury & de Courpalay , leur ap

partient bailler mesures & estallonnagcs a leurs suiets. Soustenu au contraire par ledit Pinot

aduocat,& semblablement pardame Marie burgensis,vefue dudit feu messire Cosine claufse,

tant en son nom, que comme tutrice,& ayant la garde noble des enfans dudit defunct & d'el-

le,qui aditqu'a elle seule eiHits noms, comme ayantla haute iustice dudit lieu de Fleury,ap-

partient de bailler mesures & estallonnages , tant a ses suiets qu'aux suiets dudit prieure,&

que pour raison dudit droit, il y a proces a la cour. Ausquelles parties auons donne acte

de leurs remonstrances & oppositions , & ordonne que nonobstant icelles ledit arti

cle paflTera, fans preiudice des proces intentez de leurs droits & tiltres particuliers si au-

cunsenont.

De moyenne iustice.

T Es articles seize, commencantpar ces mots, Le moyen iuliicier, dixsept, commencant par Arti.1s.17.

"'""'ces mots,Peut toutes-fois,ic dixhuitieme,commencant par ces mots, Si le iuge, ont este de l8-

l'aduis delHits estats adioustez comme anciens,& omis audit liure impnme.

L'article dixneufieme, commencant par ces mots, Le moyen iufticier, a este de l'aduis des Ani.i 9.

dits estats adiouste comme ancien pour auoir lieu a l'aducnir.

Dehajfe iustice.

Es articles, commencant par ces mots, Le has iuBicier connoit, & vingtvnieme , com- Ani.io.ij.

L mencant par ces mots,Z> has iuliicier peut, ont este par l'aduis que deflus adioustez

comme anciens,& omis audit liure,pour auoir lieu a l'aduenir.A la lecture defquels arti

cles^ este proteste par Claude barbin sergent fieffe en la preuoste de Hericy, laBrofle,Vulei-

ne$,&appartenances d'icelles, qu'iceux articles neluypuistent preiudirier au droit qu'ildi-

soit auoir , a cause de sondit estat & office de sergent fieffe, de bailler toutes mesures : fcauoir

aulnes, toises & semblables en ladite preuoste de Hericy & appartenances d'icelle: ensemble

mefmes pour mesurer grains, sel,huiles,vins, citres & autres bruuages, & toutes autres cspc-

ces de marchandises fuietes a mefures,vendues en ladite preuoste de Hericy &appartenances

d'icelle : & defHites mefiires en faire bailler estallon : & par ledit Pinot, aduocat du Roy, a este

dit, que attendu que ledit Barbin n'a haute iustice,il ne peut auoir droit de mesures, auons or

donne que lcfditcs parties aurontacte de leurs protestations.

Desess.

Article vingtdeuxiemc, commencant par ces mots, En toute mutation^ a este accorde Am. »».

L' pour l'aduenir, & le premier article quiestoit sous le tiltre de faisineen fief, corrige &

abroge en ce qu'il n'y auoit aucun temps limite , dedans lequel l'achcteur ou vendeur,

fussent tenus d'aller par deuers le seigneur dont mouuoit le fief.Car tant que le seigneur auoit

home,il ne pouuoit faisir iccluy fief:&n'auoit droit de quint denier iusques a ce q levcdcur fen

dessaisistpour enlaisirl'achcteur.Et en consequence de ce,a este,par l'aduis que deflus abroge
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i ctstiMui- \c soixanteieme article de ladite rubriche,dontla tencur estoit,i7 aucun xvendvnfief(jren re-

%l°t"Lnn:'& coit I'argents depin's le vendeur ejr I'acheteurfint d'accordque le march'efoit nul, ejr reprend I'a-

,*fte,& a p:- cheteur son argent,par ladite cousttime tiesi deu aucun quint denierauseigneurfeodal duditfief,

^e"'p""m-s' filtdit vendeur nefefloit definis en la main duditseigneurfeodal,

(ommmtairts, Le vingtquatrieme article,commecantparccs mots,Z* vaJJal^cHk. parl'aduis quedeflus,

^'cm* Pa m*s au ^cu ^c Part'e ^u premier article , du chapitre de saisine en fief, de laquellc partic la te-

Aiti. 24. neur estoit,£/ font lesparoles du vendeur tellcs enfubHance, Monfeigneur iafvendu tel heritage

tnouuant enfiefde vous^i tel hommerjr moyennant telprUje men deffaifi, auprofit dudit tel ache-

teur, ejr vousprie que Ien vueiUeT^ faifir:(jr I'acheteurfe doit mettreagenoux, ejr dire au seigneur

feodal, Monfeigneur, ie detiiens vofire homme, detenteur de tel heritage, mouuant en fiefde vous,

afiisentel lieujequcl iay achete detel,telpris,(jrvou-sprometsparma foy^oyaut'e ejrfiruice,felon

que leditfief requiert : (jr adonc le seigneur doit dire te vousy recoy, ejr enfigne de ce ,prendre les

mains dudit acheteur Intre lesfiennes,cjr les haifer.

Aiti.xj.**- Les articles vingteinq, commencant par ces mots, 2^//"/ le vassal, & vingtsix, commen

cant par ces mots, Le seigneurfeodd, parl'aduis desdits cstats, ont este adioustez comme an-

ciens, & ayans este omis audit ancien coustumier.

A1.1S.19.jo Les articles vingthuit, commencant par ces mots, £luand le vassalafaitfin deuoir, vingt-

neuf, commencant par ces mots,7{yst aufii tenu, & trente, commencant par ce mot, L'm-

demnite,ont este parl'aduis que delTus adioustez pour auoir lieu al'aduemr.

Atti. 3*. A l'article trentedeuxieme,commi;cant par ces mots, Le mafie,pout vingt ans qui estoient

a l'ancien, a este de l'aduis desdits estats mis dixhuit ans.

Arci.3*-J** ^es arc'c^es trentecinq , commencant par ces mots, Lesbaillistres, & trentesix , commen

cant par ces mots,2^ doiuentjpzx l'aduis desdits estats,ont este adioustez, pour estre d'oresen-

auant gardez fans prejudice du paste.

Am. 3* A l'article trfenteneuf, commencant par ces mots, Le nouueau vajftl, ont eR.6 pour plus

grande explication del'anciennecoustume adioustez ces mots, Etfi ledit vassal bailie ey pre

sente ledit adueu dedans ledit temps , leditseigneurfeodal a quarante tours apres pcur le blafnier:

ejr apres lefdits quarante iourspajfe\, ledit vajjal efi tenu aller ou enuoyer par derters leditseigneur

feodal au lieu duprincipalmanoir, dontfinfiefest tenu ejr mouuant ,pourf auoirft ledit seigneur

feodalaurapour agreable ledit denombrement: ejr des diligences qniferontfaites,prendre attelta-

tionpar denant notaires. Etfidedans lefdits quarante iours , leditseigneur feodal neblafine ledit

denombrement,Usera tenupcur receu.

Arti.41. Ararticlequarante&vn,commencantparccsmots,Z-////<'v<f/^/,ont este de l'aduis cy

deflus adioustez ces mots, Dedans quarante iours apres le blafme bailie.

Ani.44- L'article quarantequatre, commencant par ces mots, Leseigneur auquel, a este par l'aduis

que deflus accorde pour l'aduenir,sans preiudice du paste.

Atti. 4*. L'article quarantecinq, commencant par ces mots, L'ancien vassal ne doit, a este adiouste

comme ancien,& omis audit ancien coustumier.

Arti.4t.49. Les articles quarantchuit, commencant par ces mots, Jt^/tand lavesue prend, &quaran-

teneuf,commencan t par ces mots, La vefueprenant, ont este aufli adioustez comme anciens,

& omis audit liure coustumier.

Artisoft. Les articles cinquante, commencant par ces mots, Leseigneur, & cinquante &vn, com

mencant par ces mots, Leparent,ont de l'aduis desdits estats este adioustez pour l'aduenir.

Arti. f 3. y 4. Les articles cinquantetrois, commencant par ces mots3Pourfiefdonne,ic cinquatequatre,

commencant par ces mots, ^Aufiiquand leditfiefdonne, ont este adioustez comme anciens,

omis audit liure*.

Arti.^. A l'article sbixantetrois, commencant par ces mots, Pareillement,de l'aduis desdits estats

pour plus grande explication,ont cst£ adioustez ces mots,EnaAtncement dhoirie.

Ani. 6j. A la fin de l'article foixantecinq, commencant par ce mot^Toutes-fois, ont este adioustez

ces mots,Sinon qu'il y eufi eufaifie,oupourfuitepourfaire lasoy.

' "''' ""'"" Les art.7i.comecantparces mots,5'//<r^rf^/,&septadeux,comecantparces mots,J2j/ad

fur leseigneur,ox\t este par l'aduis desdits estats adioustez comme anciens,& omis audit liure.

ni'7S' L'article septantecinq,commencant par ces mots, Siaucun,z este" par l'aduis desdits estats,

mis au lieu du cinquantecinqui^me article , sous ladite rubriche de fief, dont la teneur estoir,

Si aucun achete vnfefmouuantde luy,a caufid'vn autrefiefqu'il tient ejr occupe , conuient qu'il

mette hors defa main leditfiefachete, ou qu'il enfacesoy ejr hommage, enpayant dr0its (jr deuoirs

au
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aufeigneur de qui meutfinpremier&principalses:&neferapluï telfiefacheté, arrierefief: mais

fixa tenu enplainfies dufiignéur de qui lepremierfief est mouuant.

L'Article feptantesix, commençant par ces mois,Lefief,z esté par l'aduis defelits estats mis Aiti.76

au heu du cinquantehuitiéme de ladite rubriche dont la teneur estoit, Si deux coiointspar ma

riage, acquièrent vnfief ouplusteurs ejr meurentfans hoir de leurs corps, l'vn deux auravn frère

ou autreparent habille a luysuccéder:& l'autre n'a aucunsparens:telfitsoufiefspartirot parmoi

tié:&aura la moitié lefiere ouparents leseigneurfeodal dont meut iceluyfief, l'autre moitié,sil

efi haut iufiicier auditfief:oufinon,le haut iufticier lepourra tenir vnanfans enfaireprofitausei

gneur de qui meut leditfiefmaù dedans,ou en lafin de l'an,iceluy haut iuHicierfera tenu de le met

tre hors defa mainJifin que leseigneurfeodal en ait le quint denier de la rendition.

Les articles septanteneuf,commençant par ces mots, Z<fyS//fr,octantedeux,commençant Arti.79.81.

par ces mots, Leseigneur tenantfief & octantecinq , commençant par ces mots, Leseigneur ***

aufiyont esté de l'aduis delHits estats adioustez comme anciens & omis audit liure.

De l'article octantefîx,comméçant par ces mots, Levafial,ont esté de l'aduis desdits estats, Arti. u.

rayez ces mots,qui estoient en l'ancien article, Sinon qu iceluy vassal, euït reprins ejr aduouédu

Roy iceluyfies:auquel caspour lafouueraineté&noblejjè dont tous lesfiefs dependent, keluy vassal

neperdquefi/dites leuees &fruits, & ledit ancien article pour le regard de l'exception y conte

nues esté corrigé.

L'article octantefêpt, commençantpar ces mots, Peut toutes-fois, a esté par l'aduis desdits Am. 87.

estats,adiousté pourl'aduenir.

L'article octantehuit,commençant par ces mots, J^uandplusieursfiigneurs,a esté adiousté Arti.88.

comme ancien,omis audit liure.

A l'article octanteneuf, commençant par ces mots, En chacunesuccession, ontesté par lad- Arti.8?.

uis defdits estats pour l'interprétation de l'article,adioustez ces mots,<J^*rc la baffe courdesti

née audit manoirfie pareillement ces mots, S'il n'y a iardin,vn arpent de terre enfies, appelé Le

vol du chappon.

L'article nonante & vn, commençant par ces mots, Siprès le manoirs esté de nouuel ad- Arti. $u

iousté par l'aduis desdits estats.

L'article nonantedeux,commençant par ces mots, Si en lasuccession, a esté adiousté pour Arti. 91.

auoir lieu à l'aduenir,fâns preiudice du paste.

L'article nonantequatrc,commençant,Zr fils de îaifné,a esté accordé pour auoir lieu à l'ad- ArtI- **•

uenir:& ce en conséquence de la representation accordée par lesdits estats,comme est conte

nu cy après fous le tiltre des accessions.

A l'article nonantecinq, commençant par ces mots, Siapres, par l'aduis desdits estats, ont Arr.yy.

esté adioustez ces mots, Parauantpartage, Se ces mots, Sipartage aeîtéfait,yo\vt l'interpréta

tion de l'article quarantième de l'ancien cayer, fous ladite rubriche des fiefs. Et pource qu'il x

esté rapporté par tous les praticiens dudit siege, auoir tousiours ainsi esté pratiqué ledit article

quarantième, duquel la teneur enfuit, Si deplusieursfrères drfiurs qui n'ont ne père ne mere,

l'aifnéfils meurt fins hoirs defin corps , le filsplies aagé après iceluy mort , aura le lieu & droit

qu'auoit eu iceluy defunct, dra iceluy appartiendra le principal manoir,le vol du chappon estime a

vn arpent comme dit est-Auec la moitié de tous lesfiefssilsfontplus de deux.-fjrji iceluyfécondfrère

decede en bas aage érpupillaritédeplus aifné après luyfera réputé aifné.

A la fin de l'article nonantehtiit,commençant par ces mots, Si vn noble, ont esté de l'aduis A«i. $8.

desdits estats adioustez ces mots, En renonçant a lafuccefiion defonditpère.

Sur le pp.arti.cômençantpar ces mots,£« ligne collatérale,* estéremôstré par ledit Pinot, Ara.?*

aduoeat du Roy,quc les officiers & praticiés du siege,estas assemblez pour le sait deflites cou-

stumes/uiuant nostre ordônance,auoient esté d'aduis de coucher ledit article çômeil est,quj

rapporte en effect & substance l'ancien article,côbien qu'il ne soit semblable en paroles,ce qui

a esté fait pour les proces&differés,qui ontesté meus fur l'interprétation dudit article ancien,

duquel la teneur estoit, Itempar ladite coufiume,fihomme oufemme noble ou non noble,afief&

meurtfins hoir defin corps:niais aura deuxfrères ou troissœurs ouplus,lesfitss appartïedront aux

deuxfrères du defunél, ejrferot partis égalemet atttat à l'vn comme a l'autre,pource que c'est ligne

collatérale, en laquelle n'y a aucune aifnefft par ladite coufiume, dr neprendront aucune chose efdits

fiefs lesfœurs:maisfilya meubles ou choses roturieres-Autat en aurot lesfils que lesfiUes,chacupar

teste égalemet, requerat ledit Pinot qu'eussions à nous enquérir des trois estats: mesinemét des

officiers du Roy3&: praticiés audit siege,si ledit arti.cst couché selon l'vfânce,effcct & substâce
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dudit ancien article, à fin de releucr les parties qui plaidentou pourraient cy après plaider &

faire turbes fur l'interprétation d'iceluy : suiuant lequel réquisitoire, auons enquis lefdits offi

ciers & praticiés, & entre autres ledit maistre Dreux sayue,licutenant general, nous adit,que

dés & depuis trentesix ans qu'il fust receu procureur du Roy audit siege & baiiliage,plusieurs

successions collatérales (ont obuenuës & eleheuës entre frères, neueus,cousins, & autres col

latéraux , parens du defunct en pareil degré, esouelles quant aux fiefs,les malles ont tousiours

exclud les semelles, & iamais n'en veit faire difficulté ny intenter procesrmesmes a esté prati

qué en la succession de maistre Pierre tappereau, chanoine de l'église nostre Dame de Paris,

decedé y a enuiron trente ans, en laquelle succession les mafles ont exclud les femelles en pa

reil degré,pour le regard des fiefs estans audit bailliage:& par ledit Ponce t fur ce enquis,aesté

dit que pour la succession de feu maistre Charles de louuicrs en son viuant confcillier en ladite

cour,& seigneur du Chastel lez Nangis,fut meu procès fur pareille difficulté:auquel après tur

bes faites , f'enfuiuit sentence du preuost de Paris, au profit du mafle, cousin dudit defunct,

contre les semelles aussi, cousines dudit defunct en pareil degré: laquelle sentence auroit de

puis esté infirmée par arrest : contre lequel y a eu proposition d'crreur,qui a esté receu, & est

pendant à ladite counlequel arrest a dôné occasion de faire autres proces:& mefmement pour

raison de la succession de feu Antoine le bel seigneur de boisgarnier, côtentieufê entre le cou

sin & la cousine en pareil degré : auquel procès après turbes faites, fut le fief entièrement ad-

iugé par sentence du bailly de Meleun ou son lieutenant audit cousin , nommé maistre Tous-

saincts de la berge, de laquelle sentence y eut appel àla cour par les cousines, qui depuis ont

acquiesoé à ladite sentence : & par ledit Claude de villiers seigneur de Chailly, nous a esté dit

qu'il y a enuiron quarante ans, qu'il a exclud fa cousine germaine en la succession de feu lean

de villiers son cousin germain pour raison du fief de Croisenay, assis audit bailliage,qui appar-

tenoit en partie audit defunct de Villiers son cousin: & après auoir eu l'aduis en particulier des

praticiens, les aucuns desquels nous ont dit qu'il apparoifsoit par la raison expressément con

tenue audit article ancien en ces mots, Pource que cest ligne collatérale, que la disposition du

dit article estoit générale , qui ne se deuoit restraindre par l'exemple spécifié audit article : &

par l'aduis desdits trois estats, qui concordablcment ont receu ledit article ainsi couché par

ïefHits praticiens , auons dit coordonné que ledit article nonanteneufiéme paslera comme

ancien.

Artlioj. A la fin de l'article cent trOis,commençant par ces mots^LevafJàUovx esté pour l'interpré

tation adioustez ces mots,Ff fust de cent ans: toutes-fois les frosts de quints reliefs (jr autres

deus, a cause desmutations,fiprefcriuentpar trente ans.

Des droits cenfuels ejrjèigneuriaux.

ArtL 106. T 'Article cent sixième, commençant par ces mots, Celuy qui tient, a esté par l'aduis défaits

^estats , mis au lieu du dixseptiéme art.sous la rubriche de saisine en fiefdudit ancien coustu-

mier, dont la teneur estoit, Item (jr est tenu tout détenteurdaucun heritage , redeuable en cenfi-

ue, depayer ledit cens, (jr de deprier leseigneur cenfier au iour (jr lieu à ce ordonné , à peine de l'a

mende qui ci? defeptfôulsfix deniersparifisftnon toutes-soisque ledit cens soit cens nommé Rogo:

auquel cas leseigneur est tenu le demander oufaire demander deux ou troisfoù:EtJion ne lepaye,

iceluy seigneur cenfierpeut dejpendre oufaire dejpendre lesportes , buys ou fenestres des lieux re-

deuables audit cens,<jr les mettre au trauers de l'entrée ou huys d'iceluy lieu:ejr depuis ce, nepeut le

détenteur entrer en iceluy heritage, iufques a. ce qu'il aitpayé ledit cens, àpeine de soixantefouis

pariss d'amende enuers leditseigneur cenfier, lequel ancien artide,qui seulement auoit esté re

mis à la cour pour le depry, a esté tant pour ledit depry que pour le cens Rogo, execution &

contrainte pour iceluy abrogé.

Arti. 109. Les articles cent neuf, commençant par ces mots, Sile propriétaire,^ cent dix,commen-

çantpar ces mots, Z>seigneur cenfùel, ont esté de l'aduis desdits estats, adioustez comme an

ciens, &ayans esté omis audit ancien cayer.

ArtL m. A la fin de l'article cent vnze, cômençant par ces mots, Si l'acheteur, ont esté adioustez ces

mots,Oud'icelleslettres,bailler copie auditseigneur,deuemet collatïonee aux dejpesduditacheteur.

Arti. m. L'article cet douze, côméçant par ces mots, Jî>uadaucun heritage, a esté mis au lieu de par

tie du deuxième article dudit filtre de saisine en cêsiue,dôt la teneur estoit, Et pource queaudit

bailliageJontpluseurs heritages redeuables de lots ejrvetes,rjr aucîts autres redeuables de vêtesfeu

lemet,par la consume dudit bailliage, les vedeurs (jr acheteurs dudit bailliage redeuables en lots ejr

ventes
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vï'tesfont tentad'aller dédis la huitainepar detiers leseigneur cefier d'iceluy heritage, hiy denicer

ladite vente,apeine desoixantefouis d'amendefur chacun des defaillans vendeurs ou acheteurs.

Les arti.centtrcizc,commençantparcrsmots,5//^y?/^»f»r,centquatorzc,commenç:ant Ar.113. "4>

par ces mots^t ou lefdttsfeigneurs,ont par l'aduis defHits citats esté adioustez pour l'aduenir.

A la fin de l'article cent quinze, commençant par ces mots, L'acheteur^ont par l'aduis des- Am.nj.

dits estats esté adioustez ces mots,£f neantmoinsfi ledit vedeur nepaye dedans la huitaine ledit

droit de lots,leditseigneur cenjuelse peut adrejjèr au détenteur de l'héritage tenu de luy en cenfiue,

pour estlrepayé dudit droit de lots. Etfera tenu ledit acheteursubir iufeifdition au lieu où leflits he

ritagesferontfitue^ejr afi'à ,pour raison defdits droits&payement d'iceux, au cas que l'acheteur

s~ufi demeurant hors le bailliage. K^iufiipourra l'acheteur retenirpar deuers luy les deniers dudit

droit de lotsfur lepris&fortprincipal de l'achat.

A la fin de l'article cent seize, commençant par ces mots, Heritage, par l'aduis que deflus, Arti.n$.

on t esté adioustez ces mots,Lequel droitJe doitpayer ou deprierpar l'acheteurté1ne doit le ven

deur droit de lots a cause de la vendition qu'il afaitedudit heritage.

A la fin de l'article cet dixhuitjCÔméçant par ces mots,i"; /fy?/g/;f*r,ontestéencôfequêce Ara. "&•

de pareille addition cy deuât,adioustez ces mots,0# copie denément collationnee,comme dit efi.

L'article cent dixneuf,cômeçant par ces mots,Zfs lots,ventes,z esté adiousté côme ancien, Am. 1 1 9.

gardé de tout temps audit bailliage,combien qu'il ne soit esorit audit ancien coustumier.

A la fin de l'article cent vingt , commençant par ces mots, En efchange, ont par l'aduis des- Artl.no.

dits estats esté adioustez ces mots, T^eantmoins efi tenu l'acquéreur faire exhibition defen con

traildefchange auditseigneur dedans la quinzaine,ftrpeine de l'amende defixanteJouisparifis.

L'article cent vingt &vn, commençant par ces mots, Et efiprésumée, a esté par l'adiùs que Am. m.

dessus adiousté de nouuel, pour auoir lieu à l'aduenir.

A la fin de l'article cent vingtdeux, commençant par ces mots,5i l'héritage, ont esté de Arti- "2-

l'aduis desdits estats adioustez ces mots, Sinon quandladite rentefera rachetée.

L'article cent vingtquatre,commençant par ces mots^Pour rente constituée, a esté par l'ad- Aru- I%4'

uis deflits estats,de nouuel introduite le douzième article dudit ancien cayer fous ledit tiltre

de saisine en censiue,abrogé:duquel ancien article la teneur estoit, Si aucun vendrente surfin

heritage, efi deu auseigneur d'iceluy heritage, le droit dejjuflit, tantpar le vendeur quepar l'ache

teur, qui efi de vingt denierspour Hurepour chacun d'eux : au cas toutes-fois que I'heritagesoit re-

deuable en lots&ventes:^sil n'est redeuable qu'en ventesfeulementsacheteurpayera vingt de

nierspour chacune liure,ejr non le vendeur.

L'article cent vingteinq, commençant par ces mots, Si I'heritage,,a esté par l'aduis defdits Am. i*j.

cstats,adiousté pour l'aduenir (ans preiudice du paste.

Les articles cent vingtsix, commençant par ces mots, Si enfaijant^ccntvmgtfept-ycom- Am.i**.

mençant par ces mots^Le tiers détenteurs centvingthuit,commençant par ces mots, Lesei

gneur cenfuel,ox\t esté adioustez comme anciens par l'aduis defdits estats.

A l'article cent vingtneuf, commençant par ces mots, Si l'héritage, a. esté mis ce mot, Ara. 12?.

J%uin%aine,pom ce mot)Huttaine,(\\\i estoit en l'ancien coustumier.

De retrait lignager&feodal.

L'article cent trê?te,commençant par ces mots, ^Auant que le retrait, ont par l'aduis des- Am.130.

■"dits estats esté adioustez ces mots, Comme heritage^ens,rente,ferttitute,ou autre droit reel

&incorporel, &c-axLX\c\x àz ces mots ^JÎZ^e l'adiournement dudit retrait soit fait dedans l'anrjr

ioarde ladite vendition, ejr lettres de ce pajjèes, qui estoient en l'ancien coustumier sous mefme

rubriche,ont esté mis ces mots, J£ue l'adiournemetsoitfait dedas l'an& tour de lafoy ejr homa-

ge,ou enjaifinemetfaitpar leseigneurfeodal ou cenfuel,^o\vc auoir lieu pour l'aduenir feulement.

. A l'article cent trente & vn,commençant par ces mots3Sipere ou mere,o\\t esté pour inter- Ani.131.

pretation adioustez ces mots, Ou autrement, èc au lieu de ces mots, De quelque cvsté qu'ilsoit

venUfOpi estoient en l'ancienne coustume,ont esté mis ces mots,Propre ou conquest.

L'article cent trentedeux,commençant par ces mots, Si aucun vend, a esté adiousté com- Ara. 13».

me ancien,non eserit en l'ancien coustumier.

L'article cent trétetrois,cômençant par ces mots,^/ atteunavenduj*. esté de l'aduis desdits A">- »si-

cstats,mis au lieu du vingtsixiéme art.du cha.de retraits,audit anciê coustumienduql la teneur

estoit, Itemfiaucu vedl'vfufiuit deson heritage,^ depuis vedla propriétés celuy-mejme qui au

ra ledit vjùjruittfu que tellepropriétésoitpremierémet vedueJU'vfufrmt retenu:^après ledit vfit-

I iij
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fruitsoit Vedu,tel heritage est retrayable,puis que l'vfufruitejr lapropriétésent tous deux ensemble.

Atti. 137- L'article cent trentesept , commençant par ces mots , Si père ou mere, a esté par lefdits

estats accordé pour l'aduenir : & en conséquence de ce, ont esté rayez les trentetrois, & tren-

tequatriéme articles anciens , estans sous ledit chapitre de retraits, desquels la teneur estoit,

Vn heritage est acquesté par homme &femme , qui auront vn enfant de leur mariage y lequel

succède a eux, crparladite fùccefrion luy appartient l'héritage conquesté ,iceluy enfant le 'vend

hors la ligne, le coufin germain ou autre lignager veut retraire ledit heritage, il ne peut retraire

que la moitié qui est du costc dont il est lignager.Carfi l'enfantfust mortfins vendre l'héritage,la

moitié eusi appartenu parsuccession auxparens dupère d'iceluy enfant , rjr l'autre moitié auxpa-

rens de la mere. Or n'est celuy qui le veut retraire,parent que d'vn costé, cr nepeut succéder que

d'iceluy costé. Item tjrfitel enfant ne vendiceluy heritage acquestéparsespère rjr mere,ejr qu'il

ait aucuns ensans qui luysuccèdent,lesquels depuis vendent ledit heritagejlfera retrayable du tout

par lepremier lignager qui le requerra^ttendu qu'il est vnefois descendu de celuy qui le tenoitde

propre,& non de conquest.

Ar.138.13j. Les articles cent trentehuit, commençant par ces mots,jr7» heritage^cent trenteneufi

"s0- commençantpar ces mots,.^»/ n'est habille, &cent quarante, commençant par ces mots,

^uandauecont esté adioustez comme anciens,&ayans esté omis en l'ancien coustumier.

Ani.i4i. A l'article cent quarantcdeux,commençant parces mots, Eneschange, ont esté adioustez,

pour l'aduenir,& (ans preiudice du passé,ces mots, Maisfily afeulte , reuenant par commune

estimation a la iuste valeur de la moitié d'iceluy heritage 3le retrait aura lieu pour l'égard&por

tion de laditefouite. Et austifily afraudede retraitaura lieu dedans l'an rjr iour après que ladite

fraude aura elle aueree&descouuerteparsentence ou autrement: ejrfera réputé tel eschange estre

sait enfraudefil est racheté dedans l'an.

Arà. 143. A la fin de l'article cent quarantetrois , commençant par ces mots, Si l'héritage , ont esté

par l'aduis que dessus adioustez ces mots^Maisfi ladite rente effoit vendue , le parent duven-

deurlapourra retraire, pour aussi auoir lieu à l'aduenir fans preiudice du paffê.

Aiti.144. L'article cent quarantequatre,commençant par ces mots, Le lignager^ a esté introduit de

nouuel: & le trenteiéme article dudit tiltre de retrait de l'ancien coustumier, a esté par l'aduis

desdits estats abrogé : duquel ancien article la teneur estoit, Item par ladite coustume , mort le

vendeur, celuy qui estfou héritierne peut venirau retrait : car l'héritier nepeut venir contre les

faits,promesses ejr obligations de celuy a qui ilsuccède, toutes-foisfiaucunvend l'héritage defin

propre,celuy qui est habille a luysuccéder aprèsfin deces,lepeut retraire vtuant le vendeur.

Arii.i4f. L'article cent quarantecinq, commençant par ces mots, L'an du retrait, a esté par l'aduis

desdits estats introduit de nouuel:& le dixième article dudit tiltre de retrait dudit ancien cou

stumier abrogé: duquel ancien article la teneur estoit, Itempar ladite coustume nefi prendl'an

du retrait, en ayant égarda autre chose qu'a la datte des lettres de venditton de l'héritage vendu,

& qu'on veut retraire.

Arà. 14*. L'article cent quarantesix, commençant par ces mots, Si l'acquéreur, par l'aduis desdits

estats,a esté adiousté pour auoir lieu à l'aduenir.

Arà. 147. A l'article cent quarantcsepr,commençant par ces mots, Si le lignager,ont en consequen

ce des autres articles cy dessus accordez,esté mis ces mots , Dedans l'an rjr iour de ladite foy ejr

enjàtsinement des lettres ou offressusdites^.u lieu de ces mots, Pourueu qu'ilfeit dedans l'ande la

vente d'iceluy heritage, qui estoient en l'ancien coustumier : & par l'aduis que dessus ont esté à

la fin dudit article adioustez ces mots, Toutes-foisfilse trouuoitfraude ou collusion entre ledit

premier retrayant ejr acheteur, le temps du retrait ne courra a autre lignager , que depuis ladite

fraude ou collusion descouuerte.

Arti.148. A l'article cent quarantehuit, commençant parces mots, Si l'acheteur,ont esté de l'aduis

defHits estats pour plus grande interpretation de l'article de l'ancienne coustume, adioustez

ces mots, Et faire comparoir celuyauquel il l'aura vendupour restondreaudit retrait.

Arà. 170. A l'articlecent cinquante, commençant par ces mots, Z> lignager, par l'aduis que dessus

ont esté adioustez ces mots, Mais en concurrence de deux ouplusieurs enadiournemensfaits en

vnmesme iour , leplus prochain du vendeur en degréferapréféré : ejrfils estoient enpareil degré

rj" en concurrence d'adtournemens, le retrait fera adiugé a chacun d'euxpar égalle portion, pour

auoir lieu à l'aduenir,sâns preiudice du paste.

Arà. iji. L'article centeinquante & vn,commençantpar ces mots, Sitiucun, a esté par l'aduis que

dessus adioustéjcommc ancien & non escrit audit ancien coustumier.

L'article
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L'article cent cinquantedeux,commençant parces mots,Sideuxcohioints,a esté par l'ad- Ak.îj*.

liis que dessus mis au lieu du quinziesine article de l'ancié coustumier,duquella teneur estoit.

Si deux coniomtspar mariage retrayent vn heritagesource qu'il aura esté descendu de la ligne de

l'vn d'iceux mariefylspourront ioyr de tel heritage enfemblement,Jans ce qu'on leur puijje ester

par retrait.Maisficeluy du costé duquel iceluy heritage aura eH'e retrait,meurt,l'autre tiendra la

motiédiceluy heritagecommefin conquest,ejrpourra ejire retraitpar les lignagers du trejpajfé de

dans l'an ejr iourji compter du iour que l'autre qui auoit esté coniointsèra trejpajsé:& ce pour ab-

uicr à plusieurs difficultez qui autresfois se sont meuës fur l'interprétation dudit article,& qui

ont esté iugez selon l'addition dudit article cent cinquantedeux.

L'article cent cinquantetrois,commençantpar ces mois^^uand l'héritagefera adjugé, a Art.tj$.

esté par l'aduis desdits estats adiousté pour l'aduenir.

L'article cent cinquantequatre,commençant par ces mots^Si l'acquéreur,a cfïé par l'aduis Art.ij4.

desdits estats mis au lieu de l'article de l'ancien coustumier sous pareille rubriche,dont la te

neur eûoit3Etfile retroyeur ne vouloit monfirer icelles lettres,ilseroit contrainta en déposer par

ferment:ejr aufiipar compulfiireseroient contraints les notaires ejr tabellionsji exhiber la notte

du contract ou venditionpar eux receu'è.

L'article cent cinquantecinq,comméçant par ces mots,£e retrayant,a esté par l'aduis des Arui<<.

dits estats adiousté pour l'aduenir.

L'article cent cinquâtesix,commençant par ces mots^Si aucun avendu,a esté adiousté par Art.ij*.

l'aduis defdits estats,comme ancien,&omis audit liure coustumier.

L'article centcinquantesept,commençantparcesmots,«$';7*</f^/<,«r<«/'^/,a esté mis au Art.if7.

lieu du vingtquatriesme article dudit ancien coustumier,dont la teneur estoir,£e retrayeur est

tenude rendre lots ejr ventes ejrautres droitsJèigneuriaux:ejrfi doit encores nouuelles ventes ait

seigneur de ce qui efi'encenfiue:mais de ce qui est enfiesne doit aucun quint denier au seigneur:

neantmoins doit rendre a l'acheteurpremier le quint denier au cas quepayé l'auroit.-carpar ladi

te coustume ledit vendeurdoit iceluy quint denier,sil n'est dit au contrat! de la vendition, lequel

ancien article , par l'aduis desdits estats a esté corrigé,en ce que le retrayât de l'héritage tenu1

en censiue estoit tenu payer nouuelles ventes pour raison dudit retrait.

L'article cent cinquantehuictjcommençantpar ces motsySi l'acheteur,a esté par les estats Art.ijS.

accordé pourl'aduenir.

L'article cent soixante,cômencantparces mot^L'acheteur,a esté par l'aduis desdits estats Arcifo.

mis au lieu du dixhuictiesme article qui estoit à l'ancien coustumier sous pareille rubriche,

dont la teneur cstoit,<?/ aucuna labouré ejrfeméaucunes terres quisoient retraites auant le teps

de cueillir lesfruits,ou que l'adiournementsoitsaitpour ledit retrait auant ledit temps de cueillir

iceuxfruits,le retrayeuraura lesditssruitsfibon luysemble,enpayant les labours,ejrsemencesfeu

lement:^nesautauoir aucuneprouifion de iusticepourfaire par lacheteur lesdits labours ejrfe

mence,pource qu'ilsfontfans doubte defruit,loyaux cousis ejr mises.

L'article cent soixantequatre,commençan t par ces mots^Retrait lignager,a esté rapporté Art. 1*4.

par lesdits estats,estre ancien,mais omis audit ancien coustumier.

L'article cent soixantecinq,commençant par ces mots,.S7Ï'4^te»r,acsté accordé par les Art.i<?j.

estats:& le dixseptiesme article ancien sous ledit tiltre De retraits,a esté abrogé, en ce que

pariceluy estoit requis que la reparation neceflaire en l'héritage fut faite par auctorité de iu

stice.

De possession ejr saisine.

T 'Article cent soixantesept,commençant par ces moxs^Simples dons,a esté par l'aduis des j^^

•^dits estats,de nouuel introduite en ce faisant a esté rayé le premier article du chapitre De

saisine & censiue,duditancien coustumier,dont la teneur e&oit^Toutepersonne qui acheté au

cun heritage mouuant en cenfiue d'autruy^stensaisine d'iceluy heritage quant au vendeur seule

mentparla vendition a luyfaite,ejr démission d'iceluy heritagepar ledit vendeur,enJoy dessaisis

Jàntparfoy ejrfermentpardeliant le notaire ou tabellion qui reçoit le contract de ladite vendition.

L'article cent soixantehuict,commençant par ces mots,£*s colons ou conducteurs,^ l'ad- Art.i<?8.

uis desHits estats a esté adiousté.

De prescription.

A L'article cent feptante,commençant par ces mots, Jj>uand aucun a ioy à tiltre, ont esté Art. 170.

*^pour interpretation adioustez ces mots,0# autre droit reel censé ejr repute immeuble, tant

I iiij
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par luy quepArJespredeceJJeurs,&contcttera.yezcesmots,e(lans a la fin du troisicsine article

de l'ancien coustumier iousledit ti\trc,Sinon qu'il ensust releue par iustice ou du prince: ausi

qiicn teUepojJesion riy eust aucunesigrandefamiliarite ou crawte^jue les perfonnes pretendans

droit audit heritage eujjent differe ensaireaucune inquietationpendant ledtt temps,,1c contenu

delquels mots,pourle regard deladite familiarite ou craintc, a este remis a la disposition du

droit commun.

Art.i7i- L'article cent septante & vn,commencant par ecs mots,&font reputes, a este adiouste

pour interpretation du precedent.

Art.i7». Les articles cent (cptantedeux,commcncant par ces mots^uandaucun,Sc cent septante

174' quatre commencant par ces mots, L'ac7ionperjonnelle,ont estc adioustez comme anciens,&

ayans este gardez de tout temps felon la deposition du droit.

Art.171. L'articlccentseptantetrois,commencantparcesmots,Z^s^<r/*sf»/,aestemisau lieu du

quatorziefme article de l'ancie coustumier (bus mesme tiltrc,duqucl la teneur estoit, Et nest

entendu Iarticleprecedentpreiudicier auxseigneurs cenfiers oufeodaux,pour leurs droits de ce-

fiue ou droits defiefs#ie aufii touchat lesperfonnesferues:car es cas dejsusdits telleprescription n'a

aucun lieujommesera dit cy apres.

% Des hipotheques.

Art.178. A L'article cent (eptantehuict,commencant par ces mots, Si le/eigncur,ont este adioustez

"^ces mots^our tellepart (jrportionqu tl en aura acquis,S'il nest conuenu au contraire entre

leditseigneur ejr debteur de la rente:laquelle conuention nepourrapreiudicier aux condetenteurs

qui auront acquispartie desdits heritages auparauant ladite conuention.

De louages (jr baux aferme.

Arc.17?. A L'article cent (eptanteneuf,commencant par ces mots,Celuyquiaprins,or\x. este adiou-

^"stezees mots,Encores qu'ilfoitperfonne ccclefiastique, pour auoir ladite coustume este de

tout temps gardee & obseruee pour le regard des perfonnes ecclesiastiques.

Art.181. L'article cet octante & vn,commencant par ces mots^Debte dene a cause d"heritages,2 este

mis par l'aduis desdits estats,ainsi qu'il est couchc,pour rinterpretation du deuxiesme article

de l'ancien coustumier sous le tiltreDeexecutions,arrcsts,&c. pource qu'il nous a estc rap-

porte auoir tousiours ainsi este garde & obserue.

Art.184. Les articles cent octantequatre,commcncant par ces motsyEtoulesermier,cent octantc-

185.186. cinq,commencant par ces mots^Les loua^es,Sc cent octantesix,commcncant par ces mots,

Le temps du louage,ont este par l'aduis desdits estats adioustez pour cstre gardez a l'aduenir.

Deferuitutes rjr rapports de iurc%.

Art.187- T Article ccnt octantefept, commencant par ces mots, o/« rapport,* este introduit de

^nouuel.

Art.188. Al'article cent octantchuict,comencant par ces mots, Droit de veue,ont estc pour plus

grande explication adioustez ces mozs-yEtautresJemblablesJeruitutesdemaifons (jr edifices, &

pareillementces mots^Etsufi ellede centans (jrplus.

Art.i8*. L'article cent octantcneuf,commencant par ces mots^Difpofition^. este dc l'aduis que deP

sus de nouuel adiouste.

. A l'article cent nonante,commencant par ces mots,Celuy auquel, a este mis huict pieds,

au lieu de neufpieds,qui estoient en l'ancien coustumier.

Arci^r. ■ Les articles cent nonante & vn,commencant par ces mots, a Celuy, & tous les autres (iib-

sequens estans (bus ladite rubriche,ont este accordez pour l'aduenir, apres que le(3its offi-

cicrs&praticiensnous ontrapportequeauparauantnostre (eance,ils auoient pour lc bien

&vtilite publicque appelle macons,charpentiers,& gens a ce connoistans:au(qucls ils en au-

roient communique & eu leur aduis,& (iiyuant cc,fait dresser lclHits articles.

De communaute de biens.

Art.nr. T Esarticles,deuxcensvnzc,commencantparcesmots,jE/»/rr^wwf^-yj>»!»»r,deux cens

111.114. -*-'clouze,commencant par ce mot, Toutessois, deux cens quatorze , commencant par ces

l\l'.z l ' tnots^Le mary estprocureur, deux cens quinze,commecant par ces mots,Femme mariee, deux

cens seizc,commencant par ces mots, ^ui espouse, &c deux cens dixncuf, commencant par

ces
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ces mots,Hommc ejrfemme,ont par l'aduis desdits estats esté adioustez comme ayans de tout

temps esté gardez,combien qu'ils ne lussent rédigez par escrit en l'ancien coustumier : & pa

reillement a esté le deux cens quinziesme article,commencant par ces mots, Femme nepeut,

adiousté comme ayant esté oblêrué,fors en ces mots,5'oit aupreiudice d'elle, qui ont esté mis

par l'aduis desdits estats,pour auoir lieu à l'aduenir,fâns preiudice du paste.

A l'article deux cens dixscpt,commençant par ces mots,Lafemme noble, ont esté par l'ad- ArtrtI7*

uis que dessus adioustez ces mots,Ouroturiere,8cces mots,Dedans quarante iours,pour auoir

lieu à l'aduenir:& en ce a esté abrogée la solennité que la femme estoit tenue de garder en fai

sant ladite renonciation,qui estoit de mettre la ceinture,& les clefs fur la foste de fondit ma-

ry: dont estoit faite mention au cinquantequatriefme article de l'ancien coustumier, fous le

filtre De saisine en fief.

L'article deux cens dixhuict,commencant parces mots, Entre nobles,* esté accordé pour Aiwifc

auoir lieu à l'aduenir,{âns preiudice du pane:& a esté abrogé l'article cinquâtedeuxielmc fous

le tiltre De saisine en fief,en ce que par la raison contenue en iceluy,semble que les meubles

deustènt appartenir au furuiuant noble,encores qu'il y eust enfans.

Les articles deux cens vingt &vn,commençant par ces mots, £>uandl'vn des deux con- Art.»i.

ivints,deux cens vingtdeux,commençant par ces mots,Etfileditftruiuant, deux cens vingt- ail,"J'

trois,commençant par ce mot,Pareillement,ont esté par l'aduis desdits estats mis au lieu du

fèiziesme article sous le chapitre De fuccefsions,de l'ancié coustumier,dont la teneur estoit,

Si après le deces de l'vn d'aucuns coniointspar mariagedemeurent aucuns mineurs,&fins faire

inuentaire,celuy qui demeurefè marie,tous les biens defdits marie\demeurent communs,tant aus

dits marieT^commeaufditsmineurs-.tellement que lefdits enfans représenteront vne teste :tjr les

deux mariel^deux teses.-au cas qu'ilplais aujdits mineurs^jr nonautrement-.car lafaute ne vient

aucunement d'eux,^. auront lieu lcldits articles à l'aduenir sculement,en ce que l'ancien arti

cle est corrigé.

L'article deux cens vingtquatre,commençant par ce mot, Société, a esté mis au lieu du Art.»*

cinqiefme article dudit chapitre De fucceflïons,en l'ancien coustumier,lequel a esté corrigé

en ce que communauté estoit acquise entre parens & affins par an & iour, les meubles estans

"^ méfiez.

De don mutuel.

T 'Article deux cens vingtsix,comméçant par ces mots,Hommerjrfemme,* esté mis au lieu Art.»*.

du premier article fous le tiltre Des conuentions entre homme & femme, dudit ancien

coustumier,dont la teneur estoit,/,'homme ejr lafemme coniointsparmariage ne pourrontsaire

aucuns trait~ic\oupaCiions a l'aduantage l'vn de l'autre,finongrace ou don mutuelji laquellefont

trois choses requifes-.l'vne que lagracesoit égale autant a l'vn comme a l'autre : la seconde qu'elle

faitfaite les deux cflans en bonpropos ejrfintéda tierce qu'elle nefaitfaitepar induction, menace,

parforce oupar crainte oupeur:&s:entendfeulementpour les meubles ejr conquess faits durant

leur mariage,laquellegrace ou donainsifaits-a lieupar ladite cousurne,en baillant caution ,soit

qu'ily ayt enfans ou non,\eque\ ancien article a esté par l'aduis desdits estats,abrogé en ce que

la donation mutuelle auoitlieu quand il y auoit enfans. '

Les articles deux cens vingtsept, commençant par ces mots, Le furuiuant, & deux cens Art.»7.

vingthuict,commençantparccs mots}i_sfufli ejt tenu,onteu\é adioustez comme anciens, & "8-

omis audit ancien coustumier. .

L'article deux cens vingtneuf,commençantparccs mots,Don mutuel,* esté accorde pour Art.»?,

l'aduenir.

Les articles deux cens trente,commencant par ces mots,Donner ejr retenir,deux cens tré- Arc»jo.

te & vn,commençantpar ces mots,Donner lapropriété,deux cens trentedeux, commençant »3**»3X«

par ces mots,Chacunpeut,Sc deux cens trentetrois, commençant par ce mot, Donation, ont Xjj.

esté adioustez pour auoir esté de tout temps gardez & obferuez, encores qu'ils ne fufïènt

escrits audit ancien coustumier.

De douaire.

A L'article deux cens trentecinq,commençant par ces mots, Femme mariée, ont esté ad- Art. 135.

ioustez ces mots,En ligne direé7e,Sc ces mots,0* qu'ils ont couché ensemble,pose qu'ellesoit

demeuréepucellc,efaxi% cnïancicnue coustume,rayez &corrigcz,pour l'aduenir seulement.

'
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Art.13^. A Iafindel'article deux cens trentesix,commencantparces mots, Le douaire foit cousfu-

mier,o\\x. este adiotistcz ces mots,7^aturelle ou ciuille^owx interpretation.

Arc. 137. L'article deux cens trentefept,commcncant par ces mots, Douaire,fitprefix, a este pat

l'aduis desiiits estats,introduit dc nouuel.

Art.zj8. L'article deux cens trentehuict,commencantparces mots^Femme doueeaautti par l'aduis

defdits estatsestede nouuelintroduit:& le premierarticlede l'ancien coustumier ious le til-

tre de Douaire,abrogc en ces ir\ots,Sinonquepar le traitefait ejrpaffe entre lefdites parties a

I accord dudit manage-Ait este conftitue douaireprefix a. laditefemmedequel douaire icelle fem-

tneaura cjrprendrast bon luyfemblefansfe temr au douaire coustumier,pource qu'elle a le choix.

Art.141. A l'article deux cens quarante &vn,commcncantpar ces mots,Z,f «wr;,ontest^de l'aduis

defclits estats,adioustez ces mots, Pareillement nepeuuent lesdits mary ejr femme ensemble les

vendre ou engageraupreiudtce defdits enfans, tulicu de ces mots qui estoient au cinqicfme

article de l'ancien coustumier (bus le mcsmetihrc,Toutesfoispar ladite coustume , lesdits ma-

rie\enfembleroent,ejr de leur confentepuntpeuuent vendre les heritagesfur lejquels le douaire est

constttue,oupartie d'iceux:&partant le douaire eft adnulle ou diminue, laquclle ancienne cou

stume pour ce regard auoit este remise alacour:& aura le present article pour le regard dc

ladite immutation lieu pour l'aduenir,fans preiudice du paste, & proces pendans,siaucuns

enya.

Et de l'aduis debits estatsje troifiefme article dudit ancien coustumier sous ledit tiltre,

<k>ntlateneurestoit, Si I'hommefi mariepluscursfois,lepremierdouaire coustumierJera de la,

mottle deses heritages:^- apres le trefpas defapremterefemme,ftl conuolle enfecondes nopees , le

douaire coustumier de laditefecondefemmesera de la moitiede ce qu'aura iceluy homme:pource

que leditpremier douaire coustumier,par la mort de laditepremierefemme est expire ejr exteint.

a este raye comme inutil & superflu.

Des testaments.

Art.i44. T Es articles,deux cens quarantequatre,commencant par ces mots,2> testament, & deux

*4f. ■*"-'cens quarantecinq,commencantparces motS)Etpourconnoiflre3omc{{& par l'aduis def

dits estats,accordez pourl'aduenir,&:misaulieu du premier article sous le tiltre Dc testa-

mets,cn l'ancien coustumier,duquel la teneur cdoityTouteperfonne ioyffant dejes droits,peut

tester ejrfaire testament,& lepeutfanesou*feing manuelfeulcment ,ouprejent deux tefmoings le

passer en la main deson cure ouvicaire diceluy cure:(jr austipar deuant vn notaire ou tabeII ion,

soit Royalou d'Eglife.

A la fin de l'article deux cens quarantefix,commencant par ces mots^Tautesperfennes/mt

este adioustez ces mots,£/ ou Us auroient disposeplus que de la cinqiejmepartieja dispositionse

ra reduite audit quint,au lieu de ces mots qui estoient au troisicfme article dc l'ancien coustu

mier sous le tiltre de testaments,£/ nonplus.-carfiplus en laijfent,les legsferont nuts.

L'article deux cens quarantefept,commencantparccmot,Z,'<wgf,a cste par l'aduis des c£

tats adiouste pour l'aducnir fans preiudice du passe.

Les articles deux cens quarantchuict,commcncant par ces mots^Le mary,8c deux ces cin-

quante,commencantpar ces mots^Le legataircom cste adioustez comme anciens,& omis

audit ancien coustumier.

A l'article deux cens cinquantc &vn,commencant par ces mots, £tj- executeurs ,ont par

l'aduis defdits cstats este" adioustez ces mots^Lefjuelsferottenusfaire faire inuetaire^ippelle^

les her1tiers du testateurfilsfentprefens,& demouras au dedas dudit batlliage,Jwo le procureur

du Roy,ou de laseigneurie oii les biensfront trouuefyippelle,ipour auoir lieu a l'aduenir.

Les articles deux cens cinquantedcux,commcncant par ces mots, K^ipres I inuentaire,&

. deuxcenscinquantctrois,commencantparcesmot5,£f«?»/^//j^r/>;>r/,ont este" par l'ad

uis defdits estats introduits de nouueL

Lesarticles deux cens cinquantequatre,commcncant par ces mots. Les executeurs, &

deux cens cinquantecinq,commencant pat ces mots,Executeurspeuuent, ont este de l'aduis

defHits cstats,adioustez comme anciens,non redigez par eserit.

Desuccessions,partages,& diuistons.

Art T Es articles deux cens cinquantesept comencantpar ces mots3EtfilefUitsfreres,S)Cdc\xx.

i*j>. ^cens cinquateneufjcornmencant par ces motSj£/»/;Vw,ont este adioustez comme ayans

este

Art.i4<?.

Art.147.

An. 148.

ajo.

Art.ifr.

Art. if I.

Art. if 4.

aff.
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est£ practiquez & gardez,encores qu'ils ne soient eserits audit anciert coustumier.

L'article deux ccnssoixante&vn,commencant par ctm.6t^Reprefentatien,z este de nou- Art.n&

ucl introduit pour l'aduenir par 1'aduis desdits estats,qui tous l'ont vnanimement consenty:&

ce failant,requis l'abrogation du troisiefme sous le chapitre Des successions & partages , au

dit ancieri coustumier,duquella teneur estoit,?4r ladite coustume,enfans nepeuuent demander

aucun drohpar representation de leu?pere ou mere quiferoient decedeT^auant le trefpas d'iceux,

dont leurfditspere ou mere euffentpeu estreheritiers,Sc fur ce que ledit Pocet pour le tiers estat

nous a rcmonstre que combien que ledit article eust lieu ainsi qu'il est couche, toutesfois par

1'ancienne vfance & obseruance du pais,il estoit loifible a l'ayeul ou ayeule de rappeller en

leur succession les enfans de leurs enfans decedez par quelconque disposition, soit testamen-

taire ou entre vifs:& qu'en ce faifant lefdits enfans rappellez succedoient auec leurs oncles &

tantes a leursdits ayeul & ayeule,tout ainsi que eusient fait leurs pere & mere flls eusient este '

viuans,requerant que eufsions a nous en enquerir desdits estats & praticiens pour euiter aux

differends&turbesquifenpourroient ensuyuince que luy aurions accorde.Et apres qu'il

nous a este concordablement rapporte parl'astemblee que ladite vfance & obseruance estoit

telleque nous auoitdit ledit Poncet,auons ordonne qu'il en feroit fait metion en nostre pro-

ces verbal.

Les articles deux cens foixantedeux,commencant par ces motsy En ligne collateral re- Art.»*i.

presentations, deux cens foixantetrois,commencant par ces mots. Les enfans, ont este par i6j'

1'aduis desdits estats de nouuel introduits.

L'article deux cens soixantequatre,commencant par ces mots^En ligne collateral les pro- Art.i^4.

pres,a. este mis au lieu du cinquanteneufiefme article sous la rubriche De faisine en fief, dudit

anciencoustumier,duquel la teneur estoit, Si deux conioints par mariage ayans heritages de

Mres rjr de leurs coquests^meuret ejr delaifjent vnenfant quifuccede a eux,ejr ledit enfant meurt

fans hoir defon corps,& il ayt vn cousingermain de par Jon pere, (jr vn enplus has degre de par

fa mere,vel econuerfo:par la couflume dudit bailliage lesjneubles ejr conquests d'iceluy enfant ap-

fartiendront auplusprochain qu'il ayt:ejr les heritages qni luy font venus du conquest defefdits

fereejr deparmere,fepartiront egalemetparmoitie aux cousins:& tous autres heritages des pro-

pres defiitspere ejr mere,retourneront du cose tjr ligne dont ils font iffu^fk. ont esti adioustcz

ces mots^Etsentendlefiits heritiers efire de I'estoc ejr ligne dontfont procedeT^lefdits heritages,

quandiceux heritorsfontdefeendus de celuy auquel lefdits heritages auoient appartenu,autre-

mentnon, pour auoir lieu a l'aduenir (ans preiudicedu paste,& des proces pendans,si aucuns

en ya.

Les articles deux cens soixantecinq,commencant par ces mots, Les heritages, deux cens Art.i^ .

lbixantesix,commencantpar ces motsjlneJeporte,dcux cens foixantesept,commencat par z66-**7-

ces mots,Z'oncle ou tante,deux cens foixantehuict,commencant par ces mots, Les heritiers,

ont este adioustez comme anciens & non eferits.

L'article deux cens feptante,commencant par ces mots, Toutesfoisstpere ou mere,z este Art.170.

par 1'aduis que deffiis introduit pour l'aduenir,& a este abroge l'article quatriefme sous le mes

me tiltre audit ancien coustumier,duquel la teneur estoit,.?/ aucun heritage est donnepar lepe

re ou mere en mariage a vnenfant,iceluy don est reputepropre audit enfant, ejr ne doit retottrner

aufditspere oumere apres le dece\de I'enfant martfans hoir,filn'est ditpar expres au traiffe de

mariage:ejr defeendra tel heritage auplusprochain dudit enfant defunct.

A l'article deux cens septantedeux,commencant par ces mots, <£>uand aucunprend, pour Arr.i7i.

interpretation ont est<£ adioustez ces mots,Pourfoy & afbnprouft.

L'article deux cens feptantetrois,commencant par ce mot,Heritage,a este adiouste com- Art.173.

me ayant este cy deuant obserue.

Des rapports quifdoyuentfiire enpartage.

T Es articles deux cens septantecinq,comencant par ces mots,5/7vtf/«ztf,deuxcens septa- Art.i7f-

^tesixjcommencant par ce mot, Chose donnee,deux cens septantesept commenpnt par *7g"177'

ces mots,Enfans marie^,Sc deux cens scptantehuict,commcncant par ce mot, Pareillement,

ont este adioustez pour l'aduenir fans preiudicedu passe.

Des chofes quifont reputees meuble ou immeuble.

T Es articlesMeux cens scptanteneuf,commencant par ces mots, Vnpreffoer, deux cens'o- An.i79-

■^ctantejcomqencant par ces motsjroutes chojes}dz\xx. cens octantetrois,commencant par l8oi8J
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ce mot,C««d\s,& deux cens octantcquatre,commencantparces mots^/tf^ontestc adiou-

stez,comme ayans este gardcz & obieruez.

Degardiens,baillistres& tuteurs.

Art.iStf. T 'Article deux cens octantesix,commencant par ces mots,.?/ Za/wmsa este accorde pour

^l'aduenir fans preiudice du paste.& en consequence dece,a este abroge le seiziesme arti

cle dudit ancicn coustumiersousle tiltreDe faisine en ficf,duquel la teneur estoit, Vnpara-

strepeut bien auoir lagarde des enfans defafemme:mais il rachetera duseigneurfeodal.

Arc.i 8p. L'article deux cens octantcneuf,commcncant par ces mots^Legardien, a este par l'aduis

desdits estats adiouste pour l'aducnir,fans preiudice du paste.

Art.i?o. Les articles deux cens nonante,commecant par ces mots. Lagarde des enfans,deux cens

**4» nonantequatre,commencant par ces mots,Z>/^/»^f«/»4/^,iusques aces mots, Et telle mere,

t?l. &deux cens nonantecinq, commencant par ces mots, Enfans aufquels ejlpourueu, ont est6

adioustez,comme ayans este gardez& obscruez de tout temps,combien qu'ils ne fbient ex-

preflement couchez audit ancien coustumicr.

Art.i^tf. L'article deux cens nonatcfix,commencant par ces mots, Lesgardiens ejr baillistres, a este

en ce que le baillistre ne doit ancun rachat pour le regard de (on bail,accorde pour l'aduenir:&

en ce faifant,l'ancienne coustume par laquellc ledit baillistre cstoit tenu de racheter mentio-

neeesquarantedeux,foixante&vn & soixantedeuxiesmes articles de l'ancien coustumicr

sous le tiltre De faisine en fiefjcorrigee & abrogee.

De bastards.

An.197. A L'article deux cens nonantefcpt,commencant par ces mots, Le bastard nest capable, one

este adioustez ces motSj/'rfr tradition atfuelle ouparatfe equipollent a icclle,comme reten^

tiond'vfofruitjonstitut,precaire,(jrautresfemblables,Yom\'intcrnretation des mots de l'an

cien article,qui clloicnt^Pourueu que le donnantfen dejjaistjje enfavie ,& non autrement : Car

donner & retenir ne 'vautpar ladite coustume.

An.ij8. L'article deux cens nonantehuict,commencant par ces mots,<_^ ustipeut, a est£ accords

pour l'aduenir:& le deuxiesme article sous le mesme tiltre de l'ancien coustumier abrogc,doc

la teneur ci\oit,Bastardnepeut receuoir legs ou hereditepar testament desespere ou mere.

Art.joo. p^ l'article trois cens,commencant pax ces mots, Les enfans du bastard, ont este pour l'ad-

uenir par l'aduis desdits estats,adioustez ces mots,£/ luypareillementfuccede a fes enfans , en

leurs meubles& conquests,pour limitation a l'ancicnne coustume , article troisiesme , sous lc

mesme tiltre,en ces mots,£/ iceluy bastard vtuant,ne peutfucceder a autruy : & pareillement

ont este adioustez ces mots,EtJubJequemment les enfans desdits ensans,leurs freres ou cousins

fuccedentlesvns aux autres^owx tousiours auoir este ladite coustume ainli gardee & ob-

feruee.

An.301. Sur l'article trois cens vn,commencant par ces motsJEtfile bastard meurt, a este remon-

stre par le procureur duRoy,que a la redaction desdites coustumes faite en ladite annee mil

cinq cens &six,futremonstre par son predecesleur qu'il conuenoit auant que autre que le

Roy,succedast a vn bastard,que iceluy bastard eust este nay,faitfaprincipaleresidece,& qu'il

fust mort en la terre du haut iusticier qui fe disoit heritier:& foppofa lors sondit predecesleur

a ce que ledit article de coustume fust autrement receu:a laquellc opposition ledit procureur

du Roy adit qu'il persistoit,& par lesgensdestroisestats a este dit que deflors de ladite pre

miere redaction ledit article futaccorde pour coustume, nonobstant l'opposition dudit pro

cureur duRoy,& fans preiudice d'icelle,requerans que ledit article demeurast purement &

simplement ainsi qu'il estoit couche audit ancien coustumienfurquoy veu par nous tant l'an-

cienne coustume que proces verbal fait fur icelle,auons ordonne que ledit procureur duRoy

se pouruoiraa la cour fur son opposition,ainsi qu'il verra estre a faire par raison.

Des 1sages&pasturages.

Art. joz. T Es articles trois cens deux,commencant par ces mots,Pre\fauche\,txois ces trois, com-

303.304- -L'mencant par ces mots^Habitans devilles, trois cens quatre, commencant par ces mots,

30s. 30*. Z4X'<7/»e'/'<T/?*rf,troiscenscinq,commencantparcesmots,£» quelque temps, trois cens six,

3°7- commencant par ces motsjlriestlicite,txois cens sept, commencantpar ces mots, Vn fer-

308.30?. gent,itois cens huict, commencant par ces mots, Bestes trouuccs&. trois cens neuf,comme-

cans
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cant par cesmots^/Vw^^ontcstedenouuelparies estatsintroduits,pourlcbicn & vti-

lite publicque.

' D'executions,saifies dr arrests.

T Es articles trois cens douze,commencant par ces mots^Toutes executions^ trois cens tret- Arr- 3 '*•

^ze,commencantparcemot,il/tf«£/^& trois cens quatorze, commencant par ces mots, *"

rndebteur,ontc{\:6 adioustez pour auoir est^gardezde tout temps. . ••-

Les articles trois cens seize,comencant par ces mots^Legardien,tto\s cens dixsept , com- 3 ,7'.j xg*

mencant par ce mot,T0«/*,jr/0/.e,trois cens dixhuict,commencant par ce mot-i<^AchePeurs,$c 3 *?•

trois cens dixneuf,commencantpar ces mots^LeJergent,ont este adioustez comme anciens,

& gardez de tout temps.

L'article trois cens vingt,commencant par ces mot^Sentences donnees, a cst£ accorde &

introduit par les estats,pour auoir lieu a 1'aduenir.

L'article trois cens vingtdeux,commencant par cemot,Æ^//> a este adiouste pour auoir An.3i».

tousiours ainsi este pratique.

Les articles trois cens vingtsix,commencant par ce mot, Compensation, trois cens vingt „"'? ^g".

fept,commencantpar ce rt\ot^Reconuention,xxo\s cens vingthuict,commencant par ce mot, jxj.

#*y?r///<rr.s,troiscensvingtneuf,commencant par ces mots, Maiflresde ieuZde paulme, ont

este pour le bien & vtilite publique,parl'aduis dclHits estats adioustez pour 1'aduenir.

L'article trois cens trente,commencant par ces motsJToutes appreciations,* este par l'ad- Art33°-

uis que deflus mis au lieu des six & septiesmes articles de l'ancien coustumier, desquels la te-

neur estoit,Ef/7 cestpeur vin,ble,bois ou autrechose que deniers nombre^,dr en conutenne saire

appreciationjceluysergent doit adiourner le debteurpardeuant le iuge a qui la connoifjance en ap-

partientpour veoirapprecier la quantise dr chose deu'e,laquelle appreciations doit saire au plus

hautpris que la chose aurapeu valoir,depuis que lapartie redeuable aura este resujantefitr cesom-

mee dr requise de lepayer. Etfile debteur est condamne ou oblige de payer ladite quantise , dr la

mener dr conduire en I'hostel du crediteur,ou autre certain dr determine lieu, a *vn iour nommi,

dr il ne lefait,nest requis ou necejjaire que le crediteur lefimme ou requiere de luypayerson den,

pour auoir ladite apprectation,en ayat efgarda ce que la chose apprecieesoit auplus hautpris qu el-

le aura valu,depuis la datte du iournomme es lettrespourcesaites.

A la lecture duquel atticle,maistre Simon Piion,commiflaire & enquesteur es bailliage &

preuoste dudit Meleun,a remonstre que par arrest donne le huictiesme Auril,mil cinq cens &

cinq,auant Pafques,au proufit dc feu maistre lean Formont enquesteur audit bailliage,cotre

le procureur du Roy,prenant la cause pour les bailly,preuost & autres officiers dudit Meleun,

a este dit entre autres choses que les commistaires feroient les appreciations dc grains, vins,

bois& autres denrees,quesuyuantce,luy&scs predecefleurs ont tousiours fait lefclites ap

preciations iusques ace qu'il ait este trouble par lesdits bailly , preuost & autres officiers dc

Melcun.-pour lequel empefchement y a proces a la cour entre eux,& est interuenu arrest par

lequel a este dit que ledit premier arrest seroit entretenu auee lesdits officiers rlesquels font

encores en proces en ladite cour fur l'execution defdits arrests:a ceste cause empefche que en

l'article dc coustume soit mis Que leflits iuges facent lesdites appreciations,ains que au con-

traire soit dit,Qjselles seront saites par luy:auquel cerequerant,auons donne acte pour se

prouuoir a la cour pour les droits &prerogatiues de son office,ausquels n'entendons saire au-

cun preiudice.

L'article trois cens trente &vn,commencant par ces mots, Les bourgeois manans dr habi- Art-3 3 r*

tans,* este adiouste a la coustume,pource qu'il nous a este rapporte que les manans & habi-

tans de lavilledeMeleun,en ontde tout temps ioy felon & ensuyuant les priuileges a eux

ottroyez paries Roys de France.

Des criees.

T Es articles trois cens trentedeux,commcncant par ces motSy^uandvn heritage,trois ces \\x\

"^trentetrois,commencantparces mots^Est requis,tvois cens trcntequatre,comencant par

ces mots,iV*r quelque oppofitionjxois ces tretecinq,comecant par ces mots,0» ne peut, trois 33s •

cens trcntcsix,c6mencant par ces mots,Zf/S'///wrr/>^,troiscenstrentcscpt,cpmencat par 33 -

ces mots,^uandceluy,S>c trois ces tretehuict,c6mecat par ces mots, Apres que le decret,ont

cst^del'aduis desihts estats mis au lieu des huict,neuf,dix,vnze & douziesmes articles dudit

ancien coustumierjsous le chapitre Des executiosjarrestsjappreciatiosjfaisies, criees d'hcri-

K
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tages,& adjudication dedecret,conformement aux edicts nouuellementfaits fur les criees,

&aux quatre quatorzaines,qui ont tousiours este obseruez audit bailliage,& dcsquels articles

duditanciencoustumierlateneur estoit, ^yipres lafaific faite defdits heritages, auant qu'ils

puifient ejlre vendusjonuient qu'ils foient crie^jjr expose\en ventepar le crieur iure audit Me-

leun ouson commisji haute voixfar quatre quatorlginesjt tour de marche,au chajlellet deuers

les halles efianspres dudit chafiellei,en declairantpar chafiune defdites quator^ainesjes causes

ejrparvertu dequoy,&a quelle requefie iceux heritagesfontfa/fi%j& nns en crieesyafin quefily

a aucun quipretende droit en iceux oufur iceux hcritagcs,sepuisfe oppofir aufdites criees.

Siaucunou aucunsfopposent a icelles criees,leur dott eflre assigne tour pour dire leurs causes

d'oppofitionpardeuant le iuge a qui la connoijjance en appartient:& doit iceluy opposant eslire do

micile au reffort dudit Meleunf'il efi demourant hors iticeluy.

T^onobfiant laquelle opposition ou oppositions ne doyuent cejjer lesdites criees-.mais cejjer I'adiu-

dicati du decrei defdits heritages,iufques a ce que lesdites oppositionsJeroientvuidees.c? que d'i-

cellesfitt discutepar le iuge qui doit auoir la connoijjance de la matieresmon que toutes lesparties

a quila chose touche,consentent queledtt decretsott adiugesausa discuter deleurs oppositions ou

debats.-auquel cas ladite adiudicationsepeut fairesans autre attente ou delay.

Et apres ce quepar lesdites quatre quator^aines lesdits heritages auront deuement este crieT^en

la maniere accoufiumee,ejr que dit efi,les oppositionsfront vuidees,auquel n'y auraperfinne tier

ce qui empesche I'adiudication diceux heritages-.couient par la coustumefaire appeller ou adtour-

ner leproprietaired iceux,ejrfur lequel Usauront estefatJiT^our consentir I'adiudicatio du deeret

defdits heritages,oupour dire ce que bon luysemblera au contraire,lcqueloy,st debat naistsur ce^en

sera appointepar le iuge:autrement,ejr iceluy detenteurn estoit appelle, ou qu'il consentist!, ladite

adiudtcatton de decretseroit a debatre,&depeu ctessetf.

Etfiles lettrespar vertu dejquelles tel heritage efi crieportent vne clause tellcpour estre crie,

vendu,baille,cjr deliurepar deeret auplus ojfrant ejr dernier encherijjeurfans plus appeller,pour

Iargent qui en istra estre conuerty au payement;&c.2{eseroit de necesttte que ledit proprietaire

fust de reches appelle,

Et par ledit aduis,ou moyen de 1'ordonnance de l'an mil cinq cens trentcneuf,a este abro

ge le dixseptiefme article dudit chapitre,duquel la teneur estoit, T^ulfergent ne peutsaifir tjr

mettre en criees aucuns heritagespour aucunes debtespecumelles,tant qu ilpourra trouuer biens

meubles exploitablespour lafimme deu'epar le debteurfino que ledit debteursaduouast clerc-.car

autrementfcfaifoit,onpourroit commettreplufieurssraudes ejrabbu\^

\^4utres consumes.

Art.33?. T Es articles trois cens trenteneuf,commencantparccs mots^T^jHf loifiblctrois cens qua-

340.341. -Lvrante3commencant par ecs mots,Sont tenu%,trois cens quarante & vn, commencant par

ces mots^?(ulnepeut,trois cens quarante deux,commencant par ces mots, ^sfusti nul, trois

344! ' cens quarantetrois,commencant par ces mots^Si aucun, 8c trois cens quarantequatre, com-

menpntparcesmots,7'tf«j-/4^«rf«rj-,ont este de l'aduis defdits estats,adioustez comme

bons,vtiles & scruans au bien public.

Et ledit famedy matin vingtiesme iour deflits mois & an,en procedant a la lecture, arrest

& publication deichtes coustumes,qui a este faite par ordonnance& en la presence de nous

commistaires fusdits,& des officiersdu Roy audit bailliage deMeleun,en ladite grande salle

& refectouer dudit conuent des Carmes,lieu destine pour ce faire,auons ledit fiibstitut dudit

procureur general duRoy,cerequerant,dit&ordonne que les deflufdits adiournez qui ne

font comparuz durant nostre seance a la redaction defdites coustumes,(bientgens d'eglise,dc

noblefle,ou du tiers estat,serontpourle proufit dudit defaut par nous contre eux donne,cen-

sez & reputez estre fubiets aux coustumes dudit bailliage ainsi arrestees par lesiiits trois

estats.-& au surplus auons dit &: ordonne que lefclites coustumes seront,tant par lesdits defail-

lans que comparans,entretenues,gardees & obseruees pourloy:& a ce faire les auons conda-

nez,leur faifant inhibitions &deffencesde poser& articuler d'oresenauat autres coustumes:

& aux bailly,seslieutcnans& autres officiers dudit bailliage de Meleun,anciens enclaues &

reslorts d'iceluy, de non receuoirles parties a poser & articuler autres coustumes:& de les ap-

pointcr a informer fur icelles par turbes:faifans ausli inhibitions & deffences aux aduoeats,

procureurs & autres gens de conseil,de poser& articuler en iugement & ailleurs,autrcs cou

stumes que les fufdites accordees.

Cefait,estansifluzdc ladite grand' salle dudit conuent, & estans arriuez au logis a nous

prepare
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prepare pour 1'aprefHinee dudit iour nous en retourner en noz maisons a Paris, fest prefente

&comparupar deuantnous,maistre lean penonaduoeat au bailliage deSens,aunom& co

me procureur de nobles hommes & sages maistresMillesgibbieraduocatpourle Roy,audit

bailliage,& Nicole cartauld substicud du procureur dudit feigneut,Robert hemard, iuge ma

gistral & lieutenant criminel audit bailliage maire , Iacques minager conseiller, Ambroise

cartauld aduoeat, Fracois cheualier,& Saumia du port,bourgeois & escheuins de ladite ville,

fonde de lettres de procuration fpecialc pafsee pardeuant Lois compaignon,& Iacques dc

bourron notaires Royaulxes bailliage & preuoste dudit Sens,endactcdu dixhuictiefme du

dit mois,lequel nous aditqua son grand regret il n'auoit assiste en temps opportun a la pre

sentation faite par les estats appellez a la redaction defdites coustumesxe qu'il n'auoit pcu fai-

re n'ayans este ceux dudit Sens premierementaduertis delaconuocation,pouren icelle de-

duire I'interefi: notable qu'ils pretendent fur ce que les officiers dudit bailliage de Meleun ont

fait appeller les habitans d'aucunes villes & villages n'estans de leur restort & iurisdiction:ains

de ceux du bailliage & siege presidial dudit Sens.& paflant outre,a dit que le bailliage de Sens

&domaineduRoy en iceluy, estoit anciennement de grande estendue , duquel fuccessiue-

mentauroient este eclipsezles bailliage de Mcleun &Nemoux,pourleseriger en tiltres de

bailliages,enlaquellc eclipse n'auroient toutesfois este comprinses les chastellenies & sieges

particuliers de Chasteaulandon,Cheroy,Pons fur Yonne,Grez,Flagy,Ferrieres, Genomes,

les villages de Dolot,Voux,Licy,Fontenclles,Dordines,Preaux,Mets le marefchal, La gra-

chc,Sainct Germain,Dormelles,SouppeSjLorey le boucquaige,Sorques,les villages, & Ju

stices appartenans aux abbayes de Ferrieres,& Sainct Seuerin lez Chasteaulandon, Pricur6

de Villemonstier & autres villages adiacens & deppedans d'iceux,lelquels seroient tousiours

demourez dudit bailliage de Sens,comme estans naturellement de la premiere institution

d'iceluy,de sorte que ceux de Meleun ayans fait eriger leurdit bailliage , pretendans lelHitcs

chastellenies ou aucunes d'icelles,estre comprinses en la dotation de leur bailliage, duquel le

bailliage deNemcuxfaifoitvn siege particulier,seroit interuenu arrest au confeil du Roy

Charles sixiefme,en dacte du feiziefme iour de Septembre,mil trois cens nonantequatre,par

lequel auroit est£ dict que lefdites chastellenies demoureroient a iamais du bailliage de Sens:

& tousiours depuiscetemps,lebaillyde Sens a tenuses aflises efdits lieux dc Ghasteaulan-

don,Cheroy,Pons lur Yonnc,& Grez:A le receueur du Roy audit Sens,fait recepte & mise

du domaine dudit seigneur efdits lieux,& d'iceluy tenu compte en la chambre des comptes a

Paris,iufquesenranmilquatrecens&quatre,queleRoy,pourrecompenser le Roy de Na-

uarredequelquesterres,auroiterigeleduchede Ncmoux,& iceluy aliene& mis hors de

son domaine,auec lefdites chastellenies de Chasteaulandon,Cheroy,Pons fiir Yonne, Flagy

& Grez,pour les tenir par ledit Roy de Nauarre sous son nom en droit de pairrie , referue au

Roylafouuerainete&lercssortafacourdeparlementaParis.Depuis lequel temps lelHites

chastellenies auroient este par plusieursfois remises au domaine du Roy,& de rechef alie-

nees.Carquand ledit Roy de Nauarre deceda fans hoirs,ellesfurentbaillees au comte deLa

Marche:& fuccefsiucment au Gaston de Foix,a dame Philcberte de Sauoye,& depuis au fei-

gneurPhilippcs de Sauoye,pour eniouir en vfufruict,lelquelvfufruict finy,& a ce moye estas

le(Hites chastellenies & villages reiinis au domaine du Roy,fes officiers dudit Sens y ont

tenu les grands iours&affises,&yfai(ant le receueur de Sens fa recepte comme parauant

l'alienation,auec deffenfes a ceux de Ncmoux d'y exercer iustice pendant ladite reiinion.En

stgne dcquoy,& pour marque perpetuelle du droit domanial& restort audit bailliage de Ses,

leRoyenlesalienantpremierement,retint a soy la garde des eglises de fondation Royale

comme exemptes,qu'il delaista au bailly dudit Sens:Y a ferme des exploits & tabellionnage

delHites exeptions,dont bail se fait encores auiourd'huy par le bailly,& la recepte par le rece

ueur du domaine dudit Sens:y a sergentRoyaux dudit bailliage deSens,defquels la residence

est establie & assignee efdits lieux de Chasteaulandon,Cheroy,& Pons fur Yonnc.Quand le

Roy a enuoye commission au bailly dudit Sens pour rarriereban,ou la souldedes cinquantc

milhommes,&qucparquelquesanneesellesontport6mandement d'y conuoquer & cot-

tifer ceux des anciens reflorts dudit bailliage de Sens, les habitans defdites chastellenies de

Chasteaulandon,Cheroy, Pons fiir Yonne, Flagy, & autres,ont este appellez audit Sens,

& y ont comparu,y ont este cottisez,& y ont paye leur cotte.Plus en establiflant le siege

presidial dudit Sens,le comiflaire fur ce depute par le Roy,ayantouy les habitans defdits sie

ges & villages, apres que ample soy luy auroit eile faite de ce que dit est,auroit ordonne
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que lefdits sieges & villages ressortiroient au siege presidial dudit Sens:& entant que besoing

cstoit,les y auroitadiugcz hors ladite-chastellenic de Chasteaulandon,soyuant l'intention du

Roydeclairceenl'edictsurcefait:par lequel est ordonne,que en cas d'iceluy edict tous sie

ges dc l'ancien ressort de chacun siege presidial y refsortiront a l'aduenir,fors ceux desquels le

Royauroitspecialemcnt attribuez a autres sieges :& cc nonobstant toutes ecclipses , ere

ctions,& establifsemens au contraire.Etcombien que par cemoyen les officiers de Meleun

n'ayent que vcoir ne connoistre fur lefdites chastellenies & villages,soit pour l'ancien ou mo-

derne ressort appartenant aux officiers du Roy audit Sens, hors ladite chastcllenie de Cha-

steaulandon,qui est fpecialemcnt attribuee au siege presidial de Mcleun es cas de l'edict seu-

lemcnt,soit pour la coustume ou loy municipale,que lefdits de Meleun , ne peuucnt induire

ny faire fur ceux defHites chastellenies &: villages qui ne leur appartienne t en riens,soit pour

le restore ancien oumoderne, ny autrement.Maisplustost, J7/w.r/«0 congrnat vniuerso,{c

doyuentles habitans desdites chastellenies & villages reigler & gouucrner par la coustume

generale dudit bailliage deSens,comme dc leur ancienne,capitale & prcsidialc prouince,

fans preiudicc de leur pretedue coustume locale,qu'ils appellentDe Iorriz5si aucunc en onr.

Toutesfois lefdits officiers duRoy,maire &efcheuinsde la ville de Sens,ont cste aduertis

que les habitans desdites chastellenies & villages ou les aucuns d'eux ont este appellcz a la

redaction des coustumes dudit Meleun. Ace moyen declaircpour lefdits officiers du Roy,

maire &escheuinsde la ville deSens,qu'ilfoppose& empesehe que lefdites chastellenies,

licux&villages,quoy que cefbit,ceux desquels les seigneurs ou habitans auroient cste ap-

pellez audit Meleun,soient comprins &declarez estre dudit bailliage & coustume de Mc-

leun,& proteste,Que ladite conuocation,& tout ce qui pourra estre fait a la pourfuitte defc

dits de Meleun,au preiudice de ce que dessus,ne puiste preiudicier a leurs droits , requerant

son opposition estre reccue,& pour en deduire les causes estre renuoye en ladite cour, ou for

celuy estre fait tel autreappointement que deraison. Auquel Penon auons ottroye acte dc

son dire,& accorde qu'il seroit transcript en la fin dc ce present nostre proces verbal, pour luy

valoir & seruir ce que de raison.

Et depuisayant este le dire & declaration dudit Penon de nostre ordonnance communi

que audit maistre Dreux fayue,lieutenant general & autres officiers dudit bailliage de Mc

leun^ audit Bordierprocurcur&scindic des manans& habitans dudit Mcleun, nous a cst£

bailie & presents par lefdits Sayue &Bordicrleur response aufclits dire & declaration, conte

nant au contraire que ledit bailliage de Meleun,n'auoiteste ecclipfe du bailliage de Scns,ains

auoit este ledit bailliage de Meleun premieremet institue & erige que ledit bailliage de Sens:

Ne se trouuera que tous les villages & chastellenies declairez en ladite declaration dudit Pe

non fufsent dudit bailliage de Scns,cncorcs qu'ils n'eustcnt este appellez a la redaction des

coustumes dudit Meleu:& que en tout euenemet parle dire dudit Penon y auoit proces pen

dant entre les habitans dudit Meleun,& ceux dc Sens, pour raison de la contribution de la

soultedescinquantemil homes pour aucuns villages denomez en ladite declaration : par

Tissue duquel proces les habitans & officiers dudit Meleun efperoient obteniraleur intetion:

&quepar-tant n'y auoit apparence a la declaration dudit Penonrprotestans lefdits Sayue &

Bordier audit nom des habitans & officiers dudit bailliage,qu'elle nc leur puiste preiudicier,

requeras leur protestatio estre inseree en nostre present proces verbal, pour leur seruir en ce

que deraison:ce que leur auons accorde. Et tout ce que dessus, nous Commissures firfdits

certifions estre vray & auoir este fait,comme est contenu en ce present nostre proces verbal,

lequel en tefmoing de ce auons signe de noz seings manuels,& feelle du seel dc noz armes,

Les an & iour que dessus. de thov, faye, vioie.

FTT^ DV PROCES VERBAL DES COVSTVMES DE MELEVT^

EXT R AIT DES REGJSTRES

de la cour de Parlement:

Apportecs & presentees par maistres ChristofledeThou,president,Barthelemy Faye,&

Iacqucs Viole,conseillers en la cour de ceans,commissaires a ce deputez par le Roy, & mises

au greffe d'icelle cour,en la presence du procureur general dudit Seigneur,le famedy dixncuf-

kfmc iour d'Auril,l'an mil cinq cens soixante &vn,apres Pasques.

Signe, " DE S. GERMAIN.
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Coustumes du Bailliage de Sens , &: anciens

RESSORTS D'iCELVY, ACCORDEES ET

rcdigecs par eserit parles trois estats dudit Bailliage, es presences de maistres Chri-

stofle de Thou President, Christofle de Harlay& Barthélémy Faye Conseillers du Roy

en sa. Cour de Parlcment,& Commiflàires par luy ordonnez.

De haute Iujîice,& des exploits d'icelle.

elvy qui a haute iustice , a iurifHiction , puiflànce , & connoiflànce des

(cas requerans mort & dernier supplice,mutilation,incision de membres &

I autres peines corporelles,comme fustiguer,piloricr,escheler, bânir, mar-

• quer,deporter& autres semblables. i.

Pilori & eseheles sont signe de haute iustice , & qui peut auoir & faire * Renu°yé-

I l'vn,il peut semblablement auoir& faire l'autre. ii.

Auoir,tenir & bailler estelons de poids& mesures, appartient au haut *Rcn«°yc«

iusticier. iii. *

Si le signe patibulaire,escheles ou pilori d'aucun seigneur haut iusticier pour quelque cas

éstoit cheut à terre, ledit haut iusticier le peut faire releuer dedans l'an & iour de la cheute en

la forme & manière qu'il auoit esté au parauant,sans congé & licence de son souuerain: ce

qu'il ne peut faire l'an & iour passez,fàns obtenir simples lettres de iustice en la Chancellerie

de Paris,desquelles il demandera l'entérinement pardeuant le Bailly de Sens ou son Lieute

nant en son siege capital & presidial,auec le procureur du Roy. iiii.

* Si gens d'Eglise,frairies,communautez,& autres de main-morte acquerent au proufit de *Rcnuoyé.

leurs beneficesjfrairies & communautez,aucuns heritages en la terre du seigneur haut iusti-

cier,iceluy seigneur dedans l'an après que l'acquisition luy sera venue à fa connoiflànce , leur

peut faire commandement par là iustice, que dedans an & iour ils mettent hors de leurs

mains lefHits héritages à peine de les appliquer à son domainerlaquelle peine sera contre eux

déclarée iceux appeliez & oys,fil est trouué qu'ils n'ayent obey l'an & iour passez. Mais si le

dit seigneur ne fait lesdits commandemens dedans l'an & iour de fa connoiflànce,il ne pourra

demander que son indemnité. v.

Et sera ledit seigneur haut iusticier tenu & réputé auoir connoiflànce défaites ac

quisitions , du iour que les acquesteurs luy auront insinué leur acquisition en forme

deuè' , & d'icelle baillé copie signée d'vn Notaire , & en l'absence dudit seigneur, à son

procureur, ou lieu de fà iustice , ou que ledit seigneur ou procureur pour luy spéciale

ment fondé ayent receu ou composé des lots & ventes ou autres proufits de ce qui est

de censiue,& d'iceux baillé quittance, ou fait acte de la composition pardeuant personne

publique. . vi.

L'indemnité du seigneur est estimée monter le reuenu de trois années de la chose acqui-

se,ou le sixiesme denicr,la valeur& pris de ladite acquisition,au chois des acquesteurs,& ou

tre iceliry reuenu ou sixiesine denier,bailler par lefHits gens d'Eglise ou autre de main-morte,

audit seigneur homme viuant & mourant,par le trelpas duquel,ledit seigneur prendra le re

uenu d'vne année desdits hcritages,renres ou autres droits acquis. vii.

Trésor mufle d'ancienneté,dont on ne peut auoir connoiflànce à qui il puifle appartenir, ;

seradistribué,afçauoiràcéluy qui le trouuera en l'héritage sien,la moitié,& au seigneur haut

iusticier l'autre moitié:Et celuy qui le trouuera en l'héritage d'autruy en aura vn tiers, le pro

priétaire vn tiers,&le seigneur l'autre tiers. viii.

Donneraflèurement,est exploit de haute iustice. ix. *R«uoyé.

* Aubaines,espaues & biens vacans sont & appartiennent au haut iusticier. x. Rcnu°ye»

Efpaucs se doyuent dénoncer & publier es lieux accoustumés à faire cris & proclama

tions^ depuis de quinzaine en quinzaine durant six sepmaines:pendans lesquelles si aucun

appert qui prouue la chose luy appartenir,elle luy fera rendue en payant les fraiz de iustice,a-

uec la garde & nourriture,si elle y esehet. Toutesfois si le Seigneur veoid que l'espaue soit de

petite valeur,& qu'elle ne puifle payer les garde & nourriture , il la peut après la premiere

quinzaine & deux cryees faire vcndrc,& garder l'argent au proufit de qui il appartiendra, xi.
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Celuy qui trouue espauc & la rccclc fans la signifier a Iustice dedans vingtquatrc heurcs, il

est amendable a l'arbitrage de Iustice. xii.

Ifles en riuieres &fleuues publiquesapparriennent au seigneur haut iusticierjfil n'y a til-

tre valable ou preseription sumlante au con traire. xiii.

De mojenne iustice,tjr des exploits d'icelle.

* Renuoyc. >-> £|uy^a m"ov£ne justice pCut & luy loist * crecr & baillcr tuteurs & curateurs,bailler &

^'decretersauuegardes specialesasessobietspour leurs corps & biens,& austi commis

sions & gardes fpeciales en cas posiesloires. xiiii.

A la moyenne iustice appartient faire main-mises,inuetaires,subhastations,intcrpositions

dedecret& emancipations. xv.

Et luy appartient iurisdition & cennoiflance des delicts & malefices extraordinaires,oii il

peut cheoir amende pecuniairc iulques a soixante sols tournois. xvi.

Lemoyeniusticier,alaconnoislancedes mesures, lefquelles neantmoins il doit prendre

du seigneur haut iusticier.Et si lesdites mesures estoientreputees& rrouuees faulses,& qu'il

les conuint ardre,le haut iusticier en auroit la connoiflance,& l'amede arbitraire,& le moyen

iusticier j iulques a lasomme de soixante sols tournois. xvii.

De bafje iustice&des exploits d'icelle.

V seigneur bas iusticier appartient la iurifdiction & connoislance de toutes causes ciuiles,

Lpersoneles & poslesloires,reellcs & mixtes,& des meffaits de ses subiets amendables iu£

ques a soixante sols tournois & au defsous. xviii. '

Le seigneur bas iusticier peut auoir siege notable, Maire, sergens & prisons pour garder

ses prisonniers. xix.

De iusticefoncicre,dr des exploits d'icelle.

f^ Eluy qui a iustice fonciere,soit de menu cens ou de gros cens (qui est dit chefcens) peut

^-"'leuer&parccuoir amende de cinq sols tournois,par saute de cens non payez au iour &

lieu accoustumcz.Toutesfois en aucuns lieux particulicrs dudit bailliage y a autre amende

que de cinq sols. ' xx.

Renuoyc. * Pcutauslileuer&demanderles lots &ventes, qui font chascun de vingt deniers tournois,

pourchalcunc liuretournois,aseauoir vingt deniers tournois pour les lots,& vingt deniers

tournois pour les ventes du pris de l'acquiiition.-Et qui ne paye ou depric lesdits lots & ven-

tes dedans quinze iours apres i'acquisition,il est amendable enuers ledit seigneur foncier de

soixante sols tournois. Toutesfois en aucuns lieux particulicrs dudit bailliage il n'y a que lots

i partant k ou ventes sculement.1 xxi. i

Zfmtmtion Le seigneur foncier peut auoir siege d'vne forme ou d'une table pour receuoir ses cens au

fondie is hts iour & lieux accoustumez. xxii.

T-UtiHtmiTt. Peut austi par la iustice du seigneur haut iusticier1 contraindre gens d'Eglise, frairics,com- 2

crist a Uy a munautcz & autres gensde main-morte,qui de nouuel au profit de leurs Eglises , frairies ou

dZ™*'*"'' comunautez ont acquis aucus heritages en fa ccnsiue,ales mettre hors de leurs mains dedas

lieux m fint Tan & iour,a peine de les appliquer au domainc dudit haut iusticier : & sera faire ladite con-

dttirmim\ trainte iceluy seigneur censier dedans Tan & iour que ladite acquisitio sera venue a fa conoif

zo» parson fance,autrement nc pourrademander que son indemnity, xxiii.

iugi, i'il tii

haut iusticitr. Des forfeitures & confiscations.

Etnt pence- \ .

sin dniine f""* Eluy qui pour aucun crime est condemns au dernier fupplice,cbnfifque corps & biens,3 3

Enlist X'«'» ^^cas qui confilque le corps,il confilque les biens :& appartient ladite confiscation aux Sei- '

ntnptuutnt gneurs hauts iusticiers en la iustice desquels sont trouuez lesdits biens, * excepte toutesfois

^""dfJZnf' encas & crime delesemaicste,&quand les heritages scront main-mortables enuers aucun

ituriure.il Seigneur. xxiiii.

eft fray que

Ion pratique,qn'ils peuntnt renueyer aux requestes du palait: mass a la yerite test yn ahus d'y tyrer Its thesis foncieres tjr exploits domanUux qui affOT-

t lament peadierement a la iustice fontiere,tjrfestt partit tTicelle.Ctfte entreprinfe na point encores efti ent endue. CJM.

3 11fe deust entendre des acquests ou biens indijferentssf^mn pas des pnpresaffeilnjLlali^nequidtnffenttstreprefereTjiufifqut tant qu'il en y a dt

ladite ligne fuyuant les ordonnunces anciennes de Cbarlemagu*,qM les a mifes nonseulement de France en Saste,mais aussi en Hon£rie,on encores au sour-

tt'liuy.ejrfufft four homicide,combitn que tous les biens foyent confifque\, toutesfois les propres yenus des maieurs nefont confifque\, mass demeurent'a trust

de la li*ne , ce qui eft trtfiuste & equitable-.yt per Bart.in l.^.ff.de interditl.ttr relegat.£t te qut dejfus eftrt an tturcThuy obferue en Hongte le tefmti-

gne yn docle ^ilkmand Jfndr.ftric'ms in orations dthomitidio,pag. 701. CJM.

7 Renuoyc.

L'homme



Des Bastards, & retrait lignager. Fueil.lviii.

L'homme qui est banni à tousiours,confi(que ses biens. xxv.

Quand le mary confisque, il ne confisque que ses propres, & la moitié des meubles & con

quests, l'autre moitié desdits meubles & conquests demeurant à la femme auec son douaire:

laquelle femme en ce cas fera tenue de la moitié des debtes. xxvi.

La femme mariée par son forfait, confisque seulement ses propres héritages. xxvii.

DesBaïtards.

Es Bastards , (oient issus de gens d'église ou laiz , peuuent acquérir tous biens meubles

L & immeubles en fief,ou en censiue,& d'iceux disposerà leurvolonté,tant par contracts

faits entre vifs, comme en leur testament & dernière volonté : & telle disposition vaut

& tient. xxviii.

Si lesilits bastards ontenfans en loyal mariage,lefHits enfans leurs succedcront,& pareille

ment ils succéderont à leurs enfans : & fubsequemment les enfans deidits enfans, les frères &

cousins succéderont les vns aux autres. xxix.

Et si la ligne, procédant desdits bastards cesse,les biens dont seront détenteurs les derniers

héritiers d'iceux bastards, seront au seigneur haut iusticier en la iusticc duquel ils font assis,

pourueu qu'ils soient mouuans du propre chefd'iceluy Bastard:Et quant aux autres bics meu

bles & immeublesjils retourneront à la ligne franche desdits hoirs. xxx.

Vn bastard ne peut succéder à pere n'a mere, fil n'est légitimé parle Roy, ou par mariage

subsequent selon le droit. xxxi.

Be retrait lignager.

aVand aucune personne à propres heritages, chose immeuble ou censee pourimmeu-

— ble,àluy aduenus,eseheus & deseendus par succession & hoirie d'aucun,& il les vend,

aliène ou transporte par contract de vente, ou autre sonnant ou equipollant à vente, à person

ne estrange du lignage & branchage du costé & ligne dont lefdits heritages luy sont aduenus,

& dedans l'an & iour du contract, aucune personne du costé & branchage dont lefdits herita

ges & choses susdites sont eseheus& aduenus, fait adiourner& assigner iour à l'acheteur de

dans ledit an& iour,encores que l'assignation n'esehee dédis ledit an & iour,& requière lefcli-

tes choses luy estre adiugees par retraitai sera receuable à ce faire,& l'acheteur condéné à l'en

laisser iouyr,& luy restituer les fruits perceus depuis l'adiournement, auec derpens fil en est

refusant. Et l'assignation donnée après ledit an & iour, ne pourra excéder & passer le mois

, après lefdits an & iounautrement (era le retrayant débouté de son retrait. xxxii.

L'acquéreur doit au iourde l'assignation à luy donnee,mettre son contract d'acquisition au

greffe, & declarer par serment le pris contenu en iceluy estre veritable, & le faire signifier au

demandeur en retrait. xxxiii.

Il faut&fuffist à la premiere iournee,audience& expédition de la cause, faire offre d'or

ou d'argent à defcouuert , & à parfaire le remboursement du pur sort , frais & loyaux

cousts. • . xxxiiii.

Parvne simple attendue ou congé obtenu parle défendeur, &adiourné en retrait ligna

ger à l'encontre du demandeur, iccîuy demandeur ne sera débouté dudit retrait,pourucu qu'il

face rabatre ladite attendue ou congé dedans an & iour : lesquels pastez, il en sera débouté &

ne sera plus reeeu audit retrait. xxxv.

Si l'acheteur auoit payé aucuns lots,ventes,quint ou requin t denier, le retrayant sera tenu

le rembourser,s'il en appert. xxxvi.

Et sil auoit faitauant l'adiournement en retrait , aucunes reparations qui fusient necestài-

res à faire dedans l'an , le retrayeur sera aussi tenu l'en rembourser, les fruits ia perceus dé

duits, xxxvii.

En csehange fait but à but n'y a retrait.-mais l'héritage esehangé sortit la nature de l'hérita

ge baillé en contr'esehange. Et fil y a soultes,le retrait aura lieu pour l'égard & portion débi

tes fouîtes. xxxviii.

Pendant l'an & iour,on ne peut empirer l'héritage qui chet en retrait, soit pour peseher

estangs , abatre arbres ou bois, ne le prendre en autre temps qu'il n'est acoustumé. Et si l'ache

teur le fait, & l'héritage soit retrait, il est tenu de restituer,auec les dommages : ou ce luy doit

estre rabatu fus le pur sort. xxxix.

En vente de rente volage à perpétuité fus heritages & possessions propres , obligez par
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clause gcncrale ou spéciale y a retrait. ' xl.

Vn heritage donné en mariage par père ou mere, soit de leur propre ou conquest, à I'vn de

leurs enfans, est fait propre audit enfant, & chet en retrait ausdits père & mere , leurs succès

leurs & autres lignagers, ('il est vendu par iceluy enfant. Et si ledit héritage estoit donné pour

estre conquest aux deux conioints, & il est depuisvendupareux,ilyaretraitpourla portion

de l'enfant en faucur duquel la donation feroit faite. xli.

Le lignager aura & prendrapar retrait Vn heritage tenu en fief, nonobstant que le seigneur

feodal le vueille auoir par puiflance de fiefpour le pris de la vente,frais & loyaux courts, xlii.

Propre héritage baillé à rente à tousiours, à personne estrange, sous faculté toutes-fois de

pouuoir racheter ladite rente, ou partie d'icelle, chet en retrait dedans l'an & iour du contract

& bail à rente. xliii.

Si plusieurs de diuerses lignes succèdent à aucun leur parent, & ils facent partage des im

meubles d'icelle succession , tellement que l'vn ait heritage, ou autre chose immeuble, ou ré

putée pour immeuble , qui ne soit venue de son costé, iceluy heritage ou autre chose immeu

ble luy seront toutes-fois reputez propres : & filles vend, les prochains de fa ligne viendront

au retrait , supposé que lelchts heritages ou autre chose immeuble ne viennent de leur

costé. xliiii.

En vente d'héritages propres au debteur,adiugez par criées ou decretdc iustice,y arc-

trait, xlv.

Qui n'est habille à succéder, il ne vient au retrait, & fil n'est parent dedans le septième

degré. xlvi.

Si aucun acheté héritage cheant en retrait, & il le vend dedans l'an fans fraude à aucun

autre qui soit du lignage & branchage dont meut ledit heritage , il n'y a retrait , pourueu qu'il

n'y ait eu adiournement en cas de retrait au-parauant ladite reuente. xlvii.

Si le bastard légitimé vend son héritage à luy aduenu par succession , ou de propre depuis

qu'il est légitimés y a retrait. xlviii.

En esohange d'héritages propres contre biens meubles, y a retrait. xiïx.

Si aucun a par retrait vn heritage , & dedans quelque temps que ce soit, il le reuend à per

sonne estrange de son estoc,il y a retrait dedans l'an & iour de ladite reuente. 1.

Si aucun acheté de son parent heritage mouuant de son costé, & il le reuend à personne

estrange, il y a retrait dedans l'an & iour de la reuente, & le peut retraire le premier ven

deur, li.

Celuy des parens qui preuient,& fait premier ses diligences,pour auoir par retrait l'hérita

ge ou chose vendue par son lignager, vient à préférer à tous autres , encores qu'ils soient plus '

prochains. Toutes-fois fils estoient concurrens en adioumemenr, & en pareil degré, ils

viendroient également audit retrait, & partiroientl'herirage ensemble , en payant chacun sa

part du pur sort, frais & loyaux cousts, sans auoir égard à la priorité de l'heure de l'adiourne-

ment duditiour.Etoù plusieurs parens se trouueroient concurrens en adiournement de mes

me iour, & que l'vn d'eux fust plus proche, il emportera scuhjedit heritage par droit de re-

trair. lii.

Si aucun après vne acquisition par luy faite, pour doute du retrait ou autrement s'absente

de la Chastellenie où l'héritage est assis, on le peut faire adiourner à la personne de son procu

reur & entremetteur de ses affaires, si aucun il en a, sinon a haute voix,ùTue de la grand' messe

ou vespres,à iour de Feste,& par affiches,tant à la porte de l'église que de l'auditoire du lieu. Et

faut consigner en main bourgeoise par ordonnance de iustice l'argent de l'acquisition, s'il en

appert,&offrir de parfaire.En ce faisant après deux defauts,& la demande vérifiée deuè'menr,

l'héritage dont est question fera adiugé au lignager, & l'argent baillé à l'acheteur, fil reuient,

sinon à ses heritiers,ou autres qu'il appartiendra. liii.

Si aucun acheté heritage propre d'autruy à payer à certains termes,lc retrayeur aura lesHits

termes : mais il doit donnerbonne feureté à l'acheteur de payer , & l'acquiter ausdits termes:

car le vendeur nechangera son debteur,fil ne luy plaist. Et si le retrayeur ainsi ne le fait,il ne

fera receu au retrait,ou s'il ne baille l'argent content,ou gage,à l'acheteur,ou au vendeur, liiii.

En vente d'héritage propre,faite par les exécuteurs d'vn testament,y a retrait. Iv.

Aucun ne peut retraire en son nom heritage au profit d'autruy , & pour le bailler àautre

personne :& sont tenus lesretrayans en iurer fils en sont requis par les acheteurs. Et si le

contraire est fait, & fil est prouué, le retrait fera déclaré nul3& retournera l'héritage au pre

mier
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mferacheteur,sil le demande. lvi.

Le retrait d'vn heritage vendisse doit pourfuir contre l'acheteur, & si ledit heritage est re-

uendu auant I'adiournement à autre qui ne soit lignàger,on se peut addresser au detenteur,ou

contre le premier achetcur,ou contre les deux ensemble. lvii.

Si aucun acheté vn heritage dix liures, & il fait mettre es lettres vingt liures, ou autre plus

grande somme que le pris conuenu deTacquisition : & afferme par serment l'héritage luy a-

uoir tant cousté,& le retrayeur preuue euidemment le contraire, ledit acheteur perdra ses de-

nicrs,qui seront appliquez au seigneur,en la iustice duquel le periure sera aueré. Et sera l'héri

tage adiugé au retrayeur fans payer aucuns cousts,& si payera l'acheteur les defpens. lviii.

Si heritage propre est baillé en recompense, ou en payement d'aucune somme, il y a re

trait, lix.

Si deux conioints par mariage achètent de leur parent,heritage propre,apres le trefpas d'i-

celuy desdits conioints dont meut ledit heritage, le suruiuantest tenu rendre & restituer fa

part & portion aux héritiers du trespass: , ou autres sesparens de l'estoc desquels meut ledit

heritage,si lefHits héritiers ou parens le veulent auoir dedans l'an & iour du trefpas, en payant

& remboursant la moitié du fort principal qui aura esté payé pour ledit heritage, frais &

loyaux cousts,cnsemble des bastimens & meliorations qui y pourraient auoir esté faites, lx.

Toutes-fois fil y a enfant ou enfans dudit defunct, ils auront six mois pour pouuoir retirer

& retraire ladite portion,dedans lesquels ils ne pourront estre preuenus par les autres parens.

Et si l'vn desdits enfans auoit seul retiré ladite portion, il sera neantmoins tenu la commun**

qucr à ses autres frères & soeurs, fils le demandent dedans l'an & iour du deces , en rembour

sant chacun pour leur portion : mais les six mois passez , lefHits enfans & les autres parens le

pourront demander iufques en fin de l'an & iour dudit deces : & en ce cas qui preuiendra, &

fera le premier diligence par adiournement,sera préféré. lxi.

Si Ternary à cause de fa femme retrait aucun heritage, il est fait&reputé propre de ladite

femme, & après le trefpas d'elle ou dudit mary, il appartiendra entièrement à ladite femme

ou à ses hoirs, en remboursant ledit mary ou ses héritiers de la moitié du fort principal, qui au

ra esté payé pour ledit heritage, frais & loyaux cousts, ensemble des bastimens & meliora

tions qui y pourroient auoir esté faites : & eh semblable si l'héritage retraitaient de l'estoc du

mary. lxii.

Propres heritage ou rente vendus sous faculté de réméré, peuuent estre retraits par le li-

gnager durant ladite faculté de remerc,& vn an après icelle faculté,pofé que ledit réméré soit

accordé hors ou dedans le contract. lxiii.

En bail d'héritage propre à rente perpétuelle , ou à vie ou vies, n'y a retraïct pour les ligna

gers du bailleur, fil n'yauoit bourse defliee,& qu'en faisant ledit bail à rente, le bailleur eust

touché deniers : auquel cas sera l'héritage retrayable en remboursant le denier payé auec les

frais,& passant condemnation de payer& continuer ladite rente. Mais si ledit heritage estoit

depuis vendu parles enfans ou héritiers du preneur à la charge de sa rente , il sera retrayable

aux parens & lignagers de l'estoc dont ledit heritage leur sera eseheu & aduenu. Ixiiii.

Celuy qui veut venir au retrait doit auoir ses deniers prests pour faire le remboursement

du sort principal dedans trois iours,& si lefdits trois iours passent, le retrayeur fera debouté,&

decheu dudit retrait, sinon que l'acheteur appelé en retrait eust dilayé ouempcfché oultrela

première iournee : auquel cas après ledit retrait consenti & adiugé, le retrayant qui sera de-

meurant'enla iustice où sera ledit retrait adiugé, aura huitaine pour faire ledit rembourse

ment, & s'il est demeuranthors ladite iustice, oultre ladite huitaine il aura temps à l'arbitrage

& discretion de iustice. Ixv.

Envente de coupe de bois de haute fustaye,taillis,ou arbres pour abatre,n'y a retrait, lxvi.

Mais si la coupe de bois de haute fustaye,taillis, ou arbres pourvne fois,appartient à aucun,

&les fonds à vn autre, & il aduienne que ladite coupe soitvcndue,il sera loisible à celuy au

quel appartient ledit* fonds,& non à autre, auoir par droit de retrait ladite coupe, en rembour^

sent le pris,frais & loyaux cousts.Et aura lieu ledit retrait,fuppofé que celuy auquel appartient

ladite coupe, ne soitlignager du seigneur du fonds. lxvii.

Des tejiamesjnjlitution d'héritier Jegs,donationfaite en teflametjér des exécuteurs de teflanies.

TTOute franche personne âagee, à fçauoirlemafledevingt ans, la semelle de dixhuit, peut

A faire testament , & par iceluy disposer à son plaisir de tous ses biens meubles, conquests &



Cousttimcs du Bailliage de Sens

acquests immeubles, & de la quinte partie de ses propres : & où ils n'auront que meubles n'en

pourront dispolèr que de la quarte partie. lxviii.

A uantque le testament îôit réputé solennel &vallable, est requis que ledit testament soit

escrit & signé de la main du testateur , ou bien par luy dicté en presence de deux notaires , ou

d'vn notaire & de deux tesmoins,& qu'il soit àluyreleu,donten sera faite mention exprès-

i Quid si de ÇÇm ' £t au UCu où jl n'y aura notaire resident actuellement , suffira qu'il soit dicté parle testa- 1

ni "mmthin teur s & receu par deuant le Recteur& Curé de l'Eglise parrochiale ou son Vicaire principal,

ttftameto-.TA- en presence de deux tesmoins,& releu comme demis. • lxix.

mtnUgauriu* Institution d'héritier n'est necesiairc, & n'est le testament par faute d'institution d'héritier

ynlt frçbare nil n n

fer testes bam réputé moins solennel, ou moins vallable. Et ou par testament y auroit quelque institution

reiecjhntmf* ^'héritier faite , l'institution vaudra par forme de legs testamentaire, iusque à la concurrence

deretL 'admît de ce que le testateur auroit peu léguer par la Coustumc, qui est de tous les meubles,côquests

tmdHtftri.fi- & acquests immeubles , & de la cinquième partie de ses propres , en manière que les quatre

i'ga°t"}.cotra parts defdits propres demeurent à l'héritier. lxx.

rmmytrê tîi Homme&femme mariezenfemble,nepeuuentpardifpositiontcstamentairefairedon,

VôwufrTtMc legs ou aucun aduantagel'vn à l'autre , directement ou indirectement pour obuieraux frau-

frebatiene ex des. lxxï.

tffimtt testa. Aucun ne peut estre héritier & légataire ensemble. Toutes-fois il loist àceluyqui peut

mento.Et lue r . ° - n 1 1 \ 1 r ■ 11 -rc

non suffiat i,a estre héritier, accepter & prendre comme perlonne estrange ,1e legs a luy fait, en délaissant

beri ahunde, l'hérédité du defunct, & renonçant à icclle dedans quarante iours après , pourucu que le legs .

flJalTtamla, à luy fait, n'excède l'estimation de fa portion contingente, s'il se portoit héritier ab in-

&testmmfa- testât. lxXU.

'itl'rarîjîuiH- On ne peut par testament aduantager l'vn de ses héritiers ou les enfans d'iccux , en leur

d,catHmfera- prelegant ou autrement. lxxiii.

rtsium.c.M. j^c légataire de son authorise ne peut prendre les choses à luy léguées, ne soy en dire saisi:

mais faut qu'elles luy soient baillées & deliurces par les exécuteurs du testament, ou héritiers

du decedé. Toutes-fois la deliurance actuelle des legs immeubles, ne peut estre faite par les

exécuteurs du testament,(ans appeler l'héritier. lxxiiii.

Exécuteurs de testament sont saisis après le deecs du testateur ,des meubles & conquests

immeubles d'iceluy defunct , durant l'an & iour de l'exécution. Toutes-fois ils doiuent pren

dre lefdits biens par iustice sous inuentaire , l'héritier present ou appelé, s'il est demeurant au

lieu, sinon le procureur du Roy , ou des Seigneurs preiens , ou appelez par ecluy qui aura in

terest. Ixxy.

L'héritier ne sera ouy,sil demande auoir les biens du testateur en baillant caution d'acom-

plir le testament: mais en baillant ou délaissant à l'exécuteur argent, ou biens exploictables

pour acomplir ledit testament,& payer les debtes du desunct,il pourra auoir main leuee du re

ste de la succession, lxxvi.

Exécuteurs peuuent& font tenus de payer durant l'an & iour de leur execution,lcs debtes

du testateur claires &: connues par lettres & loyaux instrumens, l'héritier fur-ce sommé,& re

fusant de prendre la cause pour eux, ou leur administrer defense & prcuue pour empefeher le

dit payement, lxxvii.

Exécuteurs peuuent receuoir fans le secu ou consentement de l'héritier, les debtes du de-

funct,dont les briefs,obligations ou cedules leur auront esté baillez par inuentaire, & non au

trement. Ixxviii.

* Rcnuoyé. * L'an & iour du deçes pastez, exécuteurs sont tenus rendre compte & reliqua de leur exe

cution à l'héritier, & y peuuent estre contraints par le Diœceiain, Officiers du Roy ou autres

hauts iusticiers,& par celuy d'eux qui preuient. lxxix.

L'homme d'Eglise non religieux, peut disposer de tous ses biens, ainsi que l'homme layla

çait que lesilits biens luy soient aduenus de ses benefices ou d'ailleurs. lxxx.

Entre testamens & codicilles la Coustume ne fait difference. lxxxi.

DesJùccejiionsfartagcs <jr diuifîons.

T E mort fâisist le vif son plus proche héritier habile à luy succéder en biens meubles & im-

^meubles,soit en ligne directe ou collatérale. Ixxxii.

Quand l'vn des deux mariez ifïùs & reputez de noble lignée, viuans noblement va de vie à

trefpas,au suruiuantpar Coustume gardée entre nobles,pourueu qu'ils n'ayent enfans de leur

mariage
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mariage n'y d'autres precedans,ccviripetcnt &appartiennent(si bon luy semble) tous les biens

meubles &debtesactiuesdutrefpafle,à la charge de payer par ledit iuruiuant les frais fune-

raux & legs piteux du trespafsé , consistans en deniers ou en meubles pour vne fois, en payant

austi les debtes personnelles , paffiues du premier decedé. Et aux prochains héritiers appar

tiennent les propres du defunct, entre lesquels & ledit furuiuanr, feront partis & diuifez éga

lement les conquests immeubles. Et ou le furuiuant ne voudrait accepter tous lefHits meu

bles, à la charge (comme dessus) de payer lefclitcs debtes personnelles , frais funeraux & legs

piteux , en ce cas lefdits meubles seront& appartiendront , moitié audit furuiuant , & moitié

aux héritiers dudit defunct,comme entre gens non nobles & roturiers. Et sera ledit furuiuant

tenu faire ladite acceptation ou renonciation dedans huitaine après le deces dudit defunct: la

quelle huitaine ne commencera auoir cours, iufques à ce que ledit deces soit venu à lacon-

noiflanec du furuiuant. Et neantmoins en tous cas , fi tost que le corps du defunct sera inhu

mé, ou trois ioursapres ledeces,les héritiers pourront requérir feellé,& inuentaire estre

fait. lxxxiii.

Quand il y a freres,fœurs,ou parens prochains en pareil degré habilles à fucceder,dont les

aucuns font du costé du père & mere, & les autres du costé de père ou de mere feulement,ils

succèdent par testes en tous biens meubles, acquests & conquests du defunct, & en prennent

autant l'vn que l'autre, nonobstant que les aucuns ne soient que d'vn costé. Et quant aux pro-

pres,ils enfuiucntle tronc de leur pere,mere,& autres delquels ils sontaduenus. lxxxiiii.

Le père & la mere succèdent à leurs fils & filles décédez fans hoirs de leurs corps, en tous

meubles, acquests & conquests immeubles:& fils font morts, ou qu'ils ne veulent accepter la

fucceflion,les ayeul ou ayeulle leur succèdent, & sont reputez plus prochains que les frères ou

sœurs du trespafsé , quant aufdits meubles, acquests & conquests. Mais lefHits frères & soeurs

héritent aux héritages propres du costé & ligne desquels ils attiennent au trefpafïe. lxxxv.

LefHits ayeuls ou ayeulles succèdent auant les cousins germains en meubles , acquests &

conquests immeubles,& en propres heritages qui procedent.de leur costé & ligne. Ixxxvi.

* Les biens d'vnc personne qui entre en religion après la profession, n'appartiennent au * Renuoyé.

monastère ou religion en laquelle est faite ladite profession : mais viennent à ses plus pro

chains parens , si ledit religieux auant fadite profession, ou en icelle faisant, n'en a autrement

dispose, & qu'il soit en aage suffisant de le pouuoir faire , qui est de vingt ans pour le regard du

mafle, & dixhuitpour le regard de la femelle , lesquels pourront entrans en religion disposer

de leurs biens au profit d'icelle, ouautre personne capable, & non prohibée de droit & par or-

donnance,tant& si auant qu'ils peuuent faire par testament,& non plus. lxxxvii.

S'ilyaplu(îeursenfans,ou cousins en pareil degré,qui doiuent succéder à leurs pere,mere,

ayeuLayeulle ou autres leurs parens, ils succéderont chacun par teste,& prendront autant l'vn

comme l'autre en tous biens meubles & immeubles , & ne succéderont par lignes, qu'on dit

cnàxoit(perJlirpes.) lxxxviii.

Si père ou mere en mariant leurs enfans leur donnent aucune chose, soit en meuble ou he

ritage, lefHits enfans sont tenus la rapporter en venant à la succession de leurfHits père & me-

re,c'est à feauoir la moitié en la succession du pere,8d'autre moitié en la succession de la mere.

Mais si la chose donnée estoit du propre defdits père ou mere, elle se rapportera entièrement

en la succession de celuy duquel elle procedersinon que les enfans aufquels aurait esté ainsi do

ne, se vousiflent tenir à leur don & renoncer à la succession , à quoy ils feront receus , pourueu

que la légitime soit gardée pour les autres enfans. lxxxix.

Les plus prochains parens & habilles à succéder au defunct, peuuent requérir inuentaire

estre fait aux defpens communs de la fucceffion.Et si le defunct estoit conioint par mariage,le

furuiuant sera tenu payer la moitié des frais dudit inuentaire. Et ou lefdits parens seront ad-

iournez pour declarer fils se veulent porter héritiers d'iceluy defunct , ils auront quarante

iours à délibérer. xc.

Vn estranger demeurant hors duRoyaume ne succède aux biens de son parent regnicole,

natif de ce Royaume,& decedé audit Royaume:mais luy succéderont ses autres parens natifs

en cedit Royaume & y demeurans,ores qu'ils ne fussent si proches que l'estranger. xci.

Les enfans nais hors mariage, defelutodrfîluta, puisque le père & la mere efpousent l'vn

l'autrc,fuccedent & viennent à partage en la succession de leurs père, mere & autres leurs pa-

rens,auec les autres enfans,faucuns en y a qui soient nais constant ledit mariage. xcii.

Si aucun se marie fans faire inuentaire de ses biens, ou partage &diuision à ses enfans ou
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héritiers du premier decedé,tous les biens demeurent commun£,& diceux seront faites trois

parties , dont le remarié aura l'vne , les enfans ou hoirs du premier lict l'autre , & la seconde

femme ou ses hoirs la tierce partie:fupposé que l'vn desdits mariez y ait aslez ou peu apporté.

Et neantmoins il eu en l'élection deidits enfans ou hoirs, de demander la portion de leur pré

décesseur, ou la quantité & valeur d'icelle par commune estimation, ayant égard au temps du

trefpaflcment. .'■ - . . - xciii.

Et si auiourdes nopeesdece second mariage y auoit enfans d'vn costé& d'autre, &in-

uentaire, partage,diuision, conuenance ou autre acte derogant à communauté n'euflent esté

faits d'vn costé ne d'autre, partage ferafait defdits biens en quatre parties, dont l'homme & la

femme auront les deux parties, & les enfans des deux licts les deux autres parts , qui le diuise-

ront entr'eux,leur option reseruee comme dessus. xciiii.

L'héritier mobiliaire est tenu de payer les debtes personnelles du defunct , & neantmoins

fera permis au créancier soy addresser contre son debtcur,foit héritier mobiliaire,irnmobiliai-

re ou autre,faufaudit héritier immobiliaire,fon recours contre ledit mobiliaire. xcv.

Représentation aura lieu cy après en ligne directe infiniement, & en ligne collatérale ius

ques aux enfans des frères & soeurs inclusiuement,suiuant la disposition de la raison escrite.Et

fil y a enfans mafles reprefentans leur mere, laquelle viuant, ne prendroit aucune chose es

fiefs,en ce cas ses enfans qui la représenteront ne prendront aucune chose e{3its fiefs, xevi.

Vn banni à tousiours n'est habille ne capable à succéder: mais succéderont les plus pro

chains du decedé , tout ainsi & en la manière que si ledit banni estoit mort naturel

lement, xevii.

Desfiruitutes.

"^Eucs & efgouts fur heritage d'autruy , par quelque temps qu'ils ayent esté tenus, ne por-

* tent saisine , & ne se peuuent acquérir lefdits droits ou leruitutes par prescription fans til-

tre,encorcs que ladite prescription soit centenaire & plus que centenaire. xcviii.

Chacun peut leuer son edifice fur sa place tout droit à plomb & à ligne, si haut que bon luy

semble, & contraindre Ion voisin de retirer cheurons & toutes autres choses qu'il trouuera

portans fus fa place,par quelque temps que ce soit,de cent ans ou plus. xcix.

Aucun n'est contraint de clorre & fermer son heritagesil ne veut.Toutes-fois si d'ancien

neté y a mur ou closture moitoyenne entre deux voisins, & elle déchet& va à ruine , l'vn peut

contraindre l'autre à contribuer à la reparation ou soustenement d'icelle, ou à renoncer à la

communauté de ladite closture :& demeurera propre à celuy qui l'aura bastie à faute d'auoir

contribué & remboursé. c.

Corbeaux mis d'ancienneté apparens au dessus de terre d'vne part & d'autre d'vn mur,font

demonstrance que le mur soit moitoyen entre deux voisins,s'il n'appert du contraire. ci.

Qui fait edifice, doit faire ses veués qui regardent fus l'héritage d'autruy , diAuit pieds de

hauteur par bas estage, & de sept pieds par haut estage, &auecce mettre es fenestres, verres

dormans,auec barres & barreaux de fer,en manière qu'on ne puisse passer n'endommager son

voisin. cii.

Toutes murailles & cloisons estans dedans les villes fermées de ladite Coustume, seront

communes aux voisins d'icelles , en payant toutesfois par ceux qui ne les auront faites ne ba-

sties,n'aidé à faire ou bastir, à celuy qui les aura fait faire,ou à les ayans cause, la moitié de la fa

çon & frais de ladite muraille ou cloison, & la moitié du fonds d'icelle quand ils sen voudront

aider, pourueu que lefdites murailles ou cloison soient suffisantes pour porter& soustenir les

dits bastimens. - ciii.

Et ou entre places de maisons, courts, iardins ou autres dedans lefdites villes n'y aura mu-

. raille ou cloison,& l'vn d'eux voudra bastir ou clorre,il pourra prendre également& raisonna-

blement terre sûr luy & son voisin pour le faire en fonds commun.Et quand celuy quin'aura

basti voudra bastir, ou saider de ladite muraille ou cloison,il sera renu rembourser le premier

bastisseur des frais de l'autre moitié,/»/-*; rata,de ce dont il se voudra aider. ciiii.

Quand efgout chet fur l'héritage d'autruy en terre vaine, celuy à qui est ledit efgout ne

peutestre contraint del'oster,fil ne porte dommage notable. Mais si celuy auquel appar

tient l'héritage veut édifier en la place fur laquelle chet ledit efgout, le voisin du costé du

quel il chet, fera tenu de porter ou faire porter son eauè hors l'édifice de celuy qui denouuel

édifie. cv.

On



De donation d'entre vifs, & comme on peut acquérir. Fueil.Ixi.

On ne peut faire four en son heritage contre l'héritage de son voisin, fil n'y a distance ou

muraille d'vn pied &demydefpefleur entre-deux. cvi.

On ne peut faire chambres quoyes contre l'héritage de son voisin, (ans faire mur d'vn pied

&demyde(peflèur entre-deux. evii.

De donation d'entre vifs-,mutuelle,&four caujède mariage.

"TNOnner & retenir ne vaut, qui est à dire , quand celuy qui donne , fê referue la faculté de

***pouuoir disposer de la chose donnée, ou bien quand celuy qui donne ne se deflaisist actuel

lement de la chose par luy donnée par tradition réelle, ou par clause tranflatiue de possession

comme constitut,retentiond'vsofruit,precaire ou autre. •'• eviii.

Chacun peut par donation d'entre vifs, disposer de tous ses biens à son plaisir,auec person

nes habilles. Toutes-fois si le donateur au temps d'icelle donation estoit malade, &decedoit

dedans quarante iours après ladite donation, elle fera réputée testamentaire , & pour cause de

mort : comme telle & non autrement elle vaudra, soit qu'il decede de ladite maladie ou

autre. cix.

Donation faite par père ou mere àvnou plusieurs de leurs enfans de la totalité ou plus

grande partie de leurs biens,est réputée inofficieuse & frauduleuse,& ne doit tenir au preiudi-

ce des autres enfans , combien qu'elle soit à charge de nourrir lelHits père ou mere :.pourueu

que les autres enfans n'ayent esté refufàns de contribuer à ladite nourriture , après qu'ils au

ront esté fur-ce deué'ment sommez. ex.

Donation faite par femme mariée fans le consentement de son mary, ne vaut : & ne doit

; tenir au preiudice de sondit mary n'au preiudice d'elle. I cxi. r a> 4* su

Homme &femme mariez ensemble estans en bonne fânté , peuuent par donation mu- her''i,'"-Te!Ie

tuelle , pareille & égale , faite entre vifs , donner l'vn à l'autre & au furuiuant d'eux , tous les yfeej &',"".

biens meubles & conquests immeubles du premier mourant, pouren iouyr par le furuiuant »*«■«<'« /*<«»-

en vlùfruit seulement au cas qu'il n'y ait enfans , soit dudit mariage ou autre. Et sera le (urui- y^,„ ilrri

uant (âisi des choses à luy données, pour intenter complainte & autres actions pofsefloires, ce en Paru &

contre ceux qui le voudront troubler,soit contre les héritiers du decedé ou autres.Sera néant- ^'"^v

moins tenu faire inuentaire, & bailler caution de rendre les choses en bon estât, l'vfufruit fini. #«r« aucuns

Et ou le furuiuant sera en demeure de faire inuentaire & bailler caution , les héritiers du pre- ttuntS '"Jx~

Recede pourront requérir par deuant le iuge la furfeance de l'vfufruit,& le séquestre de choses tml wgera»

donneeSjlcfquels leur seront faits &adiugez. exii. (°ntr<""-

Et sera ledit furuiuant tenu payer les debtes personnelles dudit defunct, faire les frais fu-

neraux , & acomplir son testament , pour le regard des legs & choses mobiliaires. Et neant-

moins pourra iceluy furuiuant , se rembourser Tus la part & portion des meubles & conquests

immeubles qui luy, auront esté donnez, de tout ce qu'il aura payé & fraie, en acquit dudit de

functs pour raison de ce que deflus. exiii.

Donation d'héritage faite par père ou mere à leurs enfans , en acroiflèment&faueur de

mariage , sortist nature de propre. Et neantmoins si celuy ou celle à qui est faite ladite dona

tion va de vie à trefpas , {ans hoirs procrées de son corps , ledit heritage retourne aufHits père

ou mere, qui l'auront donné. Toutes-fois si la donation estoit faite par exprès aux deuxeon-

ioints,il n'en demeureroit que la moitié propre. cxiiii.

Donation faite, retenu par le donateur Tvlufruiten choses immeubles, est vallable:& n'est

réputée donner & retenir. cxv.

Comme on seut acquérir, garder ($r

retenir Poffèfion.

TT\E l'héritage censiiel& roturier, l'acquesteur peut prendre saisine &pofleïsion,fans le

-L>^consentementduseigneurcensier,ou iusticier. cxvi.

Complainte en cas de nouuelieté n'a lieu en chose mobiliaire , sinon qu'elle soit

adhérante , ou dépendante de chose immeuble , ou qu'elle soit vniuerfelle , comme

pour les biens d'vne succession , ou pour vnc maison & tous les biens estans en icel-

le. cxvii.

Le mort fâisistle vif son plus prochain héritier habille à luy fûcceder,& le serf son seigneur,
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fil n'y a priuilege au contraire. • cxviii.

Le mary conitant le mariage, se peut^dire saisi de tous les heritages &droits de là femme,

&pour iceux former & conduire complainte en cas de nouuclleté& autres actions posses

foires. - exix.

Des rentesfoncieres,voUges ejr hypothèques.

CI aucun baille son heritage à rente foncière , il peut pour ladite rente & les arrérages , fai-

^re arrester & brandonnerledit heritage , les fruits & meubles estans en iceluy , & demeure

ra la main garnie pour la dernière année, sil est en possession de prendre &leuer ladite ren

te , ou qu'il appare des lettres de bail , ores que declaration d'hypothèque n'ait esté obtenue

contre le détenteur. Et fi ledit détenteur est obligé personnellement,execution pourra estre

faite fur ses biens,& y aura main garnie pour les arrérages de trois années. cxx.

Rente volage n'est exécutoire contre vn tiers détenteur, fil n'a esté condemné, ou qu'il

n'ait passé declaration d'hypothèque. cxxi.

Rentes foncières constituées à cause d'héritages , iaçoit qu'elles soient rachetables , for

tifient nature de l'héritage durant le temps qu'elles ne font rachetées, en manière que si le-

XmUb^nl (^t ncritage c& propre à l'vn des conioints , ladite rente luy demeurera propre & à ses hoirs, l *

esté fait en- si elle n'est rachetée durant le mariage. cxxi.

fiant Uma- Rente constituée à pris d'argent (qu'on appelle rente voilant & courant) est réputée

* sôitm'Uj pour immeuble , pour estre diuisee & partagée comme chose immeuble,1 &fera racheta-*

au byf«the- ble à tousiours,voires iufques à cent ans & au dessus. Et ne seront deus aucuns droits ou pro-

IcZtaimhtrï ^ts seigneuriaux , soit pour la constitution ou rachat d'icelle. Aussi aduenant ouuerture du

wç« > fnt fiefi le seigneur prendra le prosit de son fief entier, fans diminution de profit pour ladite rente

&.cïî// constituée. cxxiii.

Si l'héritage chargé de rente foncière demeure sans aucun détenteur, & le rentier ne

veut faire les frais des criées , il se peut mettre parauthorité de iustice audit heritage ,& pro

tester que si celuy qui doit ladite rente veut rentrer audit heritage, la detention & perce

ption des fruits qu'il en aura faits , ne puissent preiudicier à ladite rente. En ce faisant ne sera

ladite rente confuse : toutes-fois les fruits qu'il aura receus luy seront comptez en déduction

de ses arrerages,& si plus il en a receu,il sera tenu restituer le plus. cxxiiii.

S'il n'y a détenteur d'héritage charge de rente, le rentier peut faire bailler curateur au

dit heritage , & contre iceluy obtenir declaration d'hypothèque. Et ce fait pourra faire sai

sir, crier &fùbhaster ledit heritage, au lieu auquel il est assis, & au lieu de la Chastellenie,

par trois quinzaines & vne quarantaine. Lesquelles quinzaines cfcherront de dimanche

en dimanche à isiue de messe ou vefpres parrochiaux : & sera la fin de l'vne des criées le com

mencement de l'autre. Et icellespaflees fera assigner iour audit curateur , pour voir adiuger

par décret ledit heritage au plus offrant & dernier enchérisseur. Et si aucun en faisant lcfdites

criées a mis à pris ledit heritage, & il soit trouué le plus offrant,il sera adioumé pourvuider la

main des deniers aufquels il a mis à pris & enchery ledit héritage, &d'iceluy receuoir en

luy l'adiudication par décret , & aux oppolans , si aucuns en y a, sera assigné iour pour dire

leurs causes d'opposition. Lesquelles solennitez doiuent estre gardées en toutes exécutions

& criées d'héritages. cxxv.

Si aucun soppose à criées d'héritage, le sergent crieur fera esiirc domicile à l'opposant au

lieu où il faitleflitescriees,fil est estrangcr:& icclles parfaites luy assignera iour audit domi

cile. Et si aucun soppose par procureur qui soit demeurant fur le lieu, le iour sera assigné à

l'opposant parlant à sa personne dudit procureur:lequcl opposant à saute d'eflire domicile,sera

débouté de son opposition. cxxvi.

Si les trois quinzaines & quarantaine de criées des heritages que l'on fait crier &fîibha-

ster, ne sont faites au propre iour qu'elles cseheent , mais à six ou huit iours oultre, el

les n'en font pourtant défectueuses , & ne les conuient recommencer. Mais si lefditcs

quinzaines ou quarantaine n'estoient entières , & que le sergent eust anticipé les criées

d'vn iour ou deux, en ce cas il conuiendroit recommencer, non pour le tout: mais en ce

où se trouueroit faute :& fera la find'vne des criées le commencement de l'autre comme

dessus. Et se parferont le(3ites criées par le sergent qui aura commencé,ou par autrc,en con

tinuant l'cxploict fait parle premier. cxxvii.

Le



Des bourgeoisies & aducus. Fueil.lxii.

Le sergent est tenu d'appeler deux tesmoins a chacune criee d'heritage , autrement son

exploict sera nul, & sera l'exploict paracheue a ses defpens. cxxviii.

S'il y a rentier sus vne maison ou autre heritage qui soit en main de iustice , le second ren

tier n'yprendrarien,iusques a ce que le premier fbitpaye du tout de fa rente &de ses arrera-

ges. Mais fi 1'heritage est par aucun detenu, le second rentier pourra contraindre ledeten-

teur a le payer,ou renoncer audit heritage.Et pourra iccluy second rentier faire crier ledit he

ritage , & le mettre a pris pour la conseruation de la rente , a la charge de la rente & arrerages

dens au premier rentier. '. ~ . — cxxix.

Si vne maison ou autre heritage sent garnis de biens ou de fruits , tellement qucpourla

rente &arrerageson puiste gageren ladite maison ou heritage ,ou que le detenteur nede- '

faille payerparchacunanlecreancier,iceluy creancier nepeut faire crier ladite maison ou

heritage pour ladite rente. exxx.

Meubles n'ont suite en executions, ne par hypotheque, quand ils font mis fans fraude hors

la puissance du debteur. cxxxi.

Detenteurs d'hentages chargez de censiue ou rente fonciere,sont tenus personnelle-

ment de payer lefHites censiue ou rente & arrerages, qui eseherront apres & depuis le temps

qu'ils auront este deuement certiorez par les creanciers,lefdites rente ou censiue eslre deues,

& tant qu'ils en seront detenteurs apres ladite certioration. Et quant aux arrerages prece-

dens,ils en font quittes en renoncantaufHits heritages. cxxxii.

Obligation ou autre contract paste sous le seel de la Cour Ecclesiastique , ne porte hypo

theque. cxxxiii.

Si vne perfonne vend &constirue rente fus son heritage, qui sera par mefme obligation

& constitution , fpecialement affecte & hypotheque au payement de ladite rente, & apres il

reuend ledit heritage a autre perfonne, a la charge de ladite rente ou fans charge d'lcelle,

le crediteur se pourra addresser audit tiers detenteur ou a ses heririers, si bon luy semble, pour

auoir declaration d'hypotheque de ladite rente aluyconstituee,& payement des arrerages

qui en seront deus,selon la nature d'icelle , fans faire discussion requisededroit,fus le consti-

tuant : laquclle declaration d'hypotheque fexecutera a l'encontre dudit tiers detenteur , tant

qu'il feradetenteurduditheritagefpecialementhypotheque. cxxxiiii.

Si aucun vend rente fustous ses heritages par hypotheque generale feulement, leven-

deur present, viuant & foluable , sera premier contraint payer ladite rente & les arrerages

que deuroit ou pourroit deuoir le tiers detenteur. Et tant que le rentier pourra estre paye du

dit vendeur, il ne pourra contraindre ledit tiers detenteur a payer ou delaisser 1'heritage. Mais

ledit rentier pour interrompre la prescription , & faddrefser au temps aduenir , aura declara

tion d'hypotheque contreiceluy tiers detenteur. , cxxxv.

Des bourgeoisies rjr adueus*

*"\TNe franche perfonne fe peutaduouer,& faire bourgeois de la bourgeoisie de Sens, si * R«»uoy£-

' elle est delaPrcuoste oudurestbrt dudit Sens, ou de la Preuoste ou du reflbrt de Vil-

!eneuue-le-Roy , en faifant les deuoirs de bourgeoisie, & les fblennitez en tel cas requi-

fes. cxxxvi.

* Les bourgeois de Parcours ( qui font bourgeois du restbrt de Sens is marchez de Cham- * R"»«oy*-

pagne)fc peuuentaduouerbourgeois duRoy par simple adueu, fans monstrer par efcritleur

bourgeoisie, en payant parchacunan douze deniers parisis au Roy au bureau de farecepte

audit Sens. cxxxvii.

* Les bourgeois de la riuierede Vannes, payent leur bourgeoisie au Preuost , fermier de la- * Rcnnoyc.

diteriuiere,pource que lefdites bourgeoisies sent baillces au iourdubail des fermes auee la

dite Preuoste. En ce faifant ceux qui font demeurans es villes & bourgs de ladite riuie-

re, se peuuent aduouer bourgeois du Roy par simple adueu, comme les bourgeois de

Parcours. cxxxviii.

* Ceux qui ne font bourgeois de Parcours , ou de la riuiere de Vannes , doiuent auoir * Rcnuoy*.

& prendre leurs lettres de bourgeoisies du Preuost de Sens , de Villeneuue-lc-Roy ou

leurs Lieutenans , chacun en son regard , presens deux ou trois bourgeois de laville,en

promettant faire leur deuoir en tel cas requis , & seront enregistrez c.s registres defHites

Preuostez. cxxxix.

L ij
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* Rcnuoyé. * £t doiuent ceux qui ne sont bourgeois de Parcours prendre lettres de defâueu duBailly de

Sens ou son lieutenât, & par vertu d'icelles f'aduouër bourgeois du Roy par vn sergent Royal

audit bailliage , & defauouër tel seigneur que bon leur semblera, & dont ledit sergent fera re

quis. Et si le corps ou biens desdits bourgeois sont arrestez ou empeschez , ledit sergent fe

ra commandement aux officiers de la iustice du lieu qui ont fait ou fait faire ledit exploict,

qu'ils mettent à pleine deliurance lesdits corps & biens. Et en cas d'opposition ledit ser

gent fera recreancer lelHits corps & biens à caution suffisante, si pour cas criminel lesdits

bourgeois n'estoient detenus : auquel cas le sergent les amènera, ou sera amener es prisons

du Roy. cxl.

* Rcnuoyé. * ^u moyen d'icelle bourgeoisie, lesilits bourgeois peuuent décliner la cour&iurilHitionde

tous seigneurs subalternes en tous cas & délits , excepté le cas de present messait , & en cas

commis trois mois auant la bourgeoisie obtenue. cxli.

* Rcnuoyé. * Peuuertt aussi lesdits bourgeois dediner h cour défaits seigneurs subalternes en toutes

causes personnellcs,actions,questions & querelles meuës contre eux. cxlii.

* Renuoyé* * Mais entant que touche les droits seigneuriaux du seigneur, & en action réelle àcausedes

héritages & successions, assis en la seigneurie subalterne, les bourgeois du Roy ne font exépts

de la iustice d'iceluy seigneur, ains reipondent par deuant les iuges où lesdits droits sont deus,

& les héritages assis. cxliii.

* Renuoye. * g6 si je bourgeois du Roy a prins iour d'aduis de conseil, de veuë,de garant, ou contesté en

cause,il ne peut après faduouër bourgeois en ladite cause. cxliiii.

* Rcnuoyé. * Si aucun demeurant en la iustice d'vn seigneur subalterne, doit aucunes debtes à vn qui soit

bourgeois du Roy , ledit bourgeois duRoy sous vmbre de fa bourgeoisie ne peut faire conuc-

nir son debteur autre-part que par deuant le seigneur, par deuant lequel il est ordinairement

responsible, cxlv.

Des bois->forefts>vsages &pajlurages.

-j 'ji . ;rn

T_TAbitans de villes, villages & parroisles estans du bailliage de Sens, peuuent mener ou fai-

■*~ re mener leurs bestes, grosses & menues pasturer & champoyer es lieux de vainc pasture

de leurs finages & parroifles à eux contigues & ioignantes de clocher à autre. cxlvi.

Habitans de villes, villages ou parroisies,soit en general ou parriculier, ne peuuent préten

dre auoir vfages ou pasturages outre la vaine pasture,fils n'en ont tiltre,ou qu'ils n'en payent

redeuance, ou qu'ils n'en ayent iouy franchement,de tel & si long temps qu'il ne soit mémoi

re du contraire. cxlvii.

On ne peut mener bestes aumailles,cheualines,cheures ou autres qui peuuent porter

dommage au reiect,és bois,taillis,iusques à ce qu'ils soient defenfàbles,& que tels ils ayét esté

déclarez par sentence du iuge > encores que leflits bois appartiennent aux habitans en~ pro

priétés qu'ils y ayent droit d'vfage seulement. cxlviii.

Prez fauchez dont l'herbe ou foin ont esté enleuez,sont reputez vaine pasture, sinon

qu'ils soient clos & fermez dehayesoufoflez,ou que d'ancienneté onaitacoustumé y fai

re regain. Toutes-fois si l'herbe ou foin estoient delaislez elHits prez, on n'y pourrait en

trer iufques après la Sainct Remy : & dure la vaine pasture depuis ce iour iufques à la my-

Mars. cxlix.

En quelque temps que ce soit, on ne peut mener ne mettre porcs es prez: car ils les fours

sent & gastent. cl.

Le temps de grainer en bois & forests, commence à la Sainct Michel , & dure iufques à la

Sainct André, durant lequel temps on ne peut mener porc,n'autrebesteés bois & forests,

fans le consentement de ceux ausquels leiHits bois & forests appartiennent. cli.

Si porcs sont trouuez & prins en hautes forests & bois de haute fustaye , durant le temps

de grainer,& ils y sont tenus à garde faite,il y a amende arbitraires fris y sont par esehapce,il

y a amende de loy,qui est de cinq sols tournois,auec restitution du dommage. clii.

Hauts bois bons à maisonner& édifier, portans gland & paiflon ,& qui font en lieu où il

ri'est mémoire auoir veu labourage,sont reputez bois de haute fustaye. cliii.

Les acrues appartiennent au haut iusticier, comme biens vacans , sinon qu'elles soient

en fonds & héritage par aucun detenus, auquel cas elles appartiennent àceluy à qui est le

fonds & heritage.Et sont toutes acrues réputées lieux de vaine pasture. cliiii.

Vn



De bail & garde des enfans,& de douaire coustumier & prefix. Fueil.lxiii.

Vn sergent forestier ou messier seracreude fâ prinfe & rapport d'icelle , & du lieu auquel

ladite prinse aura esté faite , iufques à cinq fols tournois feulement : & ou la partie endomma

gée ne se voudrait contenter de ladite somme,luy fera permis informerpour auoir plul-gran-

de reparation de son dommage. clv.

De bail&garde des enfans mineurs nobles,& tutde des non nobles.

"P Nfans nobles mineurs par le deces de leurs père & mere,seront en la garde du furuiuât pe-

'*">re ou mere,& fils n'ont père ne mere feront en la garde de leurs ayeul ou aveulie , ou autre

afeendans en ligne directe. Et feront tenus lefHits gardiens de nourrir, gouuerner& entrete

nir lefHics enfans durant ladite garde .-entretiendront aussi les heritages defdits mineurs en tel

& fi bon estât qu'ils les auront prinsjferont exercer la iusticejpayeront&acquiteront les deb-

tes personnelles, & les acquiteront de reliefs & rachats , si aucuns estoient deus pour le passé:

en ce faisant lefHics gardiens gagneront tous les meubles appartenans aufelits mineurs, & les

fruits de leurs heritages,terres & feigneuries,durant le temps de ladite garde. Et fera tenu le

dit gardien faire inuentaire defdits meubles.-lefquels feront suiets à restitution au cas qu'iceluy

gardien ou gardienne conuolast en secondes nopees. Et quant aux fruits des heritages par le

dit gardien ou gardienne prins , ils ne feront fûiets à restitution, ains leur appartiendront à la

charge de payer lefdites debtes. clvi.

Les seigneurs féodaux sont tenus de receuoir lefdits gardiens en foy & hommage des heri

tages , terres & seigneuries appartenans aufelits mineurs : & ce fans rachat ne relief, pourueu

que les heritages leurs soient efcheus en ligne directe: car le gardiencn ligne directe ne ra

cheté point. clvii.

Enfans nobles sont reputezaagez pour faire & porter la foy & hommage de leurs herita

ges, terres & seigneuries, c'est à fçauoir le fils à dixhuit ans &vn iour, & la fille à quatorze ans

&vniour:& à cestaage sont tenus les seigneurs féodaux les receuoir, & audit temps finira la

garde. clviii.

Enfans roturiers & non nobles,aufquels est pourueu par iustice de tuteurs &curateurs,sont

&demeurent eux & leurs biens en la puisiance & gouuernement defdits tuteurs & curateurs,

iufques à ce qu'ils soient aagez de vingt cinq ans,ou mariez. Lesquels tuteurs & curateurs sont

tenus de prendre les biens defdits mineurs par inuentaire, & en la fin de la tutelle & curatelle

leur en rendre comptc,& payer le reliqua. clix.

Enfans nobles & non nobles, soient fils ou filles, sont reputez aagez & à leurs droits,quand

ils sont mariez, quelque aage qu'ils ayent:& deflors est & demeure l'homme à ses droits , & la

femme en la puisiance de son mary,pour pouuoir ester en iugemerit,&faire les actes que peu-

uent faire maieurs,fâns y comprendre l'aliénation & hypothèque de leurs biens. clx.

Les enfans nais de perc ou de mere nobles, font reputez nobles, posé que l'vn d'iceux père

ou mere soit roturier. clxi.

De douaire coustumier &frefix.

T A femme après le trefpas de son mary, est douée par douaire coustumier de la moitié des

heritages de son mary, desquels il estoit seigneur& possesseur au iour qu'il l'efpoufâ, & de

ceux qui pédant le mariage luy sont eseheus & aduenus par succession de père ou mere, ayeul

ouayeulle,ou autre directe asoendant : pour iouyr par ladite femme de ladite moitié comme 1£'lfiJf

douairière, & en prendre & parceuoir les fruits, profits, reuenus &emolumcns durant fâ "/[,"„„'„„

vie. clxii. «»j?<»m«, gr

Si la femme douce de douaire coustumier va de vie à trefpas auant son mary, le douaire est *££, ',. ™£

nul & esteint,tellement qu'il n'est propre aux enfans venus de ce mariage. l clxiii. aim C. it fi-

Femme qui tient heritages en douaire , est tenue de les soustenir & maintenir de telles re- c»n<l;'mït- EJ

* _ -P J, f ne Jfay timet

parations, comme vn vsufructier est tenu faire de droit. clxuii. ,„ u urfe pas

Et est tenue de payer durant ledit douaire & qu'il a lieu,les cens,rentes& charges foncières fy'F'1!,?"' u

qucdoiuent lefHits heritages ,& non rentes volages constituées par le mary pendant le ma- '^"ilm'fiy

riage. clxV. rtmtrier, font

Douaire prefix & conucntionnel,est douaire constitué & ordonné à la femme en faisant le H\"™„„4

traitté de mariage, en somme de deniers pour vnc fois, ou rente à fa vie ou perpétuelle, ou en riap , ajmt

heritage particulier. Et a lieu ledit douaire prefix & côuentionnel, félon les traitiez & conue- f'"""/°^"

nances qui font faites audit traitté de mariage. clxvi. »»j««.c.Af.

eX-
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Femme après le trespasde sonmaryest saisie du douaire coustumier,conuentionnelou

prefixjtellement qua l'occasion d'iceluy elle peut intenter cas de nouuelleté. clxvii.

Femme à laquelle par traitté de mariage a esté constitué douaire prefix, après le trefpas de

son mary ne peut délaisser ledit douaire pour prendre le douaire coustumier: sinon que par ex

près l'élection & chois luy sussent reseruez par ledit traitté. clxviii.

Femme douée par douaire prefix de somme de deniers ou autre chose mobiliaire,l'empor-

te à elle & aux siens à tousiours en pleine propriété &vsufruit. clxix.

Des ajjèuremens.

A Sseurement peut estre donné par le Roy ou haut iusticier,pardeuant lequel il fera deman-

^^•dé& requis en affermant. clxx.

Asseuremcnt peut estre donné parle seigneur haut iusticier ou son iuge, quel qu'il foit:&

non par le moyen ou bas iusticiers. clxxi.

Qui indeuè'ment enfreint asseurement,il chet selon la Coustume de France en la peine ca

pitale (qui est de la hart)pource que le iuge en baillant ledit aflèurement, fait defenses de l'en

freindre à ladite peine. clxxii.

Aflèurement est enfreint par battre & frapper indeuè'ment par celuy qui a donné ledit as-

seurementjOii par autres à son adueu & poursuite , la personne à laquelle est donné ledit aP

seurementjou autre de sa famille & maison,& non pour iniure verbale. Mais si celuy qui don

ne ledit aflèurement iniurie verbalement celuy auquel il est donné , il sera puni pécuniaire

ment à l'arbitrage du iuge. clxxiii.

Garde spéciale & particulière peut estre baillée par le seigneur haut iusticier ou son iuge à

ses suiets ou aucun d'iceux. clxxiiii.

Sauuegarde générale ou spéciale se baille par le Roy, ses baillifs, senesehaux & iuges à tou

tes personnes du Royaume, reseruc aux suiets contre leurs seigneurs, fil n'y a cause raisonna

ble & apparente. clxxv.

Qui enfreint la sauuegarde du Roy, il esehetenla peine & amende arbitraire enuers le

Roy:& la partie iniuriee,sur laquelle enfreinte ladite amende sera taxee,selon la qualité du de-

lit,& la faute du délinquant. clxxvi.

Qui enfreint femblablement la sauuegarde du haut iusticier, il esohet aufli en la peine & a-

mende arbitraire enuers le seigneur haut iusticier, & la partie iniuriec, comme dit est au pre

cedent article, clxxvii.

Si aucun estant en la sauuegarde d'vn seigneur haut iusticier, se fait mettre & comprendre

en la sauuegarde du Roy, la lâuuegarde du Roy sera préférée à la sauuegarde du haut iusti

cier. clxxviii.

Sauuegarde est enfreinte par batture & voye de fait,faite en la personne de celuy qui est en

la sauuegarde , & non pour iniures verbales : mais ladite iâuuegarde aggraue leliiites in

iures. clxxix.

Desfiess&profitsféodaux.

T E seigneur feodal les quarante iours passez après le trefpas de son vaflàl,peur mettre & ap-

*"^poser fa main féodale en la terre tenue de luy en fief, & iouira de ladite terre en pure perte

fus son vaflàl,& en fera les fruits siens iusques à ce qu'il ait homme. Mais si pour aucune cause

raisonnable ledit seigneur feodal auant les quarante iours appose sa main, il ne fera les fruits

siens iusques à ce que lesdits quarante iours soient passez. . clxxx.

Et ne sera tenu ledit seigneur feodal de receuoir aucun en foy& hommage par procureur,

si bon ne luy semblc,pofë que celuy qui sera procureur ait expresse & spéciale puissance de re

prendre , entrer en foy & hommage , & faire tous les sermens de feauté, fil n'y a iuste & lé

gitime excusâtion , ou cause raisonnable pour laquelle ledit seigneur feodal le doiuc fai

re, clxxxi.

Levaflàl qui doit reprendre son fief, s'il netrouue son seigneur ou lieu & seigneurie dont

sa terre est mouuant,ou personne ayant puissance de receuoir ledit vaflàl,apres qu'il aura deuë-

ment appelé ledit seigneur, & enquis su y a aucun lequel ait pouuoir le receuoir,& il ne trou-

ue personne qui ait la charge, peut iceluy vassal se transporter auchastel ou à la porte du lieu

principal duquel est mouuant son fies, & en l'absence dudit seigneur feodal, &de person

ne qui ait puissance telle que dessus , faire ses offres & deuoirs, tout ainsi qu'il feroit & deuroit

faire,
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saire,silestoit.deuant ledit seigneurfeodal,& faire les protestations en tel cas requises, & a-

pres baiser le verrouil de l'huis ou quelque autre chose de ladite porte ou lieu.Et ce fait, si le

dit seigneur feodal leue les fruits de la terre pour laquelle ledits deuoirs auroient este faits,il

sera tenu de les restituer. Toutesfois si ledit seigneur feodal vient en ladite terre, & il est ad-

uerty dudit deuoir,il peut mander son vaflal par cry general ou particulier,luy faire fçauoir fa

venuë,&luy faire assigner iour pour venir faire son deuoirdeuersluy ou deuers l'hôme qu'il

commettra pour le receuoir,si faire le doit.Et si audit iour le vaflal ne vient,le seigneur feodal

prendra défaut contre luy,& en son défaut pourra exploiter son fief,& en fera les fruits siens

tout ainsi que si ledit vaflal n'auoit fait aucun deuoir. clxxxii.

Le vaflal pour quelque offre qu'il face à son seigneur feodal,ou en son absence ou lieu dont

est mouuant son fief,ne se peut dire fâify dudit fiera l'encontre de fondit seigneur feodal, fil

n'en est enfaisiné,& receu en foy &hommage par ledit seigneur feodal par son fouuerain im

médiat ou autre aiant à ce puiflànce,fuppofé que ledit seigneurfeodal ne face les fruits siens

depuis lefdites offres.Mais par apprehension de fait ou par la coustume par laquelle le mort

fàisist le vif,ou autrement il se peut dire saisi dudit fief, à l'encontre d'autre que sondit sei

gneur feodal encores qu'il n'ayt entré en foy & hommage pour raison d'iceluy ne requis y

estre receu. , clxxxiii.

Si pendant la main-mise du seigneur feodaI,celuy qui pretend droit au fief, y entre , reçoit

les fruits & enfreint ladite main-mise,il ne forfait pourtât sondit fief, & ne chet ledit fief en

commisermais il est amendable entiers ledit seigneur féodal, & rendra audit seigneur feodal

tous les fruits qu'il en aura receus depuis l'infraction de ladite main-mise auât que le seigneur

feodal soit tenu le receuoir,lequel seigneur féodal ne plaidera deflaisi. clxxxiiii.

Si gens d'Eglise,communautez ou autres de main-morte acqueretde nouucl aucuns fiefs,

les seigneurs féodaux ne les rcçoiuentsibonneleursemble:mais leur seront ou feront faire

commandemens que dedans l'an & iour ils les mettent hors de leurs mains,à peine de les ap

pliquer au domaine d'iceux seigneurs féodaux, après lesquels an & iour paflez,sera contre

eux procédé à la declaration de ladite peine par faute d'auoir obéi, sinon que lefdits gens

d'Eglise , communautez ou autres gens de main-morte eussent ioùy desdits fiefs plus de

quarante ans. clxxxv.

Si vne terre tenue en fief est vendue,il loist au seigneur feodal de l'auoir pour le pris par re

tenue & puiflance de fief,en payant les deniers & loyaux cousts à l'acquéreur dedans quaran

te iours après que ledit seigneur feodal aura déclaré vouloir retenir ledit fiefpar puiflance. Et

fera tenu incontinent faire icelle declaration après les lettres d'acquisition à luy môstrees par

le vaflàljsi l'ache teur n'en à eu souffrance du Seigneur feodal, ou s'il n'en a esté receu en foy&

hommage,ou que ledit seigneur feodal n'ayt receu tout ou partie du quint denier,ou que l'a

cheteur ne soit lignager du costé & ligne dont meut ledit fiesacquis. Ètquandledit seigneur

féodal aura déclaré qu'il veut auoirleditficfpar retenue,ilconuientqu'il paye audit acheteur

le pris contenu en ladite vente,& les loyaux cousts. clxxxvi.

Apres que le seigneur feodal à receu son vaflal en foy &hommage,il peut enioindre audit

vaflal qu'il luy baille dedans quarante iours son dénombrement& declaration de son fief.Et si

dedans ledit temps il n'obeyt,ledit seigneur féodal peut mettre & apposer sa main audit fic£

& le faire leuer & exploiter par ses officiers & sous sa main:& ne fera les fruits siens durant la

dite main-misc.Mais quand ledit vaflal aura baillé audit seigneur son dénombrement en for

me deuëjles fruits eseheus durant ladite main-mise seront rendus audit vaflal, en payant les

frais de la saisie & autres raisonnables , faits audit fief par ledit seigneur feodal & ses offi

ciers, clxxxvii.

Quand le seigneur veille,le vaflal dort:& au contraire , quand le vaflal veille, le seigneur

dort,qui est à dire,que le seigneur feodal fait les fruits siens après la faisie,iufques à ce qu'il ayt

homme &vaflâl:auparauantlaquelle saisie ledit seigneur feodal n'acquiert & ne peut auoir

lefdits fruits. clxxxviii.

Si les enfans& héritiers qui succèdent en vne seigneurie mouuant en fief d'vn seigneur,

font partage &diuision entre eux dudit fies, ledit partage ne preiudiaera en rien audit sei-

gneur.-mais chacun reprendra d'iceluy seigneur pour la part & portion qui luy sera aduenuë

par ledit partage.Et ne souffrira ledit seigneur (si bon ne luy semble) faire de Ion plein fiefvn

arriere-fief. clxxxix.

Si le vaflal vend &constitue rente perpétuelle sur son fief,faire le peut,fâns le confente
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ment de son seigneur feodal,au prciudice de ses héritiers ou ayans cause , mais il ne le peut

faire aupreiudice de fondit seigneur feodal: auquel il loist toutessois d'infeuder ladite ren

te, exe.

Quand aucun fiefest vendu,le vendeur est tenu de payer le quint denier au seigneur feo-

dal.Toutesfois ledit seigneur ne sen prendra audit vendeur fil ne veut,mais fera empefeher

son fief,8de tiendra en ta main,&d'iceluyleuera les fruits à son profit, iulques à ce qu'il soit

payé de son quint denier. Et ('il est dit en saifantîa vente dudit fief,que le vendeur aura les de

niers francs,tellement que l'acheteur se charge ou soit tenu de payer le quint denier,en ce cas

le seigneur feodal aura le quint & requint: lequel requint est la cinqiesine partie du quint,

comme de cent,vingt,& de vingt,quatre. exci.

Si l'acquéreur du nesvient pardeuât le seigneur pour estre receu en foy & hommage dudit

fïef,il est tenu auec ses offres de monstrer audit seigneur les lettres de son acquisition , si ledit

seigneur les demande.Pareillement est à ce faire tenu l'héritier de l'acquereur,fil ne monstre

que son prédécesseur en ayt esté autresfois receu en foy & hommage5ou que sondit predecef

feur & luy en ayent iouy l'espace de trente ans paisiblement. excii.

L'héritier en ligne directe de celuy qui en son viuant a faitscs deuoirs de feauté,ne doit au

seigneur feodal que labouche & les mains. Et fil est en ligne collatérale,^ doit faire trois of

fres à son seigneur féodal, c'est à (çauoir le reuenu d'vne année de son fief, le dict de deux

preud'hommes,ouvne somme de deniers pour vne fois au chois dudit soigneur : lequel sei

gneur aura quarante iours à declarer ce qu'il voudra cflire. exciii.

Et s'il est ainsi que le seigneur féodal choisisse le reuenu d'vne annce,il sera tenu vser dudit

fiefau temps qu'il le tiendra & exploiteracomme vn bon père de famille feroit,s'il le tenoit.

Etfilya bois en couppe,ou estangs en pesehe,il pourra faire coupperlefHits bois,& pescher

lesdits estangs,le vassal présent ou appellé.Toutesfois ladite couppe ou pesche ne demoure-

ra entièrement audit seigneur feodal,mais sera aualluce&estimee,& n'en aura que pro rata

d'vne annee,eu regard au temps que lesdits bois ou estangs n'auroient esté refpcctiuement

couppez ou pefchez.Et si pourra leuerlesembleures des terres emblauees par le vassal tres-

pafle,& le tout appliquer à son profit en payant les frais & semences tant seulement. Et si les

terres estoient baillées à ferme,& le fermier les eust labourees,le seigneur feodal prendra la

moisson de ladite année au pris de la ferme feulement. cxciiii.

Si le seigneur feodal va de vie à trespasses vafïàux qui ont reprinsdeluy,&quiluy ont fait

les deuoirs,& payé les droits durant fâvie,ne doyuent à son successeur que la bouche & les

mains. Et est tenu ledit fuccefleur faire conuoquer & appeller par cry public ses vastaux à cer

tain iour,& leur signifier qu'il est nouuel feigneur,afin qu'ils viennent reprédre de luy.Et ainsi

le doit faire le Seigneur qui a nouuellemét acquis la seigneurie feodale.Et si lesdits vastaux ne

côparent au iour,le seigneur seodal,nouuel scigneur,pourra saisir lesfiefs des noncomparons,

&enferalesfruitssiensiusouesàcequ'ilyayt hommes. excv.

Et pourralcdit seigneur féodal faire faire lesdits cris & assignations par fà iustice,faucune il

en a,autrement par commission de la iustice ordinaire,qu'il obtiendra à ceste fin-par vertu de

laquelle il fera bailler iour exprès aufHits vaflaux.Et si dedans iceluy ils ne viennent faire leur

hommage,ledit seigneur féodal pourra saisir lesdits fiefs,& en faire les fruits siens. exevi.

Quand le seigneur feodal fait empefeher la terre tenue de luy en plein fief, il peut conse-

quemment empefeher les arriere-fiess dependans dudit plein fief.Mais il ne peut empefeher

lesdits arrierc-fiefs fans auoir préalablement empesché & tenir en (à main ledit plein fief.Et si

les arriere-vaflauxauoientparauant ledit empesehementreprins de leur seigneur feodal im

médiats payé les droits & deuoirs,le seigneur du plein fiefne leur peut demâder que la bou

che & les mains, exevii.

Pour non vouloir faire la foy & hommage au seigneur feodal,& pour non bailler denôbre-

ment de fief,il n'y a danger de commise. cxcviii.

Le vassal qui feientement fait faux adueu,& reprent d'autre seigneur que celuy qu'il fçait

estre son feodal,commet son fief,tout ainsi que si scientement il denioit ledit fief. excix.

Si vne terre tenue en fiefest donnee,cedec & transportée à autruy,foitpar donation faire

entre vifs ou par testamentde seigneur feodal en aura rachat,c'est à (çauoir,laquelle il luy plai

ra des trois offres cy dessus eferites. ce.

En succession directe &aseendant,àl'ai(hé fils appartiendront par preciput & aduantage,

les armes pleincsjle cry &tiltre de feigneur,auec tel manoir en fief ou en terre noble qu'il

voudra
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voudra choisir Se cflire,closture & bafle-cour d'iceluy,& outre vn arpent de terre es enuirôs,

& tout ce qui sera au dedans dcfdits baffe-cour & arpent,foit four, colombier, fuyé, moulin,

ou preflbir.Et s'ils estoientbannaux,& assis hors dudit manoir & foflèz d'iceluy , ores qu'ils

fuflent situez efdits bafse-cour ou arpent,encecas ledit aisiié fils fera tenu conférer Se com

muniquer à ses autres frères & soeurs les fruits &reuenu de ladite bannalitc,comme concer-

nans la seigneurie vniuerselle dudit fief.Etneantmoins pourra ledit aiiné fils retenir entière

ment lefHits fruits Se reuenu defelits four,prefloir& moulin bannaux,en récompensant ses au

très frères & sœurs de chose immeuble de pareille valeur& estimation, & qui soit prouenue

de la succession dont fera question.Pourra aussi ledit aifné fils récompenser ( comme dessus)

sefdits frères Se sœurs de telles parts Se portions qui leur pourraient appartenir en la iustice Se

toutes autres choses dudit fief& seigneurie. cci.

En ligne collatérale filles ne succèdent point en fiefs,quad il y a héritiers mastes aussi pro

chains qu'elles.1 ccii. XIl?#t"

S'il y a plusieurs hoirs mafles en ligne collatérale estans en pareil degré, * ils partiront les miju }Z !n

fiefs & autres heritages à eux aduenus,chacun par teste,fâns que l' aisiié ayt aucun droit d'aïs m'sme "lhtlt

ncefse ou autre aduantage que le cry & ses pleines armes, cciii. l^cstajse\

Entre filles (foiten ligne directe ou collatérale) il n'y a droit d'aifneesiè, mais en aura au- j^M*»/»

tant l'vne comme l'autrre:& ne doyuent rachat au seigneurfeodaLMais si c'est en ligne colla- SrfwTJ!!!*.

terale,chacune d'elles doit rachat. cciiii. /Wfc.c.^.

Sivn seigneur tient vne terre en plein fiefdu Roy ou d'autre seigneur,& de ladite terre soit ^ ?rgf sua

tenu vn autre fief,quiest parce moyen en arriere-fiefduRoy,& ledit seigneur acquiert ledit ceiiula vel

arriere-fiefqui est mouuant de son plein fief,il conuient qu'il tienne ledit arriere-fiefen plein st,rpe»facit

fiefduRoy,& qu'il le baille en son adueu comme plein fief,ou qu'il le mette hors de sa main, s' '9 '

pour auoir homme comme deuant. ccv.

Si aucun vend son fief,& tost après le vendeur Se l'acheteur font d'accord que ladite vente

soit deffaite & resolùe,tellemcnt que le vendeur reprend son fieffans en auoir profit ou aucun

aduantage,& fans que l'acheteur en prenne possession corporelle,il n'y a quint denier pour le

seigneur feodal,fil n'y a demission de foydeuers ledit seigneur feodal.1 ccv.

Si l'homme noble ou non noble qui a vn fiefauquel y ayt haute iustice,moyenne & basse, manti ^s'yêi

va de vie à trefpas fans hoirs, soit defon corps ou autre,ou est exécuté par iustice,ledit fief ad- i»«vm <>//-

uiendra au seigneur feodal.Et si audit fiefn'y a haute iustice,mais est assis en la haute iustice 'c.m. '

d'autte,ledit nefappartiendra audit haut iusticier,& en fera hommage audit seigneur feodal.

Et si ledit vassal est exécuté pour crime de lefe maiesté,en ce cas ledit fief appartiendra au

R oy.Et fil est assis en la haute iustice d'aucun seigneur,& il aduienne au Roy , ledit seigneur

est tenu de mettre ledit fiefhors de les mains,dedans l'an Se iour qu'il luy sera eseheii,ou bail

lerhomme pour ledit fief, cevii.

La vefue pour son douaire ne doit aucun rachat^inon qu'elle se remarie. ceviii.

Le vafïàl peut bailler son fiefà rente,tout,ou partie,à telle personne qu'il luy plaist, au pre

judice de luy Se des siens,fàns soy démettre de la foy,non pas au preiudice du feigneur.Mais si

celuy qui aura prins à rente,rache te ladite réte,lc quint denier en fera deu au seigneur duquel

le fief est tenu. ccix.

Si le seigneur feodal tient en fàmainles terres de mineurs qui n'ont aucuns meubles, pa-

rens,gardes,ne dequoy viure,il n'est pourtant tenu (s'il ne luy plaist) de nourrira gouuerner 3 rniqmfsi-

lefHitsenfans,nedepayerlarenteourétesàvieàvne n'a deux des filles de son vaflal trefpas ™ ""tm'rf-

sé,aufquelles lefdites rentes pourraient auoit esté constituées. ccx. m« que p>uf-

Sile vaflal délaisse par son trefpas vne sille,elle ne doit rachat,pource qu'elle est en directe frSte,fi d"t*

ligne. Et si elle se marie pour la premiere fois,son mary ne doit rachat : Se après le trefpas de Et atrium

son mary elle n'en doit femblablemcnt,si elle ne se remarie. eexi. •&''nM' s" ar

Ou le seigneur feodal prend le quint denier,il ne prend rachat. eexii. Ztntï pVr~-

En efchange d'héritage ou seigneurie fans soultes,y a profit de rachat. ccxiii. $*$* '» '<*-
»-. 11 • \i L ' C minis censue-

Femme noble ou roturière peut renoncer a la communauté en wgement,en personne ou tuJiah Je

par procureurfondé,l'heritier appellé,dedans quarante iours après le deces de son mary venu cixtuimSt *»

à fa connoiflance.En ce faisant elle fera &demourera quitte des debtes crées parle defunct ™"cd^r*~

son mary,si elle ne fest exprefiement obligee. ccxiiii.

Quand le vassal est empefché en son fief,par faute d'homme,droits & dcuoirs non faits Se

payez,par autre seigneur que le Roy,& il foppofe,par-ce qu'il nefsait son fief estre tenu de
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céluy qni l'a empesehé,ledit vaflal ne sera tenu en faisant fa deffense aduoùer oudefàduoùer

ledit seigneur au peril & danger de commise de son fief,sil afferme par serment qu'il ne içait,

& n'a connoiflànce par lettres n'autrement,de quel seigneur son fiefsoit tenu:sinon que celuy

qui luy a fait ledit cmpeschcment,l'ayt premièrement informé,& luyayt fait apparoir com

me il soit son seigneur feodal. Laquelle information ceflànt,& après l'affirmation cy dessus,le

vassal en denyant ledit fief& mouuance,aura main leuee ducht empesehement fans danger de

commise:mais où le Roy seroitl'empcsehement,il faudrait reprendre ounyer (ans attendre

iSUf**is*l aucune information.1 ccxv.

f.»jf?irUs£ Le fils aisiié prendra droit d'aisheesse tel comme dessus est distant en la succession de père

fi',f>*r «/*- qu'en la succession de la mere,& en chascune d'icelles,encores que ledit aisné fils eust prins

ifqJaMuZi en autre bailliage ce qui luy est permis parla coustume des lieux. ccxvi.

s.ure.c.M. Le vaflal par vendition n'autre contract ne peutdesmembrer son fies,sans le consentemêt

de fonseigneur,sinonque par partage & diuision d'entre héritiers, il aytesté vne fois des-

membre. , . ccxvii.

Le seigneur du fiefne peut prescrire le fiefde son vasTàl,ne le vaflal la foy de son seigneur,

pour quelque temps qu'ils iouyssent l'vn fur l'autre. ccxviii.

Si le vaflal qui doit rachat fait ses offres au seigneur feodal de luy faire hommage, & des

trois choses l'vne,à son chois,ainsi que cy dessus est dit,& après ledit seigneur sans autre re

sponse saire,tienne ledit fiefen sa main par vnan,ledit vassal demoure quitte dudit profit de

rachat. ccxix.

Le fils aisné aagé de dixhuict ans &vn iour,& en faute de maslc,la fille aifnee aagee de

quatorze ans &vniour,peuuent porter la foy & hommage pour leurs autres fjeres & sœurs

mariez &non mariez,lesquels en ce faisant seront quittes du profit de rachat. ccxx.

Si pere,mere,ayeul ou ayeulle donnent en mariage à aucuns de leurs enfans vn heritage

noble,pour estre propre à leursdits enfans, pource que ce n'est qu'aduancement d'hoiric,lc

seigneur feodal n'y prendra aucun profit &: rachat,pourueu que celuy qui le donne en retien

ne à foy la foy & hommage sa vie durant. ccxxi.

Quand le seigneur feodal a receu son vaflàl,il ne peut plus empescher le fief de fondit vas

sal pour les profits deus auant la reception de foy,sinon qu'il en eust fait referuation expreslè:

mais il les pourra demanderpar action. ccxxii.

Souffrance equipoise à foy,tant qu'elle dure. ccxxiii.

Si le vaflal baille son fiefà cens ou rente,encores qu'elle soit perpétuelle, retenus à luy les

foy &hommage,il n'est deu aucun profit.-mais quand il y aura ouuerture de fief, le seigneur

feodal exploitera fondit fief, fans auoir esgard au bail qui aura esté fait par fondit vas

«L ccxxiiii.

Des Cenfiues &droits Seigneuriaux.

*Renuoyé. T E seigneur cenfier ou ayant droit de cens pour facensiueoucoustume,&pourles arréra

ges qui luy en sont deuz,peut faire brandonner les heritages ruraux & les fruits estans en

iceux,& arrester le louage des maisons chargées de ladite cêsiuc ou coustume.Et en cas d'op-

position,la main du seigneur cenfier demourera garnie pour la dernière année seulement , &

pour l'amende d'icelle. ccxxv.

Le vendeur doit les ventes,& lacheteur les lots, es lieux où sont deuz lots & vêtes. Et doit

chacun d'eux vingt deniers tournois pourHure, sinon qu'en aucuns lieux particuliers dudit

bailliage y eust priuilege ou coustume locale,par lesquels lefdits lots & vêtes fussent modérez

àjmoindre fomme.Et qui ne les paye ou deprie dedans quinze iours ensuyuâs la vente, l'ache

teur & le vendeur sont amendables de soixante sols tournois chacun.Et n'est tenu le seigneur

cenfier de soy addresser (si bon ne luy semble )ausdits vendeur& acheteur,mais pourra faire

empescher l'héritage vendu . Et en cas d'opposition (fans main garnie) sera iour assigné

pardeuant le iuge ordinaire, & fera ledit seigneur cenfier conclusions réelles , si bon luy

semble. / ccxxvi.

Le seigneur cenfier n'a aucun droit de vest ou deuest,par-cc qu'il n'est de nécessité que l'a

cheteur soit enfaisiné par le seigneur censienmais peut prêdre de son authorise & fans offen

sera possession de l'héritage à luy vendu. ccxxvii.

En efchange d'héritages fait but à but fans soultes,n'y a lots ne ventes:& fil y a soultes,on

deura lots & ventes pour le regard desdites soultes.Et fera réputé l'efchange frauduleux si de

dans
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dans l'an le compermutant retire la chose esehangee,ou se trouue possesseur d'icelle:& efHits

cas,& en tous autres esquels l'esehange se trouueroit frauduleux, seront deuz doubles droits

feigneuriaux,outre & par deflîis l'amende ordinaire du dcpri. ccxxviii.

Si vn heritage est donné par amour &affection du donataires n'y a lots ne ventes.ccxxix.

■Qui transporte ou baille son heritage à rente & à rachat,le seigneur cenfierauant le temps

du rachatprendra (fi bon luy semble) les lots & ventes de la somme promise & accordée par

ledit rachat.-mais du rachat d'icelle rente il n'auralots ne ventes. ccxxx.

Et si ledit heritage est vendu puis apres,à la charge de ladite rente rachetable ou perpétuel

lesy aura lots & ventes du pris principal 3& aussi de ladite rente, estimée à dix liures tour

nois chacun franc,de(quels dix liures tournois , ledit seigneur censicr prendra lots & ven

tes, ccxxxi.

Si aucun baille ou transporte son heritage à rente perpetuelle,sâns rachat,le seigneur cen-

sier ne prendra lots ne ventes.Mais si depuis ledit heritage est vendu à la charge d'icelle réte,

ledit seigneur censier aura lots &ventesùu pris de ladite vendition,ensemble de ladite rente

aufeurde dix liures tournois chacun franc,selon l'article precedent.Et si depuis ladite réte est

vendue,ledit seigneur censier en prendra les lots & ventes. ccxxxii.

Si aucun acheté heritage en la censiued'vn seigneur censier,& dedans quinze iours à co

pter duiourduditachat,levendeur&l'acheteur,ouceluy qui est tenu d'acquitter lesditslots

& ventes,ne payent ou depricnt ledit seigneur censicr ou son receucur desdits lots & ventes

deuz,àcausedeceilyaamendeenuers ledit seigneur pour le rccelé.-laqucllc amende sera de

soixante sols tournois fil n'y a priuilege.Et si le depriant est requis parle seigneur censier de

luy passer connoiflànce ou condemnation desdits lots &ventes pardeuant le iuge ordinaire,il

sera tenu le faire.-autrement le depri ne sera suffisant. ccxxxiii.

Si le vendeur& l'acheteur d'vn heritage chargé de censiue,apres que la vendition est con

senties deportentdeleurconsentementdumarchéauant qu'ils partent dulieu,il n'y aura

lotSjVcntes n'amende,pourueu que les lettres delà vente n'ayent esté passées. ccxxxiiii.

Ccluy qui de nouuel acquiert heritage en la censiue d'vn seigneur censier,à quelque tiltre

que ce soir,est tenu monstrer audit seigneur ses lettres d'acquisition, si aucunes ont esté pas

sees,ou l'informer de la forme du tiltre & manière de l'acquisition , quand il sera requis par

ledit seigneur censier. "\ ccxxxv.

S'il aduient qu'vn heritage chargé de censiue soit vendu à rachat iusques à certain temps,

le seigneur censicr incontinent sera payé des lots & ventes d'icelle vendition. Mais si le ven

deur racheté son heritage dedans le temps accordé,il n'y aura lots ne vétes pour ledit rachat.

Toutcsfois si la faculté dudit rachat auoit esté donnée quelque temps après la vendition,en ce

cas le seigneur censier aura les lots &ventes dudit rachat,comme si l'héritage auoit esté ven

du de nouuel. ccxxxvi.

Le seigneur censier pour fi censiue & pour ses lots & ventes,defaults & amendes , se peut

prendre aux heritages chargez de ladite censiue,auoir declaration d'hypothèque,& faire vé-

dre lesclits heritages pour les choses susdites. ccxxxvii.

Sileproprietairevcutlaisserrheritagepourlecens,&renonceràiceluy, faire le peut en

payantles arrérages escheus.Mais si ledit propriétaire sest obligé & ses biens,à payer ledit

cens,& maintenir l'héritage en bon estatjtellementqu'ony puisse prendre ledit cens, en ce

cas le seigneur censier ne le receura à ladite renonciations bon ne luy semble. ccxxxviii.

Si vn héritage censuel assis en la terre d'vn haut iusticier,qui ne soit seigneur censier,est va

cants que d'iceluy n'y ayt aucun détenteur, ledit seigneur haut iusticier le peut bailler &

transporter à quibon luy semble,à la charge de ladite césiue,& des autres droits censuels pour

ce deuz.Et ne pourra ledit seigneur haut iusticier en baillant ledit heritage, mettre cens fur

ccns,combien qu'il le puisse bailler à rente ou à argent pour vne fois. ccxxxix.

Le seigneur censier ne peut auoir par retenuè'J'heritage estant en si censiue, pour le pris

qu'il a esté vendu,fil n'y a tiltre ou conuention au contraire. ccxl.

Le seigneur du cens peut faire saisir par faute de cens non payez. Toutesfois celuy fur le

quel fera faite la siisie,aura main leuee en consignant es mains dudit seigneur censier la der

nière année de la censiue pretenduè',& l'amende de ladite année , qui est de cinq sols tour

nois, ccxli.

Le propriétaire ne peut démolir ne détériorer l'héritage qui doit censiue , rente foncière,

coustume,ou autre droit seigneurjal,tellement que le seigneur ne puisse chacun an prendre
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son droit fur ledit heritage, ccxlii.

Si le seigneur haut iusticier vend vn heritage vacant assis en fa haute iustice,hors sa censi-

ue,àla charge de la cenfiuc enuers le seigneur censier,ledit seigneur censier en aura lots & vé-

tes,és lieux ou sontdeuzlots&ventes. ccxliii.

Si aucun propriétaire delaiflè au seigneur censier l'héritage pour le cens,lcdit seigneur cé-

•sier pourra tenir ledit heritage comme sien,ou le pourra vendre & en faire son profit :&n'y

aura rien en ce cas le haut iusticier. ccxliiii.

Des conuenances^narche7<ruentes^ichatsih)uages,frefissesofls érautres comrafts.

\ 7"N notaire ou tabellion ne peut receuoir aucun contractsil n'a deux tesmoines,ou qu'ils

* soient deux notaires ou tabellions:autrement les lettres qui en feraient pafkes , seront

nulles & de nul effect. ccxlv.

Les tesmoings nommez en l'instrument du notaire ou tabellion,doyuent estre mafles : &

doit ledit tabellion mettre leurs noms,qualitez,& demourances. ccxlvi.

AuRoy ou autre ayant droit dudit seigneur à cause de son tabellionnage de Sens, est deu

droit d'obole,qui est de chacune liure,vne obole,à sçauoirde tournois le tournois , & de pari-

sis le parisis,pour raison des contracts devendition d'héritages ou autre chose excédants la

somme de quinze liures tournois pour vnc fois. ccxlvii.

Plus pour obligation de deniers prestez,excedât aussi ladite somme de quinze liures tour

nois pour vne fois ,soit que le contract porte numeration actuelle,ou qu'il y ayt soulemét con

fession du receu. ccxlviii.

Plus pour contracts de permutation & esehâge efqucls y a soultc de dcniers,excedant iccl-

le soulte lalbmme de quinze liures tournois pourvne fois,& pourles deniers de ladite soultc

feulementjle tout ce que delïùs,pourueu que lesdits contracts soient tabellionnez & mis en

forme.Etne pourront les parties estre contraintes leuer en forme lesdits contracts.Etou les-

dits côtracts feraient leuez,& mis en forme plusieurs fois,nc fera deu droit d'obole que pour

vne fois feulement. ccxlix.

Et quant aux contracts de mariage,partages, transactions , permutations , efchanges fans

fouîtes de deniers,baux à ferme,transports,testaments , quittances , declaration d'hypothè

ques generallcment tous autres contracts & distracts quelconques , n'est deu pour raison

d'iceux aucun droit d'obole. ccl.

Qui prend maison ou terre à loùage,fcrmc ou moisson à plusieurs années, il n'est tenu de

piéger son marché,sil n'a esté côuenu.Mais fil défaut de payer la premiere annce,apres som

mation sur-ce saite,le seigneur de l'héritage le pourra me ttre hors,f'il ne paye ladite année,&

plege la subsequente,en garniflant ou baillant sur-ce gages ou pièges. cell.

Envenditiondechofemobiliaire n'eschet rescision de contract pour deception d'outre

• moitié de iuste pris. Autre chose est en vente d'héritage ou chose immeuble. cclii.

Pour porter garantie chacun doit laisser son iuge,& aller porter garantie deuât le iuge par-

i StUîctt deuant lequel il est plaid de la choses qui le refuse est tenu de tous dommages. ccliii. i

q»a»d il 4£ Deliurance de marchandise mobiliarc argue payement,qui ne monstre la créance ou pro-

garmd.car mefleau contraire. ccliiii.

s a njt estre Peines de corps de manouuriers & gens de bras , ne peuuent estre demandez après trois

varend,cejtt ■ rr ■ rT ■ i

\ntstim doit mois pallez,qui ne prouue créance ou promelleau contraire. cclv.

estre agiM Le vendeur de vin n'est tenu le garder outre vingt iours,sil ne luy plaift. Et si l'acheteur ne

dlTsydefîm- le lcuc dedans lcfHits iours,il pert ses arrhes si aucunes en a baillees,& peut le vendeur reuen-

dtmr. cm. dre ledit vin à autre:mais fil ne l'a reuendu,il sera tenu le bailler au premier acheteur fil le re-

quiert,en payant. > cclvi.

Louages de maisons,rentes foncières & volages se payet à quatre termes,Noèl, Pafques,

S.Iean,& S.Remyrsiln'y a conuenance au contraire. cclvii.

Qui prend maison à louage à vne ou plusieurs annees,& le temps du louage paste ne sen

depart,ains la tient sans nouuelmarché,il payera le pris du louage à la raison du bail prece

dent,©^ pour le temps qu'il en sera detenteur.De laquelle maison (ou cas de ladite continua

tion) le côducteur ne sera tenu vuidcr,sil ne luy est dénoncé trois mois au parauant par le lo-

cateur.S'era aussi ledit conducteur tenu dénoncer trois mois auparauant s'il se veut départir de

ladite maison,autrement payera le prochain terme enfùyuant. cclviii.

Pour
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Pour chose déposée non rédue,ne peut le dépositaire obtenir lettres de respit à vn ou cinq

ans,ne pour debte d'enfans mineurs,Ioiïage de maison,bail d'héritage à moisson ou ferme,cés

ou rente fonciere,marchandife prinse en plain marché,debte procédant de delict & malefi-

ce,ou de chose adiugee par sentence & iugement contradictoires, ou donnez du consente

ment des parties. cclix.

Vn vendeur de cheuaux n'est tenu des vices d'iceuXjexcepté de morue,poulse &courba-

ture,sinon qu'il les ayt vendus sains & netsxar en ce cas il est tenu de tous vices apparens &

nonapparens. eclx.

Le conducteur peut déduire & rabattre par ses mains fur les louages à son locateur, les re

parations nécessaires faites & à faire en la maison en laquelle il demoure,pourueu que le pro

priétaire dénoncé fur-ce & interpellent esté refusant de les faire. cclxi.

Le locateur peut procéder par voye d'arrest & transport de biens cotre ses locataires, ores

qu'ils soient clercs & d'Eglise. cclxii.

Deprefeription& laps de temps.

"COy&hommage d'héritages nobles,& chefcens d'héritages roturicrs,ne cheent en pre-

-*■ seriptionauproufitdeceuxquiles doyuent contre les seigneurs féodaux & censiers. Mais

les proufits & arrérages comme quint dcnier,requint,rachat,lots,ventes &autres se preseri-

uentpar trente ans. cclxiii.

Des rapports quiJe doytientfaire enpartages,

"Cille mariée de deniers communs,ou de conquest de père & de mere, doit rapporter en la

A succession desdits père & mere,en partage faisant auec ses frères & soeurs,ce qu'elle a eu

en mariage de sesdits père & mere,c'est à fçauoir en la succession du perc la moitié, & l'autre

moitié en la succession de la mcre.Et si ladite fille est mariée de l'héritage propre de sesHits pè

re ou mere, elle sera tenue de le rapporter entièrement en la succession de celuy qui l'a don

nésauquel ledit heritage estoit propre. cclxiiii.

Enfans mariez de deniers d'oncle,tante,ou autres leurs parens en ligne collatérale , ne se

ront tenus de rapporter au partage des successions de pere,de mere,ne desdits oncle, tâte, ou

autres leurs parens,ce qu'ils on eu en mariage,en tout,ne partie,sil n'est expressement dit au

traité de mariage,qu'ils seront tenus rapporter. < cclxv.

Si père ou mere donnent àleurs fils ou filles argent ou heritage,parauant ou pendant leur

mariage,par affection qu'ils ont à leursditsenfansjleldits enfans seront tenus le rapportera-

uec leurs coheritiers,en la succession desilits père ou mcre,tout ainsi que s'il leur auoit esté

donné en faueur & contemplation de mariage. cclxvi.

Père & mere peuucnt en mariant leurs enfans leur donner pour tous droits successifs , ce

que bon leur femblera,& les faire renoncer à leurs successions futures. Laquelle renonciation

vaudra & tiendra pourueu que la légitime leur soit gardee,autrement pourront estre releuez

de ladite renonciation par eux faite. Et ou lesdits père & mere en faisant lesdites donations

auroient par trop aduantagéleurfditsenfans,de sorte que la légitime ne fust gardée aux au-

tres,en ce cas seront lesdites donations réduites & moderees,en manière que la légitime soit

gardée & rescruee aux autres.-pour laquelle légitime on aura esgard au temps du deces desHits

père & mere. cclxvii.

Si l'héritage baillé en mariage à fils 011 fille est prisé,ils ne sonttenus,sibône leur semble,

rapporter que,1a prisée raisonnablement saite,eu esgard au temps du bail. Et si c'est argent,&

le fils ou fille l'ayent multiplié en marchandise ou autrementjils ne seront tenus neantmoins

de rapporter sinon, le sort dudit argent pourvne fois. cclxviii.

Fils ou filles mariez ne font tenus de rapporter les frais de leurs nopees & banquets , mais

robbes nuptialles,ioyaux & trousseaux,comme licts,draps & autres choses, se doyuent rap

porter. ,u. cclxix.

Celuy ou celle à qui est fait don par mariage ou autremét à charge de rapport,peut ( si bon

luy semble ) se tenir à ce qui luy a esté donnéjâns venir à la fuccession,cn laquelle il deburoit

rapporter.En quoy faisant il demourera quitte dudit rapport,pourueu que la légitime soit gar-

dee,commecydcuantestdit. cclxx.

Heritage baillé à charge de rapport sans estimation,doit estre rapporté en telle & aussi bô-

M
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ne valeur qu'il estoit au temps qu'il fut donné.Et si celuy auquel a esté donné ledit heritage ,'y

a fait quelques reparations & meliorations^ ne les recouurera,sinon qu'elles fussent vtiles &

necesîàires. cclxxi.

De compagnie& communauté de biens entre homme&femmemarieur?autrespersonnes.

T 1Omme &femme conioints par mariage font commûs en tous biens meubles & debtes

•*■ personnelles,actiues &passiucs,contractees durant leur mariage &parauanticeluy,& en

conquests immeubles faits par cux,ou l'vn d'eux,durant & constant leurdit mariage, demou

rant à la femme noble & roturière la faculté de pouuoir renoncer comme dit est cy de-

uant. cclxxii.

Les fruits des heritages propres d'vn chacun conioint par mariage,& les fruits du douaire

du premier mariage de lafemme,sont communs entre leldits mariez. cclxxiii.

L'homme marié durant & constant son mariage a le gouuernemcnt& administration des

biens meublcs,acquests & conquests immeubles,enscmblc des fruits des propres heritages,

& du douaire de fa femme,& en peut disposer ledit mariage durant, fans l'aduis & consente

ment de fidite femme.Mais de la propriété desdits heritages,acquests & doùaire,il n'en peut

difpofer,sàns le vouloir exprès & consentement d'icelle. cclxxiiii.

Les fruits des heritages propres pendans par les racines, au temps du trefpas de l'vn des

conioints par mariage,sont tenuz & reputez propres à celuy auquel appartient ou aduient le

dit heritages la charge de payer la moitié des impenses.Et ouïe mary auroit baillé à ferme

fans fraude l'héritage de fafemme,& il decede,fadite femme pourra estre contrainte à l'en-

trctenementdubail. cclxxv.

Le mary peut fans consentement de fa femme intenter toutes actions personnelles & pof-

fefloires pour raison des heritages & douaire de fadite femme.Peut aussi intenter les actions

réelles concernans lefdites chofes,pour l'interest d'iceluy mary feulement.autrement ne se

ra receu à ce faire5sàns le consentement de fadite femme. ccbtxvi.

Si l'vn desdits mariez vend son propre heritage,& des deniers d'icelle vente acheté autre

heritage,ledit heritage ainsi acheté sera tenu & réputé conquest,s'il n'est exprcfscmentdit &

protesté en faisant la premiere vendition,que les deniers seront employez en autre heritage,

qui sortira pareille nature & condition que l'héritage vendu,ouque l'autre desiiits mariez le

consente fans fraude. cclxxvii.

Quand l'vn des conioints par mariage a aucun héritage propre chargé de rente , laquelle

iceux conioints acquerent,elle est confuse tant que le mariage dure.Mais après la mort de ce

luy auquel l'héritage estoit propre,le suruiuant prendra la moitié de la rente acquise pendant

iceluymariage,sibonluyfemble.Mais ceux aufquels aduiendra ledit heritage chargé, pour

ront acquitter& racheter ladite rente,en remboursant la moitié de l'argent, auec la moitié

des arrérages efchcuz depuis le trefpas. cclxxviii.

Si l'homme oufemme conioints par mariage,ou autres estans en communauté de biens,

en son testâmes &ordonnâce de dernière volunté ont fait aucuns legs,ils seront payez de ses

bicns,& n'en sera diminuée la portion du furuiuant,fil n'appert de conuènrion faite au con

traire, cclxxix.

Quand aucunes personnes vfâns de leurs droits,viuent ensemble à commun pot & defpé-

se par an &iour,ils font reputez vns& communs en tous biens meubles, & conquests faits

depuis la société contractée,!"!! n'appert du contraire. cclxxx.

Les enfans de famille demourans auec leurs père & mere,parcns,seruiteurs & autres per

sonnes nourries & entretenues par amour, affection,pitié ou seruice,ne peuuent acquérir

droit de cômunauté auec perc,mere,n'autres personnes qui les nourriflent,par quelque laps

de temps qu'ils y demourent,fil n'y a expresse conuention fut-ce faite. cclxxxi.

Si l'vn de deux ayans aucune chose commune fen sert,il n'est tenu d'en faire proufit n'e-

molument à l'autre,!^ n'est interpellé d'en faire partage ou proufit. cclxxxii.

Si l'vn des conioints par mariage tient& possede les biens de ses enfans ou héritiers du de

funct dan an&iourapresle deces du premier mourât,!àns en faire inuétaire ou partage &di

uision,ou chose equipollent,le!c!its enfans peuuent demander communauté de tous les biens

meubles & conquests faits depuis le mariage commencé.Mais fils aiment mieux,ils peuuent

demander la succession du defunct foubs l'estimation commune,l*il n'y a traité ou conuenan-

ce au contraire. cclxxxiii.

Et si le suruiuant se remarie fins faire,ou auoir fait lefdits inuentaire ou partage & diuision

en



& des Ioc. & partic.de la ville de Ses, Légrcs,& cote de Morsaulio. FJxviij.

entre ses enfans ou héritiers du premier decedé,tous les biens demourent communs , & d'i- ■

ceux seront faites trois partics,dontle remarié aura l'vne, les enfans & héritiers du premier

lictrautre,&lasecondefemmeouseshoirsrautre tierce partiersupposé que l'vu d'eux y ayt

assez ou peu apporté.Encores est il en reflection deldits enfans ou héritiers de demander la

portion de leur predeccsseur,ou la quantité & valeur d'icelle par commune estimation,eu es

gard au temps du trespassement,comme dit est. cclxxxiiii.

Quand vne personne vefue qui a enfans,se marie à autre personne vefue,qui a aussi enfans,

lesquels demourentauec eux en compagnie,& ils apportent en compagnie aucune chose de

père ou de mere,la compagnie se fait en quatre parts,de forte que chacune manière d'enfans

emporte vn quart,& le père &la mere chacun vn autre quart.-excepté es nobles qui tiennent

leurs enfans en garde. cclxxxv.

Si l'homme vend l'héritage de fa femme,& en la vendition faisant ou auparauant icelle,il

luy promet la recompcnser,ou luy acheter autant d'heritage,telle promesse & compensation

vaut.Mais fi par long trait de temps après il faisoit ladite promesse,il ne preiudiciera en rien à

ses héritiers. cclxxxvi.

FIN DES COVSTVMES GENERALLES DV BAILLIAGE DE SENS,

&anciens reforts d'iceluy,

^gCoustumes locales & priuileges de la

VILLE DE SENS.

"DArCoustume&vsance confirmee par priuileges des Roys, les manans & habitans de la

ville & commune de Sens peuuent tenir fiefs & heritages nobles,fans qu'ils puissent estre

contraints en vuider leurs mains,ne pour raison d'iceux payer au Roy aucune finance. i. *RCnuoyé.

Et peuuent vièr & procéder par voye d'arrest furies biés de leurs debteurs forains demou-

rans dix lieues à l'cnuiron dudit Sens,pourueu que lescsits biens soient trouuez en ladite ville

ou sauxbourgs d'icelle,fuppose que du debt il n'y ayt obligation, schedule, n'autre reconnois

fânce.-hors mis fur les habitans de Ville-neuue le Roy , & ceux de la preuosté & ressort du

dit lieu,qui ont priuilege,commune vsânce,& arrest de la cour au contraire. ii.

Et si aucuns forains demourans dix lieues à l'enuiron dudit Sens,sont obligez sous le seel de * Re nu°y*

la preuosté dudit Sens,& pour raison du contenu es obligations passees sous ledit seel, ils,ou

leurs héritiers font adiournez,executez ou autrement mis en cause pardeuant les baillifs ou

preuost dudit Sens,ils seront tenus procéder pardeuant eux. Et ne peuuent lefdits debteurs

ou leurs héritiers demourans au dedans defdites dix lieues décliner la iurifdiction de celuy

desHits bailly ou preuost qui preuiendra.-noncomprins ceux dudit Ville-neuue & ressort du

dit lieu, iii.

PIN DES COVSTVMES LOCALES ET PRIVILEGES DE LA VILLE DE SENS.

îEnfùyuent les Coustumes locales ôcparticulie-

RES DE LENGRES ET COMTE DE MONT-

fàulion,pays & quartier dudit Lengres,debattues selon & ainsi qu'il est contenu en nostre

Procès verbal.

Erres de commune delaiflees à labourer par trois ans, retournent en lamesme

snature qu'elles estoient au parauant,pour estre pofledees par le premier occu-

|pant,du lieu où elles sont assises. i.

Ceux qui vsurpent,labourent,& entreprennent fur les chemins & voyes cô-

munessontamendables de l'amende du lieu,tenus de reparer & remettre ce

qu'ils auront entreprins en tel estât qu'il estoit auantleur entreprinse. ii.

Vn sergent forestier ou messier sera creu de sa prinse & rapport d'icelle , & du lieu au quel

ladite prinse aura esté saite,iusques à cinq fols tournois seulement. Et ou la partie endomma

gée ne se voudra contenterde ladite somme,luy sera permis informer pour auoir plus grande

reparation de son dommage. iii.
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Coustumes locales dc Lcngrcs.

* Rcnuoyc. Aupays de Lcngres nc fbntdeuzccns, lots,vcntcs , n'amendes au seigneur de la iustice

fonciercsoit de menu cens ou gros censrencorcs que lefHits cens fufsent deuz, des heritages

vendus ou autrement alienez afsis en la iustice.Excepte es terres & seigneuries particulieres

esouellesles seigneurs ont tiltrc,ou sent en possession, & ont accoustume prendre & leuer

lefditscens>lots,ventes & amendes tclles qu'ellcs font portces par leurs tiltres & pofses-

sion. iiii.

* Renuoyc. Les fiefs mouuans du duche de Lengres,cote de Mont-saulion,baronnies de Lusy & Gur-

gy-le Chastel& des autres seigneurs feodaux estans efHits duche,comte & baronnics affis au

quartier& pays dudit Lengres,nc font d'aucun profit enuers les seigneurs des fiefs defqueIs

ils font mouuans,soit de quint,requinr,relief,rachat ou autres profits. v.

K-Autre article cy infere a la requested* cardinal de Giury euefque due de Lengres,

qu'ilpretendcjlre Coujlume locale dudit lieu.

* Renuoyi. T Es successions mobiliaires des prestres decedez ab intestat appartiennent audit cues-

^que. vi.

K^iutre article aufit infere a la requejle des doyen chanoines ejr chapitre dudit Lengres,

qu'ilspretendent eflre Coujlume locale dudit lieu.

* Renuoyi. A V chapitre de Lengres appartient la succession mobiliaire defdits doyen,chanoines,pre-

"^bendez,chapellains,& autres habituez de ladite eglise3deccdcz ab intestat. vii.

FIN DES COVSTVMEt LOCALES DE LENGRES.

T Es coustumes du bailliage de Sens &anciens reflorts d'iceluy cy deflus eserites , ont este

■^leiies & publiees parordonnance,& en la presence de nous commiflaires susdits,& des of-

ficiersduRoy audit lieu:les gens des trois es tats pource faire afsemblez en grand nom-

bre les vingt,vingt &vn,& vingt deuxiemes iours du moys de Nouembrejl'an mil cinq cens

cinquante cinq.

"C"T ladite lecture faite fur la requesteduprocureurduRoy audit bailliage , auons die & or-

•""-"donne que lefHites Coustumes du bailliage de Sens & anciens reflorts d'iceluy arrestees

par lefHits trois estats, seront entretenues gardees & obseruees pour l o y. Et a ce fairc

auons condamne ceux dudit bailliage &anciens reflorts d'iceluy subiets a ladite Coustume.

Leur faifbns inhibitions & defenses de poser& articuler d'oresenauant autres coustumes , &

aux bailly dudit lieu,ses lieutenans,preuosts & autres officiers dudit bailliage tantRoyauxque

subaltemes,de non receuoir les parties a poser& articuler autres coustumes,& de les appoin

ted informersuricelles par turbes3n'autrement que par extrait. Faifbns auffi inhibitions &

defenses aux aduocats,procureurs & autres gens de conscil deposeren iugement & ailleurs,

par leurs eseritureSjn'autrement,autres coustumes que les deflufHitcs accordees.Et flirce que

ledit procureur du Roy a requis que pour obuier aux doubtes & difficultez , efquelles les par

ties pourroient entrer au moyen de quelques cayers de pretendues coustumes estans parde-

uers&en la pofleffiond'aucunespersonnes5&quiontesteexhibezen nostre presence, fut

sent mis pardeuers nous pour estre portcz en ladite cour,afin que cy apres Ton n'y cust aucun

cfgardj& que le cayer desdites pretendues coustumes estant en ladite cour, signe Baillet, Be-

sancon ou autres,fust mis hors du greffe d'icellc cour,a tout le moins qu'il fust dit que Ton n'y

auroit aucun esgard.

Nous auons ordonnÆ que lefHits cayers des pretendues coustumcs}quicy deuant ont est£

exhibez par aucunes particulieres en nostre presence & des gens defHits trois ESTATs,se-

ront mis pardeuers nous (ce que nous leur enioignos faire) pour estre portez en ladite cour,

& estre par elle ordonne tant fiir iceux que fur l'autre cayer estant au greffe d'icelle,ce que de

raifbn.Etseramisauereffe tant de ladite cour que dudit bailliage,le cayer des pretedues cou

stumes selon 1'imprefsion qui en fut faite 1'an mil cinq cens cinquantedeux,par Galiot du Pre

Libraire,duquel cayerimprime lecture a este faite en nostredite presence & des trois estats,

& de leur consentcment,cn procedant a la redaction des coustumes desiusdites.

Proccs



Prpces verbal des coustumes du baiHiage de Sens! Fueil.Ixix.

Proces Verbal.

T 'An mil cinq cens cinquante cinq,Ic dimenche troisieme iour de Nouembre,Nous Chri-

^stofle deThou President, Christoflede harlay & Barthelemy faye conseillers du Roy en

cour dc Parlement,sommcs arriuez en la villc & cite de Sens pour proceder ala redaction des

coustumes du bailliagedudit Sens & anciens rcssorts d'iceluy, suyuant les lertres patentes du

dit seigneur a nous addressees,& presentees par honnorable homme Claude perret,maire de

ladite villc de Sens , desquelles lettres patentes , ensemble d'autres Iettres patentes & closes

dudit seigneur addressans aux officiers dudit Sens, & commission du bailly dudit Sens fur icel-

les,la teneur Pensuyt.

IJsEnry&c.Etlelendemain quatrieme iour def3itsmois&an, nous sommes transportex:

■*■ A en la grand'sallc du conuent des Iacobins dudit Sens,lieu efleu & prepare pour procedec

a laditce redaction,auquel lieu , apres la lecture saite desdittes lettres par maistre Georges fan-

drier grefficr dudit bailiiage , maistre Noel moncourtaduocatdu Roy pour maistre Sauinian

hodoart procurcur dudit seigneur audit lieu, a dit que suyiiant le commandement d'iceluy sei

gneur ilsauoycnt fait adioumer& donner assignation audit iour, en laditte ville. pardeuanc

nous, aux gens des trois estats dudit bailiiage & anciens ressorts d'iceluy , requerant qu'ils

fussen t appellez.-ce qu'auons ordonne estre fait par ledit gteffier . Et ont coparu & se font pre-

sentez pour l'estat de 1'cglise ceux qui s'cnsuyuenr.

Cell assauoir ,le Reuercndissime cardinal de Bourbon archeuefque de Sens , par venera-

bles&diseretespersonncs maistres lean ferrand grand archidiacre dudit Sens son official &

vicaire general , Guilljume poissonnet archidiacre d'Estampes en ladite eglise son seelleur, ,

Pierre baltazar vicegerent dudit official , assistez de maistres lean baltazar l'aifn£ aduoeat au

dit bailiiage , bailly , & N icole Lclasseur procureur de la temporality dudit archeuefque : les

doyen,chanoines & chapitre de 1'eglise dudit Sens , par lesdits Ferrand grad archidiacre , mai

stre Vrbain reuerse docteur en Theologie , Precentrc & chanoine, ledit Poissonnet archidia

cre d'Estampes , maistre Claude moncourt , Hugues Lucet& Pierre cailleau aussi chanoines

en ladite eglise , assistez debits Baltazar bailly , & maistre Loys bouquot procureur de la tem

porality desdits de chapitre.-Ie rcuerendissime cardinal de Giury euesquedue deLengres,

Pair de France , par maistre lean lausserrois licenci£ es droits , bailly de Bar fur Seine son pro

curcur fpcciallement fond£:les doyen ^chanoines & chapitre dudit Lengres,par venerable &

discrette personne maistre IeanTabourot licencie £s droits,chanoine,assiste dc maistres Guil-

laume thierry aussi licencie es droits, iuge des Chambre & Obediences de 1'eglise dudit Len-

gresjean baltazar & Loys bouquot leurs aduoear & procureur: le reuercndissime cardinal

de Tournon abbe de Ferrieres en Gastmois,& les religieux,prieur& conuent dudit lieu , par

frere lean de machault prieur claustral de laditte abbaye & vicaire general dudit cardinal,

assiste de maistre Denys du m£s aduoeat du Roy au bailiiage de Montargis , bailly dudit Fer

rieres, Simon couste & Iacques guyot leurs aduoeat & procureur :1c reuercndissime cardi

nal de Chastillon abbe des abbayes de Vau-ltiysant, fainct Iehan les Sens & Quincy cri

Tonnerrois,& les religicux,prieurs &conuents desdittes abbayes comparants, ledit car

dinal par maistre Claude Boucher son procureur speciallcment fondl, & encores luy & \eC-

dits religieux par maistres Pierre le Crec, Anthoine Guyot & ledit Bouquot: le reue-

rendissime Cardinal du Bellay abbe des abbayes de Pontigny & des Escharlis , & les re

ligieux, prieurs & conuents desdittes abbayes, par ledit le Crec & maistre Christofle le

Maire:le reuerendisiime Cardinal deLenoncourt, prieur seigneur de faincte Margerie en

Champagne, & deppendenecs dudit prieur^, par ledit Balthasar & maistre Nicole leVir-

loys fes aduoeat & procureur: le rcuerendifsime cardinal de Guysc abbe dc fainct Ger

main d'Auxerrc, pour les terres & seigneuries qu'il a audit bailiiage deppendans d'icelle

abbaye, par Mauroy : frere Francois de Lorraine cheuallicr de l'ordre fainct lean de Ic-

rusalem, grand prieur dc France, commandeur dcLaunay,Roufiemeau &Troyes,com-

parant par frere Nicole aubert religieux dudit ordre son procureur, & receucur en ladit

te commanderic de 1' Aunay & ses appartenanecs , afsist6 dudit Baltazar & maistre lean

Garlin ses aduoeat & procureunreuerend pere en Dieu mefsire Iaques Spifame eucfque dc

Neuers,abbe del'abbaye fainct Paul les Sens, &: les religieux, prieur & conuent de laditte

abbayc,& encores ledic Spifame grand preuost de Chablies en 1'eglise de Tours,par maistres
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lean penon & Pierre lambert ses aduoeat & procureur : Reuerend pere en Dieu messire An

toine de Caraciolo Euesquc de Troyes, pour ses terres & scigneuries d'Aix en Othe , sainct

Lye , Premier fait & autres assifes audit bailliage , comparant par maistre lean bouger son re-

ceucur audit Aix en Othe , adsiste dudit Penon & maistre Antoine guyot ses aduoeat & pro-

cureur.-les doyen,*hanoines & chapitre de laditte eglrse de Troyes pour leurs terres de Chi-

gy,Plantis, Ioux , Fontaines, Courceaux les Treignel, Oruiliers , Valans , sainct George,

iainct Sire,lcs grandes & petites Chapelles,Trouhan le petit , Corbeil les Margeric & autres

assises audit bailliage, par maistre lean minager & ledit Lelafleur: Reuerend pere en Dieu

messire Iacques d'Efcombleau euesque de Maillerais, prieurde Chapellc fur Seine , par ledit

le maire son procureur : reuerend pere en Dieu messire Antoine oliuier Euesque de l'Om-

bais seigneur vsufructier de Ville-marcschal , par maistres Claude aubert & Iaques penon ses

aduoeat & procureur : les doyen , cbanoines & chapirre de sainct Martin de Tours seigneurs

de Chalautre la grand'par ledit Lelafleur : Maistre Phelippes huraulr conseiller en ladite cour,

abbe commendataire de sainct Pierre le Vie les Sens , & les religieux , prieur & conuent de

laditte abbaye,par freres Charles du Croiset enfermier,vicairc dudit abbc,Pierre buynard au

mosnier,& Nicole Fourneret tresoricr & syndic d'icelleabbaye,adsistezde maistreslean

minager le ieune& ledit le Crec leurs aduoeat & procureur: maistre Guillaume de mire-

mont abbe commendataire de 1'abbaye sainct Remy les Sens, & les religieux , prieur & con

uent de ladite abbayc , par freres Regnauld de Bezanes , vicairc dudit abbe , & Charles de la

Lande enfermier & prieur claustral de ladite abbaye,adsites desdits Baltazar & Bouquot leurs

aduoeat & procureur : les religieux , prieur & conuent de saincte Colombe les Sens, le siege

abbatial vaccant , par freres lean Breton cellerier & prieur claustral , & Edme dauy religieux

de laditte abbaye , afsistez desdits Minager & Antoine guyot:maistre lean mesmin dit Se-

gault abb£ commendataire de Dilo en personne , & les religieux , prieur & conuent de ladite

abbaye, par maistre Nicole cartault & ledit Lelafleur leurs aduoeat & procureur : maistre

Guillaume Raguier abbe commendataire de sainct Michel fur Tonnerre,& les religieux,

prieur & conuent dudit lieu , par ledit Antoine guyot:maistre lean d'Ancicnuille abbe com

mendataire de Molosmes la Fosse en Tonnerrois : & les religieux , prieur & conuent dudit

lieu par ledit le Crec:maistrc lean errault abb£ comendataire de sainct LoupdeTroyes,&

les religieux,prieur & conuent de ladite abbaye seigneurs de Reigny le Noneux& sainct

Pierre deBoflenay,parleidits Cartault & Virloys.-frere lean benedicti abbe de saincte Ca

therine du Val des E(colliers,& les religieux.prieur &rconuent de laditte abbaye, par maistre

Pierre Humbelot leur procureunles religieux , abbe & conuent d'Aubcriuc , par ledit Bou-

quot:les religieux, abbe & conuent deBefze par ledit bouquot : maistre Pregcnt duMon-

flier abbe commendataire de sainct Seuerinles Chasteaulandon,& les religieux, prieur &

conuent dudit lieu, par maistres Miles gibier & Antoine guyot leurs aduoeat & procureur:

maistre Antoine de VienneabbÆ commendaraire de Molc(mes,& les religieux, prieur &

conuent de ladite abbaye , par ledit Humbelot: frere Esticnnc de nicey abbe d'Escure en Bar-

rois,& les religieux , prieur &conuent de ladite abbaye , par lesdirs Baltazar & le Crec:les re

ligieux, abbe & conuent nostre Dame de Iendcurespaysde Barrois , cures de Villiers fur

Saulx de Bassincourt , de l'lfle en Rigault, de Comblcs & de Contriflbn par ledit Humbelot,

adsiste de Freres Pierre de Plateau prieur, & Claude de londres Gruyer.religieux de laditte

abbaye presens:lcs religieux , abbe & conuent de Beaulieu , par Seiournant:les religieux , ab

be& conuent dcPothieres, par Humbelot:le college de treize prestres de lavilledcSens,

par maistres lean noirot l'aisn6,& ledit Lambert leurs aduoeat & procureur: les tresorier,

chanoines & chapitre de sainct Laurens es maifons archiepiscopales dudit Sens, par lesdits

Noirot & Lambert:srcre Georges de sauary prieur, &les religieux conuent de nostre Da

me du Charnier es fauxbourgs dudit Sens , par lesdits Penon & Antoine guyonles religieux

prieur & conuent des Celcstins dudit Sens, par freres lean le franc prieur, & Pierre de

Giuray leur Syndic , afsistez de maistres Loys pescheur & Claude de seiournant leurs

aduoeat & procureur : les maistres gouuerneurs & administrareurs de 1'hostel Dieu du

dit Sens, par maistre lean fleury leur procureur : maistre lean Luilier prieur commenda

taire de sainct Sauueur les Sens , par lesilits Minager & Bouquot: les religieux, mini-

stre & conuent de la Gloire Dieu , par le Crec : les religieulcs , abbefle & conuent

nostre Dame de Rougemont en Tonnerrois , par ledit Garlin.-Ies religieuses, abbef

le & conuent de la Pommeraye , par maistre Esticnnc Mauroy leur procureur : les

religieuses
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religieuses, abbesse & conuent d'Andecis en Champaigne par lesclirs Penon & Bouquot

lcurs aduocat & procureur: les religieuses , abbesse & conuene dc Farrcmoustier, dames de la

Tombefus Seine, par lefties Penon & Bouquot: les religieuses, abbesse & conuent deVille-

chasson,pour ledit le Crec:les maistres,freres & soeurs de l'hospital de Tonnerre.par Antoine

Guyot:les treforier,chanoines & chapitre de la chapelle Royalle de Viuier en Brye , par mai-

stre lean de Challemaison tresorier : les chanoines& chapitre deChablies, par Mauroy: les

chanoines & chapitre de Brienon l'Archeuesc]ue,par Bouquot: les chantre,chanoines & cha«

picrede sainct Iulian duSaulr, par ledit le Crec:les chantre, chanoines & chapitre de sainct

Laurensde Villefolle,par ledit le Crec: les doyen, chanoines o<: chapitre dc sainct Pierre de

Mussy l'Euesque,par ledit Humbelot : les chanoines & chapitre de l'Eglise collegiale de sainct

lean l'Euangeliste dc Grancey:les doyen,chanoines & chapitre dc l'Eglise de sainct Maxe de

Bar le Due: les doyen, chanoines & chapitre de sainct Pierre dudit Bar : les doyen, chanoines,

chapitre & curez de nostre Dame de Ligny en Barrois,par ledit le Crec leur procureur: les re-

hgieux,prieur & conuent de sainct Iosmes pres Langres, par ledit Humbelot, frere Antoine

Populus l'vn desdits religieux present: les religieux, prieur & conuent dc la Chartreuse de

Vau-profond,par maistrcBaltazar Taueau leurprocureunles religieux, prieur & conuentde

la Chartreuse de Ligny 16sBarbarans, par ledit Humbelot: maistre Nicole Ferrand,chanoi- »

nede Sens, prieur commendataire,&les religieux & conuent de sainct Pierre de Courte-

nay, par lesdits Baltazar &Bouquot, ledit Ferrand,prieur,seigneurde Chcuannes, 6k cure de

Villiers-Boneux , par lesdits Baltazar & Bouquot, frere lean de Gelan celerier de Molesmes,

prieur, seigneur de Iully, par ledit Garlin : maistre Nicole Preuost, conseiller en laditte cour,

prieur, cure deFcrricresen Gastinois, par ledit Ia.Guyot: maistre Ia.verius,conseiller en la

ditte cour, prieur, seigneur d'Andrisy,& cure de Granches, par ledit Lambert: maistre Ber-

trand de la Vernade, prieur,seigneur de Marnay sus Seine,par ledit Bouquot,le prieur de Six-

te,par ledit Antoine guyot , frere laques Savue docteur en thcologie , prieur de la Court no

stre Dame , par lesdits Penon & Bouquot ses aduocat & procureur, Guillaume le boussu son

receueur.present: maistre Francois de verac, prieur, seigneur de Pers, par ledit Roussat , frere

Antoine dc Chal!emaison,cheualier de l'ordre sainct lean de Ierusalem, commandeur de Be-

auuais en Gastinois,pour la terre de Chastenay & autres afllses audit bailliage, comparant pat

ledit de Challemaison , tresorier du Viuier son frere : frere Guy le bœuf, cheualier dudit or-

dre, commandeur de la Romaigne: frere Baptistedu Chastellet aussi cheualier dudit ordre,

commandeur de Beauchemin, par Seiournant : maistre Guillaume Rofee , prieur & seigneur

de Die en Tonnerrois,par ledit Garlin: maistre Iehan barbin, tresorier de l'Eglise dudit Sens,

cure de Fleurigny, par lesdits Penon & le Crec : maistre Francois Thiboust , prieur , cure, &

seigneur de Sainctes-Vertus, par le Maire : le prieur de sainct Florent de Thilchastel, par mai

stre Pierre le Feure son procureur : maistre laques Hodoart, prieur de sainct Philibcrr, & cur£

de Villiers Loys,par Taucau:maistre Iaq. Morrelet, prieur de Sainct Symphoricn d'Aubigny,

par ledit le Feure:maistre Prudent Martin, prieur, cur£ deTlagey, par Humbelot: maistre Gi-

rard de Vienne,prieur de Varenncs,par Humbelot:maistre lean Guillot docteur £s droits,cu- N

re de Lannes, par Humbelot: maistre Loys la Hure, prieur, cure de Lixi, par Dissicr : maistre

Pierre dc Be(ancon,prieur & seigneur de Pacy,par maistres Michel berger,& Iehan difller ses

aduocat& procureunledit Spifame,eue(que de Neuers , abbe dc sainct Paul , & a cause d'icel-

le abbaye.curÆ de sainct cartault en l'eglise d'icelle abbaye,par Frere Henry gregoire,reli-

gieux , tresorier de laditte abbaye , vicairc dudit sainct Cartault:maistre Touflaincts du Monr,

docteur en theologie,chanoinetheologial en l'eglise dudit Sens, cure,vicaire de la parroifle

sainct Hilaire, sous'le chapitre dudit Sens : maistre Nicolle gibier , chanoine dudit Sens , cur£

de sainct Pierre le rond en laditte ville de Sens : maistre lean trouu£ licencie es loix cure de

laincte Collombe du Carrougemiaistre Guillaume rauault, chanoine dudit Sens , curedc

sainct Romain : maistre Ant . fauier , cur£ de sainct Maximin .• maistre Guillaume perier , cure

deseglisesparrochiallesde sainct Maurice & sainct Benoist: maistre Francois richard,cur£

de faint Pregts: maistre Thibaultbarbier cur6 de sainct Pierre le Donion : maistre Estienne

michaUjCiiredesaincte Croix:maistre Pierre petit, cure de sainct Didienmaistre Pierre pe-

los,curedeSainct-Simphorian: maistre Pierre cailleau , cure de la Magdalaine en l'eglise du

Charnier : maistre pierre de Bar , cur£ de sainct Sauinian , frere Sebastien daix , cure de sainct

Leon,frerc Antoine ozane, cur6 de sainct Nicolas en Fabbaye sainct Iean,& plusieurs autres

personnes ecclefiastiques,tant de laditte ville que fauxbourgs^c Sens.

M iiij
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Et pour l'Estatde Noblesse font comparuslc Due dc Lorraine & de Bar, pourfes duchc

& baiiliagc dudit Bar, pays d'Argone, terres & seigneuries de la Marche,dcChastillonsur

Saonc,de la Motte,de Conflans,& leurs dependences par maistre Philippcs merlin , licencie

es dr.jits, lieutenant particulier au bailliage dudit Bar,procureur fpeciallement fondc du conte

dc Vaudemont,tuteur dudit Due deLorrainede Due de NiuernoiSjPair de France, Gouuer-

ncur de Bric,Champaignc & Luxembourg, pour ces pays de Donzicis & baronnie de Baye,

terres & seigneuries qui en dependent , par maistre Iacques cadet , efleu pour le Roy en l'ele-

ction de Sezane,bailly dudit Baye, assiste desdits Penon & Labert ses aduoeat& procureur: la

Duchesse douairiere dc Guise,pour ses terres de Marac,pays de Lengres & autres a (fifes audit

bailliage,par lefdits Cartault & Bouquot:maistre lea Barrifien son procureur spccialcmet son

de prclenrde Due de GuiscPair de Fracc,pour ses terres astises audit bailliagc,par lefdits Car

tault & Bouquotde Due de Mont-morcncy, Pair & Connestable de France , pour ses terres

deThorcy& autres assises en ce bailliagc,par lefdits Penon &GarIin, ses aduoeat & procu-

reurde Due de Nemoux, pour ses chastellenies & seigneuries de Nemoux, Chasteaulandon,

Mets le-marcsehal,d'Ordiues,Lorre le Boccage,Chcroy,Flagy,Ponts sus Yonne,Lixi,& au

tres terres dudit Duchede Nemoux , par maistre Antoine garr£, substitutdu procureur du

Roy audit Nemoux:tnessire Antoine de Luxembourg , comte de Ligny en Barrois , par ledit

Bouquot:messire Iaqucs d'albon,cheualicr de l"ordrc,maresehal de France,seigneur dc Sainct

Andres pour ses terres deVallcry ,celles qui en dependent, Brannay & autres assises audit

bailliage, par lefdits Minager &Mauroy : messire Imbcrtde la Platticre .cheualier del'ordre,

seigneur de Bourdillon,lieutenant general du Roy es gouuernemens de Brie, Champaigne&

Luxembourg, pour fa terre de Songy,pays de Champaignc,&autres assises audit bailliage &

anciens reflbrts d'iceluy , par lefdits Penon & Bouquot , ses aduoeat & procureur: messue Ia-

ques du Bellay,cheualicr,& Loyse de clair-mont, euxdisans respectiuement comte & cotefle

de Tonnerre,ledit du Bellay,par rhaistres Ogerle vuy t& ledit Bouquot, ses aduoeat& procu

reur , & ladite de Clair-mont , par Iacques guyot : Anne de Pisseleu, Duchesse d'Estampes,a

ciuse de fa chastellenie d'Aigreuille, Branfles, & seigneuries de Geruille, Soubs-villc,le Bri-

das,Pariot,Flomesnil, Coleuras , leurs appartenances & dependences , par Pregent clement

son procureur audit Aigreuille,affistez desdits Minager & Fleury , ses aduoeat & procureur:

messire Antoine, comte de Clair-mont,pour ses terres d'Ancy le franc, Laigues & autres as

sises audit bailliage , par Garlin : messire Francois de Colligny , cheualier dc l'ordre , seigneur

d'Andelot & sainct Vinemey , par le Crec: messire George de Crequi,cheualier , seigneur dc

Ricey,Baignaulx& Beauuais, par maistre Pierre guyot , & ledit Iaques guyot , ses aduoeat &

procureur: messire Charles de Fleurigny , cheualier , seigneur dudit lieu, de Ferrieres & Sau-

mont, eseuyer trenchant ordinaire du Roy , bailly & capitaine dudit Sens , par lefdits maistre

Pierre guyot& Ant. guyot, ses aduoeat &procureur:messire lean de rambures, cheualier,

pour fa terre de Champinelles,& autres assises audit bailliage & anciens reflbrts d'iceluy , par

Iaques ttouue son procureur audit Champinclles ,assiste de maistre Sauinian rigolIct,procu-

reur audit bailliage: messire Nicolas daniou, cheualier , cote de faint Forgeau,pour ses terres

de Puisoye , & seigneurie dc Villeneuue la Genest , par maistre Loys de l'efchenau 6k ledit 1c

Maire ses aduoeat & procureur: messire Anne de Vauldre,cheualicr,seigneur d'Argentenay,

par Garlin.-mefsire Francois de Courtcnay,chcualicr,seigneur de Bleneau,Villars,le Paruicr,

Colemier , la Motte-Mefsireraoul & la Grange en Brie , par Humbelor.-mefsire lean de ro-

chefort,cheualier , seigneur dudit lieu,par maistre lean rouflat: messire Henry de malain,che-

ualier,baron dc Lux,pour ses terres de Saignelay,Rebourseau & autres assises audit bailliage,

par lefdits Baltazar& le Creamefsire Ant.de Choifeul,cheualicr,seigneur dc Lanques , pour

si terre de Frettes , & autres assises audit bailliage , par Humbelot: messire African de mailly,

cheualier,seigneur dc Reigny fur Saoncpar Sciournant:Iean d'amoncourr, eseuycr,seigneur

de Piepapc, par Humbclot:Francois de Bcaulieu, eseuyer , seigneur de Chaseuhmcssire lean

de Befley , cheualier , baron de Thil-chastel , par ledit Seiournan t.dame Helaine de tournon,

.vefue dc feu messire lean de la baulme,c6tesle de Mont-Reuel,dame de Ligny le chattel , par

lean rouflat: Christoflede liuron.eseuycr, seigneur d'Ocey , par Ant.guyot:Tcan d'efguilly,&

Iaques d'Orges , seigneurs de Chalancey , & encores ledit d'Orges , seigneur de Chastcnay-

Vauldin,par Seiournant.-messire lean de martigny,cheualicr,& Helion de Saultour,seigneur

de Montigny & Villeneuue sus Vigennc,lcdit de Montigny , par ledit Penon & Bouquot, &

ledit deSaultour, par Sciournant; Francois deliuron , eseuyer, seigneur deTourcenay, par

Antoine
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Antoine guyot, Philippes de trestondan, escuyer, seigneur de Perce le petit, & Gcneurieres,

par Seiournant:Iean de Chauuire,escuyer,seigneurde Sauigny & Gratedos, par Seiournant:

Loys de pontallier,eseuyer,seigneur de Talleme, par l'Eschenau : mcffire Philebert de Choi-

seul, cheualier, seigneur d'Aigrcmont, par ledit rEsehenau:meflire lean de sainct Amand,

cheualier, seigneur de Nayues,Erise, Sainct Didier,Loyse,Cullc &Restbn,par ledit Bou-

quotrlean d'anglure,eseuyer,seigneur en partie de Comblans,Saulles,Grand-champ,& Gre-

nant, par Seiournant : messire lean du chastelet, cheualier, seigneur de Pierre-site, du Ru, de

Rumont, Eriselabruflee, Chaumontsur Aire, &Erise la grand', par Bouquot:messire Rene

de boulaynuiller,cheualier, comte de Foulcamberge,seigneur de Courtenay,pour fa terre &

chastellenie dudit Courtenay & terres qui en dependent , par maistre lean rabillon son pro-

cureur en ladite cour, assiste de maistre Charles lagette, aduocat audit Sens son bailly,& Iul-

liangratian son procureur audit Courtenay: ledit de Harlay , seigneur de Beaumont-le boys

en Gastinois,assiste dudit Fleuryrmaistre Philippes du puy,conseillier en ladite cour,seigneur

de Sainct vallerian,par ledit Fleuryrledit Spifame, euesque de Neuers,seigneur vsusructier de

Pacy & maistre lean spifame, aussi conseillier en ladite cour, seigneur de Bisseaux proprietai-

re dudit Pacy, comparans par lesdits Penon & Lambert , leurs aduocat& procureur : Claude

de la croix, baron de Plancy, seigneur de Matogues, & Iaques d'anglure , seigneur de Souue-

ray,par maistresIcanhatton&Zacharie preuost, leurs aduocat & procureur: ledit maistre

Guillaumeraguier, seigneur deSoligny, par ledit Antoine guyot : Charlotte de dinteuille,

dame de la Motte de Tilly, &c Francois raguier, vidame de Chaalons, seigneur de Villeneuue

aux richeshomeSjledit Raguier en personne, & par Virloys, leur procureur: Loys de billy,e£

cuver, seigneur de Vertron, par Bouquot : lean raguicr,efcuyer, seigneur dc Villeuenard, par

lesdits Penon&Virloys : Francois de Sallezard, baron dc sainct lust, seigneur de Clefles, par

Mauroy.-Gille des vrsins, eseuyer, seigneur de Villiers-bonneaux, par ledit Virloys : Georges

& Quentin de Meleun,seigncurs de la Louptiere,par lesdits Penon aduocat,le Crec & Fleu-

ry,leurs procureurs : Gilles de foux3eseuyer, seigneur du Plefley gaste-bled,par ledit Mauroy:

maistre Gilles de baruille archidiacre de Meleun , &chanoine en l'eglise dudit Sens, seigneur

de Ville-ladon , par ledit Bouquot .• maistre lean richer, lieutenant general audit bailliage, sei

gneur de Malay le vicomte present , afliste desdits Penon &Bouquot .- ledit maistre Sauinian

hodoart, escuyer, procureur du Roy audit bailliage , seigneur de Foifly, afliste dudit Antoine

guyotmaistre Potentian hodoart,aufll eseuyer,& damoiselle Barbe de tappereau,seigneur&

dame de Michery,par maistres lean Diflier & Pierre Iamard, leurs procureurs.maistre Anne

de terricres,eseuycr, aduocat en Parlement,seigneur de Chapes & Pistons en personne, afli

ste dudit Lambert : Eustache dc creueeueur , seigneur de Vienne & Prunay en personne , as-

siste dudit Antoine guyot : Iaques de Neufuiz,escuyer, seigneur de Torigny en personne, &

parBouquot : Gallas dc berulles,eseuyer,seigneur du Vieulx-vereer en perlonne,& par ledit

Bouquot.Hector de blondeaux,seigneur de Ville-franche,par lesdits Penon & rigoljet, Guil-

laume desehenaulx son procureur audit Ville-franche present .-Richard de sainct Phalle, e£

cuyer, seigneur de Cudot & sainct Martin-d'ordon en personne, assiste dudit le Crec : Claude

de ponuille, eseuyer, seigneur de Flacy &de Rigny le Ferron en partie, & Gratian de ponuil-

le,cseuyer,seigneurdeVullaines,par maistre lean Baltazar,leur procureur.les seigneurs & da

mes de Sergines,par ledit Antoine guyot-les seigneurs de Venify,par Iaq.guyot.-maistre An

toine de line , seigneur de Fromentieres, par Lambert .• maistre Leger de Mont-iaulion, con

seillier , magistrat audit bailliage & siege presidial dc Sens, seigneur de Theil en personne, &

parVirloys.ledit de Mont-(aulion,& maistre Tristand de reilhac, aduocat en la cour de Parle-

ment, eux diians reipectiuement seigneurs de Noes , par lesdits Virloys & Garlin .Loys ra-

uault, eseuyer, seigneur d'Auon,par leditLelafleur.-Edme de Bierne, eseuyer, seigneur du

Chesnoy& seigneur censoel de Paron en personne,& par Fleury.Iaqucs le Hongre,escuyer,

seigneur du Verd-buiflbn& de la Greflerie en personne, assiste dudit le Crec : Loys de milly

& lean deRicey,seigneursdeVaumor,parlelHits Penon &Taueau: Hector de sainct Blaise,

eseuyer, seigneur dePouy,par rouflat.les seigneurs deTreilles,Plantis,Origny,Paroy&

Ville-chetiue, par ledit Lelafleur : Loys fretel, eseuyer, seigneur de Flais, Robert de Braques,

seigneur du Luat premier esehanson de la Roync , Icanne fretel fa femme , & Fran$:oise

fretel, vefue de feu Francois de Pausbcc, eseuyer, seigneur d'Autresehe , seigneurs de Misy

sus Yone,ledit Fretel, par ledit Lambert,& lefHits de Braques, Ieanne & Franfoise fretel, par

lesdits Penon&Bouquocmaistre Mathieu le cuyr, leur procureur &receueur present- Loys
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du roux, eseuyer& ses confers, seigneurs dudit Reigny-lc ferron, par lesdits le Crec, Ealtazat

& Artault : les seigneurs de fainct Flauy, Eschcmines , fainct Loup de BoufTenay & la Foufse,

par ledit Garlin: maistre lean bouilland, & Nicolas hanoteau, seigneurs de Villiers-Ioys , par

ledi t Virloys : les seigneurs de Ville-cerf& Turny, par ledit Bouquot : maistre Christofle d'o-

rillhae, seigneur de Dymonen partie , par ledit le Crec : les seigneurs & dame de Molinons,

par lcldits Rouget & Iaques guyot: Pierre de cheriu , eseuyer, seigneur de Nuys en partie,

Claude de chenu , & damoiselle Croisettc boucher fa femme , seigneurs de Gify , par lesdits

Penon & Garlin:le seigneur d'Armcau, par le Crec: les seigneurs de Malay le Roy, parLelaf

seur&Virloys: lean drouyn,eseuyer, seigneur en partie dcChallautre la grand', par ledit Le-

lafseur, Nicolas le doux son procureur audit lieu present : lesdits Iaques de Neufuiz , Georges

de Melcun& confers, seigneurs de Gumery, par lesdits Penon, Bouquot >Rouflat& Fleury:

le seigneur deSerrigny en la parroifse fainct Aubinchasteau-ncuf, par ledit Bouquot: le sei-

gneurdc Fontenay-baufsery,par ledit Virloys.-ledircommandeur de l'Aunay,& maistre Pier

re guillaume , receueur du domaine audit Sens , seigneurs de Marfangy , par lesdits Garlin &

Artault.-maistres Hierosme maumirey,Nicolas maumirey & lean berger, seigneurs de fainct

Clement, aslistez d'Antoine guyot : Pierre delabaye, eseuyer, seigneur de Chaumot, par le

dit Baltazar.-Loys de Soubsmermont, seigneur dela Selle sus le Bie&dc l'Ouzouer,par

Fleury : damoiselle Philippes de Beseherel, dame de Basoches & de fainct Loup de Gonnoys,

par ledit Bouquot:Francoise de foucher,vesuc de feu mefsire Ioachin de la chastre, cheualier,

dame de Nancey & Ladon, par ledit Antoine guyotrle seigneur de Vaulx,par Virloys:damoi-

selle Marie de la blofliere, ayant la garde noble desenfansde feu meflire lean de giucrlay,en

son viuant,chcualier,seigneur dudit lieu, par Roustat: lean, Francois & Iaques les Hallegrins,

seigneurs en partie deVoux, parBouquot: Charles hallegrin , seigneur deDiant, par ledit

Bouquot:les seigneurs & dame de Ville-blouyn, parAntoine guyot & Rouget:Iean bernard

& Nicolas de buffeuent,eseuyers,seigneurs de Champigny en partie, parBouquot & Antoi

ne guyot : Francois de grouches, seigneur de la Chappele-feu Payen, par ledit Lelasseur : les

seigneurs de Ville-manosehe, par Bouquot: Sauinian de Bragelongne,& damoiselle Catheri

ne de Villiers , seigneur & dame de Iouy , par Virloys & Rouget : meflire Lancelot du mon-

ceau, cheualier, Guillaume & Charles du monceau, seigneurs de Brofses &Auxi,par le

dit Lambert: Guillaume le fort, eseuyer, seigneur deluranuille, par Iaques guyot: les sei

gneurs de Iullemin , par Antoine guyot , leur procureur : les seigneurs de Briaire &

Brouy, par ledit Bouquot : maistre Antoine de mont-leal , seigneur de Rumont, par le

dit Fleury : Edmon de voisincs , seigneur de Chaufse-poix & Moque-poix , par ledit Fleury:

Antoine Picot, eseuyer, seigneur de Chastenay , par Lelasseur: Guillaume de beaumont,sei-

gneur de Boulay & Poligny , par le Crec : Marie de la boiffiere , dame de Bellc-fontaine, de

Ferrotte,de Flagy&Penery, par Rouflat: les seigneurs de Nantcau, par Bouquot: les sei

gneurs &dame deCheny,par Iaques guyot:Amis deBallaine,seigneurd'Ormoy,parAntoi

ne guyot : les seigneurs de Saignelay,par le Crec:Iean de fainct Simon, seigneur de Courgy,

par Mauroy : le seigneur de Chichees, par le Crec : les seigneurs & dame de Poilly , maistre

Noel coifrart, lieutenant general aubailliage de Troyes , tuteur & curateur des enfans mi-

neurs d'ans de Iuy , & feu damoiselle Francoise bynard fa femme, seigneurs de Viuiers,par le

dit Rouget:les seigneurs deRamcau,par le Crec &Mauroy:les seigneurs deVezannes, par le

Maire : lefHits Claude de chenu & consors , seigneurs de Carisey, par lesdits Garlin , le Crec,

Bouquot & Rouflat : Claude legeo,eseuyer, seigneur de Villiers-vineux,par ledit Rouflat: les

seigneurs de Vergigny & de Marrolles, par ledit le Crec, leur procureur: les seigneur &dame

de Tronchoy,par ledit le Crecdes seigneurs de Nitry, par Humbelot:les seigneur & dame de

Sambouc, par Garlin & Humbelotdes seigneurs de Vireaux, par GarlimFrancois de mande-

lot,eseuyer , seigneur de Pacy en Tonnerrois, par Mauroy : Antoine le basele, & Ren£ de be-

tholat, eseuyers, seigneurs d'Argentueil, & les seigneurs de Fuluy, par Garlin:Francois de la

riuiere,eseuyer,seigneur de Quincy,&les seigneurs dcRauieres,par le Maire,Garlin & Rou-

get:Pierrede grance, eseuyer, seigneur de Chaffinelles , par le Crec: les seigneur &dame

d'Ancy-le serueux,par le Maire & Rouflat: Gregoire du chastelet, eseuyer, & damoiselle

Claude de lain, seigneur& dame de Lczincs, par Humbelot : Philippes boucher , eseuyer 8c

confbrs,seigneurs de RofFey,par Mauroy:Germain ferrou, seigneur de Iuuay, par Humbelot:

Donatian a-1'efpee, eseuyer, seigneur de l'lfle, par Garlindes seigneurs de Senenoy, par Gar-

lindes seigneurs de Nice,par ledit Garlin $c le Maire.-Guillaume de Vaudre, eseuyer/eigneur

dc
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de Ville-dicu en personne, assists dudit lc Crec son procureur.-Francois faouq', & Guillaume

faouq', seigneurs de Bragelongne,par Antoine guyot& Baltazardes seigneurs de Villon, par

lefclits Penon, Garlin, Bouquot & Iaques guyot: le seigneur dc Molins, par ledit Garlin: mai-

stre Prudent chabut, eseuyer, efleu pour le Roy,& preuost de Lengres,seigneur de Percey-le

pauthe, Riuieres-les fosses & Riuieres-le bois en perlbnne, asliste dudit Seiournant : Guillau-

me,Helion & Hercules de chastenay, eseuyers, seigneurs de Lanty, par ledit BaltazanTheo-

de de ienailly,eseuyer, seigneur de Gurgy-la ville, par Seiournant : les seigneurs de Courlon,

par Bouquot : le seigneur de Rouure sus Aube, par Humbelot: les seigneurs de Verseilles, par

Bouquot : Charles de romain, eseuyer, seigneur de Betz , l'vn des cent gentils-hommes de la

maifon du Roy,pour la seigneurie de Iourquenay, appartenant a damoiselle Anne de Sernac

fa semme, par Bouquot : maistre Antoine bouquot, docteur es droits , lieutenant au bailliage

de Lengres,seigneurde Rosoy,par Humbelot.- Guillaume de grand-mont, eseuyer, seigneur

en partie de Saules & Grenant, par Bouquot .-maistre Claude plutbel, austi seigneur en par-

tie desdits lieux, par ledit Penon, & mailtre Regnauld Ormancey, ses aduoeat & procureur.'

les seigneurs dc Percigny, par Humbelot& Seiournant .- les seigneurs dc Poilly , & Mornay

siis Vigenne,parBouquot,leur procureur.- les seigneurs de Fouuans-le chastel,Roches & Gil-

ley, par ledit lc Peseheur& maistre Pierre mongin, leurs aduoeat&procureur .- les seigneurs

dc fainct Mauris (us Vigcnne, &de Voncourt,par Seiournant .- Henry de Saqueney,eseuyer,

maicur hereditaire dudit lieu, par Humbelot .- Gilles de Rcffai, eseuyer, seigneur en partie de

Grance & Menesbles, par Humbelor .- Ioachin de chastenay,eseuyer, seigneur de Rosoy, par

Virloys/Didier Parisot,eseuyer,seigneur de Satenoges,par Humbelotle seigneur de Morlay,

parl'Esehenau .- Pierre de vicl-chastel, eseuyer, seigneur de Vertilly en personne , assists dudit

Mauroy .- Charles volant, eseuyer, seigneur de Dolot, Hurtebize & Bapaulme , par Pierre &

Iaques guyot.- Rene dc la grange, eseuyer, seigneur du Pare- Iaques de iare, eseuyer,seigneur

de Moteux&dc la Louptiere en partie , comparant en personne, asliste dudit Fleury .- Pierre

de ferriercs, eseuyer, concierge du chastcau de Nolon pour le rcuerendiffime cardinal dc

Bourbon,par Humbelot:Ieandes marquets,seigneur dudit Ville-blouin en partic,& plusieurs

autres de 1'Estatde Noblesse.

Et pour le tiers Estat,sontaufsi comparus les officiersdu Roy audit bailliage en la ville de

Sens , & autres qui fcnluyuent, A ffauoir, ledit mesllrc Charles de Fleurigny, bailly & capi-

taine dudit Sens, par ledit Antoine guyot : ledit maistre lean richer, lieutenant general audit

bailliage & siege prefidial dudit Sens, astiste defdits Penon & Bouquot .-maistre Robert he-

mard,Ticutenant criminel : Iaques Philippeaux, lieutenant particulier .- Christofle de bolcn-

gers, lean ferrand, Pierre tolleron, Claude maflard, Leger de mont-{aulion,Iean gamier,

Christofle ferrand, Pierre Maflard, Loys toison & Michel boucher, conseilliers & magistrats

audit siege prefidial .- Iesdits Moncourtaduoeat, & Hodoart procureur duRoy .- maistre Clau

de gouste,eseuyer,preuostde Sensrmaistre Pierre l'villier, lieutenant en ladite preuoste: mai-

stres Loys de Bar & Pierre roger,commiflaires & enquesteurs audit bailliage : maistre Guil

laume thierry, lieutenant dudit preuost de Sens a Lengres .- maistre Nicole guyot, lieutenant

duditpreuost a Fleurigny & Gify : maistre Claude dindellc,preuost de Villcneuuc-le Roy, par

maistre Nicole dindelle son lieutenant & preuost a la furuiuance.-maistre Miles gibier,preuost

de Dimon: maistre Pierre le Crec,preuost dc la Riuierc de Vannes .- maistre lean penon, pre

uost de Granches .- maistres lean minager, lean de sancey, & Loys du mas, efleus pcXir lc Roy

en l'elcction dudit Sens .- maistres Nicole cartault^procureur du Roy,& Pierre de Berserolles

contrcroolleur en ladite election.- maistres Baptiste, Pierre grenetier& Gregoire maflard,

contrcroolleur du magazin dudit Scns.-ledit Claude perret,Maire de la ville de Sens, Charles

barnicot,GuiIlaume du bois,Nicolas chapeau,Iean poulain,eseheuins,Estienne garnier,pro-

cureur&receueur,& maistre Francois belotin, contrcroolleur des deniers communs de la

dite ville, afllstez dc maistres Michel ancelet, Miles gibier,Loys pescheur,Iean penon,aduo-

cats,& dudit maistre Antoine guyot,procureur de ladite ville,maistres Picrre,Guillaume, re-

ccueur du domaine duRoy audit bailliage, & lean baptiste-regnard , contreroolleur dudit do-

maine .• maistres Mace bourget, & lean le boeuf, receueurs des aydes.- maistres Sauinian guc-

rard, Pierre guerard, &Iean de berserolles , receueurs des tailles en ladite election .- maistre

Claude pommereu, garde du seel des bailliage & preuoste dudit Sens.- maistre Noel le mou-

ce, lieutenant dudit preuost de Dimon .- maistres Martin rauault,Mathieu pierre,Ican noirot

l'aisoe,Iean baltazar l"aisn£,Estienne (andrier, lean minager leieune,Iean minager efleu,
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Nicole gnyot, Nicole cartault,IeanBrafard,Michel ancelet.Michel berger,Loys morin,Mi-

lcs gibier, Ambroise cartault, Eracle carcauk, Cbude aubert, Loys pcseheur, Sebastian

breon,Simon couste, Mathurin barrage, Iaques du bois, Pierre du buifion, lean penon, Hie-

rofme maumire, Charles bgerte, lean noirot le ieune,Iean benoist,Pierre baltazar, Gregoi-

re mallard, lean chapelle, lean viardot, Hicrosme hemard,Oger le vuyt, Claude chauuer,

Pierre poiflonnet, Loys de l'elchenau,Baptiste pierre,Thomas picote, Iaques minagcr,Ma-

rin le gangneur , Estienne pinard,Iean haton, Iaques fandrier, lean berger, Pierre guyot,

Charles ferrandj Guillaunie minager, Cbude belorin, Ieanbiard, Sauinian de la fofle , Saui-

nian laurenceau, lean de Bar, Hubert seiournant, lean baltazarleieune, lean raercier, lean

bobart,Imbert boquereau,& Antoine guyot,tous aduoeats audit bailliage en personne.mai-

stres Antoine guyot,Estienne mauroy,Christofle le maire, Gabriel bouchard, Georges fan-

drier,Pierre le crec,Nicole priuey,Francois boutct,Loys bouquot,Pierre lambert,Iean rout

fat,Iaques preuost,Estienne le grae, Iaques guyot,Pierre Humbelot, lean garlin, Nicole ca-

labre, Nicole le virloys, Nicole lalesseur, lean fleury,Loys artault, lean rouget,Iean martin,

Pierre mongin, lean rousselet, Sauinian rigolet, Claude seiournanrjean baltazar, Pierre lan-

dier, Zacharic preuost, Pierre martin, Nicole guyot, Iaques penon, Pierre le feure, Baltazar

taueau,Iean de l'efchenau, Pierre iamard, Guillaume boisscau, Pierre le cheron, Sauinian

mauroy, Pierre le maire, lean dangirard, Edme vezou , Estienne rouflat , Regnauld orman-

cey,Nicolas rousiat,Iean belamy,Iaques hotenot, lean diflier, Guillaume gastebois,Gregoi-

rerauault, Nicolas iodrillat & Sebastian dela faye,tous procureurs audit bailliage & siege

presidial en personne .• maistres Francois du bourg,Guillaume hue,Estienne picard, Estienne

pinard,Germain boiflonnot,Iean le maire,Iean le riche,Iean pyat,Claude cartault,Iean cop-

pe, Francois haton, Isaac poupard, Simon hardy, Martin coquin, Edme dermarr, Iaques de

bourron, Sauinian picard, Denis basille, Claude chereau, Nicole d'eftiennes,Martin du puy,

Iaques maflard & lean piot,procureurs es cours ecclesiastiques dudit Sens.-Iean fauuelet TaiA

ne,Loys des hayes,Pierre boutoere,Iean biard, Pasquier gaudaire, Gratian thierriat, Claude

daulphigny,Ieanbourgoin,Iean fauuelet le icune,Iean Treillault,Nicolas de hault, lean cler,

lean cornu, lean tenefle, Nicolas iazu, Estienne vyc, lean de la mare, Loys de Bragelongnc,

Sauinian mallard, Pierre du port, Pierre rapine, Emond michelct, Iaques tenelle, Loup ga-

steau, Gillet ioly, lean cartault, Iaques lingat, Lupian bouuet, Estienne bleno , lean & Fran

cois de polangis,Estienne pefiiot,Nicolas fortier,Sauinian du port,Loup richebois,Vincent

du four,Nicolas ioflelin,Estienne ioflelin,& lean ioua marchans:maistres Pierre royneau,re-

ceueur de l'arricreban dudit bailbage, Cheron mignor, Pierre robiqueau, Pierre bordebure,

Andre lc bingeon , Ioachin du bourg , Nicolas boutet , Oliuicr hatin , Guillaume gastebois,

Edme chomereau, Pierre cellier,Edme fournerat, notaires royaux, & plusicurs autres bour

geois & marchans de ladite villc de Sens : les curez manans & habitans des villes &parroifles

de la ban-lieue de Sens, A fpuoir,ceux de Malay le vicomte,par Bouquot& Garlin, de voisi~

nes,Veron & Pacy,par Artault,de Soucy,par Antoine guyot,de Gron, par Iaques guyot, de

Villebougis , par Iaques penon, d'Efury, par Garlin & Bouquot , de Collemiers & Ville-cul,

par Bouquot, de Subligny-le bois, par leldits Garlin &taueau,de Nailly,de Courtoys,de

iainct Martin du Terte, de fainctDenis, par Baltazar, de Ville-perrot, de Ville-roy , par Bou-

quot,de Ville- nauotte,par le Gras,de Cuyfy, par Lambert,de Fontaine-la Gaillarde, par Gar

lin, Gillet & lean gerbault presens, de Roioy & Salligny, par le Crec lean du Mont present,

d'Estigny & Cerilly, par Penon :ledit mafl|re Nicole gibier, chanoinede Sens, cure deMa-

lyot & les habitans dudit licu.par Artault : maistre Guillaume fauuelet, chanoine dudit Sens,

cure de Iainct Clement, & les habitans dudit lieu & de Granchettes, par Antoine guyot : les

cure & habitans de Paron , par lc Maire & Penon : les manans & habitans de la vjlle de Len-

gres,comparans par leldits Thierry & Chabut,leurs procureurs specialementfondez,assistez

dudit Seiournant : maistre lean girault, chanoine dudit Lengres, cure de l'eglile sainct Pierre

dudit Lengres & Brcuoynes : maistre Estienne de mandreuille , cure de l'eglise parrochial

Iainct Martin dudit Lengres, & le prieur dudit Iainct Martin : maistre Claude boyard, cure de

iainct Amatre,&le prieur de ladite eglise, par Bouquot, leurprocuteur.- les manans & habi

tans de Villeneuue-le Roy, comparans par maistres Gabriel bourgoip& Estienne yuert, ad

uoeats audit lieu:maistre Estienne du bourg, chanoine & penitencier en l'eglile de Sens, cure

de l'eglise parrochial dudit Villencuucpar maistre lean Maucorps.-le cure de Iainct Nicolas &

sainct Martin es fauxbourgs dudit Villeneuue, par maistre Claude canet : les manans & habi

tans
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tansdeVill e-folle lez ledit Villeneuue, par lean Bellangef,& Pierre richemard,deuxd'iccux

presens : le s manans & habi tans de la ville & faulxbourgs de Ligny en Barrois,par le Crec: les

manans&habitans de la ville fainctlulian duSault,parBaltazar«-maistrcs Philibert has, &

lean hai, de ux d'iceiix presens: les manans&habitans de la ville de Brienon-l'archeuesquc,

par Garlin .-Gabriel bourrelet&Iean chomet presens : maistre Ieande la grange, docteur

en theologie, pricur, cure,& les manans & habitans de Villencuue-l'archeuesque,par Ia-

mard : les manans & habitans de la ville deCourtenay, par Artault, maistre Cosme moreau,

leur procureur present: les manans & habitans de la ville de Tonnerre .• par lefdits Mina-

gerefleu,& Antoine guyot, aslistez de maistres Maclou le vuyt, preuost , lean richardot, ad-

uocat,& Pierre dauid, receueur des deniers communsde ladite ville: maistre lean cordier,

cure, & les manans & habitans de la ville de Mont-faulion , par Seiournant & le Feure : mai

stre Denis Sarrazin,cure, & les manans & habitans de la ville deBeze, par Bouquot &Rpu-

get, Pierre griotet l'vn defHits habitans present; les manans&habitans deMufly l'cuefque,

&les curd manans & habitans de la ville deGie (us Seine, par leditHumbelot, leur procu

reur .- les cure, manans & habitans de la ville de Chablies, par Mauroy.- les curd,manans & ha

bitans de Ligny-le chattel, par Garlin : maistre Nicole riuiere, preuost, & lean cTesbai , pro

cureur de ladite ville presens : ledit maistre Christofle d'Orilhac, cure, & les manans&ha

bitans de la ville de Champignelles , par le Crec & Rigollet, lean Guymont l'vn desdits ha

bitans present : frere Iaques le gras,prieur, cure, & les manans & habitans de la ville de Mari-

gny en Champagne, par Garlin & Penon: les curd, manans&habitans de la ville d'Ancy-le

franc, par Bouquot & Garlin.- lean naudiot lc ieunel'vn defdirs habitans present: maistre Phi

libert bouuot, cure & les manans & habitans de la ville de Rauieres,par Seiournant & Garlin:

les manans & habitans de la ville de Pacy, par Garlin .- maistre Iaques iazu,cure,& les manans

& habitans de la ville de Crufy, par Garlin : maistre Hugues le porcher, licencie ds droits, cu

re^les manans & habitans de la ville de Rougemont,par Humbelot& Garlin :lcs cure, ma

nans & habitans de la ville de Chasteau-landon, par Antoine guyot: les cure, manans&ha

bitans de la ville de Pons fiis Yone, par Pesehcur & Mongin .- maistre lean pillon, cure, & les

manans & habitans de la ville de Giiy, par Fleury & Garlin: les cure, manans &habitans dc la

ville de la Chapelle sus Oreuze, par Lambert &Rouflat.-lcs cure, manans &habitans dela

ville de Sergines, par Antoine guyot:les manans & habitans de la ville de Beaumont-le bois,

par Fleury.-maistre lean moreau,cure, & les manans & habitans de la ville de Courceaux, par

Garlin & Mauroy: les cure, manans&habitans de la ville de Vertilly, par Garlin , lean re-

gnauld le ieune l'vn desdits habitans present/les manans & habitans de Villiers-bonneux, par

Virloys : les manans & habitans de la ville de Granches, par lefdits Penon, preuost dudit lieu,

&Taueau,leur aduoeat & procureur, lean le fburd,& Nicolas l'eseuyer,deux desdits ha

bitans presens .• maistre Pierre seuin , cure , & les manans & habitans de Challautre le

grand', par Preuost & Bouquot, lean guesdon l'vn desdits habitans present : frere Claude

la noix,cure,& les manans & habitans de la ville dc Courgenay,par ledit Rouflelet:les

cure, manans & habitans de la ville de Plantis, par Iamard, Gilles tabou l'vn desdits ha

bitans present : les cure , manans & habitans de la ville de Bagnaulx , par le Crec , Roge-

lin piat l'vn defHits habitans present .• maistre Pierre abraham , cure , & les manans & habi

tans de la^ville de Rigny-le ferron,par lefdits Penon & Bouquot .-les cure , manans & habi

tans de la ville de Chigy, par Lelafleur.-les cure j manans & habitans de la ville de Foist)',

par Baltazar , lean Chicault l'vn desdits habitans present .• maistre Loys paiot , cure , &

les manans&habitans de Vaudeure,par Rouflelet& Lelafleur: les cure, manans & habi

tans dc la ville de Noes, par Lelafleur & Garlin , Benoist veron, Iaques hodry &Estien-

ne dauyot presens .-les cure, manans & habitans de la ville de fainct lust, par Distier: les

cure, manans & habitans de la ville de Thorigny, par lefdits Penon & Garlin : maistres

lean le Roy & Germain chenoust , eux difans refpectiuement curez de la ville de Di-

mon,& les manans & habitans d'icelle, par leflirs Bouquot & Garlin .les manans & ha

bitans de la ville deFerrieres, par Iaques guyot.* les manans & habitans d'Aigrcuille , par

lefdits Minager & Fleury .• maistre Pierre chorale , cure ,& les habitans de Ville-manoche,

par Lelafleur & Lambert : frere Clacidas du bois , alias d'Ancienuille", curd de la ville dc

Cerisiers, & les manans & habitans d'icelle, par Garlin .• les prieur , cure , manans & habitans

de la ville de Venisy,par Garlin.-les cure,manans & habitas de la ville de Chaillcy,par le Crec:

les curd, manans&habitans dela ville d AixcnOthe,par lefdits Penon & Antoine guyot:

N
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les manans & habitans de la villc de Villiers-lois, par Rouflat : les cure, manans & habitans dc

laville d'Arces,par le Crec : maistre lean crequi, cure , & les manans & habitans de la vil-

le dePonssusVannes, par Lelasleur .-les cure, manans & habitans de lavillede Luifetaines,

par l'Eschenau , Fiacre atteron,margueillier,& Quentian bardeau,deux deflits habitans

presens : les cure, manans & habitans des Sieges, par Bouquot : maistre raoulequin le Clerc,

cure, & les manans & habitans de la villc de Marnay sus Seine , par Bouquot : les cur£, ma

nans & habitans de la ville d'Estigny, par Iaques penon: les cure, manans & habitans de la vil-

le d'Esgrifelles, par Penon & le Feure : maistre Amand bureau , cur£ dc la Ncuf-uille , & les

habitans dudit lieu, par Iaques guyot .les cure, manans & habitans de la ville sainct Martin

d'ordon,par Baltazar, Pierre lelasleur & Pierre moreau,deux desdits habitans presens: les

cur£, manans & habitans de la ville deVoux, par Virloys: maistre Denis rouslellot,cjure,&

les manans & habitans de laville d'Auxi, par Fleury : maistre Antoine perault,cure enper-

fbnne, & les manans & habitans d'Opfbnuille, par Humbelot : !es cure, manans & habitans

de la ville de Chastenay, par Lelasleur : maistre Estienne moreau, cure, & les manans & ha

bitans de la ville de Geurennes, par Iaques guyot : le prieur, cure de la ville de Chcroy : mai

stre Andre rously sonvicaire present, & les habitans dudit lieu, par Bouquot & Virloys: les

pricur,cure,manans & habitans de la ville deDolot, par Iaques guyot : maistre Antoine mar-

quet, cure, &les habitans dcMontacher, par Bouquot: les manans & habitans de laville dc

Courgy,par Mauroy: maistre Claude drouin , cure, & les manans& habitans de laville dc

Chichees.les cur£, manans & habitans de Poilly,par le Crec & Mauroy.- les manans &

habitans de la ville Sainctc vertus, par le Maire : les cure, manans & habitans de la ville de Vi-

uiers, par Rouget, Nicolas du bois l'vn desdits habitans present : les cure manans & habi

tans d'Argentueil, par Garlin:lcs cure, manans & habitans de Fuluy &Crey,par Garlin.'

les cure, manans & habitans de laville deStigny,parGarlin:les cure, manans & habitans

de Chaflinclles, par Bouquot & Garlin /les cure, manans & habitans d'Ancy-le serueux, par

Garlin, lean carre l'vn d'iceux present : maistres Michel cuysinier&Didier le boiteux,eux

dilans relpectiuement curez de Lezines,& les manans & habitans de laditc ville,par Rouget,

Garlin & Mauroy:les cur£,manans & habitans de sainct Vinemer,par de la Faye.-maistre lean

de la Vignc,cur£, & les manans & habitans de la ville de Iunay,par Garlin, lean finot l"vn des

dits habitans present .- les cure, manans & habitans de Molelmes, par le Crec : les manans &

habitans de laville deCommiflse, par le Crec: les manans & habitans des villesde Ban&dc

' Glan, par Rouget, leur procureur : maistre Iaques girard, cure, & les manans & habitans de

laville deScneuoy,par le Crec & Garlin : les habitans de laChapclle lezSeneuoy,par le

Crec, Pierre thierry l'vn d'iceux present: les habitans de la ville de Nice, par le Maire : mai

stre Iafpart des Esiarts, cure, & les manans & habitans de la villc deChannay,par Humbe

lot .• les manans & habitans de la ville dc Laignes , par Distier, lean de bourre, leur procureur

present .les cure, manans & habitans de la ville de Pothieres , par Humbelot .-les cur£, ma

nans & habitans de la ville deMolesmes, par Humbelot: maistre Martin du Pin, cure, & les

manans & habitans de la villc deDie,par le Maire: les cure, manans & habitans de lavillede

Vireaux,par Dissier,Guillaume gaguin l'vn d'iceux presences cure,manans & habitans de la

ville deMerise&:Chamelard,parDimer.- les cure,manans& habitans de la villc dcVezines,

par le Crec, lean beau le ieune l'vn d'iceux present : les cure, manans & habitans dc Clefles,

par Disller.de Bannay, de Lync, & Ville-uenard, par Lambert, de Matogues & d'Eseur£, par

lesdits Haton & Preuost,de Treilles,d'Origny,&de Dilo,par Lelafleunde Beurs,par le Crec:

de Molinons & de Corbeil,parRouget,NicoIas potageotle ieune present:de faincte Syre,de

Premier saict,des grandes & petites Chapelles, par lefHits Minager & Lelafleur, Didier tho-

mas present,d'Occey,par Seiournant.-maistre Pierre choignot,cur£ de Somme-fontaine,par

Lelasteur,& les habitans dudit Heu,parPreuost:lescure^manans&habitasd'Eschemynes,par

Garlin,de Ville-ladon & Villc-cerf, par Bouquot.de seinct Loup de Boustenay,la Foufse,& de

Turny, par Garlin,Pierre du Puys,& lean sroment prescns:de Marcilly-le hayer,par Mauroy,

lean collcflon present.de Pouy,par Roustat:de Fotenay-bauflery, par Preuost,de Ville-ncuue

aux Riche£homes,& S. Maurice aux Richeshomes,par Virlos,Nicolas girard & lean d'An-

tigny presens.-de Iaulne,par Taueau:Ies habiras de la Ragancpar maistre Estienne (andrier.les

cure, manas & habitas de Bouuery & d'0ruilliers,par Labert& Lelasieur.-de (ainct Flauy, par

lelHits Penon &Iamard.de Auon,par Artault.-de Vullaines,par le Crec &Ladier:de Ville-che-

tiue,par Lelasseur:de Belle-chaumc,par Lelasleur & le Crec,Ican de la Fouge l'aisne present.

de
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de Malay le Roy, par Lclasleur:de laTombe sus Seine, par IclHits Penon & Bouquot.-de

Gumery, par Garlin : de Solligny, par Antoine guyot : maistre Francois durac, curt de Baye,

par Garlin, & les habirans dudit lieu, par lesilits Pelcheur&Lambert : maistre Nicole gibier,

chanoine de Troycs, cure de Tallus, par Lambert .- les cure , manans & habitans d'Erpargny,

par Iaqucs penon: maistre Pierre benoist,cure d'e(pargnay,&Ies habitans dudit lieu, par

Preuoit : ledit Gibier, chanoine deSens,prieurde Reigny-la nonneux, par Lambert, & les

habitans dudit lieu , par Virloys : maistre lean salmon, cure deLailly,parArrault,& les ha

bitans dudit lieu, par Mauroy: frere lean iarriat,cure de Paroy en Othe, & les habitans du

dit lieu, par Lambert: maistre lean camard,cure de Vareilles en pcrfbnne,& les habitans

dudit lieu, par Artault, Thomas hector, iuge,& Blaise tollot l'vndes margueillicrs dudit lieu

presens : frere Estienne hai, prieur, cure de Vau-mor, par Bouquot, & les habitans dudit lieu,

par Garlin : maistre Antoine picault, cure de Theil,par le Crcc, &les habitans dudit lieu,

par Virloys: ledit maistre Claude belotin , aduoeat , cure d'Armeau,& les habitans dudit

lieu, par ledit maistre Francois belotin : frere lean de castres, prieur, cure de Michery,&

les habitans dudit lieu, par Roustat, Estienne rouelle,&Noel faincton , margueilliers pre

sens : maistre Mathieu dauid, chanoine de Sens , cure de Mi(y sus Yone, par le Crec , & les

habitans dudit lieu, par lesiiits Penon &Bouquot, ledit maistre Mathieu le cuyr, receueur

des seigneurs , & Lucius pastelot l'vn dclHits habitans presens : maistre Pierre rougeron, cu

re de la Mottede Tilly, & les habitans dudit lieu, par Virloys , Nicolas clerc present: mai

stre Germain colmon, cure de Fontainc-fourche, & les habitans dudit lieu, par Garlin : mai

stre Laurens du royer,cure dcSongnes& du Plefle-gastebled, & les habitans defHits lieux,

par Mauroy: maistre Martin le grefle,cure de la Loupticre , & les manans & habitans du

dit lieu , par le Crec : maistre Pierre darye, cure dc Ville-nausse la petite , & les habitans du

dit lieu, par Bouquot: les habitans de Fleurigny, par Antoine guyot & Garlin; maistre Ed-

me saillot,cure de lainct Martin sus Oreuze, par Garlin, & les habitans dudit lieu, par l'ef

chenau : maistres Pierre cailleau , Iaques roustat, & lean belotin eux dilans refpectiuement,

curez de sainct Aubin chasteau-neuf, & les habitans dudit lieu, par Bouquot,Antoine guyot

& Nicole roustat: les cure, manans & habitans de Villeneuue-la gencst',par Lambert & le

Maire , Antoine constant l'vn desdits habitans present .-les habitans dePrunay,par Antoi

ne guyot, lean auclerc &Iean moreau deux d'iceux presens : maistre Rene arue,cure de

Ville-franche , & les habitans duditlieu, par le Maire, Guillaume desehenaulx & Touflaincts

bonneual, margueilliers presens.- les habitans de Cudot, par Rigollet, Robert gignot Sc

Hardouin desehenet, deux d'iceux presens: maistre Pierre corat, cure de Verlin, & les

habitans dudit lieu, par Baltazar, Estienne charbonnier & Pierre charron, margueilliers

presens : maistre lean pressurot , doyen de Courtenay , cure de Busly-le repos , par le

Crec , & les habitans dudit Busty , par Baltazar, Germain le bannier present : maistre

Loys chuteau , cure de Rouston , & les habitans dudit lieu , par guyot , lean perier l'vn

d'iceux present: maistre lean piochart , cure de Marlangy, par Baltazar, & les habitans

dudit lieu , par Iaques penon : les habitans de la Chartreuse lez Domats , par Taueau:

les habitans de Foucherolles , par Baltazar : les habitans de Rofby-le viel , par le Crec:

maistre lean penot, procureur desdits habitans present: Les manans & habitans de

Merain-uille , par le Crec, lean leger, leur procureur present : les habitans de Chante-

coq,par Baltazar .les habitans de la Selle en Ormoy,parlel3its Peseheur& Nicole rou£

lat: les habitans d'Andrily & lainct Hilaire lez Andrisy,par Lambert , Nicolas & Claude

les Guymas presens: les manans &habitans de Chuelles,par Diffier: les habitans deSaui-

gny, Michel soger & lean martineau, margueilliers presens, & les habitans de Vernoy,Ed-

mc chauin,& Edrnc le Belloy presens, par Baltazar, leur procureunmaistre Nicole dc la Bor-

de, cure de Piffons,& les habitans dudit lieu,par Lambert,Guillaume guynebert l'vn d'iceux

present : les cure & habitans de lainct Loup d'Ordon, par Baltazar, lean moreau &: Denis co

chin, margueilliers presens:maistre lean de Bourron,omcial de l'archidiacre de Sens, cure de

Chaulmot,par Bouquot& les habitans dudit lieu, par Baltazar, Mahiet alaire, Michel mar-

re & Andre iullian habitans dudit lieu presens: les cure & habitans de Cornant, par Ia

ques penon: les habitans de sainct Valerian, par Fleury, lean Caillat, margueiilier pre

sent : maistte Iaques ramon, cure dc Ville-gardin, par Bouquot, & les habitans dudit lieu , par

Landier: maistre lean thubert,curc de Fontenay,par Mauroy, &les habitans duditlieu,

par Iaqucs guyot : maistre Iaques roustat, cure de Thorailles,& les habitans dudit lieu, par
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Nicole rouflat : Ics cure, & habitans dc Nargy, par ledit guyot : frere lean desboyauIx,prieur

dudit Thorailles : maistre lean charruau cure , &c les habitans de la Selle sus le Bie , par le

Crec, Humbelot,& Fleury,Iean iendon l'vn d'iceux habitans , fonde de procuration spe-

ciale present : maistre Antoine de la Have, cure deCourtemault,&les habitans dudit lieu,

par Iaques guyot: les cure & habitans de sainct Loup de Gonnoys,par le Maire , maistre

Guillaume leger , vicaire dudit cure present : maistre Simon le maire, cur£ de Pers, & les ha

bitans dudit lieu, par lean rouflat :les habitans deVaulx,par Virloys, Pierre iordanemar-

gueillier present : maistre lean trauers, cure de Cheuanes, & les habitans dudit lieu , par Pe-

non,Loys masure , margueillier dudit lieu, procureur desdits habitans present :les habitans

de Giuerlay, par rouflat, Loys marot, procureur specialement fonde present :les cure &

habitans de Diant , par Bouquot : les cure & habitans dc Brannay, par Baltazar, maistre Guil

laume le merle, vicaire dudit cure present:les habitans de Lixi, par Diflier,Frastin le pied,Ieur

procureur prefent:maistre Vincent vidac,cure de Ville-thierry,par Artault,&les habitans du

dit lieu, par Preuost : les habitans de Iouy, parVirloys : les habitans dc Bazoches , par Bou

quot .les habitans deBranfles, par Humbelot: maistre Adrian de mont-fort,curedeBurfy,

&les habitans dudit lieu, par Iaques guyot .- maistre Pierre de gerbes,cure de Polligny, par

le Crec: les habitans de Non-uille, par Mauroy : maistre Iaques gerard,cure deTously,cn

personne, & les habitans dudit lieu, par Garlin : maistre Francois de la vernade, cure de Nan-

teau,&les habitans dudit lieu, par maistres lean brafard& Bouquot, leurs aduoeat& procu

reur .le cure dc Preaux,par le Crec : maistre Charles barnicot, cure dc Cheny, en person

ne, & les habitans dudit lieu, par Iaques guyot: les habitans de Haulte-riue , par Rougct:

les habitans duMont-fainct fupplis , par Garlin .- les habitans de Saign/lay , par le Crec: les

habitans dePre, par Mauroy: les cure & habitans de Vczanncs, par Garlin , Thomas marie

l'vnd'iceux present: les habitans de Mere-le serueux,par Rougct, Charles le marie l'vn d'i-

ceux present: les habitans dc Carise, par Garlin : maistre Pierre canelle, cure de Villiers-vi-

ncux,par Garlin, & les habitans dudit lieu, par Rigollet:lcs cure & habitans deVergigny,

par Lambert, lean creneau& Robert mon-fils , deux desdits habitans presens.les habitans de

Rebourceau, par Rigollet, lean guilliers l'vn d'iceux present: les habitans dePcrrigny, par

Garlin .les habitans de Qujncy,par Rouget: les habitans d'Argentenay & le Coing,par

Garlin : maistre lean logerot,cure de Vies, par Garlin, & les habitans dudit lieu, par le

Crec: les cure & habitans deCharr£,par Antoine guyot & le Crec, Pierre estienne, pro

cureur defHits habitans present: les habitans de Noiron,par le Crec: les habitans de Ville-

dicu, par Rougct, Nicolas fai l'vn d'iceux present : les habitans de Vertaux, par Garlin, Blaise

menegault l'vn d'iceux present : les habitans de Rice, par Iaques guyot, lean raguenault , leur

procureur present: les habitans de Bagneux,par Garlin , Iaques vallenot l'vn d'iceux pre

sent: maistre Nicole vignier, cure deBcauuais, par Humbelot, & les habitans dudit lieu, par

Iaques guyot : les habitans de Bragelongne , par Garlin : les habitans de Chaunes , par le

Crec, Pierre charleau, leur procureur present : les habitans de Thorey, par Diflier : les

habitans de Molins , par Garlin :les habitans de (ainct Iosmes, parHumbelot , maistre Clau

de de Bauffremont present : les habitans de Neuf-uillc & Courteron , par Humbelot:

maistre Nicole le page, cure de Bourg & de Longeau, & les habitans desilits lieux,par

le Crec, Humbelot, & Seiournant: les habitans de Perccy le Pauthey &Riuiercs-les Fo£

ses, par Seiournant: les cure & habitans de Ville-gusian , par Bouquot & Garlin: les habi

tans de Piepape , par Bouquot .- maistre Nicole regnier,curc de Dom-marien & de Chail-

ley , & les habitans desdits lieux , par Seiournant & Bouquot : les habitans de d'Arde-

nay , par le Feure: les cure & habitans de Cusey , par ledit le Feure : maistre Pierre fre-

rot,cure de Saqucnay,& les habitans dudit lieu, par Humbelot: les habitans de Lecey,

par Bouquot .les habitans de Fley, par le Feure .les habitans de Bourberain , par Seiour

nant, Florent defpeches l'vn d'iceux present :les prieur, & habitans dc Thil-chastel, par

le Feure & Seiournant : maistre lean grosuallet , cure de Sauigny , & les habitans du

dit lieu, par Humbelot: les cure & habitans dc Choisueil,d'Occey,d'Ysome,d'Aubigny,

Vaulx, Couson&Prauthoy, par le Feure, leur procureur :les habitans dc sainct Michel, par

Humbelot : maistre Antoine de houflby,cure de sainct Bcroin-le bois,par Seiournant &

Humbelot: les cure, & habitans de Courcelles-les Fosses, par le Crec.-leshabitansdeRc-

kmpont, par Seiournant .-maistre Arnolphe merlin, cure de Vezaines,& les habitans dudit

lieu, par Bouquot:les cure &habitans d'Humes,par Bouquot & Seiournant .ledit merlin,

cure
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cure de Lusey, Veruicilles & la Ville-au bois , par-ledit Bouquot, & les habitans debits lieux,

par Humbeloc : les habitans de Foulain, par Zacharie preuost: les habitans de Vexaulles & de

Montigny sus Aube, par Seiournant, Mathieu maligne present : les cure & habitans deGe-

urolles,par Humbelot, Guillaume logerot l'vn d'iceux present:les habitans de Lan ty,par Bal-

tazar,Loys chantereau l'vn d'iceux present :maistre lean michau,cure de la Chaulme , par

Bouquot, & les habitans de ce lieu, par Seiournant, Claude mathieu l'vn d'iceux present.'

les habitans de Lecey , Fauerolles & Gurgy-la ville , par Seiournant : maistre Rene le piffre,

cure deGurgy-lcchastel, & les habitans dudit lieu, par Humbelot /les curez & habitans de

Collcmiers-le bas,& Collemiers-le hault,par Seiournant: les habitans de Busterolles &

de Chambain , par Humbelot : maistre Michel clement, cure de Villiers-monnoye , par Se

iournant, & les habitans dudit lieu, par Humbelot : maistre Hilaire prieur, cure de Grancey-

le chaste!, & les habitans dudit lieu, par Humbelot, Nicolas roy l'vn d'iceux present : les ha-

tans deCourlon,VilIe-meuruis&Ville-morin,par Humbelot .-maistre Nicole matherat,

cure de Cusley-les forges les Granccy,&les habitans dudit lieu, par Humbelot.-les habi

tans de Moilleron , par Seiournant : le cure de Chalancey, par Seiournant,& les habitans du

dit lieu}par le Crec: les cure & habitans deVailkns,par le Crec : maistre Loys Seiournant,

cure de Viuey, & les habitans dudit lieu, par Seiournant : les habitans de Lcuglay , par Hum

belot, Odot morille l'vn d'iceux present .-les habitans de Bay, par Bouquot .-maistre Nicole

fymonndt,cure deVitry enmontagne,&Chamerqis son secours,par Garlin, & les habi

tans delHits lieux, par Seiournant : les habitans d'Aunoy, parBouquot : maistre lean huot, dit

Regnauldot, cure d'Arbot, par Seiournant, & les habitans dudit lieu, par Bouquot .- les habi

tans de Rouure (us Aube, par Humbelot : les habitans d'Eriseulles , par Rouget .- les habitans

de Marac, par Bouquot, maistre lean barrisien l'vn d'iceux present : les habitans de Vau-baon

&Beau-chemin, par Seiournant .- maistre Nicole regnier,cure d'Ormancey,par Seiournant,

& les habitans dudit lieu, parRouget : les cure & habitans de fainct Loup , par ledit Rouget:

les habitans de fainct Martin, Vire-loup, & fainct Ciergue, parHumbelot .-les habitans de

Marlot,par Seiournant.- maistre lean guillemin,chanoine dudit Lengres,cure de Voisines,&

les habitans duditlieu, par Seiournant: les cure & habitans d'Ortes , par Humbelot .- maistre

Symon de fainct Belin, chantre & chanoine de Lengres, cur£ de Varennes, par Seiournant,

& les habitans deChampagney soubs Varennes, par Rouget .-maistre Ancelme balauoine,

cure de Neulley l'Euesque , &les habitans dudit lieu, par Garlin :le cure de Sclles, par le Fe-

ure, & les habitans , par l'Esehenau: les habitans deFrecourt&deCchoy parBouquot:lcs

habitans dc Villiers & d'Orbigny-ou mont , par le Crec : les habitans d'Orbigny-ou val & de

Verseilles-desoubs,par Seiournant :1c cure deBrenne,&les habitans dudit lieu, par Bou

quot: les habitans deMolandon, par Humbelot: maistre Andre boiflelier,cure de Baifley,

enpersonne,aflist£ dudit Seiournant, & les habitans, par le Crec .-les habitans deLeuchcy,

par l'Esehenau : les cure & habitans d'Auieurre, par le Feure: les cure & habitans de Perroin-

gney,par Seiournant : maistre Claude constant, vicaire dudit cure present: maistre Guil

laume gaignot, cure de Noidant,par Humbelot, & les habitans dudit lieu, par le Crec:

les habitans de Vieil-molin, par l'Esehenau .* de Perrancey, par Seiournant: de Iourque-

nay,par Bouquot: de Lannes,par Humbelot: maistre lean petit, cure de Charmes, par

Garlin, & les habirans dudit lieu,'par Seiournant: maistre Estienne Gironnet, chanoine

de Lengres, cure de Banne,par Seiournant: les habitans de Montigny sus Vigennc,par

le Feure :de Cohons, par Humbelot: les cure & habitans de Rosoy,par Humbelot, Ioa-

chin chastenayl'vn d'iceux present: les habitans de Varennes, par Humbelot .-les cure" &

habitans de Courcenay, par Bouquot : maistre Philippes geneuoys , cure de Chastenay-

vaudin , par le Crec, & les habitans dudit lieu , par Seiournant : les habitans de Ville-

neuue sus Vigenne, par le Feure .-ledit de fainct Belin, cure' de Grenant,par Seiournant, &

les habitans dudit lieu, par Baltazar:les habitans de Saulles,par Seiournant: maistre Loys

le page, cure d'Heulley-le grand, & les habitans dudit lieu, par Seiournant: maistre lean

thiebelcy,cure de fainct Vallier & Orbigny,par Humbelot, & les habitans desdits lieux,

par Bouquot: les habitans de Noidant-chastenay, par lc Crec, & d'Hculley-coton , par

Rouget: maistre benoist soucheret, chanoine de Lengres , cure de Chalindrey, par Se

iournant, & les habitans dudit lieu, par Baltazar.-les habitans deCurmont,deRiuiercs-le

bois, & de Chafsigney, par Seiournant: les habitans dePrecigney, par Bouquot: les cure &

habitans de Courgirenon, par Seiournant : les habitans dc la Romaigne, par Rouget, Claude
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cothenet l'vn d'iceux presences cure & habitans de Fouuans-lc chastel, par Mongin.-Ies cure

& habitans de Gilley, par Martin : les habitans de Farincourt, par Mongin .- lc cure de Genc-

urieres, par Bouquot, & les habitans dudit lieu, par Seiournant: maistre Claude huguenot,

cure de Courlee , & les habitans de ce lieu , par Seiournant : maistre Loys du mouchet , cure

de Roches, par Seiournant, & les habitans dudit lieu , par Mongin : les habitans de Baksmes,

par Humbelot,& de fainct Andoche,par Mongin : les habitans de Frettes,par Seiournant : de

Reigny {us Saone, par Seiournant : de Tallemey,par l'Esehenau : D'efnoms, par Seiournant:

de Tronchamp, & de Pierre-fite, par Rouget : les cure de Perccy-le petit , par le Feure, & les

habitans, par Humbelot : maistre Iaques menuot, cure de fainct Mauris sus Vigenne , par Se

iournant, &les habitans dudit licu,par Bouquot:les habitans de Courcellcs en Montagne, de

Voncourt,de Pierre-fontaine & de Germaines,par Seiournant,leurprocureur:maistre Clau

de pingenier, cure de Beroncourr, par Seiournant, & les habitans dudit lieu , par Humbelot:

les habitans de Chastellenot & d'Orceuaulx , par lc Crec : le cure dc Comblans, par Seiour

nant, & les habitans dudit lieu,par Mongin, Estienne manois,leur procureur prefent:les ma-

nans & habitans deReflon en Barrois, par le Crec: les habitans du petit Nancey,par l'Esehe-

nau, Nicolas maulny l'vn d'iceux present: maistre Didier nicolas , cure deVellaines, par le

Crec, & les habitans dudit lieu, par l'Esehenau: les habitans de Morcncourt,parBouquot,

lean farrier l'vn d'iceux present: maistre Hierofme collard , cure de Giuro-val , par le Crec:

les habitans de Meligny, de Reffroy, de Marfbn, de Briuolles, de fainctAmand, de Couuert-

puys, de Monstier fus Saulx, de Sandon, de Iuuigny en partie, de Sauonieres en partie, &de

Couzancelles , par Bouquot : maistre Girard obryon , cure de Naiz , par Fleury , & les habi

tans dudit lieu, par Bouquot: le cure de Menaucourt, par Fleury, & les habitans dudit lieu,

par Bouquot : le cure dc Biencourt, par le Crec , & les habitans , par Bouquot : maistre lean

barrisien , leur procureur present: les cure & habitans deMorlcy, par l'Esehenau: les habi

tans de Dame-marie en Barrois, de Benchon,de Guimeseourt & de Vaudremont , par le

Crec : le cure* d'Agonuille, par le Crec,& les habitans dudit lieu, par Bouquot : les habitans

de VillcttedeuantBeroin,par le Crccmiaistre Dominique fabri,curedeVille-deuantBeroin,

par le Crec.-maistre Henry durant,cure de Raucourt,par Humbclot:le cure de Neuf-ville,par

Bouquot:les habitans de Hieron-ville,par Bouquot.

"p N procedant aufquelles comparitions , & a l'appel des defiusdits comparans , ont est£

■*~"/par aucuns deux cy apres nommez, faites les remonstrances, protestations & decla

rations qui enfuiuent.

Pour le reuerendissime cardinal de Giury, efiiefque, due de Lengres,pair de France.A este

remonstre par ledit maistre lean Laufserrois son procureur,afsiste desdits baltazar & Humbe

lot, Que ledit seigneur,a cause de sadignite epifcopale, est due de Lengres , comte de Mont-

faulion, baron de Gurgy-le chastel & Lufy, seigneur de Musty rEuesque,Prully, Marrigny, la

Chastaigne, appartenances & dependences, & pair de France, que lesdits duche, comte, ba-

ronnies & seigneuries ne font aucunement du bailliage de Sens, ains restortistent les appella

tions interiectees de ses officiers,en la Cou r de Parlement a Paris, a cause du priuilcge de Pai-

riCjlaquelleCourest seule fuperieure desdits officiers, tant pour les causes del'edict& crea

tion des iuges presidiaux qii'autres. Que h comparition qu'il fait a present, n'estcomme

fuiet des officiers dudit bailliage , ains feulement pour.obeir aux assignations a luy don-

nees par deuant nous, par vertu des lettrcspatentes,&pour empeseher qu'aucunc chose

fbit faite contre & au preiudice de ses droits , prerogatiues & preeminences, a ces causes a

ledit Laufserrois audit nom protests , que telle comparition, & tout cc qui sera fait en la pre-

sente conuoeation &afsemblee,ne puifse en rien preiudicier audit reuerendissime cardi

nal, ne que par icelle lesdits officiers, iuges &magistrats presidiaux puifsent alencontrc dc

luy, ses officiers & fuiets pretendre aucun droit de refTort ou superiorite , dire , alleguer

& maintenir, qu'il ait en rien deroge & contreuenu aux declarations par luy contre eux

obtenues, & arrest sur-ce interuenus, & qui sen seroient depuis enfuiuis.

Le procureur du Roy a dit que Laufserrois pour le cardinal deGiury,euefque,duc de Legres

a fans pouuoir special ou procuration dit que lefclits duche,cote, baronies & seigneuries n'e-

stoiet aucunemet du bailliage dc Sens,&ne reconoistoient en rien les officiers dudit bailliage,

ains la Cour de Parlemet seulemenw cause du priuilege de Pairie. Eta requis ledit procureur

du Roy,que par saute de procuration speciale le dire dudit Laufserrois fust reiette:&en paflant

outredit q lesdits duch£ de Legres,cote &seigneuries fbntnotoircmet,&de toute antiquit£

du
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du bailliage deSenSjnonfeulcment des &depuis deux cens&trois censans enca,ains plus

de milans,comme apperra paries ancies registres dudit bailliage, tiltres & chartres estans en

la chambre des comptes a Paris. Reslbrtislent les appellations interiettees des iuges & offi

ciers defHits duchc,comte & seigneuries pardeuantlebaillydcSens ou ses lieutenans, tant

ciuil que criminel,& ont tousiours refsorty fans controuerse ou difficulty quelconque. Con-

noifsent & ont connu lefdits officiers de Sens des & depuis ledit temps,de toutes matieres in-

differemment intentees entre les fubiets,& demeurans efdits duche & seigneuries,hors mis

toutesfois des causes concernans les droits de pairie dudit duche,dont par priuilege special &

de pairie,la conoiflance appartiet a ladite cour en premiere instace:& ale preuost dudit Sens

tousiours eu,comme encores il a de present vnlieutenat audit lieu de Lengres. Dauantage le

Roy par edict & contract fait auee les manans & habitans de la ville de Sens & ses officiers du

dit lieu3avoulu3statue&ordonn6irreuocablement5quelesdits duche de Lengres, comte de

Mont-faulion,Mufly,terres,baronnies & seigneuries cy deflus declairees,& autres terres en-

clauees & adiacentes desdits duche,comte &c seigneuries,fufsent a iamais du restbrt & baillia

ge de Scns,lequel contract& edict a este leu &publie en ladite cour:& quant aux lettres de

declaration que ledit cardinal ditauoirobtenues,& fur lefquelles estinteruenu arrest de ladi

te cour,Dict ledit procureur duRoy que par lefdites lettres & arrest n'est faite aucune men

tion ne preiudice aufdits restbrt,contract & droits dudit bailliage,ains a este seulement dit &

ordonne,que ledit cardinal cuefquede Lengres vseroitde fa iustice tout ainsi qu'il faisoit au

parauantl'erectiondes sieges presidiaux,&nonautrement.Et a ledit procureur du Roy fait

protestations & declarations contraires a celles qui ont este faites par ledit Laufserrois. Sur-

ce auons dit que lefclites parties auront acte des protestations & declarations dessufdites.

Pour les doyen,chanoines & chapitre de Lengres,lefdits Tabourot & Thierry leurs pro-

cureurs ont declair£ que la comparitionqu'ilsfaifoientpardeuant nous pour la redaction des

coustumes dudit bailliage de Sens,estoit sous protestation de non preiudicier aux droits sei-

gneuriaiix & dominicaux qu'ils ont en leurs terres & seigneuries fur leurs hpmmes & fubiets,

n'a la libertc de leur eglise.

Pour les manans & habitans de la ville dudit Lengres,lefdits Thierry& Chabut leurs pro

curers aflistez dudit maistre Claude seiournant auffi procureur desdits habitans audit baillia-

ge,ont proteste que leur comparition ne leur puifse preiudicier a l'opposition par eux formee

pardeuantM.Ant.FumceconseillerduRoy en fadite cour,commiflaire depute par ledit sei

gneur a l'execution de l'edict pour 1'establifiement du siege presidial de Sens, a laquelle oppo

sition ils ont este receuz,& renuoyez au conseil priue,ou le proces est pendant & indecis. A

quoylefdits procureur duRoy,maire&efcheuinsde la ville deSens,& procureur de la com-

munaute des officiers,aduocats,procureurs & practiciens dudit bailliage , ont dit qu'ils fai-

soient protestations contraires.

Pourledit cardinal deTournon abbe de Ferrieres,religieux,prieur & conuent d'icelle ab-

baye a este dit &remonstre par ledit duMes,que leurs terres , iustices & chastellenies dudit

Ferneres,Nargy,Griselles,Fontaine,laSelefurleBi^,Ouzoir,Thorailles,Courtemault,les

Noiics en la paroifse de R6soy-leviel,Boulgligny,Aruille,Iuuillier,Burcy,la Neu-ville,

Geurenncs,fainct Pierre les Puiseaux,Vullaines,l'Efpuys&Sorques en la paroifse de Mon-

tigny fiir Loing,& auffi les prieurez dependans d'icelle abbaye,afcauoir Branfles, Pers, fainct

Andre lez Chasteau-landon,la Selle fur le Bie,fainct Genoul,fainct Pierre deChon & fainct

LoupdeBezard,ontde tout temps &d'anciennet£ este comme ils font de present regiz &

gouuernez sous Tancienne coustume de Lorris redigee & accordee en la ville de Montargis

l'an mil cinq cens trente & vn,en presence du procureur du Roy au bailliage de Sens, qui for-

' ma oppositions fuj icellc,y eut renuoy en ladite cour.Depuis lequel temps ils ont tousiours

gard£ ladite coustume de Lorris,partant estoient mal appellez. Pareille remonstrance & de

claration a est£ faite par les seigncurs,curez & habitans defdites chastellenies . Le procu

reur du Roy a dit qu'il n'empesehoit que lefclites chastellenies,terres & seigneuries fustent re

gies sous ladite coustume deLorris,aneantmoinsrequisqu'es casobmis&non decidez par

ladite coustume de Lorris ils ayent recours a la generale dudit bailliage de Sens,attedu qu'ils

sontdureslort.Ce qui a este empesohe par lefdits cardinal , rehgieux & autres deflusdits qui

ontdit,que combien qu'ils fufsentdurestbrtdu bailliage de Sens,toutesfois n'estoient fubiets

vferd'autre coustume que dudit Lorris,& qu'es casobmis&non decidez par icellc,ils doy-

uentauoir recours adroit &raison. Nous,parties oycs,auons ordonne" que les deflusdits vie-
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au lende-

iii. mi de

Quasimo

do.

ront & seront rcgis & gouuernez par la coustumc de Lorris comme ils ont este cy dcuant. Et

surlarequestefaiteparleditprocureurdu Roy,cmpeschee par les defsufdits , auons renuoye

lesdites parties en ladite co'ur.

PourleducdeNemoux a cause des chastellenies , terres,seigneurics de Nemoux, Cha-

steau-lado,Mets-le mareschal,d'Ordiues,Lorre,Cheroy,Flagy,Voux,P6s fur Yone& Lixi.

Ledit Garre fubstitutdu,pcureur du Roy au bailliage de Nemoux a remostre que la chastel-

lenic dudit Nemoux & les chastellcnies,terres & seigneuries deflufdites,ne furetonqucs re

gies sous la coustume deSens,maisde temps immemorial sous lesdites coustumes de Lor-

ris,ou les habitans du bailliage dudit Nemoux,chastcllenies & seigneuries fusdites furent ap-

pellez,& a euxeniointlesgarder,ce qu'ils ont toufiours fait. Et ou il se trouueroit lesdites

chastellenies & seigneuries auoireste des anciens reflbrts dudit bailliage de Sens , toutesfois

elles ne furent onques regies sous les coustumes dudit lieu,& ou il seroit autrement ordonne,

H fopposoit.

Marie de laboifliere dame de Flagy,BelIe-Fontaine,Ferrote & Pcnery,a.declaire qu'elle

n'a droit en ladite seigneurie de Flagy que dc la moitie,l'autre moitie appartenant au Roy,&

que d'anciennete la iustice dudit Flagy est dudit bailliage de Nemoux,gouuernee sous ladite

coustume deLorris,alaquelle n'entendderogerpource regard. Et quant a la seigneuric de

Penery,laconfefleeestre dubailliage&coustumedeSens. Les manans & habitans dc Fla

gy ont fait pareille declaration. LeprocureurduRoyadit que lefdits duche, terres & sei

gneuries defliifdites font dudomaine du Roy, & estoient anciennement dudit bailliage &

reflbrr,&commetelssontappellezordinairement&comparentauseruice du ban & arrie-

reban,contribuent audit bailliage a la soulde des cinquante mil hommes de pied,& par ce ont

este appellez felon & ainsi qu'il est mande faire par lefHites lettrcs patentes du Roy,& neant-

moins a dit qu'il ncvouloitempeseher que fils ont cydeuant este regis& gouuerncz par la

dite coustume de Lorris,ils ne puissent vser d'icelle.

Les manans & habitans de la ville de Chasteau-landon & autres seigneurs qui tiennent

fiefs,terres & seigneuries estans du reflort & iurifcliction de ladite chastellcnie, ont dit qu'ils

ont este de tout temps comme encores ils sont regis & gouuerncz par ladite coustume de

Lorris,& que fans raison ils ont este appellez a la redaction des coustumes dudit bailliage de

Sens. Pareille declaration ont fait les manans & habitans defdites terres.

Le procureurduR©y a dit,que les defliifdits ont este appellezparce qu'il estoit mande ce

faire par lesdites lettrcs patentes,comme estans de l'ancien reflort dudit bailliage de Sens.

Les defsufdits ont confesse que ladite chastellenie de Chasteau-landon estoit de l'ancien res-

sort dudit bailliage de Sens &non delacoustume. Ledit procureurdu Roy a dit qu'il n'em-

pesehe qu'ils n'eufsent acte de ladite declaration.

Francoife de foucher vefue de feu meffire Ioachin de la chastre en son viuant cheualier sei

gneur deNance,aremonstre que les terres qu'elle a astises en ladite chastellenie & bailliage

de Chasteau-landon,sont du reflort de Meleun,& auparauant refsortifloient en la cour, mais

que fa terre de Thory reflortist au bailliage de Scns,& neantmoins sont toutes sefdites terres

regies & gouuernees sous la coustume de Lorris.

Anne de Pifselcu duchefse d'Estampes a dit & remonstrd que ses chastellenies d'Aigre-vil-

le & Branles,seigneurics de Geruille,Soubs-ville &le Bridas, Pariot, Flomesoil & Coleuras

appartenances & dependences font regies sous ladite coustume de Lorris. Les manans &

habitans duditheud'Aigre-villc ont fait femblable declaration. Ledit procureur duRoy a

ested'accord que toutes lefHites terres & seigneuries sont aflises en la chastellcnie de Cha

steau-landon &de l'ancien reflort du bailliage de Sens,excepte ladite terre de Coleuras qui

estde la coustume de Sens. #

Ladite de Pifleleu a confefle que les chastellenies,terres & seigneuries dcflufdites, estoiet

de la chastellenie de Chasteau-landon ancien reflort du bailliage de Sens.

Meffire Rene de Boulainuillier seigneur de Courtenay,comtc de Foulcamberge,afait rc-

monstrer par maistre Anne de terrieres seigneur de Chappes & de Piffons , aduoeat en ladi

te cour , afsiste de maistre Charles lagete bailly dudit Courtenay & de maistre lean ra-

billon son procureur en ladite cour. Que ladite chastellenie de Courtenay appartenances

& dependences,terres & seigneuries des vaflaux d'icclle,auoient toufiours esti,commc en

cores font regies & gouuernees par ladite coustume deLorris,& protester que ladite com-

parition ne luy puifle nuire ne preiudicier,tant a ladite coustumc qu'aux proces pendans en la

dite
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ditecour&ailleurs,entre le procureur general du Roy & les officiers du bailliage de Sens

dvnc part,& les predecesseurs dudit Boulainuillier seigneurs dudit Courrenay d'autrc,pour

raison des appellations interietteesdu bailly dudit Coiirtenay/es anciennes appartenances

&T dependences,que luy & sesdits predecesleurs ont de temps immemorial maintenu ressor-

tir immediatement en laditecour. Ledit deTemeres seigneur dePiffons en son nom a cau

se defaditeterre&seigneuriedePirrons,a employe la declaration & protestation dudit sei

gneur de Courtenay. LeprocureurduRoy aditque Iadite chastellenie de Courtenay, ses

appartenaces & depedenecs estoien t du domaine du Roy,& ne vouloit empclcher que ceux

dc Iadite chastellenie fuslent regis & gouuernez par telle coustume qu'ils auoienseste aupar-

auant. Et quant aux vaslaux & arriere-vaslaux de Iadite chastcllenicdes fiefs dcfquels ne iont

aflis dedans les limitcsd'icelle,adit& foustenu qu'ils estoient&deuoientestre regis & gou

uernez par Iadite coustume du bailliage deSens,&auoit ledit procureur du Roy obtenu ar-

rcst,parlequclestdit qu'ils reslortiront audit bailliage.

Maistre PhelippesduPuyconseillerdu Roy en la cour de parlement, seigneur de sainct

Vallerian a fait declarer qu'il estoit du ressort du bailliage de Sens,& neantmoins estoit Iadite

leigneurie regie &gouuernee sous Iadite coustume deLorris. Scmblable declaration a est£

faite par les habitans dudit lieu. Maistre Pierre tinceau prieur cure de Vallery,& les habitas

dudit lieu ont fait parcille declaration.

Mcflire Nicolas d'Aniou comte de sainct Forgeau seigneur dc Villeneuue-la Genest',a

faitremonstrer&declarer,parlefditsrEicheneau&leMaircses aduoeat he procureur , que

Iadite terre est du bailliage de Ses au siege de Villeneuue-le Roy,regie toutesfois sous la cou

stume de Lorris,& qu'il n'auoit autres terres audit bailliage.

Ledit procureur du Roy a foustenu au contraire que ledit seigneur auoit plusieurs terres au

pays de Puysoie ancien reslort dudit bailliage de Scns,& requis defautpourle regard deldites

terres,que luy auons ottroye portant tel profit que de raison. *

Pour memre Francois de Courtenay cheualier seigneur de Bleneau,ViIIars,le Paruier,

CollemierJa Mottc-meflire R aoul,& dc la Grange en BrieJedit Humbelot son procureur a

dit que lcfdites terres &: scigneuries estoient regies & gouuernees par Iadite coustume dc

Lorris.

Richard de sainct Phalle eseuyer seigneur de Cudot,& les habitans dudit lie u , ont declare

qu'ils font de la coustume dc Lorris,& du siege & reslort de Sens.

Hector dc blondcaux eseuyer seigneur de Ville-Franche en pcrsonne}asliste dudit Rigoltot

son procureur,a semblablement declare qu'il est de la coustume de Lorris,& reslort de Ville

neuue-le Roy. t

Eustachede Creuc-cueur seigneur dePrunay,& les habitus dudit lieu ont fait pareille de

claration.

Le seigneur dcChampignellesdes habitans dudit lieu & autres yayans terres & seigneu-

ries,ensemble les curez & habitans estans du reslort de Iadite baronnie de Champignelles ont

declare qu'ils font regis sous Iadite coustume de Lorris. Ce qui a este denie par ledit procu

reur du Roy.

lean Bernard eseuyer seigneur de Champigny a declare qu'il est du bailliage de Sens & dc

lacoustume deLorris. Cequiacstedenie,tantparleditprocureurduRoy,que par Nicolas

deBufFeuant& fa femme,qui ont dit & foustenu que Iadite terre & seigneurie de Champi

gny estoit regie & gouuernee paries coustumes dudit bailliage de Sens,& non de Lorris.

Pour les seigneur & dame,manans & habitans de Ville-blouin Ledit Rougetleur procu

reur a declare qu'ils sontdu bailliage de Sens &de Iadite coustume de Lorris. Ledit procu

reur du Roy a dit qu'ils estoient non seulement dudit bailliage,mais regis sous la coustume d'i*

celuy.

Pour le due de Niuerhois,ledit maistre Iaques cadet son bailly & procureur, asllstc desilits

Penon & Lambert,a declare que la baronnie de Baye & terres qui en dependent sont situees

& aflises au dedans du bailliage & reslort de Sens,regics sous la coustume d'iceluy. Sembla-

ble declaration a est£ faite par les cure & habitans dudit Bayc.

Pourlean raguier eseuyer seigneur de Ville-uenard,& les habitans dudit lieu, IcsHits Pe

non & Virlois leurs aduoeat& procureur ont declare qu'ils sontdu reslort & bailliage de Ses,

regis sous lacoustume dudit lieu.

Pour les doycn,chanoincs &chapitredel'cgUse sainct Pierre deTroyes a este remonstre
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par ledit Minager leur aduocat,qu'ils sontseigneurs hauts iustiriers moyens &bas des terres

& seigneuries de Chigy,Plantis, Ioux, Fontaines, Courceaux lez Treignel, Oruilliers,Val-

lans,iainct George,sainct Sire,& des grandes Chapelles,qu'ils font aussi seigneurs hauts,mo-

yens & bas de la terre & seigneurie de Tronhan-le perit,& de Corbeil lez Margerie pour la

moitié,tous lesquels lieux font situez & assis en & au dedans dudit bailliage de Scns:& que le

ressort des appellations interiectees,tant de leur grand maire audit Troyes, que de leurs au

tres maires,iuges & officiers de toutes leursdites terres ressortiflènt pardeuant le bailly de

Sens ou son lieutenant comme leur iuge,& ainsi en ont ioy & vsc de toute ancienneté. Par

tant déclarent qu'ils veulent & entendent leuridites terres estre regies &(gouuernees fous

la coustume d'iceluy bailliage de Sens, telle qu'elle fera accordée pardeuant nous, comme

estans dudit bailliage. Les habitans desdits lieux de Premier fait,des grandes Chapelles &

saincte Sire ont fait semblable declaration pour leur regard. Maistres Claude le virlois ad-

uocat,&Baltazar tartel procureur es siege presidial,bailliage & preuosté de Troyes es noms

& côme substituts du procureur du Roy en ladite preuosté spécialement fondez de lettres de

jpeuration mises au Greffe,ont au côtraire soustenu que les villages de saincte Sire,les grades

& petites Chapelles,Chauleslon,les Noues, Maienil, Vallon, Breuiande, en ce qui appar

tient audit chapitre de Troyes,Rilly & Virloux,& scmblablementles villages de Flogny,Fla-

cy,fâinctLyc,Premierfait,Vallans,lcs Sieges du chambricr& du grand maire de ladite égli

se de Troyes,de Plantis,Fourchcs & le chastel de Marigny ont tousiours esté & font assis

pour le tout, en & au dedâs des bailliage & coustume de Troyes où ils ont plaidé & refpondu

en tous cas personnels & ciuils,en premiere instance & par appel mesmement pour le fait de

la gruerie & non au bailliage de Sens,& de ce, font fondez en possession immemorialle:& fil

y a eu quelque entreprinie,ils l'ont fait reformer par arrest de la cour de parlement. Partant

empeschent que lesdits villages ou aucuns d'eux soient de ladite coustume de Sens,& reque-

rent qu'il soit par nous dit,qu*ils seront distraits & séparez d'icelle coustume,& déclarez estre

desdits bailliage,preuosté&: coustume de Troyes,sinon qu'ils soient renuoiez en ladite cour

..pour en ordonner.

Le procureur du Roy audit bailliage de Sens,a dit,que les villagcs,terres & seigneuries de

Vallans,sainct George,(aincte Sire,Vullaincs, Villiers lez saincte Sire,les chapelles iainct Pe-

re,autrement dictes les grandes Chapelles,les Noues & Premier fait,Marrey,Maignil, Val-

lon,Plantis,Marieny,fainct Lyé & Fourches sont notoirement du bailliage de Sens, régis &

gouuerncz selon la coustume dudit bailliage,& que les subiets & demourans esdites terres &

seigneuries ont dés sept ou huict cens ans & au parauant ressorti pardeuant le bailly de Sens

au siege dudit S'ens,y ont refpondu en tous cas, fussent ciuils ou criminels, fans difficulté ou

controuerse des officiers de Troyes ou autresresquelles villes & seigneuries & chascunes d'i-

celles,le tabellion du Roy audit bailliage de Sens a substituts qui reçoiuent tous contracts in-

differemment,esquels le prcuost de Sens est nommé & intitulé,& non autre.Encores le Roy

ou ses fermiers reçoiuent & leuent fur chascun des habitans esHites villes,villages & seigneu

ries par chafeun an,douze deniers parisis pour le droit de bourgeoisie,dontle receueurdu do-

• maine fait recepte & rend compte en la chambre des comptes dudit seigneur à Paris : & si a

iceluy seigneur droit de gruerie esdites terres & seigneuries exercé parles officiers de Sens:

& tient le maistre des eaùes& forests duditbailliage de Sens ou son lieutenant son siege au

dit lieu de saincte Sire,parchaseunan,auveu&soeu des officiers de Troyes , auquel sont ad-

iournez & respondent tous les subiets & demourans esdites terres,villages & seigneuries , &

autres dudit bailliage de Sens:& illec pour raison du fait de ladite gruerie,ont esté & sont pu

nis &iusticiez par les officiers dudit Sens à la requeste du procureur du Roy audit bailliage:

n'est rien du prétendu ansest,n'cn fçauent & n'ont sceu aucune chose les officiers dudit Sens,

^ , quiontleprincipalintcrestpourlaconferuationdeleurbailliage&iuriscliction. Sur-cepar-

enuoyc. fjes q^^^ auons renuoyees en la cour au lendemain de Quasi-modo pour en estre par elle

ordonné.Et ce pendant ioyront& vseront comme elles ont fait par cy deuant &font encores

de present.

Pour frère François de Lorraine cheualier de l'ordre sâinct lean de Ierusâlem,grâd Prieur

de France,ledit frère Nicole aubert son procureur a remonstré qu'il estoit seigneur de la ter

re & seigneurie de la commanderie de l'Àunay,& à cause de ce seigneur feodal de Fleurigny,

& encores en partie dudit Fleurigny,seigneur commandeurde Roufsemeau,& à cause de ce

feodal de Borieune &Bracy,& en arriere-ficfde Marfângy mouuant en plein fief dudit Bra-

cy,
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cy,& aussi seigneur en partie dudit Marlângy,de Censiers,Fousie-more,Courroy d'vne par

ties fâinct Martin fur Oreuze,selon les bornes & limitations d'entre luy & le chapitre de

Sens,&a cause de la commanderiedeTroycsestoit seigneur de Belle-ville, sainct Laurens

lez Turny& autres terres assises en ce bailliage-que dés quatre moys ou enuiron, ledit sei

gneur grand prieur estoit party pour aller en l'Iflc de Malte3n'auoit esté aduerty de la conuo-

cation en si briestemps,& protestoit que la comparition qu'il faisoit auec lestât de l'église ne

peut preiudicier aux droits &prerogatiues dudit seigneur, requérant neantmoins qu'en fai-

ïantlectured'iceUecoustume,&u^rlaredaclionilfustreceuàdeduirc& remonstrer ce qu'il

verrait estre à faire par raison.

Pour Loysfretcleseuyer seigneur de Flaiz& de Misy fur Yone en partie,ledit Lambert

son procureur a remonstré,combien que ladite terre de Mily soit assise au bailliage de Sens,

toutesfois elle & les paroifles circonuoisines sont regies & gouuernees par les coustumes de

Lorris ou de Meaux&Prouins,& non par ladite coustume de Sens, & protesté que la reda

ction desdites coustumes ne face prejudice au procès pendât en la cour entre luy & ses sœurs,

auquel il pretend auoir droit d'aisneefle en telle prerogatiue que luy baillent lesdites coustu

mes deMeaux,Lorris,oul'vne d'icelles.

Robert de braques seigneur pour vne tierce partie de ladite terre de Mify fur Yone,à cau

se de Damoiselle Ieanne fretel là femme & Françoise fretelveufue de feu Francois de baus-

bec,aussi Dame pour vn tiers dudit Mify,parlefchtsPenon& Bouquot le procureurs Roy

ioint auec cux,ontsoustenu que ladite terre & seigneurie de Mify,& les paroisses circonuoi

sines estans du bailliage de Sens,estoient regies & gouuernees selon la coustume dudit bail

liage.

Maistre lean de ville procureur du Roy à Prouins a dit que le village de Chalautrc la grand'

est du bailliage dudit Prouins,regi fous la coustume de Meaux,& empesehe qu'il soit régi sous

lacoustume &reflort dudit bailliage de Sens.

Le procureur du Roy & Lelasleur pour les doyen,chanoincs &chapitre fàinct Martin de

Tours,seigneurdudit Chalautre,ont au contraire dit,que ledit fieuestoit,& de tout temps 8<

ancienneté auoit esté du bailliage de Sens,regi sous la coustume d'iceluy. En signe dequoy,

vn sergent Royal dudit bailliage par sa prouision dudit office y doit residence. Sur-ce , auons

lefdites parties renuoyees auditiour en ladite cour. Et ce pendant par prouision ioyront co

rne elles ont accoustumé.

Pour ledit duc de Lorraine,ledit Merlin procureur du comte de Vaudemont tuteur d'ice-'

luy duc,assisté defHits Baltazar& le Crec,a dit & remonstré qu'il n'entendoit comparoir pour .

le fait de la redaction de(Hitescoustumes:ainsseullement pour nous presenter les lettres pa

tentes du Roy obtenues par ledit comte audit nom, le trentiesme iour d'Octobre dernier,

parlesquelles il nous estoit interdit comprendre ledit duc de Lorraine pour fesilits duché &

bailliage de Bar,terres & seigneuries qui en dependent,ne les habitans d'iceux,pour lesquels

ilaprinslefait&cause,lesquelles lettres il a exhibées & d'icelles requis lecture & publica

tion. Lefdits le Crée, Bouquot,Humbelot & autres procureurs qui ont comparu pour les

gens d'Eglise,Noblefle & du tiers Estât desdits duché,bailliage,tcrres & seigneuries,ont em

ployé les remonstrances faites par ledit Merlin , & déclaré qu'ils n'entendoient autrement

comparoir pardeuant nous pour le fait de la redaction desdites coustumes.

Ledit procureur duRoy a requis communication delHites lettres patentes & procuration

d'iceluy Merlin,pour dire ce qu'il ap partiendra. Sur-ce auons ordonné,que ledit Merlin met

tra pardeuers ledit Sandrier greffier lelHites lettres patentes & procuration , pour en auoir

par ledit procureurcommunication & venir dire ce que de raison:ce que ledit Merlin a fait

suyuant nostre ordonnance.

Ledit procureur du Roy après auoir eu communication dcfdites lettres patentes & pro

curation^ remonstré que l'affaire estoit de telle importâce qu'il meritoit en aduertir le Roy,

& requis delay pour ce faire,que luy auons accordé:Et ce pendant auons procédé à la lecture

des articles de coustume ainsi qu'il est contenu cy après.

Et le quinziesme iour dudit mois de Nouembre audit an,mil cinq cens cinquantecinq , le

procureurdu Roy a remonstré que cydeuant& dés le quatriefme iour de ce mois, maistre

Phclippes merlin procureur du comte de Vaudemont,aunom & comme tuteur & gouuer-

neur du duc de Lorraine &de Bar,auoit présenté vnes lettres patentes obtenues du Roy , en

datte du trentiesine d'Octobre dernier passé,tendant afin d'estre exempt de comparoir & at
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sister a la redaction des coustumes dudit bailliage & anciens rcssorts d'icelluy: & pour-ce q ue

lesditesletrrescstoientdegrande consequence &contre les droits & authorirez du Roy &

de fa corone,l'en auroic voulu aduertir & auroic eu refponse,cstoit prest a defendre & refpon-

dre audit Merlin,ou il voudroitdemander &pcrsister a l'enterinement desdites lettres paten-

tes par luy presentees. Ledit Merlin affiste de maistre lean baltazar son aduocat,& maistre

Pierre le Crecson procureur,aditqu'ilauoitcydeuantpresente lesdites lettres,defquelles il

requeroit lecture estre faite,& acte de ladite'presentation & lecture, & cc fait , luy estre ren-

duesaucc la procuration, en vertudelaquelleil les auoitpresentees.Et outre a dit,que par 1c

moyen desdites lettres,ledit due de Lorraine & de Bar,&fes subiets appellez, n'entendoiene

comparoir a la redaction desdites coustumes.

LeprocureutduRoya dit,que lesdites lettres estoient obreptices & obtenucs par faux

donne a entendre,& pour tous moyens de defenses ausdites lcttres,a employe le contenu en

autres lettres patentes decernees&ottroyees par le Roy, en datte du dixiesme iour de cc

present mois,lefquelles lettres il a presentecs,& requis lecture & publication en estre faite:

ce que luy auons ottroye.

Laditc lecture faite,leditprocureurdu Roy a requis attendu la declaration dudit Merlin,

que ledit due de Bar & ses subiets appellez n'entendoient comparoir a la redaction desdites

coustumes,qu'il luy fust a l'encontre d'eux donne defaut, &parvertu d'iceluy ordonne, que

fans auoir esgard ausdites premieres lettres,& en enterinant lesdites dernieres lettres paten-

tesdu dixieme decemois, que ledit due & ses subiets fuflentcondemnez garder,obseruer

&entretenir les coustumes generates dudit bailliage pour le regard des choses situecs&as-

sises audedans d'iceluy . Et neantmoins a consenty&accorde,que si ledit due de Bar & ses

subiets veulent pretendre quelque coustume locale,qu'ilkur soit reserue de la proposer,faire

rapportcr& verifier durant& pendant le temps denostreseance,pourladite coustume loca

le estre redigeeparescrit,afinque cy apres lesdits subiets ne soient vexez & trauaillez dc

faire enqueste par turbes. Ledit Baltazar pour ledit Merlin adit qu'iln'auoit autre charge.

Nous parties oyes fans auoir esgard ausdites lettres patentes presentees par ledit Merlin,

&en enterinant lesdites lettres patetes ottroyees par le Roy,& a nous addressees en datte du

dix-ieme iour dudit mois,auons donne defaut audit procureur du Roy ce requerant a l'encon

tre dudit duede Bar & ses fubiects appellez: par vertuduquel , & adiugeantle profit d'ice-

luy,auons en la presence dudit Merlin ordonne qu'il sera par nous paste outre a la redaction

des Coustumes dudict Bailliage & anciens reflorts d'iceluy,selon & enfuiuant le mandement

&pouuoir a nous donne :Lefquellcs Coustumes ainfi qu'elles seront accordecs & redigees

par escrit, ledit Due de Bar& subiets seront par prouisiontenusobseruer& entretenir pour

le regard des choses situees & encloses au dedans dudit Bailliage, comme estant ledit Due dc

Bar& sefdicts subiects du reflbrt dudict Bailliage de Sens, & soubs la souuerainete duRoy &

de fa Courde Parlement. Et neantmoins ou ledict Due de Bar & sesdicts fubiects voudront

proposer& mettre enfaictaucunes Coustumes locales, & les faire rapporter& verificr,leur

auons reserue & permis de ce faire par deuant nous, pendant & durant ladicte seance, pour

en estre ordonne ceque de raison . Seront lesdictes lettres patentes presentees par ledict

Merlin & a nous addressees, remises par deuers nous pour estre rendues au Roy:& demou-

reral'original dela procuration dudict Merlin pardeuers le greffe dudict Bailliage. Et quant

aux autres lettres patentes dudit Seigneur en datte dudit dixieme iourde cemois demourc-

ront audict greffe, & seront inserees en nostre proces verbal , & neantmoins ledict Merlin

aura si bon luy femble, copie tant defdictes premieres que secondes lettres, & de ladicte pro

curation ensemblement& par mesme cayer, pour luy seruir & valloir ce que de raison.

Enfuit la tenctir defdittes lettres patentes du dixieme de ce tnoys.

T_TENRY parlagracede diev Roy de France, a nos amez & feaux Confeillers, mai-

A """sires Christofle de Thou President, Christofle de Harlay,&Barthelemy Faye Coiv

seillers en nostre Courde Parlement a Paris, Salut & dilection. Par nos lettres patentes du

dixsept-ieme Aoust dernier, nous vous mandafmes proceder a la redaction des Coustumes

de nostre Bailliage de Sens. Proccdant a l'execution dcfquelles vous auriez faict appcller

pardeuant vous nostre treseher&trefame fils & cousin le Ducde Lorraine &dc Bar, & les

fubiects &habitans dudict Bailliage, terres & Seigneuries dc laMarche, Chastillonfus Sao-

ne &: Conflans, pour adsister a la redaction defdictes Coustumes. Cc que nostre trefchcr &

ame
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ame cousin le comte de Vaudemont tutcurde nostre-dit fils& cousin, nous auroit fait re-

monstrcr n'auoir cy deuanc accoustume estre fait, ne nostredit fils(qui est encores enbas

aage ) nc pareillement sesdits subiets appellez a semblables actes audit bailliage de Sens:

Sur-quoy le trentiesme iourd'Octobre dernier il auroit obtenucertaines lettres patentes.

par lefquelles vous estoit mande proceder a la redaction desdites coustumes,fansy com-

prendre nostredit fils & cousin, sefchts subiets dudit bailliage de Bar,terres & seigneuries

de la Marche, Chastillon & Conflans. Et outre estoit par lefdites lettres porte,que nous

ne voulions icelles estre comprinses en ladite redaction, de laquelle pour le regard dudit

bailliage de Bar,terres & seigneuries susdites,la connoiflance vous estoit interdicte. Les-

quelles lettres ledit comte de Vaudemont vous auroit fait presenter par maistre Phelip-

pes Merlin son procureur, lequel auroit fait par-deuant vous les protestations contenues

en fa procuration , dont la copie est cy attachee , laquelle ensemble la copie de nosdites

lettres cy pareillement attachee nous auons fait veoir en nostre priue confeil , & ayans

fur le tout delibere . Vous mandons , commettons & tresexprefsement enioignons par

ces presentes , que (ans vous arrester n'auoir efgard ausdites lettres par ledit comte de

Vaudemont audit nom obtenues ledit trentiesme Octobrc dernier , & remonstrances a

vous faites par ledit Merlin son procureur contenues en ladite procuration, vous proce-

dez a l'execution de nosdites lettres de commission dudit dix-septiesme Aoust dernier,

ainsi que par icelles vous est mande :& en ce faifantprocedeza la redaction desdites cou-

stumes dudit bailliage de Sens , & de tous les bailliages , terres & seigneuries estans &

ressortiflans audit bailliage de Sens , fans sous couleur desdites lettres dudit trentiesme

Octobre n'autres choses quelconques en excepter aucunes . De ce faire vous auons don-

ne & donnons plein pouuoir , authorise , commission & mandement especial par ces

presentes , non-obstant quelconques edicts , ordonnances , restrictions , mandemens ,

defenses & lettres a ce contraires . Mandons & commandons a tous noz iusticiers , offi-

ciers &fubiects qua vous en ce faifant obeyssent & entendent diligemment. Donne

a Villiers coste-Rets,le dixiefme iour de Nouembre, l'an de grace m. d. lv. & de no

stre regne le ncufiesme,Signe,par le Roy,de JAubefpine , & feelle fur simple queue de

cire Iaulne.

Ce fait ledit procureur du Roy a dit , qu a fa requeste , par vertu que deflus , & aux

fins de ladite redaction de coustumes , il auoit aussi fait donner assignation audit iour aux

lieutenans general , particulier , magistrats & procureur du Roy de la ville d'Auxerre

pour tout ledit siege & gens des trois Estats d'iceluy, aux seigneurs, curez, manans &

habitans de Vezelay , Donzy , Cofhe fus Loire, Dreux, fainct Sauueur, Antrain,Perreu-

se, fainct Vcrain des-bois & autres des villes & villages des pays de Donziois &c Puy-

soye comme estans dudit bailliage , ancien reflort & coustume d'iceluy , & fiibiects a re-

tourner audit bailliage & siege de Sens J aux cas & condition contenus en certain arrest

de ladite cour donne fur la verification acs lettres dc l'erection dudit bailliage d'Auxer

re le vingt-troisiefme Mars mil cinq cens vingt-trois auant Pafques.

Estoicnt aussi adiournez les seigneurs d'O.psonuille , des Aulnaiz , de la Tour , d'Ar-

uaulx , Cheurainuillers , Commisse , Fontenelles , Maucreux,& le champs des Cheures.

Les seigneurs , curez , manans & habitans d'Afnieres,de Belle-FonSjBromeilleSjCout-

geny en Baye , Cernon , Courtampierrc , Chelly , Efgry , Formont , Fai , Geron-ville ,

Gondre-ville , Iallons , Lignerolles , Licheres , Mas , Nuysement, du Moulin,sainct Quen-

tin , Vau-gentian,Saulx , la Chapelle, fainct Andoche,Thoigny, Preaux.

Les seigneurs & curez de Haulte-riuejdu Mont fainct Suplis,de Moilleron,de Culmont,

de Baigneux en 1'Angle, de Bougligny, de Champaigne sous Varennes & de Pierre-fai-

cte. Les curez & habitans de Compcrtrix , de Corbeilles , Ville-beon , Flagy , d'Ar-

uille, d'Auferuillc . deBoubre, de Broui, de Champignelles ,de Cheneuieres, de Cha-

stenay,de Couflon,de Chintreau-ville,de Champigny,de Cheury,de Courbenat,d'Or-

diues,de Floigny,de Grenant,de Grand-champ,dcGarante-ville,Glaudelles,Iuran-vil-

le,Lorre le Boucage , Ladon , Nance , Larant, l'lfle , Mondre-ville , Maifoncelle , Mor-

nay fus Vigenne,Marrolles,Ormoy,PoulIey fus Vigenne,Quincerot,Rumont,Roncey,Fon-

taine-Francoise,Ragny,Songy,Sceau,Sabourg,Ville-blouyn,Ville-mareschal,Villon,Chail-

ley,fainct Martin sous Molefmes,Channes,Gigny,Griselles,Efpineul & Consegre. Les cu

rez de Pacy,de Courgy,de faincte Vertus,de Ban,de Glan,de Nice,de Laignes,de la chapel-

O
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ledeSeneuoy,dePrunoy,deCudot,de Sauigny,dc fainct Valerian, dc Vaulx, de Iouy, de

Bazoches,deBranstes,deBeaumont-lebois,de Non-uille,deSeigneby,de Pre,de Mere

le Serueux , de Carise , de Rebourceau , dc Pcrrigny , de Quincy , d'Argentenay & le

Coing,de Noiron?de Villc-Dieu , de Vertaux,de Rice,de Bagneux,dcThore,de Mo-

lins , de Courteron , de Riuicres-les fosses , de Lice , dc Bourbcrain , de Til-chastel , de

fainct Michel, de Relampont, de Lanty, de Lece, de Gurgy-laville,de Busserolles, de

Chambain, de Leugle , de Baic, de Rouure sus Aube, dc Villiers, d'Orbigny-aumont,

d'Orbigny-auval,de Frecourt,de Molandon, de Perranc£,de Villc-neuuc sus Vigcnne,

de Saulles,de Noidant-chastenoy , d'Heullcy-cothon, de Riuiercs-lebois, de Chalsigne,

de Precigne , de Balefmes , de Frcttes , de Reigny sus Saone , de Talme,de Tronchamps,

d'Efhoms, de Courcellcs en montaigne, de Pierre-Fontaine , de Germaines, d'Amon-

court,d'Aigremont, dc Bragelongne, de Chene, dc Selles, de Charmoy, d'Eseure sus

Colle , Fromentieres , de Fontenay-Baufsery , de la Motte,de Tilly, dc Marcilly , de Mo-

linons,de Nitry,de Paigne, de Villeneuue-laGenest', de Tronchoy. Les habitans de

Talus, de Polligny,de Vannes,de l'Ally,dc Plenoy,dc Rameau , de fainct Aubain-Cha-

steauneuf & Villiers les Moincs. Auroit aufll fait adiourner Ics habitans de la ville de Bar

le Due , Frere dam-Henry le Brun, Prieur de l'Eglise nostre Dame dudit Bar. Les cu

rez & habitans de laMarche,de Chastillon fiis Saone, de la Motte, de Conflans. Les

seigneurs, curez & habitans dc Tannoy, de Guerpont, dc 1'Efmont, de Sillcmont , de

Mongeuclle,dc Robert-Efpagne,de Tremont, de Queuonges,de Ville-dcuantberrin,de

Remenecourt. Les curez & habitans de Saulcieres , de Rancicres, d'Erise fainct Didier,

de Loise,de Sauonieres ,dc Longe-ville,de Tron-ville , de Vaulx-la petite, de Longeau,

de Villiers-le Sec,d'Estain-villc,de Mont-plomc, de Villiers sus Saulx,de l'llle-Rigault,

dc Courance,de Vel,de Beurre-legrand , de Salle Marie, de Loup-Sainct-ville,deDor-

miet,dc Renecourt,de Trincon-ville , de la Vallee,dc Voncourt,de Nice,dc Ro<he,de

Rumont,de Rup, d'Erise-la bruflee, de Chaul-mont fiis Ere, d'Erife-la grand, d'Erile-la

petite, de Courcclles , dc Hyroncourt , de Rimaucourt,de Sailly,de Doch, dc lainct An-

drieu,de Souhesmes,de Mondrecourt,de Dugny,d'Anceme,dc Sancourt,deCondrc-

court,de Hesp,de Villettc dcuant Loupy,de Rugny-auxvachcs,deVassincourt,de Mu

se, de Loupy-le Chastcl , des Bordes , de Hycourt, de Hauzecourt, de Sommeilles, de

Noyers ,dc Villiers-au vent, de Chardonnes ,du petit Loupy,de Iaucourt,de Condc,d'Ar-

ge-ville,de Vaincourt,dc Bellyonne,de Combles, de Vabbe-court, d'Haillaincoiirt.

Les Prieur,manans & habitans du Rup-aux Nonnains, Les curez dc Rcstbn , de Nan-

coy, de Morencourt,dc Melligny,de RefFroyjde Narson,de Brumolles, (ainct Amand,

Couuert-puys , Monstier sus Saulx , Dame-Marie , Buchon , Foucheres , Beffincourt, Hc-

ron-ville , Sandru , Courancelle , Gcnecourt, Baudremont,dcIauigny. Frcrc Charles

chuppin prieur dc fainct Hilairc pres Picrrc-faicte. Les habitans de Giuroual,de Contris-

son,de Raucourt,dc Pierre-faictc , de Rambelutain , de Montcron,dcMaracla grand',de

Marac la petite 5: plulieurs autres gens d'Eglise, Seigneurs, manans & habitans dudit bail-

liage & anciens restbrts , mefmemcnt des pays de Gastinois & Champaigne , duche &

eucsehe' de Lengres, duche & bailliage de Bar,terres & seigneuries dc la Marche, Cha

stillon sus Saone, la Motte, Conflans & leursdepcndences,contretouslc(quelsnoncom-

parans n'autres poureux,leditprocureurdu Royarequisdefaut,qucluy auons ottroyc, &

par^vertu d'iceluy ordonne que non-obstant leur defaut il sera par nous procede a la redaction

desdites coustumes suyuantlcvouloir duRoy,(aufou pendant nostre seancc,& non autre-

mcnt,ilsouaucunsd'cuxvoudroientcomparoir,ilsscront par nous oys,&: leur sera fait droit

comme de raison.

Et le septiesme iour delclits mois & an , le procurcur du Roy a remonstre que parcy-

deuant & des 1'an mil cinq cens & six , les trois Estats auoient este aflemblez pour ac-

corderles coustumes dudit bailliage , lefquelles auoient cste mises & redigees par escrit

en vn cayer estant au greffe de la cour signe de feuz maistres Thibauld bailie t en son vi-

uant President , & Guillaume de Belancon conseiller en ladite cour , toutesfois il ne se

trouuoit aucun proces verbal ser-ce fait, qui estoit cause que la connoiflance estoit ostee

des articles qui auoient est£ accordez ou diseordez par les gens dc (Hits trois Estats , &

de la dispute & controuerse qui auoit est£ saite sur iceux. Depuis lequel temps les iuges

tant souuerains qu'infericurs auoient est6 contraints mettre les parties htigantes en peine &

frais
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frais de faire preuues & enquestes par turbesfùr le faitdes couflumes par elles posées & ar

ticulées.^ pour obuier à tels inconuenicns & frais,le Roy auoit décerné ses lettres patentes,

par lesquelles estoit mandé assembler de rechef les gens desdits trois Estats, afin qu'en leur

presence les coustumes dudit bailliage fussent rédigées par escrit:& pour-ce que maistre An

ne de Terrieres soigneur de Chappes aduoeat en ladite cour auoit publiquement dit, que

ledit procès verbal signé defdits Baillet & Besançon auoit esté par luy & autres aduoeats veu

depuis deux mois ou autre peu de temps ença, chose qui pourrait estre cause de mettre

trouble en la iustice , par-ce que si ainsi estoit,aucunes parties qui voudraient vler de ca»

lumnie, pourraient cy après proposer ledit sait, pour vexer & trauailler leurs parties ad-

uerses ,& mettre les iuges en peine : & d'auantage la defpenfe ia faite & qu'il conuien-

dra faire cy après aux gens desdits trais Estats , ferait du tout superflue en faisant vne

chose ia faite : à ceste cause ledit procureur du Roy a sommé ledit de Chappes qu'il eust

a declarer publiquement fil entendoit foustenir ledit fait , pour après requérir ce que de

raison. Lequel de Chappes a dit qu'il ne penfôit auoir dit qu'il eust veu ledit procès ver

bal, & où il l'aurait dit, ce aurait esté par erreur & inaduertance . Confestoit auoir die

qu'il a veu le cayer desdites coustumes signé par lcfdits commifïàires , en la fin duquel

cayer est la publication d'icelles,faite audit bailliage de Sens par lefdits commissaires, de

laquelle declaration ledit procureur du Roy a requis acte , afin qu'aucun ne fust cy après

receuable à poser ledit fait , & contreuenir à ce qui sera conclu & arresté par les gens

des trois Estats . Ledit de Chappes outre ce que dessus a dit, qu'aucuns des officiers ad

uoeats & procureurs de ladite ville festoient cy deuant assemblez, & auoientfaitvnpro-

iect des articles de coustume pour estre leus en la présence des gens desdits trois Estats,

& par eux aduisé s'ils les trouueroient bons & raisonnables . Lequel proiect ou minute

de coustumes deflusdites ils auroient mis en vn cayer, lequel cayer pourrait estre diffe

rent & non coforme tant à autres cayers anciens estans en ladite ville par-deuers aucuns

particuliers , qu'au cayer mis par lefdits Baillet & Besançon enladite cour , dez l'an mil

cinq cens & six. Et a ledit de Chappes requis que l'on enuoyast en ladite cour à Paris

pour retirer ledit cayer estant en icelle,& qu'il fust apporté en ladite ville de Sens,pour

estre leu en presence des gens desdits trois Eltats,afin d'aduiser par eux les articles qui se

raient bons & raisonnables . Sur laquelle remonstrance faite par ledit de Chappes,auons

fait entendre aux gens desdits trois Estats , que ladite cour auoit fait difficulté se desai-

sir de l'original dudit cayer, auoit neantmoins consenty & accordé qu'il en fust prins co

pie, laquelle ne pourrait estre si promptement faite, & fans retardation dudit affaire,qui

ferait aux grandes charges des gens defdits trois Estats , & d'auantage que le cayer ne

pourrait seruir ne profiter, par-ce qu'au moyen dudit procès verbal qui ne se trouue,&

ne sest trouué iufques a present, lesdites coustumes n'auoient esté tenues , n'accordées,

& estoit l'assemblée desdits trois Estats faite pour les accorder , ce qui se pourrait faci

lement faire en lisant les coustumes telles qu'elles ont esté imprimées l'an mil cinq cens

cinquante-deux, ensemble ce qui a esté proiecté & minuté par lefdits officiers, aduoeats

& procureurs . Laquelle lecture faite,fera en la liberté des gens desdits trois Estats d'ac-

corder ou discorder , adiouster ou diminuer , ou du tout reformer tels articles qu'ils ver

ront estre à faire par raison . Et la matière mise en deliberation les gens desdits trois E-

stats ont consenty, accordé & requis qu'ainsi fust fait . Ausquels gens desdits trois Estats

auons fait faire le ferment en tel cas requis & accoustumé , que bien & loyaument en

leurs conseiences ils nous diront la vérité fur les faits de coustume dudit bailliage & an

ciens refïôrts d'iceluy,& cefïànt toute affection, ils nous aduertirontde ce qu'ils fçauent

bon, vtile & profitable pour le bien & vtilité du pays, & de ceux qui se doyuent régir &

gouuerner selon les vs& coustumes d'iceluy,& du dommage,rigueur & incommodité des

dites coustumes . Ce qu'ils ont promis & iuré faire.

S^gEt le lendemain a esté procédé à la lecture &

publication des articles des coustumes dudit bailliage fus le cayer du coustumier imprimé

audit an mil cinq cens cinquante-deux,& commencé par le tiltrcD; haute iusticcér des ex

ploits d'iteUc&c.cpu. est le premier en ordre.

O ij
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Art.i. Et fur le premier article d'iccluy chapitre commençant, Celuy qui a haute iujlice,&c.

Le procureur du Roy a requis qu'audit article fussent adioustez ces mots^excepteTjies cas

dont la connoijfince eH refirueerjr appartient aux iuges Royaux^priuatiuememt a tous autres

iuges ,par les edifts & ordonnances Royaux,& autrement.

Surquoy auons ordonné que ledit article de coustume tiendra , fans preiudice toutes

fois des droits & edicts Royaux.

Art-X* Sur le deuxiesme article commençant,/'//tfr/ rjr £fiheles,ejrc. Le Vuyt pour ledit mef-

sire Iacques du Bellay, & Guyot pour ladite Loysc de Clair-mont eux difans refpectiue-

ment comte & comtesse de Tonncrre,ont soustenu que par coustume locale & particu

lière dudit comte de Tonnerre à eux seuls & priuatiuement à tous autres seigneurs iusti-

ciers dudit comté , appartient auoir fourches patibulaires à quatre piliers.

Ce qui a esté dénié par ledit procureur du Roy & autres seigneurs dudit comté il-

lec prefens ou procureurs pour eux.

* Renuoyé. Nous fus le different susdit, auons renuoyé lefHites parties en ladite cour au lendemain

de Quasi-modo,pour en estre par elle ordonné.

Art.j. Sur le troisiefme commençant, i^fuoirjenir ér bailler eJlellons.L.cditprocurem duRoy

a maintenu qu'au Roy seul appartient bailler poids & mesures en la ville & fauxbours dudit

Sens :& par le preuost dudit Sens a esté dit qu'il a la garde defHites mesures,& droit de

les bailler tant en la ville , fauxbourgs que banlieue dudit Sens.

Ce qui a esté dénié par les religieux , abbez & conuents de fàinct Pierre le Vic,fainct

Remy,fâincte Colombe , fainct lean lez Sens pour leurs terres & iustices assises en la

dite banlieue , & par les autres seigneurs d'icelle banlieue.

* Renuoyé. Nous fur le different dcfïusdit auons renuoyé lefHites parties en ladite cour audit

iour.

ArU4' Sur le quatriefme article commençant, Si lesigne patibulaire , auons ordonné du con

sentement & aduis defHits trois Estats que ces mots auquel cas ilfaut auoir permission de

iultice , faisant la fin dudit article seront rayez , & au lieu d'iccux seront mis ces motsr

Sans obtenirsimples lettres de iujlice en la Chancellerie de Paris , desquelles il demandera

l'entérinement par-deuant le bailly de Sens ou son lieutenant, en sonsiege capital ejr prefidiaU

auec le procureur du Roy.

Ce fait, maistre Nicole Dindelle preuost de Ville-neuue le Roy ,fôy disant procureur

des manans & habitans de ladite ville , & auoir charge d'aucuns des nobles presens,a dit

que l'entérinement defHites lettres se deuoit demander par-deuant ledit bailly on son sie

ge de Ville-neuue, pour le regard des seigneurs estans du ressort dudit siege, & s'oppo-

foit à ce qu'autrement fust ordonné. Ce qui a esté empesché par ledit procureur du Roy,

qui a dit que la ville de Sens est le siege capital & presidial,où doyuent telles matières

estre traictees&non ailleurs,par-ce que ce font droits Royaux &domaniers.

Sur-quoy auons ordonné que ledit article demourera reformé & additionné comme

dessus , fuyuant l'adirés defHits Estats, nonobstant l'opposition dudit Dindelle : lequel en a

appelle. Et ce fait les nobles illec presens estans du reflort dudit Ville-neuue, ont décla

ré qu'ils n'auoient donné charge audit Dindelle de faire ladite requeste, former ladite op-

position,n'interiecter ledit appel.

A"*-*- Sus le cinquiefme article commençant, Si gens d'Eglise, ejrc Tabourot pour ledit cha

pitre de Lengres a dit qu'ils font en possession immémoriale que des acquisitions par

eux faites ils ne payent aucuns proufits ou indemnisez aux seigneurs , en la iustice des

quels font situez & assis les heritages acquis , & en ont tousiours ainsi vfe.

Les habitans de la ville dudit Lengres ont dit qu'ils ont priuilege des Roys , par le

quel ils ne sont tenus vuyder leurs mains des choses par eux acquises , & ont îoùy dudit

priuilege par temps immemorial.

Ledit de Lausserrois pour ledit euefque de Lengres a dit que fans déroger aux prote

stations par luycydeuant faites,iln'estoit d'accord, ains a expreflèment dénié lefdites pos

sessions & priuileges rcfpcctiuement proposez tant par lefdits de chapitre qu'habitans.

Sur-quoy parties oùyes , auons ordonné que si lefdits de chapitre habitans de Lengres & au

tres quelconques appeliez à la redaction des coustumes dudit bailliage, prétendent quel

ques coustumeslocalesjilsayent aies rédiger par escript,soy assembler & conférer desdites

cou
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coustumes locales,& les fairerapporterpar-deuers nous pendant & durantle temps de no-

stre seance,pour estre reglees coramc de raison.Et en defautde ce, auons ordonne qu'aucun

nesera pour l'aduenirreceu a proposer &articulerautrcs coustumes que les generales , qui

serontcyapres arrestees &redigees par eserit,par 1'aduis desdits Estats. Et quant au priui-
lege particulier pretendu par lesdits habitans , auons ordonne qu'ils en seront apparoir nuo;c"

dedans le lendemain de Quast-modo:& en saute d'auoircc fait dedans ledit temps,auons

ordonne que par prouision,ils seront tenus garder &obseruer les coustumes generales dudit

bailliage.

Et la lecture saite dudit cinquiesme article qui a este accorde par 1'aduis desdits estats one

este adioustez les deux articles qui enfuyuent.

Etseraleditseigneur hautiusticicrtenu& repute auoir connoijftnce defdites acquisitions du An.tf.

tourque les acquefleurs luy auront infinue leur acquisition enforme de'ue,& d'icelle bailie copiefi-

gnee d'vnnotaire,ejr en Iabsence duditseigneur;aJonprocureur au lieu deJa iustice}ou que ledit

seigneur ou procureurpour luyjpecialementsonde ayent receu ou compose des lots & ventes, ou

autresprofits de ce qui eft de cenjiue,ejr d'iceux bailie quittance#ufait acte de la compostion par-

deuantpersonnepublique.

L'indemnite dufeigneur est estimee monter le reuenu de trois annees de la chose acquise , ou le Alt'7-

fixiefine denier de la valeur&pris de ladite acquifition-Auchois des acquesteurs : cjr outre iceluy

reuenu oufixiefine denierybaillerpar lesditsgens deglife ou autres de matn-morte auditseigneur

homme viuant&mourant,par le trespas duquel leditseigneurprendra le reuenu d'vne annee des

dits heritages,rentes ou autres droits acquis.

Lehuictiefme article qui souloit estre le sixiesme dudit cayer imprimd commencant, Art.8.

Trefir muse tfanciennete ,ejrc . a este corrige & accorde par lefclits trois Estats ainsi qu'il

s'enfuyt.

Trefirmuse danciennete-dont on nepetit auoir connoisance a qui ilpuijje appartenir sera dis

tribucjiscauoiraceluyquiletrouueraenl'heritagesien, la moitie, ejr auseigneur haut iufticier

I'autre moitie:& celuy qui le trouuera en I'heritage d'autruy,enaura vn tiers , le proprietaire vn

tiers,&leseigneurlautre tiers.

Susleneufiesme qui (buloit estre le septiesme dudit cayer imprime commencant, Bonner Art**

*seurement,(jrc. Le Vuyt pour ledit duBellay,& ledit Guyot pour ladite de Clair-mont ont

maintenuque par ladite coustume locale dudit Tonnerre leur appartient priuatiuement a"

tous autres seigneurs hauts iusticiers dudit comte de bailler sauuegarde & afscurement.

Soustenuaucontrairepar Garlin, Humbelot & Rouget pour les seigneurs hauts iusticiers

dndit comte j pour Iefquels ils ont comparu cy deuant. Sur-quoy les auons renuoyez en *Renuoy£.

ladite cour audit lendemain de Quasi-modo,& ordonne que ce pendant ledit article tiendra

&demourera pour coustume gcnerale,de laquelle vseront lesdits seigneurs par maniere de

prouision.

Sus le dixiesmequi souloit estre lehuictiefme dudit cayer imprime,commencant,ux/«- .

baines ejpaues,ejrc. auons ordonn£ qu'il paflera pour le regard des elpaues & biens vacans:

&quant aux aubaines que ledit procureurdu Roy a maintenu au Roy seul appartenir, & au

contraire lesdits seigneurs hauts iusticiers,auons les parties renuoyees auditiour de lende- *RCnuoy4.

main de Quasi-modo.

Au treziesme qui souloit estre l'vnziesine dudit cayer imprime, commencant, Isles en ri- Art.13.

uieres,drc.PaT 1'aduis defHits Estats ont este adioustez ces mots, S'Uny a tiltre valable,ou pre-

scriptionsusfisante aucontraire.

Be moyenneiustice,ejrdes exploits d'icelle.

CVs le quatorziefme article qui souloit estre le douziesme dudit cayer, commencant, Celuy Aru*

quiamoyenne iustice,ejrc.Lcdit procureurdu Roy a protests que ledit article ne luy puifle

preiudicicr. Ledit seigneur duBellay par ledit Vuyt son aduocat,a maintenu queparcoustu-

me locale a luy seul appartient de bailler fauue-garde audit comte,ce qui a este denie par les

seigneurs hauts iusticiers d'iceluy comte. Auons siir-ce renuoye leidites parties en ladite ^

cour audit lendemain de Quasi-modo:& ce pendant ordonne par prouision que ledit article e"uoy '

seragard£.

Au seiziesme article qui estoit le quatorziefme dudit cayer imprime,commeneant. Et luy An.16.

appartient,drc.fetAidiouft62pKSCQsmotsJoixantefels,cemotJtournois.
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Art. 17. Lc dix-septiesme qui souloit cstrc le quinziesine dudit cayer imprime,commecant,Zr mo-

yen tuj}icier,ejrc.z este accorde sous les protestations refpectiuement faitcs tant par ledit pro

cureur duRoy,que ledit preuostdc sens,& seigneurs de la Banlieiie cy deuant faites~sur lc

troiiiesme article.

De bajje iujlice rjr des exploits d'icelle.

Art.18. T E dix-huictiesme qui estoitle seiziefmc article dudit cayer lmprime^commecant, k^4usei

gneur has iujlicier,&c.z este accorde fans preiudice des droits Royaux,&autres droits pre-

tendus par le procureur du Roy,& par les seigneurs hauts iusticiers moycns & bas au contrai-

re:& y sera adiouste apres ces mots^foixantefils}cc motjournois.

Du dix-ncuficsmc article qui foloit estre le dix-septiesme dudit cayer imprime , co'mmen-

cant,Zf Seigneur bas iufticier,crc.p&z\'adiusdc(dits cstats ont este raycz ces mots^ejrfips.

De iuJiicefonciere,(jr des exploits d'icelle.

Art.i?. C Vs les vingt,& vingt& vniefmes articles qui souloient estre les dix-huict &c dix-neuf dudit

cayer imprime:ledit vingtiesme,commencant,CVluy qui a tufticefondere^j-cAi ledit vingt

&j xnicsmc^Peut aufii leuer,rjrc. Leshabitans dcLengrcs par ledit Thierry ont remonstre

& fbustenu qu'ils ne font tenus payer aucunes amedcs par saute de cens no payez, & ne doy

uent aucuns lots neventes,dcce ont t-iltre,& en font en possession immemoriale. Ce qui a

este denie par lefdits Laufserrois pour l"euesquc,& Tabourot pour le chapitre dudit Lengrcs.

Ledit maistre Antoine guyot pour les manans &c habitans de la villc de Tonncrre a dit

qu'ils nesont tenus pour ralsonde leurs maisons, terres & heritages situez audit lieu, quoy

que ce soit,pour la pluspart d'iceux payer aucuns droits de cens , lots,vcntes , n'autres droits

fcigneuriaux,&deccontpriuilege,& fur iceluy arrest interuenu. Ce qui a este denie par

Bouquot pour ledit du Bellay,& ledit maistre Iaques guyot pour laditc de Clair-mont.

Art.10. & Dubois aduocat,aslist6 de Maulroy procureur des habitans de Chablies a dit que tous les

"■ heritages situez & ailis au finage,territoire 5c iustice dudit Chablies ne doyuent aucun droit

de censiue,lots ne ventes,dont ils ont tiltre,& en font en possession immemoriale. Soustenu

au contraire par ledit procureur du Roy. Maistre Iaques penon pourles habitans de Mari-

gny,a dit qu'au comte de Champagne mesmement en plusieurs endroits dudit Marigny y a

plusieursterrages&climats qui ne doyuent aucun droit decensiue n'autres droits, ce quia

este deni£par Garlin pour le seigneur dudit Marigny. Gibier pourles manans & habitans

de la ville &sauxboursdeSens,aditquc dcscholes situees &afliscsenla ville , fauxbourgs

• & banlieiie d'icelle ville, & qui font en la censiue du Roy ils ne doyuent que lots ou ven-

tes. Soustenu au contraire parleditprocurcurduRoy. Le Peseheur pour les habitans de

Baye,Bannay & Ville-uenard , a dit qu'ils ne font tenus payer ou deprier lotsou ventes,

sinon quarante iours apres l'acquisition faite. Ce qui a este denie par ledit Lambert procu-

* Renuoye. reurduducdeNiuernois,baronduditBayc. Sur-quoyauons ordonne que les parties deflus

dites produiront & feront apparoir des priuileges , arrests 4- tiltres par eux reipectiuement

pretendus, dedans le lendemain de Quasi-modo prochainement venant,pour iceux veus

estre ordonne ce que de raison. Et afaute d'auoir ce fait dedans ledit temps,& iceluy paste, a-

uons dit que par prouision les deslTisdits feront regis & gouuernez felon les coustumes gene-

rales dudit bailliage.Etneantmoins par l'aduis desdits trois cstats, a este ordonne qu'au lieu

ce mot/wv/£s,qui lbloit estre audit dix-huictiesmcarticlc,sera mis tournois,8c au lieu de ces

mots dedans huicj iours appokz audit article qui soloit estre le dix-neufiesme,seront mis ces

mots, dedans quince iours,bc apres ces motsfiixantefelsfera. mis ce mot tournois.

» L'artidc qui soloit estre le vingt & vniefine dudit cayer imprime,commencant, Etjipeut,

fjrc. a este raye par l'aduis dessulHit. Ce sait,maistre Potentian hodoart a dit que luy & ses

predecesteurs ont acquisdu Roy le droit de cens & rente deiie fur la boucherie de Sens,&

que le Roy a droit que par saute de pavement defclits cens ou rentes il peut faire dependre les

huys & portes de ladite bouchcrie:& consequemment ledit Hodoart subrog£ au lieu dudit

seigneur peut vser dudit droit.

Ledit procureur du Roy pour raison d'iceluy droit fest ioint auee ledit Hodoart rlequel

* Renuoye. droit a este denie par maistre Iaques penon pour les bouchers de laditc ville. Sur-ce auons or-

donn£ que lesdits procureur du Roy& Hodoart feront dedans lc temps destusdit apparoir du

dit droit.

Sur
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Sus le yingt-troifieme article, qui (buloitestre le vingt-deuxieme dudit cayer imprime, Am.13.

commencant,/\f#/ aufii letter par la iusticeydrc.leCdks Laufserrois pour Jedit euefque, Ta-

bourot pour le Chapitre,& Thierry pour les manans & habitans deLengres, ont employe"

respect iuement ce qu'ils ont die cy deuant sus le cinquieme article.

Des forfailures dr confiscations.

CVs le vingt-quatrieme article, qui fouloit estre le vingt-troifi£me dudit cayerimprim£, Am.**,

^commencant, CV/«y^/Mfour aucuncrime,(jrc.lc(ditstroisERats ont este d'aduis adiouster

auditarticle apres ces motsjrimc de lefi maiefte,ces mots, ausrentier chef. Empesehe parle-

ditprocureurduRoy,qui adit &fbustenu, que l'article doitdemourer purement & {imple

ment, fans distinction du premier, second, n'autre chefdu crime delesemaieste.Surquoya-

uons renuoye les parties en ladite Courau lendemain de Quasi-modo, pour en estre par elle Rcnuoy.

ordonne ce que de raifbn.

L'article vingt-sixieme,qui fouloit estre le vingt-cinquieme dudit cayer imprime ,com-

mencantyL'bowme marie, dre Par l'aduis defdits Estats, a este resorme en la maniere qui

fenfuit.

Jlfuand le mary confifqtte, il ne confifque que fespropres, dr la moitiides meublesdr conquests, Am.»tf.

I'autre moitie defdits meubles dr conquests, demeurant a lafemme aueefon douaire : laqueUefem-

me, en ce cas,sera, tenu'e de la moitie des debtes.

Des Bastards.

CVs levingt-huitieme article, qui estoit le vingt-septieme dudit cayer imprimÆ , commen- Aru.i?.

cant, Les Bastards, ejrc. LaufTerrois pour ledit euefque de Lengres,a dit, que par la Coustu-

me locale & particuliere dudit lieu, il neloist a aucun bastard tester ne disposer par testament

de ses biens, qui appartiennent audit euefque. Denie par ledit procureur du Roy.Nous auons

dit fiir-cc que la sentence par nous cy destus donnee,pourle regard des pretendues coustumes

locales tiendra.

Sus le trenteieme article , qui fouloit estre le vingt-neuf dudit cayer imprime , com- Arti.30.

mencant, Etftla ligne3drc Le procureur du Roy a fbustenu, qu'audit seigneur seul, priuatiue-

ment a tous autres iusticiers , appartiennent les biens delaifsez par les bastards decedez fans

enfans, &quc dudit droit, il aiouy par temps immemorial, & est fondeen sentences , iuge-

mens & arrests. Ce qui a este denie paries gens defdits trois Estats. Sur-ce auons renuoye Rcn

lesdites parties en ladite Cour audit iour. -

- Au trente-vni£mc , qui fbuloitestre le trenteieme dudit cayer imprime, commencant, Arti.u.

Vn bastard,drc. par l'aduis defdits trois Estats,ont este adioustez ces mots en la fin dudit arti

cle, oupar mariagesubsequentfelon le droit.

De retrait lignager.

CVs le chapitre de retrait lignager, par l'aduis defHits trois Estats, au lieu des vingt-cinq

^articles contenus audit ancien cayer imprime , ont este mis les trente-fix articles qui

fenfuiuent.

Jgjtandaucune perfinne apropres heritages, chose immeuble ou cenfeepour immeubleji luy ad- Arci.3 ».

uenus,efchens dr defeendusparsuccession dr hoirie d'attcun,dr il les vend, aliene ou tranfportepar

contraB devente ouautresonant dr equipollent avente, aperfinne ejlrange du lignage dr bran-

chage du cofte dr ligne, dont lefdits heritages luyfont adttentis, drdedans I'an&iour du contrails

aucune perfinne du cofie dr branchage, dont lefdits heritages dr choses fufditesfont efihetts.^ ad-

uenus,fait adiourner dr afiigner iour al'acheteur dedans leditan dr iour (encores que I'assigna

tion riefchee dedans leditan dr iour) dr requiere lesdites chofes luy eftre adiugeespar retrait,ilse

ra receuable a cefaire, dr I'acheteur condamne a ten laifler iouyr,dr luy refiituer lesfruitsperceus

depuis l'adiournement,auec defiensfiil enefrefujant.Et I'assignation donnee apres I'an dr iour,

nepourra exceder &passer le mots apres lejdits an&iour : autrementsera le retrayant deboute de

fin retrait.

Lacquereur doitau iour de I'afiignation a luy donnee^nettrefon contract d'acquisitionau gref- Am-3 ?•

fe, dr declarerparferment lepris contents en icelny estre veritabU , dr lefare Jignifierau deman-

deur en retrait.

O iiij
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Aru.3 4- // faut &stifffi a lapremiere lournee , audience ejr expedition de la cause ,faire offres etor on

d'argent a defcouuert,(jr aparfaire le rembourfcment dupurfort,fiats ejr loyaux coufts.

Arties . par vne jimple attendue ou conge obtenu par le defendeur, ejr adiourne en retrait lignager , a

I'encontre da demandeur , iceluy demandeur nesera deboute dudit retrait ,pourueu qu'il face ra*

batre ladite attendue ou conge dedans an ejr iour : lefquelspaffe%jenfera deboute. ejr neseraplus rt-

ceu audit retrait.

Arti. j 6. Si I'acheteur auoitpaye aucuns lots, ventes, quint ou requint denier , le retrajeursera tenu le

rembourferf'il enappert.

Afu.37. Etfil auoit faitauant I'adiournement en retrait, aucunes reparations qui fuffent necefsaires

afaire dedans l'an,le retrayeursera aufii tenu I'en rembourfer, lesfruits iaperceus^deduits.

Aiti.3 8. £n efihangefait but a but, n'y a retrait : mais I'heritage efchange fortit la nature de I'heritage

bailie en contr efchange. Etfitly afoultes,le retrait aura lieu pour I'ejgard ejrportion defdites

suites.

Arti.i9- Pendant Ian ejr iour, on nepeut empirer I'heritage qui chet en retrait,foit pourpefcher efiangs,

abatre arbres ou bois, ne leprendre en autre temps qu'il n'efi acoufume. Etfi I'acheteur lefait, ejr

theritage foit retrait ,il efi tenude restittier auec les dommages,ou ce luy doit estre rabatufm le

purfort.

Arti. 40. En vente de rente volage a perpetuite fits heritages ejrpojjefiions propres , oblige^par clause

generale oujpecialcy a retrait.

Arti.41. Vn heritage donne enmanagepar pere ou mere,foit de leurpropre ou conquest, a [vnde leurs

ensans,estfaitpropre audit enfant, ejr chet en retrait aufditspere ejr mere, leurs fuccejjeurs ejr au-

tres lignagers,fiil est vendu par iceluy enfant. Etfi ledit heritage estoit donne pour estre conquest

aux deux comoints, ejr il eft depuis vendu par eux, ily a retrait pour laportion de I'enfant*nfa-

ueurduquel la donationferoitfiaite.

Arti.4*- Le lignager aura ejrprendra par retrait vn heritage tenu enfief, nonobslant que leseigneur

feodal le vueiUe auoirparpuissance defiespour lepris de la vente.fiau ejr hyaux coufts.

Arti.43. Propre heritage bailie a rente a tonfours aperfonne estrange,sousfaculte toutessis depouuoir

racheter ladite rente,oupartic d'icelle,chct en retrait dedans I'an ejr iour du contrail ejr bail a

rente.

Arti.44. ] Si plufieurs de diuerfes lignesfuccedent a aucun leurparertt , ejr Us facent partake des immeu-

bles d'icelie juccefiion,tellement que I'vn ait heritage ou autre chop immeuble-cu reputee,pour im

meuble qui nefoit venue de son cofie,iceluy heritage ouautre chose immeuble, luy firent toutessois

reputeT^propres :ejrfiles vend, lesprochains de fit ligne viendront au retrait ,suppose que lefdits

heritages ou autre chose immeuble ne viennent de leur cofie.

Arti.4y. En vente dheritages propres au debteur , adiugeT^par criees ou deeret de iuslice,y a

retrait.

Arti.46. Jt£ui nest habile a fucceder,il ne vientau retraitdrfilnestparent dedans lefiptieme degre.

Arti.47. Si aucun achete heritage cheant en retrait, ejr il le venddedans I'an ftnsfiaude a aucun autre

quifoit du lignage ejr branchage dont meut ledit heritage, il n'y a retrait ,pourueu qu'il n'y ait ett

adiournement en cas de retrait-Au-parauant ladite reuente.

Arti. 48. Si le bastardlegitime, vendfin heritage a luy aduenuparjuccefiion^u depropre depuis qu'il efi

legitimefly a retrait.

Arti.49. En efihange d'heritagespropres contre biens meublesya retrait. .

Arti.jo. Si aucun apar le retrait vn heritage, ejr dedans quelque temps que ce foit, il le reuend a per

fonne estrange defon eHoc,ily a retrait dedans I'an ejr iour de ladite reuente.

Arti.j 1. Siaucun achete de sonparent heritage mouuantdefin cope,ejr il le reuendaperfonne estrange,

ily a retrait dedans I'an ejr iour de la reuente,ejr lescut retraire lepremier vendeur.

Arti.j 1. Celuy desparens quipreuient ejrfaitpremierfis diligences,pourauoirpar retrait Iheritage ou

chose vendueparfin lignager, vient apreferer a tout autres, encores qu'ils foient plus prochains.

Toutes-foisfills efloient concurrens en adiournement , ejr enpareil degre, Us viendroient egale-

mentaudit retrait,ejrpartiroient I'heritage ensemble, enpayant chacunfitpart dupurfort,fiais ejr

loyaux cousts, fans auoir egard a la priorite de I'heure de I'adiournement dudit iour. Et ouplu

fieurs parensfe trouueroient concurrens en adiournement de mefine iour , ejr que I'vn d'eux fust

plusproche,il emporterafeul ledit heritagepar droit de retrait.

Arti.j3. Si aucun apres vne acquisitionpar luyfaite ,pourdoute de retrait ou autrementfabfiente de Id

chaftellenie, ou I'heritage eft afiis, on lepeutfaire adiourner a laperfonne defionprocureur ejr en-

tremetteur
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tremitteur deses affaires^fiaucu il en asinona hautevoixjffue de lagrad me/fe,ou veffres a iour de

seste,ejrpar affche,tat a laporte de I'eglife que de I'auditoire du lieuÆtfaut cosigner en main bour

geoispar ordinance de iustice Iargent de I'acquisitionsil en appert,ejr ojfrir deparsaire.En cesai-

sant apres deuxdefauts,ejr la demade verisee deu'ement,l'heritage dont eft questionsera adiuge au

lignager■>& I'argent bailie a I'acheteursil reuietsinon afes heritiers ou autres qtt'il appartiendra.

Si aucunachete heritage propre d'autruy apayer a certains termes^le retrayeur aura lesdits Arti.$4.

termes-.mais il doit donner bonne seuretc a I'acheteur depayer, ejr I'acquiter attsdits termes. Car

le vendeur ne changera son debteur,fil ne luyplaist. Etsi le retrayeur ainsi ne lesait,ilnefera re-

ceu au retrait^ousil ne bailie I'argent content,ougage a. l'acheteur,ou au vendeur.

En vente dheritagepropre,saite par les executeurs d'vn tesament,y a retrait. Arti.*?.

K^iucun nepeut retraire enfen nom heritageauprofit d'autruy, ejrpour le bailler a. autreperson- Arti.j 6.

ne:ejrsont tenus les retrayas en iurer,sils enfont requispar les acheteurs.Etfile cotraire esifait^ejr

il eftprouue,le retraitsera declare nuUejr retournera I'heritage aupremier acheteur,fil le demade.

Le retrait d'vn heritage vendu,fe doitpourfiiir contre I'achetenr, ejrfe ledit heritage eft reuen- Arti.j 7.

du auant I'adiournement a autre qui ne feit lignager, on fepeut addresser au detenteur ,ou contre

lepremier acheteur,ou contre les deux ensemble.

Si aucun achete vn heritage dix liures , ejr il fait mettre es lettres vingt liures, ou autreplus Ar"-f ?>

grande fomme que lepris conuenu de l'acquifition,ejr afferme par ferment I'heritage luy auoir tant

couste,ejr le retrayeurprouae euidemment le contraire,ledit acheteurperdrases deniers,qui feront

appliqueTjiu seigneur, en la iustice duquel le periureferaaaere : ejrfera I'heritage adiuge au re

trayeursanspayer aitcuns cousis,(Jrspayera I'acheteur les dejpens.

Si heritage propre eft bailie en recompense , ou en payernent d'aucunesommey a retrait* Artif9.

Si deux conioints par mariage, achetent de leurparent heritagepropreApres le trejpas d'iceluy Arti.^o*

defdits conioints dontmeut ledit heritage, lesuruiuant est tenn rendre ejr restittier fapart &por

tion aux heritiers du trefpafee,ou autres sesparens de I'estoc , defquels meut ledit heritageslesdits ■

heritiers ou parens leveulent auoir dedans I'an ejr iour du trefpas , enpayant ejr rembourfant la

moitie dufortprincipal, quiaura estepaye pour ledit heritage,frais ejr loyaux cousts, ensemble des

bastimens ejr meliorations , qui y pourroient auoir esie faites.

Toutes-foissily a enfant ou enfans dudit defunct , Us aurontfix moispourpouuoir retirer ejr Arti. 6 r.

retraire laditeportion/dedans lefquels Us nepourront estrepreuenuspar les autres parens. Et ft

I'vn defdits ensans auoitseul retire ladite portion,ilsera neantmows tenu la commnniquer afes

autresfieres ejrfeeurssils le demandent au dedans de I'an ejr tour du deces,en rembourfant chacun

four leurportion. CMais lesfix moispaffe\, lesdits enfans ejr les autresfarens la pourront deman-

der iufques enfen de I'an ejr iour dudit deces : ejr en Ce cas qui preuiendra, ejrsera le premier dili

gencepar adiournementserapresere.

Si le mary, a cause dessemme,retraitaucun heritagejl est fait ejr reputepropre de laditefen> Arti. 6u

me,ejr apres le trefpas d'eUe ou dudit mary,il appartiendra entierement a ladite femme ou afes he

ritiers, en rembourfant ledit mary ou fefdits heritiers de la moitie dufortprinctpaUqut aura esie

paye pour ledit heritage-feats ejr loyaux cousts, ensemble des bastimens ejr meliorations, quiypour

roient auoir este faites:rjr enfemblablefil'heritage retrait vient de I'eftoc du mary.

Propre heritage ou rente vendusfeus faculte de reemere,peuueut estre retraits par le lignager Arti.iSj,

durant laditefaculte dereemere,(jrvnan apres iceUefaculte,pofe queledit reemerefoit accorde

hors ou dedans le contract.

En bail d heritagepropre a reteperpetuelle,ou a vie,ou a vies,ny a retraitpour les lignagers du Arti.**

bailieur,filriy auoit bourse defliee,ejr quenfaifant ledit bail a rente,le bailleur eufl touche deniers:

auquel cassera Iheritage retrayable en rembourfant le denierpaye auee lessrais,ejrpassant con

demnation de payer ejr continuer ladite rente. Maisftledit heritage ejloit depuis vendupar les en-

fans ou heritiers du preneur, a la charge defe rente,ilsera reirayable aux parens ejr lignagers de

Vellocdont ledit heritage leursera efeheu ejr aduenu.

Celuy qui veut venirau retrait,doit auoirfees denierspresspourfaire le rembourfement dufert Arti. 6j.

principal dedans trois tours, ejrsi lesdits trois ioursfe paffent, le retrayeursera deboute, ejr decheu

dudit retraitasinon que I'acheteur appele en retrait eufl delaye ou empefch'e outre lapremiere iour-

nee-.auquel casApres ledit retrait cofenti,ejr adiuge,le retrayant quisera demeurant en la iustice ou

fira ledit retrait adiuge, aura huitaine poursaire ledit rembourfement , ejrsd est demeurant hors

ladite iustice,outre ladite huitaine,il aura temps a I'arbitrage ejr discretion de iust re,

En vente de coupe de bois de hautefusaye,bois,taillis}ou arbrespour abatre,ny a retrait. Attl- S('
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ArtU7. Maissi la coupe de hok de haute fustaye, taill'u, ou arbrespour vne fois atpartient a. aucun, dr le

fonds avn autre, ejr H admenne que Indite coupe soit venduejlfira lotstole a celuy auquel appar-

tient ledttfonds, dr non a autre, auoirpar droit de retrait ladite coupe,en rembourfant lepris,frais

&loyaux cousts.Et aura lieuledit retrait^suppose que celuy auquel appartient ladite coupewfiit

lignager duseigneur dufonds.

Desteftamens,institution d heritier,legsJonationfaite en testament,dr

des executeurs de teftamens.

LE fbixante-huiti£me article , qui cstoitlc quatre-vingt&vn dudit caycr imprime, com-

men$ant,Toutcfrancheperfonne,drc. a este par l'aduis desdits trois Estats reforme com-

mc fenniit.

Arti.(J8. Toutefranche perfonne aagee, a fcauoir le maste de wings ans,lafemelle de dix-huit,peutfaire

testament, drpar iceluy disposer a fonplaifirde tous fes btens meubles , conquests dr acquests im-

meubles,dr de la quintepartie defispropres: dr ou Us riauront que meubles, rienpourront disposer

que de la quartepartie.

Le foixante-neufiemc article, qui estoit le quatre-vingt-deuxi£me dudit caycr imprime,

commencant, t_xf folenmtede testament cB requts,drc.2 este reforme par l'aduisdefdits trois

Estats commefenfuit.

Arti.<?$>. t^iuant que le testamentfoit reputefolennel dr valabletst requis que ledit testamentfoit eferit

drfigne de la main du teftateur, ou bienpar luy ditfe enpresence de deux notatres, ou d'vn notaire

dr de deux tejmoins, dr quiIfoit a luy rclcuMnt enserafaite mention expreffe.Etau lieu cu tl riy

aura notaire resident acluelement ,fufstra quilfoit dicle par le testateur, dr receu par deuant le

recJeur dr cure de I'eglifi parrochiale oufon vicaireprincipal, enpr^efence de deux tefmoins^jr re-

leu commedeffui.

Le fbixantc-dixieme article, qui estoit le quatre-vingt-troisieme dudit cayer imprime,

commencant, snftitutiondheritiern'apointdelieu,drc. par l'aduisdefdits trois Estats,a este

reforme comme fenfuit.

Arti.70. Institution d'heritier n'eft necejjaire, dr »cs~t le testamentparsaute d'institution d'heritier re

pute moinsfilennel,ou moins valable. Et oupar testament y auroit quelque institution d'heritier

faited'institution vaudraparforme de legs teftamentaire, iufques a la concurrence de ce que le te

stateurauroitpeu le^uerpar la Coustume,qui eft de tous les meubles, conquests dracquests immeu-

bles, drdela cinquieme partie defespropres , en maniere que les quatre parts desdits propres de-

meurent a I'heritier.

Arti.71. Au fbixante-vnzicmc article, qui estoit le quatre-vingt-quatre dudit cayer imprim£,com-

mcn^znt^Hommedrfemmcdrc.^zr l'aduis deflufHit, a la fin d'iceluy,onteste adioustez ces

mots, diretfement, ou indireftementpour obuier auxfraudes.

Arti.71. Du fbixante-douzieme article, qui estoit le quatre-vingt-cinquieme dudit cayer impri

me, commencant, ^Aucun nepeut,drc a este dudit aduis ordonne que ce mot, notablement,

qui estoit audit article sera raye,& a la fin dudit article ces mots adioustcz,4^ inteftat.

Attics. Au foixante-quinzieme, qui estoit le quatre-vingt-huitieme article dudit cayer impri

me, commencant, Executeurs de testament,ejrc. par l'aduis & consentementdeflufclit, seront

adioustez en la fin dudit article ces mots,** appclcT^par celuy qui y aura interest.

Am.79. Sus le fbixante-dix-neufieme article, qui estoit le quatre-vingt-douziemeduditcayerim-

prime, commencanr, L'an dr iour du deces, drc. Les Nobles & Gens du tiers Estat, le procu-

reur du Roy ioint auee eux,ont requis que ces mots,^*r le Dicecefain,dr quipremierypreuient,

contenus auditarticlefuflentrayezd'iceluy.Ce quiaesteempcscheparBaltazar pourl'estat

de Peglise, di(an t que l'archeuefque de Sens estoit fonde en droit Qommun, en possession im-

memoriale, & arrest de la Cour. Ledit Tabourot a aussi remonstre pour lechapitre deLen-

gres, qu'ils estoient en possession d'ouir les comptes de 1'execution de testament des chanoi-

nes,chapellains,vicaircs,habituez,domestiques &officiers dudit Chapitre,&cn auoient

tiltre.

Renuoy. * nous fus ]acjjtc rature requise & empesehec refpectiucment,auons renuoye les parties

en ladite Couraudit iour, pour en estreordonn£ce que deraifbn. Et neantmoins parl'aduis

desdits trois Estats,a este ordonne que ce qui est apres ce mot, Diœccfain, sera raye, & au lieu

de ce, seront mis ces mots, ofsteters duRoy ou autres hauts iusJicicrs,drpar celuy d'eux qui

preuient.

Au
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Au quatre-vingt, qui estoit le quatre-vingt-treizieme article dudic cayer, commencant, Am. 80.

L'homme d'eglif, rjrc. & fus la fin d'iceluy par l'aduis desdits trois Estats, ont este adioustez ces

mots, ou d'atileurs.

Desfuccefions^partages (jr diuijions.

T\V quatre-vingt-deuxieme article, qui souloit estre le cinquante-sixieme article dudit Ara.8*.

-*-^ cayer imprime, commencant, Parla Coustume de Sens,(jrc par l'aduis debits trois Estats,

ont este rayez ces mots, Par laCouHumede Sens notoire (jrnotoirement gat-dee ,&apres ces

tnotSyfinplutprochain heritier, ont est£ adioustez ces mots, habile a luyfucceder.

Le quatre-vingt-troisiemearticle,qui souloit estre le cinquante-septieme dudit cayer im-

prime,commencant, Ji^uandl'vn des deux marieR, (jrc. a este par l'aduis defclits trois Estats,

reforme comme fenfiur.

J^uand I'vn des deux marieT^, ijfits ejr repute\de noble lignee, viuans noblement,va de vie a Arti.8j.

trejpas, au furuiuantfar couHume gardee entre nobles,pourueu qu'ils nayem ensans de leurmo

rtage riy d'autresprecedans , competent (jrappartiennent (Ji bonleurfemble) tout lesbiensmeu-

bles (jr debtes acliues du trejpafe , a la charge de payer,par ledit furuiuant, lesJrais funeraux&

legspiteux du trejpafe, consfans en deniers ou en meublespour vnefois, enpayant aufii les debtes

perfonnclles,pafiues dupremier decede. Et auxprochaihs heritiers, appartiennent lespropres du

defunct,entre lefjuels (jr leditfuruiuant,frontpartis (jrdiuifeRegalement les conquests immeu-

bles, Et oil le furuiuant ne vondroit accepter tout lefdits meubles, a la charge ( comme deffits ) de

payer lefdites debtesperfennelies,jrais funeraux (jr legspiteux, en ce cas lefdits meublesfront (jr

appartiendront, moitie audit furuiuant, (jr moitie aux heritiers dudit desunc7,commit entregens

nen nobles (jr roturiers. Etsera tenu leditfuruiuant,faire ladite acceptation ou renonciation, de~

dans huitaine apres le deces dudit defunct : laquelle huitaine, ne commencera auoir cours, iusques

a ce que ledit deces foit venu a la connoifance dufuruiuant. Et neantmoins en torn cm, (i tost que

le corps du defunctsera inhume,ou trois iours apres le deces^ les heritierspourront requerirfeeUe,

(jr inuentaire estrefait.

Au quatre-vingt-quatrieme article, qui estoit le cinquante-huitieme dudit cayer, com- Arti.84-

ir\enc;mt,J%uandily afreres,feurs,ejrc.^zx l'aduis delHits Estats, a este adiouste ce mot,<*s-

queji, entre ces mots, meubles (jr conquests.

Au quatre-vingt-cinquieme article, qui estoit lecinquante-neufieme dudit cayer, com- Arti.8y.

mencant, Lepere (jr la mere,(jrc. par ledit aduis, a este adiouste apres ce mot, meubles, ce mot,

acquefts,&c apres ce mot3conquests,ce mot, immeubles.

Au quatre-vingt-sixieme article, qui estoit le foixanteieme article dudit cayer imprime, Arci.s*.

commencant, Lefdits ayeuls ouayculies,ejrc. par l'aduis delHits Estats, (era adiouste ce mot,ac-

quefs,zprcs ce mot.>meubles,&c ce mot,immeubles,aprcs ce mot,conquests.

Le soixante-vnieme article dudit cayer imprime, commencant, Si aucun,(jrc. a este raye

de l'aduis desdits Estats.

Au quatre-vingt-feptieme article, qui souloit estre le soixante-deuxieme dudit cayer im- Am.87.

prime,commencant, Les biensd'vne perfonne, (jrc. par l'aduis deffufdit, ont este adioustez en

la fin dudit article ces mots,qui ef de vingt anspour le regarddu mafle^jr dixhuit pour le regard

de lafemelle, lefjuelspourront, entrans en religion, disposer de leurs biens au profit d'iceile,ou au~

treperfonne capable , (jr nonprohibee de droitejrpar ordonnance , tantejrfi auantquils peuuent

faire par testament, ejrnon plus. Humbelot pour leschanoines reguliersde fainct Iofmes, a

dit qu'ds ne doiuent estre comprins audit article, par-ce qu'ils font chanoines reguliers, qui

ont de toute anciennete acoustume fucceder a leurs parens, comme aufli on succede ausdits

chanoines. Cequi a este denie parleprocureurduRoy,qui a soustenu que lefdits de fainct

Iofmes sont religieux de l'ordre fainct Augustin,qui en portent l'habit,&sont ten us faire

( comme ils ont tousiours fait) les veeus acoustumez en religion,& pour-ce a empefche qu'ils

soientdeclarez capables a fucceder.* Sur-ce auons renuoye lefdites parties audit iour en ladi- *Rcnuoy.

te Cour, &ordonne, que ce-pendant par prouision lefdits de fainct Iofmes, vserontde ladite

Coustume,accordee par lefdits Estats.

Au quatre-vingt-neufieme article, qui souloit estre le foixante-quatrieme dudit cayer im- Arri.8:?.

prime , commencant, Si pere ou mere. (jrc. par l'aduis desdits trois Estats, ont cst6 adioustez

a la fin ces mots ,aquoy ilsfront receus , pourueu que la legitime foit gardoe pour les autres

enfans. '
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Le quatre-vingt-dixicme article, qui souloitestre le soixante-cinquiemc dudit cayer im-

Y>rimc,commen$ant, Si pere,mere ou autresparens,ejrc. a este par l'aduis fusdit reforme com-

me sensuit.

Arti.jo. Les plus prochains parens ejr habiles asuecede r au defunct,peuuent requerir tnuentaire eftre

fait aux dejpens communs de lasitecession. Etfiledit defuncl estoit coniointtar manageJie furui-

uantsera, tenupayer la mottle desfiats dudit wuentatre.ejr ou lefditsparensfercnt adiourneT^pour

declarer,}"Us fe veulentporter heritiers d'iceluy defunffjh auront quarante iours a deltberer.

Le quarre-vingt-vnzieme article, qui souloitestrele soixante-sixieme dudit cayer impri-

me,commencanr, Vn estranger, ejrc. a este reforme par l'aduis desdits trois Estats, comme

fensoit.

Arti.?i. Vn eltranger demeurant horsdu Royaume, neficcedeaux biensdesonparent regnicolejiatif

dece Royaume ,(jr decede audit Royaume : mats luyfuccederontfes autresparens ,natifs encedtt

Royaume,ejry demeurans,ores qu'ils nefujjentftproches que I'eltranger,

Ara.?4. Au quatte-vingt-quatorzieme article, qui souloitestre le soixante-neuf dudit cayer impri-

me^commcn^ntyEtJiauiturdesnopces^c.pzr l'aduis delclits trois Estats, apres ce mor,

diuifion, ont este adioustez ecs mots, conuenance ouautre acte derogant a communaute.

Sus le quatre-vingt-quinzieme article,qui lbuloit estrele soixante-dixieme dudit cayer im-

prime^commcn^axitySi aucuns pere^nere^yeul,ejrc.lc(dits trois Estats, ont este daduisque

ledit article sera reforme,& au lieu d'iceluy mis ce qui fenfuit.

Arti.yj . L'hentier mobiliaire efi tenu de payer les debtes perfonnelies du defuncl. Et neantmoinssera.

fermisaucreancier,foy addresser contrefondebteur,foit heritier mobiliaire, immobtliatre ou au

tre,faufaudit heritier immobiliaire,fon recours contre ledit mobiliaire.

Le quatre-vingt-seizieme article, qui estoit le soixante-vnzieme dudit cayer imprime,

commencant, Representation n'a lieu,ejrc a este reforme dudit aduis, comme sensuit.

Ani.96. Representation aura lieu cy apres en ligne directe infiniement , ejr en ligne coHaterale , iufques

auxenfans desfieres ejrfœurs inclujiuement ,fuiuant la dtjpofttion de la raifon efcritc.Etfilj

a ensans mafles, reprefentans leur mere, laquelle %'iuant' , ne prendront aucune chose es fiefs, en

ce catfis enfans qui la reprefinteront,neprendront aucune chose efdtts fiefs. Ce saict,Vincent

dauid,comparant par maistre Christofle le maire son procureur,sest oppose a la reformation

dudit article, & requis, que la Coustume telle qu'elle estoit au-parauant, fust gardee & obser-

uee. Surquoy par l'aduis dcldits trois Estats , auons ordonne" queladite reformation tiendra,

nonobstant l'cmpesehement & opposition dudit Dauid,de laquelle nous l'auons deboute.

Ledit Da- Dont ledit le Maire pour ledit Dauid a appele : Nonobstant lequel appel, auons ordonn£, que

plus acquie- ^lte reformation tiendra par prouision,pour son regard sculcment,& quant aux autres ticn-

sceaudicap- drapurement& simplement : Laquelle reformation faite, ledit Thierry pour les habitans de

tresroyaux" Lengres,le Feburc pour les habitans deFlcy,dcMontigny&delaVille-neuuefusVigenne,

cy apres eras Humbelot pour lesdits de fainct Iofmes,&Rouget pourles manans & habitans de Befze,o nt

crkes. ^ qUe par coustume locale & particuliere,anciennement gardee & obseruee,e(dits pays &

quartierdeLengres, representation auoiteu lieu en ligne directe seulemenr. Et quant audit

Comte deMont-laulion,ladite representation auoiteu lieu, tant en ligne directe quecolla-

terale infiniement, dont nous auons ordonne , que les deflu&its auront acte pour seruir

a ceux qui ont droit acquis. Et pour l'aduenir , vseront de la Coustume generale dudit

Bailliage,

Le quatre-vingt-dixseptieme article , qui estoit le soixante-douzieme dudit cayerimpri-

me, commencant, Jt>uaxd vneJuccefiion, ejrc. par l'aduis deflufHit,a este reforme,comme

fensuit.

Arti.97. Vn banni a. toufiours, n'efi habile ne capable asuecede r : matsfuccederont les plusprochains du

decede,tout ainft ejr en la manierequefiledit banni estoitmort naturellement.

Desferuitutes..,

Arti.^8. A V quatre-vingt-dixhuitieme article, qui estoit le 'soixante-treizieme dudit cayer impri-

me,commencant, Veu'es ejr ejgouts, ejrc. par l'aduis desdits Estats , ont est£ adioustez ces

mots, encores que laditeprescriptionfoit centenaire,ejrplus que centenaire.

Arti.??. Au quatre-vingt-dixneufieme article, qui estoit le soixantc-quatorzieme dudit cayer im

prime, commencant, Chacun peut, ejrc. par l'aduis destusdit, ont este mis ces mots,par quel-

que temps que cefiit de cent ans ou plus, au lieu de ces mots, nonobstant quepar long tempsy

ayent
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ayent efle, leiqucls scront rayez.

Au centime article, qui fbuloit estre le soixante-quinzieme dudit cayer imprim£, com- Arti.ioo.

mcn$ant, i^fucun n'tJ? contraintydrc. pat l'aduis desdits trois Estats , ont estc adioustez ccs

motsj dr demeurcrupropre a celuy qui I'aura basti, asaute d'auotr contribue dr rembourse.

Au cent-deuxieme article, qui estoit le soixante-dixfeptieme dudit cayer imprime, com- Ani.ioz.

mencant, J^uifait edifices,&c. par ledit aduis, ont este adioustez ccs mots, auec barres dr bar-

reaux deferyen maniere qu'on nepuiffepasser, n endommagerson voifin, apres lequcl article, ont

est£ par l'aduis deflufHit,adioustez les deux qui fensuiuent.

Toutes murailles dr cloifons effans dedans les viUes fermees de ladite couUume,front commit- Arti. 10j.

nesaux voifins d'icelies , en payant toutes-foispar ceux qui ne les auront faites ne bailiest n'aide a

faire ou bastir,a celuy qui les aurafait faire^u afesayans cause,la moitie de la facon drfiais de la

dite muraille, dr la moitie dufonds d'teelie quandilsfen vouldront aider,pourueu que ladite mu

raillefoitfuffifanttpourporter &fous~tenir lefdits baFiimens.

Et ou entre places de maifons, cours, iardins ou autres dedans lefdites villes, n'y aura muraille Arti> I04-

ou cloifon, dr I'vn deux vouldra bafiir ou clorre,il pourra prendre egalement dr raifonnablement

terrefus luy drfin voifin,pour lafaire enfonds commun. Et quand celuy qui naura bafli vouldra

haFtir,oufaider de ladite muraille ou cloifon,sera tenu rembourfer lepremier baftijjeur desfiais de

I'autre moitie,pro rata de ce dont Use vouldra aider.

De donationdentre vifs^nutuelle,drpour cause de mariage.

V cent-hukieme article, qui estoit le quatre-vingt-quinze dudit cayer imprime, com- Am.ro>.

^mcncznt3Donnerdrretenirne vaut,(jrc.y3X l'aduis deiHits Estats, a este adiouste ce qui

fenfuit, quieil a dire, quand celuy qui donnefe referue la faculte de pouuoir disposer de la chose

donnee , ou bien, quand celuy qui donne, nefe deffaifiH acluellement de la chosepar luy donnee,par

tradition reelle,oupar clause tranjlatiue depoffefiion,comme conftitut, retention ttvfufiuityprecai'

re^ouautre.

Le cent-ncusiemc article,qui fcstoit le quatre-virigt-{eizei£me dudit cayer imprim£, com-

menpnt, Chacunpeut^ejrc. par l'aduis desdits Estats, a est£ reforme,comme feniuit.

chacun peutpar donation d'entre vifs , disposer de tonsfes biens afonplaifir auec perfonnes ha- ArU4 109'

biles. Toutes-foisfi le donateur au temps dicelie donation efioit malade , dr decedoit dedans qua-\

rante iours apres la donation,elleferoit reputee tesiamentaire,drpour cause de mort^omme telle dr

non autrement elle vauldroitfoit qu'il decede de ladite maladie ou autre.

Au cent-dixiemc article, qui iouloitestre lequatre-vinet-dixseptieme article dudit cayer Arti.no.

imprime,commencant, Donation faite, dre par l'aduis deflusdit, a este ordonnequ'aulieu de

ce mot,greigneur,(crz mis,/*plusgrand".

Le cent-vnzieme article , qui estoit le quatre-vingt-dixhuitieme dudit cayer imprime,

commencant, Donationfaiteparfemme, drc. a este reforme par l'aduis delHits Estats,comme

fenfuit.

Donationfaiteparfemme mariee,fans le confentement defin mary ne vans, dr ne doit tenirau Aru-1 r '*

preiudice defindit mary,n au preiudice d'elle.

Sus le cent-douzieme arti.qui estoit le iiij.xx.xix.dudit cayer imprime, comecant, Homme Arti.ni.

drfemme mariees,drc. apres lalecture dudit arti. le procureurduRoy,adit qu'il contenoit ini-

quite, & portoit preiudice aux pauures mineurs, & a requis que ces mots y fustent adioustez,

liberis non extatibtis,drpour en iouyrparvfufiuitfeulemet en baillant cautionersfaifant inuetaire.

Sur-ce au5svoulu enquerir les gens des trois Estats,en la maniere par nous obseruee aux pre

cedes artLpour aduiser en quelle forme l'arti. feroit couch£,& ne faire aucun preiudice a ceux

qui pretendent interest audit article.Et apres auoir denude l'aduis d'aucuns illec prescnsrBer-

nage pour ladite Loyse de Clair-mont, p/etendant droit au comt£ de Tonnerrccome destus

present Iaques guyot son procureur en ce bailliage, assiste" de Geoffroy dc Cenamy, nous a die

qu'il auoit charge exprefle d'empefcher, & empeschoit qu'il fust par nous paste plus auat a de-

mander l'aduis des amstans,tant sus ledit arti.que (us les autres arti. de ladite coustume : & que

les coustumes de ce bailliagcauoiet autres-fois est£ redigees par eferit, par comis & deputez

parleRoy,leues &publiees en ce sicge,rapportcescnlaCourde Parlemct,au gresse duquel

elles estoient,& qu'il en feroit apparoir dedans deux iours. Et depuis a dit, qu'il n'cmpefchoit,

qu'on pastast oultre,pour le regard des autres articles,pourueu qu'on ne touchast audit article,



Proces verbal

par-cc que ce seroit fait preuue par turbes, de ce qui auoit ia este paste & accorde. Et ou voul-

drions paster oultre, a pioteste d'appeler, fiiiuant la charge qu'U disoit auoir de ce faire : Balta-

zar pour Hector de lainct Blaise,seigneur de Pouy,& damoiielle Marie de Creuccœur fa fem-

me,a forme pareil empefchement que ledit Bernage, & employs son plaidbye .- le Vuyt, pour

meflire Iaques duBellay,fby difant comtc de Tonnerre,& Bouquot pour Iaques de Neufuis,

eseuyer,seigneur de Gumcry& Thorigny.ont dit & fbustenuquc ledit article a tousiours este

entendu & pratique , au cas, qu'il n'y eust aucuns enfans dudit mariage ou autre , & pour en

iouyr par le furuiuant par vfiifruit seulemcnt. Et oultre, que ladite coustume generale, a tout

iours ainsi este entendue & obseruee. Encores a ledit le Vuyt soustenu, qu'au comte de Ton-

nerre, y auoit coustume particuliere & localc,prohibitiuc de ladite donation mutuelle,au cas

qu'il y eust enfans,& de disposerautrement que par vfufruit: Ge qui a este denie par ledit Ber-

nage. Sur-ce apres auoir fait entendre auflits gens des trois Estats , que par la redaction des

coustumes que faisions,n'entendions preiudicier aux droits acquis,n'aux proces intetez pen-

dans & indecis,(comme nous auions toufiours declare,) auons ordonne que ledit article,sera

mis &redige par eserit pure ment&simplement,(ans declaration ou-designation aucune que

ledit article fbit ancien ou nouuel,ains auons referue ausdites parties& autres qu'il apparticn-

dra,de pouuoir cy apres requerir qu'il leur (bit permis d'informer,qu'elle estoit & a este cy de-

uant la coustume,& comme ellc a este obseruee & entendue:& par ledit aduis, a este ledit ar

ticle mis en la maniere qui fenfuit.

Arri.i i*. Homme ejrfemmemarieZ ensemble efians en bonne finte .penitent par donation mutuellc , ta

re'ilie cjr egale faite entre vifs, donner I'vn a I'autre, ejr au [uruiuant deux,tous les biens meubles

ejr conquests immeables dupremier mourant,pour en touyrpar lefiruiuant en ifufiuitseulemcnt,

au cas qu'ilriy ait enfans,soit dudit mariage ou autre. Etsera lefuruiuantfaifi des chofes a luy den-

nees,pour intenter complainte ejr autres attionspoffeffoires, centre ceux qui le vouldront troubles

soit contre les heritiers du decede ou autres. Sera neantmoins tenufaire inuentaire, ejr bailler cau

tion de rendre les chofes en bon estat , I'vfufiuitfini. Et ou lefuruiuantsera en demeure defaire in

uentaire ejr bailler caution, les heritiers dupredecede,pourront requerirpar deuant le iuge lafur-

fiance de I'vfufruit, ejr le fiquettre des chofes donnees, lefquels leurferontfiaits cjr adiuge^, apres

lequcl article,par 1'aduis defHits trois Estats,a este adiouste l'article qui fenfuit.

Ani.113. Etsera leditfiruiuant,tenupayer les debtesperfonnelies dudit defunct,faire lesfraisfuneraux,

ejr accomplirfin testamentpour le regarddes legsde chofes mobiliaires. Etneantmoinspourra ice-

luyfiruiuant,fi rembourfirfits lapart ejrportion des meubles ejr coquefisimmeubles qui luy auront

efie doncT^de tout ce qu'ilaurapaye ejrfraye en acquit dudit defuntt,ejrpour raifin de ce que deffus.

L'article qui fbuloit estre audit cayer imprime, le cent-deuxieme, commencant, Donation

de meubles,ejrc. a est£ par l'aduis defclits Estats rayc, attendu que I'ordonnance y a pourucu: la-

quclleseragardee.

Comme onpeutacqucrirpossession, ejrc.

Arti.114. A V cent-dixhuitieme article, qui estoit le cent-cinquieme dudit cayer, commencant, Le

■*■ mortfiifist le vifejrc.^zx l'aduis defHits Estat,ont este adioustez ces mots,///n'y apriuilege

au contraire.

De rentesfoncieres,vol. ejrc.

J

Arti.ii* . T E fix-vingt-troisieme article, qui estoit le cent-dixieme dudit cayer imprime , commen-

cant,Æ«tf* volageprocedant,ejrc. a este par l'aduis defHits Estats,reforme,comme f'enfuit.

Rente conftituee apris d'argent(qu'on appelle rente volant ejr courant) efl reputeepour immeu-

ble,pour estre dimfee ejrpartagee comme chose immeuble, ejrsera rachetable a toufiours , votres iuf

ques a cent ans ejr au deffus.Etneferont deits aucuns droits ouprofitsfiigneuriaux,fiitpour la con

stitution ou rachat d'icelle.K^iufii aduenant ouuerture*defitfieseigneurprendra leprofit defin

fiefentier,fins diminution deprofitpour ladite rente conFtituee.

Le six-vingt-cinquieme article, qui estoit le cent-douzieme dudit cayer imprime, com

mencant, S'il n'y a detenteur,ejrc. par l'aduis deflulHit a este reform£,commc f'enfuit.

Aru. 1 1 6. S'il n'y a deteteurd'heritage charge de rentente rentierpetitfaire bailler curateur audit herita-

ge,ejrcotre iceluy obtenir declaratio d'hypotqeque.Et cefaitpourrafairefaifirtrier ejrfibhafier le

dit heritage au lieu auquel il eft afiis,ejrau lieu de la chaHellenicpar trois quin^aines ejrvne quara

taine.
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Uinc : Lesquelles quin%aines eficherront de dimenchv a issue de mefie ou vejpresparrochiailx: &fe-

ra lafin de I'vne des crtees le commencement de iatttre. Et icellespaffees sera afiigner tour audit

curateur,pour votr adiugerpar deeret ledtt heritage au plus offrant& dernier encherisseur. EtJi

aucun enfaijant lefdites criees a mis apris ledit heritage, ejr tlfeit trouue leplu* offrant,ilsera ad-

iournepour vuider la main des deniers, ausquels il a misapris ejr encheri ledit heritagesd'iceluy

receuotr en luy I'adiudicattonpar decret, ejraux oppofiins(Ji aucunsy a)sera afiigne iourpour dire

leurs causes d'oppofition:LefiqueUesfiolennite7^ doiuent estre gardees en toutes executions&criees

d'heritages.

Au hx-vingt-sixieme article , qui cstoit le cent-trezieme dudit cayer imprim£ , commen- Am.u6.

cant,.?/ aucunsoppose,ejrc.^zx 1'aduis fufclit, seront zdiouRcz ces mots, lequel oppofentyasaute

defiire domicilesfira deboute deson opposition.

Le six-vingt-septieme article, qui estoit audit cayer imprime, le cent quatorzieme,com-

mencant, Siles quarantainesiejrc. a este par ledit aduis reforme, comme fenfiiit.

Si les trois quin%aines ejr quarantaine des criees des heritagesquon fait crier (jrsubhaster , ne Arti. 1 1 7.

fontsaitesaupropre tour qu'eUes escheent:mais "afix ou huit tours outre,tiles nenfintfourtant de-

fecJueufis, ejr ne les conuient recommencer : Maisfilefidites quin%aines ou quarantaine neHoient

entieres,ejr que lefirgent eufi antietpe les criees d'vn iour ou deux^n ce cas il conuiendroit recom-

mencer,nonpour le tout,mais en ce ou fe trouueroitsaute: (jrfira lafin d'vne des criees le commen

cement de I'autre comme defiiu . Etfeparseront les crieespar lefirgent quiaura commence, ou par

autre en continuant I'exploic?faitpar lepremier.

Au fix-vingt-huitieme article, qui estoit le cent quinzieme dudit cayer imprime, com- ArtH*8-

metisant, Lefirgent eft tenure, par 1'aduis deflusdit ont este adioustez ces mots, ejrfera I'ex-

ploiclparacheue afis defipens.

Au six-vingt-douzieme article, qui estoit lccent-dixneufiemc dudit cayer,commencant, AnLrjx.

Detenteurs d'heritages,ejrc. par ledit aduis, apres ces mots, charges de cenfiue ou rente, sera ad-

iouste ce mot,sonciere.

Le six-vingt-treizieme article, qui estbit le six-vingt dudit cayer imprim£,commencant, Aiu.oj.

Obligation ou autre contrail, ejrc. tiendra fans auoir egard aux protestations faites par les reue-

rendissimes cardinaux de Bourbon, archeuefque de Sens, de Giury , euefque &due deLen-

gres,& les chapitres des egliscs dudit Sens & de Lengres,qui ont protests que ledit article ne

Icur pui(Te preiudicier,apres lequel article a este adiouste par ledit aduis l'article qui fenfiiit.

Sivne perfenne vendejr conHitue rentesUsfio n heritage,quifirapar mefine obligations con- Arti.134.

flitutionfiecialement affefte ejr hypotheque aupayement de ladite rente ,ejrapres il reuend ledit

heritage a autreperfinne, a la charge de ladite rente ou fins charge dicelle, le crediteurfepourra

addresseraudit tiers detenteur ou afis heritiersfi bon luyfiemble,pourauoir declaration dhypothe

que de ladite rente a luy conftituee , ejrpayement des arrerages qui enfiront deus ,filon la nature

d'icelie,finsfaire discufiion requise de droitfits le constilmint daquelle declaration dhypotheque

fiexecutera a I'encontre dudit tiers detenteur,tant qu'ilfira detenteur dudit heritageJpecialement

hypotheque.

Au six-vingt-quinzieme article, qui estoit le six-vingt-vnieme dudit ancien cayer, com- AnLrjj.

mencant, Si aucun vend rente fits tons fis heritages, &c.t>3Lt\'adms desdits Estats, apres ce

moiyheriuges^ont este adioustez ces mots,par hypotheque generalefeulement.

De bourgeoisies ejr adueus.

CVs le six-vingt-feizieme"article,qui estoit le six-vingt-deux dudit cayer imprim£, commen- Arti.ij*.

^cznt,Fnefiancheperfinne,ejrc. ensemble sus tous les autres articles dudit chapitre,le procu-

reur du Roy,a requis qu'ils fuflent enregistrez comme coustume anciennement gardee &ob-

fcruee,&ditqueleRoyest fbnde audit droit de bourgeoisie, tantparlaLoydiuine,que parla

Loy ciuile,vfance immemoriale , & en tiltres bons & valables consirmez par arrests de ladi

te Cour:& que pour ce droit, les habitans dudit bailliagc , payent chacun an redeuance

au Roy,reuenant a mil liures tournoisou peu pres , comme apperra par les liures anciens

de receptes & comptes rendus. Lequel droit est bailie chacun an au plus offrant, auee les

solennitez acoustumees , estre gardees & obscruees , en baillant a ferme le domainc ciu

Roy. Baltazar pour le reuerendfnme cardinal de Bourbon , archeuefque dc Sens , & pour

le chapitre dudit Sens:Lausserrois pour le cardinal de Giury,euefque de Lengres , & maistre

Guillaumethierry,pour le chapitre dudit Lengrcs,ont dit,que lcfdits articles ne doiuent
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estre accordez pour coustume: mais doiucnt cstre rayez comme iniques & defraifônnables.'

Se supposent à ce qu'ils soient receus & demeurent pour coustume , pour les causes refpecti-

uement déduites & proposecs.-Bernage pour lestât de Noblesse, a dit que tous lesdits arti

cles doiuent estre rayez, par-ce que ce n'est coustume : mais entreprinse fus les droits des sei

gneurs: maistre lean richer, lieutenant general audit bailliage , seigneur de Malay le Vi

comte, a aussi empesehé que lesdits articles soient receus pour coustume, & dit que par con

tract de vendition à luy faite par le Roy de ladite terre & seigneurie de Malay,1e droit de bour

geoisie est comprins .- maistre Nicole virlois, pour les seigneurs de Malay le Roy,a remonstré

que par chartre & contract , fait auecle Roy, leur appartenoit le droit de bourgeoisie dont ils

onttousiours iouy,& obtenu plusieurs arrests, tant contre le procureur du Roy que leurs su-

iéts, protestant ou receurions lesdits articles pour coustume , que ce ne leur peust preiudicier:

Garlin pour le commandeur de Launay, grand prieur de France, & pour les seigneurs de Ma-

rigny & autres hauts iusticiers pour leiquels il a comparu à la seance, a empesehé la réception

desdits articles pour coustume .-Minager pour l'abbé fâinct Pierre le vie, assisté duCreç son

procureur, & pour les religieux, prieur & conuent de faincte Colombe, le siège Abbatial va

cant, assisté de Antoine guyot,& encores pour ledit cardinal de Chastillon, abbé de fâinct

lean lez Sens, comparant par maistre Claude boucher, & pour le prieur fâinct Saulueur lez

Bray, a fait semblable empefehement : ledit le Crée &Rousiat pourccux,pour lesquels ils ont

comparu, ont employé ledit empesehement.Et par ledit procureur du Roy a esté insisté,

maintenu au contraire , & persisté en fa requeste : Surquoy ouys lesdits trois Estats , & par le

* Rwuoy. moyen defHits oppositions,auons les parties * renuoyees en la Cour de Parlement audit len

demain de Quasi-modo , pour par ellc\en estre ordonné comme de raison. Et ce-pendant

iouyront lefHitcs parties ainsi qu'elles ont acoustumé ; & seruiront les protestations dessufdi-

tes pour tous les autres seigneurs, tant lais que d'cglise: Dont ledit procureur duRoy, apro

testé d'appeler,apres auoir eu l'aduis du procureur general du Roy.

Des bois,soretts,vsages ejrpatturages.

Arti44*. A V sept-vingt-sixiéme article , qui souloit estre le six-vingt-douziéme dudit cayer impri-

^*mé,commenpnt,//4&//4/w de 'ville, &c. par ledit aduis a esté ordonné, qu'après ces mots»

de ville,ou village , seront mis ces mots, ejrparroiffes ettans du bailliage de Sens : & sera osté ce

mot,0#, demeurant le reste dudit article ainsi qu'il est, nonobstant& fans auoir égard aux op

positions formées par Humbelot, pour les habitans de Gurgey, Buxerolles,Chambain & au-

tres,dontles auons déboutez.

Ani.147. Au sept-vingt-feptiéme article , qui estoit audit cayer imprimé le sept-vingt-treiziéme,

commençant, Habitans deviffesy(jrc. après ce mot, villages, seront adioustez ces mots, ou

parroiffes.

Arti.148. Le sept-vingt-huitiéme article , qui estoit audit cayer le six-vingt-quatorziéme,cornmen-

çant,0» nepeut,&c. par ledit aduis, a esté reformé, comme s'enfuit.

Onne seut mener bettes aumailles, cheualines , chaires ou autres qui peuuent porter dommage

au reieft,és boisjaillùjufques à ce qu'ils soient deffenfibles, & que tels ilsayent esté declare^par

Jèntence de-iuge : encores que lesdits bots appartiennentaux habitans enpropriété, ou qu'ilsy ayent

droit d'i'figefeulement.

ArtLij». Au sept-vingt-douziéme article, qui estoit le six-*vingt-dixhuitiéme dudit cayer, cômen-

çant, Siporcs, ejrc. par l'aduis defïùfdit,a esté après ce mot,g*r<&,adioustécemot,yi//£:&

après ces motsjmende de loy^ont esté adioustez ces mots,qui ett de cinqfils tournois.

Apres le sept-vingt-quatorziéme article, par l'aduis defïùfdit a esté adiousté l'article qui

senfuit.

Arti.ijy. yn sergentforestier ou méfierfera creu defaprinfi (jr rapport d'icelte,dr dulieu auquel ladite

prinfe aura estefaitejusques à cinqfils tournoisfeulement.Etou lapartie endommagée-, nefi voui-

droit contenter de laditesomme,luy firapermis informerpour auoirplusgrande reparation deson

dommage.

Be bail&garde des enfans,ejrc.

T 'Article sept-vingt-seize,qui estoit le vingt-vn audit cayer, commençant, Enfans nobles,

mineurs, &c. par l'aduis dessusdit, a esté reformé, comme fensuit.

Enfans
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Ensans nobles, mineurspar le deces de leurspere (jr mere^feront en la garde dufuruiuaM,pere Art1, l * 6-

OH mere, (jj-filsnontfere ne mere,feront en lagarde de leurs ayeid ou ayeulle,ou autresafcendans

en ligne direcie.Etferont tenus lefditsgardiens de nourrir^gouuerner ejr entretenir lefdits ensans,

durant ladite garde:entretiendront aufri les heritages defdits mineurs, en tel&fibon estat, qu'ils

les aurontprins, &feront exercer la ius~tice,payeront (jracquiteront les debtesperformelles, (jr les

acquiteront de reliefs (jr rachats ,fiaucuns cHoient denspour le safe. Envefaifant, lefdits gar-

diens , gagneront torn les meubles appartenans aufrlits mineurs ,(jr lesfruits de leurs heritages,

terres (jrfetgneuries , durant le temps de ladite garde. Etsera term ledit gardienfaire inuentaire ■*: •

defdits meubles : lefquelsferontfuiets a restitution, au cas, qtiiceluy gardien ougardienne, conuo-

last enfecondes nopees. Et quant auxfruits des heritages ,prinspar ledit gardien ougardienne,

Us neferont fuiets a restitution, ains leur appartiendront ,a la charge de payer leftites debtes.

Laqlle reformation ticndra,nonobstant& (ans auoir egard a la protestation,faite par Baltazar,

pour le seigneur grand prieur de Franccafliste de frere Nicole aubert, procureur& reccueur

dudit seigneur en sacommanderiedeLaunayj&de Garlin son procureur ,& pour meffire

Antoine de Clair-mont, cheualier, seigneur de Laigues, Griselles & Ancy le Franc,& enco

res par ledit Baltazar pour le seigneur de Pouy, afliste de maistre lean rouflat son procureur,

qui ont rcipectiuementproteste,que ce ne puifle preiudicieraudroit de relief.

L'article sept-vingt-trois, commcn$ant,Enfans nobles,(jrc. Etl'article sept-vint-quatre du

dit cayer, commencant, £<?/<&// baiUifrres^ejrc ont este par l'aduis defdits Estats, ostez. &

rayez.

Au sept-vingt-dixhuit, qui estoit le sept-vingtreinq dudit cayer imprime, commencant, Ani.158.

Fnfans noblesfont refutes, (jrc. auons par l'aduis defdits trois Estats ordonne , qu'au lieude

•vingt rf«j,pour l'aage du fils,seront mis dixhuit ans, & seront adioustez a la fin dudit article ces

mots, (jraudit tempsfinira la garde.

Sus le huit-vingt article, qui estoit le sept-vingt-feptieme dudit cayer imprim£,commen- Arti.irfo.

^■MntjEnfans nobles,(jrc.z este par l'aduis deflufdit ordonne, qu'il seraadiouste cequifensoir,

fourpouuoir ester en iugemtnt,(jrfaire les attes quepeuuentfaire maieurs,fansy comprendre I'a-

lienation (jr hypotheque de leurs biens.

Dedouaire couffumier (jrprefix.

CVs le huit-vingt-deuxieme article, qui estoit audit cayer imprime le sept-vingt-neuf,com- ArcLtft.

mencant, Lafemmeafresletrefpas^ejrc par l'aduis deflufHitapres ces mots>ayeul ouaycu//e>

ont este adioustez ces mots,<?« autre directe ascendant.

Au huit-vingt-trois, qui estoit le sept-vingt-dix dudit cayer imprime, commencant, Si la Ara.i*j.

femmedouee,(jrc par l'aduis deflufdit, ont este adioustez ces mots, tellement qu'il ricBpropre

auxensans v enus de ce mariage.

Les articles, qui estoient audit ancien cayer, les sept-vingt-quatorze & fept-vingt-quinze,

ont este de l'aduis defufldit reformez , & au lieu d'iceux, mis l'article qui fenfuit.

Femmeapres le trefpas defon mary,estfaifie de douaire coustumier3conuentionnel ouprefixJel- Arti. 1 67.

lement qu'a I'occasion d'iceluy, ellepeut intenter cas de nouuellete.

Des affeuremens.

T E huit-vingt-dixieme article,qui estoit le sept-vingt-dixhuit dudit cayer imprime,comen-

*~J^-WiX^yiffeurementpeut estre donne,fjrc.z este par l'aduis deflufHit reforme,comme fenfiiit.

^Affeurementfeut estre donnefar le Roy ou haut iuBicier,par deuant lequel iljera demande (jr Arti- ' ?°'

requis enaffermant.

Desfiefs (jrprofitsfeodaux.

A V neuf-vingt-article, qui estoit le cent soixante-huitieme dudit cayer, commencant, Le Arti-iSa.

seigneurfeodal,ejrc. au lieu de ces mots , (jr tundra ladite terre enfur'fort, ont este mis ces

mots, (jr iou'ira de ladite terre en fureferte fusfon vaffaU

Le ncuf-vingt-quatorzi£me, qui estoit le huit-vingt-douze audit cayer, commencant, Si

pendant la main-mife,(jrc. a este reforme,comme fenfiiit.

Sifendant la main-mife duseigneur feodal,celuy quifreteddroit aufiefy entre,recoit lesfruits, Am. 1 84-

ejr enfreint ladite main-mife,tl neforfait fourtantfondit fiefejr ne chet leditfiefen commife-.mais

Heft amendable enuers It'.seigneurfeodal, (jrrendra auditfiigneur feodal touslesfruits qu'il en

aura receus depuis I'infraction de ladite main-mife , auant que leseigneur feodal foit tern le rece-
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uoir,lequelseigneur feodal neplaidera deffaifi. .

Arti.iS7- Duneuf-vingt-feptieme article,quicstoitle huir-vingt-quinze dudit cayer imprime, com-

mencant, K^ipresqae le seigneur feodal, eye. par l'aduis defluidit, ont este ostez ces mots, les

fidaires eyvacationsj&czu lieu d'iccux,ont cste mis ces mots, lesfiraisde la faifie,ey autresfirais

raijonnables. ■ ; ■

L'article neuf-vingt-huitieme , qui estoit le huit-vingt-scize dudit cayer, commencant,

Suppose que le vassal, (yc. par l'aduis desiusdit,a est£ reforme,comme fenfuit.

Arci.188. ^uandle seigneur veille,le vassal dort, ey au contraire, quar.dle vefjalveille,le seigneur dort,

qui eft a dire, que le seigneurfeodal fait lesfruitsfens apres la faifie,tufques a ce qu'il ait hon.me

eyvaffahau-parauant laqueltcfaifie leditfetgneurfeodal n'acquiert ey nepeutauoir lefditsfruits.

Arti.191. Au neut-vingt-vnze , qui estoit le huit*vingt-dixneufitme dudit cayer, commencant,

Jj>uand auctinfief, eye. par l'aduis destusdit, ont este adioustcz ces mots, lequel requmt elf la

cinqmeme partie du quint,comme de cent,vingt,tyde vingt^quatre.

Arti.i?4. Au neuf-vingt-quatorze, qui estoit le neuf-vingt-deux dudit cayer, commencant,.!!:////

ett,cyc. par l'aduis destusdit, aptes ces mots, lefdits ettangs, ont este adioustez ces mots, le vas

salpresent oh appele,&c en la fin dudit article,a este adiouste ce moty/eulement.

ArtLis*. Du neuf-vingt-quinzieme,quiestoitle neuf-vingt-troisieme dudit cayer,commencantJi'i

leseigneurfeodal,eyc. a cste dudit aduis oste ce mot,particulier.

Arti.i??. Du neuf-vingt-dixneufiemearti.qui estoit le vingt-feptitme dudit cayer,commcncant,Ztf

vajjal qui,eyc. par l'aduis deflu(Hit,(eront rayez ces mots, notamment quandil aduoue autresei

gneur que le Roy.

Les articles cent quatre-vingt-neuf, commencant, £#y£rayf/V;» direHe, eye. & cent qua-

tre-vingt-dix dudit cayer ancien, commencant, £/ ou en ladite Jiiccefiion, eye. ont par l'aduis

destusdit este rayez,& au lieu d'iceux, a este mis l'article qui fensuir.

Arti.10 1. En succession diretie ey ascendant', a I'aifnefils appartiendrontparpreciput ry aduantage , les

armes pleines, le cry ey tiltre du feigneur^tuee tel manoir enfief'ou terre noble qu'tl voudra thoi-

fir ey eflire, closure ey bafle-court, diceluy, ry outre vnarpent de terre is enuirons,ey tout ce qui

fira au dedans defdits base-court eyarpent ,foit four, colombier,fuye, moulin ouprejjoir. Etyds

efioient bannaux,ey afiis hors dudit manoir &foffe\diceluy, ores qu'ils fuffentfitueT^efdits baffc-

court ou arpent, en ce cas ledit aifnefils ,fera tenu conserer ey communiquer afes autresfieres ey

fæurs lesfruits ey reuenu ac ladite bannalite , comme concernansla feigneurievniuerfelle dudit

fiefEt neantmorns pourra ledit atftefils retenir entierement lefditsfruits ey reuenu defdits four,

preffoir eymoulin bannaux,en recompenfant fes autresfiereseyfæurs dechofe immeuble,depa

reille valeur ey estimations quifoitprouenu'e de lasuccession dontfera question. Pourra aufii le

dit aifnefils recompenfir{comme deffiti)fifdttsfieres eyfæurs, de telles parts eyportions, qui leur

pottrroient appartenir en la iustice , ey en toutes autres chofis dudit fief eyseigneurie. Et fur-ce

Lambert, a proteste pour Loysfretel,seigneurdeFlaiz,que ledit article, ne peust preiudicier

au proces par luy intense contre fes fæurs, pour raison de la terre de Mist/. Le Pelcheur,pour

lesdites sœurs,a fait protestations contraires.

Arti.ioi. Au deux cent deuxieme article, qui estoit le neuf-vingt-vnze dudit cayer imprime,com-

mencant, En ligne collaterale,eyc. Pefcheur,afliste de Fleury pour le seigneur de la Louptiere,

a requis que lesEstats fussent enquis filsauoient entendu ledit arricle, encores que lefdits

mastes,r.e portastent le nomne les armes du defunct. Et ouil n'auroit ainsi este entendu par

le pafle,a requis que pour l'aduenir ledit article fust ainsi entendu & declarc.En cnterinant,la-

quelle requeste, auons enquis lefdits Gens des trois Estats,qui ont dit,que ledit article a touf-

iours este, & doit estre cy apres entendu ,purement& simplement, ainsi qu'il est contenu au

dit cayer,& fans la distinction destufditc.Suiuant lequel aduis,auons ordonne,que ledit article

demoureraen la forme qu'il est.

Ani.107. Au deux cens feptieme article, qui estoit le neuf-vingt-feizc dudit cayer imprime, com-

mcn$ant,Sil'homme noble,ryc.pav l'aduis defdits Estats, apres ces mots,/&son corps, ont est£

adioustez ces mots,<?» autre,Sc feront ostez dudit artiele ces mots^qui est Souuerain.

Les art.estas audit cayer imprime,les ix.xx.x\i).comentr:r\ntySiaucunCheualier,eyc.&c neuf-

vingt-dixhui^comencant,^/ c'estvnefemme vefue,ejrc. ont este de l'aduis destusdit rayez.

Le deux cens huitieme article,qui fouloit estre le neuf-vingt-dixneufieme dudit cayer im-

prime,commencant,E//?;v* ladite vesue,eye.2. este reforme par ledit aduis,comme fenfuit.

AnLi 08. La vefuepourson douaire,ne doit aucun rachat^finon quelie fe remaric.

L'article
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L'article deux cents,dudit cayer imprim6,commencant.Si deux nobles,ejrc a este rave par

l'aduis desdits trois Estats.

Du deux cents dixiefme article qui estoit le deux cents deuxiefme dudit cayer imprime^ An.no.

commencant,Si le Seigneur,ejrc. par l'aduis dessusdit a este raye" ce mot,balliftes.

Les articles qui estoientles deux cents quatre dudit cayer imprime , commencant, Si le

vaftalva devte a trejpas,ejrc. &c deux censsept,commencant. Si le Cheualter,ejrcyzx l'aduis

dessusdit ont este rayez.

Lc deux cents quatorziefme article qui estoit le deux cents huict dudit cayer imprime, a Arr.214.

este par l'aduis desdits trois Estats reforme pourl'aduenirainfi qu'ilsenfiiit. Cest article

Femme noble ou roturierepeut renoncera la communaute en iugentent,enperfonne ouparpro- fn au nltre

cureurfonde,{iheritierappelle) dedans quaranteiours apres le decesdeson marivenu a fa con- gnie & c6-

noiffince.En ce fat(ant elle (era ejr dcmourera quitte des debtes ereespar ledit defuntt Con mari ,fi munau^ cy

n fi a J /?' > Li r - J apres escrit.
elle nej'ejt exprefsement obligee. r

Cefait M.Guil.Thierry pour les habitansdeLengres adit que l'article reforme comme

deflus auoit tousiours este obferue audit lieu pour coustume locale:& Lauflerrois pour le car

dinal dc Giury euefque duditLengres a ditqu'iln'auoitcntenduladite coustume locale. Sur-

quoy auons dit que nostre ordonnance faite pour le regard de coustumes locales,tiendra.

Le deux cents feiziefme article qui estoit le deux cents dixiefme dudit cayer imprime,co-

mencznt,^uanden lasuccession dupere,ejrc. par l'aduis deflMlita este reforms en la maniere

qui fenfuit.

Lefls aifn'e prendra droit daineeffe tel que dejjus eft dit,tant en lasuccession dupere quen la Art.n*.

fuccefiion de la mere,ejr en chacune dicelles^encores que ledit aifnefils euftprins en autre baillia

ge ce qui luy eftpermispar la couftume des lieux.

Le deux cents vingtiefme article qui estoit le deux cents quatorziefme dudit cayer impri-

mc^commen^nt^Lefilsaijhe,ejrc.a. este reforme comme f'enfuit.

Lefils aifne aage de dixhuici ans ejr vn iour,ejr ensaute de masle,lafilie aijhee aagee dequator- An.no.

7^e ans ejr vn iour,peuuentporter lessoy ejr hommagepour leurs autresfreres ejr fœurs marie^ejr

non mariel^lefquels en cefaifantferont quittes duprofit de rachat.

Le deux cets vingt-quatriefme article qui souloit estre le deux cents dix-huict dudit cayer

imptimCyCommcn^znti^uandle vasal bailiefenfief,ejrc^cike par ledit aduis reforms en la

maniere qui fensuit.

SilevajJklbaillefonfiefacensourente,encoresquellefoitperpetueUe,retenusa luy les soy ejr Art.114.

hommage,il n'eft deu aucunproftt:mais quandily aura ouuerture defies,le seigneurfeoda I exploi-

terafonditfief,fans auoir efgardaudit bail qui aura eftefaitparfondtt vajsal.

Des cenfiues ejr droits(eign.ejrc

A V deux cets vint-cinquiefme article qui souloit estre le deux cents dix-neufiefme dudit Art.nj.

^^cayerimprime,commencant,Zfy?/g#f#rscv^cT,c^.par l'aduis apres ce- mot, cenfier, se-

ront adioustez ces mots,0« ayant droit de cens, & feront ostez ces mots , de maifons ejr edifices

faire defpendre les buys. Ce fait Gibier pour la ville de Sens,Pescheur pour les Celestins du

dit Sens,Minager pour les habitans de Tonnerre,Humbelot pour les habitans dc Musty I'E-

uesque,&Dislier pour les habitansdesainctIust,Clestes,Baigneux & Laigncs,ont dit que

plusieurs heritages litucz&affis au dedans dudit bailliage ne font chargez d'aucun droit de

cens,autres qui font redeuables de cens,& neantmoins n'emportent lots ne ventes, autres

quidoyuent lots, & non ventes n'amendes, autres qui doyuent lots qui ne font a la raifbn de

vingtdenierspourliure,maismoindrc. Cequiaestedeni£parleprocureur du Roy, pour le

regard des heritages assis en la iustice & censiue du Roy. Sur-quoy nous auons ordonne

que leditarticle de coustume tiendra. Et fus les libertez & franchises pretendues par les des-

sufdits,deniees tant par ledit procureurdu Roy qu'autres seigneurs cenfuels illec presens,a- *Renu°y^

uons renuoye les parties audit iour en ladite cour.

Le deux cents vingtiefme article dudit cayer imprime, comencant,£cv lots,ejr ventes^ ejrc.

par l'aduis defliifHit a est£raye\ Art.ii*

Au deux cets vingt-frxiesme article qui souloit estre le deux cents vingt&vn dudit cayer

imprime,commencant,£* vendeur doit les ventes,ejrc. a este par ledit aduis au lieu de ce mot,

huic~l,m\s ce mot,qum%e,$c apres ce mot, amendables, feront adioustez ces mots, de feixante

fels tournois chafeun. ,.

P iiij
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Le ^feux cents vingt-huictiefme article qui cstoit le deux cets vingt-troisiesme dudit cayer .

imprimeiCommcnfant, En eschanged'heritage,tjrc. par l'aduis desdits Estats a este reforms

comme fentuit.

Art.zxS. En efthanged'heritagesfait but k butfinssoultcsjiy a lotsneventes.rjrs'ilyajoultesjn deura

Uts&ventespour le regard desditessoultes. Etsera refute lefchangefrauduleux ,Ji dedans I'an

le comper mutant retire la chose efchangee,oufe trouueposseJfeur d'icelle.-ejr efdtts cas,tjr en tous au-

tres efquels iefchangefe trouueroitfrauduleuxferont deu\doubles droitsfeigneuriaux , outre ejr

fardejfus I'amende ordinaire du deprt.

Art z„ Audeux cents trente-troisicsme article qui estoit le deux cets vingt-huict dudit cayer im-

prim6,commencant,5/4»s««^^/^^.aestcparleditaduismiscemot5^«/»^,aulieu de

ce mot,huift&. apres ces mots^foixantesols, a este mis ce mot, tournois.

Art.i37- Du deux cents trente-septiefme article qui estoit audit cayer imprime le deux cents tren-

te-deuxiefme,commencant, Leseigneur cenjier,ejrc. par l'aduis deflusdit ont este rayez ces

mots, de ladite cenjiue ejr des arrerages.

Art.H°- Au deux cents quarante qui estoit audit cayer imprime lc deux cents trente-cinq,comme-

cant, Lefiignenr censer nepeut,ejrc. par l'aduis fulHit ont este adioustez a la fin dudit article ces

mots, /'// n'y a tiltre ou conuentton au contraire.

L'article deux cents trente-six dudit Cayer imprime,comen$ant,Leftigneurpourjes droits

Jeig.&cz este par l'aduis dessufdit raye,& au lieu d'iceluy,mis celuy qui fenfuit.

Art.141. Leseigneurdu censpeutfairefaifirparsaute de cens nonpayel^Toutesfois celuy fits lequel sera,

faite laditefaifte^ura main leucc en confignant es mains dudi:seigneur cenficr la derniere annee

de la cenjiuepretendue,& I'amende de ladite annee-qui eft de cinqsols tournois.

Art. 241. Au deux cents quarante-deux qui estoit le deux cents trente-septiefme article dudit cayer

imprim£,commencant, Leproprietaire,(jrc. dudit aduis apres ce mot, cenjiue, ont este adiou

stez ces mots, ou rentefonciere.

L'article qui estoit le deux cents quarant'iesme dudit cayer imprime, commencant,.S"//

aduientjtjrc.pttlcdit aduis a este raye.

Desconuen4ncesjnarcheT(,vcntes#chatsJ,o'uages,rjrc.

Art.i4fi/ CVs le deux cents quarante-six qui estoit le deux cents quarante-deuxiesmc article dudit

^cayer imprime , commencant, Les tefmoings nomme^ejrc. ttzr ledit aduis a este ordonne

qu'apres ce mot, mettrefezom mis ces motsjeurs noms^ualite^jjr denu>urances,Sc sera le re-

ste dudit article ray£.

Apres la lecture duquel article les gens desdits Estats ont dit qu'au tabellion appartenoit,

& auoit droit de prendre vne obole pour liure de chacun contract de ventc, & de prest exce-

dant la somme de quinze liures,& pour les contracts de permutation & eschange elquels y

auoit (bultesdedeniersexcedans ladite somme de quinze liures tournois :&ce pour le re

gard desdites soultes seulement,& pour les deniersactuellcment& reellcment nombrez en

ia presence.Et quant a tous autres contracts, mesmement de permutation , mariage j tranfa-

ction,partages,bauxafermc,neluy estoit deuaucun droit d'obole:& que de tout temps on

en auoit ainsi vie audit bailliage. Toutesfois estoit aduenu que puis quelquc temps aucus fer-

miers dudit tabellionnage auoientvoulupretendreplufgrand droit,& fefforcoient le leuer,

& pour-ce ont requis que ledit droit fust mis & redige en forme de coustume,comme les ar

ticles precedens,afinqu'onn'en puiste cy apres pretendre cause d'ignorance.MaistrePoten-

tianHodoartadict qu'il auoit acquisduRoy le tabellionnage dudit Sens, &n'auoit prins ne

leue aucunsdeniersquineluyfuflentloyaument deuz,& n'en auoit autrementvse que fes

predecefleurs.Et pour-ce que ledit tabellionnage luy a este vendu par le Roy a faculte de ra-

chat perpetueljla defense principaledu droit dudit seigneur appartient a son procureur,au-

quelil fe rapportoir,& ne vouloit empeseher que les droits deuz audit tabellion fuflent redi-

gez en forme decoustume. Moncourt aduoeat du Roy pour le procureur dudit seigneur a

dit que pour la conferuation des droits du Roy il auoit fait toute diligece possible de f'enque-

rirdel'vfanceancienne,&dequelscontracts,&aquelle raison ledit droit d'obole auoit est£

cydeuant leue &paye,& auoit trouue a laveriteque d'anciennete ladite obole n'auoit este

payee que pour raison desdits contracts d'efchange efquels y auoit soultes, & pour le regard

desdites soultes feulement,auffi pour contracts de venditions d'hcritages ou autres choses &

contracts de prest s le tout excedant la somme de quinze liures tournois. Toutesfois pour la

'' defcharge
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descharge dudit procureur duRoy,& ace que nous eufsions plus parfaite connoislance de la

veritc,a req uis qu'eustions a faire prester le ferment aux astistans, & les enquerir de ladire v-

sance &anciennc forme de lcucr & parceuoirledit droit. Suyuant laquelle requcste auons

fait faire le sermcntaux officiers duditseigneur illec presens & autres gcs desdits trois Esiats,

&iceuxenquispartic'ulicrement,mefmesceuxquiontcydeuant este fermicrs dudit tabel- '

lionnage,ou fait quelque exercice en iceIuy,fous lefdits fermiers5& qui vray femblablement

en auoient connoislance. Et auons trouue par le commun tefmoignage , & fans contradi-

ction,quc de tout temps ledit droit d'obole a este paye au Roy , son tabellion3 leurs fermiers

&commis, a fcauoir3pour lefdits contracts de vente,prest & esohange, (eiquels y a ioulte

d'argent ) le tout excedant ladite somme de quinze liures tournois fculement. Et quant aux

autres contracts quelconques,n'en auoit este prins aucun droit d'obole , fors puis quelque

remps en ca. Apres lequel tefmoignage & rapport,ledit Moncourt pour ledit procureur da

Roy a declare qu'ilnevouloitempefchcrque ledit droitd'obole tel que deflusjfust mis & re

dige par efcrit en forme de coustume. Pareille declaration & consentement a fait ledit Ho-

doart pourl'aduenir. Nous en enterinantla requeste faitc paries gens desdits Estats, & ayats

efgard au tefmoignage deflufdit,auons ordonne que ledit droit d'obole sera redige par eferit

par forme de coustume & vfance commune pourl'aduenir,& infere apres les articles deflu£

dits en la forme qui f'enfuit.

\^iu Roy ou autre ayant droit duditseigneur a cause defon tabellionnage de Sens,eji deu droit An.147.

d'obole (qui eft de chacune liure vne obolejiscauoir du tournois les tournois,& duparijis les pari-

jis)pour raifin des contrailsde rendition d'heritages ou autres choses excedans lafommede quin-

T^e liures tournoisfour vnesois.

Pluspour obligation de deniersprese\excedant aufi laditesomme de quince liures tournois Art-*48.

pour vne sois,fitt que le contrailporte numeration aStuelle,ou qu ily ait fiulement consejiion du

receu.

Plus pour contrails depermutation ejr efihanges ejquels y asoulte de deniers excedant icelle Art.14?.

soulte lasomme de quince liures tournoispour vnesois,&pour les deniers de ladite finite fiule- ■ ,

ment,tout ce que dessus,pourueu que lefdits contractssoient tabellionne^ejr mis enforme : (jr ne

fourront lesparties ejlre contraintesleuer enforme lefdits contrails: Et ou lefdits contrailsje-

roient leue/^rjr mis enformeplufieurssois,nesera deu droit d'obole quepour vnesolsfeulement. Art.2 j 9.

Et quant aux contrails de mariage,partages,tranficlions,permutations,eschanges fins suites

de deniersjbaux aserme,tranJports,te{lamentsquittancesdeclaration d'hypotheque , (jr genera-

lement tous autres contrasts (jr diflracls quelconques ,n'ejl deu pour raifin d'iceux aucun droit

d'obole.

Le procureur du Roy & gens des trois Estats,ont aufsi ditqu'aux tabcllions de Ville-ncu-

ue le Roy,Granchcs & autres tabellions Royaux estans dudit bailliage & reflorts d'iceluy,ap-

partenoit pareil droit que defliis,& no autre3& requis pour obuier a proces qu'il fust ainsi mis

& redige par coustume.Ce qu'auons ordonne estre fait.

A l'article deux cents cinquante-six qui estoit le deux cents quarante-huict dudit caycr Art.ij*.

imprime,commencant, Le vendeur,(jrc. par ledit aduis a este mis cc vaot^vingt, au lieu de ce

mot}quarante.

Le deux cents cinquante-huict qui estoit le deux cents cinquante dudit caycr imprim£,

Commencant,J?«/ loue maifins,(jrc.pzr ledit aduis a este reforme comme fenfuit.

£>uiprendmaifin a loiiage a vne ouplujieurs annees,(jr le temps du loiiagepajse ne s'en depart,

ains la tientfins nouuel marche,ilpayera lepris du loiiage a la raifin du bailpreccdent , (jrpour le t-1 J

temps qu'il enfira detenteur:de laquelle maifin (au cas de ladite continuation) le conducleur ne

sera tenuvuider^'tine luy ejl denonce trois mois auparauantpar le locateur.Sera aufii ledit con

ducleur tenu denoneer trois mois auparauant s'ilfi veut departir de ladite maifin^ autrement pa-

yera leprochain terme enfiyuant.

De l'article deux cents cinquante-neufqui estoit le deux cents cinquate & vn dudit cayer, /^ulVl

commcn$mt,Pour chofidepofie,(jrc,ont ctthpzr ledit aduis ostez ces mots,** autres herita

ges,^ au lieu d'iceux mis & adioustez ces mdts^aildheritage a moijjon ouserme,cens ou rente

sonciere,tk encores seront adioustez ces mots,<?« donne\du consentement desparties.

A l'article deux cents foixantc qui estoit le deux cents cinquante-deUx dudit caycr impri- ^.1*0.

mecommencant,rz* vendeurde cheuaux,&c.yzt ledit aduis ont este mis ces mots 5 apparens

(jr non,2u Leu de ce mot}latens.
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Art.ifir. Du deux cents fbixante &vn qui estoit lc deux cents cinquante-troisiesme dudit caycr

imprime, commencant, Le condu£leur,ejrc. par l'aduis deflufdit ont este ostez ces mots , vfer

de retention de lo'uage contre, & au lieu d'iceux ont este mis ces mots^deduire ejr rabatreparfes

mainsfia les loiiages^&c ont este adioustez en fin dudit article ces mots ,pourueu que le proprie-

tatre denoncefur-ce ejr interpelle^yt este refufant de lesfaire.

Aprcs ledit article a este par l'aduis defliisdit adiouste Particle qui senfiiit.

Art.i«i. Le locateurpeatprocederpar voye d'arreft ejr transport de biens contrefes locataires,ores qu'ils

foient cleres ejr d'Eglife.

L'article deux cents cinquante-quatre dudit caycr imprime, commencant, Vn tauernier,

ejrc.z este par ledit aduis raye & oste.

Deprescription ejr laps de temps.

LE deux cents cinquante-sixiefme article dudit cayer imprime, commencant, L'vfage tou-

chant les vfucaptons,ejrc. par ledit aduis a este ray£.

Des rapports quife doyuentfaire enpartages.

Art..*** . -pv £ l'article deux cents foixante-cinq qui estoit ledeux cents cinquante-huictiesme dudit

■*-^ cayer imprime,commencant,£4yf//<f«wr/>r,^.par l'aduis desdits Estats,ont est£ ostez

ces premiers mots, laslie, & au lieu d'iceux ont este mis ces mots, ensans marie^j & encores

au lieu de ces mots, n'ejl tenu'e, seront mis ces mots^nefint tenus. ,

Le deux cens fbixante-scptiesme article qui estoit le deux cents fbixante dudit cayer, im-

prime,comeclt,Pere ejr merepeuuent,ejrc,2 est£ par l'aduis defliisdit reforme comme fensuit.

An.x6-j. pere ejr mere peuuent en mariant leurs enfansleur donnerpour tous droitsfaccefifs^e que

bon leurfimblerajjr lesfaire renoncera leurssuccessionsfutures. Laquelie renonciation vaudra-

ejr tiendra,pourueu que la legitime leurfoitgardee^autrementponrront ejlre releueT^de ladite re

nonctationpar euxfaite. Et ou leflitspere ejr mere enfaifant lefdttes donations auroientpar trap

aduantage leurfdits cnfansldeJorte que la legitime nefujlgardee aux autres,en ce cas front les

dites donations reduites ejr moderees,enmamere que la legitimefit gardee ejr refiruee aux au-

tres,pour laquelle legitime on aura ejgardau temps du deees defiitspere ejr mere.

Art.170. A la fin de l'article deux cents fbixate-dix qui estoit le deux cets soixan'te-trois dudit cayer

imprime, commencant, Celuyoucellcejrc, par l'aduis defliisdit ont este adioustez ces mots,

pournen que la legitimefitgardeejomme cy deuant efl dit.

Arc.i7i. Au deux cents foixante&vnzc qui estoit le deux cents fbixante &quatre dudit cayer im

prime, commencant, L'heritage bailie a charge,ejrs. apres ces mots, quellesfujjent, ont este

adioustez ces mots,vtilesejr.

De compagnie ejr communaute debiens entre homme,ejrc.

*7*. a v deux cents fbixante & douzicfme article qui estoit le deux cents fbixante & cinq dudit

"^cayerimprime,commcncant,^tf«rTOf (^-/f»7»i»^,C7's. par l'aduis defliisdit ont est£ adiou

stez ces mots,demourant a lafemme noble ejr roturiere la faculte de pouuoir renoncer, comme

dit estcy deuant.

Art.i74. Au deux cents fbixante & quatorze qui estoit le deux cents fbixante-sept dudit cayer im-

prim6,commtcant,L'homme marie durant ejr confantj&c.^r l'aduis defliisdit apres ce mot,

meubles,\ este adiouste ce mot^tequefs, encores y a este adiouste ledit motyacquefs^tes ces

mots, deflits heritages.

Art.i7f- Au deux cents fbixante & quinziesme article qui estoit le deux cents fbixante & huict du

dit cayer imprime, commencant, Lesfruits des heritages, ej r.par l'aduis defliisdit apres ce

xnot,pendans, ont este adioustez ces mots^r les racines:Sc en la fin dudit article ont este

adioustez ces mots, a la charge depayer la moitie des impenfes.Et ou le mary auroit bailie aferme

(Jansjraude ) I'heritage defafemme,ejrH decedefaditefemmepourra efre contrainte a I'entrete

nementdu bail.

Le deux cents fbixante &seiziesme article qui estoit le deux cents fbixante & neuf dudit

cayer imprime3commcricanty<^<4umarycompete,ejrc. par ledit aduisa este reforme comme

fensuit.

Art.170. Le marypeutfans le confentement defafemme intenter toutes actions perfonnelles &poses

soirespour rai on des heritages ejr doiiaire defaditefemme. Feut aufi intenter les acliens reelles

comernans
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concernans lefiites chofes,four tinterest d'iceluyfiulement:autrement nefira reecu a cefaire,fins

le confentement defaditefemme.

Du deux cents quatrevingts&vn qui estoitlc deux cents soixante & quatorze dudit ca- Am-i8r<

yet im^vimcyCommen^nt^LesenfanSfCrcSerontoiiczccs mots, ejfansenpurjpncepaternel-

le,'&c au lieu d'iceux seront mis ces mots >de famille demourant auee leurpere ejr mere.

Alafindudeuxcentsquatre vingtdeuxiefme article qui estoit le deux cents soixante & A lSi

quinze dudit cayer imprim£,commencant, Sil'vn des deux ayans,(jrc. par ledit adujs ont este

adioustezees mots,/// rieji interpeUe denfairepartage ouproufit.

Au deux cents quatre vingt troifiesme article qui estoit le deux cents soixante & seize du- Art.i8>.

dit cayerimprime,commencant,^/ I'-vn des deux conioints,&c. par l'aduis defluldit apres ce

mot, diuision, ont est£ adiouitez ces mots,c* chose equipolent.

Apres la lecture desquelles coustumes generales faite en presence desdits Estats, ledit

Thierry pour les manans&habitansdelaville de Lengres,Seiournant,Bouquot, Rouget,

Garlin,tant pour l'Estat de l'Eglise que pour l'Estat de Noblefle dudit pays,& encores leidits

Humbelot,Sciournant,Bouquot,Rouget,Garlin,leCrec,Mongin,le Fcbure & l'Efchenau

pour le tiers Estat dudit pays,ont dit que de noflre permission & ordonnance ils 1'estoient as

somblez,auoient confers entre-eux fus le fait de l'ancienne coustume locale & particuliere .

desdits lieux,& icelle auoient mis &redige par escrit en vn cayer de papierdequel ils auoient

communique audit procurcurduRoy,& audit de Lauflerrois pour le Reuerendissime cardi

nal de Giury,euefque due dudit Legres,&depuisl'auoiet mis par-deuers ledit greffier pour

enfairclecture:laquelle ils ont requis&demandeestre faite a ce que leldites coustumes lo

cales &particulieresfuflentinserecs en la fin des generales d'iceluy bailliage. Ledit procu-

reur du Roy & ledit Lauflerrois ont dit qu'ilsne vouloient empeseher la lecture desdits arti

cles baillez par les deflufdits,fans toutesfois les approuuer pour coustume,& a la charge des

declarations & debats qu'ils entendent faire sus chascun article desdites pretendues cou

stumes. *

Ce fait apres auoir fait faire en la presence que dessus declaration & lecture des noms de

ceux qui font contenus es procurations desdits Humbelot, Bouquot,le Crec, Rouget, Mon-

gin,le Febure & l'Eschenau:lefquelles procurations ils ont mis & dclaifle audit greffe , auons

enioint audit greffier faire lecture deldits articles centenus audit cayer.

En faifant laquelle lecture & fus les premier,commencant,7Vm\s*/<f communes,ejrc. deux, An.T.».&

commencant, Ceux qui vferpent,cjrc:lk troifiesme articles,commencant,fnfergent,ejrc. Le- 3dcs cou|*u

dit Lauflerrois pourleditcardinaldeGiuryeuefque&ducdeLcgresadenieque lesdits arti- de Lengres.

cles fuflentcoustume,& neatmoins dit que i'ils estoiet trouuez raifonnables iln'empefchoit

que pour l'aduenir ils ne fustentobseruezeomme coustume nouuelle. ">

Les gens des trois Estats dudit pays ont dit que le contenu desdits articles estoit coustume

locale,& ancienne dudit pays.

Sus le quatriesme,commencant,t_x/'«^9'.s de Lengres^cLedit Lauflerrois a denie le co- Art.4.

tenu audit article,&(bustenuqu'on a toufioursvse pour ce regard, de la coustume generate

dudit bailliage.Ledit article a ausll este debattu par les Doyen, chanoines& chapitre dudic

Lengres, qui ont dit que lots &ventcs font deuz,sinonpar ceux qui ont tiltre & possession

au contraire. S

Sus le cinquiesme,commencant, Lessess mouuans du duche de Lengres^rc. lefHits procu- "*'

reur du Roy & Lauflerrois ont denie le contenu audit article,& foustenu qu'il est deu quint &

requint pour la vendition des fiefs situez esdits lieux & pays. Et a dit ledit procureur du Roy

que ledit Seigneur yauoit interest notable,par-ce que le duche de Lengres est tenu & mou-

uantde la Corone,& que lesvaflaux dudit duche font arriere-vassaux du Roy: en maniere

qu'aducnant ouuerture d'iceluy duche ledit Seigneur peut faifir tant le duche que les vaflaux

d'iceluy,&prendretousprountsdeuzes cas declarez par la coustume generale dudit baillia

ge de Sens. D'auantagequ'ilya plusieurs fiefs, terres & feigneuries situez au dedans dudit

duche,qui font tenus nuement & en plain fiefdudit Seigneur,a cause de fa grofle tour dudit

Scns,c'est a scauoir les terres & baronnies de Grancey,Thalmey, Reigny fus Saone, Manto-

che,Bussieres &les fiefs qui mouuoient nuement dudit Bussieres:tous lefquels fiefs font de

proufit en cas de mutation & ouuerture,comme dit est. Ledit de Lauflerrois outre ce que

defsus a dit que lesdits quints,requints,& autresproufitsestoientdeuz,tant pr.r la coustume

generale que par contracts faitsentre ledit cardinal deGiury ou ses predecefleurs cuefques
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dudit Lengres,& ses vastaux,& par I'inuestiture de lcurs fiefs.Lefquels vafiaux ont ioiiy & v-

■ se dudit droit cnuers lcurs autres vafsaux,qui font arriere-vaflaux dudit DuCjComme les com-

te deTonnerre>vicomtedeLaigny-leChastel,le baron de Grancey,le baron de Chassenay

& autres. Et ne lbnt les defluldits receuablcs a poser ladite coustume locale, par-ce que des

l'an mil cinq cents six ( auquel temps lefdites coustumes generales furent redigees par efcrit)

les deflusilits ne propoferent & ne mirent en fait lefdites coustumes locales,ains fut accordc

ladite coustume generale dudit bailliage de Sens en leur presence,& de leur consentement

pour le regard des fiefs & proufits qui en font deuz.Et oude present les deflufdits voudroient

Ibustenir ladite coustume locale,a requis que par prouision la generale fust entretenue,iu£

ques a ce qu autrement en ait este ordonne.Ce qui a este empefche par les gens dcfdits trois

Estats dcfdits pays , &foustenu que ladite coustume est ancienne,&: a este inuiolablement

gardee.

Art.tf.8c7.J Sus les six,commencant par ces mots, Lcsfttccefiions,&c. & feptiefme, commtcant,i_xsi*

chapitrc^rcAc procureur du Roy,& les gens desdits trois Estats desdits pays ont denie leco-

tenueiditsarticles3& foustenuqu'ilsn'ontiamaiseste gardez,obserueznepractiquez cfdits

lieux. Sur-quoy auons dit & ordonne que les vn,deux & troisiesme articles deldites cou

stumes feront receuz & gardez pour coustume locale eidits duche de Lengres, comte dc

Mont-faulion,pays&quartier dudit Lengres. Et quant au quatriesme & autres fubfequens

♦Rcnuoyf. articlesauonspourrempefchement&differentdesditesparties,icelles renuoyees en ladite

courde ParlementaulcndemaindcQuasi-modo. Et ce pendant iouirontdesdroits par elles

refpectiuementpretendus,ainfiqu'elles ont fait par cydeuant.Et aurestcvserontdela cou

stume dudit bailliage de Sens.

Et fur-ce que ledit procureur duRoy,& ledit Lauslerrois audit nom,ont refpectiuement

pretendu la teneure feodale de ladite baronnicdeGrancey,auonsdit que lefdites parties en

auront acte,& se pouruoyront pour raifon d'icelle comme dc raison.

Le Vuytpour ledit mcflirelaquesdu Bellay soy disint comte dc Tonnerre,M. lean Ri-

chardot pour les manans & habitans de la ville dudit lieu,& Rigolet pour les preuost, chanoi-

nes &chapitre del'eglise collegiale sainct Pierre dudit Tonnerre,ontdit qu'audit comte de

Tonnerrey a d'ancienneteeu coustumes locales & particulicres, lelquelles ledit le Vuyt a-

uoit mis & redigees par efcrit en quatre articles feulcment, les a presentees , requis lecture

en estre faite,&qu'eUesfuflent miles & infereesenla fin des coustumes generales dudit bail

liage, pour estre gardees & entretenues audit comte. Bernage pour ladite de Clair-mont

Coy dhantcomtefk dudit Tonnerre a empesehe que lefdits articles fuflent leuz ne receuz

pour coustume, & a denic qu'ily ayt aucune coustume particuhere audit comte, & delad-

uoiie maistre Iaques Guyot,qui par cy deuant auoit dit par erreur & (ans charge qu'audit lieu

yauoit coustumes locales. Ledit Guyot present a remonstre que ce qu'il en auoit dit estoit

par inaduertance,& en tant que befoing feroit,se reuoquoit. Outre a dit ledit Bernage que

ledit du Bellay n'estoitreceuable a dire qu'audit comte ycust coustumes particulieres , & se-

roit neceflaire que les trois Estats dudit lieu en fuiTent d'accord. Sur-quoy apres auoir enquis

les autres desdits Estats dudit comtc,& leurs procureurspresens a ladite seance,fus le fait des

dites coustumes locales,qui nous ont rapporte n'estre d'accord qu'il yeust audit lieu coustu

me locale &particuliere,&nous ont ditque la coustume generale dubailliagedeSes atouf

iours este gardee & obseruee audit comte & pays de Tonnerre,auons ordonne que lefdits ar

ticles baillez par ledit le Vuyt ne feront receuz n'cnregistrez,ains sera ladite coustume gene

rale gardee,obseruce & entretenue audit comte & pays,ians prejudice toutesfois des fuccef-

fi6sefcheucs&droitsiaacquis:pourlaconfcruationdeiquelssera permis aufdites parties &

autres qu'il appartiendra,intormerqu'elle estoit leur ancienne coustume & vfance.

Baltazar pour ledit cardinal de Bourbon archeuefque de Sens a ditque luy & les predecef-

seursarcheuefques,ont par coustume & iouystance immemoriale fuccede aux meubles des

prestres& gens d'Eglife dudit dicecese decedez ab intestat,& a requis que ladite coustume

fustmife pareseritauecles autres coustumes dudit bailliage. Ce qui a este empefche par le

fRcnuoye. procureur duRoy,&les gens dcfdits Estats. Sur-quoy auons renuoye lefdites parties en la

dite cour audit iourdelendemain de Quasi-modo,pour en estre par clle ordonne.

Ce fait maistre lean Penonaduocat a dit que ladite ville de Sens (qui estoit des plus an-

ciennes deceRoyaume)auoitde temps immemorial ioiiy & vse de certains droits & pri-

uilegcs confirmez par les Roys , qu'il auoit redige en trois articles feulement,defquels la

teneur
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tencurfenfuit. . v.v ■

Par couflume&i'Jance confirmeefarfriuileges des Roys,les manans& habitans de la ville rjr Coustumes

commune de Senssentient tenirfiefs& heritages nobles,fans qu'ils fuiffent efre contraints en p°iuj"RCS

vuider leurs mains,nefour raifond'iccnxfayerau Roy aucunefinance. Ac laviiJc

Etfcuuent vfer &frocederfarvoye d1arrestfits les biens de leurs debteursforains,demourans £ s"

dix lieiies a I'enuiron dudit Sens,pourtieu que lesdits bienssoyent trouue^en ladite ville ou faux- Art.i.

bourgs d'icellefuffose que du debt ilriy ayt obligationschedule n'autre reconnoissance ,hors mis

fits les habitansde Ville-neuue le Roy,& ceux de lafreuofie & reffort dudit lteu,qui ontfriuilege,

commune vfence ejrarrefi de la courau contraire.

Ftfiaucunsforains demourans dix lieiies a I'enuiron dudit Sens,font obligeT^Jous lefeel de la ^

freuofie dudit Sensorfour raifon du contenu es obligationsfafeesfeus leditjeel,ils,ou leurs heri-

tiersfint adtourntT^executeT^ou autrement mis en caufefar-deuat le bailly oufreuofi dudit Sens,

ilsfero^nt tenusfrocederfar-deuant eux.Et nefeuuent lesdits debteurs ou leurs heritiers demou

rans au dedans defdites dix lieiies,decliner la iurifditJio de celuy deflits bailly oufreuofi qui fre-

uiendra^non cornsrins ceux dudit Ville-neuue (jr resort dudit lieu.

Et a requis ledit Pcno que lesdits articles fuflent inserez auee les autres articles de coustu-

me dudit bailliage asiri que personne n'en pretende cause d'ignorance.

Le procureur du Roy a dit entant que touche le premier defclits articlesJcommencant3/'rfr

couflume dr vfence,&c.znoix eu comunication des priuileges de ladite ville mentionnez audit

article,&seaitquelc(Hitshabitansenontiouy&vsed'ancienetej&en ont obtenu plusieurs

iugemens a leur profit,mefmes & dernierementvn,donne par les commissures deputez par

le Roy en la ville de Paris sos le fait des francs fiefs & nouueaux acquests,en date du seiziesme

iour d'Auril l'an mil cinq cens cinquante &vn apres Pafques.

Le deuxiefme article comme^nt^Peuuent vfir^crc.&clc troisiesmearticle,comencantj£/

fiaucunsforains,cjrc.om cst£ debatus & empefchez parBaltazar pour lesdits cardinal de Bour

bon archcuefque de Sens &chapitre dudit lieu,& par aucunsde la Noblesse illec presens,qui

ont denie" le contenu en iceux articles auoir este cy deuat garde & obserue,& pour autres rai-

sons qu'ils entcndoientdcduire.Sur-quoy entatque touche le premier article5quin'aest£ co-

tredit ne debattu,auons ordone que lefclits manas & habitas vserontdu priuilege mentionne

audit article.Etquatausditssccod&troisiesine articles debattus& empefchez come dciTiis, *Rcnuoye.

auons renuoye lesdites parties en ladite cour audit lendemain de Quafi-modo, pour en estre

par ellc ordonne.Etce pendant ioiiyront lesdites parties comme elles ont faitcy deuant.

Ledit Penon pour les gesdu tiers Estat&partie des Nobles illec prefens a dit qu'il yauoit fajtee?ontre

au dedas de ladite ville,fauxbourgs & enuirons d'icelle,plusieurs abbayes & autres benefices les ges d"c-

grandcmentfondez,&doteziufquesasoixantemiriiuresderente&plus,quiestoient char- f^3^6

gez faire aulmolhes tant paries fondations que par disposition de droit.Toutesfois les titulai- mofhet selo

res &poflesseurs n'en saik)ientaucunes,&neresidoientfusleslieux.Estoitaduenuepuis peu *a dl(Positl5

de temps grande cherte au pays,& efpece de famine,pendat laquelle chaseun dcfdits manans

&habitans sefforca & meit en deuoir faire aulmosnes & charitez. Et pour-ce que les dessuf-

ditsbeneficiersestoientrefufansd'en faire de leur parties officiers du Roy les y voulurent

contraindre,mais ils ne voulurent obeir. A ceste cause a requis ledit Penon auee lefclits no-

bles,qu'ilfustditparcoustumequelaquarteparticdureuenu defclits benefices sera baillee &

distribuce aux pauures & indigens.

Le procureur du Roy a dit que ladite requeste estoit railbnnable.-toutcsfois pour-ce qu'elle

neconccrnoitles coustumes dudit bailliage,ilentendoitfe pourueoirpour raiibn de ce que

deslusjainsi & par-deuant qu'il verroit estre a faire.

Ledit Ferrad archidiacre pour ledit cardinal archeuefque de Sens,& Baltazar pour le cha-

pitre dudit Sens,ontditqueledroityauoitpourucu,&ne concernoit ladite requeste nostre

commission. i

Sur-quoy auons dit que ledit jpcureurduRoy,les Nobles & ceux du tiers Estat dudit baif-

liagesepouruoyrontpourraison de ladite requeste en ladite cour,ou autrement ainfi que de

railbn.

Et tout ce que dessus certifions estre vray,& auoir estd fait,comme contenu est en ce pre

sent nostre Proces Verbal. Lequel en tefmoingdece auons signede nos seings manuels,&:

seelc du feel de nos armes, Ainsisigne.

DH THOV, DE HARLAY, * A Y E.
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Enfuit la teneurdes lettres Royaux en forme dacquiefcement,obtcnucspar

Vincent Dauid,dont cy dessus eftfaite mention.

TTEnry parla grace de Dieu Roy de France,au premier huissier de nostre cour de Parlemét,

■*■ ou autre noltre sergent fur-ce requis,falut.De la partie de nostre amé VincentDauid cs-

cuyer,feigneur des Bruyeres,nous a esté exposé que pour la redaction & reformatiô descou-

stumes de nostre bailliage de Sens,il a esté appelle à la requeste de nostre jpcureur,& des ma-

nans & habitans de nostre-dite ville de Sens,à côparoir pardeuant les cômiflaires pour ce fait

par nous députez.Pardeuant lesquels fus l'article faisant mention que Representation n'a lieu,

fil n'eft ditpar s0/z/r<z#,leditopposantauroitfaitremonstrerpar son conseil,que ledit article

deuoit demourer ainsi qu'il estoit,pour l'intercst qu'il y auoit es successions à luy eicheûes &

à esehoir,& que ledit article estoit de fi longue main obserué,que chascû l'entédoit aflcz,sans

qu'il fust besoing le reformer,pour plusieurs autres raisons par luy alléguées. Nonobstant les

quelles nosdits cômiflaires auroien t dit que ledit article (eroit reformé,& que ladite Represen

tation aurait lieu essuccessions directes &collatéralesselon laferme de droit.Dôt ledit expolant

aurojt appelle à nous & à nostredite cour de Parlement.Et côbien qu'il prétende auoir bonne

cause'& matière d'appcl,& qu'il loit lus la fin du téps introduit à releuer fondit appel,il s'en de-

sisteroit voluntiers, l'il nous plaifbit à ce le reccuoi r,& mettre ledit appel au néant fans amen-

<^e:hûblement requérant sur-ce nos lettres de prouision.Pourquoy nous ce considéré, désiras

subuenir à nos subiets selon l'exigence des cas,ladite appellation ( au cas dessusdit) auons mis

& mettons au neant,de grace especial" par ces présentes sans amende,& (ans que ledit expo

sant (bit plus tenu ledit appel releuer,poursuir,(oustenir ne conduire en aucune maniere.Si te

mandons & cômettons par cesdites présentes que ledit désistement d'appel tu signifie & face

à (sauoir à nostredit procureur, manans & habitans de nostredite ville de Sens,& autres qu'il

appartiendras ce qu'ils n'en prétendent cause d'ignorance. Auquel appellât qui est sus la fin

du temps introduit à releuer (ôndit appel,auons permis & ottroyé que ces présentes il puifle

faire mettre à execution dedans vn mois prochainement venant.Et voulons que l'exécution

qui en sera faite, (bit de tel effect &valeur,comme si faite estoit en temps deu.-pourueu qu'il

ne soitadiourné en desertion d'appeLMandons&ccmandons à tous nos justiciers, officiers

& subiets qu'a toy en ce faisant soit obey. Car ainsi nous plaist-il estre fait. Donné à Paris le

trentiesme iour du mois de Tanuier,L'an de grace mil cinq cents cinquante cinq,& de nostre

règne le neufiesme. Ainsi signé,Par le Conseil, l'Allcmant.& seellé de cire iaulne sus dou

ble queue.

Enfuit la teneurdu rapport de lasignificationfaite defdites lettres aux

Procureur du Roy,Maires rjr Efcheuins de la ville de Sens.

T) Apporté par moy Loys Nicou (ergent Royal es bailliage & preuosté de Sens. Qisà la re-

■*^queste de Vincent dauid escuyer seigneur des Bruyeres,ie me fuis transporté es hostels &

domiciles de noble home & sage M.Sauinian hodoart procureur du Roy audit bailliage , ho

norables hommes M.Pierre royneau Mairc,Iean poulain,Pa(quier gauldaire, Nicolas chap-

peau & lean cler eseheuins de la ville dudit Sens. Aulquels en parlante'est à scauoir lesdits

Hodoart& Chappeau à Marie & Itace leurs seruantes,ledit Royneau à dame Edmce gadier

fa femme,ledit Poulain à dame Marguerite laurent fa femmcledit Gaudaire à (à personne,&

ledit Cler à Ieanne failly demourant en la maison dudit Cler,i'ay signifié le désistement d'ap-

i L'impri- pelduditDauidcontcnu es lettres Royaux cy dessus escrites afin qu'ils n'en puissent preten

ds»»-»/» Sens ,j cause d'ignorance. Desquelles lettres Royaux & de ceste présente ma relation i'ay delaif-

aui an-ut im- „ n i / r /"./-/•

frimtees ca*- sé copie ausdits Hodoart& &Royneau pour tous les autres,que leur ay signifié.Es presences

si»mt! fort d'Esticne le cler & Guillaume Nicou tefmoings,le dix-huicticfme Febrier,mil cinq céts cin-

pur ,-"■■!« m quante-cinq, Ainsi ngne,Nicou.

fitr, nnuoit FJN Dy p r q C E S VERBAL DES COVSTVMES DE 5BNS.

clôsiZe Ifm . Extrait des repftres de la Courde Parlement.

Ufr.ce, wr- s~> E'iour-d'huy maistres Christofle de Jhou president:Christofle de harlay & Barthélémy i

ncUn,t!rLu ^^faye conseillers en la cour de ceâs,& cômiflaires déléguez par le Roy en ceste partie,onc

Vauoit m,se présenté & mis par-deuers ladite courses coustumes du bailliage de Sés,accordees par-deuâc

"ItTtuiiïeT' cux Par^cs gens ^CS tr°is Estars dudit bailliage.Lesquelles coustumes ont esté receùes par la-

€oustumts,c1ui dite cour,& de l'ordonnance d'icelle mises au greffe,pour y demourer,& estre gardées en la

fwt^fa" rnan'crc accoustumee. Fait en Parlemcnt,Le vingt-quatriesme iour de Mars, L'an mil cinq

seti.CM. cents cinquante-cinq,auantPa(ques. Ainsi signé, Dutillet.

Coutumes
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S$3 Coustumes des Bailliage & Preuosté d'Estam-

PES ANCIENS RESSORTS ET ENCLAVES DT-

celuy Bailliage,redigees & accordées parles gens des trois Estats defclits lieux au moys de

Septembre mil cinq cens cinquante & six.

chap. i. Befiefs,

jE seigneur féodal par faute d'hommc,droits,& deuoirs non faits, & non payez,

'peut mettre enfàmainlefiefmouuantdeluy,8d'expIoiter,prendre & faire les

| fruits siens durant la main-mise en pure perte du vafïal. i.

Quand à vn fiefy a mutation par succession en ligne directe, ou par donation

Ifaite enauancementd'hoirie,soitde pere,mere,ayeul,ayeulle,ou autres ascen-

dans,n'est deu aucun proufit par celuy ou ceux aufqucls le fiefaduient comme dit est:ains doy-

uentau seigneur feodal la bouche &les mains seulement:pourueu que celuy auquel ladite do-

natiô aura esté faite,se porte héritier du donateur après sa mort.Et où il ne se voudrait porter

pour hcritier,sera lors tenu payer rachat,tel que cy après fera declaré,comme pour donation

simple,de ce qui aura esté donné outre & par destus ce qui luy cust peu appartenir, aduenir &

eseheoir pour fa portion contingente en la succession de ses pere,mere,aycul , ou ayeulle , 9c

autres afeendans: Tellement que si le don n'excède la portion héréditaire du donataire'jn'cst

deu aucun rachat. ii. x £* 'ki"à

Quâd vn fiefaduient à plusieurs enfans masles &femclles,le fils aiftié peut pour tous faire ™ d»d,»*-

& porter la foy& hommage au seigneur feodal. En quoy faifant,il les acquite pour ceste fois: tnr.wfiiort

Tellement que sesdits frères &fœurs,mariez& à marier,ne font tenus d'aucuns droits &de- '*,/£«»

uoirs,enuers le seigneur feodal pour leur premier mariage,soit q partage feust fait ou à faire. tresmf«m>&

Et si ledit aifné ne veut faire & porter ladite foy & hômage le plus aagé d'après, & autres suc- l'""n30^

cessiuemétMapourrôtporter.&encefaifàntacq.terleursautrespuisnezfreres&sœurs. iii. /«//» forte

Est tenu le seigneur feodal reccuoir ledit fils aifhé,ou autre puis-né en sen refus , tant pour htrit^r>la <*•

i r m- c ta r nttio quiex-

Hiy que fewits frères & soeurs, un. cede Ufntit

Les filles,& vefues fuccedans à leur pere,merc,ayeul,ayeulle,ou autres aseédans en vn fief, ''""^"j'

ne doyuentaucun proufit au seigneur feodal,duquel depend le fiefà elles aduenu , ains seule* IZctdeà'pc

ment la bouche & les mains.Si toutesfois elles (e marient,est deu rachat audit seigneur feo- pnt&nj *

dahSinon que l'vn de leurs frères les eust acquittees,comme dit est. v. " d,^,tJ„

Si à fille mariée aduientvn fiefpar droit de succession en ligne directe:& que son frère ne se »(■<•««/«./

l'ayt acquitee comme defsus,fon mary est tenu de faire & porter les foy & hômage dudit fief: lZ'ta^"^

& d'auantage de payer vn rachat au seigneur du sief.Et si elle se marie plusieurs fois,est deu ra- se tient ks»»

chat pour chaseun mariage. vi. io"'c** 'j "*

Quand fiefs tenus de diuerses seigneuries font esehangez fans fraude,est deu seulemét ra- u^nun h<*

chat au seigneur fcodal.Et s'il y a soulte de dcniers,est deu le quint dcnier,pour le regard de la »«*"*«* j"

fbulte,outre le rachat qui se paye,& est deu pour le furplus.Et si lefdits fiefs sont tenus de mes ^,7/Iw. jdt

me seigneurie,n'est deu rachat,mais seulement le quint denier pour raison de la soulte. vii. t'ilfiftttt lu

Siaucû fiefest vendu à pris d'argent,l'acquerenr doit au seigneur feodal,le quint denier du ^l'^^sJllt

pris accordé,fâns preiudice aux seigneurs de leurs conuentions,pour le requint,si aucune cô- & retient st

uétiô particulière y a entre eux &leurs vaslàux,selô lesquelles ils serôt payez & satisfaits, viii. i™"™/''''

Quand pere,mere,ayeul,ayeulle ou autres aseendâs ayans fief,vontde vie à tre(pas,delaif- cm.

fans deux enfans seulement venâs à leur fuccessiomau fils aifné pour son droit d'ainefse appar- * sfinfims»

tient par precipu&aduantage en chafeune desdites successions,vn hostel & manoir tenu en peterU «m-

fief,tel qu'il le veut chpisir,basie court,& iardin clos de murailles,hayes ou fofsez.Et si dedans fi»me dt PKm

ledit manoir,bafse court ou iardin,y a moulin, four, ou prefsoùer banaux, les edifices dudit "wn'k'm/a-

moulin,four ou prefloùer, appartiennent audit aifné, auecques telle part du reuenu d'i- mtui.cju.

ceux que luy appartient aux autres heritages féodaux : & le surplus de l'émolument ap

partient aux puifncz. Et pourra neantmoins ledit aifné prendre l'autre partie dudit re

uenu & emolument,en recôpenfânt ses cohéritiers . Et où n'y auroit iardin ou preelosttire

par ledit manoir,ledit fils aifné pourra choisir& prendre vn arpent de terre tel qu'il voudra

choisir,soit en boys,pré,vigne, terre labourable ou autre efpece,au plus près dudit manoir: à

le mesurer outre & par delà les fofsez fil y en a.Et outre ce,prendra ledit aifné les deux tiers

CL, »j
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de tous les heritages féodaux. Et fils sont outre le nombre de deux enfans,soyent fils ou fil-

les,auecques ledit aifné:iceluyaisné a feulement la moytié debits heritages féodaux , outre

le manoir ckprecipu tel que dessus, & l'autre moitié appartient a tous iês autres frères &

sœurs puisnez. ix.

Où il y auroit près ladite maison parc,ou grand iardin,clos de murailles pour I'ornemét &

embelliflementde ladite maifon,lcdit filsaiinéle peut prendre en récompensant scsdits frères

& sœurs en heritages de la successions faire se peut,sinon en deniers ou autrement:pour la

quelle recompense n'est deu aucun quint ne rachat audit seigneur feodal. x.

Si esdites successions ne font que filles,ny a entre elles aucun droit d'aisoesse. xi.

Toutesfois & quantes que le fiefest ouucrt par mutation venue du costé du vassaUe nou-

ueau vassal doit aller dedans les quarâte iours de l'ouuerture vers son seigneur feodal3ponr luy

faire & porter les foy & hommage,& luy payer proufit ('il en doit, & pour ce faire se trans

porter au lieu du fiefdominant3& dont ddpend ledit fief: appeller& femondre son seigneur

pour le reccuoir:& s'il y est3luy faire l'hommage3& en son absence le faire fur ledit lieu à celuy

(si aucun se trouue) qui ayt pouuoirde le rcceuoir,sinon en la présence du procureur,& rece-

ueur ou fermier dudit lieu,(î aucuns se trouuent:& en l'absence de tous,en la presence d'vn no

taire,& de deux tefmoings.Et de l'acte qui fera pour ce fait en bisser coppie deûcment expé

diée audit seigneur son procureur,receueur,mestayer,ou fermier,ou au prochain voisin, en

^absence l'vn de l'autre (iiccesiîuement. xii.

Si le vassal doit reliesou rachat (qui ne sont qu'vne mesme chose) doit offrir pour lesHits re-

lief3& rachat le reuenud'vne annee-ou vne certaine somme de deniers 3 ou le dit de deux

preud'hommes, au choix & election dudit seigneur feodal. xiii.

Audit seigneur feodal ayant choisy pour son droit de reliefle reuenu d'vne année du fief

mouuantde luyrle vassal est tenu communiquer ses terriers & papiers delà recepte de fondit

fief,s*il en est requis.Et s'il en veut auoir coppic,lc vassal est tenu la luy bailler aux despens du-

dit seigneur. xiiii.

L'offre deùementfaite3ainsi que ditest,equipole à foy. xv.

Si d'vn mesme fiefsont plusieurs seigneurs & propnetaires,qui n'ayent entre eux fait par

tage de leurs vassaux: suffit au vassal faire la foy & hommage3& payer les droits, &^>roufirs de

fîef,si aucuns sontdeuz.Etaufli de bailler (on adueu& dénombrement au seigneur du lieu &

fiefdominant. Quoy faisant de meure quitte ledit vassal enuers les autres, ayans droit audit

fiefdominant.SauTà leur recours contre ledit seigneur tenant ledit lieu,sâns pouuoir vser de

saisie contre ledit vassal. xvi.

Le seigneur feodal a pour choisir& optcr3le temps de quarâte iours3le(quels paflez,le vas

sal est tenu aller vers luy (ur le lieu du fiefdominant,pour fçauoir fil luy a pieu choisir & opter

l'vne desdites trois choses offertes,afin d'y fatisfaire:& les quarante iours passez , le seigneur

n'ayant opté,est l'optiô referee au vassahmais si le vassal ne retourne vers ledit seigneur après

les quarante iours,l'option demeure au seigneur iusques à ce qu'il soit satisfait. xvii.

Les quarâte iours passez,apres l'ouuerture du fiefpar quelque mutation que ce foit,lc vas

sàlmaieur d'ans (comme fera cy après dit) n'ayant fait son dcuoir d'aller furie lieu du fief do-

minant,lcdit seigneur veille,& le vassal dorr,qui est à dire,que dés l'instant que les quarante

iours font passez,les fruits de l'année tombés en perte audit vassal,pour & au proufit dudit fei-

gneur,encores que ledit seigneur n'ayt fait aucune saisie ou sommation à fondit vassal. Mais

pour gaigner les fruirs des années fubfequentes,ledit seigneur est tenu de faire saisir ledit fief.

Apres laquelle saisic,si dedans les quarante iours le vassal ne fait son deuoir,ledit seigneur ex

ploitera en pure perte ledit fiesde sondit vassal,iusques à ce qu'il ayt fait son deuoir. xviii.

Et quand aux mineurs,les fruits de leursdits fiefs ne tombent en perte pour leur regarda-

non quarante iours après la saisie réelle & actuelle faite fur leur fief,le recours referué aufdits

mineurs contre leurs tuteurs,ouautres,qui auront deu demander souffrance 3& faire autres

deuoirs pour eux. xix.

Si les mineurs ayans fiefn'ont aage suffisant pour faire & porteries foy & hommage à leur

seigneur feodal,(lequel arge pour porter l'hommage, est pour les mafles de vingt ans,& pour

les femelles de quinze ans accôpliz) leurs tuteurs & gardiens doyuent& sont tenus aller de

dans quarante iours après la creation de tutele,ou acception de bail,fur le lieu du fiefdominât

demâder souffrance pour eux:& à faute decefaire,estdeurachatauditseigneur. Etsi lesdits

non-aagez tfauoient tuteur ou gardien dedans lefdits quarante iours3l'vn de leurs parens ou

autres
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autres de ceux qui sent capables a estreleursgardicnsou tuteurs,peuuent pour eux deman-

dcr souffrance au seigneur feodal,al!ant pour cest effect fur le heudominant,sinon que le sei

gneur le vousistde bonne volonte receuoir en autrelieu. xx.

SilefHits mineurs doyuent proufit a leur seigneur (ledit proufit procedant de leur chef,) ■

ceux qui pour eux vont demander souffrance,le doyuent offrir. xxi.

Et est tenu ledit seigneur seodal,doner souffrance pourles non-aage2,pour faire & porter

les soy &hommage,quand clle luy est demandee.Et vaut souffrance pour soy & homage tat

qu'clle dure:fbit qu'elle soit accordee ou non,estant legitimement demandee. xxii.

Si toutesfbis audit seigneur feodal est deu proufit de fief,pour lequel on luy demande souf-

france (procedant ledit proufit duchefdesdits mineurs) n'est tenu ledit seigneur bailler ladite

fbuffrance,sensestrepaye dudit proufit.Maisfil est deu proufit procedant d'ailleurs, ledit sei

gneur ne peut refuser ladite soufrrance,fauf,aluy de se faire payer dudit proufit,ainsi qu'il ver-

raestreafaireparraifon. ; xxiii.

Le eardien d'aucuns mineurs faifantles fruits siens,ne doit 3 pour ce respect aucun proufit 3 ed* tsi

r ■ ° r j I * •••• tnpplusiustt

au scigneurfeodal. . xxuu. &' E£„L.

Pour succefsio defiesen ligne collaterale,est deu rachat au seigneur feodal:& en ceste sue- fay* Un*

cession les mafles en pareil degre forcluent les femelles,& n'y a droit d'ainefse,soit entre mas- >&*!£.,/<£.

les oufemelles. , xxv. Uam.cM.

Le seigneur feodal n'acquiert preseription contre sen vaflal,ne le vaflal eontre le seigneur,

pour la tenure feodale,parquelque temps que ce soit.Bien peut ladite tenure estre acquise

par vn tiers. xxvi.

Le seigneurfeodal,encores qu'il soitdemain-morte,peutprendre & retenir le fiefmou-

uantde luy,quandilest vendu,en rembourfantl'acquereurdupris & loyaux coustemens.Et

a pour ce faire quarante iours apres la notification de la vente,& exhibition des contrats a luy

faits d'icelle,a la charge que le seigneur de main-mortc,est tenu choisir vn vaflal autre que de

main7morte,& en vuyderses mains dedans Tan &iourde la retenuepar luy faite3& a saute

d'enauoirvuydesesmains,retourne ledit fiefretire & retenu au premier acquereur fur le

quel ilauoiteste retire. Xxvii.

Si le seigneur a receu le quint denier de l'acquereur ou luy a bailie terme de le payer ou au-

trement en a compose &cheuy,il est priueduretrait feodal. xxviii.

Le seigneur feodal ayant retenu parpuiflancedefief,Ie fiefmouuantdeluy,Ielignagierdu

vendeur (du coste & ligne duquel est procede le fiefretenu) lc peut dedans l'an & iour de la

retenue,auoir par droit de retraitlignageren reboursantle seigneur feodal du pns pricipal &

quint dudit pris,& des loyaux cousts & frais:en quoy faifant ledit seigneur feodal est tenu rc-

ceuoir tel lignager en son homage,tellemet que le retrayant lignagier exclu t le feodal, xxix.

Le seigneur feodal voulant prendre les fruits du fief depedant de luy:& exploiter le fiefen

famain,come ilpeut,estpreallablementtenu rembourser les labours &semcnces. xxx.

Etpour prendre,serrer & leuer lefdits fruits,a ledit seigneur feodal la iouyflance de la mai-

fbn & autres edifices3si aucuns sont. xxxi.

La main-mise du seigneur feodal,fiir le fiefdependant de luy, venue a la connoiflance du

vaflal.-Si iceluy vaflal 1'enfraint par luy,ou autres de par luy3est tenu de redre ce qu'il aura prins

deseits fruitsÆt les restablirauantqu'estre ouy en ses derenses,& opposition 5 tellement que

le seigneur du fiefneplaideradeflaify. xxxii.

Le seigneur feodal pendant ft main-mise faitles fruits siens des arricre-fiefs ouuers , & de

ceux qui tombentcnouuerturcdurantfaditemain-mise,&peut receuoir les arriere-vaflaux

en soy. xxxiii.

Si le vaflal saisi defaduoiie le seigneur faisiflant,iceluy vaflal aura main-leuee du fieffaisi,pc-

dantleprocesj&siensind'iceluysetrouuelefiefsaisiestremouuant du seigneur defaduoiie,

ledit fiefest acquis,& tombe en commise au proufit du seigneurfeodal. xxxiiii.

Le vaflal ne peut demembrerlbn fiefau preiudice,& fans le consentemet de son seigneur:

se peut bien ledit vaflal ioiier de sondit fief,iufques a demiflion de foy,fans ce que pour-ce foic

deu proufit. xxxv.

Si le vaflal bailie son fiefa cens ou rentc,tombant ledit fiefen ouuerturc , le seigneur feo

dal (n'ayant infeude ledit censou rente) cxploite entierement ledit fief fans auoir efgard au

bailjacensourente^ufauxpreneursleursrecours. xxxvi.

Quand entre plusieurs seigneurs est question de la tenure d'aucun fief, pretendans respe-
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ditÇut la <eu-
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4 Çt nefi cthiement icelle tenure,le vaflàl fera reccu par main souueraine,4 en cosignant en iustice des 4

%n"c»mme~ droits & deuoirs,si aucuns sont deuz à cause de ion fief,à la charge de faire la foy à ecluy qui

pleinement «y obtiendra. xxxvii.

Quand le fief ou seigneurie féodale vient de nouuel par succession, acquisition ou autre

ment a aucune personne.-tellcmcnt que la mutation aduien t de la part du seigneur du fief do

minante nouueau seigneur ne peut empeseher ne mettre en sa main les fiefs,qui sont tenus

de luy,iufques à ce qu'il ayt fait faire proclamations &significations,qucses vaflàux luy vien

nent faire la foy &hommage,dedans quarante iours pour le moins.Mais lefdits quarâte iouiS

Î>aflèz,si lefdits vafîàux ne le presentent,il peut saisir & exploiter les fiefs tenus & mouuâs de

uy,& faire les fruits siensrpourueu toutesfois que lelHites proclamatiôs & significations ayét

esté faites.C'est à fçauoir quand aux fiefs estans es comtez,baronniesj& chastellenies,dôt ils

sont mouuans,par proclamation à son de trompe & cry public par trois iours de dimanche ou

de marché (si marché y a.) Et quant aux autres fiefs estans hors defdits comtez, baronnics &

chastellenies, dont ils sont mouuans,par signification faite au vassal à fà personne, ou au lieu

du fiefseruant,sily a manoir,ou au procureur dudit vaflàl,saucun en a,sinon au prosne de l'E

glise parochiale duditlieu,en iourde dimanche ou autre iour solennel. xxxviij.

Et ne doit l'ancié vafïàl (ainsi appelle) que la bouche & les mains au seigneur fcodaljsailânt

son deuoir dedans les quarante iours,apres la signification deuëment faite. xxxix.

N'est tenu le seigneur feodal receuoir son vaflàl en son hommage par procureur , sinon en

cas d'exoine & excuse légitime. xL

Lafemme vefue a laquelle appartient vn fiefpar droit de propriété ou acquisition,son ma-

ry ayant esté receu en hommage du seigneur feodal,n'est tenu pendant fa viduité d'aucun de

uoir enuers le seigneur feodal. xli.

Le vaflàl receu en hommage de son seigneur,luy est tenu bailler son adueu & denombre-

mentjdedans quarante iours de la reception,& en deffaut d'auoir ce fait,le seigneur peut sai

sir son fief,y establir cômiflàires qui l'exploiteront iufques à la presentation dudit aducti,pour

cela ne gaigne le seigneur les fruits.Ains lefdits commiflàires ( l'aducu baillé )en rendront co

pte au vaflàl,qui fera seulement tenu des fraiz. xlii.

Le seigneur & vaflàl sont tenus refpectiuemcnt communiquer leurs filtres & adueux aux

defpens du requérant. xlù>^_,

L'adueu présentés le seigneur quarante iours pour le receuoir ou blafmer,lesquels quarâ

te iours pafleZjledit vaflàl sera tenu aller ou enuoyer quérir le blafrne,au lieu du principal ma

noir dont son fiefest tenu,& des diligences qui en seront faites sera prins attestation deuât no

taires ou tcfmoings. xlùii.

CHAP. 2.

L
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Des cens cjr droitsseigneuriaux.

E seigneur censier peut contraindre l'acquéreur & nouuel détenteur de l'héritage tenu en

fàcensiue,luy exhiber & communiquer les lettres d'acquisition d'iceluy heritage si au

cuns cnya,pour estre payé de droits de ventes,incontinant la huictaine paflee après l'acqui

sition. " xlv.

L'acquéreur a pris d'argent d'aucun heritage chargé de ccns,est tenu payer au seigneur

censier les ventes dudit achat &faisine,pour-cedeuè'&accoustumee. xlvi.

Le droit de saisine est de douze deniers parisis,& ne prend saisine qui ne veut. xlvii.

Lots &ventes,qui ne sont qu'vn seul & mesine droit,sont de vingt deniers tournois pour

sranc,qui est la douziesme partie du pris s'il n'y a tiltre, paction, ou conuention au contraire

entre les seigneurs & leurs subiets d'en payer plus ou moins. Et pour l'acquisition faite non

notifiée &recellee au seigneur censierdedans la huictaine d'icelle,sont deuz audit seigneur

censier soixante sols parisis d'amende. -xlviii.

Si le seigneur censier n'a maison ou certain lieu à receuoir ses cens,furfit à l'acquéreur aller

fur le lieu où la dernière recepte dudit cens a esté faitc,& sil y a lieu deputé,doit aller fur ledit

lieu,&n'ytrouuantleseigneurcensier,ouautredcparluy,pourpayeroudeprier les cens &

ventes,fera là declaration par deuant notaires ou tefmoings. xlix.

Quand aucun qui doit cens payable au iour & lieu nommez, ne paye , c st emendablc de

cinq sols patisis enuers le seigneur censier,& n'est deuë qu'vne améde,cncore qu'il y ayt def

faut de payemét pour plusieurs annees,si le seigneur n'en a fait questiô par chafeune d'icelles

annees,& neâtmoins pour plusieurs pieces de terres & heritages5 n'est deùe qu'vne améde.l. y

Pour
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Pour rentes constituées à pris d'argent,ne font dcuës ventes au seigneur censier,n'est aussi

deu aucun profit de quint,ou autre au seigneur feodal. li.

Pour l'héritage vendu fous faculté de réméré à tousiours ou à temps, est deu droit de ven-

tes:mais pour le rachat & réméré n'en est deu. Jii.

Le seigneur censier,pour les arrérages du cens à luy deus, & amende à luy acquise, pardes

faut de payement dudit cens, peut faire procéder par voye d'arrest & saisie, fur l'héritage à luy

rcdeuable dudit cens, lijj.

Pour donations d'héritages, faites pour la bonne amourque le donateur aenuers le dona-

taire,ne font deuës ventes. liiii.

Lcccnsestdiuisible. - lv.

L'héritage baillé à ccns,ne peut estre chargé d'autre cens. lvi.

Pour partage d'héritages , n'est deu droit de ventes au seigneur censicr, sinon qu'il y eust

foulte ou retour,pour lesquels soulte ou retour,sont deuës ventes. Ivii.

Pour efchange d'héritage fait but à but, fans foulte ne retour& fans fraude : Aucunes ven

tes ne sont deuës, pose que les heritages changez, soient aflis en diuerscs censiues & seigneu-

rics:mais si e;i eschange y a soulte en deniers,font deuës ventes pour iceUx deniers. lviii.

chap. 3. Dedroit de champart.

Es détenteurs de terres chargées de champart, laboureurs, ou fermiers, sont tenus auant

'que rien cnleuer defdites terres, appeler le seigneur dudit champart, son procureur ou

commis,pour champarter & prendre son droit, & oultre sont tenus au cas que ledit champart

soit rendable en grange,le mener& liurer en la grange champarterefse ( fil y en a vne) ou en

autre lieu député à les mettre, assis en la seigneurie & territoire delHites terres(fil n'y a tiltre

ou longue iouyfîànce equipolente à tiltre au contraire.) lix.

L e rcdeuable de droit de champart, en leuant les fruits de la terre fuietc audit droit, fans a-

uoir appelé le seigneur auquel est deu ledit champart:son fermier,procureur ou commis,doic

soixante sols parisis d'amende au seigneur, ou àceluy qui a le droit de champart. Et ce pour

chacune piece de terre, fil n'y a tiltre ou longue iouyflance equipolente à tiltre, comme dit

est,au contraire. Ix.

w% Sur les terres tenues en fief,ne se prend droit de champart, sinon qu'il y eust tiltre ou con-

uention au contraire. lxi.

Les terres tenues à champart, ne doiuent ventes ne fàisincs,si ce n'est qu'auec ledit cham

part, elles soient redeuables de cens, & ou elles sont tenues à cens & champart ,doiuent ves

tes & saisines au seigneur censier, comme les autres terres tenues à cens, sil n'y a tiltre ou

conuention au contraire. lxii.

L!

C H A P. De prescriptions.

<, /~v Vand aucun a iouy,soit par luy ou ses prédécesseurs , d'vn heritage à iuste tiltre & de

^-^. bonne foy , par dix ans entre presens, & vingt ahs continuels, entre abfens aagez &

non priuilegiez pleinemcnt,franchement,paisiblement,publiqucment,& fans auoir esté in

quiété en iceluy heritage:il acquiert preseription,soit pour propriété ou rente foncière, lxiii.

Quand aucun a iouy&vfé de bonne foy d'aucun heritage franchement, pleinement&

publiquement, tant par luy que ses prédécesseurs, par trente ans continuels entre aagez &

non priuilegiez, & fans que Ion ayt en iceluy heritage prétendu aucun droit de propriété ou

rente,& fait instance pourraison d'iceluy,acquiert droitde prefcription.-Suppofé qu'il ne face

apparoir de tiltre. Ixiiii.

Si aucun a iouy d'vne rente pleinement, paisiblement,& publiquement à iuste tiltre & de

bonne foy,tant par luy que ses predccesieurs,par dix ans continuels entre presens & vingt ans

entre ablens,aagez & non priuilegiez, & par trente ans,commc dessus, posé qu'il ne face ap

paroir de tiltre,a acquis prescription de ladite rente. lxv.

5 . Desactionspersonnelles& hypothèques.CHAP.

Es détenteurs & propriétaires, d'héritages obligez& hypothéquez à aucunes rentes,

L ou autres charges réelles & annuelles , font tenus payer icelles auec les arrérages qui

en sont deus,de leur temps personnellement & hypothequairement,& pour les prece-

dans hypothequairement seulement. A tout le moins font tenus de laisser iceux heritages,
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pour estre criez,subhastcz,vendus& deliurez au plus offrant & dernier enchérisseurs la char

ge desdites rentes &aûtres, réelles & annuelles, & pour le payement des arrérages qui en

ibnt deus. 'xv^

Quand vn tiers détenteur d'aucun heritage est pourfuiuy pour raison d'vne rente, dont est

chargé ledit heritage, qui luy a esté vendu sans la charge de ladite rente ; & dont il n'auroit eu

connoissance par-auât ladite poursuite.-Apres qu'il a sommé son garant,ou ecluy qui luy aven-

du & promis garantir ledit heritage, & que fondit vendeur luy deffaut de garantie , ledit tiers

détenteur ainsi poursuiuy,par-auant que contester en cause, peut renoncer audit heritage, &

en ce faisant, il n'est tenu de ladite rente & arrérages d'icelle. Supposé mesme que les arréra

ges fussent & soient escheus de son temps,& par-auant ladite renonciation. lxvii.

Compensation a lieu selon disposition de droit. lxviii.

Meubles n'ont fuite par hypothèque. lxix.

Cedule priuee,reconnuë en iugement emporte hypothèque du iour de la reconnoissance.

Soit que la reconnoissance soit faite par-deuant le iuge lay , ou par-deuant le iuge d'E- ■

iC*/«M« glifc#x lxx. I

sorti* dtalttr- &

ruitme, efl ci- /. . i . . ~

train à tout chap. 6. T>esJermtutcs & rapports de ture^.

aCTr'ancefri^ pOy estadioustee au rapport des maçons & architectes iurez &receus en justice , accor-

citémefmefur -* dez par les parties en ce qui eist enlcur art & industrie, sauf à en demander l'amende-
Jtanf*bre,& r r * ° , .

auxarrefisdes ment. r -r r

furitmms,ri- Droit de veuè's & efgouts ne sacquiert,&ne porte possession ne saisine fans tiltre pour

Te"a "in % quelque temps qu'on en ait iouy,encores que la possession fust centenaire. bexii.

u ceustume de Destination de père de famille vaut tiltre. Ixxiii.

FarçHrulhie A 41" appartient le reez de chaussée en quelque héritage , appartient le dcslùs & deslous

de pLument, dudit reez de chaussée, fil n'y a tiltre au contraire, & ne se peut le dessous prescrire, par quel-

(%bien aut ce- que tempS qUC ce soit } encores qu'il fust centenaire contre ecluy à qui appartient ledit reez

Us'mesmlcT- déchaussée. ^ Ixxiiii.

mijfaires ad- \\ est loisible à vn voisin hausser à ses defpens mur moitoyen, d'entre luy & son voisin, par

>W'rf/lis- dessus la hauteur de closture (dont sera cy après fait metion) tant haut que bon luy semble,fans

fort,ani.7i. le consentement de sonditvoisin,f'il n'y a tiltre au contraire. Ixxv.

cm. Tout mur est par ladite coustume réputé moitoyen&commun, fil n'y a tiltre au con

traire. Ixxvi.

Il est licite à vn voisin percer & faire percer, &defmolir le mur commun,& moitoyen

d'entre luy & son voisin pour se loger,& édifier en le restablislant deuément, & failânt refaire

à ses defpens fil n'y a tiltre ou conuention au contraire. lxxvii.

Entre les heritages de deux voisins, comme maifons,court, iardins, &adherences,lc voi

sin peut contraindre l'autre à faire closture de muraille où le fond le peut porter , sinon , telle

autre closture que la nature de leurs heritages le requiert. Ixxviii.

Lesclostures es villes &fauxbourgs,doiuent estre de muraille haute de douze pieds pour

les courts,& de neufpieds pour les iardins,oultre les fondemens. Ixxix.

Quand aucune closture d'entre deux voisins est delmolic ou corrompue , le voisin peur

contraindre l'autre par iustice à faire refaire lesdites clostures , & les payer pour telle part Se

portion que leurs heritages sont clos. Ixxx.

N'est loisible à vn voisin de mettre & loger les poultres & soliucs de fâ maison, dedans le

mur d'entre luy-& sondit voisin,si ledit mur n'est moitoyen ou commun. lxxxi.

Sienvn mur moitoyen & commun entre deux voisins, l'vn d'eux veut mettre &aslèoir

poultres , faire le peut en faisant pilliers de pierre de taille ou eseouislbns de grays, parpains,

chefnes & corbeaux suffifans pour porter lesdites poultres & corbeaux, & restablislant ce qui

aura esté desinoly pour le rasseoir. lxxxii.

Pour asseoir lesdites poultres, le voisin peut percer le mur moitoyen &commun , toutes

fois ladite poultre ne doit pasler oultre les deux tiers , & les soliues oultre la moitié du

mur. lxxxiii.

Ne peut le voisin percer ledit mur pour asleoir poultres ou soliues, ou prendre quelque au

tre commodité, comme d'vne armoyre au murmoitoyen &commun à l'endroit des chemi

nées de son voisin. lxxxiiii.

Si en terre communcl'vn des voisins édifie mur à ses defpens,l'autre voisin sen peut après

aider
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aider pour closture ou edifice, en payant la mokiêpro rata de ce dontil se voudra aider,& non

autrement,& le pourra empeseher celuy qui l'aura edifié,iusques à ce qu'il en soit payé & rem

boursé, lxxxv.

Quand aucun sait édifier ou reparer son heritage, son voisin est tenu luy donner & prester

patience à ce faircen reparant ce qui aura esté rompu,demoly & degasté . Ixxxvi.

Tous manans &habitans,ayans & tenans maisons en la ville d'Estampes, sont ten us y fai

re, construire, & entretenir latrines & chambres aisées, & sont à ce faire contraignables, par

prinse & exploictation de leurs biens, meubles & immeubles, arrest de louages desdites mai- ,

sons & autres voyes & manières deuës & raisonnables , fur peine de vingt liures parisis d'a

mende, & si aucun est trouué, portant, gcttant,ou ayant porté ,ou ietté immondices ou ordu-

res,deuant la maison d'autruy,places ou rues vuidcs,est pour la premiere fois condamnable en

six sols parisis , & pour la seconde en douze sols parisis, & pour la troisième en vingt sols pari-

sis,&estle semblable obserué contre ceux qui iettent immondices près les portes de la ville,

églises & autres lieux publiqs. lxxxvii.

Vn voisin ne peut faire aucun puyz, retraits, fosîès de cuisine ou estèuouers, pour retenir

caucs de maison,four,ne forge près vn mur moitoyen & commun,qui ne laissé ledit mur frac,

&vncontremur,de l'espesseurd'vn pied,&doit estre fait aux despens particuliers deceluy

qui l'en voudra aider & en son d< nger,& s'il y a puyz à l'vn ou à l'autre des deux voisins, les re

traits , latrines & esTeuouers, seront faits à dix pieds loin dudit puyz, y faisant entredeux,vn

contremur de chaux & sable , aussi basque les fondemens desdits puyz, latrines, retraits, &

esseuouers. lxxxviii.

chap. 7. Degardes noble & bourgeoise.

TL est loisible aux père & mere, ayeul ou ayeulle, ou autres afeendans , nobles & bourgeois,

■'"accepter la garde de leurs enfans, après le trespas de l'vn d'iceux, fait ledit gardien les fruits

siens des heritagcs,rentes & reuenus appartenans ausHits enfans,à la charge de payer par ledit

gardien les debtes que doiuent lefcfits enfans, les alimenter, &^ntretenir, payer& acquiter

les charges que doiuent lefdits heritages. Et à la fin de ladite garde, les rendre en bon estât.

Dure ladite garde,c'est à scauoir aux enfans mafles nobles iusques à vingt ans,& aux filles no

bles iusques à quinze ans,acomplis.Aux mafles bourgeois iusques à quatorze ans,& aux filles

iusques à douze ans,finis & acomplis,si plustost ne font mariez. Si le gardien se remarie perd

ladite garde,& est tenu ledit gardien pous les mineurs demander souffrance. Ixxxix.

Garde noble se doit accepter en iugemcnt»garde bourgeoise y doit estre demandée.Est te

nu le gardien faire inuentaire des biens meubles desdits enfans. xc.

chap. 8. De communauté de biens.

aVand l'vn des deux conioints ensemble par mariage,va de vie à trespas, les meubles,ac-

-, quests, & conquests immeubles,faits & acquis, durant& constant ledit mariage, &

qui communs estoient à l'heure du trespas du premier mourant, se deuisent en telle manie-

re,que la moitié en appartient au suruiuant,& l'autre moitié,aux héritiers du trespaflë. xci.

s Femme mariée ne peut vendre, aliéner ne hypothéquer ses héritages, ne soy obliger fans

l'auctorité& consentement de son mary:Soit au preiudice de fondit mary ou d'elle, si clic

n'est separee ou marchande publique : Mais estant marchande publique, se peut obliger pour

le fait de là marchandise,& sont les biés de son mary & d'elle exploictables,pource qui depend

du fait de ladite marchandise. xcii.

Femme mariee,ne peut ester en iugement,sans le consentement de son mary,sinon qu'el

le soit separee ou auctorisee par iusticcau refus de fondit mary. xciii.

Le mary est seigneur des meubles, acquests, & conquests immeubles, par luy faits &ac-

quis,durant & constant le mariage d'entre luy & fa femme, en telle manière qui les peut ven-

drc,aliener, & hypothequer,en faire & disposer entre vifs à son plaisir& volonté, fans le con- •»«,<&•"»»

ientement de sàdite femme, à personne capable,& sans fraude. xciiii. J)CT"^ '^t

Le mary ne peut vendre, faire partage ou licitation, charger, obliger , ne hypothéquer fonm*p,rt-

\c propre heritage de fa femme , fans le consentement d'elle, l par luy auctorisee à ceste ^'„*„^

fin. XCV. itUnuftu-

Entrc homme & femme conioints par mariage, (après la benediction nuptiale) y a com- "'f',^"*'

munauté de biens meubles, & de conquests immeubles qui se feront constant ledit mariage, cm.

I Maitur de
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tellement que le mary est tenu personnellement de payer les debtes mobiliaires deuës à cau

se de sa femme, & en peut estre vallablement poursuyui, durant leur mariage. Aussi la femme

est tenue, après le trespasde son mary, payer la moitié des debtes mobiliaires, faites & crées

par ledit mary, tant durant ledit mariage,qu'aupar-auanticeluy:Peut neantmoins ladite fem

me, tant noble que roturière, renoncer, si bonluy semble, après le trespas de son mary, à la

communauté des biens d'entre elle ôésondit mary (la chose estant entière.) Et en ce fai

sant demeure quitte des debtes mobiliaires , deuè's par sondit feu mary au iour de^kn très

pas. . xevi.

Le mary est maistre des actions mobiliaires &poflefloires, posé qu'elles procèdent du co-

sté de la femme, peut le mary agir seul, & defHuirc lelHics droits & actions en iug'emcnt sans

fàdite femme. Pareillement conduire les actions réelles Scpetitoiresappartcnans à ladite

iemme pour son interest,autrement non:fi ce n'est du consentement d'elle. xevii.

Quand l'vn defHits conioints ensemble par mariage, nobles& viuans noblement,va de vie

à trespas, il est en la faculté du furuiuant, prendre & accepter les meubles du decedé , auquel

cas il est tenu payer les debtes mobiliaires que deuoit le trespasfë,&les obseques & funérailles

d'iceluy,pourueu qu'il n'yaitenfansdudit trespasle. Et où il yauroitenfans dudit mariage

ou d'autre,le(clits biens se partiront par moitié entr'eux & le furuiuant. xcviii.

Homme &femme conioints en mariage, sont reputezaagez pour auoir l'administration

de leurs biens, contracter& ester en iugement, & non pour aliéner, vendre ou engager leurs

immeubles. xcix.

Quand l'vn desdits conioints par mariage, va de vie à trespas, délaissez aucuns enfans mi

neurs dudit mariage, si le furuiuant desdits conioints ne fait inuentaire , les enfans héritiers

peuuent,si bon leurlèmble,demander communauté en tous les biens meubles, & conquests

immeubles du decedé, soit que le (uruiuant se remarie ou non, & iusques à ce que ledit inuen

taire soit solennellement fait , clos & arresté, par deuant iuge competant, durera ladite

communauté. c.

Quand l'héritage d'aucuns conioints par mariage , est chargé de rente, au-parauant leur

mariage: Si durant iceluy elle est rachetée des deniers communs, tel rachat est réputé con-

quest,tellement que celuy à qui appartient l'héritage qui estoit chargé de ladite rente, ou son

héritier est tenu de rembourser la moitié du pris dudit rachat, si mieux ne veut payer&con-

tinuer fur son heritage,la moitié de ladite rente. ci.

Si deux ou plusieurs ont quelque heritage,ou heritages à euxaduenus par succession, char

gez de quelque rente ou hypothèque, & l'vn des détenteurs desdits heritages , chargez de la

dite rente acquiert icelle rente. Telle acquisition redonde au profit des condetenteurs cohé

ritiers dudit acquéreur, comme au profit d'iceluy acquéreur, en rendant, & payant àvnseul

payement par ledits cohéritiers, chacun pour ion regard , tant le sort principal que loyaux

cousts,frais & mises. cii.

c h a p. 9. Detcsiamens.

T 'Aage pour pouuoir vallablement tester des meubles, est quant aux mafles de vingt ans

■^acomplis, & quant aux filles de dixhuit ans, & pour le regard des immeubles , tant propres

que acquests, de vingt cinq ans, & fil n'y a meubles, ou qu'il yeneust si peu qui ne deust ve

nir en consideration : leurs immeubles, tant propres que acquests, succèdent au Heu des meu

bles pour pouuoir vallablement disposer desdits acquests & propres, iusques au op\\nt,adpias

causas ou autres causes iustes & raisonnables, & si eux-mesmes auoient fait lefchts acquests

de leur industrie, en pourront vallablement & librement disposer , tout ainsi que de leurs

meubles. ciii.

Le mary par son testament, ne peut disposer des biens meubles & conquests immeubles,

communs entre luy & là femme, au preiudice de fàdite femme, ains seulementpeut disposer

de sa moitié. ciiii.

Femme mariée aagee, comme dit est, peut disposer par testament de ses biens, meubles,

acquests,& conquests immeubles,sàns I'auctorité de son mary,en la manière que dessus, cv.

Les exécuteurs d'aucun defunct, sont saisis dedans l'an & iour du trespas dudit defunct, des

biens meubles délaissez par iceluy, pourl'acomplissementde son testament :& est tenu le

dit exécuteur d'en faire inuentaire , appelez les héritiers du trefpassé , fils sont trouuez

en la iuriidition du domicile dudit trefpassé : Sinon , appelé en leur absence le procureur

fiscal
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I

fiscal dudit lieu. cvi.

Auant qu'vn testament soit repute solennel & vallable , est requis que ledit testament soie

escrit & signé de la main dutestateur,ou bien par luy dicté ou nommé, en la presence de deux

notaires, ou d'vn notaire de cour laye, ou ccclefiastique,immatriculez, fuiuant l'ordonnance,

& de deux resmoins. Et qu'il soit à luy rtleu, dont en fera faite mention expresse. Suffit aufïï

qu'il soit dicté ou nommé par le testateur, &reccu par le curé de l'église parrochial, ou son vi

caire principal , en presence de deux tefmoins, & releu comme dessus : Et lequel vicaire fera

nommé par le curé,d'an en an,és greffes des bailliages & preuosté d'Estampes. evii.

chap. io. Besuccédions.

Nstitution d'héritier n'a lieurc'est à dire,qu'elle n'est neceflâire. eviii.

Aucun ne peut estre héritier& légataire d'vn defunct ensemble, tant en ligne directe

que collatérale. cix.

Les ensans héritiers d'aucun defunct, viennent également à la succession d'iceluy,excepté

es heritages tenus en fief. ex.

Ensans mariez de biens communs de père & de mere, après leur trefpas, peuuent venir à

leur succession, auec les autres ensans leurs frères & soeurs , qui n'ont esté mariez de biens

communs defch'ts père & mere, en rapportant ce qu'il leur auroit esté donné en mariage , ou

moins prenant csdites successions. . cxi.

Père & mere ne peuuent par donation faite entre vifs, par testament, ordonnance de der

nière volonté,ou autrement,en manière quelconque,directement ou indirectement auanta-

ger leurs ensans venans à leur succession,l'vn plus que l'autre. exii.

Quand aucun, soit pere,mere,ayeul, ou ayeulle, ou autre ascendant, va de vie à trefpas, dé

laissez plusieurs ensans habiles à luy lucceder,& les aucuns fabstiennent de leur succession, &

y renoncent, le droit qui leur eust appartenu Is biens d'icelles successions, (fils n'euiïènt re

noncé) accroist aux autres qui se portent héritiers. exiii.

Fille mariée par père ou mere, ayant renoncé à leur succession à escheoir, n'y peut plus re

tournerai elle n'est rappelée par feidits père ou mercencor qu'elle fust mineur, lors de ladite

renonciation. cxiiii.

Pcre & mere, succèdent à leurs ensans naiz en loyal mariage, fils vont de vie à trefpas fans

hoirs procréez de leurs corps , quand aux meubles , acquests & conquests immeubles seu

lement, cxv.

En ligne directe, propre heritage ne remonte. cxvi.

Il ne se porteheritierquineveut. cxvii.

Le mort iâifist le vif,son plus proche & plus habile à luy succéder. cxviii.

Représentation en ligne directe a lieu infiniment .'Tellement que fil y avn ou plusieurs

ensans du fils aifné,soient malles ou femelles, ils partifians auec leurs oncles, représentent au

droit d'aisneeste leurdit père ou mere, ayeul,ayeulle, ou autres aseendans,& entre eux, l'aisné

mafleen partissant auecques ses frères & soeurs y prend (on droit d'aineeflè.-Mais fil n'y a que

fîlles,elles partissent également entre elles. exix.

Les biens paternels viennent au lignager paternel , & les maternels au maternel, encores

qu'il ne soit le plus prochain du defunct. Et quant aux meubles, acquests & conquests, le plus

prochain lignager y succède. cxx.

En ligne collatérale, representation alieuiufques aux ensans des frères & soeurs inclusiuc-

ment:&si} y aenfans mafles reprelentans leur mere, laquelle viuant ne prendroit rien es

fiefs, en ce cas ses ensans qui la représentent, ne prendront aucune chose efdits fiefs, auec leur

oncle ou oncles. - cxxi.

En ligne collatérale les heritages tenus en fief, se partissent &diuisent également entre

coheritiers,& n'y a droit ou prerogatiue d'aisneeflè. cxxii.

s Les héritiers d'aucun defunct en pareil degré, tant en meubles que immeubles,sont tenus

personnellement de payer & acquiter les debtes de celuy dont ils sont héritiers, chacun pour

telle part & portion qu'ils sont héritiers d'iceluy desunct.Et n'en est l'aisné chargé plus que ses

puisnezjsousvmbredc son droit d'aisoeesie, lequel il prend par preciput & aduantage : sinon

pour les charges foncières & anciennes, ausquelles font affectez les fiefs fur lesquels ledit ait

né prend fondit droit d'aisoeeflè. cxxiii.

Les parens & lignagers de gens d'église séculiers leur succèdent. cxxiiii.
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Quand aucunentre en religion, &auant la profession ne dispose de sesbiens meubles&

heritagcs,ses prochains parens luy succedent,comme par mort naturelle. exxv.

Religieux & religieuses profez ne succedent a leurs parens , ny le monastere pour

cux. cxxvi.

Freres & fœurs, suppose qu'ils nesoient que de pere oudemerc,fuccedentegaIemetauec

lesaurres freres & sœurs de pere & de mere a la succession deleur frerc ou sceur, quant aux

meubles,acquests & conquests immeubles. cxxvii.

Bastards ne succedent :pcuuentbien disposer de leursbicnstantentrevifs,que par testa-

ment,foit particulierement ou vniuerscllement, & a cux succedent leurs enfans naiz en loyal

mariage. cxxviii.

Moulins & preflouers font reputez immeubles. cxxix.

c M a p. II. Dedouaires.

PEmmcs mariees sont & demeurent douees de douaire coustumier, fi par expres au traitte

de leur mariage ne leuraeste prefix ou assigne aucun douaire, & est le douaire prefix pro-

pre aux enfans dudit mariage. exxx.

"[ Douaire coustumier est de la moitie des heritages que le mary tenoit& pofledoit auiour

de ses efpoufailles,& de la moitie des heritages,qui depuis la confommation dudit mariage &c

pendant jfeluy,sont eseheus & aduenus en ligne directe audit mary. cxxxi.

Entre nobles , le douaire coustumier de lafemme, est propre heritage des enfans venans

dudit mariage, felon qu'il sera dit cy apres,en telle maniere que le pere & mere desdits enfans

des l'instant de leur mariage ne les peuuent vendre,engager, ne hypothequer au preiudice de

i ctTlt dtr- leursenfansj&enteldouaire'yaprerogatiuededroitdaifheefle. cxxxii. z

nurtchmfetst §j ja femmenoble doueede douaire coustumier, va devie a trefpas auant son mary, aussi

"i^*nJh~ noble, delaiste vn ou plusieurs enfans mastes , letlit douaire sera propre auldits enfans. Mais si

de u coat it elle ne dclaisse que des filles, la moitie dudit douaire coustumier seulement sera propre ausdi-

SSSS tesfillcs- r «™-
it 37.drtJe u Entre nobles,si les enfansvenans dudit mariage ne fe portent heritiers de leur pere,& sab-

Cp^*™t rel^ stiennent de prendre la succession, en ce cas ledit douaire appartient aufHits enfans purement

bUq»eUc«it & simplement,fans payer aucuncs debtes procedans du fait deleurdit pere. cxxxiiii.

tnuliomUt lc dotjajj-c coustumier entre roturiers n'est propre aux enfans, ains est viager a la femme,

ISa- laquelle en iouyst en vsufruit, sa vie durant seulement, en baillant par elle caution telle qu'elle

miffoim q»i hpourrabailler,auecqiies obligation de tous sesbiens presens &aduenir. cxxxv.

tlioitdtctstt t\ • n. • ?rn.

ot>mitn,*»y Douaire coustumier laililr, cxxxvi.

wit inttrtH, Douaire prefix n'a licuiufques acequ'il soitdemande en iugemnt, & du iour qu'il est de- •

"7sfai7T- fnan^e sont deus les arrerages d'iceluy. cxxxviL

fuu it dices d» Femme douee de douaire prefix, ne pcut demander douaire coustumier, fil ne luy est per-

cm"3* n^Js parson traitc de mariage. cxxxviii.

Douaire cfvne somme de deniers pour vne fois payer, est viager a la femme douce & pro

pre aux enfans de ce mariage,filn'yaconuentioi)aucontraire. cxxxix.

CHAP. 12. Be don mnttul ty-autresdon.itions.

TTOmme & femme conioints ensemble par mariage, estans en fante,peuuent & leur loyst

A fairc donation mutuelle l'vn a l'autre egalement,de tous leurs biens meublcs,acquests,&

conquests immeubles faits durant & constant leur mariage,communs entre eux,& qui seront

trouuczaeuxappartenir al'heuredutreipas du premier mouranr, pour en iouyr par le furui-

uantsa vie durant seulement,en baillant par luy caution fuffifante de restituerlesdits bies apres

son trespas,pourucu qu'il n'yait enfans dudit mariage oud'autre. cxl.

• Homme & femme conioints ensemble par mariage, constant & durant leurdit mariage,

ne peuuent aduantager l'vn l'autre par donation faite entre vifs, par testament ordonnance

de derniere volontc neautrement,directementou indirectement, enquelquc maniere que

cesoit,sinonpardon mutuel,comme dit est au precedent article. cxli.

Donmutueldesoynefaisist,ains doitledonatairevenir paraction. exlii.

Le furuiuantde deux conioints par mariage, ayant fait don mutuel l'vn a l'autre, voulant

par lemoyen d'iceluy iouyr si vie durant des meubles acquests, & conquests immeubles,fu-

ictsa retour aux heritiers du premier deced£, est tenu de les entretenir en bon&fuffifant

estat,
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estat,de payer les obsèques & funérailles dudit premier dccedé,auec les debtes donc on pour-"

roit faire demande à ses heritiers,sur la part & portion des biens dudit premier decedé. cxliii.

Quand père & mere ont donné à leurs enfans ou aucun d'eux vn heritage, telheritage est

réputé donné en aua!icementd'hoirie,encoresqueladonationnele porte. cxliiii.

Donner & retenjr ne vaut. ■'. cxlv.

Donner la propriété d'aucun heritage, l'vfûfruit à vie & à temps retenu, n'est donner& re-

tenir,&vaut telle donation.vaut aulfi quand il y a clausequi parla raison eseriteemporte trans

lation de postèssion,comme constitut & précaire ou autre semblable. • cxlvi.

chap. 13. Desarrests,executions,(jrg4geries.

Vcun n'est receuable à procéder ne faire procéder par arrest furies biés d'autruy,& moins

"par emprisonnement de la personne,lâns obligation,condemnation,ou sentence, cxlvii.

Il est loisible à vn propriétaire d'aucune maison parluy baillée à filtre de loyer, de faire pro

céder par voyed'arrest& saisie furies meubles, estans en ladite maison, pourles termes aluy

dcus^ourleditlouagejparleconducteurjclercjprestre/oulay. cxlviii. ? CeUJtJt

Quand le conducteur d'aucune maison,aslise en la ville & fauxbourgs,vilIes, &villages des ^,f„M„ce de

bailliage & preuosté d'Estampes, de quelque estat,qualité ou condition qu'il soit,lay,clerc, ou F,s" > luelei

prestre , est défaillant de payer par vn an ou plusieurs termes la pension ou louage d' icelle, le pw^£"'

locateur peut faire procéder par voye d'arrest & saisie , pour les termes escheus , à cause dudit »y >»'sm" "»

louage,fur les biens estans en icelle maison,& fans contract par eserit,pour an & demy. cxlix. ^JsxJt'

Toute personne, à laquelle est deuë moistbn,pour terres & autres heritages,peut faire pro- ?<«»*«• <U

céder par saisie & arrest sur les biens meubles,du redeuable de ladite moisson pour vne année, £"*£jjj£j£

& fur les fruits estans es herirages baillcz,fupposé qu'il n'ait contract par escrit. cl. d'buy par /v-

Quand le propriétaire & possesseur d'aucuns héritages, va de vie à trespas (ans héritiers , le </«""""'"/w<

hautiusticier, en laiustice duquel lefdits heritages sont assis,peuticeux heritages saisir, & met- oïil'n,',™»*

tre en si main,iusques à ce que l'héritier soit apparu» cli. «wf"'»? «**

Les heritiersjou vefue d'aucun creâcier trefpassé,peuuent mettre à execution leurs obliga- ji'^,1'^

tions passées, côme dessus,sur les biés de leur debteur obligé, après sommation à luy deuëmét difiertmmeM

fàitcqu'il ait à leur payer le contenu esdites obligations,ce que ne se peut faire fur l'héritier de „7wr"«£

l'obligé,fans que les lettres obligatoires soient déclarées exécutoires fur luy. clii. ' bies.cM.

Saisine & deflaisine faites en presence de tabellion,ou notaire de cour laye, &de deux tes

moinSjVallent tradition ou apprehension réelle. cliiL

Defpens & hostelage, baillez par les hosteliers aux pafïàns & à leurs cheuaux, sont priuile-

giez,tellement que leldits hosteliers, peuuent retenir les cheuaux & meubles de leurs hostes,

pour lefHits defpens & hostelage. cliiii»

» Hosteliers, tauerniers, & cabaretiers, demourans es villes, fauxbourgs , & villages desdits

bailliage & preuosté, ne peuuent pour la defpense faite en leurs maisons , hosteleries & tauer-

nes, par les habitans des lieux où ils tiennent leursdites hosteleries & tauernes , arrester ceux

qui auront fait ladite despense,ne les dcfgager,ne prendre cedules,breuets,ou obligations,vo-

lontairement ne par contrainte.Et lesquels hosteliers & tauerniers, pour telle defpense,n'ont

action contre ceux qui l'auront faite. clv.

n Maistres de ieux de paulmes,ne peuuent prendre ne retenir gages,cedules,obligations,ne

breuets, pour les esteufs, & autres choses qu'ils auront fournies en leurs ieux, aux mineurs de

vingr ans, vallets de boutique, gens mécaniques & artifâns,& pour ces mefmes choses, n'ont

contre telles manières de gens aucune action. clvi.

L'acheteur de biens, prins par exécution, peut estre contraint après la huitaine, qu'il aura

esté tait acheteur defHits biens,par emprisonnement de sa personne,&vente de ses biens,fàns

autre solennité, pour la somme de la vente desdits biens, & pour laquelle il est fait & constitué

acheteur. Et n'est ouy tel acheteur à opposition, fil ne veut alléguer payement fait depuis l'a-

chet defHits biens,auquel cas il sera ouy.Et neantmoins tiendra prison, ou consignera le debte

ou autres biés exploitables pendant son oppositions ne iouyra ledit acheteur d'aucun refpit

à vn ou cinq ans.Et est tenu le sergent exploicteur, faire entédre ce que dessus audit acheteur,

Se en faire mention par son exploit. clvii.

Pour faire & constituer vn tel acheteur de biens, le sergent exploicteur, en faisant la vente

d'iceux,est tenu appeler vn notaire ou deux tefmoins. clviii.

Le gardien de biens prins par execution fur vndebteur,peut estre contraint bailler,& deli-

urer lefdits biens es mains du sergent exploiteur, quand il en est requis auant qu'estre receu à

R
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opposition. Et lequel gardien à faute de ce faire, peut estre emprisonné par ledit sergent exe-

cuteur,ou autre continuant son exploit. clix.

L'acheteur de biens à luy réellement vendus &liurez par le sergent, estant emprisonné

à saute de payement, n'est receu à faire cession fans remettre , représenter , & restituer lesdits

bicnsàluyvenduscommeditest. clx.

Auant que les acheteurs de biens & gardiens d'iceux , puissent estre tenus & obligez com

me dessus, est requis & necefïàire, que l'exploit du sergent exécuteur ( contenant par inuen-

taire lefHits biens,prinse &vente d'iceux) leur soit baillé. clxi.

Le sergent qui vend les biens d'aucun exécuté , auant que les liurer aux acheteurs forains,

est tenu leur faire eflire domicile au lieu ou est faite ladite vente, bailler caution de les rendre,

ou faire rendre fur ledit lieu iufquesàla huitaine, dedans laquelle il estloisible aux exécutez,

retirer leurs biens vendus. clxii.

Le sergent exécuteur ne peut bailler à l'exécuté seul, les biens qu'il prend furluy en garde,

fans le consentementdu créditeur. clxiii.

Auant que le sergent exécuteur, ou autre continuant son exploit, puisse côtraindre vn gar

dien de biens prins par execution, est tenu luy faire commandement fur le lieu oulaprinse

desdits biens a esté faite. clxiiii.

n N'est loisible à aucune personne faire procéder par voye de fâisie,& execution réelle fur les

denrées & marchandises amenées en la ville d'Estampes, & autres villes & villages desdits

bailliage,& preuosté,efquels y 3 foire ou marché publicq' pour estre vendues fur les cheuaux,

bestes de somme,&charrois,marchandises,& denrées estans pour cest effect en icelle ville,&

fàuxbourgs & autres villes & villages susdits,& fur le chemin poury aller & retourner, clxv.

Vn refpit n'a lieu pour debtc adiugee par sentence diffinitiue, dônee en iugementcontra

dictoire, louage de maison, arrérages, & rente foncière, fâllaire de seruiteurs & mercenaires,

moissons de grains, ou autres pendons d'héritages , debtes de mineurs contractées auecques

eux, ou leurs tuteurs, pendant leur minorité, pensions & nourritures d'eseoliers, ne pour ali-

mens, biens & deniers baillez & consignez en depost par ordonnance de iustice, ne pour le

reliqua deu pour administration & gouuernement du bien des mineurs, & de commission de

iustice,eglises,hofpitaux,fabricques & communautez. clxvi.

Est loisible à toutes personnesvédiquer chose mobiliaire à luy appartenât,trouuee&veuë à

l'œil en la main d'vn tiers,& la faire faisir,arrester,&mettre en la main de iustice par vn sergét.

&ftl ne lavoit à l'œi!,peut faire appeler le tiers detétcurpour l'exhiber à fin devédicatiô.clxvii.

Execution fur execution,arrest fur arrest d'aucuns biens,ne se peut faire entre mefmes per-

sonnesj&pourmefmedebte. clxviii.

chap. 14. Des retraits lignagers.

aVand aucun a vendu rente fur ses propres heritages à personne estrange , non estant du

tm lignage dontprocedent lelHits heritages,il est loisible au parent ou lignager du costé

dont procèdent lefHits heritages propres,demander& requérir en iugement,auoir ladite ren

te parretraitlignagerdedans l'an de lavenditiond'icelle rente ou dedans l'an de la saisine, ou

infeodation, prinse par l'acheteur d'icelle rente. clxix.

Le temps de retrait lignagcr,ne court sinon depuis l'infcodation, pour le regard des choses

seodales,& enlâisinement,pour le regard des choses roturières. clxx.

Quand aucun a vendu & transporté son propre heritage à personne estrange, de son ligna

ge du costé & ligne, dont luy est venu & escheu ledit propre heritage, est loisible au lignager

vendeurdu costé & ligne dont est venu & escheu ledit héritage, de demander &auoir ledit

heritage, par retrait lignager dedans l'an & iour que l'acheteur en a esté enfaisiné,fil est tenu

en censiue,ou qu'il en a esté receu en foy & hommage. S'il est tenu en fief,en remboursant le-

ditacheteur de son sortprincipal,loyauxcousts,frais& mises. clxxi.

Si aucune personne qui a acquis vn heritage propre de son parent, du costé & ligne dont il

est parent,vend ledit heritage,tel heritage chet en retrait. clxxii.

n Si l'héritage propre, vendu à vnestranger, est adiugé au lignager du vendeur,iceluy ligna

ger est tenu de payer& rembourserledit acheteur des deniers qu'il a payez audit védeur pour

l'achetdudit heritage, ou consigner les deniers au refus dudit acheteur, vingt-quatre heures

après le retrait à luy adiugé par sentence ou iugement, &que l'acheteuf aura mis les lettres

au greffe , partie présente ou appelée,& affermé le pris estre veritable, & quant aux loyaux

cousts,frais & misesJe retrayant en doit faire pareil remboursementvingt-quatre heures après

la
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la liquidation d'iceux faitc,autrement & à faute d'auoir fait ledit remboursement eh la maniè

re que dit est , & dedans ledit temps, tant du sort principal ,que des frais & loyaux cousts, la li

quidation d'iceux préalablement faite,1e re trayant est débouté dudit retrait. clxxiii.

Quind le lignager du vendeur d'aucun heritage , fait adiourner l'acheteur d'iceluy pour l'a-

uoir par retrait, il doit à la presentation de la cause, & iufques au iour delà contestation.iceluy

I includ, ' offrir deniers à defcouuert,& à parfaire , pour le rembousementdu softprincipal

loyaux cousts,frais & mises,& fil ne le fait,doit estre débouté de son action. ' • .clxxiiin />„„.•« <r, eji

n Le re trayât pour faire les fruits fiés de l'heritagcfuiet à retrait,est tenu ledit iour de lacôte- iHÏle> car il ?

station,en cause,offrir reellemét& de fait,&par exhibition de deniers à l'acheteur,les deniers "a'Jdn^fi-

du fort principal déboursé pour l'acquisition,& faire offre d'vne piece d'argent pour les frais & —* >'# »'<• *-

loyaux cousts, non encores liquidez, & offrir de parfaire, la liquidation d'iceux faite, & au cas %%'cm.

que l'acheteur empesehe le retrait,& ne vueille receuoir lefdits deniers, peut le rctrayâticeux

deniers du fort principal nombrer & compter, present & appelé ledit acheteur, & en ce fai^

lànt suffit telle offre &c exhibition de deniers ainsi nombrez& comptez,pour acquérir lefdits

.fruits,(âns autrement les consigner. clxxv.

Ne peut l'acquesteur démolir& détériorer l'heritage,dedans l'an du re trait. clxxvi.

Le parent & lignager, qui premier fait adiourner en matière de retrait , doit estre préféré à

tous autres: Posé qu'il ne soit le plus prochain parent du vendeur: mais en côcurrence de deux

ou plusieurs,le plus prochain doit estre préféré. . clxxvii.

Quand aucun a esehangé son propre heritage àl'encontred'vnautre heritage , l'héritage

ainsi acquis par efchange, est le propre héritage de celuy qui l'a efchangé,cômc estant entré &

subrogé au lieu de l'héritage baillé par eschange. Et est tel héritage fuiet à retrait, & peut estre

retiré en cas de retrait par ceux qui eussent peu retirer ledit heritage baillé par efchâge.lxxviii.

Si aucun avendul'vfufruit de son propre heritage à personne estrange, tel Ysofruit ne chet

à retrait. clxxix.

Propre héritage vendu &adiugé par décret de iustice chet en retrait. clxxx.

Quad l'héritage propre est acquis,durât& côstât le mariage de deux côioints,dont l'vn est

parét & lignager du védeur du costé &ligne,dôtledit heritage appartict audit védeur,tel heri

tage ainsi védu ne gist à retrait durât &côstât ledit mariage.-mais après le trefpas de l'vn defdits

côioints,la moitié dudit heritage gist en retraita l'encôtre de celuy qui n'est lignager. clxxxi.

Qui n'est habile à succéder comme vn bastard,ne peut venir à retrait lignager. clxxxii.

chap. 15. Des degajls endommagesfaits es heritages,ejrsrinjès de bestes.

TL est loisible à toutes personnes ayans garennes,buiflbns,taillis & clos d'arbres,estangs, vi-

■^uiers & fofsez,prendre & faire prendre ceux qu'ils y trouuerontpour chasser& couper bois,

pcfcher& prendre fruits es lieux susdits, & les mener en prison pour par les iuges estre punis

comme larrons. clxxxiii.

N'est loisible à aucune personne en quelque téps ou saison q ce soit, aller en vignes, gagna-

ges,prez &autres heritages plâtez d'arbres aufhoys,fauhayes,ormayes,pour y prédre & cueil

lir herbesjfueilles ou autres chosesfur peine d'améde arbitraire & des interests entiers l'interef (

fé.E t de ladite prinse sont creus les propriétaires vignerôs,fermiers& autres q, ont charge des

dits hentagesj&pareillemét des interests,iufqs àv.sols parisis,en affermât par fermct.clxxxiiii.

n N'est loisible à perfonne,faifât fâ demourâce en laville d'Estâpes,tenir bestes à laine, porcs,

oyes,& canes,fur peine de confiseation defdites bestes oyes,&canes,& d'améde arbit.clxxxv.

n Peuuent ncantmoins les bouchers pour la fourniture de ladite ville, tenir en icelle lefciites

bestes à laine pour huit iours seulement, & sont tenus iceux bouchers tuer leurs bestes fîirla

riuiere,& non en leurs maisons. ' clxxxvi.

Toutes personnes ayant bestial quel qu'il soit,ne le peuuent menerpasturcr aux bois,taillis,

• vignes, prez, aufnoyez, & autres heritages plantez d'arbres, fruitiers & autres, sûr peine d'a

mende arbitraire & des defpens, dommages &interests enuers les parties intéressées, des

quels&de la prinse, les propriétaires & gardiens des dessufdits heritages, sont creus par fer

ments du dommage iufques à cinq sols parisis . clxxxvii.

De toutes prinfes de bestes faisans dommage, le preneur, soit propriétaire ou fermier,fbic

enfant ou feruiteur d'aage competant,ou le voisin,font creus par serment& du dommage, se

lon que dit est. clxxxviii.

L'action pour lefdits degasts, prinses, dommages &interests se doit intenter dedans hui- ,

taine,apres laquelle huitaine ne se peut intenter. clxxxix.

Rij



Proccs verbal

Tous laboureursou sermiers,peuuentdeleur auctonte priuee,par euxou leurs gens &

seruiteurs oster, les glaincsdes glaineurs trouuees fur leurs champs, auantrenlieucmcnt des

gerbes, & amenerlelHits glaineurs es prisons pour estre iusticiez : Mais lesdits laboureurs ou

f fermiers & autres,ne peuuent me terc ou saire mettre par euxjeurs gens& seruiteurs,leur be-

stialdedanslesditschamps,n'empescheraucunementle glainage en quelque maniere que ce

fbit, sinon vingt-quarre heures apres la vuydange d'iceux champs, fur peine de confiscation

desdites bestes & d'amende arbitraire, & est le pareil obserue contre les grappeurs de vi-

gnes. . ■; exc

n Toutes perfbnnes ayans prez en la faifbn que Ion faulche & fenne, les premieres & secon-

des herbes y trouuans glaineurs auecqucs sauchetz,sacs ou autres, glainans esdites premieres

&secondesherbesauantqu'ellessoientenleuees,peuuentd'auctontcpriueeosterlefoin,{ac

& fauchet, dont ils les trouueront laisis , & les amencr eniustice pour estre punis,comme

ayans fait & commis larcin. exci.

Aucunc personne de quelque estat ou condition qu'elle (bit, saifant la demeurance dedans

ladite ville, ne peut nourrir pigeons priuez ou autres pattez ou non pattez , fur peine de cent

sols parisis d'amende , ne peutpareillement tenir glappier acongnils liir pareille peine : Ne

peut ausli personne de la condition que deslus , y tenir colombier ouvolliere pour quelque

laps de temps qu'il en ait iouy,sil n'est fonde en tiltre par escrir. excii.

Toutes personnes prenans en quelque part que ce soitvieilz pigeons atrappe,filletz,ou

colletZjestpar ladite coustume punisiable,comme ayans commis larcin.

i £« &o,t j^es coustumes des bailliaee & preuoste d'Estampes, ' & autres restore d'iceluy bailliaee, I

anciennement \ rr r • n i i •• a i I- i. i o i r i

simple ch.ifld- cy deluise(cntes,ontesteIcues&pubhees par 1 ordonnance, & en la presence de nouscom-

Unit, fremTii mistakes susdits, & des officiers du Roy audit Estampes, les gens des trois estats, pour-ce fairc

f'u» i&rtittt aflemblez en la lalle du plaidoyer du seiour d'Estampes, lieu destine & prins pour faire la sean-

& nigs, tn ce)arrest,lecture>& publication desdites coustumes, les mardy vingt-deux, vingt-trois, vingt-

itnOt ZrFrl quatre, vingt-cinq, vingt-six, vingt-sept, & lundy vingt-huitiemes iours dc Septembre , l'an

sou premier mil cinq cens cinquante-six.

eZ%d!e'l<" ^£ kditc lecture, arrest & clostures faites, a la requeste du procureur duRoy efclits bailliage

Voje\U stilt & preuoste,auons dit & ordonne,que lesdites coustumes ainsi arrestees par lesdits trois estats

it pariement, fcront entretenues,gardees & obserues pour Loy.-Et a ce saire.auons condemne ceux deldits

31. qui est de bailliage & preuoste & anciens reflbrts d'iceluy bailliage suiets a ladite coustume, leur sailant

f<t» 1175. inhibitions & defences de poser &articuler d'oresenuantautrescoustumes,&auxbailly,pre-

uost, leurs lieutenans& autres officiers desdits bailliage & preuoste, de nonreceuoir les par-

tics a poler & articuler autres coustumes , & de les appointer a informer fur icelles par tour-

bes:faisons ausli inhibitions & defences aux aduoeats, procureurs & autres gens de coseil,de-

poser & aleguer en iugement & ailleurs autres coustumes que les fusdites accordees.

FIN DES COVSTVMES D* ESTAMPES.

Proces verbaldes couftumes d'Estampes.

T 'An mil cinq cens cinquante-six, le vingtieme de Septembre , Nous Christofle de Thou,

•^presidentjBarthelemy sayc,& Iaques viole,conseilliers du Roy en la Cour de Pariement,

Sommes arriuez en la ville d'Estampes , pour proceder a la redaction des coustumes des bail

liage & preuoste dudit Estampes,& anciens reslbrts, & enclauez d'iceluy bailliage,(uiuantlcs

lettres patentes dudit seigneur,&c.

Et lel'cndemainvingt-vniemc dudit moisde Septembre, les cayers delclites coustumes,

lettres de commission & exploits faits en vertu d'icelles, nous ont este presentez paries offi

ciers du Roy audit Estampes, en la presence defquels les auons veus & leus. Et le iour ensui-

uant vingt-deuxieme d'iceluy mois,nous fbmmcs transportcz en la salle du plaidoyer du se

iour dudit Estampes,lieu efleu & prepare pour proceder a ladite redaction,&c.

Ont coparu & fe font presentez en premier lieu,pour l'estat de l'eglise,ceux qui senfuiuet.

C'est a scauoir le reuerendissime cardinal de Bourbon , archeuesque de Sens , par maistre

Guillaume poiflbnnet,chanoine,archediacre d'Estampes en 1'eglise de Ses, & maistre Simon

, charbonnier,doyen de la Crestiente dudit Estampes:& encoresTeditarcheuefque,c6mc abb£

dc (ainct Denis en France,& les religieux de ladite abbaye, seigneurs chastellains de Guiller-

ual,
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UaUMonnaruille&Angeruille enpartie par maistre Nicole Camus, procureur au bailliage

d'Orleans, leur procureur : le reuerendiffirne cardinal de Lorraine, abbe de Marmoustier, & a

cause d'icelle abbaye, seigneur de Lestuing, par maistre Touflaint oliuier son procureunle re-

ueredifsime cardinal de Chastillon, abbe de iainct Benoist le fleury, & a cause d'icelle abbaye,

seigneur chastellainduPlelsis(ainctBenbist,SaiHuille,Meronuille,Souchamp,OruaUy& Be1-

leianne, par maistre MichelPeigne, aduoeat au bailliage d'Orleans : reuerend pere cnDieu

messire Loys Guillard, eucfque de Chalons, seigneur, preuost d'Anuers, en I'eglise de Char-

tres, par maistre Loys hacte Ion procureur, assiste de maistre Barthelemy martial,aduocat au

dit Estapes son conseil.-les doyen,chanoine,& chapitre de I'eglise de Ses,seigneurs de Brouy,

& de Fenuille, par maistre Pierre thibault leur bailly, assiste de maistre Antoine langiois, leur

aduoeat& conscihles doyen, chantre & chapitre de I'eglise d'Orleans, seigneurs chastellains,

duMesoil giraul,Ormoy en partie,Marolles, la forest faincte Croix, &d'Huillet,appartenan-

ces&dependances,par Vincent leur procureur,afsiste de maistre Girard gamier leur preuost

& conseil : le chapitre de I'eglise de Chartres , seigneurs Dormuille $ par maistre Mathurin le

Roy , procureur au bailliage , & siege presidial de Chartres leur procureur : reuerend pere e n

Dieu , frere lean hurault, abbe de Morigny &les religieux de ladite abbaye , seigneurs dudit

Morigny,Estrechy, Bouues, Maisons & Goumaruille,BifIay,Guilleruille,& Bleuille,par ledit

Reuerend, & frere Iaques audren, preuost claustral de ladite abbaye, & lean boutetysecretain

d'icelle presens,afsistez de Boileauleur procureur,&Garnier leur aduoeat & conseihreuerend

pere en Dieunnaistre Pierre de Briiay,abbe de fainct Pere en vallee lez Chartres, seigneur de

Gouruille, par Dauergne son procureur: les religieux, abbe & conuent faincte Colombe lez j

Sens,seigneurs de Sermaifes en Beaulsc, par lean godin leur preuost audit lieu, assiste de mai

stre Pierre le maire leur bailly:les religieux,abbe & conuent de iainct lean en vallee lezChar-

tres,seigneurs de Manteruille,& Auberte, par Chardon leur procureunles chantre & chanoi-

nes de I'eglise collegial nostre dame d'Estampes, par maistres Loys guybour chantre , Iaques

vincent,Guillaume caniuet,Artus le long,& Alexadre caslegrain, chanoines en ladite eglise,

assistez de Soreau leur procureur,&:maiiFre Claude paulmier,leur aduocat&coseil/les doyen,

chatre,& chapitre de I'eglise faincte Croix dudit Estapes,par maistres Pierre desmons,doyen,

Pierre loreau, chantre, Ioseph guichart, & lean Paris, chanoines d'icelle eglise, assistez de L.

hucte leur procureur, & maistre lean de Lorme, leur aduoeat & conseil:les doyen, chantre &

chapitre de I'eglise de Tours , seigneurs de Blandy, par Claude godin , leur procureur &: rece-

ueur, aisiste de Guillot, procureur audit Estampes : les doycn,chanoines & chapitre de fainct

Lyphard,de Meun fur Loire,seigneurs de pannecieres,tant pour ladite seigneurie que autres

qu'ils ont en ce bailliage cTEstampes,par Vafler,leur procureur, aisiste de l'Anglois,leur aduo

eat & conseil.'les religieux,pricur,& conuent des celestins de Marcoussis,seigneurs de Saclas,

par frere Arthus ledard,l'vn des religieux dudit conuet,& procureur general d'iceluy present,

asiiste desdits le Vastor & Gamier.les religieux,prieur & couent fainct Sanxon d'Orleans,fei-

gneurs d'Ezaruille,& Oynuillc en partie,par Pietre glapier, leur procureur, assiste dudit Vin-

cent:noble & diserete personne,maistre Martin seguier,prieur du prieure fainct Pierre d'Esta-

pes, & seigneur de Boisseau (ainct Benoist, par soreau son procureur: le prieur Iainct Martin

d'Estampes,par Boileau,qui adit frere Denis piet,estre a present prieur dudit Iainct Martin,&

a fait ladite comparition,pour luy en e'este qualite:maistre pierre le gedre, prestre, cheueeier,

cure de I'eglise de nostre dame d'Estampes present,a(siste dudit Soreau son procureur;maistre

Pierre payan,prestre, cure de I'eglise parrochial {ainct Bazille dudit Estampes present, assiste

dudit Chardon son procureur ; maistre Pierre le boflii, cure de I'eglise parrochial fainct Gilles

dudit Estampes,par maistre Loys de la Coustille,prestre son vicaire,assiste dudit Thibault son

procureur:maistre lea theret,prestre,cure de I'eglise parrochial S. Martin, fauxbourg dudit E-

stapes,parMoinct son procureur.le cure de I'eglise parrochial S.Pere fauxbourg d'Estapes,par

ledit soreau/frere Antoine dcLyon,comandeurd'Estapes,feigneur,chastellaindeChaillou-la

Royne,par ledit Chardon son procureunfrere Loys scudery de lordre des mathurins,ministre

de la maison de la Trinite dudit Estapes, par frere Philippes charpetier, religieux dudit ordre

present, assists dudit Vincent, procureur dudit Scudery.-frere Guillaume viard,commandeur

de Chaufour,par ledit Chardon son procureunmaistre Claude de corilly, prieur du prieure S.

Pierre de mereuillc,parVaflor son procureur .-frere Rene de freux religieux, seigneur de la

ChapeIledeVilliers,Laudouer,parleditDauuergne son procureur.-soeur lane decouuy,prieu-

re du prieure S.Hilaire, par Chastecuillcr son procureur.- maistre Iaques yuon prestre,maistrc
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&administrateur dc la maladcric (ainct Lazare d'Estampes present en persohne, assists dudit

Paulmicr son procurcur : les religieuses dc la Sauslaye, dames de Rimoron, par Simeon thou-

roulc leur procureur , & receueur audit lieu present: messire Francois de Brines, cheualicr,

commandeur (ainct Iaques de l'Espec fauxbourg d'Estampes, par Soreau son procureur : les

maistres gouuerneurs , & administrateurs de l'hostel Dicu de Paris, seigneurs , de Puiselet le

Marais, par Gamberelle leur procurcur : lean hue, Claude godin, Charles guetard, & Pierre

perrot, bourgeois d'Estampes, maistres & administrateurs de l'hostel Dicu dudit Estampcs

presens, assistez dudit Paulmicr leur procurcunledit maistre Iaques vincent, maistre & admi

nistrates del'hospital (ainct Antoine dudit Estampes present, assiste de(clits Soreau & Gar-

nier.-lcdit maistre Simon charbonnier maistre &administrateur del'hospital (ainct lean au

dit fauxbourg (ainct Martin d'Estampes, present messire Francois merault prestre, maistre &

administratcur dc la maladcric fainct Nicolas d'Estrcchy: maistre florentin d'Alonuillc , e£

cuyer, protonotairc du (ainct siege apostolique, cure de Samuillc, par Chardon: Ausliles cu-

rcz qui fensuiucnt-A scauoir ecluy de Mereuillc,par Va(sor:d'Estrechy,par messire lean hou-

don,son vicaircassiste de Soreau (on procureur: de Sermaises en Beaulse, par lean godin, pre-

uost dudit lieu: de Monnaruille, par ledit Vaslbr son procureur: de Dommaruille, par Guillot:

maistre Estiennc portehors,cure d'Audoinuillc presentmessire Simon charbonnier, prestre,

cure de Villiers en Beaulse, & messire Estiennc charpentier , cure dc Mclpuiz presens : met

sire lean vole,cur£ dc Pouuay sous Buno present:maistre Simon l'cscuycr,cur6 dc Chalou la-

Royne present, assists dudit Moynerie son procureur : maistre Marc poylasiie, cure d'Oruau,

par Francois poylasne son pcre.me(sire Laurcns boitron,prcstrc,cure de (ainct Cyre present:

maistre Antoine thureau, cure de Boifly la-Riuiere present : maistre Pierre picard vicaire per-

petucl dc (ainct Hilaire, present: maistre Moricc du Camel, cure de la forest le-Roy,prcsent.-

les curczdc Guillerual, par ledit Vaslbr .denostre Dame d'Auuers,par Chardon.de (ainct

Georges d'Auucrs,par Q. Hacte son procureur:dc Villeneufuc (us Auucrs,par thibault son

procureur:de Puyselct le Marais,par maistre Claude michelet son vicairc present: de la forest

faincte Croix,par ledit vincent son procureur.-de Boisherpin,par ledit Gamberelle son procu-

rcur:dc Maiuuillier,par ledit Chardon son procurcur: de Boingue uille, par Guillot son procu-

reur.-duditBuno, par L. Hacte son procureur: de Gironuillc, par ledit Hacte son procureunde

Duyson, par ledit Hacte son procurcur : dc Ccmy par ledit Le(h£ son procurcur : de Chaillou

(ainct Mars, par ledit Paulmier: dc Mesrobert, par Palquier son procurcur:dc (ainct Escobille,

par ledit Pa(quier son procurcur : de Vieruille par ledit Boileau son procureur : D'Aulu , par

Chaflecuillier son procureur : D'Ardeleu, par ledit Boileau son procureur: de Pusiay, par ledit

Lefn£ son procurcur.-de Cougeruille,par ledit Thibault sonprocureur.de Gaudreuillc, par le

dit Gamberelle son procureur.de Souchamp,par ledit Dauuernc son procureur.maistre Pier

re loreau,cure dcSaclas present-les curez deThignouillc,par ledit d'Auuergnc son procurcur.-

d'A(ancourt,par messire Vincent bonerabc prestrc,son vicairc present-d'Abeuillc, par Char

don son procurcur:deNangeuille,par ledit Guillot son procurcunde Brony,par ledit Thibault

son procurcur .- dc Blaudy , par Pierre aflere son procureur : de fainct Germain lez Estampcs,

par ledit Boileau son procurcur .- de (ainct Lubin d'Estampes, par ledit Boileau son procurcur.-

de Boifly lc sec, par maistre Michel brazillier son vicaire present .deBricres les seeellees,par

me(sire lean boutet son vicaire, assists duditBoileau : dcVillccongnin, par ledit Paulmier: de

Mauchamp, par ledit Vaflbr son procureunde (ainct Sulpicc, par ledit Boileau son procurcur.-

de Bonnes,par ledit Boileau son procureur.

Et pour l'estat des Nobles, font comparuslc due d'Estampes, par maistre Simon audren,

prcuost dudit Estampes son procurcur: messire Francois oliuicr,chcualier,chanccllicr dc

France,feigneur de Boi(mercicr,par Guillot son procurcur.-noblc homme maistre Michel dc

l'holpital,conseillicrdu Roy nostre sire, premier president en fa chambre des comptes , sei

gneur deVignay, par ledit maistre lean audren : Francois de Reilhac,chcualier,sieur, vi-

comte dc Mere-villc,par maistre Antoine l'anglois, & Berthelemy martial bailly &pre-

uost dudit Mere-villc ^& ledit Vaslbr , procureur dudit dc Reilhac : melsire Francois du

monceau, cheualier, seigneur de (ainct Cire, Fontcnettes, Quinquempoix, & Gaude-

uilliers, par Gamberelle son procureur, aftiste de le Perc sonaduoeat: melsire Francois du

mosleau,cheualier,vicomte du Boisharpin prcsentmoble homme maistre Marc de la rue, sei

gneurdes Murs d'Angeruille la gaste,par vinccnt-mclsirc Claude dc chastillon,chcualier,sei-

gneurde Bouuillc^Farclueuille,Villeneufuc fur Auucrs,&Champmotcux,cn partic,par Si

mon
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mon Pifault son procureur fiseal,affist£ dudit Gamier son conseil. Melfire Aloph de l'hoipital

chechalier,seigneur de Choify aux Loges,pour ses fiefs d'Autto en personne,assist6 dudit Gar

nier son conseil. Meffireleanle clerccheualier,barondelaForestleRoy,parleditPaulmier

son procureur. Noble homme & fage,maistrc Nicole hurault conseiller du Roy,& seigneur

deBois-taill£,parBoileau. Noble homme & sage maistre Robert hurault,conseiller du Roy

en son grand conseil,& seigneur deGirolles,par Boileau son- procureur. Noble homme &

(age maistre Charles galloppe,aduocat en la courdeparlement, seigneur de Bouteruillet en

partie,present. Noble homme &sage maistre Augustin de thou,aduocat en la cour de par-

lementaParis,seigneurd'Abeuille&Iauercy,par Vincent son procureur. Meffire Iacques

d'arbouuille cheualier seigneur de lainct Val,par Guillot. Noble homme & sage maistre Iac

ques huaultjseigneur de Vayres,par Loys baudy son procureur. Meffire Lancelot du mon-

ceaucheualier,seigneurde Thignonuille,pard'Auuergne. DameAnne de chasteau challon,

vcfue de feu meffire Rene de maroles,en son viuant seigneurde Blaires,tant en son nom que

comme ayant la garde noble des enfans mineurs d'ans dudit defunct,& d'elle,par ledit Char-

don son procureur,affiste dudit Gamier son aduoeat& conseil. Henry le cointe eseuyer sei

gneur de Boifly le Girard,par ledit Chardon. Mathurin de Moucelard eseuyer,seigneur du

dit Gironuillcen partie,par ledit Vaflbr. Meffire Loys d'arbouuille cheualier, licutenat des

Bandcs coronalles de France,seigneur de Buno,Boingueuille,Moignanuille,Prunay,& Gue-

steuille,par ledit Hacte. Tristan de laumoy,Marin dauffieres,& Francois du thillay escuyers,

seigneurs de Gironuille & de Champmoteux, en partie en personnes affistez dudit Hacte

leur procureur. lean sabreuoys eseuyer,seigneurde Richebourg,poursaseigneurie de Ville-

neufue le Beuf,par ledit Guillot. Meffire Claude de benard cheualier, seigneur de Trapau

par ledit Vaflor. Maistre Mathurin plume escuyer,seigneurdeGueuruille enpersonne. Le

seigneur de TourneuilIe,par maistre Pierre lamy son procureur. Rene du bouflonual eseuyer,

seigneur de Gondreuille,par Guillot. Noble homme Lazare de selue eseuyer,seigneur de

CormiereSjVillierslcchastel & Cerny,par l'aisnÆ. lean Francisque de selue , seigneur de

Duyson,par ledit Laisoe. Meffire lean de bloce cheualicr,seigneur de Torcy,& d"Audeuillc

par ledit Vaflor. Damoiselle Anthoinette dumonceau,dame Desmaruille en partie, par le

dit Chardon. Galloys dupleffis eseuyer,seigneurdeBaudreuille,par Abraham priue son jp-

cureur,receueur,&fcrmier present, & affiste" dudit Chardon. Meffire Iacques de hemard

cheualier,seigneurdeDenonuille,parIean le mercier eseuyer,& maistre lean lambcrt ses

procureurs fondez. Meffire Francois de la Vallee cheualier,seigneur de Mesrobert, present,

affiste dudit Gamier. Meffire Gabriel de la vallee cheualier, esehanson du Roy , seigneur de

sainctEscobille par Pasquier, assists dudit Gamier. Francois d'alomuille eseuyer seigneur

Doysonuille,Basmeuille,lePle{sissainctBenoist,&Dezeaulx,par ledit Chardon son procu

reur fonde,afsiste dudit Gamier. Renedepruneleescuyer,seigneurde la Porte, & Gaudre-

nille,par ledit Gamberelle. Iacques de pauiot eseuyer, seigneur du Rousiay & de Boifly le

Seq,par ledit Paulmier,afsist£ dudit Gamier. lean languedoue eseuyer seigneur de Puflay,

par ledit Paulmier. Charles dumoceu escuyer,seigneur des Touches parDauuergne. Pier

re le prince eseuyer,seigneurde la Briche en personne , assists dudit Paulmier. Loys du lac

eseuyer,seigneur de Motereau par ledit Lambert. Nicolas daubert eseuyer,seigneur de Mau-

champ,fainct Sulpice,& lainct Cheron,par ledit Vaflor. Francois de moranuille escuyer,sei-

gneur de Guilleruille pres (ainctEseobile par ledit Chardon. Noble homme maistre lean le

verrier,seigneurdc Ville-martin, en personne,afsiste de maistre Pierre thibault son procu

reur. Nicolas de la tranchee eseuyer,seigneur de la Barre,par ledit Gamberelle. Damoisel

le Loysedemausbuiflon par ledit Chardon. Claude de percy eseuyer, seigneur de la Tour

d'Auucrs &de Rouurcs,en personne,assiste defdits Chardon & Gamier, ses aduoeat & pro

cureur. BaugerisdctuillecardeleseuyerseigneurdeChailloupar ledit Gamberelle. Dame

Alienordumonceaudamed'Argeuille,Thouau & Chastillon , par Pasquier son procureur.

lean le sens eseuyer seigneurde Bonnes en partie & de Boisehambault,par ledit Chardon.

MelsirePhilippes de boullehard cheualier, present, & Iacques de cochefillet eseuyer sei

gneurde Vaucellas,& encores ledit deBoullehard pour le fiefqu'il a assis a Puflay, par ledit

Lambert. lean de boutillac,& Damoiselle Helenc de lestandard fa femme, seigneurs en au-

tre partie de Boutaruiller,par ledit Paulmier. Charles le chat escuyer,seigneur de Pauillons

asiis a Authon en personnc,assist£ dudit Martial son aduocat,& conseil. Maistre Francois le

mailly,conseiller du Roy nostre sire,pour son fiefqu'il a assis a Authon,par Paulmier.Loys de
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coingnac,& Francois dc carnazetescuyers,seigneurs de Richaruille parleditChardon. Ioa-

chin du Ru escuyer,seigneur de Vcnant en pcrlonne assiste dudit Vincent son procureur. Ia-

quesdevieillardefcuycr,seigneurde la Chefnc,par ledit Pasquier qui la exonie de maladie:

lacquesdevillecardelescuyer,seignenrduFresne,enpersonne assize duditPafquier son pro

cureur. Pierre de granchay,& lean de granchay frercs,escuyers seigneurs de Brcux,par Pas-

quier. Ieantizard l'aifhe, ieigrreur en partie de Goumaruille,par Marrublier. lean tizard

grenetier de Sully fur Loyre,feigneur de la Mairerie de Goumaruille,en perfonne assiste du-

dit Marrublier. Loys & Georges les villecardetz,esouyers seigneurs de Saudreuille, presens

afsistez dc Chafsecuilier leur procureur. Pafquierde crefpel,& Georges de crefhes cfcuyers,

seigneurs de Ville-congnin,en partie presens. Gilles de la plancheelcuyer, seigneur en au

tre partie dudit ViUe-congnin,par ledit Giiillot. Anthoine duboys escuyer, seigneur de Fa-

uieres&deChastenay,en partie par ledit Dauuergne. Marguerin deshaulles escuyer, sei

gneur dudit Chastenay en autre partic,par ledit Chardon. Iacques le vaulnycr escuyer, sei

gneur de Cotainuille,par ledit Chardon. lean duru escuyer seigneur de Biflay,& du grand

hostel de Baudreuille,en perfonne assiste desdits Chardon & Gamier. Damoiselle Anne de

Hemard,vefue de feu Nicolas le lalyer,ensonviuantfeigneurde Nesrepinay,ayant la garde

noble des enfans mineurs dans dudit deffunct & d'ellc,par lean le mercier escuyer , seigneur

de la Roche,son procureur assiste de Lambert. Claude desmaris escuyer, seigneur de Mar-

chais & Desrouuille,en perfonne assiste desdits Chardon & Gamier. Francois de pruunelle

escuyer,seigneur de Guillerual,en personne assiste dudit Gamberelle. lean de villezan l'ais-

ne,&Ieandevillezanleieuneeseuyers seigneurs de la Tour dudit Guillcrual en personnes.

Rene de chastignicr escuyer seigneur d'Audonuille par Guillot. Maistre Pierre baron procu

reur en la cOurdeparlement,seigncurde Cotanuille,par maistre Pierre thibault. Pierre &

Cantian de bouuille eseuyers seigneurs de Villeneufue,sur Auucrs en partie en personnes,af-

ststez dudit Chardon, lean dc neuf-carre escuyer,seigneur de la Pierre,& de Bouuille en par-

tic en personne. Francois d'ifyescuyer/eigneurde la Montagne, en personne. Ioachin de

fesnieres seigneur de Morainuille,& pour son fiefde Mouuifler,aflls pres Deuonuille, par le

dit Boylcau. Philippesdelifleescuyer,seigneurdeTronchaypar ledit Pasquier. Damoisel

le Francoise lc clerc dame dc la Guigneraye,pour ses fiefs dc ladite Guigneraye & de la Lon-

guee,par ledit Vastor. DamoifellesLoyfe&Ambroisede mouillard sœurs, dames de Cou-

geruille,&des Cousturcs:ladite Loyse par Thibault:& ladite Ambroise par Esticnne dc mo-

jainuille sonfils efcuyer,prefent. Maistre Rene soflbn procureur au grand conseil, seigneur

du Boisdc villiers en partie,par ledit Pasquier. Maistre Hierosme de villette,aduocat a Esta-

pes,seigneur de Cherelles le Tronchay &du fiefdes Royes,au lieude Thoureau present,afli-

ste dudit Moynerie. Loys dc riuiers escuyer, seigneur dc Sonzis en personne, assiste dudit

Chardon son procureur. Claude decueurclcuyer,seigncurde sainct Euroul en partie, par

ledit Paulmier. Maistre Ioachin de Sallon.cfcuyer,seigneur dudit sainct Euroul en autre par-

tie,parleditCormercauson procureur. Francois dechapgirault escuyer, seigneur de Guil-

lcruille sur sainct Sulpice,par Chardon. lean deflcuryclcuyer,pour ion fiefdelaBretonne-

rieparVassor. Adrian defnoyers cseuyer,seigneur de Zamille , Esmamille & MauuiUier en

partie,en personne assiste dudit Chardon son procureur. Damoiselle Ieanne renier,dame

d'Azaucourt,par ledit Lambert. lean de pellet escuyer,scigncur de Trctauuille , &c Esmar-

uille,& en partie dc Mainuillier, par ledit Chardon. Ieanodct,& Damoiselle Marie des

noyers fa femme,seigneurs en autre partie de Mainuillier. Maistre Charles le preuost con-

seiller du Roy nostre fire,& maistre en sa chambre de comptes,seigneur de Granuille , par le

dit Thibault son procureur. Noble homme & sage maistre Andre le roux , seigneur du fief

dcVauirier&de Villeneufuc en partie,par ledit Thibault. Messirelaques d'arbouuille che-

ualier, seigneur dudit lieu &de sainct Val,pour ses terresde sainct Val,Boigneuillc,Intreuille,

les petis &grans Carneaux,par ledit Guillot. Guillaumc de lambert cscuycr,du seigneur de

la Fosse,en perfonneassiste dudit Pasquier son procureur. lean morin Escuyer,soigneur des

CarneauXjde Chaillou sainct Mars,prefent. Rene du roslart escuyer, seigneur de la Gastinc

present. Damoiselle Anthoinctte dc nastelles dame de Boynuille,par ledit Pasquier. Tou£

faints de lifle escuyer,sei5neur dc Longue terre & de Chaillou sainct Mars en personne. Da

moiselle Marguerite de Morainuille,dame dc Vieruille par ledit Chardon. Damoiselle Ieane

raguier,vefue de feu noble home & sage maistre Robert thiboust,en son viuant conseillcr du

Roy nostre fire3en fa cour de parlement,dame vsufruitiere de la terre & seigneuric dc Thien

uille.



Des Coustumes des Bailliage & Preuoste d'Estampes. Fueil.ci.

ville. Et Adam thiboust escuyer seigneur proprietairedudit lieu, par ledit Chardon. Guil

laume du suges l'aifne,fcigneur de GuygnonuilJe. Alexandre danglebernes,seigneur du fief

de Vulgaumen t,affis a Boutanulier,& autres qu'il a assis en ce bailliage,par ledit Chardon son

procureur,affiste dudit Gamier son conseil. Magdaleine le boutiller dame de Chastillon,par

maistre lean chezard le ieune,:cigneurde la Mairerie,de Goumaruille son procureur. Et le

seigneur de VallenaylezEstampes,parBarthelemypoynet,se dilant seigneur d'iceluy lieu,

tant pour luy, que les enfans de feu Guillaume poinet son frere,dont il est tuteur,present afli-

stede Paulmier. S'urceaesteremonstreparHardouinclouziermarchant d'Estampes , pre-

senr,que ladite seigneurie de Vallenay,est &appartientaux enfans mineursde feu Maurice

chandelier,ses nepueuz:Et pour eux proteste que la comparition dudit Poynetne leur puisle

preiudicier.

Sont ausli comparuz les officiers du Roy,audit Estampes.A ffauoir nobles hommes & sa

ges maistre Nicolas PctaubaiUyd'Estampes.Claudecaslegrainlieutenant general, Pierre le

maire lieutenant particulier audit bailliage,Simonaudrenpreuost,Icandelorme son lieute

nant,CJaude preuostaduoeat. Esprit ducamel,procureurdu Roy audit Estampes. Maistre

Esprit hacte receueur du dommaine dudit seigneur. Maistre lean le verrier greffier dudit

bailliage,prcsens. Et Sebastian de mareau greffier de ladite preuoste par maistre Eustache

maluaultjson principal commis. Maistre Guillaume de tourlay notaire & secretaire du Roy,

contreroleur de l'audience de la chancelleric de France establie aParis,tabelIion dudit d'Esta-

pes,par lean ianyn son principal substitut& commis. Maistre Tristan le charron efleu d'E

stampes. Maistre lean le roux grenetier du magazin & greniera fel dudit Estampes. Maistre

Ieanhamonisaussigrcnetier dudit magazin. Maistre Pierre thibault procureur du Roy 6s

election & magazin d'Estampes . Maistre Guillaume dauid contreroleur audit magazin.

Iacques de lambon mesureur en iceluy. Iacques sauary receueur des tallies & aides,en icelle

election.lean lamoureux aussi receueurdes tallies & aydes,en ladite electi6,par ledit Sauary.

Gouault archambault contreroleur defdites tallies & aydes . Et Ferry aleaume greffier en

ladite election. Iacques le roux greffier audit magazin.

Etpourle tiers estat honorables hommes Ferry aleaume maire,lcditdeLambon,Giraulr,

Hactc,Ferry,Hue,& Simon de la luccaziers,escheuins de ladite ville d'Estampes. Cantian

caniuet receueur des deniers communs de ladite ville. Cantian ponnille contreroleur des de-

niers communs d'icelle ville. Maistre Robert mazeaulx greffier de ladite ville. • Honorables

hommes & (ages maistres Hyerosme de villente,Girard garnier,Iean le mercier , Anthoine

langlois,Barthelemy marcia!,Claude paulmier,Pierre le conte,Pierre le pere,Iean Fargis,&

Accurfe cafsegrain,aduocats audit Estampes. Maistres Gillespaulmier,Teanvincent,Estie-

ne gambcrelle,Pierre chardon,Robert mazeaulx,Iean parent,Loys hacte,Ican guillot, Can

tian chasseculier,Iearspernet,Iean cormereau,Estienne le vaflbr,Iean ianin,Michel boileau,

Guillaume gibert,Claude faillard,Iean lamberr,Pierre lamy,Yues i6breton, Eloy moynerie,

Abraham pafquier,Loys marrublier,Pierre thibault,Pierre Saureau,Mace dauuergne , lean

audren,Ponthus lefhe,Pierre prouuensal,Michel moynet,Iean laifhe,Simphorian baron,Iac-

ques pelletierXubin regnard,Gilles buchon, Claude legier, Eustache maluault, Pierre ver-

dois,& Anthoine lamy,procureurs audit Estampes. Honorables hommes lean chaudoux,

Philippescormerau,Simonlelong,cheuaucheur tenant la poste pour le Roy a Estampes.

Henry le long auffichcuaucheurd'escurie. Iacques de croix, Michel finxad,Loys le long,

Claude godin,Pierre de gilles,Iean perror,Pierre perrot,Lucas perrot, Henry tonnard, Fra-

cois bidault,Pierre ponignarg,Charles guerard,Pierrc de la lucazierc,Iean hue,Iacques bre-

chemier,Guillaume de la barre,Estienne baron,Iean dallier l'aisiie, Roland buistbn , Guillau

me godin,Claudelaumosiiier,Ieandallier le ieune, Iacques bouteuilain, Claude des eflars,

Abraham tronchot,Robert thibault, Claude thibault. Anthoine guifehard, Robert morin,

Philbertde lafolic,Bertherand Maufroy,Martin moreau,Iacques paris,Simon dupr6,Daniel

egal,Iean houy,Loys houdoyn,Francois le long,& autres en grand nombre,Bourgeois , ma-

nans & habitans de ladite ville d'Estampes.

Lesmanans&habitansdcs villesdeMereuilIe,& le Bourg (ainct Pere dudit Mereuille,

par ledit le Vassor. Destrechy,par lean grognet,Aulbin pellcrin,& Ieandesmenages,proui-

seurs & marguilliers de l'eglise dudit Estrcchy,prefens,affistez dudit Chardon leur procureur.

De la ville de Sermaises enBeaulce,parIcan godin preuost dudit lieu,assiste de Iobretonleur

procureur fonde. Les manansSc habitans de Monnaruille par Vassor. DeDommaruillepar
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ledit Guillot. d'Andonuille par ledit Guillot. DeGuillerualparleditVaflbr. De la parroisle

nostre dame d'Auuers par Iacques thoret,&: Cantian iamet prouifeurs, Cantian vaillant pro-

cureur,& Anthoine grognet assistez dudit Martialleur conseil. De la parroisle lainct Geor

ges dudit Auuers par lean rcgnard,& Claude goupil assistez de Vedie leur procureur. De

Villeneufue for ledit Auuers par Thibault. De la forest faincte Croix par Vincent. De Boif-

ledit herpin,par Gamberelle.Dc Mcfpuis par francois gogue, & lean vero l'aifhe procureurs

assistez dudit Guillot. DeMainuillierpar ledit Chardon leur procureur. De Boingneuille

parleditHacte,& Guillot leurs procureurs. De la parroisle de Pounay sous Buno par ledit

Hacte,duditBuno par ledit Hacte. De Gironuille par ledit Hacte. De Vayres par Pifault

l'vn defHits habitans. DeDuizonpar Lefne. DeCerny&Villiers le chastel, par ledit Lef-

ne\ De Chaillou sainct Mars par ledit Paulmier. DcMesrobert par ledit Pasquier. Doyson-

uillcjpar ledit Chardon. De Materuille par ledit Audren. De S.Escobille par Moynerie.De

Vieruille parBoileau,Fbrtin colas l'vn desilits habitans & marguilliers de ladite parroisle pre

sent. D'Aulu par Chasleculier. Dardelu par ledit Boileau, lean boileau prouifeur de ladite

parroisle present. De Gongeruille par ledit Thibault. De Gaudrcuille par ledit Gamberel

le. DeGrad'uille par ledit Thibault. DeThienuille par lean,chaperon l'aifne, lean chapero

le ieuncjlean peigne,Guillaume loyslf,& Pierre puys habitans dudit lieu presens, assistez du-

ditChardon. De Chaillou la Royne par Claude maras, l'vn deflits habitans present, assiste

dudit Chardon. De Mollinneufz par ledit Chardon. De Denonuille,Morinuille,Monuil.-

lier& Adonuille parroisle dudit Denonuille,parBoileau,Damianiochau, l'vn des prouifeurs

de ladite parroisle,present. De Chastenay par Soreau. De Baudrcuille par Michel d'Oren-

gel'vn d'iceux,assiste dudit Chardon. De Maifons par Boileau. De S.ouchamp par Dau-

uergne. De Saclas par Vaslbr. De Boisleau sainct Benoist par Vaslbr & lean Mestiuier,pro-

uiseurdel'eglife dudit Boisleau present. D'Autruy par Iaquescaillct,prouiseurde ladite egh-

se,present. D'Ormoy-laRiuiere par ledit Gamberelle. DeFotaines parHierosmecormier

& Pierre nouault prouifeurs presens,assistez dudit Gamberelle. De sainct Cire par A. lamy.

De Boissila Riuierc par P. Mufnier, & Denis de mellieres prouiseurs de ladite eglife,presens,

assistez de Audren. D'abueuille par ledit Amy. De Rouures par Francois archambault &

Ieanbrechemienassistez de Marrublier. DeNangeuille par Guillot. De Brouy par Thi

bault. De la parroisle de Blandy par Pierre aslere leur procureur. Les manans & habitans de

sainct Germain de Morigny,par Boileau. De Champigny par Thibault. De Chaufour par

Estienne martinet,&: lean gobillaut deux d'iceux prouifeurs, assistez dudit Soreau. De Bon-

de par ledit Boileau. De la parroisle lainct Hilaire par Le(he,& encores Guyot chandoux &

Estienne duplex deux deldits habitans,prcsens. D'Authon par Michel l'estrignant prouifeur

& marguillier de I'eglise parrochial dudit Authon. De la parroisle de lainct Lubin defchamps

par Boileau. De la Forqst le Roy,par Paulmier. DeBoslyleSecqparmaistrelean Touchct

greffier dudit lieu,Iean niathieu l'aifn^,Loys Nautin,& Robert ferry,manans & habitans du

dit Bosly,preserts,assistez dudit Paulmier. De Brieres lez Seeles par Vincent. De la parroif-

fe de sainct Cheron par Loys ioliuet prouiseur,assiste dudit Guillot son procureur. De Ville-

congnin par Georges decresiies,&f Pasquier du crcfpel efcuyers demeurans audit lieu. De

Souzis pat ledit Paulmier leur procureur. De sainct Euroul par ledit Guillot leur procureur.

De Mauchamppar OliuicrGodart,&Ieanlambert prouifeurs, assistez dudit le Vaslbr leur

procureur. Etaulsi les manans & habitas de la parroisle sainct Sulpice par Geruais regnaulr,

& Loys menault prouiseurs prefens,afsistez dudit le Vaslbr leur procureur.

Ontaufsi esteappellez les gens d'eglife,nobles,& gens du tiers estat qui enfuyuent. Con-

trelefqucls (le procureur du Roy ce requerant) Auons donne deffault : a fcauoir contre les

curezd'Hoysonuille,de Vayres,de Champigny, d'Authon,de sainct Cheron,de la Brichc , de

Souzi,dechauffour,de Gommaruille,deThienuille,de Molinneufz, de Nonuille,de Le-

stuing,de Chastenay,de Baudronuille,de Maisons,de Pennecieres,de Marrolles,de Andeuil-

le,&de Fontaines. Etcontre les Nobles,a fcauoir Rene de pocaire eseuyer seigneur de Mi-

regauldon, Pierre debabin,tuteur&curateur des enfans mineurs de feu lean de toute-uille,

en son viuant eseuyer seigneur de Villecongnin. Nicolas poyloue eseuyer seigneur du fiefde

Poyloueafsis a Saclas. Le seigneur de Quatrc-vaulx. Les seigneurs de Naugenuille, Fran-

coys dcstriees,Loys de fainxe,& lean le picard efcuyers seigneurs d'Elmamille en partie. Ia-

ques du tixier eseuyer seigneurde Maisons. Rene de Seronuille eseuyerseigncur Doytreuil-

le. Anthoine demothe eseuyer seigneur de Bonneuau. Iacques de fourneaulx eseuyer sei

gneur
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gneur du bois de Villiers. Le seigneur dc la Granche des bois. Charles le prince escuyer sei

gneur de la Bretonniere,& de Presses. Oudetde foucquamberge escuyer seigneur de Boifly

le Girart en parrie. Sebastien & lean tacher eseuyers seigneurs de Beaulieu & des Nefser-

ues. Et aussi contre les gens du tiers estat habitans des villes & villages qui enfuyuent. C'est

a f^auoirde Samuille,d'Angeruille,de RomuilIiert,de Lestuing,de Puflay, de Gommaruille,

d'Estouches,de Pennecieres,de Tignonuille,d'Audeuille,de laBriche,d'Oruau,& Belle-fau-

ue,non comparans en personne,ny par procureurs. Auons donne deffautsauf la seance , por-

tant tel prousit que de raifbn. .En procedant aufquelles comparitions & a 1'appel des dessuf-

dits comparans : Ont este paraucuns d'eux& autres cy apres nommez,faites les remonstran

ces , protestations & declara-tions qui enfuyuent.

Pour le fubstitut du procureur general du Roydu bailliage d'Orleans,a este remonstre par

par maistre Alain chenu aduocat dudit seigneur,& Nicolas mousire procureur au siege presi-

dial d'Orleans eomme fubstitut dudit fubstitut.Que les officiers d'Estampes ont fait conuo-

•quer&appellerpar-deuantnous,Ies manans & habitans des chastcllenies & parroifses de

Guillcrual,Angeruille,Monnaruifle,appartenans aux abbe & religieux de fainct Denys en

France. De Sanuille,Auton,le Plefsis,Meronuille,Boifseau,Oruau de Souchamp , apparte-

nans aux abbe & religieux de fainct Benoist le Fleury fur Loyre. De Sermaises , appartenant

aux abbe & religieux de faincte Columbe,lezSens,&Intreuille,estantde la preuoste Dyen-

uille. Combienquetoutesles chastellenies & parroifses susdites, notoirement reflbrtiftent

parappelau bailliage d'Orleans,& fbyentregics &gouuernees par les coustumes dudit bail

liage d'Orleans, A ceste cause l'an mil cinq cens neuf,que furent reduitcs5accordecs,& arre-

stees lesditcs coustumes du bailliage d'Orleans les manans & habitans desdites chastellenies

& villages,comparurent par procureurs auec les officiers d'icelles chastellenies,comme de

ce ont dit apparoir par le proces verbal,fait fur la redaction desdites coustumesrlequel ils ont a

ceste fin leu publicquement,& mis par deuersnous,requeransqu'aucun defaut ne fust baill6

contre eux,comme n'estans subiets desdites coustumes d'Estampes , demandans au surplus

conge de l'assignation qui leur a este donnee deuant nous.

Semblables remonstrances,requestes & conclusions,ont este faites & prinses par maistre

Nicolle camus,soy difant procureur du reuerendissime cardinal dc Bourbon,comme abbe de

fainctDenys en France,& maistre Michel peigne aduocat audit bailliage d'Orleans,bailly du

dit Guillerual,& ce pour le regard defclites chastellenies de Guillerual, Angeruille & Mon-

naruille,iusticiers & subiets d'icelles.

Cequiaesteaduoue & employe par maistre Estienne le Vastbr, pour les habitans defclits

lieuxdeGuillerual,&Monnaruille:commeainsi par Francois de prunelle eseuyer, seigneur

en partie d'iceluy Guillerual,& encores par ledit Peigne, soy difant fubstitut de Guillaume

peigne,fbnpere:aufsifby difant procureur del'abbayede fainct Benoist & religieux d'icelle,

pour le regard desdites chastellenies d'Aulton,le I?lefsis fainct Benoist, & Oruau. Surquoy

auons a la requestedu fubstitut dudit procureur general du Roy, audit bailliage d'Estampes

enquis ledit maistre Estienne le vassor procureur en iceluy bailliage d'Estampes , qui nous a

dit estre procureur dudit reuerendissime cardinalde Bourbonjabbe de fainct Denys en Fran

ceses quinze ans sont,ouplus:& que des &depuiscedit temps & tousiours au parauant il a

veu les manans & habitans d'icelle chastelleniedeGuillerualjreflbrtirpar appel audit baillia

ge d'Estampes,poser& articulcr saits de coustumes qu'ils disoyent estre d'iceluy bailliage

d'Estampes. Aussi auons a la requeste dudit fubstitut du procureur general audit bailliage

d'Estampes,enquisleditPeigne,lequeladit qu'ilyatroisansqu'ilest bailly dudit Guillerual,

& a depuis ledit temps iuge en iceluy bailliage trois ou quatre procez,dont y a eu appellatios:

maisnescaitouelles ont este releuees,linon que quinze iours sont ou enuiron,vn nomme

Presehereau se porta pour appellant d'vne sentence,qu'il Peigne comme bailly dudit Guil

lerual auoit contre luy donnec,& releuason appellation par deuant le bailly d'Estampes,qui a

insirme laditc sentence.

Et par maistre lean Houdcron,preuost d'Yenuillejl'vn des conseillers & pentionnaires de

la ville,&communaute d'Orleans. Et Guillaume noyhault l'vn des escheuins d'icelle ville,

comme procureur des habitansj&communautedeladiteville. Ont este employez les plai-

doyez faits par lefclits Chenu,Mousire,& Peigne. Etoutre ont lefthts Houderon & Noyault

remonstre,que les habitans dudit Orleans ont plusieurs biens & heritages,situez & assis esdi-

tes chastelcnies,a ceste cause auroient grand interest &dommagesils estoient comprins cs-
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chtes coustumes d'Estampes,pour-ce qu'elles font plus rigoureuses que cclles dudit bailliage

d'Orleans. Pareilles remonstrances ont este faitcs par maistre Mace dauuergne , procureur

des curez& habitans dudit S'onchampxomme elles ont aussi este saites par ledit le Vaflbr,

pour les habitans dudit Boisteau. Quant a Oruau & Bellesauue, ne font comparuz les habi

tans d'iceuxheuxcmaisy est comparu le cure dudit Oruau,lequel aaccorde la redaction des

dites coustumes d'Estampes, comme lesdits lieux d'Oruau & Belfauije & subietz d'iceux,

estans des reflorts & coustumes dudit bailliage d'Estampes. C'est aussi comparu maistre

lean gouyn,substitut dudit procureur general du Roy,au bailliage de Dourdan , lequel a dit &

remonstre,que les substituts dudit jpcureur general duRoy,esclits bailliages d'Orleans &Esta-

pes,se debatent fans cause,pour attribuer chaseun en son regards leurs iurisdictions & coustu

mes, les villages deSonchamp,SauuiUe,Auton,&lcPlessissainctBenoist, Pour-ce qu'il a

dit iccux villages e stre de la iurildiction & coustumes dudit bailliage de Dourdan,de tout teps

&anciennete:& que la chastellenie dudit Dourdan,a tousiours este Royalle,fans estre ou a-

uoir este demembreede la Couronne,cn forte que foixante ans sontou enuiron,les baillia-.

gesd'Orleans,Estampes,&Montsortyalloyentplaiderpourles cas Royaux. Que ledit lieu

deSonchamp est aflis dedans la forestz dudit Dourdan,les habitans d'iceluy village deuoir &

payerpar chaseun an,alarecepteduRoyauditDourdan,droitdc cens,auenagcs, fenages &

au tres droits,en reconnoiflance de la chastellenie dudit Dourdanra este ledit Sonchamp , co

me aufli les vaflaux dudit lieu,tousiours este appellez,au ban & arricreban dudit bailliage dc

Dourdan,paye leurs cotizations,& seruy le Roy,sans iamais auoir este appellez a la conuoea-

tion du ban,& arriereban d'Orleans ou Estampes. Quant ausdits lieux de Samuille,Auton

& le Pleffisjditqu'ils font hors les fins &mettesdeldits bailliages d'Orleans & Estampes, &

fe gouuernentcomme ledit Sonchamps,sclon les coustumes dudit Dourdan, sens auoir on-

ques pose ou allegue les coustumes dudit Orleans ou Estampes, ne autres que celles dudit

Dourdan,tendant par ledit Gouyn audit nom,afind'exemptiondesdits lieux & villages ,aux

coustumes dudit Orleans ne Estampes:ioint que les fubicts desdits lieux, ne aucuns d'eux ne

furent appellez a la redaction des coustumes dudit Orleans. Pat ledit lean Godin,pour les

habitans dudit Sermaizes,a este dit,que audit lieu de Sermaizcs,y a tout droit de iustice, hau

te, moyene,&baflc,exercee en premier lieu par vnpreuost,& par vnbailly iuge d'appel.Se

releuet les appellations d'iceluy bailly,en la courde parlemet a Paris:& n'y ont les officiers

d'Orleans ou Estampes,aucun droit ny iurifdiction. Et aussi se registent & gouucrnent les ma-

nans & habitans dudit Sermaizes,& dependances felon la coustumc dc Paris,& non sous cel

les d'Orleans ou Estampes. Par ledit maistre Pierre thibault,pour lesdits chanoines de Sens,

seigneurs deBrouy,a este remonstre qu'en iceluy lieu deBrouyy a tout droit de iustice exer-

cee par leurs officiers,reflortiflant les appellations de leur bailly au siege presidial de Sens : &

que neantmoins les habitans d'iceluy lieu deBrouy,se gouuernent& ie font tousiours regis

& gouuemez,selon la coustume de Lorris,accordee a Montargis,l'an mil cinq cents trete vn.

Par les doyen,chantre,& chanoines,del'eglise d'Orleans,seigncurs chastellains du Mesnil

Girault,dependances & appartenances d'icelle chastellenie,a este dit qu'ils ne font du baillia-

ge,restort & coustumes d'Estampes:& que es proces & differents qui le sont offerts, & offret

es bailliage &preuostedu Mesnil Girault,lon a tousiouts articule la coustume de Lorris. Ou

tre par chartres&lettrespatentesdu Roy Philippes second,dit Auguste,en date de last mil

trois cents quatre vingts quatorze,ont exemption,pour raison de laquelle, leurdite chastelle-

nyedeMesnilGiraultn'estsubieteala coustume d'Estampes. Et pour raison d'icelle exem

ption y a jpeez pendant en la cour de parlement a Paris,qui en est a present sailyepartat qu'ils

ne sont& nc doyuent estre appellez ne comprins a la redaction,accord & publicatio des cou

stumes dudit bailliage d'Estampes,ne pareillement leurs subiets,lefquels auroyent este appel

lez a l'cmologation des coustumes d'Orleans,&Montargis,vulgairement appellees les cou

stumes de Lorris. Et requis qu'aucun default ne soit donne contre les manans & habitans d'i

celle chastellenie. Par lesdits seigneur& habitans deVaircs., a est£ semblablement remon-

stre,qu'ils,& leurs predecefleurs ont aussi tousiours vse,& se sont regis, & gouuernez, selon

les cuostumes de la preuoste & vicote de Paris: Iacoit que les appellations du bailly dudit Vai-

res,rcslortistcnt a present par deuant le bailly dudit Estampes,suyuantl'arrest prouisionnal de

noz seigneurs de la cour,du moys de Fcurier mil cinq cents trente-sept,& iulquesa ce qui'l

soit discute du different, d'entre le procureur du Roy au chastellet de Paris,& celuy de la Ferte

Aleps:scauoirsiles appellations dudit bailly de Vaires, reflbrtiront audit chastellet de Paris,

cu
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ou deuant lc bailly de ladite Ferte. Quant a Villiers en Beaufle , appartenant au seigneur

deCormieres,& Duyfbn,appartenansa lean Francifque deSelue: ont lefdits seigneurs &

habitans desdits lieux dit,qu'ils ne font & ne furent oneques du reflbrt ne coustumes du-

dit bailliage d'Estampes, ains ont tousiours este, comme encores font, des coustumes &

reflort de ladite preuoste & vicomte de Paris . Par lefdits , Claude de Chastillon , sei

gneur de Bouuille & Farcheuille,& lean de Neufcarre, seigneur de la Pierre, en la parroi£

sc de Villiers , & en partie desdits lieux de Bouuille & Farcheuille , a este pareillement

remonstre, qu'ils & leurs subiets d'iceux lieux , ont este comme encores font , notoire-

ment des coustumes de la preuoste & vicomt£ de Paris , & non de cellcs d'Estampes : &

aussi que lefdits lieux ne;fbnt , & ne furent oneques du reflbrt dudit bailliage d'Estam

pes. Autant en ont remonstre les habitans dudit Bouuille. A outre dit ledit de Chastil

lon, comme seigneur en partie de Champ-moteux , que iceluy lieu de Champ-moteux

est exempt des coustumes & reflort dudit bailliage d'Estampes : ont este les habitans d'i-

celuy lieu de Champ-moteux, tousiours regiz & gouuernez, souz la coustume de la pre-

uostd & vicomte^de Paris. Les appellations du Bailly dudit lieu, font ordinairement , &:

ont tousiours este releuees en la cour de parlement a Paris , & font aussi des coustumes

de la preuoste & vicomte de Paris . Au contraire a este dit & maintenu , & fbustenu par

Tristan deLaulnoyEfcuyer,feigneurde Champ-moteux aussi en partie, que lefdits lieu,&

habitans de Champ-moteux,fbnt des reflbrt & coustumes dudit bailliage d'Estampes, & les

officiers dudit lieuappellez en chascune assife d'iceluy bailliage d'Estampes : & obferuent

lefdits habitans, ordinairement les coustumes dudit bailliage d'Estampes :ce qu'ont deny6

lefdits habitans , qui ont pour eux employe le dire dudit Chastillon . Par maistre lean

Martine procureur du Roy au chastcllet de Paris, comparant par maistre Michel peigne

son procureur, a este empefche que lefHites feigneuries & habitans de Bouuille farche

uille, & Champ-moteux, Vaires,d'Huifbn,& Villiers le Chastel,soyent comprins a la re

daction des coustumes dudit Estampes, difant que icelles feigneuries & les habitans des

dits villages , font des reflbrts & coustumes, de la preuoste & vicomte de Paris. Et par

les curez,manans, habitans, & seigneurs des villages, de Chaillou la Royne , Moulineufz,

Chauffour,Auuers,&Blandy,a este dit qu'ilsne sontdu reflbrt dudit bailliage d'Estampes:

& neantmoins ont accorde estre a la redaction des coustumes d'iceluy bailliage,selon lesquel-

les ilsse fbntde tout temps regiz & gouuernez. Et par le fiibstitutdu procureur general

du Roy audit Estampes, a este dit & maintenu que a la chastellenie dudit Guillerual &

Monnaruille membre d'icelle , que la iurisdiction ordinaire appartient audit abbe de fainct

Denys, mais reflbrtist,& a tousiours ressorty par appel, par deuant ledit bailly d'Estampes.Et

quant a Angeruille,ledit abbe fbuzvmbre d'vne iurisdiction fonciere,a vflirpe iurifHiction or

dinaire, sur quelque partie des habitans dudit Angcruille : combien que tous les habitans

soyentde la iurisdiction ordinaire dudit Estampes. Ontmesmes*este les lettres patentes du

Roy,par iceux habitans d'Angeruille obtenues,pourlaclosture d'icelle ville,enterinees audit "

bailliage d'Estampes:& aussi ont este,& font tous les habitans desdits lieux de Guillerual,

Monnaruille,& Angeruille,iusticiez pour les cas Royaux,par ledit Bailly d'Estampes, com

me estans du reflort d'iceluy bailliage . Et ont este tous les subiets desdits lieux , tous

iours regis & gouuernez , comme encores font , notoirement fbuz lesdites coustumes

d'Estampes.

Quant au Plessis fainct Benoist , Auton , Sainuille , Meronuille, & Souchamp , ledit

procureur du Roy a dit que l'abbe de fainct benoist a iurisdiction fiir les habitans dudit

Plessis, & Simple-mayrie , fur les habitans de Sainuille, Meronuille,& Souchamp.Et pour

exercer ceste iurifHiction auroit anciennement, Et a eu,iusques a quarante ans font, vne

maison en la parroifle fainct Gilles dudit Estampes , appellee la Greneterie , en laquelle

pend pour enfeigne le Cigne,& a vne boucle d'arain ou de fer, quiestoit fur lepend de

ladite maifbn.-en plaine rue fe tenoit fa iurisdiction , qui fappelloit,la iustice de la boucle.

Maisdepuis ledit temps de quarante ans,vn.nomme Beauuillier,iuge desdits lieux,a prins &

vsurpe iurifHiction fiir les habitans duditPlessis,Meronuille & Sainuille,& la tenue & exercee

audit Plessis : mais n'a iamais ledit abbe eu iurisdiction sur les habitans d'Auton,lesquels font

fubiets,&iusticiablesduRoy:en premiere instance du preuost d'Estampes :& par appel du

bailly,duditlieu:& n'on reconneu ny reconnoiflent autres iuges. Est ledit lieu d'Auton , vn

gros bourg,composedcplusieurs fiefs & seigneuries,tenus par nobles & roturiers:y a feel
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aux contractz dc la preuoste d'Estampes , Pcagcs pour le Roy , qui fe baillent de deux ans en

deux ans aferme,auplus-offrant& dernier cnctieriffeur,a la chandelle estainte,par le bailly

dudit Estampes,ou son lieutenant,auec les autresfcrmesmuablesdudommaine du Roy au

dit Estampes. Et auflinedient les curez,nobles,& habitans dudit Auton,ne aucun d'eux v-

ser,ouauoirvsed'autres coustumes que decelles dudit bailliage d'Estampes :& afsistent par

deuant nous, a la redaction defilites coustumes, comme y ayans interestz,fachat qu'ils font

des reflort& coustumes d'iceluy bailliage d'Estampes. Se font aussi leflits habitans d"Au-

ton comme semblablement ceux des autres lieux & villages, qui font assis dedans les de-

stroitz d'iceluy bailliage d'Estampes,tousiours regis & gouuernez,selon les coustumes d'ice-

luy bailliage. N'ont est£ appellez les estats ne aucun d'eux a la redaction des coustumes

d'Orleans,& si lefdits lieux duPlefsis,Sainuille,Meronuille&Souchamp, se font eclipsez du

re(Ibrt,& bailliage d'Estampes,& reslorty a Orleans : ce auroit este parce que lors Estampes

n'estoit Royal,& que 1'Abbe de lainct Benoist fur Loyre,d'ou dependent leidites terres,auoit

par vne garde gardienne fes causes commises par deuant ledit bailly d'Orleans.

Quant aux villages deBoisleau,Oruau,&Bellesauue,sont les habitans d'iceux lieux de la

iurisdiction duprieurefainct Pierre, fauxbourgs d'Estampes & la s'est tenue de tout temps,

comme encores tient,de present la iurisdiction. Sur les habitans d'iceux lieux lefquels fans

difficulte fe sent tousiours gouuernez felon la coustume dudit Estampes,&l'a ainsi presente-

mentaccorde maistre Mace poylasne cure d'Oruau. Quant a la comparition pretendue a-

uoir este faictel'an mil cinq cens& neuf, a la redaction des coustumes d'Orleans, les trois

estats defdits lieux & villages ne aucuns d'eux ne font comparuz,ains seulement maistre

Pierre Daniel bailly de l'abbaye dudit fainct Benoist,Pierre Foubert,& Estienne Peigne leurs

procureurs generaux,GcruaisBelier& lean Bouguyer tous demouras en la ville d'Orleans:

& ladite comparition,n'ont fait apparoir qu'ils feufTentfbndez de pouuoir sufhTant des ma-

nans & habitans de tous lefdits villages. Quant a Intreuillc pretendu estre de la chastelle-

nie d'Exenuille,est iceluy lieu d'Intreuille de la iurisdiction ordinaire de la preuoste d'Estam-

pes>& y respondent ordinairement les subicts qui aussi fe font regiz & regiflent felon les cou

stumes defdits bailliage & preuoste. Quant a Sermaises en BeaufTe appartenant a l'abbaye

faincte Colombe lez Sens, ledit procureur du Roy a dit,que la iurisdiction est diuisee en telle

forte que la primitiue iurisdiction est & appartient au prieur dudit lieu,& le bailliage a l'abbe

de faincte Colombe: est la chastellcnie dudit Sermaises au dedans dudit bailliage d'Estam

pes, &ont tousiours les habitans d'iceluy lieu de Sermaises suby iurisdiction en tous cas de

superiorite, dont la primitiue connoistance est artribuee aux iuges Royaux , par deuant ledit

bailly d'Estampes:par deuant lequelmesmes,dixou douze ans font les lettres patentes du

Roy,pourla closture dudit Sermaises, ont este enterirees,& outre que le comte dudit E-

stampes a donne ausdits abbe & conuent faincte Colombe,la seigneurie dudit Sermaises, rc-

seruee vne pension, laquellCil auroit apres l'auoir longuement perceue, donne au chapitre

de nostre dame d'Estampes,qui depuis l'a tousiours receue & recoyuent. Et pour plus am-

plementmonstrer que a tort ledit fubstitut dudit procureur general a Orleans,fe debar dudit

Sermaises,les habitans d'iceluy lieu dient n'estre du reflbrtne coustumiers dudit Orleans,

ainsdientreflortirimmediatementcnlacour de parlement a Paris,& vser des coustumes de

la preuoste &vicomte dudit Paris, a la redaction desquelles ou d'Orlcans,ils ne furent ne-

antmoins oneques appellez,& aufline se y regissent,mais au contraire se font regis & gou

uernez comme ils font,par ladite coustume d'Estampes :& n'a ledit lean Godin procureur

d'aucuns habitans dudit lieu procuration des seigneurs ne des principaux manans d'iceluy

Sarmaises. Au regard dudit Brouy pretendu par le chapitre de l'eglise de Scns,estre duress

fbrtdu bailliage dudit Sens &des coustumes de Lorris,a dit que ledit lieu & habitans de

Brouy,fontdureslort dudit bailliage d'Estampcs,y a vn notaire commis par le tabellion du

dit Estampes y receuant tous contracts. Et se font lefdits habitans tousiours. regis &gou

uernez selon les coustumes dudit Estampes. A este ladite seigneurie de Brouy, qui est

aflise dedans ledit bailliage d'Estampes , donnee par le comte d'Estampes audit chapitre

de Sens, comme celles dudit Sarmaises a l'abbe faincte Colombe dudit Sens,rescru£ pen

sion qui est annuellement receue & payee.

Au regard du Mefhil Girault,a dit que la chastellenie dudit MefhilGirault, est aflise en &

au dedans dudit bailliage d'Estampes :& en ladite ville d'Estampes , ont les officiers di'celle

chastellenie tousiours exeice,commc encores font,leuriurisdiction,enla maison appellee la

maifbn
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maison du Mefhil Girault:en laquelle ils ont vn notaire ou tabcllion,receuant rous contracts

que Ion luy offre & presente.Se sont tousiours les habitas de ladite chastellenie regiz & gou-

uernez,selon la coustume d'Estampes. Vray est que depuis quarante ou cinquante ans en

ca,ils ont prins leu r ressort à Montargis:& au-parauan t & de tout temps rcflortifsoient les ap

pellations du bailly de ladite chastellenie,& se releuoient par-deuant ledit bailly d'Estampes,

sen sont exemptez,parce que cinquante ans sont,le comté dudit Estampes estoit en la main

des seigneurs de Fouex.-sous la main desquels,& non sous l'auctorité du Roy,sexerçoit la iu-

rifliction dudit"Estampcs:& ont prins ce ressort audit Montargis par simples lettres Royaux,

en forme de garde gardienne. Ne font les habitans de ladite chastellenie , ne aucun d'eux de

quelque estât qu'il ioit,comparuz à la conuoeation & redaction des coustumes dudit Montar-

' gis. Ains les aucuns des villages de ladite chastellenie de Mefnil Girault comparent & soffrét

comparoir,comme ils sont tenuz & doyuentfairepardeuatnous,àla redaction desHites cou

stumes dudit Estampes.

Et pour les chastellenies,iustices & seigneuries de Villiers , Vaires & Duyson , a dit que

ces trois seigneuries qui sont près dudit Estâpes de deux lieùes,ont appartenu aux seigneurs

de Fouex,& vnies auec le comté d'Estampes,au temps que iceux seigneurs de Fouex en ont

estéiouyfïàns & proprietaires:& depuis à leurs successeurs & héritiers. Ont les mesmes offi

ciers dudit Estampes,comme bailly,preuost,aduocat ,& procureurs pareillement le rece-

ueur du dommaine dudit Estampes fait & exerce leurs estats& offices, chacun comme à luy

appartient,sur les dommaine,seigneurie & habitans desdits lieux en pareille Loy & coustu-

me,que celle d'Estampcs,& ce par le temps & espace,de soixante ans & plus : & iufques à ce

que le president de Sélue ait acquis les seigneuries de Villiers, & d'Huison & vn appelle de

Hacqueuille , la seigneurie dudit Vaires (trente ans a, peu plus ou moins,) ont changé

leurs officiers, mais non immué ne peu immuer, leur Loy & coustume : & neantmoins

ont les appellations dudit Vayres rcfsorty , comme encores font par deuant ledit bailly

d'Estampes,dont est d'accord" le seigneur dudit Vayres,& quant aux coustumes n'y a eu dif

ference aucune.

Quant à Bouuille,Farcheuille & Champmotcux,a dit que lesdits lieux sont iouxte les por

tes d'Estampes. Se sont les seigneurs voulu exempter du ressort dudit bailliage d'Estampes,

au temps que ledit Estampes estoit,& a esté mis hors de la couronne de France & souucrai-

neté du Roy . Mais leurs tiltres bien veuz sont desdits lieux dudit bailliage d'Estampes , ef-

quels lieux ont eu les seigneurs Comtes dudit Estampes, droit de seigneurie qu'ils ont puis

aucun temps changé & permuté fans par cela aliéner la souueraineté & ressort. Et aussi se

sont tousiours les seigneurs defdits lieux pourueuz pardeuant ledit bailly d'Estampes es cas

dont la primitiue connoisiance appartient aux iuges Royaux,mefme l'an mil cinq cens vingt-

neufou enuiron ce temps,deffunct Claude de Chastillon seigneur desdits lieux se pourueut

audit bailliage d'Estampes,pour la refection des fourches patibulaires dudit Bouuille,lefquel-

les par ordonnance dudit bailly furent plantées où elles sont. Se y est aussi pourueu ledit lean

de Neuf-Carré eseuyer,seigneur en partie dudit Bouuillc & Farcheuille,pour informer fur la

commodité ou incommodité de l'afliete de son moulin à grain dudit Bouuillc : lequel a esté

dressé où ilest,par ordonnance dudit bailly d'Estampes,qui se y seroit auecques les officiers du

Roy audit Estampes, transporté pour cest effect . Et outre que Loys , comte dudit Estam-

pes,feigneurdeLunel,auoitcinq minots d'auoyne annuels de reuenu, fur la seigneurie de

champ-moteux,que son receueur audit Estampes receuoit par droit foncier de seigneurie,le-

quel droit foncier & de seigneuriejil a baillé aux chantre,& chanoines de l'église nostre dame

d'Estampes,pour la fondation d'vne messe que Ion dit en ladite église nostre dame d'Estapes,

par chaseun iour,à sept heures du matin: auec ce leur adôné plusieurs autres droits qu'il auoit

en son comté,àl'entour dudit Estampes,&scauent bien lefdits seigneurs & aucuns des habi

tans e(3its lieuxjcomme aussi la vérité est,que quand leurs biens & heritages sont tombez eu

differend,& que iugement s'en est deu faire par coustumc,ont allégué & articulé les coustu

mes dudit bailliage d'Estampes,&: icelles par les habitans dudit Estampes prouuecs & véri

fiées en tourbes,fans soy estre aidez d'autres coustumes,ny en prendre & faire extrait.

Finalement a ledit substitut dudit procureur general du Roy audit bailliage d'Estam-

pes,dit&remonstré que tous lesdits seigneurs temporels & habitans dèsdites villes, lieux

& villages, sont des election & gabelle d'Estampes,y viennent par chaseune semaine se con

seiller de leurs affaires & différents qui ont tousiours esté dreflez & diffiniz selon la coustume

Sij
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dudit Estampes,par les practiciens de ladite ville.Comme le confeflèront lesdits seigneurs &

habitans,bien cnquis en leurs sermens & confciences:& déclareront qu'ils veulent estre ré

duits & subiets à ladite coustume d'Estampes.Ont esté les habitans desdits lieux,villes & vil

lages empesehez de ce faire, & suadez de paster les procurations par aucuns petits procu

reurs de village,qui seroient marriz de veoir le populaire hors de trouble , fans leur faire en

tendre &remonstrer les commoditez&: soulagement qu'ils peuuent auoir,& prendre fur la

redaction defHites coustumes,& les inconueniens & interests qu'ils porteront cy après estans

exemptez & non comprins en icelles coustumes. Par-tant pour les causes iuidites & au

tres qui ont esté plus au long alléguées , & que ledit substitut entend desduire en temps

& lieu, a requis que (ans auoiresgard aux dires impertinens, alléguez par tous les dessus-

dits , ils soient à tout le moins par prouision, comme ils doyucnt estre déclarez subiets aux

coustumes dudit bailliage d'Estampes :iointqu'ils,ne aucun d'eux', n'ont esté appeliez à la

redaction des coustumes,esquelles ils se dient estre subiets: comme il appert par le procès

verbal desdites coustumes. •

Nous commissures susdits,en-tant que touche les différents meuz entre toutes leflites

parties,pour raison des iurifdictions par elles refpectiuementdebatuè's & prétendues, les a-

uons renuoyees,& renuoyons en la cour de parlement à Paris , au lendemain de Roys. Pour

elles oyes auec ledit jpeurcur general du Roy,en ordôner par ladite cour côme elle verra estre

à faire par raison.Et quanta la prouision en ce qu'ils ont respectiuement prétendu estre sub

iets ou non subiets de ladite coustume d'Estampes,Auons des à present appointes,& appoin

tons lefdites parties en droit,à cserire & produire tout ce que bon leur semblera , dedans vn

moys,pour tou tes préfixions & delaiz,pour par ladite cour en estre ordonné ainsi qu'elle ver

ra estre à faire par raison.

, Et le vingt-troisiefme desdits moys & an,auons fait faire le serment aux gens desdits trois

Estats,en tel cas requis & accoustumé. A fçauoir qu'en leurs loyautez & consciences,ils nous

rapporteroient,ce qu'ils içauoient&auoientveu garder & obseruer des coustumes ancien

nes defdits bailliage & preuosté d'Estampes,ceslant toute affection priuec & particulière , &

ayans seulement esgard à ce qui est bon en commun & en publicq', pour le regard de ce que

véritablement à esté par cy deuant tenu.gardé & obserué pour coustume,& de ce qui se trou-

ue roit dur,rude,rigoureux,desraisonnable,& comme tel,subiet à estre tempéré, modéré , ou

il fautdi- <ju tout corrigc,tollu & abrogé,nous en aduertiroient selon leurs conseiences,pourpar nous

trou Estao. selon leur bon aduis,proufit,& vtilité du pays,y estre pourueu côme de raison,ainsi qu'il nous

est commandé faire par les lettres patentes du Roy à nous adrefsees.

Ce fait auons procédé à la lecture des articles de coustumes à nous présentez parles offi

ciers dudit Estampes,dont a esté faite lecture par ledit Regnard,commis principal dudit gref

fier du bailliage d'Estampes,en la presence defdits officiers & gens desdits trois Estats.

Desfiefs.

Art* "C Ten lisant le troisiesmcarticle,commençant par ces mots, J^t/and vnfief, Ont esté par

■^l'aduis desdits trois Estats,adioustez ces mots^Soit quepartagefustfait ouafaire, Pour les

difficultez qui se font offertes le temps passé. Aussi ont esté adioustez ces mots en relisant le

dit article, Si ledit aifné ne veutfaire &sorter laditesoy,leplus aagé d'après,&autresJûccejïiue-

ment,lapourrontporter,ejr en cefaisant acquitter leurs autrespuijke\freres ejrfirurs.

Art.8. Au huictiesme article,commençant par ces mots^Si aucunfiesOnt esté par l'aduis desdits

trois Estats adioustez ces mots, Sanssreiudueauxseigneurs de leurs conuentions peur le re

quintfiaucune contientionparticulièreya entre-eux cjr leurs vafjàux,

Les articles neufîefme commençant par ces mots,^uandpere,mere,&càKie(me commê-

çât par ces mots,0* ily auroit^Ont esté par l'aduis desdits trois Estats mis en la manière qu'ils

font couchez au lieu de l'ancien article qui estoit, £>uandperejnere&yeulou ayeulle, ayansfief

va de viea trejpas délaissant deux enfansfeulementsvenans asuccession aufils aifnépourson droit

d'aifhejjè appartiendraparpreciput en chafeune défaitessuccessions vn hostel ejr manoir tenu en

fiestel qu'il le voudra choisir,auecques le iardin tjr ancienpourpris.S'il n'y a iardin^aura vn arpet

de terre tenu enfiefjily en a ioignant ladite maison. Et outreaura les deux tiers de tous les hcri~

tagesféodaux.Eta l'autre enfant appartiendra l'autre tiers.Et fils/ont outre le nombre de deux

enfans,l'aifnéaurafeulement la moitié defdit heritagesféodaux, outre le manoir & preciput te[

que deJJùs.Et l'autre moitié appartiendra à tousses autresfrères érfieurs.

Les

Art.9. 10.
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Les articles dix-huictiefme commençant par ces mots ( Les quarante tours) Se dix-neufies- Ar"8j*

me commençant par ces mots {Etquant auxmineurs) Ont esté mis ainsi qu'ils sont rédigez

parl'aduis défaits trois Estats pour tempérer la rigueur de l'ancienne coustume,qui estait,

tant que le vaflal dort,le seigneur veille. Et que les fiefs se faifistoient d'eux-mefmcs.Qui ne

se trouuoitauoiresté n'y estre obferuee par les coustumes des autres lieux de ce Royaume:

ains auoit eu feulement lieu en ce bailliage d'Estampes. . •

Des cens &droitsseigneuriaux.

CVr le quarante-huictiefme article,commençant par ces mots (Lots ejr ventes) A esté re- Art.48.

^monstre par ledit Chardon,pour ledit seigneur d'Hoysonuille qu'il a droit de lots & ventes

vallanshuitblâcs pour chaseune liure.A ceste cause parl'aduis defdits trois Estats ont esté ad-

ioustez ces mots (S'il n'y a filtre,faction ou conuention au contraire entre les seigneurs & leurs

Jùbietsd'enpayerplus ou moins.)

Et continuant la lecture desdits articles,maistre Girard garnicr,pour les nobles a présenté

vn article de la teneur qui s'ensuit.

^uandvn heritage cenfuel ejl baillé à retefoncière rachatable,pour tel bail ejr rentefont deùes

ventes.-Maùpour le rachatde ladite rente nefont deùes ventes. Lequel article ledit Gamier a dit

estre fort ancien,&côme tel requis estre inféré au cayer desdites coustumes, ce que particu

lièrement a requis le substitut dudit procureur general du Roy audit Estampes. Mais pour la

diuersiré des rapports,qui ont esté faits par lesdits Estats, officiers & practiciens dudit siege,

les auons renuoyez au lendemain des Roys en ladite cour de parlement.

Be prescriptions.

"C* N lisant le soixante-troisiesme article, commençant par ces mots (JÇuandaucun) auons

"^par l'aduis des gens desdits trois Estats ordonné que le contenu en iceluy aura lieu à l'ad-' .• j'

uenir,pour le regard des rentes fonde rcs,sans preiudice du paste.

Deferuitutes ejr rapports de iure%.

Es articles quatre-vingt-feptiesme,comméçant par ces mots ( Tous manans) Et qua- Art g 88t'

L tre-vingts-huitiesme,commcnçantpar ces mots (Vnvoifin) ont estépar l'aduis des

. dits estats de nouuel introduits.

De communauté de biens. ' "*•"

A V quatre-vingt douziefme article,commençant par ces mots (Femme mariée ) Par l'aduis Art.?»,

defdits trois Estats,ont esté adioustez ces mots (Soit aupreiudice defin mary ou d'elle?)

Au centiefme desdits articles commençant pars ces mots (£>uandaucun defdits conioints) Arcioo.

Parl'aduis desdits trois Estats ontesté adioustez ces mots (Et iufques à ce que ledit inuentaire

fottsolennellementsait,clos ejr arrejlépar deuant iuge competant^durera ladite communauté?)

Le cent-deuxiesme article commençant par ces mots.(5/ deux ouplusieurs) A esté de l'ad- Art

iris desdits Estats introduit de nouuel pour auoir lieu pour J'aduenir,fans preiudice du passé.

De teflamens.

Le semblable a esté fait & ordonné des articles cent-trois,cômençantpar ce mot (L'aage) Art.toj.

Etcent-fèptiçsme,commençant par cemot (<^4uant.) I07'

■ \ Defuccejiions.

A V cent-neufiesme article,commençantpar ces mots^^ucun nepeut, Ont esté adioustez .

ces mots^Tant en ligne direcle que collatérale, Et ce par l'aduis deldks trois Estats.

Le cent-quatorziesme articlccommcnçant par ces mots , Fille mariée, A esté mis &ad- Art.i 14.

fpusté efHites coustumes pour auoir heu à laduenir. Sans preiudice du paste & procès pen-

dans.

Sur le cent-vingtiesme article , commençant par ces mots, Les biens paternels , S'est Art.tio.

meu entre les gens desdits trois Estats grande difficulté fur l'interprétation de ces mots,

Biens paternels ,ér maternels ,Asçauoir si par cy deuant les biens auroientestéreputezpa-,

ternels ou maternels,quand ils estoient procédez de souche ou branchage commun: c'est

à dire du parent commun, d'où sont defeenduz lesdits defunct Se lignager,ou bien si pour

estre reputez paternels ou maternels,il fûffitestre parét du costé & ligne de celuy<jui a acquis

lesdits biens,ores que ledit parent ne soit descendu de luy,Comme en l'acquisition d'hérita

ge faite parpere,par le deces duquel ledit heritage ayant fait souche est le propre dudit fils , si

S iij
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Voncle paternel (ficeluy fils estant depuis decedé (ans hoirs doit succéder audit heritage délais

se par ledit décédé son nepueucou si les frères & soeurs vterins dudit decedé exclurront en soc-

cession dudit heritage,ledit oncle paternel,comme plus prochains lignagiers dudit decedé.

Et pour la diuersité des opinions sor l'intelligence & interpretation desdits mots (paternels

&maternels ) Et aussi qu'auons esté aduertiz que de present pour raison de ce y auoit procès

pendant& indécis,mesmes deuoluz par appel en la cour de parlement interiecté des officiers

dudit Estampes.-Et que audit procès y auoit turbes saictes,fur lesquelles auoit esté iugé. Pour

ces causes & pour ne porter preiudice à aucune des parties pretendans droit ou interests en

l'interprétation dudit artide,& de ces mots (Paterna,paternù:Materna,maternis) Ce reque-

rans les aduoeat & procureur du Roy audit bailliage d'Estampes,auons le tout renuoyé à la

dite cour de parlement à Paris,au lendemain des Roys,pour par elle en ordonner comme el

le verra estre à faire par raison.

De douaires.

Art.131. j £ cent-trente-vniesme article, commençant par ces mots (Douaire coufiumier) A esté

■^rapporté par les gens deldits trois estats,estre ancien pour les nobles , & nouuel pour les

roturiers. Partant aura ledit article quant ausdits roturiers lieu pour Taduenir.

Arc.133. Le cent.trente_trojfjfme arricle,commençant par ces mots ( Si lafemme ) A esté accordé

pour l'aduei]ir,sans preiudice du paflé.

Desarrcfls,executions,&gageries.

Art. ifs. Es articles cent-cinquante-cinqiefme , commençant par ce mot (Hofieliers) Cent

ijtf.i^y. L cinquante-sixiesme,commençantparces mots (Maiftresdesieux ) Et cent-soixante-

cinqiesme,commençant par ces mots (T^efi loisible) Ont par l'aduis desdits estats

esté de nouuel in troduits,Iâns preiudice du paste.

De retraits lignagiers.

Es articles cent-septante-trôisiesme,ccmmençant par ces mots, (Sil'héritage) Le

m*7*' k cent-septante-cinqiesine,ccmmençant par ces mots (Le retraçant) Ont esté accor

dez pour l'aduenir,(âns preiudice des procès pendans.

Des degajrs;(jr dommagesfaits es heritages ejrprinjes de belles.

Es articles cent-quatrevingts-cinqiesme,commençantpar ces mots (^Cejl Uifible *

1 86.i?i'. L personne ) Cent-quatre-vingts-sixiesme,commençant parce mot ( Peut/eut ) Et cent

quatre-vingt-vnziesme commençant par ces mots (Toutes personnes) Ont esté de

l'aduis desdis estats de nouuel introduits.

En lisant les articles desdites coustumes maistre Estienne Gamberelle, procureur" dudit

messire François du monceau chcualier seigneur de S.Cire,assisté de maistre Pierre le père

son aduoeat & conseil a dit qu'iceluy seigneur de fàinct Cire est des pieça malade au lit, telle*

ment qu'il ne peut comparoir par-deuant nous à la redaction d'icelles coustumes demandant

vn delay d'vn moys pour les accorder ou discorder.Et proteste que ce que en ferons à present

ne luy puisse preiudicier. Ce qui a esté empesché par le procureur du Roy,disânt que les g€s

deflits trois estats estoien t assemblez & arrestez à grands fraizrdont auons audit Gamberelle

&procureur du Roy ottroyé lettre.

Aussi a dit ledit Touflaints oliuier pour le rcuerendissime cardinal de Lorraine abbé de

Marmorttier,& à cause d'iccllc abbaye seigneur de Lestuing,qu'il n'a peu faire sçauoir la pré

sente assignation audit seigneur cardinal,dont il a aussi requis lettre.

Etlelundy vingt-huictiesme iour desdits moys &an,en procédât par nous à la lecture des

articles des constumés des bailliage &pfeuôsté d'Estampes, qui àiioient esté accordez & ar

restez par lefdits estats.afin d'en faire arrest & conclusion. Apres la lecture du tiltre de cômu-

nauté de biens, le Mercier aduoeat du tiers estat,nous a requis vouloir faire inserer les deux

arti:les,dont la teneur ensoit. Premier.

^jtanddeux conioints ensemblepar mariage va de vie à trefyas les meubles & conquests im

meublesfaits durant&confiant ledit mariage>& qui communs efioient a theure du trejpas du

premier mourantse deuifent en telle manière,que la moitjc enappartient aufuruiuant :& l'autre

moyti'e aux héritiers du trefpafii. Second.

Et
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Et laquelle moitié des conquests, ainsiappartenant& aduenu'éaux héritiers du tref]>ajsé,eïfle

propre heritage deflhs heritiersjellement quefitels héritiers vont de vie à trejpasfins hoirspro-

creeT^de leurs corps, icelle moitié retourne a leur prochain ducoîié ejr ligne de celuy des deuxma-

rieT^jpar le trejpas duquel leur estaduenue telle moitié. A quoy auons dit audit le Mercier,que

le premier des deux articles, estoit passé & accordé parles gens desdits trois estats, inseré&

couché esdites Coustumes, & quant au second article , auons différé le rédiger en article de

coustume, par-ce qu'il vuidoit l'article pour la difficulté duquel auions ia saitrenuoyen ladite

Courde Parlement. Lors s'est leuémaistre Pierre le maire, lieutenant particulier dudit bail-

liage,lequel a dit que pour son interest & comme habitant de ceste ville il fêportoit pour ap

pelant, tant du refus de faire lecture de l'article fusdit,à nous présentement baillé, que du ren-

uoy qu'auions par cy deuant fait en ladite Cour de Parlementions& duquel appel, auons or

donné que ledit le Maire en aura lettre. Et que mention en sera faite par nostre procès ver

bal. Ce fait, nous pafïàns outre à la lecture des articles defdites coustumes, Sur ledit article

couché au filtre des successions, faisans le six-vingtiéme defHites coustumes, qui a esté releu à

la compagnic,leditMercier, soy disant auoir charge dudit tiers estât nous a dit, qu'iceluy tiers

estât nous lïipplioitvuider ledit article, fans auoir égard audit renuoy, disant qu'il sepouuoit

faire. Nous requérant en demander ausdits trois estats . Ce qui a esté empefché par les

dits aduocat& procureur du Roy. Attendu qu'auions ia fait nostre ordonnances donné

nostre iugemcnt,& que les parties, y pretendans interests, se pourueuslent ainsi qu'il ap-

partiendroit par raison. Et ainsi que commencions à en demander aux estats. Première

ment à ceux de l'église : Ledit frère lean Hurault,abbé de Morigny, fest leué & dit qu'il adhe-

roitau renuoy par nous fait en ladite Cour de Parlement ,& qu'il se deuoit ainsi faire , quand

il n'auroit esté fait. Ce qui a esté pareillement requis par les gens de l'église & de la noblesse.

Et comme les officiers du Roy commençoient à en vouloir dire.- Paulmier pour les esehcuins

& tiers estât a dit, qu'il auoit veu ledit article, & qu'il pensoit qu'il fust mal entendu , par ceux

qui y auoient donné &donnoient empeschement, deuoir demeurer comme il estoit cou

ché, & que pour le surplus le renuoy par nous fait, deuoit tenir. Surquoy àlarequeste àef-

dits aduocat& procureur du Roy, par l'aduis desdits estats, auons ordonné que l'article de£

susdit demeurera tel qu'il est couché, & qu'il a esté releu en la compagnie. Et fur le surplus

auons ordonné que le renuoy desia par nous fait tiendra , & que les parties se pouruoyroient

en ladite cour, ainsi qu'ils verront estre à faire par raison. Le mesme iour de releuee la lectu

re defHites coustumes parfaite , Auons fait lire l'expédition , pour l'acte dudit Maire , selon

qu'il est cy defîus transcrit: lequel le Maire, presens leflits trois estats. A dit & déclaré qu'il

n'entendoit auoir appelé &n'appeloit dudit renuoy, ains seulement de ce qu'auions refusé

mettre ou faire mettre l' article dont estoit question au tiltre de communauté de biens , où il

disoit estre couché,& eferit au cayer desdites coustumes à nous présenté parlés officiers d'E-

stampes,duquelrikre de communauté de biens,il a aussi dit ledit article auoir esté rayé.

Et à la leuee de nostre seance auons, ce requérant ledit procureur du Roy, dit coordonné,

disons & ordonnons que les susdits adiournez, qui ne sont comparus durant nostredite seance

à la redaction defdites coustumes, soient gens d'église, de noblesse ou du tiers estât, qu'auons

derechef fait appeler par ledit Lubinregnard greffier d'iceluy bailliage, seront pour le profit

du deffaut par nous contre-eux donné, censez & reputez estre fuiets aufdites coustumes des

dits bailliage, preuosté & duché d'Estampes,& tels les auons déclarez & déclarons.

Et tout ce que dessus,nous commissures fufHits,certifions estre vray & auoir esté fait,conv

me est contenu en ce present nostre procès verbal, lequel en tcfmoin de ce auons signé

de noz seings manuels , & scellé du seel de noz armes , les an & iour que deflus. Signé.

De Thou, Faye, Viole.

EXTRAIT DES REGISTRES

de la Cour de Parlement.

Presentees par maistres Christofle de Thou, président, Barthélémy faye, & laques vio-

le,conseilliers en la Cour de céans en la présence du procureur general du Roy,1e vingt-sixiè

me Iuin,mil cinq cens cinquante-sept.

S iiij



g^Coustumes du comte & bailliage de Montfort

 

LAMAVLRY,GAMBAIS,NEAVPHLE LE CHASTEL,

Sainct Liger en Yueline,enclaues & anciens reslbrts d'iceux,redigecs & accordees paries

gens des trois cstats desdits lieux au mois d'Octobre,mil cinq cens cinquante & six.

c h a p. I. Tlitre desfiefs.

[E seigneur feodal par saute d'homme,droits&deuoirs non fairs &non

.payez,pcut mettre en fa main le fief mouuantdeluy,& iceluy fief ex-

ploicter en pure perte & fairc les fruits siens, pendant la main-mise. i.

i f Quand aucun fief efchet par succession de pere, mere, ayeul, ayeulle,

ou autres aseendans,il n'estdeu pour laditc mutation au seigneur feodal

> dudit fief par les descendans en lignedirecte,quclabouchc&les mains,

auee le ferment defidelite. ii.

f Le fils aifne, en failant la soy & hommage aux seigneurs feodaux , acquire les silles de leur

premier manage, &ou il seroitrefufant de cc faire , les puifnez iuccefsiuementlepourront

faire & acquiter comme deflus,& ncantmoins pourra ledir aifne estre contraint a ce faire. iii.

Le seigneur feodal,apres le trefpasde son vassal,ne peut saisir le fieftenu deluy,n'exploicter

en pure perte,iufques a quarante iours apres le trefpas. iiii.

Le vaflal qui a este receu en soy & hommage par son seigneur, est tenu de bailler son adueu

- &denombrement dedans quarante iours,a compter du iour de Iadite reception. v.

Si le vaflal, ne bailie son adueu &denombremenr, dedans quarante iours apres qu'il aura

este receu par son seigneur en soy & hommage , iceluy seigneur peut faire saisir ledit fief, & y

commettre commiflaires , iufques a ce qificeluy adueu& denombrement luy ait este bailie:

mais il ne fait les fruits siens, & en doit rendre compte le commiflaire, apres ledit adueu & de

nombrement bailie a celuy qui aura este faisi. vi.

•f Et apres que le vaflal a bailie son adueu &denombrement au seigneur feodal,ledit seigneur

feodal, estrenu blafmer ledit adueu & denombremenr,dedans quarante iours apres iceluy ad

ueu & denombrement bailie , autrement ledit adueu & denombrement est tenu pour receu.

Et est ledit vaflal tenu, au bout desdits quarante iours, re tourncr audit seigneur feodal, pourle

reblandir , & rerirer ledir adueu & denombremenr, autrement ne sera ledit adueu & denom

brement tenu pour receu. vii.

*j" Le seigneur feodal, ne peut acquerir preseription contre son vaflal , ne le vaflal contre son

seigneur , de la chose tenue en fief, par quelque laps de temps que ce soit , & fust de cent ans,

toutesfois profits de fief sonr prefcriptibles par 1'efpace de trente ans,s'il n'y a faisie ou instan

ce pour raiibn d'iceux. viii.

"j" Audit comte dc Montforr, le filsaisiie en chacune succession de pere & mere, (ayeul,

aycullcou aurre afeendanr) prend pour son droit d aiineeflc,vn principal manoir tel qu'il vou-

dra choisir, & basic court destinee audit manoir, auee le iardin felon fa closture renu en fief: &

filn'yaiardinjprend pourle vol dechapponvnarpentde terre, aufli renu en fief, de quelque

qualite qu'il soit, auchoix dudit aifne, ioignant dudit manoir ou fofsez d'iceluy, lefdits foflez

noncomprins,&ouil yauroir plusieurs manoirs audit comte , ledit fils aisoe en aura seule-

ment vn en la succession du pere,&vnautre en la succession de la mere,tel qu'il voudra choisir

en iceluy comre. ix.

Et ou il y auroit pres ledit manoir clos de vignes,ou pare ferme de murailles,pour l'embel-

liflcment & aornement dudit manoir,le fils aifne en faiiant partage le pourra auoir,en recom-

penfant equiuallemment ses puifnez en autres rerres du mefmes fief& seigneuricsi rant y en

apource faire, sinon es plusproches terres de Iadite succession, a la commodite desdits puil-

nez,le plus que faire se pourra au did de preudhommes. x.

Et si dedans ledit manoir basie-courr & iardin, &y aucun moulin,prefloucrou four ban-

naulx,les corps desdits mouhn,preflouer,ou four bannaulx, appartiennent audit aifne : mais 1c

profit de la bannalite se partira comme les autres choses tenues noblement. . xi.

Aufsi audit fils aifn6 pour son droit d'aisneefle,ou il n'y aura que deux enfans,appartiennent

par preciput & aduantage , en chacune defclites successions de pere & mere, les deux tiers de

tous
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tous les fiefs & heritages tenus noblement, & l'autre tiers aux puisnez. Et où ils fêroient plu

sieurs enfans excedans ledit nombre de deux, au fils aisné appartient la moitié des heritages

tenus en fief,& l'autre moitié aux autres enfans. xii.

*J" Quant à vn fief, appartenant à deux ou plusieurs enfans, par la succession de leur père ou

mere, n'y a aucun manoir principal, ains seulement terres labourables, le fils aisné peut auoir

vn arpent de terre, en tel lieu qu'il voudra eflire par preciput au lieududit manoir, pourueu

qu'il y aitautres heritages que ledit arpent. xiii.

•s Entre filles, & quand il n'y a que filles venans à succession de pere,mere,ayeul, ou ayeulle,

ou autre ascendant, droit d'ailheeflè n'a lieu : mais viennent toutes & partissent également les

biens defHites fùccessions,tant en fief& heritages tenus noblement,que autres. xiiii.

s Le seigneur feodal peut prendre, retenir & auoir par puiflànce de fief,le fief tenu & mou-

uant de luy, qui est vendu par son valsai, en payant le pris que l'acquéreur ena baillé & payé> '

frais & loyaux cousts, dedans quarante iours après qu'on luy a notifié ladite vente, &exhibé

les contracts, saucuns en y a par escrit. xv.

Si le seigneur feodal a receu le quint denier à luy deu , à cause de la vendition du fiesmou-

uant de luy, cheuy ou baillé souffrance d'iceluy, il ne peutplus retenir ledit fief par puiflànce

defies. xvi.

Quand le seigneur feodal, a prins& retenu par puiflànce de fief, aucun fief tenu & mou-

uant de luy, & que ledit fief luy est depuis euincé par retrait lignager , le retrayant lignaeer

doit payer audit seigneur feodal les droits & profits seigneuriaux,auant que ledit seigneur soit

tenu le receuoir en foy& hommage dudit fief. xvii.

j* Le fils auquel ses père, merc,ayeul,ou ayeulle, ou autres aseendans,ontdonné aucun heri

tage tenu en fief en avancement d'hoirie, ne doit que la bouche & les mains au seigneur

feodal dudit fief, non plus que si ledit fief estoit efcheu parle trefpas & succession de ses père,

mere,ayeul,ayeulle , ou autres aseendans,& ne sera tenu ledit fils, auquel aurait esté fait ledit

don en aduancement d'hoirie, se porter héritier si bon ne luy semble .-mais où il ne se portera

heritier,sera par luy deu rachat au seigneur feodal,de ce que les choses ainsi données, excéde

raient la portion héréditaire qu'il cuit eue ab intestat. xviii.

Le seigneur feodal, depuis & après qu'il a saisi ou fait saisir & mettre en (à main,le fieftenu

& mouuant de luy,par faute d'homme,droits & deuoirs non faits & non payez, pédant & du

rant le temps de ladite main-mise,& qu'il le tient en (à main,n'est tenu de payer & acquiter les

rentes, charges ou hypothèques non infeodees,constituees fur iceluy par son vassal. xix.

*{" Si ladite main-mise, est venue à la congnoiflance duvaflàl, & ce nonobstant ledit vaflal

l'enfreint, il est tenu de rendre & restablir, les fruits par luy ou autres de par luy , prins & per-

ceus,durant & depuis ladite main-mise. xx.

En ligne collaterale,n'y a droit d'aifheeflè. xxi.

Toute personne tenant fief, est tenu & réputé aagé de vingt ans, & la fille à quinze acom-

plis,pour entrer en foy & hommage. xxii.

"j" Quand vn fief change main autrement que par vendition, soit par mort, esehange ou au

trement, il y esehet droit de relief, fors qu'en succession ou donation en aduancement d'hoi

rie en ligne directe, en la forme que dessus : & quand il change main par vendition ou alienar

tion à pris d'argent,est deu audit seigneur feodal, le quint denier du pris par l'acheteur, xxft'i.

"j* Quand vne femme, à laquelle appartient vn fief, se marie,ou estant ia mariée, luy aduient

vn fieEfest deu rachat ou reliefau seigneur feodal,sinon qu'elle soit acquitee par son frerc aisné

oupuifhé,commeditest. xxiiii.

Entre filles,soit en succession de ligne directe ou collaterale,n'y a droit d'aifheeflè. xxv.

Souffrance vaut foy tant qu'elle dure. xxvi.

Quand enfans mineurs sont en tutelle ou garde,le seigneur feodal est tenu bailler souffran

ce durant leur minorité à leurs gardiens ou tuteurs,laquellc souffrance ainsi baillee,e<Juipolle à

foy,iufques à ce qu'ils soient venus en aage de porter ladite foy & hommage. xxvii.

Le fief du vassal, qui a defàuoué son seigneur feodal, tombe en commise & confiscation, fil

se treuue qu'il ait mal defàuoué. xxviii.

Si le seigneur a mis le fief,qu'il dit estre mouuantde luy,en fà main par faute d'homme,& le

vaflàl le defàuoué à seigneur, iceluy vafïàl doit auoir prouision & iouyr dudit fief pendant le

process la peine de h commise, si parla fin du procès, il se trouuoit le seigneur, auoir esté

mal defàuoué. xxix.
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1" Le gardien d'aucuns enfans mineurs, faisans les fruits siens, n'est tenu de payer droit de

relicf,pour les heritages feodaux,appartenans à iccux mineurs. xxx.

Droit de relies, est vne année du reuenu d'vn fief,ou le dict de preudhommes,ou vne som

me de deniers pourvne fois offerte de la part du vaflal, au choix & election du seigneur feo

dal, xxxi.

Le seigneur feodal, qui a choisi pour son droit de relief, le reuenu d'vn an du fiesmouuant

de luy,peut si bon luy semble,prendre iceluy reuenu>& est le vaslàl tenu de luy communiquer

les papiers de ses receptes , ou luy en extraire la declaration fur iceux papiers , aux defpens

dudit seigneur. Et où le seigneur du fief choisiroit le reuenu d'vn an, ce qui luy est permis fai-

re,il iouyra dudit reuenu comme vn bon père de famille. xxxii.

Le vaflal, ne peut dcfmembrer son fief aupreiudicede son seigneur, sinon du consente

ment dudit seigneur : mais se peut iouer de sondit fief, iusques à demission de foy, (ans que le

dit seigneur en puifle demander profit. xxxiii.

Le seigneur feodal, qui met en sa main aucun fief, par faute d'homme, droits &deuoris,

non faits & non payez, peut semblablement mettre en fa main tous les arrierefiefs ouuers,

dependans d'iceluy fief. xxxiiii.

En ce cas, les propriétaires ou seigneurs d'iccux arrierefiefs & chacun d'eux , peuuent fai

re la foy &hommage au seigneur dont ils tiennent en arrierefief,lequel est tenu de receuoir,

&leur bailler main-leuee& faire deliurance,en luy payant les droits & deuoirs,si aucuns

• luyensontdeus,àcausederarrierefiefquileurappartient. xxxv.

Le seigneur féodal, qui met en sa main, par faute d'homme, droits &deuoirs non faits, &

non payez,le fief tenu de luy,auquel y a vignes ou terres emblauees par aucun fermier ou la-

boureur,iceluy seigneur feodal, fil veut auoir les despouilles ou gaignages d'icelles vignes ou

terres, est tenu de rendre & restituer au fermier oulaboureur, ou celuy qui aura labouré ou

fait labourer & ensemencer les terres , ses labeurs, feurres, semences & façons, & en ce cas

aura le fermier son recours contre son bailleur. xxxvi.

Le semblable est gardé, si le seigneur feodal veut auoir le reuenu d'vn an, pour son droit de

relief. xxxvii.

Es cas dessusHits, le seigneur feodal (si bon luy semble) peut prendre & auoir le terme &

moiflon,deuë par le fermier ou laboureur,qui tient IcsHites terres & autres heritages, xxxviii.

Quand entre plusieurs seigneurs, est question d'aucun fief, que chacun d'iceux seigneurs

dit estre mouuant de luy,1e vaflal en doit estre receu par main souueraine, & en iouyrpendant

le procès, en consignant pàrluyeniustice,les droits & deuoirs par luy deus,à cause d'ice-

luy fief. • xxxix.

Tant que le vaflal dortle seigneur veille,& tant que le seigneur dort le vaflal veille. xl.

Le vaflal,est tenu faire les offres à son seigneurfeodal,au lieu du principal manoir ou au tre

lieu dont est tenu & mouuant le fief, & icelles notifier audit seigneur, ou à l'vn de ses officiers

ou fermiers, si aucuns en a fur le lieu. Et où ledit seigneur ou ses officiers, ou fermiers, ne se-

roient trouuez par le vaflal audit fief,il suffit notifier lefditcs offres au prochain voisin d'iceluy

fief,& laisser copie de la notification attachée à la porte. xli.

Quand le fief, ou seigneurie, vient de nouuel par succession , acquisition ou autrementà

aucune personne , le nouueau seigneur ne peut empescher, ne mettre en sa main les fiefs qui

sont tenus de luy,iusques à ce qu'il ait fait faire les proclamations & significations, que ses vas

faux luy viennent faire la foy & hommage dedans quarante iours,&cefait lefdits quarante

iours paflèz,si lefdits vaflàux ne se prelêntcnt,il peut saisir & exploicter les fiefs tenus &mou-

uans de luy, & faire les fruits siens , pourueu toutes-fois que lefdites proclamations & signifi

cations ayentesté faites. C'est à sçauoir quant aux fiefs estans es comtez,baronnies & cha-

stellenies dont ils sont mouuans, par proclamation à son de trompe & cry publicq", par trois

iours de dimenches ou de marche, si marché y a. Et quant aux autres fiefs estans hors desdi

tes comtez,baronnies&chastellenies,dontils sont mouuans par signification faite au vas

sal à fa personne, ou au lieu du fief, fil y a manoir, ou au procureur du vaflal si aucun y a,

sinon au proshe de l'église parrochialle dudit lieu, à iour de Dimenche, ou autre iour so

lennel, xlii.

L'ancien vaslal,ne doit que la bouche & les mains à son nouueau seigneur. xliii.

Le seigneur feodal n'est tenu (si bon ne luy semble) re ceuoir la foy &hommage de son val-

sâljsil n'est en personne,si ledit vaflâl,n'a exoine ou excusàtion suffisante &légitime, xliiii.

Ledit
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Ledit seigneur feodal pendant famain-mise,peutexploicter enpurepertcle fief de son

vaslaKofes qu'il eusteste bailie par ledit vassal a censou rente noninfeodezrenpayant touted

fois les labours &semences3auxlaboureursdudit fief. xlv.

"f Quand aucun seigneur feodal, resoit en soy & hommage son vaflal , & luy bailie quittan

ce, tous rachats eseheus au precedent ladite reception de soy &hommage , & quittance, font

couuerts.Et ne peug le seigneur feodal, pour raison d'iceux, suppose qu'ils fufsent deus, &

n'euisent este payez, soy pouruoir par faisie, sinon qu'en faifant ladite reception & quittance,

ledit seigneur feodal eust fait reseruationexprefse,& mis par ladite quittance ces mots 9&tt*

freiudice auditseigneurfeodal etautres rachats qui luyfourroient ejlre deus antecedent, par le

dit vajjal.-maisjepeutfeulementfouruoirparaction. xhri.

j" Gens de main-morte tenans fiefs amortis, font tenus bailler au seigneur feodal, homme

yiuant,mourant&confiseant. xlvii.

chap. 2. Decenfiuesejr droitsfeigneuriaux.

TL est loisible a vn seigneursoncier& censier, de pourfuiuir l'acquereur& nouuel detenteur

"^cTaucun heritage estat en fa cenfiue ou seigneurie, afin d'apporter& exhiber les lettres d'ac-

quisition d'iceluy heritage , si aucunes en y a, pour estre paye des droits de ventes, faisines &

amendes,fils y eseheent. xlviii.

Vn seigneur censier peut proceder par voye d'arrest ou brandon, fur les fruits pendans par

les racines, de l'heritage qui luy est redeuable d'aucuns cens ou sons de terre , pour les avera

ges qui luy sont deus. Et enconsignantparceluyquiauraest£ faisi trois annees duditcens,il

doit auoir main-leuee,les parties pour le surplus demeurans en action. lix.

Les droits de ventes deus au seigneur censier, font de douze deniers vn denier,qui est pour

chacun franc seize deniers parisis. 1.

Pourventes recelees&nonnotifiees au seigneur censier, dedans la huitainede 1'acquisi-

tion, il y a soixante sols parisis d'amende audit seigneur censier. li.

*j" Si aucun achete a pris d'argent, heritage estant en la censiued'vn seigneur censier ou son

cier, il est tenu de payer audit seigneur censier ou soncier les ventes dudit achat, ensemble la

faisine pour ce deue,qui est de douze deniers parisis. lii.

II neprend faisine qui neveut. liii.

Toutes rentes nommement constituees fur heritages , soient rachetables ou non, iufques

a ce qu'elles soient rachetees,sont reputees immeubles. Iiiii.

Pour rente constituee a pris d'argent, fur heritage, charge & oblig£ a icelle , fperialemcnt .

1 ougenerallement,nesont deus aucuns lots & ventes.1 Iv. \S»u*tm»n

Toutes personnes tenans leursmaisons& heritages encensiue,sont tenuesde payerles of'nJ™'dtf*"

droits de cens au seigneur ou seigneurs, dont les heritages sont tenus & mouuans , au iour& lriJst,<titmZ-

lieu que deus sont,fur peine de cinq sols parisis d'amende,par chacune annee, si le lieu est cer- thn Æ f*iu

tain,& fil n'est certain l'ayant fait signifier par ledit seigneur le Dimencheprecedent, au pros '£ Palt,arti.

ne de la parroifse,pourueu que 1'assignation se bailie dedans le lieu,fiefou seigneurie. Ivi. 5 %-cm.

"j* Pour esehange fait but a but fans soultc & fans fraude, ne font deues aucunes ventes.enco-

res que les heritages esehangez soient tenus de diuerfes censiucs & seigneuries: &ou il y au

ra soulte & retour de deniers , scront deues ventes , pour le regard de ladite soulte seule-

ment. lvii.

Moulins sont reputez immeubles , fils ne sont bastis & constructs fur batteaux mou

uans. lviii.

chap. jf. / Decomplainteejrcasdefiifinecjrnouueffete.

aVand aucun pofsefseurd'aucun heritage oudroitreel reputÆ immeuble, est trouble ou

-s empesch£ en fa possession & iouyflance, il peut & luy loist soy complaindre & inten-

ter poursuite,en cas de faisine & de nouuellete,dedans 1'an &iour du trouble a luy fait & don-

ni audit heritage ou droit reel,contre celuy qui l'a troubled lix.

Aucun n'est receuable de soy complaindre &intenter cas denouuelletl, pourvne chose

mobiliaireparticulicre. k.

chap. 4. Beprescription.

C\ Vand aucun a iouy d'aucun heritage ou autre droit recl,ccnse & repute immeublc, auee

^^w tiltre de bonne soy , tant par luy, que ses predecefseurs , & iceluy pofsedd par dix ans
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entre presens, & vingt ans entre absens, pleinement& paisiblement entre aagez & non pri-

uilc^iez , il a acquis droit de prescription dudit heritage ou chose censee & réputée im

meuble, lxi.

Quand aucun a iouy & possedé par luy & ses prédécesseurs, dont il y a droit & cause, d'au

cun heritage à iuste filtre & de bonne foy, par dix ans entre presens, & vingt ans entre absens

aagez & non priuilegicz,franchement &paisiblement,sàns inquietation d'aucunes rentes ou

autres hypothèques , tel possesseur dudit heritage a acquis preseription d'icelle rente ou hy

pothèque. Ixm.

Si aucun a iouy ,.vfë & possédé d'aucun heritage , par l'espace de trente ans continuelle

ment, tant par luy que par les prédécesseurs, franchement, publiquement,& sens aucune in

quietation, (ùppofë qu'il ne face apparoir de tiltre, il a acquis preseription,entre aagez & non

priuilegiez. lxiii.

"s" Entre le seigneur censier & ecluy qui doit le cens , preseription n'a lieu pour quelque laps

de temps que ce soit; mais bien peut estre présente, tant la quotité dudit cens, que les arréra

ges d'iceluy. lxiiii.

chap. y. Des allionspersonnelles ejr hypothèques.

T Es détenteurs &proprietaires d'aucuns heritages, chargez &redeuables d'aucuns censj

i Ltsmttsp.- •"-'rentes & autres charges réelles & annuelles , sont tenus personnellement de payer& ac-

Tliî<£iïài~ quiter icclles charges ,à celuy ou ceux,à qui deuës sont,& les arrérages escheus de leur temps,

fcrtttemït per t^nt& si lon2uemcnt,que d'iceux heritages ou de partie ou portion d'iceux,ils serontdeten-
lescommiffai- 0 °. . * D r s 3

rts-.carficeji teurs «propriétaires. Ixv.

seiî Us termes Les tiers détenteurs d'aucuns heritages obligez & hypothéquez à aucunes rentes ou au-

Jvn'detàit trcs charges réelles & annuelles , sont tenus hypothequairement payer icelles rentes & au-

ce de mtjme très charges réelles & annuelles , auec les'arrerages qui en sont deus. A tout le moins sont

''"«r«w tenus iceux heritages delaisser,pour estre criez & lubhastez, vendus,& deliurez par décret au

froh&er : & ' plus offrant Se dernier encherifleur,à la charge de la ren te, & pour le payement des arrérages

"jy s4** f•*•* qui en sont deus. lxvi.

l'acheter 'tûu Quand vn tiers détenteur d'aucun heritage est pourfuiui, pour raison d'aucune rente, dont

chancdu,ie,o» est chargé ledit heritage , qui luy a esté vendu, fans la charge de ladite rente, & dont il n'auoit

tiTfaurmù eu connoistànce par-auant la poursuite,apres qu'il a sommé son garant,ou celuy qui luy a ven-

fran.Etfi('est du «promis garantir ledit heritage, lequel luydefautde garantir, ledit tiers détenteur ainsi

f"u£>!!n»mi pourfuiui, au-parauant que contester en cause, peut renoncer audit heritage, & en ce faisant,

le defend, con- il n'est tenu de ladite rente & arrérages d'icelle, supposé mesmes que les arrérages , fussent&

T UtiïtUe U ^°ient esehcus de son temps,& par-auant ladite renonciation. lxvii.

seut distenscr, Compensation n'a lieu , sinon d'vne debte claire & liquide, à vne autre pareillement claire

7c7tsrtrclu &licluide- k™»-

£V*™,"rti. 7 Reconuention en cour laye n'a lieu,1 si ce n'est par lettres,ou benefice de prince. Ixix. i

7j . c. m. Les héritiers, sont tenus personnellement des faits, promesses & obligations du trespafïe,

faisans ,T dontils sont heritiers:& pour telle part & portion qu'ils sont héritiers. lxx. z

tïié adhusit^ } Meuble n'a fuite par hypothèque,1 si ce n'est au profit du locateur contre sonconducteur,

^ourTknus au-parauant que les meubles,prins par execution par autre creancicr,ayent esté vendus, lxxi.

tjirits y artic. °j Cedule priuee, portant promesse de payer, emporte hypothèque du iour de la reconnoit

7e.c.M. fance d'icelle,faite en iugement,ou bien du iour que par défaut3 & contumace du debteur elle 3

faut, &c. a e- sera tenue pour reconnue & confefsee , soit par deuant le iuge d'église , ou par deuant le iuge

fié «lionM, séculier. . . " lxxii.

fanât larcio-

nance de Van r

i<.}9Mti'ay chap. 6, De rapport de ture%.

c'olïï'umTde" A V rapport de iurez dont les parties ont conuenu , ou qui ont esté prins &nommez par le

paris, art.7%. ■*■ iuge,à faute d'en auoir conuenu par les partics,deuè'ment fait par auctorité de iustice, par-

dtfileSrrttom tie présente ou appelée , de ce qui gist en leur art &industrie, le sermentpreallablemcntpar

te l'ancienne eux presté,foy doit estre adioustee. Ixxiii.

obferuacejdont _ •;

uy'ô^l7 c h a p. 7. Deferuitutes&autres droits reels.

frf*?*mfu* A Celuy à qui appartient le rez de chaussée , appartient le dessus &le dessous du rezde

c.a/.7°" *^chaussee,frln'y a tiltre au contraire. lxxiiii.

"" Il
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Il est loisible à vn voisin , haulfèr à ses defpens , le mur moitoyen d'entre luy& son voisin, si

haut que bon luy semble,fâns le consentement de fondit voisin,f'il n'y a tikre au côtraire. lxxv.

■j- Quiconque a le fol appelé l'estage du rez de chaussee,d'aucun heritages peut& doit auoir

le deslus & le deflouss& y peut édifier par dessus & par defsous,& y faire puys,aisemcnt,& au

tres choses liciteSjftl n'y a filtre au contraire. Pourueu que la chausse de l'aifêment soit distâte

de dix pieds du puys du voisin,& en y faisant à ses deipens,bon & suffisant côtremur,de chaulx

& fable de sons en comble,d'vn pied d'efpoisseurpour le moins. lxxvi.

Il est loisible à vn voisin,se loger ou édifier au murcômun ou moitoyen d'en tre luy & fon

dit voisin, si haut que bon luy semble , en payant la moitié dudit mur moitoyen, fil n'y a tiltre

au contraire. lxxvii.

Il est loisible à vn voisin, percer ou faire percer &defmolir le mur commun & moitoyen

d'entre luy & son voisin pour se loger & édifier , en le restablifîànt & faisant refaire à ses def-

pens,fil n'y a tiltre au contraire. lxxviii.

•j" Il est aussi loisible à vn voisin es villes & fauxboufgs dudit comté, contraindre ou faire con

traindre par iustice, son autre voisin à faire, & faire refaire le mur& edifice commun, pendant

& corrompu d'entré luy & sondit voisin, & d'en payer sa part chacun selon son héberge, pour

telle part & portion quelefdites parties ont &petiuent auoir audit mur & edifice moitoyen,

& où ledit voisin, sommé de contribuer aux frais, sera refusant de ce faire, six mois après lefdi-

tes sommations à luy deuè'ment faites, demeurera ledit murpropre à celuy qui l'aura fait con

struire de nouuel,ou fait refaire,si bon luy semble. lxxix.

Il n'est loisible à vn voisin de mettre , ou faire mettre & asseoir les poultres & soliues de fâ

maifon,dedans le mur d'entre luy & sondit voisin,si ledit mur n'est moitoyen. . Ixxx.

Aussi n'est il loisible à vn voisin mettre, ou faire mettre & asseoir, les poultres de fâ maison

dedans le mur moitoyen d'entre luy & son voisin,fâns y faire,ou faire faire mettre iambes,par-

paignes,ou dofserifses,chaines, & corbeaux fuffifans de pierre de taille, ou autres pierres suffi

santes, selon l'aifânce& commodité du lieu pour porter lefdites poultres ,& en restablifîànt

ledit mur. lxxxi.

Aucun ne peut percer vn mur moitoyen d'entre luy & son voisin , pour y mettre & asseoir

les poultres de fâ maison, que iufques à l'efpoifseur dudit mur & poinct de milieu, en restablit-

fânt ledit mur,& y mettât ou faisant mettre iambes,chaines,& corbeaux,côme dessus, lxxxii.

Le fosse qui est entre-deux pieces de terre, appartient à celuy fur lequel est le reiect d'ice-

luy fofïe. lxxxiii.

Disposition & destination de père de famille vaut tiltre* lxxxiiii.

"s* Droits de veuè's, efgouts, & toutes autres scruitutes, ne sacquièrent par preseription de

longue iouyfïânce,quelle qu'elle soit,&fustde cent an s & plus,fâns tiltre. Ixxxv.

chap. 8. Des teftamens& executions eticeux.

n A Vant qu'vn testament soit réputé solennel,il est requis qu'il soit eserit & signé de la main

*^du testateur, ou passe par deuant deux notaires, ou par deuantvn notaire ou tabellion &

deux tefmoins,ou par deuant le curé de la parroifse du testateur ou son vicaire general3d'vn no

taire ou dudit curé ou vicaire general&deux tefmoins, ou par deuant quatre tefmoins,iceux

tefmoins idoines & fuffifans , non légataires & n'ayant interest audit testament , & qu'iccluy

testament ait esté dicté & nommé par ledit testateur,auf3its notaires,tabellion,curé ou vicai

re general, en presence defdits tefmoins, & depuis à luy releu aussi en presence d'iceux tef-

moins , & qu'il soit fait mention audit testament, comme il a esté ainsi dicté , nommé & re

leu. Ixxxvi.

Il n'est loisible à aucune personne, de disposer par testâmes& ordonnance de dernière vo

lonté, de ses propres heritages féodaux ou roturiers, au preiudice de ses héritiers , oultre le

quint d'iceux. lxxxvii.

Toutes personnes faines d'entendement, aagez, & vfâns de leurs droits, peuuent disposer

par testament ou ordonnance de dernière volonté , de tous leurs biens meubles, acquests &

conquests immeubles, &de la quinte partie de tous leurs propres heritages, au profit de per

sonnes capables,& fans fraude. lxxxviii.

* L'aage de pouuoir faire testament, est aux mafles de vingt ans, &aux femelles de dixhuit

ans accomplis , pour disposer de leurs meubles, acquests & conquests immeubles : mais au-

parauant qu'ils puissent disposer de leurs proprcs,faut qu'ils ayent atteinct l'aage de vingt-cinq

ansjtanc mafles que femelles, & où ils n'auroientaucûs meubles ou conquests immeublcs,ou

T
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tant combien

qu'ils prinjsent

to" lu meubles,

i ctii tfivmy qu'ils en eussent si peu qu'ils ne peuflent venir en consideration , ains n'eussent que propres,

stlmtl&non lelHits mafles aagez de vingt ans,& les femelles de dixhuit ans,comme dessus,pourront dispo

se quid hy <t fer de leursdits propres , iusques à la concurrence du quint , tant pour ceuures pitoyables, que

nmê'cSmedi Pour autres bonnes causés raisonnables. lxxxix.

tîti iugi par Le mary par son testament ou ordonnance de dernière volonté, ne peut disposer des biens

Anest à» Par- meubles & conquests immeubles communs entre luy & sa femme, au preiudice d'icelle , ne

lemadcParif, ,...,.? . 1 /" J /" J-

a» mois de ia- de la moitié qui luy peut appartenir en iceux par le treipas de londit mary. xc.

»ier ^y.en- -j- Les exécuteurs d'vn testament , au cas qu'il y ait héritiers apparens, sont saisis dedans l'an

de'ZtistrePier &iourdu trefpas du testateur , des biens meubles demeurez de fondit trefpas,pour l'accom-

re bureau, ad- plistèment de son testament, iusques à la côcurrence d'iceluy, & de tout ce qui le treuue liqui-

i°KedtuTer- de,&oùil n'yaura heririers,scrontfâisisdutoutdedansranSdour,enfaifantinuentaire,ap-

nier oflobre, pelé le procureur du Roy,ou de la seigneurie où les biens de la succession seront trouuez,& fe-

vnfa^b^ ra l'héritier receu à bailler& fournir derniers contans, à l'exécuteur dudit testâmes, de tout ce

nesirur&piu quiseraliquide,pourl accompliflemét dudit testament, enquoy faisant luy seront deliurez les

fours mueu\ Diens (jont rexcCuteur estoit saisi. xci. y

dvn frère, & - ff. '

de deux sœurs, CHAP. p. DeJMCCeJilOn.

aufqueis ne- -j- JNstitution d'héritier n'a lieu , qui est à dire qu'elle n'est nécessaire pour la validité du testa

tors fis mlZ ment , ains tiendra iusques à la concurrence de ce dont le testateur peut vallablement di-

bies&acquests. fpofèrpar la'coustume. xcii.

n'/a^Ht^aL Aucun qe peut estre héritier& légataire d'vn defunct ensemble. * xciii. *

tuns acquests à Les enfans & héritiers d'aucun defunct,viénent également àla succession d'iceluy defunct,

n!u7i!xne'plr" ^orS ^ excePtè des heritages tenus en fief, qui se partiront, comme a esté dit au filtre des

tmtt rie en -rer fïcfs. XciÙÎ.

tu dudit testa- Enfans mariez des biens communs de père & de mere, après leur trefpas pcuuent venir à

ment a Mont- . r rr , r . l r a r » . A . * . , . .

fort. Et par- leur luccciiion , auec les autres enfans leurs trercs&iceurs,qui n ont este mariez des biens

communs defdits père & mere , en rapportant ce qui leur auroit esté donné en mariage , ou

moins prenant csdites successions. xcv.

&acqueîis e- Perc&merene peuuent par donation faite entre vifs, par testament, ordonnance de der-

ibZi^aijscTe't niere volonté, ou autrement en manière quelconque, aduantager leurs enfans venans à leur

de succéder par succession l'vnplus que l'autrcdirectement ou indirectement. xevi.

*Tx^'nt£eTe- 1" Si par pere,mere,ayeul,ayeulIe,ou autres aseendans ou l'vn d'eux,a esté dôné aucune chose

stanskMont- à aucun de leurs enfans, & après leur trefpas, iceluy enfant se veut porter héritier auec sesau-

fort, iusques a tres freres& sœurs qui n'ont rien eu,& aufquels n'a esté aucune chose dôné,sera tenu ledit en-

tites au»fitŝ fant de raporter& remettre efdites fuccessiôs ce qu'ainsi luy a esté dôné,pourestre party auec

cm. les autres biens desdites successions, entre luy & sesdits frères & soeurs, ou moins prendre es-

quen"™t'eru dits biens , autrement ne doit estre receu à loy porter héritier de sefHits père, mere , ayeul,

adituîiei. du ayeulle,ou autres aseendans. xevii.'

j»w J2l'u 1* Quand" aucun soit pere,mere,ayeul,ayeulle, ou autre ascendant, va de vie à trefpas, delaiP

faut entëdrecï sez plusieurs enfans habilles à luy succéder, & les aucuns fabstiennent & renoncent à ladite

me lay efent secession, le droit quileurcust appartenu es biens d'icelle succession, fils n'eussent renoncé,

furlacoustume ' 1 -V | i •

de Par», am. accroist également aux autres qui ie veulent porter pour héritiers. xcvui.

IX9.C.M. Père, mere, ayeul, ayeulle, ou autres aseendans , succèdent à leurs enfans & deseendans en

5»» font 'dTL directe ligne fuccessiuement & par ordre, préférant le père à l'ayeul, & l'ayeul ou bifàyeuU'ils

ligne dont font vont <je vje à trefpas, (ans hoirs de leurs corps, quant aux meubles, acquests & conquests im-

yenus les heri- « • .

tages,firotpre mCUbleS. XC1X.

fere\a»xco\u s En soccession en ligne directe, propres heritages ne remontent, * qui est à entendre du »

ùLditelît™, ProPrc naturel,& no n du conuentionnel. c.

ttrnofiuiemét Et ncantmoins ou il n'y auroit deseendans ou collatéraux, les heritages retournent au pe

rt*»''!''™»/.'^? re' mere» & autres aseendans, qui sontpreferez au fisque, 3 pour empeseher que les biens, ne »

mentairefurU puiflent estre dits vacquans. ci.

coustumedePa jjne je p0rte héritier qui ne veut. cii.

le contraire est Le mort fâisist le vif,son plus prochain & plus habille à luy succéder. ciii.

yTl/^ ^nnSne directe representation a lieu infiniment, & en collaterals, iusques aux enfans des

font' clmpriZ frères & soeurs inclusiuement,selon la raison eserite. ciiii.

mtre les situ Quand il y a enfant mafle du fils aifné , suruiuant son père, & venant à la succession de ses

prochains in

coîté &ligne , s'ils enfont par l'article 1 1 i.cn (tîie mefint couîlume.C.M.

ayeul



De garde noble & bourgeoise,& communauté de biens. Fueil.cx.

CM.

ayeul ou ayculle , ou autre ascendant, il représente fondit père au droit d'aisneeste , & sil n'y a

I que filles, elles représentent leur père audit droit d'aisneeste, 1 & partissent auec leurs oncles, » -fty* t-

& fans droit d'aifheestè,quant au partage d'entre elles. cv. „jî?tït?rmss

Vn bastard n'est capable d'hériter & venir à succession. cvi. * ** coujiume

Les enfans d'vn bastard luy fuccedent,pourueu qu'ils soient nais en loyal mariage* evii. „s^"dît"rÛ

Qinnd aucun, va de vie à trefpas , fans hoirs en ligne directe , ses plus prochains parens& i'*rn. 134.

lignagers en ligne collatérale > habilles à estre ses héritiers , tous en mefme & égal degré, luy

succèdent quant aux biens meubles,acquests & conquests immeubles,&aussi quant aux pro

pres heritages, chacun en ce qui procède, & qui de son costé & ligne est aduenu & escheu au

dit defunct. eviii.

a En succession collatérale , quant au fief en pareil z degré , les mafles excluent les femel- * Ktayme»t

les, ^ ^ cix. %£;+£

Les enfans de plusieurs frères ou soeurs, fuccedans auec leurs oncles & tantes, en la succès met queUfiis

sion de leur autre oncle ou tantes,partissent entre eux Sdeurfdits oncles ou tantes en souches: s* fm dc~

&c entre eux seulement,s'ils n'ont oncles ou tantes également&par testes,les biens& succès fr a* 'tlfia,

sion duditdefunct,tant meubles que heritages. ex. eomn" fimt

En ligne collatérale les propres heritages d'aucun defunct, retournent à ses parens &li- i°"^ert-CM'

gnagers habilles à luy fucceder,les plus prochains du costé & ligne dont procèdent& luy sont

venus & eseheus lefdits heritages, si d'iceluy defunct ils se veulent porter pour héritiers , sup

pose qu'ils ne soient les plus prochains dudit defunct. cxi.

Les héritiers d'aucun defunct, en pareil degré, tant en meuble que immeuble, font tenus

personnellement de payer& acquitter les debtes & rentes conftituees,dont ils font heritiers>

chacun pour telle part & portion qu'ils sont héritiers d'iceluy defunct, & n'en est l'aiihé plus

tenu que les autres,pour le regard de ce qu'à luy appartient par preciput, encores que lefHites

rentes fustènt constituées par ledit defunct,nommément fur les choses à luy csehcucs par pre-

ciput,sinon que lefHites rentes fuflènt foncières & anciennementdeuès fur le fief. exii.

Les parens & lignagers des euefques,& autres gens d'église seculiers leur succèdent, exiii.

Religieux & religieuses profex,ne fûccedét à leurs parens,ne le monastère pour eux. cxiiii.

Frères & soeurs, suppose qu'ils ne soient que de père ou de mere, succèdent égalemét auec

les autres frères & soeurs de père & de mere , à la succession de leur frère & sœur , quant aux

meubles,acquests & conquests immeubles. cxv.

c h a p. 10. De garde noble&bourgeois

"pEre,mere,âyeul,ayeulle, ou autres ascendans,tant nobles que roturiers, peuuent accepter

la garde de leurs enfans ou autres deseendans en ligne directe , après le trelpas de leur père

ou mere , & font lefHits gardiens les fruits leurs, des heritages,rentes & reuenus appartenans

aufdits mincurs,à la charge de payer par lefdits gardiens les debtes que doiuent lefHits enfans,

les nourrir, alimenter & entretenir, payer & acquitter les charges que doiuent lefHits herita

ges^ à la fin de ladite garde rendre lefdits heritages en bon estat,pourueu que le pere,mere,

ayeul, ayeulle ou autre ascendant furuiuant qui acceptera ladite garde, ne se remarie: car en ce

cas le temps de ladite garde sera fini, & fera pourueu aufHits mineurs de tuteurs & curateurs

par le iuge,auqucl appartient de y pourueoir. cxvi.

Et dure ladite garde, quant aux nobles, aux mafîes iufques à vingt ans, & aux filles iufques

à quinze ans, ou iufques à ce qu'elles soient mariées, si plustost sont marices,& quant aux ro-

turicrs,aux mafles iufques à quatorze ans,& aux filles iufques à douze ans accomplis, cxvii.

Garde tant noble,que bourgeoise se doit accepter en iugement. cxviii.

"j" Et doit ecluy qui a la garde bourgeoise, faire inuentaire,& bailler caution telle qu'il pourra

bailler,auec obligation & hypothèque de ses biens presens & aduenir. exix.

Celuy qui aura la garde noble ou bourgeoise des mineurs, poursuiura toutes actions, tant

réelles que autres desdits mineurs à ses defpens,pourueu qu'il soit personne capable,& fil n'est

trouué personne capable, sera pourueu d'vn tuteur pour pourfuiure lesdites actions aux dek

pens dudit gardien. cxx.

Q!

chap. 11. De communauté de biens.

Vand aucun des deux conioints ensemble par mariage,va de vie à trespasses meubles &

conquests immeubles,faits durant & constant ledit mariage,& qui communs estoient

T ij



Coustumes du Comte & Bailliage de Montfort Lamaulry,&c.

à l'heure du trefpas du premier mourant, se diuifent en telle manière , que la moitié en appar

tient au furuiuant,& l'autre moitié aux héritiers du trefpassé. cxxi.

Femme mariée ne peut vendre , aliéner ne hypothéquer ses heritages , (ans l'auctorité &

consentement exprès de son mary. cxxii.

Vne femme ne peut ester en iugement, fans le consentement de son mary, sinon qu'elle

i parfrui- soitscparee.1 cxxiii. x

et de iugi , ér Le maiy est seigneur des meubles & conquests immeubles , par luy faits, durant & con-

«rf/£jj£« stant le mariage de luy & de fa femme, en telle manière qu'il les peut vendre, aliéner , hypo-

de,& nonfi thequer,& en faire & disposer par disposition fait entre vif,à son plaisir &volonté,fàns le con-

Kssit ™»mlt scntement de ladite femme,à personne capable & fans fraude. cxxiiii.

u.wg»t»ant- Le mary ne peut vendre, faire partage, ou licitation, charger, obliger , ne hypothéquer le

"plTtfandt ProPre heritage de fa femme, fans le consentement de ladite femme , & icelle de par luy au-

faUi,Tt«ws ctoriseeàceste fin. cxxv.

à m<,n <imt»- Entre homme & femme conioints ensemble par mariage , y a communauté de biens , en

loUtu'di! telle manière que à cause d'icelle communauté , le mary est tenu personnellement de payer

stumtdcPa- jes debtes mobiliaires deuè'sà^ause de sa femme, & en peut estrevallablcmentpourfuyui. Et

aussi la femme est tenue, après le trefpas de son mary, payer la moitié des debtes mobiliaires

faites & accreucs par ledit mary,tant durant ledit mariage que par-auant iceluy. cxxvi.

Homme & femme conioints ensemble par mariage , sont communs en biens meubles &

conquests immeubles, faits durant& constant ledit mariage. cxxvii.

Et après le trefpas de l'vn d'eux, iceux biens se diuisent, en telle manière que la moitié en

appartient au furuiuant,& l'autre moitié aux héritiers du trefpassé. cxxviii.

Et laquelle moitié de conquests ainsi appartenant&aduenué aux héritiers du trefpafïë, est

le propre heritage defdits héritiers, tellement que si tels héritiers vont dévie à trefpas fans .

hoirs de leurs corps, icelle moitié retourne à leur plus prochain héritier du costé & ligne de

celuy dédits mariez,par le trefpas duquel leur est aduenuë telle moitié. cxxix.

Le mary est seigneur des actions mobiliaires & poslefloires, posé qu'elles procèdent du co

sté de lafemme,& peut le mary agir feul,& defduire lefdits droits & actions en iugement,fâns

ladite femme. cxxx.

"|* Femme mariée, ne se peut obliger, fans le consentement de son mary, soit au prciudice

d'elle ou de fondit mary, fi elle n'est separee , ou marchande publique, auquel cas elle se peut

obliger, touchant le fait & dépendances de ladite marchandise publique. cxxxi.

Femme noble ou roturière peut, si bon luy semble, après le trefpas de son mary , renoncer

à la communauté des biens d'entre elle & fondit mary, la chose estant entière, & en ce fai

sant demeurera quitte des debtes mobiliaires, deuè's par sondit feu mary, au iour de son treP

pas. cxxxi i.

*f Quand l'vn des deux conioints ensemble par mariage, nobles & viuans noblement, va de

vie à trefpas, il est à la faculté du furuiuant d'accepter les meubles , auquel cas il est tenu de

payer les debtes mobiliaires que deuoitle trefpafïe,& les obseques &funérailles d'iceluy tre£

paffé,pourueu qu'il n'y ait enfans dudit mariage ou d'autre. cxxxiii.

"s Homme&femme conioints ensemble par mariage, sont rcputezvfânsde leurs droits,

sins pouuoir toutes-fois aliéner ne hypothéquer leurs biens immeubles, iufques àl'aagede

vingt-cinq ans. cxxxiiii.

Quand l'vn des deux conioints ensemble par mariage,va de vie à trefpas, & délaisse aucuns

enfans mineurs dudit mariage, si le furuiuant defHits conioints n'a fait faire inuentaire solen

nel, ou qu'il n'y ait autre acte desrogeant à communauté des biens qui estoient communs du

rant ledit mariage,& au temps dudit trefpas, soient meubles ou conquests immeubles,Ies en

fans peuuent, si bon leur semble, demander communauté en tous les biens meubles & con

quests immeubles dudit fiiruiuant,& iufques à ce que ledit inuentaire ait esté fait. cxxxv.

Quand aucune rente deuë par l'vn des deux conioints par mariage, ou fur ses heritages

par-auant leur mariage,est rachetée par lefclits deux conioints ou l'vn deux constant ledit ma-

riage,tcl rachat est réputé conquest. cxxxvi.

chap. 12. De douaires.

"PEmme mariée demeure douée de douaire coustumier,pose que par exprès au trairté de son

■* mariage,n'ait esté constitué ne octroyé aucun douaire. cxxxvii.

Douaire



De dons simples & mutueIs,arrests,executions & saisies. Fueil.cxj.

Douaire coustumier,est la moitié des heritages, que le mary rient & pofléde au iout de ses

épousailles, & de la moitié des heritages,qui depuis la consommation dudit mariage, & pen

dant iceluy échcent & aduiennent en ligne directe audit mary. cxxxviii.

Le douaire de la femme , soit coustumier ou prefix, n'est que viagier , de sorte que lafem-

me mortcde douaire est exteinct. . cxxxix.

Douaire coustumier sâisist. .. ;. . cxL

n Douaire prefix sâisist d^uir du deces du mary, pourueu qu'il en apparoissc par escrit , &

que la femme le demande^Kans l'an &iour du deces, autrement ne saisira , sinon du iour

qu'il fera demandé en iugement. cxli.

Femme douée de douaire prefix,ne peu t demander douaire coustumier,ftl ne luy est per

mis par son traitté de mariage. .. ; . cxlii.

Douaire d'vne somme de deniers pour vnefoil^ payer au traitté de mariage, n'est qua la

vie de la femme tant feulement, & doit tel douaire après le trefpas de la femme reueniraux

héritiers du mary,fil n'y a contract,ou conuention au contraire. clxiii.

"j" La femme est tenue bailler caution de son douaire tel qu'elle pourra bailler, d'en iouyr

comme vn bon père de famille , & si elle n'en peut bailler , luy sera ledit douaire deliuré à fa

caution iuratoire,auec obligation & hypothèque de tous ses biens presens & aduenir. cxliiii.

chap. 13. Be donsJïmples &mutuels, &'autres dispositions entre vifs.

TL n'estloiffble à aucune personne,de disposer par donation entrevis, de ses propres au pre

judice de ses heritiers,oultrele quint. cxlv.

Toutes franches personnes, faines d'entendement, &aagees, peuuent disposer pardona

tion faite entre vifs,de tous leurs meubles,acquests & conquests immeublss,& de la cinquiè

me partie de tous leurs propres heritages,au profit de personne capable,& fans fraude, cxlvi.

s Donation faite entre vifs, testament,ou autrement est réputée acquest, sinon qu'elle fust

faite en aduancement d'hoirie, ou par celuy auquel le donataire deuoit autrement succéder,

auquel cas sera réputée propre,pour le regard de cc,en quoy cessante la donation,il eust succé

dé ou peu succéder. cxlvii.

Homme &femme côioints par mariage,estans en plaine fànté,quoy q ce soit,n'estans ma

lades de maladie dont ils seroient decedez,peuuent& leur loist,faire donation mutuelle l'vn à

l'autre de tous leurs biens meubles & conquests immeubles,faits durant& constant le maria

ge communs entre eux, & qui sont trouuez à eux appartenir, &cstre communs entre eux, à

l'heure du trefpas du premier mourant defdits conioints,pour en iouyr par le furuiuant d'iceux

conionts,fâvic durant seulement,en baillant par luy caution suffisante de restituer lefclits biens

après son trefpas,pourueu qu'il n'y ait enfans,soit de leur mariage ou dautre,& où il y aura en-

fans,ledit don mutuel n"aura lieu. . cxlviii.

Homme & femme conioints par mariage, quand il n'y a enfans dudit mariage oud'autre, .

peuuent donner &aduantager l'vn l'autre, par donation faite entre vifs, de tous leursmeu-*

blés & conquests immeubles, auec le quint de leurs propres, pour en iouyr par le furuiuant fâ

vie durant seulement,cn payant par ledit fùruiuantleschargesordinaires,debtes,obseques,&

funcrailles,entretenantle lieu en bon & suffisant estar,& de ce baillant caution. cxlix.

n Don mutuel faisist du iour du deces, pourueu qu'inuentaire soit après fait, & caution

baillée. cl.

Quand père ou mere, ontdonné à leurs enfans ou à l'vn d'iceux aucun heritage, tel herita

ge est réputé donné en aduancement d'hoirie, encores qu'il ne soit dit parle contract, toutes

fois ne sera tenu ledit donataire soy porter heritier,si bon ne luy semble. cli.

Donner& retenir ne vaut. ■■■■': . clii.

"t" Donner la propriété d'aucun heritage, I'vfufruit à vie ou à temps à soy rctcnu,n'est réputé

donner& retenir, &vaut telle donation, ou quand il y a autre clause translatiue de possession,

comme precaire,constitut,ou autre. .. cliii.

c h a p. 14. Des arreltsjxecutions testifies.

1" A Vcun n'est receuable à procéder ou faire procéder parvoye d'arrest,ou autre exploict de

"^saict, sur les biens d'autruy,ne par emprisonnement en la personne d'autruy , fans con

demnation ou obligation, delict, ou quasi delict, ou chose priuilegiee,ou qui le vaille, ou bien

qu'il n'y eust flagrant delict. clini.
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"j" Il est loisible à vn propriétaire d'aucune maison par luy baillée à tiltre de loyer,de faire pro

céder par voye d'arrest en ladite maison , pour les termes à luy deus pour ledit louage, fur les

biens du conducteur estans en icelle maison , soit que le conducteur soit homme by , ou d'E

glise, clv.

T Quand le propriétaire & pofsefleur d'aucuns heritages, va de vie à trcfpas (ans hoirs appa-

rcns,lehautiusticier,en la iustice duquel lesdits heritages font assis, peut& luy est loisible,

iceux heritages vacans& non occupez, saisir & mettre en {arnÀ|à laconseruation du droit

de qui il appartiendra, à la charge d'en faire inuentaire parle prBRIreur du Roy, ou procureur

de seigneurie. clvi.

Obligation paflee parlemary seul, ou sentence contre luy donnée, après le trefpas dudit

mary ne sont exécutoires fur les biens de la femme,saufle recours aux héritiers dudit defunct,

contre la femme,ou ses héritiers après Pe*fcation faite. clvii.

Toute personne bien famée & renommée , sera creuë par serment de prinse de bestes , &

du dommage à luy fait, iufques à cinq sols parisis tant seulement, & où il prétendra plus grand

dommage luy auoir esté fait , sera tenu iceluy faire voir& visiter dedans vingt-quatre heures,

partie présente ou appelée. dviiL

chap. 15. De retrait lignager.

1 yTu dtnitr s} Vand aucun a vendu & constitué rente ' fur ses propres heritages, à personne estrange, 1

yinirto» situ

haut, ^filtre

ying «» fius V^^ non estant de lignage dont procèdent lekiits heritages propres , il est loisible au pa-

chïs*ests™ rcnt & ugnager du c°fté dont procèdent leflits heritages propres , de demander & requérir

nnte yoitntt, en iugement auoir ladite rente par retrait lignager , dedans l'an de la vendition d'icelle rente*

sewn a nu» dedans l'an de la saisine ou infeodation prinse par l'acheteur d'icelle rente. clix.

cometatre jut . _ / /• i \ r ex 1 /• 1

u costume i. Quand aucun a vendu& transporté son heritage a personne estrange de son lignage, estoc

?"s"grt'i 7" & ligne dont luy est aduenu & escheu par succession ledit propre heritage, il est loisible au pa-

fu, au "m'es™ rent & lignager dudit vendeur, de l'estoc & ligne dont est aduenu&eseheu ledit héritage , de

tiUa ** j demander& auoir par retrait lignager iceluy heritage, dedans l'an &iour que l'acheteuren a

A/rW ' esté enfàisiné , fil est tenu en censiue, ou qu'il en a esté receu en foy & hommage , fil est tenu

cm. en fief,en remboursant ledit acheteur de son sort principal,frais & loyaux cousts. clx,

Si aucune personne acquiert vn heritage propre de son parent, de l'estoc ou ligne dont il

estparentj&ilvcnd ledit heritage à personne estrange de son lignage, tel heritage chet en

retrait. lxi.

Si aucun a vendu son propre heritage, &vn du lignage duvendeur a fait adiourner l'ache

teur en cas de retrait, si audit lignager l'héritage est adiugé par retrait , ledit lignager e st tenu

de payer& rembourser ledit acheteur, des deniers qu'il a payez audit vendeur, pour l'achat

. dudit heritage ou consigner les deniers en iustice de l'ordonnance du iuge , partie presenre ou

appelée, au refus dudit acheteur , dedans soleil couchant , au moins dedans les vingt-quatre

heures après ledit retrait à luy adiugé par sentence ou iugement , & que l'acheteur ait mis ses

lettres au greffe, partie présente ou appelee,& outre afferme le pris fil en est requis,& fil ne

le fait ledit temps pafsé,tel retrayant est débouté dudit retrait. clxii.

n Aussi est tenu le retrayant de rembourserles frais &loyaux cousts, vingt-quatre heures a-

pres la liquidation faite d'iceux,luy deué'ment appelé present,ou contumace. clxiii.

Quand aucun lignager du vendeur d'aucun heritage, fait adiourner ledit acheteur d'iceluy

heritage pour l'auoir par retrait, il conuientquetel qui veut auoir ledit heritage par retrait,

offre bourfe,deniers,loyaux coustemens,& à parfaire en or ou argent a deseouuert,à chacune

iournee de la cause , iufques à contestation en cause, ledit iour de contestation includ,& fil ne

le fait,il doit estre débouté dudit retrait. clxiiii.

Le parent & lignager, qui premier aura fait adiourner en matière de retrait fans frau

de , doit estre préféré à tous autres , posé qu'ils soient plus prochains parens du ven

deur, clxv.

Quand aucun a esehangé son propre heritage alencontre d'autre heritage, ledit heritage

ainsi acquis par eschange, est le propre heritage de celuy qui l'a acquis, &comme subrogé au

lieu de celuy qu'il a baillé , est suiet à retrait , au profit de ses parens , le cas aduenant qu'il soit

vendu,ainsi qu'eust esté l'autre heritage baillé par eschange. clxvi.

"i" Choses mobiliaircs n'écheent en rctrait,encores qu'elles fussent de haut pris. clxvii.

Si



De Retrait lignager, & de Criées. Fueil.cxij.

Si aucun vend l'vfufruict de son propre heritage à personne estrange,telle vendition d'v-

siifruict n'echet en retrait. clxviij.

Propre heritage vendu& adiugé par décret en iugement,par criées & fubhastations, chet

en retrait. clxix.

Vn seigneur feodal qui a retiré par puissance de fief,Ic fiefvendu par son vaslal , iceluy fies

appartenant du propre audit vaflàl,tel fiefainsi retenu par ledit seigneur feodal,gist en retrait,

& se peut retraire parl'vn des parens & lignagers du vendeur,du costé , estoc & ligne dont il

est procédé dedans l'an & iour qu'il est retenu par puistance de sief,& du remboursement sait

par ledit seigneur,en le remboursant iceluy seigneur du sort principal,fraiz & profits seigneu

riaux confus en luy,& qu'il eustprins ou peu prendrejceflànt la retenue" par luy faite par puis

sance de fief. chx.

Qui n'est habille à fîicceder,ne peut venir à retrait lignager. clxxi.

Quand aucun heritage propre est acquis durant& constant le mariage de deux conioints,

dont l'vn d'iceux est parent& lignager du vendeur,de l'estocjcosté & ligne dont ledit herita

ge appartenoit audit vendeur,tel heritage ainsi vendu ne gist en retrait durant & constat ledit

heritage appartenoit audit védeur,tel heritage ainsi vendu ne gist en retrait durât &côstât

ledit mariage : mais après le trespas de l'vn desdits conioints,la moytié dudit heritage gist en

retrait,a-l'cncontre de celuy qui n'est lignager,ou ses hoirs fils ne sont lignagers dudit ven

deur dudit estoé,coste & ligne dont ledit heritage appartenoit à iceluy vendeur dedans l'an &

iour du trespas du premier mourant de(ditsconioints,supposéqu'ily eust saisine ou infeoda-

tion prinse durât iceluy mariageen rendant & payantpar le retrayant,la moytié du sort prin

cipal, fraiz & loyaux cousts,& où il y auroit enfans dudit mariage,pour l'espérance qu'ils

pourroyentauoirdevenirà la portion de l'vn desdits côioints qui ne seroit de la famille,n'au-

ra en ce cas la coustume lieu,sinon que la moytié appartenant à celuy qui ne fera du lignage,

tombast à autres enfans. clxxii.

n Quand vn seigneur de fiefs,vend terres estans de son dommaine à pris d'argent,à la charge

de cens enuers luy,l'acquereur ne doit aucunes ventes audit seigneur vendeur,&est tenu l'a

cheteur pour enfaisiné du iour de ladite vendition,tellement que lefBites terres vendues l'an

&iour de la vendition paflèe, ne gisent en retrait. clxxiii.

Heritage baillé à rente , rachetable , ou non rachetable , est retrayable,à la charge de la

rente. clxxiiii.

chap. \6. DeCrïees.

A ^ant cîue aucunes criées faites par les quatre quatorzaines anciennes d'aucunes terres &

"^fiefssoyent tenues & réputées bonnes &Vallables,ilconuient& est requis, que préala

blement les terres,seigneuries & fiefs soyentsaisiz,arrestez&mis en la main de iustice,&

que la main-mise soit faite fur les principaux manoirs de chaseun desdits fiefs , terres & sei

gneuries. ' clxxv.

Quand aucunes terres,seigneuries &ficfs,sont sàisiz & mis en la main du Roy ou de Justi

ces en criées, il conuient& est requis que lefditcs terres, seigneuries , & fiefs criez, soyent

nommez & déclarez en la premiere défaites criees,& premier rapport fait d'icelles , auec les

lieux où lcldites tcrresjseigneuries & fiefs sont assis, ou autrement telles criées sont deffe-

ctiues. clxxvi.

Chaseun est receu à soy opposer aux criées d'aucuns heritages , criez & subhastez par les

quatorzaines anciennes,iufques à ce que le décret soit adiugé. clxxvii.

Quand aucuns heritages appartenâs à aucuns propriétaires sont mis en criées par les qua

tre quatorzaines anciennes Se accoustumees,Ion ne peut vallablcment procéder à l'adiudica-

tion du décret d'iceux heritages,plustost & iulques à ce que tel propriétaire soit adiourné à fa

personne ou à son domicile suffi{àmment,presenstesmoings,pour veoir décréter iceux heri-

tagesjou iceux veoir adiuger par décret. clxxviii.

"j" Et seront les criées rapportées & certifiées aux lieux,par-deuant les iuges , & es auditoi-

res,où elles ont accoustumé estre rapportées. clxxix.

chap. 17. i^Autres couflumes.

T*\Efpensd'hostellageliurezparhostes àpellerins ou à leurs cheuaux,font priuilegiez &

***viennentà préférer deuant tous autres,lùr les biens & cheuaux hostellez,& les peut l'ho

T iiij
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frellierrcteniriulqucsapayement &sraucun autre creancier les vouloitenleuer ,1'hostelier

a iuste cause de soy opposcr. clxxx.

1" Qui vend aucune chose mobiliare sans iour & fans terme,efperant en estre paye prompte-

ment,ilpcut fa chose pourfuyuir en quclque lieu qu'elle soit transportee, pour estre paye de

pris qu il l'a vendiie,& encores qu'elle eust este prinse par executions pourra poursuyure ius-

qucs ace qu'elle soit vendiie par auctorite de iusticc. , clxxxi.

Vnrespit nepeutauoir lieu contreledeud'aucunaluyadiuge par sentence diffinitiue , &

contradictoire,loiiage de maison,arrerages de rentes foncieres,moiflon de grain,& debtes de

mineurs crcez aucc les mineursouleurs tutcurs,durantleur minorite. clxxxii.

En matiere de deseonfiture chafcun creancier vienta contribution au soul la liure , fur les

i Lareqmsi- biens meubles,dudebteur,&n'y a pointde prerogatiue. clxxxii,

'sa 1*it\T ^a connoifl2nce & punition de delict,appartient au iuge du domicille des dclinquans , &

mytie on d» non pas au iuge ou le delict a este commis3quand il est requis par le iugc du domicille,s'il try a

Hey po»r its cas priuillegie. cxxxxiiii.

Zir'tstde t Qui confilque le corps,il confifquc les biens.' clxxxv.

it»rreftra*r Marchans,gens de mestier,& autres vendansleursdenrees & marchandises adestail, me-

Ln'qlx'tre „» decins,cirurgiens,barbiers,orsebures,efpiciers , appoticaircs , m.acons , charpentiers , labou-

,(/< deffouii&' reurs, manouuriers,demouras audit balliage & cote de Montfort,ne peuuent faire actio,que-

u m,jnt s-iis ftjon ou demande de leurldites derees,marchadises,falaires & scruices,apres vn an passe lesdi

Jont plus At * oii-\i-i it r i r r

yi.uretnst e- es derecs vendiies,debitees & dehurees a detail , ouurages, labeurs, lalaires & ieruices faits-

ftiaccordtt, fors g^ excepte celles qui scroyet reconiies par obligatio , ou autremet deiiemct. clxxxvi.

ji"y eustn't Confiscations & clpaues,& biens vacquans,appartiennent au seigneur haut iusticier,fors

ndhertqmfii qUant ala confiseation en crime de lese maieste humaine3quiappartient au Roy seul priuati-

tie'lJhaiits uement,& a tous autres hauts iusticiers. clxxxvii.

iusticiers , car

dmx estats FIN DES COVSTVMES DE MONTFORT LAMAVLRY.

tuflint fait la

■£«?^ Le proces verbal.
f-trt &■ con- I

Loj.-m** ia,r T 'An milcinqcents cinquante-six,le lundy douziefme iour d'Octobre,nous Christofle de

*f*""-{*? ^Thou president,BarthelemyFaye,&IacquesvioleConseillersduRoyenfacour de par-

\ZuchJ,te lement a Paris,sommes arriuez en la ville de Montfort Lamaulry , pour proceder a la reda-

<*rytUitep»- ctjon des coustumes du bailliage & comte dudit Montfortjfuyuant les lettres patentes a nous

Us*, cm* a£jdreslees,desquelles &c.

Et le lendemain treziesme iour dudit moys nous sommes transportez en l'auditoire dudit

bailliage de Montfort lieu efleu & prepare pour proceder a ladite redaction. Auquel lieu a-

pres lecture faite desdites lettres par maistre lean de la Place greffier dudit bailliage , maistre

Andre audigeraduocatduRoy pour maistre Pierre guygnardprocureur dudit seigneur audit

lieu,aditquesuyuantIecommandementd'iccluySeigntur,il auoitfait adiourner & donner

assignation audit iour en ladite ville par-deuant nous,aux gens des trois Estats dudit bailliage,

requerant qu'ils fulsent appellez. Ce que nous auons ordonne estre fait par ledit greffier :.&

ont comparu & fe sont prcsentez pour l'estat d'eglise ceux qui ensuyuent.

C'est a scauoir Reuerend pere en Dieu messire Loys guillard euesque de Chartres comme

diocefain a cause de sondit euesehe,& encores comme seigneur des seigneuries du Val Gara-

gis,par maistre Nicole le febure son procureur. Lesdoyen,chanoines&chappitrede l'egli-

le de Chartres,par ledit Febure & maistre Mathurin frelnot leurs procureurs. Le rcuerendif

sime cardinal deChastillon comme abbe del'abbayedcGrant-champ,Et les religieux,prieur

& conucnt dudit lieu par freres Antoine gilbert prieur claustral,& Blaise Noel religieux &

cure dudit Grant-champ aflistez de maistre Antoine beauuoys leur procureur.Frcre Charles

boucher abbe de fainct Magloire,a cause de ses seigneuries de Mercy le Luatel,(ainct Magloi-

re pres Efpernonj& autres afsises audit comtc,enpersoiine,asi*iste de maistre Lancelot bazin

son procureur. Maistre Estienne de breze abbe commendataire de Coulombs ,& les reli-

gieux,prieur & conuent dudit lieu a cause de leurs terres & seigneuries de la Noue, Hondre-

uille pres Gastz,& autres terres qu'ils ont audit comre,par maistre lean Maheas leur procu-

reur.Frerc Mathurin de Haruille abbe dc Claire-fontame,& les religieux, prieur & conuent

dudit lieu,par ledit Maheas. Maistre Gilbert filliol,abbe de l'abbaye de Neauphlc les Viels, &

les rcligieuxJprieur& conuent dudit lieu par maistre lean bonichon procureur. Maistre Mi

chel
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chclbayard abbe commendataire de 1'abbaye iainct lean en Vallee lez Chartres,& les reli-

gieux,prieur & conuent dudit lieu,par ledit Bazin.Frere Nicole de iainct Ouen,abbe de M6-

tebourg comme prieur du prieure dudit Montfort,& cure de Beine,en personne par ledit Ba-

zin.Maistre Charles d'Angednes comme prieur commendataire de Bazainuille, par maistre

Estiennerhostellier,Toustainctsmenu,& ledit Bazin, ses aduoeats & procureurs- Maistre

Claude fumee prieur de fainct Nicolas d'auneau par maistje Marin martin prestre,procureur

& sermier dudit prieure,& ledit Beauuoys. Maistre Denys de la porte prieur de fainct lean de

Houdant,par maistre Francois Marin procureur. Frcre Nicolas de feugerolles cheualier de

l'ordre fainct lean deHierusalemcommandeurdePrunay le temple,par ledit Beauuoys. Les

religieuses,abbefse & conuent de iainct Corantin, a cause de leurdite abbaye,& autres sei-

gneuries dependans d'icelle estans audit comte,par maistre lean crouteau procureur. Les re-

ligieuses,prieurc & conuent nostre dame de haute Bruyere,a cause dudit prieure, & seigneu-

ries dependans d'iceluyjafsises audit comte,par ledit Marin. Les doyen,chanoines & chappi-

trede nostre dame deClery,a cause de leurs seigneurics de Mainguerin,Dimancheuille, &

autres terres qu'ils ont audit comte,parledit Bonichon. Les tresorier, chanoines & chappi-

tre de la chappelle Royal du boys de Vincennes,a cause de leur seigneurie des Prez , & partie

de la seigneurie de Boiffy,par ledit Bonichon. Les doyen, chanoines &chappitre de fainct

Cloud,a cause de leur seigneurie de Souplainuille,par ledit Marin. Le maistre & administra

tes de 1'hostelDieu de Montfort,par ledit Beauuois. Le maistre & administrates de la ma-

laderie dudit Montfort,par ledit Bonichon. Maistre Charles porquier maistre & administra

tes dcl'hostclDieudeNeauphle,par ledit Bazin. Mcssire Iacques caillou maistre & admi

nistrates dc l'hostel Dieu de Houdant,le maistre & administrateur de la maladerie dudit Hou

dant,par ledit Bazin. Le maistre administrateur de la maladerie de Garencieres,par ledit Ma-

heas. Maistre Cheron roger maistre & administrateur de l'hostel Dieu d'Auneau, par ledit

Bazin. Le maistre & administrateur de la maladerie du petit Sainuille , par maistre Claude

bardet procureur. Lesfreres&soeurs administrateurs de l'hostel Dieu de Paris, a cause de

leur seigneurie & fiefdes Murs & autres afsises a Elleuille,par maistre Guillaume Pleon pre-

uost dudit Elleuille leur jpeureur. Le prieur cure de Thoiry par meifires Hugues thibault &

lea badouart pstres vicaires,affistez dudit Maheas. Frere Marceau gaultier, pstre,cure d'vne

des portions de la cure de iainct Pierre dudit Montfort,par meffire Nicole vaucler prestre vi-

caire,affiste dudit Bazin. Maistre Claude derangueil cure de l'autre portion d'icelle cure de

iainct Pierre,par meffire Michel anceaulme,aufsi prestre vicaire,affiste dudit Beauuoys. Mai

stre lean bourguigneau chanoine de Chartres & prieur de Maintenon comme cure de Ram-

boullet,par meffire Mathurin poyollon son vicaire,affiste dudit Bazin. Maistre lean Nantiet.

chancellieren laditeegIisedeChartres,coramecur£du Perray&ViclzEglises,par meifire

Denys fournier son vicaire,affiste dudit Bonichon. Maistre lean de chomede prestre,cure de

Mere^par ledit Bazin. Maistre Geoffroy barbereau prestre, cure de Bazoches,par maistre

lean marye son vicaire. Maistre lean loys conseruateur des priuileges apostoliques de fain-

cte Geneuieftiedu montde Paris, cure de Neauphle,en personne. Meffire lean meihagier

cure de fainct lean d'Efpernon,afsiste dudit Maheas. Le cure de fainct Pierre dudit Efper-

non,par meffire Mathurin gamier son vicaire,affiste de maistre lean guyennet procureur. Le

cure de fainct Nicolas es fauxbourgs dudit Efpernon,par messire Martin four son vicaire,afsi-

ste dudit Guyennet. Frere Gabriel dePuisherbault cure de fainct Remy Fhonor6,par ledit

Marin. Le cure des Eflars par messire Guillaume marcille son vicaire. Frere Antoine gilbert

cure de Gambaizeulpresent,assiste dudit Beauuoys.Messire Guillaume bergeron, cure d'Es-

mancey en personne. Maistre Charles de Pouy,cure de Maurepas,par ledit Maheas. Maistre

Marin lc coincte,cure de Boynuille le gaillard, par ledit Marin. Maistre lean foulloux,cur6

d'Authcul,par messire Pierre villain son vicaire.Maistre Claude cheron, cure de Millemont,

par messire Pierre challumeau son vicaire. Frere Blaise noel cur6 de Grantchamp , par ledit

Beauuoys.Mefsire lean Mausel prestre,cure de Marc present, assiste dudit Marin. Maistre

Claude pluyecte cure de fainct Legier present,assiste dudit Bonichon. Messire Robert chan-

talloue,cure de fainct Lubin de la Haye,en personne.Mefsire Vvaldequin morant prestre,cu-

re des cures d'Ablis & Grufsonuille present,& afsiste dudit Bazin. Maistre Loys boucher cu

re deGaluis par ledit Bazin. Maistre Ren6piot cure d'Osinoy par ledit Maheas. Maistre An

toine maree cute de Cernay la Ville,par maistre Mathurin Manne son vicaire, assists de mai

stre lean mace,procureur.Etlescurezdeslieu&parroifles qui enfuyuent, a sfauoir de Ga-
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zeran,par mefsire lean iumeau son vicaire, assiste dudit Bardet. De Bazainuille par maistrc

Raoulroze son vicaire,assiste dudit Bazin. DeBoutigny par maistre lean mace procureur.

De laBoefsiere par mefsire Mathurin martin son vicaire. De Hanches par mefsire lean ml-

lian son vicaire,assiste dudit Maheas. d'Orgeruz par maistre lean iourdain prestre son vicaire.

Dc Houdant par maistre Michel roufleau ion vicairc,afsiste de maistre Michel thirouyn pro

cureur. De Prunay letemple,par maistre lean compagnon prestre son vicaire,afsiste de mai

stre Simeon cheuallier procureur. L)e Prunaysous Ablis par mefsire Marin martin prestre

son vicaire,aisiste dudit Bazin. Des breuieres par mefsire lean pelletier son vicaire. Du Far-

gis,par ledit Bazin. d'Orsemont,par mefsire Pierre hediartson vicaire, assiste dudit Beau-
~ ~ r ' '"" ' '' ,r t^ r- r. ir-i • .. -- rncssire Gil- :

 

arnoul son vi-

)e Houel,

par mefsire Loysdumesoil son vicaire, assiste dudit Guyennet. De sainct Aignan de Gam-

bais par maistre Oliuiercuefson son vicaire,afsiste dudit Beauuoys. De Maullete par maistre

lean gamier son vicaire, assiste dudit Beauuoys. DeDampnemarye par mefsire Ieancastel

& lean iardin ses vicaires. DeThionuille par maistre lean de flinyson vicaire , assiste dudit

Maheas. De sainct Martin Delleuille par maistre Simon berangcr son vicaire , assiste dudit

Maheas. De Flcxanuille,par maistre Iacques loret son vicairc,afsistc dudit Maheas. DeHa-

tonuille par mefsires Pierre poirier& Pierre trouflard vicaires dudit lieu,afsistez dudit Ma

rin. De Chantignonuille,par mefsire lean baril son vicaire, assiste dudit Marin. De sainct

Germain dc morainuille,par maistre Philippes de ruellan son vicaire. De Sonchamp, par

lean poureal son procureur. DeBourdonne,par mefsire Berthrand mere son vicaire,assiste

dudit Bonichon. De Boullon,par maistre Michel thirouyn son procureur. De sainct Martin

debretencourt,parleditBonichon.Dorphin par maistre Estiennecoignard son vicaire,assi-

ste dudit Marin. De la forest deLiury par maistre lean legier procureur. De Adainuille, par

mefsire Guillaume pinson son vicaire,afsist£ dudit Beauuoys. De Greflay , par mefsire lean

Jouet son vicaire. De Grosrouure,par mefsire lean gliszierre son vicaire. De Tacongnieres,

par mefsire Pierre de l'ifle son vicaire. De Hargeuille,par mefsire lean pelletier son vicaire.

Et de la Haulteuille par maistre Nicole le sebure procureur. Les chapellainsde la cure dudit

Haulteuille,par ledit Marin. Et mefsire lean iumeau chappellain de la chappellc de Antes-

son present,& assiste par ledit Bardet.

Et pour l'estatde Noblesse font comparuz la duchefle Destouteuille comme tutrice de

dame Marie fa fille>comtefse vfufruictiere duditcomtede Montfort. Et encores ladite dame

en partie de la baronnie de Rochefort,Auneau,Aunay,Voise,& leurs dependances, par ledit

Bazin. Le Roy de Nauarrc a cause de fa baronnie d'Efpernon , par maistres Nicole bobufse

son bailly,Estienne chauanes son procureur fiscal audit Efpernon,& ledit Maheas. Le reuc-

rendiffime cardinal de Lorraine,comme seigneur d'Auteul,Boefly, Villarceaux, & de partie

delaseigneuriedeGarencieres,par maistre Andre berthrand procureur. La duchefle de Va-

lentinois pour fa chastellenie de Beigne,feigneuries de Buc & Grignon,fainct Aulbin, Noisy

& Bailly. En ce qui est de l'hommage de la chastellenie de Ncauphle Marc en partie, Chesne

rongneulxj&IaMallemaisonMormoullin.Encequicst en ladite chastellenie de Neauphle

les nefz de la Craune,La cour des prez & Mairie de plaisir,par ledit Maheas. Mefsire Iacques

dc Silly cheualier seigneur & baron de Rochefort,Auneau,Aunay&Voise,gentilhomme or

dinaire de la chambre du Roy,par maistre Iacques leschallatz,lieutenant general au bailliage

dudit Rochefort,& ledit Maheas. Mefsire lean sire d'Espinay cheualier,*gentilhomme ordi

naire de la chambre du Roy,baron en partie dudit Rochefort,Auneau,Aunay & Voise,par le

dit Bazin. Mefsire Iacques Dangennes cheualier,gentilhomme ordinaire de la chambre du

Roy,feigneurchastellaindes Eflartz,Rambouillet,le Perray , Vielzeglises , Les Breuieres,

Befhieres,rEfpinay,Briquefac,La vallee alIez,Motmor,Biennouuienne, Les Fueillardeaulx,

Vaulxioyeuse,Malafsize,Bauldricourt,Lechastellier,Orsemont,&autres terres & seigneu-

ries afsifes audit comte,prefent,& assiste de maistres Estienne rhostellier,Touflainctz menu*

& ledit Bazin ses aduoeat & procureurs. Andre de prunete escuyer, seigneur chastellain dc

Gazeran,& des Rostilz,& autres appartenances & dependances,par maistre Loys le boestel

son procureur fifcal,& maistre lean Huet procureur audit Montfort. Mefsire lean Destoute

uille cheualier,gentilhomme ordinaire de la chambre du Roy,capitaine decent hommes

d'armes des ordonnances dudit seigneur,son lieutenant general & gouuerneur de Picardie,

poiif
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pour ses terres& seigneuries deMenainuille,Presles,& autres assiscs audit comte, par ledit

Bonichon.PheIippesdeharuilleeseuyer,gouuerneurpour le Roy audit bailliage & comte,

seigneur de la Granche,du bois sainct Germain, & Morainuillc plaisiren partie 3de Bretes

chclle en partie,& leurs appartenanccs & dependances,& encores comme seigneur des fiefs

deLormc&deLaunay,assisa Crestay,& de Garencieres en parties cauie de damoifelle

Claude derouuille fa femme,present,& assists duditBazin.Dame Claude de beaulne,dame

ordinaire dc laRoyne,comme dame de la chastellenie de Septueille par ledit Bazin. Messire

Antoine de Canion cheualier,seigneur chastellaind'Orgeruz,& seigneur de Tacongniers,

par messire Iafpartdecanionchcualier son filsaifne^assiste" dudit Mahcas. Messire Efperit de

haruille cheualier,seigneur de Pallaiseau,comme seigneur des seigneuries de la Selle Champ-

houldry3Voyfe3&Lairable3lePlessis3&Moustiersen &g,rtie. Longuillier,Ie fief d'Efpoy,Ia

f rand maison de Rongneulx,& de la Breteschelle en partie,& autres seigneuries assises audit

comte,par maistre Pierre Iambin son procureur fiscal, & ledit Maheas. Messire Aloph de

I'hospitalcheualier,seigneurdeChoify les logcsjcomme seigneur de Denify3par ledit Thi-

rouyn.Damoiselle Ieanne charigault veufue de feu noble home maistre Iacques de Ligneris,

en ion viuant president de la cour de parlement a Paris,a cause de sa seigneurie de Bailly , par

ledit Maheas. Maistre Michel viallarconseillcr& maistre des requestes ordinaire de l'hostel

duRoy3comme en partie" seigneur de la forest deCiury3&aussi comme seigneur de Herses,

Richeuille3& sainct Lubin de la Haye,par maistre Thomas chambort son procureur 3 & ledit

Beauuoys. Maistre Adrian dudrac vicomte d'Ay3conseiller du Roy en ses courz de parlement

de Paris & Bretaigne3pour ses fiefs,terres & seigneuries de la baste sainct Cir& Foynard, par

ledit Beauuoys. Maistre Oudetdeselua3conseillerdu Roy en son grand conseil,ambafladeur

dudit seigneur a Romme,a cause de sa seigneurie dc Souplainuillc, Groflu en partie, Chanti-

gnonuille& Aubeuille aulsi en partie3par ledit Guyennet. Maistre Iacques hurault consell-

ler du Roy en son grand conseil3a cause de ses seigneuries du Marais & val sainct Germain3par

ledit Beauuoys.Maistre Iacques hurault escuyer,notaire& secretaire du Roy en ses finances,

grand audiencier de France,comme seigneur chastellain de Brethencourt, par maistre Guil-

laume brebier son procureur fiseal3& ledit Marin.Dom Diego de mandofle3cheualier gentil-

homme ordinaire de la chambreduRoy,pourses seigneuries de Boullon & Guette,a cause

de Ca. femme,par maistre Michel Thirouyn son procureur. Messire Francois de la barre che-

ualier 1'vn des centgentilshommes de la maison duRoy3seigneur de Groflu, par ledit Marin.

Messire Iacques dehemardcheualier,eseuyerd'EseuyericduRoy,seigneur de Denonuille a

cause de ses seigneuries de Cheneuelles & autres assises audit comtc,par ledit Bardct. Messi

re Christofle de refuge cheualier,rvn des cent gentilshommes de la maison du Roy,pour ses

seigneuries des Mesnuz,Chantereus3Groussay3Bazoches en partie, la ferme des Boys pres

Gambais,& autres seigneuries assises audit comte, par ledit Beauuoys. Dame Adrianne de,

bazaincourt,vefue de teu messire Nicolle de chardon,en son viuant cheualicr3a cause de son

fiesde la tour de Richebourg,par ledit Bonichon. Messire lean de fabreuois cheualier.l'vn des

cent gentilshommes de la maison duRoy3comme seigneur deSaulx & Richebourg3par le

dit maistre Symeon cheuaber. Ieanbarthomier efcuyer, comme seigneur des terres & sei

gneuries d'Oliuet3Nigelles3Poutean3laPeruche3Damnemarie3Olainuille3Recoing3 les Ca-

ues,& autres seigneuries assises audit comte,par maistre lean barthomier conseiller du Roy

en son grand Conseil3fils aifhe dudit seigneur d'OHuet3assiste dudit Maheas. Maistre lean du^

tillet protonotaire& secretaire du Roy3& greffier ciuil de sa cour de parlement a Paris, com

me seigneur en partie de Mareil le Guyon,du Pontet3du Houllet3& autres seigneuries par le

dit Grouteau.Florentdubelleyeseuyer3rvn des cent gentilshommes de la maison du Roy,

comme seigneur en partie desdites seigneuries de Mareil le GuyonduPontet3du Houlet, &c

autres,par ledit Grouteau. lean de rouuille efcuyer, comme seigneur de Villiers cul de sac,

par maistre Claude phelippes son procureur,& ledit Maheas.Damoiselle Guillemette de ri-

chebourg,vefue de feu noble homme Charles du busead eseuyer en son viuant seigneur de

Soindres,comme dame chastellaine en partie de ladite forest de Ciury , par ledit Guiennet.

Damoiselle Anne de hemard,vefue de feu Nicolas de laillier,en son viuant efuyer,dame de la

chastellenie de Noirefpinay,par ledit Bardet. Dame Anne de chasteauchallons,vefue de feu

messire Rene de marolles3en son viuant cheualier, lieutenant des Suisses de la garde du corps

duRoy,a cause de ses seigneuries de Longorme,&autres seigneuries assises audir comte, par

ledit Maheas. lean de Maubuiflbn efcuyer3l'vn des cent gentishommes de la maison du Roy,
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comme seigneur en partie de la maison rouge pres Merey,par ledit Bonichon. Raoul de su

ret escuyer,comme seigneur de Cernay la ville.Maistre Philippe moysen aduoeat à la cour, à

cause de son fiefd'Allorme,en personne. Damoyselle Marie de tilly vefue de feu Antoine de

hargeuille,en son viuant escuyer,tant en son nom que comme tutrice de ses enfans mineurs

d'ans,& dudit demjnct,comme dame de Behoust,hargeuille,& autres seigneuries assises au

dit comté par ledit Beauuoys. Damoiselle Bône Thurin,à cause de sa seigneurie du grand Lo-

reaiijdu fiefdu Maraiz,& autres seigneuries assises audit comté, par ledit Bazin. Damoiselle

Anne de connan,vefue de feu maistre Michel de champront,en son viuant auditeur des com

ptes^ cause de ses seigneuries de Hanchés,la Tour neuue,Vineruille,& autres ses scigneu-

ries,assises audit comté,par maistre Touslàins rousseau son procureur, assisté dudit Maheas,

lean le morhier escuyercomme seigneur de Brunei,& encores ledit Morhier, & Biaise Mau-

guey,chafcun refpectiuement pourAc\ droits qu'ils prétendent en la seigneurie de Greflày,

par leditBeauuoys. Maistre Pierre delaporte,elcuyer,conseillerduRoy, bailly duditMont-

fortjcomme seigneur de Neufuille en parrie,& encores comme seigneur d'Orual & du petit

Bourdonné aussi en partie,à cause de damoiselle Catherine de coquebourne sa femme, en

personne. Alexandre de coquebourne,escuycr,seigneur en partie dudit Orual & petit Bour-

donné,par ledit Thirouyn. Damoiselle Magdaleine de mesmes, comme dame en partie du

petitBourdonné,& encores pour fa seigneurie du Iarrier, par ledit Thirouyn. lean mourant

eseuyer,seigneurduBrueil,Adainuilleenpartiedela Iaulniere,& le basBrueil aussi en par-

tie,par ledit Beauuoys . Toussainctz maufel escuycr,gentilhomme de la vénerie du Roy,mai-

stre particulier des eaùes& forests dudit comté, capitaine des chasteaux dudit Montfort &

sainctLegier en Iueline,par ledit Bonichon. Germain de la porte escuyer,à cause de son fief

de sainct Benoist,assis à Flexanuille,present,& assisté dudit Marin. Charles de Mesnil Simon,

escuyer,seigneurdeLaunay,Villiersle mahieu,& Anthoillet,par ledit Maheas. Milles le

Morhier efcuyer,seigneur du Matz & Saulgy en partie,par ledit Maheas , Ioachin de fefuie-

resescuyer,à cause de fa seigneurie de Morainuille,par ledit Marin. Antoine de pontbreant,

eseuyer,à cause de ses seigneuries des Bordes,la Bretesehe,& du petit Mesnil,present, & assi

sté par ledit Maheas. Loys de la Ville neuueeseuyer,à cause de fa seigneurie de Bonnelle,par

ledit Thirouyn. Antoine de Syllans eseuyer,capitaine du chasteau de Tombelaine,à cause de

(à seigneurie de Breau (ans nappes,par maistre Michel thiboust son procureur fiscal, & ledit

Maheas. Estienne de morainuille escuyer,à cause de fa seigneurie de Chantignonuille,par le

dit Marin. François de champgirault eseuyer,à cause de sa seigneurie assise à Morainuille, par

ledit Marin. Gilles de viîleroy efcuyer,à cause de la seigneurie de Thionuille,& autres ses sei

gneuries assises auditcomté,en personne, assisté dudit Maheas. Les héritiers de feu noble

homme maistre Christofle de marle,en son viuant conseiller du Roy en fi cour de Parlement,

comme seigneurs en partie de Boutigny,Cloches,la MufTe,les iours,le petit Beau lieu,& au

tres leurs seigneuries assises audit comté,par ledit Guiennet. lean de marais, à cause de son

fiefassisàThionuillejpar ledit Maheas. Messireleancheuillard prestre,pour son fief de la

courdePrez,&pour sa seigneurie de Couldray Hellouyn ,en personne, assisté dudit Beau-

uoys.Maistre Vincent de la louppe,lieutenant criminel au bailliage & siege presidial de Char-

tres,pour son fief & seigneurie de Morfang , par ledit Bazin. Maistre lean le royer conseiller

duRoyenlapreuostéde Paris, comme seigneur de Clochees en partie, par ledit Maheas.

Maistre Cldudegrenet conseiller au siege presidial de Chartres pour ses fiefs de Glaucourt,

Hermeray,Chaulx,Hanches,&leboisde Fourches en partie, par ledit Guyennet. lean le

marefchaleseuyer,à cause de fa seigneurie d'Orphin en partie, & aussi comme seigneur en

partie de la seigneurie de Morfang, pres Rochefort, à cause de fa femme,en personne. Nico

las du gard,eseuyer,à cause de ses seigneuries de Craiches,Orphin,& de Thionuille en partie,

present,& assisté par ledit Maheas. Maistre lean allego, lieutenant au bailliage de Dunoys

pour ses seigneuries de Boyteaulx,la Mote, & la Mandreuse , par ledit Grouteau. Henry le

cointe eseuyer,à cause de fa seigneurie d'Aubeuille,Houdeboust,& Cotereau, par ledit Ma

heas. Arthusdelafrenaye,eseuyer,àcausedefà seigneurie de la Fueille, en personne. Ale

xandre de frefnieres,escuyer,à cause de ses seigneuries de sainct Hilarion le Rouslay , & Voi

sins en partie,par Loys le boestel son procureur,afsisté dudit Guyennet. Charles de Quatre-

barbes eseuyer,gentilhomme de la vénerie du Roy,à cause de fa seigneurie des Noues, par

leditBazin. Richard le morhier &Bertin de Vaunifson eseuyer,à cause de leur seigneurie de

Vacheresses les Haultes,par ledit Maheas. lean Degogo eicuyer,pour (à seigneurie du tem

ple,
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ple3assise à Saulgy3par ledit Macé.Les vefue & héritiers de feu François de baudeuille,en son

viuant efcuyer,à cause de leur seigneurie de Villiersles Aoudctz3par ledit Bonichon. Damoi-

selle Ieanne de la Valladc vefue de feu Antoine de pony3en son viuant eseuyer, à cause de fa

seigneurie de Corbereuiê3par ledit Beauuois. lean de gallot & Guillaume de fontaines,esei*.-

yers,à cause de leur seigneurie de Chantignonuille,parlcditGuyénct.Le seigneur d'Aarde-

nay3François & Loys de chartres3& Nicolas le mareschal eseuyers,à cause de leur seigneurie

de Boestez3par ledit Bonichô.Rogerfourniereseuyer3à cause de ses seigneuries de Marc3Pe-

titmonr,partie de mareilsous Maullc3Iumcauuille3Gouflbnuille,& Arnonuille3en personne,

aflistéduditMaheas.laques deerchefilleteseuyer3feigneurde Vaueclas,à cause de ses fiefs,

assis àGarencieresenBeaulsejAblisj&autres assis audit côté,par ledit Bazin. Raoul morcau, .

trésorier de l'Efpargne3à cause de ses fiefs de Chardonnet3Blahie3& d'vn fiefassis à fâinct Aùl-

bin,par ledit Maheas.Pierre boutaruillier eseuyer3à cause de la seigneurie des Vaux rousseaux,

assise à Grofrouurc, par ledit Beauuois. Maistre Philippes de ruellan,comme curateur de Ma-

turin de haruille mineur d'ansjheritier par benefice d'inuentaire de feu maistre Christofle de

haruille,en son viuant abbé de Grand-champ,comme seigneur de Millemont3& la Perruche,

par ledit Bonichon. François du bellay eseuyer comme curateur de damoiselle Ieanne de la

motte3à cause de ses seigneuries de Longchefhe3& partie du moullin des Eschellettes3appar-

tenantàladitedela Motte,enpersonne3afsisté dudit Beauuoys. lean d'alnois eseuyer3à cause

de sa terre & seigneurie de Thoroy3par ledit Maheas. maistre Simon vipart3àcauie de là sei

gneurie de la baste Boëssierc,par ledit le Fcbure. Pierre de viellard escuyer3à cause de fa sei

gneurie de la Haulteuille,en personne,assisté dudit le Febre. Guillaume de lailly eseuyer à cau

se de là seigneurie des Estàrtons en personne.Iean de gallot eseuyer3à cause de la seigneurie de

Bonglainual3par ledit Maree.Iean de gallot efcuyer3à cause de fa seigneurie desPintieres3par

ledit Guyennet. Damoiselle Marie de Villeroy,veufue de feu seigneur de Soronuille, à cause

de son fiefde Vaucoulart3& autres ses seigneuries, par ledit maheas. lean de languedouë3es

cuyerpour ses fiefs du cloz le petit Hermeray& Bourdonné3en personne3assisté par ledit Bo

nichon.Antoine dehebert eseuyer3à cause des fiefs & seigneuries de Ponceaux3Raiseulx3Ca-

dil,Boullchard,& les Estourdiz3en personne,assisté dudit Bazin.Iean le grand eseuyer, à cause

de sa seigneurie de Neufuillc, par ledit maheas.Ieâ dadôuille le ieune3côme seigneur en par

tie d'vn fiefassis es faulbourgsd'Elpernon,par ledit Bonichô. Le seigneur de Perdreauille par

Regnauld dchallot son fils. Guillaume de troullard eseuyer à cause de son fief & seigneurie de

Marolles assis à Gastz,quifutà vn nommé le Sueur dit le Frefhe,par ledit Guyénet.Iaques de

vouier eseuyer,pour fa terre &: seigneurie de Houlx3par maistre Estienne chauannes son pro-

cureur,afsisté dudit Maheas.Guillaume de Tillon3e(cuyer3à cause de partie du fiefde Mairaiz

assis à Hâches3par ledit Guiennet.Loys de fainxes escuyer,à cause de là seigneurie du Saullay,

& autres terres assises audit côté,par ledit le Feure. Charles de ponuille eseuyer pour son fief

de la chapelle de Dôchâp,en personne.Guy dalnoys eseuyer à cause de ses seigneuries de Ma-

relly,Fauieres en partie3& autres assises audit comté,par ledit Maheas. Gaston de trâchoilliô

eseuyer3à cause de fa seigneurie d'Oruilliers,par lean Monnier bailly audit lieu, assisté dudit

Beauuois.Pierre de la villeneufue,& Nicolas du belloy efcuyers,à cause de leur seigneurie en

partie de Flexanuille,par ledit Maheas. Maistre Estienne l'hostellier efleu pour le Roy audit

MontfortjCÔme tuteur & curateur de ses enfans mineurs d'ans3& de feue Anne de môtdoré

fâfemme3à cause de fa seigneurie de la Mairye du Couldray,en personne. Maistre Estienne

grenet receueur des aydes en l'élection de Chartres,à cause de Magdelaine de Guenieres sa

semme pour vnfiefà elle appartenant assis à Marroles3par ledit Guyénet. Maistre Michel Bi-

chot pour son fies& seigneurie en partie du bois de Fourches,par ledit Guyénet.Damoyselle

Marie chantault pour ses fiefs du rocher Hatonuille & Marrolles,par ledit Guyenne t. Maistre

Loys dumoulin pour son fiefassis à Garencicres3par ledit Bazin.Guillaume aubry efcuyer,sei

gneurdela Fontaine,en personne.Iaques garnier pour son fiefassis à Authoullet, par ledit

Maheas. Maistre Nicolas le bel receueur du domaine dudit côté3côme seigneur en partie du

dit fiefde lamaison-rouge3assis près Mercy,en psonne. Martin de l'ailly eseuyer à cause de son

fiefassis àCôdé en |>sonne3assisté dudit Beauuois.Richard de guerard eseuyer à cause de sô fief

de Poullcpôt par ledit huet.Estiénc le faulceticr eseuyer come seigfir en partie de lalaulniere,

en psonnc,Ieâ,Charles,Remôd & Nicolas les Philippes,à cause de leur fiefde rEnroulle,par

ledit Bonichon.Marin cheualier eseuyer à cause de Rôumangiô3par ledit Beauuois. Damoy-

selleleâne de victry vefue de feu maistre Icâpaillard,côme dame de Poupilliers,par maistre
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Guillaume pleon son procureur,assiste dudit Mahcas. Pierre de vaultier,eseuyer,a cause de sa

seigneurie duPauillon,&autresfeigneuriesaisises audit comti,par ledit Mace. Maistre lean .

mace comme seigneur en partie du fiefde lainct Martin assis a Aulmoy en personne. Maistre

Guillaume pleon a cause de son fiefde la Croix-percee assis a Elleuille en personne. Iaques

chambort , a cause de son fiefassis a Saulx,en personne.Le seigneur des Chastelliers par ledit

Thirouyn. Florentdel'estreefcuyer par ledit Bonichon. Guillaume pouflemothe a cause de

son fiefdeMoutfaulcon,par ledit Guyennet. Antoine de moyencourt eseuyer en personne.

Denys- colin bourgeois dcMontfort,a cause desa seigneurie du bois l'Efpicier,en personne,

assisteduditBcauuoys.Robertdeneusuilleeseuyer,par ledit Maheas. Perrette le congneux

vefue de feu maistre lean auger en son viuant procureuren parlemcnt, pour fa seigneurie

de Launay parroifle de Mitainuille,par ledit Maheas.

Et pour le tiers estat font aussi comparuz les officiersdu Roy audit bailliage,& autres qui

ensuyuent:AiIauoirlelHitsPhelippesdeharuille,escuyer,gouuerneurpour le Roy audit bail-

liage & comte de Montfort,en personne,afsiste par ledit Bazin. Et maistre Pierre de la porte

eseuyer conseiller dudit seigneur,baillydcfdits bailliage & comte de Montfort, aussi en per

sonne. Maistre Iaques de gouflainuille lieutenant general ciuil & criminel desdits comte &

bailliage, en personne. Maistre Pierre le comte lieutenant particulier desdits comt£ & bail-

liage,en personne. Lesdits maistre Andre andiger& Pierre guignard aduoeat & procureur

du Roy audit comte & bailliage en personne. Maistre Pierre de bourges preuost dudit Mont

fort & de Merey,en personne. Ledit maistre Nicolas le belrcceueur dudit comte,en person

ne. Maistre Guillaume dieudonne contrerolleur du domaine dudit Montfort, en personne.

Maistre lean Suatin bailly de Houdant en personne. Maistre Barnabe Barat lieutenant

dudit bailly de Houdant en personne . Maistre Gilles dieudonne preuost dudit Houdant

en personne. Maistre Iacques flutault substitut du procureur du Roy audit Houdant est

personne. Maistre Nicole de brasses preuost dudit Gambais , par ledit Bazin. Maistre

Claude phelippes preuost dudit Neauphle le Chastel , en personne. Maistre Thibaulc

d'auuergne preuost c'u Jit sainct Legier en Yueline,en personne. Ledit maistre Guillaume

pleon preuost d'Elleuille,en personne. Ledit maistre Estienne hostellier & maistre Charles

louppereauefleuzpourle Roy audit Montfort en personne. Ledit maistre lean mahcas pro

cureur du Roy en ladite election en personne. Ledit Touflaincts mausel eseuyer,capitaine des

chasteaux de Montfort& Iainct Legier,gentilhomme de la Venerie du Roy,& maistre parti

culier des Eaues & Forests dudit comte,en personne. Maistre lean moyfy lieutenant pour le

Roy en ladite maistrise,en personne: Maistre Alphons fredy l'aifhe aduoeat pour le Roy en la

dite maistrise,& preuost principal des maresehaux de France,en personne. Maistre Pierre le

febure procureur du Roy en ladite maistrise en personne. Maistre Mac£ petitpas voyer du

dit Montfort, en personne. Ledit maistre Lancelot bazin procureur de ladite dame Duche£

se Destouteuille esilits noms en personne. Ledit maistre lean de la place greffier debits bail-

liagcs de Montfort & sainct Legier en personne. Ledit maistre Simeon cheualier,greffier de

ladite preuoste de Montsort,en personne. Maistre Robert le mairegreffierde ladite preuo-

st£ de Merey,en personne. Maistre Mathurin chable greffier de la preuoste dudit Houdant

en personne. Maistre Pierre marquet greffier de ladite election de Montfort, en personne.

lean le pelletier mesureur pour le Roy au magazin & grenicr a sel dudit Montforr,enperson-

ne. Maurice foubert greffier audit magazin en personne. Maistres Piatgoustelin,Denysber-

cher,Iean de pictres,Iean giguet,Iean suatin le ieune,Alphons fredy le ieune licecie en Loix,

aduoeat audit Montfort. LelHits maistres lean Guyennet,Iean mace,Iean grouteau, Michel

Thirouyn,Iean bonichon,Iean mahcas. lean huet, Antoine beauuoys,Francois marin,Lan-

cclotbazin,Nicole le feure,Simeon cheualier, Claude bardet, Gilles sabre, Aoudet Blan-

chouyn,Andre bertrand,procureurs audit Montfort en personnes. Nicolas amaulry sergent

royal,chastellain heredital audit bailliage & comte,en personne. Raoul cheuaher sergent par

ledit maistre Simeon cheualier, lean allego, Cbude ftedy, Nicolas barbot,Eustachc luce,

Guillaume cauet,Estienne baioue,sorgens royaux audit bailliage & comte,tous en personne,

Guillaume collin sergent Royal chastellain & heredital audit sainct Legier en personne. lean

philippes sergent royal chastellain heredital audit Neauphle le Chastel,en personne. lean le

feure sergent royal chastellain & heredital audit Gambais en personne , Nicolas baynet ser

gent royal chastellain & heredital audit Merey,Iean l'anglois sergent royal & heredital audit

Houdant en personne. lean flutault sergent royal audit Elleuille,en personne.

Aussi
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Aussi font comparuz les manans & habitans des villes & villages defdits bailliages &

comt£ de Montfort. Aflauoir les manans & habitans de la ville dudit Montfort par lefdits

rnaistres Iaques de Gouflainuille lieutenant general dudit baiiliage , & lean de pictres ad-

uocat, comme marguilliers & prouiseurs de l'eglife fainct Pierre dudit Montfort, afsistez

dudit maistre Nicole le Feure, de Merey, par Robert chemin , & Gilles barat , comme

marguilliers & prouiseurs de l'eglife dudit Merey afsistez dudit maistre Antoine beauuoys.

De Galuys par Guillaume l'hoste , Noel eustache , Leonard cotereau, comme marguil

liers & prouiseurs de l'eglise dudit lieu, afsistez dudit maistre Francois marin. De Bazo-

ches par Guillaume preel , lean cotereau , & Marin de lormet,comme marguilliers & pro

uiseurs de 1'eglise dudit lieu, afsistez dudit MaririfDe Iouarre par Denys genisleau & lean

pirel comme marguilliers de l'eglife dudit lieu , afsistez dudit le Feure . De Mareil le

Guyon par ledit maistre lean grouteau. De fainct Aulbin par lean guerrier, marguillier

de l'eglise dudit lieu. De Neauphle les Vielz par ledit maistre lean bonichon. De Neau-

phle le Chastel par lean Phelippes & Thomas guerin comme marguilliers de l'eglife du

dit lieu. De plaisir par Marin buffet comme margueillier &prouiseurde l'eglife dudit lieu.

Des Claiz par ledit Beauuoys. De Bailly par ledit maistre Symeon cheualier. Dautheul

par Girault du chefhe & Richard bazannois comme marguilliers & prouiseurs de 1'eglise

dudit Leu. De Boefly par Robert & Bernard les Portebois comme marguilliers & proui

seurs de 1'eglise dudit lieu. De Thoiry par Richard remon comme marguillier & proui-

seur de l'eglife dudit lieu , assists dudit maistre lean mace . De Goupillieres par Antoine

bouliette & Mathurin fbullot comme marguilliers & prouiseurs afsistez dudit Marin. De

Villiers le Mahieu par Robert la roche & Robert phelippes , comme marguilliers & pro

uiseurs de 1'eglise dudit lieu , afsistez dudit maistre lean Maheas leur procureur . De Fle-

xainuille par Iacques gaultier comme marguillier & prouifeur de l'eglife dudit lieu afsiste

dudit Maheas. Daulmoy par Claude d'auuergne comme marguillier afsiste dudit Maheas.

De fainct Martin Delleuille par Guillaume de vigneaulx & Cloud garbe , comme mar

guilliers & prouiseurs de l'Eglise dudit lieu , afsiste dudit Bonichon . De Hargeuille par

Gilles le pelletier, & Pierre bouteuillain comme marguilliers & prouiseurs de 1'eglise du

dit lseu j afsistez dudit maistre Michel thirouyn. De Prunay le Temple par Mathurin Co

ry, comme marguillier & prouiseur de l'Eglise dudit lieu,afsiste dudit Bonichon. De moul-

fan par lean duchefhe & Estienne richard , comme marguilliers & prouiseurs de l'eglise

dudit lieu, afsistez dudit Beauuoys . D'Oruilliers par lean le Monnier comme marguillier

de l'eglise dudit Oruilliers,afsiste dudit Beauuoys. De la forest deCiury parRichard cybot&

Michel le feure, comme marguilliers & prouiseurs de 1'eglise dudit lieu,afsistez dudit Boni

chon. Des Orgeruz parThomas coureil comme marguillier, afsiste dudit Beauuoys.De Ta-

congnieres par lean mefril & Simo girard,comme marguilliers &prouiseurs de 1'eglise dudit

lieu,afsistez dudit maistre Gilles fabre.De Behoust par Claude gaultier comme marguillier &

prouiseur de l'eglife dudit lieu, assists dudit Beauuoys.De Garencieres par ledit Marin. Dc

Marc par Iaques de la bourne,afsiste dudit Marin.De Millemont par Nicolas gamier & lean

boifse comme marguilliers & prouiseurs de l'eglife dudit lieu,afsistez dudit Maheas.De Grot

rouure par Guillaume polly comme marguillier & prouifeur dudit lieu,assiste dudit Marin.De

Bazainuille par ledit maistre Lacelot bazin.De Richebourg par Iacques de la croix & Mathu

rin renier come marguilliers & prouiseurs de l'eglife dudit lieu,affistez dudit maistre Simeon

cheualier.De Greflay par Mathurin roze & lean loret come marguilliers & prouiseurs de l'e

glife dudit lieu,affistez duditBeauuoys.De Boefses par Guillaume thiez,Lucas du bar,& lean

gueron comme marguilliers & prouiseurs de l'eglife dudit lieu,afsistez dudit Thirouyn.De S.

Suplicede la haye,par Noel trehard comme marguillier &prouiseutdc l'eglife dudit lieu,as

siste dudit Beauuoys. De fainct Lubin de la Haye par lean du thuillay, comme marguillier de

l'eglise dudit lieu,afsiste dudit Bazin. Dc Goussonuille par Touflaincts le mestayer comme

marguillier & prouifeur de l'eglise dudit lieu,afsiste duditBazin.De Thionuille par Martin de

I'ifle & Guillaume du four comme marguilliers & prouiseurs de l'eglise dudit lieu,afsistez du

dit Maheas.De Boutigny par lean haizard & Guillaume ridereau comme marguilliers & pro-'

uiseursde l'eglise dudit lieu,afsistez dudit Mace.De fainct Preiect par Michel fromont,come

marguillier & prouifeur de l'eglise dudit lieu,afsist£ dudit Fabre.De Damnemarie par Robert

houllebrat,afsiste dudit Fabre.De Maullettc par lean chacone comme marguillier de l'eglife

dudit lieu,afsiste dudit Beauuoys.De fainct Aignan de Gabaiz par Phelippes millet & Nico-
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las l'anguest,comme marguilliers &prouiseurs de l'cglise dudit sainct Aignan, assistez dudit

Fabre.De Bourdonne par maistre Ligier belle,Richard boucher,Iean laillet & Pierre gueron

comme marguilliers&prouifeursdereglife dudit lieu. De Gambaiscul par Georges soreau

& lean le vieulx comme marguilliers del'eglise duditlieu,assistez dudit Beauuoys.De Con-

de par Robert ridereau,Colas ridereau & lean iardin,assistez dudit Fabre, DeAdainuille par

ledit Febure.De Grant-champ par lean patin,come marguillier de l'cglise dudit lieu, assists

dudit Beauuois. De la Haulteuille par Antoine Periot, comme marguillier & prouiseur dc

l'eglise dudit lieu,assiste dudit le Fabre. De la Boessiere par ledit Fabre. De Mitainuille par

Pierre marin comme marguillier & prouiseur de l'eglise dudit lieu,assiste dudit le Febure.De

iainctLucian par lean le hamelier,comme^narguillier&prouiseurde l'eglise dudit lieu, assi

sts dudit le Febure. De sainct Martin de Nigelles par ledit le Febure comme procureur de

lean barenton& lean ieufbin marguilliers & prouiseurs de l'eglise dudit lieu. De Hanches

par lean gamier procureur de Scigneurie,& Esticnne roufleau marguillier & prouiseur de l'e

glise dudit lieu3aflistcz par ledit Thirouyn.De Houlx par lean ioynard & Baltazar chardin

comme marguilliers & prouiseurs de l'eglise dudit lieu, assistez par ledit Guyennet. De

Gastzpar Estienne gouppil marguillier & prouiseur de l'eglise dudit lieu,assiste dudit Marin.

De Houdreuille par Michel hamardjcomme marguillier & prouiseur de l'eglise dudit lieu,a£

siste dudit Guyennet.De sainct Pierre d'Efpcrnon parNicolas gamier marguillier de l'eglilc

dudit fainct Pierre d'Espernon,assiste dudit Maheas. De fainct lean dudit Efpernon par ledit

Maheas. De la Magdeleine dudit Efpernon par Guillaume bourdier,assiste dudit Maheas.De

Raiseulx par lean gamier comme marguillier de l'eglise dudit lieu,assiste dudit Thirouyn.De

Hermeraypar Bertrand pichard&Seruaisrenard,comme marguilliers & prouiseurs de l'e

glise dudit lieu,assistez dudit Maheas.De Poignis par ledit Fabre. De Gazeran par Roger

gaillard come marguiller & ^uiscur de l'eglise dudit lieu,assist£ dudit maistre lean groureau.

De fainct Hilarion par lean guillaume,come marguillier &jpuiseurde l'eglise dudit lieu,assi-

ste dudit Bonichon. De fainct Ligier par ledit Grouteau. Des breuicres parDenys le Breton,

& lean le conte,comme marguilliers & prouiseurs de l'eglise dudit lieu, assistez dudit Ma

heas. DeRamboillet parEstienne du tartre comme marguillier & prouiseur de l'eglise dudit

lieu,assist£ par ledit Bardet. DeDome par Estienne cordier,comme marguillier & proijiseur

del'eglise dudit lieu,assiste dudit Marin. De Esmancoypar Marc ridard, comme marguillier

& prouiseur de l'eglise dudit lieu,assiste dudit Marin d'orphin par Robert le bouestel , comme

marguillier & prouiseur de l'eglise dudit lieu,assiste dudit Marin. D'Orsemont par ledit Beau

uois. De Craichespar Guillaume leboulenger,comme marguillier & prouiseur de l'eglise

dudit Craiches,afsiste dudit Maheas. De Prunay sous Ablispar ledit Marin. De Ablis par

Guillaume brebier l'vndes marguilliers & prouiseurs de l'eglise dudit lieu,afsiste dudit Ma

rin^ par Pierre caillou notaire & secretaire desSuisses de la garde du corps du Roy, habi

tant d'Aunaysous Auneau, parMathieuTauet marguillier & prouiseur del'eglise dudit Au-

nay,assiste dudit Maheas. De Mondonuille la fainct lean par Martin pigres marguillier & pro

uiseur del'eglise dudit lieu,assisteduditBardet.Del'EstuingparleditBardet. De Sainctuille

parleditBardet.DcBoynuille le Gaillard par Germain le grand marguillier & prouiseur de

l'eglise dudit lieu,assiste dudit Marin. De Sonchamp par ledit Maheas. De Vielzcglises

par ledit Bonichon. DuPerray par ledit Bonichon. De sainct Remy 1'Honore par Iaques

barde & Pierre guygnard,comme marguilliers de l'eglise dudit lieu, assistez dudit Maheas.

DuTramblay par Vincent parent & Arthus Thomas,commc marguilliers & prouiseurs de

l'eglise dudit Tramblay,assistez dudit Bonichon. DesEflarts par ledit Marin. Du Fargispar

ledit Bazin.De Cernay la Ville parThomas bellay marguillier & prouiseur de l'eglise dudit

lieu,afsiste dudit Bardet. De Claire-Fontaine par Estienne maflbn comme maguillier& pro

uiseur del'eglise dudit lieu,afsiste dudit Marin. De Boullonpar Pierre ledard comme mar

guillier & prouiseur de l'eglise dudit lieu , assiste dudit Thirouyn. De Bonnelle par Matu-

rin hutoyr & Guillaume de la plaine comme marguilliers & prouiseurs de l'cglise dudit

lieu, assistez dudit Thirouyn. DeRochefort par maistre Iaques cschallatz leur procureur,a£

fist6 dudit Maheas. De LonguilIier,par ledit Maheas.De sainct Cir par ledit Beauuoys. Du

Val fainct Germain par ledit Beauuoys.De Ponteuerard par ledit Thirouyn.De Denify pas

ledit Thirouyn.De sainct Martin de Brethencourtpar Gauluain fUleul marguillier & proui

seur de l'cglise dudit lieu,assist6duditBonichon.DeChantignonuille,Allainuille&d'Haton-

uille par ledit Martin.De S.Germain de Morainuille par Simo d'Angille & Saincturio ertard,

comme
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comme marguilliers & prouiseurs dc l'Eglise dudit lieu.De Thinerual par ledit Beauuoys.

Enprocedantaufquellescomparitions&arappeldes deflusdits comparans, ont est£ par

aucunsd'iceuxcyapresnommezfaitesles remonstrances, protestations & declarations qui

enfuyuent. Pour ledit euesque dc Chartres comme seigneur du Tartre Gauldran,aest£ re

monstre par ledit le Febure son procureur que ladite scigneurie du Tartre Gauldran est au de

dans du bailliage de Chartrcs,& fe reigle felon les coustumes dudit bailliagede Chartres,^-

tcstantquecequiserafaitarcmologationdes coustumes desdits comte & bailliage, ne luy

puiflc en ce regard preiudicier. Pour ledit reuerendiflime cardinal de Chastillon , abbe dc

fainct Benoist lez Fleury fur L oirc & les religieux,pricur& conuetdudit lieu come seigneurs

de la terre & seigneuric de Sonchamp, lean poureal procureur & receueur dudit Sonchap,

& ledit Maheas ont remonstre que ledit Sonchamp est du reflort & coustumes du bailliage

d'Orleans,combien qu'il soitenclaue au dedans dudit bailliage de Montfort. Et par ledit

Guygnard procureur du Roy a este soustenu le contraire,& requis que lesdits Poureal & Ma

heas feiflent apparoir de procuration.Lefquels ont dit qu'ils fe feront aduouer. Au moyen de

quoylesauons renuoyezsurleditdifferentalacourau lendemain des Roys prochainement

venant,pour icelles parties & le procureur general du Roy fur ce oyz,leur estrc fait droit ainsi

que de raison. Pour lesdits religieux,abbe,prieur & conuent de lainct Magloire pres Esoer-

non & autres seigneuries assises audit comte,ledit abbe en personne,& par ledit Bazin son ,p-

cureur a dit,& remonstre que combien que lesdites seigneuries foyent assises audit bailliage

& comte de Mon,tfort,& au dedans des enclaues d'iceux,neantmoins ils se reiglent suyuant

la coustumede la preuoste & vicomte de Paris,oii leurs appellations ont tousiours reflbrty,

protestant que la redaction qui sera faite des coustumes dudit bailliage de Montfort,ne luy

puifle preiudicier ne aux subiects desdits Iieux,& que la coparition qu'il fait,ne luy puifle pre-

iudicicr.pourcequ'ilentendcomparoirpourfaireseulement les remonstrances & protesta

tions^ non pour consentir& accorder aucune redaction desdites coustumes. Et par ledit

procureur du Roy a este dit que lesdites terres & seigneuries n'ont este appellees a l'emologa-

tion des coustumes de ladite preuoste & vicomte de Paris. Aumoyen dequoy ne se doyuent

reigler suyuant icelles,maisdoyuentestre comprins & gouuernez felon les coustumes des

dits comte &bailliage,& les appellations reflbrtir par deuant le bailly dudit Mo.tfort& fainct

Legier,attendu qu'ils font enclauez au dedans d'iceux comte & bailliage,& qu'ils ont este do-

tez par les comtes & comtesses dudit Montfort. Surquoy apres auoir veu le proces verbal

fait al'emologation des coustumes de ladite preuoste & vicomte de Paris,a este ordonne que

a l'aduenir lesdites terres & seigneuries se gouuerneront felon la coustume desdits comte &

bailliage dc Montfort & fainct Legier, fauf audit procureur du Roy de soy pourueoir pour

raison dudit reflort ainsi qu'il verraestre a faire par raison. Parlesditsreligieux abbe & con

uent dudit Ncauphle les Vielz,ledit Bonichon adit que lesdits religieux, abbe & conuent , &

les manans & habitans dudit lieu ne font,ne furent oneques du bailliage dudit Montfort, ains

de la preuoste & vicomte deParis,soit pour la nistice, election, fiefs, ou pour les coustumes.

Et que la comparition qu'il faisoit pour lesdits religieux,abbe & conuent,cstoit suyuant I'afsi*

gnation a cux donnee.Etprorestoitque ladite comparition ne peust preiudicier a leurs droits

& prerogatiues,ne aux manans & habitans dudit Neauphle. Aquoy par ledit procureur du

Roy a este dit que lesdits religieux,abbe & conuent de Neauphle ont este fondez par les com

tes & comtesses dudit Montfort,que ladite abbaye manans & habitans dudit Neauphle font

enclauez de toutes parts au dedans dudit comte,qu'ils ne luy ont fait apparoir de priuileges,

S'inon que par cy deuant luy ont bailie coppie d'vne garde gardienne,par le moyen de laquelle

ils se font vouluz par cy deuant exempterdu reflort dudit bailliage, pour raison de laquelle ils

n'ontesteconfirmez.Etquequandilsseroientconfirmez,que non encore ne fe pourroit en

tendre que pour raison de leur maison & monastere,& non pour raison desdits manans & ha

bitans dudit Neauphle.D'auantage qu'il apperra par le proces verbal fait a la redaction des

coustumes de ladite preuoste &vicomte de Paris,que lefHits religieux,abbe & conuent, ma

nans & habitans dudit Neauphle n'ont este presens ne appellez pour accorder lesdites cou-

stumes,Combienquetous les subiets& iusticiables de ladite preuoste y ayent este appel

lez, qui monstre quefrustratoirement& par dol lefHits religieux,abbe & conuent, manans

& habitans dudit Neauphle se veullentexempter desdits reflort & coustumes dudit comte

& bailliage de Montfort,persistant a. ce qu'il soit dit qu'ils seront comprins esdites coustu

mes , & dcclarez estre du reflort dudit bailliagc.Soustenu au contraire par ledit Bonichon,di-
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sant que deflfunctfrere lean l'homme en son viuant abbe de ladite abbaye a este appelle &

presenta l'emologation des coustumesde ladite preuoste & vicomte de Paris, & est nom£

audit proces verbal. Dauantage que la ville &bourgduditNeauphleatousioursestesubiect

& contribuable aux empruntz& arrierebans du Roy leuez en ladite preuoste & vicomte de

Parisrpour raison dequoy y a proces pendat au grand conseil entre ledit procureur du Roy,ma

nans & habitans dudit Monttort,& lesdits manans & habitans de Neauphle. Au surplus per-

iiste a la declaration deflusdite,& empesche les conclusions dudit procureur du Roy. Et que

quant apresentn'est question delaiustice &proprietedeslieux,&quenesommes comiflai-

resa ceste fin.A quoy par ledit procureur du Roy a este dit que combien que ledit srere lean

l'homme ayt este appelle & soitcomparu a l'emologatio des coustumes de ladite preuoste de

Paris,ce auroiteste cause de l'abbaye de S.Germain des Prez,& non come abbe de ladite ab

baye deNeauphle,parce que lors iln'enestoit abbe.Mais au contraire estoit vn appelle de

HambicD'auantage n'y auroit eu aucune coparition pourlesdits manans & habitans.Et quat

a ce qu'ils ont ont dit qu'ils ont contribue ausdits emprunts & arrierebans de ladite preuost6

de Paris,ce a este de leur consentement,nonobstant lequel ils ont tousiours este appellez au

dit bailliagede Montfort.Au moyen dequoy nepeuuentempescher qu'ils ne demeurent de

la coustume & reflort dudit bailliage,attendu qu'ils font fondez desdits comtes, & qu'ils font

de toutes parts enclauez audit bailliage & comte de Montfort. Pour ledit prieur deBazain-

uille lesdits l'Hostellier,Bazin & Menu ont dit & remostre que ledit prieure de Bazainuille &

terres dependantes d'iceluy,situees audit comte de Montfort font du reflort & coustumes de

ladite preuoste & vicomte de Paris,protestant que la comparition qu'ils ont. faite ayans est£

appellez par deuantnous,ne puifle nuyrenepreiudicier audit prieur. Soustenuau contraire

par ledit procureur du Roy,dilant que ledit prieurde Bazainuille n'a este appelle a l'emologa

tion des coustumes de ladite preuoste & vicomte de Paris,Au moyen de quoy ne fe doit rei-

glerfuyuanticeUes,mais estre comprins&gouuernefuyuant les coustumes dudit comte &

bailliage de Montfort,& les appellations reslortir par deuant le bailly dudit Montfort, attedu

que ledit prieure & lieu de Bazainuille font enclauez au dedas d'iceluy bailliage , & que ledit

prieur a este dote par les comtes & comtefses dudit Montfort.Sur quoy apres auoir veu le jp-

ces verbal fait fur la redaction &emologation des coustumesde ladite preuoste & vicot£ de

Paris,a este ordonne que a l'aduenir ledit lieu de Bazainuille &dependances d'iceluy fe gou-

uerneront felon la coustume dudit comte & bailliage de Montfort, fauf audit procureur du

Roy de soy pourueoir pour raison dudit reflort ainsiqu'ilverraestre a fairc parraison.

Pour ledit cure d'Orphin ledit Marin adit que partie de ladite cure estdu cote dudit Mont

fort , &l'autre partie de Chartres , protestant que la comparition qu'il fait,ne luy puifle

preiudicierpourle regard dece qui est dudit Chartres.Ledit procureurdu Roy a protests au

contraire. Pour ledit cure deDroue ledit Charles ridard son vicaire a proteste que la com

parition qu'il faifoit,ne luy peutnuyrcnepreiudicicr,di{ant que ladite cure de Droue est du

bailliagede Chartres. Et par ledit procureur du Roy a este proteste au contraire, & qu'elle

estoit dudit baiiliage & comte de Montfort,enclaue de toutes parts en iceluy.

Pour ledit cure de Maurepas ledit Maheas a dict que ledit cure est du reflort de la preuoste

& vicomte de Paris,se reigle felon les coustumes dudit lieu. A ceste cause a proteste que la

presente comparition ne luy puifle preiudicier. Soustcnu au contraire par ledit procureur

duRoy.

Pour ledit cure deFargis ledit Bazin a pareillemcnt proteste que la presente comparition

qu'il faisoit,ne luy peust nuyre ne preiudicier,di(ant ladite cure du Fargis estre de la preuoste

& vicotede Paris. Soustenuau contraire par ledit procureur du Roy, qui a dit ledit lieu da

Fargis estre enclaue de toutes parts audit bailliage de Montfort.

Pour ledit cure de Bazinuille ledit Bazin a fait semblables protestations, que ledit prieur

dudit Bazainuille. Ledit procureur du Roy soustenant au contraire.Aulquelles parties auons

donne femblable appointement que aulHits procureur du Roy & prieur.

Pour ledit curede Sonchamp ledit Poureal a fait semblables protestations que celles qu'il

a faites cy deflus pour ledit abbe defainctBcnoist seigneur dudit Sonchamp. Et ledit procu

reur du Roy au contraire comme deflus.

Pour ledit seigneur de RamboilletcomefeigneurdePoignis&le Fargis, lefHits l'Hostel-

lier,Bazin & Menu ont dit q ledit seigneur n'entend coparoir en qualite de seigneur defclites

terres pour consentkremologationdesiiites coustumes dudit bailliage & cote,ae aisubiectir

lefditcs
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lefclites terres a ladite coustume , par ce qu'il les tient en soy & hommage du Roy, a cayse de

son chasteletde Paris, les appellations des iuges , defquelles feigneuries rcflbrtiflentparde-

uantlepreuost de Paris, fe gouuernent felon les coustumes dudit lieu, protestant que ladite

comparition ne puifse preiudicier a ses droits & prerogatiues qu'il 2, & luy appartiennent, cf-

dites terres & feigneuries : Ledit procureur du Roy a dit , que lcfdites seigneuries de Poignis

& le Fargis , font enclauecs de toutes parts au dedans dudit bailliagc & comtc de Montfort,

qu'elles n'ont este appelees a l'emologation defdites coustumes de Paris, au moyen dequoy se

doiuentreigler,suiuantlefdites coustumes dudit bailliage&comtedeMontfort.-Surquoy les

dites parties ouyes, veu le proces verbal fait, a l'emologation defdites coustumes de la preuo

ste & vicomte de Paris,& apres que lesdites parties ont este d'accord, que lesdites seigneuries

font enclauees de toutes parts au dedans dudit bailliagc & comte de Monfort, a este ordonne

que d'orefenauant lesdites seigneuries se gouucrneront fuiuant les coustumes dudit bailliagc

& comte de Montfort, sous& fans preiudice audit procureur du Roy, de fby pourueoir, pour

raifbn du reflbrt des iurifditions defdites feigneuries , ainsi qu'il verra estre a faireparraifbn:

Dont lefdits l'Hostellier,Menu & Bazin, pour ledit seigneur de Ramboillct, ont protests

d'appeler.

PourleditfeigneurdeRamboilletjComme seigneur de Ionuillier,Iefdits I'Hostellier,Menu

&Bazin ont dit , que ladite feigneurie de Ionuilher est du bailliage de Chartres, & ont fait pa-

reilles protestations qu'ils ont cy deflus faites, pour lesdites seigneuries de Poignis & le Far

gis :Le procureur du Roy a dit au contraire, qu'il est du bailliage & comte" de Montfort, enda-

ue en iceluy,& qu'il n'a este appele a l'emologation des coustumes dudit Chartres.

Premierement pour ledit seigneur de"Ramboillet, comme seigneur du fief de Beauuois

pres Haulterruifon,lefdits l'Hostellier,Bazin &Menu ont dit,que ledit fiefest fitu£ au dedans

dudit bailliage de Chartres,qu'il fe reigle fuiuant les coustumes dudit lieu. Et a proteste que la

prefente comparition ne luy puifse preiudicier: ledit procureur duRoy a fait protestations

contraires,& maintenu que ledit fief& feigneurie, est assis & enclaue de toutes parrs au de

dans dudit bailliage & comte de Montfort fuiet d'iceluy,& n'aiamais este" appele" a l'emologa

tion des coustumes dudit bailliage de Chartres

Pour ledit seigneur de Ramboillct, comme seigneur de la rue de Maintenon , Iefclits l'Ho-

stellier, Bazin &Menu ont dit, que ledit seigneur deRamboillet est auffi seigneur de Mainte-

non,& de la rue dudit lieu,qui est lieu dependant dudit lieu & seigneurie de Maintenon, & re£

fbrtist au bailliage de Chartres.A ceste cause ont proteste,que ladite comparition ne luy pui£

fe preiudicier : Ledit procureur du Roy , & ledit Maheas , procureur du Roy de Nauarre , au

contraire ont dit,que ledit lieu de la rue est de la iurifdition dudit Efpernon, & a ce moyen du

dit bailliagc de Montfort.

Pour lefdits doyen,chanoines & chapitres de Chartres,feigneurs de Dome& Efmancoy,

lefdits Frefnot & le Febure ont dit que lefdits lieux font affis au bailliage dudit Chartres, & se

reiglent fuiuant les coustumes dudit lieu , & on t proteste que la prefente comparition ne leur

puiise preiudicier : Ledit procureur duRoy a fait protestations contraires,& dit que lefdits

lieux font enclauez de touted parts au bailliage & comte dudit Monfort,& fiiiets d'iceluy.

Pour ledit Barthomier,escuyer seigneur d'Oliuet, comme seigneur de Nigellcs, ledit Ma

heas a proteste , que la comparition faite par ledit maistre-Claude grenet,fby difant seigneur

de Glaucourt, ne luy puifse preiudicier, par ce qu'il fe dit estre seigneur dudit Glaucourt&de

fainct Martin de Nigellcs.

Pour ladite damoifelle Icanne de Victry, comme dame dudit Gouppillieres, Iefclits Pleon

& Maheas ont dit, que leditlieu de Gouppillieres & fuicts d'iceluy, ne font gouuerncz felon

la coustume dudit bailliage & comte de Montfort, ains dela preuoste & vicomte de Paris

Laquelle feigneurie de Gouppillieres , est afsife hors ce comte en ladite preuoste & vicomte':

de Paris. Ce qui a este denied par ledit procureur du Roy, fbustenant au contraire ledit lieu de

Gouppillicres,estre du reflort& des coustumes dudit comte & bailliage de Montfort.

Pour ledit seigneur de la Granche, comme comparant defsus ledit Bazin, a protest e que la

comparition par ledit maistre Philippes de rue-Ian, au nom& comme curateur dudit Mathu-

rin de haruille,fby difant seigneur de Millemont &de la Perruche,ne luy puifse preiudi

cier aux droits que ledit seigneur de la Granche, pretend auoir & luy appartenir efdites

seigneuries.

Pour le Roy de Nauarrccomme baron dudit Efpernon,ledit Bobufse, affiste dudit Maheas
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a protesté, que la comparition faite par ledit Arthus de la Fresoaye,foy disant seigneur de h

Fueillee,ne luy puisse preiudicier,parcequeseditlicudelaFueillee n'est fief.

Pour ledit messire Aloph de l'Hospital, comme seigneur de Denisy, ledit Thirouyn,a dit

que ledit lieu de Denisy est suiet au ressort du bailliage de Dourdan, enclaué en iceluy , & que

ledit seigneurie tient en plain fief du Roy, à cause de sa grosse tour dudit Dourdan. Et prote-

ste que la présente comparition ne luy puisse preiudicier.- Ledit procureur du Roy a fait prote

stations contraires, & dit que ledit Denisy, est suiet &enclaué au dedans dudit bailliage &

comté de Montfort,quace moyen il doit estre reiglé & iby gouuerner,suiuant les coustumes

desdits bailliage & comté de Montfort.

Par ledit Suatin bailly,Barat lieutenant,& Flutault, substitut dudit procureur du Roy audit

Houdant, a esté dit qu'il n'y a autre seigneur audit Houdant que le Roy, & que la chastellenie

dudit Houdant est separee dudit comté de Montfort. Que de tout temps il y a eu, & y a enco-

res*de present, bailly, lieutenant general & particulier, procureur du Roy, preuost& autres

officiers pour ledit seigneur, autres que ceux dudit bailliage de Montfort, lesquels officiers de

Houdant ont tousiours prétendu, comme encores de present ils prétendent ,que les appella

tions dudit bailliage de Houdant ont ressorty de tout temps, & qu'elles doiuent ressortir dire

ctement à la Cour de Parlement, comme des autres baillifs du ressort d'icellc.Etquepour

raison dudit reflort, y a procès pendant en ladite Cour, entre lesdits officiers & autres habi-

tans de ladite ville de Houdant, & les officiers dudit Montfort, qui n'est vuidé nedecidé:&

ont protesté que ladite comparition par eux faite deuant nous, &: ce qui seroit par nous fait,

ne leur puisse nuire ne preiudicier,& aux droits & procès dessusdits. A quoy a esté dit par le

dit procureur duRoy, que quant à present il n'est question des procès que lesdits Suatin , Ba-

rat & Flutault, dient estre pendans pour le ressort dudit bailliage de Houdant, pour raison des

quels sont interuenus arrests , tant au conseil priué qu'en la Cour de Parlement à Paris : Mais

qu'il est question de procéder au fait de la redaction & emologation dudit comté & bailliage

de Montfortjselon lesquelles, tant les bailly que preuost dudit Houdant, se sont tousiours rei-

glez,comme estans inférieurs du bailly de'Montfort.Et que nonobstant ladite remonstrance,

& fans preiudicc desdits prétendus proces,il doit estre passé oultre.

Pour lesdits manans & habitans de Iouarre, ledit leFeure a dit, que partie defHits manans

& habitans, sont de la preuosté &vicomte de Paris , & l'autre partie dudit Neauphlc le Cha-

stel.Et a protesté que la présente comparition, pour le regard de ce qui est de ladite preuosté

& vicomte de Paris,nc leur puisse prciudicier.ledit procureur du Roy,a protesté au contraire.

Pour lesdits manans & habitans de Neauphlc lesviels,leditBonichon,a fait pareilles re

monstrances & protestations que ledit abbé dudit lieu , qui ont esté debatues par ledit procu

reur du Roy,comme dessus.

Pour lesdits manans & habitans des Claiz, ledit Beauuois a dit, que ledit lieu n'est de ce

bailliageains de la preuosté & vicomte de Paris, par tant qu'ils n'ont interest àl'emologation

des coustumes dudit comté & bailliage.

Pourleldits manans & habitans de Bailly,leditcheualier aremonstréque lelHits manans &

habitans sont de la preuosté & vicomte de Paris,& des coustumes de ladite preuosté.

Pour lcldits manans & habitans de Gouppilliers , ledit Marin, a remonstré que lesdits ma

nans & habitans , sont des coustumes & ressort de la preuosté & vicomte de Paris. A ceste

cause proteste que leur comparition ne leur puisse preiudicier.-A quoy ledit procureur du

Roy, a dit qu'ils sont enclauez au bailliage & comté dudit Montfort, & fuiets d'iceluy,& a fait

protestations contraires.

Pour lesdits manans & habitans de Bazainuille, ledit Bazin a fait pareilles protestations &

remonstrances que les prieur & curé dudit lieu, quiont esté debatues comme dessus, par ledit

procureur du Roy,ausquelles parties auons donné pareille ordonnance que ausdits prieur, cu

ré & procureur du Roy.

Pour lesdits manans & habitans de Boëssez,ledit Thirouyn a dit, que dudit lieu de Boè'fiez,

n'y a fuiets desdits comté & bailliage de Montfort, qu'vne petite partie desdits manans & ha

bitans, & que la plufgrandc & seine partie est du bailliage de Mante.- Ledit procureur du Roy

a dit le contraire,& protesté que ladite declaration ne luy puisse preiudicier.

Pour les manans & habitans de G ouslàinuille , ledit Bazin a dit , que partie dudit Gouflain-

uille est du ressort de Dreux,ou y a coustumes e mologuees, &compare seulement pour le rc-

garddeeequi est tenudu bailliage &comté dudit Montfort: Ledit procureur du Roy adit,

que
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que la totality dudit lieu est dudit bailliage & comte de Montfort, & proteste que ladite de

claration ne luy puifle preiudicier.

Pour lesdits manans & habitans de Gastz, ledit Marina remonstre que ladite parroifseest

du bailliage & reflort de Chartres,&quedetout temps , lesdits manans, se font regis&gou-

uernez fuiuant les coustumes dudit Chartres , & non dudit Montfort. Et a proteste que ladite

compaction ne lcur puifle preiudicier : Ledit procureur du Roy, au contraire, a dit que lesdits

manans & habitans font dudit comte & bailliage de Monfort.

Pour lesdits manans & habitans de Poignis & le Fargis, lesdits Febure & Bazin , ont fait

semblables remonstrances & protestations que ledit seigneur de Ramboillet,seigneur defHits

lieux de Poignis & le Fargis : Lefquelles ont este debatues par ledit procureur du Roy. Au

moyen dequoy,auons donne aufdites parties, pareil appointement que cy defliis.a este donne

audit procureur du Roy & seigneur de Poignis & le Fargis.

Pour lefHits manans &habitas de Done & Efmancoy,ledit Marin a dit & remostr6 que les

dits manans & habitans font duressort& des coustumes du bailliage de Chartres, se gouuer-

nent felon icelles, & ne font en rien fiiiets dudit comte & bailliage de Montfort, ne des cou

stumes dudit lieu. A ceste cause, a proteste que la comparition qu'ils font,ne puifle preiudi

cier aufdits manans & habitans: Ledit procureur duRoy a fait protestations contraires, & die

que lesdits lieux (bnt des enclaues dudit comte & bailliage, & du reflort d'iceluy.

Pour lesdits manans & habitans d'Orphin , ledit Marin a dit & remonstre que la plufpart

defdits manans & habitans, est du reflort & coustumes du bailliage de Chartres , mesmes que

l'eglife dudit lieu est aflise fur ledit bailliage de Chartres.Et a proteste que la comparition faite

pareux,ne leur puifle preiudicier, pour le regard de ce qui est dudit Chartres : Ledit procu

reur du Roy, a fait protestations contraires.

Pour leidits manans & habitans de Mondonuille la fainct Iehan, leditBardet adit & re

monstre, qu'il ne compare, sinon pour ce qui est aslis audit bailliage & comte de Montfort,

par ce que partie dudit Mondonuille est de Chartres, partie d'Orleans , & l'autre partie dudit

bailliage & comte de Montfort. Remonstre au contraire par ledit procureur du Roy, quid

proteste que ladite declaration neluy puifle preiudicier.

Pour lefHits manans & habitans de l'Estuing,ledit Bardet a dit que ledit lieu de l'Estuing est

du reflort du bailliage de Montargis,se reigle felon les coustumes dudit bailliage,a la redaction

dcsquclles lesdits habitans ont este appelez. Au moyen dequoy, a proteste que ladite compa*

rition ne leur puifle preiudicienLedit procureur du Roy,a fait protestations contraires.

Pour lesdits manans & habitans de Sainctuille, ledit Bardet leur procureur, &comme pro

cureur dudit reuerendistime cardinal deChastillon, seigneur remporel dudit Sainctuille, a

proteste que la comparition faite par eux,ne leur puifle nuirene preiudicier, par ce que ledit

lieude Sainctuille est enclaue detoutes parts au bailliage d'Orleans, & se reigle fuiuant les

coustumes dudit Orleans, a 1'emologation defquelles ils font comparus .- Ledit procureur du

Roy,a fait protestations contraires.

Pour lesdits manans & habitans de Sonchamp, ledit Maheas,a dit& proteste, que ledit

Sonchamp est du bailliage d'O rleans, & se gouuerne fuiuant les coustumes dudit Orleans. Et

pat ledit procureur du Roy, ont est£ faites protestations cotraires, difant que ledit Sonchamp

est du bailliage de Montfort,& se reigle felon les coustumes dudit Montfort.

Pout lesdits manans & habitans du Tramblay, ledit Bonichon a dit, qu'il a entendu que le

dit lieu est de la prcuoste & vicomte de Paris .• Ledit procureur du Roy a dit le contraire , &

qu'il est dudit Montfort.

Pour lesdits manans & habitans deBonnelle, ledit Thirouyn,a dit que lesdits manans &

habitans se reiglent fuiuant la coustume de la preuoste & vicomte de Paris. Et proteste que

ladite comparition ne leur puifle preiudicier.-Ledit procureur du Roy,a dit au contraire,qu'ils

font regis felon ladite coustume dudit bailliage &comte de Montfort.

Pourlesdits manans & habitans de Ponteuerard, ledit Thirouyn , a dit que leditPonteue-

rard est de la chambre episcopale de 1'euesche de Chartres,ou les appellations reflortifTent,&

dudit lieu par deuant le bailly dudit Chartres, & a protests que leur comparition ne leur pui£

se preiudicier. Et ledit procureur du Roy au contraire, a dit que ledit Ponteuerard est enclaud

de toutes parts audit bailliage & comte de Montfort.

Pourlesdits manas & habitas de Denisy, ledit Thirouyn,a fait semblable remonstrance que

ledit mefsire Alop de l'Hofpital.Soustenu au cotraire par ledit procureurduRoy,come deslus.
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Nous fur lesdites remonstran ces, declarations & protestations faites, tant par ledit procu

reur du Roy, que par lesdites parties , fur lesquelles cy dessus n'auons dit & prononcé particu

lièrement: Âuons ordonné qu'elles enaurontacte pour leur seruir,& se pouruoir fur icellcs,

ainsi qu'ils verront estre à faire par raison.

Ce fait ledit procureur du Roy , a dit qu'à fa requeste & par vertu que dessus, & aux fins de

ladite rédaction des coustumes , il auoit faitaussi donnerassignation & appeler audit iour,A

fçauoirdiserette personne,maistre laques de Montelon, grand archediacre de Chartres, mai

stre lean forget,archediacre de Pinceraiz,le reuercndifïime cardinal de Bourbon,pour fa cha-

stellenie de Trappes & Beaurain:le reuerendissime cardinal de Meudon , comme abbé de

J'abbaye des Vaulx de Cernay,religieux'prieur & conuent dudit lieu,tant à cause de ladite ab

baye, que pour ses seigneuries de Prouuellus, greffiers, Ifle sainct Benoist, la grande & petite

Hogue : les Ebisouers, fâinct Robert & la Thuillcrie , reuerend père en Dieu , l'abbé de l'ab

baye de sainct Père en Vallee,& les religieux & conuent dudit lieu,pour les terres & seigneu

ries de fâinct Lucian , près Efpernon & autres terres à eux appartenans audit comté .• les reli

gieux, abbé, prieur & conuent Nostre-dame dclaRousche Leuiz, tant à cause de ladite ab

baye , que de la terre & seigneurie delà petite Rousche, près la S elle, & autres terres & sei

gneuries, assises audit comté, maistre Pierre de Fauuiile, abbé de l'abbaye de Loyenual , rcli-

gieux,prieur & conuent dudit lieu,à cause de leurs terres & seigneuries d'Andeleu& la Malle

maison,maistre Hurault,abbé de l'abbaye du Breil-benoist,religieux, prieur, & conuent dudit

Iieu,à cause de leur seigneurie de la Conarde:les religieux, abbé &conuent de Iosaphat, pour

leur terre & seigneurie de Aulmoy :les religieuses, abbestè & conuent de fâinct Remy des

Landes , à cause de leurdite abbaye : les religieuses,abbesse & conuent de fâinct Sauueur d'E-

ureux, pour leur seigneurie assise à Oruilliers : les religieuses, abbesse & conuent de la Virgini

tés cause de leurs terres & seigneuries qu elles ont assises à Lenainuille,& Malassis, & autres

assises audit comté : les religieux, prieur &conuent sainct Thomas d'Efpernon, à cause dudit

prieuréj& autres terres assises audit comté:le prieur de sainct Espoing assis à Ablis,à cause du

dit prieuré, & autres seigneuries assises audit comté .• les religieux, prieur & conuent de fâinct

Martin Deschamps lez Paris , seigneur de fâinct Hilaire : le prieur de sai nct Arnoul en Yueli-

ne, à cause dudir prieuré, & autres seigneuries assises audit comté, maistre Pierre Cheureul,

prieur de Nostre-dame de Plaisir, à cause de sondit prieuré , & autres seigneuries assises audit

comté.-le prieur,curé de'Septueille,à cause de sondit prieuré, cure & autres seigneuries assises

audit comté.-le prieur, curé de sainct Preiect , à cause de sondit prieuré, & cure :1e prieur de

Mondonuille la sainct Iehan: Dom Antoine viallar, prieur de Bonnelle : le prieur d'Yuctte: le

prieur des Moulineaulx.-le prieur fâinct Martin de Brethcncourt:le prieur de Houcl,à cause de

sondit prieuré',& autres seigneuries assises audit comtc.les doyen, chanoines & chapitre No

stre-dame de Pasty , à causede leurs fiefs assis à Thinerual & Grignon : le prieur d'Aulmoy : le

maistre & administrateur de la maladerie d'Ablis : le maistre & administrateur de l'hostel tiieu

dudit lieu:Le maistre & administrateur de l'hostel dieu de fâinct Arnoul :1e maistre & admi

nistrateur de la maladerie dudit lieu:le maistre & administrateur de la maladerie de Bazainuil-

le : le maistre & administrateur de la maladerie de sainct Lubin de la Haye: le curé de Thiner-

ual:le curé de Iouarre: le curé de Mareille guyon:lc curé de Saulx Marcaiz: le curé d'Anthoul-

let: le curé de Gouppillieres .• le curé de ViÏÏiers le Mahieu .• le curé de Meulsang:lc curé d'Or-

uilliers:le curé de sainct Supplice de la Haye.le curé de Champaignc.le curé de fâinct Lucian:

le curé de Gasts : le curé de Craichcs : le curé de sainct Nicolas d'Auncau : le curé de Voise : le

curé de Maisons: le curé de Denonuille: le curé de Lestuing:lc curé de Sainctuille: le cha-

pellain de la chapelle fâinct Remy d'Ablis: le curé de Mondonuille la fâinct Iehan: le cu

ré de Congnieres les vieilz : le curé de Leueiz : le curé de Dampierre : le curé des

Laiz : le curé de Moustiers : le curé de Bonnelle : le curé de Long-uillier : le curé du

Val fâinct Germain :1e curé de Ponteuerard: le curé de Garencieres en Beaulfe: le curé de

Claire-fontaine.le curé de Rochefort:le curé de fâinct Cir:le curé de sainct Arnoul en Yuely-

ne:le curé de sainct Aulbin: le curé de Neauphle les vieilz:le curé de Plaisir: le curé des Claiz:

le curé de Noisy:le curé de la Selle:le curé d'Anrhoullet : le chapellain de la chapelle de Noir-

efpinay.-lecuré de Gouppillieres:le chapellain de la chapelle de Mprainuille.-le curé de Houlx.-

le curé de Condé : le curé de Bailly : le curé de Garencieres : le curé de Mitainuille : le curé de

sainct Martin de Nigelles:le curé d'Orsonuille: le curé d'Aulnay sous Auneau: le curé duPer-

ray.le curé duTramblay:lc curé deCheureusc:lc curé deCorbreuse:les chapelains de la

Magdaleinc
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Magdaleine & fainct laques de Brethencourt: le curé de Denify:le curé d'Allainuille: Damoi-

selle Suzanne de Gaillon dame en partie de la seigneurie du Plessis marly : Philippes de Boul-

lehard,eseuy er, à cause de fa seigneurie Duchesne: dame Marie de Bnchanteau,vefue feu mes

sire lean de Boullehard en son viuant cheualier, dame en partie dudit lieu Duchesne .-Pierre

diserouees, eseuyer pour son fief de Roncerolles : le seigneur de Champaigne: le seigneur

de la Gastine .- le seigrfêur de Beauchefhe : le seigneur de Fauerolles : le seigneur de Ser-

queuze : le seigneur de Bœufcouronné: le seigneur du Mefnil : Rouland le seigneur de Prunay

sous Ablis.-maistre Oudard hanequin,presidcnt des comptes,à cause de sa seigneurie de la Ca-

staigne : maistre lean le Coq, chanoine en l'église de Paris, à cause de fâ seigneurie de Corbe-

uille.-le seigneur de Gueheruille:le seigneur des Bro(ses:le seigneur du Perray ablis:le seigneur

de la Chapelle de Villiers.-le seigneur d'Orsonuillerle seigneur de Granuillier: Claude du bois,

huissier , sergent à cheual, à cause de son fief du Tartres, assis à Aunay sous Auneau : maistre

Thibault le bourreliers cause de son fief,appelé le fief de Audrains,a(sis audit Aunay.-lean de

clamorgant, eseuyer, seigneur en partie de Fauieres : Gilles de guincheulx, eseuyer, à cause

de son fiefassis à la forest de Ciury: le seigneur du fief de Teflày: le seigneur la Mufle: Guillau

me de la Phaye, eseuyer :AUain de la Phaye, eseuyer :Amaulry de fâbreuois, à cause de fa sei- *

gneurie duMefhil aubeton: le capitaine pour le Roy du chastel de Houdant: la damoiselle&

héritiers feu maistre François boylcsue , en son viuant, conseiller du Roy en sa cour de Parle

ment à Paris, à cause de leurs fiefs du petit Loreau & Lorme coupé:Iean de la riuiere,eseuyer,

tuteur des enfans mineurs de feu Gabriel de la vallade , en son viuant, eseuyer, & damoiselle

Philippes de prez,à cause de leur seigneurie Du maraiz,assis a Hâches.IcâDadôuille,eseuyer

pour son fief,aisis es fauxbourgs d'Elpernon: le seigneur du fiefdu Barillet:Abraham de malal-

uoy, eseuyer, comme seigneur en partie du Bas-breul : le seigneur du fief de la Queue noire:

lean de boniu, eseuyer, à cause de son fief& seigneurie de Claquin,assis à la Haulteuille:le sei

gneur du fief de la Chermoye : Christofle maillard, comme seigneur en partie delahaultc

Boëfsicre.le seigneur de Mirainuillc: le seigneur de Vy: maistre Robert de harlay,conseillier

du Roy en fà cour de Parlement à Paris,à cause de son fiefde Dancourtvmaistre Pierre hanne-

quin, conseillier du Roy en fa chambre du trésor à Paris, à cause de fa seigneurie de Boynuille

le Gaillard : les seigneurs de Villeray : le seigneur du Traineau : le seigneur de Chatonuille : le

seigneur dcBailleau:le seigneur Deipainuillerle seigneur de Loirreaux , parroifle de Son-

champ : le seigneur du Tartre : Antoine mazin, eseuyer , à cause de sa seigneurie de Corbeil:

Thomas de clery, eseuyer :1e seigneur de la Loupiniere près Saulgy :1e seigneur de Cheni-

court: le seigneur Defglencourtde seigneur du Parc: Claude de bombelles, efcuyer,à cause de

là seigneurie de la Boëfsiere, assise à Aunay sous Auneau :1e seigneur du fief de la Rue, assis

à Aunay: les seigneurs de Maisons en Beaulse: le seigneur de Paray: maistre Guillaume trous

iard, aduoeat en Parlement, seigneur de Douasuille: les seigneurs Dallainuille: le seigneur de

Leueis : le seigneurDyuettc : le seigneur de Lartoire: le seigneur de Mal-assise: Claude d'Au-

uergne, bourgeois de Paris, à cause de fa seigneurie de Bufly : le seigneur du fief du Moulin de

ia Planche ,& du Iarrier près fainct Arnoul : le seigneur de Mafly,à cause de son fief, assis à

Chantignonuille.-le seigneurde fainctRemy l'honoré:le seigneur des Laiz: Simon de Se-

iournant, eseuyer, à cause départie de la seigneurie de Moustiers : le seigneur de Ragonnant:

le seigneurde Chaulmuflonile seigneurDallainuille.-maistre Loys arnoul,greffier du bailliage

dudit Houdant.-maistre Noël collet,receucur des aides & tailles en l'élection dudit Montfort:

maistre Milles halligre, contrerolleur en ladite election: maistre Pierre mahieu, grenetier du

magazin & grenier à sel dudit Montfort : maistre Simon guesdon, contrerolleur audit maga-

zin:Michel Dadon, sergentroyal audit Houdant: lean maufiise, sergent royal audit lieu : Ma-

thurin de la brenade, sergent royal audit lieu: lean buisson, Nicolas auuray, Robert blanche,

Guillaume belle,sergens royaux audit Gambays:Iean chuppin, sergent royal audit Neauphle

le chastel: les manans & habitans des Mefnuz: les manans & habitans de Noify : Et les autres

manans & habitans qui ensuiuent, à sçauoir de Septueille, de Saulx-marchaiz , de Champai

gne, de Houdant, Dorsonuille, d'Auneau, de Voise, de Maifons,de Dcnonuille, de Paray, de

Maurepas, de Congnieres les vielz, de Leueiz, de Cheureuse , de Dampierrc, Dyuette ,des»

Laiz , de la Celle, de Moustiers, de fainct Arnoul & de Corbreuse. Contre tous lesquels non

comparans,ne autres pour eux:lcdit procureur du Roya requis default, que luy auôs octroyé,

& par vertu d'iceluy ordonné, que nonobstant leurdit défaut, il sera par nous procédé à la re

daction desdites coustumes,fuiuant le vouloir duRoy,sauf ou pendant nostre sentence & non
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autrement, ils,ou aucuns d'iccux voudraient comparoir , ils seront par nous ouys , & leur fera

tait droit, comme de raison. Et ce requérant le procureur du Roy, auons fait faire le serment

aux gens des trois estats, en tel cas requis .-A fçauoir qu'en leurs consciences &loyautez, ils

nous rapporteront les coustumes anciennes qu'ils ont veu garder esHits comtez & bailliages,

afin de les faire rédiger par eserit. Aussi nous diront en leurs consciences , ce qui est fuiet à re

formation, correction ou moderation,pour le regard des coustume#dont véritablement l'on

a par cy deuant vfé .- mais semble estre dures ou déraisonnables, pour par l'aduis des estats les

abroger du tout , ou bien reformer & modérer , ainsi que faire se deura .• pour le bien, profit &

vtilité du pays.

Et le lendemain quatorzième iour dudit moys, a esté procédé à la lecture de la publication

des articles des coustumes defdits comté & bailliage furvn cayer de papier eserit àlamain,

qui nous a esté baillé par ledit Guignard, procureur du Roy, lequel commence parle tiltre

des fiefs.

Desfiefs.

Ani. ï. 0 Vr le deuxième article , estant sous le tiltre des fiefs, & commençantpar ces mots,JÎ>u4/id

^ aucunfit'fie procureur du Roy,a requis qu'il soit dit,que pour le regard de la chastellenie de

Neauphle le chastel, Ion fereiglera selon la coustume du Vulquecin le François , que ladite

chastellenie de Neauphle le chastel, est vne acquisition separec dubailliage de Montfort, qui

se gouuerne selon ladite coustume duditVulquecin le François, & releuoit anciennement du

Roy>à cause de sa chastellenie de Meullan. Et que de toutes morts & mutations est deu ra

chat: Ce qui a esté tousiours obferué, & ont esté données plusieurs sentences conformes à

icelle coustume. A ceste cause a requis que duditarticle soit exceptée ladite chastellenie de

Neauphle le chastel : LelHits Maheas pour la duchefse de Valentinois: les seigneurs de Vil-

liers,Culdesàc, & de Pallaiseau, pour fa portion de la Bretesche baucher, & Bonichon,pour le

seigneur de la Granche, prescns,& pour les seigneurs de laBretesehe, ont soustenu que de pè

re à fils n'est deu que la bouche & les mains. Et ont requis que ledit article demeurast sans au

cune exception: Lefdits Hostelier & Beauuois,pour le seigneur de la Queuè',à cause de sondit

ficfde la Queue, ont dit qu'iceluy fief rcleue dudit Neauphle lechasteî,&en a fàitlcdit sei

gneur de la Queue foy & hommage au Roy, à cause dudit Neauphle, & qu'il a plusieurs fiefs

releuans du Roy, y assis & situez. Et qn'ils se gouucrnent selon la coustume dudit Vulquecin

le François. Et a fait pareil réquisitoire que ledit procureur du Roy. Ouy l'opinion des trois

estats,a esté ordonné que ledit article demeurera fans aucune exceptions (ans preiudice des

procès pendans &conuentions particulieres,fi aucunes en y a.Dont ledit procureur du Roy,

a protesté d'appeler, comme a aussi fait ledit Bazin , procureur de ladite dame , duchefle

d'Estouceuille.

Artiç.3. Le troisième article, estant sous ledit tiltre des fiefs, &commençant par ces mots, Lefils

ai/hé, A esté debatu par le procureur du Roy, comme dessus, pour le regard de la chastellenie

de Neauphle. Ouy l'aduis des trois estats, a esté dit, que ledit article panera & demeurera fans

preiudice des procès, pendans & indécis , comme dessus. Dont ledit procureur du Roy, & le

dit Bazin,pour ladite duchesse d'Estouteuil!e,ont protesté d'appeler.

Articr. Sur le septième article, estant sous ledit tiltre des fiefs, & commençant par ces mots, Et

après que le vafiàl.'Le procureur du Roy, a requis qu'il soit donné plus long temps pourblas-

mer les adueus desvastàux du Roy, par ce quepource faire,ne pourraient en si bries temps

retirer de la chambre des comptes les adueus precedans baillez. Ouy l'aduis defHits estats , a

esté ordonné que ledit article demeurera ainsi qu'il est couché.

Aitic.8. A la fin du huitième article, estant sous ledit tikre des fiefs, & commençant par ces mots,

Leseigneurfeodal,par\'aduis des estats,ont esté adioustez ces mots, Et fust de cent ans, toutes

foisprofits defiesfintprescriptiblespar l'ejpace de trente ans,sil n'y asaisie ou instancepour raison

d'iccux.

Amc.9. Sur les huit, neuf& dixième articles , estans sous ledit tiltre des fiefs , & commençans le

huitième par ces mots, Leseigneurféodal. Le neufiéme par ces mots, \^4udit comté deMont-

fort. Et dixième par ces mots, Et où ily auroit. A dit le procureur du Roy , qu'iccux articles

n'ont esté rapportez en turbe par cy deuant en la manière qu'ils sont couchez , toutes-fois

qu'ils sont bons&iustes.Et se rapporte à ce que par nous en sera ordonné. Ouy l'aduis des

eslats3a esté ordonné qu'ils demeureront passez & arrestez.

Ala
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A la fin du treizième article, estant fous ledit tiltre des fiefs, & commençant parces mots, Am. 13,

£>uant a -vn fief, pzr l'aduis des trois estats, ont esté adioustez ces mots, Pourueu qu'ily

ait autres heritages que ledit arpent, fins preiudicier aux procès qui sont pour ce pendans

& indécis.

Au quatorzième article , estant sous ledit tiltre des fiefs , & commençant par ces mots. Aruc.14.

Entre filles , ont esté adioustez par l'aduis que deflus ces mots , ayeul, ayeulle, ou autre

ascendant.

Sur le quinzième article , estant sous ledit tiltre des fiefs, & commençant par ces mots4 Am.ijr.

LeJèigneur feodal, lefdits procureur du Roy , & Bobuflè pour le Roy de Nauarre , seigneur

d'Efpernon , ont remonstré que le temps de quarante iours est trop bries, & ont requis que

plus long delay leur fust baillé , pour en pouuoir aduertir leurs maistres , qui ne font residen

ce audit comté. Ouy l'aduis des trois estats, a esté ordonné que ledit article demeurera&

passera en la forme qu'il est rédigé, & que plus long delay, ne fera baillé, que defdits quaran

te iours. Artic.it.

Sur le dix-huitiéme article, estant sous ledit tiltre des fiefs, & commençant par ces mots,

Lefils, auquel le procureur du Roy, pour le regard de Neauphle, a fait le débat que deflus:

Maistre Mathurin frefhot, procureur au siege de Chartres , pour les doyen, chanoines &

chapitre dudit Chartres, a dit que pour le regard de leurs fiefs,Boursiers & Maircoies,situees

& assises audit comté de Montfort, leur est deu rachat& profit de fief à toutes mutations,

dont ils sont en bonne possession & saisine, & en ont obtenu plusieurs arrests contre leurs

vafïàux. Ouys lefHits débats & l'aduis des trois estats , a esté dit que nonobstant iceùx dé

bats, ledit article demeurera pour coustume audit cô té de Montfort,en la forme qu'il est rédi

gé, {ans preiudice des droits & pofsefsiôs defdits doyé,chanoines & chapitre de Chartres.Et

des defenses au contraire de leurs vasiaux, & qu'en fin d'iceluy , feront adioustez ces mots.

Ft ne fera tenu leditfils , auquel aura estéfait ledit don en aduancement d'hoirie defe sorter

héritier ,fi bon ne luy semble : mais où il ne Je portera héritier ,fera par luy deu rachat au fei-

qneur féodal , de ce que les choses ainsi données, excéderontfa portion héréditaire ab intestat.

Dont lefdits procureur du Roy, ledit Bazin, pour la duchefïè d'Estouteuille , ont protesté

d'appeler.

Sur le vingtième article, estant fous ledit tiltre de fiefs>& commençant par ces mots,Sila* A«i.»st.

dite main-mtje, a requis ledit procureur du Roy,qu'il soit adiousté, En payant lesfiais de lafai-

fic&ceux qu'il conuiendrafaire,pour verifier laditeJaific, auront esté enfraintesSurcyioy a esté

ordonné par l'aduis des estats, que ledit article demeurera ainsi qu'il est.

Le vingt-troisième article, estant sous ledit tiltre des fiefs, & commençant par ces mots, ArtLij.

^uandvnfiefzccotàé. fous les protestations du procureur duRoy, & Bazin, pour ladite du-*-

chefse d'Estouteuille,pourle regard de Neauphle.

Sur le vingt-quatrième desdits articlcs,cstant sous ledit tiltre des fiefs,& commençant par Ard»**.

ces mots,<£l%andvnefemme, le procureur duRoy,a requis que ces mots, Sinon qu elle fiitac-

quiteeparfonfiere aifné otipuifnéjomme dit est,soient raye\. Et qu'il soit adiousté ces mots, vu

fil/e,zpvcs ces mots,quand vne femme, estans au commencement dudit article.Et a fait pareil

empesehement que deflus pour Neauphle. Ouys les opinions des estats,il a esté ordonné que

leditarticle demeurera purement & simplement,& neantmoins que ce mot,femme, senten

dra aufli pour vne fille. Aussi par l'aduis defdits estats, ont esté adioustez ces mots , ou estant ia

n>ariee,apres ces mots,Jè marie.

En faisant lecture du trentième article, estant sous ledit tiltre des fiefs, &commençant par Arrij*

ces mots, Legardien,lc procureur du Roy,a dit que ledit article n'a esté rapporté pour ooustu-

me audit comté de MÔtfortrmais au contraire,qu'il a esté rapporté par plusieursrfois que tou

tes personnes , soient nobles ou roturières faisans les fruits leurs,doiuent rachat,que plusieurs

l'ont payé,&en est le Roy en poflesiion.Et par ledit Bobufle,pour le Roy de Nauarre,feigneur

d'Efpernon, a esté dit que dame Marie de Luxembourg, a payé ledit droit de rachat, comme

gardienne de ses enfans,à cause de ladite garde.Par aucuns des nobles,a esté pareillement sou-

stenu rachat,estre deu audit cas. Par l'aduis des autres nobles, & des autres ressorts & officiers

& praticiens audit siege de Montfort.A esté ordonné que ledit article demeurera ainsi qu'il est

redigé,&aura lieu pour l'aduenir,fàns preiudice des procès pour ce meus, pendans & indécis.

Dontlefchts procureurduRoy,&Bazin,auditnom,ontprotestéd'appeler.
Surle quarante-sixième article , estant sous ledit tiltre des fiefs , & commençant par ces rtM '
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mots, ^uand aucunfeigneur feodal, le procureur du Roy, a dit qu'il n'a esté par cy deuant

rapporté ceâs,& Ta debatu:Sinon qu'il soit mis que le receueur ne pourra bailler quittâce,sans

le y appeler: Ledit Boflu pour ledit Roy de Nauarre, a fait pareil empesehement. Ouy l'aduis

des estats , a esté dit que tous receueurs,au-parauant que de bailler quittances qui puiflènt

preiudicier,fêront tenus d'appeler les procureurs,tant du Roy que des seigneuries.

Arti. 47. Sur le quarante-septième article, estant sous ledit tiltre des fiefs, & commençant par ces

mots, Gens de main-morte, Les gens d'eglile ont dit que ce mot, confisant, doit estre rayé du-

dit article. Le contraire a esté foustenu par les autres estats, par l'aduis desquels a esté ordon

né que ledit article demeurera ainsi qu'il est.

De cenfiues ejr droitsseigneuriaux.

ArtLji. CVr le cinquante-deuxième article , estant sous ledit tiltre de cenfiues & droits seigneu-

vJriaux,& commençant par ces mots, 5* aucun. Ledit Bazin pour le seigneur de Ramboil-

let, a dit que de tout temps & d'ancienneté , il a esté payé par chacune lâisine deux sols

parisis , & en est en bonne possession des & depuis deux cens ans en ça. Ce qu'il vérifiera

par escrit. A esté ordonné qu'il aura acte de sa declaration , pour luy valoir & seruir en

temps & lieu, ainsi que de raison. Et neantmoins paflera l'article, sans preiudice de ses droits

& possessions, pour lesquels demeurera en son entier. Dont ledit Bazin,pour ledit seigneur,

a protesté d'appeler.

Ans. j *. £c cinquatesixiéme desdits articles, estât sous ledit tiltre de césiues & droits seigneuriaux,

&commençant par ces mots, Toutespersonnes,A esté debatu par aucuns aflîstans, difâns que

plusieurs seigneurs n'ont lieu certain pour faire leur recepte es seigneuries, à cause desquel

les leur sont deué's leurs cenfiues. Ouy les trois estats, a esté ordonné que ledit article demeu-

rera,cn adioustant ces mots, Si le lieu est certain, érfil n'est certain, en Vayantfaitsignifierfar

leditseigneur, le dimencheprecedent, au profite de laparroijjè^pourueu que l'afiignationje baille,

dedans le lieu fyseigneurie dudit fief

Aru'ï7, Le cinquante-septième article, estant sous ledit tiltre de cenfiues & droits seigneuriaux,&

commençant par ces mots,;P00r efchange, A esté accordé par l'aduis de l'assistance, nonob

stant l'empesehement du procureur du Rôy, & dudit Bazin,pour ledit seigneur de Ramboil-

let, qui ont dit que par l'ancienne coustume, estoient deus lots & ventes en esehanges d'héri

tages, assis en diuerses seigneuries, & qu'ils sont en possession de deux cens ans & plus, de

prendre ventes esdits cas. Aufquels auons octroyé acte de leur declaration, pour leur valoir &

seruir en temps & lieu , ainsi que de raison. Et neantmoins paflera l'article , lâns preiudice de

leurs droits & poflèssions,pour lesquels demeureront en leur entier.

Arti.64.

De prescription.

A V soixante-quatrième article , estant sous le tiltre de preseription , &commençant par

*^ces mots , Entre leseigneur cenfier , Ont esté adioustez ces mots, Mais bienpeut eftre pre

ferit,tant la quotité dudit cens3que les arrérages diceluy.

Des actionspersonnelles&hypothèques.

Arti. 6$.

A V soixante-neufiéme article, estant sous le tiltre des actions personnelles & hypothé

tiques,& commençant par ces mots,Rceonuention encourlaye^onx. esté adioustez ces mots,

Si ce n'est par lettres ou benefice du Prince.

Am.71. Ausoixante-vnziéme article,estant sous le tiltre des actions personnelles & hypothèques,

&commençantpar ces mots, Meubleriafuite, Pour les débats faits suriceluy. Ouy l'aduis des

estats,ont esté adioustez ces mots. Si ce n'estauprofit du locateur contreson conducteur■> au-par-

Arti. 7». <tuant que ledtt meuble,prinspar execution,parautre créancier ait esté vendu.

Au soixante-douzième article, estant fous ledit tiltre des actions personnelles & hypothè

ques, & commençant par ces mots, Cedulepriuee quiportepromejjè, en fin d'iceluy par l'aduis

desdits estats,ont esté adioustez ces mots, Ou bien du iour que par défaut ejr contumace du deb-

teur,ellefera tenuepour reconnue ejr confessée,soit par deuant le iuge d'église,ou par deuant le iuge

séculier.

Des
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Des seruitutes ejr autres droits reels*

A L'article soixante-seize, estant sous le filtre des seruitutes & autres droits reels, Se com- Artû.yft

mençant par ces mots, Quiconque a lefol, ont. esté adioustez ces mots, Pourueu que la

chauffe de l'aisémentsoit distante dedix pieds dupuys du voisins enyfaisant ases deJpens,bon cjr

suffisant contremur de chaulx &fable,desons en combleJ,'vnpied'd'efpotffeurfour le moins.

A l'article fbixante-dixneufîéme, estant fous ledit filtre de seruitutes & autres droits reels, Am.79.

Se commentant par ces mots,// est aufîi loisible a vn voisin, ont esté adioustez.ces mots ,Et oit

ledit voisinsommé de contribuer auxfiais ,fera refusant de cesaire,six mois après laditesomma

tion a luy deuémentfaite^demeurera ledit murpropre a celuy qui l'aurafait construire de nOuuel,

eufait refaire,fi bon luysemble.

A l'article quatrc-vingts-cinq,estant sous ledit filtre des seruitutes,& commençant par ces Am.8j.

mots, Droits de veu'ês, ont esté adioustez ces mots, Etfust de cent ans &plus*

De testamens& executions d'iceux,

A L'article quatre-vingts-six , estant sous le filtre de testamens& executions d'iceux,& Artî.M.

•^commençant par ces motsy(_sfuant quevn testament,^ èQié aduisé parl'aduis des estats

& bien du pays, que l'article aura lieu pour l'aduenir, ainsi qu'il estescrit,fânspreiudicedu

passé.

A esté aussi aduisé par lefHits estats, que l'article quatre-vingts-neuf, estant sous ledit tiltre Arri.8*

des tcstamens,& commençant par ces mots, L'aage de pouuoir, aura lieu pour l'aduenir, ainsi

qu'il est eserit,{âns preiudice du passé.

A l'article quatre-vingts-vnze,estant sous ledit tiltre de testârnerts,& commençant par cts ^m* 9U

mots. Les exécuteurs d'vn testament, ont esté adioustez ces mots, au cas qu'il n'y ait héritier

apparent. Et ces mots, iufques a la concurrence d'iceluy, rjr de tout ce qui se trouue liquide. Et oit

il riy aura héritier,ferasaisi du tout dedans Van ejriour en faisant inuentaire^tppelé leprocureur

du Roy ou de la seigneurie, ou les biens de lasuccessionferont trouueT^drfira l'héritier receu a bail

ler &fournir deniers consens à l'exécuteur audit testament,de tout ce quifera liquidepour7'ac

complishment dudit testament: en quoy faisant luy feront deliure^les biens dont l'exécuteur

estoit saisi.

Desuccession.

L'article quatre-vingts-douze, estant sousletiltr'e de succession, &commençaht par ces

"mots, Institution d'héritier^ ont esté adioustez ces mots, £>ui est à dire quelle n'est néces

sairesOuf la validité du testament ,ains tiendra iufques a la concurrence , de ce dont le testateur

peut valablement disposerpar la coustume.
A l'article quatre-vingts-dixhuit, estant sous ledit tiltre de succession, & commençant par rt!'9 '

ces mots,J£*dnd aucun,ont esté adioustez ces mots, ayeid,ayeulle,ou autres afeendans. ^^

A l'article cent,estant sous ledit tiltre de succession, & commençant par ces mots, Ensuc

cession, ont esté adioustez ces mots, ^ui est à entendre du propre naturel, ejr non du con-

uentionel.
L'article cent-vn, estant sous ledit tiltre de succession ,& commençant par cesmots,£/ A"*1-"*»

neantmoins, a esté adiousté par l'aduis des estats.
L'article cent-quatre, estant sous ledit tiltre de succession, & commençant par ces mots, ,l04'

En ligne directe, a esté adiousté par l'aduis des estats, pour corriger lacoustume ancienne, qui

estoit que representation n'auoitlieu en ligne directe ny collatérale, si elle n'estoit accordée

par traité de mariage,testament,ou autrement deuè'ment.

Le cent-cinquième article, estant sous ledit tiltre de succession, Se commençant par ces Ar«-ia?«

mots,^uandily a enfanSjZ esté accordé pour nouuel,comme le precedent, & en coniequen-

ce d'iceluy.
L'article cent-sept, estant sous ledit tiltre de succession, & commençant par ces mots, Les Arti*i8?«

enfans d'vn bastard, a esté accordé pour l'aduenir, (ans preiudice du pafle,& nonobstant l'em-

peschement du procureur du Roy.

L'article cent-dix, estant sous le tiltre de succession,& commençant par ces mots,£<?j en-

fans deplusieursfieres,a esté accordé pour nouuel,en consequence dudit cent-sixiéme article.

A l'article cent-douze, estant sous ledit tiltre de succession, & commençant par ces mots,

Les heritiers,ces mots ont esté adioustez,£/ n'en est l'aifnéplus tenu que les autres,pour le regard

de ce qu'a luy apparuetparpreciput,encores que lefdites rentesfussent costitueespar ledit dejfuntf,
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nomm'ementfir les chosesa luy escheu'esparprecisut,[won que leflites rentesfuffentfoncieres, &

aucunement deu'esfir lefef.

Degarde noble& bourgeoife.

Artic.ii?. A L'article cent-dixneuf,estant sous le tiltre de garde noble &bourgeoise,& commencant

*^par ces mots,Etdoitceluy, ont este adioustez ces mots, TeUequilpourra bailler.

De communaute de biens.

Arti. iii. A L'article six-vingts-vnze, estant sous le tiltre de communaute de biens,& commencant

•^"par ces mots, Fcmmc mariee, ont este adioustez ces mots, Soit au pretudice d'elle ,ou de

fondit mary.

Arti. 133. A l'article six-vingts-treize,estant sous le tiltre de communaute de biens,& commencant

par ces mots, Jgjtandl'vn des deux, ont este adioustez ces mots, Pourueu quil n'y ait ensans

dudit mariage,ou d'autre.

Arti.134. A l'article six-vingts-quatorze, estant sous ledit tiltre de communaute de biens , & com

mencant par ces mots, Homme &femme, ont este adioustez ces mots, Sanspouuoir toutes-fois

aliener ne hypothequer leurs biens immeubles,iufques a I'aage de vingt-cinq ans.

De douaires.

Am. 141. A L'article sept-vingts,vn, estant sous le tiltre de douaires , & commencant par ces mots,

"^Douaireprefix,a este accorde pour l'aduenir par l'aduis de l'aslemblee.

A l'article sept-vingts-quatre, estant sous le tiltre de douaires, & commencant par ces

mots, LafemmeeB tenu'e bailler, ces mots ont este adiouste*, tellequ'ellepourra bailler,§t aufiG

ces mots, Etfielie nen peut bailler,luysera ledit doua ire deliure a fa caution iuratoire^ttuc obli

gation dr hypotheque de tousses biensprefins (jr aduenir.

De donsfimples ejr mutuels,ejrautres dispositions entre vifs. .

Arti.147. T 'Article sept-vingts-lept,estant sous le tiltre des dons simples & mutuels,& autres difposi-

^tions entre vifs, & commencant par ces mots, Donation faite entre vifs,* este adiouste,

comme nouuel par l'aduis des estats.

Arci.14?. L'article scpt-vingts-neuf, estant sous ledit tiltre de dons simples,& commencant par ces

motstfemme &femmc conioints, a este adiouste,comme nouuel par l'aduis desdits estats.

Ard.ijo. A l'article sept-vingts-dix, estant sous ledit tiltre de dons simples, & commencant par ces

mots, Donmutuel-, a este adiouste^comme nouuel par l'aduis desdits estats.

ArtLij*. A l'article sept-vingts-treize, estant sous ledit tiltre de dons simples, &commencant par

ces mots^Donner lapropriete, ont este adioustez ces mots, Ou quand ily a autre clause tranjla-

tiue depojfifiion,commeprecaire,conftitut0ou autre.

Desarrcs~is,executions ejrfiifies. '

Arti. 154. T 'Article sopt-vingts-quatorze,estant sous le tiltre des arrests,executions & faisies,& com

mencant par ces mots, ^yiucun nest receuable, ont este adioustez ces mots , Ou bien quil

n'y eufiflagrant delitl.

Arti. iff . A l'article sept-vingt-quinze,estant sous ledit tiltre des arrests,executions & saisies,&com-

mencant par ces mots,// es~t loijiblcont este adioustez ces mots, Soit que le coduBcurfoithom

me lay,ou d'eglifi.

Arti. ij*. ' A l'article sept-vingts-seize,estant sous ledit tiltre des arrests,executions & faisies, & com

mencant par ces mots, Jguand leproprietaire, ont este adioustez ces mots, ^A la charge den

faire inuentairepar leprocureur du Roy,ou leprocureur deseigneurie.

De retraicJ lignager.

T 'Article huit-vingts,trois,estant sous le tiltre de retraict lignager, &commencant par ces

mots,o4«/T/ ell tenu, a este adiouste,comme nouuel par l'aduis des estats.

A l'article huit-vingts-sept , estant sous ledit tiltre de retraict lignager , & commen

cant par ces mots , Chofes mobiliaires , ont est6 adioustez ces mots , Encores qu'elle fuss

de hautpris.

L'article

Arti. 1 £3.

Arti. 1 6j.
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L'article hùit-vingts-treize, estant sous ledit tiltre de retraitlignager, &commençant par Artic.173.

ces mots}^uandvnJêigneurA esté adiousté,comme nouueI,par l'aduis des estats.

De criées.

T 'Article huit-vingt-dixneufiémc , estant fous le tiltre de criées , & commençant par ces Arti.17?.

■^motSyEtferont,* esté couché comme il cst,pourlacontrouerse qui festmeuë entre les

bailly & preuost royaux, & les iuges des iurifditions subalternes.

Ksiutres couFtumes.

L'article neuf-vingts-vn, estant sous le tiltre autres coustumes, &commençant par ces Am.i8t.

kmots, J%ui vendaucune^ ont esté adioustez ces mots. Et encores quelle euU esté prinfe par

cxccution,lapourrapourfuiure,iufques a ce quellesoit venduepar auttorité de tuslice.

Sur l'article neuf-vingts-cinq,estant sous ledit tiltre autres coustumes,& commençant par Arti.iSy .

1 ces mot^^ai confisque,a esté requis parles gens du tiers estât,1 que cest article fusteorrigé,

& que les biens des confisquez fuslent reseruez pour la moitié ou pour le tiers à leurs enfans.

Ce qui a esté empesehé par le procureur du Roy & hauts iusticiers : au moyen dequoy , a esté

ordonné que l'article demeurera ainsi qu'il estescrit.

Sur l'article neuf-vingts-sept,estant fous ledit tiltre autres coustumes, & commençant par Ar"'^#,

ces mots, Confiscations, les seigneurs hauts iusticiers ont requis que l'on y adioustast,aubei- mderatis e»st

ncsjsoustenant par eux qu'ils ont iouy de tout temps de droit d'aubeine. Ce qui a esté formel- ttf'>fil" &

kment émpeschépar le procureur du Roy, disant qu'auRoy seul & non à autres appartient fe'J 'adbJil~

ledit droit d'aubeine. D'auantage ont requis lefdits seigneurs hauts iusticiers,que laconfisea- Caritsdm*

tion, à cause du crime de leze maiesté diuine leur fust adiugee,accordant au Roy celle qui pro- *£"'"&£■

cede, à cause du crime de leze maiesté humaine. Ce que pareillement a esté empesehé parle- grand p*rt,&

dit procureur du Roy, maintenant que la confiscation , à cause du crime de leze maiesté , tant ^Tm^

diuine qu'humaine, appartenoit au Roy seul. Surquoy& pour le regard defdites aubeines & ;„,, àwirict

confiscations procedans à cause dudit crime de leze maiesté diuine, auons renuoyé &ren- f?flmF*?~

uoyons les parties en la Cour de Parlement , au lendemain des Roys prochainement rl'J&vttitté

venant. publique.

Ce tait en 'entérinant la requeste dudit procureur du Roy, auons ordonné, que leldites

coustumes desdits comté & bailliages , anciens ressorts & enclaues d'iceux , arrestees par len

dits trois estats , tant pour le regard des comparans, que les non comparans qui ont eu assi

gnation par deuant nous, seront entretenues, gardées &obseruees pour loy. Et à ce faire,

auons condemné ceux dcfHits comté, bailliages & autres restarts d'iceux fïiiets à ladite cou

tume. Leur faisons inhibitions &dcfenies de poser & articuler d'oresenauant autres coustu

mes, &aux bailly, preuost, leurs lieutenant & autres officiers delclits comté & bailliage , tanfs

royaux que subalternes , de non receuoir les parties, à poser & articuler autres coustumes , &

de les appointer à informer fur icelles par furbes , ne autrement que par extraict défaites

coustumes. Faisons aussi inhibitions & defenses aux aduoeats , procureurs & autres gens de

conseil, de poseren iugement& ailleurs par leurs escritûres , ne autrement autres coustumes

que les susdites accordées.

Et tout ce que dessus certifions estre vray,& auoir esté fair, comme contenu est en ce pre

sent nostre procès verbal. Lequelen tefmoin de ce, nous commissaires fufdits,auons signé de

noz seings manuels,& seellé du seel de noz armesdes an & iour que defïùs.

• C. DE THOV. B. s AYE. I. VIOLE.

EXTRAICT DES REGISTRES -DE

la Cour de Parlement.

Presentees par maistres Christofle de Thou, president, Barthélémy faye, & laques viole,

conseilliers,en la Cour de ceans,en la présence du procureur general du Roy,1e vingt-vniéme

May. M.D.LVII.
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MEVLLANT, SIEGES PARTICVLIERS DVDIT

Mante,& anciens ressorts & cnclaues d'iceluy,mises & rédigées par cserit en presence des

gens des trois estais dudit comté & bailliage , par nous Christophle de Thou , president,

Barthélémy faye,& laques viole,conseilliers du Roy en fa Courde Parlement,& commit

fàircs par luy ordonnez.

CHAPITRE PREMIER.

Desfiefs.

V fils aifhé appartient en chacune succession de pere,mere, ayeul, ayeulle,

ou autre ascendant j soit noble ou roturier > pour son droit d'aisncefie , par

preciput &aduantage,le principal manoir, tel qu'il voudra choisir, basse-

1 court destinée audit manoir, auec le iardin soignant à iceluy manoir, & s'il

n'y a iardin,vn arpent de terre tenu en fiefprès ledit manoir,hors le fofle,de

telle espèce& qualité qu'il voudra choisir. Aussi luy appartiennent les deux

parts,dont les trois font le tout, des fiefs & heritages tenus noblement, soit

qu'il y ait vn ou plusieurs enfans puifnez, auquel puifhé ou puifnez ensomblemcnt appartient

l'autre tiers. Et où il y auroit plusieurs manoirs en vn ou plusieurs fiefs , ledit aifné ne peut a-

uoir qu'vn manoir.mais prend part aux autres auec ses puifnez, & où il n'y auroit manoir,ledit

fils aisoé prend en chacune defclites successions vn arpent de terre, tel qu'il voudra choisir,

pourucu qu'il y ait autres heritages que ledit arpent. i.

Si dedans ledit manoir,bafic-court ou iardin,y a moulin,preflouer ou four bannaux,le corps

defdits moulin,preflouer ou four bannaux, appartient audit aifné : mais le profit de la bannali-

té se partist, comme les autres choses tenues noblement. ïu

Si près ledit manoir y a parc, clos de vigne,verger, ou garenne fermez de murailles ou fof-

fez, qui soient pour l'embellissement&ornement de la maison, ledit aifhé en faisant partage

le peut prendre, en recompensant les puifnez en terres du fief& seigneurie, fi tant en y a : si

non es plus prochaines terres de la successions la commodité des puifnez, le plus commodé

ment que faire se pourra. iii.

Es autres heritages tenus en censiue & roture, le fils aifné n'a aucun aduantage fur les puis

nez,& se partagent tels heritages également. iiii.

Les puifnez peuuent sibonleur semble tenir leur portion du fief de leur frère aifné,& en

ce cas,l'aisné en fait arrierefiefau seigneur seodal,Ou bien lesdits puifnez peuuent tenir leurs

dites portions du fiefen plein fiefdu seigneur feodal à leurchoix& option. v.

Quand le fiefvient par succession en ligne directe à fils,fiUc ou autre dese£dant,n'est deu au

seigneur feodal droit de rachat ou reliefpour telle mutation: mais luy est deu le droitde cham-

bellaige, qui est d'vn eseu au soleil, si le fiefvaut cinquante liures tournois de reuenu& plus, &

s'il vaut moins, il luy est deu seulement la foy& nommage, fans aucun droit de chambel-

laigc. vi.

Pour fiefdonné en auancement d'hoirie par pere,mcrc, aycul,ayeulle,ou autre aseendant,

n'est deu aucun droit de rachat,& n'est tenu le fils, à cause dudit don,soy porter héritier du pe-

re,mere,ayeul, ayeulle, si bon ne luy semble, toutesfois où il ne se pèrteroit héritier, & où le

dit don excèderoit la portion qui luy appartiendroit ab Intestat,pour le>regard de ce qui exec-

de,feradeu rachat. vii.

Le fils ou fille du fils aifhé représente son père, au droit d'aifheeûe , en partageant auec ses

oncles. viii.

Entre filles n'y a droit d'aifheefle,& se partagent entre elles les fiefs également. ix.

Quand le vassal dort le seigneur vcille,& quand le seigneur veille le vassal dortrqui est à dire

que le seigneur doit saisir le fiefde son vasïàl,pour faire les fruits siens.Et là ou il aura lâisi,tom-

bent lefHits fruits en pure perte, si le vaflàl ne fait son deuoir : toutesfois si le fief change main

par mort, le vastàl a quarante iours francs pour faire ladite foy &hommage , pendant lesquels

le seigneur feodal ne peut saisir. x.

Quand
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Quand le seigneur feodal fait les fruits siens,il doit payer les charges anciennes & infeo-

dez,& non autres, xi.

En mutation de fief,soitparvendition,soccefsion en ligne collateralle ou autrement, est

deu rachat parle vâflàl,lequel est tenu incontinent d'aller après ladite mu'tation,si elle est au

trement que par mort,&si c'est par mort,dedans les quarante iours après, pardeuers son sei

gneur feodaljîuy faire foy&hommage de fondit fief & luy faire offre du reuenu de l'année,

ou d'vne somme de deniers,oude cequiseraditparpreudhommes,au choix & option dudit

seigneur. _ xii.

Si le seigneur féodal opte le reuenu de l'année dudit fief,& qu'iceluy fieffoit baillé à ferme,

est tenu (s'il veultauoir les fruits) rembourser le fermier & laboureur de ses façons,labours &

impenses,!! mieux ne veultprendre par les mains dudit fermier le loyer de ladite ferme, xiii.

S'il y a boys taillis ou estangs,le seigneur feodal prêd le proffit desdits boys & estangs pour

portion de temps feullement,eu esgard à ce que la couppe de boys ou pesche d'estangs peulc

reuenir en proffit par chascun an. xiiii.

Le vaflal dedans les quarâte iours après la foy & hommage par luy faite à son seigneur feo

dal doit bailler son adueu & dénombrement audit seigneur feodal,& quarante iours après ice-

luy baillé,doit retourner pardeuers ledit seigneur feodal,lereblandir&sçauoir fil veut deba-

tre ledit adueu & denombrement:& où ledit seigneur feodal ne le debatera , lesdits quarante

iours passez,scra ledit adueu & dénombrement tenu pour receu:& à faulte de n'auoir fait ce

que dessus par ledit vaflàl,peut ledit seigneur feodal saisir ledit fief,mais ne fait en ce cas les

fruits siens. xv.

Quint& requint n'ont lieu,& est quitte le vaflal en payât le droit du rachat comme dessus,

soit par vendition,alienation à pris d'argent,ou autre contract que ce soit. xvi.

Le seigneur féodal n'est tenu receuoir son vaflal en soy & homage par procureur si le vas

lâl peut faire la foy & hommage en personne,& fil n'a excuse légitime. xvii.

Le vaflal est tenu faire la foy & hommage & offres accoustumees à son seigneur feodal au

lieu seigneurial duquelmeut&dependleditfief,sileseigneurestauditlieu:sinon à son rece-

ueur,procureur,ou officier,si aucun y a:& s'il n'y en a,la doit faire sur le lieu seigneurial en pre

sence de notaire &tesmoings,& le signifier aux plus prochains voisins, & leur en laisser co-

pie,& attacher pareille copie à la porte dudit lieu seigneurial:& fil n'y a lieu seigneurial desti

né pour ce faire,le doit faire au lieu où le seigneur a accoustumé receuoir ses droits seigneu-

riaux,& la signifier aux plus prochains voisins,& leur en laisser copie comme deflus,& laisser

pareille copie attachée à la porte dudit lieu,ou à la porte de l'église parochialle. xviii.

En ligne collateralle droit d'aineefle n'a lieu,&: se partissentles fiefs efgallement. xix.

En ligne collateralle les filles ne succèdent en fieffil y a hoir mafle en pareil degré. xx.

Souffrance tant qu'elle dure vault soy,& est tenu le seigneur feodal bailler ladite souffran

ce au tuteur & gardien des mineurs iulques à ce qu'ils soyét venuz en aage pour porter ladite

foy &hommage. . xxi.

Si le seigneur feodal reçoit en foy & hommage son vaflal fans aucune refêruation,il ne

peut saisir le fiespour les proffits pçetenduz au precedent, mais les peut demander par a-

ction. xxii.

Le vaflal ne prescript contre son seigneur feodal,ne le seigneur contre son vaflal par quel

que temps que ce soit,& fust de cent ans.-toutesfois le proffit de rachat sera prescript par tren

te ans. xxiii.

Le vaflal ne peut démembrer son fiesau preiudice de son seigneur feodal : peut toutesfois

s'en ioùeriusques à demission de foy,c'est à fçauoir le baillera cens ou à rente, en portant la

foy dudit fiefà son seigneur feodal,& neantmoins où il y auroit mutation dudit fief,peut ledit

seigneur feodal exploiter lefdites terres & heritages baillées à cens ou rentcs,nonobstant le

dit bailrsinon que ledit seigneur feodal eustapprouué& inféodé lelHits cens ou rente, & que

ledit fieffust ametté & abonné. xxiiii.

Le vassaldesaduouantsonseignçtirfeodal confisque sonfief silsuccombe,& fil se trouue

par l'iflue du procès qu'il ayt mal desàduoùé. xxv.

Il est permis au vaflal pour le refïuz fait par son seigneur feodal de le receuoir en foy & ho

mage, se faire receuoir par main souueraine, en consignant les droits & deuoirs accoustu-

mez. xxyi.

L'aage pour porter la foy &hommage est aux mafles de vingt ans,& aux filles de dixhuict

•%.
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ans. xxvii.

Le seigneur féodal peut prendre & retenir par puislànce de fief,le fiefvendu par son vaslàl,

en remboursant l'acheteur du sort principal auec les fraiz & loyaux cousts dedans quarante

iours après que la venditionluy aura esté notifiée, toutesfois si ledit seigneur feodal auoit re-

ceu fondit vaslàl en foy & hommage,ou luy eust baillé souffrance,ne fera plus rcceuable à de

mander ledit retrait, xxviii.

Le frère aisné en faisant la soy & hommage aux seigneurs féodaux acquitte ses frères puis-

nez,& ses sœurs de leurs premiers mariages,& où il seroit refusant porterladite foy, les puis-

nez successiuement la pourront porter & acquitter côme deslus:& neantmoins pourra l'aifné

estre contraint porter Ladite foy au cas que les puisnez voulussent opter de tenir leurs portiôs

de fiefdudit seigneur seodal,& non de leur aisné. xxix.

Quandvne femme,à laquelle appartient vn fies,se marie, ou estât ia mariée luy aduient vn

fief,cstdeu rachat ou reliefau seigneur seodal,sinon qu'elle soit acquittée par son frère aisné

ou puisné,comme dit est. xxx.

Si le fils aisné renonce àla succession de pere,mcre,ayeul,ayeulle,& ne se veut porter heri-

tier,le puisné tient lieu de l'aifné au preciput,& prend tel aduantage aux fiefs comme eust fait

l'aishé:pourueu toutesfois qu'à iceluy aiiné le père ou merc,ayeul ou ayeulle n'ait rien donné

par donation entre vifsjtestamét ou autremét:auquel cas ledit puisné ne tient lieu de l'aifné:

mais fera la succession partie entre les puilhez esgallement. xxxi.

Lafemmeapreslc trespasde son maryn'est tenue faire la foy& hommage du fief à elle

appartenant,quand son mary l'a portée constant le mariage:mais si elle se remarie, le second

mary est tenu porter ladite foy,& payer rachat. xxxiù

Femme mariée à noble personne est anoblie par le mariage ,& ioyst du priuilege de no

blesse pendant sa viduité. xxxiii.

Le seigneur féodal trouuantlefiefde son vaflàl ouucrt,au cas qu'il luy fust deu rachat,préd

pour chalcun des arrierefiefs dudit fiefquatre liures parisis,où chafeû desdits arrierefiefs vau

drait ladite somme ou plus par chalcun an,& où chalcun defelits arrierefiefs ne vaudrait ladite

somme,prend ledit seigneur leulement le reuenu de l'année. xxxiiii.

Tous gardiens nobles faisans les fruits lcurs,sont tenuz acquitter les mineurs du droit de

chambellage deu par eux à cause de la mutation dudit fief. xxxv.

Quand le seigneur féodal a prins & retenu par puilïànce de fiefaucun fieftenu & mouuant

de luy,& ledit fiefluy est euincé par retrait lignager,le retrayant lignager doit payer audit sei

gneur feodal les droits & proffits seigneuriaux auan t que ledit seigneur soit tenu le receuoir en

foy & hommage dudit fief. xxxvi.

Si la saisie & main-mise du seigneur feodal est venue à la connoislànce du vaslàl , & ce non

obstantJedit vassal l'enfrainct,il est tenu de rendre & restablir les fruits pat luy ou autres de par

luy prins & perceuz,durant & depuys ladite main-mise. xxxxii.

Le seigneur feodal qui met en fa main aucun fiefpar faute d'homme,droits & deuoirs non

faits & non payez,peutsemblablement mettre en fa main tous les arrierefiefs ouuerts depé-

dans d'icelluy nef. . xxxviiii.

En ce cas les propriétaires ou seigueurs d'iceux arrierefiefs & chaseun d'eux peuuent faire

la foy & hommage au seigneur dont ils tiennent en arrierefief,lequel est tenu de les receuoir

& leur bailler main-leuee,& faire deliurance,en luy payantles droits & deuoirs si aucuns luy

en sont deuz à cause de l'arrierefiefqui leur appartient. xxxix.

Quand le fiefou seigneurie vient de nouuel par succèfsion,acquisition ou autrement à au

cune perlbnne,le nouueau seigneur ne peut empeseher ne mettre en sa main ses fiefs qui sont

tenuzdeluyiufquesàcequ'ilaytfaitfairelesproclamations& significations que sesvaslàux

luy viennent faire la foy & hommage dedans quarante iours,& ce fait,& lefdits quarâte iours

paslez,sileiditsvaslàux ne se présentent il peut saisir & exploiter les siefs tenuz & mouuans

de luy,& faire les fruits siens.-pourueu toutesfois que ladite proclamation & signification ayt

esté faite,c'est à sçauoir quant aux fiefs estans en comté,haronnic&chastellenie dont ils font

mouuans,à son de trompe & cry public par trois iours de dimcnchc,ou de marché,si marché

y a,& quant es autres fiefs estans horsdclHits comtez,barônnies &chastellenics dont ils sont

mouuans,par signification faite au vaslàl à fa personne,ou au Heu du fief fil y a manoir, & au

procureur du vaslàl,si aucun y a,sinon au prosne de l'église parochiale dudit lieu es iours de di-

rnenche,ou autre iour solennel. xL,

. • L'ancien
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L'ancien vafïàl ne doit que la bouche & les mains à son nouueau seigneur. xli.

Gardien d'aucuns enfans mineurs faisant les fruits liens n'est tenu de payer reliefpour ladi

te garde. " xljj.

Gens de main-morte pour fiefs admortiz doyuent bailler homme viuant & mourant,& ne

sont tenuz bailler homme confîscam,fil n'est conuenu par exprès. xliii.

Le fiefferuant se gouuerne selon la coustume du lieu où il est assis,& non selon la coustume

du lieu où est assis le nefdominant. xliiii.

chap. 2. Be ccnfiues&•droitsseigneuriaux.

TL est loisible à vn seigneur foncier ou cenfuel de pourfuyuir l'acquéreur & nouuel déten

teur d'aucuns heritages estans en là censiue & fcigneurie,afin d'apporter & exhiber les let

tres d'acquisition d'iceux heritages saucuns en y a,pour estre payé des droits de ventes , saisi

nes &amendes,fils y eseheent. xlv.

Et doit ledit acquéreur venir par deuers son seigneur cenfuel huict iours après l'acquisition

parluyfaite,ledeprier3enluyno'tifiant ladite acquisition & pris d'icelle:& à faute de ce faire

çloit soixante sols parisis d'amende>& trois moys après ledit depry & notification doit payer

les lots & ventes d'icelle acquisition audit feigneur,& doit aussi à faute de ce faire, autres soi

xante sols parisis d'amende. xlvi.

Vn seigneur cenfuel peut procéder par voye d'arrest ou brandon fur les fruits pendans par

les racines de l'héritage à luy redeuable d'aucun cens pourles arrérages àluy deuz,& en consi

gnant par celuy qui aura esté laily les trois dernières années dudit cens , aura main-leuee , les

parties demourans en procès pour le surplus pardeuantle iuge ordinaire où est assis ledit fiefj

fans ce que le détenteur puisse décliner. xlvii.

Le seigneur cenfuel est réputé auoir iustice foncière,tellemét qu'à faute de cens nô payez,

il peut saisir & mettre en sa main fans mystère de iustice les heritages tenuz de luy à censiue:

mais en cas d'opposition où il n'auroit autre iustice,les parties se doyuent pourueoir par de-

uant le iuge ordinaire. ■ xlviii.

Par defautde payer Ieslots &ventes le seigneur cenfuelnepeutprocederpar voye de fài-

sie,ains feulemeut doit & peut venir par action.Pour laquelle neantmoins il le pourra addref

fer au détenteur de l'héritage tenu de luy en censiue,afin d'estre paye desoits lots & ventes,

lequel détenteur ny pareillement celuy qui pourra estre appelle à garand par ledit détenteur,

ne pourront décliner la iurildiction ordinaire,ores qu'ils fulsent demourans en autre iurifdi-

ction. •. xlix.

Si aucun acheté heritage à pris d'argent ou rente rachetable en la censiue d'aucun seigneur

cenfuel,font deux audit seigneuries ventes & lâisine dudit achat au pris qui fera ditparl'ache

teur feuljfans ce que ledit seigneur soit tenu d'attendre le racquit de ladite rente. ■ 1.

Et sont les droits de vente le douziefme denier du pris pour lequel l'héritage a esté vendu,

qui est pour chaseun franc seize deniers parisis,& pour la lâisine qu e l'acquéreur est tenu pren

dre douze deniers parisis. li.

Toutes rentes ipecialement1 constituées fur heritages5soientrachetables ou non,iufques lPartst ,'a

à ce qu'elles soient rachetées sont réputées immeubles. lii. »'j * «»«"*

En efchange fait d'héritage à autre,but à but,& fans foultcventes ne font deùes:mais feu- %qmt HT

lement la saisine. liii- font meubles:

Toutes personnes tenans maisons & héritages en censiue d'aucun seigneur cenfuel,sont \™™u"t"~

tenuz payer les droits de cens audit seigneur ou seigneurs au iour & lieu que deuz sont,fur peicm.

ne de cinq sols parisis d'amende si le lieu est certain:& fil n'est certain,l'ayant fait signifier par

ledit seigneur le dimenche precedent au profne de la paroisse où est assis ledit sief,& que l'as

signation soit baillée dedans le lieu dudit fiefou seigneurie. liiii.

Qui doit droit de châpart à aucun seigneur cenfuel,est tenu de payer ledit droit dechâpart

ainsiquelonaaccoustumédepayer,deuant<ÎJuedefgarnir la terre,fur peine de soixante fols

parisis d'amende,applicable audit fcigneur,& si doitle seigneur estre appelle pour veoir châ-

parter,lequel en ce faisant y doit comparoir du soir au matin,& du matin à l'aprefdinee : & où

il ne sera au lieu,doit estre signifié à son procureur,receueur ou fermier,qui y doit comparoir

comme desius,& fil n'y compare,le laboureur peut enleuer sa gerbe,en laissant sur ledit lieu

ledir droit de champarr,& doit estre la dixme premièrement payee au curé,quc ledit châpart

au seigneur. lv.
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chap. 3. Des atfions,obligations &hyfothecques.

TTYpothecque ne fe diuisc,mais l'obligation perfonnelle se diuise entre les heritiers pour

■*-*'leurs parts & portions hereditaires,& fe dresse 1'action hypothecquaire contre le posset

seur ou celuy qui par dol ou fraude a delaisse a posseder. lvi.

Toute hypothecque & charge reelle suyt la chose en quelque main qu'elle puisse venir , &

sontlesdetenteursd'iceluypoursuyuizhypothecquaircment,& ladite chose vendue' criee,

subhastee & adiugee par decretpour le payement& satisfaction dc ladite debte,si lesdits deb-

teurs&proprietaires n'ayment mieux payer icelle debte auparauant que ladite chose soit

adiugee par decret. Ivii.

En courlayereconuentionn'alieUjsiellene depend de 1'action. lviii.

Celuy qui est oblige sous son scing,soit clerc ou lay, adiourne par deuat iuge lay pour reco-

noistre ou nyer sondit seing ou seel>est tcnu de ce saire auat que proposer aucunes exceptios,

soyentdeclinatoires,dilatoires&peremptoires:&silrcconnoistsondit seing ou seel ,il sera

tenu de garnir la main en deryers ou quictances vallables au parauant que d'estre ouy au prin-

cipal:po'ur lequel & aussi pour l'execution de ladite garnison sera renuoye par deuant son iuge,

& ce pourueu que l'obligation soitpure,simple & non coditionnelle,& qu'elle ne gise en plus

grande connoislance de cause. lix.

Tousproprietaires &detenteurs,oudetenteurs (implement d'aucuns heritages chargez

& redeuables de cens ou rentes,ou autres charges reelles & annuelles,sont tenuz pcrsonnel-

lementde payer &acquitericelleschargesaceuxaufquelselles font deues,auec les arrerages

escheuz de leur temps tant& si longuement que desdits heritages ou de partie & portion d'i-

ceuxilsscrontdetenteurs & proprietaires. lx.

Les tiers detenteurs d'aucuns heritages obligez ou hypothecquez a aucunes rentes ou

autres charges reelles ouannuellessont tenuz hypothequairement a payer icelles rentes &

autres charges reelles ou annuelles auec les arrerages qui en sont deuz,a tout le moins font te

nuz delaifsericeux heritages pour estrecryez,subhastez,venduz&deliurcz par decret a l'a-

cheteur plus offrant & dernier encherisleur,a la charge de la rente,& pour le payement des

arrerages qui en sont deuz. lxi.

Quandvn tiers detenteurd'aucun heritage est pourfuiuy pour raison d'aucune rente dont

est charge ledit heritage qui luy a este vendu fans la charge de ladite rente , & dont il n'auoit

eu connoislance parauant ladite poursuiteapresqu'ilasomme songarant ou celuy qui luy a

vendu &promisgarantir ledit heritage,lequel luy defaut de garantie, ledit tiers detenteur

ainsi pourfuiuy parauant que contester en cause peut renoncer audit heritage,& en ce faifant

iln'est tenu de ladite rente & arrerages d'icelle,(uppose mefmes que les arrerages soyent &

fuflent escheuz de son temps & parauant ladite renonciation. Ixii.

Les heritiers d'vn trespasse sont tenuz dc ses faits,promefles & obligations pour telle part

& portion qu'ils font heritiers. lxiii.

Cedule priueecontenantpromefledepayer,porte hypothecque duiourde la reconnois

sance faite en iugement,ou que par la contumace de partie elle est tenue pour reconneue,soit

par deuant le iuge lay,oule iuge d'eglise. lxiiii.

Meubles n'ontfuyte par hypothccque,si ce n'est au profit du Iocataire contre son condu-

cteur,oudumarchandquipoursuit&arrestelamarchandiseparluy vendue par le payement

d'icelle3au parauant que lesdits meubles oumarchandiseayent este venduz par authorise de

iustice,ou autrement a tierce personne. lxv.

Compensation se peut saire d'vne debte clare& liquide a autre debte pareillement claire &

. , liquide,autrementn'alieu. lxvi."

MffttttUU Nulne peut proceder par voyed"execution,siln'a obligation en bonne forme &autcntique,

quaim d'be- ou condemnation:& n'est vn breuet executoire sil n'est grosloye & mis en forme. Ixvii.

11",a doit Celuy qui a efleu la voye d'action , ne peut proceder par execution , pour la mefme

stmmairtmet^ chose. * lxviii.

a m"* Z' ^n ne Pcut Pr°ceder par voye d'execution fur les biens meubles & immeubles d'vn tref-

dedairer exe- pafle,& ne sont tenuz les heritiers de garnir la main,encores que le defunct de son viuant en

tMom.cM. fust tenu,sinon que le creanciereustpareille condemnation !ou obligation a lencontre dudit 1

redeclaration hentierqu llauoit lur ledit defunct. Ixix.

"" $,ar"if>n Sivnefemmeveufuesobli2e,&depuis elle se remarie:l'obligation n'est executoire durat

comme dit est. . ■ ■ r t r \ n- % 1-

cjh. le manage,ains fault pounuyure lc mary par action. Ixx. *

Celuy
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Celuy qui prend les meubles,1 à quelque tiltre que ce soic,payelcs debtes personnelles &

mobiIiaires,iusques à la concurrence de sesdits meubles. lxxi. * vmntrfd-

lemet ou j«w-

chap. 4. Dt retrait lignager. J~J

C Ix choses sont requises en retrait lignager:Que la chose vendue soit aduenue au vendeurs 17« ™ 'il?

^tiltre de succession ou auaf!cementd'hoyrie:Qujelle soitimmcuble comme heritage,cens, fit-uiàmm

rente,seruitute& autre droit reel &incorporel:Que le retrayant soit parent du vendeur de ^"i"'1"1'-

l'estoc,costé & ligne dont procède l'héritage vendu:Que l'acheteur ne soit dudit estoc,costé u^ITtst u

& ligne: Que l'adiournement soit fait dedans l'an & iour de l'infeodation ou ensâisinement ^'""H ^

du seigneurïeodal ou censuel.Et que le retrayant face offres à chascune assignation de la eau- cm,

se iusques à contestation d'icelle inclusiuement,fùr peine d'estre débouté du retrait par luy

prétendu. Et doit ledit adiournement estre fait au domicile dudit defendeur,s'il est demeurât

audit comté & bailliage de Mante & Meullant,sinon doit estre fait sur le lieu de l'héritage ac-

quis,en la presence de deux tesmoings voysins dudit lieu,& parlant à eux,Ieur signifiant ledit

adiournement,& leur laissant copie d'iceluy. Faisant en outre proclamer ledit adiournement

au proshe de l'église parrochiale dudit lieu,au iour de diméche ensuyuant:& doit ledit adiour

nement estre sait hors huictaine. Ixxii.

Le retrayant qui est recongneu par l'acheteur,ou qui obtient en retrait,soit par iugement

contradictoire ou acquiescement de partie,est tenu dedans vingt-quatre heures après lesdites

reconnoiflànces,iugemens,ou acquieseemens:& que l'acheteur aura affermé le pris ,& mis

ses lettres d'acquisition au greffe,rembourser l'acheteur de son sort principal3ou le consigner

en iustice.Au refus dudit acheteurjicehjypresent,oudeùementappellé,&pareillemct payer

les loyaux coustemens la huictaine après que liquidation en aura esté faite : & par faute de ce

auoirfait,estdecheude son retrait. Ixxiii,

Heritage vendu par décret est subiet à retrait lignager. Ixxiiii.

En eschange d'héritage propre sait à autre sans soulte n'y a lieu de retrait,sinon que la soul-

te excède l'héritage baillé auecques icelle encontre eschange. lxxv.

Le retrayant lignager est préféré au seigneur qui veut auoir la chose par retrait feo

dal, lxxvi.

Le lignager qui premier a fait adiourner l'acquéreur en retrait,exclud le plus prochain du

dit vendeur qui depuis aura fait adiourner ledit acquereunmais fils font concurrans d'vn mes-

me iour,le plus prochain sera preferé,encores qu'il ayt esté preuenu de l'heure. lxxvii.

Retrait lignager ne peut estre cédé ne transporté à personne estrange,& doit estre sait sans

fraude,dont ledit retrayant est tenu de iurenmais le retrait feodal se peut ceder,soit par hom

mede main-morte ou autre. lxxviii.

R entes foncières propres au vendeur tombent en retrait lignager. lxxix.

Heritage baillé à cens ou rente perpétuelle ne tumbe en retrait: mais si ladite rente se ra

cheté ledit heritage sera subiet à retrait dedans l'an & iour du rachat de ladite rente. Pareille

ment si ledit heritage est baillé à rente rachetable,tel heritage tumbe en rctrait,en rembour

sant le sort principal de ladite rente. lxxx.

Si plusieurs heritages font venduz par mesme contract à vn seul pris,dont les aucuns tum-

bent en retrait,I'acheteur n'est tenu laisser lesdits heritages retrayables fil ne luyplaist,ains

sera tenu Je retrayant retirer la totalité. x lxxxi. * -s*™ f'_

Conquest immeuble ne tumbe en retrait,sinon que celuy qui le vend l'eust acheté de son trait c»»u<n-

lignager , & que ledit conquest fust propre d'iceluy lignager de l'estoc & ligne du re- £j"£^ s"

trayant. lxxxii.

Quand l'héritage propre est acquis durant& constant le mariage de deux conioints , dont

l'vnd'iceux est parent& lignager du vendeur de l'estoc,costé& ligne dont l'héritage appar

tient au vendeur,tel heritage ainsi vendu ne gist en retrait durant & constant ledit mariage,

mais après le trespas de l'vn desdits conioints,la moytié dudit heritage gist en retrait àlencô-

tre de celuy qui n'est lignager,dedans l'an & iour du trespas du premier mourant desdits con-

ioints,supposé qu'il y eust saisine ou infeodation prinse durant iceluy mariage,en rendant &

payant par ledit retrayant la moytié du sort principal , sraiz & loyaux coustemens , pourueu

qu'il n'y ayt enfâris dudit mariagcauquel cas ne tombe en retrait pour l'efperâce qu'il y a que

ledit heritage retourne aux enfans du decedé. lxxxiii.

Heritage que Ion a eschange à son propredoit estre réputé propre heritage: & le propre
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heritage que Ion ad^laisse quand il est rcacquis,cst repute acquest,dc forte que Til estvendujil

ne tumbe en retrait:maisledit heritage qu'on aeu par esehange contre iceluy propre,frl est

reuedu,tumbeenretrait. lxxxiiii.

L'acheteur ne peut dedas Tan & iour deteriorer l'heritage qui eschet en retrait,ne pescher

cstags,ne abbatre bois qu'en leursaison,a peine des dommages & interests.Ne peutpareille-

ment dedans lesdits an & iour bastir,ne faire meliorations en la <rfiose subiecte en retrait,sino

que ce soient impenses & reparations necestaires:& ou il feroit autrement,le retrayarit n'est

tenu le recompenser des impenscs& meliorations nonnecessaires,encoresqu'tf les cust fai- 1

. . tesxou fait faire au parauantladiournement bailie. lxxxv.

\mt 'Zfort" L'adiourne en cas de retraitlignageralongs iours peut faire anticiper l'assignation dudit

/f deterkr* adiournement,ou acquiefeeraudit retrait,& reprendre son argcnt,auquel cas si celuy qui la

L'adiourne en cas de retraitlignageralongs iours peut faire anticiper l'assignation dudit

ss.c.M. &* adiourner est refusant de le rembourser du sort principal & loyaux fraiz , comme il est cy

dessus contenu,il dechet de son retrait,& doit payer les defpens. lxxxvi.

chap. y. Decasdenouuellete.

("** Eluy qui a iouy d'aucun heritage ou autre droit reel & incorporel par an*& iour paisible-

^->/ment,publiquement&notoirementjs'il est trouble & empesche en sadite possession &

iouyssance peut dedans l'an & iour dudit trouble intenter cas de nouuellcte alencontre de

celuy qui la trouble , & doit estre maintenu & garde en sesdites possession & iouyssan

ce. lxxxvii.

Et n'est receuable a intenter leditcasde nouuellete pour raison dudit heritage ou autre

a Parhy ou droit reel ou incorporel , sil n'est possefleur1 d'iceluy par an & iour precedent la com- a

f<ma*tbe»r, pfeincte. . lxXXviil.

chap. 6. Defcifine &poJJeJ?ii>n.

T E mortsaisistle visson plus prochain parent,&plus habile aluy fucceder. Ixxxix.

Simples dons,cessions & transports ne saisiflent les donataires sil n'y a apprehension

de fait,ou clause translatiue de postession,comme constitut precairc,ou autre. xc.

Les colon,conducteurs & detenteurs d'aucun heritage charge de rente ne peuuent inter-

uertir la possession duseigneui:&pourraleditseigneur,quitoufiours aeste paye de ses loiia-

ges,pensionou rente, intenter complainte contre celuy a qui le conducteur ou rentier aura

vendu ou autrement aliene ledit heritagc,encorcs qu'il en ayt iouy a tiltre de bonne foy,& ne

zQuiifict- peut en ce cas tel achcteurpreicrirecontre ledit seigneur./ xci. 3

fendant rtco-

tku oufjtye chap. 7. Deslouages tybauxaferine.

T"\Ebte deiie a cause de loiiage de maison est tellement priuilegiee,que furies biens trouuez

■*-^ en icelle maison ledit loiiage sera premierement &: auant toutes autres debtes,tant soiet

elles priuilegiees pay£,& font tellement lesdits biens affects & obligez audit louage,que si le

conducteur les auoit transportez hors la maison du locateur,& sans son consentement , peut

iceluylocateur faire proceder par voye d'arrest sur iceux,quelque part qu'ils soient trou

uez, sinon qu'au parauant ils eussent este" venduz a vn tiers par autorite de iustice ou au

trement. xcii.

Pareillementdebte deiie a cause d'heritages baillez a tiltre de ferme d'argent,moisson de

grains ouautrcment,est tellement priuilegiee,qu'auant toutes autres debtes tant soient elles

priuilegiees,& soit qu'on y vint par desconfiture ou autrement,sera payee sur les fruicts & re-

uenuz defeats heritages baillez comme dessus. xciii.

chap. 8. Desfiruitutes drautres droits reels.

"C S villesde Mante &Meullant,fortde Meullant&fauxbourgs d'icelles,droitde veiies,e£

■^gouts & toutes autres seruitutes ne sacquierent par prescription de longue iouissance,

quellc qu'elle soit sans tiltre,& fust decet ans &plus,& hors lesdites villes & sauxbourgs s'ac-

quierent par prescription de droit eserit. xciiii.

Ilestpermisavnvoysinpercerle mur moytoien d'entre luy & sondit voysin,au dessus dc

neufpieds de rez de chausiee du premier estage,& sept pies au dessus du second estage,& y

faire veiies:pourueu qu'ellcs soient fermees,le tout a fer & verre dormant :mais ou sondit

voysinvoudradeoouuclbastir,luycst lorspermis de clorre & estoupper lesdites veiies iu£

ques

far le yedeur,

CM.
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ques à la hauteur de fondit nouuel bastiment. xcv.

A celuy à qui appartient le rez de chauflèe,appartient le dessus & le destous dudit rez de1

chaufsee,?il n'y a tiltre au contraire. xevi.

Il est loysible à vn voisin hauser à ses despens le murmoytoien d'entre luy & son voisin, si

haut que bon luy semble,fâns le consentementde sondit voisin^sil n'y a tiltre au contraire > &

pourueu que ledit mur (bit suffisant & fort pour ce faire. xcviL

Quiconque a le sol,appellé lestage du rez de chausiee d'aucun heritages peut &doit a-»

iioirle defïus & dessous de son sol,& y peut édifier par dessus & pardesiousi&y faire puys,ay-

sances & autres choses licites fil n'y a tiltre au contraire,pourueu que la causie de l'ayscment

iôit distante de dix pieds du puys du voisin,& y faisant à ses despens bon& suffisant côtremur

de chaulx & fable de sons en comble d'vn pied d'efpefleur pourle moins. xcviii.

Il estloysiblc à vn voisin se loger ou édifier au murcommû ou moytoien d'entre luy & son-

dit voisin,ii haut que bon luy femble,en payant la moytié dudit mur moitoyen, s'il n'y a tiltre

au contraire. xcix*

Il est loysible à vn voisin percer ou faire percer &defmolir le mur moitoyen d'entre luy &

son voisin5pour se loger &edificr,en le restablifïànt,& le faisant refaire à ses defpens,sil n'y a

tiltre au contraire. c«

Il est aussi loysible a vn voisin es villes dudit Mante & Meullant& fauxbourgs d'icelles, cô*

traindre ou faire contraindre par iustice son autre voisin à faire refaire le mur & edifice conv

mun,pédant &corrôpu entre luy& sondit voisin,& d'en payer fàpart,selon son hebergemét

pour telle part & portion que Icfaites parties ont & peuuent auoir audit mur& edifice moi*

toyen:& où ledit voysin sommé de contribuer aux frais seroit refusant de ce faire, "six mois a-

pres ladite sommation à luy deuè'ment faite,demourera ledit mur propre à celuy qui l'aura fait

construire de nouuel,ou sait refaire,si bon luy semble. ci.

Il n'est loysible à vn voisin de mettre ou faire mettre & asseoir les poultres & soliues de sa

maifon,dedans le mur d'entre luy & sondit voisin,si ledit mur n'est moitoyen. cii.

Il n'est loysible à vn voisin mettre ou faire mettre & asseoir les poultres de fa maison dedâs

le mur moitoyé d'être luy & son voisin,sans y faire ou faire faire iâbes,parpeignes ou dossere£

sejchefnes & corbeaux suffifâns de pierre de taille,ou autres pierres suffisantes,selon l'aisance

& commodité du lieu,pour porter lesdites poultres,& en restabliflant ledit mur* ciii»

Aucun ne peut percer vn mur moitoyen d'entre luy & son voisin,pour y mettre & asseoir

les poultres de sa maison,que iusquesàl'efpesieurde la moytic dudit mur & poinct du mi

lieu, en restabliflant ledit mur,& y mettant ou faisant mettre iambes,chelhes & corbeaux cô<-

me dessus. ciiii.

Contre le four d' vn bouléger ou forge,ou d'vn voisin ayant four ou forge,le mur moitoyé

doit auoir vn contremur d'vn pied d'efpois pour le moins. cV.

Le fosle qui est entre deux pieces de terre,appartient à celuy fur lequel est le reiect. cvr.

Les propriétaires des maisons estans es villes de Mante & Meullantdoyuent auoir latrine*

en leurs Iogis,& s'ils n'en ont,doyuent estre contraints en faire faire» evii»

c h a p. io. De Prescription.

aVandaucun à iuste tiltre & de bonne foy a iouy franchement&paisiblement d'aucû he>-

- ritage ou autre droit reel,céfë & réputé immeuble auec tiltre de bône foy,tant par luy

que ses prédécesseurs par dix ans entre presens,& vingt ans entre absens,aagez & rrô priuilc-

giez,il acquiert droit de presenption desdites choses,& aussi de la rente dont seroit chargé le*

dit heritage,si pendant ledit temps il n'a esté par contestation en cause inq'uietéjtant dudit he

ritage que de ladite rente. ' eviii*

Quand aucun a iouy & pofscdé aucun heritage ou autre droit reel & incorporel par l'espa

ce de trente ans continuellement &paisiblement,tant par luy que ses prédécesseurs, supposé

qu'il n'ayttiltre,il a acquis droit de prescription, tant dudit heritage que de la rente dont il

pourroit estre chargé,entre aagez & non priuilegiez, toutesfois l'hypothecque demourera,

& ne sera prescripte que par quarante ans. cix»

Le chefcens,quiestàdirele premier cens,ne peut estre preseript par quelque laps de tépi

que ce foit,& fut de cent ans.-mais la quotité dudit chef cens,ensembîc les arrérages d'iccluy

se peuuent prescrire par trente ans. ex,

Y



Coustumes du bailliage & comtc dc Mantc & Mcullant

Toute action personnels fe prescript par trente ans,mais quant a l'hypotheque ne se pre

script que par quarante ans. cxi.

Le douaire qui est jppre aux enfans ne peut estre prescript cotre iceux ensans du viuant du

pcre,& ne comence icclle prescription a auoir cours,sino du iour que le pere est dcccde. cxii.

chap. II. DeCriees.

HTOutes personnes fe peuuent oppofer a criees,soit afin de distraire ou autrement,iufques a

•*■ ce que le decret foit groflbye,seelle & deliure:mais apres ne font receuables pourquelquc

cause que ce soit:& perdent a saute de festre opposez entierement leur drbit. cxiii.

Pour quelques oppositions que Ion face a criees,soit afin de distraire ou autrement,l'exe-

cuteurne doit disserer a les faire & parfaire,mais pourra donner assignation par dcuant le iu-

ge,pour laquelle ledit executeur ne disserera a passer outre aufdites criees. cxiiii.

II fuffist pour la validite des criees des terres teniies en fief,que la faisine & main-mise foit

faitefurchascundesprincipauxmanoirsdesditsfiefs,cncoresquerexecuteur ne fe foitfpe-

cialement transports sur les appartenances & dependaces dcsdites feigneuries,& icelles par-

ticulierement laisies. . cxv.

Toutesfois est requis que lesHites terres teniies en fief, ensemble les roturieres soient fpe-

cialement nominees & declarees en la premiere deldites criees & premier rapport fait d'icel-

les,auec designation des lieuxoulefdites terres &seigneuries font situez & afsis,autrement

telles criees font defectueufes. cxvi.

Et ne peut on vallablement speeder a l'adiudication d'icelles terres & seigneuries,&autres

heritages roturiers plus tost & iufqucs a ce que le proprietaire defdites terres, feigneuries &

heritages foit adiourne a fa perlonne on a son domicille fi!ffifammet,prefens tefmoings pour

veoir interpofer le decret a icelles terres,feigneuries & heritages,ou iceux vcoir adiueer par

decret,pourueu que ledit proprietaire soitconneu,& que au iour de la faisie &' criee il fust pof

sesteur des chofesfaisies,&aussiqu'il fust demourant au lieu ouilfouloit auoir son dcmicillc:

&ouilauroit change sonditdomicille,&qu'ilnepourroit estre trouue,suffira 1'adiourner au

dit lieu oil ilauoit son domicille,& le faire proclamer au prosne dc l'eglife parochiale dulieu

ouilauoitfondit domicille. cxvii.

Lesdites criees doyuent estre certifiees par deuant le iuge royal a iour ordinaire & les

plaids tenans,au rapport &parl'aduisde dix practiciens pour le moins;affauoir les criees fai

tes &pourfuyuies par deuant le bailly,esressortsdefonditbailliage,par deuant ledit bailly ou

son lieutenant,&cellespourfuyuies par deuant le preuost,par ledit preuost ou son lieutenat,

i& chafeun d'eux en leurs sieges. cxviii.

chap. 12. De communaute debiens.

T!7Ntrehomme &fcmme conioints ensemble par mariage,y a communaut^ debiens mcu-

"^^bles,acquests & conquests immeubles,du iour de la benediction nuptiale,& a cause d'icel-

le communaute,le mary est tenude payer les debtes mobiliaires deiiesa cause de fa fcmme:&

peut estre vallablement pourfuiuy,& aussi la femme est teniie par semblable apres lc trefpas

de son mary,payer la moytie des debtes mobiliaires faites & accreiies par ledit mary,tant du-

rant ledit mariage que parauant iceluy. cxix.

Toutesfois chose donnee a 1'vn defdits conioints pendant le mariage a la charge qu'elle de-

meure propre au donateur,ne doit tumber en communaute. cxx.

Et apres le trefpas dervnd*eux,iceuxbiensmeubles,acquests& conquests immeublcs se

diuisent en telle manicre que la moitie en appartientau suruiuant,& l'autre moiti£ aux heri-

tiers du trefpafse. exsiu

Le mary est seigneur des biens meublcs,acquests & conquests immeubles parluy faits,du-

rant & constant le mariage de luy & de fa femmc,en telle manierc qu'illes peut vendre , alie-

ner,hypothecquer& en faire & disposer par disposition entre vifs a son plaisir & volunte,fans

leconsentementdefaditcfemme,aperfonnecapable,&fans fraude:mais n'en peut disposer

par testament,sinon de fa moiti^. exxii.

Le mary ne peut vendre,faire partage ou licitation,charger, obliger ne hypothecquer le

propre heritage de fa femmejfans lc confentement de fadite fcmme,& icelle par luy authori-

sec a ceste fin. cxxiii.

Femme mariee nepeutvendre,aliencrnehypotecquerses heritages, fans l'authorite &

confentement expres de sondit mary. cxxiiii.

Vne
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Vuefemme ne pe Ut estre en iugement,sans le consentemet de son rnary,sinon quelle soit

séparée ou marchande publicque,& pour le fait de sa marchandise seulement cxxv*

Femme mariée ne se peut obliger,sans le confentemét de son mary,soit aU preiudice d'eU

le ou de fondit mary,si elle n'est separee ou marchande publicque,auquel cas elle se peut obli

ger touchant le fait & dépendance de ladite marchandiîè publicque. cxxvi*

Le mary est seigneur des actions mobiliaires & poslefloires,pofé quelles procédés du co-

sté de la femme,& peut le mary agir seul & déduire lefdits droits & actions en iugement fin's

sadite femme. cxxvii.

Quandaucune rente deùe par l'vn des deux conioints par mariage,ou fur ses heritages par

auant leurdit mariage,est rachetée par l'esdits deux conioints ou l'vn d'eux constant ledit ma-

riage:tel rachat est réputé conquest. cxxviii.

Homme & femme conioints ensemble par mariage sont reputez vfàns de leurs droits,sans

pouuoir toutesfois aliéner ne hypothecquerleurs biens immeubles iufquesàl'aage de vingt

cinq ans. cxxix.

Femme noble ou roturière peut,sibon luy scmble,apres le trefpas de son mary , & qu'elle

aura eu connoifïànce qu'il soit mortjfil est mort hors le pays,dedans trois mois,& la roturière

dedans quarante iours,rcnoneer àia cômunauté des biens d'entre elle & fondit mary la chose

estant entière:& en ce faisant demeurera quitte des debtes mokiliaîres deuz par fondit feu

mary au iourde son trefpas:& doit telle renonciation estre faite en iugement par ladite fem

me ou procureur spécialement fondé,& ne doitladite femme receler n'y emporter aucuns

meubles de ladite communauté par elle où autres de par elle parauant le decez ne depuis , fût

peine de priuation dudit benefice de renonciation. cxxx*

Quand l'vn dcfdits deux conioints ensemble par mariage,nobles & Viuans noblement, va

devieàtrefpas,ilestà la faculté du suruiuant d'accepter les meubles,auquel cas il est tenu de

payer les debtes mobiliaires que deuoit le trefpafïe,& faire ses obsèques & funérailles , pour-

ueu qu'il n'yayt enfans dudit mariage ou d'autre. cxxxi.

Quand l'vn de deux conioints ensemble par mariage va de vie à trespas,delaifse aucuns en-

fans mineurs dudit mariage,si le suruiuant desdits conioints n'a fait faire inuentaire soléneI,ou

que partage n'ayt esté fait des biens qui estoient communs durant ledit mariagc,& au téps du

dit trefpas,foient meubles ou conquests immeubles,les enfans du suruiuant pcuuent, si bon

leur semble,demander communauté en tous les biés meubles & conquests immeubles dudit

suruiuant,& iufques à ce que ledit inuentaire ayt esté fait,ou partages & diuifions. cxxxii.

Communauté de biens ne sacquiert sous couleur & prétexte qu'aucunes personnes font

leurdemeurance ensemble, si elle n'est expressément conuenue par entre eux. cxxxiii.

chap. 12. De Douaire.

UEmmc mariée àlaquellc par exprès au contractes tracté de son mariage n'aesté constitué

aucun douaire,demeure neantmoms douce de douaire coustumier , qui est la moytié des

heritages que le mary tenoit & poffedoit au iour de son mariage , & la moytié des heritages

qui depuis la consommation dudit mariage,& pédant iceluy luy scroient efcheuz & aduenuz

en ligne directe. Cxxxiiii.

Et où le mary auroit eu plusieurs femmes,le douaire de la premiere femme est de la moy-

tîé defHits biens du mary:Et le douaire de la seconde femme,de la moytié en la moytié , & dé

la troisiesme de la moytié du quart,qui est vn huictiesme au total,& ainsi côsequemment des

autres. Cxxxv.

Douaire tant coustumier que prefix n'est que viâger,tellement que par le deces de la fem*

me il est estainct fil n'y a enfans dudit mariagermais s'il y a enfans,il est propre aufdits enfans4

&leur est acquis & affecté du iour du mariage. cxxxyi»

Douaire tant coustumier que prefix, saisist du iour du deces du mary,pourueu toutesfois

qu'il apparoifse par cserit dudit douaire prefix,& qu'il soit demandé dedans l'an & iour dudit

<leces,autrementne saisira sinon du iour qu'il sera demandé en iugement. cxxxvii.

Douaire prefix dvne somme de deniers,pour vne fois payer,ou autre chose equipollét, est

seulement viager,de sorte qu'après le trefpas de la femme,il reuient aux héritiers du mary,fil

n'yacontractouconuentionaucontraire. cxxxviii»

Femme douée de douaire prefix,ne peut demâder douaire coustumicr,sil n'est dit par ex

près en son contract &traicté de mariage, cxxxixf

Esttenuëladitefemmedebaillercautiondeson douaire telle qu'elle pourra bailler , d'eri

Yij
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iouyr comme vnbon pcre dc famille,& felle n'en pcut baillerjluy sera deliure iceluy douairc

asacautioniuratoire,auccquesobligation&hypothccquedc tous ses biens presens & ave-

nir. cxl.

Nul nc peut estre heritier,& prendrc douairc cnsemblcment. cxli.

En douairc n'y a droit d'ailhecsse. cxlii.

chap. 13. Dedonationsfimplcs,mu4uellcs,&autrcs dijpojitionsfaites entre vifs.

TL est loysible a routes personnes faines d'entendement5& aagez,de dilposer par donation

^"faite entre vifs,dc tous leurs meublcs,acquests & conquests immeubles,& de tous leurs jp-

pres heritages}au profit de personnes capables. cxliii.

Donation faite par testament,entre vifs ou autremetest reputee acqucst,sinon qu'elle fust

faite en auancement d'hoiric,ou par celuy auquel le donataire autremet eust fucccde3& pour

la part& portion qu'il eust succede. exhiii.

Homme &femme conioints par mariagCjquandiln'y a enfans dudit manage ou d'autre,fe

peuuentaduantagcrl'vn l'autre par donation faite entre vifs de tous leurs biens meubles , ac

quests & conquests immeubles,enpropriete,&du quint des propres a vie, en payantparle

donataire les charges ordinaires,debtes,obseques & funerailles:& peut telle donation estre

reuoequee par le donnant,pourueu que ladite reuoeationfoit signinee deuementauparauant

lamortdudonnanr. cxlv.

Pareillement fe peuuent lesdits conioints parmariage auantager 1'vn l'autre par testament

&ordonnancededernierevoluntede leurs meubles , acquests & conquests immeub!es:&

quint des propres par la maniere que deslus,& pourueu qu'il n'y ayt enfans dudit mariage, ou

d'autre. clxvi.

Peuuent auffi lefclits conioints estans en pleine fanre (quoy que cefoitnon malades,de la

maladie dont apres seroient decedez) faire donation l'vn a l'autre de tous leurs biens meubles

& conquests immeubles faits durant& constant leurdit mariage communs entre eux , & qui

font trouuczaeuxappartenir&estrc communs entre eux,a l'heure du trespas du premier

mourantdeflitsconioints,pour cniouyrparlefuruiuant d'cux,sa vie durant feulement,en

baillantpnrluy caution fuffilantedcrestituerleldits biens apres fondit trespas , pourueu qu'il

n'yaytenfans,soitdeleur mariage ou d'autre:&ouilyauroit enfans,lc don mutuel nedoit a-

woir lieu. cxlvii.

Et faisist tel don mutuel duiourdu deces dudit premier mourant, pourueu qu'inuentairc

fbit apres fait,& caution baillec par leditsuruiuant. cxlviii.

Heritage donne par pere ou mere a leurs enfans,est reput^ en auancement d'hoirie,enco-

res qu'il ne fbit die par le contract de donation,mais ne sera tenu ledit donateur soy porter he-

Titier de fondit pere ou mere,fi bon nc luy semble. exlix.

Donner&retenirnevaut,&n'est repute donner,&rctenir celuy qui retient a soy 1'vsuP

fru]t de Theritage par luy donne:Ains vaut telle donationaouquand U y a autre clause tranflati-

ue de possession comme precaire,constitut ou autre. cl.

chap. 14. Des tejlamcns& execution eticeux.

T Nstitution d'heritier n'a lieu,qui est a dire qu'elle n'est neceflaire,pour la validite d'vn testa-

mentjainsvaudraparformedelegztestamentairc,iufqucsisa concurrence de ce dontlc

testateur peut valablement disposer. cli.

Aucun ne peut estre heritier& legataire d'vn defunct ensemble. clii.

Auantqu'vn testamentpuisse estre repute solennel,il est requis qu'il fbit eserit,& fign£ dc

la mam dutestatcurjou paste pardeuantdeuxnotaires,oupardeuantvnnotaire ou tabellion,

en presence de deux tefmoings,ou par deuant le cure de la paroissedu testateur ou dc son vi-

caire general,& d'vn notaire,ou dudit cure & vicaire general,en presence de deux tesmoings,

ouquele testateur ayt declare fa voluntc en presence de quatre tcfmoings,iceux tefmoings

idoines &fuffifans,nonlegataires,&nayans aucun interest audit testamcut,& qu'iceluy testa

mentaytestedicteounommepar iceluy restateur ausdits notaires,tabelli6 ou vicaire genc-

ral,en presence desdits tefmoings & fans suggestion d'aucune perfbnne,& depuis a luy releu

aussi en presence d'iceux tefmoings, & qu'il fbit fait mention audit testament,commc il a

esteainsidicteounomrne&relcu. cliii.

Et pour connoistre qui font les vicaires gcneraux,sont tenuz iceux vicaires eux faire enre-

gistrer es greffes des bailliages royaux. cliiii.

L'aage pour pouuoirfaire testam c t,est aux masles dc vingt ans,& aux femelles de dixhuict

ans
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ans aCcompliz,pour disposer de leurs meubles acquests & conquests irnmeubles : mais pouf

pouuoir disposer de leurs propres,fautqu'ils ayent attaint l'aagcde xxv.ans, tant mafles que

femelles{& ou ils n'auroiet aucus meubles & conquests immeubles,ou qu'ils en eulsent si peu

qu'ilsnepeufsentvenitenconsideration,ains n'eufsentque propresj lesdits mafles aagez de

vingt ansj& les femelles de dix-huict ans,comme deslus pourront disposer de leurfdits jppres,

iusques a la concurrence du quint,tantpouroeuurespitoyables,que pour autres bonnes cau

ses raisonnablesitoutesfois ou lesdits mafles ou femelles seroient mariez au parauant ledit aa-

gede vingt ou dix-huict ans,pourront tester deleurfdits meubles , acquests & conquests im-

meubles,& quint des propres,tout ainii que fils auoient attainct ledit aage de vingt ou dix-

huict ans,& en la maniere que dessus & non autrement. civ.

Toutes franches personnes Jainesd'entendement,aagez>&iouyfiansde leurs droits,peu-

tient disposer par testament ouordonnance de derniere volunte3de tous leurs biens meubles,

acquests & conquests immeubles,&de la cinquiesme partie dc tous leurs propres heritages

au profit de personnes capables. , clvi.

Le mary par son testament & ordonnance de derniere volunte ne peut disposer des biens

meubles &conquests irnmeubles communsentreluy& iafemme,aupreiudice de la comu-

naiite,fmonquedcJamoitie. clvii.

L'executeur d'vn testament,au cas quil y ayt heritiers apparens5est saisy dedas i'an & iout

du trefpas du testateur des biens meubles demeurez lors dudit trefpas^pour raccomplislemet

dudit testament,iufques a la concurrence d'iceluy,& de tout ce qui sera trouue liquide:& ou il

n'y a heritiers,estsaisidu total dedans l'an &iour dudit treipas enfaisant inuentaire,le procu-

reurduRoy,oudela seigneurie oulesbiensseront trouuez,appelle. clviii.

Et font lesdits heritiers receuz a baillcr & fournir deniers contens audit executeur de tout

cequiseraliquide,pourraccompliflementdudittestament:cnquoyfaisant,Icurdoyuentestrc

deliurez les biens dont l'executeur cstoit saisy. clix.

c h a £. 15. be Succession.

T Es enfans & heritiers d'aucun defunct viennent efgalement a la fucceffion d iceluy de-

functjfors & excepte les heritages tenuz en fief,qui se partiront comme il est dit au tiltrC

des fiefs. . clx.

Enfans mariez de bids communs de pere & mere,ayeul ou ayeule,apres leurs trefpas peu-

uentvenir a leur succession auecques les autres enfans leurs freres &fœurs qui ont est£ ma

riez des biens communs defdits pere & mere,en rapportantcequileur auroitest£ donn£ en

mariage ou autrement}ou moins prenantdesdites fucceflions. clxi.

Pere & mere ne peuuent par donation fake entre vifs par testament, ordonnance de der

niere volunte 011 autrement en maniere quelconque,aduantager leurs enfans venans a leur

succession l'vn plus que l'autre,directcment ou indirectement. clxii*

Quandaucun,foitpere,mere,ayeulouayeule,ouautre ascendant vade vie a trefpas, de-

Iaiflant plufieurs enfans habiles a luyfiicceder,& les aucus fabstiennent,& renoncet a ladite

successions dioit qui leur est appartenu es biens d'icelle fucceffion accroist efgalement aux

autres qui se veulent porter heritiers3hors mis toutesfois le droit d'aineefle,comme dit est cy

dessus au tiltre des fiefs. clxiii.

En ligne directe representation a lieu infiniement,& en collaterale iusques aux enfans des

freres & soeurs inclusiuement,selon la raison eferite. clxiiii.

Les enfans de freres ou soeurs fuccedans auee leurs oncles & tantes en la fucceffion de leur

autre oncle & tante y viennent par souches & non par testes.Et fil n'y auoit oncles ne tantes,

mais seulement enfans de plufieurs freres & sœurs,viennent a la succession de leur oncle ou

tante par testes,& non par souches. clxv. *

Quand aucunva de vie a trefpas delaissez plufieurs heritiersstant du cost£ paterhclque ma-

ternel en pareil degre,tous lesdits heritiers quant aux meubles,acquests & conquests immeu

blcs,fuccederontefgallemententre-euz:Auflipayerotesgallemetlesdc:btesmobiliaires du

dit defunct:& quant aux heritages propres,Les heritiers qui font del'estoc &branchage dot

lesdits heritages font procedez y succederont : aufsi payeront les rentes foncieres & au

tres charges reelles aufquelles d'anciennete lefHits heritages ont est£ affectez. Et quant aux

autres charges reelles,come rentes quiauroient este constituees par ledit defunct series bies,

fe payeront pour portion au prorata defditz biens, Encore que ladite rente eust estc fpe
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cialement assignee furaucunsdesditsbiens paternels ou maternels,pourueu toutesfois que

outre la specialise y eust aussi generale hypothecque sur tous les biens dudit defunct, clxvi.

Et fentendent lesdits heritiers estre de l'estoc & branchage dont font procedezlesdits he-

ritages:quandiccux heritiers sontdefcenduzdeceluy par qui lesdits heritages ont este pre-

mierement acquis,aufquels ils fuccedcront,encores qu'ils ne soient les plus prochains parens

duditdefunct,autrement non.Comme si leditdefunct estoit decede fans hoirs, delaistez fre

res ousœurs vterins &vnoncle paternchcar ledit onclenesuccedera es biens acquis par son

feufrerequiauroientfaitsoucheen lapersonned'iceluy defunct, ains lefHits vterins souls y

succederontrmais si lesdits heritages auoiet este acquis par l'ayeul paternel dudit defunct , au

dit cas ledit oncle succederoit seul a iceux,& non lesdits vterins. clxvii.

Pere & mere,ayeul,ayeulIe,ou autre aseendant,fuccedanta leurs enfans & deseendans en

ligne directe fuccessiuement & par ordrc,preferant le pere a I'ayeul,& l'ayeul au vifayeul s'ils

vontde vie a trefpas,fans hoirs de leurs corps,quant aux meublcs, acquests & conquests im-

meubles. clxviii.

En succession en ligne directe propres heritages ne remontent.-qui est a entendre du pro-

pre naturel,& non du conuentionnel. clxix.

E t neantmoins oil il n'y auroit deseendans& collateraux,les heritages retournent au pe re

& mere & autres ascendans:qui font preferez au fifque. clxx.

Freres & sceurs,suppofe qu'ils ne soient que de pere ou de mere,succedent efgallement a-

uec leurs autres freres& sceurs a la succession de leur frere & soeur,quat aux meubles,acqucfts

& conquests immcubles,& quant aux propres suyuent l'estoc dont ils font partiz. clxxi.

Les heritiers d'aucun defunct en pareildegre,tant en meubles qu'immeubles3font tenuz

personnelsmentde payer &acquiter les debtes & rentes constituees dont ils font heritiers,

chascun pour telle part & portion qu'ils font heritiers d'iceluydcfunct3& n'enest l'aifhe plus

tenu que les autres pour le regard de cequiluyappartient par preciput, encores que lesdites

rentes fustent constituees par ledit defunct nommeement fur leschoses a luy aduenues par

prcciputjsinon qu'icelles rentes fustent foncieres & anciennement deiies fur le fief. clxxii.

Les parens & lignagers des euesques & autres gens d'eglise soculiers succedent. clxxiii.

Religieux & religieuses profez ne succedent a leurs parens , ne le monastere pour

eux. • clxxiiii.

Vn bastard n'est capable d'heriternevenira fuccession,toutesfois peut disposer tant en-

tre vifs que par testament de tous sos biens a personne capable. clxxv.

Les enfans d'vn bastardprocrecz en loyal mariage luy succedent, & luy pareillement suc-

cedeasesditsenfans. clxxvi.

Au bastard decedant(ansenfans,succedent les haux iusticiers,pourueu que ledit bastard soit

ne & decede en la iustice dudit haut iusticicr,& que les bies dudit bastard y soient assis.clxxvii.

chap. id". Detutcursjbailliflres&garditns.

T Es enfans mineurs nez de pere & de mere roturiers n'ont aucun gardien ny baillistre , ains

'-"'ont des tuteurs lefquels font tenuz de rendre compte ausdits mineurs, felon la disposition

de droit. clxxviii.

Par ladite coustume les gardiens & baillistres sentedent pour le regard des enfans mineurs

nobles,& pour le regard de leurs heritages tenuz en fief,& y a difference entre gardiens &

baillistres.-car la garde appartient a pere,mere,ayeul,aycule ou autre aseendant en ligne dire-

cte,&le bail feulementestdefere aux collateraux.-commc aux freres & nepueuz,oncles&

cousins deldits mineurs,& fe doyuent lesdits bail & garde demander en iustice. clxxix.

Le baillistre ne fait les fruits siens,ams est tenu rendre compte ausdits mineurs, eux venuz

en aage comme les tuteurs:mais lesdits gardiens font les fruits leurs des heritages , rentes &

reuenuz appartenans ausdits mineurs,a la charge de les nourrir,alimenter & entretenir felon

leur cstat,payer &acquiter les charges que doyuent lefHits heritages ensemble les debtes.Et

a la fin de ladite garde rendre lesdits heritages en bon estat,pourueu que le pere, mere , ayeul,

ayeuleou autre ascendant suruiuant,qui accepte ladite garde ne fe remarie:car en cc cas le

temps de ladite garde sera finy,& serapourueu ausdits mineurs d'autres tuteurs & curatcurs,

par le iuge auquel appartient d'y pouruoir. clxxx.

Et dure ladite garde quant aux nobles iufques a vingt ans quat aux mafles:& quat aux filles,

iufquesadixhuictans,ouiufquesacequ'ellessoyent mariees,si plus tost elles font mariees:

&



De tuteurs,baillistres & gardiens.&r autres coustumes. Fueil.cxxx.

& dok celuy qui a ladite garde noble faire inuentaire, & bailler caution tellc qu'il pourra bail-

ler.au ec obligation & hypotheque de tous ses biens prcsens & aduenir. clxxxi.

Ledit gardicn , ne peut faire pourfuite des actions reelles pour le mincur: mais feule-

ment des personnelles : & pour pourfiiiuir lefclites actions reelles , sera efleu tuteur aux

mineurs. clxxxii.

Tuteurs font tenus deuant quarante iours apres qu'ils font chargez de la tutelle, faire ven-

dre par authorise de iustice les meubles de leurs mineurs, selon qu'il feraaduife par leiuge,

appelez deux parens des plus prochains desdits mineurs : & les deniers procedans desdits

biens meubles, ensemble les autres deniers appartenans aufdits mineurs, doiuentestreem-

ployez au profit dudit mineur en achat d'heritages ou rente, le plus commodementque faire

fe pourra : Et ou ledit employ est fait par authori te de iustice , & par l'aduis des deux plus pro-

ches parens dudit mineur, lefdits tuteurs seront desehargez du peril qui pourroit aduenir du

dit employ:& pourront estre lefdits tuteurs contraints par le procureur du Roy, ou par le pro-

cureur de la feigneurie, & par les parens dudit mineur , a vuider leurs mains desdits deniers, &

en faire employ comme defliis. clxxxiii.

Tuteurs & curatcurs, nc peuuent vendre ne aliener , arrenter ne aucunement charger les

heritages des mineurs, durant leur tution & curation , si ce n'est en neceslite, pour le viure &

aliment desdits mineurs, & par l'aduis duconseil,& deliberation desamys enamels d'iceux

mineurs,& par le decret du iuge,& non autrement. clxxxiiii.

Autres couHumes.

T Ettres de refpit n'auront lieu, contre celuy qui aura obtenu par iugement & sentence don-

•^'nee contradictoirement, & contre ceux a qui font deus louagesde maifbn , arrerages de

rente fonciere, moiflons, alimens, medicamens ou deniers pour fourniture de bled, vin & au-

tre victuaille, pour la prouision du debteur & de fa famille, ou pour vin ou autre victuaille, ven-

dus en detail, ou pour debtesdeues a mineurs , creees pendant leur minorite , ne pour l'h>

terest ciuil d'exces adiuge:& pourra nonobstant lefdites lettres de refpit,le creancier arrester

la marchandise par luy vendue",estant encores a la possession dudit debteur. clxxxv.

En matierede deconfiture , chacun creancier vient a contribution , au fbllaliure,fur les

biens meubles du debteur,& n'y apointdeprerogatme. clxxxvi.

Tousvendeurs dedenrees ou marchandises a detail, cirurgiens,barbiers,orfeures,efpi-

ciers,apoticaires, macons, charpen tiers ,laboureurs , manouuriers & feruiteurs demourans

audit comte&bailliage deMante&Meullant,ne pourront faire question oudemandes de

leurs marchandises , loyers & salaires apres fix mois pafsez d'icelles ventes , labeurs j.seruices

& ouurages faits .• finon qu'ils fufsent reconneus par obligation , ou autrement deue-

menr. clxxxvii.

Defpens d'hostellages, liurez par hoste a gens pasians, ou a leurs cheuaux fbntpriuilegiez,

& viennent a preferer deuant tout autre,fur les biens & cheuaux hostelle7,& les peut I'hostcl-

lier retenir, iufques a payement : & si aucun autre creancier les vouloit enleuer, l'hostellier a

iuste cause de soy oppofer. clxxxviii.

Confiseations,efpaues & biens vacans appartiennent au seigneur haut iusticier,fors quant

a la confiscation & crime de leze maieste humaine, qui appartient au Roy seul,priuatiuement

a tous autres hauts iusticiers. clxxxix.

Quandle proprietaire Ou posieffeur d'aucuns heritages,va de vie a trefpas,fans hoirs appa-

rens,le hautiusticier en la iustice duquel lefdits heritages sent afsis, peut & luy est loisible,

iceux heritages vacans & non occupez, faisir $c mettre en fa main , a la conseruation du droit

dequiilappartiendra,alacharge d'en faire inuentaire park procureur du Roy, ou procureur

de feigneurie. cxc.

Toute perfbnne bien famee & renommee sera creue par serment, de fa prinse de bestes &c

du dommage a ellc fait iufques a cinq sols parisis seulement,& ou il pretendra plus grand dom-

mage luy auoir este fait,sera tenuiceluy faire voir & vifiter dedans vingt-quatre heures,partic

presente ou appelee. exci.

Le vendeur est priuilegie, pour le pris de fa marchandise fur icelle,estant encores en la pos

session de son debteur &acheteur,& la peut pourfiiiuir enquelque lieu qu'elle ait este trans

portee,pourueu qu'elle ait este vendue, fans iour& fans terme. excii.

Qui confifque le corps,confifquc les biens. • cxciii.

Y iiij
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Le maryconnTquant,nepeutconfisquerlapart desbiens,que la femmedoit auoirenla

communautc,apres le deces dc son mary. cxciiii.

Tous adiourneraens qui fe font a colleges,communautez, personnes nobles & officiers du

Roy, en iudicature, doiuent estre faits hors huitaine, si la matiere n'est priuilegiee , & ce doic

estre entendu,pour le premier adiournement seulement. excv.

Les seigneurs, qui ont par cy deuant iouy desdroitsdeterrage,forrage,pellagc,rouage&

autres droits seigneuriaux,iouyront de tous iceux en la maniere accoustumee. exevi.

Les huissiers ou sergens royaux,exploictans obligations,sentences ou condemnations,fai-

sissansbiensmeubles,signifieront auxexecutez,lavente&deliurance defditsbiens faisis,a

huitaine ensuiuant , a heure certaine, au lieu accoustume audit Mante & Meullant, a vn iour

de marche ou de plaids ordinaires dudit lieu, fans faire autres marchez : & sil fe trouue eflites

faisies,gros meubles non portatifs,& qui fe consumeroient en portage, pour la grande distan

ce des lieux, ils les pourront expofer en vente , aux lieux & villages ou il y a iustice, a issue de

i n fe doit plaids,ou a issue de messe. ' cxcvii. i

entendre, m k

pluszrande &
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semlflee.CJy*.

Leproces verbal.

L'An mil cinqcescinquate-fix,le lundydix-neufieme iour d'Octobre, Nous Christoflede

Thou,president,Barthelemy faye,&Iaques viole,conseilliers du Roy en fa Cour de Parle-

ment,sommes arriuez en la villede Mante, pour proceder a la redaction des coustumes da

bailliage dudit Mante & Meullant, &anciens ressorts &enclaucs d'iceluy bailliagc , suiuant

les lettres patentes,&c.

Et le mecredy ensuiuant,vingt-vnicme iour desdits mois & an, Nous sommes tranfportez

en l'auditoire dudit Mante, lieu efleu& prepares pour par nous proceder a ladite redaction:

ont comparu,& fe font prescntez en premier lieu,pour l'estat de l'eglise,ceux qui fensuiuent.

C'est a Ifauoir reuerend pere en Dieu, messire Charles guillard, euesque de Chartres, par

maistre Marin gamier: Le reuerendissime cardinal de Tournon , abbe de fainct Germain

des-prez,seigncur de Dammartin & Longues, membre dependant de ladite abbaye, par Ni

colas Fleury, son procureur:Le reuerendissime cardinal d'Annebault,abbe de l'abbaye du

Bee, seigneur de la Barre, lieu dependant de ladite abbaye, & les religieux & conuent d'icelle

abbaye, parsrere Pierre dondam, 1'vn desdits religieux, assiste dc maistre Ren£ guersant, son

procureur; reuerend pere en Dicu, messire Iaques spifame , euesque deNcuers, doyen dc

Gassicourt, seigneur de Perdreauuilc, Gassicourt, & dc Bouuieres en partie,pour maistre Da-

micn bouchard,son procureur: reuerend pere en Dieu, messire Pierre de bressay, abbe de

fainct Pere en vallee de Chartres, a cause d'icelle abbaye , seigneur de lusters & de Fontenay

fainct Pere,par maistre Michel boitheauuille,son procureur, maistre Estienne de Breze,abbe

de Coullons,a cause dudroitqu'il a Loumoycpar maistre Lucas pelerin,son procureur &re-

ceueur,assistc de maistre Roland guesdon aduocat,& maistre Sebastian ponon,procureur:Les

doyen,chanoines & chapitre de l'eglise collegial de nostre Dame de Parish cause de leurs sei-

gneuries de Mesieres,Elpoue & Anbergeuille, par Guillaume geruaise & Iaques des Vigues

leurs procureurs , garnis dudit Ponon: les tresoriers&chanoines de la faincte Chapelle dc

Paris, a cause de leur terre dc Meneruille & Ioy mauuoisin, par lean belhoste, leur procureur

&receueur,garny dudit Boitheauuille: Les doyen, chanoines & chapitre de l'eglise collegial

de nostre Dame de Mante,seigneurs de Boynuillier,Serrauicourt,Arnonuille,Issou en partie,

par ledit GarnienLes vicaires & chapellains de ladite eglise, par ledit Gamier : L'archediacre

de Pinserelz , par ledit Gamier: Les religieux chartreux lez Paris, a cause de leur terre de

Gueruille , par Martin michault,leur procureur, gamy dudit Boitheauuille: Les religieux,

prieur& conuent descclestins dela faincte Trinite lez Mante, seigneurs de Folanuille , par

frere lean badolet,prieur dudit conuent : Les religieuses,abbesse & conuent de fainct Coren-

tin, par ledit Boitheauuille, leur procureur : Maistre Pierre le clerc , maistre & administrates

de 1'hostel dicu de Mante,a cause de ce, chapellain de la maladerie de Fontenay mauuoisin,&

prieur de nostre dame deRofhy, present .-Maistre Marin gamier, maistre & administrates

fainct Ladre lez Mante, seigneur de Lymay, a cause dc son fief de Lignieres, prescnt.Maistre

Rene de Benoix, prieur de fainct George de Mante, &a cause de ce , seigneur de Boissy 3 par

maistre
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maistre Robert chandelier, son procureur: maistre Pierre done iac, pricur de la Magdalene de

Mante,cur6dcGuergeuille,par maistre Eustache poignant, son vicairc , garny dudit Bou-

chard,son procureur, & par maistre Charles 1'euefque , vicaire audit Guergeuille: Le pricur

fainct Martin dudit Mante, par ledit Boitheauuille : maistre Ponce bigau t, prieur de la Croix

le roy lez Mante, autrement dit fainct Iulian, par maistre lean angor, son vicaire: Le prieur

fainct Nicaise du fort de Meullant, par frere Pierre ledin, religieux dudit prieure, afliste dudit

Guerfant .-maistre lean marchant, maistre & administrateur de l'hostel dieu dudit fort de

Meullant, prefent,afsiste dudit Boitheauuille : le prieur de Chaufour, par Pierre abadon, gar

ny dudit Boitheauuille : le prieur de Flacourt, par Mathias fleury, son procureur& receueur,

afsiste dudit Boitheauuille.-maistre Pierre lemaire, prieur de fainct Germain de Segue val, par

Estiennc pigis,son procureur, & receueur, aisiste dudit chandelier: le preuostou prieur de

Montallet le bois fur Seine,par maistre lean charpentier,son frere.-maistre Nicaife vyon, ad

ministrateur de la maladerie de Contefle, present: afliste dudit Boitheauuille: maistre Mathu-

rin richeuillain , pricur deVernueil,par meflire Guillaume le noir son vicaire , assists dudit

chaneclier : les cure & chapcllains fainct Maclou de Mante, par maistre lean de la rue, vicaire

dudit licu:le cure faincte Croix,fondee en 1'eglise collegial nostre dame de Mante,par maistre

Guillaume du cloz, vicaire, garny dudit Guerfant: le cure de fainct Pere,fauxbourgs dudit

Mante, par meflire Richard du Buson vicaire : maistre Mathieu le riche , cure de nostre dame

de la ville de.Meullant, present, afliste dudit Chandelier: le cure de fainct Nicolas deMeul-

Iant,par meffire Sebastian de vaulx, qui a declare qu'il dessert Jadite cure,comme estant en de

port, afliste dudit Guerfant son procureur .-maistre lean adet, cure de Gaficourt, par mefsire

Mathurin harafse son vicaire, maistre Michel le fort, cure de Rosoy, par mefsire lean treflin

son vicaire, garny dudit Boitheauuille : maistre Mathurin forget, cure duMefnil regnard &

Bouuieres, par maistre lean paruelle son vicaire, & par ledit Chandelier .-maistre Estiennc

bailly, cure de Loumoye, par mefsire Raoul geruais son vicaire.-maistre Michel d'annet, cure

de Chaufour,par mefsire Loys le vauafseur son vicaire , garny dudit Boitheauuille : le cure de

Iouy mauuoysin,par maistre Pierre theault son vicairc.-frerc Leonard du boquet,cure de Per-

dreauuille & Fontenay mauuoyfin, present : maistre Simon barthelot, cure de Faurieulx, par

mefsire lean blanchct son vicairc, garny dudit Boitheauuille: maistre Touflainctz royer, cure

de Souidrcs, present, afsiste dudit Guerfant : le cure de Mante la ville, par ledit Boitheauuille.-

maistre lean viuian, cure de Ver, par mefsire lean furet son vicaire : maistre Pierre alex, curd

de Villette , par mefsire Isaac aumont son vicaire : maistre Raoul iounot, cure dc Courgent,

present : maistre Adrian de maubuiflon , cure de la forest de Cyury &de Bouuillier, present:

maistre lean bodin,cure deLongues, par mefsire Vincent dubois son vicaire, garny dudit

Chandelier: maistre lean vallois, cure du Tcrtre fainct denys,par mefsire Anguerrantbelho-

ste son vicaire audit lieu, garny dudit Chandelier: le cure de Flacourt, par maistre Pierre de

Launay son vicaire: maistre Pierre anceaulme, cure de Bouuille, par mefsire Georges toutain

son vicairc, afsiste dudit Chandelier .- maistre Thomas lauarice, curd de Goufonuille, par mef

sire Estienne bastuot son vicaire, afsiste dudit Boitheauuille.-maistre Gilles ebellet, cure d'Ar-

nouuillcpar mefsire Marin marc son vicaire, afsiste dudit Chandelier: maistre lean coruafier,

cure de Iumeauuille,par mefsire Mathias fontaine.-maistre Fleurent permentier,curd de Me-

siercs, par mefsire Richard michel son vicaire, afsiste dudit Ponon : maistre Claude desfoffez,

cure d'Efpoue,par mefsire Robert cabit son vicaire,afsiste dudit Ponon.-maistre lean l'archer,

cure Defluis, present, & afsiste dudit Chandelier: maistre Thomas aubert, cure d'Aubergen-

uille,par maistre Pierre caneuille son vicairc,afsistd dudit Ponon.-maistre Antoine d'Aulx,cu-

re dc Follainuille, par mefsire lean defportes son vicaire, afsiste dudit Guerfant: maistre Ro

bert conteux,cure d"Elmay,par maistre Claude de fontenay son vicaire, afsiste dudit Boi

theauuille, maistre lean bordereau, curd de Fontenay fainct pere, present : maistre lean bou-

det,cure de Porcherenuille,par mefsire Nicole roland son vicaire,afsiste dudit Guerfant.-mai-

stre Michel blemy vicaire, deferuant la cure de Guytrancourt, estant en defport, garny dudit

Boitheauuille: maistre lean de becourr, cure d'lfsou, par mefsire Guillaume de fontenay,gar-

ny dudit Boitheauuille, maistre Nicole chappee , cure dc lusters, en perfonne, afsiste dudit

Boitheauuille .- maistre lean vyon, cure de Mefy, par mefsire Hector ioifel son vicaire, afsiste

dudit Guerfant .-maistre lean richeuillain , cure deVernueil, par mefsire Guillaume le noir

son vicaire:le curd d"Euefquemont,par mefsire Pierre bouliette son vicaire, garny dudit Bou

chard- maistre Francois de mange, cure de Vaulx,par mefsire Denys Pigage son vicaire,gar-
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ny dudit Guersant : maistre Denys dc boifly, cure de Menucourt , par messire lean allcnoyue

- ion vicaire,assiste dudit Bouchard, maistre lean tcllier, cure de testancourt,par maistre Nicole

taillepain son vicaire, assiste dudit Gucrfant: maistre lean du chemin, cure de Brueil, par mes

sire Robert rousleau son vicaire , assiste duditBoitheauuille : maistre Pierre de busty , cure dc

Sailly, par mefstre Guillaume iean son vicaire, assiste duditBoitheauuille, maistre Laurens le

Camus, cure de Laynuille, par messire Nicole gazier son vicaire, gamy dudit Boitheauuille;

maistre Christofle villey,cure de Gadencourt,present:assiste dudit Ponon.le cure dc Thcme-

ricourt,par ledit Gucrfant.maistte lean maneuil!e,curc de Vigny,par ledit Boitheauuille:mai-

stre Pierre vyou, cure Doinguille, & seigneur dudit lieu,par messire Suplex berncul son vicai-

re.-maistre Guillaume gaultier,cure de Freneuzc,par maistre Pierre candes son vicaire, assiste

dudit Boitheauuillermaistre Francois arnault,cure de Dammartin,par messire Marin le cosine

son vicaire, assiste dudit Guersant: maistre Claude verdun, cure d*Auernes, par messire Zoro-

babcl toutum son vicaire,assiste dudit Guersant son procureur.

Et pour l'estat de NobIeste,sont comparus la Royne, douairicre de France, comtefle dudit

Mante & Meullant, par ledit maistre Simon 1'enfant son procureur. Le Due de Montmoren-

cy,per&connestable de France, seigneur de Vigny & Loriguesse , par maistre lean varin:

Francois de bethune , escuyer, seigneur& baron de Roshy,present,assiste dudit Boitheauuil-

le,Charles dc thily, escuyer,seigneur chastelain de Blaru, par ledit Bouchard, Francois de luc-

ques, escuyer, capitaine de Mante, present .• maistre Gilles bourdin, aduoeat general du Roy,

en laditc cour deParlement, seigneur en partie de Hardicourt, par ledit varin: les seigneurs

chastellains de laforest de Cuiry : damoyselle Guillemette de richebourg, dame en deux por

tions dudit lieu,par ledit Boitheauuille:le seigneur de Chesnay sous blaru, par Pierre courtois

son procureur &receueur:Loysducaillot,elcuyer,seigneurduMesnilrenard, par ledit Chan

delier .• messire Guy de giffart,cheualier, seigneur de Hauancourt & de Guergenuille en par-

tie, par ledit Guersant: Iaques de mornay,escuyer,scigneur de Genfosle, par Lucas l'abbe son

procureur &receueur,garny duditBouchard:Claude de vipart,escuyer.dame Francoise d'Au-

sreuille,& Catherine d'Aufreuille,scigncurs& dames d'Aipremot,lcdit de Vipart,par messire

Guillaume bouette,assiste dudit Bouchard,& lesdites dames,p Thomas de la roque,leur ^pcu-

reur,au(si assiste dudit Bouchard,&encores ledit de Vipart,pour (a terre de Buchelay:GuiIlau-

rae debenoys,escuyer,seigneur du Mefnil aubourg& de Faurieulx en ptie,&de Basem6t,aussi

en partie,en personne,a(siste dudit Guer(ant:Iean de buseat,seigneur en ptie dudit Faurieulx,

par ledit Boitheauuille:Bertaultdelandres,cscuycr,seigncurdeBeaurepaire,parDenysdelan-

dres,eseuyer son frerededitDenys de ladres,seigneur de Maguauuille,present,alsiste duditBoi

theauuille : Rene debuscat, escuyer, seigneur de Soindrcs & Ambrois guerard, seigneurs en

partie dudit lieu, en personnes,aisistez: ifauoir est ledit de Buscat duditBoitheauuille, & ledit

Guerard dudit Chandelier: Francois deuenois, escuyer, seigneur de Fontenay mauuoisin,

Chesnay archer, par ledit Chandelier : Mathurin cheuremont, tuteur & curateur des ensans

de feu Iaques le bentoier,seigneur en moitie de la terre dc Boinuille,present,& assists de mai

stre Eustache le due : damoyselle Marguerite de maubuislon , veufue de feu Iaques du val , en

son viuant, seigneur d'Aufreuille prefente, assiste dudit Bouchard: Rene & Iaques de beau-

champ, seigneur deVillette,presens,assistez dudit Guersant .-Charles de maurauuillier,e£

cuyer, seigneur de Zynauuille, Boisrobert & terre fainctDenys, par ledit Guersant: Charles

de fredet, escuyer, seigneur du hault Rozay & Iumeauuille , en partie present, assiste dudit

Chandelier.damoysellc Anne le cirier,dame dubas Rozay,par ledit Varin son conseil:Adrian

de maubuiflon, seigneur de Courgens,present: Martin de giury, seigneur en partie du Tertre

fainctDenys, par ledit Cheron son conseil: messire Loys le roux, cheualier, seigneur dcFla-

court,par ledit Ponon.-maistre lean varin,seigneur de Semeuille,present.Ambroys de hallor,

escuyer, seigneur de Goustainuille,& du fief a L'orme,assis a Branuilles,en personnes: les sei

gneurs d'Arnonuille, par maistre Pierre gaultier, leur procureur : la veufue dc feu Antoine de

hargeuille,dame de la ville Neufue, sous Mesieres, par maistre Guy de laleu : damoyselle Bar

be de beauchamp,veufue de feu Loys de mathelan,dame en partie dudit Villeneufue, presen-

te, aisistee dudit Ponon : maistres lean de nezel, & lean fizeau,seigneurs dudit Nezel& de la

Falaize, en personnes : Iaques de dampont,escuyer,seigneur d'Istou:Iaques de sainct quentin,

& lean andricu, eseuyer , seigneurs de Quitrancourt, en personnes, & pas ledit Guersant : da

moyselle Ysabeau dc cantiers, dame de Guergenuille, en partie , aussi par ledit Guersant : da

moyselle Francoise de Seneuille,veufuc dc feu Nicolas depardieu3dame de Mesy,par maistre

lean



Descoustumesdu Comte& Bailliage de Mante & Meullant. Fueil.cxxxij.

Ieanboisfue son procureur : Christofle depardieu, seigneur du Fief sainct Denys&la Haye>

auditlieu de Mesy, par ledit Guerlant: maistre Loys aleaumcaduocat en ladite cour de Parle-

ment, seigneur de Verneul, par ledit Cheron, & le Chandelier: Martin d'aumernal, escuyer,

seigneur de Guidencourt, present, assiste dudit Chandelier : le seigneur de Biuette, pres Au-

dancourt, par ledit Cheron.-Guillaume de sainct saulueur,& Charles de Maulnay,feigneur dc

Tcflancourt, par ledit Chandelier, Sc maistre Yues vyon , seigneur en partie dudit lieu, pre

sent ledit maistre Yues vyon,seigneur des fiefs de Puifleaux & Horzeaulx,present.le seigneur

dc laMallc-maison,parHuct paradis son procureur& receueur, garny dudit Boitheauuille:

damoyselleGeneuieruede fully, dame deBrueil, par Maurice deHaupegum, son fils, assiste

dudit Boitheauuille.- Simon de failly,escuyer, seigneur dudit lieu, par messire Guillaume iean

son procureur& receueur, assiste dudit Boitheauuille : les seigneurs de Lainuille, par maistre

Pierre brissac,leur procureur: Robin iames, seigneur du fiefde la Mairie, assis a Lainuillcpre-

sent,assiste dudit Boitheauuille:Iean de la bauzelle,escuyer, seigneur dudit lieu & dc Frenein-

uille en partie,par Huet paradis son procureur& receueur, aisiste dudit Boitheauuille:Iean de

Hazeuille, escuyer, seigneur de Gadencourt, present : le seigneur de Themericourt, par ledic

Guersant.-les seigneurs de Seraincourt& Bueil, par ledit maistre Hubert cheron, leur aduocat

& conseil.-Etle seigneur de Ver, present.

Sont aussi comparus les officers du Roy & praticiens duditMante & Meullant : A Ifauoir

maistre Christofle grimont, bailly & iuge dudit bailliage & siege presidial, estably audit Man

te, present: Denys le vauteur, lieutenaut criminel, lean fizeau, lieutenant particulier, Allain

seruant,Iaques le vautoyer,MariB grimont,Iean lc febure,Iean francois,& lean ioullet, con-

seillcrs audit siege, present: lelHits maistres, Guy de cheuremont, & Simon I'enfant, aduocat

& procureur du Roy, presens : maistre lean le turc, greffier dudit bailliage de Mante, par lean

l'archersoncommis: maistre Clement trunel,grcmer des appeaux dudit fiege: Par Charles

varin : maistre Christofle le chandelier, procureur du Roy , en la preuoste de Mante : maistre

Nicole houzegreffier de ladite preuoste, par maistre lean le maire son commis.-maistre lean

varin efleu dudit Mante, & Rene lc febure, procureur du Roy, en ladite election, presens :1c

voyer& receueur ordinaire dudit Mante, par Nicolas petit son commis : maistre Pierre gaul-

tier,grerfier des efleus & voyer,prefent:maistre Denys robert,grenetier, & Denys guermer,

contrerolleur dudit Mante , presens : maistres Pierre vyon, lieutenant, Guillaume vyon, pre-

uost a Meullant: maistre Pierre briflac , lieutenant en la preuoste dudit Meullant, & maistre

Maurice gauache,aduocat audit lieu, presens: maistres lean du nesmes, Nicolas aupres, Pier

re dinocheau, Hubert cheron, Raullant guedon, Chrestofle varin, Rene le febure , Nicolas

vieil,aduocats audit bailliage de Mante.-maistres Damien bouchard,Robert le chandelier,Se-

bastien ponon,Rene guersant, Michel boitheauuille, Christofle le chandelier, Eustache le

ducGuy de laleu,Iean le maire, lean bourdon, Chrestofle martin, Michel paillard, Hierosme

aupel,Eustache le hennoyer,Et Guillaume darret,procureurs &: praticiens audit Mante.-mai

stres Iaques du broc, Hugues maignen, Nicolas corboram , Claude briflac, lean de la roeque,

Pierre berault, Estienne allys, Loys scree, lean briflac, Et Pierre briflac, procureurs & prati

ciens, audit Meullant, presens, assistez dudit Ponon , leur procureur : maistre Nicolas faroul,

huissier, audiencier audit siege presidial dudit Mante : Grilles martin, Nicolas ruellc, Thomas

delarocque,Raollantl'abbe,Marin pigis,EtIeanbofcher, fergens royaux audit Mante, pre

sens :Yues de bourganuille, Antoine vialet, Pierre doulle, Guillaume broflet,& Denys du

puys,aussi fergens audit Meullant,presens,& assistez dudit Ponon,leur procureur.

"p T pour le tiers estat, Nicolas petit maire, lean le iars,Nicolas richomme, lean carcelier,

^-'Et Eustache grumier,eseheuins,presens,pour les manans & habitans dudit Mante : les ha-

bitans de Rofay, comparans par Geoffroy le roux,& lean hommet, marguilliers dudit lieu,af-

listez dudit Boitheauuilledes habitas de Roulleboise,par Thomas buyere,& lean mouflart,as-

sistez dudit Gerfandes habitans de Freneufe, par Crefpin rouuel, assiste dudit Boitheauuille:

les habitans de L'hommoye, par Lucas pcllerin,& Michel soullard, assistez de maistre Chri

stofle le chandelier: les habitans du Mcgnil regnard, & Bouuieres,par Ambroise guinet, mar

guilliers, assistez dudit Boitheauuille : les habitans de la Villencufue en chenoye , par Robert

Crango,& lean bourrier marguilliers,assistcz dudit maistre Robert le chandelienles habitans

ne Chauffour, par Pierre habadon, & Mathieu roignon,assistez dudit Boitheauuille:les habi

tans dc Blaru,par Martin du pre,& Nicolas le platrier, assistez dudit bouchard : les habitans de

Genfoslc.-par Lucas Tabbe, & Philippot courtois, assistez dudit Boitheauuiilc: les habitans dc
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Iouy mauuoisin,parNoelcrestele ieune, & Pierre berthin, assistez duditPonon.' les habitans

de Perdreauuillc, & Asprcmont, par Estienne cheuillon, assiste duditBoitheauuille : les habi

tans de Boissy, Mauuoifin, & Meneruillc, par lean baillcux , & lean herson marguilliers, assi

stez dudit Boitheauuillc.- les habitans de Faurieulx,par Henry riue,& Michel mayre: les habi

tans de Sondres , par Francois pigier, assiste dudit Boitheauuille : les habitans de Fontenay

mauuoifin,parNicolas regnault, assiste dudit Chandelier.- les habitans de Bouchelay: par An

toine iumel,& Denys le ducassistc dudit Guersant: les habitans de la parroisse de Mante la vil-

le: par Robert christofle, assiste dudit Ponon.- les habitans de Ver, par Henry royer, assiste du

dit Chandelier: les habitans de la parroisse de Villette, par Philippin meflier, & Leonnard ba

ron : les habitans de Courgens, par Antoine de laistre , & Mathurin iean , assistez dudit Bou-

chard:les habitans d'Oruilliers,par Guillaume de lamare,assiste dudit Chandelier.les habitans

de la forest de Riury, par Richard cybert & lean gauet, qui ont dit auoir este appelez a Mont-

fortdes habitans de Dammartin,par Thomas glan marguillier,assiste dudit Guerfantdes habi

tans de Longues, par lean barre, marguillier, assiste dc maistre lean bourdon: les habitans du

Tertre fainct Denys, par Simon iean , assiste dudit Chandelier : les habitans de Flacourt , par

Simon adam & Pierre goulaux, assistez dudit Boitheauuille .les habitans deBruuiliers, par

Adrian Guiard&Nicolas daudrieu, assistez dudit Chandelier: les habitans dela parroisse dc

Gueruille,& Semifle,par Pasquier maleure,& Fabien guenet, assiste de maistre Guy de laleu:

les habitans de Bouuillc, par Nicolas deflions, assiste dudit Chandelier.'les habitans D'arnon-

uille,par Francois hebert,Nicolas cotty, & Nicolas du Tertre, assistez dudit Guerfant.-les ha

bitans de Iumeauuille,par Estienne piedefot & Robert petit, assistez dudit Boitheauuille : les

habitans deVilleneufue fur Mefieres, par Francois dubroc&de Laleu, leurs procureurs:les

habitans de Mesieres,par Lucas caillot,assiste dudit Ponondes habitans D'espoue,par Iaques

thiboust,fils de Guillaume & Iaques thiboust fils de Iaques, assistez dudit Ponon.-les habitans

de Nez£el,par Gilles dc coulons & Pierre guesnot.-lcs habitans de Flins, par Iaques blanche,

assiste dudit Chandelierdes habitans D'aubergenuille,par Estienne mazur marguillier, assiste

dudit Ponon.- les habitans de Lymay, par Bastian du puys, & Toussainctz brauu, assistez dudit

Guerfant.-les habitans de Follanuille , par Denys dupuys &Iean mougiflbn , assistez dudit

Guersenties habitans de Guytrencourt, par Simon leclerc& Guillaume barquelin, assistez

dudit Guersant .-les habitans de Fontenay fainct Pere, parlean d'auuergne & lean beaulmer,

assistez dudit Boitheauuillc .-les habitans de Porcherenuille , par Mathieu guythel& Fiacre

serre,assistez dudit Guerfant.-les habitans de Yssou,par Guillaume cotentin & Eustache dren-

court,afsistez dudit maistre Christofle le chandelier .- les manans & habitans de Guergenuillc

& Hcnncncourt, par Guyot fauigny, assiste dudit maistre Robert chandelier : les habitans dc

Iusiers,par Blaise le grand, procureur defclits habitans, assiste duditBoitheauuille.- les habitans

de Mefy , par Claude petit, assiste dudit chandelier.- les habitans de Verneul , par Guillaume

Denys, marguillier, aussi assiste dudit chandelier : les habitans de Bcfgucmont, par lean mo-

reaujgamy dudit Bouchard.les habitans de VauIx,parYues charpentier & Nicolas merel, as

sistez dudit chandelier: les habitans de Hardicourt, par Estienne beguet & Berthrand fleurct:

les habitans deBersemont, par Robert dela mare, assiste dudit Chandelier: les habitans dc

Menicourr,par Martin villot,aussi,assiste dudit Chandelier.les habitans de Condencourr,par

Claude pasquier & Michel dauid : les habitans de Tcflencourr, par lean bourgeois & Richard

bourgeois : les habitans de la parroisse Nostre dame de la ville de Meullant, par lean ioifel, as

sistc dudit Chandelier .- les habitans de la parroisse fainct Nicolas de M eullan t , par Nicolas Ic

clerc, assiste dudit Ponon .-les habitans de laparroiflc fainct Iaques du fort de Meullant, par

maistre lean brislac,lcur procureurdes habitans de Brueil,par Noel le tort,afsiste dudit Chan

delier .- les habitans de Lainuille , par Pierre pernust & Simon le seburc , marguilliers , assistez

dudit Boitheauuille : les habitans de Sailly, par Guyon hallauans, aussi assiste dudit Boitheau

uille .- les habitans de Montalet le boys, par Pierre lenchantin & Simon fere t, leur procureur.-

les habitans de Fremanuillc , par Guillaume giroust, leur procureur .les habitans dcGaden-

court,par lean faiget& Martin maugeafsistez dudit Guerfant.-les habitans Dauerncs,par Lu-

cien leroy&Loys le roy, aussi assistez dudit Guersant: les habitans deThemcricourt, par

Nicolas hebert & Antoine becquet,pareillement, assistez dudit Guerfant.-les habitans de

Vigny,par Pierre picault, assiste dudit Boitheauuille : les habitans de Longuesscpar ledit

Dubray &Ican siret,marguilliers:les habitans Doinguille , par lean charpentier & lean

le moine.

En
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En procédant aufquelles compatirions , & à l'appel des deflusilits comparans;, ont esté par

aucuns d'eux > cy après nommez , faites les remonstrances , protestations & declarations qui

ensuiuent.

T>Ar le reuerendissime cardinal dé Tournon, seigneur de Dammartin & Longues, membre

dependant de son abbaye de (âinct Germain defprez lez Paris,a esté remonstré par Nicolas

fleury son procureur , fondé de lettre de procuration, que ledit seigneur& ses fuiets,nc font

tenus à l'emologation defHites coustumes , parce qu'ils ne sont de ce bailliage , ne suiets aux

coustumes dudit lieu : Protestant au cas qu'ils y fuflènt attribuez & cottisez, à aucuns frais,

d'eux en défendre quand mestier fera.

Et par le substitut du procureur general du Roy audit Maritc,à esté soustenu au contraise,&

dit que la vérité est, que lefdits habitans de Longues & Dammartin, sont du bailliage de Man

te , gardant &obferuant les coustumes d'iceluy : Et que quant aux appellations du bailly de

Longues & Dammartin, qui reflortiflent par deuant le preuost de Paris , n'est que par formé

de séquestre & par manière de prouision, pendant le procès qui estoit intenté parle bailly de

Chartres, prétendant entre le bailly de Mante, les appellations dudit Longues &Dammar-

tin,deuoir reflortir par deuant luy, depuis lequel sequestre & arrest prouisionnal, n'a esté faite

aucune procedeurc au procès : Toutes-fois entend iceluy fubstitut,reprendre & pourfuiure lé

procès,&que ce-pendant& attendu qu'ils vfent des coustumes du bailliage de Mante3 ils doi-

uent contribuer aux frais,qui se feront,pour la reformation & redaction d'icelles;

Etpar Guillaume geruaise,& laques des Vignes,procureur des doyen,chartoines & chapi

tre de l'eglife collégial de Nostré dame de Paris, à cause de leurs seigneuries de Mesieres, E£

pone & Aubergenuille , assistez duditm aistre Sebastien Ponon,a esté remonstré qu'ils ne sont

du reflbrt,ains reflortiflent par appel,oat deuât le Chambrier lay du chapitre de Paris:A quoy

{>ar ledit siibstitut,a esté dit que leidits Mesieres, Efpone & Aubergenuille sont dedans le baip

iage dudit Mante & Meullant, fuiets & vfàns de tout temps & ancienneté des coustumes dit-»

dit bailliage, & que ce que les appellations de leurdite iurifHition ordinaire , reflortiflent en la

Barre des doyen,chanoines & chapitre de Nostredame de Paris,est parvn prétendu priuilegé

lpecial à eux octroyé, non point que le Roy, par ledit priuilegé (au cas qu'ils en euflènt) les ait

voulu distraire & mettre hors les enclaues dudit bailliage: En signe dequoy les cas royaux^

se font tousiours traittez, & se traittent ordinairement par deuant le bailly de Mante &

Meullant.

Et par maistre Pierre caudes,vicaire de maistre Guillaume gautier,curé de Freneuse,& pat

ledit Boitheauuillcpour les habitans dudit Frencuse,a esté dit & déclaré,que ledit lieu de Frc-

ncuse est du bailliage de Scnlis,& que lefdits habitans ont esté appelez,& ont asllsté, à la reda

ction & emologation des coustumes dudit Seniis: ledit fubstitut,a dit infalliblement lefHits de

Freneuse,estre du bailliage de Mante,& que par vlîirpation, le bailly de Seniis, a entreprins la

connoiflance des appellations,à la fuseitation du seigneur de la Roche guyon,qui atioit acquis

du seigneur de Rofny la terre de Frcneuse,&voulu que les appellations de son iuge de Frcneu-

se, reflortiflent par deuant le mefme iuge, par deuant lequel les appellations de ion bailly de la

Roche guyon reflortiflent: En quoy par la negligécc de ses prédécesseurs, procureurs du Roy

audit Mantcil n'a esté empesehé:combien qu'au-parauant l'acquisition par luy faite,les appel

lations auoient tousiours acoustumé reflôrtir par deuant le bailly de Mante > leur iuge ordinal-1

re & naturel, & duquel ils ne se sont peu distraire.

Aussi a esté remonstré par ledit maistre René guerfânt>procureur,que les habitans de Roul-

lebrise, sont du bailliage & de la coustume de Chaulmont:Soustenu au contraire par ledit fub-

stitut,disant qu'ils sont dudit bailliage de Mante,& vsent des coustumes d'iceluy.

Et par Richard cibot & lean gault, a esté dit que les habitans de la forest de Ciury^ ont esté

appelez,à la redaction des coustumes de Montfort.

Aulquelles parties,nous commiflàires fùfHits,auons baillé & octroyé actes de leurs dires &

remonstrances cy deflùs, pour leur seruir & valoir, ce que de raison.

Ce faict, Auons (le procureur du Roy, ce requérant) donné défaut contre les gensd'èglp

se, nobles, &du tiers estât, qui ayans esté appelez n'ont comparu : A ffauoir contre le reue

rendissime cardinal de Vendofme ,abbé de Fescan : les religieux & contient dudit lieu , pour

leur terre de Buchclay:les doyen, chanoines & chapitre de Nostre dame de Chartres :1e

prieur sâinct Antoine de Rosiiy : le prieur fâinct Estienne près ledit Rofny : le prieur de Blaru;

le prieur de la maladerie de Gcnfoflè : le prieur du Barguion : le prieur de Gany, à cause de son
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fief, cstanta Yssou:le prieur cfEuesquemont: le prieur de sainct Cosine de Meullant : le prieur

sainct Laurens de conscruin: le cure de Roullebrise: Du port dc Villiers :De la Maladerie :De

Geffosse:De Boisly mauuoisinrDe Buchelay:D'oruilliers:De Mersent:De Queruille:De Ver-

neul:De Hardicourt:De Brisemont;De Condencourt: De sainct Iaques dufort de Meullant:

De Montallet le boys : De Iumcauuillc : De Fremainuille : De Laugonesse : De Scraincourt:

Rueil: De Gaillon, & de Mureaux: les chapellains de la chapelle de Maugnanuillc : De la cha-

pclle de Rozay:De la chapelle de NezehDe la chapelle Dannelz:De la chapelle sainct Michel

de Meullant : les religieufes , abbefle & conuent de sainct Saulueur d'Eureux , dames D'oruil-

Kersenpartie.

Et contre les nobles:A fpuoir les seigneurs de Lommoye: le Chambrier de Coullons : le

seigneur de Ferrieres : le seigneur de Hurtelou : le seigneur de Mersant : les ieigneurs de la fo

rest de Ciury , non comprins , damoyselle Guillemctte de richebourg : le seigneur de Brueil

pres Mante: les seigneurs de Branuille: hors mis Mathurin cheuremont, tuteur des cnfans Ia

ques le ventryer, seigneur en moitie dudit lieu:les seigneurs de Somuillc: le seigneur de Bella-

ne:le seigneurDeuefquemont: les seigneurs chastellains de Vaulx : le seigneur de Brisemonr,

non comprins Guillaume debenois, 1'vn desdits seigneurs: le seigneur du fief de Huenuille: le

seigneur du fief de Massis : le seigneur de Iambeuille : les seigneurs Dauernes : le seigneur dc

Gaillon:le seigneur de Gaillonnes:le seigneur Douguille:leseigneurdeNcauflclechastel:les

seigneurs de Ber,non comprins ledit maistre lean fizeau,present,& lesdits religieux celestins:

les seigneurs de Iumeauuille, non comprins ledit Charles defreder, seigneur en partie dudit

lieu.-maistre Nicolas le ventryer, conseillier au siege presidial de Mante, Et Nicolas vieil,lieu-

tenant en la preuoste dudit Mante:maistre Nicole chambort,efleu audit M ante.

Et aufsi contre les gens du tiers estat, & habitans des villes & villages qui enfuiuent : C'est

a i^auoir les habitans du port de Villiers : De Messent : De Gousonuille: Dc Annelz : De Mu-

reaulx: De Iambeuille : De Seraincourt, Rueil& de Gaillon, contre lesquels, non comparans

en personne , ny par procureur , auons donne defaut , fauf la seance , portant tel profit que de

railon.

Et le ieudy vingt-deuxieme defclits mois & an,auons fait faire le serment aux gens desdits

trois estats, en tel cas requis & acoustume : A fcauoir qu'en leurs loyautcz & coniciences, ils

nous rapporteroient ce qu'ils auroient veu garder& obseruer des coustumes anciennes dudit

bailliagc de Mante & Meullant, &ce qu'ils en {^auroient, ceslant toute affection priuee&

particuliere,& ayant seulement egard au bien publicnous dilans ausii leur aduis & opinion de

ce qu'ils trouueroientdur, rigoureux&desraifonnable des coustumes anciennes, cy deuant

par cux obseruces, pour comme tel estre par nous , felon qu'il nous est mande par leidites lct-

tres patentes de commission, tempere, modere, corrige, ou du tout tollu & abroge: Ce qu'ils

nous ont promis & iure de faire.

Ce faict, auons procede a la lecture des articles des coustumes , par nous de l'aduis desdits

officiers extraites dudit liure , qu'ils nous ont, comme il aeste ditcydeflus,presente, &par

nous aleurdite requeste de nouuel redigees&augmenrees.dont aeste fait lecture par ledit

greffier dudit Mante,cn la presence des oificiers & gens desdits trois estats.

Besfiefs.

. AV premier article, commencant par ces mots, K^iufils aifne^ Ont est£ de l'aduis desdits

estats,en adioustant de nouuel ausdites coustumes,mis ces mots,Etfiln'y a iardm, vnar-

fent de terre tenu enfiefpres ledit manoir,hors le fofie-4e telle ejpece tjr qualit'e qu'il voudra choi-

Jir.-pour estre reserue parcy apres,& fans preiudice du passe.

Arti.j.j. Aussilesarticlesdeux,commencantparcesmots,5'/^f^/»j-,Troisiemc commencant par

ces mots, Si pres, ont este de l'aduis desdits estats, de nouuel adioustcz , pour estre obseruez

pourl'aduenir. . r.r..,.

j^^ Le sixieme article, commencant par ces mots, ^uand lefief:h. este leu ausdits estats,ainsi

qu'il est couche : Et ce a la requeste du fubstitut du procureur general du Roy, qui a remon-

stre , que l'ancienne coustume du bailliagc de Mante & Meullant , par laquelle en succession

de fief, en ligne directe, cstoit deu droit de relief ou rachat , comme trop dure & inhu-

mainedcuoit par nous estre rcformee,tollue & abrogee:Requerant qu'en demandifsions l'ad

uis defHits estats : Ce qu'auons fait & trouue" , que tous ( excepte frere lean badolct , prieur

du conuent des celestins lez Mante) estoient d'aduis, mefmes ceux de la noblesse, qui y ont le

principal
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principal interest, que ladite coustume fust reformée, ainsi que contenu est audit sixième arti

cle, pour estre obserué pour l'aduenir,& fans prejudice du paste. Ce qu'auons ordonné estre

fait : Sans aussi preiudicier aux conuentions priuees & particulières , si par aucunes les fiefs a-

uoientesté baillez, à la charge des rachats à toutes mutations: Et ce nonobstant le dire dudit

Badolet,lequel tant en son nom, que des religieux & conuent des celestins de lafaincte Trini

té lez Mante, nous a remonstré, que la dotation dudit conuent faite,par feu de bonne mémoi

res Roy Charles le qnint,premier fondateur & dotateur dudit contient, consiste principale

ment en la iouystànce, qu'ils ont dudit droit de relief, & rachat en succession de fief en ligne

directe, & qu'autrementils (êroient grandement interestez, & tellement qua l'aduenir, ils

pourraient estre contraints, diminuer le nombre des religieux, qui feroit contre l'intention

dudit fondateunioinct que quand l'homme viuant& mouranr, par eux nommé aux seigneurs

dontils relieuent leurs fiefs,decede, ils sont tenus payer plein droit de relief&neantmoinsen

la mutation en ligne directe des fiefs releuans d'eux, ils n'en auroient aucuns profits, & que

par tant la reciprocation ne fêroitbonne.

Le septième article,commençant par ces mots,^«r/<f/W(!7»»<f:Parfaduisdefdits estats,& Am.fi

en consequence de l'article precedents esté introduit de nouuel.

Le huitième article,commençant,Z,fyf/jr oufilles esté de nouuel introduit de i'aduis defdits Am. &

estats , qui nous ont dit , qu'en l'ancienne coustume , representation n'auoit lieu en ligne

directe.

Au dixième article, commençant parces mots, £>uandle vassal, ont esté de I'aduis defdits Ar«i.io;

estats de nouuel adiouHez ces mots:Toutesfoùf lefief change mainpar mort,le vassala quaran

te ioursfrancs,pourfaire laditesoy ejr hommagependant lesquels leseigneurfeodal neseutsaisir.

L'vnziémc article,commençant pat ces mots, Jguandlefeigneur,A. esté par I'aduis defdits Ar"-"'

estats de nouuel introduit.

Le douzième article, commençant par ces mots,En mutation defefiA esté par I'aduis que Am,I*<

dessus introduit,de nouuel,en ce qu'il est porté que le vastàl5 au cas que la mutation du fief fust

aduenuè" par mort, est tenu dedâs les quarâte iours après d'aller par deuers son seigneur feodal,

luy faire foy & hommage de sondit fief. Est aussi nouuel quant aux offres mentionnées audit

article.

Les articles treizième, commençant par ces mots,.?; leseigneur. & quatorzième, com- AvLipt^

mençant par ces mots, S'il y a bois,ont esté de I'aduis defdits estats de nouuel introduits.

Au quinzième article,commençant par ces mots,LevaJpl,ontesté de I'aduis defdits estats Arti.ij<

de nouuel adioustez ces mots : Et quarante iours asres iceluy baillé, doit retourner far deuers le

seigneur feodal, le reblartdir ejrfiauoir fil veut débatre ledit adueu ejr dénombrement : Et où ledit

seigneurfeodal ne le debatra,lefdits quarante ioursfassesfera leditadueu ejr dénombrement tenu

pourreceu:Et afaute de n'auoirfait ce que dessuspar ledit vaffaUpeut leditseigneurfeodalsaisir

leditfiesmais nefait en ce cas lesfruitssiens.

Au seizième arricle, commençant par ces mots^^uint ejr requint,ont esté par I'aduis que Arti.i&

dessus de nouuel adioustez ces mots,Soit par vendition^lienation^ipris d'argent, ou autre con

tract que cefit.

Pareillement au dixfeptiéme article,commençantparces mots,LeJèigneurfeodal,ontcûè Arair*

adioustez ces mots:.?/ le vaffalpeutfaire lafoy ejr hommage enper/ônne,(jrfil n'a excuse légitime.

Au dixhuitiéme article, commençant par ces mots, Levafial: Ont aussi esté adioustezees Am.i&

mots,Si le seigneur ejl audit lieu,snon àson receueur,procureur ou officierfiaucuny a. Etsil n'en

y a,la doitfairefur le lieuseigneurial enpresence de notaire ejr teJmoins.Et lesignifier auxpluspro

chains voisins, ejr leur en laisser coppie: Etattacherpareille coppie à laporte dudit lieu seigneuriait

Etfil n'y a lieuseigneurial definepour cefaireMdoitfaire au lieu où leseigneura acoustumé re-

ceuoirfès droitsfeigneuriaux:Et lesignifierauxplusprochains voisins,&leur en laijjèr coppie com

me dessus,ejr laisserpareille coppie attachée en laporte dudit lieu,ou a laporte de l'égliseparroehiale.

Au xxi. article, commençant par ces mots, Souffrance,ont esté aussi adioustez ces mots, Et km.iïi

ejl tenu le seigneur feodal bailler laditefousrameaututeur ou gardien des mineurs, iujques à ce

qu'ilssoient venus en aagepourporter laditefoy ejr hommage.

Pareillement au vingt-deuxième article,commençant par ces mots, Si leseigneurfeodat, *"•"'

ont esté adioustez ces mots:Mais lepeut demanderpar aclion.

Aussi à l'article vingt-troisiéme,commençant par ces mots,LevaJJalncprefirit,oht esté ad- Aru.ip

ioustez ces mots,Etfufi de cent ans:Toutes-fois leprofit de rachatfepreferitpar trente ans.

% i)
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Ard. 14. Le xxiiii. article, commencant par ces mots, Le vasal nepeut, a este adiouste dc l'aduis des

ditscstats, qui nous ontdit,qu'il auoit este obmis, a estre couche audit liurede leurs coustu-

mes,combicn qu'il eust este de tout temps obscrue.

Arti. if. Au xxv. article, commencant par ces mots,Zr vassal desauouant : ont este adioustez ces

mots j S'ilsuccombe (jrsilfi treuuepar lisue duproces,quil aitmal defauoue.

Arti.17. L'article xxvii. commencant par ces mots, L'aage pour porter : A este par l'aduis debits

estats de nouuel introduit.

Arti.x8. Au xxviii. article, commencant par ces mots, Leseigneur feodal , ont este adioustez ces

mots :<^4uec les frais,&loyaux cousts, dedans quarante tours, apres que la rendition luy aura

este notifiee. Toutessoisfi ledit seigneur feodal, auoit receusondit vajjal ensoy ejr hommage,on luy

eust bailie fiujfrance,nesraplus receuable a demander ledit retrait.

Arti. 19. Le xxix. article, commencant par ces mots, Lefiere aijhe, A este adiouste,pour auoir este

obmis,comme a este dit,sur le xxiiii.article cy deflus.

Arti.31. L'article xxxi. commencant par ces mots, Silefilsaifne, A este par l'aduis defHits estats de

nouuel introduit.

Arti.}*. Au xxxii.article, commencant par ces mots, La femnte apres le trejpas, ont este adioustez

ces mots:cJ%aisfieWefe remarie,lesecondmary est tenuporter laditcsoy,crpayer rachat.

Arti.34. Le xxxiiii.article,commencant par ces mots,Z>seigneurfeodal,A este adiouste, pour auoir

este obmis audit liure.

Ani.3?. Lexxxv.article,commencantpar ces mots,Tousgardiens nobles, A este par l'aduis defeats

estats de nouuel introduit.

Arti.34 Le xxxvi. article, commencant par ces mots, J>uand le Jeigneur feodal, A estedenouuel

introduit, par l'aduis defHits estats, en ce que le seigneur feodal, n'est tenu de receuoiren soy

&homrhage leretrayantlignager sur luy, qu'il n'ait este premierementpaye deses droits&

profits feigneuriaux.

Atti.37.3j. Les articles xxxvii. commencant ces mots , Si lajaifie,8c xxxix. commencant par ces

mots, En ce cas, ont este adioustez de l'aduis delclits estats,pour auoir este obmis audit liure.

Arti.40. L'article quarantieme,commencant par ces mots, <Quand lefitf> a este par l'aduis desdits

estats de nouuel introduit.

j. " Le xli.article, commencant par ces mots, L'ancien vassal, a este adiouste de l'aduis delclits

estats,pour auoir este obmis audit liure.

Arti.41. L'article xlii. commencant par ces mots, Gardien daucuns enfans,a este par l'aduis desdits

estats de nouuel introduit.

Arti.43.44- ^es articles xliii.comencant par cesmots,<7M?.s de main-morte,8c xliiii.commencant par ces

mots,Lcfiefferuat,ont este adioustez de l'aduis desdits estats,pour auoir este obmis audit liure.

De censues&droits feigneuriaux.

T E quarantecinquieme articIe,commencant par ces mots,// eft loifible,a este adiouste,pour
ru.4 • -'-'auoir este obmis audit liure.

Le xlvi. article,commencant par ces mots, Et doit ledit acquereur^a este accorde,ainsi qu'il

est couche par lefdits estats, qui nous ont dit, qu'anciennement ledit acquereurn'auoit que

huit iours,pour apres les depry & notifications contenues audit article,payer au seigneur cen-

suel les lots &ventesde son acquisition: au lieu delquelshuit iours,auons de l'aduis delclits

estats ordonne qu'ils auroient trois mois pour ce faire.

Arti.47. ^e xlvii-articlccommencantpar ces mots, Vnseigneur censuel, Estnouueau, en ce qu'il est

absolument permis au seigneur censuel deprocederparvoye d'arrest&brandon,ouancien-

nement estoit requis qu'il obtint commission , ce qui a este en ce regard reforme par l'aduis

desdits trois estats.

Arti.48.45>. Les articles xlviii.commenfant par ces mots,Zrseigneur cenfuel&y&x. commencant par

ces mots, Pardefaut depayer, ont este de nouuel introduits par l'aduis desdits estats, qui nous

ont dit,qu'anciennemenr parladite coustume,pourlots,ventes &amendes non payees,le sei

gneur cenliiel pouuoit proceder par faisie.

Ani.jo. Le cinquatieme articlccommencantparces mots,Siaucunachate, estnouueau,ence que

par l'achateur seul, font deus au seigneur censuel les ventes & (aisines,ce que toutesfois a este

accorde par lefdits estats,qui au surplus ont empesehe ce que requeroient aucuns de la nobles

fe. A Ifauoir, qu'il fust permis au seigneur censuel de retraire 1'heritage, estant de la censiue,

quand

Arti.40.
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quandil seroitvendu,dilantqueIacoustumen'cstoittelleau paysj&qu'ilseroitinique&deÆ

railbnnable d'ainsi en vfer : au moyen dequoy, auons deboute lefdits dc la noblefle de leurdite

requeste. .•.-^r- • . ~t- ,. ,-: .,.---. . . •

Les articles cinquante-deuxieme, commencant par ces motsJToufcsfjentes.&c cinquante- Am- **■ si'

troisieme,eommencarit par ces mots. En ejehange, ont este introduits pour auoir este obmis

audit liiire. ■< » ■ •...■-"*

Au cinquante-quatriefne articie,commencant par ces mots, Toutesperfonnes^ ont este ad- Arti.j4<

ioustez ces mdts.'Si le lieu eH certain,rjrftl n'eH certain,l'ayantfattstgnifierpar leditseigneur,le

dimenche precedent ,au profne de la parroiffe oil eH afiit leditfief ejr que I'afiignationfott bailiee>

dedans le lieu duditfief ou fiigneurie.

Le cinquantc-cinquieme article, commencant par ces mots, J^m doit droit de champart, Arii.f f *

estancien iuiques a ces mots, inapplicable audit /eigneur^mcluCmemenumais a este obmis au

dit liure :Auquel asticlc,ont este ausli adioustez ces mots, Etfe doit leseigneur estre appele pour

voir champarterjequel en cefaifinty doit comparoirdufoirau matin, ejr du matin a I'aprefdinee.

Et ou il nefera au lieu,doit eHrefegnifie afonprocuteur,receueur oufermier,quiy doit comparoir

comme dejsus.Etfil iiycompares laboureur peut enleuerfa gerbe^en laifeant fur ledit lieu ledit

droit de champart. Et doit estre la difmepremierementpayee au cure,que le champartauseigneuri

Et ce nonobstant le dire dudit maistre Roulland gueldon, aduoeatj lequ el apres ledit maistre

Estienne de breflay,chambrier de Coulons, a remonstre que le laboureur fuiet au Champartj

est tenu dele porter iufques a la grange & lieu feigneurial dudit chambrier,requerant a ces

causes ainsi par nous estre ordonne , ou a tout le moins auoir acte de son dire. Surquoy auons

ordonne, que les coustumes priuees & particulieres, si aucunes en a,ledit chambrier, pour le*

dit droit,luy feront reseruees,& quant au reste,que ledit article tiendra.

Des actions ejr obligations hypotheques.

V lix.article, commencant par ces mots, Celuy qui est oblige : Apres ces mots, in4u-par- Ani. j?j

^aaant qued'eftre ouy au principal, ont este adioustez ces mots, Pour lequel, ejr aufit pour

I'executionde laditegarnifinfera renuoye par deuantfon iuge.

Au lx.article, pour plus grande cxpreflion,ont este entrelaflez ces mots, ou detenteursfern- Arti. «o>

plement , apres ces mots, Tous proprietaires ejr detenteurs, par lefquels fe commence ledit

article. ..... % ,

Les articles lxii. commencant par ces mots, ^uandvn tiers detenteur , & Ixiiii. commen- Ani. Ci. {+>

cant par ces mots,Cedullepriuee.ont este par l'aduis defdits estats dc nouuel introduits.

L'article lxv.commcncant par ces mots, Mcublesn ontsuite: A este adiouste de l'aduis des Arti. <?$. .

dits estats,pour auoir este obmis audit liure.

Les articles lxvi. commencant par ces mots, Compensation fe peut, lxix. commencant par hr.66.6).yi

ces mots, On nepeut, & lxxi. commencant par ces mots ,Celuy quiprend, ont este par l'aduis

defdits estats de nouuel introduits.

'*. De retrait lignager.

A V lxxii. article, commencant pas ces mots, Six chofesfont requifes, qui a este mis au lieu Arti.?*/

"^d'vn article qui estoit audit liure,commencant par ces mots: Item cinq chofesfont reqtnfisi

ont este apres ces mots,* tiltre defucce/ion^diouHez ces mots,<w auancement dhoirie, Et en

cores apres ces mots?dedans I'anejr iour,ontctt.e adioustez ces mots,<& I'infeodation ouenfai-

finementdes seigneursfeodal ou cenfeer, ejr que le retrayantface ojfres d'or ejrd'argent a defcott-

uert,ejrparfaire ejr continuer ice/les offres a chacune assignation de la cause, iufques a contestation

dicelie inclufiuement,furpeine d'etre deboute du retraitpar luy pretendu. Et doit ledit adiourne

ment estre fait au domicile dudit desendcur ,fil eH demeurantaudit comte & bailliage de Mante

ejr Meutlant-.Sinon doit eHre faitfur le lieu dt I'heritage acquis en la presence dedeux tefmoins,

voisins dudit lieu,en parlant a eux,leurfignifant ledit adtournement ejr leur latffant coppie d'ice^

luy .-faifant en oultre proclamer ledit adiournement, aup rofneparrochial dudit lieu,le tour du di

menche enftiiuant.Et doit ledit adiournement estrefait horshuitaine.

Le lxxiiii.article,comencant par ces mots,£<? retrayant,efi. ancien iuiques a" ces mots, luge- Aha. i*

mentouacquiefcemct,mc\\i(\\\cmct,fa<\vic\oiKctt.c&c l'aduis defdits estats,dc nouuel adioustez

ces mots, Et que I'achateur aura afferme lepris, ejr misses lettres d'acquisition augrejfe, rembour-

fer I'achateur dejonjortprincipal,ou le cosigner en iustice^tu resus dudit achateur, iceluypresent ou
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deu'ement appele. Et quant au surplus dudit article, est aussi ancien:mais a este obmis au

dit liurc.

Am. 7f• Au lxxv. article,commencant par ces mots, En efchange fait ,ont este adioustez ecs mots,

Sinen que lafinite excedaft, i'heritage bailie auecques icelle en contr efchange.

Ani. 77. au lxxvii.articlc,commencant par ces mots, Le lignager,ont este adioustez ces mots:Mais

filsfont concurrans d'vnmefme tour, leplusprochainserapreferc, encores qu'il ait este preuentt

de I'heure.

Arti.78. Le lxxviii.article,commencant par ces mots,JcVtrait UgnagerJLR. de nouuel accord£,en ce

que tel retrait lignager, ne peut cstre ced6 pour plus grande intelligence , auquel article ont

estc adioustez ces mots :Mais le retrayant feodal lepettt ceder ,fiitpar homme de main-morte

ou autre.

Arti.8o. Au lxxx.articlc, commencant par ces mots, Heritage bailie a tous, ont este adioustez ces

mots : Maissi ladite rente fe rachate , I'heritage sera fuiet au retrait , dedans I'an dr iour du ra-

chat de ladite rente ,pareiUementft ledit heritage eit bailie a rente rachatablestel heritage tumbe

en retraitten rembourfant lefortprincipal de ladite rente.

Ar.8j.85.86 Les articles lxxxiii. commencant par ces mots, Quand /'/>w/4gf.-lxxxv.commencantpar

ces mots^L'achateur nepeut: & lxxxvi. commencant par ces mots,L'adiourne3 ontest£ adiou-

stez,pour auoir este obmis audit liure.

Defaifine &possession. ,

Ani.90. A V xc. article, commencant par ces mots. Simples dons : ont est6 adioustez ces mots, Ou

■**clause tranflatiue depoj]efiion,comme conTiitutprccaireju autre.

Arti.ji. L'article xci. commencantpar ces mots, Les colons, a este par l'aduis desdits estats de nou

uel introduit. #

De louages ejr baulx aferme.

Arti. 9$. A Visi. l'article xciii.commencant par ces mots^Pareillement dejbte,K est£ par l'aduis desdits

■"" estats de nouuel introduit.

De feruitutes ejr autres droits reels.

Kra.9%. A V xcv.article, commencant par ces mots,// eBpermis,ontcR.i adioustez ces mots, Mak

**"oufondit voifin voudra de nouuel bafitr,luy ejl lorspermis de clorre ejr eflouper lefdites veues,

iufques a la hauteur defondit nouuel baftiment.

Arti. j*. Les articles xcvi.commencant par ces mots,<_^/ celuyaquiappartient,xcvii.commenca.T\t

par ces mots,// ?#/0//?£/<r,xcviii.corr.mencantpar ces mots,J>jiiconquesalefiljiay:.&£Ccnt-

ieme,commencans par ces mots,// eft loisible ,ont este par l'aduis desdits estats de nouuel

introduits.

Aru.iox. L'article ci. commencant par ces mots, // eft aufii loisible, Est ancien iufques a ces mots,

Mur dr edifice moitoyen, inclufiuement: Mais a est£ obmis audit liure, auquel de l'aduis deflits

cstats,ont este adioustez de nouuel ces mots,.E/0« ledit voifin fiomme de contribuer auxfiaisy

feroit refufant de ce faire,fix moil apres ladite fommation a luy deu'ement faite,demeurera ledit

mur propre a celuyqui faurafait consiruire de nouuel,ou faitrefairefibonluy fiemble.

Ar.101.ro3. Les articles cii.&ciii.commencans par ces mots,// »Vfif/o^/f,ciiii.commencant par ces

106.107. mots,o^«s«» nepeutyCV. commencant par ces mots^Contre le four, cvi.commcncant par ces

mots,Z> fofiefic cvii.commencant par ces mots,Lesproprictaires,ont par l'aduis desdits estats

este de nouuelintroduits.

De prescription.

Arti. T "Article cix. commencant par ces mots, Jguand aucun a iouy, A este" introduit de nouuel

^parl'aduis defeats estats,except£ en ce qui est parl£ de l'hypotheque,qui ne fe present que

par quarante ans,ce qui estoit aussi obserue" par l'ancienne coustume.

Arti.tio. Au cx.article, commencant par ces mots,Touteac7ion,onte{t£ de l'aduis desdits estats, &

pour plus grande intelligence dudit article,adioustez ces mots:Maisquant a lhypotheque,nefi

preferit quepar quarante ans.

Arti.ni. Le cxii.article, commencant par ces mots, Le douaire,A est£ par l'aduis desdits estats de

nouuel introduit.

L'article
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Be Criees.

T 'Articlecxiii.c6mmcnfantpafccsmots.T'tf*/«/'rr/2»»wJAest6adioustepourauoir este Art"3-

■'-''omis audit liurc.

Les articles cxv.commencantpar ces mots,//y*jf//?.cxvi.commencantpar ces motsJTott- An

tesfois est requis.&ccx\ii.commcn$antpa.t ces mots,Etnepeut. ont par l'aduis desdhs estats, n<sii7.

este de nouuel introduits.

L'article cxviii.commencantpar ces mots, Lesdites criees,* este" adiouste pour auoir est£ Artus.

omis audit Uure.

De communate de biens.

L'Articlecxix.commencantparcesmots,£///rr^w«;f rjrfcmmc,* este adioust£,pour a- An-"*

uoir este ornis comme le precedent.
Le cxx.article,commcncant par ces mots,7 outesfois chose donnee, a este par l'aduis desdits 'wo'

estats de nouuel introduict.

Au cxxvi.article,commecant par ces mots.Femmemariee,ont este apres ces mots, Le con- Atune.

fentement deson mary,adioustez ces motsySoit auprejudice delle ou defihditmary.

L'artide cxxvii.commencantpar ces mots. Le mary estseigneur, a este adioust£,pour auoir Art,U7#

este omis audit liure. *

Le cxxviii.article,comencant par ces mots, <Quandaucune rente, Par l'aduis desdits estats, 1 1 '

a este introduit de nouuel.

L'article cxxix.commencant par ces mots, Æfowzæ? ejrsemme,* est£ adioust£,pour auoir Art.ir*

este omis audit liure.

Surlecxxx.articlejCommencantparcesmots^fwzw^^fl^^^/ftr/fr^. a est£ dit par les A"*^0*

gens desdits estats,que par l'ancienne coustume il n'estoit permis a la semme roturiere de fai-

re renonciation de biens,qu'elle ne portast les clefs fur la fofle de son mary,rcquerant que tel-

le rigucur&inciuilite fust ostee,ce qu'auons ordonne,en reformant de leur aduis ladite an-

cienne coustume,comme il est contenu audit article.

Al'article cxxxi.commencant par ccsmots,^uandl'vn, ont est^parl'aduis desdits estats Art.i3r.

adioustez ces mots^pourueu qu'il riy ayt enfant dudit mariage ou dautre.

Be Bouaire.

'Article cxxxv.commencentparcesmots,£*0«/fflwry.a est£ adioustd, pour auoir ArtI**'

L este omis audit liure.
L'article cxxxvii. commencantpar ces mots. Bouaire tant coustumier que prefix, a n'ri7'

este par l'aduis desdits estats,de nouuel introduict en ce que douaire prefix saisit sous les con

ditions conteniies audit article.

Le cxxxviii.article,commencant par ces mots. Bouaire prefix,* est£ par l'aduis desdits Art.^j.

estats de nouuel introduict.
Les articles cxl.commeneant par ces mots, Esttenueladitesemme.cxli.commencant par A"*1*0"

ces mots, ?{jtlnepeut. & cxlii.commencantparces mots, Endouairen'ya, ont este adioustez

pour auoir este omis audit liure.

Des donationssimples mutuellesdrautres dispositionssaites eutre vifs .

Es cxliiii.article,commencantparccs mots,Z>0/?4f/0/»y*//£.&cxlv.commencant par Art.144.

L cesmots,Homme &femme. ont est£ par l'aduis desdits estats de nouuel introduits. w-

Aucxlvii.articIe,commcncantparcesmots,P^«»f»/rf«/SV,ontestede l'aduis desdits Art.147.

estats adioustez ces mots,Pourueu qu'il n'y ayt enfans,fiit de leurmariage ou d'autre. Et ou il y

auroit enfans,le don mutuelne doit auoirlieu.

Le cxlviii.article, commencant par ces mots, EtJaifit,* est£ par l'aduis defHits estats de Art.148.

nouuel introduit.

L'article clxix.commencantparcesmots,#wV4g£^?/»£aeste^cUoust6pGur auoir este" Art.148

omis audit liure.

Au cl. article,comencant par scs mots, Bonner& retenir, ont este de l'aduis defHits estats, Amp.

pour plus grandeintelligence,adioostez ces mots, Et n'eft repute donner dr retenir celuy qui

retient asoy I'vsusruit de I'heritagepar luy donne-,ains vaut teUe donation, ou quand ily a autre

clause tranflatiue depojjestion,commeprecaire,constitut,ou autre,
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De Testamens,& executions diceux.

Arciji. 'Article cli.en son commencement par ces mots^Instituticn d'heritier,n 4 lieu,tR an-

L cien,mais auoit este omis audit liure, & pour plus grande intelligence d'iceluy , ont

este de l'aduis delditscstats adioustez ces mots,J^»/ est a dire queBe n'est necejjaire

four la validite dvntestament-Aim vautfarforme delai\testamentaire tusques a la concurren

ce de ce dontletestateurfourroit vallablcment dijpofir. . .

Art.i?j.] L'article cliii. commencant par ces mots,oVuant quevn testament,est ancien iufques a ces

mots,^* vicairegeneral^npresence de deux tefmoings inclustuement,m2\s auoit este omis audit

liure,auquel de l'aduis desdits estats,ont este adioustez ces mots,0« que le testateur ayt declare

favolunte enprefence de quatre tefmoings-.iceltxtefmoinsydoines &fuffifans non legataires ,&

nayans aucun interest audit testament.Et que iceluy testament ayt este dicte ou nomme far iceluy

testateur aufdits notaires,tabellion ou vicairegeneral enpresence desdits tefmoings,??fans sugge

stion d'aucunepersonnel defuisa luy releu,austi enprefence d'iceux tefmoings.Et quilfoit fait

mention audit testament comme il a este ainfidicte,ou nomme ejr releu.

Art.ij4« ^cs art^es c^un* commencantparces mots. Etpourconnoistre, & civ. commencant par

155- ces mots, L'aagepourpouuoir, ont este de l'aduis desdits estats de nouuel introduits.

Art L'article clvii.commencantpar ces mots^Le mary, a este adiouste,pour auoir este omis au-

* dit liure.

Arr.if <?. Le clix. article,commencant par ces mots, Etfont lefdits,z este par l'aduis defclits estats dc

nouuel introduit.

De Succefion.

Art. 1 £5. 'Article clxiii. commencantpar ces mots, <£>uandaucun, a este adiouste , pour auoir

L este omis audit liure.

An. 1^4. Les clxiiii.article,commencant par ces mots, En lignt direcJe, & clxv. commen

cant pat ces mots, Les ensans defieres, ont este de nouuel introduits,par l'aduis desdits estats

quinous ont ditque par l'anciennecoustume representation n'auoitlieu,tant en ligne dire-

cte que collateralle,sinon qu'il eust este dit au traite de mariage. Laquelle coustume comme

barbare &inhumaine,auons deleurditaduis tollue & abrogec.

Kn.\66. Sur les articles clxvi. commencant par ces mots, Jguandaucun va, &clxvii. commencant

1 e 7" par ces mots, efrfentendent, en ce qu'il est parle propres venans de l'estoc & branchage:a este

ordonne par l'aduis desdits estats qu'ils aurotlieu pourl'aduenir fans preiudice du paste, & au

dit article clxvii.parleditaduis,ont este adioustez ces mots,£/ quant aux heritages frofres

les heritiers quifont de l'estoc&branchage dont lefdits heritagesfontprocede\j sticcederot^tusti

payeront rejpecJiuement les rentesfonderes <jr autres charges reelles aufquelles d'anciennete les

dits heritages ont este affecte"^. Et quant aux autres charges reelles comme rentes qui auroient este

constitueesfar Iedit defunctfurfes biens,fepayerontpourportion auprorata desdits bies. Encores

que ladtte rente eust estefpeciallemet astigneefuraucuns desdits biesfaternels ou maternels,four-

uen toutessois que outrejpccialitey eust austigenerale hyfothecquefur toits les bies dudit deffuncl.

Art. 169. L'article clxix. commencantpar ces mots^Ensuccession, a este adiouste,pour auoir este o-

mis audit liure.

Art. 170. Les articles clxxi. commencantparces mots, Et neantmoins ou,8>c chexixommen^int par

*7i- ces mots, Freres&feurs, ont este parPaduis desdits estats de nouuel introduits.

/in.jji. L'article clxxii. commencant par ces mots, Les heritiers d'aucun, a este adiouste, pour a-

uoir este omis audit liure.

Art. 173. Le clxxiii.article,commcncantparces mots. Lesparens,zeR.c par l'aduis desdits estats de

nouuel introduir.

Art.174. L'article clxxiiii. commencantpar ces mots, Religieux cjr religieufes, a este par l'aduis des

dits estats adiouste,pour auoir este omis audit liure.

Art.177. A l'article clxxvii. commencant par ces mots, Bastard, de l'aduis desdits estats le fubstirut

duprocureur general duroy,cerequerant,ont este adioustez ces mots,Pourueu que ledit ba

stardsoit ne ejr decede en la iuslice dudit haut iusticier,& que les biens dudit bastardyfoyent

astis.

Be tuteursybaillistres,ejr gardiens.

An. 178. T 'Article clxxviii. commencant par ces mots, Les ensans mineurs, a este adiouste, pour a-

"^uoir este omis audit liure.

Au
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Au clxxx.arricle, commencant par ccs mots, Le baillifire, ont este adioustcz ces mots. Art. 1 8a.

Pourueu que lepere,mere,ayeul^iyeule,ou autre ascendantfuruiuant,qui accepte ladttegarde,nefe

renuriejCar en ce cat le temps deladitegardeserajini,&sera pourueu aufdits mineurs d'autres

tutears& curatears,par le iuge attquelappartient d'ypourueoir.

L'article clxxxi.commc^antparcesmots,£/d'«r^/4^,;/f^4r^f,acste adiouste,pour auoir Arw8i.

este omis audit liure.

Les clxxxiii. commencant par ces mots, Ledit gardien, & clxxxii. commencant par ces A«.i8i.

motSyTuteurs/ont tenuT^ ont par l'aduis desdits estats este de nouucl introduits. x 3"

L'article clxxxiiii.commencantparcesmots^^^r/^^rrf/^rj-jaeste par l'aduis des- An.184.

dits estats,adiouste,pour auoir este omis audit liure,lequel contenoit dertain article qui estoit

le xcvii.desdites anciennes coustumes,dont la teneur fcnfuir.

Item tuteurs& curateurs d'aucuns enfans mineurs ne doyuent auoir rjr riont aucunfalaire de

leurspeines ejr trauail,nepayemens d'aucunes iournees,ne d'autres chofesquilsfacentpour lefdits

mineurs en la ville ou Us demeurent,mais s'lls vet dehorspour leproust desdits mineurs Us en ont

Jalairecompetant.Efaus'i en rendant leurs ccmptes^ils ont dejpens raijonnablesfelon leur efiat.

Le quel article lefdits trois estats nous ont dit estre dcsraiionnable,& que par iceluy estoit do

ne occasion aux tuteurs & curateurs d'estre negligens a poursuyure les droits & actions de

leursilits mineurs,& que le deuons abroger comme tel,ce qu'auons fait de leur aduis,& remis

ce qui concerne les falaires des vacations desdits tuteurs & curateurs,ala disposition du droit

escrit.

K^Autres consumes.

T Es articles clxxxv. commencantpar ces mots, Lettresde rejpit, clxxxvi.commencant par Art.i8f.

ces mots, Enmatiere de defconfiture, c\xxx\'ii.commencantpax ces mots, Tous vendeurs, X88.

be clxxxviii. commencant par ces mots^Deftens d'bostellages, ont este par l'aduis desdits estats

de nouuel in t roduits.

Sur le clxxxix.article,commencantparcesmots,C^»/&«//W^'^4*w, le substitut dudit Art.i8>

procureur general a dit,que {'exception conteniie audit article pour le regard du crime de le-

ie maieste humaine, n'estsuffisante &qu'aufsi a raifbndu crime de lese maiestediuine,la con

fiscation appartient au Roy seul priuatiuementa tous autres hauts iusticiers.Soustenu au co-

traire par les gens desdits trois estats,mesmement par ceux de la noblcfle : au moyen dequoy

auons ordonne que ledit article passeraainsi qu'il est,sans preiudice dudit debar,pour lequel a-

uons renuoye lesHites parties a la cour de parlemet,pour ( ledit procureur general du Roy &

clles ouyes) en estre ordonne par elle,ainsiqu'elle verra estre a fairc par raisbn.

Les^rticles cxc. commencantpar ccs mots^<Quandleproprietaire, exci. commecant par Art.190.

ces mots, Toutepersonne, excii. commencant par ces mots, Le vendeur ef, cxciii. commen- I?I<1?1-

cant par ces mots, Jguiconfsque le corps, excuii. commencant par ces mots,Ze mary cons- l9i'.t?6.

scant, cxc\. commencant par ces mots, Tous adiournemens, exevi. comencant par ces mots, i?7-

Les Seigneurs, &cxcvii. commencant par ccs mots, LesHuifiers ou Sergens, ont par l'aduis

desdits trois estats este de nouuel introduits.

EtleSamedy xxiii.iour desdits mois&an,ayatprocede par nous a la lecture des articles

des coustumes du bailliagc de Mante & Meullant,& icelles acheue,teHement qu'il ne rcstoit

que d'enfaire arrest & conclusion,est comparu maistre lean ioulet Conseiller au siege presi-

dial dudit mante,comme procureur& fils de Pierre ioulet controlleur du dommaine audit

Mante,ayant bail de la Royne doiiairiere dudit comte de Mante & Meullant,qui a remonstre

que 1'anciennecoustumeparlaquellc en succession defiefenlignedirecte,droit de rachat ou

relicsestoit deu,auoit este le Ieudy dernier precedent resormc,au grand preiudice du Roy &

de kdite R oyne douairiere,interpellant le procureur dudit seigneuraudit bailliage de souste-

nir ledit droit duRoy,& empescher la reformation de ladite ancienne constume, protestant

que ou ledit article auroit ainsi este accorde auee lefdits gens du Roy,que ce ne luy puisse nuy-

re ne preiudicier,& de pouuoirvser de retention de fondit droit & fermage,iusques a la con

currence dece que pourroyentmonter les droits & proufits de rachat qui aduiendront par

telles mutations en ligne directe durant ledit bail,faisant au surplus routes protestations a ce

pertinentes.

Semblablement nobles hommes Francois de bethune seigneur& baron de Rofny &.Vil-

lenenue en Cheuric, & Guydc giffart seigneur de HanneucourtjEsehancon ordinaire du
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Roy,& Loysde Caillot seigneur duMefnilRenard,ont remonslre que de toute anciennete

& deli long temps qu'iln'cstmemoire ducontraire,laditc ancienne coustume par laquelle

plein droit de relief & rachat de fiefefchapgeant en ligne directe a este deu & paye fans aucu-

ne dirficulte^tant a eux qua tous autres seigneurs feodaux quand le cas est cfcheu,& que ce ne

estoit raison que ladite coustume fust reformec,ains deuoit demourer en son entier : non ob-

stant que Ion aytvoulu dire que Ieudy dernier prochain ladite reformation ayt este faite de

l'aduis defdits estats,& fans aucune remonstrance au contraire,pour empefcher ladite refor-

mation,difans qu'ils font encores en leur entier dece faire, atteiidu mefmes la briefuete de

delay a eux donne pour y penfer & y aduifer auee leurdit cofeil,& fc tenir prest au fait de pre-

sentjioinctqu'auiourdel'astignationaeuxdonneepourveoirproceder a l'emologation def-

dites coustumes, estoit befoing a iceluydeGiffarr,qui est enseigne de la compagnie du sei

gneur admiraljfc trouuer en perfonne a la monstred'icellecompagnie qui fe faisoita Chaul-

mont.

Aussi par ledit srere lean badolet prieur du conuen t defdits Cclestins,pour & au nom que

deflus,a este perfiste en ses remonstraces faites ledit iour de Ieudy dernier fur lc vi.article def-

dites coustumes,par lequel est reformce ladite ancienne coustume.

Et par les gens du Roy audit siege a este remonstre que rant lefditslouletjde Bethune,<le

Giffart&de Caillot ne font receuables a vouloir retracter ce qui fut concordablement re-

quis&accorde par lesdits estats ledit iour de Ieudy dernier,auquel lesdits gentilshommes se

deuoyent trouuer pour faire leurfdites remonstrances,& que ne deuions retracter nostredite

ordonnance que ne fust du consentementde tous lesdits estats,& que quant audit frere lean

badolet audit ncm,qu'il estoit encores moinsreceuablederequerirce qui estoit,nonobstant

fes remonstrances faites ledit iour de Ieudy,pafTe & arreste de cemmun aduis defdits estats.

Sur quoy dc l'aduis du iurplus de ladite assemblecauons ordone que ledit article sixiefme de-

meurera pour coustume nouuelle ainsi qu'il est couche,faufauldits Ioulet,de Bethunejdc

Giffart,de Caillot &Badolet,a eux pouruoirainfi que de raison.

Ce fait,en procedant a la lecture,arrest & publication defdites coustumes, qui a est£ faitc

par l'ordonnance &: en la presence de nous Commiflaires fufdits,& des officiers du Roy audit

comte & bailliage de Mante & Meullant, audit auditoire & falle du plaidoyer,lieu desti

ne pour ce faire , auons (ledit fubstitut du procureur general du Roy audit Mante ce reque-

rant)dit&ordonne, disons & ordonnons,que les fufdits adiournez qui ne font comparuz

durant nostre seance a la redaction defdites coustumes, foyent gens d'cglhe , de noblesle,ou

du tiers estar, seront pour le proufit dudit defaut par nous contre eux donne , cenfez & repu-

tezestre fubiects aux coustumes dudit comte & bailliage de Mante & Meullant ainsi arre-

flees par lesdits trois estats,& au surplus auons dit & ordonn£ que lefdites coustumes feront,

tant par lesdits defaillans que comparans, entreteniies,gardees & obferuees pour loy,& a ce

faire les auons condemnez, leur faifant inhibitions & defenses de poser & articuler d'orefna-

uant autres coustumes,& aux bailly,ses lieutenans & autres officiers dudit comte & bailliage

de Mate & Meullat,de non receuoir les parties a poser& articuler autres coustumes3& de les

appointer a informer fiiricelles par turbes:faifans aussi inhibitions & defenses aux aduoeats,

procureurs & autres gens de confeil}de poser& allegucr en iugement & ailleurs autres cou

stumes que les fufdites accordees.

Er tout ce que deflus nous Commiflaires fufdits certifionsestre vray,&auoirest6 fait co

me est contenu en ce present nostre proces verbaljlequel en tefmoing de ce auons signe de

noz feingsmanuelj&seelledufeelde nozarmeslesan&iourquedeslus.

DE T HO V, FA YE, VIOLE.

FIN DES COVSTVMES DE LA COMTE ET

BAILLIAGE DE MANTB £T MEVUANT.

Cest
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^list la declaration &diuision des duchez,comtez, chastellenies Royalles du bailliage de

^^Senlis & anciens reflorts & des autres chastellenies particulieres subalrernes dc chascu-

nc dcsdites duchez,comtez,& chastellcnies royaIles,quels refsorts par appellations autremec

ont& doyuent auoirlesdites chastellenies royalles & subaltemes sous icelles, Ensemble des

preuostez royalles dudit bailliage.

ARTICLE.

jE l'ancien reflort dudit bailliage deSenlis,est le duche Valloys en ce que consi-

Jstoitle comte dudit Valloys au parauant qu'il fust erige en duche , ensemble les

Jchastellenies de PierrefonSjBethysi & Verberie3distraictcs dudit bailliage de Se-

jlis pour eriger le ditcomte de Valloys en duch£. i.

> Auffi les terres & seigneuries aflis audit duch£ de Valloys appartenans a plu-

sieurs cglifcs tantde Senlis,Compiengne,Soissonsqu'autres,sontdemourees exemptes de

de la iurifdition dudit duche de Valloys,& du tout subietes a la iurisdition du Roy,Ies aucuns

is sieges des bailliages & preuostd dudit Senl is,& les autres a Compiengne a cause de la pre-

uoste qu'on dit l'exemption de Pferrcfons reflortiflans audit Compiengne. ii.

De L'ancien rcflbrt dudit bailliage de Senlis est le comte de Clermont^aumoins la plufpart

d'iceluy,mesmement les chastellenies de Clermont,Bulles,Milly,Gournay fur Arondes, Sa-

cy&Rcmy,auquelcomteyadepresentbaillifnouuellementerigeV iii.

Sous ledit comte deClermonty a plusieurs terres exempres referuees a la iurifHition du

Roy,quireflortirontrefpectiuement^slieuxoud'anciennet6elles souloyent & ontaccou-

stum£ reflortir. - iiii.

ChasteHenies royaux estans dudit bailliage de Senlis, v.

Senlis qui est le siege capital. vi.

Compiengne. vii.

Creeil. viii.

Ponthoise. , ix.

Chaulmont. x.

Beaumont furOize,de present estantcomte,cotnmeil a este d'anciennet£,appartenant a

j heritage ' a haut& puisiant seigneur,Anne de Montmorancy, baron dudit lieu, Connestable i Venn* ut

& grand maistre dc Fr2ce,a la charge que les officiers dudit comte font demourez& demou- ]S^*"

rent royaux. xi. <«.§.4i.

CM.

Chamblylehautberger. xii

"C Squelles villcs & chastellenies de Senlis doyuent estre residens & demourans le baillifdu-

^^ditSenlis,son lieutenant general,& particulier en son siege dudit Senlis, qui en l'absence

dudit baillif& son lieutenant general vse de pareiUe preeminece & auctorite que ledit lieute

nant general,& les aduocat,procureur&receueur ordinaire en chef,auquel lieu de Selis,qui

est le lieu capital dudit bailliage de tout temps & anciennetc par ordonnace du Roy nostredit

seigneur & messieurs les treloriers de France dernierement faite,a,este accoustume connoi-

stre,difcutcr & terminer du fait du dommaine du Roy de toutledit bailliage, fans que les offi

ciers fubstituts particuliers csdites chastellenies en doyuent ou puiflent connoistre. xiii.

Etpource que lefdites chastellenies de Chaulmont,Compiengne & Ponthoise font di-

stants dudit heude Senlis siege capital dudit bailliage,l'vne dehuyt liciies , l'autre de dix &

1'autre de quatorze lieiies ou enuiron.Et pour relcuer les fubiets defdits lieux,& leur admini-

strer iustice a moindre fraiz & defpens,A este de tout temps & anciennete ordon£ qua cha£

cune defdites chastellenies & autres destus nommees, feroit vn lieutenant particulier dc mo-

dit seigneur le baillif,qui pourroit connoistre de toutes querelles,causes & matieres qui pour-

roientsuruenirpardeuantluychafcuniour,toutainsi que si ledit baillif ou son lieutenant ge

neral & autres officiers y estoient residens en personnes,excepte toutesfois des causes & ma

tieres du dommaine du Roy & reformation,comme dit est. xiiii.

La chastellenie dc Senlis festend es preeminences &droitscy apres declarez autres que

n'ont les autres chastellenies dudit bailliage. xv.

Preuosts royaux sous la chastellenie dudit Senlis,le preuost forain de Senlis qui est le iuge

ordinaire de route la chastellenie. xvi

De ladite preuoste ordinaire ont este faites d'anciennete deux membres pour supporter lc
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- peuple,pource que laditc chastcllcnic est grade:Cest a scauoir la preuoste d'Angy3& la may*

rie de Brenoullc,qui font iuges royaux. xvii.

Le siege deladite preuoste d'Angy se tient a Angy qui appartient au Roy,& au doyen &:

chapitre de l'eglise collegial &: chappelle royal fainct Franboust de Senlis par indiuis. xviii.

Audit lieu d"Angy y a Mayre de par le Roy & defdits de chapitre,au moyen d'vne associa

tion que Ion dit piesa auoir este fait au Roy par lesdits de chapitrc.Et par celedit mayre est

reput£ iuge royal , mais a present ladite mayrie en tout appartient ausdits de chapitre par

acquisition n'agucresfaitedelaportionquienappartenoitauRoy,ala charge dc facultÆ de

rachat perpetuel. xix.

Le siege de ladite mayrie de Brenoulle se tient audit Brenoulle. xx.

Lesdits preuost d'Angy & mayre de Brenoulle n'ont point de connoistance de gens d'egli-

sc,nobles & communautez,mais font reseruees au preuost forain de S cnlis,qui comme dit est

destus,est iuge chastellain,excepte quant ausdits gens nobles & autres destul-nommez estans

. de la chastellenie dudit Senlis,desquels le baillifde Senlis &seslieuxtcnans audit lieu auront

lac6nnoislance,quantauxcasdeclarezenredictsaitparleRoysurlaiurisdition & reigle des

baillifsjseneschaux & iuges presidiaux,& selon iceluy edict. xxi.

LelHits preuost d'Angy & mayre de Brenoulle ne peuuet tenir vn prisonnier criminel plus

de vingt-quatre heures en leurs mains,sans le mencr es prisons ordinaires dudit Senlis , si le£

dits preuost & mayre n'auoyent cause raifbnnable & excusation, qu'ils ne pourroyent si tost

mener ou enuoyer audit Senlis leurfHits prisonniers. xxii.

Lesdits preuost d'Angy& mayre de Brenoulle doyuent & font tenus faire & parsaire les

proces de leursdits prisonniers criminels is prisons dudit Senlis, & font faire les executions

criminelles en la iustice de Senlis comme la iusticc de la chastellenie , & n'en ont point

d'autre. xxiii.

Ledit preuost forain de Senlis a connoistance des gens d'eglise,nobles & communautez,

aux reseruations cy destus contcniies. xxiiii.

A Senlis yavnautre preuost nomme le preuost de Ville,qui n'a que moyenne & baste iu

stice & connoistance des matieres personnelles. xxv.

Sous le nom de moyenne iustice ledit preuost a & peut auoir connoistance de larcin corn-

mis en furt,fans autre circonstance aggrauant,comme crocheterie,ou autre effort. xxvi.

Lesfourches patibulaires des hautsiusticiersdoyuetestrcadeuxpilliersj&sontleslyens

par dehors les pilliers en signe que lesdits hauts iusticiers ont regard aux champs, & cstendue

de haute iustice & seigneurie. xxvii.

Sous la chastellenie de Senlis y a les chastellenies subalterncs cy apres declarees , C'cst a

i^auoir le comt^ de Beauuais tenu en perrie. xxviii.

L'euefque &comtede Beauuais a son baillif duquel les appellations sortifsent deuant le

baillifde Senlis a rastise & siege dudit Senlis,apres en descendant de degre en degre,apres les

preuosts royaux qui y sortistent,qui cy apres seront nommez. xxix.

L edit eucfque & comte de Beauuais a austi son preuost de Beauuais,& si a preuosts en plu-

sieurs chastellenies de ladite comte,sergeans & autres officiers5les appellations desquels sor-

tissent par deuant le baillif de Beauuais a son astise. xxx.

Pareillement ledit baillif de Beauuais a connoistance des appellations de routes les sei-

gneuriesquellesquellessoyenttenansenfiefdefadite comte & de leurs officiers. Et si au-

cunes appellations sont releucesjles causes d'appel doyuent estre rcuoyeespar deuant ledit

baillif. xxxi.

Ledit baillifde Beauuais iuge en son afsise par le conseil &ordonnace des hommes de fiefs

au peril de soixante folsparisis d'amendejquc payeroient lesdits hommes f'ilestoit dit mal

iuge. xxxii.

Iceluy baillifde Beauuais hors astise en quelquc cas,soit ciuil ou criminel,en quelque iuge-

mentou exploit de iustice qu'il face,iuge au peril dc soixante sols parisis d'amede fil estoit dit

mal iuge ou exploite.Laquelle amende seroit tenu de payer ledit euefque& comte dc Bcau-

uais,pource que ledit baillifest tenu & repute pour aduoue de soy. xxxiii.

Austi au hailliagede Senlis y a la baronnie& chastellenie de Mellojla baronnie & chastel

lenie de Money le chastel. xxxiiii.

Le seigneurdeMello& le seigneur de Money ont chaseun son baillif tenant aflise,en la-

quclle asiue reflortislent les appellations de leurs preuosts & sergeans,& austi des preuosts,

mayres
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mayres & sergeans des seigneurs tenans en fiefdc leurs chastellenies.Er si les appellas ont re-

leueailleursleldites appellations se doyuentreauoyer par deuan defdits baillifs. xxxvi*

Les religieux,abbe & conuent de sainct Lucian lez Beauuaisjont priuilege & en ioyfsent,

j>ar lequel ils ont baillis>assise & reflbrt de leurs subiets & officiers comme les autres bailliss,&

fbntrcputcz en ce cas come chastellains.Mais il conuient entendre que leur eglise est assise es

mcttes du bailliage d'Amyes,& leurs seigneuries sent assises en trois bailliages,c'est a fjrauoir

Amyens,Vermendoys & Senlis.Tous leurs subiets defdits trois bailliages indifferement font

conuenus en leur iustice ordinaire:& aussi reflbrtissent alaffise du baillif de sainct Lutian,qui

tient son siege en ladite eglise pour tous lesdis bailliages,& sil ya appellations,elles reflbrtif-

sent par deuant le baillifroyal,sous lequel l'appellation est fubietterc'est a scauoir les subiets du

bailliage de Seniis par deuat le baillifdc Seniis en assise audit Senlis,les subiets dudit bailliage

de Vermandoys par dcuatle gouuerneur de Mondidier,qui est la chastellenie royalle sous qui

ils y son t fiibiets,& les subiets d'Amycns par deuant le baillifd'Amyens* xxxvii*

Les baillifs de Mello,Moncy & sainct Lucian iugent par le conseil& ordonnance de leurs

hommes de fiefs,aux perils desoixante sols parisis.Etau regard des autres iugemens & ex

ploits ordinairesoulelditshommesde fiefs ne font point appellez pour iuger,lefdits baillifs

iugent aux perils de telle amende que dessus,dont les seigneurs refpodront tout ainsi que des-

fiis a estc declare du baillifde Beauuais.

Preuofts royaux& baillifsfubalternes,reffortiffent a I'ajTiJe de Seniis. xxxviiit

T E preuost forain de Seniis le ptemier,le preuost d'Angyjle maire de Brenoulle, le preuost

■^de PontSjle preuost dc P6tpoingt,le mairc d'Angy,& le preuostde la ville de Selis. xxxix.

Lefdits preuosts de Ponts &Pontpoingtne font point de la chastellenie de Seniis, & si

tt'ont point d'assise fur le lieu comme ont Creeil,Chambly& autres chastellenies, Mais font

simples preuosts reflbrtiflans a l'alsise dudit Seniis. xl.

Ladite preuoste de Ponts est vne preuoste ordonee au moyen d'vne association que ion dit

auoir este fai te au Roy par les seigneurs chastellains de Ponts.Et a ledit preuost de Ponts pour

le Roy fa connoiflancej&ses'droitslimitez fans riens entreprendre furies droits du seigneur

chastellain. xli.

Ledit seigneur chastellain a pourluy son preuost & officiers,qui pareillement reflbrtifsent

aladite assise de Seniis. xlii.

i Lesreligieusesjabbesie&conuentdeMoncelsontdamesvsufructuaires'de Pontpoingr, t, ^-.fyeH*

& le Roy est le proprietaire,& par leur fondationleur preuost & sergeans font reputez offi- l'itus ?/•«/"'

cicrs royaux.Et veut le Roy que tous leurs droits se conduisent en son nom & a ses defpens,& f"t'ulTest,"t-

soyent officiers royaux.Et ainsi en vsentlesdites dames,& par ce resibrtifsent en ladite assise <W "'"g"

dc Senhs. xlin. aJliqJid rttiri

Lefdits preuosts & sergeans dePontpoingt reflbrtifsent comme deflus en ladite afsise de mt.c.M>

Seniis. . xliiii.

Le baillifs de Bcauuais,Iebaillifde Mello,le baillifde Moncy,& le baillifsainct Lucian, en*

iemble tous les sergeans executeurs de leurs commissios & exploits reflbrtifsent a l'afsise duj

dit Seniis. xlv*

Si en ensuyuant Ics ordonnances royaux les appellans d'vn sergeant executeur comme ex-

cedant les termes de fa commission,vouloyent releuer par deuant le baillifqui auroitdonni

ladite commissionaire le pourroyent. xlvi.

Les appellans defdits baillifs,preuosts,sergeans & officiers soient preuosts ou sergeans roy

aux ou fubalternes,sont tenus releuer en dedans quarante iours,a compter le iour de l'appella-

tion pour vn iour,& le iour du reliefpourvri autre,fur peine de desertion. xlvii*

Lesdits appellans peuuent renoncer a leurs appellations dedas la huytaine du iour de leurs-

dites appellations, fans amende. « xlviii*

Siaucuns appellans fiibalternes ousubiets des iuges chastellains dudit bailliage ont releu£

a l'afsise dudit Senlis,obmifso medio,ils font renuoyez dc ladite assise par deuat leur iuge d'ap-

pel immediar,chascun endroit soy,sil n'y auoit aucuns attemptats,ou cause pourquoy on doi^

ueretenirfaconhoiflanec. xlix«

Les appellations defdits baillifdeBeauuais,Mello,Moncy,& sainct Lucian se relieuent a

l'assise de Senlis,pareillement en dedans quarante iours. I*

La publication de toutes lcfdites assises fe doit faire du moins quarante iours deuant ,&
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•publier en iugement,& attacher es lieux publicques. li.

Tous les preuosts & sergeans royaux iugerit & exploittent fans dange r d'amende. lii.

Lesdits preuosts & sergeâs fils foustiennét leur iuge & exploits auec les parties intimées,

fil est dit mal iugé ou exploité ils payent les defpens pour moytié, & aussi ils les acquièrent

pour moytié fils gaignent leur cause,pourueu que lesdits preuosts & sergeans soient intimez

es matières d'appel,ou qu'ils ayent aucun interest notable concernant leur office & droits d'i-

ceux. lii*

Si lesdits preuosts & sergeans déclarent qu'ils se rapportent aux parties de soustenir,ou ne

se présentent point,ils ne doyuent nuls defpens,si ainsi n'est qu'il y ayt abus ou excès pour \cC-

quels ils soient prins à partie,efquels cas ils serô t tenus de soustenir leur iuge & exploit à leurs

perils & fortunes d'amendes &de defpens selon l'exigence des cas. liiii.

Les fermiers des exploits & amendes de toutes les iurisditions royalles du bailliage, pour

ront faire la pourfuyte en iustice des cas,delicts & maléfices dont l'amende excède soixante

lois parilisrmais ne pourront compenser de telles amendes que pour le cas & delicts ia cômis,

ne faire ladite composition sinon par forme de condemnation,qu'ils feront tenus faire enre

gistrer au greffe du iuge des amendes & exploits,duquel ils seront fermiers,& desdites com

positions & condemnations ils seront tenus conférer& communicquer aux gés du Roy, les

quels iuges& gens du Roy seront tenus procéder sommairement & de plain esdites matie-

res,ce qui aura lieu & en sera vfé aux chastellenies & iurisditions particulières dudit bailliage

de Senlis & comté de Beaumont. Iv.

Sien telles causes d'office y a appellation,le preuost fermier est réputé partie intimée pour

son interest,parquoy fil est dit mal iugé,il est condemné es defpens de l'appellant. lvf.

Si les appellansdes preuosts & sergeâs royaux ont mal appelle ils font condénez es defpë»

& en l'amende de.lx.sols parisis que prend le preuost fermier chaseun en ses termes. lvii.

Les appellans des bailbfs,prcuosts & luges subalternes qui relieuent leurs appellations en

assise ou dehors par anticipation,fil est dit mal appellé,l'appellant de iuge subalterne qui n'est

iuge royal est condemné es amendes de son fol appel,c'est à sçauoir en.lx.sols parisis enuers le

iuge duquel il est appellant,& autres soixante sols parisis enuersMe Roy,qui sont prins & cueil

lis par le fermier des amendes pour le Roy qui est en la chastellenie de Senlis , le fermier des

exploits de la preuosté forainc,lequel prend lesdites amendes de soixante sols parisis tant du

iuge dudit baillif,que dudit preuost forain. Iviii.

Les appellans des sentences données par le preuost de la ville dudit Senlis fil est dit bié iu

ge par ledit preuost,& mal appelle par eux,ou que tel appel soit declare desert, ne payeront

qu'vne amende de foixâte sols parisis,qui sera leuee par le fermierdes exploits du bailliage,&

pareillement des appellations qui seront interiettes du preuost de la ville de Côpiengne, pre

uost de la ville de Chaulmôt,& du preuost,mayre de Ponthoise,ce qui aura aussi lieu es autres

chastellenies particulières dudit bailliage & par tout iceluy. lix.

Parle stil notoire qui est gardc,les appellans soit en afsise,ou en iour ordinaire font tenus de

cotter le iour de leur appellation & de leur reliefpour fonder iugemenr,fur peine de donner

congé de cour qui emportera declaration de la desertion de ladite appellation , & par conse

quent mal appellé.S'il n'y auoit aucune cause ou exeufation apparente pour laquelle le iuge

de son office & pour iuste cause fuppliast par l'opinion des afsistans,& n'y sert de rien de de

manderabsence en cas. lx.

Le preuost forain de Senlis & autres preuosts en garde qui ne sontfermiers de exploits ne

payent aucuns defpens. lxi.

Les iuees,sergeans & officiers subalternes fils ont mal iugé & exploité sont côdemnez en

soixante sols parisis d'amende pour leur mal iugé & es defpens des parties. Idem des baillifs

chastellains qui sont condemnez en pareille améde pour leur mal iugé,mais les iuges royaux,

comme le preuost forain de Senlis,le preuost de la villê,le preuost d'Angy ne payentamende

de leur mal iugé. lxii.

Si le seigneur a dôné la sentéce ou fait l'emprisonnemét ou exploit en personne dont il est

appellé,& il est dit bié appelle & mal iugé ou exploité,tel seigneur est condéné en telle amen

de que dessusjcommc les baillifs,chastellains,pource que le seigneur est aduoué de soy. lxiii.

La chasteUenie de Compiengne. Ixitii.

T E lieutenant general de monseigneur le baillisde Senlis va tenir l'assise à Compiengne,&

'fil a empeschement le lieutenant particulier la tient,à laquelle assise reslbrtissent les pre

uost»
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ùostsquifehsuyuenr. . -\ lxv<

Primojle preuost forain de Compiengne qui est le iuge ordinaire & preuost chastellain,

comme le preuost forain de Sdnlis. "!•:.: : Ixvi.

Le preuost de l'exemption de Pierrefons qui tient son sicge audit lieu de Compiengne qui

est pareillement iuge ordinaire fur les fubiets. .l -!.'•' Ixvii.

Et est à entendre que c'est de l'exemption de Pierrefons,& dudit prCuost qui tie#t .son sie

ge audit compiengne comme le preuost ordinaire.il est vray que quand le duché de Valoys

Fut baillée au duc d'Orléans par empanage5plusieurs églises qui estoient de fbndatiô royal au

dit duché de Valoys fopposerent que leurs terres & seigneuries demouraflent lubiettes audit

duché de Valoysjparquoy fut faite ceste ordonnance d'y commettre Vn preuost pour le Roy

des terres exemptes &admorties3& mefmementdes terres assises enlachastellenie de Pier-

Tefons,quiestoit&estlapluspartduditduché,&oùilyaplus de terres d'églises royalles,&

fut assis & ordonné le siege dudit preuost des exempts à Compiengne côme la plus prochai

ne ville du Roy.Etau regard d'autres églises & terres exéptes du costéde Senlis elles demeu

rent neùement de la preuosté de Senlis}& encores en iouyt le Roy paisiblement}aussi fait il de

tout l'exemption de Pierrefons. lxviii.

Le preuost de la ville de Compiengne a pareille iurifdition que le preuost de la ville de Sê-

lis}& reflortist à ladite assise de Compiengne. lxix.

Le preuost de Marigny& le preuost de Thorotte pareillement reflortissent à ladite assise;

Auquel lieu de Thorotte le preuost de Compiengne tient siege & iurifdition,chascune sep-

maineleieudy, lxix.

Toutes les apppellationsde tous iuges,sergeans & officiers subalternes reflortissent de la

dite assise.

Lachaftcl/enicdePonthoifî. Ixx.

Ponthoise y a pareillement lieutenant particulier.Ety est tenue assise par le ucutenât ge

neral comme es autres chastellenies. ■ ".„'.' lxxi,

A ladite assise reflortisientle preuost vicontal de Ponthoise comme iuge chastellain. lxxii*

Le preuost &mayre dudit Ponthoise qui est en moyenne &bafleiustice comme les au

tres. "' ïxxiii.

Le preuost de la Villeneufue le Roy,& tous les iuges , fergeans & officiers de toutes les

iustiecs subalternes reflbrtiflent ausdites assises } & n'en a point le preuost de connoif

sance. lxxiiii.

Le preuost vicontal de Ponthoise est preuost en garde en office5& n'est tenu payer aucuns

defpens es cas,& ainsi que dit est deflus du preuost forain de SenliSj& a connoiflance des no

bles & autres matières à luy attribuées par edit special à luyottroyc par le Roy & vérifié à la

cour de parlement à Paris. lxxv.

Sous ladite chastellenie de Ponthoise y ala chastellenie de l'ifle Adafn,en laquelle y à assise

& ressort,& ont connoiflance de leurs sublets par appellations comme les autres baillifs dont

cy dessus est faite mention , qui semblablement iugent au peril de telle amende que les autres

baillifs,& reflbrtiflent à ladite assise de Ponthoise. lxxvi.

Les appellans &: intimez font tenus releuer&poursoyuir leurs appellations comme des

fus. lxxvii*

Aussi les feigneurs,leurs iuges & sergeans iugent sous les perils d'amendes & de defpens,

tout ainsi que cy dessus est déclaré. lxxviii.

Toutes les appellations interiettees dudit baillisde Senlis ou ses lieuxtenans en tous les

dits siegcs,soit en assise ou hors afssse,reflortissent en parlement aux iours ordinaires du bail

liage de Senlis.

De la chafieUenie de Chaulmont* Ixxix.

Vdit Chaulmont y a ordinairement lieutenant particulier comme es autres chastel-

A lenies,& y va pareillement le lieutenant general tenir assise fil n'a erhpesehement,

sous laquelle chastellenie sont les prcuosts & baillifs qui senfuyuenf. Ixxx.

Primo le preuost forain de Chaulmont qui est iuge ordinaire & preuost chastellain, & a

vn siege au village de Maigny, pource qu'vne portion de pays nommé à present lcseroifle^

ment de Maigny , est de present & dés long temps adioint auec & sous ladite chastelle-1
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nie de Chaulmont,à cause que c'est loing de Senlis,& qu'on en veut faire preuosté & siege à

part. Ixxxi.

Le preuost de la ville de Chaulmont a moyenne& basse iustice comme les autres de Sen

lis,©^ Compiengne,& reflortist à ladite assise. Ixxxii.

Le baillisde la Rocheguyon est fous la chastcllenie de Chaulmont,&y resloxtist en assise,

& iuge sous tel peril de l'amende , comme les autres baillifs chastellains dudit bailliage de

Senlis. Ixxxiii.

Ledit baillisa son assise & reflôrt & connoiflànce de ses preuost,fergeans & sublets en telle

condition & ainsi que cy deflus est declaré,iant en anjiende que des deîpens.

Comté& bailliage deBeaumontsur Oy%e maintenusfar leprocureur du Roy au bailliage

■ de Senlis ejlre chajlellenie ancienne dudit bailliage de Senlis. Ixxxiiii.

A Vdit comté y a baillisqui a ses lieuxtenans & autres officiers pour le Roy,& a droit d'assise

"*^où reflôrtissent le preuost royal dudit Beaumont,ensemblc les appellations des sergeans

auec les baillifs chastellains & iuges subalternes dudit comté. bcvxv.

Dudit comté font les chastellenies de Persent &Mem rcflbrtiflànt parappel en l'assise du

dit Beaumont,les baillifs desquelles chastellenies iugentà peril damede,& (ont tenus soute

nir leur iuge comme deflus.

LachaJleUeniedeCreeil. Ixxx-vi.

T Edit baillisde Senlis ou son lieutenant tient pareillement l'assise audit Greeil, à laquelle

*-^reflôrtist le preuost de Crceil,qui a toute connoiflànce ordinaire,pource qu'il est seul pre

uost. lxxxvii.

Aussi y a aucunes mayries royalles comme la mayrie de Montataire, fâinct Queulx & au

tres en manière de fergeans fieftez,& n'est pas grand chose,& les seigneurs subalternes ref-

sortiflènt à ladite assisej&illec n'y a autres scrgeans que ceux qu'y commet le sergeant fieffé

par priuilege qu'il a,mais il n'en peut commettre que iufques au nombre de trois. C'est à ffa-

uoir deux à chenal & vn à verge,qui font instituez parle baillisde Senlis ou son lieutenant, &

tenus & reputez sergeans royaux. Ixxx viii.

Les hommes des fiefs de ladite chastellenie sont assistans & iugeâs pour ledit baillifà leurs

perils de telle amende que les autres dont dessus est parlé, pource que depuis aucun temps,

comme deux cens ans ou cnuiron,ladite chastellenie a esté renuoyee en la main du Roy. Et

au teps qu'vne partie estoit en la main de feu messire Porrus de la Vercines,qu'on dit qui con-

fi/qua,leseits hommes de fiefs y estoient tenus seruir,& depuis y a esté ainsi continué, lxxxix.

Les preuosts,mayre,sergeans,appellans & intimez sont tenus eux conduire & se reiglent

en leurs appellations,condemnations d'amendes &dc(pens3comme il est déclaré cy dessus,

selon la preuosté de Senlis. xc.

Chambly est vn petit siege oùledit lieutenantva tenir assise,& y a aussi lieutenant particu

lier ordinaire fur le lieu, xci.

A l'assise de Chambly reflortist le preuost dudit Chambly,ses sergeans,& aucuns fùbiets de

ladite seigneurie qui est de petite estendue. xcii.

Ladite seigneurie de Chambly appartient en vsusruict ausdites religieuses du Moncel , &

au.Roy en propriété pour les causes Se ainsi qu'il est dit cy dessus , touchant la seigneurie de

Pontpomgt, & sontau surplus les appellans& appellations de pareille condition d'amende

& defpens que dessus.

Des droits appartenans auxseigneurs chafiellains. xciii.

A Vn seigneur chastellain outre vn haut iusticier appartient assise &reflort de ses preuost,

ou gardes de iustice ses sebiets par deuant son baillisen cas d'appel, & autrement par re

formation il a seel authentique,tabellion,droit de marché,& aucuns ont droit de trauers,pri-

euré ou église collegial,hostel Dieu & maladerie , tour & chastel fil luy plaist fort & pont

leuis. xciiii.

Item les subsets de toute (à chastellenie sont bien conuenus par deuant son preuost, cha

stellain ou baillifjlefquels neantmoins sont tenus les renuoyer quâd ils en sont requis fîiffilàm-

mentpar vn seigneur son subset ayant haute iustice sousluy,sinon toutesfois que le demâdcur

se rapporte de fa demande au serment du deffendeur.Auquel cas le iuge chastellain en cônoi-

stra sens ce qu'il soit tenu en faire aucun renuoy. xcv.

Item



Des cas appartenais à haut iusticier. Fueil.cxlj.

Item tel baillifdudit seigneur chastellain peut reformer en tout temps, aussi bien en assise

que dehors,lcs iuges&omciers,hauts,moyens&basiusticiers subiets à fa chastellenie , des

abus par eux commis,& pareillement ses vaflàux à ce appellz. Les autres pères & compa

gnons qui sont subiets à assister es iugemens de la iustice dudit seigneur chastellain auec les

di ts vaflàux qu'on veut reformer.Aussi le sergeant exécuteur du baillis ou preuost chastellain

est tenu demander assistence au haut iusticier ou ses officiers,mais quand ledit baillis, ou pre

uost ou leurs lieuxtenans befongnent en personnes es termes de ladite chastellenie,ils ne font

pointtenus demander assistence.Neantmoins vnsergeantseul en l'absence de tel iuge peut

(ans assistence prendre vn delinquant,& fa prinse faite auant le trâsporterJe notifiera tel haut

iusticier,ou son iuge pour oster les abus qu'ils pourroientcômettre,&sont tenus lesdits pers

& compagnons iuger à leurs perils & fortunes & danger de telle amende que dessus enuers le

Roy,en tous les procès des assises & autres si à ce faire ils font appeliez par le seigneur chastel

lain ou son baillifvEt où ils ne font appeliez,tel baillisest aduoùé de soymefmes de iuger au dâ-

ger du seigneur chastellain sous telle amende.

Des cas appartenans à haut iujlicier. xevi

"\/sEurtre,rapt,bouteseu,peché contre nature,de toutes batures & fnutilures faites de fait

a guet & de propos délibéré fans port d'armes,& maxime à la requeste & prière d'au*

truy,par don,promesses ou autre chose,de tous ports d'armes,de chaulde colle, la connoiflàn-

ce en appartient au haut iusticier si le cas n'est que la connoiflànce en doytie appartenir au

Royousesofficiers,ainsicommeditest.Ilasemblablementensa seigneurie & haute iustice

regard fur les mesures. Fait mesurer &estalonner les poix & mesures dont Ion vse en sadite

haute iustice.il sait faire tous cris publicques,donne congé de pédre pris & ioyaux pour ioùer

àlapaulme,aux barres & autres ieux:asseoir bornes:& punir les arracheurs d'icelles bornes

pourgaigner terre,a regard & connoiflànce fur les voyries.il a semblablement connoiflàn-

ce des auluens fur rue,& ne peut aucun picquer,houer,abatrc ou emonder arbres fur lavoyrie

fans son congé ou liccnce,& apposer bornes entre iorifditions & terrouers de seigneurie.il

peut donner congé de mettre auluens,enseignes de tauernes & autres exploits. xevii.

L c haut iusticier a connoiflànce des efpaues,côfiscations & trésors trouuez en fâ iustice,&

viennent à son profit,sur lequel droit de confiscation, le moyen iusticier doit prendre soixante

solsparisis pour son droit d'amende fur ses iusticiables,quand il en fait diligence. xcviii.

Le haut iusticier a congnoissance de punition corporelle,comme d'abscision de membre,

fustigation,bannissement de sa terre & feigneurie,releguer à téps,de porter ou bannir à tous

iours,& faire declaration de confiscation. xcix.

Le haut iusticier connoist des cas criminels qui sont de fa iurifdition,de toutes causes réel

les & posseflbires dessus déclarées & ciuiles,passer les décrets en fâ cour,pourueu qne les

cryees ayét esté publiées au lieu de saseigneurie parson adiugé,nô pas par obligation de seel

royal,pource que de tel seel il ne peut auoir connoiflànce. c.

Il loist a vn haut iusticier de saisir ou faire saisir & mettre en sa main tous les heritages estas

es fins & mettes de fa iustice pour contraindre les détenteurs defHits héritages à monstrer &

enseigner à quel tiltre ils les tiennent & possèdent. ci.

Item si les detéteurs & possesseurs defclits heritages fopposent audit arrest,ledit arrest ser-

uira seulement par adiournement.Et pendant le procès lesdits détenteurs & possesseurs iouy-

rontdefdits heritages ou héritage faisis,& posé ores qu'il fust & soit notoire que ledit herita

ge ou heritages saisis comme dit est,fuflènt situez & assises fins & limites de la haute iustice

dudit seigneur haut iusticier. cii.

Item fi au moyen dudit arrest & fàisie,au regime &gouuernement desdits heritages saisis

y a commissaire ou commissaires ordonnez,& si ledit commissaire est pourfiiiuy pour rendre

compte de l'administration desdits heritages fàisis,& le détenteur & possesseur soppose au

dit arrest,& à ce est receu,ladite pourfuyte cessera à l'cncontre dudit commissaire, & aura le

dit détenteur & possesseur main leuee,& tournera la matière en action. ciii.

Item il loist au haut iusticier mettre en fâ main tous les heritages& biens vaccans qui ne

sont tenus n'occupez parles propriétaires ne de leur consentement & iouyr d'iceux herita

ges & biens vaccans iusques à ce qu'aucun propriétaire fappare.Mais par ladite coustume fur

iceux biens vaccans les créanciers seront payez de leurdeu où ils feront vendre & décréter

iceux heritages & biens vaccans. ciiiL
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Item aucun ne peut procéder ou faire procéder par voye d'arrest ou main mise de fait fur le

corps & biens d'autruy s'il n'a sur luy & ses biens obligation,condemnation ou chose priuile-

giee qui le vaille, cv.

Item droitde trauers est droit seigneurial de haute iustice,& les exploits qui en sont faits à

la conseruation dudit droit font tenuz & reputez exploits de haute iustice,Auquel appartient

la punition & correction des transgresseurs dudit droit de trauers,& non pas au moyen &bas

iusticicr. cvi.

Item à haut iusticier d'aucun lieuappartiét à faire faire le cry le iourde lafeste dudit lieu,

prendre & faire prendre,punir & corriger les malfaicteurs,Ies punir criminellement, donner

congé de faire pendre pris pour ioûer à la paulme,aux barres & autres ieux & assemblées lici-

tes,honnestes &raifonnables,appeller ou faire appellera ban les delinquans , quand ils l'ont

den^ruy,(âisirbiens,faireinuenter,pendre,traisner,fustiger,essoriller,pilloriser,eschcller,fairc

bournagesjlimites & separations de seigneuries & autres grans exploits. evii.

Item aux seigneurs haults iusticiers ayans droit de gruerie & garenne,appartient la paisson

apanage des boys assis en leurs terres & seigneuries estans dedans les fins & mettes de leur

haute iustice & gruerie,auec la chaste aux gros & non pas aux moyens & bas iusticiers.

Bes cas appartenons au moyen iujlicier. cviiij.

m

LE moyen iusticier es termes de fa iustice a connoislance & peut connoistre de delier,d'ar-

racher bornes & limitation de terres,& aussi de mettre bornes en terre de voisins , & non

point de limitation de iustice ou seigneurie. cix.

Le moyen iusticier a cônoistànce de ecluy qui a batu autruy iufques à sang &playe ouuerte

inclusiué de poing garny. ex.

Le moyen iusticicr connoist aussi de celuyqui a donné coups ourbes de chaulde colle fans

toutestois prendre or,argent, ou chose promise,& fans propos délibéré, ne de fait preco-

gité. * cxi.

Le moyen iusticier peut auoir prison fermee,seps,anneaux pour mettre & tenir en feurté

les malfaicteurs,& les punir si mestier est. exii.

Le moyen iusticier peut donner tuteurs & curateurs de ses sublets aux mineurs ses hostes

& subiets,contraindre lefdits tuteurs & curateurs à faire la solennité en tel cas requis & faire

inuentaire. exiii.

Le moyen iusticier a la connoislance de fa main brisce,du champart emporté,de ventes re-

ellesjdcsoy mettre en heritage vendu fans saisine & les amendes à ce ordonnées iufques à

soixante fols parisis. cxiiii.

Il a aussi connoislance d'vn laid dict,ou iniure faite en iugement par deuant son preuost ou

garde de iustice. . cxv.

Le moyen iusticier peut auoir maire ou garde de iustice , sergeans & promoteur d'office,

pour exercer fadite iustice. cxvi.

Item si le fubiect de moyen & bas iusticier est conuenu ou adiourné par deuât le iuge royal,

iuge chastellain,subalterne ou autre haut iusticier pour raison des cas & matières dont la con

noislance audit seigneur moyen & bas iusticier & tel fubiet est requis par son seigneur ou son

procureur,ledit iuge chastellain ou haut iusticier seront tenuz en faire renuoy par deuant le

mayre ou garde de iustice dudit moyen &bas iusticier,fâufque si la partie demâdereslè se fûb-

mettoit au serment dudeffendeur,& que la matière se peust expédier furie champ,auquel cas

n'en seroit fait aucun renuoy. cxvii.

Item vn moyen &bas iusticier ne peut faire boutnage ne separation de tcrrouer,iustice &

seigneurie de soymefmes,mais ce appartientaux haults iusticiers & nô à autres de faire,bour-

nage,limites & separations des seigneuries,comme dit est dessus. cxviii.

Item le moyen & bas iusticier peut prendre bestes en present messait fur les heritages

estans en fàseigneurie,pareillement prendre & arrester prisonniers ceux qui cueillent fruits

en autruy heritage,saisir & mettre en leurs mains heritages estans en leur censiue par faute

de cens non payé,prendre ceux qui ont brisé la main de iustice,auoir connoislance de châpart

emporté. exix.

Item le moyen iusticier peut aslêoir ou faire asseoir en son terrouer entre ses fubiets & en

tre deux voisins bournes & separations.

Des
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«m canti-

uaîu-

omma

Des bas iuîticiers & des cas a eux appartenans , rjr desquels le moyen iuîticier a. la con-

noijsance. cxx.

"DAreillement le bas iusticier,aconnoifîànce des meubles de batre autruy , fans fâng & fans

poing.gar-ny de vilaines paroles & iniures entre ses fluets & hostes. cxxi.

Item peut auffi mettre bornes entre deux sentiers, entre champs & terres voisines entre

diuers héritiers ses fuiets. . cxxii.

Item auoir connoifïànce de fâcensiuccondcmner ses fuiets en amende par faute de cens

non payé. cxxiii.

Item faire arrester & mettre brandons fur les terres , par faute dudit cens non payé , com

mettre commissaires à icélles terres arrestees,comme dit est. cxxiiii.

Item auoir connoifïànce de fâ main brisee de champart emporté, dont l'amende est de soi

xante sols parisis. cxxv.

Item peut prendre forage, rouage, vientragc,dcs vins & autres breuuages vendus, & les a-

mendes qui en dependent,ou en fâ terre il a ce droit.

Dessuccédions desfiefs ejr autres heritages roturiers^- biens meubles. cxxvi.

QVand aucun va de vie à trefpas, & il délaisse plusieurs enfans ou enfans de ses enfans , ses tdr?l6'N"'

m héritiers en ligne directe mafles ou femeÛes,le made aifné,pour son droit d'aifneefle, fLd"mLb,"t

- aura & emportera les deux parts des fiefs I demeurez du deces de ses père ou mere , ayeul ou ytl ™raU' "*"

ayeulle ou autre en ligne directe, par tout le bailliage de Senlis & anciens resibrts d'iceluy, en jut»Tfui "Ht

ce qui est delà la riuiere Doize, non comprins la chastellenie de Pon thoise où y a coustume lo- *«• ?•/«* h*e

calle cy après contenue & declaree,auec vn principal manoir en chacune defdkes successions £»«££ £

& le iardin ( si iardin y a) iufques à deux arpens, si tant en y a, & fil n'y z manoir ne iardin, aura *« i«m»m &

le vol d'vnchappon, estimé à vn arpent de terre en fief, & les autres enfans auront le tiers seu- "™™1 co"

lementjfans que l'aifné prenne aucun droit 3udit tiers. cxxvii. Ami

Item es fiefs estans deçà la riuiere Doize , comme venant de Creeil , Beaumont & Com- 8** > •"

piengne audit Senlis , tirant au pays de France & de Valois , excepté en ladite chastellenie de c» domiL dt-

Ponthoise comme dit est, ledit mafle aifné n'aura que la moitié auec le principal manoir,& vn «sl» yt h*J-

iardin, si iardin y a, iufques à deux arpens, si tant en y a, & si manoir & iardin n'y a, aura le vol c"nf«m,ftd7n

d'vn chappon, estimé à vn arpent de terre le plus prochain dudit manoir , & les autres enfans /w«m tme-

l'autre moitié, &neantmoins ne pourra ledit aifné en chacune deklites successions, auoir ne ^'Titoiww

prendre qu'vn principal manoir,soit deçà ou delà ladite riuiere Doize. cxxviii. & homagium

Item filn'yaquedeuxenfanSjC'estàfçauoirdeux fils ou vn fils & vne fille, le fils aifné,tant %~f™£™~

de ça ladite riuiere que delà, defdits fiefs aura lesdites deux parts & par preciput, & oultre aura ttcmi.ftstU

le principal manoir, ainsi qu'il sestend & comporte en la closture auec le iardin , si iardin y a, d'^ d"^um

iufques à deux arpens, si tant en y a, & si manoir & iardin n'y a, aura le vol d'vn chappon , esti- getyitr* 200.

mé à vn arpent enuiron ledit manoir,& l'autre tiers appartiendra à l'autre filsmaifné ou «*«»,*• m#-

"lie. cxxix. tluuim j,ltt>?

Item par la coustume localle de la chastellenie de Ponthoise , si homme ou femme noble, Usst»». quid

ou autre, tenant & possédant fiefs ou arrierefiefs nobles, va de vie à trefpas , delaiise plusieurs ÇjJJT™£A

enfans mafles & femelles,ou tous mafles, ses enfans légitimes & naturels,le fils aifné,soit qu'il «« nm prs-

y ait filles plus anciennes que luy ou non, aura& doit auoir pour son droit d'aifneefle , & suc- J£"^£*£

cession en iccux fiefs & arrierefiefs, qui appartiennt à fefdits perc & mer; ou aucun d'eux, ou fu„int itin-

de ses ayeul ou ayeulle, ou au dessus en ligne directe ,les deux parts dont les trois font le tout "^ea^'fei

defdits fiefs ou arrierefiefs,& outre ce que dit est,iceluy fils aifné,aura& doit auoir le principal hortHm ^ tt_

& maistre manoir entièrement auec le clos du iardin, fil est au pourpris dudit manoir, & fans **« ?«'<» »«»

que les puifnez ayent quelque chose audit maistre manoir, & aux puifnez tous ensemble foiét i^ *T3£

fils ou fille,ou plusieurs appartient , chacun pour teste, & par égal portion, l'autre tiers defdits mmenmtn-

fiefs, arrierefiefs,& terres & seigneuries. • cxxx. J,^™"'

Item si auec ledit manoir principal,qu'àprins& choisi le fils aifné, & qu'il doit auoir par la- domu, q»u

dite coustume, n'y a iardin tenant audit manoir,il a & doit auoir au lieu dudit iardin le vol d'vn a""f'Hrryf

chappon3estimeavn arpent de terre. cxxxi. jrt tamim

Ité entre filles n'y a point de droit d'aifnccfle,&par ce si dudit trefpassé n'y a que filles,deux, gg* hmù

trois,ouplusieurs,&ilyafiefs,lafilleaifnee,n'aurapasplusdeprerogatiueenladite succession

que les autres maifnces, & n'en emportera plus l'aifnee que les autres. cxxxii.

Item les puifnez peuuent releuer leurs parts & portions de leur aifné, ou du seigneur prin-

AA iiij
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cipal lequel quebonleur femble pour la premiere fois, fans payer finance aucune pourle ra-

chat des fiefs dont est deu finance,& des fiefs dont est deu financeferont tenus les puifnez de

rembourfer l'aifne, a pro rata,pour leur contingente portion, quand ledit aifne aura releue le

tout du principal seigneur feodal : mais si iceluy fiefelcheta fille & qu'elle foit mariee, pource

que son mary est perfonne estrange, il payera plein reliefau seigneur feodal. cxxxiii.

Item, quand a ladite succession n'y a que terres & heritages roturiers , foient propres ac

quests ou conquests &meuble,&en icelle y a plusieurs enfans,tantmaflesque fcmelles,

soient deux, trois, cinq ou six ou autre plus grand nombre,lefdits enfans viennent egalement

a ladite succession de pere &de mere ayeul ou ayeulle, sans y auoir quelque droit de preroga-

tiue d aifneesse. cxxxiiii.

En ligne collateral fillcs ne fuccedent point es fiefs, ou en pareil degre y a hoir masle,conv

me de frere & foeur, cousins & cousines, foit entre nobles ou non nobles,le mafle emportera

tout,& n'y ont rien les femelles,pose ores qu'elles soient aifnees du mafle. cxxxv.

Item, femmes & filles fuccedent 6s fiefs en ligne collateral, quand elles font plus prochai-

nes en degr£ de confanguinite , & excluent les mafles qui ne font en si prochain degre" de

i 139.1dm consanguinity, comme elles font. Et quand il n'y aura que filles, elles fuccederont egalement

dicodenepoti. .. & ,. ' J/1

bw> -vti ntpti- en ligne directe,comme dit eit. cxxxvi.

u< in mfini- Itcm,sily a plusieurs freres ou cousins en vn mefine degre delignagclefHits fiefs ainsi ef-

ZT^'ye"* cneus en %ne collaterals partiront teste a testejentr'eux fans prerogatiue de droit d'aisnees-

ajuttudoflu* fe, lefquels freres & foeurs preferont d'vn degre lefHits cousins. cxxxvii.

denegabat re- item en ]jgnc collateral ou il v a plusieurs mafles en vn mefme degre fuccedans en fiefs,

presentation*, trrri"r,i n \ n C • b -r if

q»* umtnf»- tels fiefs fe diuiscnt egalement entr'eux teste a teite,ians prerogatiue d aiineeilc. cxxxviii.

terat refirua- Item,en ligne collateral en autres heritages que fiefs, soient propres acquests , conquests

7a ym'filiZii immeubles ou meubles, lesdits heritages,biens, meubles & successions se partiront entr'eux,

yidebatn re- tant mafleS que fcmelles teste a teste,fans quelque droit ne prerogatiue d'aifheesse. cxxxix. i

hZI'lfuidii Item,en succession de ligne directe representation a lieu,c'esta scauoir lafillc ou fils du fre-

mod -mm f- re x reprefenteront leur pere trefpasse, a l'encontre de leur oncle ou tante, en la succession de 2

' iZZZlnt kurayeul 011 ayeulle. ... cxL

Ttferuatum ,n Item,en ligne collateral representation n'a point de lieu. * cxli.

^^tjiwn' Item,en ligne directe si vn his ou fille,va de vie a trefpas,fans hoirs de son corps, a iceluy ou

mtdiks, f*. celle fiiccedera le pere ou mere, ayeul ou ayeulle quant aux meubles , acquests & conquests

mortum <S} immeubles. Et quant aux propres heritages , les freres,soeurs ou autres qui seroient les plus

bn,deiJeyn) prochains du trefpasse ducoste&ligne defquels Us sont aduenus au trefpasse succederont,

fiiorum refer- pource que les propres ne remontent point, a la charge de payer par celuy qui aura & prendra

T>tH*r\rti(ht~ ^es meubles , acquests & conquests les debtes mobiliaires , & les obseques & funerailles du

liber»,deinde defunct. Cxlii.

w'&nZe's Item,le mort faisist le vis son plus prochain heritier habille a luy fucceder, lequel par ladite

nurtutrA post coustumeest faisidetous les biens meubles &immeubles demeurez du decesdu trefpafle,

Ttfinatunem pour d'iceux en iouyr commevray heritier. cxliii.

apertam >o- * _ J r 1 I • n

lebat exclude- ltem,homme &femme conioints ensemble par minage,ne peuuent par testament ou or-

renepotes mor donnancede derniere volonte lcguer,donneroulaifTer aucune chose l'vn a l'autre, soit qu'il y

tui anteyl- • r !■■■■

Um referua- ait entans ou non. CXlllll.

tionem, i\Mf. Item, homme& femme conioints ensemble par mariage, peuuent faire l'vn a l'autre don

un™per Tex. mutuel de tous leurs biens meubles,acquests ou conquests immcubles,pourueu qu'ils n'ayent

ina»tbm. de aucuns enfans,& qu'iccux conioints soient egaux en aage & cheuance,a la charge que le fur-

fiHx Lptstbut "iuStjsera tenu de payer& acquiter les debtes mobiliaires deues au iour du trefpas du defunct,

mm.%.exbu. aueclcs obseques & funerailles dudit defunct enacccptantleditdonmutuel. cxlv.

usta £^ita Item,quand l'vn des deux,conioints ensemble par mariage,soient nobles ou non nobles,va

ittdicatum per de vie a trefpas, les biens meubles, acquests & conquests immeubles , faits durant & constant

areftum, pn- leur mariagese diuisent&partiflent Egalement entrele suruiuant&les heritiers du trespasses

gilia sancii 'a charge de payer chacun par moiric les debtes personnelles & mobiliaires. cxlvi.

Mathu.Am. Item entre nobles, conioints ensemble par mariage, le suruiuant peur prendre & appre-

2 lao. Quidam fineliberis obiit sub hac confuetudine rtliciii quatuor pittruli , <jr auatuor ntpotibus & duabsn ntptibut exfirore, t\efton. quo ad mebilia

ybicunquefitu (quia fequitntur domicUium persona) omnes yenmnt equaliser. I dem de immobilibut acquifitn sub hac yelfimili confuetudine : scene in con

fuetudine Valtfii yel fimili ybifoli nepotes r> neptes yiriliter. Quantum yero ad quafita per patrem defuntti yel cine matrem , quiasuntsasfa propria in

linea acquirentU, patrui nihil habent qui nonsunt de linea,fedsoli nepotes quifunt de linea. (Quantum ad propria aui yel auia dcfuntli , omnes in capita

debitafoluantur yiriliter ttiamfinonfint equates l.i.C.fi cert.peta. Sic omnia debita ailiua habent aqualiter. ad hoc infra §.la$.C.M.

Item
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hender les meubles demeurez du deces du trefpafle , en payant les debtes deuè's au iour du

trespas,obseques & funérailles du trefpafle. cxlvii.

Item vn noble homme, allé de vie à trefpas, fa femme fîiruiuant, peut renoncer aux meu

bles ôc acquests par eux faits durant &constantleur mariage incontinent .-c'est à fçauoir de

dans trois moisdu iour du trefpas: & en ce faisant, elle demourra quitte des debtes personnel

les que deuoit son feu mary, au-parauantle mariage , & que tel trefpafle auoit fait durant &

constant leur mariage,efquelles elle ne se seroit point obligee. cxlviii.

Item l'exécuteur ou exécuteurs du testament d'vn trefpafle , sont saisis des biens meubles

dudit testateur, iufques à la concurrence dudit testament, pour iceluy acomplir dedans l'an

&iour. cxlix.

Item les héritiers d'vn trefpafle sont tenus des faits , promesses & obligations d'iceluy très-

pafle,chacun pour telle part & portion qu'ils en sont héritiers. cl.

Item,quand aucun habille à estre héritier d'vn trefpafle, fimmifee & prend de la succession

dudit trefpafle,ou prend & applique à son profit,iufques à la valeur de cinq sols parisis,il est te

nu & réputé vray héritier du trefpaflé,& comme tel peut estre vallablemcnt poursuyui parles

créanciers dudit trefpafle. cli.

Item,quand aucuns enfans ont esté mariez des biens communs de leur père & mere, ayeul

ou ayeulle, & l'vn d'eux, soit le père ou la mere, ayeul ou ayeulle, va de vie à trefpas. Si iceluy

enfant ou enfans ainsi mariez, veulent venir à la succcflîoade tel trefpafle, auec les autres en-

fans non mariez,faire le pourront en rapportant la moitié de ce qu'il leur a esté donné en ma

riage, ou autrement aduantagez, ou moins prenant des biens defdites successions :& si tous

deux , c'est à fçauoir les père & mere, ayeul ou ayeulle estoient décédez, tels aduantagez rap

porteront le tout,ou prendront moins desdites fuccefsions,comme deflus. clii.

Item, si l'vn des deux nobles, conioint par mariage, ayans enfans mineurs, va de vie à très

pasile suruiuant defdits deux conioints, pourra auoir & accepter la garde noble defdits enfans,

& en acceptant ladite garde, ledit siiruiuant aura, & à luy appartiendra les meubles de tels mi

neurs, & si iouyra de leurs heritages, & fera les fruits siens durant ladite garde noble, tant & si

longuement qu'il se tiendra en viduité, fans payer quelque droit de relief, en offrant les foy

& hommage au seigneur seulement auec le chambellage selon la nature du fief,par ce que de

père à fils ou fille non mariee,n'y a que la bouche& Içs mains,sinon es lieux efquels reliefs sont

deus,à la charge de garder, nourrir & entretenir lefdits mineurs bien & honnestement, iceux

faire instruire félon leur qualité,estat & vacation,d'entrctenir leurs maisons & heritages,^ les

rendre en aussi bon estât, qu'ils cstoient,quand il print ladite garde noble,payer les debtes mo-

biliaires & arrérages de rente, testament , obsèques & funérailles , acquitter lefdits mineurs,

bien régir & gouuerner leurs iustices , & soustenir les procès aux defpens dudit gardien. Et .

quant à l'ayeul ou ayeulle , n'auront ladite garde noble : mais pourront accepter l'admi

nistration defdits mineurs & de leurs biens, comme tuteurs & curateurs, si à ce ils sont

efleus. cliii.

Item,garde noblcse doit accepter en iugement. cliiii.

Item,tel gardien noblc,apres ladite acceptation, en dedans trois mois, à compter du iour

d'icelle acceptation, sera tenu de faire voir & visiter bien & deuëment,& par gens expers,qui

en feront rapport en iugement, tous & chacuns les maisons & edifices defdits mineurs , des

quels il aura accepté ladite garde, afin que ladite garde noble finie,on puisse connoistre, fil les

aura entretenus & rendus en lestât suffifant,& pareil,qu'ils estoient lors de ladite visitation.Ec

ncantmoins sera tenu ledit gardien noble, faire les menues reparations & autres, dont est te

nu vn vfufructier,durant ladite garde noble, & ce fur peine de foy rendre comptable des fruits

& leuees des heritages defdits mineurs. clv.

Item, vn enfant noble, mafle, est réputé aagé à vingt ans & vniour, &vnc fille à seize ans

& vn iour,toutes-fois n'est permis l'aliénation d'aucun immeuble, iufques à aage de droit,qui

est de vingt-cinq ans acomplis. clvi.

Item, en ligne directe en matière de fief, comme deperc à fils, n'est deu aucune finance

pour droit de reliefrmais seulement bouche & mains, auec le chambellage, qui est selon la na

ture dudit fief,excepté les fiefs des chastellenies de Ponthoise & Chaulmont ,qui se relieuent

de toutes mains & mutations, excepté aussi les chastellenies de Mello & Money le Chastel,

&les fiefs qui en dependent, qui pareillement se relieuent de toutes mains & mutations,tant

en ligne directe que collateral. clvii.
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Item &enligne coflateral,ceux à qui efcheent lesdits sicfe,doiuent plein relief au seigneur*

dont les fiefs font tenus & mouuans,auec les droits de chambellage. clviii.

Item droit de relief, est du reuenu d'vne année pour vne fois,& se doit offrir par le vafsalau

seigneur fcodal,en sa personne,en fa seigneuric,ou au chef,lieu dudit fief seigneurial en ceste

maniere,C'est à sçauoir vne somme de deniers pourvne fois, ou<le trois années l'vne,laqlle il

choisira &declairera, ou le dict des pers,qui font les vassaux du seigneur feodal, tenans de luy

fiefde pareille nature &c condition , au cas que ledit fief ou arrierefief, nauroit esté estimé ou

apprécié pur le pris du fief,foit espérons dorez eu autre chose. Et si le seigneur prend & choi

sit le dict des pers,& les pers parleur appointement, disent que l'offre de la somme estoit rai

sonnables sentence, appointcment&despcns desdits pers, fera aux defpens du seigneur, si

contrà,ceseraauxdefpensduvafïàl. ;"<>■-<■ '•-'•■- clix.

Item en matière de fiefs , incontinent après le trefpas d'vn vaslàl , le seigneur féodal;, peut

faire saisir & mettre en sa main& en la main du souuerain en confortant la sienne,les fiefs,ter-

res & seigneuries nobles,tenus de luy,par faute d'homme,droits & deuoirs non faits.Et les xi.

iours passez après ledit trefpas,peut régaler lesdits fiefs & faire les fruits siens,depuis le iour de

la saisie , au cas que dedans les quarante iours après ledit trefpas , le vasial n'aura fait les foy

& hommage au seigneur feodal, satisfait des droits seigneuriaux, ou sait les offres perti

nentes, elx.

Item, aucun ne peut estre héritier & légataire ensemble .-mais celuyàqui seroitfait au

cun laiz, se peut tenir à fondit laiz,& renoncer à la succession dudit defunct, si bon luy

semble. clxL

Item,quand aucun enfant, est aduantagé en mariage,ou autrement par donation.faite en

tre vifs, par ses pères ou mères, ou autre en ligne directe, tel aduantagé,se peut tenir au trans

port à luy fâitjsans ce qu'il puisse estre contraint venirà successions rapporter tel aduantagé.

Neantmoins tel aduantagé en soy tenant audit aduantagé , sera tenu de supplier à ses autres

frères & soeurs, iufques à la concurrence de leur légitime, si le reste defclits biens n'estoit suf

fisant pour le suppleemen t de ladite légitime lors du deces du donataire, & quant à ce , seront

lesdits biens donnez & aduantagez, deslors ajfertz & hypothéquez , iufques àla concurrence

d'icelle légitime. clxii.

Item, les propres heritages d'vn defunct , retournent tousiours aux plus prochains parens

du costé & ligne dont ils viennent, posé ores qu'ils ne soient si prochains au trefpassé que

d'autres, comme les heritages venus au trefpassé du costé de son feu père, iront aux héri

tiers dudit defunct de fondit père, & ceux du costé de la feue mere, aux héritiers du costé de

ladite mere. clxiii.

Item, les héritiers d'vn trefpassé, peuuent estrepoursuyuis personnellement des faits , pro

messes & obligations du trefpasle, pour telle part& portion qu'ils font héritiers, & hypothe-

quairement pour le tout,suppofé qu'aucun des heritiers,pour le droit d'aifneeslè,ait plus gran

de portion que les autres desdits biens de la succession, & n'en est point tenu l'ailhé plus que

l'vn des autres. clxiiii.

Item, hypothèque à lieu par tout le bailliage de Senlis,& ne se diuise point. clxv.

Item, institution d'héritier audit bailliage n'a point de lieu, pource que ledit bailliage & an

cien reflbrt,sont en pays coustumier clxvi.

Itcm,envnefucceflion,oùil yafils&vnefilleouplusieurs,&il y a fief, dont le fils ait fait

lafoy & hommage au seigneur feodal, la fille tant qu'elle se tiendra à marier , ne payera au

cun relief pour fa part dudit fiefiCarparlacoustume, comme dit cst,de père à fils ou fille,n'y

a que bouche & mains auec le chambellage , excepté des chastellenies de Ponthoise,dc

Chaulmont,deMello&dcMoncy,&les fiefs qui en dependent, qui se relieuent de toutes

mains & mutations. clxvii,

Item, mais incontinent que ladite fille se marira, le mary est tenu releuer l'héritage de fa-

dite femme, pource qu'il est estrange personne, & toutes-fois qu'elle se marira , sera sembla-

blement tenuè',ou fondit mary pour ellcpayer relief tel que dessus est déclaré. clxviii.

Item, meubles & acquests, fans consideration de ligne, vont au plus prochain,en telle ma

nière que fils sont trois frères, dontles deux soient frère de père & de mere, & l'autre de me

re tant seulement, si l'vn des deux qui sont de père & de mere, va de vie à trefpas, délaisse ses

deux frères, l'vn de père &de mere, & l'autre de mere seulement, tous deuxviennent égale

ment auxmeubles &acquests dudit frère trefpassé. clxix.

Item
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Item, quand 1' vn des deux, conioints ensemble par mariage, va de vie a trespas, & delaifle

aucuns enfans mineurs dudit mariage, si le furuiuanr defdits conioints ne fait faire inucntaire,

les enfans ou enfant fiiruiuans , peuuent si bon leur semble demander communaute en tous les

biens meubles,& es conquests immeubles du furuiuant, faits depuis la fociete contractec par

ledit mariage,fans preiudicier aux droits & priuileges des nobles deflus declarez , pose qu'ice-

luy furuiuant se rcmarie,& iufques a ce que ledit inuentaire ait este fait. clxx*

Item, quand vn prestre seculier, beneficie ou non, va de vie a trespas, a iccluy fuccederont

ses plus prochains parens,& heritiers habilles a luy fucceder, pose ores qu'il n'eust aucuns he

ritages de propre ne $1 acquest. ■ clxxi.

Item, vnreligieuxoureligieufe proses, ne fuccede point ny le monastere , rty le conuent

poureux. clxxii. r ijx.t&h

Item, vn bastard aufli ne fuccede point , finon es meubles & acquests * de ses enfans legi- f s*'a la,r

times. clxxm. p,ur leur

Item,auant qu'vn testament fbit repute folennel, il est requis qu'il foit efcrit & signe de la t/htpnpnj*

main & seing manuel du testateur , ou signe de fa main,& a luy leu & par luy entendu , enta ^" ^.j "^

presence de trois tefmoins. Ou qu'il foit paste par deuant deux notaires,oupardeuaut le cure tstrtpnptd*

de fa parroisle ou son vicaire general& vn notaire , ou dudit cur6 ou vicaire & deux tefmoins, nTi' <*f!a "**

ou d'vn notaire & deux tefmoins,ou de quatre tesinoins , iceux tefmoins ydoines , fuffifans &

non legataires dudit testateur, fors & excepte entant que touche les legats pitoyables , obse-

ques & funerailles d'iceluy testateur, cfquels toutes-fois & pour le moins sera gardee la folcn-

nite du droit canon.

Des douaires. clxxiiiij.

I!
[L y a deux manieres de douaire , 1'vn qu'on appelle douaire coustumier , & l'autre

prefix. clxxv. it7i.£tn&

Le douaire coustumier dont la femme peut estre douee,estde la moitiedetous les herita- «f>*'<>' ex m,

ges que le mary auoit au iour de ses nopees, &de ceux qui luy font eseheus & escherront en %™£.c*Mi

lignedirecte,durant& constant leur mariage. clxxvi. s intake in

Item,aucunne peut estre heritierde son pere&douairier ensemble, clxxvii. i„^J"{"~

2 Item, le douaire de la femme, est repute propre heritage aux enfans, * ystans du mariage, m, mna»tcm

en telle maniere, que lepereapres le trespas de fa femme >iouyra defdits heritages fuiets a VmiA°,u'ln

douaire quand a l'vfufruit seulement, & lefdits enfans en serontvrays seigneurs & proprietai- ttpatrem /,,/-

_ res, ?& sera cense ledit douaire procederducostepatcrnel. clxxviii. Pnt trS/""'-.

Item, les enfans defdits conioints , apres le trespas de leur perc & mere, peuuent prendre '^kmad *J°!,

& apprehender lc douaire de ladite femme leur mere franchement , fans payer aucunes deb- ubmi e'»sdtm

tes, pourueu qu'ils renoncent a la succession de leur pere, par ce que par la coustume dcstufHi- Z"pJtcT,'xZ.

. te,aucun ne peut estre heritier & douairier ensemble. 4 clxxix. t"rittT dm $

Item, douaire coustumier, est deu incontinent apres le trespas du mary,duquel ladite fern- Z7plniZ a~

me,sepeutvallablement dire estre en possession &faisinc, fans le demander aux heritiers de //>»*«-»<%-

tel defunct.. clxxx. jf^Jg

Item,si ladite femme estoit douee de douaire coustumier fur heritages estans en fief,tenus fattr intmm

d'aucun seigneur , incontinent apres le trespas du mary > les heritiers ou proprietaires , seront efi **£» fn-

renusd'allerversle seigneur ou seigneurs feodaux releuer lefHits fiefs ou fief, & pour raison d?nfabitfl<t

cl'iccux en faire les soy & hommage,ou obtenir souffrance defdits seigneur ou seigneurs feo- mstitutuni

daux,Afin que ladite femme puifse iouyr & posseder de sondit douaire,apres ce qu'ils en aurot £,£"["£.

este fbmmez par ladite veufue. clxxxi. h*c nnsumd*

Item , douahre prefix est quand vne femme est accordee en mariage , & par les pa- 'iffi'™^

rens & amys du mary, & par iceluy mary ou l'vn d'eux , est bailie & assigne aucun heri- ^pera^tsin

tage, rente ou argent a ladite femme ses parens & amys. Tel heritage , rente ou argent ^'"rl8"'3

ainsiafsign^oupromis,estdit&reputedouaireprefixaladitefemme,incontinentquedouai- £.m. '

re a lieu. ' . clxxxii. J^j'^'j

Item, ledit douaire prefix,constitu6 comme dit est,est auffi propre heritage aux enfans ve- df^JZsis

nus & procreez dudit mariage,comme est le douaire coustumier,& ladite femme vfufructuai- fitmvfim ■»«•-

re seulement apres le trespas de sondit mary. clxxxiii. f^"*^,",

Item,femme douee de douaire prefix, ne peut demandet douaire coustumier, fil nc luy est cm.
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cJxxxmi.

c tnpar- ICIIimC VCUIUC, I Cil pCUl Ul.lH.nil.Ill une, ClllC tii j/wiivniwii w. Jinmi. «-""im». ^iv >.«. *.*•*.. ou

ï"dSî regSrdidudit douaire prefix, il n'est dcu,iufques à ce qu'il soit demandé deuè'ment en iuge-

'ii iUi- ment par ladite veufue ou ses enfans aux hoirs du trespassé.Duquel douaire prefix, s'il consiste

t :$}. Stem permis par son traitté de mariage.1 cî>

*Mr iluZll" Item, ledit douaire coustumier est incontinent deu , après le trefpas du mary, & ladite

Cin\ netnaine. j * 0 r * r* .. n » * ■

Et sic in far- femme veufue, sen peut licitement dire, estre en pofleflion & iaifine comme dit eit. Mais au

lament»

tare do.

sin maii indi- ment par 1

tatum entra cn feç$ ^ jes héritiers du trespassé ou propriétaires , seront tenus en faire les foy & homma-

»kiDifp*T ge au seigneur ou seigneurs féodaux, en payer les droits &deuoirs pour-ce deus, & en obte-

quiacotraftHs njr souffrance , afin que ladite veufue en puisse iouyr, comme dessus est dit du douaire cou-

£tr£ stumier. ' ... clxxxv.

)uam formant Item, si le mary de ladite femme, après le trefpas d'icellc se marie la seconde fois, délaisse

7<^Mfir- er,fans <^u premier heritage , la seconde fera douée seulement sur la moitié des héritages, fur

m.x & tondi- lesquels ladite premiere femme auoit esté douee,quiest vn quart fur tous lesdits heritages. Et

^tnÇiZuiî- ou't re sera douée de la moitié de tous les heritages,qui après ledit premier mariage, & durant

Z',™»*mL fà viduité, tel mary auoit acquis & luy scroient efcheus5& desquels il possedoit à l'heure de son

attïdi, <j»z*u second mariage , & de la moitié de tous ceux qui luy escherront en ligne directe , durant&

""J^MfoTi constant tel second mariage, Lequel douaire semblablement,scra tenu & réputé propre heri-

anmm. if4o. tage des enfansvenus dudir second mariage,& l'vfufruit à ladite seconde femme côme du pre-

tamnlfre™^ cedent,& sicconsequenter,dcs mariages iûbsequens. , clxxxvi.

jimm)CHi mn Item, si le père, va de vie à trefpas, délaisse plusieurs enfans, l'vn desquels renonce à fa fûc-

/«!/?/£ d»L 7n ccfti°n & accepte le douaire,& les autres se portent héritiers, Celuy qui aura renoncé à ladite

process» vtr- succession, n'aura audit douaire que telle part&portion , que si les autres se fussent declarer

fatïl'nV'pî- douaniers & non héritiers.* clxxxvii. 2

fer.%. 179jp- Item,si au precedent,ouapres le trefpas de la mere, les enfans yssus du mariage, alloient de

pant de dis- vje £ trelpas sanshoirs de leurs corps, leur père viuant, en ce cas le douaire, soit prefix oucou-

firu'itioJeZ- stumier,scra esteinct & en dcmourralc père propriétaire, comme il estoit au precedent, Sans

frejfa yeteri* toutes-fois faire preiudice àl'vsofruit de la femme furuiuant fondit mary.

confuetudinii _ /• . .. ....

Jeontram- Desrestriction, clxxxvtu.

lut prateritii. S~\ Viconques a iouy & possédé aucun heritage à iuste tiltre , & de bonne foy, continuellc-

nn^nfis"'Ju ^^- ment fans contredit ou empeschement aucun,par le temps & espace de dix ans,entre

fer hanc con- presens, & vingt ans entre absens,aagez & non priuilegiez, il a acquis & acquiert par preseri-

fuet»dinë,con- ptjon ]a propriété & seigneurie de tel heritage. clxxxix.

iHTfi non foi- * * * cl- s 11 /• r • on- i r i

fat meUorem ltem,toutes actions perionnelles)lont preterites & eitemtes par le temps &elpace de

"''"'if"' trenre ans* cxc*

»«»s.§.'i+j. Item,quiconquesaiouy&poflèdc aucun héritage à tiltre ou fans tiltre, tant par luy que

cm. par ses prédécesseurs franchement, fans payer aucune rente, ou autre charge réelle par le

nm ferdM^i* temPs & espace de quarante ans continuels & acomplis,il a acquis par prescription la franchi-

farteisitM , ex se de ladite rente ou charge réelle. exci.

'dersedriaex- Item,toutes actions en matières d'hypothèques pour rentes, & autres droits reels, sont

cefthnu to- esteintes & expirées par le temps & espace de quarante ans , excepté le droit seigneurial de

funtjr,"" "' censiue &fonsde terre qui ne se prescrit point, combien que les arrérages de ce, soient pre-

ferre,&sicno scrits par trente ans. excii.

defieiunt , nec Item,par ladite coustumc,droit& action d'hypothèque ne se diuise point. exciii.

npffim*. Item,quand vn tiers détenteur, a iouy& pofledé d'aucun heritage, chargé de rente ou au-

c. m. tre charge reellcà bon & iuste tiltre & de bonne foy, fans payer n'estre inquiété de telle rente

ou charge par l'espace de dix ans entre presens , & vingt ans entre absens aagez & non priui

legiez,»1 a prescrit & acquis par prescription la franchise & descharge detelheritageexcepté

du droit cenfuel ou seigneurial comme dit est. excirii.

Item, prescription n'a point de lieu contre l'église, sinon par le temps & espace de quaran

te ans feulement. excv.

I tem,vn seigneur, ne prescrit point le fief de son vafïàl, par quelque laps de temps qu'il ait

tenu en fâ main,ne le vassal la teneure ne fidélité dudit fief. exevi.

Item,tant que le vafïàl dort le seigneur veille,& tant que le seigneur dort le vafïàl veille.

Des rentes constituées ejrassigneesfur heritages. exevu.

HTOute franche personne, vfànt de ses droits, ayant le droit, gouuernement &administra-

A tion de ses biens peut vendre,aliener& constituer rente fur ses héritages tenus en fief, en

censiue



Des rentes constituees & aflignecs fur heritages,& des donations. Fueihcrlv,

cfcnsiue ouautre droit reel d'aucun seigneur, & telle vendition & constitution de rente est

bonne & vallablcpofe ores qu'elle ne (bit enfaisinee n'infeodee. cxcviii.

Item, ladite rente ainsivendue &constituee,a cours fur les heritages diiditvendeur ou

eonstituant, quand lls font tenus & pofsedez par ledit vendeur& constituant ou ses hdfcjticrs*

ou par vn tiers detenteur , ou par le seigneur feodal a tiltre particulier, autre que confine sei

gneur feodal, sinori que ledit seigneur feodal cust retenu l'heritage par puiflance de fief de l'a-

cheteur. Auquel cas sera ledit seigneur tenu de ladite rente. * cxeix*

Item, quand aucuns biens,heritages ou rentes,situez & afsis erila haute iustice d'aucun sei

gneur font dits & declarcz confifqucz : le haut iusticier qui en vertu de ladite confiscation ap-

prehendcra les meubles , sera tenu payer les debtes personnelles, &pourvrtefois du confix

kant , si lefdits meubles font fuffifans , & iufques a la concurrence d'iceux. Et lefdits meubles

diseutez, ledit haut iusticier qui apprehendera les heritages ou rentes dudit confiseant, autre-

ment que par felonnie ou a saute d'homme, droits & deuoirs non faits , sera tenu de payer le

surplus, si tant iceux heritages fe peuucntmonter& iufques a la concurrence d'iceux. Aufll

sera tenu ledit haut iusticier qui apprehendera lefdits meubles, payer les rentes constituees

par le confiseant non enfaisinees n'infeodees, ensemble les arrerages d'icclles, si tant \eC-

dits meubles peuuent monter , & iufques a la concurrence d'iceux*, fans que le crean-

cier de telle rente se puifse adrefser fur les heritages confifquez pour raifbndefditcs rentes

& arrerages, pourueu que ledit creancier de ladite rente non enfaisinee n'infeodee, ait este

negligent de quarante iours, a comptcr du iour de la constitution d'icelle , de soy faire enfaisi-

nerouinfeoder. cc*

Item, quand aucun confifquers, les frais de iustice faits en la pourfuite de la declaration de

ladite confiscation , seront preallablement prins fur les biens dudif confiseant , auant tous les

autres creanciers. cci.

Item, quand tels heritages, chargez de tclles rentes constituees non enfaisinees n'infeo

dees, font criez & fubhastez, tant fur le constituant, ses heritiers, ou autre detenteur: lefdites

rentes non enfaisinees ou infeodees , sont reputeqs & tenues4 comme debtes mobiliaires en-

uers les autres rentes qui font enfaisinees ou infeodees, ou comme autres creanciers pour

debtes mobiliaires. ceii.

Item,nul ne peut estre rentier &proprietaire de l'heritagcainsi charge que ditest de ladite

rentexar icelle rente est confuse au crediteur,en prenant par luy la propriete. ceiiL

Item,vn vaflal ne peut charger son fief d'aucune rente ou hypotheque, au preiudice de son

seigneur feodal, duquel est tenu & mouuant ledit fief, sinon que telle rente ou hypotheque*

fust enfaisinee ou infeodee par ledit seigneur feodal,au profit de celuy ou ceux,a qui son t deue's

telles rentes ou hypotheques. cciiii-

Item, vn vaflal ne peut defmembrer son fief, fans le confentement de son seigneur par diu^

sion reelle. ccv«

Item,fi tels fiefs ainsi chargez,que dit est,de telles rentes ou hypotheques non enfaisinees

ou infeodees, viennentenla main dudit seigneur feodal par aubeine, confiscation ou com-1

mission de fief,ledit seigneur peut regaler 6V retenir ledit fief entierement, fans payer aucune

chose defdites rentes ou hypotheques non enfaisinees ou infeodees, & n'en est aucunement

tenu ledit seigneur feodal,sinon comme il est dit cydeflus. cevi.

Item, tous detenteurs proprietaires ou postesteurs d'aucuns heritages, ou de partie & por

tion d'iceux ou autre chose censee & reputec irrimeuble,chargez& redeuables d'aucunes ren-^

tes ou autre charge reelle & annuelle,sont tenus personnelleme t pour le tout, payer & acqui-

tcr lefdites charges, ensemble les arrerages defdites rentes & charges defdits heritages, ainsi

chargez q dit est.Toutes-fois lefdits detenteurs proprietaires ou pofsefseurs defdits heritages,

incotinent lefdites chargesvenues a leur conoifTance,peuuet renoncer aufdits heritages, sons

pour cc estre tenus payer aucunes debtcs,charges & retes,ne les arrerages pour ce deus.ccvii.

Item, l'homme ne peut vendre , aliener,n'aucunement hypothequer le propre heritage de

fa femme.ne son douairc coustumier ou prefix, fans expres consentement de fadire femme,&

enfans quant au douaire. ccviiL

Item,mcuble n'a point de suite par hypotheque.

Des donations. «. Mis*

"DLusieurs sont especes de dons: il y a dons entre vifs, dons par testamens & ordonnance dd

derniere volonti. oe*

bb
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Donation faite entre vifs,vaut & tient, quand elle a esté faite par personne aagee de vingt-

cinq ans, vsent de ses droits, ayant le gouuernement & administration de ses biens, à person

ne autre que fâ femme/i telle donation n'estoit faite à sa femme par don mutuel, comme des

sus est$eclaré. eexi.

Item, donner & retenir ne vaut rien, en telle manière que si aucun a donné vne maison,

rente ou autre heritage àvn quidam, soit son parent ou autre estranger,auant que ledit don

sortisse son effect, il conuient que le donateur se defïàisisse de tel heritage ou rente donnée es

mains du seigneur, de qui il est tenu &mouuanr,& que le donataire en soit saisiduviuantdu

donateur, autrement le don serait nul & recherroit en la succession dudit donateur, ou que du

viuant& consentement dudit donateur, il ait apprehension de faict de ladite chose donnée,

qui vaut saisine au preiudice du donateur & de ses héritiers. eexii.

Item,donner & retenir comme dit est, ne vaut ricn,pofé ores que le donateur ait de soy re

tenu l'vfùfruit de la chose donnée, s'il n'y a dessiisine baillée par ledit donateur,& que le dona

taire en soit saisi &vestu du viuant dudit donateur, ou que ledit donataire en ait prins ou ap

préhendé de faict la possession du consentement dudit donateur, qui vaut & equipoise àsaisi-

ne,au preiudice d'iceluy donateur& de ses hoirs. ccxiii.

Item,quand aucun est aduantagé par donation entre vifs de père ou mere, tant en mariage

qu'autrement, tel aduantagé se peut tenir au don & transport à luy fait, sans ce qu'il puisse

estre contraint rien rapporter en commun entre ses frères & soeurs ou autres ses cohéritiers:

Mais fil veut venir à la succession d'iceluy donateur&comme son héritier, faut qu'il rappor

te ce qu'il luy aura esté donne & traniporté , ou moins prenne, autrement il ne pourra rien

prendre à ladite fucceflion : ncantmoins audit cas, tel aduantagé en soy tenant ledit aduanta

gé, sera tenu de soppleer à ses autres frères & soeurs, iufques à la concurrence de leur légiti

me, si le reste delHits biens n'estoit suffisant pour ladite légitime. Et quant à ce serontlcldits

biens donnez & aduantagez des-lors affects & hypothequez,iusques à la concurrence d'icelle

légitime. ccxiiii.

Item, quand aucun a donné aucun heritage, soit en fief ou roturier, & ledit don est recom-

pen(atif,le donataire est tenu dedans quarante iours,aduertir & faire apparoir à sondit sei

gneur de son don, en payer le quint denier de l'estimation de lachosedonnec,&lc droit de

chambellage, & en faire la soy & hommage, excepté es chastellenies de Chaulmont & Pon-

thoise,efquelles est deu droit de reliefsimplement auecques le droit de chambellage, & s'il est

roturier, il est tenu dedans quarante iours en payer les droits de ventes, qui est pour seize fols

parisis seize deniers parisis,auec les droits de faisine,fur peine de soixante sols parisis d'araéde,

lequel drois de saisine est de v.sols parisis au plus & au desious,selon la coustume des lieux.ccxv.

Item>en simple donation d'héritage noble & tenu en fief, n'en est deu quint ne requint:

mais feulement relief, c'est àfcauoirvne somme de deniers, ou le reuenud'vnc année prinse

en trois, ou le dict des pers, comme dit est, auec le droit de chambellage qui est de vingt sols

parisis, & en heritage roturier n'en est deu ne vins ne ventes: mais le donataire doit prendre

la saisine du seigneur dedans les quarante iours de ladite donation, fur peine de soixante sols

parisis d'amende. ccxvi.

Item,quand à diuersos personnes a esté donné ou vendu vn heritage en fief,ou roturier, ce-

luy qui premier aura esté saisi dudit heritage mis & receu en soy & hommage, ou d'iceluy heri

tage aura eu apprehension du faict , qui en ce equipole à saisine , au seeu & consentement du

donateur ou vendeur, sera préféré audit heritage donné ou vendu, posé ores qu'il soit le se

cond donataire ou acquestcur,& a le plus cler droit. ccxvii.

Item, aucun ne peut disposer de son propre par testament& ordonnance de dernière vo

lonté au preiudice de ses héritiers, fors & excepté du quint, lequel il peut donner à l'vn ou à

plusieurs de ses enfans non venans à (a fuccession,enfemble ses meubles,acquests& conquests,

pourueu toutes-fois qu'aux autres enfans leur légitime demeure. ccxviii.

Item, ledit testateur peut donner sonditquint à quelque personne que ce soit, autre que le

mary à la femme,& la femme au mary,ensemble ses meubles, acquests & conquests, pourueu

qu'il n'y ait aucuns enfans. ccxix.

Item, vn testateurpeut donner par testament & ordonnance de dernière volonté, à quel

que personne qae ce soit autre que le mary à la femme,& la femme au mary, ses meubles, ac

quests & conquests,soit qu'il y ait enfans ou non,pouren iouyr à tousiours,rcserué toutes-fois

la le gitime aux enfans,si à ce l'héritage propre ne peut fournir. ccxx.

Item



Dé retrait d'héritage lignages. ÊUeiI.cxIvj<

Item,quand aucun a donné,vendu ou légué aucun heritage à l'eglise,soit en augmentation

du diuin seruice,ou autrcment,le seigneur de qui est tenu ledit heritage ainsi donné, vendu ou

légué, peut contraindre les donataires, acheteurs ou légataires, mettre hors de leurs mains le

dit herirage, ainsi donné & vendu que dit est, dedans l'an & iour, que tel don ou transport sera

venu à fâ connoissanccj Et seront tels donataires, acheteurs ou légataires contraints les met

tre hors de leurs mains , endedans l'an & iour de la sommation &commandemens à eux faits

par tels seigneurs. ecxxj.

Item,le droit de puissance paternelle n'a point de lieu audit bailliage^

Retrait d'héritage lignager. ccxxij.

aVandaucun a vendu, ou autrement cédé & transporté, par tiltre onéreux , equipolent à

- vendition ou propre heritage, àpersonne estrange de son lignage, du coité & ligne

dont luy est venu& eseheu par succession ledit propre heritagcainsi védu que dit est,il est loisi

ble au parét lignager dudit vendeur,du costé & ligne dont est venu & eseheu ledit heritage, de

requérir&demanderpar retrait lignager ledit herirage, dedans l'an & iour que ledit acheteur

ou acquestcur en fera saisi , fil est tenu en censiue , ou qu'il ait esté reccu en foy & hommage,

fil est tenu en fief > en remboursant ledit acheteur du fort principal & des loyaux couste-

mens. ccxxiik

Item, le lignager qui requiert & demande ledit heritage ainsi vendu que dit est, est tenu of

frir à l'acheteur bourse & deniers, & à parfaire pour ledit pur sort principal & loyaux couste-

mens,& continuer à chacune iournee & assignation precedent que ladite cause sert iufques à

lacontestation faite en cause, ledit iour includ, ou consigner en main de iustice ledit argent, st

le défendeur qui est acheteur ne consent lefdits offres estre faites vnc fois pour toutes.Autre

ment ledit retrayant est decheu de fadite action en matière de retrait,& où l'acheteur acquic-

seeroit aux offres,le retrayant est tenu fournir à sesdires offres dedans vingt-quatre heures, a-

liàs,il est aussi decheu dudit retrait. ccxxiiii.

Item, retrait lignager n'a point de lieUj quand vn heritage venu de propre, est donné oujef-

changé, but à but, lâns soulte alencontrc d'autre heritage, & quand ledit esehange est fait fans

dol ou fraude. ccxxv;

Item, en matière de retrait, n'est pas requis que le retrayant soit tenu & réputé le plus pro

chain en degré de ligne au vendeur : mais fuffist qu'il monstre & enseigne sufmammen t , qu'il

est parent & lignager dudit vendeur, du costé & ligne dont estvenu ledit heritage, vendu par

succession audit vendeur, & est tel lignager préféré à vn autre plus prochain, fil intente fàdice

action de retrait le premier.- ccxxvi.

Item, si vn seigneur feodal a retenu &reiiny à {à table, par puissance de seigneurie aucun

fief,terre ou seigneurie tenu de luy,ainsi vendu comme dit est par son vafïàl,ledit seigneur feo

dal est tenu délaisser par retrait lignager , au-parauant du vendeur, venu du costé & ligne dont

est venu & eseheu par succession ledit heritage,fief, terre & seigneurie ainsi vendu que dit est^

en venant dedans an& iour de ladite retenue & reunion faite par ledit seigneur feodal dudit

fiefjterre & seigneurie ainsi vendu que dit est,en luy offrant par ledit parent bourse & deniers,

tant pour pur sort & loyaux coustemens,& à parfaire si mestier est. ccxxvii.

Item,semblablement quand vn seigneur cenfuel,tient par puissance de seigneurie, l'hérita

ge vendu par vn lignager tenu à cens de luy, le parent lignager qui veut retraire ledit heritage

ainsi vendu que dit est, est tenu de venir dedans l'an & iour de laretenuë dudit herirage, faite j zls.rnitL-

par ledit seigneur cenlûel, offrir la bourse & deniers pour le pur sort & loyaux coustemens , & Ugtdt jimpu-

aparfairesimestierest. * ccxxvih. ™£/;,

Item,es<lits deux cas derniers,Pan de retrait desdits heritages,tant en ficfqu'en censiuc,re- fnçio ■. siatM

tenus par les scigneurs,par puissance de seigneuriccômencc à courir alencôrre des retrayans ™'™(< cn"'c"^_

lignagers du temps de la retenue delHits herirages & reunion faite par lefdits seigneurs à leur gtMr\»°ddo-

t domaine, par puissance de seigneuricquand ladite reunion l est faite par ledit seiçrncur feodal """"' d,rc-

*■ r i i «• • - r il- o s ttturem matti

ou cenluel par deuat luge copetant ou perlonne pubhqucen appert & non en iccret. ccxxix. ^ reut«m,

Item, si le mary, durant & constant le mariage de luy & de fa femme, acquiert aucun heri- «*'«'" à>ma~

tagequi soit propre heritage dudit vendeur, & soit lignager à iccllc femme du.costé &: li- Tj"'^"^?}

gne dont vient ledit heritage vendu :vn autre lignager prochain dudit vendeur, ne pourra ra- <miu mamfc-

uoir par retrait ledit heritage ainsi vendu que dit est,durant & constant ledit mariage de ladite -jr 'f"cJ^r F',-

femme, pour-ce qu'elle est lignagere dudit vendeur : mais après le trefpas d'elle, vn lignager- sidere.cM;
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dudit vendeur du costé & ligne dont est venu ledit heritage , dedans l'an & iour du trespas

d'elle,pourra rauoir par retrait la part & portion dudit heritage,ainfi védu que dit est audit ma

ry, & dont il iouysloit par le moyen de ladite acquisition, en luy remboursant la moitié defdits

deniers & écontrà,où le mary seroit lignager duvendeur,& la femme estrange. ccxxx.

Item,ledit heritage, ainsi acquesté que dit est par leditmary, durant & constant le mariage

de luy & de fa femme, sera réputé & tenu pour acquest audit mary pour moitié, si après an &

iour du trespas de fadite femme, aucun lignager d'icelle du costé & ligne dont est venu &ef-

cheu ledit heritage ainsi venduque dit est, ne vient requérir & demander par retrait ledit he

ritage vendu audit mary, & luy offrir bourse & dcniers,pour le pur sort & loyaux coustemens

endedans l'an de la saisine, fil n'estoit saisi dcuantle trespas de fadite femme Se econtrà , com

me dessus. ccxxxi.

Item, quand aucun heritage est baillé par esehange àautruy, à l'encontrc d'vn autre herira-

ge,but à but,fans foulte & fans fraude,tellemen t qu'il n'y a aucun retrait comme dit est, les he

ritages ainsi baillez par eschange, sont tenus &reputez de telle nanire, comme ceux qui ont

esté baillez, c'est à fçauoirque s'ils estoient tenus &reputez propres heritages, aussi feront

ceux ainsi baillez par eschange l'vn à l'autre. ccxxxii.

Item, quand aucun heritage est donné purement& simplement à personne ou personnes

conioints ensemble par mariage, & non pas en mariage ou en aduancement d'hoirie,tel heri

tage ainsi donné est tenu & réputé acquests,quand il est fait fans dol ou fraudc,&ne chet point

en retrait comme dit est. ccxxxiii.

Item, si vn donateur, donne son propre heritage à son lignager, du costé & ligné dont ledit

heritage est procedé,& le donataire vendoit ledit heritage à personne estrange, iceluy herita

ge cherroit en retrait, ccxxxiiij.

Item, quand le seigneur feodal a prins & retenu par puifTànce de fief, aucun fief tenu &

mouuantdeluy,&que ledit fief luy est depuis euincé par retrait, le retrayant est tenu payer

audit seigneur, les droits de quints & requints ou droit de relief, selon les coustumes des lieux

ou ledit heritage est situé & assis, auant que ledit seigneur, soit tenudele receuoiren foy&

hommage dudit fief,sauf audit retrayant, son recours contre le vendeur,si la vente n'auoit esté

faite,francs deniers, & idem des heritages roturiers, pour les ventes & saisines, es lieux oùlcs

seigneurs ccnfuels peuuent vfer de retenue.

Defiijine &dejpijinc. ccxxxv.

T)Ar la coustume des chastellcnies de Senlis & de Creeil , & des preuostez Se chastel-

lenies y enclauces quand aucun a vendu aucun heritage , terre ou seigneurie tenu en fief

i »3f.r«Bi* ou en censiue, tel vendeur 'est tenu venir voir le seigneur feodal ou censuel dedans quarante i

'ôtsfit t>'Jr''iïl iours, luy notifier la vendition, bailler & payer les droits de ventes , si c'est héritage tenu en

dicanytmf» ccnfiue, C'est à fçauoir seize deniers parisis pourchacun franc, & fera tenu ledit vendeur soy

tthmbt'"''ltt «seuestir es mains dudit seigneur, fur peine de soixante sols parisis d'amende, & si ne se peut

i-dex mn te- l'acqucsteur mettre en tel heritage , sinon par la main du seigneur, sur peine d'autre soi-

nttnr ne me xante sols parisis d'amende ,& sic'est fief, ledit vendeur sera tenu payerle quint au seigneur

"tZëjîtu'rTsed féodal, Se soy defïàisird'iceluy heritage dedans le temps de quarante iours , & requérir par le

ssor vide- dit acheteur en estre saisi &receu en soy & hommage , en payant le droit de chambellage &

7Jàîc"fmt!d<) lettres d'hommage. Ce que sont tenus faire les seigneurs feodal & censuel après lesdits

emi decretum. quarante iours passez , si lefHits seigneurs ne veulent retenir par puissance de fief & sei

gneurie lesdits heritages ainsi vendus que dit est, en rendant aufdits acheteurs les deniers

qu'ils en pourront bailler comme dit est, auec les loyaux coustemens, ce que faire pourront si

bon leur semble. ccxxxvi.

Item, par ladite coustume defenses chastellenies& preuostez, si ladite vendition est faite

francs deniers, soit en censiue ou en fief, lefchts seigneurs auront pour raison de ladite vente, si

c'est fief, quint & requint, c'est à ffauoir le cinquième denier de ladite vente, le cinquiè

me denier dudit quint denier , & si c'est heritage tenu en censiue, auront desdites ven

tes seize sols parisis,feize deniers parisis & les venterolles, qui est le seizième denier desdites

ventes. ccxxxvii.

Par ladite coustume du comté de Beaumont &chastellenie de Chambly, quand aucun a

vedu aucun sief,tcrre Se seigneurie3ledit vendeur est tenu dedans quarante iours,à compterdu

CJH.
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iourdehvendition dudit fiefde soy tirerversle seigneur feodal, & luy payer le quint denies

de la vendition dudit fief) soy en deflaisir au profit de l'achc teur , & requerir qu'il en soit reue-

stu,&lequel acheteur doit requerir au seigneur feodal en estre receuenfoy &hommage,en

payant les droits dechambellage,& en luyfahant les soy &hommage dudit fief: ce que sont

tenus faireleidits seigneurs feodaux. Et si e'est heritage tenuen censiuc, le vendeur ^ache-1-

teur > sont tenus endedanslesilitsquaranteiours de la vendition dudit heritage, euxtirer vers

le seigneur censuel dudit heritage , luy notifier ladite vendition, & apres la dessaisine faite par

le vendeur, au profit dudit acheteur es mains du seigneur censuel,lesdits vendeur & acheteur*

sont tenus chacun par moitie , payer audit seigneur les droits de ventes & (aisines , fur peine

pour chacun d'iceux de soixante sols parisis d'amende,& si est tenu ledit acheteur de payer les

droits de saisine, pour lcfquels droits de ventes, lesdits vendeur & acheteur sont tenus payet

de seize sols parisis seize deniers parisis, & lcfquels seigneurs feodauxou censuels,peuuent

par puiflance defies &seigneuricsi bonleur semble,auantqued'estre payezde Ieurs droits*

prendre & retenir lesdits ness & heritages roturiers, pour les mettre & reiinir a leur dommai1-

ne,en rendant par ledit seigneur audit acheteur les deniers qu'il en auroit bailie, excepte que si

lesdits heritages ainsi vendus,fuflentpropres heritages audit vendeur, & par luyvendus,&

que ledit acheteur fust lignager dudit vendeur: car en ce cas lesdits seigneurs feodaux&cen-

fuels,ne pourront prendre ne retenir lesdits heritages ainsi vendus. ecxxxviii.

Itcm,par ladite coustume defHits comte de Beaumont & chastellenie dc Chambly, si ladi

te vendition est faite a francs deniers, soit encensiueou fiefs, lesdits seigneurs auront pour

raifon de ladite vente, si e'est fief, quint &requint,c'est a fpuoir le cinquieme denier de ladi

te vente, & le cinquieme denier dudit quint: si e'est heritage tenu en censiue, auront desdites

ventes de seize sols parisis seize deniers parisis & les venterolles, qui est le seizieme denier

desdites ventes. ccxxxix.

Par la coustume dc la chastellenie de Ponthoise,toutes &quantes-fois qu'aucun proprietai-

re vend a vn acheteur,quelque heritage a luy appartenant, situe & alfis en ladite ville,preuoste

& chastellenie de Ponthoise , tenu & mouuant a droit de chef, cens, champart ou autre droit

seigneurial d'aucun seigneur foncier,ou qu'il rachete aucune rente fonciere,dont ledit herita

ge soit charge & redeuable,& dont ledit proprietaire n'ait este faisi par le seigneur,lesdits ven« ■

deur& acheteur d'iceluy heritage, font tenus, &doiuentalletouenuoyer dedans la quinzai-1

ne,duiourd'icelle vendition ourachat,deuers iceluy seigneur foncier ou son procureur&

commisaulieu deia seigneurie,& illec lesdits vendeur &acheteur,ouceluy qui achete ladite

rente, font tenus de payer audit seigneur foncier ou a sonditprocureur chacun la moitie, sil

n'ya promeste ou contract au contrairecntreeux,le droit des ventes 4deu audit seigneur, a

cause d'icellc vendition ou rachat,lequel droit estdedouze deniers vn,oudc seize deniers

pour franc, eu egard au pris d'icelle vendition ,& si est tenu ledit acheteur ouracheteUr de

payeraudit seigneur foncier, ou £ sondit procureur douze deniers parisis aluydeus pour le

droit de la saisine,en payant le (quels droits, iceluy seigneur foncier ou son procureur,cst tenu

de mettre ledit acheteur d'iceluy heritage ainsi vendu,oude ladite rente achetee de celuy

qui auroit droit de*l'aperceuoir siir ledit heritage , ensaisiner le tout, sans que ledit seigneur:

puifse ledit heritage, ou rente vendu,retenir oultre le vouloir dudit acheteur. ccxl.

Item, par ladite coustume de ladite chastellenie de Ponthoise si iceux vendeur, acheteur,

ou racheteur, & celuy dont on rachete ladite rente ou autre pour cux,estoient dcfaillansou

endemeurede faire les choses deuant-dites, ils sont tenus &encourent oultre les droits dd

ventes & faisines, enuers le seigneur foncier, chacun en amende de soixante sols parisis pour

lesdites ventes recelees,iceluy acheteur ou racheteur en autre soixante sols parisis d'amende,

a cause de la saisine happec, sinon qu'icelle vendition eust este faite francs deniers au vendeur.

Et quand ledit acheteur,prend de luy la iaisine & louyssance d'icellc rente ou heritage,(ans ert

estre (aisi premicrement dudit seigneur foncier,ou de son procureur,encourt cnTamende des-

dies soixante sols parisis pour ladite saisine happee. ccxli.

Item,par ladite coustume de ladite chastellenie de Ponthoise,si ainsi estoit, qu'en faisant le

contract deiditesvenditionsou rachats derentesouharitages.il ait este dit&exprerTement

accorde entre lesilits vendeur & acheteur ou racheteur , & celuy dont on rachete ladi

te rente , l'vn d'eux payera audit seigneur foncier toutes lesdites ventes pour-ce a luy

deues, Et en ce cas celuy qui est tenu & doit payer toutes icellcs ventes, est encores tenu oul

tre icellcs ventes & iaisine, payer audit seigneur foncier le droit de venterolles pour-ce a luy
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deujequel droit est en effect, les ventes au pris dessus declare, de telle fomme de deniers, que

deuoit iceluy qui est franc de ce que dit est,pour fa part & moitie defdites ventes,si ainsi estoit

qu'il n'en fust franc & quitte. ccxlii.

Item, par la coustume de la chastellenie de Chaulmont,quand aucun heritage tenu a cens,

champart ou autre droit feigneurial,estvendu ou autrementaliene, l'acheteur auant qu'il

puifle iouyrdetel heritage, oulbymettre dedans, est tenu dedans quarante iours apres ladi-

te vendition, ou transaction venir deuers le seigneur duquel iceluy heritage est tenu&mou-

uantencensiuejOu autrementcomme dessus, ou de fes officiers ayans pouuoir fbyfaire en-

faisiner, faire & payer les droits & deuoirs pourcedcus,fiir peine de payer foixante Ibis pa-

risis d'amende auee les droits de faisine , & foixante sols parifis d'amende pour les ventes

recelees. ccxliii.

Item, par ladite coustume de la chastellenie deChaulmont, si ledit heritage est tenu en -

censiue,il en efchet pour les ventes au seigneur seize deniersparisis pour franc, auee le droit

de faisine,qui est dit, de douze deniers parisis. ccxliiii.

Item, par ladite coustume de ladite chastellenie deChaulmont, si ledit heritage est tenu

en fief,il fe relieue de toutes mains & mutations,comme il est dit cy deuant. ccxlv.

Item, par la coustume des preuostez foraines de Compiengne , & exemption de Pierre-

sons, sortiflant audit Compiengne, Quand aucun vend son fief &il fen deflaisist, l'acheteur

est tenu venirendedans quarante iours, faire les droits vers le seigneur .-autrement ledit sei

gneur pourra asieoir fa main& rcgaler ledit fief, & doit l'acheteur le quint denier, auee le

chambellage qui est de vingt sols parisis:mais es fiefs qui sont dela la riuiere d'Oyze , si la ven-

dition est faite francs denicrs,lcdit acheteur doit quint& requint. ccxlvi.

Item, par la coustume defdits preuostez &vendition d'hcritage roturier, l'acheteur doit

au seigneur dont tel heritage est mouuant a cens,champarr,ou autre droit seigneurial pour sei

ze sols parisis,seize deniers parisis & deux deniers parifis pour les gantz,auec deux sols parisis

pourla lettre de faisine , & douze deniers parisis pour le feel de ladite le ttre. Et est ledit ache

teur tenu venir endedans quarante iours, apres l'acquisition par luy faite vers ledit seigneur,

pour de luy auoir la faisine & fatisfaire defdits droits,& a saute de ce faire,esehet en amende dc

soixante sols parisis,pour lefdites ventes forcelees.1 ccxlvii. I

Item, parla coustume defdits preuostez, ledit acheteur ne fepeutmettreenl'heritage ou

droit par luy acquis, tenu acens,champars,ou autre droit seigneurial d'aucun seigneur, soit

haut iusticier ou seigneur foncier,fans premier auoir fatisfait defdits droits seigneuriaux, & fil

faitle contraire,il chet en amende de foixante sols parisis. ccxlviii.

Itcm,par la coustume generalle duditbailliage dc Senlis,!efdits seigneur feodal ou cenfuel,

apres lefdits quarante iours paffez depuis l'acquisition pour estre payez de leurs droits de ven

tes, ou de quints deniers &pour les droits dc faisine, rachats, reliefs ou autres droits, peu-

uent proceder ou faire proceder par arrests de leurs iustices , fur lefdits heritages ain

si vendus que ditest,lcquel arrest&main mifetiendra, quant aux heritages tenus en fiefs, .

iufques a ce que lefdits droits & deuoirs ayent est£ payez , & les foy& hommage faits.

Et quant aux roturiers, iufques a ce que le detenteur fe soit rendu ojJpofant,1 ou si bon 2

luy semble aufdits seigneurs, peuiient faire adiourner lefdits vendeur& acheteur pour payer

les droits & deuoirs, faire les soy & hommage, & estre enfaisinez ou infeodez defdits herita-

gesacquestez. eexlix.

Item, files rcdcuables defdits droits de ventes, n'ontpaye lefdits droits de ventes au sei

gneur cenfuel dedans quarante iours,& l'acheteur n'est enfaisine dudit feigneur,& qu'il se soit

mis audit heritage acqueste , fans auoir faisine du seigneur, ils efcheent chacun en amende dc

foixante sols parisis enuers le seigneur cenfuel , pour raifon defquels droits de ventes & faisi-

nes, la main dudit seigneur mife&appofee audit heritage ainsi vendu que dit est, tiendra iu£

ques a plein payement& satisfaction defdits droits seigneuriaux , fil n'y a opposition donnec

commeditest. cc\%

Item, le mary peutreceuoir les soy & hommage des vassaux,quitiennent en fief dela fei-

gneuriede fafemmc,&femblablemcnt bailie r les faisines des heritages roturiers vendus,

cstansen lacensiue &feigneurie dc fadite femme>& n'est pas requis a ce faire leconsentc-

mentdefaditefemme.3 ccli#

Item,vnvaslal fe peut iouer de son fief, iufques a demission de foy& home,en telle maniere,

qu'ilpeutbaillerletout,oupartied'iceluy,a censou rente ou autres droits scigneuriaux,& si

demeure
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demeure toufiours vaflal,f'il ne se deucst & deflaisist de sondit fiefes mains de sondit seigneur

feodaI,duquel seigneur est requis le consentement auant que l'alienation sortifse aucun effect

au preiudice dudic seigneur. cclii. *• ***• St*

Item aufsi a saute dedenombrementnon bailie peut le seigneurfeodal faire faisir & com- '"J^Td ™ni

mettre commifiaire qui iouyra sous la main de iustice desdits fies,& tiendra la faisie tat & iu£ 'ft a"'rdi s«

ques a ce que tel vassal ayt bailie son denombrement,& qu'il luy soit accordc ' & ayt main le- ™in "^yt

uee,fans que toutesfois ledit seigneur puifse saire les fruits siens. ccliii. f»b Uccofue-

Itemil loist au nouueau seigneur feodal seisir,ou faire seisirMes fiefs tenus de luy par fautc ^m/p*

d'homme,droits& deuoirs nonfaits,& ledit arrest signifie fuffifamment a la personne,ou au nstumanm,

lieu des fiefs dcfdits vaflaux,& apres les xl.iours passez de ladite faisie & que lefdits vassaux ou 1i6i-reht0-

vastal n'auroient fait leur deuoir de faire les soy & hommage,payer les droits & deuoirs pour- u Larcherf*.

cedeuzjledit seigneur feodal peut derechefsaire faisir lefdits fiefs & mettre en se main,& la- «£**<l»fos-

dite faisie faire signifier fuffifamment, & les quarante iours paflez peut regaller & faire les xTijj". Jfh

fruits sies,fuppole come ditcst,que lefdits vaflaux eufsent fait les soy &: hommage &paye les hoc prim* f-

droits & deuoirs pour ce deuz au predecefseur,seigneur dudit nouueau seigneur. ccliiii. '^1"^""^-

Item il loist aux ducs,comtes & seigneurs chastellains de faire publier leurs hommages es tcrpeiuthnis.

lieux principaux de leurs duchez,comtez & chastellenies oil lls ont accoustume faire cryz & c'™6 jMd

pubbeations en leurfditeschastellenies.Etsiiffisttclle publication fans autre faisie ou signifi- Uge aitema-

cation faire,& apres ladite publication & les quarante iours d'icelle pafsez,peuuent faire seisir *■"*• C-Ab r

les fiefs de ceux qui ne seroient venus faire leldits soy & hommage}& faire les fruits a eux du ,'mm* imi»~

iourde ladite faisie. cclv. *>'•«■&$•%•

Item 1'ancien vastal ne doit que bouche & mains a fbn nouueau seigneur. cclvi. }upp'iUum"tn

Item vn haut iusticier,moyen & bas 3 peut mettre ou faire mettre en fa main les heritages c'id'ff^-

tenus & mouuans de luy,estans en fa seigneurie haute & moyenne& basse,par saute de tiltre Tau/pTrisi.

nonmonstre,champartemporte,censnonpaye,ventesrecelees, droits de faisine & destai- §.iigio.in».

sine , amendes pour ce deiies,4foy & hommage, droits & deuoirs, pour ce deuz,non ^.m?

payez. cclvii. 5. ijg.cw-

Ite en matiere d'esehage en heritages feodaux nonobstant qu'il foitfait, but a but , & fans f/ jj"^"*

soultc,cst deu reliefauee droit de chambellage,& en heritage roturier soit eschange a fief ou ,no,pnx,mui

autre heritage roturier,est deu seulement le droit de saisine,suppofe que les heritages ainsi ef fft fexd"'"t

changez foient en diuerses seigneuries,pourueu que lefdites esehanges soient faites fans frau- aT'etraM.-

de,excepte en la chastellenie de Compiengne en laquelle en matiere d'efchange pour herita- ra" 'ft""1"-

ges roturiers aslis en diuerses seigneuries est deudroit de ventes,(elon la valeur & estimation p"ure,i"o'-'t

des chofes changees. cclviii. nenfimtin-

Item auant qu'vne faisine puifse preiudicier a vn tiers, *il est requis qu'elle fbitfaitc en la r^tLl'mi'i

presence de deux tefinoingsou par dcuant deux notaires royaux. cclix. </»» adnant

Itemquandvnfiefestmisenlamainduscigneurfeodalpar saute d'homme, droits & de- Z^JffdeVl.

uoirsnonfaits,leditfeigneurfeodaldoitiouyr,&luyappartienttous les reliefs qui viennent Us dtboutt u

& eseheent des arrierenefs tenus en premiere soy dudit fief ainsi faify pendant & demourant denAd*»rmi

. .. r .~ „ . r v ••! r • • > 1 ■ ' f 1 • f. t appelle deltas

ladite faifie,& lulques a cequilloit mis a pleine declaration. eclx. /„ prefiduu*

Item quand a vne femme,elle estant coiointe par mariage est venu & eseheu aucun fiefpar uhuds dimt

la succession de son pereouautresscsparens,situe&affis audit bailliage de Sen!is,& que son di*gftUt^

mary pour & au nom d'elle ou comme mary & bail,ayt fait les soy & hommage paye les re- ***" par i*-

liefsjdroits & deuoirs pour ce deuz audit seigneur,duqucl est tenu & mouuant ledit fief, & a- f™.™i>os*~p-

pres ledit mary vadevieatrefpas:Lafemmeveufueau moyen du trefpas de sondit maryne peiih en par-

doit plus de reliefn'autres droits &deuoirs dudit fiefa elle appartenantde son chef,sino la soy #*££'!%.

&homage,& desdits droits doitdemeurerquitteparle moyede sondit mary qui les a payez fidiauxdtcu-

audit seigneur constant leurdit mariage. cclxi. ""^"""^

Item si deux conioints ensemble par mariage font acquisition d'heritage,ou rente tenu en „ent mger en

fief,& le mary,durant& constant ledit mariage,ayt fait la soy & hommage &paye les droits /»»"«■«'»«''

& deuoirs,apres le deces dudit mary la femme furuiuant n'est tenue pour fa moytie dudit co- s„a^7'qui"

quest payer aucuns droits seigneuriaux tant qu'elle sera en viduite:mais seulement faire la soy concern* I'af.

& hommage au seigneur feodal pour sadite part & portion.Et si la part & portion de son ma- £,y£3/«.

ry audit conquest luy aduenoit par donation ou autremenr,ellc est tenue de payer finance a sed in pun.

htc confuetudo exigere testtt rogatos ^< inscriptof quemadmodum duo nttarijsunt rogati& infcrip:i.l. i.yti Bar.& S'ccin.DM reb. dub.CM.

6. z^.ldest delivrame ©• main leuecafh yel habitn.C.M. -
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son seigneur feodal pour ladite part & portion,selon la nature du fief. cclxii.

Item aucun ne peut tenir terre fans seigneur. ccJxiii.

Item droit de champart & droit de vinage se doit payer fur peine de fbixante sols parisis

d'amendc,& le droit decens ouautre droit seigneurialequipolent audit cens fe doit payer au

' iour qu'il est deu fur peine de sept ibis six deniers parisis es chastellenies de Seniis & Compie-

gne,& de cinq sols parisis es chastellenies de Chaulmont,Ponthoife,ChambIy,Creeil& co

te de Beaumont. cclxiiii.

Item par la coustume localle des chastellenies de Chaulmont& Pothoise tous arrierefiefs

tenus d'aucun fiefquand iceluy fiefchet en relief,se relieuent chafcun de quatre liures parisis,

i. teasel- pourueu qu'ils valient leurprisj'&filsne le vallentjd'autatqu'ilssontestimezvalloir. cclxv. I

licet i» rtdtti* Item par ladite coustume localle,quand vn vasial laisse en la main de son seigneur vn arrie-

n'im'deTe" T refiefjedit seigneur en peut prendre & auoir les proufits fans en rien rendre n'y auoir regard,

men suafn- quand le vasial vientpour releuer sonditarricrefief.

frietattm:fed

ttSZ^L. Defiisi** &fffifi*»«1*crir. cclxvi.

^uJibe^Cui- jTem quiconques a tenu,iouy & possede aucune chose par le temps & efpace d'vn anrnon

ftitdo. cm. vi,nonclam,nonprecario3daacquisfaisine& possession, cclx-vii.

Item quiconques a iouy par an & iour d'aucun heritage paisiblement,non vi,non clam, no

precario,&ilestinquicteenfadite possession & iouysiance apres l'an & iour paste de ladite

possession paisible,iceluy possesseur peut vallablement intenter son cas de nouuellcte, contrc

celuy qui l'a ainsi trouble dedans l'an & iour dudit trouble & empefchemcnt. cclxviii.

Item veiies & efgouts n'acquieret point de possession & faifine par quelque laps de temps

que ce soit,fans tiltre. cclxix.

Item si entre deux maisons,iardins ou autres lieux y a vn mur moitoye & edifie cntre deux

maifons,heritage ou autres lieux appartenans a deux perfonnes & voysins,& le mur foustient

d'vne parties terres& heritages de l'vne des perfonnes", & il aduient que leditmur ayt be-

soingde refection & reedification de masionnerie,la personne de laquelle lefdites terres font

par ledit mur soustenucs,est teniie contribuer a ladite reedification & refection dudit mur de-

puis le sons & bas iufques au rez de terre,pour les deux pars,& 1'autre voysin est tenu pour le

tiers seullement. Et depuisle rez d'icelle terre en amont,ladite reedification & refection

fe doit payer esgallement par lefdites perfonnes & voysins iufques a la hauteur de ncuf

pieds. cclxx.

I tern femme maryce ne peut estrc en iugement fans 1'auctorite de son mary ou qu'elle foit

auctorifee du Roy,ou de iustice. cclxxi.

Item le mary est maistre & seigneur de tous les bie'ns meubles & acquests immeubles faits

durant&constantleurmariage,&d'iceuxenpeutdiipoferafonbonplaisir, ice'ux vendre &

alienerfans le confenterr.ent de la fcmme,&si iouystde l'vfufruict des propres heritages

defafemme,constantleurmariage,combien qu'ils foyent vns & communs en meubles &

conquests. cclxxii.

Item grans cheminsroyauxpastans&allansdeville en vilIe,comme de Compiengne a

Senlis,&de Seniis a Paris,Beauuais ou Meaulx & autres villcs fcmblables,doyuent estre &:

seront d'cspace & distance en l'argeur par tout le cours d'iceux audit bailliage de Senhs.-c'est a

fcauoir en boys & forests de quarante pieds pour le moins,& en terre labourable ou autre as

siete de terre hors boys 8c forests,dc trente pieds aussi pour le moins.

Becretsctheritages. cclxxHi.

aVandaucuns heritages chargez de rentes non proprietaires,no enfaisinees n'infeodees:

~ mais de rentes constitueessontmises en cryees & fubhastations en deffaut de paye-

ment pour les arrerages ou autres debtes,lefdites rentes sont teniies & reputees pour debtes

mobiliairesseulement,entelIefaconqueles creanciers defdites rentes qui feseroient a ce

opposez viendroient tous a contribution aux deniers qui viendroientde la vendition defdits

heritages ainsi cryez&fubhastezcommeditest,lans auoir regard a la priorite ou posteriori-

tede la constitution defdites rentes,combien que par ladite coustume tels creanciers de tel-

les rentes font preferez aux autres creanciers, qui fur la propriete defdits heritages ainsi

cryez que dit est , auroient aucun droit d'hypotecque pour raison de quelque debte par-

ticuliere,ou fomme de deniers pour vne fois en efpece de chose ,commc debte de bled,

 

vin
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vin,ou autrement. cclxxiiii.

Item en matière de cryces,les cens, furcens, droits seigneuriaux, rentes propriétaires &

charges fonderes,aufquelles lêroient baillées les heritages cryez & fubhastez & les arrérages

d'icelles rentes,seront préférez deuant toutes autres rentes constituées ou non inféodées &

par ordre. cclxxv.

Item quand lefdits heritages,ainsi cryez que dit est,fbnt chargez de rentes constituées

qui font enfaisinees ou infeodees,les créanciers à qui son t deuz lesdites rentes enfaifinees ou

infeodeesjsont préférez aux autres à qui seulement font deùes les rentes constituées non en

faisinees ou infeodees,pofé ores qu'elles fbientdc date subséquente de celles non enfaisinees

ou infeodees,& encores précéderont les premieres enfaisinees selon ce qu'elles font premie

res cnfàisinees,& se doyuent lefdits heritages ainsi cryez,estre adiugez par décret à la charge

defdites rentes enfaisinees ou infeodees,& des arrérages d'icellcs,f'il y a aucun qui les mette à

pris à la valleur de ce,& non autrement. cclxxvi.

Item il conuient que les créanciers defdites rétes propriétaires & rentes enfaisinees & in-

feodees,ou de celles qui ne sont ensàisinees/'oppofent si bon leur semble aufdites cryees auât

l'adjudication & feellé du decret,ou fils ne soppofent,ils perdrôt leur droit de rente & hypo-

thecque tant pour le principal que les arrérages fur lefdits heritages cryez, & fur celuy à qui

ils auront esté adiugez. cclxxvii.

Item quand aucun détenteurou propriétaire d'aucun heritage soit par décret ou autre til—

tre particulier a acquis ou acquiert aucune rente constituée fur ledit heritage, icelle rente est

confuse & cstraintc,& ne se peut ledit propriétaire ou détenteur ayder contre les autres créan

ciers ayans droit de rente ou hypothecque fur iceux hcritages,poié ores qu'ils fussent fubfe-

cutifs en date defdites rentes ou rente confufe:si ce n'estoit toutesfois que la propriété des

dits heritages fust euincee par iustice dudit détenteur & propriétaire. Auquel cas par ladite

coustume ledit acquestcur de rente ou autre charge qui feroit euincee la propriété defdits he-

rirages,pourront vallablement demander ses droits & actions de rentes & autres charges par

luy acqucsteesjtant fur lefdits heritages euincez comme fur les autres non euincez,ainsi que

des autres non creanciers,& tout ainsi qu'il eust peu faire parauant l'acquisition de la proprie-

té defdits heritages euincez. cclxxviii.

Item quand aucun heritage est cryé & fùbhasté,le droit de cens ou sons de terre seigneurial

doit préférer tous les autres droits de rentes constituées ou autre droit, soit proprieraire,en-

faisiné ou infeodé,pofé ores qu'aufdites cryees ledit seigneur se soit opposé ou non,combien

que si le seigneur n'est oppofant,il perdroit les arrérages de tel droit de cens. cclxxix.

Item droit de cens & sons de terre deu à aucun seigneur ne se perd point par cryees, & ne

peut estre prescript. cclxxx.

Item quand aucun heritage est mis en cryees,tel heritage cryé,fubhasté & adiugé est franc

de toutes autres charges,excepté de celles des oppofâns.Et aufquelles tel heritage est adiugé

auec les droits de censiue & sons de terre. cclxxxi.

Item quand vn heritage est mis en cryees & adiugé par décret au plus offrant fans la char

ge de l'opposition d'aucun qui pretendoit y auoir droit qui ne sy est oppofé,tel non opposant

par l'adiudication du décret qui en est fait,pert le droit reel qu'il y pretendoit & qu'il eustpeu

demander fur ledit heritage cryé.Et d'iceluy droit en est débouté, excepté le seigneur pour

sondit droit de censiue & sons de terre,comme dessus est dit. cclxxxii.

Item le créancier qui fait faire lesdites cryees d'aucun heritage n'est tenu de faire signifier

lesdites cryees & l'adiudication du décret aux autres creâciers ayans droit d'hypothecque fur

lefdits heritages cryez si bon luy semble, si lefdits créanciers ne festoient opposez aufdites

cryees en la main du sergeant exécuteur ou greffier du lieu,auqnel se doit faire ledit décret,

auquel cas leur seroit donné iour pour dire leurs causes d'opposition. cclxxxiii.

Item quand aucun heritage est mis en cryees chafeun est habille à soy opposer aufdites cry

ees &àiceluy heritage renchérir iufques à ce que ledit décret soit signé & feellé en iugement

du feel du iuge,par deuât lequel est fait l'adiudication dudit décret de l'héritage ainsi cryé que

dit est.Apres lequel seel ainsi appofé,aucun n'est receuable à soy oppofer,n a y mettre enche-

re,mais auant qu'iccluy décret soit feellé fera apporté en iugement tout prest & grofsoyé , &

fera signifié que la huictaine enfuyuantil fera feellé & expédié. cclxxxiiii.

Item pour vallider& rendre vallables les cryees faires d'aucuns héritages pour estre ven

dus par décret au plus offrant & dernier enchérisseur par vertu des lettres obligatoires ou cô-
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demnations fur cefaites,conuient& est requis que les cryeesde tels heritages que Ion veut

ainsivendre par decret soyent fakes publiquement aux sieges ou lesdits heritages seroient ve-

dus.Etsi les heritages cryez font assis enautrechastelleniequecelleouils font vendus,con-

uientqu'ilssoient cryez au siege &audkoire ordinaire de la chastellenie & preuoste ou font

assis tels heritages par sergeant ayant pouuoir de ce faire,(bit par obligation ou condemnatio,

& a saute de payement ou de garnison de meubles pour satisfake au deu pat quatre quatorzai-

nes fans diseontinuation,& si conuient qu'elles soientrapportees ou relatees par eferkau iu-

ge par deuantlequel le dccretde tel heritage ainsicrye fe doit adiuger,& aussi que le debteur

furlequelsefontlesdkescryeessokadiourneasapersonne,oua son domicile pour veoir ad-

fuger tels heritages par decret.Et lesdites cryees fakes & parfaites & huict iours au parauant

l'adiudication par decret de tels heritages cryez,ert seront mises attaches ou affixes par eserit

alaporte del'eglise&parroifse en laquelle lesdits heritages cryez sont situez & afsis, & a la

porte de l'auditoire & autres lieux publicques,ou telle adiudication fe sera. cclxxxv.

Item & l'assignation cfcheant que se doit faire l'adiudication desdites cryees,sera procede

a ladite adiudication fans faire droitpreallablement fur la priorke ou posteriorke des crean-

ciers&opposansaufHkescryees.Etfaufa faire discussion apres ladite adiudication faite auffi

bien qu'au precedant. cclxxxvi.

Item quand aucun a prins vn heritage a rente,& a ce,fest oblige a tousiours,ou a temps, &

promis ledit heritage entretenir tellement que ladite rente y puifse estre perceue:tel preneur

ne se peiit departir dudit contract de prinse,ne renoncer a icelle prinse fans l'expres cosente-

tnent du bailleur,ou de celuy qui aura cause de luy. cclxxx vii.

Item vn locateur de maifbn,le terme dudit louage efcheu,pcut faire executer le coducteur

& luy faire garnir la main de bies pour le deu.Et i'il fe part hors de ladite maifbn louee & traf-

porte tous les biens,Iedk locateur le peut contraindre par iustice a remettre les biens meu

bles en ladite maifon loiiee,pour faire execution fur leidits biens ainsi remis que dit est,iuf-

ques a la concurrence du deu dudit louage. cclxxxviii.

Item vn locateur de soy se peut gaiger fur les biens de son coducteur pour ledit louage fans

autre sergeant ou homme de iustice quand il voit ledit conducteurfen partir de ladite maifbn

ou heritage loiie auee ses biens, fans payer ledit louage par luy deu,& ce fait , le denoncer in

continent a iustice. cclxxxix.

Item vne cedulle priuee qui portcra promefse de payer,emporte hypothecque du iour de

la confession d'icelle cedulle faite en iugement,& sera le deteur tenu garnir fuffifamment de

biens iufques a la concurrence du contenu en icelle es mains du creancier,en baillant caution

suffifante par ledit creancier. eexc.

Item vn refpit ne peut auoir lieu contre le deu d'aucun a luy adiuge parsentence diffinitiue

& contradictoire,& pour les defpens adiugez & taxez,louage de maifon,arrerages de rente,

moifson de grain & debtes des mineurs contractees auee lesdits mineurs ou leurs tuteurs du-

rant leur minorite. eexci.

Item en matieredc defconfiturechafeun creancier vient a contribution au sols la liure fur

les biens meubles du dc tcur,& n'y a point de prerogatiue.

A.Guillard. N.Thibault. N.Morel. LRoussel.

Proces verbal des coustumes du Bailliage de Senlis.

T Efamedy seiziefme iour du mois d'Aoustl'an mil cinq cens trete-neuf,Nous Andre Guil-

■^lard confeiller du Roy nostre sire & maistre des requestes ordinaires de son hostel,Et Ni

cole Thibaultaussi conseiller&procureur general dudit seigneur,commiflaires commis par

le Roy,pour la reformation & reduction des coustumes du bailliage de Senlis & anciens res

sorsd'iceluy,partismesdelavilledeParispourallerenlavillede Senlis pour faire publier &

arrester les coustumes du bailliage dudit Senlis & anciens refsors d'iceluy,En enfuyuant le co-

tenu des lettres patentes & commission du Roy nostredit seigneur a nous addreflans:defquel-

leslateneur enfuyt.

Francoys par la grace deDieu Roy de France,A nos amez&feauxcoseillers maistre An-

• dre Guillard maistre des requestes ordinaires de nostre hostel,Et Nicole Thibault nostre jp-

cureur general,falut & dilection.Comme suyuantle vouloir,intension & ordonnance dc nos

predecefleurs Roys de France,nous ayons par l'aduis & deliberation de plusieurs bons, grans

&



Proces verbal des coustumes du bailliage de Senlis. Fucil.cl.

&notables perfbnnages de nostre confeil priue,tant de nostre fang qu'autres , ordonn£ pour

lcbien&foulagementdenosfubiets,certitude,& reiglement d'iccux quant aux coustumes

des pays &prouincesouils font demourans,& obuier aux fraiz , miles & defpens qu'illeur

conuiendroitfaire pour la preuue & verification defdites coustumcs,& oster toute ambigui-

te & ditficulte d'icelles preuues,&aufsi toute matiere de proces prouenant bien souuent de

l'incertitudcde la preuue defdites coustumes, & que toutes& chaseunes les coustumes des

bailliages & fenesehaucees de nostre royaume appellcz les trois csiats en chafeun desdits bail-

liagcs & fencfchaucees,& fur ce leur aduis & deliberation,feroient redigees par eferit par cer

tains commistaires qui ace faire feroient par nous deputez, & reformees oil ellesse trouue-

roient en aucun endroit abusiues & defraifonnables au proufit &: vtilite de nos fubiets ou con-

trenos droits,prerogatiues,& auctoritez,& icelles redigees feroient publiees par nosdits

commistaires es sieges tat principaux que particuliers de nosdits bailliages & fenesehaucees.

En faifant par eux,de par nous inhibitions & defenses a tous nos fubiets de n'alleguer autres

coustumes que cclles qui seroient redigees par eicrit,& de faire d'orefnauant preuue d'icelles

coustumes en aucune manierc que ce loit,si n'est par l'cxtrait du registre d'iccllcs,& que lef-

dites coustumes ainsi redigees feroient rappdrtees en nostreditecourde parlement pour en

icelle estre emologuees&cnregistrees. Et si a la reduction defdites coustumes ou aucunes

d'icelles yauoit opposition formce,que les oppofans feroient fommairement ouys par nos

dits commistairesjpour puis apres en ordonner ou en faire par eux leur rapport en nostredite

cour,asin d'en estre par elleordonne ainsi qu'ilappartiendra par raifon.Et ce fans la retarda

tion de la reduction & publication defdites coustumes,a la charge de ladite opposition quant

aux articles,pour le regard defquels ladite opposition leroitformee. Et fuyuant nosdits vou-

loir,intention&ordonnanceontestelefdites coustumes redigees par eferit en la plus part

des bailliages & fenesehaucees de nostredit royaume, excepte nostre bailliage de Senlis &

anciens restors d'iceluy & quelques autres. Pource est il que nous voulans pourueoir a la

tranquillite5repos&feuretede nos fubiets en nostredit bailliage de Senlis & anciens reffbrs

d'iceluy,& oster le plus que possible sera toute matiere & occasion de proces , deiiement ad-

uertisdevoz bonnes diligenceSjfoing,prouidence3science& experience, vous mandons &

par ces prclentes commettons &: enioignons vous trafportcr en nostre ville & cite de Senlis

lieu capital dudit bailliagc,& illec faires assembler les trois estats ou la plus grade & faine par-

tie d'iceux en reformant par leurfdits aduis & accord ce que Ion trouuera estre a reformer es

coustumes anciennementgardees audit bailliage,&y adioustez & diminuez ce que verrez

estre a faire & trouuercz estre fait par l'aduis & deliberation de ladite afsemblee,ou de la plus

grande& faine partie,comme dit est. Et fily a aucunes oppositions formees a la reduction

& reformation defdites coustumes,orrezfbmmairementles oppofans,&ordonnerez prom-

ptement fe faire fe peur,ou reseruerez a en faire vostre rapport en nostre dite cour de parle-

ment,pour estre par elle fait droit fur lefclites oppositions en procedat a l'emologation & en-

registrement defdites coustumes,fanspcurcediffererdeproceder a la reduction & publica

tion defdites coustumes,tant au siege dudit Senlis qu'autres particuliers de nostredit baillia

ge & anciens reftbrs.A la charge toutesfois& fans preiudicc des oppositions qui feront for

mees a ladite reduction & publication quant aux articles,pour le regard defquels lefdites op

positions auront este formees tant feulcment,& failsa y faire droit preallablement par nostre

dite cour,auantque procedcr a l'emologation & reduction desdits articles,pour le regard def

quels ladite opposition auroit este formee.Et en faifant faire ladite publication,ferez deffense

a tous noz fubiets demourans en nostre bailliage de Senlis & anciens restors d'iceluy,& a tous

autres d'alleguer autres coustumes que celles qui serontredigecs par eferit, & d'en faire au-

tre preuue que par l'extraitdu registre d'icelles,vous donnant audemourant mandement &

pouuoir especial defairetoutce que verrez estre vtile&neccstaire pour la reduction, refor

mation & publication defdites coustumes,combien que la chose requist mandement plus ex-

pres,& de contraindre tous ceux qui pour ce fe ront a contraindre a y obeyr par toutes voyes

deiies &raifbnnables,ainsi que verrez que le cas le requerra,car tel est nostre plaisir. Don

ne a Paris le dixiefme iour de Iuillet l'ande grace Mil cinq cens trente-neuf. Et de nostre re-

gne le vingt-cinq. Ainsi signe par le Roy. De la Chcfhayc. Et seelle fur simple queue de

cireiaune. &c.

Pour les gensd'eglisedelachastelleniede SenIis,reuerendpereenDieu monsieur leuef-

que&comtedeBeauuaisperdeFrance3quiestcomparuparmaistre lean le roy son procu-
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feur audit comte,afsiste de maistre Francoys piochetbaillifdudit seigneur,lelqueis tant pouf

ledit seigneur euefque,que pour autres les officiers & fubiets ont dit qua cause des droits,pri*

uileges &prerogatiuesde la perrie &de sondit comte qu'il tienten perriedu Roy nostredit

seigneur,iln'esttenuplaidernecomparoir au moyendequelques assignations a luy baillees

ailleursqu'en la cour deparlement,& n'est en rienssubietdu bailliage & chastellenie de Sen-

libjtie sefdits baillifs & otficiers3mais son ties appellations de sondit baillif reljsortissans neiie-

ment en la cour deparlement.Et a cestc cause n'est ledit reuerend pere ne sesdits bailiffs, offi-

ciers n'autres ses fubiets tenus d'obeyr al'adiourncment & commandement a luy faits de co-

paroir audit Senlis & a sesdits officiers touchant lesdites coustumes.Mesmement qu'en sadite

comte de Beauuais y a coustumes localles generallement gardees en iceluy comte & perrie,

Icfquelles font distinctes & differentes des coustumes de la chastellenie dudit Senlisrmais ne

ar,tmoins par ce que ledit reuered pere a plusicurs terres & seigneuries assiscs en diuers lieux,

doubtantqu'aucune chose ne fust faite audit Senlis au prejudice deses droits &de ses fubiets

csdites terres,il auoit enuoye audit Senlis sesdits baillits & procureur,lesqucls ont proteste &

protestent que ladite comparence ne puist nuyre nc preiudicier a sefHits droirs,prerogatiues,

n'a sesdits officiers & fubiets de sondit comte.Proteftant aussi que ce qui sera fait audit Senlis

ne puist preiudicier aux coustumes localles & particulieres de sesdits comte & vidame de

Gerberoy,na sesdits droits. Declarant outre qu'il empesehoit & soppose a ce qu'aucune cho

se ne se face au preiudicede sesdits droits&prerogatiues&desditcs coustumes de ladite co-

te,lefquellesilentendbailleren la cour department. En laquelle cour il requiert estre ren-

uoye^edebat qui pourroit estre fur ce que Ion voudroitfaire audit Senlis contre leldits droits

de perrie & coustumes localles de lbndit bailliage de Beauuais & vidame de Gerberoy,re-

querant lettre de ce. A laquelle protestation & opposition ledit procureur du Roy a respondu

qu'il ne veut denier que la comte de Beauuais ne loit en perries que les droits, prerogatiues

& preeminences de perrie neioient gardez&cntretenusalarailon auproufitde mondit sei

gneur de Beauuais,& que pour les droits de sadite perrie & de ses dommaines il les puist

pourfuyuir en la courde parlementfurlaproprietc,& en la cour des requestes fur la posseflio,

ou deuant ledit baillifde Senlis si bon luy lemble. Mais en tant que touche laiurilHition ordi

naire administree par ses iuges & officiers entre ses lubiets,la connoissance & reflbrt par ap-

pelcnaestcnotoirementtenue,gardee & obseruce par deuant ledit baillifde Senlis ou son

lieutenant en ses assilcs dudit Senlis ,& ainsi en aeste vse de tout temps, & n'est memoire

d'homme au contraire iusques a certain temps a,que les predecefleurs dudit euelque ont em-

pesehe le ressort ordinaire dc ladite iurisdition, sur lesquels empesehemens fe font meuz plu-

fieursproces en demandant & en defendant en diuerses instances & pour diuers cas entre

mondit seigneur & ses officiers,& ledit procureur du Roy & autres parties particulieres pour

leur interest, la plus partdeiquels & les principaux font en la cour de parlemcnt indecis &

sons diseussion du different de ladite iurilHition . Et a ces causes ledit procureur du Roy

soustient que suppose que le ressort de ladite iurisdition ordinaire dudit baillif& autres of

ficiers de Beauais demourast en ladite cour de parlement, comme ilsle pretendent par le

priuilege de perrie. Neantmoins la chose est notoire , & ne le scauroit ignorer mondit sei

gneur de Beauuais neses officiers,quc ladite ville& comte de Beauuais est assife,comprinse

& enclose es fins & mettes de ladite chastellenie de Senlis,& par consequent dudit bailliage,

& qu'il soitainli, ledit seigneur a present euelque de Beauuais a son aduenement a requis &

cula main leuee du temporcl dudit euesehe saily & estant en la main du Roy par le trcfpas de

son predecelseur,par deuant ledit baillifde Senlis ou son lieutenant general audit lieu,auec

ledit procureur du Roy,& l'aduocat dudit seigneur audit bailliage . En quoy appert ledit

comte & ville de Beauuais estre dudit bailliage de Senlis & de la iurilHition & ressort d'iceluy,

& est par l'acte & connoissance que ledit baillifde Senlis ou sondit lieutenant a eu de ladite

main leuee,demonstre que fileustesteouestoit autrement,ledit euefque n'eust requis ladi

te main leuee ne l'enterinement des lettres fur ce par luyobtenues du Roy par deuant ledit

baillifde Senlis ou sondit lieutenant,& ne se voudroit pas aduoiierd'vn autre bailliage que de

Senlis oud'vneautre chastellenie particuliere en iceluy bailliage deSenlis,& est plus condi-

gne& decent estre sous lachastelleniedeSenlis,qui est le cheflieu& la plus noble chastelle

nie des autres,sous laquelle chastellenie a ces tiltres& moyens ledit comte de Beauuais,se roit

& est fubiet & relponlable es cas royaux,reseruez au Roy.Ces choses considerecs il fcnfiiy t

bien&n'y a point de repugnance au priuilege de perrie n'au ressort de ladite iurisdition, soit

en la
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en lacour de parlemet,ou fbit au siege de Senlis queladite ville & comte deBeautiais ne soit

assise & coprinle en ladite chastellenie de Senlis,& par consequent en termes generaux,estrc

a reigler & conduire felon les coustumes,vfages & ltile generaux de ladite chastellenie de Se-

lis fans preiudice aux coustumes localles desdites ville & comte de Beauuais,& des droits par-

ticuliersquemonditseigneurya& peut auoir desiogans a ladite coustumc generalle. Sur-

quoyaesteparnousordonne quelelditseuelque&proaireurduRoy,hicinde,aurontlettres •

deleurfHitesprotestations,&surroppositionformee par ledit euefque nous 1'auons renuoye:

a la cour,& neantmoins declare que nous pafserons outre a tout le moins par maniere de pro-

uision entant qu a luy est.Reuerend pere en Dieu monsieur l'euelque de Senlis par Pierre de

fainct Gobert son jpcureur.Les doyen,chanoines & chapitre de l'eglise lainct Pierre de Beau-

uais par maistre Anthoine pilan chanoine de ladite eglife,& maistre Martin thierry leurs jp-

cureurs.Les doyen,chanoines & chapitre de l'eglise nostre Dame de Senlis,par maistre Pier

re foucquet archediacre,& Nicole truyartdocteur en iheologie chanoines de ladite eglise,

procureurs &deleguezd'icelle.L es doyen,chanoines & chapitre de l'eglise collegial lainct

Rieulede Senlis par lean desprez leur procureur en la presence dudit Truyart,doyen & cha

noine de ladite eglise.Les doyen,chanoines & chapitre de Frambould de Senlis par ledit des-

prez,ausli leur procureur.Les religieux,abb£ &conuent de Chaalicts,l'abbe present & les re

ligieux & conuent par Pierre de bonuiller leur procurcurXes religieux,abbe & conuent de S.

Vincent de Senlis par Ieandelprez leurjpcureur.Les religieux,abbe & conuent de la Victoi-

relez ledit Senlis,Arnoultdeligny abbe present,& les religieux& conuent par Iacques me-

thelct leur procureur.Les religieux,abbe &conuent de Royaulmontpar Loys foucquet leur

procureur en la presence de frere lean charpentier l'vn delHits religieux.Le prieur& conuent

de (ainct Maurice de Selis par frere Lambert horma prieur en pedbnne.Les religieux, prieur

& conuent de lainct Nicolas dacy lez ledit Senlis par Pierre lobry leur procureur en la present

ce de frere Andryboucher sousprieur,le prieur de lainct Christofle en Hallate en personne.

Les religieuses,abbefle & conuent de Chefles saincte Bauptaire a cause d'vn fief qu'elles ont

a Barron par lean desprez leur procureur.Les religieux,abbe & conuent de saincte Geneuief-

ue a Paris seigneurs de Borrets,absens.Contre lelquels audit procureur du Roy ce requerant,

auonsdonne&ottroyedeffautafautedecomparoirn'yautrcp'our eux laufdeux iours pro-

chains.Et neantmoins &nonobstant ledit, fauf, nous auos dit tat poureux que pourles autres

absens & deffaillans cy apres nommez, qu'il sera proced^ au fait de la redaction, reformation

& esmologation des coustumes dudit bailliage felon lelclites lettres patetes du Roy,aufll bien

en leur absence comme en leur presence,comme il appartiedra par raison. Les religieufes,ab-

befle & conuent de Montmartre dames de Barbery,absentes.Le commandeur de fainct lean

de Senlis & de Laigny le secq,pourlequel lean dclprcz procureura Senlis a dit estre jpeureur

ensescausesjoffrantcomparoirpourluy^uquel il a dit ne scauoir recouurer promptement

procuration elpecialleparce qu'il dit estre enrifledeMaltegouuerneurdesnauircs des che-

ualiers de 1'ordre de lainct lean de Hierulalem,a la conseruation de la Chrestient^.Sur-quoy a

estedonnedeffautj&parvertud'iceluyaest^ordonnecommedeflus. Les religieux, abbe &:

conuent de lainct Denys en France seigneurs de Plailly estrees,sainct Denys moyniller gou-

meulx & autres terres a eux appartenans afllses au bailliage de Senlis, par ledit Desprez leur

procureur en la presence de frere Matthieu frezon religieux de ladite abbaye.Les religieuses,

abbelse & conuent du Moncel dames vfufructuaircs de Pontpoingt,par Daniel vizet leur jp

cureur.Les religieux,prieur& conuent de lainct Leu defserens par Loys foucquet leur jpeu

reur en la presence de frere Oliuier pot sousprieur & ausmonier dudit prieure. Le prieur de

Frelhoy en Beauuoisis,absent.Le prieur de Pontz lainct Maixence,abfent.L e prieur de fainct

Martin lez Longucane,absent.Contre lelquels a este donnedeffaut comme deiTus,lauf deux

iours.& le.xix.iour dudit moys d'Aoust est comparu ledit prieur de lainct Martin lez Loguea-

ne en la personne,qui a est^ releue dudit deffaut.

Pour les nobles de la chastellenie,y font comparuz haut & puiflant seigneur Mefsire Anne

1 deMontmorancycheualierde 1'ordre duRoy,premier baron, ' connestab!e,grand maiflre de t nt zv/f«

France,comte de Beaumont,parYuon pierres eseuyer seigneur de Bellefontaine son maistre ie Fr$c't,de-

d'hostel-& lean desprez ses procureurs.A l'euocation dc laquelle comparition , par maistre ^'//,"'£"'

Symon le grand baillifde Beaumont,a este dit que combien que mondit seigneurle connesta- M>ntnwra»-

blecomteduditBeaumontsoitappelleencclieudcSenlispardeuanrnous pour la reforma- '3-CM'

tion & redaction des coustumes du bailliage dudit Senlis, Ce neatmoins ledit comte n'eist en
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liens fubiet au baiIliagedcScnlis,mais est vnbailliagcdu tout distinct &scpare ou il y a tous

officiers royaux , non subiets au baillifde SenliSjmesine estoit baillifen chefdu comt£ dudit

Beaumont&telreceucnlacour de parlement fans aucun contredit. A ceste cause ledit lc

Erand a proteste que la comparence qu'il fait par deuant nous en ce lieu ordonne & efleu par

: Roy pour proceder au fait de la redaction desdites coustumes dudit Senlis & Beaumont par

i j^»/4 *m vnmefme moyen, 'aufoulagementdupeuple^eluypuistnuyre ne preiudicier n'a ses sue- x

aid cjm*~ cesteursbaillifs.Et par maistre Henry de trumeginesprocureurduRoy audit comte ont est6

faites pareilles protestations que deflus,& declare que fadite comparence estoit sous la com

mission du Roy a nous donnce3& non autrement.Par le procureur du Roy audit bailliage dc

Senlis assistedel'aduocat dudit seigneur a este dit que par chartedontil a fait apparoir prom-

ptement &de tout temps & anciennete3ledit comti de Beaumont auoit este & estoit dudit

bailliage de Senlis & ancien reflort d'iceluy,& comme estant tel,estoit made par lefdites let-

tres patentes a nous adreflans pour le igut & acte de present appcller lesestats dudit comte au

siege dudit Senlis par deuant nous.Ce qui auoit este fait a iuste cause.Et pareillement la com

parence que leditseigneurconnestableyfailoir,lequelilauoitfaitappeller pource qu'il dent

ledit comte a saculte de rachat faisant protestation contraire a celle desdits baillifde Beaumot

& procureur du Roy audit lieu.Sur-quoy a cst£ par nous ordonne que lesdits baillif,procureur

du Roy dc Beaumont & procureur du Roy audit bailliage de Senlis auront lettres de leurs de-

clarations,remonstrances & protestatisns. Noble & puistant seigneur messire Francoys de

Fme d* Montmorancy seigneur dc la Rochepot &de Mello, * conseiller chabellan ordinaire du Roy, *

cmmfiM*. cheualier de son ordre,gouuerneur de Paris & yfle de France,a cause de fa baronnie , chastel

& chastellenie deMeUo& des terresdcMaisel& autres a luy apparrenans en (a personne as

sitti de maistre Nicole le bel licencie es loix son baillif,& Loys foucquet son procureur.Iea de

maricourt escuyer seigneur baron & chastelkin dc Moncy le chastel par maistre Iacques bar-

thelemy licencie es loix son baillif,& Daniel vizet son procurcur.Lcdit de Montmorancy sei

gneur connestable}a cause de son chastel,terres& seigneuries de Chantily, Mont espilloer,

Chauercy,& autres seigneuries assises en la chastellenie dudit Senlis par lcfdits Yuon pierres

& lean defprez sesdits mairtres d'hostel & procureur.Iacques de vauldray escuyer seigneur dc

Mouy sur therain par lean hubert son procurcunGilles de fay eseuyer seigneur de Chasteau-

rouge par Pierre de bonuiller son procureunen appellant lequel de Fay Loys foucquet procu

reur de Loys de fay eseuyer seigneur deFercourt a protests que laditc comparance& quali-

tede seigneur de Chasteaurougc que prenoitledit Gilies de say ne luy puist prciudicicr3par

ce qu'il pretendoit ladite seigneurie de Chasteaurouge luy competer& appartenir en partie.

Au contraire ledit dc bonuiller pour ledit Gillesde fay a maintenu ladite seigneurie luy ap-

partenir,& soustenu que ladite qualite deuoit demourer,fai(ant protestation contraire a celle

dudit Loys de fay.Sur-quoy nous auons ordonn^ que lesdites parties auront acte dc leursdites

declarations & protestatios.Loys de fay escuyer seigneur de Fercourt par Loys foucquet son

procureur,a l'appellation & comparence duquel ledit procureur du Royaudit comti dc Beau

monta dit que le fief& seigneurie de Fercourt est tenu du Roy a cause dudit comte,& pource

ne doit ledit de fay estre appelle & comparoir sous la chastellenie de Senlis,mais sous ledit co

te en son ordre & lieu-Le procureur du Royau bailliage de Senlis dit qu'audit de Fay apparte-

noient autres terres,fiefs & seigneuries que ledit Fercourt tenues en neftant dc Mello,Mon-

cy le chastel que Mouy,aflis audit bailliage & chastellenie,& qu'en tout euenement laditc co-

parence doit demourer pourle regard desdites seigneuries assises audit bailliage de Selis.Sur-

quoy a este par nous dit qu'en ce qui touche & regarde les terrcs,fiefs & seigneuries apparte-

nans audit de Fay seigneur de Fercourt assis audit bailliage de Senlis,la presentation & copa-

rencefaite a present par luy,demourra (ans preiudice au surplus des droits& proces des par-

ties.Messire Adrian de Iigny cheualier seigneur de Rary,par Francoys defprez son procureur.

Loys defainctLymon escuyer seigneur dcRasle&duPlessier choilel,par Robert de bonuil

ler son procureur.Pierre le maire eseuyer seigneur de Parisifontaine, par Daniel vizet son jp-

cureur.Denys le boucher seigneur du Faiet,par ledit vizet son procureur. Guillaume de mar-

le escuyer seigneur de Versagny en sa personne.Loys de pontaillier escuyer seigneur dc Balla-

gny Iez Senlis absent,defTaut.Ican de la fontaine eseuyer seigneur Dongnon,par Fracoys def

prez son jpeureur. Nicolas de la fontaine escuyer seigneur de Malgenestre,par ledit Frafoys

desprez.Nobles hommes Robert anthoins & maistre Gillcs anthoins seigneurs dc Barron,lc-

dit Robert en fa |>sonne,& pourledit maistre Gilles.Marc de la fontaine escuyer seigneur dc

Bachetz,
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Bachets,parFrancoys defprez son procureur.Robert de money escuyer seigneur de la Mori*

raigne en fa personne. Charles du croc escuyer seigneur d'Apremont,present. Loys cromain

escuyer seigneur de Fonraines lez cornus,par Loys foucquet son procureur.Pierre desfriches

escuyerseigneurdeBrassenzesabsent,deffaut. Noblehomme maistre Nicole thibault con*

seiller du Roy & son procureur general seigneur de Montaigny sainct Felice en perfonne,qui

a constitue son procureur Daniel vizet a ce present. Noble homme& sage maistre Ren6 bail-

let conseillerdu Roy en sa courde parlemcntaParis,seigneurde Seilly en Meulcien absent*

deffaut comme deffus.Al'appellationduquel est comparu lean poulain escuyer pour ladite

seigneuriedclaquelleiladitestrescigneuren partie. Sur-quoy Francoys defprez soy difant

procureur aux causes dudit Rene bailie t adit au contraire iceluy baillet estre seigneur dudit

lieu,& a protestc que la comparence que fefforceroitfaire ledit Poulain en la qualite dessu£

ditenepuistpreiudicierauditBailler,di(antleditPoulainn'auoiraucun droitde iustice audit

Seilly. Defquelles protestations a este" ordone- que lesdits Poulain &Defprez pour ledit Bail-

let aurot lettres. Pierre de hagues seigneur du Plessier belleuille,par Iacques liore son procu-

reur.Dame Marie destouteuilleveufuede feu meffire Gabriel d'Allegre dame d'Oiflery &

fainctPatheurabsentedeffaut,saufdeux iours. Damoisclle Antoinette de bofqueaux dame

de Verderonne,Montigny &labriere par Pierre de bonuiller son procureur. Christoflc dd

Paris escuyer seigneur deBoifly le chasteaU,par lean defprez son procureur.Mesllrc Anthoi-

ne du prat , cheualier seigneur de Namptoullet a cause de sa seigneurie de Marchemorel a&y

sent,deffautfausdeuxiours.Lcs seigneurs d'Armenonuille & Pontharme par Iacques me-

theletleurprocureur.Le seigneur de Ver sous Dampmartin,absent,deffaut. Messire lean de

rambures seigneur dudit lieu a cause de la femme dame vsufructuaire de Verneul sur Oizcj

absentjdeffaut. Les religieux,abbe & conuent de sainct Pierre de Laigny fur Marne pour

leurs seigneuries de Droizelles,Ducy &Ongnes, par Pierre de sainct Gubert leur procu

reur. Noble homme & (age maistre lean Iacques de mefmes,pour fa seigneurie de Mal-

lassize , par Iacques poullet son procureur a l'appel & comparence dudit de Mcsmes le

procureur du Roy en la chastellenie de Crecil audit nom & pourlaroynedeNauarreda-1

me vsufructuaire audit Creeil,a empesche que ladite comparence nefustfaite ne receiie

sous la chastellenie dudit Senlis ., par ce qu'il a dit, ladite seigneurie de Mallassize estre

neuement de la chastellenie dudit Creeil. Surcele procureur au bailliagede Senlis garny

de l'aduocat dudit seigneur a dit au contraire,ladite seigneurie estre de ladite chastellenie

&bailliage de Senlis, & que ladite comparence deuoit demouret enl'estat qu'elle estoit,

ce qu'a deny£ ledit procureur duRoy de Creeil , alleguant que pour le reliefde ladite sei

gneurie y auoit different & proces entre Iuy pour le Roy & ladite Royne deNauarre,Sc

ledit procureur du Roy audit bailliage de Senlis.Auquel proces il a dit sentence auoir cst£ do-1

nee a son proufit.Ce que pareillement a denye ledit procureur du Roy a Senlis,& ou aucUne

sentence seroit interuenue,si n'estoit elle telle que la pretendoit ledit procureur du Roy a

Creeil,& si auoitappel interiette d'lcelle par ledit procureur du Roy a Senlis. Sur-quoy nous

par prouision fans preiudice a leurs droits& proces pour raison du refsort de iurisdition pours

ledit lieu dc Mallalfise: Auons dit & ordonne que la comparence dudit seigneur de Mallassize

a cause de ladite seigneurie,sera enregistree comme cstant assise audit bailliage de Senlis. Da

me Ieanne dc Rieux dame de Seurnillees & Berthcrand fosse , par lean defprez son procu-

reur.Gilles de fay,Yde l'orfeure fa femme. lean seigneur de Pippemonr , Marie 1'orfeure fa

femme,a cause desoites femmes,seigncurs chastellains de Pontz faincte Maixencc,copara nt

lesdits de Fay & fa femme,par Pierre de bonuiIIer,& lesdits de Pippemont & fa femme , par

lean defprez leurs procureurs. Al'euocation desquels seigneurs chastellains de PontZjledit

procureur du Roy a empesche que les deflufHits ne soient receuz a comparoir n'estre appellez

esdites qualitez de seigneurs chastellains de Pontz,mais comme eux difans seigneurs chastel

lains dudit lieu,parce qu'il disoit le Roy estre seigneur direct. Lesdits defprez & de bonuiller

pour lesdits de Fay,de Pippemont & leurs femmes,ont soustenu que ladite qualite deuoit de-

mourer, par ce quils ont maintenuz estre seigneurs chastellains dudit Pontz , ioint qu'en

I'afsemblce faite pour accorder les coustumes dudit bailliage en Pan mil cinq cens & Cut

le seigneur ou seigneurs chastellains dudit Pontz qui estoient audit teps,ont cste appellez

& receuz en ladite qualit6 de seigneurs chastellains,Et fur ce ledit defprez come jpeureur du

dit seigneur,Anne deMontmorancy,connestablc deFrance,seigneurde Chatilly,fest ioint

auee les dessusdits pour soustenir auee eux la qualite par eux prinse comme ses vaflaux tenans
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de luy, a cause de ladite seigncurie de Chantillycnfoy &hommage ladite chastellenie de

Pontz,employan t ce que par eux a este dit cy dessus. Et par lcdit procurcur du Roy a este co

me dessus empesche ladite qualite,tant a l'encontre d'eux que duditde Montmorancy , alle-

guant que par sentence donnee au siege du bailliage de Senlis,il auoit este dit que lesdits de

Pippemont&deFayseroientdits&intcntezeuxdifans seigneurs chastellains dudit Pontz.

Sur-quoy veu le cayer & registre au proces verbal de raflemblee faite en 1'an mil cinq cens &

{iXjpourle fait des coustumes dudit bailliage,parlequelappcrt Pierre l'orfeure loy estre pre

sents lors & estre comparu en ladite qualite de seigneur chastcllain de Pontz, nous auons dit

par prouision & fans preiudice aux droits & proces delHites parties fur ladite qualite preten-

due par lesdits de Fay& de Pippemont,qu'icelle qualite en laquelleont este appellez & sent

comparuz,demourra,dont ledit procureur ol. Roy a appelle.Damc Adriane de launoy, dame

de Beaurepaire comparant,par Iacques methelet son procureur.Noble homme maistre Ro

bert danielconseillerduRoy&prelident des comrtes,scigneur dela tour d'Araines. Noble

homme & sage maistre Rene brinonconseillerdu Roy & president en (a cour de parlement a

Bordeaux,scigneur de Cires lez Mello,par Pierre de iainct Gobert son jpcureur.Iean de hcr-

laut cseuyer seigneur de Villers sous fainct Leu,abfenr,deffaut,nonobstant la comparence

qu'ayent offer t faire pour luy Daniel vizet son procureur aux causes a Senlis, lean bourgeois

son preuost,& lean godart son procureur audit Villers non ayans procuration fpecialle de luy.

Les religieux abbe & conuent de fainct Lucian lez Beauuais par ledit maistre lean le roy leur

procureur.Les religieux abbe &conuent de fainct Quentin lez Beauuais,par Loys foucquet

leur procureur.Lcs religieux abbe & conuent de fainct Symphorien lez Beauuais,par Daniel

vizet leurjpcureur.Les chanoines & chapitre nostre Dame au chastel de Beauuais, par Loys

colartleur jpcureur.Les chanoines & chapitre fainct Michel de Beauuais,par Loys foucquet

leur jpcureur. Les chanoines & chapitre fainct Barthelemy dudit Beauuais coparans par ledit

Colart leur procureur.Les chanoines & chapitre fainct Nicolas dudit Beauuais auffi par ledit

Colartleur procureur.Les chanoines & chapitre fainct Vaast dudit Beauuais, par Pierre de

bonuillerleur procureur.Les chanoines & chapitre fainct Laurens dudit Beauuais, par Iac

ques methelet leur procureur.Les maistre,frere & fœurs de 1'hostelDieu dudit Beauuais,par

Loys foucquet leur jpcureur.Le maistre & administrates de l'hostel fainct Ladre dudit Beau-

uais,par ledit Foucquet son procurcur.Frere lean de ronquerolles abbe du Gar, seigneur de

Chastillon,Trocy&Anneul,par lean defprez son procureur.Les religieux abb^ & conuent

de fainct Germer de Flay seigneurs de Tardone,par Germain clopin leur procureur. Laquel-

le comparence faite en ccstematiere,par lesdits de fainct Germer, ledit maistre lean le roy

pour ledit euefquc & comte de Beauuais per de France,a protests qu'elle ne puist preiudicier

audit seigneur euefqucparce qu'il a maintenu lesdits de fainct Germer estre subsets & vaf

faux d'iceluyeuefqueacaufe de ladite feigneurie de Tardonne,par eux tenue de luy en soy

& hommage a cause dudit comte dcBeauuais,& par tant lesdits de fainct Germer en la

dite qualite n'estre en riens tenus,subiets ne refponfables au siege dudit bailliage de Senlis,

mais par deuant le baillifde Beauuais &d'illec en la cour de Parlement a Paris a cause de

sedite Perrie. Et par le procureur du Roy audit bailliage de Senlis afsiste de l'aduocat dudit

seigneur, A este dit que les demourans audit comte de Beauuais estoient refponfables par ap-

pelau siege dudit bailliage deSenlis,commeilsauoienteste&estoientde tout temps & an-

ciennete,faifant protestation contraire a celle dudit le Roy audit nom . Sur-quoy nous auons

ordonne que lesdits le Roy au nom defsufdit & procureur du Roy auront acte de leur dire &c

protestations,& neatmoins qu'il sera procede au fait de la reduction & emologation des cou

stumes dudit bailliage quant aufditsde fainct Germer en la qualite en laquelle ils fe sont pre-

fentez,commeilappartiendra.FrereMatthieurondinprieurduprieure d'Aneul absent def-

fautXes maire & pers de la villede Beauuais comparans par ledit maistre Martin thierry leur

procureur,en laquelle coparece ledit leRoypourlediteuefque&cotedeBeauuaisafait pa-

reille protestation pour le regard defdits maire &pers qu'il a dit estre fes sublets ayans leur

siege & iurifditionenlavilledeBeauuais,quccy dessus il a fait en la comparence faite par

les religieux, abbe & conuent de fainct Germer de Flay pour leur seigneurie deTardon-

ne. Et par ledit maistre Martin thierry , pour lesdits maire & pers a este fait protestation

contraire a celle dudit le Roy,protestant que son dire ne puift preiudicier aufdits maire &

pers leurs droits,iustices,priuilegcs,vfages,franchifes,libertez, auctoritez & preeminences,

difant que ledit euefque de Beauuais ne peut faire,n'introduire quelques coustumes locales en

ladite
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ladite ville de Bcauuais,fauftoutesfois ou il voudroit ce faire aufdirs mayre &pers , d'eux op

poser,desduke leurs causes d'oppositioh,& faire tout ce qu'il appairtiendra en temps &lieu.

Maistre Francoyspiochetbaillifde Beauuais en fa personne,qui pour luy& en ladite qualitc

a employe ce que cy dessus. En la comparence dudit euefque de Beauuais a este" dit par le pro

cureur dudit euefque,tant pour ledit euefque que pour ses officers* Et au contraire le procu^

reurdu Roy a employed refponce qu'il y a fake. Et a este fur ce donnd pair nous tel appoin-

tement que fait a este pour iceluy euefque audit endroit. Pour les nobles du comte de

Beauuais font comparuz messire Nicolas de Mouy seigneur chastellain de Beauuais,par Ger

main clopin son procureiy.Messire Adrian dc Piffeleu cheualier,seigneur de faint Leger, par

lean dole son procureur. Meffire lean de lifle cheualier,seigneur de Mariuaux, seigneur d'vn

fiefassis a Sencsfontaine, en fa personne.Noble homme lean dc roncherolles seigneur Dan-

neul,par lean defprez son procureur* lea de brunaulieu seigneur de la Ncufuille fur Anneul,

par Loys foucquet son procureur. Entant que touche lefqucls de Mouy,de Pisseleu,de Lisle,

de Roncherolles & de Brunaulieu que ledit le Roy procureur dudit euesque de Beauuais a dit

estre les vaflauxd'iceluyeuefqueacauscdcfonditcornte pour les seigneuries & fiefs desliis

declarezaeux appartenansXedkleRoya fait pareillc remonstrance & protestation qu'auf

siila fait cy dessus en la comparence des religieux,abbe & conuentde fainct Germerde Flay

& des make & pers de la. ville de Beauuais. Etapareillement este fur ce donne scmblable! or-

donnanceou appointement. Nicolas d'auuergne seigneur d'vn fiefassis a Aurheul,par Ni

colas billouet ion procureur. Marguerite le brun veufue de feu Anthoine de gandechart it

cause des fiefs de Villotren & Mesongny absent, deffauta Pierre le mafson seigneur de la

Neufuille,messire Guernier en fa personne. Noble homme&sage lean danct cheualierpre

sident en la courdes generauxdelaiusticeaPatis>PierreIemake& lean de villers seigneurs

de Berneujledit Dannet par lean defprez son procureur,lefdits le make & de Villers, absens,

deffaut. Encores ledit de Villers seigneur de Vaulx,"absent deffaut.Lavefue de feu messire

Anthoine levisteen sonviuantconscillerduRoy& president en fa Courde parlement a Pa

ris^ le seigneur de la forest feigneirrs d'Autheul,abfens,deffault. Claude de Montmorancy

seigneur d'Aumont absent, deffaut. lean de mailly seigneur d'Aumarests, Seilly & Tillarr,

parPhilippes thureau son procureur. Estienne Morel seigneurdeGrecy & Haulteuille , par

lean defprez son procureur. Magdaleinc de marigny dame de Frairtcourt absente , deffaut*

lean du val seigneur de Barthecourt en partie absent,deffaut.Ledit du Val seigneur de Villers

fur There,en partie absent,deffaut.Le seigneur de Monstreul fur therain absent,deffaut. lean

dc micault seigneur de Lespine &de Lauercines en partie,par Pierre debonuillerson procu

reur. Loys descourtils seigneur de Marlemont en la chastellenie de Mello absent, deffaun

Phaaron deHannoilles seigneur de Vuaruis en partie,en fa personne.Noble homme & sage

maistre Nicole de hacqueuille seigneur de Villers fainct Barthelemy,par lean defprez son jp-

cureur.Maistre Guy decotte blanche seigneur de Bracheu,par Loys foucquet son procu^

reur. Pierre parent seigneur de Bourgaignemont, parLays foucquet son procureur. Le sei

gneurdeDampierre& dudit Bourgaignemont en partie absent,deffaut. Messire Valpazien

carnoisin seigneur d'Achy,par Nicolas laurens son procureur. Noble homme maistre lean

danet seigneur de Frocourt & Berneul,par lean defprez son ptocureur.Robertdamboug sei

gneur deVillembray,par Germain cloppin son procureur.Nicolas le feeliiet seigneur de Bi-

zencourt absent,deftaut. Yuon de seigneur de Lonenzcs absent, deffautr Fran-

coys de la marche seigneur deBlicourtabfent,deffaut. Balthasar de chantelou seigneur de

Lihus,par lean defprez son procureur. Noble seigneur Anthoine de haluyn seigneur de

Piennes & de Lihus en partie,par lean defprez son procureur.Francoys de launoy efcuyer sci

gneur de Moruiller absent,deffaut.Le seigneur de Grauille a cause dc la seigneurie dc Tilloy,

par lean defprez son procureur. Messire lean des monecaux cheualier seigneur dudit lieu,

Gremeuiller, Hermentiers & Hanoilles, par Germain cloppin son procureur. lean de Baa-

leu seigneur dudit lieu absent , deffaut. Messire Gobert d'appremont cheualier seigneur

de Thalin & dc Troissireulx,& dame Anthoinette de bissipat fa femme,par lean defprez

son procureur. Messire Francoysdeserens seigneur de Sonions absent, deffaut. lean le ve-

neur seigneur dudit Sonions en partie absent,deffaut.Maistre Iacque brion seigneur de Sane-

gines absent,deffaut.Philippes rogine seigneur de fainct Germain abfent,deffaut.Pierre le ha

stier seigneur deBoutauant& de Grincourt,par Loys foucquet son procureur. Maistre lean

trista seigneur de Houfsoy le farfy & parroisse de Troifsereux,par lean defprez son procureur.-
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Pourlesofficiersdu Roy audit bailliagc son comparuz mcslire lean de sains3chcualier, sei

gneur de Marigny esehanson du Roy baillif& capitaine de Scnlis,en fa personne. Noble ho

me maistreNicolle morel liccnciecs droits son lieutenant general, en fa perfonne. Noble

homme maistrePhilippcslebelescuyer licencie es loix,lieutenant particulier dudit baillif,en

fapersonne.Noblesho:nmes& sages maistrcs Iacques barthelcmy,aduocat du Roy audit

baillia^e,en fa perfonne, Nicole coulonprocureurdu Roy aufli audit bailliage en fa perfon-

i ne, lean lepreuost receueur ordinaire du Jit seigneur en iceluy bailliage en lapersonnc.Mai-

/ stre lean greffin licencie is loix,preuost sorain de Senlis en garde pour le Roy en ia perfonne,

quia requis ce mot&qualice de preuost sorain estre oste & raye& estre mis,intitulc preuost

de Senlis simplcinet qu'il a dit cltre la qualice & tiltre qu'ont eu & dont ont vie de tous teps &

ancienet^iufquesaprefentluy&sespredeceffeurs preuosts.Sur-ce maistre Claude tliureau

preuost de la ville dudit Selis a ditqueladitc qualite dc preuost sorain dcuoitdemourer,^ ne

se deuoitledit Greffin dire n'intitulcr a present n'enautresactes preuost deSenlis,parce qu'il

a dit estre preuost de la villedudit Senlis & de banliciie d'icelle. Ledit Greffin a soustenu au

contraire, ioinct qu'en l'aflemblee saite audit Senlis en Tan mil cinq cens & six des trois

estats, pour accorder les coustumes dudit bailliage , son predecefleur auoit estc* presents

& receu a comparoir en ladite aflemblee en ladite qualite* de preuost de Senlis.Et a cestefin a

requis le cayer ou registre de l'aflemblee dudit temps de l'an mil cinq cens & six estant en iu->

gement estre leu au paflage & endroit de la comparencede sondit predecefleur.Et paries ad-

uoeat & procureur du Roy audit bailliagc a estc dit qu'en la matiere & different d'entre lefdits

preuosts pour ladite quahte,le Roy n'auoit interest.Surquoy par nostre ordonnance a este leu

ledit caver fur la presentation & comparence saite par le predecesscur dudit Greffin audit offi

ce de preuost,& par ce estapparu lesdites presentation & comparence auoir estc- & estre faits

par ledit predecefleur comme preuost de Senlis. Aufli ont este ouys les baillifdudit Selis, son

lieutenant general & les lieuxtenans dudit baillifa Chaulmont,& Compiengne, en chafeun

defquels lieux & chastellenics y a deux preuosts comme audit Senlis,sur la maniere d'vfer aus-

ditesvilles&chastcllenics au tiltrcde nomination des preuosts defdits lieux autres que les

preuosts de villc,Qui ont dit,c'est a scauoir,lcsdits baillif& son lieutenant general qu'en fes as-

fifes dudit Senlis,ledit preuost <!e Senlis auoit este & estoit aucunesfois nome & intitule pre

uost forain,& aucunesfois preuost de Senlis.Aufli qu'en la plus part des sonteces donnees au

siege duditbailliagepourlesappellationsinteriettees dudit preuost, aucunesfois il est aufli

nomine preuost dc Senlis & autressois preuost forain,& lefdits lieuxtenans de Chaulmont Sc

de Compiengne qu'en chafeun defdits lieux auee vn preuost de villc y a vn aurre preuost qui

/ ordinairement est nomme preuost forain,& l'autre preuost de la ville.Enquoyfaifant& auit

qu'appointet lefdits preuosts ont ordonne de leur different & matiere, maistres Nicole de

croifetes aduocar,Robert de bonuiller procureur, Paoul de cornuailles & Christofle le bei

rmrehans gouuerneurs & efcheuins de ladite villc de Senlis a ce presents, tant pour eux que

pour les autres manans & habitans de ladite ville fondez de pouuoir& delegation d'eux, dont

ils ont fait apparoir & qu'ils ont mis deuers nous.Et pareillement ledit Thureau preuost dc la

villc deSenlisaueceuXjOntfaitdirc&remonstrerqleshabitasduditSenlis &de la banliciie

auroient interest a la qualite- de preuost de Senlis que f'eforcoit prendre & dot vouloit vser le

dit Greffin,mesmes qu'iceluyGreffin eust la conoiflance & iurifclition des matieres psonncl-

les&reellcspourraisonde rentes &propriete des heritages afsis en ladite ville & banlieue,

pource que les fraiz des proces par deuant ledit Greffin preuost,cstoient plus gras que par le

dit preuost de ville,le greffier duquel n'auoit que deux deniers parisis,pour vn appointement,

nevalloit l'amended'vnderfaut&autre simple amende deuant luy que deux sols six deniers

parisis:& deuant ledit Greffin se prenoit par le greffier six deniers parisispour vn appoin-

tement,& si estoit deu sept sols six deniers parisis pour vn deffaut & simple amende & autres

causes alleguces par lefdits gouuerneurs. Nonobstantlcfquelles ledit Greffin a persiste a la

correction de ladite qualite foustenant qu'elle deuoit estre & demourer comme preuost

de Senlis, dont il auoit vfe iufques a present, requerant que fur la possession qu'il a dit fes

predecefleurs & luy dudit tiltrcde preuost dc Senlis,fuflent ouys & enquis tous les procu

rers &practiciens au siege dudit Senlis ace presens.Sur-quoyauonsordonndparprouision

que la qmlire de preuost sorain en laquellc ledit Greffin a este* presentement appelle contene

&enregistrecydeflusdemourraquanta present,fans prejudice toutesfois des droits preten-

dus par lefdits preuosts,dont ledit Greffin a appelle\Son t aufli coparuz Iacques methelet lieu

tenant
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tenant general dudit preuost,auffi en perfonne, maistre Pierre pamnart, preuost d'Angy en

garde pour le Roy en fa perfonne, Guillaumc englart , son lieutenant generalen fa perfonne*

maistre Claude thureaudicencie es Ioix,preuost de la ville dudit Senlis,en fa personne,maistre

Guy de loris, prcuost de Pontz faincte Maixence, en fa perfonne, Nicolas manneslier , maire

de Brcnulle,cn garde pour le Roy,en fa perfonne,Iean rousset, preuostde Pontpoing pour le

Roy, en fa perfonne: Les gouucrneurs, manans & habitans de la ville dudit Senlis,par maistre

lean chastellain aduoear, Daniel vizet procureur, lean goflet,& Iaques du puys,marchans c(-

leus &deleguez, par lefdits habitans poureux&Iacommunaute d'eux,& par maistre Nico

le de creifettes aduoeat, Robert de bonuiller procureur , Paoul de cornuailles & Christofle le

bel marchans, gouuerneurs & efcheuins de laditc ville de Senlis, aufli deleguez,par lefdits ha

bitans, sendez de pouuoir & delegation special: Pour les aduoeats dudit Senlis , font compa-

rus ledit maistre lean chastellain , en fa perfonne , maistre Nicole le bel, en fa perfonne, mai-

stres Nicole goffer, lean barthelemy, Claude martin, Mathicu barthelemy, Claude martine,

Nicole guerin, Raoul coulon enquesteur, Estienne le bel,Antoine harfant, Nicole de bonuil

ler, Esticnne methelet, Nicole potdeuin, en leurs personnes : Pour les procureurs, maistres

Daniel vizet, Philippes thureau,Ican defprez, Pierre lobry l'aifhcSGuillaume sanguin, least

roufsel, Michel vizet, Loys colar, Pierre de bonuiller, Robert de bonuiller, Loys foucquer,

Franfois defprez, Daniel guillot, lean dole, Iaques poulet, Pierre de fainct gobert, Raoulant

thurcau, Pierre chaton, Pierre sorrier, Nicolas laurens, Iaques vizet,Nicolas billouet 1'aisneV

Noel poullaillicr,Ican de briquegnyjaques du qucsnoy,Nicolas lourder, lean broullart, Cle

ment ancquier,Picrrepoulet,Nico!asbillouet,PicrrecornueljAdam gcrmain,Claudeleger,

Philippes ieguin, Pierre marelcor, lean l'amant, Robert vizet, Pierre lobry le ieune, Pierre

tempc, Antoine penneton, lean truyart, Antoine trudelle, rous presens : Nicolas dole, lean

debcauuais,Noelpoullaillier,Guillaumetoucquet,Rieulcmetheiet,Pierrerapine,Iean,Bar-

thelemy, Symon debonnaire absens, default: Sent aufli comparus pour les cstatsdelacha-

stellenie de Compiengne, &de l'cxemption de Pierrefons , fbrtiffant audit Compiengne,

C'est a scauoir pour les gens d'eglife:lcs religieux, abbe" & conuent de fainct Cornillc dc

Compiengne, par DanieTvizet,Ieur procureunle prieur de fainct Pierre dudit lieu absent, de-

fautdes doyen & chanoines de fainct Clement dudit Compiengne absens,defaut:Lc prieur &

religieuxde fainct Nicolas au pontde Compiengne absens, desaut: Le prieur de fainct Nico*

las le petit audit lieu absent, desaut: Frerc Iaques de harquembourg, commrrndeur du temple

dudit lieu abfent,defaut: Maistre lean sabre, maistre de fainct lean le petit absent, defaut:Mai-

stre Nicole chapusor,chappellain de lachapelle du Roy audit Compiengne absent, desaut:

Maistre Bertrand de la vernade, maistre ce !a maladerie de C6piengneabsent,defaut:Les reli-

gieux,abbe & conuent de fainct Loys de Royallicu, par Arnauld de ligny,prieur, en fa p erfon-

ne: Les rcligieux, prieur & conuent de fainct Pierre au mont de Chastres, par Pierre de bon

uiller, leur procureur : Les religieux, prieur & conuent de laloye absens, defaut:Le prieur de

Rethondes absent, desaut: Le prieur deChrysi absent, desaut: Le prieur desbons hommes

pres Choisy absent, desaut : Les religieux , prieur & conuenfde faincte Croix soubz Auffe-

mont,par ledit Robert dc bonuillenLc prieur de fainct Lcgerau boys absent,defaut:Les; reli

gieux, abbe & conuent Dourcamps, a cause dc leur seigneurie de Bailly,& autres absens,de-

faut:Les doyen & chapitre nostre dame de Thourotte absens, desaut: Le prieur de fainct

Amant pres ledit Thourotte absent,defaut:Lcs rcligieux,prieur & conuent d'Estincourt fain

cte Marguerite absent, defaunLe prieur de Vignemont absent,defaut: Le prieur de Money le

perreux absent,defaut:Le prieur nostre dame de Bouquy absent, desaut: Pour les gens d'eglise

del'exemption de Pierresons,monfleur l'euefque de Soiflons,a cause de fa terre de Septmons

& autres, par Loys foucquet,son procureur: Le chapitre de Soiflbns, a cause de la terre & sei

gneurie d'Amblegny& autres absens, desaut : Les religieux, abbe & conuent de fainct Marc

de Soiflbns, a cause de leur terre & seigneurie de Vix fur aisne & autres absens,defaut: Les re

ligieux, abbe & conuent de fainct Crefpinde Soiflbns, a cause de leur terre & seigneurie de

Pernand& autres absens,desaut: Les religieuses nostre dame aux nonains de Soiflbns, a cause

de leur seigneurie de Courmilles restbus, le long & autres absens, desaut: Le threfbrier de l'e-

glise de Soiflbns, a cause de la seigneurie qu'il a es fauxbourgs fainct Christofle reflbus le long

& autres lieux absent, desaut : Les doyen, chanoines fainct Pierre au paruy, a cause de leur sei

gneurie qu'ils ont a Crennes absens, desaut: Le prieur de Vix sur aisne absent, desaut:Le pre-

uost dc la Val absent, desaut : Pour les nobles de ladite chastellcnie dz Compiengne, cornpa-
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furent ledit meffire Francois deMontmorancy, seigneur de la Rochcpot, a cause dc fesfei-

gneurics d'Auffemont, sainct Grespin, Tracy, Hollcncourt & aurres aussi en (a personne^ffi-1

lie de son baills efclites seigneuries, ledit memre lean dc fains,baillifde Senlis,pour fa seigneu-'

rie de Marigny&autres lieuxen (a personne:le seigneur de Coudum absent,defaut: Noble St

puisiant seigneur meffire lean de humieres , cheualier de l'ordre du Roy> seigneur de Money

le perreux& autres lieux absent,defaut: Guillaume du hamel,efcuyer,scigncur de Belle-eglile

& d'Eflincourc en partie absent, desaur: Iaques de Francieres, escuyer, seigneur de Iaulx & de

Frcsnel absenr,defaut:Iean de Belques, escuyer,seigneur de Bouchelles & de Molicoq en par-

tie absent, defaut: Nicolas de bombers, escuyer, seigneur de Bangenlieu absents desaut: le sei

gneur de Marchateglise absent, defaut : Le seigneurdu Lude , a cause de sa terre & seigneuric

de Pimprez absent, defaut : Maistre Iaques de barthclemy, eseuyer , seigneur de Bienuille en

partie,parIeandesprez,Ieanbarthelemy,escuyer,seigneurd'Annelabsent>defaut:NicoIasde

ponnereux, escuyer, seigneur du Plessier brion absent, defaut: Robert de Broulis,eseuyer, sei

gneur de cheurieres absent, defaut : Damoyselle Francoise de feriercs , dame de Nieulx le val

&autres lieux, par lean defprez son procureunRaoul le feron, seigneur de la Bruyere absent,

defaut: Francois de sermoyses, seigneur deBerncul enpartie absent, defaut: Le seigneur de

Tracy le val absent, defaut : Antoine de bournonuille, escuyer absent defaut:Le seigneurDes-

moulins , nomme Gerard de versin absent, defaut: Maistre lean louuet,aduocat a Com

piengne, &damoyselle Iaqueline letondeur fa femme, a cause d'elle, seigneurs dufief &sei-

gneurie de la Bruyere fur Oize en partie, appele le fief Robert du ru,par Regnault picard,leur

procureur.-Pour les nobles de laditc exemption de Pierrefons, Charles daumalle, eseuyer,sei-

gneur de Nansel absent, defaut: lean guieret, eseuyer, seigneur de Vitry en partie absent, de-

iaut:Vvaleran de lignieres,escuyer,seigneur dudit lieu en partie absent,defaut: Hugues colot,

seigneur du pont sainct Marc en partie absent, defaut : Vincent d'asnieres, escuyer, capitaine

du chasteau de sainct Aubin absent,defaut:Mefsire Ieandestrees,cheualier,scigneur de Vvier-

cy absent,defaut:Nicolas de thumery,cseuyer,vicomte de Billy absent, defaut: lean de courti-

gnon, eseuyer, seigneur de guny en partie absent, defaut: Pour les officiers duRoy enladite

chastellenie de Compiengne, noble home maistre Laurens thibault, lieutenant audit Com-

piengne dudit baillif de Senlisen fa personne: Maistre Martin fillion, aduoeat du Roy audit

lieu present, maistre Pierre baudet, procureur du Roy audit lieu present,maistre Iaques le ca-

ron licencie 6s loix, preuost forain dudit Compiengne, seigneurde Caulx en partie, & du fief

de Becquerel lez ledit Caulx en fa pcrsonne:Iean du missel, preuost de l'exemption de Pierre-

sons sortiflans audit Compiengne en fa perfbnne:Regnault picard,preuost de la ville deCom

piengne en fa personne : Antoine meurien, preuost de Marigny, lez ledit Compiengne,

en fa personne, Bernard de carluis, preuost de Ioncqueres , pour le Roy en fa person

ne: Les attournez & gouuerneurs de la ville de Compiengne, par Daniel vizet,leur procu

reur: Maistre lean louuet 1'aifhe, licencie es loix,aduocat, parRegnault picard son procureur,

maistre lean de henault, licencie £s loix, efleu dudit Compiengne absent,defaut: maistre An

toine le caron, licenci^ es loix, lieutenant dudit preuost forainabsent, defaut: maistre Iaques

de barthelemy,aduocat,par lean defprez son procureunmaistre lean carnelle,aduocat absent,

defaut : maistre lean le caron, aduoeat absent, defaut: maistre Nicole le clerc, aduoeat absent,

desaut, maistre Iaques du clerc, present : maistre Nicole thibault, aduoeat absent, defaut:mai-

stre Hclye seroulx,aduocat absent,defaut:Paul d"aubrine,procureur absent,defaut;Iean neret,

procureur absent, desaut : Yfaac l'asnier, procureur absent, desaut : Flourens neret, procureur

absent,defaut.-Antoine coyn,procureur absent,defaut: Antoine chatmolue, Laurens l'afhicr,

Flourens rafhier,Iaques alardjaques thibault,Crefpin deniset,Iean du clerclean de Tan, pro-

cureursabscns, defaut .-Semblablement font comparus, pour les estatsde la chastellenie de

Ponthoise,c'est a ffauoir, pour l'estat de l'cglise,reuerend pere en Dieu, monsieur I'archeues

que de Rouen,parLoys foucquet,fon procureur:L'abbe de sainct Martin sur Bionne lez Pon-

thoise, &les religieux dudit lieu, par frere Nicole mufset,rvndefHits religieux, & lean def-

prez,leurprocureur:L'abb6dercglise &abbayeduVal nostre dame, & les religieux de ladite

abbaye, par Pierre dc sainct Gobert,leur procureur :LesreIigieuses,abbefse&ccnuent de

Maubuyfson,dames de Befsencourt, Songnelles & Sepillon en ladite chastellenie dudit Pon-

thoise absentes,defaut: Les doyen, chanoines & chapitre de l'eglise collegial de sainct Melon

duditPonthoiseabsens,defaut:Lesdoyen,chanoines&chapitre del'eglife nostre dame dc

Paris, pour lcurseigneurieDandrefy&terresqu'ilsont enladite chastellenie de Ponthoise,

. . .. par

 



du bailliage dc Senlis. ■ Fueil.clv.

par Philippes thureau,leur procureur,qui a dit & remonstre audit nom que ledit lieu & village

Drandrefy, appartenances &appendancesd'iceIuyji'estoient en rienliiicts au bailliage du-

dit Senlis : mais estoient de la preuoste &vicomte de Paris, & que pourraisonde ce estoit

roeij proces , entre les gens du Roy du chastellet de Paris, & les dfficiers du Roy audit baillia

ge de Senlis, pendantau siege de Ponthoise, &parcen'entendoientlesditsde chapitre, ledit

village Dandresy,ses appartenances & appendances estre fuiets ne reiglez, felon les vs & cou- '

flumes dudit bailliage de Senlis, lefquelsne sedeuoient estendre, n'obseruer audit village &

sesdits appartenances &dependances.Et a ces causes declaroitleditThureau,auditnom,que

la comparenccqu'il faisoit a present; n'estoit pour assister au faict desdites costumes.-mais feu-

lenient pour faire la declaration & remonstrance dessusdite. Et par le procureurdu Roy, audit

bailliage de Senlis , par ^instruction du prcuostvicontal de Ponthoise, a este dit&maintenu

ledit lieu Dandresy, estre situe&aslis en ladite chastellenie de Ponthoise audit bailliage de

Senlis, & par ce estre areigler felon lescoustumesde ladite chastellenie & bailliage, & par

consequent ausHitsde chapitre, deuement adiournez &appelez,par deuant nous, pour le

faict de la redaction & emologation desdites coustumes, & pour ladite seigneurie estre tenus

comparoir, ce que neantmoins ils ne faisoient: Parquoy nonobstant le dire & remonstrance

dudit Thureau audit nom, requeroit defaut luy estre donne contre iceux de chapitre : Lequel

defaut a este par nous donne & octroye, & par vertu d'iceluy, auons ordonne qu'il sera prece

de au faict &acte destusdit comme de railbn , nonobstant ladite remonstrance :Dont ledit

Thureau audit nom, a protesteappeler ce venu a la connoislance defHits de chapitre : Frere

Francois de chastillon, prieur de sainct Pierre dudit Ponthoise absent, defaut: Les religieuses,

prieure & sceur de l'hostel Dieu dudit lieu absentes, defaut : maistre Nicole chauluin , procu-

reurde sainct Remyde marines absent,defaut:maistre Nicole muster, prieur de Vaulmandois,

en la personne, Le prieur de Gouzengrez,Le prieur &cure D'anuers, Le prieur de sainct

Godegrand de l'ifle adam : maistre Guillaume costart, cure dc sainct Maclou de Ponthoife,Le

cure de l'eglise nostre dame dudit lieu,Le cure de 1'eglise sainct Pierre: maistre Perraulx piede-

fer, cure de Nourard le franc, Le cure deDamethy: maistre Pierre boustart,cure de Mery:

maistre lean foulxdis, cure de sainct Martin de Nogent, mestire Nicole aucher,cure de Fon-

tenelles, maistre Pierre du val, chapcllain dc la chapelle de la Magdaleine de l'ifle Adam,me£

fire Antoine le feure,cure de Ncfle, meslire Nicole guillemin, prebstre, vicaire dc l'Abuille,

mestire Gillebert demcstign'es, mestire Marc cauet, vicaire de Veslencourt, meslire Iaques

alain, vicaire de Ioy le monsticr, maistre lean le heurteur, cure de Rangny, le cure de sainct

Ouin lez Ponthoile, maistre Pierre I'euesqueau, cure De(piez,meslire Antoine gobekr,cure

de Grisy, le cure de Haranuiller, maistre Loys le vuatier, cure dc Mily, le cure du Hcaulme , le

cure de Breancon , maistre Nicole laillct , cure de Geincourt, meslire Richart lair, cure d'En-

nery, maistre Michel le veau, cure de Geincourt, maistre Eustace petit, cure de Cormeilles,

le cure de Dofny,maistre Nicole caillet, cure de Boisty, maistre Simon gruyne,cure de Mon-

geroult, le cure de Courcelles, meslire lean panee, cure dePuisieulx, meslire Andre guille

min, cure de Beruille, maistre Thomas vallier, cure de Meslieres, maistre lean titrier, vicaire

de sainct Maclou, meslire Henry pelletot, prebstre,administrates de la maladerie sainct La-

■dre dudit Ponthoise :Tous les destufnommezabsens: Contre lesquels a este donne defaut:

Pour les nobles de ladite chastellenie,(bnt comparus ledit seigneur de Montmofancy, conne-

stablc de France, a cause de fa seigneurie & chastellenie de llsle adam,par ledit Yuon pierres,

seigneur de Bellefontaine sondit maistre d'hostel , & lean desprez son procureur , meslire

Claude de Montmorancy,cheualier,capitaine dudit Ponthoise,absent,defaut: meslire Adrian

tiercelin,cheualier,seigneur de Marines, par noble homme lean de dampont, son procureur,

meslire Mery d'Orgemont, cheualier, seigneur de Mery, par maistre Nicole dc hallo,sbn pro-

cureur,meslire lean de Rouuray,cheualier,seigneur de Sandricourt abfent,defaut,meslire Re

ne de Busli,cheualier,seigneur de Beruille, & Henouuille, absent, defaut:meslire Antoine de

cugnac,cheualier, seigneur de Neste absent,defaut: meslire Iaques dampichan, cheualicr,sei-

gneur de Rofnel absent, defaut: meslire Nicolas de pilloix,cheualier, seigneur d'Ableiges,par

noble home Icade dapont,fon procureur,meslirc Richard de vauccllcs,cheualicr,seigneur de

Balancourt,absent,defaut:meslire George d'ancoy,cheualier,seigneurde Chauencon absent,

defaut : Damoyselle Marie leuflier, dame chastellainc de Nourard le franc absente, defaut: A

l'euocationou appel delaquelle damoyselle ledit lean desprez, comme procureur dudit sei

gneur de Montmorancy, connestable de France , seigneur chastellain dc llste adam , a dit7
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tju'audit lieu de rifle, lcdit seigneur auoit chastellenie&ressort,lequel droitn'auoi^&n'ap-

partenoit a aucuns des lieux,terres5 & seigneuries, & fiefs fuiets & assis en ladite chastellenie,

es fins & limites d'icelles, ou qui en estoient tenus,mesmes n'appartenoit tel droit a ladite da

moyselle Marie leullier,laquclle partantne pouuoit soy dire Sdntituler, dame chastellainc

dudit Nourard, & ne deuoit estre a ce receue, requerant ladite qualite & tiltre dc chastellenie

estre rayez : Autrcment pour labsence & non comparance d'elle , protestoit qu elle ne puifl:

preiudicier audit seigneur,connestable, seigneur chastellain de I'lfle adam,n'aux droits & pre

eminences de sadire chastellenie: Sur ce Iaques vizet,procureur a Senlis, soy difant procureur

aux causes de ladite damoyselle, a requis estre reccu a comparoir pour elle , & assignation luy

estre donnee a deux iours,d'huy, pour venir dire pour elle cequ'il appartiendra lur le dire &

protestation dudit seigneur de I'lfle adam : Surquoy a este ordonne que ledit desaut sera, (au£

iusques a deux iours prochains,& neantmoins sera comme dit est, cc-pendant proced£ en ce-

ste matiere , comme de raison,lans preiudice £ la remonstrance & protestation dudit seigneur

connestable, seigneur del'Ifle,dont il aura lettres : Noble homme Barthelemy del'Iflcsei-

gneurd\Andrery\ par ledit lean dedampont,son procureur: Noble homme Pierre d'Efpinay,

seigneur de Breancon absent, desaut: lean de dampont, escuyer, seigneur d'Vs, present : Ber-

therand de dampont, Christoste de dampont, Guillaume de montblaru, eseuyer, Charles de

guery,eseuyer,Raouland le blanc absent,dcsaut:Iaques poulain, eseuycr, seigneur de Groflay,

present: Nicolas de conteuille, par lean malfuzou,son procureur.-Ioachim de vil!crs,Fleurans

de quatre cordons, tous escuyers, maistre lean du val, eseuyer, seigneur d'Estres : lean chenu,

escuyer, maistre lean du verger, escuyer: Noble homme, maistre lean bariot, seigneur de

Moncy,Andre marais secretaire du Roy absens,defaut: Damoyselle Francoise de serieres, da

me Damblamuillc,par maistre Claude roze,son procurcur,maistre lean de soubz le four, Gil-

les de hangest, eseuyer, seigneur d'Hargenlieu, Philippes de houblieres, seigneur de Maluoi-

sine absens, desaut: Les seigneurs de Hiacrechy du fiefde Genly, & du fiefCoppin, par Loys

foucquetjleur procureur: Noble homme,Andre de dampont, seigneur de Cormeilles, Nico

las crespin, seigneur de Berragny, Philippes de venifse, eseuyer, seigneur du Metz absens, de

saut : Pour les officiers& gens du tiers estat de ladite chastellenie: Nobles hommes,maistrc

lean d'Auuergne, licencie £s loix, lieutenant dudit baillifde Senlis, en son siege audit Pon-

thoise present, maistre Charles guedon, licencie 6s loix,preuost vicontal dudit Ponthoise,

en so personne , maistre Guillaume crespin, preuost , maire dudit lieu absent', desaut : maistre

Emond d'Amesines, aduoeat duRoy, Pierre gueriteau, procureur du Roy en ladite chastelle

nie, en leurs personnes, maistres Nicole deflions, Alexandre chasteau, lean mesnet, lean ha-

bert, Simon bredoulle, Mathurin charton, licencie es loix, aduoeats audit Ponthoise absens,

defaut:Touflains hiero{me,aussi licencie es loix,aduocat audit lieu,present maistres lean oger,

Regnauld prieur, Michel du val, Pierre bagin , Laurens thibault, Philippes ioliuet,Estienne

cheroinse, Thibault du boys,Ican du pre, lean laier, Regnault roffet, Francois le poiure,Iean

geniais, Pierre cambercnne,Gilles charton, tous procureurs & praticiens audit Ponthoise

absens, desaut: lean oger & lean fructier , gouuerneurs de la ville de Ponthoise & Guillaume

regnier, procureur d'icelle ,tous absens, desaut: Pour lesestats de la chastellenie de Chaul-

mont & eseroistement de Maigny , Sont comparus , e'est a scauoir, maistres lean prieur,-

prcbstres,cure de Nencourtleagc,& Claude voinn,aussi prebstre,cure de Hardiuiller,en leurs

personnes, esteus&deputez,speciallement pour 1'estat de l'eglise de ladite chastellenie de

Chaulmont: maistre lean villery, prebstrecure de Guery, doyen de Maigny,& domp Iaques

de marigny, religieux, prieur de Bourris, en leurs personnes, efleus & deputez, speciallement

pour les gensd'eglise dudit eseroistement de Maigny : Aussi sont comparus Ieseits religieux,

abbe &conuentde sainct Germerde Flay, par Germain cloppin,leur procureur, a cause des

terres & seigneuries qu'ils ont aslises en ladite chastellenie de Chaulmont : Noble & puistant

seigneur Loys de seilly,seigneur chastellain de la Rocheguion: Gilles de Chaulmont, escuyer,

seigneur de Boifly, meflire lean de Tide, cheualier, seigneur de Mariuaulx,Charles pelleue,e£

cuyer, seigneur de Iouy, & Guillaume pillauoine, escuyer, seigneur de Billerceaulx , en leurs

personnes, efleus aussi & deputez, speciallement pour 1'estat des nobles,& tenant fiefs defdi-

tes chastellenies de Chau'mont& eseroistement de Magny : Enquoy faisent, maistre Philip

pes fromonr,a ditqu'il comparoistoitau present acte ou negoce,comme procureur de haut&

puiflantprince,monseigneurleducDestouteuille,a cause de madame laduchcssefa femme,

Et aussi pour dame IaquelineDestouteuille, a cause des terrcs,chastellenies & seigneuries de

la
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la Rocheguion,Trie& Frefhe Le guillon,& autres terrcs a cux appartcnans,assises en la cha-

stelleniede Chaulmont &elcroiflement deMaigny,preuoste& chastellenie dePonthoise:

Et protestoit pour lefdits seigneur & dames Destouteuille,que la qualite du seigneur de laRo-

cheguion prinse par ledit seigneur Loys de seilly, ne leur puist aucunement preiudicicr,Et que

l'aduis? deliberation ou consentement , qui par ledit de Seilly & autres delcguez en cestc par-

tic, pour aucuns des nobles de ladite chastellenie de Chaulmont, pourroient estre faits audit

present acte ou negoce,ne puist rienpreiudicier a iceux seigneur &dames Destoutcuille,

n'aux droits qu'ils ont es terres & seigneuries dessus declarecs: Par ledit de Seilly, seigneur dc

laRocheguion a este dit, que ledit deFromont,n"a procuration nemandement general ne

special , pour comparoir en la qualite par luy prinse, ne faire les protestations tclle que dessus,

& qu'a ceste fin fussent veue's les procurations par luy mises en cour, & quand il y auroit man-

dement, a ecste fin,il n'y auroit propos de la part duditFromont,parceque ledit de Seilly,

seigneur de la Rocheguion,est appele presentement,comme l'vn & le principal des dele-

guez, paries nobles de la chastellenie de Chaulmont, conuoequez audit lieu de Chaulmont,

&en la presence dudit Fromont procureur dessusdit, pour leurs terres & seigneuries deTrie,

& Fresne , mesmes qu'es autres assemblecs qui se font faites auditlieu de Chaulmont & ail-

leurs,tant pour raison des coustumesqu'autrcment,messire Berthinde Seilly ensonviuant,

cheualier,ayeul dudit Loys dc Seilly, est comparu,ou procureurpourluy,commc seigneur

dudit lieude la Rochcguion,&seu Charles dc Seilly sonfils,& lavefue dudit de Seilly, au

nom , & comme ayant la garde noble dudit Loys de Seilly & autres enfans , comme proprie-

taires & paisibles possesseurs dc la terre & seigneurie dc la Rocheguion, le tout fans contre-

dit, debat ne protestation contraire a ladite qualite de seigneur de la Rocheguion : Ce neant-

moins,entant quemestier seroitsait protestation contraire a la protestation dudit Fromont,

& par ledit Fromont audit nom, a este dit, qu'il a pouuoirsuffisantde faire les declarations &

protestations cydeuantcontenues, & fen feraaduouer quand besoin sera: & quant ace qu'il

dit qu'il a este delegue en ce present negoce, en la presence dudit Fromont, dit ledit Fro

mont que iamais il ne fut present,n'appcle a faire ladite delegation, & ne l'a confenti, & a ce

ste cause iceluy Fromont y compare ordinaircment,pour lefdits seigneur&dames Destou-

teuille, & si en autres assemblees , lelclits feus Berthin de Seilly , & Charles de Seilly son fils,

ont prins ladite qualite de seigneur de la Rocheguion , en la presence de ladite dame Destou-

teuillc ou de son procureur, sans L'auoir debatu, n'en (fait rien, & ne le croit pas : mais quand

ainsi scroit que nontoutes-fois, pour celane fensuiuroit que ledit seigneur &dames le pui£

sentfaire dc present.-Au moyen dequoy ledit Fromont persiste en sesdites protestations: Sut-

quoyauensordonne que lelclits de Seilly & Fromont audit nom ailront lettres desdites pro

testations: Aufsi sontcomparus honorables hommes,maistres Nicole Delandres,lieutenant

dudit baillif dc Senlis, en ladite chastellenie de Chaulmont& escroissement dc Magny , lean

Neeflc, preuost forain dudit Chaulmont, aufll en garde pour le Roy,Andre bouer,preuost de

la ville dudit Chaulmont, aussi en garde pour le Roy, lean le cousturier, procureur du Roy en

ladite chastellenie, en leurs personnes , & si sont comparus honorables hommes, Simon de

gamaches, Theaulmet petit, Pierre le gros, seigneur de Harchemont, lean de l'Espinay, Ba-

stian d'auesmcSjGuillaume de bourrontjean ilard,RegnauIt flameng,&Ieanmcnncssier

l'aisne,cn leurs pcrsonne,efleus,commis & deputez, fpecialement pour le tiers estat,mesmes

pourl'estatde labour desdites chastellenies de Chaulmont & escroissement de Maigny:La-

quclle comparance desdirs deleguez ainsi faite, font comparus, en leurs personnes, Nicolas

malard & Noel ausouyn , marguilliers dulieu du Couldray fainct Germer, en ladite chastelle

nie de Chaulmont, & Loys foucquet,procureurs audit Senlis, comme procurcurs des ma-

nans &habitans dudit lieu, lcsquels ont dit que lesoits habitans n'auoienteste" appelez audit

Chaulmont,& pourec n'estoient comparus a l'assemblee faite audit lieu,fait election, ne don-

ne consentement a la delegation desoits deleguez & comparans par deuant nous, pour les

trois cstats de ladite chastellenie, pour le faict dc la redaction & emologation des coustumes

d'icelle& dudit bailliage : Et pource comparoistoient a present pour entantqua euxestoit,

estre ouysaccorderoudiscorderlesditescoustumcs,&assistcr a la redaction & emologation

d'icclles<equerans y estre receus:Ce qui a este ordonne faire: Encores ledit Foucquet,com-

me procureur des habitans de Vaulxroux en ladite chastellenie, en vertu des lettres de procu

ration d'eux , A faitpareille declaration, remonstrance & comparance pour lefdits habitans,

en la presence de lean dc France l'vn d'iceux : A quoy il a este aussi receu ausdites fins: Pour lc

 

-

f



Proces verbal

comte de Beaumont & les estats d'iceluy, font comparus clomp lean probi , docteur en theo-

logie,prieur du prieure dudit Beaumont,& maistre Antoine charlet,cure de Pracfles,en leurs

personnes, efleus & deleguez pour l'estat de l'eglise dudit comte : Mefsire Robert de fresnoy,

cheualier, seigneur dudit lieu , & de Nully en Thelles, Loys de fay, escuyer, seigneur de Fer-

court, & Guillaumc de belloy, escuyer, seigneur dudit lieu de Belloy en France, & de Moren-

gles,en leurs personnes,efleus & deleguez fpecialement pour l'estat des nobles dudit comte.

Pour les officiers, noble homme, maistre Simon le grand, baillif de Beaumont,qui en cest en-

droit a employe la remonstrance & protestation par luy, & le procureur du Roy audit comte,

faitscy deslus aulieu&endroit delacomparence saite par monseigneur le connestable de

France, comme comte dudit Beaumont, & le procureur du Roy aubailliage deSenlis,la re-

sponce par luy saite au contraire, maistre lean de sainct Leu son lieutenant particulier, lean le

bel,procurcur dudit lieu en garde pour le Roy, Henryde ieumegines, procureur du Roy audit

comte, Eustace mosnier, procureur& escheuin de la ville de Beaumont , Noel vaultier, mar-

guillier de l'eglise & parroisle dudit lieu, tous en leurs personnes : Et ii font comparus, Antoi

ne deaubonne,receueurduditBeaumont,Nicolas de therincs practicicn auditlieu,& Iaques

thiboult, marchant, efleus & deleguez fpecialement pour le tiers estat dudit comte, aufsi en

leurs personnesrApres la comparence defquels deleguez officiers & autres estats dudit Beau-

mont,maistre Claude roze,aduocat, & Pierre de trumegines, procureur de damoyselle Fran-

coise de scrieres,dame chastellaine de Meru , & maistre Charles paillard , comme procureur

de damoyselle Catherine oliuier, dame chastellaine de Pedant: Ont dit & remonstre que les

dites damoyselles respectiuement entant qua elles estoit n'auoient dbnne consentement, es-

leu nedelegueaucundes estats dudit comte, pour comparoir & afsister par dcuant nous a la

redaction & emologation desdites coustumes : Pource protestoient pour elles chacun en son

regard,que l'election & delegation de ceux, qui a present comparoifloient pour lesdits estats,

&cequi pourroitestre fait par eux au faict & acte defsusdit, neleurpuistpreiudicierrReque-

rans estre receus a comparoir pour elles par deuant nous, pour accorderoudifeorder lesdites

coustumes,& a la redaction & emologation d'icellcs estre ouys & dire cc qu'il appartiendroit:

Laquelle requeste ouye par le procureur du Roy audit comte de Beaumont ace present, il a

dit que ladite qualitede chastellenie, que lesdits procurcurs sefforcoient prendrepour lesdi

tes damoyselles ne deuoit estre receue:mais rayee, par ce qu'elles n'auoient droit de chastelle-

nic aufHits lieux de Meru & Pedant, &neleur appartenoit ledittiltrerEtpar lesdits procu-

reurs a este soustenu le contraire:Surquoy a este ordonn^ que legits procureurs, leront tenus

a comparoir &aflisterpour lesdites damoyselles a la redaction & emologation desclites cou

stumes, & dire en la matiere cequ'ilsverrontestrcafaire:Etquantau different d'entre elle

& ledit procureur du Roy, auffi respectiuement pour ledit droit &qualite de la chastellcnie,

les auons renuoyez a la cour pour estre ouys & en ordonner : Pour les estats de la chastellenic

de Creeil,sont comparus, noble & discrete personne, maistre Ieande money, bachelicr es

droits, chanoine & cure dudit Crecil,& maistre Gilles farrazin prebstre, cure du Pleflier lez

Longucane, en leurs personnes, efleus, ordonnez&deputez pour l'estat de l'eglise deladite

chastellcnic:Noble homme,maistre Simon de mouffi,eseuyer,lieutenant dudit baillif dc Sen-

lis audit Creeil& lean demargny,csouyer, seigneur de Money sainctEloy, en leurs person

nes, efleus &deputez pour l'estat des nobles dc ladite chastellenie : Pour les officiers , ledit

maistre Simon de mouffi , lieutenant en fa personne : Maistres Noel potdeuin, preuost dudit

Creeil en garde pour le Roy, lean de la haye , procureur dudit seigneur audit lieu, & lean

preudhomme, receueur en leurs personnes: Et si font comparus, ledit preudhomme, rece-

ueur& Blanchet macaire marchand, en leurs personnes, efleus, ordonnez&deputez pour

le tiers estat de ladite chastellenie : Pour la chastellenie de Chambly, sont comparus, maistre

Pierre voyer, prebstre, efleu & delegue pour l'estat de l'eglise, maistre Loys foucquet, procu

reur &conseillier audit Senlis,efleu& dclegue pour l'estat des nobles : Pour les officiers, ho-

norables hommes , maistre Pierre hachertc, lieutenant dudit baillif de Senlis audit Cham-

bly,Robert hurel,preuost dudit lieu en garde pour le R oy, Charles puillart,procureur du Roy

audit lieu : Et si y sont comparus, Abraham hure l'vn des gouuerncurs de ladite ville, & mai

stre Guillaume vaterie, procureur d'icelle, efleus & deleguez pour le tiers estat, tous en leurs

personnes : Ce faict apres que les efleus & deleguez de ladite ville de Senlis ,& desdites cha-

stellenics deChaulmont &cscroiffement deMagny,de Creeil, Chambly, &du comte de

J3eaumont, &pareillement les procureurs des personnes deflusnommees, appelees pcur le

faict
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faictde la redaction & ctnologation défaites coustumes non comparons en personnes : Ont

chacun en son regard exhibé les actes des election, deputations & procurations fpecialles

qu'ils auoient requises au cas & matière : Et iceux mis par deuers le greffe, ledit procureur dû

Roy audit bailliage deSenlis garny de l'aduocat dudit seigneur, a dit qu'en ensuiuantlesdi-

tes lettres patentes du Roy & noz lettres de commission, & aussi par vertu des lettres de

commission décernées fur scelles par ledit baillis de Seniis ou son lieutenant gêneras il auoit

fait signifier lefdires lertres patentes & de commission, d'icelles baillé coppie & deuëment &

competamment fait adiourner pardeuant nousàhuy.A la fin contenu en scelles lettres les

cstàts de la ville de Crespy & duché de Valois , & de la ville & comté de Clermont en beau* •

uoisis comme chacun desdits lieux, duché & comté ayans esté de tous temps & ancienneté,

&estans de l'ancien ressort dudit bailliage de Seniis, ainsi que ledit procureur du Roy, disoit

estre contenu &: apparoir par certaines lettres de chartre qu'il a exhibees,auec les rapports &£

exploicts desdits signification &adiourncmens faits ausdits estats : Lesquels ce néanmoins

n'estoient comparus ne comparoissoient,n'autres pour eux déléguez dont il apparoit: Au

moyen dequoy requeroit défaut luy estre dôné alencontre d'eux & chacun rcspectiuemét:Et

pour y paruenir,à requis lecture estre faite,tât desdites lettres de chartres que desdits rapports

&c exploicts : Lequel défaut en tant que touche les estats de ladite ville de Crespy , & duché de

Valois, à faute de comparoir par eux n'autres pour eux dont apparu nous soit , après que par

nostre ordonnance lecture a esté faite des rapports & exploicts de signification defdites let

tres patentes du Roy, & de noz lettres de commission ,.& de l'adiourtiement contre eux sait

en ceste matière : Et iceux veus , auons donné & octroyé défaut alencontre desdits estats d'i-

celuy duché de Valois & ville de Crespy audit procureur du Roy: Et pour luyenadiuger le

profit, luy auons ordonné produire vers nous lesdites lettres de chartre,lettres patentes du

Roy, & ce que bon luy semblera: Et quant ausdits estats des ville & comté de Clermontj

luy auons déclaré, & audit aduoeat du roy, que le iourd'huy auions receu lettres patentes du

Roy de pareille forme, pouuoir& effect que lesdites lettres patentes à nous adresîàns > pour

la redaction & emologation des coustumes dudit bailliage de Seniis : Par lesquelles lettres du

dit iourd'huy, estoit mandé estre par nous procédé à la rédaction & emologation des cou

stumes dudit comté de Clermont particulièrement fur les lieux d'iceluy : Et que pour ses

causes le défaut requis par ledit procureur du Roy , ne luy feroit par nous donné , fans pre-

iudice toutes-fois au droit du ressort ancien dudit bailliage de Seniis , auquel il mainte-

noit & pretendoit ledit comté de Clermont estre assis, suiet & responsable: Et au surplus

que ferions mention desdites lettres de chartre en nostre procès verbal pour luy feruirce

que de raison : Apres lesquelles choses leftists lieuxtenans particuliers dudit baillis de Sen

iis ausdites chastellenics, & ledit preuost D'angy ont esté par nous enquis,si deuëment & suf

fisamment chacun en son regard , pouuoir & iunsdition, ils auoient fait publier par attaches

mises es lieux publiques d'iceux , & à son de trompe ou cry public les coppie & contenu def

dites lettres patentes du Roy, &dç noz lettres de commission a eux enuoyees par ledit bail

lis de Seniis ou son lieutenant general, pour le faict de la redaction & emologation defdi

tes coustunlcs , lesdites .coppies deuëment fait signifier aux personnes des trois estats

& lieux requis de leursdits pouuoirs&iurisditions,aùec l'assignation du iourd'huy pour le- .

dit sait: Tous lesquels & chacun d'iceux particulièrement furie deu & serment de leurs of

fices ont dit , affermé & certifié l'auoir ainsi fait chacun en son regard : Ce qu'a aussi affer

mé & certifié ledit baillis de Beaumont % pour le regard dudit comté & des estats d'ice

luy, sous les protestations par luy faites çy dessus: Et ce que ditest ainsi fait j auons à tous

les dessufnommez comparans de chacun desdits estats , es noms & qualitez qu'ils son/

comparus, fait faire serment solennel en tel cas acoustumé,de bien, iustement & loyau-

ment en leurs consciences & fans faueurconfeillierleRoy,la chose publique defdits estats,

& nous en cest affaire, & pour l'exécution desdites lettres: Ce qu'ils ont iilré& promis fai

re, mesmes ledit maistre lean le Roy, procureur dudit. euefque de Beauuais, après ce que

par luy en ladite qualité, en continuant &syiuant les remonstrances & protestations par luy

faites pour iceluy euefque, cy dessus, a esté de rechef protesté que le ferment & sûrement

fait par luy, & autres ses suie ts& vassaux dudit euefque comparans , ne luypeust aussi preiu-

dicier, n'au droit d'exemption du ressort & iurisdition dudit bailliage de Seniis parhiy préten

du, tant pour luy que pour fçfdits suiets du.comté de Beauuais, à cause de fa perric: Et qu'à

ladite protestation, le procureur du Roy audit bailliage de Seniis, a employé la response par
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hiy faite aux autres empefchemens & protestations dudit cuefque.

ET le dixneufiéme iour dudit mois d'Aoust, auons commencé à faire faire lecture par ledit

Rouflet,greffier du cayer des coustumes générales dudit bailliages nous exhibé,par noble

homme & âge maistre Nicole morel,lieutenant general d'iceluy bailliage,& à ce faire conti

nué les autres iours enfiiiuans.

Et fur le premier article de la rubriche des diuisions des duchcz&comtez,& dont la te

neur s'enfuit.

Audit bailliage de Senlis, est le duché de Valois, auec les chastellenics&preuostez qui en

dependent, refsortifïàns en iurifdition ordinaire par appel, par deuant le gouuerneurdcVa-

lois,les appellations duquel & de ses lieuxtenans refsortifsent par appel en parlement, quant à

ladite iurifdition ordinaire: Et quant aux cas royaux ledit duché demoure au bailliage de Sen

lis: Et lequel duché souloit tenir en empanage de la couronne de France,en son nouueladue-

nemenr,leRoyLoys xij.parlequel nouuel aduenement iceluy duché & ses appartenances,

ont esté remis à icelle:Et aucun temps apres,a esté femblablement baillé iceluy duché en em

panage, à monseigneur le comte d'Angoulefme, qui encores de present le tient & en iouyst

& po.Tede : Ouy les officiers du Roy dudit bailliage & autres des trois estats , a esté ordonné,

qu'attendu que ledit duché de Valois, est en la main du Roy, & de present érigé en bailliage,

au lieu de l'article defïùfdit, fera mis l'article contenu au cayer des coustumes dudit bailliage

cotte vn.

Sur le deuxième article de ladite rubriche, le procureur du Roy en la chastellenie de Com-

piengne,a protesté qu'aucas que les lieux & chastcllenies de Pierrefons,Bethify & Vcrberie,

estans de present sous ledit duché de Valois en la main du Roy,auquel ils auoient esté adioin-

tes pour l'érection dudit duché, & pour ce faire estre distraites de ladite chastellenie de Com-

piengne,estoient cy après par aucun moyen distraites dudit duché de Valois & baillées en

empanage ou mises en autre main que du Roy, d'auoir par ledit baillisde Senlis, ou son lieute

nant audit Compiengne, le ressort & iurifdition dcfdits lieux quant aux cas royaux, comme

d'ancienneté , ayans esté de ladite chastellenie de Compiengne , situé & assis le plus près d'i-

celles : Et ledit baillifde Senlis ou son lieutenant audit Compiengne en estans le plus pro

chain iuge supérieur: Laquelle protestation , auons ordonné estre inseree ennostre procès

verbal.

Sur le troisième article de ladite rubriche contenant:En iceluy bailliage de Senlis est enco

res le comté de Clermont enBeauuoisis,auec les chastellenies & preuostez qui en depen

dent, que tient en empanage de la couronne de France, monseigneur le duc de Bourbon,

comte dudit Clermont, resiortifïànt quant à la iurifdition ordinaire en la cour de Parlement:

Et quantaux cas royaux par deuant ledit baillifde Senlis:Aussi ouys lefdits officiers du Roy &

autres des trois estats, a esté ordonné qu'au lieu dudit article, fera mis le troisième article con

tenu audit cayer.

Sur le quatrième article de ladite rubriche contenant: Sous ledit comté de Clermont, y

a plusieurs terres exemptes, referuees à la iurifdition du Roy deuant le baillis de Sen

lis en son siege audit Senlis : Ledit procureur du Roy en ladite chastellenie de Compien

gne sest opposé, à ce que ledit article ne demeure en l'eftât qu'il est: Par ce qu'il a dit &

maintenu, partie defdites terres referuees à la iurifdition du Roy, estre reflortiflàns audit

Compiengne d'ancienneté :fur-quoy ouy le baillifde Senlis & son lieutenant general, dit

a esté du consentement d'iceux, & dudit procureur du Roy à Compiengne, que l'article

defïùfdit demeurra & sera mis par eserit , tel qu'il est contenu au quatrième article dudit

cayer. \rr-'

Aussi ledit procureur du Roy à Compiengne fur ledit article â dit, que d'ancienneté lelieu

de Remy en Beauuoisis estoit de la chastellenie dudit Compiengne, & ressortissant en iurisih-

tion audit lieu : Lequel comme depuis acquis par les comtes dudit Clermont , auoit par eux

esté reiiny &iointaudit comté, qui à-présent estoit appartenant au roy & tenu en ses mains,

& confequemment ledit lieu de Remy:Parquoy a protesté qu'au cas que cy après le lieu defTùf

dit, fust distrait dudit comté mis en autre-main <jue Je Roy & la couronne, ou baillé ertCfri-

panage , d'auoir la iurifdition & ressort des fîiiets dudit lieu quant aux cas royaux pas ledit

baillis de Senlis ou son lieutenant audit Compiengne , comme ils auoiént eu au temps

deflufHit.-Ouye laquelle protestation, nous auons ordonné qu'elle sera inseree en nostre pla

ces verbal. ';-

Sur
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Sur 1'vnzieme article de ladite rubriche estant de la forme qui sensuit : Beaumont sur Oize

quisouloitparcydeuanttenirduRoyLoys a present regnant, enempanage dcla couronne

de France,a son nouuel aduenement a icelle:Par lcquel ledit comtc luy a este reiiny,& est de-

meurc chastellenie suiete audit bailliage,ainsi qu'elle estoit au-parauant ledit empanage.

lean desprez procurcur audit Senlis dudit seigneur Anne deMontmorancy,connestable

de France, comtedudit Beaumont, a requis ledit article estre intitule, & fur iccluy cstre mis

ces mots >comte de Beaumonx,pour eri faire separation d'auee les chastellenics dudit bailliage

& du cbapitre ou rubriche d'iceluy* & ledit tiltre monstrer de ladite separation & distinction:

Parce que c'estoitvn comte ancien, que comme tel deuoit auoir & porter intitulation telle

que dit est: Et au surplus qu'audit article, doit estre adiouste & mis que ledit comte appartient

a heritage audit seigneur connestable:Les aduoeat & procurcur duRoy audit bailliage de

Senlis, ont empesche ledit tiltre particulier& la separation dudit comte, d'aucc lefHites cha-

stellenies:Par-ce qu'iccluy comte,auoit este d'anciennete l'vne des chastellenics dudit baillia

ge de Senlis, mis &enregistrez sous le tiltre des chastellenies d'iceluy iDeclarans qu'ils nc

vouloientempescher qu'audit article fust mis, que ledit comte appartenoit a heritage audit

de Montmorancy, seigneur connestable, a la charge que les officiers d'iceluy comte, leront&

demourront royaux.

Pareillement maistre Simon le grand, baillif dudit Beaumont, en cmployantlesprotesta-

tions par luy faites cy deflus, a requis que ces mots de chastellenie de Beaumont fuflent ostez

& rayez du chapitre des chastellenies dudit bailliage de Senlis , reqtierant ausli que ledit com

te de Beaumont fust misenordreau chapitre des comtez,&apresle comtc deValois, par

ce que le comte de Valois & le comte dudit Beaumont , out este reiinis & remis a la couron

ne par le feu Roy Loys a son aduenemcnt,a la couronne en vn mesme teps. Ce qui aiiroit aufsi

este empesche par ledit procureur du Roy audit bailliage de Senlis,pourles causes deflufditesj

Surquoy a este dit suiuant les declarations desdites parties que ledit article demourra & sera

mis par eferit en la forme contenue en 1'vnzieme article dudit eoustumier*

En faifant lecture des xiii. & xiiii.articles de ladite rubriche, maistre lean d'Auuergne lieu

tenant particulier du baillifde Senlis a Ponthoise,& maistre Charles guedon predost yicomtal

dudit Ponthoife, en ce que lesdits articles contiennent qu'audit baillif de Senlis ou son lieute

nant en son siege capital dudit Senlis,appartient la connoiflance du faict de tout le dommainc

du Roy & de tout ledit bailliagc:On t dit que leldits articles cstoiet trop generaux,en ce regard

eux oppofans, tant pour eux que pour les autres officiers de la chastellenie dudit Ponthoife, i

ce qu'ils nedemeurent enl'estat qu'ils lont,en ccqu'ilconcernc la connoiflance au dommai-

nejau moins qua iceluy ne soicntadioustez&mis ces mots, excepte en la chastellenie de

Ponthoife : Par ce qu'ils ont maintenu eux & lesdits officiers audit lieu auoir eu d'anciennete

connoiflance du dommaine de ladite chastellenie,chacun en son regard,quand le cas fy estoic

offert:mesmes ledit Guedon qui comme prcuost vicomtal auoit a cause dudit officccnargc &

entremise dc recepte dudit dommaine en aucunes parties d'iceluy en ladite chastellenie,& dd

.ce auoir iouy comme ils disoient faire encores a present : Lesqucls correction diidit article &

reseruation requis par lesdits lieutenant & prcuost de Ponthoife, lesdits baillif dc Senlis &C

son lieutenant general, aduoeat & procureur du Roy audit bailliage, ont empcfche,deniant

ausdits officiers dePonrhoifc, qu'ils ayentconneu&leurapparticnne la connoiflance dudit

dommaine audit lieu :mais au contraire la connoiflance leur enapparteninenauoir conneu

& iouy audit Senlis, ensemble leurs predecefleurs de rout temps & anciennete, Mesmement

quant aux fiefs estans de ladite chastellenie & fuie ts a icellc,(aisic,reliefs, main-Icuce & expe

dition d'iceux & autres droits concernans ledit dommaine & dependans d'iceluy : Sur lequel

droit de iuriidition, preeminence & possession d'iceluy, ils auoient n'agueres obtenu arrest dt

lacour a leur profit contre lesdirs officiers de Ponthoife, & officiers des autres chastellenies

particulieres dudit bailliage : Oultre lequel y auoit edict du Roy, par lcquel la connoiflance de

tel dommaine estoit attnbuee aux iuges presidiaux, ou leurs lienrenans en leurs sieges princi-

paux : Lesdits lieutenant & prcuost dc Ponthoife, ont dit que suppose qu'en la maticre fust in-

tcruenu aucu arrcst,si en estoict les parties en proces fur I'exccutio d'iceluy;Et parce mesme,

noobstant le dire desdits officiers dc Sclis, fur ledit edict, ont persistc en leur rcqueste,remon-

strance & opposition deflus cotenus: Surquoy apres lecture faite dc l'cdict,a este dit par proui-

sion q lesdits articles demourrot sclo leur forme & teneur,sans preiudice toutesfois aux droits

& preemineces delclits lieutenant & preuost de P6thoife,a cause de leursdits estats & offices.-
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Et au principal de la maticrc fur le different d'entre lesdites parties fur le reslbrr, connoiflance

& iurisdition duditdommaine du Roy, les auons renuoyez &renuoyons en ladite cour, ou ils

ont dit auoir proces pendant entre eux, fur l'execution dc l'arrest,allegucz par lesdits officiers

de Senlis.

Sur le seizieme article de ladite rubriche, contenant : Le preuost de Senlis, qui est le iuge

ordinaire de toutelachastellcnie.

Apres qu'il a este dit en enfuiuant la requeste, faite a ceste fio> par maistre Claude thureau,

preuo'st de la ville dudit Senlis,& l'ordonance ou appointement aon£ de nous cy defliis entre

lesdits preuosts, que ledit preuost de Senlis sera mis & intitule preuost forain. Le baillifdudit

Senlis & son lieutenant general, ont requis qu'en la fin dudit article, fussent adioustez & mis

ces mots, fans preiudice , a l'edict fait par le Roy, faifant mention des cas & matieres dont la

connoiflance par iceluy est attribuee aux bailkfs, seneschaux, & iuges prefidiaux: Aufli Pierre

paumart, preuost d'Angy en garde pour le Roy, & ledit Thureau,preuost de la ville dc Senlis,

refpectiuement pourleurs droits & iurifHitions, fe font oppofez, a cc que ledit article demeu-

re en 1'estat qu'il est, en ce qu'il contient ledit preuost forain de Senlis, estre iuge ordinaire dc

toute la chastellenie dudit Senlis : Au moins qu'audit article , fuflent mis ces mots excepte,

e'est a fjauoir,quant audit preuost d'Angy, ladite preuoste d'Angy, suiets & estenduc d'icelle.

Etquantauditpreuostdeville,laville&banlkue de Senlis, par ce qu'ilsont maintenu estre

iuges ordinaires : Scauoir est, ledit Paumart de ladite preuoste d'Angy, suiets & estendue , &

ledit Thureau dc ladite ville & banlieue', & auoir tout droit de iustice fur les habitans & suiets

d'iceux^auec lurifdition & connoiflance de tous cas & matieres d'entre lesdits habitans & fu-

iets,pour le regard des herirages,fituez & afsis endedans lesdits prcuostez d'Angy & banlieue

de Senlis ,aufn refpectiuement: Pareillement pour raifbn des choses immeubles & droits

reels, perceuables & pretendus fur iceux,fors quant au regard des gens d'eglise , nobles &

communautcz quant audit preuost d'Angy:& fiir ce maistre lean chastellain,aduocat, Daniel

vizet,procureur, lean goflet & Iaques du puys, marchans, auee les gouucrneurs & eseheuins

de ladite ville de Senlis, deleguez pour les autres habitans d'icelle & de la banlieue , ont fait

pareille opposition & rcqueste,afin d'estre conuenus & traittez es cas defliisdits & chacun d'i-

ceux, par deuant ledit preuost de la ville de Senlis, duquel ils ont aduoue&dit estre suiets e£

dies cas,& estre iuge a eux depute & delegue parlcttres dechartre des Roys de France , pre-

sentement exhibees par eux,de laquelle ils ont requis lecture estre faite par maistre lean

greffin, preuost forain dudit Senlis. Quanta la requeste faite par ledit baillif de Senlis ou

son lieutenant, ladite requeste aest6 parluyconfentic&accordee,&au faict & opposition

defHits Paumart, preuost d'Angy, Thureau, preuost de la ville de Senlis & des deleguez, ma-

nans& habitans d'icelle ville, il lesa empefchez,& maintenu au contraire estre iuge ordi

naire de toute ladite chastellenie de Senlis, a la reseruarion & modification dudit edict quant

audit baillif de Scnlisou son lieutenant, &confequemment estre iuge ordinaire defdits pre

uost^ d'Angy, ville &banlieue de Senlis, qui estoient afsis &comprins en ladite chastellenie

de Senlis, dont la ville de Senlis estoit le lieu principal & chef d'icelle chastellenie :Mefmc-

ment quant au droit de haute iustice , connoiflance &iurifdition des matieres , pour raison

d'heritages &: droits reels entre autres droits & toutes perfbnnes,ainsi que le contenort

mesmes ledit seizieme article, qua present lesdits preuosts requeroient estre corriee, le con-

tcnuauquel ledit preuost forain employoit pour la preuue & verification du droit ^preemi

nence du iuge chastellain aluyappartenansentre autre preuue. Alleguans par luyquefiir le

different, cstant pour raison de ce entre ledit preuost de ville, & luy ou leurs predecefleurs

y auoit proces pendant & indecis en la cour de Parlement: Surquoy quant au different d'en

tre lesdits preuost & habitans de la ville de Senlis, les auons renuoyez & renuoyons a la cour,

En laquelle, ils ont dit, ledit proces estre pendan t entre iceux preuost forain ,& de ville ou

leurs predecefleurs, pour raison des droits & preeminences de leurs offices, pour chacun des

dits preuosts & parties deflufnommees, estre ouyes en ladite cour, &ordonner par ellede£

dits differens ,commeelIe verra estre a faire. Et quant audit baillif de Senlis & son lieute

nant &ledit preuost forain,dit a est£ par prouifion fuiuant leurs declarations & consenremens

que fans preiudice de l'edict fait par le Roy pour lereiglementdes baillifs & preuosts de ce

royaume, ledit sixi£me article demourra en la forme qu'il estcontenu audit cayer sousfem-

blable cotte.

Sur lcvingti£mc article de ladite rubriche , cstant dela forme qu'il fensuit:Le siege de

la
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la mairie de Brenoulle, fe tient a Rieux, qui est Vn village^ioignant du village de Brenoulle.

Le procureur du seigneur dudit lieu de Rieux, a dit que puis certain temps enca,il auoit ac-

quis tel droit de iusticc & autre que fouloit auoir le Roy aucjk Rieux:Parquoy empesehoit que

d'orefen auan t le siege dudit maire de Brenoulle y fust plus tenu.

Les aduocat& procureur du Roy au bailliage dudit Senlis, ontconsefle ladite acquisition:

Mais difent icellc estre faitc a la charge de faculte de rachat perpetuel,cohsentant que le siege

duditmaireen fust oste& distrait, &:tcnud'oresenauant aBrenoullerSurquoy en ensuiuant

les declarations desdites parties & dudit maire de Brenoulle qui a este ouy, dit aeste que ledit

seigneur de Rieux auraactedc la declaration & remonstrance faite par fondit procureur: Et

au surplus que le siege dudit maire de Brenoulle d'orefenauant fe tiendra audit Brenoulle.

Sur le vingt-vniemc article de ladite rubriche contenant telle forme: Lefdits preuost D'an-

gy&maire de Brenoulle n'ontpoint de connoiflance des gens d'eglise, nobles & commu-

nautez : mais font referuez au preuost forain de Senlis , qui comme dit est dessus , est iuge

chastellain.

Lefdits baillifde Senlis &son lieutenant general , considers 1'edict du Roy,parlequcl la

conoiflance & jurisdiction fur les gens d'eglise, nobles &communautez leurestattribueei&

aux autres baillifs, seneschaux& iuges preiidiaux, ont requis ledit article estre raye : S urquoy

ont este ouys lefdits preuosts d'Angy,maire de Brenoulle & preuost forain de Senlis,lefquels,

e'estaffauoir lefdits preuost d'Angy& maire de BrenoulleTontainsiconsenty: Et quant au

preuost forain de Senlis, il a declare qu'il ne veut empeseher qu'ert la fin dudit article soit

mis & adiouste, fors & excepte les gens nobles de la chastellenie de Senlis,defquels ledit bail

lifde Senlis & fes lieuxtenans , auront la connoiflance, pour le regard des cas concernans le£

dits nobles declarez audit edict & selon iceluy> laquelle addition lefdits baillif & fondit lieute

nant, ont austi accorde en la forme deflufdite, quant aux nobles & autres defluf-nommez es

cas dudit edict: S ur ce maistre Antoine pilan> chanoine &procureur de chapi tre de Beauuais*

afliste de maistre Martin thierry, a proteste pour lefdits de chapitre que ce ne leur peut preiu-

dicier fpecialement quant aleur garde gardienne& autres droits,priuileges,auctoritez,pre-

eminences &prerogatiues d'iceux : Surquoy dit a este que lefclits de chapitre auront lettres

deleurdite protestation: Et au surplus fuiuant les declarations defHits baillif, lieutenant, pre

uost forain,preuost d'Angy & maire de Brenoulle, dit a este que ledit article demourra &: sera

mis par eferit en la forme qu'il est contenu au vingt-vnieme article dudit cayef.

En faifant lecture duvingt-quatrieme article qui estoit tel qu'il fenluit: Ledit preuost de*

Senlis par grand' preeminence a luy appartient, & est iuge ordinaire de toutes les appella

tions interiectees des seigneurs hautsiusticiers, moyens&bas&de leurs orficiers estans en

route ladite chastellenie, entant que touche haute iustice &au deflous seulement:& quant

aux seigneurs chastellains, fubaltcrnes, ils restortiflent &sfont fuiets par deuant ledit baillif de

Senlis en toute ladite chastellenie de Scnlis:Et si a,comme dit est,ledit preuost forain de Sen

lis connoiflance des gens d'eglise,nobles & communautez.

Apres que maistre Claude thureau, preuost de la villedcSenlis,a employe le plaidoyepaf

luy fait cy deflus contre maistre lean greffin , preuost forain dudit Senlis, pour ledit tiltred*

preuost forain : Et au contraire ledit Greffin austi son plaidoy£ , & que fur leut different

a este par nous dit que ledit Greffin sera mis & intitule preuost forain : Mestire lean de fains,

cheualier,baillif de Senlis,& maistre Nicole morel son lieutenant general, ont requis qu'auec

ledit maistre lean greffin, preuost forain dudit Senlis, il fust dit qu'audit article ence qu'il fai-

soit mention de la connoiflance qu'il contient ledit preuost forain auoir fiir les gens d'eglise>

nobles & de communautez , seroient mis & adioustez ces mots , fans preiudice a 1'edict du

Roy, fait pour les baillifs & senesehaux fur la connoiflance & iurifdition defdits gens d'eglisej

nobles & communautez : Et si ont lefdits de-Sains, baillif de Senlis & Morel son lieutenant

general dit&remonstre qu'aureste& surplus dudit article, il estoit notoirementabusifjdef-

raiibnnable & contre toute disposition de droit:car le preuost de Senlis, ayant en premier lieu

la connoiflance des appellations interiectees des seigneurs hauts iusticiers de la chastellenie

dudit Senlis ou leurs officiers , & du preuost deville audit lieu.L'on peut encores appelef

par deuant ledit baillifou son lieutenant ,& d'eux en la courdeParlement,qui fonttrois ap

pellations diuerses,pour raison d'vnc mefme matiere: D'auantage que e'est vn circuit de inriP

diction qui vient totalleme t au detriment de la chose publique & au grand interest, vexationj

perte 8c dommage des fuiets de ladite chastellenie : Par ceque si aucun en premiere instarv
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Ce estpoursuidy,&mis en cause, par deuant lepreuost ou garde de iustice du seigneur haut

iusticier,moyen & bas,& il veut fuyr & delayer,comme souuent il fen rrouue de tels,Il appel

le à toutes heurtes, ne luy chaule à quelle occasion,soy confiant ausdites trois appellations, &

scachant que de long temps, partie ne peut auoir expedition de fa matiere:L'appel releué par

deuant ledit preuost forain, la cause principals est retardée de six ou huit moys, aucunes-fois

d'vn an & plus: dise ledit preuost ce qu'il voudra par sa sentence, il est de rechef appelé de luy

deuant ledit baillis de Senlis ou son lieutenant, où le procès d'appel, peut prendre encores

long trait : car l'appelant pour tousiours delayer veut bailler griefs hors le procès : l'inthimer*

respondre àiceux&faire quelques productions nouuelles, en vertu de lettres royaux qu'ils

obtiennent ou autrement: Par ce moyen les droits des pauures parties font longuement re

tardez, les procès rendus immortels & n'y a point de fin .-Plus lefdites appellations releuees

en preuosté, font procès par eferit ou appellations verballes : Des appellations vcrballes tout

volontiers , il sen fait des procès par eferit, & font les parties appointees à estre délibéré de

leur faire droit fur leur cause d'appel, & à escrire par aduertissemens additions & responsifs,

qui est nouuellc pasture pour les aduoeats & procureurs du siege : Quant au preuost il prend

esoices pour la visitation desdits procès, salaires & vacations de luy & ceux qui font appelez

au iugement:S*il est appelé de la sentence dudit preuost soit bien ou mal en bailliage, pareille

ment ledit lieutenant general prend espices pour la visitation de luy & ceux du conseil : Ainsi

occulairement les pauures parties son t vexées & affligées dédoubles espices, & de frais &

mises superflues, qu'il leurconuient faire à la conduite & poursuite de ces^deux appellations

pécuniaires, tellement qu'aucunesfois attedices de la longue demeure &dcfpens, ils délais

sent lefdites poursuites & perdentleurs droits : Bries tout considéré au cas qui fofFre, il n'est

question que de profit particulier des iuges, aduoeats & procureurs & du bien public: A quoy

toutes-fois principalement on doit auoir egard.D'abondant,ilauient souuent que si ledit pre

uost forain dit bien iugé,ledit lieutenant general par conseil ditau contraire mal iugé parle-

ditpreuost,en manière que les parties sont en perplexité telle qu'elles ne fçaué t auquel iuge-

ment des deux soy arrester : A ceste cause lesdits baillis& lieutenant se sont opposez & oppo

sent, empeschans que ledit article & autres dependans d'iceluy, ou corroborant iceluy eicrits

. audit liure coustumier de Senlis n'ayent lieu : soustenans qu'ils doiuent estre rayez à ce que le

dit preuost n'ait la connoistance desdites appellations, & où promptement nepourrions di-

seuter dudit different, que ce soir, fans preiudice à l'edict du Roy, tait fur la iurisdition des bail-

lifs & preuosts, publié & enregistré es registres de parlement & de la cour de céans, & à la iu-

rilclition desdits baillis de Senlis & fondit lieutenant general. Pareillement lean defprez au

nom &comme procureur dudit seigneur Anne de Montmorancy,connestable de France,

pour les terres & seigneuries, &iustices, que ledit seigneur a assises en lachastellenie dudit

Senlis:Mefllre François de Montmorancy,cheualier de l'ordre du Roy, gouuemeur& lieute

nant pour le Roy à Paris &iflc de France, pour ses terres & seigneuries de Mesel,& le fief

de la grand chaustèe de Cires lez Mello en fa personne: Pierre de sâinctGeobert, procureur

del'euesque de Senlis :Maistre Martin thierry, comme procureur des doyen, chanoines &

•chapitre de l'église de Beauuais pour les terres,seigneuries & iustices qu'ils ont assises en ladite

ehastellcnie de Senlis, aussi comme procureur des maire & pers de la ville de Beauuais : Fran

çois defprez au nom &comme procureur des religieux, abbé &conuent de la Victoire, aussi

comme procureur des seigneurs de Raray, Dongnon, Malegeuestre & lieu de Bachetz, pour

lefdites seigneuries:Robertdebôuiller,côme procureur de Loysde S.Simô,e!cuyer,feigneur

du Pleflîer choisel & yuillenPhilippe thureau,côme procureur du seigneur de Rûneseul, pour

les terres,seigneuries &iustices qu'il a en ladite chastellenie.-Charles du croq,efcuyer,seigneur

D'appremonten sa personne,ledit lean desprez,côme procureur des doyen,chanoines & cha

pitre de l'église de Senlis: Aussi pourles terres, seigneuries & iustices qu'ils ont en ladite cha-

stellenie.-Encores luy,côme procureur de dame Ieâne de rieux,dame de Bertheraufosse:Loys

foucquet au nom & corne procureurdes religieux, abbé &côuent de Royaulmont, aussi pour

les terres qu'ils ont en ladite chastellenie , & aussi des religieux de S.Leu : Et Pierre de bonuil-

ler au nom &côme procureurde lean de micault,seigneurde Lespine,lesHits procureurs fon

dez de lettres de procuration, aussi par eux mise au greffe, se sont chacun d'eux respectiue-

ment&enleur regard opposez ,& ont soustenu que lefclits articles doiuent estre rayes, &

que Iedir preuost forain ne deuoit connoistre desdites appellations pour les raisons cy deuant

alléguées par lesdits baillis de Senlis &lieutenant general qu'ils ont employees, & autres
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pareuxrespectiuementdefduitcschafcuncnfonefgard,pourle resiortdes appellations qui

feront interiettees de leurs iuges & gardes des.iustices de leurfdites terres, seigneuries & iu-

stices pourl'abbreuiation desdites appelIations,foulagement d'eux,leurs subsets & de la cho

se publicque. Et par ledit preuost soraindeSenlisa cité dit que la connoissance defdites ap

pellations est delà iurifdition ordinaire à luy & ses prédécesseurs preuosts attribuée par les

princes & priuilege especial de temps immemorial,& de quatre cents ans &c plus à l'institu

tion & erection d'office de preuost,& par autres plusieurs moyens iustes& raisonnables à al

léguer cy après par deuantiugecomperant& oiiilappartiendra,&dontluy & les predecef-"

seurs preuosts ont tousiours îouy en la presence & connoissance des baillifs dudit Senlis &

leurs heuxtenans généraux & particuliers & tous autres. Et que les lettres patentes à nous

adrestàns,tendenteffectucllementafindc veoircorriger,reformer, redacter & esmologuer

les coustumes dudit Senlis,les trois estats pour ce faire appeliez, & que la connoissance du

droit desdites appellations n'est de nostre commission & dépendance d'icelle. Par ce mesme-

ment que les articles faisant mention desdites appellations & autres droits appartenans audit

preuost ne font couchez fous la rubriche des coustumes dudit Scnlls.-mais sous le tiltre d'vne

declaration faite comme notoire & indubitable parles gens desdits trois estats, appeliez pat

cydeuant pour redacter lefditcs coustumes.Aussi que quand autres cas regardans le fait de la

iurifdition dudit preuost de Senlis,ont esté debatus en nos presences en procédant à la refor

mation defdites coustumes,auons déclaré que n'en prendrons aucune connoissance. Et ont

esté par nous renuoyez les différents par deuant messeigneurs de la cour de parlement fuy-

uant ladite commission.A ceste cause soustient ledit preuost que ne dcuons en vertu de ladite

commission connoistre ne decider du droit defdites appellations,ck qu'en ce regard sommes

iuges incompetans.Et par ledit procureur du Roy au bailliage de"Scnlis a esté dit que de tout

temps & ancienneté y a eu audit Senlis vn preuost chastellain lequel par grande preeminen

ce &prerogatiue,& pour la conferuation delà iouuerainneté & droit de chastellenie appar

tenant au Roy au siege & lieu capital du bailliage de Senlis,qui est la ville de Senlis , a conneu

& connoist indifféremment & par preeminence des gens d'église , nobles & communautés

de ladite chastellenie,defquelsles hauts iusticiers &>iuges subalternes ne peuuent auoir là

cônoissânce,& par preeminéce de toutes matières d'entre les fubiets de ladite chastellenie.

Et scmjlablemét de toutes les appellatiôs interiettes de tous les iuges subalternes d'icelle chat

stellenie,tât des iuges,ma:res & pers de la ville de Beauuais,sainct Pierre dudit Beauuais,q ge-

nerallement de tous les autres iuges subalternes de ladite chastellenicen signe & demonitra-

ce de fouuerainetépourle Roy par dessus les autres chastellenies dudit bailliage, tellement

que ladite ville de Beauuais,le pays de Beauuoisis& autres iustices subalternes iont de ladite

chastellenie & preuosté de Scnlis.Et font responsables par appeI,reflort & iurifdition par dé

liant ledit preuost:lefquels nean enjoins par tous les moyens à eux possibles prétendent à eux .

exempterde ladite chastellenie de Senlis,au grand interest & dommage du Roy& au preju

dice de fa iustiee,chastellenie & iurifdition ordinaire dont il a iouy par temps immemorial,cn

ayant tousiours preuost chastellain audit Senlis,qui a conneu & connoist entre autreschoses

defdites appellations par fouueraineté & preeminence comme dit est,& ainsi qu'a accoustu-

mé faire le preuost de Paris & le preuost de Meleun. Laquelle connoistànce desdites appella

tions & droit de chastellenie appartiennent au Roy,& n'est ledit article comprins fous le til

tre des coustumes du bailliage de Senlis,lefquelles est question de reformer& accordenmais

est vne preeminence & droit appartenât au R oy,qui est vn degré deiurifdition lequel ne doit

fous correction estre osté audit seigneur ou son preuost,attendu que en ce faisant le dommai-

nc,auctorité,precminence &prerogatiue du Roy feroient grandement diminuez, tant pour

les causes dessufdites,comme à cause des amendes adiugees au Roy à cause defdites appella

tions que de son greffe & autres droits à luy appartenans par le moyen de l'exercice de ladite

preuosté.Et si feroit du tout osté ledit degré de iurifdition,ainsiq ledit procureur entéd plus-

amplement declarer en temps & lieu empefchantà ceste fin que ledit article soit rayé. Sur-

quoy entendu que du droit prétendu par ledit preuost forain au ressort & connoissance des

appellations dont est que'stion,est, faite mention,en l'article de present qui est contenu & en

registré aucayer&liure des coustumesduditbailliage, duquel a esté faite lecture après que"

ledit preuost a esté par nous requis & sommé de declarer s'il auoit autre tiltre ou priuilege du

dit droit & preeminence par luy prétendu.Qui a fait response qu'ouy,estant comme il disoit

en la chambre des comptes à Paris,qu'il auoit intention recouurer& enfaire apparoir par de-
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uantiugecompetant en temps & lieu. Nous auons dit & disons que les officiefs, gens des

estats &autrescomparans&assistans,seroient par nous enquis&ouys fur 1'vtilite ou inutili-

te du contenu audit article quant au ressort & connoissance des appellations dont est questio,

pour les aduis d'iceux ouyz,ordonner du difFercnt, cas & matieres desdites appellations com-

me il appartiendra par raifon.De laquelle ordonnance ou appointement ledit preuost forain a

appelle.Auquel auons declare que nonobstant ledit appel& fans preiudice a iceluy,fuyuant

lesdites lettres patentes & le pouuoir anous donne par icellcs,scra par nous passe outre & jp*

cedeenlamatiere,dontiladerechefappellecommede iugc incompetant, protestant d*at-

tempter.Enenfuyuantlequelappoinctement,sans preiudice audit appel,ont este par nous

prins & cnquis les aduis & opp^nions de chascun des lieuxtenans particuliers dudit baillif de

Senlis,chastellenies particuliere* dudit bailliage,aduocats,procureurs du Roy,preuost & au-

tres officiers desdites chastellenies,baillif,procureurdu Roy au comte de Beaumont,baillif&

procureurdel'euefque de Beauuais,nobles desdites chastelleniesassistans les deleguez com-

parans pour les trois estats en ladite aflemblee&deplusieurs autres comparans. Lesquels &

chascund'euxont este d'aduis & oppinion que c'estoitinuolution de proces & circuyt trop

long &conscquemmentrinterestde la chose publicque que les appellans des iuges de sei

gneurs subalternes de ladite chastellenie de Senlis fussent reflortiflans par deuanr ledit pre-

uostjnequ'ileneustlaconnoistanceimmediatemen^mais cstoit l'abbreuiation desdites ap-

pellations,diminutiondefraiz&despens,& chose vtile & raisonnable que lesdites appella

tions fussent d'orcsenauant releuees poursuyuies & terminees directement immediatement

par deuant ledit baillifdeScnlisouseslieuxtenans.Duquel aduis ont este mesmemet les lieu

tenant & procureur du Roy a Compiengne,aucc le preuost de 1'exemption de Pierrefons.-qui

neantmoins ont dit sembler que la discussion & termination du different & matiere dessusdite

dcuoitestreparnousreserueiusquesalafinde l'assemblce, ou estre arbitre ou prefixe audit

preuost forain de Senlis aucun temps,ou delay raisonnable fil le rcqueroir,pourpendant ice-

luyrecouurerparluy>& faireapparoird'aucuntiltre&priuilcgesaucunen auoit,failant me-

tion du droit &: preeminence par luy pretendu & estre ouy plus amplement. Et apres lesdits

aduis & oppinions prinSj& que par nous a este requis&demande a tous lesdits amstans fil y

auoit aucun qui voulsist dire ou alleguer aucune chose contraire a iceux,& qu'aucun n'a voulu

ce faire,ledit preuost forain a este de rechefpar nous somme de dire & declarer s'il pretendoit

auoir aucun tiltre ou priuilege dudit droit & preeminence.En vouloir faire apparoir & reque-

rir delay pour ce saire.Lcquel a dit & respondu qu'ouy,fans preiudice a la fin a laquelle par son

dire & pledoye cy dessus il a tedu,& par protestation de ne soy en departir.Surquoy nous auos

ordonne que le iugement,decision & termination du cas & matiere dont est question, seront

& les auons reseruez & reseruons iulques a lundy prochain5en dedans lequel pour tout le iour

ledit preuost pourra recouurer & faire apparoir du tiltre ou priuilege par luy pretedu s'aucun

il en a,& ausli dire en la matiere ce que bon luy scmblera,pour ce fait ordonner de ladite ma

tiere commederaison.Lequel iour de lundy luy auons donne & afllgne pour toutes prefi-

xions & delaiz & (ans autre forclufion,alias3l'auons de ce faire desmaintenant pour lors decla

re &declarons deceu.Etle mardy.xxvi.iour dudit moys d'Aoust ledit preuost forain en (z

personne fest declare & porte pour appellant,en adherant aux appellations par luy dessus in-

teriettees des ordonnance, appointement, ou appbintemens dessus contenuz donnez de

nous.Auffimaistre Nicole gostetaduoeat pour a communaute des fergeans a cheual dudit

bailliage &preuosteforainedc Senlis,pour le greffierdu siege de ladite preuoste,& pour le

fermier des exploits d'icelle,A dit que lesdits sergeas,grcffier & fermier des exploits,ont este

n'agueresaduertis que ledit baillifde Senlis & son lieutenant general auoyent requis par de

uant nous qu'il fust inhibe audit preuost forain de plus c5noistre des appellations interiettees

des iuges inferieurs& subalternes de la chastellenie dudit Senlis, Et pout ce que e'estoit a la

diminution des droits & proufits des offices desdits sergeans,des deniers du Roy quant audit

fermier des exploits & greffiene'est a fpuoir audit grefher pour les comissions,actes,appoin-

temens &sontencesencasd'appelquienpouuoientaduenirpardeuantledit preuost & au

dit greffe &le proufit d'iceux & audit fermier des exploits pour les amendes desdites appel

lations qui ponuoient estre adiugees &luyaduenir.Sesontopposezaceque lesdites" inhibi

tions soientfaites, ne que la requeste faite par lesdits baillifde Senlis & son lieutenant,par la

quelle ils requeroient que l'article faisant mention de la preeminence dudit preuost forain de

.connoistre desdites appellations,leur fust adiugee,& ont lelclits fermier & greffierpour leur

interest
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interest sommé audit procureurdu Roy,qu'il eust à conscrucrles droits desdits fermiers, &

leur garantinQui a fait respondre qu'il se garderoit de mesprcndre.De laquelle opposition &

sommation desdits sergeans , fermier& greffier,ordonné a esté qu'ils aurontlettres.Laquclle

opposition desdits sergeâns,greffiers ouye par lesHits de Sains baillifdc Senhs,Morcl son lieu

tenant,procureur dudit seigneur Connestable de France,& consors deflùfhommez,ils ontdit

en la presence de Iacques Metheletlieutenant& procureur dudît preuost forain,que par l'ap-

pointement donné de nous cydeflùs>il a esté ordonné audit Gressin preuost forain fur la te-

queste parluy faite à çeste fin,& fest iceluy Gressin lyé & astrainct de faire apparoir en dedans

le iour de lundy dernier du priuilege par luy prétendu qu'il disoitestre enregistré en la cham

bre des comptes à Paris,aliàs,deflors l'en aurions debouté,parquoy à faute d'auoir ce fait, re

quièrent les deflufdits que ledit appointement sortisse son effect.N'y sait riens de dire que par

temps immemorial il a eu la connoiflince défaites appellations: car il n'y a que quarante ou

cinquante ans qu'audit Senlis n'y auoit preuost en garde,ains se bailloit ladite preuosté à fer

me pour deux ans comme les autres fermes muables du Roy, & preuosts fermiers qui n'a-

uoient connoiflance desdites appellations.Aussi comme dessus a esté desduit,c'est vn abus au

preiudice de la chose publique en disant par luy que ledit article n'est de nostre pouuoir& iu-

risdiction,par ce qu'il n'est coprins côme il dit,sous la rubriche des coustumes de Sélis,il n'y a

jppos:Car ledit article est escrit au liure coustumier dudit bailliage auec autresjdroitsbaillcz à

plusieurs personnes par coustumc,& ont esté leuzpar nostre ordonnance à la requeste desdits

trois estats pourcoustumes.Parquoydeuions passer outre à le faire rayer auec autre concer-

nans iceluy,selon l'aduis & deliberation par nous prins desdits trois estats , lesquels tous con-

cordablement,neminediscrepante,ont esté d'aduis qu'il se deuoit ainsi faire.De dire que fur

ledit different auonsrenuoyé les parties en la cour de parlemcntjil appert du contraire par le

plaidoyé mefmes qu'il a fait mardy dernier par deuant nous. Et quât au procureur du Roy qui

l'efforcé seul fans conseil de l'aduocat dudit seigneur monstrer qu'en rayant ledit article,le

Roy seroit intéresse pour aucunes amendes de lx.sols parisis,& la diminution du greffe de la

dite preuosté,disent les deflusclits qu'au contraire le Royaura grand proufit, Caries appella

tions premièrement déduites au siege du bailliage,f'envuydera beaucoup plus qu'en preuo-

stéjOÙsouucnt elles demeurent fans poursuyte au moyen de la longue demeure, vexations,

fraiz & mises superflues des pauurcs parties.Et fil est dit mal iugé,le Roy aura son améde fur

le garde de iustice,si au contraire ilaura amende sûr l'appellartt,& ne peut faillir. D'auantage

le greffe de la preuosté est érigé en tiltre d'office,& le tient vn nommé Ginot,qui en prend

seul les proufits,mais le greffe de bailliage est baillé à ferme de deux ans en deux ans fous le

Roy,lcquelen augmentera grandement au proufit duRoy.Aussi il est vray semblable que le

Roy désirant rabbreuiationdesmatieres,dereIeuersessùbiets desdites vexations, pertes &

dommages,entendprefererlebienpublicàtelpetitinterestquede soixante sols parisis d'a

mende,©^ ne se doit tolérer tel circuit de iurisdiction.De dire par ledit procureur du Roy que

ledit preuost est iuge chastellain,qui a connoiflance des nobles fur les seigneurs hauts iusti-

ciers,nihil est.Bicn peut estre iuge ordinaire es matières non concernans ledit edict.-mais que

sous vmbre de ce il doyueauoir connoiflance desdites appellations,il n'yapropos,& est vne

repugnance qu'il soit iuge ordinaire & iuge d'appel.Aussi par ledit liure coustumier le preuost

de la chastellenie de Chaulmont dependant dudit bailliage est bien intitulé iuge chastellain,

&les autres preuosts pareillement,lefqucls toutesfois ne connoiflèntd'appel.De vouloir fai

re comparaison dudit preuost au preuost de Paris,il y a difference trop grande , car ledit pre

uost de Paris est plus que baillif,& sortissent directement les appellations interiettees de luy

en la cour de parlement.Et si le preuost de Meleun a conneu de telles & semblables matières,

que non,c'est allégué inconuenicnt,& a esté par vsûrpation ou priuilege special du Roy.Quât

à l'adionction des sergeans &fermiers des exploits dudit bailliage,nihil impertinemment,&

ne vientl'interest par eux prétendu en consideration,mais fait ladite adionction formellemét

pour ledit baillisde Senlis & consors pour monstrer de la vexation , fraiz , & impenses super

flues dont les pauures parties sont affligées par ledit circuit & iurifHiction , car tout déduit, il

n'est question que du proufit particulier dudit preuost,aduocats & procureurs , auec lesquels

lefdits sergeans veulent pasturer à leur endroit,qui est vn abuz.A ceste cause nonobstant le di

re dudit procureur du Roy,lequel praeter omnem opinionem,sàns consideration s'efforce fai

re ledit empeschement,non ayant regard au bien public,& dudit greffier,preuost & sergeans,

soustiennent lesdits baillis& consors que lefHits articles doyuent estre rayez,& que par proui-
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fion fans pfeiudice aux appellations iriteriettees par ledit Greffin^qui nc cherche que moyens

obliques & subterfuges ou ne voudrions discuter dudit different principal , ils doyuent estre

rayez & defenses estre faites audit preuost de ne connoistre desdites appellations,employans

ce que dessus a este par eux dit,requerans que l'assignation qui^escheoit a huy en ceste matiere

entre les parties fust continuee iulques a demain.Ce qui a este par nous fait auee ledit Methc-

kt,lieutenant&procureur dudit preuost forain.Et ledit iour de lendemain mercredy vingt->

septiefme iour dudit moys d'Aoust comparans ledit lieutenat general enfapersonne & pour

ledit baillif,& ledit preuost forain par ledit Mcthelet son procureur a este lomme ledit Me-

theletaudirnomdefaireapparoirdutiltreou]priuilege pretendu par ledit preuost forain de

connoistre des appellations interiettees des iuges subalternes de ladite chastellenie de Senlis.

A quoy ledit Methelet audit nom a refpondu que ledit preuost forain estoit appellant, & nc

vouloit dire ne produire autre chose pour le present.Partant auonsde recheffait faire lecture

dudit article en la presence de tousles assistans,& icelle lecture ouye,Auons ordonne du con-

sentement desdits estats que par maniere de prouision,attedu que 1'article defTusdit estoit fon-

deseulementencoustumequ'ilseroitrayeencequ'il fait mention du droit & preeminence

de connoistre par ledit preuost forain des appellations interiettees des iuges subalternes, fans

preiudice toutesfois des droits pretenduz par ledit preuost forain au principal, Pour defquels

connoistre & decider nous l'auons rcnuoye,eniemble les parties aux iours ordinaires du bail-

liage dudit Senlis duparlementaduenir. Et quant au surplus du contenu audit article faisant

mention de la connoissance des gens d'eglise,nobles&'communautez,que fans preiudice de

1'edit fait par le Roy fur la limitation,dcclaration & reigle dclaiurisdition & connoissance des

baillifs,feneschaux & iuges presidiaux,ledit article demourrade la forme conteniie au xxiiii.

article dudit cayendont ledit Methelet audit nom a appelle entan t que ladite ordonnance,ap-

pointement.ou sentence fait contre ledit preuost..

En faisant lecture du xxv.article de ladite rubriche,commencan t ces mots.

A Senlis y a vn autre preuost,nomme le preuost de ville,quin'a que moyenne & bafle ia-

stice,& connoislance des matieres personnelles,les appellations duquel reflbrtiflent par de-

uant ledit preuost forain deSenlis,come les appellations des seigneurs subalternes dont des1

susestparU. .nz-

Maistre Claude thureau preuost de la ville dudit Senlis a dit & maintenu auoir en ladite vil-

le&balieiie d'icelle tout droit deiustice3baute5moyenne&basse,anecconnoiflancede tous

cas,crimes & delicts &de toutes matieres perfonnclles & reelles fur les heritages & subiets

desdits ville & banlieiie pour raison des heritages & choses immcubles situez & assis en

iceux, Requerant a ceste cause ledit article estre corrige en cequ'il fait mention du droit de

moyenne iusticeseulement.Cequ'ontaustirequislesdeleguez pour les manans & habitans

de la ville de Senlis & les gouuerneurs d'icelle,employant par ledit preuost & eux ce que cy

deuant a este dit en autre article faisant mention des preuosts forain & de ville dudit Senlis,

empefchantauffi par eux &pareillement par ledit baillifdudit Senlis & son lieutenant gene

ral & autres seigneurs subalternes de la chastellenie dudit Senlis,deflufnommez, que le pre

uost forain dudit Senlis ay t la connoislance des appellations interiettees d'eux refpectiucmet

chascun en son regard,pour les causes dessus alleguees.Ledit preuost forain a maintenu le co-

traire,employant le contenu audit article a lencontre dudit preuost de ville & autres desiu£

nommezpourlapreiiue& verification de son fait.Sur-quoy quant au different d'entre ledit

preuost foram de Senlis,& leditpreuostde ville pour les droits de leurs offices & iurisditions

en la ville dudit Senlis,lesauonsfuyuantrappointementdonnecydeslus,renuoyez £ lacour.

Et quant aufditesappellations^ciugement& decision de la matiere a este mis en surseance,

iulques a ce qu'il fust difeute de 1'article precedent.Ce qui a este fait,& depuis ordone par ma

niere de prouifion que ledit article seroitraye depuis ces mots,les appellations duquel resior-

tissent,Sans preiudice audit preuost forain de soy pourueoir a lacour.

Apres lecture du vingt & fixiefme article de ladite rubriche estant de ceste forme. Sous le

nom de moyenne iustice ledit preuost a &peut auoir connoissance de larcin commis en furt

fans autre circonstance aggrauant,comme crocheterie ou autre effort.Etpareillementa con-

noiflsnee de 1'homicide de chaulde colle,& peut iuger a mqrt les criminels,& les faire execu-

ter a la iustice de Senlis.Neantmoins telle condemnation a mort,n'est reputee par la coostu-

me que moyenne iustice.

Ledit preuost forain de Senlis d'vne part,& ledit preuost de la ville dudit Senlis & habitans

d'icelle



DesCoustumes du bailliage de Senlis. Fueil.clxij,

 

d'icelle d'autre,ont employé l'vn à l'encontre de l'autre fur ledit xxvj.article,en ce qu'en la fin

d'iceluy il contient que la condemnation à mort y déclarée n'est réputée parla coustume que

moyenne iustice.L es empefchemens& dire par eux faits furie different dont fait mention

le xxv.article,qui est l'article precedent.Sur-quoyauons ordonné, qu'entant que ledit xxvi.

article donne puissance au moyen & bas iusticier de côdemner à mort naturelle & auoir four

ches patibulaires,il fera mis en furfeance iniques à ce qu'a la rubriche des droits des moyens &

bas iusticiers en soit diseuté.Et depuis a esté ordonné par manière de prouision du consente

ment defdits estats,cxcepté aucuns delà nobleffe,que ledit article feroit corrigé en ce qu'il

donne auctorité au moyen & bas iusticier de condemner à mort naturelle, & auoir fourches

patibulaires,faufauxopposansd'euxpouruoiràlacour,sibon leur semble, & fans preiudice

aux droits dudit preuost de ville au principal dont est procès en ladite cour,& demourra l'arti

cle ainsi qu'il est couché au vingt & sixiefme article dudit cayer.

Sur le xxvii.article dont la teneur s'enfuyt. Les fourches des hauts iusticiers ne font aussi

qu'a deux pilliers:mais il y a difference àasteoirleidites fourches, c'est à fçauoir que les liens

defdites fourches des haults iusticiers sont par dehors les pilliers,cn signe que lefdits hauts iu-

sticiers-ont regard aux champs &estendue de haute iustice& seigneurie. Et au contraire les

liens des fourches des moyens iusticiers sont par dedans les pilliers,en signifiant qu'ils ont par

dessus eux,& fondiez & clos fous autruy.

Ledit article a esté mis en furceance comme l'article precedcnt,& depuis corrigé par pro

uision fans preiudice aux moyens & bas iusticiers d'eux pourueoir deuers la cour ou ailleurs

ainsi que bon leur se mblera,& a esté mis en la forme contenue au xxvii.articlc dudit cayer.

Sur les xxviii.xxix.xxx.xxxi.xxxii.& xxxiii.articles.Les baillis& procureur de l'eueique &

comte de Beauuais ont fait protestation & opposition telle qu'elle est contenue cy dessus en

leur comparence. Et le procureur du Roy a protesté au contraire aussi comme deffus.Surquoy

auons ordonné par manière de prouision que les articles demourront en Testât qu'ils sont &

au principal se pouruoyront les parties en la cour.

Suyuant le xxxiii.article y auoit vn article dont la teneur senfuyt. Ledit comte de Beau

uais a vn autre iuge des exempts par appel de la comté de Beauuais,& est iuge royal. Et pour

ce qu'en l'afsistence n'y a eu aucun qui ayt feeu dire auoir veu le prétendu iuge de exempts par

appel au comté de Beauuais exercer ladite iurifclition n'en parler,auons ordonné qu'il fera ,

rayé. . .. i <>.•' -

A la lecture du xxxiiii.article de ladite rubriche. Le seigneur&baron de Mello en fà per-

sonne,afsisté de son baillis& le procureur du seigneur & baron de Môcy le chastel,ont dit que

lefHites baronnies & chastellcnies n'estoient de la chastellenie de Senlis,parquoy ne deuoient

estre mises,nômees& enregistrées sous la chastellenie dudit Sélis,n'estre dite d'icelle: mais

deuoient estre nommées & mises par eseript estre assises au bailliage de Senlis.Sur-quoy mai-

stre lean gressin preuost forain dudit Senlis a dit qu'il ne vouloit contester fur le dire ou re

monstrance desdits barons & seigneurs chastellains:mais veu ledit article,consideré le conte

nu en iceluy,& que sous le tiltre ou rubriche d'iceluy article lefdites seigneuries,baronnies &

chastellcnies estoient enregistrées & contenues. A dit que ledit article deuoit demourer co

me Jlgist.Ce qu'ont empefché lefdits seignéurs,aumoins ont requis que ce mot aussi estât le

'premier mot dudit article soit osté.Sur-quoy a ordonné du consentement desdits seigneurs &

preuost qu'audit article sera mis qu'au bailliage deSenlis sont lefHites baronnies & chastelle-

,nies*de Mello Se Money. . . .,

Sur le xxxvui.articledontla teneur enfuyt. Le preuost forain de Senlis le premier, le pre-

.uost d'Angy,le mayre de Brenoulle,le preuost de Pontz,le iuge des exempts de Beauuais , le

preuost de Pontpoing,le maire d'Angy pour le Roy &fafct Frambould. Ouys les officiers du

Roy& autres des trois estats,a esté ordonné que ledit article scroit corrigé entant qu'il fait

mention du iuge des exempts de Beauuais pour les causes que dessus,& que par prouision fe

roit adiousté audit article le preuost de la ville dudit Senlis,& ledit article mis ainsi qu'il est cô-

tenu au xxviii.dudit cayer. :••- ■.:. . r. ■ t s ..

Surle xUrtkle de ceste forme, Ladite preuosté de Pontz est vne preuosté ordonnée au

moyen d'vne association que Ion dit auoir esté faite au Roy par les seigneurs chastellains de

Pontz,& a leditpreUost de Pontz pour le Roy,fa connoissance & ses droits limitez fans riens

entreprendre furies droits du seigneur chastellain.

Le procureorduRoy audit bailliage de Senlis a fait quant à iceluy pareil empesehement
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qu'il à fait en l'acte de la comparence faite en ceste assemblée par les seigneurs chastellains de

Pontz,& a dit qu'il n'y a eu aucune association faite du Roy par lesdits seigneurs de Pontz par

cydeuant ou d'ancienneté en la seigneurie &iustice dudit Pontz:mais qu'au Roy seul auoit

appartenu & appartenoit la seigneurie & preuosté dudit Pontz.Parquoy protestoit que le cô-

tenu audit article faisant mention de ladite association & limitation des droits & iurifdition du

Roy & defHits seigneurs ne puist preiudicier au Roy n'aux droits qu'il a en ladite seigneurie &

preuosté,& par les procureurs deldits seigneurs a esté fait protestation contraire. Sur-quoya

esté ordonné que lefdites parties auront lettres de leurdites protestations.

Sur le xliiii. Les baillis& procureur dudit euesque & comte de Beauuais ont protesté

comme dit est, & au contraire ledit procureur du Roy,& ont esté renuoyez à la cour comme

dessus.

Sur le xlviii.article, A esté mis en furceance pour le different d'entre ledit baillis de Senlis

& son lieutenant & ledit preuost forain,& depuis corrigé par manière de prouision entât que

touche ledit preuost forain,par ce qu'il ne doit auoir la connoissance des causes d'appel. Et en

tant que touche l'euefque de Beauuais il aura acte de fa protestation & le procureur du Roy

au contraire.Et neantmoins a esté ordonné que l'article demourroit en la forme qu'il est con

tenu audit cayer.

Suyuant ledit article y auoit autre article dont la teneur enfuyt. Les appellations resior-

tifïàns par deuant ledit preuost se relieuent à iour ordinaire par ce qu 'il n'a point d'assise en de

dans xl.iours comme dessus est dit.Lequel a esté ordonné estre rayé comme dessus. .

Surle xlix.articlc. Les officiers de l'euefque de Beauuais ont répété les protestations &

oppositions cy dessus faites,& le procureur du Roy au contraire^urquoy ils ont esté renuoyez

àlacour.

Sur le Ivii. article. A esté mis en delay & fiirseance enrant qu'il fait mention des appella

tions refsortifïàns par deuant le preuost forain.Etdepuys a esté corrigé par manière de proui

sion comme dessus est mis en la forme qu'il est contenu audit cayer & sous pareille cotte.

Sur le Iviii.article contenant. Pourcc que le preuost de la ville de Senlis n'est pas réputé

hautiusticier pour les causes &: ainsi que defïus est dit, les appellans font condemnez en

deux amendes chafeun de lx.sols parisis,commc les baillifâ & iuges subalternes dont dessus est

parlé. . . j'

Le preuost forain de Senlis a requis ledit article entant qu a luy est demourer selon fâ for

me& teneur en ce qu'il fait mention que le preuost de ville dudit Senlis n'est pas réputé haut

iusticier. Sur-quoy a esté fait lempefcnemcnt dudit preuost de la ville & autres oppofans con

tenu es articles cy dessus faisans mention des preuosts royaux fur le differentdes iurisdictions

desdits preuosts.Et en ce regard ont esté renuoyees les parties à la cour. Et quant au surplus

dudit article fur ce qu'il contient que les appellans sont condemnez en deux amendes quâd ils

succumbent,& que ledit preuost de la ville de Senlis & preuosts des villes de Chaulmont, PcV-

thoife & Compiengne ont dit que lefdites amendes quand il n'y en auroit qu'vne doyuentap

partenir aux fermiers de leurs exploits,& non aux fermiers des exploits des iuges supérieurs

&dappel,que ledit procureur du Roy audit bailliage de Senlis a dit au contraire,que lefdites

amendes doyuent appartenir au fermier des exploits desdits iuges supérieurs. Dit a esté prias

les aduis des estats & de leur consentcment,que ledit Iviii.article fera corrigé & mis selôiqu'il

est contenu au cayer sous pareille cotte., /.r,T ■---'- . jj m

Surleslxxv.&lxxvi.articlcs. Le preuost de l'exemption de Pierrefons &le procureur du

RoyenlachastellèniedeCompiengneontditquenon seulement ladite preuosté a esté or

donnée audit Compiengne pour les églises & exempts de la iurifdition & duché de Valoys,

pource que feulement au temps de la creation de ladite preuosté ledit duché estoit baillé par

empanage& hors la main du Roy,mais a esté ladite preuosté ordonnée auec le siege cTiceHé

audit Compiengne parle Roy comme perpétuelle par donation dudit seigneur & priuilege

fpeciaLEt pource ont protesté quele contenu esdits articles ence qu'ils pourraient contenir

chose preiudiciable audit office & priuilege,qui ne puist preiudicieraux preuost n'aux droits,

ordonnance,siege de ladite preuosté & situation d'icelle,Surquoy a esté dit quede ladite pro

testation ils auront acte. ... . „..".., v... .» . ..h

Sur le lxvii.article. Le preuost de la ville de Compiégne a dit auoir autre iurifdrtion,drofts

& preeminences de ladite ville de Compiengne que le preuost de lavilledc Senlis n'a audit

Senlis,parce qu'il a maintenu auoir en ladite ville de Compiengne droit de haute iustice auec

h
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la connoifïànce de toutes matières indifféremment entre les habitans d'icelle,& e« estre éri

postéssion immémorial iusques a present.Ce qu'a denyé le preuost forain dudit Compiégne,

qui au contraire a maintenu le droit de haute iustice en ladite ville luy appartenir auec la con-

noissance de toutes maticres,mefmes des matières réelles entre les habitans d'icelle. Sur le

quel different defHits preuosts,leur auons déclaré que n'en voulions prendre connoiflànce

n'en terminer,& qu'ils eussentàeuxpouruoir par deuantle baillisde Senlis ou son licutenât,

ou en la courcomme ils verroient estre à faire.

Sur le Ixxiii.article. A esté remonstré parles officiers du Roy en la ville de Ponthoife que

le lieu de la Villeneufue le roy qui par cy deuant estoit au Roy a esté vendu par ledit seigneur,

a faculté de rachat perpétueraThomas turquâ,& pourcede present estoit iustice subalterne.

Surlelxxxi.article. MaistreAndrybouer preuost de la ville de Chaulmontaditqu'à cau

sé dudit office il a droit de haute iustice en ladite ville de ÇhauImont,& fur les subie ts & habi

tans d'icelle.Sur-quoy par lean neelle preuost forain dudit Chaulmont,à ce présenta esté dé

claré qu'il consentoit,consent & accorde auditBouer preuost de ville3droit de haute iustice en

icelle ville de Chaulmont & fur les habitans qui y son t demourans & fùbïets.Le procureur du

Roy audit Chaulmont pour leditseigneur & les déléguez ou comparans pardeuat nous pour

les estats de ladite ville ont esté ouys &ont déclaré qu'ils n'ont aucun interest au confentemét

dudit preuost forain,& se rapportent aux parties de conuenir entre elles pour raison dudit

droit comme elles verront estre à faire.Et fur ce noble homme Charles peleué dit Malherbe

seigneur de Ioy & de la Tourau befgue sest opposé à ce que ledit preuost de la ville de Chaul

mont ay t droit de haute iustice en ladite ville,par ce qu'anciennement ladite preuosté n'estoic

que mayrie,ayantiédit preuost de ville seulement moyenne & baffe iustice en icelle ainsi que

le preuost de la ville de Senlis & non plus.Protestant que le consentement cy dessus fait par

ledit preuost forain de Chaulmont au preuost de la ville dudit lieu dudit droit de haute iusti-

ce,ne luy puist preiudicier,par ce qu'il a maintenu qu'à cause de fa seigneurie de ladite Tour au

besgue,ila tout droit de iustice haute,moyenne & baffe audit Chaulmôt & en plusieurs lieux

tant fur les voyriesà luy appartenans que furies hostes & subiets>& dépendances de ladite sei-

gneurie,mefmes fur les vendans & achetans marchandises audit Chaulmont pour le droit de

coustume dudit lieu à luy appartenant.Aussi maistre Anthoine pilan chanoine de l'église de

Beauuais,& maistre Martin thierry procureur des doyen,chanoynes & chapitre de ladite c-

glise ontfait pareille protestation que ledit Pelleué , pour plusieurs terres, fiefs , seigneuries,

droits,priuileges,franchifes,& libertez qu'ils ont dit auoir & leur appartenir. Pareillement le

preuostforain dudit Sclis a protesté q ledit côsentemét faitpar ledit preuost forain de Chaul

mont au preuost de la ville dudit lieu,quant au droit de haute iustice,ne puist preiudicier aux

droits à luy appartenans à cause de fondit offke,& au different qu'il en a à l'encontre du pre

uost de la ville de Senlis,Lequel preuost de la ville de Senlis a protesté au contraire,que le con

sentement dessusdit puist valoir,&seruir aux droits de sondit office, & fur lefdits différents.

Sur-quoy a esté parnous ordonné que tant du confentemét & declarations faits par ledit pre

uost forain de Chaulmont au proufit du preuost de la ville dudit lieu,que des protestations cy

dessus contenues les parties dessuf-nommees auront acte.

Sur le xciii.articlc. Les procureurs des seigneurs chastellains de Mello,Moncy,l'iste adâ,

dclaRocheguyon,deMeru,&Perfant,ontditqu'outrelesdroits contenus audit article leur

appartiennent plusieurs droits particuliers qu'ils ont par leurs denombremens , anciens til—

tres,&autrement.Requerans iceux estre adioustez audit article.Ce que le procureur du Roy

audit bailliage de Senlis assisté de l'aduocat dudit seigneur a empefché pour les causes par luy

alleguees.Sur-quoy nous auons ordonné queles parties en auront lettres. Aussi le procureur

du Roy en la chastcllenie de Côpiengne à dit qu'es preuostez dudit Compiégne & exeption

de Pierrefons fortifiant audit Compiengne,au Roy seul appartient tenir & faire tenir assises

par son baillis de Sélis ou son lieutenât general,d'auoir seel autentique,& tabellions , & de ce

est en possession immemorial,negatiuc & cxclufiue à tous autres,& n'ont les se igneurs qui se.

disent chastellains,comme le seigneur ou seigneurs de Thorotte,les religieux abbé & côuûnc

de S.Marc les Soifsons,à cause de leur terre de Vixfuraifne,&aurres,si aucuns se disent cha-

fleHains,assises,ressort,fécl autcnticque,ne tabelliôs. Requerans à ce moyen qu'entât que tou

che lefdites preuostez & ressors de Côpiengne,ledit article soit restraint & limité,& protesté

que la lecture faite présentement ne puist preiudicier aux droits & possessions du Roy. Et au

contraire a esté soustenu par mefsire lean de sains cheualier, seigneur dudit Thorottc.

EE
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Sur-quoy les parties ont esté renuoyees à la cour pour en ordonner,& neantmoins ce pen

dant par prouision demouraa l'article en fa forme & teneur.

Sur le xcv.article. Le procureur du Roy en la chastellenie de Compiengne a employé la

declaration & protestation par luy faite furie xciii.article en ce qu'il touche la seigneurie de

Thorotte à l'encontre de messire lean de sains cheualier seigneur dudit Thorotte , auquel de

Sains ledit procureur du Roya confessé le droit de chastellenie & haute iustice audit Thorot-

te,dont ledit dcSainsarequislettres,quiluyontestéottroyees,& ordonné que mention en

sera faite en nostre procès verbal.Et par le procureur du Roy au bailliage de Senlis a esté dit

que les droits contenus esdits.xciii.xciiii. & xcv.articles appartiénent aux seigneurs chastel-

lains qui ont quelque similitude aux baron$,& font seuls seigneurs en leurs terres,& non aux

autres chastellains qui ne font seuls seigneurs esdites tcrres,qui du commencement de leur e-

rection ne font que gardes de chasteaux,& depuis se font nommez chastellains, ou seigneurs

chastellains,à aucuns desquels pourroitappartenirdroitde haute iustice: mais ils n'ont assise

nyressort,ny les autres droits efdits articles désignez. Parquoy protestoit que lefdites cha-

stellenics simples fous couleur desdites coustumes ne puissent prétendre plus grâd droit qu'il

leur appartient en leurs fîefs,dont aussi il a requis lettres qui luy ont esté accordées.

Sur le xcvi.article. Apres lecture d'ieeltiy faite,le procureur du Roy au bailliage de Sen

lis a requis la correction dudit article entant qu'il attribue aux hauts iusticiers connoislànce

des ports d'armes de chaude colle3difant qu'au Roy seul & à ses officiers appartenoit la con

noislànce du port d'armes.Ce qui a esté empesehé par ceux des trois estats,gens d'église , no

bles^ autres.Mesmemcnt parles officiers de mon seigneur de Beauuais,qui ont dit qu'audit

seigneur euefqueàcause de là perrie appartient connoislànce de tous ports d'armes indiffé

remment & que par arrest de la cour de parlement la connoislànce desdits ports d'armes luy

auoitestéadiugce. Ce qui a esté dénié par le procureur du Roy au bailliage de Senlis. Sur-

quoy prins les oppinions des assistans quant au different dudit euefque , considéré l'arrest de

la cour allégué parson procureur,Auons renuoyé les parties en ladite cour,& neantmoins &

ce pendant par prouision quant aux euesqucs,auons ordonné que ledit article demourra . Et

quant auxautres simplement que pareillement il demourra. Aussi fur ledit article maistre

Martin thierry procureur des mayre&pers de la ville de Beauuais,a dit que lefdits mayre &

pers ont plusieurs beaux priuileges à eux conférez par les Tresehresticns roys de France, cô-

fermez par le Roy à present regnant,& qu'en l'hostel de ladite ville de Beauuais de tout téps

&anciennetésontaulnes& mesures à estallonnerdontvsentleshabitansd'icelle ville & ban-

liùe,& n'est loysible à autres d'auoir lefdits aulnes & mesures pour estallonner , sinon ladite

ville. Parquoy a protesté que les mots apposez audit article touchant lefdites mesures ne

peuuent preiudicier aufdits mayre & pers n'y àleurs droits,priuileges &auctoritez, & qu'ils

se puissent pourueoir contre qui il appartiendra,selon &ainsi qu'ils verront estre à faire. Rc-

querans de ce lettres par ledit Thierry,qui luy ont esté ottroyees.

Sur le xcvii.article. Le procureur de l'eucsquc de Beauuais & les seigneurs chastellains

& hauts iusticiers assistans en ladite assemblée ont dit qu'outre les droirs contenus audit arti-

cle,leur appartiennent & ont droit d'aubeine & des successions des bastards. Ce qui a esté de-

batu par le procureur du Roy disant que lefdits droits appartenoient au Roy neûement. Aussi

aditqtousthrcsorstrouuezensonroyaume,fpeciallemétquâd ils font en or,ilsluy appar-

tiennentpriuatiuementcontre tous autrcs,Requerant l'article estre corrigé entant que tou

chent leflits thresors. Ce qui a esté empesehé parles dessusdits.Sur-quoy auons ordonné par

prouision que ledit article demourra (ans y faire aucune addition ou correction, sauf aux par

ties d'eux pourueoir en la cour si bon leur semble.

Sur le xcix . article . Le procureur de l'euefque de Beauuais , le procureur de l'égli

se dudit Beauuais ,1e seigneur de la Rochepot seigneur chastellain de Mellorle baron &

seigneur de Money le chastel , & plusieurs autres hauts iusticiers ont dit qu'ils ont con

noislànce du scellé Royal, mesinement entre leurs fubiets, lesquels ne peuuent proroguer

iurisdiction en leur prejudice, & peuuent faire & adiuger décrets fur l'obligation faite

sous le seel royal, soustenu au contraire par le procureur du Roy audit bailliage.Sur-quoy

prins l'oppinion des assistans & ouys les estats de l'église & autres du tiers estât, la plut

part desquels ont dit que l'article doit demourer. Nous auons ordonné par prouision que

ledit article demourra en l'cstat qu'il cst,& furies oppositions des deflùsnommez les auons

renuoyé à la cour.

Sur
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Sur le cent quatriesme article. L es aduoeat, procureur du Roy , & déléguez des estats

pour la ville de Compiengne ont dit qu'en ladite ville y a coustume localle cômunement ob-

seruee,qu*ils ont dit estre telle. Celt à fçauoir,qu'on peut procéder par voye d'arrest fur les

forains,ou faire arrester leurs biés ou leurs corps pour chose connue" & à connoistre en action

pure,personnelle fur toutes personnes non priuilegees de clergic ou de noblesse, mefmes fur

les biens des nobles. De laquelle coustume ils ontditauoirvsé par cydcuant,& en vser com

munément comme telle auoir esté accordée en l'afïèmbleé faite audit Côpiengne des estats

de la chastellenie dudit lieu pour le fait des coustumes de ladite chastellenie,& mise par eferic

au cayer par eux fait desdites coustumes suyuant les lettres patentes du Roy. De laquelle cou

stume a esté faite lecture,protestant que le contenu audit cet quatriesme article ne puist pre-

iudicier à ladite coustume localle,l'arncIc de laquelle ils ont requis demourer comme il gist.

Sur ce les déléguez des estats de la ville de Senlis gouuerneurs d'icelle,le procureur de

la ville de Beauuais, le procureur de chapitre dudit lieu,& autres estats comparans & assi-

stanschafeun d'eux en leur regard,^ pour leurs interests & causes refpectiuement par chas-

cun d'eux defduites,se fontopposez,& empesché que ladite coustume localle de Compiégne

aytlieu,nefust receùe.Sur-quoyaesté dit par prouision que ledir cent quatriesme article de-

mourra en sa forme & teneur sans prejudice à ladite coustume localle de Compiengne.Et suc

les oppositions des dessusdits les auons renuoyez à la coun

Sur le cent cinquiefme article. Les nobles de la chastellenie de Chaulmont compa

rans, ont dit, qu'en ladite chastellenie y auoit plusieurs d'entre-euxayans seulement droit

de moyenne & baste iustice en leurs seigneuries & fiefs assis en ladite chastellenie5à cau

se desquelles leur appartenoit droit de trauers , auec la connoisiànce , punition , & corre

ction des infracteurs & tranfgresseurs dudit droit, eux opposans à ce que ledit article ne

demeure en Testât qu'il est , mais requeroient qua iceluy fust adiousté que ledit droit

de trauers appartient aux moyens & bas iusticiers , auec la connoiflance & punition de

l'infraction d'iceluy, Et où ainsi ne feroit fait, que ce qui ferait ordonné fur ledit article

fust fans preiudice à leurfelits droits &iurifditions.Sur-quoy a esté ordonné que le contenu

audit article demourra comme il gist,sans preiudice aufdits moyens & bas iusticiers dudic

droit de trauers,iustice,& punition des infracteurs d'iceluy en leursdites scigneuries,si aucuns

droits ils en ont. ,

Sur le cent sixiesme article. Aucuns moyens & bas iusticiers de la chastellenie de

Chaulmont ont dit qu'à cause de leurs moyennes & basses iustices ils ont droit de don

ner congé, de pendre pris pour ioùer à la paulme , aux barres & autres ieux & assemblées

licites & honnestes comme les hauts iusticiers , requerans ce que dit est estre adiousté

audit article. Aussi le procureur des mayre& pers de la ville de Beauuaisa dit quel'euefque

& comte dudit Beauuais ne pouuoit faire saisir en la ville dudit lieu les biens de ses fubiets

& habitans , n'en faire faire inuentaire fans en estre requis ou ses officicrs,& ainsi en auoit

esté & estoit vsé en ladite ville. Et que par traité & accord appelle la grand' composition

faite entre l'euesque de Beauuais & ladite ville en l'an mil deux cens soixante & seize au

moys d'Aoust, Il est prohibé & dessendu aux officiers dudit euefquc de procédera confe

ction d'inuentaire fans requeste comme dit est. Parquoy protestoit que le contenu audit

tiltre ne peut preiudicier aux droits,priuilegcs & prerogatiues de ladite vile. Et par mai-

stre lean le roy procureur dudit euesque a esté fait protestation contraire à celle desdits

mayre & pers pour les droits dudit euesque , en continuant & persistant es autres pro

testations par luy fartes dessus. Sur-quoy a esté dit que leditarticlc demourra scion sa for-

me.Et au surplus que leidits moyens & bas iusticiers,mayre & pers & euesque de Beauuais

auront acte de leurs declarations & protestations.

Sur l'article ancien suyuant le cxviii.contenant ce quisenfûyt. Selon ladite coustume le

moyen iusticierà la connoissance,punition& correction totalle iusques à la mort naturelle

inclusiu&de l'homicide fait,commis & perpétré de chaude colle & de simple larcin,cVpeut a-

uoir fourches patibulaires à deux pilliers seulement pour faire l'exécution desdits delinquans.

Mais quant à mortciuille comme de bannir à temps ou à tousiours,abscision de membre ou

autre punition publicque n'en a ledit moyen iusticier aucune connoiflance,correction & pu-

nition,ains appartient aux hauts iusticiers.

Le procureur de l'euesque & comte de Beauuais a dit que les moyens iusticiers de son cô

té tenans de luy ensonfiefouarrierefief n'ontpointde fourches patibulaires & ne peuuent
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donner côdemnation de mort parla coustume gardée audit comté &vidame de Gerbroy,&

à ceste cause empesche & sopposc à ce que ledit article ne soit receu. Le procureur de chapi

tre de Beauuais a dit qu'es terres & seigneuries où lesdits de chapitre ont moyenne & basse iu

stice ils ontlcs droits déclarez audit ancien article,mefmes fourches patibulaires à trois pil-

liers dont ils ont iouy & en ont arrest contre le seigneur d'Ausac,tequerant l'article demourcr

comme il gist.Iacques methelet lieutenant du preuost forain de Senlis,les preuost de Com-

piengne,procureurduRoyauditlieu,preuost de Chaulmont,Ponthoise,de Creeil & procu

reur du Roy à Beaumont,les procureurs des dames de Persant & de Meru & chascun d'eux,&

pareillement les aduoeat & procureur du Roy au bailliage de Senlis ont empesche ledit article

& le contenu en iceluy en la clause contenât,que le moyen & bas iusticier a connoislànce,pu-

nition & correction totale iusques h la mort,d'homicide commis de chaude colle, &: d'auoir

fourches patibulaires,par ce qu'ils ont dit ledit droit n'appartenir aufdits moyens & bas iusti-

ciers,rcquerâs la correction dudit article en ce regard.Les nobles delà chastellenie de Chaul-

mont & déléguez comparans pourlesdits nobles,estat & la cômunauté d'iceux,ont dit qu'en

ladite chastellenie de Chaulmontqui est de grand* estendue y a peu de hautes iustices,& à ce

ste cause & que les delicts ne demouraslent impunis a esté délaisse aux seigneurs moyens iusti

ciers la connoisfànce,correction,& punition totalle entre autres droits de l'homicide cômis

de chaude colle & de simple larcin,à la differéce du hautiusticier auquel appartient la connoif

fance& punition corporelle de tous autres cas comme le contient le chapitre precedents

estoit bien raison que le moyen iusticier qui approche dudit haut iusticier selon le degré de

comparaison,participast d'aucune chose de sa puiflance,& que pourle moins luy fust délaissé

la punition dudit homicide commis de chaude colle & simple larcin,qui sont dehcts priuez &

simples non qualifiez,& dont lesdits moyens iusticiers ont tousiours conneu par tout ladite

chastellenie de Chaulmont,& de ce droit ont iouy eux & leurs prédécesseurs de si long téps

qu'il n'est memoire du contraire,comme de droits à eux appartenans,à cause de leurs iustices

qui sont réputées hereditables&patrimoniales.Et en signe de ce ont tousiours eu fourches

patibulaires érigées en leursdites terres,esquelles ils ont fait prédre & exécuter plusieurs de-

linquans pour lesdits cas au veu & secu des officiers du Roy & hauts iusticiers, Sans ce que ia-

mais leur ayt esté donné contredit n'empesehement.Et si ont d'aduantaee lesdits moyens iu

sticiers de ladite chastellenie de Chaulmont droit de voyrie par tout leldites terres. Ce que

n'ont les moyens iusticiers de la chastellenie de Senlis qui par tout Pargumét qu'on veut fon

der fur eux de dire qu'ils n'ayent droit de reléguer ne deportcr,n'aussi d'abscisiô de mébres.Et

qucconsequément,ils ncdoyuentauoircônoislancene pouuoir de punir à mort ne mutile &

ne peut estre ptins au piudice defcli ts moyens iusticiers de ladite chastellenie de Chaulmont,

par ce que la cause qui pourroit estre q lesdits moyens iusticiers de ladite chastellenie de Sélis,

ne peuuent reléguer ne deporter,est à raison de ce qu'ils n'ont voyrie ne territoire,ce <j cesse

aufdits seigneurs moyens iusticiers dudit Chaulmont,qui côme dit est,sont seigneurs voyers,

& ont territoire par tout leursdites terres limité de tout temps pour pouuoir reléguer & de-

portcr,duditdroitde voyrie & relegation bannissement à deportation, ont semblablement

tousiours iouy de si long temps qu'il n'est mémoire du contraire,Comme de toutes ces cho

ses ils offrent faire apparoir tant par tiltres & sentences que par tesmoings,requerâs à ce estre

rcceuz.Et pour ces causes empeïchent que lesdits droits leur soient ostez,ne l'article faisant

mention d'iceux corrigé,entât qu'à eux touche,mais plustost requièrent qu'ils y soient adiou-

stez quât à eux,la connoisîànce & pouuoir de reléguer & déporter hors de leursdites terres a-

uecabscision de mébre,mesmes de pouuoir faire coupper oreilles & autres choses faire , que

desia on leur veut oster par ledit article.Autrement qui du tout leur voudroit tollir la connoif

fânec & punition desdits cas,ce seroit les réduire & remettre à pareille côdition que pourroit

estre vn simple bas iusticier,ce qui ne se doit fairc.Le procureur des religieux,abbé & contient

sàinct Germerde Flay,pour les tcrres,feigneurics & iustices moyennes & basses qu'ils ont at

files cnladite chastellenie de Chaulmont& bailliage de Senlis a employé ce que par lesdits

nobles a esté dit cy dessus & fait pareil empesehement & requeste qu'eux.Les aduoeat& pro

cureur du Roy en la chastellenie de Côpiégne,ont dit que les moyés & bas iusticiers de ladite

chastellenic,n'ont aucunes fourches patibulaires.Sur le cas & matière duquel article ont esté

pris les aduis & oppiniôs des officiers du Roy,gés d'église & gés des estats côparâs,autrcs que

leldits nobles de la chastellenie de Chaulmont,& selon lesdits aduis & oppinions, Nous auôs

dit que ledit article sera rayé fans piudice aux droits dcsihts nobles de chapitre de Beauuais,&:

religieux
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religieux de sainctGermer,qu'ils vouloient pretendre,Ou leur pourraient appartenir es cas

contenus audit article & dont est question,en quoy ils ieroientfbndez autrement que par la

coustume.De laquelle ordonnâce ou appointemét ledits nobles de la chastellénie de Chaul-

mont,c'est à fçauoir,Loys desoilly seigneur de la Rocheguyon,messirc lean de liflecheualier,

seigneur de Mariuaux,Gilles de Chaulmontescuycr, seigneur de Boisly, Charles peleué dit

Malherbe seigneur de Ioy & Guillaume pillauoine cseuyer,seigneurde Villcrceaulx,tât pour

eux que comme déléguez & procureurs de lestât des nobles de ladite chastellenic,ontappet-

lé.Et pareillemét en a appelle maistre Anthoine pilan chanoyne deBeauuais,& maistre Mar

tin thierry procureur deidits de chapitre. • "... ;. •

Sur les cxxiiii.& cxxv.articles.LejpcuTeurduRoy en la chastellénie de C6picngne,a re^

môstré qu'en la preuosté de l'exéption de Pierrefons sortisiàns audit Côpiengne , en aucuns

lieux l'amende dont font mention lefHits articles est de Ix.sols neretz qui valient tréte six' sols

parisis.Sur-quoy a esté ordonné que lesdits articles demourront comme ils gisent & que de la

declaration & remonstrance faite par ledit procureurs Roy sera faite mention en nostre jp-

ces verbal. -*'« '- *■ -■■•• '■"

Sur le cxxvi.& autres subsequens iuiques a cxxxi. Le procureur de chapitre de Beauuais a

dit que de ladite église sont de tout temps tenus aucuns fiefs appeliez mayries qui ne sont que

sergeantises qui ne se diuisentpoint,qui nedoyuentcstre comprins sous les termes desdits ar

ticles^ protesté que le contenu en iceux ne puist preiudicicr ausdits de chapitre n'aux droits

defdites mayries.

Surle cxxxii.article. Le seigneur& baron de Mcllo en là personne assisté de son baillif.Lc

procureur du seigneur& baron de Money le chastel.Et pareillement les procureurs de mon-

feigneur le connectable de France,baron de Lifleadam,des seigneurs de Marines, de Vs &

Andrelyont dit,quc les fiefs tenus d'eux à cause desdites baronnies& de leurs chastellenies

& seigncuries,relieuent d'eux de toutes mains & mutations,& ont requis qu'où la coustume

contenue audit article feroit receùe,accordee &auroitlieu,que ce soit fans prciudice à leurs-

dits droits. Aussi le procureur de chapitre de Beauuais a fait fur ledit article pareille protesta-

tiô qu'il a fait cy demis au cxxxii.articles pour les mayries & sergeâtes d'iceux de chapitre. Et

si a dit qu'ils ont plusieurs fiefsjterres & soigneuricsjà cause desquels sont tenus & mouuans

d'eux en foy & hommage plusieurs fiefs estans de nature &condition entiers eux que les puis-

nez pour leurs pars & portions des fiefs à eux appartenans ainsi tenue d'eux ne peuuent rele-

uer leursdites pars & portions de leur aisoé,mais sont tenus les releuer& en faire la foy & hô-

rmgeàeux comme leurs seigneurs feodaux.Protestant pour ces causes que ce qui feroit fait

& arrestélur ledit article ne puist preiudicier au droit particulier deflus déclaré appartenant

ausdits de chapitre. Sur-quoy a esté ordonné que ledit article demourra selon fa forme par jp-

uision,fans prejudice aux droits prétendus parles seigneurs deflusnommez. Et si auront acte

lesdits de chapitre de Beauuais de leur declaration & protestation.

Sur le cxxxix.article,contenât. En soccession de ligne directe & collateral representation

n'a point de lieu, Vest à sçauoir le fils ou fille du frère ne représenteront point leur père très- lElccntltA_

passé à l'encontre de leur oncle ou tante en la succession de leur ayeul ou ayeullc,mais empor- ,«4 ,»»<&.«,

terontla succession lesdit oncle ou tante desdits enfans pource qu'il est plus jpchain en degré '" »«/&»'""»••

de ligne audit ayeulsonpere,exceptétoùte$fois en la ville & banlieue de Beauuais qui est en ttrtx ,ld"»

la chastellénie de Senlis.Auquel lieu representation a lieu en hgneditecte. "*"»• .ccEt-

A esté remonstré que ledit article estoit desiaisonnable & contre tout droit naturel pour le £a'£'n" *~

regard de la ligne directe où representation doit auoir lieu,& ne doyuent les petis enfans per- i»fimt»m,ç,-

drclasucccssiondeleurayeulparlamortdeleurpercoumére.Aussiaesté remonstré que sur ^unl'jÊYfa

ledit article y a eu plusieurs différents.A sçauoir si par contract de mariage les père ou mere wfsi<tcq»u-

pôuuoient accorder droit de représentation aux enfans de leurs enfans.Et si en accordant rc- ^J''""

présentation à l'vn on accordoit représentation aux autres ce qui feroit conucnable à eselarcif afntu a^,i

en ladite aslemble.Et ce fait en a esté demandé aux trois esta'ts & officiers du Roy assistans en '«'« d» l"ul-

ladite assemblee,qui ont esté tousd'aduis que pour l'aduenir ledit article deuoit estre corrigé, mtnt) 9„™^

& qu'on deuoit accorder representation en ligne directe.Ètneantmoins pour élucider la dis- M»1»1'"

ficulté dessufdité pour le passé, ils ont esté d'aduis queparcontract'de mariage on a peu ac- ™ prl^î

corder ladite reprefentation.Et en l'accordât à l'vn des cnfans,on l'accordoit à i'autrc,& l'ont cum n^»ti-

veu ainsi practiqucr& aucuns d'eux en ont veudÔneriugemét contradictoire. Parquoy nous ^^*" "*•

auons ordonné que ledit artidesera corrigé-pour le regard de ladite representation en ligne

EE iij



Procès verbal

directe,& néant moins q^c ce que dit est ferions mention en nostre procès verbal. Et dudit

article ont esté faits deux articles contenus fous la cotte du cxxxix.& cxl.articles dudit cayer.

Sur le cxliii.article dont la teneur enfuyt. Homme & femme conioints ensemble par ma*

riage,partestament& ordonnance de dernière volunté peuuent laisser l'vn à l'autre tous leurs

meubles,acquests& conquests immeublcs,auec le quint de leurs propres héritages à touf-

iours & l'vfusfruit du surplus desdits propres heritages fa vie durant,au preiudiceae leurs pro

pres heritiers,foit qu'il y ayt enfans ou non de leurdit mariage.

A esté remonstré que lcditarticlccontenoit manifeste iniquité,en ce qu'il estoit permis

au père ou mere donner au suruiuant d'eux deux tous leurs biens au preiudice de leurs enfans

fans distraire la Iegitime,& ne leur laisser qu'vne nue propriété des heritages propres saucuns

en y auoit fans l'vfusfruit. Aussi on voit plusieurs inconueniens aduenus de ladite coustume

par les suggestions qui se font aux malades quand il est question de faire leurs testaments, &

tellemcntquc plus par contrainte qu'autrementfont faites telles donations ôcaucunesfois le

' mary spolie la femme,& la femme le mary par trop grade amytié qu'ils ont l'vn à l'autre/ans

auoir regard à leurs enfans,& après les entàns delaiflcz le suruiuant se remarie & peut auoir

autres enfans.Tcllemenr qu'on aveu fouuentles enfans de tels testateurs defnuez de tous

biens,combien que leur pere ou mere eussent bien dequoy à l'heure de leurs trespas.Et a esté

prinsi'oppiniondcsaslîstanssurce qui font du commencement tombez en diuersité d'op-

pinions : & depuis la plus-part d'iccux condescendus à rayer ledit article , & à faire coustume

eontraire,telle & semblable qu'en la preuosté & vicomte de Pans. Ce qui a esté ordonné estre

fait en la forme & manière contenue en l'article inféré audit cayer sous pareille cotte de cent

quarante & trois.

Ce fait Loys de scilly seigneur de laRochcguyon a protesté que la mutation qui a esté faite

de ladite coustume ne luy puistpreiudiciern'auypces pédant en la cour entre luy & la dame

Destouteuillc & ses confers audit proces,où il dit auoir posé en fait de ladite coustume telle

qu'elle estoit contenue audit article auant ladite mutation,dont par cy deuant Ion vsoit audit

bailliage de Senlis,& qu'il entendoit auoirdeiiement prouuee & vérifiée par tourbe audit jp-

ces faisant les autres protestations à ce pertinen tes.Et par maistre Philippes fromon jpeureur

des seigneurs duc & dame Destoutcuille a esté fait protestation au contraire,difânt que par la

coustume de la chastellenie de Chaulmont audit bailliage de Senlisd'homme & la femme ne

pouuoient,ne peuuent dôner l'vn à l'autre que les meubles,acqucsts & côquests immeubles,

& encores pourueu qu'il n'y ayt enfans du manage,& qu'ainsi en auoit Ion vfé en ladite cha

stellenie de Chaulmont & efcroissemétde Magny.Parquoy empeschoit que ledit article eust

lieu en la chastelleniede Chaulmôt.Sur-quoy auons ordonné qu'ils auront lettres de leurs jp-

testations.

Surle cxliiii.contenant ceste forme. Homme &femme conioints ensemble par mariage

peuuent faire l'vn à l'autre don mutuel de tous leurs biens meubles,acquests &conquests im-

meubles,ensemble du quint de leurs propres heritages seulement à tousiours,& del'vsusfruit

du surplus defdits propres heritages au suruiuant, Pourucu qu'ils n'ayent aucuns enfans, &

qu'iceux contraints foyent elgaux en aage & cheuance.

Ouy la lecture duquel article les officiers duRoyen la chastellenie de Ponthoife,enfembIe

ceux des trois estats d'icelle chastellenie,ont dit que ladite coustume n'a eu lieu audit Pôthoi-

se.-mais qu'en la modifiant& restraingnant ils font consens eux submettre enxe qui sera ad-

uise en ladite assemblee.Sur-quoy nous auons prins l'oppinion des afsistâs,qui ont esté d'aduis

qu'on deuoit distraire de ladite coustume le quint & vnisfruit des propres heritages, & que le

donataire deuoit acquitter les héritiers du donateur des debtes mobiliaires,obseques & funé

railles du donateur.Ce qu'auôs ordonné estre fait en la manière contenue audit cxliiii.article.

Apres que ledit Loys de seilly seigneur de laRocheguyonaditque l'anciéne coustume de

la chastellenie de Chaulmontpermettoit lefdites donations mutuelles , supposé qu'il y eust

enfans du mariage des donateurs, & pourec protestoit que la correction qui en a esté faite

ne luy puist preiudicier . Et au contraire le procureur du seigneur duc& dame Destouteuil-

le a dit que parla coustume de Volxin le françoys, homme& femme ne peuuent faire do

nation l'vn à l'autre que des meubles, acquests & conquests immeubles, & pourueu qu'il

n'y ayt point d'enfans nez en mariage d'eux deux,&que les côioints foyent esgaux en biés,

& quepar tel don l'vn d'eux ne soit point plus aduâtagé que l'autrc,& ainsi en auoir tousioùrs

esté vfé en ladite chastellenie. Parquoy proteste que la mutation qui a esté faite de ladite

coustume,
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coustumene peut nuire ne preiudicicr auflits seigneurs,duc & dame &aux droits,ia à eux ac

quis : Et par ledit seigneur de la Rocheguion,a esté sait protestation contraire : Surquoy nous

auons ordonné qu'ils auront lettres de leurs protestations.

Sur le cxlvi. Les déléguez des estatsde la chastellenic de Compiengne , ont dit que par

cy deuant parla coustume ancienne, particulière & localle de ladite chastellenic au cas conte

nu audit article, auec ce que le suruiuant noble , peut prendre & appréhender les meubles de

meurez du deces du trespafle, & oultre lefciits biens meubles, doiucnt appartenir audit surui-

uant les acquests & conquests dudit trespafle : Et qu'en l'aflèmblee faite audit Compiengne

defdits estats pour le present saict des coustumes du bailliage de Senlisja esté conclud que ledit

suruiuant ne prendroir,auroit,& ne luy appartiendroit leidits acquests & conquestsrEt neant-

moins consentoient de ladite coustume particulière estre ordonné , & en vser en ladite cha-

stellenie de Compiengne, selon ce que par nous en fèroit diffiny fur la coustume générale du

dit bailliage : Et fur ce messire lean de sains, cheualier, seigneur de Marigny, s'est opposé, à ce

que lesdits acquests & conquests fuflent ou soient distraits: Au moins a protesté que ce qui fè

roit fait & diffiny au contraire (ur ledit article ne luy puist preiudicicr, n a la manière d'vser par

le temps passé de ladite coustume en ladite chastellenie de Compicngne:Surquoy nous auons

dit que ledit article demourra selon là forme & teneur:Et que neâtmoins fera fait mention en

nostre procès verbal de la declaration delHits estats de Compiengne : Et si aura ledit de Sains

lettres de ladite protestation.

Et fuiuant l'article cxlviii. estoit mis l'article qui fensuitrll loist aux héritiers d'vn très

paste requérir & demanderaux exécuteurs du testamétd'iceluy defunct,ledit testament pour

içeluy acomplir, en baillant par lesdits exécuteurs pleige & caution suffisante d'acomplir le

dit testament: Lequel article selon l'opinion de tous les estats & du consentement d'iceux,

Nous auons ordonné estre rayé ,& que d'oresenauant ne sera plusvfé de ladite coustume y

contenue.

Sur le cli. article qui estoit de telle forme : Quand aucuns ensans ont esté mariez , de

biens communs de leurs pere& mere & l'vn d'eux, soit le père ou la mere,va de vie à trespas:

Si iceluy enfantou ensans ainsi mariez, veulent venir à la succession de tel tre(passé,auec les

autres ensans non mariez, faire le pourront, en rapportant la moitié de ce qu'il leur a esté

donné en mariage , ou autrement aduantagez, & si tous deux, c'est à sçauoir le pere & mere

estoient décédez, tels aduantagez rapporteront le tout .-Ledit article prins les opinions de

tous les cstats,& de leur consentement esté corrigé &mis en la forme contenue audit cayer

sous pareille cotte.

Sur ledit article, par maistre Philippes Fromont, procureur des seigneurs , duc &dame

Destoureuille,a esté dit que par la coustume de la chastellenie de Chaulmont,il ne loist à quel

que personne que ce soit qui a enfans,aduantager l'vn plus que l'autre, ne donner aucune cho

se, sinon au traité de son mariage, laquelle coustume a de tout temps & ancienneté esté gar

dée &obseruee,& en a Ion vsé en ladite chastellenie de Chaulmôt & eseroiflemét de Magny:

Parquoy il sopposoit&empesehoit q leditart.ainsi qu'il est posé au cayerdes coustumes ancié-

nes dudit bailliage, ait lieu en ladite chastellenie de Chaulmont:Etoùil en se roi t par ne us fait

aucune correction, immutation ou modification , a protesté qu'elle ne puist preiudicier, ne

nuyreaufdits seigneur, duc & dame Destoureuille , & aux droits, ia à eux acquis ,& requiert

estre expreflement dit que l'vfance que d'oresenauant Ion en pourroit auoir , si aucune corre

ction en estoit faite,seracomme nouuelle coustume,par ce que de toute ancienneté elle estoit

autre en ladite chastellenie de Chaulmont &efcroiflèment de Magny :Et parleditde Seilly,

seigneur de la Rocheguion, en la personne, gamy de ses conseilliers, a esté faite protestation

contraire à icelle desdits seigneur, duc& dame Destouteuille : Surquoy auons ordonné, que

deldites protestations, lesdites parties auront lettres, & que par nous en sera fait mention en

nostre procès verbal.

Sur les clii. cliii. & cliiii. articles desquels la teneur ensuit : Si l'vn de deux nobles ,

conioints ensemble par mariage , ayans ensans mineurs , va de vie à trespas , le suruiuant

deldits deux conioints ou eux decedez,l ayeul ou ayeullc pourra auoir& accepter la garde no

ble defdits ensans ,& en acceptant ladite garde, aura les meubles de tels mineurs, & si iouyra

de leurs heritages, fans payer quelque droit de relief, en offrant les foy& hommage au sei

gneur seulement,auec le cnambellage selon la nature du fief, pource que de pere à fils ou fille

non mariee,n'y a que labouche &les mains.
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Item, celuy qui ala garde d'aucuns mineurs nobles, iceux gardiens font lesfruits des heri

tages desdits mineur&à eux,sans en rendre compte à iceux mineur ou mineurs,quand ils vien

dront en aa^e : Et en ce faisant, seront tenus de garder , nourrir& entretenir lesdits mineurs

bien & honnestement selon leur estât, & entretenir les heritages desdits mineurs ou mineur:

Et les rendre en fin en aussi bon estât qu'ils estoient, quand ils prindrent ladite garde noble,

payer les debtes, testamens, obsèques & funérailles, acquiter les mineurs , bien régir & gou-

uernerles justices desdits mineurs,& à la fin icelles iustices rendre quittes & desehargecs de

tous troubles &empeschemcns,mis& donnez esdites iustices.

Item, si la mere qui aura ainsi prins, que dit est,la garde de ses enfans se remarie, à cause du-

dit mariage,sera tenu fondit maryreleuer& payer relief audit seigneur feodal, pour raison de

sesdirs entans mineurs.

Le procureur du Roy, a requis la correction desdits articles, en ce que ladite garde noble,

est déférée à l'ayeul ou ayeulle desdits mineurs .-Semblablement le procureur dudit seigneur

de Montraorancy,connestable de Francc:Messire Francois de Montmorancy.gouuerneur de

Paris & Ifle de France,en personne& plusieurs autres gcntils-hommes,ont requis ladite cor

rection : Surquoy a esté la matière mile en deliberation : & prins l'aduis des assistans, officiers

du Roy, & autres des trois estats, a esté accordé que lesdits trois articles, seront corrigez en la

manière qu'ils sont contenus audit cayer sous pareille cottes.

Sur le clv.article contenant ceste forme.

Irem, vn enfant noble, made, est réputé aagé à vingt ans & vn iour, & vne fille à seize ans

&vniour. A esté accordé par les assistans, que pour plus ample declaration dudit article , se

ront adioustez ces mots, toutesfois n'est permis l'aliénation d'aucun immeublc,iufques à aage

de droit , qui est de vingt-cinq ans acomplis. Aussi a esté accordé par tous les assistans que l'ar-

riclequi s'enfuit seroitrayé,&ncantmoins en seroit faite mention au procès verbal, comme

de coustume ancienne. Si plusieurs mineurs n'ont parent en ligne directe, ou que tel parent

en ligne directe, ne vueille prendre la garde noble defdits mineurs, les parens en ligne collare-

ralpourront prendre le bail de tels enfans,entre lesquels parens fera préféré l'aifné,qui attein

dra tels mineurs au plus prochain degré. Lequel baillistre fera tenu releuer les fiefs defdits

mineurs,entrer en foy &hommage pouriceux mineurs & payer finance : Et fera tel baillistre

les fruits de tels heritages desdits mineurs siens : desquels heritages, il sera tenuvser comme

bon père de famille doit faire, fans ce qu'il soit tenu ne iuietiau compte , A la charge qu'il sera

tenu payer les debtes, testament, obsèques & funérailles du trefpassé , nourrir & entretenir

lesdits mineurs, bien & suffisamment selon leur estât, & rendre en la fin les heritages d'iceùx

en bon estât , & leurs iustices defpechees de tous troubles & empeschemens. Et si seront te

nus inuentorier, garder& rendre conipte des meubles defHits mineurs qu'ils auoient à l'heu

re que le bail a esté prins: Sur-ce Raouland thureau, procureur à Scnlis du seigneur de Raue-

tost,garny de maistre Antoine harsent son aduoeat audit Senlis,a protesté pour ledit seigneur

que l'abrogation de ladite coustume & le contenu en l'article deflufdit,qui en fait mention, ne

puist nuyre ne preiudicier audit seigneur.au procès que luy & fa femme, onten demandant

alencontre du seigneur de Rafle, pour raison du bail noble de Mery , de fâinct Simon mineur,

frère de la femme dudit seigneur deRauetost,qui eft encores indécis en la cour de Parle

ment à Paris:Et parRobert de bonuiller,procureur dudit seigneur de Raste,a esté fait protesta

tion contraire,dontlefdites parties auront lettres.

Sur le feptvingt-seiziéme article,dont la teneur ensiut:En ligne directe en matière de fief,

comme de père a fils n'est deu aucune finance pour le droit de relief:mais seulement bouche

&mainsaueclechambellage,quicst selon la nature duditfief: Excepté les chastellenies de

Mello& Money lechastel&les fiefs qui en dependent, qui se relieuent de toutes mains &

mutations , tant en ligne directe que collateral : Ont esté faites plusieurs remonstrances &

protestations, tant par monseigneur l'euefquedeBeauuais,le seigneur de Ioy, le seigneur de

FresnoycnthellesjladameDestouteuille qu'autres, dont leur a esté accordé lettres hors ce

procès verbal, par ce qu'il n'est question que de droits particuliers, qui ne sont introduits par

îacoustume:Et neantmoins pour accorder la coustume cy dessus eserite,auec la coustume

localle de velxin le françois, les assistans sont condeseendus à la coustume,telle qu'elle est con

tenue audit article cl vi.dudit cayer.

. Sur le clxi. article dont la teneur sensuit: Quand aucun enfant est aduantagé en mariage

ou auttement par donation faite entre vifs de ses pèreoumere en ligne directe, tel aduantagé

J se
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se peut tenir au transport à luy fait, fans ce qu'il puist estre contraint à venir à succession , &

rapporter tel aduantage. Les officiers du Roy,en la chastellenie de Ponthoife, adherans auec

eux les déléguez des trois estats d'icelle chastellenie, ont dit que par lacoustume ancienne

de ladite chaltellenie de Ponthoife, il n'estoit loisible à aucun aduantager ses enfans , fors &

excepté en mariage tant feulement, & neantmoins se sontcondeseendus estre reiglez selon

la coustumedudit bailliage contenue audit clxi.article pour l'aduenir. Aussi le seigneur de la

Rocheguion & le procureur de la dame Destouteuille, ont répété les protestations cy dessus

par eux faites : Surquoy prins les opinions des assistans , qui ont esté d'aduis qu'on deuoit ad-

iouster audit article la reseruation de la légitime aux autres enfans du donateur. A esté ordon

né ainsi estre fait en la manière qu'il est contenu audit liure coustumier en l'article sous pareil

le cotte , & neantmoins que mention seroit faite en ce present procès verbal de la declara

tion faite par les officiers & estats de ladite chastellenie de Ponthoife cy dessus, fur l'ancien

ne coustume locallc de ladite chastellenie de Ponthoife , & des protestations faites par les

dessusdits.

Apres lecture faite des anciennes coustumes dudit bailliage, estans sous le filtre &rubri-

che des successions des fiefs & autres heritages roturiers & biens meubles , & les corrections

& additions cy dessus faites, lesdits estats, ont accordé les coustumes contenues es articles

clxix.clxx.clxxi.clxxii.& clxxiii. estre inserces & adioustees audit coustumier sous ledit tiltre

& rubriche pour estre d'orefenauant gardées & obscruees audit bailliage,comme coustumes

generalles & fans preiudice du pa^é : Excepté les procureurs des religieux , abbé & conuent

de Chaalictz & de Royaulmont, qui pour le regard du clxxi.ont dit auoir priuilege de succé

der: Surquoy auons ordonné parprouision pour le regard dudit clxxi. article & pour les au

tres simplement, que tous lesdits articles scrontinserez audit coustumier, selon les aduis &

consentement desdits estats, fans preiudice au priuilege,pretendu par lesdits de Chaalictz &:

de Royaulmont. x

Sur le clxxv. article. L'estat de noblesse, a dit &rcmonstré que le douaire ne deuoit estre

acquis à la femme, sinon qu'elle eut couché auec le mary. Ce qui a esté mis en deliberation,

&pour ladiuersité des opinions, a esté ordonné que par prouision ledit article & autres fub-

fequens, faisans mention de l'acquisition du douaire demourroient, Sauf aufdits nobles à eux

pourueoir à la cour fur ladite rcqueste.

Sur le clxxvii. article. Les trois estats de la chastellenie deCompiengncont dit que par

l'ancienne coustume de ladite chastellenicil n'estoit défendu d'estre héritier & douairier en

semble: mais se condefcendoient estre reiglez selon la coustume generalle dudit bailliage

pour l'aduenir.Ce qui a esté ordonné estre fait.

Sur le clxxix. article. Les estats de la chastellenie de Ponthoife, ont dit que par l'ancienne

coustume locallede ladite chastellenie, la femme n'estoit saisie du douaire coustumier: mais

leprenoit parles mains des héritiers, neantmoins confentoient pour l'aduenir estre reiglez

selon la coustume generalle dudit bailliage. Ce qui a esté aussi ordonné estre fait. A esté fait

lecture d'vn article dudit ancien coustumier contenant ce qui s'ensuit: Combien que ladite

femme ait esté douée de douaire prefix comme dit est, neantmoins incontinent après le très1

pas de son mary ou que douaire aura lieu, peut ladite femme délaisser le douaire prefix, &

prendre le douaire coustumier:Lequel article du consentement de tous les estats & assistans

à ladite assemblée, a esté rayé & abrégé,& a esté dit qu'il seroit fait coustume contraire telle

qu'elle est contenue au clxxxiii. article dudit cayer. Et neantmoins a esté ordonné qu'en ce

present procès verbal, seroit fait mention de ladite coustume ancienne dessus déclarée pour

le passé. toi

Apres lecture faite des articles anciens, estans fous la rubriche des douaires & des corre

ctions & additions faites fur lesdits articles , lesdits trois estats & assistans, ont accordé les

clxxxvi.& clxxxvii.arricles estre adioustez audit coustumier pour estre obscruez cy apres,fans

preiudice du passé. Ce qui a esté ordonné estre fait.

Sur le cxcix.& ce. articles contenant ceste forme. Quand aucuns biens, heritages ou ren

tes, situez & assis en la haute iustice d'aucun seigneur, font dits & déclarez confisquez, ledit

haut îusticier, ne fera tenu payer aucune debte ne rente n'arrérages d'icelle,si telle rente n'est

propriétaire, enfàisinee ou inféodée, si c'est rente constituée.

Item, si lesdits heritages ainsi chargez que dit est de ladite rente constituée, non enfàisinee

ou inféodée, sont remis audommaine dudit seigneur feodal ou cenfuel par faute d'homme,
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droits & deuoirs non faits, confiscation par aubeine ou commission de fiefs,cn ce cas ledit sei

gneur feodal ou cenfuel , ne feroit tenu de ladite charge ou rente non enfàisinee ou inféodée,

& en demourra quitte. Parle procureur du Roy,a esté requis qu'audit article,fust adiousté que

le seigneur haut iusticier,foit tenu des debtes du confifeantôc les payer & acqiiiter,ainsi qu'il

difoirauoir esté aduise en l'assemblée faite des estats audit Senlis, pour le fait des coustumes

dudit bailliage en l'an mil cinq cens & six. Et si a este dit par luy que le droit d'aubeine n'appar

tient à autre qu'au Roy, requérant en cela correction deldits articles, fûrquoy la matière a esté

mise en deliberation, & prins l'opinion des asststans officiers du Roy & autres des trois estats.

A esté accordé que lclclits articles, feront rayez & ostez dudit liurc coustumier, & en lieu d'i-

ceux,seronc mis les deux articles cottez comme les precedcs,ainsi qu'ils font escrits audit liurc

coustumier.

Sur le ccx. article : Le procureur du seigneur de la Rocheguion, a protesté que le contenu

audit article ne puistpreiudicier au procès d'entre luy&ladameDestouteuille,par ce qu'il a

maintenu que donation faite du mary à la femme , ou de la femme au mary pardon mutuel

estoit bon & vallable, &l'entendoit l'auoir ainsi vérifié audit procès .Le procureur de ladite

dame Destouteuillca dit que par la coustume de la chastellenie de Chauîmont de tout temps

& ancienneté gardée &obseruee, L'homme & la femme, ne pcuuent donner l'vn à l'autre

que leurs meubles.acquests & conquests immeubles, pourucu qu'ils n'eussent point d'enfans

d'eux deux & qu'ils fussent égaulx en biens, & que par tel don, l'vn ne fust plus aduanragé que

l'autre>dont il disoit auoir esté vfé hilques à presents a fait protestation contraire à celle dudit

seigneur de la Rocheguion,defquelles protestations ils auront lettres.

Sur le ccxiii. article. Le procureur de la dame Destouteuille, & le seigneur delà Roche-

guion,ont répété les protestations cy dessus efcrites,dont ils auront lettres.

Sur le ccxiiii. article. Germain clopin, au nom & comme procureur des religieux,abbé &

conuentdc fâinct Germer de Flay, seigneur de Couldray fousmarquest,Puisieux,Railly &

Tardonne, nobles personnes , messire lean de la Marche , cheuaher de l'ordre & chambellam

du Roy, N icolas de rnouy, seigneur chastellain de Beauuais, lean de Monceaulx, seigneur du

dit lieu, Houdcnc, Haunouailles, Harmentieres , Germinuiller & Martincourt, Robert Au-

boug, seigneur de Neufuillette,Villembray& Lame, & de lean le veneur , seigneur de Son

geons^ remonstré qu'aufdits seigneurs, relpecttuementappartcnoit droit de relief, fur les

terres roturières tenues d'eux à censiue, lequel droit est de douze deniers parisispour chacu

ne mine de terre labourable, cinq folsparisis pour chacun arpent de vigne, & autant pour

arpent de pré, & cinq fols parisispour mesure, lequel droit de relief estoit deu, fur peine de

soixante fol • parisis d'amende.A ces causes ont protesté que les coustumes générales , posées

au cayer dudit Senlis, qui pourroient concerner& faire mention des droits de ventes, de re

lief, & autres deus ausHits seigneurs ne leur soit préjudiciable , & que d'orefenauant ils puis

sent comme ils ont fait de tout tcmps,prcndre & perceuoir ledit droit : Surquoy a esté ordon

né que de ladite protestation lefdits seigneurs auront lettres.

Sur l'article qui senfuit. Vn chacun soit homme ou femme peut laiflèr par testament ou

ordonnance de dernière volonté àvn estranger ses meubles, acquests & conquests immeu-

bles,auec le quint de son propre heritage ou à vie. A esté aduilé par les assistans, que ledit arti

cle seroitrayé,&au lieud'iceluy seroient faits trois articles, leiquels lefdits assistans ont ac

cordé, c'est à (çauoirles deux cens dixsept, deux cens dixhuit,& deux cens dixneuf, qui sont

couchez audit liure coustumier. Apres la lecture des articles de coustume couchez au filtre

des donations, les assistans & députez des trois estats, ont requis l'article ccxxi.estre adiousté

audit coustumier pour yseruir d'article de coustume. Ce qu'auons ordonne estre fait du con

sentement deldits assistans.

Sur le ccxxiii. article contenantee qui senfuit. Item le lignager qui requiert& deman

de ledit heritage, ainsi vendu que dit est, est tenu offrir à l'acheteur bourse & deniers, & à par

faire pour ledit pur sort principal & loyaux coustemens, & continuer chacune iournee &as

signation procédant que ladite cause sert, ou consigner en main de iustice ledit argent.Si le

défendeur qui est l'acheteur ne consent lefdites offres estre faites vne fois pour toutes, au

trement ledit retravantdecherra de fadite action en matière de retrait, & où l'acheteur ac-

quieseeroit aux offres, le retrayant est tenu fournira sefdites offres , dedans vingt &quatre

heures : alias , il decherra dudit retrait. Les assistans ont esté d'aduis que ledit article deuoit

estre corrigé, & qu'il suffisoit faire & continuer lefdites offres iulques au iour delà conte

station,
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station, iceluyinclud,&sc font condescendus en 1'article cotti de pareille cotte, efcrit audit

liurccoustumier.

Sur le ccxxiiii. article contenantce qui fenfuit. Item retrait lignager n'a point de lieu,

quandvn heritage venu depropreest donn£ ou efchang£,but a but, fans soulte alencontre

d'autresheritages.Etquand ledit eschange est fait d'heritages d'vnc mesme nature & fans dol

ou fraulde, comme d'vn heritage feodal alencontre d'vn heritage tenu en fief, ou d'vn heri

tage tenu en censiue alencontre d'vn autre heritage tenu en censiue.Les aslistans ont este"

d'aduis , reformer ledit article en la maniere qu'il estcouche au liure coustumier,sous pa

reille cotte.

Sur les ccxxvi. & ccxxvii. articles du 4 it coustumier. Les gens d'eglise&du tiersestatdes

chastellcnies de Ponthoife & Chaulmont, ont dit que lc seigneur cenfuel ne pouuoit vfer de

retenue des chofes foturieres vendues:Parquoy empefchoientque ledit ccxxvii. article eust

lieu efdites chastellenies. Soustenu aucontraire par les nobles defdites chastellenies , difans

qu'efdites chastellenies les seigneurs cenfuels auoient vse duditdroit deretenue des choses

tenues d'eux a censiue vendues , & qu'ils en auoient eu plusieurs sentences , mesinement le

procureur du seigneur deMery, a dit enauoireu sentence aux requestes du Palais,contre vn

nomme Deusmes , habitant de Ponthoise : Parcillement Charles peleue, seigneur de Ioy en

thelles, a exhibe deux sentences par luy obtenues contre dcuxparticuliersenladite matiere

deretenue cenfuelle:Lcfquelles nousauons faitlirc&aestetrouueque lefclites sentences

auoient este donnees du confentement des parties:Quoy que soit icelles non contredifans,&

sur-ce auons interrogc par ferment le doyen de Magny, l'vn des commis cVdepntez pour l'e-

stat de l'eglise de la chastellenie de Chaulmont,seauoir fil auoitveu donner sentence ou iuge-

ment contradictoire en ceste matiere,qui a dit que non,par ce que iamais il n'auoit veu,qu'au-

cun seigneur cenfuel defdites chastellenies, f'efforcast ou pretendist retenir aucuns heritages

roturierstenusde luy en censiue parpuiflancede seigneurie,quandils ont este vendus:Etce

fait auons prinsles opinions desaflistans qui ont este dediuerfes opinions, &depuis auons

fait lire les cayers apportez par les officiers dc laditc chastellenie de Chaulmont & Ponthoise,

en ce qu'ils faifoient mention du droit dc retenue', attribue aux seigneurs par puifTance de fei-

gneurie, & auons trouue par la lecture d'iceux,qu'esvcnditions des chofes feodalles, les sei

gneurs feodaux auoientledit droit de retenue:mais quant aux choses cenfuellcs & roturieres

n'encstoit faite aucune mention. A ceste cause auons ordonne, que quant au ccxxvi. article

qui fait mention du droit deretenue defdites chofes feodalles, il demourroit comme coustu-

me generalle & non reuoquee en doubte par tout le bailliage de Senlis, & comtide Beau

mont. Et quant alacoustume,posee au ccxxvii.article, auons ordonne qu'elle demourroit,

pour le regard des Chastellenies dudit bailliage &comt£ dc Beaumont, autres que les cha

stellenies de Ponthoise & Chaulmont : Et neantmoins auons renuoye les estats d'icelles cha

stellcnies de Ponthoise & Caulmont a la cour,pour leur estre pourucu fur ledit pretendu droic

de retenue en matiere de roture,comme dc raifbn. Apres lecture faite des articles,estans sous

la rubrichede retrait lignager, les aslistans ontest£ concordablement d'aduis, yadiouster les

ccxxxiii.&ccxxxiiii.articles,cequiaest£ ordonn£ estre fait.

Surlesccxxxv.&xxxvi.articlesdefditeseoustumes. Les estats de la chastellenie de Pon

thoife & Chaulmont, ont fait pareille remonstrance que contenu est cydesius fur les ccxxvi.

& ccxxvii. articles. Et si ont dit auoir coustumes localles pour faisine&defaisine,& pour les

amendesque les seigneurs peuuentpretendre. Semblablement les estats du comte de Beau-

mont,chastellenie de Chambly & chastellenie de Compiengnc,ont dit auoirdiuerses coustu-

mes efHites matieres dc faisine & deflaisine. Et a ceste fin, ont exhibe lcuts cayers refpectiue-

ment , lefquels veus & leus , auons ordonne" que les coustumes pofees efdits ccxxxv. &

ccxxxvi. articles demourront comme coustumes localles des chastellenies de Senlis & de

Creeil,&des preuostez & chastellenies enclauccs en icelles. Et que pour le regard du comtd

de Beaumont& chastellenie de Chambly, seroient leurs coustumes localles articiilees. Sem

blablement pour le regard , tant des chastellenies de Chaulmont & Ponthoise , que pour la

chastellenie deCompiengne,ainsi qu'il est contenu es articles deux censtrente-fept, deux

cens trente-huir,deux cens trente-neuf,deux cens quarante, ccxli.ccxlii.ccxliii.ccxliiii.ccvl v.

ccxlvi.& ccxlvii.dudit cayer.

Sur les ccxlviii. & ccxlix. articles. Le procureur de l'euefque & comte de Beauuais , en

semble le procureur dc chapitre de Beauuais, & les nobles du comte de Beaumont fe font op-
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pofez>&ontdit que quandil est question desaisir heritages censuels,ilsne font tcnilsde bail-

ler main-leuee aux opposans, sinon en baillant caution : Surquoy prins l'opinion des assistans

quiontaccorde lesdits articles:A este dit que lesdits articles demourront pour coustume ge-

neralle, quant ausdits de chapitre & nobles du comte de Beaumont: Et quant audit euesque,

auslidemourrontlesditescoustumespar prouision, fauf a. luy de soy pouruoir sur son opposi

tion a la cour,fibon luysemble.

Sur le cclv.article. Les procureurs dudit euesque de Beauuais, de chapitre de Beauuais &

de sainct Cornille de Compiengnc,ont dit qu'oultre la bouche & les mains que doit l'ancien

vaflal, il est tenu payer le droit de chambellage, & ainsi en ont vse es fiefs tenus & mouuans

desdits euesque, chapitre & abbe de sainct Cornille : Surquoy prins l'opinion des assistans , a

este dit que ledit article demourra pour coustume generalle:Nonobstant l'opposition desdits

de chapitre & de sainct Cornille. Et quant audit euesque , a este dit fans prejudice a son oppo-

sition,fur laquelle il a este renuoye a la cour,que par maniere de prouision ladite coustume de-

mourroit. Apres la lecture faite des articles, estans en l'ancien cayer dudit coustumier, sous

le tiltre & rubriche de faisine & defsaisine : Les praticiensdu siege deSenlis,ont remonstr£

que par lefHitesanciennescoustumcs,n'estoit determine quelsdroits seigneuriaux estoient

deus pour heritages esehangez.Et siontremonstrequeles seigneurs censuels,ouleurs rece-

ueurs,bailloient lettres de faisine fans estre tefmoignees ou soubsserites d'autres qued'eux,

dont iladuenoitplusieurs querelles &proces,requerans que sur-ce leur rust pourueu:Surquoy

auons requk les assistans, fur la matiere d'vser esdits heritages eschangez, qui ont tous est£

d'accord qu'en heritages feodaux eschangez, il estoi t deu droit de relief, auee droit de cham-

bellage: Et quant aux heritages roturiers n'estoit deu que le droit de laisine, fans ce qu'en fust

tenu payer aucunes ventes,excepte lesestatsdelachastelleniede Compiengne,quiontdit

qu'en eschange d'heritages roturiers, assis en diuerses feigncuries,estoitdeu droit deventes

& de faisine,& qu'ainsi en auoient vse de tout temps, aucc lefquels ont adhere aucuns des no

bles de la chastellenie deChaulmont,difansqu'ils en auoient vse comme en ladite chastelle-

nie de Compiengne. Aussi les procureurs de l'euefque de Beauuais, & de chapitre dudit

Beauuais, qui ontdit,que tant en heritages feodaux que roturiers, estoient deus ausdits eues

que & chapitre droits de relief, de chambellage,& des ventes &autres droits particuliers,

protestansqu'oupour raison desdits droits, seroit fait article de coustume qu'il neleur puist

preiudicier: Surquoy prins les opinions desassistansja plufpartdefquels, ont dit que desdits

droits deuoit estre faitarticle comme de coustume ancienne, Auons ordonne que fans pre-

iudice a l'opposition faite par ledit euesque de Beauuais, seroit fait article de coustume desdits

droits seigneuriaux, deus pour raison d'heritages esehangez,felon qu'il est contenu en l'article

ccrvii.Et quant a la remonstrance faite, pour raison des lettresde laisine quine sont tefmoi-

gnees, les assistans ont este d'aduis qu'on en deuoit faire article de coustume pour l'adue-

nir:Cequiaeste fait felon ce qu'il estcontenuaux cclviii.article.

Sur le cclviii. article. Les officiers du Roy a Compiengne, ont dit queparcydeuanteqk

coustume ancienne, obferuee&gardee en laville&chastellenic dudit Compiengne, dont

fait mention ledit article, auecveues&clgouts yauoit enclaucs,quipareillement n'acque-

roient point de prescription : Aussi Regnauld picard, preuost de ladite ville de Compiengne,

a cause dece que lesdites cnclaues,n'estoientcontenus&comprins audit article, a protests

que ce ne luy puist preiudicier, n'a certain proces & matiere , qui pour raison de ce , il a dit

auoir audit Compiengne:Surquoy a este ordonne que lesdits officiers de Compiengne & Pi-

cardie,auront lettres de leurs declarations & protestations, & que d'icelles sera faite mention

en nostre proces verbahEt que neantmoins ledit article demourra comme il gist.

L'article cotte cclxix.a este trouue aucayer,apportepar lesestatsdc la chastellenie de

Ponthoife. Lequel a este leu,& ont accords tous les assistans, ledit article estre enregistre

comme coustume generalle dudit bailljage,ce qui a est£ ordonn^.

Apres la lecture faite du cclxxxiiii.article qui contenoit ceste forme.

Pour valider&rendrevallables lescriees faitesd'aucuns heritages, pour estre vendus par

decret au plus offrant & dernier encherisleur,par vertu des lettres obligatoires ou condemna

tion fur cefaites,conuient& est requisquelescrieesdetels heritages que Ion veut ainsi ven-

dre par decret, soeint faites publiquement aux sieges ou lesdits heritages seroient vendus, &

si les heritages criez font assis en autre chastellenie que celle ou ils font vendus ,conuient

qu'ils soient criez au siege &auditoire ordinaire de la chastellenie oupreuoste,ou font assis

tels
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tcls heritages par sergent,ayantppuuoir dece faire, soit par obligation ou condemnation a

saute de payement& biens meubles , trouuez pourfatisfaire au deu parquatre quatorzainess

fans diseonuention : Et si conuient qu'elles soient rapporteesou relatees parefcritauiuge,

pardeuantlequel decret de tel heritage ainsi crie se doit adiuger: Et aussi que lcdebtcur,fur

lequel se font leflites criees, (bit adiourne slfapersonne pourvoir adiuger tels heritages par

• decret: Et au casque ledebteur nepourroit estre adiourne a fa pcrsonne,il conuient que

fu? l'adiournement qui seroit fait a son domicile , y ait procedure en cause par deuant 1c-

dit iuge du decret, auee procureur fonde de procuration exprefse pour confentir ou em-

pefchcr telle adiudication de decret , & la ou telle solennite n'y auroit este faite , y con-

uiendroit auoir auctorifation du Roy ou de fa chancellcric pour vahder tel adiournement3

les autres fblennitez en tels cas requises & obseruees. Les praticienspnt remonstre , qu'au

moyen des difficultez qui aduenoient esdites criees pour les discussions des biens meu

bles & autres fblennitez introduites par ledit article , les deCrcts d'heritages & matieres

de criees estoient immortels, & ne pouuoient les creanciers estre payez de leur deu, re-

querans que fiir ce leur fust pourueu, & ledit article estre corrige: Surquoy prins les opi

nions des assistans, se font tous condeseendus que ledit article seroit corrige , & au lieu

d'iceluy seroientfaitsdeux articles ainsi qu'ils font couchez, es deux cens quatre-vingts-qua-

tre & deux cens quatre-vingts-cinq articles dudit coustumier : Ce qui a este ordonne. Apres

la lecture faite du cayer & liure coustumier ancien dudit bailliage & les additions, corre

ctions & diminutions cy defliis mentionnees faites&arrestees,Les praticiens dudit baillia

ge, &aucuns defchts estats nous ont remonstre qu'encores y auoit eu des obmissions, &

que plusieurs coustumcs auoient este gardees& obseruees par tout ledit bailliage, qui n'e-

stoient eserites n'y adioustees audit coustumier, e'est a fcauoir les articles parlans de pre-

seription,cottez audit cayer cent quatre-vingt-quinze&cent quatre-vingt-seize. Auoit este

aussi obmis a mettre sous le tiltre & rubrichc derctrait lignager,l'article cotte audit cayer

deux cens trente-quatre. Auoit aussi este obmis au tiltre de siisine & destaisine les cou

stumcs generales contenues audit cayer, & cottees deux cens cinquante-ncuf,deux cens

soixante, deux cens soixante-vn, deux cens soixante-deux , & deux cens foixante-trois.

Aussi auoit este obmis sous ledit tiltre de faisine&deflaisine,lescoustumeslocallesdescha-

stellenies de Chaulmont & Ponthoise,declarees audit cayer,cottces deux cens soixante-trois

& soixante-cinq. Pareillemcnt a este obmis sous le tiltre de donations , l'article contenu

audit cayer, cotte deux cens vingt-vn. Aussi a est£ obmis sous le tiltre de faisine&spoflcP

sion acquerir , la coustume contenue audit cayer en l'article deux cens scptante-deux.

Plus aeste obmis sous le tiltre de decret d'heritages, les coustumesdcclarees audit cayer,es

articles deux cens quatrc-vingts-neuf, deux cens quatre-vingts-dix, & deux cens quatre-

vingts-vnze. A este ordonne duconsentementdes assistans, que lcfdites coustumcs seroient

adioustees audit coustumier sous les tiltres,& ainsi que contenu est cydessus pour estre gar-

dees comme les autres coustumes dudit bailliage. Sauf que le procureur de monsieur de

Bcauuais a dit que ledit euefque deBcauuaisestoit seigneur voyer, &protestoit que la cou

stume, pofee en Particle cotte deux cens soixante-deux, parlantdtscheminsRoyaux,neluy

puist nuire ne preiudicier: Ce fait, nous commissairesdessufnommcz,auonsinhibe&de-

fendu a tous iuges, aux peribnnes defdits estats ainsi comparans , aux deleguez d'iccux , & a

toui autres, tant en general queparticulier,den'alleguerou souffrir estre allcgud pourl'ad-

uenir autres coustumes que celles dont dessus est faite mention, contenues audit coustu-

mier,& de faire d'oresenauant preuue d'icelles en aucune manicre que ce soit, si n'est par 1'ex-

traict du cayer ou registre d'icelles, felon & ainsi qu'il nous est mande faire par lefdites let-

tres patentes defsus tranferites. A la charge toutes-fois des oppositions formees par les

persorines & parties defTufnommees , dont aussi cydessus est faite mention & fans preiu-

dice d'icelles. En teimoin de ce nous auons sigoe Ces presentes : Lefquelles nous auons

aussi fait signer par ledit maistre Nicole morel, lieutenant general dudit bailliage. Et par ledic

leanroussel greffier. ' .,' /

A.GuiUart. N.Thibault. N.Morel. I.Roussel.

": ■;-.
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iCoustumes générales du bailliage & comté de

 

CLERMONT EN BEAVVOISIS, ET

de tout le ressort d'iceluy.

Rubrkhe des adiourncmcns. articlepremier.

Remierement par la coustumc du bailliage & comté de Clermonr,pour faire ad-

i iournemens, arrests fur fruits & despouilles d'héritages & executions,en la ville

' & fauxbourgs dudit Clermont,& pat toute la banlieue n'est requis auoir& pren-

! dre commission : excepté pour adiournemens personnels Se prinfes de corps dé

crétées pour delict. "•

Item, toutes personnes nobles, colleges, gens d'églises, de religion & communautez doi-

uentpour le premier adiournement,seulementestreadiournez hors huitaine.-excepté en cas

de peril,dclicts,prouisions &r arrests. iii.

Item, aucun sergent ne pourra exploicter en la terre d'vn haut iusticier,fans luy demander

aslîstence ou à ses officiers ,iur peine de soixante sols parisis d'amende, fors & excepté en la vil

le & fauxbourgs dudit Clermont,à laquelle pour la diuerfité des iurisditions,fuffira de deman

der assistence au iuge royal, ou à son lieutenant: toutes-fois fil est question d'vne prinse de

corps , la pourra le sergent exécuter auant que demander ladite assiste nce, sans toutes-fois

qu'il puisic transporter le prisonnier, qu'il ne l'ait notifié audit haut iusticier,ou ses officiers. Et

est enioint audit haut iusticier fous couleur de ladite afsislence,ne permettre aucun abus estre

fait. iiii.

Item, quand vne personne noble adioumee par deuant le baillis, gouuerneur de Cler-

mont ou autre iuge, se laisse mettre en vn ou plusieurs desaux,rel desaillant est tenu payer dix

sols parisis pour chacun défaut éslieux&iurisditionsou le roturier paye cinq fols parisis, &•

quinze sois parisis es lieux ouïe roturier paye sept fols six deniers parisis, & autant pour chacu

ne erramme,& pour chacun reclam,quand le cas y eschet.

Rubrkhe de retrait lignager. v.

TTem, en matière de retrait toutes &quantes-sois qu'aucune personne en propre heritage

■*à luy venu & escheu par la succession d'aucun son parent , & telle personne vend à tousiours

iceluy heritage à aucun estranger,du costé& ligne dont iceluy heritage est venu & escheu,

illoist au lignager du vendeur dudit costé,& ladite ligne endedansl'an&iour de ladite ven

te ou de la saisine fur ce baillée, rauoir & demander iceluy heritage audit acheteur par re-

trait,en luy rendant le pris du principal achat, ses loyaux frais,mifes & coustemens tels que de

raison. vi.

Item,vn retrait lignager se doit faire parle retrayant, fans fraude de ses deniers&àson

profit,(âns presterfonnom àautreestranger,autrementtel retrayant n'est receuable à pour-

suyuir ledit retrait , & oultre pour en auerer la vérité peut estre contraint à en dire par

serment : car la cause de retrait est,affin que l'héritage vendu demeure en la ligne dont

il est ysïù. vii.

Item,si levendeurde son propre héritage sest d'iceluy deflàisi au profit d'vn acheteur,&

tel acheteur le reuend, donne ou transporte àquelquc autre personne, le rctrayant lignager

iêra receuable à soy adrester contre ledit premier acheteur, si bon luy semble, comme repucé

possestèur dudit heritage, ou contre le second & dernier acheteur endedans l'aiv&iour de la

premiere vendition ou de la saisine sor ce faite, en rendant, comme deflus, le pris du principal

achat& loyaux coustemens de la premiere acquisition,tels que de raison. viii.

Irem, si aucun vend son propre heritage, à vn sien parent lignager du costé& ligne dont

iceluy heritage est venu & escheu à iceluy vendeur,& il aduient que le deflùsiht lignager après

ce qu'il aura iouy d'iceluy heritage,ainsi à luyvendu,le reuend à vn autre personne estranger de

ladite ligne,en ce cas vn parent dudit premier ou second vendeur dudit costé & ligne, ende

dans l'an & iour d'icclle secondevendition ou de la fàisine,est receuable de rauoir& demander

ledit heritage pa r retrair,en remboursant le pur sort& loyaux coustemens. ix.

Item,
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Item, le retrayanc de tels heritages à luyrendus ou adiugez par retrait, n'est tenu enuers le

seigneur dont ce meut payer aucuns droits de ventes, au cas que par-auant*il en auroit esté

payé par l'acheteur,duquelf'estfaitledit retrait. .?..!,: j:x-

Item, si le .seigneur retient à foy,&.par puifïànce de seigneuric,quelque heritage tenu de

luy, au-parauant vendu par vue personne, auquel il appartenoitde son propre, à vn autre; tout

estrange, en cecasvn lignager dudit vendeur du costé & ligne dont ledit heritage est venu,

peut& luy loistendedans l'an&iourde ladite retenue, rauoir dudit seigneur par retrait ice7

luy heritage, en le remboursant du pur sort qu'il en a payé, droits seigneuriaux si payez n'ont

■csté,ensemble des loyaux coustcmens,frais & miles tels que de raison. .: - . , xi.

Item, quand aucun heritage. propre duvendeur,estacquisdurant&constant le mariage

.de deux conioints,dontl'vn d'iceux est parent & lignager dudit vendeur du costé & ligne

•dont ledit heritage appartenoit audit vendeur, tel heritage ainsi vendu ne gisten retrait du

rant & constant ledit mariagennais après le trefpas de l'vn des coniomts, la moitié dudit heri

tage gist en retrait alencontre de.celuy qui n'est lignager,ou de ses hpirs,sils ne sontlignagers

dudit vendeur, du costé & ligne, dont ledit heritage appartenoit à iceluy vendeur, dedans l'an

& iour du trespas du premier mourant desdits conioints, supposé qu'il eust eu saisine ou infec-

dation prinse durant iceluy mariage, en rendant & payant parle retrayant la moitié du sort

principal,frais& loyaux coustemens. xii.

Item, en dons purs & simples, faits à tousiours, du propre heritage, fans charge onéreuse,

iôit entre vifs ou par lais testamentairesjn'ychet aucun retrait. ' ..-■•:?■ xiii.

Item,en eschange d'héritage à autre d'vne mesme nature comme de fies à fies, ou heritage

roturier à heritage roturier , sans soulte, n'y chet retrait,aincois les heritages ainsi efchangez

sortissent aux parties qui les baillent par eschange, la nature de celuy ou ceux qu'ils ont ainsi

efchangez. .< . - xiiii.

Item,en permutation d'héritages, soit qu'elle soitfaite d'héritage feodal à heritage rotu

rier ou autre droit reeheomme de rente proprie taire,n'y cha aucun retrait pourucu qu'il soie

fait but à but,sans soulte & fans fraude. xv»

Item, si aucun a acquis d'vn autre son. propre heritage, comme maisons & autres edifices,

& il aduient que pendant l'an du retrait , l'acheteur à son plaisir & fans aucune nécessité, y fait

aucunes reparations autres que pour l'entretenir en son estre, en ce cas le retrayant desdites

maisons comme lignager n'est tenu rendre lcfdites reparations , & ne sont reputez pour

loyaux coustemens. xvi.

Item, & quant à terres ou vignes, si lefclites terres ont esté pendant l'an du retrait labou

rées ou semencees, &!e(dites vignes labourees,le retrayant fera tenu rendre leldits labeurs;

semences & amendemens nécessaires , & aussi il aura les fruits & defpouilles venus par le

.moyen desdits labeurs, estans lors dudit retrait fur lefdits heritages. .- xvii.

Item,fivnacquestcur de terres, vignes, ou autres heritages chargez d'aucuns fruits pen-

.dantl'an du retrait, lieuë ou emporte en temps deulefdits fruits dont ils font chargez, auant

•qu'il soitpourfuyui audit cas deretrait,en ce cas iceluy acquesteur n'est tenu rendre aucune

.chose desdits fruits, & neantmoins sera remboursé de son pur sort & loyaux coustemens , au

tres que les labeurs au moyen desquels sont venus les fruits, ainsi comme dit est, par luy lcuez

& emportez. ..:.-, xviii.

Item, & au cas que tels acquesteurs de propres heritages , y feroient aucuns excès , pen-

. dant ledit an & iour de retrait, comme dy epupper arbres portans fruits , desinolir édifices,

pcseherviuiers,coupperbois autrement qu'en temps deu, tels acquesteurs la ou la chose est

rendue par retrait, sont tenus de restitution de la valeur des choses ainsi deuément faites &

prinses,& oul:re des dômages & interest s,qui seront estimez par gens en ce connoiflàns. xix.

Item,en matière d'esehange ou il y a f<>ulte,fil y a soulte excédant ou venant à equalise de

valeur de l'héritage baillé encontre eschange , tellement que le contract participe autant ou

plus de vendition que d'esehange, en ce cas si l'héritage estoit propre à cestuy qui auroit prins

ladite soulte, tel heritage sera ïuiet à retrait pour ladite soulte & pour la valeur dudit heritage

baillé encontre esehange, selon la commune estimation d'iceluy, &où lediteontract partici-

peroit plus d'esehange & de permutation que de vendition , en ce cas tel heritage propre ne

cherra en retrait lignager. . ; '... xx.

Item,si le père ou la mere donnent à leur enfant aucun heritage en mariage ou autrement,

iceluy heritage dequelque costé qu'il souvenu ausdits père &n^erc, soit par acquest ou au-
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trement est fait propre heritage audit enfant,& chet en retrait, si depuis il est par ledit enfant

vendu. XXI*

Item, heritage qui est eschangé, alencontre d'vn cheual ou autre marchandise,chet en re-

trak,pour-cequ'auant qu'efehange empesche retrait, il est requis que les choses cfchangees

soient d'vne mesme qualité,& que l'vne des choses soit aussi bien immeuble que l'autre, xxii.

Item,quand aucun proecs se meut entre parties audit cas de retraitée demandeur en ce

cas est tenu faire & persister en ses offres,monstrer bourse & deniers & offrir à parfaire à cha

cune iournee & assignation, pour les prendre & receuoir par fa partie aduerse iï faire le veut,

iufques à contestation faite en cause ou que les deniers ayent esté consignez autrement, & si

ainsi ne le fait, & il est obiicé au contraire, le défendeur doit obtenir congé de cour, portant

gain de cause. xxiii.

Item, si par iugement contradictoire ou du consentement des parties, la chose demandée

par retrait est adiugee à la partie retrayant, iceluy retrayant a vingt-quatre heures pour com

pter, deliurer& rendre les deniers du pur fort & loyaux coustemens, qui sommairement se

pourront liquider, à compter de l'heure que l'acquesteur aura mis au greffe les lettres d'acqui

sition & fait signifier à (à partie ou son procureurs affermer lesdites lettres contenir verité,&

où il seroit défaillant de ce faire, tel retrayant déchet de l'effect de ladite sentence & de son

intention. xxiiii.

Item, & pour le regard de ce qui n'auroit esté liquidé, le retrayant sera par semblable tenu

de compter, fournir &deliurer audit acquesteur, les deniers àquoy se montera ladite liqui

dation endedans ledit temps de vingt-quatre heures après qu'elle aura esté faite ou si

gnifiée audit acquesteur ou à son procureur , autrement decherra dudit retrait, comme

dit est. xxv.

Item,si ledit retrayant estoités cas defïiisdits débouté dudit retrait, les parens lignagers au

tres que ledit demandeur, sont & petiuent estre receuables à demander & auoir par retrait , la

chose dont est question en iceluy, pouruéu qu'ils y viennent, endedans l'an&iour de ladite

vendition ou saisine. xxvi.

Item, quand il y a plusieurs parens venans & concurrens au retrait lignager d'aucun he

ritage vendu fùiet à retrait, celuy qui est le premier& plus diligent en poursuite, est & doit

estre préféré audit retrait à tous autres fubsequens&diÙgens, supposé qu'ils fussent plus pro

chains parens & lignagers dudit vendeur. xxvii.

Itcm,en acquest,retrait lignager n'a point de lieu,sinon comme il est dit cy dessus, xxviii.

Item, quand aucun heritage ou autre chose réputée immcuble,est vendu de partie à autre,

le seigneur de qui la chose est vendue &mouuant, le retient pour les deniers par puissance de

seigneurie, tel seigneur est réputé saisi &vcstu d'iceluy heritage ou autre chose réputée im

meuble, incontinent &des lé temps de ladite retention , au preiudice des lignagers du ven

deur, en telle manière que celuy ou ceux qui voudraient auoir & demander ledit heritage ou

chose immeuble par retrait lignager, sont tenus de demander& requérir ledit retrait, ende

dans l'an&iour de ladite retention, & est requis qu'icelle retention soitfaite,pardeuantiuge

ou personnes publiques. xxix.

Item, en transaction faite sans fraude d'aucuns heritages litigieux entre parties , n'y chet

aucun retrait, quand en telles transactions, n'y a chose qui puist estre dicte cquipolente à ven

dition. xxx.

Item.si vn testateur ordonne par son testament,le quint de ses propres heritages,estre ven

dus par ses exécuteurs pour certaines causes contenues audit testament, & lèsdits exécuteurs

ont fait ladite vendition, les parens lignagers d'iceluy testateur du costé dont iceluy heritage

luy estoit escheu, peuuent & leur loist, endedans l'an & iour d'icelle vendition ou dé la saisine

sur ce baillée, demander, & rauoirpar retrait ledit quint & propre heritage, en rendant le pris

qu'il aura esté vendu,auec les loyaux coustemens. xxxi.

Item, si aucune personne poursuit vn autre auditcas de retrait, & au iour suiuantvn autre

continuel, & dependent d'iceluy, la partie demanderesse est défaillantes ne compare point,

tel défaillant perd sa cause de retrait, & n'y peut iamais recouurer, supposé qu'il soit encores

dedans le temps du retrait. xxxii.

Itcm,quand aucun a vendu rentes fur ses propres heritages,à personne estrange,non estant

du lignage dont procèdent lesdits héritages, il est loisible au parent lignager du costé dont

procèdent lesdits heritages propres , de demander & requérir en iugement , auoir ladite
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rente par retrait dedans l'an & iour de la vendition d'icelle rente,ou endedans l'an & iour de la

saisine ou infeodation prinse par l'acheteur d'icelle rente,en remboursant corne dit est. xxxiii.

Item, en matière de retrait lignager, les fruits sont deus.au retrayant, qui obtiendra du

iourde la consignation parluy faite au-parauant litiscontestation,&si consignation n'y à du

iour de ladite contestation.

Rubriche des dationspersonnelles ejr hypothèques. xxxiiij.

TTem les héritiers d'vn trefpassé font tenus personnellement des faits , promefles & obliga

tions du defunct, pour telle part& portion qu'ils font héritiers, & hypothequairement

pour le tout,quand hypothèque y-a. xxxv.

Item, hypothèque à lieu audit comté deClermont,& fengendre,à cause d'obligation,

paflee sous seel royal ou authentique, & ne se diuise point ladite action, ains se peut intenter

pour le tour, alencontre de tous ccux.qui seront trouuez détenteurs d'heritages,ou biens im

meubles obligez audit hypotheque,en declarant du costé du créancier que de son deu, il n'en

tend estre qu'vne fois payé, le tour, fans preiudice à l'action ou execution qu'il peut faire con

tre son obligé fil est viuant,ou alencontre de ses héritiers, xxxvi.

Item, en toutes rentes propriétaires & rentes constituées, enfàisinees ou inféodées, y-a

priorité & postériorité, en sorte que lefdites rentes qui sont premieres créées, font les pre

mieres payees ,tant du pur sort que des arrérages. xxxvii.

Item,quand aucuns heritages & possessions nobles ou roturiers sont vendues,donnees ou

tràniporrees plusieurs fois & à diuerles personnes, l'acheteur, donataire ou acquesteur qui est

le premier saisi ou inféodé, ou qui a prins possession par apprehension de faictd'iceux herita

ges, doit préférer tous les autres acheteurs, acquesteurs ou donataires non enfàisinez ou non

ayans prins possession par apprehension de faict,&esttel acheteur,acquesteur ou donataire

priuilegié au preiudice des acquesteurs, acheteurs ou donataires non enlàisinez ou inféodez,

ou non ayans prins possession par apprehension de faict: pourucuque telles acquisitions,dona-

tions ou transports soient faits (ans fraude. xxxviii.

Item, si vn homme obligé, luy & tous ses biens, à payer quelque charge réelle ou autre

somme de deniers pourvnc fois,& depuis tel obligé, vend &aliène ses heritages à autres per

sonnes^ il aduient que ledit obligé est après trouué insoluable de payer ledit deu, le créan

cier en ce cas, peut & îuy loist pourfuiuir en action d'hypothèque les détenteurs defdits heri

tages^ ce qu'ils soient tenus les delaistèr pour estre vendus & adiugez par décret à l'acheteur,

plus offrant & dernier encherifleur, pour les deniers qui en viendront estre conuertis au four-

niflement dudit deu , pourueu que la poursuite soit intentée , auant que prescription ait

lieu. xxxix.

Item, quand vn tiers détenteur d'aucun heritage est pourfùyui, pour raison d'aucune rente

dont est chargé ledit heritage qui luy a esté vendu fans la charge de ladite rente,& dont il n'a-

uoiteuconnoislàncepar-auant ladite poursiùte, après ce qu'il a sommé son garant, ou celuy

qui luy a vendu & promis garantir ledit heritage, lequel luy défaut de garantie, ledit tiers dé

tenteur ainsi pourfùyui, auantque de contester en cause , peut renoncer audit heritage, & en

ce faisant il n'est tenu de ladite rente & arrérages d'icelle, suppose mesmes que les arrérages

fussent & soient eseheus de son temps,& par-auant ladite renonciation. xl.

Item,vn détenteur ou propriétaire d'aucuns heritages, ou autre chose reputeee immeu

ble ou de partie & portion , chargé d'aucune rente ou charge réelle , est tenu person

nellement & hypothequairement payer chacun an la rente ou charge réelle , tant &

si longuement qu'il en sera détenteur & poisesleur , mefmement les arrérages qui en.

seront deus , & tel détenteur ou propriétaire en peut estre pourfùyui , fans diuision ne

discussion. xli.

Item, quand aucun aacquesté aucun heritage, ou autre chose réputée immeuble ,& tel

heritage ou chose immeuble est chargé enuers l'acquestcur d'aucune rente ou charge réelle,

telle rente ou charge réelle, par le moyen de ladite acquisition est en foy confuse, en telle

manière que destors iceluy acquesteur, pour la raison de ladite rente ou charge réelle, n'est

plus receuable d'en faire demande,action ou pourfuite,pourueu toutes-fois qu'il n'y ait autres

heritages obligez &hypothéquez à ladite rente, auquel cas fera confuse ladite rente ou char

ge réelle pro rata, xlii.

Item,si vnhomme a rente fur vne maison ou autre heritage,& il véd partie de ladite rente,
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Icelle rente vendue,est&demeure premiere,& telle que celle que le vendeur retient à soy,est

dernière &fubsmise à la premiere,quand il y a fur-ce obligation. . xliii.

Item, vne cedulle priuee, deuè'ment causée, qui porte promesse de payer, emporte hypo

thèque du iour de la conssion d'icelle faite en iugement,& emporte garnilon de main es

mains du creancier,au profitduquel elle est reconnue en baillant caution.

Rubriche de complainte, en cas desaisine dr de nouuelleté. xliiii.

TTem, quand aucun possesseur d'aucun heritage ou droit reel, réputé immeuble, est troublé

"*-&empesché en fa possession & iouyssance, il peut &luy loist soy complaindre & intenter

poursuite en cas de saisine & de nouuelleté, dedans l'an & iour du trouble à luy fait & don

né audit heritage & droit reel , contre celuy qui l'a troublé , autrement Ion n'est rc-

ceuable. xlv.

Item, par ladite coustume, ladite nouuelleté depend & naist de saisine, & saisine de posses

sion, & sont trois manières de possessions, c'est à scauoir possession acquise par occupation &

dctention,possession acquise par successions possession acquise par tradition de faict. xlvi.

Item, pour acquérir possession par occupation ou detention, sont requises trois choses,

c'est à sçauoir que la chose ne soit occupée par force,clandestincment, ne par prière : mais

paisiblement,publiquement,&non àtiltrede louage ne de prest , & quiconques a vne cho

se ainsi occupée & tenue par an & iour, il acquiert saisine d'icelle, tellement que si depuis

il appert de trouble ou empeschement, faict au contraire , iceluy ainsi possedant , peut en-

dedans l'an & iour après ledit trouble &empesehcment, intenter complainte audit cas de

nouuelleté. xlvii.

Item, empeschement& trouble de saisine est, pour raison des biens & succession du très

passé, en quoy l'héritier de raison se peut dire saisi , en telle manière que la ou trouble ou em-

pesehementluy seroit donné es biens d'icelle succession, tel héritier endedans l'an & iour du

trouble, peut intenter libelle de nouuelleté , & soy aider de la possession de son prédécesseur

deuancier. xlviii.

Item, possession acquise par tradition de faict, est engendrée quand le seigneur foncier a

baillé la saisine d'aucun héritage, à cause de vendition, esehange, don, alienation, ou autre fil

tre, auquel y a apprehension de faict de la possession de la chose alienee par cestuy, au profîc

duquel est faite ladite alienation, le tout du vouloir & consentement de cestuy qui a fait ladite

alienation, lequel lors d'icelle estoit possesseur de ladite chose ainsi alienee, &: en ce cas se

peut aider l'acheteur, ou celuy quiaiustetiltre de la iuoysïânce par-auant faite par son prédé

cesseur, contre tous ceux qui luy feront trouble ou empesehement,en soy fondantaudit cas

de saisine & de nouuelleté. xlix.

Item, la saisine qu'vn vsusfructuaire a en la chose, ne profite en aucune manière à sonhe-

ritier,contre le propriétaire. I.

Item, vn vassal est receuable à soy complaindre en cas de saisine & de nouuelleté, pour rai

son de son fies& droits d'iceluy,alencontre de toutes personnes, pourueu qu'il n'y ait saisie

sur ledit fief, & nonobstant qu'il n'ait esté receu en soy &hommage de son seigneur feodal,

excepté toutesfois contre sondit soigneur feodal, contre lequel il est aussi receuable à inten

ter ledit cas de saisine & de nouuelleté,aprcs qu'il aura esté receu en soy & hommage. li.

Item, pour biens meubles Ion ne peut intenter nouuelleté ,si ce n'est en succession vni-

uerselle, pour laquelle il se peut faire, sopposé qu'il n'y ait que biens meubles en icelle succès

sion, & aussi en la prinse de quelques meubles prins en la iustice d'autruy , en donnant trouble

au faict d'icelle iustice.

Rubriche dejimplc Jàijine. lis.

TTem, le cas de simple saisine, qui est pour recouurcr saisine & droit possessoire pour droit

■*reel ou incorporel,se peut intenter après l'an passé du droit possessoire perdu& iusques à dix

ans,& faut alléguer& monstrer filtre.

Rubriche d'arreît,executions,^ de criées. liij.

TTem, aucun n'est receuable à procédé ou faire procéder par voyed'arrest ou execution sor

les biens d'autruy, ne par emprisonnement en la personne d'autruy, fans obligation, con-

dcmnation,delict,ou quasi delict,chosc priuilegiecou qu'il le vaille. liiii.

Item
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Item il est loisible à vn propriétaire d'aucune maison parluy baillée à tiltre de loyer,de faire

procéder par voye de gagerie en ladite maison pour les termes à luydeuz pour ledit louage

fur les biens du créditeur estant en icelle maison,pourles quatre derniers termes de l'an. lv.

Item>vn simple transport ne fâisist point. , lvi.

Item,mcublen'apointdesuyteparhypothecque,sicc n'est en matière de desconfiture, l

auquel cas n'y a priorité ne postériorité. Ivii.

Itcm,l'obligation passé par le mary,& la sentence contre luy donnée après le trefpas dudit

mary,ne font exécutoires furies biens de la femme,ne des héritiers dudit defrunct. lviii.

Item,en biens meubles prins pour debtes en matière de deseonfiture,n'y a priorité ou po-

stcriorité,siln'yadebtepriuilegié,tellement que saucun est obligé enuers plusieurs créan

ciers^ l'vn deldits créanciers par voye d'exécution fait prendre généralement tous les biens

dudit debteur,les autres créanciers après la perfection d'icelle executions peuuent opposer,

&peuuent fonderleur matière en cas de desconfîture,& dire que ledit deteur n'a autres biens

que ceux prins pour satisfaire à sefdits crcanciers,auquel cas ils doyuent venir à contribution

auec celuy qui a requis ladite execution,& n'a aduantage ne prerogatiue non plus que les au-

tresjfors que premier il doit estre remboursé des defpens &: mises de ladite execution furie

pris des biens prinsrtoutesfois parla coustume quand le cas n'est fondé en matière de deseon-

nture,celuy qui se fait premier payer,a ccst aduantage contre les autres negligens. lix.

Item,y a difference en matière de defcôfiture & cas de simple execution,car le cas de des

confiture est quand aucun n'a autres biens,fors ceux qui sont prins par executionrmais cas de

simple execution est dit,quand aucuns biens restent à executer,autres que ceuxdesiaprin$i&

pource audit cas de desconfiture on est reccuableàdonneropposition,iufques àce que l'exé

cution foitdu tout parfaite,& l'argent baillé en la main du créancier. lx.

Item,en matière de criées d'heritages,est requis qu'elles soyent faites par le sergeant exé

cuteurs le crieur iuré dudit Clermôt,à ce prefens deuxpersonnes du moins,par quatre qua-

torzaines ensuyuans l'vn l'autre,{ans interruption en deux diuers lieux,en iour de plaids ordi

naires iceux tenans pourl'vn en l'audiroire dudit Clerm5t,& l'autre à la croix du bourg d'i

celle ville.Depuis le creâcier doit faire adiournerles oppofâns aufHites criees,pour dire leurs

causes d'opposition à certain iour,auqueliourildoitpareillement faire adiourner & appeller

le deteur,sur lequel se fontlesdites criees,pourvoir discoter desdites oppositions,& aussi pour

veoir procéder à l'adiudication par décret defHits heritages. Ixi.

Item,fil aduenoit qu'aucunes criées se feifsent en vertu de la côdemnation ou commission

d'vn preuost royal ou haut iusticier par son sergeant>lefdites criées se seront de quatorzaines

en quatorzaines aux iours des plaids ordinaires dudit preuost royal, ou des plaids ordinaires

dudit haut iusticier,& iceux tenans ensemble à l'ifïùe de la messe parochial, & deuant l'église

d'icelle paroistè,pour ce fait estre ptocedé à la discussion des opposans,ainsi qu'il est dit cy des

fùs,& neantmoins auant que tel preuost ou iusticier puist procéder à l'adiudication defdits he

ritages cryez,le rapport du sergeant qui aura fait lefdites cryees sera rapporté,leu&publié en

l'auditoire dudit Clcrmont,en iour de plaids ordinaires,à iceux tenans.Èt seront lefdites cry

ees certifîees,tant par le iuge que par les practiciens assistans auoir esté bien& deùement fai

tes selon les vs&coustumes dudit comté. ; lxii.

Item,telles adiudications de decrease fontpublicquement en iugement audit Clermont,

& se fera le semblable des cryees des preuosts & haut iusticier , & est contraint l'acheteur à

fournir les deniers delaventeendedanslahuytaine par emprisonnement de fa personne, si

mestierest. lxiii.

Item,auant que procéder à l'adiudication des choses cryees, lefdites cryees se publieront

aux lieux où seront icelles choses cryees assises,à l'ifïùe de la grâd' messe parochial,& se met-

trontassixes à l'encontre de l'église parochial,le tout quinze iours au parauanc ladite adjudi

cation, lxiiii.

Item,Et si en faisant lefdites cryees il aduenoit qu'en v,n iour que l'vne defdites cryees se

doit faire,il fust feste,ou que Ion ne plaidast point,sc continueront au prochain iour plaidoya-

ble du iuge,par deuantlequel se font lefdites cryees. lxv.

Item toutes rentes constituees,non cnfâisinees ou inféodées en matière de cryees, ou de

desconfiture sont réputées debtes pour vne fois:& n'y a priorité ne postériorité, ains viénent

àcontribution auec les autres de semblable nature au marc la liure,ainsi que de raison,ensem-

ble les arrérages qui en seroienc deuz selonl'ordonnance.
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Ruhrtche Be Prescription. Ixvi.

TTem,toutes actions sont preseriptes&estainctespartrentcansjcntelle maniere qu'apres

-''lesdits trcntc ans paflez,nul n'y est plus reccuablc. lxvii.

Item,quiconques a iouy & poflede aucun heritage a iuste tiltre & de bonne soy, conti-

nuellement fans contredit n'y empefchemet aucun,par le temps & espace de dix ans entiers

entre presens,& vingt ans entre absens aagez & non priuilegiez,a acquis ou acquiert par pre

scriptions propriety & feigneurie dc tel heritage. lxviii.

Item,droit d'hypotecque fe prescript par vn tiers deteteur d'aucun heritage on autre cho

se repntee immeuble,charge de tclle hypothecque,en ayat iouy dudit heritage ou autre cho

se immeublc par dixans entiers &continuels entre presens,& vingt ans entre absens a iustc

tiltre & de bonne soy. lxix.

Item quandvn tiers detenteur a iouy &possed6 aucun heritage charg£de rente ou autre

charge reelle a bon & iuste tdtre & de bonne soy fans payer ou estre inquicte" de telle rente ou

chargepar 1'espace dc dix ans entre presens,&vingt ans entre absens aagez & no priuilegiez,

il a prescript& acquis la franchise & deseharge dudit heritagc,fors & excepte du droit cesuel

&leigneurial qui nc se prescript point. Ixx.

Item,S'aucun aiouy,vse & pofsed£ aucun heritage par l'espace de trcntc ans continuel-

lemcntjtantparluy que parses predecefeurs,franchement,publicquement & fans aucunc

inquietation,supposequ'ilnefaceapparoirde tiltre,il a acquis prescription contre aagez &

non priuilegiez. lxxi.

Itcm,prescription n'a lieu contre I'eglise,finon par l'espace de quarante ans. lxxii.

Item,Le seigneur n'acquiert point de preseription contre son vaflal,en tenant en fa main

&iouyflanidunesdcsonditvastal,aderrauted'homme & deuoirs non fairs, aulfi n'acquiert

point de prescription le vaflal contre son seigneur en possedant de sondit fief,sans en auoir fait

&paye les droits de reliefs ou autres tcls que deus font.

Rubriche Be Matterefeodal. Ixxitj

Tem,les fiefs tenus Jans moyendu chastel deClermont,quandils escheent en fucces-

I sion en ligne directe que Ion dit de pere a fils,tels fiiccefleurs ne doyuent aucun rachat,

mais seulemetbouche & mains,faufque les no nobles auecques bourse & mains doy-

uentdroitdcchambellage,quiestdevingtsolsparisis pour chascun fief, toutesfois en ce ne

font comprins les seigneuries de Bulles & de Conty.

Item,lesseigneuricsde Bulles &Conty,ensemble tousles fiefs & arrierefiefs qui en sont

mouuans,lauf& reseru£ la terre &chastcllenie dc Milly,mouuat dudit Bulles,par ladite cou-

stumc se relieucntdetoutes mains &de toutes mutations,soit en ligne directe ou collateral

&autrement,&cstledroitderclieftelquedelavaleurd'vne annee choisic en trois,lc tiers

de chaseun d'icelle,ou le dict des pers. lxxv.

Itcm,La terre & chastellenie de Milly,&les fiefs qui en dependent, arrieresiefde Bulles,

se relieuent a la nature de ceux mouuans dudit chastel de Clermont en ligne directe,ainsi que

defliis est dit.Excepte* trois fiefs seulement,c'est a scauoir le fiefde la cour d'Auneul diuise en

deux,& le fiefd'Arames,le(quels se relieuent felon h nature des fiefs mouuans dudit Bulles,

e'est a scauoir de toutes mains & mutation's. lxxvi.

Item,en ligne collaterahtous fiefs & arrierefiefs mouuans du chastel de CIermont,doyuet

respectiuement chaseun a son seigneur rachat de la valeur d'vne annee choisie en trois,le tiers

dc chaseunc desilites trois annces,ou ledit des pers au choix du seigneur feodal. lxxvii.

Item,vn vaflal a quarante ioursapres le trespasou alienation faite parson deuancier pour

entrer en soy & hommage,& payer les droits qui seroient dcuz du fiefou fiefs,qui luy feroiet

eseheuzouappartiennent,soitparlucccflion,acquisitionouautrement,letout fans perte &

dommage,maisapres lesilits quarante iours paflez,Ie seigneur feodal peut faisir ledit fief ou

fiess,& y fairc mettre la main a deffault d'homme & droits non payez,& faire les fruits siens,

tant & iusques a ce que lesdits deniers luy ayent est£ faits. lxxviij.

Item,pareillement ledit seigneur peut faire faisir lesdits fiefs qui ont est£ rcleuez dc luy

quarante iours apres ledit reliefs definite dc denombrement non baille,& audit cas & iusques

a ce que ledit denombrement luy ayt estc prcsent£,peut tousiours tenir ledit fief saify,mais il

ne pent faire les fruits siens. Ixxix.

Itcm,par ladite coustume le seigneur feodal ne peut ou doit contraindre ses vasiaux a luy

• venir
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vem'rfaife hofflrriagé & payer ses droits d'aucuns fiefs,tant & iufques à ce que luy mesmes ayt

fait ses droits & deuoirs enuers son seigneur feodal,dc la seigneurie dôtlesdits fiefs font 'mou

uans- lxxx4

Item,quand aucuns fiefs ou arrierefiefs mouuans dudit Clermonr,ou de quelque autre sei-

gneurié,sontvenduz& transportez,le vendeur doit& est tenu enuers le seignc'ur dont tels

nefs & arrierefiefs sont mouuans pour droit seigneurial,payer le quint denier de la vente ou

transport furce fait. Et outre au cas que la vente seroitfaite francs deniers au vcndeur,i'ache-

teur desdits fiefs ou arrierefiefs feroitrenu outre ledit quint denier payer le quint dudit cinq-

iefrne deniers n'est tenu tel seigneur saisir l'acheteur,que premier dudit droit il ne soit paye

&contenté. Ixxxi.

Item,par ladite coustume en matière de fiefsescheuz en ligne directe entre cnfans,lc fils

dilhé emporte à son choix & hors part le chcflieud'vn des fiefs à eux escheuz auec les deux

parts de tous iceux fiefs à l'cncôtre des autres cnfans,lesquels tous ensemble n'ont que la tier

ce partie,qui se partist entre eux elgallcment. Ixxxii.

Item,l'aisné fils peut releuer & rentrer en l'hommage de son seignèursi bon luy semble du

total desdits fiefs pour la premiere fois seulcment,ou des deux parts,&s*il aduenoit qu'il cust

releué pour le tout,les maiJhez pour la prem iere fois aussi seulement pcuuent releuer leurditc

tierce partie:& en faire hommage a leurdit frère aisr.é,ou enuers ledit seigneur feodal3auquel

que bon luy semblera. Ixxxiii.

Item fi en ligne directe aucune succession de fiefs est eseheiie à plusieurs ensans toutes fil-

Ics,elles partissent csgallement lesdits fiess,fausque l'aisnee emporte hors part vn chef lieu

défaits fiefs à son chois,& l'hommage de ses soeurs pour la premiere fois,& par ce peut icclle

ailhee fille releuer du seigneur feodal le total desdits fiefs pour ladite premiere fois,ncant-

moins pourront le (dites soeurs puilnecs releuer leursdites portions de leurdite sœur ailhee

pour la premiere fois,ou de leur seigneur du fiesà leur choix. lxxxiiii.

Itcm,entreenfans n'y a qu'vn droit d'aisneesse en telle manière que siàl'aisné fils ou fille"

aisoee est donnée aucune chose en mariage,ou autrement,& que la chose soitde si grand' esti

me &valeur,qu'apres le trespas de son père ou mcre,ledit fils aifné ou fille aifnee déclarent

qu'ils se tiennent audit don,& se deportét de venir à ladite succession d'iceux ses père ou me-

re,en ce cas ladite declaration vaut pour droit d'aisnecfle,& pour ce quant aux autres , ils par-

tirontentreeuxelgallemenr,autantàl'vncommeàrautre. lxxxv. i 84.D/**

Item,quand en ligne collateral vient & efchct aucune succession de fiefsà plusieurs,tât fils ^Vlft'*

que fillesjfreres & fbeurs,au fils mafle appartient le total desdits fiefs,partistant entre eux es Ttji.^àdd,

gallement,& viennent iceux frères chaicun pour sa portion à l'hommage du seigneur feodal, ~^^'T"ff

& quant aux soeurs elles n'ont rien esdits fiefs,& n'y peuucnt clamer droit. lxxxvi. fr,migmi°r&.

Item,le cheflieu d'vnfief,sestend en la maison & hostel seigneurial,& en vn iardin à l'en- 3-3- CM-

tour dudit hostel grand, d'vn vol de chappon,leditiardincstiméàvnarpentde terre, fil n'y a

murailles ou autres indices,qui demonstrent le plus ou le moins,& si plus y a,sera ledit iardin

limité de deux arpens,à prendre chaseun arpent à soixâte &douze verges,vingt & deux pieds

pour verge,& vnze poulces pour pied,& est à entendre que sous le cheflieu est comprins la

basse cour,pourueu qu'elle soit du fief,& qu'elle ne soit separee autremenr,que par separation

de soflez ou de muraille. Ixxxvii.

Item par ladite coustume quand vnfiefvientàvne fille à marier par succession directe ou

collateraljou par donation,& qu'icelle fille a fait ou non les droits dudit fief, & depuis elle se

marie.en ce cas son mary doit reliefde bail,qui vaut la valeur d'vnc année dudit sief,&d'ice-

luy doit faire hommage au seigneur feodal. Ixxxviii.

Item,siapresleditrcliefleditmaryvadevieàtrespas,lafemmedcluy ne doit rien, au cas

que parauan t elle l'auroit releu é,autrement feroit tenue après le trespas de sondit mary,dc re

leuer& droicturer selon la nature d'iccluy. Ixxxix.

Item,& au cas que ladite femme pour secondes ou tierces nopees ou plus se remaryoit,

autant de fois que ce aduiendroit, le mary deuroit tousiours relief de bail, tel que dit est

dessus. xc.

Item,si le mary de ladite femme noble ou autrc,meurtauant que d'estre entré en foy du

fiefappartenant à icelle femme,& depuis elle se rcmarioit ailleurs,le second ou tiers mary ne

sera tenu payer droit de rachat pour ledit premierou second mary,ains feulement le droit de

rachat deu pour raHbn du bail de sondit mariage. xci.

*s
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Item,que tous enfans mineurs nobles ayans fiefs,font tenus & reputez aagez pour entrer

en la foy & hommage desdits fiefs,& faire les frtùts leurs,c'est à fçauoir le fils à dix-huict ans &

vn iour accompliz,& la fille à quatorze ans,& vn iour aussi accompliz. xcibi

. Item,en fiefs nobles,si deux gens mariez ont ensemble filles,apres la femme meurtjdepuis

le mary prend autres femmes,& en a fils &filles,lc fils du second mariage aura les deux pars.

&Ie cheflieu de l'vn desdits fiefs,comme dit est, appartenant au mary à l'encontre des fil

les du premier mariage, & de ses autres frères & soeurs,qui n'auront que la tierce partie de£

dits fiefs. " . *' -••''. -ih;: xciii.

I tem,il loist au seigneur après la dessaisinc & auant la saisine ou infeodation du fiefou heri

tage vendu,retenir ledit fiefou heritage,& le reunir à son dommaine,en restituât les deniers

& loyaux coustemens fur ce faits,sice n'estoitque tel fiefou heritage fust propre au vendeur,

& que l'acquisition fust faite par vn sien parent du costé& ligne dont ledit heritage est venu,

nonobstantquelconques iouyssances ou laps de temps. xciiii.

Item,le seigneur censuel sera tenu faire ou faire faire registre des dessaisines & saisines par

luy ou ses officiers baiUees,& inférer tesmoings en chascune desdites saisines aux defpens de

l'enfaifiné. x<v.

- • Item quand aucun seigneur feodal acheté de son vassal aucun fiefou fiefs mouuans de lùy,

telle acquisition ne se peut dire reunion,ne chose remise à sa tablc,mais est réputée audit sei

gneur son acqueste,& en ce cas est tenu en prendre inuestiturc de son seigneur supérieur , luy

en payer les droits de quint denier & faire hommage,& par ainsi iceluy acheteur pert dudit

fîefpar luy acheté son hommagc,& ce queparauât estoitarrierefiefaudit seigneur supérieur,

iuy deuient plein fief,pendan t que ledit acheteur tiendra lesdits deux fiefs en ses mains, xcvi.

Item,vnvaflalnepeutou doitesbrancher son ficf,en vendant partie & retenant l'autre,

toutesfois ledit vassal peut & lùy loist engager son fiefà son bon plaisirje bailler en tout ou en

partie à rente ou gros cens,à qui bon luy fèmblera,& autrement contracter fans foy démettre

de la foy,& fans pour ce deuoir aucuns droits. . xevii.

Item,quand aucun vend aucune rente à tousiours,à la prendre fur vn ou plusieurs fiefs, ou

fur autre heritage roturier,le seigneur de qui ce est tenu , ne saisira point l'acheteur de ladite

rente,sibonneluysemble,&ne peut à ce cstrecontraint,& par semblable l'acheteur de ladi

te rente ne sen sera saisir s'il ne veut. xcviii.

Item si aucun vend à vn autre son fief,terre,& seigneurie,depuis sen deflàisist au proufit de

l'acheteur es mains du seigneur dont ce est mouuât,tel seigneur peut tenir ledit fiefen sa main

par vertu de ladite deflâisinc,& en leuer& prendre les proufits en saison deiie & conuenable,

tât&iusques à ce qu'il fbjt payé &aggreé de son droit de quint denier,mais ainsi n'est pas de

droits de ventes,pource qu'en ce cas le seigneur ne peut faire les fruits siens. xcix.

Item,si vn vassal tient & possède plusieurs fiefs tenus àdiuers hommages d'vn seigncur,tel

vassal ne peut venir ne mettre à vnc foy & hommage iceux fiefs fans le consentement du sei

gneur dont meuuentlefditsficfs. c.

Itc,si le seigneur feodal choisi st de trois offres à luy faites par le vafïàl pour son droit de re-

lief,la valeur de l'année du sieftenu de luy,& lors les terres estoient labourées & femencees

parle prédécesseur dudit vassal,loit en bleds verds ou autres grains,lc seigneur prendra fil luy

plaist toutes les terres femencees au point où elles sont,mais il fera tenu payer où il appartien

dra les labours,fers& semences. ../_ ci.

Item,ledit seigneur féodal qui met en fà main par saute d'hôme,droits & deuoirs non faits,

le sieftenu de luy,auquel y a des terres emblauees par aucûs fermiers ou laboureurs,ou qu'el

les sont baillées à ferme,icelles terres iceluy seigneur feodal,sil veut auoir les gaignages d'i-

celles terrcs,est tenu de restituer au fermier ou laboureur ses fers & femences,& se peut ledit

fermier ou laboureur agir pour ses dommages& interests contre son bailleur. cii.

Item es cas dessufdits,le seigneur feodal,si bon luy semble,peut prendre & auoir la moisson

deiie parle fermier ou laboureur qui tient lesdites terres ou autres heritages à moisson, ciii.

Item,quand le fiefou seigneurie feodal vient de nouuel par succession, acquisition ou au

trement à aucune personne,le nouueau feigne ur ne peut empeseher ne mettre en fa main les

fiefs qui sont tenus de luy iufques à ce qu'il ayt fait faire les jpclamations & significations q ses

vassaux luy viennent faire la foy & hommage dedans quarante iours,& ce fait,!csdij:s quaran

te iours pafsez,fï lesdits vafïàux ne se prcsentent,il peut saisir & exploitter les fiefs tenus &

mouuans de luy}& faire les fruits siens,pourueu toutesfois que ladite proclamation & signifi

cation
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cation ayt esté fake,c'est à fcauoir quant aux fiefs estans es comtez & baronnies & chastelle-

nies dont ils sont mouuans,par proclamation à son de trompe & cry publique par trois iours

de dimenche ou de marché,si marché y a,& quant aux autres fiefs estans hors desdites com-

teZjbaronhies & chastellenies dont ils sont mouuans,par signification faite au vassal à fa per

sonnel au lieu du fieffil y a manoir,ou au procureur dudit vasïàl , saucuns en y a', sinon au

profile de ladite église parochial dudit lieu, en iourde dimeuche , ou autre iour plus so

lennel, ciiii.

Item,I'ancien vassal ne doit que la bouche & les mains à/on nouueau seigneur. cv.

Item,le seigneur feodal n'est tenu sibon ne luy semble de receuoir la foy & hommage de

son vasïàl,f'il n'est en personnes ledit vassal n'a exoine ou excusation suffisante. cvi.

Item,le seigneur feodal qui met en /a main par faute d'homme,droits &deuoirs non faits,

le fieftenu & mouuant de luy,baillé à rente par son vaflàl,& fans demission de soy , auquel y a

des terres emblauees par aucun fermier ou laboureur, iceîuy seigneur feodal peut si bon luy

femble,prendre les gaignages d'icelles terres,en rendant& restituant au fermier & laboureur

ses fers,labcurs & semenccs,& n'est tenu ledit seigneur feodal de soy contenter de prendre

ladite rcnte,pourueu qu'elle ne soitinseodee. evii.

Itcm,qui paye quint en matière d'emption ou vendition de fîeÇilne doit point droit de ra

chat n'autre reliespour ceste mutation. eviii.

Item,en matière de fiefs vn seigneur se peut dire seigneur direct,& l'autre seigneur proffi-

table.le seigneur proffitable est celuy qui iouyst dufieî& des fruits qui en dependent,& le sei

gneur direct est celuy à qui on doit la soy & hômmage,pour raison dudit fief& des dépendan

ces d'iceluy. cix. '

I tem,le seigneur proffitable se peut conioindre à la directe par deffaute d'homme, de con

fiscation & admission de fief. ' ex.

Item,celuy est dit seigneur sans moyen,quf.d fans moyen il tient fiefou seigneurie de prin

ce ou seigneur fuperieur,& le seigneur par moyen est celuy qui tient atrierefief mouuant par

moyen de fiefde quelque supérieur. cxi.

Item,si vn religieux ou autre de main-morte acheté aucuns heritages en la terre d'vn haut

iusticierbas ou moyen,tels seigneurs le peuuent contraindre aies mettre hors de fa main en-

dedans an & iour du commandement qui luy aura esté fait de vnydcr ses mains , fur peine de

l'appliquer à son dommainc,

Rubriche de cenfiue&chamÇars. exij.

TTcm,illoistàvnseigneurdefief,saire saisir & mettre en sa main tous les heritages tenus &

mouuans de luy à faute de cens non payez,& ladite saisie soustenir pour les trois dernières

anneesrmais en cas de débat l'arrest ne tient que pour la dernière annce,& sera baillé main le-

uee en baillant caution de deux annees,& en consignant la dernière. exiii.

Item,aussi peut faire saisir1 ledit seigneur de fiefjles heritages tenus & mouuans de luy, afin j^;^

d'en auoir la declaration parles détenteurs proprietaires,& fcauoir à quel filtre ils les tienntt dcmnàmtcnt

&possedent,&toutceàla conscruation des droits seigneuriaux desdits seigneurs, f'aucuns •;*»«•«*"-

leur en sont deuz. cxuii. tmti,.iho<iuin

Item,quand aucun a acquis quelque heritage roturier,il ne se peut mettre audit heritage M*st*»>%*st

fans saisine du feigneur,fur peine de soixante lois panhsd amende. cxv. he„fitm j &

Item,le vendeur de tel heritage roturier,doit les droits de ventes de la chose par luy vedue, dtbtnmr di-

c'est à seauoir de douze deniers parisis vn denier parisis,& lesquelles ventes il doit venir denô- Jjjjj^.

cer au scigneur,& les luy payer endedans quarante iours de ladite vendition,sur peine d'atnc* un & mm-

de de soixante sols parisis pour lefdites ventes rccelleesrtoutesfois oùladite vente seroit faite ttM-CM'

francs deniers,en ce cas ne tombe en ceste necessité,ainçois l'acheteur est tenu de dénoncer,

& payer lefdites ventes,& outre les reuentes nommées venterolles, fur ladite peine de soi

xante fols parisis d'amende,& en tous cas se peut adresser ledit seigneur à l'héritage védu pour

lesdits droits & amende. CX7J'

Itcm,àClermont&ésenuirons,àdefautedecensnonpaycz,ilchet amende de cinq sols

parisis,& à Milry & en autres plusieurs lieux,lô a accoustumé prédre sept sols six deniers pa

risis d'amédeau lieu desdits cinq fols parisis,& ncâtmoins où il y auroit diuersité de césiue, ne

fera deu qu'vne amende pour vne année non payec,supposé qu'ils fussent deuz à diners iours,

fil n'y a ultre ou conuention au contraires sera l'amende acquise par le premier deffaut du-

.i
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«lit cens non payé, cxvii.

Item,pareillcmentvn seigneur ne saisira point l'acheteur d'vn heritage tenu de luy, fil ne

luyfaitapparoirdeslettrcsdcvendition à luy faite , pource qu'il loist audit seigneur retenir

l'héritage parla boursc,si bon luy semble,&sera tenu l'acheteur d'affermer le contenu en ses

lettres d'acquisition estre veritable. cxviii.

Item,quand aucun prend vn heritage à tousiours à rente non rachetable,il est tenu de soy

faire ensaisinerdudit héritage auantque puisse appréhender ne soy mettre en la iouyslànce

dudit heritage,sur peine de soixante sols parisis d'amende,& ne fera tenu payer lots & vêtes,

pource qu'il n'y a bourse desliee. exix.

Itcm,quiconques tient terres &champars d'aucun seigneur seodaLsi tost qu'il a fait sâyer,

faucher,& mis à point le grain qui a creu esdites terres & auant qu'il puist rien trâsporter des

dits grains, il doit faire fçauoir audit seigneur feodal,ou à ses gens & officicrs,à ce qu'il vienne

ou enuoye compter& choisir en dizeaux son champart,&: lors que ledit seigneur a choisy &

prins fondit châpart selon la nature d'iceluy,tcl laboureur est tenu à ses despens charier & me

ner ledit champart en la grange dudit seigneur,sur peine de soixante sols parisis d'amende , au

cas qu'il seroit trouué faisant le contraire. cxx.

Item,quandauam a terres à champart,&illes délaisse en friez& fâuart,& luy fur ce suffi

samment sommé parson feigneur,est refusant ou delayantde les mettre en labeur,& les de-

laisse sans labourer durant trois ans ensuyuantl'vne l'autre,en ce cas le seigneur à qui est deu

le champart,les peut prendre, en iouyr & appliquer à son dommaine, comme à luy acqui

ses, cxxi.

Item,les droits de vinages deuz pour & au lieu de censiues fur vignes , se doyuent payer à

bort de cuues,&s ne peut tirer le détenteur son vin,sans premièrement auoir payé ledit vina-

ge,ou suffisamment sommé le seigneur,son receueur ou fermicr,sur peine de soixâte sols pa

risis d'amende.

Rubriche des dons rjr dijpojitions entre vifs. cxxij.

TTem,il est loisible à toutes personnes franches aagees & iouysians de leurs droits,de donner

& disposer par donation & disposition faite entre vifs,de leurs heritages propres & con-

questsjà personne capable. , cxxiii.

Item, l'homme & la femme conioints ensemble par mariage estans en lànté , peuuent &

leur loist faire donation mutuelle l'vn a l'autre esgalement de tous leurs biens meubles & con

quests immeubles faits durant& constant leur mariagc,& qui sont trouuez à eux appartenir

& estre commus entre-eux à l'heure du trefpas du premier mourât desdits conioints,pour en

iouyr par le suruiuantd'iceux conioints fa vie durant seulement,en baillât par luy caution suf

fisante de restituer lesdits biens après son trespas,pourueu qu'il n'y ayten.fans,& où il. y aura

enfansJedit don mutuel n'aura lieu. cxxiiii.

Itcm,!e mary& la femme ne peuuent donner l'vn à l'autre entre vifs, sinon par donation

mutucîle,commeditestdeflus. - cxxv.

Item vn don mutuel de soy ne faisist point. cxxvi.

I tem,le suruiuant de deux conioints par mariage qui ont fait don mutuel l'vn à l'autre,si au

moyen dudit don mutucl,il veut iouyr fa vie durant des meubles & conquests immeubles sub

lets à retour aux héritiers du premier decedé,qui est la moytié des biens meubles & côquests

immeubles faits constant ledit mariage,est tenu de payer les obsèques & funérailles du pre

mier dccedé,auec la moytié dont on pourroit faire demande aufdits héritiers, des debtes qui

estoient deûes par lesdits conioints au iour du trefpas du premier decedé,slir la part & portion

des biens dudit premier decedé.. cxxvii.

Item,par ladite coustume donner & retenir n'a lieu en ceste comté,en manière que si au

cun donne son heritage à autruy,& il ne sen deslaisist,ains retient à soy la iouystance d'iceluy

son heritage ou chose donnec,telle donation est de nulle valeur,& ne vaut rien. cxxviii.

Item,Iadite chose ainsi donnée que dit est,chet en la succession du donateur fil en est mort

fàisy & vestu,& que le donataire n'en soit saisy & vestu du seigneur dont la chose est mouuant,

ou qu'il n'ayt prins apprehension de fait du viuant & du consentement du donateur. cxxix.

Item,quand aucun enfant est aduantagé en mariage ou autremét par donation faite entre

vifs de ses pere ou mere,ou autrement en ligne directe , tel aduantagé se peut tenir au don &

transport à luy fait,sâns ce qu'il puist estre contraint à venir à succession & rapporter tel aduan

tagé.
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tâge.Ncantmoins tel aduatagé en soy tenant au don & transport3fera tenu de suppléer à ses

autres frères & soeurs iufques à la concurrence de la legitime,si la reste desdits biens n'estoit

suffisante pour le fupplecment de ladite légitime lors du deces du donateur , & quant à ce , se-

ront lesdits biens ainsi donnez & aduantagcz,dèflors affects & hypothéquez iufques à la con

currence d'icelle légitime.

Rttbrichede tejlantens. cxxx.

Ar la coustume dudit comté,il n'est loisible à aucun de disposer par testament de ses jp-

P près heritages au preiudice de ses héritiers outre le quint d'iceux. • cxxxi.

Item,toutes franches perfonnes3faines d'entendemét,aagez & vfàns de leurs droits

peuuent disposer par testament& dernière volunté de tous leurs biens meubles, acquests &

conquests immeublesj& de la quinte partie de tous leurs propres heritages au proufit de per

sonnes capables,pourucu qu'il n'y ayt point d'enfans,& làoùilyauraenfans3ne pourront dis

poser que de leurs meubles,acquests3& conquests. cxxxii.

Itcm,par testament& ordonnance de dernière volunté lemary & la femme ne peuuent

donner l'vn à l'autre aucune chose de leur propre3soit qu'il y ayt enfans ou non:mais pourront

disposer de leurs meubles,acquests & conquests,en vsusfruit tant seulèment3lefquels biens le

suruiuant sera tenu prendre par inuentaire3& d'iceux bailler caution suffifântc3à la charge fil

y a enfans3le suruiuant sera tenu de les nourrir& entretenir suffisamment, les enuoyer à l'e-

soolle,faire apprendre mestier selon leurestat,&lefçlits enfans venus en aagc,lcur bailler leur

iustc part & portion desdits meubles,acquests &conquests immeubles3ainsi laissez audit sur

uiuant. cxxxiii.

Iteirijle mary & la femme parleurs testamens & ordonnance de dernière volunté3ne peu

uent disposer des biens meubles & conquests immeubles cômuns entre eux au preiudice l'vn

de l'autre,c est à fçauoir de la moitié qui peutappartenir en iceux au suruiuant. cxxxiiii.

Item3les exécuteurs du testament d'aucuns deffuncts,font faisiz dedans l'an & iour du très'

pas dudit deffunct des biens meubles demeurez de son deces3pour l'accomplissement de son

testamentjsi le testateur n'auoit ordôné que ses exécuteurs fussent faisiz iufques à somme cer

taine seulement. cxxxv.

ItemJesdits exécuteurs peuuent& leur loist faire la deliurance des laiz contenuz en iceluy

au proufit d'iceluy ou ceux à qui ils sont faits pourle regard des biens meubles3& fans les héri

tiers dudit deffunct3& quant aux biens immeubles est requis qne lesdits héritiers soient ap

peliez, cxxxvi.

Itc,quand aucun testateur par testament fait laiz du résidu de ses biens meubles & acquests

au proufit d'aucun autre,tel acceptant ledit laiz est tenu payer toutes debtes personnelles 3 &

aussi d'acquitter ledit testament. cxxxvii.

Item,par ladite coustume aucun ne peutestre héritier & légataire ensemble. cxxxviii.

Item3si vn testateur laisse le quint de son propre à quelque personne3& ledit propre s'estéd

en plusieurs pieces,tel testateur peut assigner ledit quint fur vne piece seulcmét dudit propre

.iufques à la valeur dudit quint. cxxxix.

Item3monseigneurlecomtede Clermontparpreuentionalaconnoifïàncedes cxecutiôs

testamentaires par toute la comté de Clermôt3& n'y a en ce cas la cour d'église ny autres que

voirnequeconnoistre. cxl.

. Item3auantqu'vn testament soit réputé solennel3il est requis qu'il soit eferit & signé de la

main & seing manuel du tcstatcur3ou signé de fâ main & à luy lcu3& par luy enredu,& fait en

fa presence & en la presence de trois tefmoings3ou qu'il soit passé par deuant deux notaires,

ou par deuant le curé de fâ paroisse ou son vicaire general & vn notaire3ou dudit curé ou vicai

re & deux tesmoings,oud'vn notaire &deux tefmoingsjou de quatre tefmoings , iceux tefc

moings idoines & fuffifâns,& non légataires dudit testateur,fors & excepté autant que tou- t. t+I,iwfc.

che les légats pitoyables,obseques & funérailles d'icelluy testateur,csouels toutesfois & pour *'tfi&<}*3-

moins lera garde la lolennité du droit canon. pt)msione

. , y feuAali ex de*

; Rubriche des successions r vxli, sen*bomim<t

T>Ar la coustume dudit comté3qui se conforme à la coustume generalle du royaume de Frâ- </,«,r aliter,

ce3lemortfâifîst le vifson héritier plus prochain habille à luy succéder,combien qu'en ma- ytl^""

ticre feodal soit requis inuestiture pour estre iâily contre le seigneur, ' &pareillemct par cou- c.m.
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stume local en aucuns lieux requis rcleucr heritages roturiers es lieux où d'ancienneté on a

accoustume d'envier. cxlii.

Item,nul ne se porte héritier qui ne veut. cxliii.

Item,quand aucun après son trespas délaisse plusieurs ensans ou autres ses heritiers,tels hé

ritiers soit en ligne directe ou collateral viennent à la succession du deffunct, quant aux meu-

bles,heritages & possessions immeubles,roturiers,& en censiue,teste à teste. cxliiii.

Itcm,perc & mere ne peuuent par donation faite entre vifs,par tcstament,ordonnancc de

dernière volunté,ou autrement en manières quelzconques,aduantagcr leurs ensans venans à

leur succession l'vn plus que l'autre. cxlv.

Item,sipar le père & mere ou l'vn d'eux a esté donné aucune chose à aucun ou aucuns de

leurs enfans,& après leur trespas ils se veulent d'eux porter pour héritiers aucc les autres en-

fans qui n'ont rien eu,& aufquels n'a esté aucune chose donnce,ils sont tenus de rapporter &

remettre esdites successions,ou moins prendre côme il fera dit cy apres,ce qu'ainsi leur a esté

donné pour estre party auec les autres biens desdites successiôs entre eux & les autres ensans

leurs coheritiers,autrement ne doyuentestrereceuz à eux porter héritiers de leursdits père

ou mere. cxlvi.

C'est à ffauoir,si aucune chose meuble a esté donnée par leflits père & mere, ou aucun

d'eux,àvn ou plusieurs de leurs ensans en mariage ou autrement, tel enfant ou ensans ve

nans à la succession de leursdits père ou mere sont tenus de rapporter ledit meuble,ou moins

prendre. . cxlvii.

Item,quand a ucun heritage leur a esté donnécomme dessus,& ils veulent venir à la fuccc£

sion de leurdit père ou mere,ils sont tenus audit cas de rapporter ledit heritage. cxlvui.

Item,& si lefdits ensans ou enfant sont mariez des biens communs de leursdits pere & me-

re,apres le pere meurt,& non la mere,l'enfant marié auant que venir à la succession de fondit

pere,est tenu rapporter seulement la moitié de ce que luy a esté baillé,mais sien sonditmaria-

ge faisant luy auoient esté donnez heritages qui estoient propres à sondit feu pere,il sera tenu

rapporter tout ce qui estoit propre5pource que n'eust esté ledit don,tels heritages fussent tû-

bez en succession. cxlix.

I tem,& par semblable fil auoit esté marié du propre heritage de la mere & non du pere , il

ne sera tenu rien rapporter dudit don iufques après la mort de la merejquand il fera question

de (à succession. cl.

Ité,le pere ou la mere font héritiers de leurs ensans décédez fans hoirs de leurs corps naiz

ou à naistre quant aux meubles,acquests & conquests immeubles. cli.

Item,quand aucun va de vie à trespas (ans hoir de soncorps,& tel treipaste meurt faify &

vestu de plusieurs heritages à luy venus & eseheus de diuers costez & lignesjtcls héritages re

tournent aux héritiers dudit trefpassé du costé dont lefHits heritages luy estoient venus & es

cheuz,pofé que lcfdits héritiers d'iceluy costé ne fussent aussi prochains comme les autres de

l'autre costé & ligne. clii.

Item,si vne femme non noble se marye à vn homme noble,qui après voise de vie à trespas,

elle qui n'estoit point noble iouyra du priuilege de noblesse durant son veufuage. cliii.

Ité,vn bastard ne succède point,& ne peut par testament ordonner de ses meubles & con-

quests,aussi puis qu'il ne succède il ne peut auoir héritiers autres que ses ensans naiz en loyal

mariage:mais siceux ensans vont de vie à trespas fans hoirs procréez de leurs- corps, le sei

gneur peut prendre les heritages à eux venus de parle pere. cliiii.

Item,religieux ne succèdent point pourtant qu'ils ayent fait profession. clv.

Item,representation aura lieu en ligne directe,&non en ligne collateral. clvi.

Item,quandilyaenfantmaflcdufilsai{héfuruiuantsonpereen venant à la succession de

sesayeul ouayeulle,il représente sonditpcreaudroitd'aineefle,&filn'y a que filles , elles re

présentent leurdit pere toutes ensemble pourvne teste, & partissent auec leurs oncles fans

droit d'aincefse quâtaustlitcs fillcs,fors & excepté que la fille aifnee aura le chef lieu,commc

il est dit cy dessus.

^ Rttbriche de douaires. clvi.

"DArladjte coustume vne femme est douce de la moytié de tous les biens immeubles ap-

partcnansàsonmaryauiourdesnopccs,&delamoytiéde tous ceux qui durant le maria

ge d'eux viennent & cheent audit mary enjigne directe, & ce quant au douaire coustu-

mier. clviii.

Item,



De douaires. Fueil.clxxvj.

Item,douaire est acquis si tost que ledit mariage est fait& accomply,& que les mariez ont

couché enscmble,& non autrement. dix.

Item,la femme n'a aucun douaire fur les heritages qui depuis les nopees viennent & ef-

cheent à son mary de ligne collateral. clx.

Item,le douaire est fait propre heritage aux enfans d'iceluy mariage quâtaux heritages ro-

turiers,tellement qu'il ne le peut vendre,aliener ne forfaire pour quelque cause ou crime que

ce soit au preiudice desdits enfans,& quât aux fiefs la femme y acquiert douaire fa vie durât

feulement,quand douaire a lieu,& n'est ledit douaire propre heritage aux enfans. clxi.

Item,le mary mort,la femme est réputée dame vfufructuaire,& doitauoirla pofïession &

saisine du douaire coustumier fa vie duranr,fans ce qu'il soit requis estre baillé par les héritiers

de son feu mary,autrement est de douaire prefix. clxii.

Item,femme douée de douaire préfixée peut demanderdouaire coustumier fil ne luy est

permis parson traité de mariage. clxiii.

Item,le douaire d'vne somme de deniers pourvne fois promis à vne femme au traité de

son mariage,n'est qu'à la vie de la femme tant feulement,!'il n'y a enfans naiz & procréez du

mariage,& doit tel douaire après le trefpas de la femme reuenir aux héritiers du mary,s'il n'y a

contract au contraire. clxiiii.

Item quand la femme a acquis droit de douaire coustumier fur les biês & heritages de son

feu mary,& il aduient qu'en la succession dudit mary (fubiette audit douaire) il y a quelque sei

gneurie chefmanoir,forterefse,&maison,vneouplusieurs,ence cas la douairière auec son

droit de douaire a & prend l'vne défaites maisons ou forteresse, qu'elle doit entretenir de

closture&couuerture,& n'en peut coupper boys,qui n'ayt sept ans accomplis, ne pescher

estangs deuant temps conuenable & accoustumé , qui est pour le moins de trois ans en

trois ans. c*^v*

Item,quand lafemme tient en douaire aucune chose noble, & après le trefpas de ladite

femme,il retourne aux héritiers de son mary en tel estât que trouué est tel douaire,foit qu'il y

ayt boys aagez à coupper,estangs à pefcher,vignes prestes à vendanger , bleds mars, ou her

bes prests à faucher ou foyer, fors s'il y a rentes ou deniers eseheuzde termes pafîèz de

uant son trefpasxar ce qui estoit & est efcheu, demeure au proufit des héritiers de ladite

douairière. ^ clxvi.

Item,vn homme ne peut douer fa femme n'a elle obliger,à cause dudit douaire durant le

mariage d'eux,& fils font le contraire l'obligation fera de nulle valleur. clxvii.

Item,quand aucun a espouse vne ou deux,trois ou plusieurs femmes ,& qu'il a enfans de

chafeun mariage,la premiere femme en tant que touche les heritages roturiers a acquis droit

de douaire pour la moytié de tels heritages roturiers,qui est propre aux enfans venus dudit

premier mariage,& les enfans du second mariage efdits heritages roturiers ont la quarte par

ties les enfans du tiers mariage ont la huytiesme partie efdits heritages roturiers pour leur

douaire coustumier de leur feue mere:mais quant es fiefs nobles,la femme ne prend douaire

après le trefpas de son mary,sinon sa vie durant feulement, selon les portions que dessus, en

manière qu'après le trefpas de la femme tel douaire assis fur heritages féodaux est mort&

estaint. clxviiL

Item,si vn enfant maryé de biens communs de père ou mere,oudes biens du père, renon

ce à la succession du père pour soy tenir au douaire de fa mere,en ce cas il sera tenu de rappor

ter ce qu'il eust rapporté fil eust esté héritier de fondit père. clxix.

Item,par ladite coustume douaire prefix alieu,& courét les arrérages d'iceluy depuis qu'il

a esté demandé en iugement par celuy ou ceux à qui il est deu aux héritiers du mary dont pro-

cede & qui a constitué ledit douaire.

Ruhriche des gardes nobles* clxx.

ITem,il est loisible au père ou mere noble furuiuant accepter la garde noble de leurs enfans

mineurs,& font tels gardiens les meubles leurs,enfemble les fruits des fiefs,rentes & reue-

nus nobles appartenans aufdits mineurs,à la charge d'acquitter iceux mineurs,les nourrir,ali-

menter & entretenir,instruireou faire instruire selon leur qualité & estat,foustenir leurs pro-

ces,pourfuyuir leurs droits,payer les charges que doyuentlefdits heritages nobles, & à la fin

de ladite garde noble,rendre lefdits heritages nobles en bon estât & reparations en tel estât
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qu'ils estoient lors de l'acceptation de ladite garde. clxxi.

Item,garde noble fe doit accepter en iugement,& trois mois apres icelle acceptee,les gar-

diens font tenus faire visiter par iustice les maisbns,lieux & bastimens desdits mineurs pour

sjpauoir en quel estat,nature & valeur estoient lesdits lieux & heritages nobles,au temps de la

dite acceptation,afin de pouuoir a la fin de ladite garde noble,redre lesdits lieux & maisons en

l'estar,narure & valleur qu'ils estoient lors de ladite acceptation.Et outre seront tenus lesdits

gaidiens faire les menuesreparations,quiseronttrouueesestreafaire au temps de ladite ac

ceptations icelles entretenir. . clxxii.

Item,la garde noble dure quant aux enfans mafles,iusques adix-huitans&vniouraccom-

pIiz,&quantauxfilles,iusquesaquatorzeans&vniouraussiaccompliz:&ala charge que la

ou I'acceptant de ladite garde noble fe remarie,icelle garde noble sera finie,& ferot efleuz tu-

teurs ausdits mineurs,qui feront tenus rendre compte de leurs biens. clxxiii.

Item,les ayeuls ou ayeulles desdits mineurs n'autres ne seront desbrmais receuz a prendre

& accepter ladite garde noble,maispourrontestretuteurs& curateurs desdits mineurs, si a

ce ils font efleus,a la charge d'en rendre compte,comme dit est. clxxiiii.

Irem,sbnt tenus lesdits gardiens faire faire inuentaire solennelde tous & chaseuns les let-

tres,tiltres,& autres enseignemens des hericages,cens& rentes tant feodaux que roturiers

appartenans ausdits mineurs. clxxv.

Item,Iefdits gardiens nobles seront tenus de payer reliefau seigneur feodal des fiefs appar

tenans ausdits mineurs,tenus & mouuans des chaftellenics de Bulles,Conty & Milly,pour le

regard quant audit Milly des fiefs de la cour d'Anneul,diuise en deux,& du fief d'Arames. Et

quant aux autres fiefs affis audit comte de Clermont,n'en seront renus payer aucun relief,par

ce que par ladite coustume en ligne directe n'en est deu que bouche & mains. clxxvi.

Irem,ilnechetpointdeeardeaenfansnon nobles,sinon qu'ils ayent fiefs nobles,& pour

autant que valentlesdits fiefs nobles,au<]uel cas le pereou meresuruiuat pourront prendre la

garde desdits mineurs pour le regard desdits fiefs tant seulement,& en ce faiiant seront tenus

entretenir lesdits fiefs & edifices qui en depedent,soustenir & poursuyuir les proces,& payer

les reliefs d'iceux fiefs,saucuns en font deuz,& acquitter lesdits fiefs de toutes charges, acce

pter ladite garde en iugement,& faire visitation & inuentaire,comme dit est,nournr ,alime-

ter,enrretenir,instruire & faire instruire comme desfiis,& acquitter lesdits mineurs de toutes

debtes,&durant ladite garde rant que lcsuruiiiantdemourra en viduite,si lesdits mineurs ne

venoienraraagecydefliiscottee,c'estascauoirdc dix-huitans & vniourauxmafles,& qua-

torzeans & vn iour aux filles.Etne pourront les autres parens soit en ligne directe ou collate

ral accepter ladite garde, clxxvii.

Irem,heritages,rentes & possessions roturieres,& en cesiues ne cheent ou pcuuet cheoir

en garde,mais est le gardien de tels enfans mineurs,tenu rendre copte & reliqua aux mineurs,

quand ils seronr deuenuz en aage ouaceuxqui auront cause d'eux,desdits heritages roturiers

&cenfuels,&dureuenu d'iceux. clxxviii.

Item,par ladite coustume vn gardien ayant la garde de ses enfans ne peut intentcr, deduy-

re,ne soustenir les actions & droits reels desdits mineurs en iugement duratladite garde:mais

appartientce faire aux tuteurs & curateurs desdits mineurs aux delpens raifbnnables desdits

gardiens,durantle temps de ladite garde.

Rubriche de communaute de biens. clxxix.

"DAr ladite coustume dudit comte,homme & femme conioints ensemble par mariage,sont

.communs en biens meubles & conquests immeubles,saits pendant & constant ledit ma

nage. , clxxx.

I tem,quand I'vn d'iceux deux conioints ensemble par mariage va de vie a trespasses meu

bles & conquests immeublcs fairs durant& constant ledit mariage,& qui communs estoient

a 1'heure du trespas du premier mourant,se diuisent en tellc maniere,que la moitie en appar-

tient au suruiuant,& l'autre moitie aux heritiers du trespasses clxxxi.

Item,laquelle moitie des conquests ainsiappartenant&aduenu aux heritiers du trcfpasie

est le propre heritage desdits heritiers,tellement que si tels heritiers vont de vie a trespas fans

hoirsde leurs corps,icelle moirie retourne a leur plus prochain heritier du coste & ligne de

celuy desdits mariez,par le trespas duquel leur est aduenue telle moitie. x clxxxii.

Item,vne femme estanten lien de mariage,ne peut vendre,aliencrn'hypothequer ses hc-

1 91.CM. ritages fans l'auctorite & conkntcmen t expres de son mary.1 clxxxiii. i

Item



De communauté de biens,& de tuteurs & curateurs. Fueil.clxxvij.

Itcm,vne femme ne peut estre en iugement fans le consentement de son mary,sinô qu'el

le soit separee,ou qu'elle soitauctorisee par iustice. clxxxiiii.

Item,le mary est seigneur des meubles & conquests immeubles parluy faits durant & cô-

stant le mariage de luy& de sa femme,en telle manière qu'il les peu t vendre,aliener,& hypo

théquer^ en faire & disposer par disposition faite entre vifs à son plaisir & volunté,fàns le cô-

sentement de ladite femme,à personne capable,& fans fraude, clxxxv.

Item,le mary ne peut vendre,faire partage ou licitation,charger, obliger, n'hypothéquer

le propre heritage de la femme,sans le consentement de ladite femmej& icellc de par luy au

thorised à ceste fin. clxxxvi.

Item,entre homme &femme conioints ensemble par mariage,y a communauté ensem-

ble,en telle manière qu'à cause d'icelle communauté, le mary est tenu personnellement de

payerlesdebtesmobiliairesdeùesàcausedesafemme,& en peut estre vallablement pour-

soiuy durant leur mariage:& aussi la femme est tenue après le trespas de son mary, payer la

moitié des debtes mobiliaircs faites & accrues par ledit mary,tant durant ledit mariage que

parauanticeluy. clxxxvii.

Itcm,le mary est seigneur des actions mobiliaircs &poflefloires,posé qu'elles jpeedassent

du costé de la femme,& peut le mary agir seul à desduyre lesdits droits & actions en iugement

fans ladite femme. cbcxxviii.

Item il est loisible à vne noble femme attraitte de noble lignée & viuant noblement,de re

noncer si bon luy semble après le trespas deson mary,à la communauté des biens d'entre elle

& sondit feu mary la chose estant entiere,& en ce faisant demourer quitte des debtes mobi-

liaires deuës par sondit feu mary au iour de son trespas. clxxxix.

Item,quand l'vn des deux conioints ensemble par mariage,nobles & viuans noblement,va

de vie à trefpas,il est en la faculté du suruiuant d'accepter les meubles,auquel cas il est tenu de

payer les debtes mobiliaires que deuoit le trcfpassé,& les obsèques & funérailles d'iceluy tre£

paste. cxc.

Item,parladite coustume homme &femme conioints par mariage ensemble , sont repu-

tczvfâns de leurs droits. ' exci.

Item, vne femme estant en lien de mariage ne se peut obliger lâns le consentement de fort

mary,si elle n'est separee,ou marchande publique,auquel cas elle se peut obliger pour le fait &

dépendance de ladite marchandise publique. excii.

Item,quand l'vn de deux conioints ensemble par mariage va de vie à trespas,& délaisse au*

cuns enfans mineurs dudit mariage,si le suruiuant desdits conioints ne fait faire inuentaire so

lennel des biens qui estoient communs durant ledit mariage,& au temps du trespas , soyent

meubles ou conquests immeubles,les enfans ou enfant du furuiuant,peuuent,si bon leur sem-

ble,demander communauté de biens,en tous les biens meubles & conquests immeubles du

suruiuant,posé qu'iceluy suruiuant se remarie,& iufques à ce que ledit inuentaire ayt esté fait.

Rubriche de tuteurs çjr curateurs. exciij,

JTefn,quâd aucun va de vie à trefpas,& il délaisse vn ou plusieurs mineurs ses heritiers,il loist

aux.parensd'iceuxmineursj&semblablement au procureur du Roy, ou d'autre haut iusti-

cier,faircappeller&adiournerles prochains parens des deflusilits mineurs,tant du costé pa

ternel que du costé maternel,iufques au nombre de six ou huict,si tant en y a , & en desaute *.

desdits parens,les voisins &amys des mineurs,poureflire d'entre eux iufques au nombre de

deux ou trois,pour en auoir le gouuernement,lesquels ce fait après ce qu'ils auront fait le ser

ment d'eux bien gouuerner sur le fait de ladite tuition & curation,y seront créez & ordonnez

par iustice,& authorisez (umTamment,d'y faire tout ce generallemét qu'au cas appartient, est

prenant par eux les biens défaits mineurs par inuentaire,à la charge d'en rendre comte & re-

liqua,quand & où il appartiendra. cxciiii.

Item,tels tuteurs & curateurs ne peuuent ou doyuentvendre,aliencr ou autrement char

ger l'héritage desdits mineurs durant le temps de leur tuition,si ce n'est par le consentement

des amys charnels d'eux,& par l'authorité de iustice,potir leur proufït & vtilité. excv.

Item,si parla coulpe & négligence desdits tuteurs & curateurs lesdits mineurs tomboyent

en incôuenient oudommage en aucune manière que ce soit,en ce cas lesdits tuteurs en sont

tcnus>& le doyucnt rendre & restituer en leurs propres purs & priuez noms. exevi.

ItcmjseriSt tenus les tuteurs bailler à ferme les héritages des mineurs,pour les années que
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ladite tutelle durera,au plus offrant & dernier enchérisseur à l'yssue de la grâd' messe,apres l'a-

uoir fait publier par deux ou trois dimenches au parauant à mesme heures yssue de la grand"

messe,en laparroisseoùles heritages seront situez &assis.Et ne se pourra faire ledit bail que

pour six ans pour le plus,si tant ladite tutelle dure,& à la charge que le preneur fera tenu bail

ler bonne & suffisante caution,comme acheteur des biens de iustice. * exevii.

Item,Si lesdits heritages valient deux cens liures tournois de reuenu par an ou plus,sera te

nu le tuteur faire cryer & publier,que ladite deliurance de bail à serme,se fera à pris d'argét en

l'auditoire dudit Clermont,és iours de plaids ordinaires par le iuge dudit Clermôt, en la pre

sence du procureur du Roy,& huyt iours au parauant la deliurance seront tenus les tuteurs fai

re mettre affixes tant audit Clermont qu'en l'église ou églises du lieu ou lieux où lesdits heri

tages seront situez & assis,à ce que nul ne prétende cause d'ignorance,outre les cryees & pro

clamations contenues au precedent article,& seront tenus lesdits preneurs d'eux obliger &

bailler cautiô comme dessus,& rendre les deniers àleursdespens,és maisons desdits tuteurs,

à ce qu'aucuns frayz n'en soyét comptez au preiudice desdits mineurs. Et ne pourront lesdits

tuteurs prendre ne proffiter directement ou indirectement desdits heritages appartenus aus

dits mineurs,& se feront lesdits baux à ferme en la forme & manière des baux du Roy.

Rubriche des iujlices &preeminences d'icelies cxcviij.

ITem,auçun autre que le comte dudit Clermont n'a par tout icelle comté feel authentique,

ne pouuoir de commettre auditeurs ou notaires,pour receuoir contracts par foy & fermés,

pour quelque cause que ce soit. excix.

Item,nul seigneur dudit comté n'a aucune assise ne ressort,sînon le comte dudit Clermont

qui a accoustumé les faire tenir par son baillifd'vn an à autre,& à ladite assise sont tenus com

paroir quand ils y font suffisamment adiournez tous les vassaux tenâs en plein fiefdu chasteau

dudit Clermont. ce.

Item,lesquels vassaux doyuent à leurs perils & fortunes faire les iugemens esdites assises,

ensemble en tous autres cas tant criminel que ciuiljdont les procès sont faits par ledit baillifj

gouuerneur ou son lieutenant. cci.

Ité,vn haut iusticier peut & luy loist en sa terre & seigneurie,apres le-trefoas de l'vn de ses

subietsjfaire inuentaire de ses biens,faire sceller les chambres de fa maison , coffres & autres

choses où seroientles biens dudit deffunct,les faire inuentairier & mettre en fa main,à la con-

seruationdu droit à qui il appartiendras ce quand les héritiers sont mineurs, ou qu'il en est

requis par l'vn desdits héritiers ou executeur,ou par le procureur de la seigneurie, pour aucu

nes bonnes causes raisonnables,le tout à la conseruation du droit de qui il appartiendrait par

ce que quant aux droits de haute iustice,moycnne & basse,gifent plus en disposition de droit

qu'en coustume,n'en est sait plus ample mention par les coustumes dudit comté.

Rubriche des delifis. ccym

TTcm,en matière de delicts & exces,preuention a lieu,en telle manière que les officiers du-

•^dit comté de Clermont peuuent preuenir fur les vaflaux,& en ce cas ilsne sont tenus de fai

re renuoy de ladite matière par deuant lesdits vaflàux ou leurs officiers,ausquels la cônoiflan-

ce en pouuoit appartenir,excepté es cas & delicts priuilegiez au Roy & à ses officiers, efquels

il n'y a aucune preuention contre le Roy:mais en appartientla connoifïànce aux officiers du

dit Clermont,priuatiue à tous autres. cciii.

Item,auant que les iuges dudit comté de Clermôt soyent estimez auoir preuenu ledit vas

sal en ladite matière de delicts &exces,il est requis qu'ils ayent information ou fait informer

desdits excès ou delicts,& décrété ladite information de prinse de corps ou d'adiournement

personneljOU fait appréhender le délinquant en present malfait. cciiii.

Item, de tous delicts ciuils commis par aucuns en la rerre d'vn haut iusticier, la connois

fànce & l'amende en appartient audit haut iusticier,iacoit ce que le délinquant ne soit pas sub-

iect,pourueu toutesfois que tel délinquant soit prins par ledit haut iusticier en cas de present

méfiait.

Rubriche de matière d'appel. ccv.

"DArla coustume duditcomté de Clermont,les appellations faites des preuosts & tous au-

très iuges subalternes duditcomté reflbrtislent de plein droit à l'assise dudit Clermont, qui

v se
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se tient & aacoustumé de tenir audit Clermont par monsieur le baillis, gouuerneurou par son

lieutenant. ccvjt

Item, ladite assise se doit publier audit Clermont, & pareillement es chefs, lieux des char-

stellenies d'icelle comté,six sepmaines deuant qu'elle se tienne,à ce que nul en prétende cau

se d'ignorance. cevii.

Item, tous les hommes &vafïàux dudit comté de Clermont, sont tenus decomparoiten

personne en icelle assise , ou procureurs suffisamment fondez pour eux, fur peine de défaut,

qui est de dix sols parisis d'amende pourchacun iour,qui a acoustumé sappliquer aux frais de

ladite assise. ceviii.

Item, à ladite assise mondit seigneur le baillis, gouuerneur, peut reformer lesdits vafïàux,

leurs iuges ou officiers , de tous abus & maléfices qu'ils y auraient ou pourraient auoir fait du

faict de leur iustice, ou autrement au preiudice d'autruy,& fur ce les corriger selon l'exigence

des cas. ccix.

Item, peut aussi reformer chastellains,greffiers ou sergens des abus qu'ils pourraient auoir

fait enleursdits offices ou autrement, &les corriger à la raison, en manière que les autres y

prefînent exemple. ccx.

Itcm,peuuent en ladite assise faijre reformer & corriger tous stils,vfages & abus, tant fur le

faict de la iustice que furies mestiers, marchandises &autrement, pour le bien & entretene-

ment de la chose publique. eexi.

Item, quand aucun appelle d'aucun iugedudit comté, il est requis deuëment releuer l'ap

pellation endedans quarante iours,&fiir ce faire adiourner en cas d'appel , le iuge duquel on

se porte pour appelant à ladite assise,&intimer la partie qui a obtenu, à ce qu'elle compare à

ladite assise,si bon luy semble. eexii.

Item, quand aucun appelant déchet de fâ cause d'appel par congé de cour, interruption,

desertion ou autrement,tel appelant est tenu d'amende de soixante sols parisis enuers la iusti

ce dont il a appelé, & si le iuge amaliugé,il encourt en pareille amende enuers lé Roy , tou-;

tes-fois ne sont en ce comprins les iuges royaux de ceste comté. ccxiii.

Item, la matière d'appel, est de soy si hayneuse que pourvn seul défaut ou congé donné en

assises,tel défaut ou congé emporte gain de cause contre le defaillant,excepté les iuges royaux

qui ne sont prins à partie. ccxiiii.

Item, quand vn vassal noble, est adiouméen cas d'appel à ladite assise, pour acte de iustice

ou exploict par luy fait ou fait faire, contre vn appelant, pour raison de quelque tort par luy

allégué, & ledit vassal déchet de sa cause enYnanierc qu'il est dit contre luy bien appelé & mal

iugé,lcdit vafïàl noble est pour ce tenu en amende enuers le Roy, qui est de soixante sols pari

sis d'amende. ccxv.

Item, & en pareille amende serait tenu en pareil cas ledit vafïàl noble, la ou en matière

d'appel il aduoueroit son eardedeiusticcduquelil serait appelé,& il estoit dit contre luy bien

appelé & mal iugé:Mais si ledit garde de iustice n'estoit aduoué audit cas,ledit garde sera tenu,

pour raison dudit mal iugé,en soixante sols parisis d'amende enuers le comte de Clermont.

Rubrichefur lefaift des ejgouts/veiïès&autresferuitutes. ccxvi.

"DAr la coustume dudit comté en veuc's , efgouts & autres seruitudes, prescription n'a point

de lieu, tellement que parlongvfàge qu'aucun en ait fur la maison & heritage d'autruy,&

au preiudice de luy autrement que Ion ne doit, aucun droit ne peut estre acquis, si de ce faire il

n'a tiltre special qui face expresse mention de telle seruitude. ccxvii.

Item, en matière d'édifices de murailles, il est çle deux sortes de murailles, l'vne moitoyen

personnier,& l'autre non. ccxviii.

Item, quand aucun a& luy appartient vn mur,ioignant fans moyen à vne maison ou herita

ge d'autruy,celuy à qui appartient ledit mur ne peut en iceluy auoir fenestres , lumières ou

veuës fur iceluy heritage ou maison, fils ne sont du rez de terre à neuf pieds de haut, quant au

premier estage, & quant aux autres estages du rez du plancher de sept pieds de haut,le tout à

voirre dormant, & si de faict ils estoient plus bas ou en autre manière, celuy qui les aurait fait

faire serait contraint de les estoupper , s'il estoit suffisamment sommé & requis ou poursuyui

par iustice, ou de les mettre en hauteur& manière que dessus , nonobstant quelque laps de

temps,fil n'auoit comme dit cstjtiltre suffisant & special. ccxix.

Item,si aucun veut faire cheminée & contremur moitoyen,il doit faire contremur de tuyl-
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leaux ou de piastre de demy pied d'espesseur & hauteur suffisante, affin que par chaleur de feu,

Jc mur ne soit empire. eexx.

Item, quiconques fait estables contre mur moitoyen,il doit feirc contremur de demy pied

d'espesseur,qui fe doit baillcr au rez de la mengouere, pour garder que les fiens ne pourrislent

oudommagentledit mur moitoyen. ccxxi.

Item, qui fait dalles a receuoir les caues,ouaifance contre mur moitoyen,il doit faire con

tremur d'vn pied d'espesseur, pour-ce que les eauesde telles dalles, &aussil'ordure desim-

mundices de telles aifances pourroient pourrir ledit mur moitoyen. \: ;V ., ccxxii.

Item,fiaucun a place,iardinou autre lieu qui vientioindre fans moyen aumurdc fbnvoi-

sin soit moitoyen ou autre,& celuy a qui appartient ladite place & iardin veut faire labourer la

terre, cultiuer&remuer,il fautqu'il face contremur d'espesseur suffisante, affin que Icfonde-

ment dudit mur ne scuase ou empire par saute de fermete & terre ioignant. ccxxiii.

Item, quiconques veut ietter terre fur ou contre mur moitoyen ou autre personnicr fans

moyen, il doit faire contremur d'espesseur suffisante pour soustenir ladite terre, & a ce que le

murde son voisin ne tembe a ceste cause. ccxxiiii.

Item,en mur moitoyen ne peut 1' vn des personniers, fans le consentement de l'autre, faire

fenestres ou troux pour veue ou lumicre en quelque maniere ou hauteur que ce soit , a voirre

dormant ouautrement. ccxxv.

Item,entre le four d'vn boulenger& le mur moitoyen doit auoir demy pied de ruclle

d'efpacc,ou contremur qui le vaillcpour escheuer la chalcur,& le peril du feu d'iccluy four.

Rubriche des diuerjite\, des chemins dr mefures. ccxxvi.

TTem, par ladite coustume y a cinq manieres de chemins communs,le premiernomme sen-

■*tier,qui porte quatre pieds de largeur,& n'y doit Ion point mener de charrette. ccxxvii.

Item, le second sappclle carriere, & a huit pieds de largeur, & y peut Ion bien mener char-

rettes l'vne apres l'autre,& bestail en cordelle,& non autrement. ccxxviii.

Item, le tiers fappelle voye, & contient seize pieds de largeur,& y peut Ion bien mener&

chasser,fans arre ster bestail de ville a autre. ccxxix.

Item,le quart fe nomme chemin, qui contient trenre-deux pieds de Iargcur,par lequel tou-

tes marchandises & bestiaux peuuent y cstre menez , & cux y repofer , & en iceluy & autres

chemins, fe doiuent recueillir les trauers acoustumez. ccxxx.

Item, le quint fe nomme le grand chemin royal, qui contient fbixante& quatre pieds de

largeur,& porte chacun pied, par ladite coustume,vnze poulces. ccxxxi.

Itcm,par ladite coustume y a diuerses mefures en plusieurs lieux en ladite comt£deCler-

mont, lesvnes plus grandes, & les autres plus petites, &ne pourroient estre icybonnement

exprimees:toutes-fois quant au grain, Ion vend & mefiire par mincs,par demies mines, & par

quars de mines,& faut douze mines pour le muy. ccxxxii.

Itern,par ladite coustume,levinse vend par pintes &chopines,&en autuns lieux par pots

& par lots, & font de diuerses grandeurs , plus huit pintes font vn septier,& de vingt-fix %

vingt-sept septiers vn muy devin,&faut troismuysde vin,pourvn tonncau,qui fe nomme

communement deux queues. ccxxxiii.

Item, il est loisible atoutes perfbnnes, qui achetentvin de faire gaulgerlafustaille enla-

quelle seralc vinparluyachete,&sil se trouuequ'il y ait plus oumoins de vingt-fix a vingt-

sept septiers, en ce sera augments oudiminuedepris,prorata:& sera prinspour le droitdu

gaulgeurvn denier tournois fur lcvcndeur,&vn denier tournois fur l'achcteur,& neant-

moinspourra estre pourfiiyui letonnellier&vendcur,quiaura fait&vendula fustaillepour

auoir amende de cinq sols parisis fur chacun d'cux,&pour chacunepiece,sion trouuequ'il

y ait saute notable : & est defbrmais pour l'aducnir defendu a tous tonneliers & autres,de ne

faire fustaillesneufuedemuys&demymuys,& autres vaifseauxrefpectiuement,quincfoient

de gaulge de vingt-fix a vingt-sept septiers pour muy, & cnioint a chacun toimellicr de mar-

querlefdkes fustailles furpeined'amendearbitraire. ccxxxiiii.

Item, la mesure des terres, est dediuerse grandeuren ladite comte,toutcs-fois Ion compte

douze mines de terre pour muy, & quant a Clermont,& a l'cnuiron chacune mine de ter

re, porte fbixanre verges,& chacune verge vingt-deux pieds. ccxxxv.

Item , par ladite coustume en toute la comte , chacun pied a vnze poulces de lon

gueur, ccxxxvi.

: v- _/ Item,



Des diucrsitez,des chemins,& mesures. Fucil.cJxxix,

Item, la mine de terre en lachastellenie de Bulles, fe mefure a cinquante verges pour mi-

ne,vi n g t-quatre pieds pour verge au pied dcssufdit. ccxxxvii.

Item,enla seigneuriedeConty,lonparIepariourneux au lieu demine,& fe mefure cha-

cun iourneux cent verges,& vingt-quatre pieds par chacunc verge. ccxxxviii.

Item, la mine de terre en la seigneurie de Sacy le grand Gournay,& pareillcment a la

Neufuille en Hez & a Mylly, fe mefure tout ainsi & pareillement comme Ton fait audit Cler-

mont. ccxxxix.

Item, la mine de terre, en la terre & seigneurie de Remy,porte quatre-vingts verges a

vingt-deux pieds, tiers de pied verge, & aussi pour la mefure au grain, est pareille a celle

de Compiengne. ccxl.

Item, par ladite coustume les airesou fe font les linsen la ville & parroisse deBulles,se

mefurent par mine, & ne porte chacune mine defdites aires que douze verges a vingt-quatre

pieds pour verge. ccxli.

Item, par ladite coustume, bois,vignes,iardins,&prez,communement femefurent par

arpens,& vaut chacun arpent en aucuns lieux cent verges,& y a vingt-six pieds pour verge,&

encores y a lieux ou Ton ne mefure qu'a foixante-douze verges pour arpent. eexlii.

Item, par ladite coustume,quiconque vend a faux poix&faulfes mesures nonsignees n'e-

stallonnees,il encourt en l'amende de ibixante sols parisis pour la premiere fois, & si doit estre

bruflee tclle mesiire. ccxliii.

Item, tous draps de laine,fe mefurent audit Clermont aj'aulne,mefure de Paris, ccxliiii.

Item, tiretaines & toilles, se mefurent a l'aulne dudit Clermont qui est beaucoup plus pe-

tite,felon l'estallon de fer,fur-ce mis dedans la halle haute dudit Clermont. ccxlv.

Item,Ie poix duditcomte de Clermont,est tel,comme de quatorze onces pour liure.

f^Autres couBumes. ccxlvi.

aViconques veut dcue'men t renoncer a la propriety d'aucuns heritages,il faut que ce soit

~ en iugement, appelez a ce faire ceux qui y peuuent auoir in terest,autrement telle re-

nonciation est de nulle valeur. , ccxlvii.

Item, si aucun proprietaire d'aucune chose immeuble, bailie aucuns heritages a ferme on

loyer a certaines annees, & depuis ledit bail,vend ladite propriete fans parler dudit louage, tel

acheteur f'il ne luy plaist netiendrarien dudit louage , & neantmoins iceluy louager pourra

pourfuyuir sonbailleur aluy payer le dommage& interest qu'il peut auoir, a cause qu'il ne

peut acomplir la iouyflance dudit louage. ccxlviii.

Item, vn refpit ne peut auoir lieu, contre le deu d'aucun adiuge, par sentence diffinitiue &

contradictoirc de louage de maifbn, d'arrerages de rente, moiflonde grain &debtesde mi-

neurs, contractez auee les mineurs ou leurs tuteurs,durant leur minorite, feruice de varlets &

chambrieres,peine de corps,& pourlabeurs d'aucuns heritages. eexlix.

Item, tous gros difmeurs , font tenus bailler&Jiurer aux eglises parrochiales, & sins de£

quelles parroifles ils prennent & lieuent les grosses difmcs,les liures necessaires a faire dire &

celebrer elclites eglises parrochiales le fainct feruice diuin felon la neceslne , e'est a fcauoirle

grec, le messel, le manuel, l'epistolier, lantiphonier, le legendier & le psaultier, toutes-fois &

quantes que befoin en est, en prenant par leulits gros difmeurs les vicils liures delHitcs eglises

si aucuns en y a,& dont plus l'on ne se peut aider. ccl.

Item,pource que fouuentes-fois a defaute de tels liures nonliurez, ledit (ainct feruice di-

uincefle&fedelailseacelebrer,&que telles matieres font priuilegiees&sontbien souuent

a fauorifer, a ceste cause les marguilliers de telles eglises parrochialles,apres sommationpar

euxdeuementfaite, peuuent parprouision deiustice faire proceder parvoyed'arrest fur tel

gros diimages, pour seurete de la fourniture d'iceux liures,& a ce que les gros difmeurs ne les

tranfportent hors de la iurifHition ailleurs, que premier ils n'ayent fourni a la necessue defdits

liures,felon ladite coustume.

Les coustumes & articles cy desius cserits, ont este leue's & publiees en l'auditoire du bail-

liage &gouuernementdu comte de Clermont, par Pierre du val, greffier ordinaire dudit bail-

liage, par l'ordonnance, & cs presences de nous, Andre guillart, conseillier du Roy nostre sire,

&maistre des requestes ordinaire de son hostel, & Nicole thibault, auffi conseillier dudit sei

gneur, & son procureur general, commis&deputez par ledit seigneur, pour faire l'actede la

dite publication 3 & is presences de maistre Francois d*agilliere, licencie es loix, seigneur dc



Proces verbal

Valeseourt,lieutenant general dudit baillif, gouucrneur dudit Clermont, lean gayant,aduo-

cat, & Pierre gayant, procureur du Roy audit lieu & de plusieurs autres,tant prelats,gens d'e-

glise,nobIes,ofliciers du Roy,aduocats,praticiens, bourgeois & autres du tiers estat, escrits &

nommez en nostre proces verbal surce fait. Apres laquelle publication auons enioint aux

deslufdits&a tous autres suiets&coustumiers audit comte de Clermont, de d'oresenauant

carder &obseruercommeloy,lesdites coustumes publiees&arrestees,& fait defenses de

n'alleguer autres coustumes. Et oultre auons fait defenses ausdits lieuxtenans , iuges &offi-

ciers duRoy &autres, aduoeats, praticiens, & coustumiers dudit bailliage, que d'oresenauant

pourlaprcuuedesdites coustumes publiees,ilsne facentaucunespreuuespar turbesou te£

rnoins particuliers , que parl'extrait d'icelles , signe dugreffier dudit bailliaee deuementex-

pedie , ainsi que plus amplement il est contenu au proces verbal fur ce fait. En tesmoin

defquelles chofes, nous auons cy mis noz seings manuels,& fait signer, par lesdits lieu

tenant general, aduocat& procureur du Roy &leditgreffier, le sixieme lOurdeSeptcmbre,

L'an mil cinq cens trente-ncuf.

A.Guillart. KThibault. F. d'Argillicr.

I. Gayant. P. Gayant. P. du. Val.

Proces verbal des coustumes de Clermont.

L'An de grace mil cinq cens tren te-neuf,le dix-neufi^me iour du mois d'Aoust, Nous An

dre guillart,conseillierdu Roy nostre sire, maistre des requestes ordinaire de son hostel,

Nicole thibault,ausliconseillier dudit seigneur & son procureur general, cstans en lavillede

Senlis,pour la reformation& redaction des coustumes du bailliage dudit lieu.Auons receu les

lettrespatentesdu Roy nostreditfeigneur,&c.Noussommestrasportcz le dernier iour dudit

Aoust en ladite villc de Clermont,siege capital de ladite comte,& le 1'endemain, premier Se-

ptembre.&c. Sontcomparus,le rcuerendislime cardinal de Chastillon,euefque & comte de

Beauuais, abbe de (ainct Lucian lez ledit Beauuais, par Honnore de Vuallicourt son procu-

reur,astiste de maistre lean picquet, son doyen rural audit Clermont. Le reuerendifsime car

dinal de Boullongne , abbe de Corbie ,& les religieux , abbe & conuent dudit lieu, par ledit

Vuallicourt. Reuerend pere en dieu, meflire Francois de (arcus, euefque du Puis & seigneur

dudit Sarcus,Rocq & exouille, par ledit de Vuallicourt. Les religieux , abbe & conuent de

Jainct Germer de Flay, par maistre Iaques petit leur procureur.Rcuerend pere en dieu domp

Antoine loffroy,abbe de nostre dame Dorcamps , en personnc,& les religieux & conuent

dudit lieu.par ledit Petit. Les religieux,abbe & conuent de nostre dame de Froifmont, par le

dit de Vuallicourt,& domp Bernard de chastillon,religieux & procureur de ladite abbaye. Les

religieux, abbe & conuent de nostre dame deLaulnoy,par Pierre gayant leur procureur.

Maistre lean de roucherolles, abbe commendataire del'abbaye duGard,par maistre Pierre

cousturier son procureur. Les religieux,abbe & conuent de (ainct Quentin lez Beauuais,par

ledit Petit, assiste de frere Florent de picquegny, l"vn dcfdits religieux, & prieur de Gournay.

Les religieux, abbe & conuent de (ainct lust, par Pierre d'argilicre, leur procureur. Les reli-

gieuses , abbeste & conuent deChelles faincte Vaultour, par Valentin de la croix leur procu

reur. Les religieuses,abbcste & conuent de Penthemont, par ledit de Vuallicourt. Les doyen,

chanoines &chapitre (ainct Pierre de Beauuais, par ledit Cousturier. Maistre Nicole d'argi-

liere, chanoine & lbus-chantre dudit lieu, & seigneur de Brueil le verd, par ledit gayant, &

lean touffault , ses procureur & receueur. Maistre lean maubert , chantre & chanoine dudit

lieu,& cure de nostre dame dcNully, par ledit Cousturier. Maistre Pierre bochart,chanoine

& official dudit Beauuais, & cure &(eigneur en partied'Ons en Bray, par ledit Gayant. Mai

stre Charles martin, chanoine dudit lieu, chapelain de Vuarty , & seigneur en partie de Sul-

leuille, par ledit Cousturier. Les preuost, chanoines & chapitre de nostre dame du chattel du

dit Clermont,par maistre lean picquet.preuost dudit lieu,& cure de Buy (ainct George. Loys

de hedoinuille, thresorier dndit lieu. Simon billouet & lean pilleu,chanoines de ladite egliso.

Les chanoines & chapitre de (ainct Barthelcmy dudit Beauuais, par ledit de Vualicourt. Les

religieux &ministrede (ainct Andre dudit Clermont, par Nicolasl'abbe,& frere lean petit,

religieux dudit lieu leurs procureurs. Les religieu(es,prieure & conuent de faincte Croix sous

offemont, par Nicolas pilleu leur procureur. Les rcligieuses, prieure &conuent nostre dame

de
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de Vuariuille , par ledit Petit. Maistre Guillaumc thibault,abbe commendataire de fainct

Vincent de Senlis, & prieur de Brueil le secq, par ledit lean petit. Domp Aubcrtdu crocquet>

prieurdcBrueil le verd. Maistre Baptiste des vrsins, prieur de fainct Remyl'^bbaye, par mai

stre Thomas fliche son vicaire general. Domp Estienriedecreuecueur, prieur deMoyenuil-

le,Domp Pierre gayant,prieur de Nully, sous ledit Clermont. Domp lean de bresehe, prieur

de Villers fainct sepulchre. Domp lean le cocq,prieur de Nully.Maistre Berthin de mennay,

prieurde Conry,par ledit Vuallicourt. Maistre Pierre iudas,prieurdu bosquet: maistre Iaques

demoyencourt,prieurdeFresnemontier.Frere Robert dacne,cheualierdel'ordre fainct lean

de Hierufalem, commandeur de Sommereulx & de Nully sous Clermont, par ledit de Vual-

licourt,assiste de Henry hanicques,son baillifiMaistrc Philippe de la mare,archidiacre de Pon-

tieu & chanoine D'amyens, seigneur de la mothe d'Efsuille, par ledit de Vuallicourt. Le cur6

de fainct Sanctson dudit Clermont , par lean voysin & lean cornucl , commiflaires ordonnez

par iustice au fequestre de ladite cure: maistre lean le clerccure de Brueil le Verd:maistre lean

hanon, curede la Neufuille en Hez, par Vuallicourt: maistre Guillaume de villers, cure dc

Bailleul surtherain, par ledit de Vuallicourt. Sire Pierre cure d'Ablecourt. Sire Ni

cole basineure, cure de Lyencourt. Sire Ieanboullenger, cure d'Angiuillier. Sire Vuallery de

lcfcofle, cure de Thory, par sire Antoine de ruelle son procureur : maistre Mathieuberthault,

cure de Mambeuille : maistre cure de cernoy &de Nonroy. Sire Simon du boz, cur6

de trois Estocz. Sire Guillaume canet,cure de Remy:sire cure de Harmencourt, par

ledit petit. Sire Gillesparis, cure deblancourt.Sire lean antoine, cure d'Auuegny. Sire Ni

cole de Villaigne, cure du Plessier fur bulles. Sire lean lermynier, cure de balloy. Sire Mauri

ce moyent,curedeMery:maistreIcan le bTasieurjCuredeLyenuiller&d'Aufn en bray: mai

stre Loys derquinuiller, cure de Cuignicrs & Lamecourfmaistre Florimon t lerminier, com-

miflairea lacurcdeVuarty sequestree: maistre Nicole cuuelier, cure deBcrniere. Sire lean

defquefnes, cure de Cempuys,par ledit de Vuallicourt : maistre Hugues de ligars, cure de Ha-

mel,par ledit Vuallicourt:maistre Thomas fliche,cure de Rueil,sire lean de la mare, cure d'E-

straye:maistre lean vuibert,cure du Quefhel aubry,par ledit dc Vuallicourt:maistre Antoine

graflet,cure de Moussures,par ledit L'abbe.-domp Nicole parin, cure de Caulx,par ledit L'ab-

be, domp Guillaume de la cousture, cure deThilloy, par ledit L'abbe: maistre lean de Rien-

court,cure de Bargicourt, par ledit de Vuaillicourt : maistre lean gambart,curedu Saulsoy,

par Pierre le roy: (ire Guillaume d'Estree,curc de Courcelles sous Moyencourt,par ledic

Vuallicourt: maistre Gilles yiuant, cure d'Argneuses:maistre lean coppin, cur£ de Haurechy:

maistre Galien de la cuysine, cure d'Arion : sire Gilles de la mare, cure de Fourniuat: maistre

lean le maire, curede Castillon:maistre Antoine le befgue,curede nostre dame dudit Milly,

par ledit Cousturier: maistre Nicole le clerc, curede Hauaches, par ledit Vuallicourt: maistre

lean tousfreuille , cure de Hambles,par ledit Vuallicourt: maistre Pierre crochet, cure de

Brancourt, par maistre Touflainctz frere, son vicaire & procureur. Sire Charles caullier , cure

de Rochy : maistre Nicole lalu£, corrimiflaire ala cure de Sacy le grand : maistre Arthus boul-

let, cure de fainct Felix, par ledit Cousturier. Sire Ieanle moyne, cure de Frenemontier , par

Pierre sturbe:maistre Blanches boudelles, cure d'Arcy en le compaigne, par sire Pierre le ca-

ron, son vicaire. Sire Antoine dc fains,cure du Mefnil fiir bulle,par sire Estienne reti, son pro-

cureunmaistre Anthoine pillan,cure de Remy &de Pondinuiller,par ledit Cousturier.

Comparurent aufsi mesllre Ieande Humieres, cheualier, seigneurdudit lieu, Reocquerol-

les &N ointel, par maistre Pierre ferbourcq, son procureur , meflire Charles de roye , cheua-

lier,comte de Roufly,seigneur duditRoye,Bertheul,Meuret & de Conty, par maistre Nicole

groflet,aduocat a Senlis. Ledit de Vuallicourt& Iaques de la chauslee,baillif dudit Conty,ses

procureurs:mefsirc Antoine de halleuin,cheualier,seigneurdePyenne,de fainct Omer,Bon-

nieres & de Creuccueur,par ledit-Antoine Petit : messire Francois de boequeaulx, cheualier,

seigneur dc Reglise,& de Caufsery, par ledit de Vuallicourt. Antoine de Rauenel,seigneurde

Rantegny, Foulleuzes &de Bury. Guy de belloy,feigneur dudit lieu, & de Romiller. Guillau

me duple fsis, seigneur dudit Liencourt. Adrian de boufflers, seigneur dudit Iieu,Milly,&dc

Caigny,parledit lean petit. Loys douguyes, seigneur de Chaulnes,Estry,& de Mery. lean de

bourges, seigneur deBethencourteLGarlachedeBerthencourt, seigneur de Maimbeuille &

<le Sacy en partie, par ledit de Vuallicourt. Messire Vaspasien de caluoisin , escuyer ordinaire

de l'escuyrie du Roy nostredit seigneur, seigneur d'Achy,du Fresne & de laRue dubon, par le

dit de Vuallicourt. Messire Loys de halleuin, seigneur de Harquebu & dc Vually , par ledit de
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Vuallicourt : Dame Francoife de bourgoigne, dame de Buqueurt, de Villers lez Castenay, &

de Sacy le grand en partie, par ledit Vuallicourt : Marie de hedqnuille, dame de Cauffery, par

Martin dc cernoy,son fils & procureunDame Pernelle perdrier,tant en son nom,que comme

ayant la garde noble des enfans mineurs d'ans d'elle, & de feu meflire lean brynon, en son vi-

uanr, cheualier, conseillier du Roy, premier president en fa cour de Parlement a Rouen, &

garde des feaulx du duche d'Alencon, seigneur &dame dc Remy, Gournay, & de Moyennc-

uille, par maistre lean silleau, aduoeat, leur procureur: Dame comme ayant la garde

noble des enfans mineurs d'ans de feu,meslire Adrian de pisseleu & d'elle seigneur de Marcel-

les, par ledit Roy, son procureur: Damoyfelle Loyfe de la bretonniere, comme ayant la garde

noble des enfans mineurs d'ans,de feux Martin de hangestz & Francoife d'Argilliere,en leurs

viuans,seigneurs & dame de Hargcnlieu,Haurechy le ioucq& Lamecourt,par ledit de Vualli-

eourt:Damoyselle Geneuiefue du boys,damc de Pifseleu,Rozay,&de la Mairie,Sacy le grad,p

ledit Planmaistre Pierre de hacqueuille,coseillier du Roy nostre sire en fa cour de Parlement a

Paris, seigneur d'Ons en Bray.-Maistre Nicole de hacqueuille,aduocat en ladite cour, seigneur

Villiers fainct Barthelemy,par ledit le Plat.-Maistre lean Courtin,confeillier du Roy, & corre-

cteur de sescomptes a Paris, seigneur de Gournay, par ledit le Plat: Maistre Nicole pupillon

auditeurdefditscomptes,seigneurd'Anfac,par ledit l'Abbe.-Maistre Florent colleflon, lieute

nant a Royc, seigneur de Beronne : Maistre lean bouchart , aduoeat en ladite cour dc Parle

ment, seigneur de Nonroy: lean de Francieres, seigneur dudit lieu,par ledit Vuallicourt:Mai-

stre Oliuierd'Arquinuillier,seigneurde fainct Rymauld: lean de goy,seigneur de Ponceaulx &

Monftreul sus Bresche : Pierre de malingres, seigneur de Hez, par ledit Vuallicourt: Charles

de paillart, seigneur de Soqueuses & de Cempuis, par ledit Vuallicourt : GiUes de hangestz,

seigneurde Hargenlieu , Haurechy le ioucq& de Lamecourt en partie : Iaques de Vauldray,

seigneur de Mouy sus Therain, du chastel, de Houdainuille, & de la ville en partie , par lean

hubert : Nicolas du clement, pour son fief dudit Cempuis, par ledit Cousturipr: Damoyselle

Bonne fournier, dame dudit Cempuis, par ledit A. petit: Francois du brueil, seigneur de Gi-

court & Brullancourt : Pierre parent, seigneur deThieulx, par ledit le Plat:Loys de lyonin,

seigneur dudit Thieurx : Francois parent,seigneur de Castillon, par ledit Vuallicourt: Charles

de Baulgis , seigneur du Bosquet : Aubert fauuel , seigneur dc Lusiers &d'Estrees,par ledic

Vuallicourt : lean de soycourt, seigneur d'Espaulx, Contres, & Bellenze, par ledit 1'Abbe: Ia

ques de la chaufsec,seigneur du Buystbn, & de Crouze: Nicolas caignet, seigneur de Brafly &

Fresnemontier, par ledit A.petit.Loys perrin, seigneur de Vuallon,par ledit Vuallicourt:

Gilles du fay, seigneur de Chasteaurouge & de Creflonsacq, par ledit L'abbe : lean de Mon-

cheaulx, cheualier, seigneur de Hondene, Blacourt, Glatiguy, Hauuoille, & de Martincourt,

par ledit A. petit: Robert d'aubourg, seigneur deNcufuillette,Villembray,&rAllu, par ledit

de Vuallicourt : lean de Milly, seigneur deMonceaulx, par ledit le Roy : Herue de Milly, sei

gneur de fainct Arnoul : Pierre du clement, seigneur du Vuault: Huttin de l'Espinay, seigneur

deNeufuille sur lc Vuault, par ledit Cousturier:Ie*an d& l'Espinay, seigneur de la Neufuillc

boulay, &duBos Robert scant a Scnantes, par ledit maistre Iaques petit: Pierre de Baulgis,

seigneur d'Austy en Bray , par ledit Petit : Damoyfelle Agnetz lc sieur, dame d'Andiuillc, par

ledit Vuallicourt:Damoyselle Ieanne de hangestz,dame de Mery, tanten son nom, que come

baillistre dc Claude & Francoife de hangestz, enfans mineurs dc defunct lean de hangestz,

& damoyselle Loyse le sicur fa femme, seigneur de Louuiancourt, par ledit maistre Iaques pi-

lin: Vuast de hedouuillc , seigneur d'Ars, par ledit Gayant : Loys de piennes, seigneur de Ruf

seloy& de Camberonne, par ledit Vuallicourt: lean de brueil,seigneur de Constances: Nico

las d'Aigondestenr, seigneur de laTacque& de Canettecourt, par ledit Vuallicourt: maistre

Gabriel du vergier,seigneur de Rotheleu:Iean de bourges,seigneur de Bethencortcl: lean de

poulx, seigneur de Haudainuille : Thibault de cernoy , seigneur dc Semeuiller : Antoine d'A-

bonnal , seigneur de Mancourt : Robert boullart , seigneur de Sarmencourt, par ledit Adrian

petit: Adrian de moyencourt, seigneur deMoymont: Roger raynel, seigneur du boys Lie-

bault, par ledit Fileau : Arthus dagombert , seigneur en partie de Balleul sur therain : Raollant

danisy, seigneurde Hemencourt le secq,par ledit deRauenel, seigneur deRantigny:dame

Loyse de villicrs,dame de baillet en France & Franconuille au boys,par ledit Vuallicourt:Iean

deMailly,seigneurdeRumestiel,Maretz,Silly,&:Thiart, par ledit Vuallicourt: Pierre lemai-

re,seigneur dc Parisifontaine,Quieuremont & de Longuert, par ledit L 'abbe:Charles de go-

mer, seigneur deCuigniercs,par lcditlc Plat: Ieanlcclerc, seigneur en partie deHerquery;

Regnaulc



Des Coustumes du Bailliage & comte de Clermont Tucil.clxxxj.

Regnault de sainct Blcmon, seigneur de Supplicourc & de la Verriere,par ledit de Vual-

licourt: Loys de Gouy, seigneur de Campremy & du Qucfnel aubry , par ledit Coustu-

rier:Gilles du chemin, seigneur duMefhil (urBullcs,par ledit le Plat: Francois du mcfnil

& Antoine de cocterel , seigneur enpartiede Sarchies , Vuarty &Petail,par ledit Gayant:

Loys de fericourt, seigneur en partie desdits lieux : Iaques d'Estrees & Iafpart d'Estrees,

seigneurs du Quefhoy a Coutres : maistre Nicole charles, seigneur duPlefsisparcquet,&

de Bethencourt sainct Nicolas, par ledit de la Croix: Charles de moyencourt, seigneur de

L'efglantier, par ledit Cousturier : lean du micault, seigneur de l'Espine: Henry frenoy &

Courcellcs , par ledit de Vuallicourt : lean de vuignacourt, seigneur en partie d'Elix,&du

fief de Myre, par Nicolas pulleu :Guillaumealexandre, seigneur du fief de la Mothe a Ha-

naches,par ledit lean petir:Guy du boys,seigncur de (ainct Remy & du Quefncl,par ledit lean •

petit : Iaques de fouleuzes, seigneur de Flancourt & de sainct Aulbin en Bray, par lean petit

son procureur.

Parcillement comparurent maistre Francois d'argillieres , seigneur de Valeseourt & de

Monceaulx , lieutenant general dudit bailliage & comte : lean gayant , aduoeat, Pierre

gayant, procureur du Roy, Claude billouct, receueur ordinaire de son dommaine, mai

stre Francois vigneron , seigneur de Monceaulx , & lieutenant particulier , Pierre stur-

be, preuost,Iean filleau, aduoeat & cfleu : Pierre de rauenel,grenetier, & Iaques petit,

procureur en ladite election, tous officiers du Roy audit Clermont: maistre Estienne pa-

ftour , aduoeat & preuost en garde pour le Roy a la Neufuille en Hez , Claude selicr, sei

gneur de Fay , lieutenant particulier des eaues & forests dudit comte : maistre Antoi

ne sturbe, aduoeat , Loys d'arrhois, Pierre gayant, Honore de vuallicourt, Francois de

bloys , seigneur de Fay , de Guehan & du net des Parelles , Pierre le cousturier , lean

le plat , Adrian petit , Nicolas brahier , Robert thureau , Loys de bloys , seigneur dudit

Fay, Pierre d'argilliere & lean voisin : Vallenrin de la croix, Pierre le roy, Nicolas l'ab-

be, Nicolas billouet, fergent dudit Fay, Nicolas pulleu, seigneur de Mictry & d'Elix en

parrie , Laurens regnard , Nicolas faluel , Nicolas efleue , greffier du dommaine , An

toine le sclier , greffier de la preuoste foraine , lean pulleu , greffier de la ville dudit

Clermont , Laurens allou , Loys allou , lean curard & Pierre de romeseamps , tous pra-

ticiens es sieges dudit comte, Denysde billc, preuost en garde pour le Roy aMylly,Guil-

laume dcfguynegatte , lieutenant commis a l'exercite de la preuoste de Bulles , Pier

re du val , lean chrestien , lean pinel & Raoulin de gronchy bourgeois , pers & esehe-

uins de ladite ville de Clermont , & encores lesdits Sileau d'arthois & Vuallicourt , Ma-

thieu le feure , Simon du fresne & Pierre de mamlireux , procureurs des manans & ha-

bitans dudit lieu : maistre Philippes le thoillier , seigneur d'Augmeller : maistre Guillau-

me le selier , seigneur de buisancourt , par ledit A. petit : Charles richard , seigneur de

Trouflures, par ledit A. petit: Maistre Pierre aubert, seigneur de Conde, par ledit Vual

licourt, Henry hanicques , seigneur de Cempuys,en partie, lean varlet, seigneur de Fri-

camp, lean de neulx, seigneur de Silly & Thillart en partie, par ledit Vuallicourt, Pier

re le bastier, seigneur de Goncourt,par ledit Vuallicourt, Iaques boullet, seigneur en par-

tie de Pifseleu , lean caignart , seigneur de Bincourt & d'Archies, par ledit Gayant,Rencon-

netdes coulombiers,seigneurde Granduillier, Iaques aux cousteaulx,feigneurde laTrompe-

dor a Oudeul le chastel,par ledit Vuallicourt, lean de bethencourr, seigneur de Houdainuille

en partie , lean poileu , seigneur de Vaulx en partie , par ledit Gayant: Estienne tourtel, sei

gneur de Remy en partie,par ledit Fileau,Ican boucheau dit le prince, seigneur de Caumonr,

par ledit A. petit, Pierre de Milly & Nicolas boyleau , seigneurs d'Eflulle & d'vn fief,assis a

sainct Rymart,par ledit Pierre d'argilliere,Robert griallart,seigneur de Vuaneguyes en partie,

par ledit l'abbe,Iaques de mouchy,Nicolas roger& Guillaume marcel, seigneurs de Trouflii-

res en partie, par ledit Vuallicourt, lean coquery, Pierre le caron &Ican hemart, seigneurs

d'AflyenBray en partie, lean le feure,seigneur de Coulombes pres Laydon,aussi par ledit

VuallicourtjSimon bouteroye,seigneur de Trouuille pres ledit auffi par ledit Vualli

court, Alix de lignieres,dame en partie de Bonnieres,par ledit Gayant: lean d'aueruelle l'aif-

n6 , Hanriet durant , Claude villain & Ieanne de dum , seigneurs & dame de Mon-

toilles aRochy,par ledit de Vuallicourt, Christoste cochet, seigneur de Sulleuillccn par-

tie, Antoine loppart', commiflaire au fief dc Fourchaulx seant a Villers lcz Castenay &

HH
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Rothcleu j Guillaume bracquet,commislaireau fief de maistre Hugues boyleau scant audit

Villers&aSuy le grand, & encores ledit Bracquet,commifsaire au fief appartenant a Gilles

dumefnage feant audit Suy, Nicolas du change, seigneur en partiedusief deGillcsdu met

nage,Iean fofselin,commi{saireaufief deLespinette appartenant au seigneur deGenly, par

ledit Cousturier, lean allard,commiisaire au fief seant audit Suy appartenant a Loys de gruy,

seigneur d'Arcy en le compaigne : les maire, pers & efcheuins de la ville de Bulles , par Geor

ges le maignan,maire dudit lieu,& Iaqucs petit, Nicolas fouee & lean subert,marguilliers de

laparroifTedeBrueil le secq,Nicolasmenocenne&Honore le feure, marguilliers de Suy le

grand,Colin cretel & Loys houber,marguilliers de Lycncourt,Pierre goullart & Robert her-

mant, marguilliers deVuaneguyes, Robert de Moucy& lean thierry , marguilliers de Fou-

leuzcs , Colin du chastel & Marin castille dit lamy , marguilliers de Belloy , Michel

leron & marguilliers de Gournay , lean tourtel & Mathicu payen , marguilliers de

FranciereSjMartin aniel, & Antoine tourtel.marguilliers de la parroifle de Remy, Guillaume

poulouzy & Nicolas plouyn, marguilliers d'Arcy en le compaigne: lean de rone & Philippot

le mire , marguilliers de Blancourr,Iean lethoillier&Iean danyn , marguilliers d'Auregny:

Pierre vualet & Honore le coas,marguilliers de Brueil le verd, Pierre piedemer & Nicolas le

long, marguilliers de Rantegny, lean goulehan, marguillier de Cauffcry, Gilles guillaume &

Chariot de la court, marguilliers de Camberonne,Colinetblicot&Regnauldvuatilin, mar

guilliers de Mylly, Antoine de Nougent, marguillier d'Ahuilier,Drouet blicot & Michel

courtillart, marguilliers deHoudainuille,Regnauld duchemin& Pierre cullot, marguilliers

de Thory, lean d'Andre & lean faine, marguilliers de sainct Remy en leaue, Frcminot verite

& lean caboys,marguilliers d'Arion, lean bon temps& Prothin iorez, marguilliers de Four-

niual,Iean de blacoussins & Freminot slicon, marguilliers de Fariuiller, Pierre deguillon &

Antoine questcmarguilliers de Thieux, Fedrix tnstan & Chariot le cler, marguilliers de Ca-

stillon, Vualeran clofier,marguillier du Mesnil sur Bullesjean de la lande dit Thibauld& lean

delalande dit Robin, marguilliers de Theroussiscs par ledit l'abbe, Antoine rouflet & Pierre

petit,marguilliersd'Ons en Bray,par ledit Vuallicourt,Francois oliuier& Nicolas hanicques,

marguilliers de l'eglise nostre dame de Mylly,par ledit Vuallicourt,Raoulequin roche & Noel

laurens,marguilliers d'Auchy,par ledit le Plat, Iaques richard & Georges baudouyn,marguil-

bers de hanaches, par ledit Vualhcourt, Robert guillebault, Nicolas farcheuille & Claude au-

mont, marguilliers de Hammurilles , par leditl'abbe , Mahiot porquier & lean foullon , mar

guilliers deMartincourt, par ledit Petit .-Raoullet marin , marguillier de Harchies, par ledic

Vuallicourt : Nicolas le natier & Nicolas guyngart, marguilliers de Rochy , Iaques huymes,

Adrian de haluynes & lean desmarquetz, marguilliers de Caigny, par ledit Iaques petit: Ma

rin & Noel de la porte, marguilliers du Bosquet, par ledit Vuallicourt : Collinet gillon & Ou-

dinboquet, marguilliers deMousures, par ledit l'abbe, Pierre de rymery & Augustin lebbaf

feur, marguilliers de {ainct Martin deConty, par ledit Vuallicourt, Francois de la cousture,

lean lecut&Guyotharger, marguilliers de (ainct Antoine dudit Conry, Nicolas potier &

Francois le caron,marguilliers de Contres,par ledit Vuallicourt:Pierre de rebec le ieune,Iean

aubere & lean le berquier, marguilliers de Bellenzes, par ledit Labbe: Colin niolin & Pierre

moreau , marguilliers deFresnemontier,par ledit Vuallicourt: Gabriel le normand & Loys

merle, marguillier de Famecon, lean de pichi & Hypolite petit , marguilliers de Bergicourt,

par ledit Vuallicourt : Mahiot lyefle & lean le feure,marguilliers Decanliers, par ledit Iaques

petit : Pierre de Paris & Nicole poulain, marguilliers du Saulloy,par ledit le Roy: Palquier de

hoteuille & Guillaume robert,marguilliers d'Argneuses:Michel houzet, & Regnault rouflet,

marguilliers Dessuylle: Tasinot boulangier& lean le tourneur, marguilliers de Monstreul fur

Brelchc : Huttin du plessier, marguillier du Pleslis fur Bulles : Pierre vuallet & Pierre de fouc-

querolles, marguilliers d'Agnectz: lean petit, lean chantcrel,Pierre dourdier& Nicolas bel

ief, marguilliers de la N eufuille en Hez:Benoist le mercier& Estienne flauel, marguilliers de

Bailie ul iurTherain:Pierreguide,marguillierdeMarthencourt,parroifIed'Abecourt:Noelde

canlier & Huttin de ballagny,marguillier de la Ncufuille le roy :Vallantin du pont & Noel de-

ray , marguilliers de CrefTbnfacq : Pierre de villiers , marguilliers de Nouroy : Marquet bo-

urcs , marguillier de Mery:Robinet de crespy , marguillier de Cernoy: Antoine boytel &

lean d'Aregny , marguilliers de trois cstoctz : lean de ray & Nicolas leguillon , marguil

liers del'Efglenticr.-Laurens coqu& Pierre du gardin , marguilliers d'Angiuiller,Guerard

fourniual
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fourniual & Antoine de fourniual, marguilliers de Lyeuuiller,par ledit Gayant: lean goullain

& Antoine de fourniual, marguilliers d'Aarquinuillier : Iourdain le theollicr & lean de boye,

marguilliers de Cuignieres : Martin cannel& Pierre benoist , marguilliers d'Erquery : lean

robillart, lean de rogy, & Pierre preuost, marguilliers de Vuarty : Plalmon guerin, lean pen-

tier, Nicolas geruais &Guerard manant, marguilliers de Marcelles ; Guillaume de bailly &;

Mahiet hcn,marguilliers de halloy, par l^itle Plat:Iean dc la marche, Pierre l'aifhe & Collin

durant , marguilliers de Sommereulx, par ledit de Vualicourt: lean dcllin le ieunc, lean cou

rted Pierre benoist, marguilliers de la Verrierc,par ledit Vuallicourt;Iean plebault,Francois

petit &Robinet beaupigne, marguilliers deCempuys, par ledit deVuallicourt; Pierre tras-

leur,Iean maille & Antoine le doulx dit fallezart,marguilliers du Hamel,par ledit Vuallieourt:

lean tefecq dit mymont, & Pierre nanquier,marguilliers d'Estoy,Robinet begaye,& Florcnt

de nonroy, marguilliers de Lix : Antoine de la porte, lean peancillier& lean le roy, marguil

liers deRemerangles: Pierre delihus& Nicolas russet,marguilliersduFay sainct Quentin;

Michel tallon& lean sournier,marguilliers deBucamps : Pierre villon, maire de Houdainuik

' le: Malin fy net, Charles payen, & Ferry le charron,habitans duBosquet:Bernard guyllebert,

Pierre de bergues, & Pierre ruelle , marguilliers de Nointel:Iean letailleur,marguillierde

Moyneuille:Iean Vigneron & lean le maire,marguilliers de sainct Albin:Loys le vaffeur,Vin-

cent Vuarroquier,marguilliers de Hauercy:Laurens regent,&Florent foriment,marguilliers

de Buy sainct Georges:Pierre parmenticr,marguillier deRueil (ur aree,par ledit Gayant:Iean

brilledier, marguillier, Scruetdesmoutiers, & Colinet fourquerel, habitans deBoifty & Frefc

nemontier.

Et en ce faifant ladite euocationles gens d'iccux trois estats,sur-ce que ledit reueredissime

cardinal de Chastillon estoit appele le premier, ledit maistre Nicole gosset, pour ledit met '

iire Charles de roye,a dit & remonstre,qu'a cause de la terre & feigneurie de Conty, apparte-

riant audit de roye,& des droits & preeminences d'icelle, il deuoit estre appel£ le premier, &c

prefercr tons autres en icelle euocation,partant f'opposoit que ledit reuerendiflime cardie

t -nal fust appele deuant luy, & requeroit estre appel£ le premicr,ce qui a est£ contredit par les

gens du Roy , difans que ledit reuerendiflime cardinal estoit audit bailliage & comte , lc chef

*le l'estatde l'eglise,a cause de fbneuesehe de Beauuais,& que ledit estat se deuoit appeler le

premier, & deuant celuy de noblesse , & par tant ledit deRoye,faisoit adebouterde sonopr

-position : Surquoy ordonnasmes que ledit reuerendiflime cardinal demoureraen l'ordre aur

quel il a este appele, comme chef audit Clermont de l'estatde l'eglise. Pareillement sur-cc

<jue messire Francois de Montmorancy, seigneur de la Rochepot , gouuerneur del'ifle de

France , & lieutenant general pour le Roy, au pays de Picardie, a este appele le second de l'e*

stat de noblesse, ledit Gofset,pour leditde Roye, a fait contre ledit de Montmorancy sembla-

<ble requester remonstrance & opposition comme dessus. Et pour-ce qu'iceluy de Montmor

rancy estoit defaillant,&n'auoit aucun procureurqui se prelentast pour y refpondre, auons

ordonne que quant a present, leditde Roye auroit seulementlettresde son opposition pour

iuyvaloic& seruircequcderaiscn,&apres fur l'euocation faite dudit de Roye en qualite dc

seigneur deConty,leditGosset a dit que ladite terre de Conty,est des anciennes chastellenies

dudit comte , en laquelle il dit auoir tous droits & prerogatiues qui appartiennent a seigneur

chastellain,& telle estoit &estdenommee es anciens liures coustumiers dudit Clcrmonr,ainsi

qu'il offroitpresentement verifier par les praticiensaflistens, & encores cyapres plus ampler

ment,tant parlettres que par tesmoins,Ce neantmoins il estoit appele en qualite de seigneur

de Conty seulement, en luy preiudiciant en sesdits droits & preeminences. A ceste cause a re

calls ladite euoeation estre corrigee &augmentee de ces mots,seigneur chastellain de Conty.

Au cotraire les gens du Roy,ont fbustenu que ledit de Roye,n'au tres vaflaux dudit comte, eux

difans seigneurs chastellains n'onc dedas les fins& mettes d'iceluy,aucu droit&preeminece de

xhastellenies,foit afsise,rellbrt de iurisditi6,seel,tabellionage & autres choses qui en depedet>

&n'en ont eu auc'une iouyflance,parquoy empesehoiet ladite correctio.Er par ledit procureur

dudit Adrian de Bouffiers,a est£ dit q leditde Boufflers est seigneur chastellain pour vn tiers de

la seigneurie de Milly,partiflant cone le Roy pour les deux autres tiersAr q ledit lieu de Milly

est la principalle & plus anciene chastellenie dudit cote,a cause de laqlle il deuoit prefercr ledit

de Roycquat ores il seroit trouue qu'il fust seigneur chastellain,&a requis estre p nous ordone

qjledit de Boufflers,c6me seigneur chastellain dudit Milly,sera appele le premier & deuit ledit

de Roye, tit en ceste euoeation qu'en tous autres actes publiqs qui ferot fairs audit Clermo^
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auec lesautresvaslaux dudit comte. Ce qui a este contredit par ledit Gofset,fur-quoyicelles

parties ouyes, & apres que lesdits Gofset 8f Petit, fommez de monstrer leurs anciens reliefs,

tiltres&adueuz siaucuns en ont,faifant mention defditsdroits par eux pretendus,n'en one

fait apparoir , auons ordonne que par prouision , fans preiudice de leurs droits & differens, &

fauf a enordonnercy aprcs,hdite cuoeation demoureracommeelle a este faite. Ausli ledit

Gayant, procureur dudit meisirc Pierre panche, cuiid'Abbecourt,a dit que la cure & presby-

taire dudit lieu, font dubailliage deSenlis,& ledit fle Vuallicourt, procureur du cure & mar-

guilliers de Bazincourr, a par lemblable declare que ladite cure & habitans dudit lieu,cstoit du

bailliage d'Amiens, & par tant n'estoient les deffufdits curez & habitans, fuiets de comparoir

a la publication defdites coustumes , protestans par lesdits Gayant& Vuallicourt, que cequi

seroit fait ne leur puifle preiudicicr , & encores ledit de Vuallicourt, pour ledit maistre Gilles

mefnault, cure d'Argneufes , comparant en fa perfonne, a remonstre que ledit lieu d'Argneu-

fes& tous les habitans d'iceluy,iont entierement du ressort & iurifdition dudit bailliage de

Clermont,cenonobstant lesofficiers d'Amiens&dc la preuoste de Beauquefne, font par

chacun iour entreprinfe fur lesdits habitans, les voulantafluiettir aleursiurifditions,dontils

font grandementtroubleZj&a fommeles gens duRoy d'yvouloir entendre &empefcher

lefdites entreprinses,&dece a requis lettres qui luy ont este par nous accordees,& fur l'euo-

cation de dame Pernelle perdriel,veufue de feu meisire lean brinon,dame de Remy,Gournay

& Moyenuille, ledit maistrc lean silleau,a ditquelefditestcrres fontfaisiesalarequeste des

gens du Roy, & a este establycommiflaire&comme tel fe prefentoit , & pour-ce qu'icelles

terres ont este denommeesen failant ladite cuoeation simples seigneuries,a protestepour.

ladite dame& fes enfans,feigneurs defdits lieux que ce ne leur puifle preiudicier aucunemer,

par-ce que ce font trois chastellenies tenues du chastel dudit Clermont.

Et ledit iour de relcuee, en continuant l'euocation defdits estats, ledit Vuallicourt, procu

reur de dame Loyfe devilliers,foydifant dame deBaillet en France & de Franconuille au

boys, a dit que les terres & feigneuries de Baillet & Franconuille au boys , font enclauees de

dans la preuoste & vicomte de Paris & y respondent les fuiets , parquoy protestoit que la re

formation& redaction defdites coustumes ne leur puifle preiudicier , & de ce a requis lettres.

Au contraire les gens du Roy, ont dit que lefdites terres font tenus du chastel dudit Clermont

&du reflbrtdece bailliage ,& de tout temps y ont refpondu & procede eniustice les sei

gneurs & fuiets defdits lieux ainsiqu'il sera deucmentverifie,tant par lettres que par tef

moins,mefmes que lefdites terres font de l'ancien domaine dudit comte,qui ont este donnees

par les predecesieurs comtes dudit Clermont , a la charge du retour , certains cas aduenans, &

pour ce couurir & en oster la connoiilance, ladite de Villiers , (by difant dame defdits lieux,

pretend exempter lesdits lieux & fuiets de la iuriflition dudit Clermont, fur-quoy auons dit

que ledit de Vuallicourt baillcroit son faict plus amplement par eferit, dedans huy,aux gens

duRoy,auquel ilsferontrefponcepourcnordonnercommederaifon.Parcillcment ledit dc

Vuallicourt, procureur dudit lean deMailly, qui estoitappele enqualite de seigneur de Silly

& de Th;llart, a dit qua cause defdits lieux n'estoit fuiet ne refponfable dudit bailliage , ains

feulement a cause d'vnfief,nomm6Bazantam,assisefdits lieux de Silly &Thillart,pourlequcl

fief il fe prefentoit &non pour le regard du surplus delHits lieux , requerant correction estre

faite de ladite cuoeation, ou autrement protestoit qu'elle ne luy pouuoit preiudicier, & de cc

a requis lettres que luy auons accorde. »

Et fur Teuocation faite de Denys de villes , en qualite" de preuost , en garde pour le

Roy, en laterre de Milly, ledit Petit, pour ledit deBoufflers, a proteste qu'icelle euoeation

ne luy peut preiudicier, soy difant seigneur pour vn tiers dudit lieu: &aiuTi par ledit Pier

re d'argilliere , procureur defdits Pierre de milly. N. boilleau & Martin dausle , a est£ dit

qu'il fe presentoit feulementpourvnfief,afsisaEsluille,tenude seigneur Rymault apparte-

nans aux deflulHits , & non pour le rcste dudit Efluille , qu'il a maintenu estre dubailliage dc

Beauuais.

Ce faict.auons fait faire le ferment a tous les gens d'iceux rrois estats illecprefens, debien

&loyaument conseillcr le Roy & nous, & dire verite fur le faict des coustumes dudit baillia

ge & comte de Clermont , remonstrer & aduertir ce que des choses contenucs efdites cou

stumes, en feroit vtile & profitable oupreiudiciable au bien commun & vtilite du pays,cc

qu'ils ont promis faire, & apres les gens du Roy nous ont dit & remonstre que lefdites coustu-

mes,n'ont este par cy dcuant redigees par eferit en cayer arreste,signe,n'aucunement approu-

uc
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né des anciens officiers & praticiens dndit Clermonr,autrcment qu'ainsi qu'ils en vsoient, au

cuns d'eux en ont fait vn registre chacun à part soy,qu'ils ont appelé leur hure coustumier,&:

cniceluyonrcomprinsleur stile& manière de procéder es iurifditions dudit comté & mis

pour coustume, pour laquelle cause, & aussi que lefdits liures coustumiers se sont trouuez dif-

ferens en plusieurs endroits de consequence, & la plus grand part des articles en mauuais lan

gage:, trop prohxe & confus , & aucuns d'iccux mis sous les rubriches d'aucune matière, dont

ils ne saisoient aucune mention,parcillcmcnt plusieurs bonnes coustumcs estoientobseruees

audit bailliage,qui n'estoient contenues eidits liures coustumiers,& si en a aucunes qui ne sont

gardees,selon qu'elles y sontescrites,&cnestvsé tout autrement:mefmes qu'aucunes d'icel-

les sont contraires & desrogantcs à la raison commune & au bien & vtilité du pays:iceux gens

du Roy auroient deuant nostre venue , fait adiourner à comparoir audit auditoire lefdits gens

des trois estats,officiers & praticiens par deuant ledit maistre François d'argillieres lieutenant

general, pour voir & entendre le contenu desdits liures coustumiers, les corriger & accorder

auant que procéder à la publication & reformation desdites coustumcs , ce qui a esté faites

iours des assignations sur-ce baillées par l'aduis des officiers, aduoeats, praticiens & gens des

trois estatsillec assistans&rcomparans par deuant ledit lieutenant general, & a esté osté des

dites coustumcs ainsi efcrites,cequia semblé estre mauuaisêV. superflu, &:adiousté aucunes

bonnes coustumcs, qui de tout temps estoient obseruees,& quelques autres que l'on a trou-

ué expedient «-îles introduire de nouueau, dont a esté fait & dressé vncayer pour nous le pre-

lentcr,lc tout fumant le mandement& lettres patentes du Roy,cnuoyees pour-ce faire audit

lieutenant gcneral,&c.

Et nous ont requis lefdits gens du Roy procéder à la publication, redaction & reformation

des coustumcs contenues auditcayer,à ceste fin mis par deuers ledit du Val,.greffier,ce que

panions a esté accordé,& enioint audit greffier d'en faire lecture.

En procédant à la lecture du deuxième article dudit coustumier,les gens d'église ont re

quis estre dénommez auditarticle comme lont les nobles, disans que tousiours ils ont eu pa

reille preeminence qu'iceux nobles, pour le regard de ce en quoy ils sont siriets à la iurifdition

fèculiere,&: ont semblable priuilege par la coustume de tout temps obferuee audit Clermon t,

tant pour le ressort de ladite iurifdition qu'en tout ce qui en despend, ce qui a esté confes

sé & accordé par les deux autres estats:par tant auons ordonné que ledit article serait augmen

té , & que les gens d'église , y feraient dénommez par la manière qu'il est contenu audit

deuxième article.

Et sur l'article troisième contenant. Item aucuns iuges,commrssâires, sergensny autres

fils ne sont de ce bailliage &comté dcClermont,ne peuuent oudoiuent faire aucuns ex

ploicts de iustice en iceluy comté, soit en matière d'emprisonncmens,executions,arrests, ad-

iournemens ny autres exploicts de iustice pour quelque matière que ce soit, fans auoir afsi

stence preallablement du baillir, gouuerneur dudit comté ou de lbnditlieutenant,de bouche

ou par eferit, ou pour le moins des preuosts pour le Roy, es prcuostez & chastellenies où ils

voudraient exploicter&:besongner,sur peine de soixante sols parisis d'amende. Trouué audit

cayer à nous présenté, nous auons remonstré que ledit article estoit trop general, & que par

la teneur d'iceluy, vn conseillicrou autre commissaire député par le Roy ou par la cour, ne

pourrait exécuter sa commission dedans les fins & mettes dudit comté, fans enuoyer deuers

lefdits officiers, &auoir ladite afsistence , qui ferait chose sort estrange &hors de termes de

raison, & encores pourrait aduenir que pour obtenir ladite affistence,il conuiendroit faire

longseiour fans besongner, en enuoyant deuers lefdits officiers pour la longueur 6V grandeur

dudit bailliagequi feraient grans frais & retardement pour les parties,mcfmemcnt pour le re*-

gard des huyfsiers ou sergens à cheual du chastellet de Paris, qui iournellement y son t exploi-

ctans.Et auons demandé aux afsistans fils on t acoustumé d'obserucr tel article.A quoy par plu

sieurs des gens desdits trois estats ayans iustice audit comté,a esté dit que ledit article n'est en

vfance, & que tous huyfsiers , sergens & autres officiers exploictans en leurs seigneuries & ju

stice, sont tenus de leur demander afsistence ou à leurs officiers, fur peine de Ix. sols parisis d'a

mendes non ausdits officiers du Roy:mefinement les sergens dudit bailliage,& de ce sont en

possession de tout temps & ancienneté,parquoy ont requis correction estre faite dudit article,

& qu'il y soit mis que l'afsistence des exploicts qu'il conuiendra faire en leur iustice, leur .serait

demandée ou à leurs officiers,fur peine de ladite amende.Au contraire a esté dit par les gés du

Roy,que le côte dudit Germont a ceste preeminence & auctorité que tous cômissaires,huy£
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sicrs> & sergens estranges voulans exploicter dedans les fins & mettes dudit comte , doiuent

demander assistance a les officiers & non a ses vassaux, & ce pour obuier aux abus qui fe pour-

roient commettre & scauoir,sil y a quelque transport de iurisdition ou non,& aussi que les ser

gens dudit comte, neibnttenus demander aucune assistance aufditsvaflaux&leurs officiers

pour fairc tous adiournemens , & de(dits droits & preeminences, le Roy & ses officiers &

lergens audit comte, en ont tousiours vse paisiblemcnt & (ans aucun cotreditrSurquoy auons

demande l'opinion des assistans, & par l'aduis & deliberation de la plus grande & saine partie,

auonsordonne que ledit article seroit raye,&qu'au lieu d'iceluy, seroit mis lacoustumc ainsi

qu'elle est contenue au troisi^me article dudit coustumicr.

Lc x.article dudit coustumier,a cst£ trouue audit ancien cayer, & reconneu pour ancienne

coustume, excepts en ces mots,droits seigneuriaux,si payez n'ont est6,adioustez de nouueau

du consentement defdits estats. c-,;

Le xi.article dudit coustumier trouue, commencant. Item quand aucun heritage propre,

&c.A este introduit pour nouuellc coustume du consentement defdits trois estats. Et sembla-

blement le quatorzieme article commencant. Item permutation d'heritage,&c.

Et le mardy second iour dudit mois de Semptcmbre, en continuant la lecture dudit cayer,

le dix-huitie'me article a csteaccorde pourancienne coustume , excepte la clause faisant men

tion des dommages & interests,qui y a este adioustee du consentement defdits estats.

Sur l'article qui sensuit que lesditsdestrois estats ont dit auoir est£ obserue pour ancien

ne coustume. Item en matiere d'esehange faitd'heritageaautre,ouil asoulte,il y a retrait,

pourautantquemontela soulte, par laquelle soulte le rctrayant pourra prendre portion de

Fheritage,voireaucas quelepardefsusnedemourast inutile &de nullevaleur,&ou ce ad-

uiendroit,luy seroit bailie rente, vallistan t la prisee de la soulte, a l'auoir& prendre fur ledit he

ritage. Aucuns defdits trois estats, ont remonstre que Jadite coustume est pernicieuse,&quc

parl'effectd'icellcplusieurspersonnes pourroient differer acontracterparlaforme ydecla-

rce,craignentauoir rente fur eux, pour le regard, &iufques a la concurrence de la soulte qui

seroit baillee par ledit contract d'esehange, pourlaquelle le retrayant lignager doit auoir ren

te, le casde ladite coustume escheant, qui seroit le grand detriment desautres,lefquels n'ont

le plus souuent heritage de semblable valeur, que celuy qui leur est e schange,& fans bailler ou

receuoir soulte, ne ffauroientsaireprofiter ou accommoderleurbicn:aumoyendcquoy,a-

uons sur-ce demande l'opinion des assistans, & par l'aduis & deliberation de la plus grande &

faine partie d'iceux,auonsordonn£ que ledit article seraraye,&neantmoins que d'iceluy se

roit fait mention en nostreproces verbal, commed'ancienne coustume approuue par leÆits

trois estats , & au lieu dudit article , seroit introduit la coustume, couchee au xix.article dudit

coustumier commencant. En matiere d'esehange.

Le vingtieme article dudit coustumicr, a este accorde pour ancienne coustume , except^

les premiers mots, ou autrement contenus en la premiere clause dudit article , lefqucls y ont

este adioustez d'vn commun accord & consentement defdits estats.

Sur les articles qui sensuyuicnt, trouuez au cayer a nous presents. Item quand aucun pro-

ces se meutentre parties audit cas deretrait,ledemandeur est tenude faire & persister en ses

ossres , les monstrer par effect , pour les prendre & receuoir par fa partie aduerse , se faire le

veutjiuiques a contestation faite en cause,ou que les deniers ayent este confignez, autrement

&fi ainsi ne le fait, &il estobiiee aucontraire,le defendeur doit obtenir conge devour por-

tant gain decause,& la ou ledit descndeuracquieseeroital'offre,la partie rctrayant aura vingt-

quatre heurespourcompte'r,deliurer,rendre les deniers de pur sort & loyaux coustemens,

quisommairementse pourront liquider.

Item, Et par iugementcontradictoire,oudu consentement des parties, vnheritage est ad-

iuge par retrait a la partie retrayant, en cecaslc retrayant a ledit temps de vingt-quatre heu-

res de bailler &compter ses deniers, & ou il seroit dcfaillant,tel retrayant dechet de l'cf-

fect de fadite sentence & de son intention : & neantmoins autres parens lignagers que le

destusditjdu coft^ dudit heritage, peuucnt & sont receuables a larauoir par retrait, pour-

ueu qu'ils viennent endedansl'andeladite venditionou saisine. Les aduoeats & praticiens

illec assistans, ont dit concordablement que par 1'ancienne coustume qu'ils ont tousiours par

cy deuant obserueele retrayant estoittenu faire lc remboursdupur sort&loyaux couste-

mens,endedans le iourqu'il obtenoit a son intention, fut par iugementcontradictoire oupar

acquieseemet. Et pour-ce que ladite coustume peut encores seruirpour le pafse,ont requis en

faire
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faire mention en nostre procès verbal.-cc qui a esté par nous accordé,apres qu'aucun ne l'a cô-

tredit.Plus ont remonstré que fur l'intelligence desdites coustumes cy dessus cfcrites,fe pour- .

roitmouuoir plusieurs dirfkultez,tant fur le fait des offres,à fçauoir si le demandeur est tenu

monstrer par effect la somme audit fort & loyaux coustemcns,&: continuer lefdites offres par

chafeune assignation iufques à la dirhnitiue,qu'aussi que furie remboursement dudit pur fort

& loyaux coustemcns,qui se doit faire endedans leldites.xxiiii.hcurcs , lequel demandeur ne

{)eut estre aduerty,à laquelle somme de deniers se monte le pur fort de ladite vendition &

oyaux coustemensjfans veoir les lettres d'acquisition & la declaration d'iceux loyaux couste-

mens,parquoy ne feauroit faire ses offres au certain, & apprester son argent pour faire ledit

remboursement endedans lesdits.xxii.hcures,& en ce pourroit estre circonuenu par la fur-

prinfe du deffcndeur,ioint que lefdits loyaux coustemens gisent aucunefois en connoisian-

ce de cause. Surquoy prins les oppmions des affistans qui conformément se sont trouuez tous

d'vnaduis,auons par leur deliberation fait rayer lefdits deux articles>& au lieu diceux mis &

introduit les quatre coustumes couchées és.xxii.xxiii.xxiiii.&.xxv.articles dudit coustumier.

Sur l'article contenu audit cayer à nous présenté contenant ceste forme. Item par ladite

coustume en conquests,retraitlignagern'apoiut de lieu. Lefdits aduoeats & practiciens ont

dit d'vn commun accord que ledit article est ancicn,ne3tmoins pource qu'il fembleroit estre

contraire à aucunes coustumes précédentes nouuellcment introduitcs,ont requis qu'il fust

corrigé pour estre conforme aufdites coustumes,ce qu'a esté fait par l'aduis & consentement

defdits trois estats,ainsi qu'il est contenu au.xxvii.article dudit coustumier.

Lc.xxxii article dudit coustumier commençant. Quand aucun à vendu &c.Et le.xxxiii.ar-

ticlecomméçant.Item en matière de retrait lignager &c.Ont esté introduits & couchez au

dit coustumier pour nouuelles coustumes du consentement defdits estats.

Et ledit iour de releuee fur l'article trouué audit cayer à nous présenté contenant ceste for

me. Item quand aucuns heritages,posseffions nobles ou roturiers sont vendus, donnez ou

transportez plusieurs fois & à dii^rfespersonnes,l'achetcur,donàtairc ou acquesteur,qui est

le premier faify ou infeodé,& qui a prins possession par apprehension de fait d'iceux herita-

ges,doit préférer tous les autres acheteurs,acquesteurs ou donataires non enfaifinez, & non

ayans prins possession par apprehension de fait,& est tel acheteur, acquesteur ou donataire

priuilegé au preiudice des acquesteurs,acheteurs ou donataires non saisis ou inféodez, pour-

ueu que telles acquisitions,donations ou transports foyent faits fans fraude.Plusieurs des ad-

uocats,procurcurs & des autres desdits estats,ontdit que ladite coustume est trop rigoureuse

es termes qu'elle cstcouchee,& que pour acquérir droit en la chose vendue ou donnée , il

doit suffire qu'il y ayt saisine pour l'héritage roturier& inseodation pour le fief ou possession

par appréhension de fait:& par aucuns des nobles & des autres aduoeats & practiciens a esté

dit que ladite coustume est anciennc,& est requis que l'acquesteur ou donataire ayt la saisine

ou inseodation aucc possession par apprehension de fait copulatiuement pour luy attribuer

droit àlachofcdonnee,vendueou tranfportec,au preiudice d'vn autre acquisiteur ou dona

taire ,& ainsi en a esté tousiours vfé. Sur-quoy & après auoir entendu les raisons defduites d'v-

nc part & d'autre,& fur ce prins les opinions des assistans,par l'aduis & deliberation de la plus

grande & faine partie ledit article a esté corrigé en la forme qu'il est contenu au.xxxvii.articlc

dudit coustumier.

Sur le.xxxviii.article contenant. Item si vn home oblige luy & tous ses biens à payer quel

que charge réelle ou autre somme de deniers pour vne fois,& depuis tel obligé vend & aliène

ses héritages à autres perfonnes,& il aduient que ledit obligé est après trouué infoluable de

payer ledit deu,le créancier en ce cas peut & luy loist pourfuyr en action d'hypothecque les

détenteurs defdits heritages,à ce qu'ils foyent tenus les délaisser pour estre vendus & adiugez

par décret à l'acheteur plus offrant & dernier encherisseur,pour les deniers qui en viendront

estre conuertis au fournissement dudit deu,pourueu que lapourfuyte soit intentée auant que

prescription ayt lieu,c'est à fçauoir endedans dix ans.

Ledit article a esté accordé pouranciéne coustume par lefdits estats,de laquelle toutesfois

ont esté ostez ces mots estans en la fin dudit articlc,c'cst à fçauoir endedans dix ans,par ce que

ledit droit d'hypothecque autrement se prefcrit,ainfî qu'il fera dit cy après.

Le.xxxix.articlc dudit coustumiercommençant. Item,quandvn tiers détenteur d'aucun

heritage est poiyfuiuy pour raison d'aucune rente dontestchargé ledit heritage,qui luy a esté

vendu fans la charge de ladite rente,& dont il n'auoit eu cônoislance parauant ladite pourfuy-

& HH uii



Procès verbal i

te,aprcs ce qu'il a sommé son garant ou celuy qui luy a vendu & promis garantir ledit herita-

ge,lequel luy dessaut de garâtie,ledit tiers detéteur ainsi poursùiuy auantquede contester en

causc,peut renoncer audit herit3ge,& en ce faisant il n'est tenu de ladite rente & arrérages

d"icelse,supposé mesmes que les arrérages fussent & foyent efcheuz de son temps,& parauant

ladite renonciation. A esté introduit pour nouuelle coustume du consentement desdits trois

estats.

L'article qui fensuyt contenu audit cayer à nous présenté. Item,vn détenteur & proprié

taire d'aucun heritage ou autre chose réputée immeuble, chargé d'aucune rente ou charge

réelle inféodée ou cnsaisinee,est tenu personnellement & hypothecquairement payer par

chafcunanlarenteou charge rcelle,tant&: si longuement qu'il sera détenteur & possesseur

d'iceluy heritage,mesmemét les arre rages qui en feroyent deuz au parauant de dix ans.A esté

corrige defdits troisestats,& accordé en la forme qu'il est contenu audit quarantiefme article

duditcoustumicr.

Le.xlii.article duditeoustumiercommençant. Item,quand quelque vn&c. A esté accor

dé pour ancienne coustume,excepté ceste claufe,pourueu toutesfois qu'il n'y ayt autres he

ritages obligez &hypothecquez à ladite rente,auquel cas sera confuse ladite rente, pro rata,

laquelle aestéadioustee à ladite ancienne coustume parl'aduis & accord desdits trois estats.

Lc.xliii.article dudit coustumicr commençant. Item vne cedulle priuee, deuëmét causee,

qui porte promesse depayer,emportehypothecqueduiourdela confession d'icelle faite en

iugement,& emporte garnison de main es mains du créancier (au proufit duquel elle est re

connue en baillant caution.) A esté introduit pour nouuelle coustume, du consentement &

accord desdits trois estats.

Sur l'article cinquantiesme qui sensuyt trouué audit cayer à nous présenté. Item vn vassal

n'est receuable à soycomplaindre audit cas de nouuelle té pour raison de quelque fies& sei

gneuries premier n'en est homme,& que premier il ne soit en lafoy & hommage de son sei

gneur feodal. Les nobles & plusieurs gens de Testât de l'eglise,ont remôstré que ladite cou

stume ne fut oneques en vsance,qu'elle est contraire à la disposition du droit commun, & à

plusieurs coustumescy dessus accordees,&. autres cy après eseritcs,qui font notoires à tous,

par lesquelles vn héritier est saisy des l'instant du trespas de son predecesseur,& par semblable

le donataire ou autres acquisiteurs,par la donation & tradition qu'il fait de la chose par luy ac-

quise.Parquoy ont foustenu que ledit article dcuoitestre rayé comme du tout inutile & hors

des termes de raison.Ce qui a esté empeiché par le procureur du Roy,difant que ledit article

est coustume ancicnne,introduite en la faueur des seigueurs féodaux, au preiudice desquels

leurs vassaux ne peuuent estre dits possesseurs ne iouyssans de leurs fiefs,que premiercmét ils

ne leur ayent fait hômage>& payé les droits en quoy ils sont tenus par la nature desdits fiefs, i

Sur-quoy & après que d'vne part& d'autre a esté deiduit plusieurs autres faits3raisons & mo-

yens,nous les auons renuoyes en la cour pour fur ce leur faire droit,ou autrement les appoin

ter fur ledit disserent,ainsi qu'elle verra estre à faire par raifon:& neantmoins par l'aduis & de

liberation des gens d'cglise,nobles,aduocats,practiciens & autres du tiers estat,qui tous vni-

formement ont esté d'vne opinion,excepté les aduocat& procureur du Roy: auons dit que

par prouiiion & fans preiudice dudit different,ledit article fera corrigé,& mis en la forme que

le contientle cinquantiesme article dudit coustumier.

Et sur l'article troiiué audit cayer sous la rubrichc de simple faisine,qui est tel que f'enfuyt.

Item le cas de simple saisine qui est pour recouurer saisine & droit possessoire, se peut inten

ter après l'an passé du droit possessoireperduiufquesàdixans:& n'est besoin alléguer ne mô-

strer tiltre. Aucuns desdits aduoeats & practiciens & autres desdits estats, ont dit que ladite

action de simple saisine ne se doit intenter que pour recouurer saisine & possession du paye

ment d'aucunes rentes,droit de seruitude & autres choses incorporelles dontaucun a iouy &

possédé par dix ans,& que ledit cas n'a lieu pour recouurer possession d'heritage,& se doit in

tenter endedans les dix ans du ressus de payer ladite réte,ou que Ion a esté troublé audit droit

incorporels non après. Et est requis que le demandeur allègue & monstre tiltre,& ainsi en

ont veu vfer.Mesmes que l'article de ce faisant mention es liures coustumiers côtient par ex

près qu'il faut monstrer & alléguer tiltre. Et par aucuns autres practiciens & gens desdits

a esté dit qu'ils ont veu vser dudit cas de simple saisine pour recouurer possession d'héritage &:

chose corporelle. Apres la possession perdue d'an& iour n'est requis môstrer tiltre,& ne font

mention les anciens liures. coustumiers fi ledit cas se doit intenter pour chose corporelle ou

v incorporelle,
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incorporelles qu'en aucuns d'iceux liures est escrit qu'il ne faut monstrer tiltre.Sur-quoy&

après auoir ouy lalecture des articles escritsesdits cayers & liures coustumiers faisant métion

de ladite coustume,lesquels ne disposent si ledit cas de simple saisine se doit intéter pour droit

corporel ou incorporel,& quâd à l'exhibition du tiltre se treuuét côtraires & differens les vns

aux autres par l'aduis & deliberation de la plus grade & faine partie desdits estats,qui ont esté

d'oppinion que ledit cas de simple saisine le doit intenter pour droit incorporel , & est requis

monstrer tiltrerauons ordonné que l'article dessusdit fera rayé,& qu'en son lieu fera mis l'arti-

cle.lii.duditcoustumier.

Sur le.liii.article commençant. Item aucun n'est reccuable&c.LeditmaistreNicollegos-

set a dit pour messire Charles de roye à cause de sa seigneurie & chastellenie de Conty qu'il a

droit de faire procéder par voye d'arrest sur toutes personnes trouuees en fadite terre de Cô-

ty,à la requeste d'vne partie par le premier sergeant du lieu & par simple ordonnance verballe

de son preuost ou baillisdudit Conty,excepté contre ceux estans des subiets dudit comté de

Clermont,parquoysopposeàla publication de ladite coustume, que premièrement elle ne

soit chargée dudit droit qu'il dit & maintient luy appartenir& estre en bône &: suffisante pos

session & sàisine.Par semblable maistre Iacques petit pour lcsHits mayre,pers & escheuins de

Bulles a formé pareille opposition,disânt que leidits de Bulles ont droit & leur appartient fai

re procéder par voye d'arrest audit lieu de Bulles fur toutes personnes indifferemment,exce-

pté fur les habitans dudi&lieu,pour debtes reconnucs,& que de ce ils font en bone possession.

Au contraire les gens du Roy ont dit que lesdits seigneurs de Conty & communauté de But-

les n'ont aucun droit ne priuilege de pouuoir faire les arrests par eux pretcndus,& n'en feront

aucunement apparoir. Et que s'ils en ont iouy,c'a esté par vne vfurpation pour exiger des ■

estrangiers ce que bon leur a sembleront ils n'ont eu aucune connoifïance. Ouyes lesdites

parties en leurs raisonsdesauonsrenuoyees à la courpour ordonner fur lesdites oppositions

ainsi quil appartiendrait neantmoins auons dit par prouision que ledit article recôneu parles

assistans pour aucune coustume demourra comme il est cy demis eserit.

Le.liiii.article commençant. Item,il est loisible &c. Et le.lv.article commençant. Item,

vn simple transport &c. Ont esté introduits pour nouuelles coustumes du consentement Si

accord desdits estats.

Et le mercredy tiers iour dudit moys de Septêbre de matin fur le.lx.article trouué en l'an

cien cayer contenant ce qui senfuit. Item,en matière de cryees d'héritage, est requis qu'el

les soyentfaites par le sergeant exécuteur &cryeur iuré dudit Clermont,à ce present deux

personnes du moins par quatre quatorzaines entrefiiyuans l'vn l'autre fans interruption, en

deux diuers lieux pourl'vnenrauditoireduditClermontàiour de ieudy,& l'autre à la croix

dubourgd'icelleville:apreslecreâcierdoitfaireadiournerlesopposans aufditcs cryees pour

dire leurs causes d'opposition à certain iour,auquel iour il doit pareillement faire adiourner &

appeller le deteur,fur lequel se sont lesdites cryees,pour voir discuter desdites oppositions. Et

aussi pour voir procéder à la diseussion du décret desdits heritages. Aucuns des gens d'église

& nobles ont remonstré qu'en leurs terres & seigneuries où ils disent auoir toute iustice &

seigneurie haute, moyenne & basse, ils peuuent faire faire cryees & fubhastations en leurs

plaids des heritages assis en leursdites seigneuries,& faire procéder au droit & adiudicatiô par

leurs gardes des iustices& officiers. Et de ce font en bonne & suffisante possession, parquoy

ontrequis ledit article estre corrigé &augmentépour leur regard,en declarant qua eux ap

partient de faire faire les cryees & décrets en leurs iurisditions des heritages situez en leurs

iustices. Autrement supposent à la publication de ladite coustume,entantquc par iceilc Ion

en voudrait expulser &priuer. Pareillement ont dit que ladite coustume ainsi qu'elle est po-

see n'est de iustice & selon la forme qu'il estaccoustumé de garder en toutes autres iurildi-

tions,entant que lesdites cryees se doyuentfa;re en iour de plaids,&iceuxtenas,afin que les

gens qui ordinairement y affluent en habondance, puissent aduertir les créditeurs desdites

cryees pour eux venir opposer,& neantmoins le contraire se praticque par ladite coustume,

en tant qu'elle porte par exprès que lesdites cryees se sonten l'auditoire dudit Clermont par

quatre quatorzaines ensuyuans l'vn l'autre fans interruptions en iour de ieudy.Or il adûient

le plus souuent que ledit iour est iour de feste,& ne se tient aucune iurisclition, & partant n'y

assistent aucunes personnes pour ouyr lesdites cryees. Confequemmcnt l'intention pour la

quelle a esté ordonné ladite solennité frustree,& parles gens du Roy a esté dit au côtraire, que

les vassaux dudit comté de Clermont n'ont aucun pouuoir de faire faire cryces,& adiuger de-
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creten leurs iusticeszains le Roy 85 ſes officiers audit comté ont ceste auctorité 85 preeminë—

ce ſur ſes vaſſaux. Etſiaucuns d'eux ſe ſont efforcez d’en connoistre, c’a esté par vſurpation

85 entreprinſe ſurles droits dudit comté,85 ſont telles cryees faites en leurs iustices nulles,

comme faites expreſſement contre ladite coustume qui est ancienne,85 qui de tout temps à

esté gardee,accordant neantmoins qu'elle ſust corrigee ſeulement en ce qu’elle contient que

leſdites cryees ſe doyuent ſaire ſans interruption en iour de ieudy en l'auditoire dudit Cler—

mont,85 par aucuns des aduocats 85 practiciés illec aſſistäs a esté dit que pluſieurs cryees ont

esté faites audit Clermót en iour de ieudy,ſoit qu’il ſust ſeste ou non , iouxte ladite coustume

qui touſiours a esté obſeruee ſans estre reuocquee en doubre,ſurleſquelles cryeesn’est encore

interuenu aucune adiudication.Et pour la conſeruation-d’icelles ont requis estre fait mention

en nostredit proces verbal de ladite coustume85'vſance d’icelle. Sur—quoy .85 apres auoit ouy

les opinions des gens deſdits trois estats par l’aduis 85 deliberation de la plus grande 85 ſaine

partie d’iceux,auons ordonné qu'il ſera ſait mention en nostredit proces verbal de ladite cou

stume accordee, parles aſſistans,ancienne,85 que ce neantmoins elle ſera corrigée ainſi que

le contient le.lx.article dudit coustumier.Et outre ladite correction , que les quatre articles

prochains enſuyuant cottez audit coustumier.lxi.lxii.lxiii.85.]xiiii.ſeront introduits pour nou

uelles coustumes.

~ L’article de coustume cotté audit liure coustumier.lxvi.eommençant. Item toutes actiós,

85c.a esté accordee pour anciëne coustume,85 a esté rayee la clauſe qui ſenſuyt. Apres leſdits

trente ans paſſez lon pourra pourſuyure l'obligé en action d'hyporhecque qu'en dedans les dix

ans enſuyuans,laquelle clauſe estoit contenue en l’ancien cayer à nous preſenté,85 ce du con—

ſentement deſdit estats. l -

Surle. ‘lxviii.article contenant. Item,droit d’hyporhecque ſe preſcript par vn tiers deten

teur d’aucun heritage ou autre choſe reputee immeuble par dix ans entiers 85 continuels en

tre preſens,85 vingt ans entre abſens,à iuste tiltre 85de bonne ſoy. Aucuns des aduocats 85

practiciens aſſistans à ladite aſſemblee ont remonstré que par la coustume eſcrite és anciens

liures coustumiers n’y auoithe dix ans pour preſcrire ledit droit d’hyporhecque. Ce neant

moins ils l‘ontveu autrement practiqucr ſelon la forme 85 par le temps contenu en l’article

deſſuſdit,qui est de dix ans entre preſens,85 vingt ans entre abſens:85 pource que lon pourroit

faire quelque doubte ſur l’interpretation de ladite coustume,à ſçauoir ſi] est entendu de l'hy

pothecqueprocedant à cauſe dela charge perſonnelle, ou de l’hyporhecque pour la charge

reelle à cauſe d’vne rente,cens,ſurcens,ou autre charge que ſeroit deu ſur le fous de quelque

choſe corporelle,85qu’vſant de ladite coustume ancienne,auoitlieu en toutes hypothecques.

Ont requis ledit article estre plus amplement declaré,85 par autres practiciens 85 autres deſ—

dits estats a esté dit 85 ſoustcnu au contraire que ladite couſiume ancienne donnant temps de

dix ans ſeulement pour acquerirla preſcription dudit droit d'hyporhecque a eu touſiours lieu,

l’ont veu ainſi obſeruer 85 alleguer en pluſieurs proces peudans és ſieges dudit Clermont, 85

que ledit tempsde dix ans est ſuffiſant pour acquerir preſcription dudit hyporhecque,ſoit en—

tre preſens ou abſens,autrement n’auroit aſſeurance des choſes acquiſes,85 ne ſe doit amplier

ladite coustume plus auant qu’elle est cſcrire. Sur—quoy prins les opinions des gens deſdits

trois estats,85 apres que la plus grande 85 ſaine partie tant deſdits aduocats 85 practiciens que

autres des aſſistans ont reconneu l'vſauce de ladite coustume auoit esté telle comme est cou—

tenu en l’article deſſuſdit,85 auoit lieu contre toutes hypOthecques :Auons ordonné du con*

ſentementdeſdits estats que ladite coustume cy deſſus cſcrire demourera comme ancienne,

85 que pouroster la doubte que lon pourroit faire ſur la difference deſdits hypotecques , ſera

mis audit coustumiet auſſi pour ancienne coustume l’article prochain enſuyuant cotté.lxix. ~

Et apres auoit fait lecture d'vn article estant en la rubriche des ſiefs,contenant. Item ſvn

vaſſal preſume tant de ſoy,que de ſoy bouter 85 prendre laiouyſſance par vue Ou pluſieurs an

nees d’vn oupluſieurs fieſs ſans les auoir releué de droicture, n’en faire les droits 85 deuoirs

deuz à ſim ſeigneur, 85 depuis telle iouyſſàuce il ſoffre 85 demande estre receu à l’hommage

deſdits fieſs, 85 en faire tous deuoirs,tel ſeigneur peut differer à faire 85 donner audit vaſſal ſur

ce reſponſe,tant 85 iuſques à ce qu’il aura iouy 85 prins les leueesdeſdits fiefs ou fieſautät ſans

le vaſſal,comme iceluy vaſſal les a tenues ſans ſeigneur,85 ainſid'e peut ſaire,ſauf85 reſerué có

tre ſon vaſſal mineur-,quand telle ſaute ſeroit commiſe par ſon gardien ou baillistre , où en ce

cas la choſe ne ſeroit de preiudice audit mineur.La plus grâd part des gens d’egliſe,les nobles

&autres du tiers estatont remonstre' que le contenu dudit article ne ſut oncques practiqué
y ' k ' audi;
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audit comté,85 qu’il eſt du tout inique,deſiaiſonnable,85 contraire à pluſieurs articles de cou

ſtumes cy deſſus accordecs parles trois eſtats pour pluſieurs raiſons par eux deſduites , pour

leſquelles ont requis que ledit article ſuſt rayé 85 mis hors deſdites couſtumes : ce qui a eſté

empeſché parles gens du Roy,diſans que ledit article de couſtume eſtoit eſcrit 85 trouué en

tous les anciens liures couſtumiers,faiſant grandement au prouſit du Roy 85 comte de Cler

mont 85 autres ſeigneurs feodaux,pour contraindre leurs vaſſaux à faire leurs hommages 85

deuoirs qu'ils ſont tenus faire ar la nature de leurs ſieſs.Et autrement à faute de ce faire ne ſe

peuuent dire ſeigneurs poſſeſſäurs de leurs ſiefs,85 que—faiſant leſdits deuoirs, ils n’ont aucun

intereſt en ladite couſtume.Par tant auons ſur ce demandéles opinions aux aſſiſtans,leſquels

ontconcordablement_dit,-meſmement les aduocats 85 practiciens certifient iamais n’auoir

veu alleguer ne practiquer ladite couſtume en aucune maniere: parquoy auons ordonné que

ledit article ſera rayé 85 mis hors dudit couſtumier.

,~ Sur l’article eſtant en l’ancien cayer,contenant ce qui ſ'enſuyt. Item,l’aiſné fils peut rele

uer 85 entrer en hommage de ſon ſeigneur,ſi bon luy ſemble, du total deſdits fiefs , ou ſeule

ment des deux pars,85 il aduient qu’il ayt relcué pour le total,les maiſnez peuuent releuer
leurdite tierce partie,85 en faire hómage àleurdit frere aiſi1ſié,ou enuers ledit ſeigneur ſeodal, ,

auquel que bon leur ſemblera.Les gens duſſ Roy ont remonſtré que par cy deuant apres que

pluſieurs vaſſaux dudit comté ont eu releué de leur frere aiſné la tierce 'partie des fiefs à eux

ſiiccedez,leurs enfans 85 ſucceſſeurs ont eſté en apres contraints de releuer leſdites pars du

dit aiſné ou de ſonheritier,en faiſant entreprinſe ſur les droits dudit comté 85 des autres ſei

gneurs feodaux ayans fiefs tenus d'eux.Par ce que ladite couſtumefparlant des reliefs que les

puiſnez peuuent faire aux aiſiiez ne ſentend que pour la premiere Ois ſeulemët.Et ainſi l’ont

touſiours fait obſeruer,quand tels reliefs ſont venus à connoiſſance,85 autremét ſi le contrai

re ſe practiquoit,ledit comté de Clermont 85 autres ſeigneurs de ficfs perdroient par ſucceſ

ſion de temps leurs teneures feodalles,85 les droits 85 prouſits qui en dependent. A ceſte cau

ſe ont requis ledit article eſtre corrige',85 poury donner plus claire intelligence eſtre augmê—

té de ces mots,pourla premiere fois ſeulement. Ce qui a eſté contredit par aucuns des gens

d’egliſe,nobleS—85 autres du tiers eſtat,diſans que ladite couſtume ne ſe doit entendre n’autreñ

ment interpreter que par l’vſance ſur ce faite,par laquelle ſe trouuera que les enfans des puiſ

nez ayans releué de leur aiſné,ont touſiours releué dudit aiſiié 85 de ſes heritiers ou ſucceſ

ſeurs.Sut-qu0y 85 apres auoir remonſtré aux aſſiſtans la conſequence de ladite couſtume’,ſi el

le eſtoit obſeruee comme la maintiennent aucuns deſdits eſtats,la perte qui en aduiendtoit nô

ſeulement audit comte de Clermont ſeigneur dominant,mais à chaſcun des vaſſaux ayans fief

audit comté: 85 ſur ce prins l’opinion des aſſiſtans,auons dit ſuyuant l'aduis, accord 85 conſen

tementde la plus grande 85 ſhine partie,que ledit article ſeroit corrigé en la forme qu’il eſt cô

tenu au.lxxxii.arricle.

- Et ſur autre article.lxxxiii.eſtant audit ancien cayer,contenant. Item , ſi en ligne directe

aucune ſucceſſion de fiefeſt eſcheu'e' a pluſieurs enfans toutes filles,elles partiſſent eſgallemët

eſdits fiefs,ſaufque l’aiſnee emporte hors part le cheflieu deſdits fiefs , 85 l’hommage de ſes

ſœurs,85 par ce peut icelle aiſnee releuer du ſeigneur feodal le total deſdits ſicfs.Par l’aduis 85

delibcration des deſſuſdits gens des trois eſtats,85 apres que tous vniformement ont dit l'aiſl

nee fille n’auoir plus grand droit,quant au chef,que le fils aiſné,85 que ladite couſtume portät

qu’elle aura le cheflieu de tons les fiefs aſſis audit côté ſi pluſieurs en auoità ſon chois 85 cle

ction,85 ne l’ont veu autrement practiquer. Auons ordonné que ledit article ſera corrige’, 85

augmenté comme il eſt contenu au.lxxxiii.article.

~ Etſiirl'article.lxxxvi.dudit ancien cayer,contenant ce qui ſenſuyt. Item,le cheflieu d’vn

fiefſ'eſtend en la maiſon 85 hoſtel ſeigneurial,85 en vn iardin à l’entour dudit hoſtel grâd d’vn

volde chappon,ledit iardin eſtimé a vn arpent de terre ſil n’y a murailles 85 autres indices qui

l demonſttent le plus ou le moins.Pluſieurs des nobles 85 autres aſſiſtans ont remonſtté qu’en

pluſieurs maiſons ſeigneurialles,rant anciennes que nouuelles baſties,les baſſes cours ſont di—

ſtinctes 85 ſeparçes des maiſons manables, au moyen de laquelle ſeparation aucuns enfans

puiſnez voudroient dire que leſdites baſſes cours nc ſeroient du cheflieu. Et pource que le

tout enſemble ne doit eſtre reputé que la maiſon ſeigneurialle,ont requis ledit article eſtre en

ce regard augmenté.Ce qui a eſté córredit par aucuns autres gés nobles,85 des autres eſtats,

diſans que ladite baſſe cour diſtincte 85 ſeparee du lieu ne doit eſtre comprinſe audit chef lieu,

autrementl’aiſné auroitdeux maiſons pour vne,con'tre l'intention de la couſtume. Plus ont

ï .
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dit que plusieurs personnes tant pour leur proufit que pour leur plaisir ont fait faire,& font fai

re par chascun iour clostures de grand nombre d'arpens de bois,terrcs,iardins & praerics con-

tigus&tenansàlamaisonscigncurialle,queles ailnez veulent dire leur appartenir fous ces

mots,sil n'y a murailles ou indices qui demonstrent le plus ou le moins,qui seroit le grand de

triment des puifhez,par ce qu'en aucuns lieux lesdites clostures contiennent la plus gran

de partie du fief. A ceste cause & pour obuier aux procès qui fur ce pourroient estre in-

tentez,ont requis ledit article estre corrigé,en interpretantde quelle quantité doit estre esti

mé le vol d'vnchappon,où il y auroit murailles & clostures ou autres indices: & par Denis

d'Arquinuillier seigneur d'Anuillier,a esté dit que tout ce qui est enclos de murailles tenâs au

lieu seigneurial doit appartenir à l'aisné pour le vol de chappon de quelque estendue qu'il soir,

&n'y peuucnt rien prétendre les puisncz,& fopposoità ce qu'aucune interpretation oulimi-

tatiô fust pour ce regard faite à ladite coustume.Sur-quoy & après prins les opinions de tous

les aslistans,auons par l'aduis,deliberation & consentement de la plus grande & faine partie,

ordonné que la coustume cy dessus eserite sera mise ennostre procès vcrbalcôme estant cou-

stume ancienne pour valoir &seruir pour le passé ce que de raison,&queneantmoins elle se

ra corrigée & augmentée pour l'aduenir en la forme que le contient le.lxxxviarticle.

Et sur 1'article.xci.de l'ancien cayer contenant. Item,que tout homme noble tenant fief

est tenu & réputé aagé de vingt ans,&: la fille à quinze ans accomplis quant à la foy & hom

mage & administration de fief. Aucuns des noblcs,aduccats & practiciens illec assistans , ont

remôstré,que le temps limité par ladite coustume est trop long & preiudiciable aux mineurs

estans en la garde ou bail d'aucuns de leurs parens,par ce que pendant ledit temps tels gardiés

ou baillistres prennent les fruits des seigneuries appartenans ausdits mineurs.Disans plus,que

les liures coustumiers dudit Clermont se trouuent en ce regard differens les vns des autres,&

qu'en aucuns,le temps limité par ledit article y est contenu,& les autres ne font mention que

de quinze ans,quantauxmasles,& douze ans pour les fillcs,& ne s'en treuue rien arresté au

certain.tant par lefdits liurescoustumiers,que parl'vsage.Sur-quoy après auoir ouy les opi

nions des trois cstats,& que tout d'vn commun accord & contentement, ont réputé le fils

estre en aage surfilant à dix-huit ans & vn iour,& la fille à quatorze ans & vn iour, pour faire

hommage de leurs fiefs,& en faire les fruits,leur auons ordonné que ledit article sera corrigé

en la forme qu'il est contenu au.xci.article.

Etsuri'article.xciii.duditanciencayer,contenantcequifenluyt:Il loist au seigneur après

la deflàisine & auant la saisine & infeodation du fiesou héritage vcndu,retenir ledit fiefou he

ritages le réunira son dommaine,en restituant les deniers & loyaux coustemens fur ce,si ce

n'estoit que tel fiesou heritage fust propre au vcdcur,& que l'acquisition fust faite par vn sien

parent du costé& ligne dont l'héritage est venu. Aucuns desdits gens nobles ont remonstré

que plusieurs ayans acheté heritages redeuables de ccnsiues,ou autres 'charges seigneurial-

les dont ils ne (ont saisiz,apres en auoir iouy par quelques annees,& payé ce dont ils sont re

deuables veulent maintenir que les seigneurs dont lefdits heritages font tcnus,ne les peuuent

plus reunir à leur dommaine,& que par la recepte qu'ils ont faite dcfdits cens & autres rede-

uanecs,ils sont exclus de ladite retétion,combien qu'il n'y eust encores aucunes saisines, que

ne seroit chose raisonnable,attendu que telle iouyflance & payement son tie plus souuent in-

conneuz aux feigneurs,qui sont contraints de faire recueillir &receuoir leur bien & reuenu

par officiers & main estrange,& aufïî que ladite reunion est vn droit seigneurial qui ne se peut

preserire. A ceste cause ont requis ledit article estre augmcnté,& qu'en donnant intelligence

à ladite coustume telle comme elle se doit entendre,& qu'elle a esté obseruee , il soit dit que

ledit seigneur de fiefpourra faire ladite reunion,nonobstantquelconque iouyflance cV.laps de

temps.Sur-quoy & après que lefdits estats ont reconneu la coustume contenue au deflusdit

article estre ancicnne,& qu'ils n'ont voulu contredire l'augmentation requise par aucuns de£

dits nobles,auons ordonné qu'en la fin de ladite coustumeleront adioustez ces mots,Nonob-

stant quelconque iouyflance & laps de téps,ainsi qu'il est contenu au.xciii.article,& que pour

obuier à I'interest qui a esté remonstré par aucuns du tiers cstat,le cas aduenant que la ïâisine

fust perdue,a esté introduit de nouueau la coustumc,cottee.xciiii.

Sur le.xcv.articlc contenant. Item,quand aucun seigneur feodal acheté de son vaflal aucun

siefou fiefs mouuans de luy, telle acquisition ne se peut dire rcunion,ne chose remise à fa ta

blerais est réputée audit seigneur son acqucst,& en ce cas est tenu ne prendre inuestiture de

ion seigneur fùperieur^uy en payer les droits & quints deniers & faire hommage, & par ce

iceluy
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iceluy acheteur perd dudit fiespar luy acheté son hommage,& ce qui au parauât estoit arrie-

refier audit seigneur superieur,luy deuient plein siefpendant que ledit acheteur tiendra lesdits

deux fiefs en ses mains. Les aduoeats & practiciens illec assistans & plusieurs autres desclits

estatSjOntconcordablement dit ladite coustume estre ancienne, fors & excepte la dernière

claufe,contenant ces mots:Pendant que ledit acheteur tiendra lesdits deux fiefs en ses mains,

laquelle pour plusieurs raisons parcuxdesduites,y a esté augmenté d'vn commun accord &

consentement debits estats,pour limiter &restraindre ladite coustume.

Les ci.cii.ciii.ciiii.cv.& cvi.articles dudit coustumier, ont esté introduits pour nouuelles

coustumes,du consentement desdits estats.

Et le ieudyenfùyuantquatriesmeiour dudit moys de Septembre, en continuant la publi

cation desdites coustumes,maistre lean filleauaduocatparlantpour les k)urgeois,manans &

habitans de ladite ville &fauxbourgs de Clermont,a remonstré que la coustume cy dessus en

registrée au xciii.article,contenantqu'vn seigneur de fiefpeut reunir à ion dommaine l'héri

tage ou fieftenu de luy fur l'acquestcur au pa rauan t la saisine ou infeodation,nonobstant quel

que iouyssânee ou laps de temps:Est trcfpreiudiciable & contre le bien & vtilité du pays , par

ce qu'il n'y auoit personne qui fust asseuré en son acquisition n'en l'héritage venant de ses pre-

decefseurs,par ce qu'après qu'vn acquestcur d'vn fiefou autre heritage aura en son infeoda-

tion ou saisine de la chose par luy acquise du seigneur don t elle est mouuant,& parson labeur,

industrie ou autremcncl'aura amendé & fait valloir trop plus que la chose ne luy aura couste,

yradcvieàtrespas,commelonvoitsouuent aduenir, délaissant aucuns enfans ou autres he-

ritiers,Iefquels si par inconuenient de feu & autrement par succession de temps perdoient .

ladite saisine &infeodation,& laquelle peut estre,leur seroit fubstraite par la menée & pra-

ctique du seigneur du fief qui aura vouloir de recouurer la chose ainsi améliorée , ledit sei

gneur voudrait auoir ladite chose vendue pour le pris de la premiere acquisition , nonob

stant la iouystànce qu'en aurait fait à son veu & seeu ledit acquesteur &ses successeurs par

long temps , & à ce moyen seroit perdu l'amendement & melioration qui auroyent esté

faitSjsoitenbastimentou autremenr,qui seroit le detriment d'vn chascun, tant nobles qu'au

tres estats. Accste cause, & aussi que lesdits mots, nonobstant quelconque iouyflance eu

laps de temps m is à la fin de ladite coustume n'ont esté entendus, a requis estre receu à op-

position,à la publication de ladite coustume,pour lesdits bourgeois,manans & habitans dudit

Clermont.A quoy luy auons fait response que du iour d'hier par l'aduis & deliberation des

estats , ladite coustume fut accordée fans contredit n'opposition , parquoy l'auons ren-

uoyé en la cour pour soy pourueoir fur son opposition,ou autrement ainsi qu'il verra estre

à faire.

Et fur le cxi.article dudit coustumier,! estât de l'église sest opposé à la publicarion de ladite

coustume,disànt qu'il y a ordonnance du Roy,par laquelle quand ils ont acheté aucuns herita

ges^ ils en ont iouy six moys en la presence du seigneur dont lesdits heritages sont mouuâs,

ils ne sont en après les six moys passez tenus d'en vuyderleurs mains: & de ladite ordonnance

se submettent plus amplement en faire apparoir.Au contraire les gens du Roy ont soustenu

que ladite coustume est ancienne,& a esté de tout temps obseruee comme elle est cy dessus

eserite,faisàn t au proufit du Roy&de ses fuiets, parquoy deuoit demourer en son entier : fur-

quoy & pour faire droit fur ladite opposition,auons renuoyé lesdites parties en la cour,& ne-

antmoins par l'aduis & deliberation des deux autres estats,auons ordonné que par prouision

ledit article demourra & sera eseritpour coustume,ainsi qu'il gist.

Sur l'ancienne coustume cxii.contenant ce qui s'enfuyt. Item,il loistau seigneur féodal fai

re saisir & mettre en sa main tous les heritages tenus & mouuans de luy à faute de cens non

payé,& ladite saisie soustenir pour la dernière annee,& pour la seureté de celle aduenirrmais

en casdedebatledetenteurauramainleueependantprocesenbaillantcaution,& là où il y

aurait desâdueu ne seroit suiet à caution,& ne tientladite saisie que pour la dernière année.

D'vn commun accord & consentement de tous lesdits trois estats,ledit article a esté corrigé

enla forme & manière qu'il est contenu au cxii.article dudit coustumier.

Au cxv.article qui estoit contenu en l'ancien cayer,exceptécesteclaufe,& en tous cas se

peut addresser ledit seigneur à l'héritage vendu pour fesdits droits & am5des,& laquelle clause

a esté adioustee à l'ancienne coustume du consentement& accord desdits estats.

Et fur l'article cxvi.trouué audit ancien cayer contenants Clermont& es enuirons à fau

te de cens d'argent non payé,il eschet en amende de cinq sols parisis,toutesfois à Nully & en

II
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autres plusieurs lieux Ion a accoustumé prendre sept fols six deniers parisis d'amende au lieu

desdits cinq fols parisis.Plusieurs seigneurs fiefuez illec assistans,opt remonstré que ledit arti

cle deuoit estre corrigé en ces mots de cens d'argent,& que Ion le deuoit augmenter en cens

d'argent,grain & autres redeuances,à cause de censiue,parce que l'amende est dcùe parle su-

iet aussi bien d'vn que d'autre,ce qui a esté contredit par la plus grande partie des gens du tiers

cstat,disans qu'il n'y auoit amende deiie que par faute de payer le cens d'argent & non des au

tres redeuances.Sur-quoyprins les opinions desd^ gens des trois estats,auons ordonné par

l'aduis & deliberation de la plus grande & (aine partie,que ledit article sera corrigé & augmé-

té en la forme qu'il est couché au cent sciziesme article dudit coustumier.

Le cxvii.article a esté accordé pourancienne coustume,fors la dernière clause commen-

cant:Et sera tenu l'acheteurXaquelle a esté induite par les trois estats,& adioustee pour nou-

uelle coustume.

Le cxviii.article a esté introduit pournouueUe coustume du côsentemét & accord desdits

estats. Apres q les articles faisans la fin de la rubriche de césiue & châpars ont esté leuz & ac-

cordeZjlcdit maistre Pierre dehacqueuille conseiller du Roy,seigneur d'Ons en BrayrVvailli-

court,procureur du seigneur de Baulu:Iacques petit,procureur du seigneur de Caigny : Adriâ

petit,procureur du seigneur de Houdene,du seigneur de Trouslures,& du seigneur de fâinct

Aubin en Bray:Pierre de clement/eigneur duVvault & du HoufloyrPierre gayant,procureur

de Frâcois du mefhil,& Aubert de creteret,seigneur de Harchyesrledit cousturier,procureur

de Nicolas du clement,seigneur en partie de Cempuys, de Iacques & Iaspart d'Estrees sei

gneur en partie de Coutres:Pierre le roy,procurcur de damoyfelle de Candeuille, ont refpe-

ctiuement dit & demonstré,qu'à cause desdites terres & seigneuries ils ont tel droit,qu'en mu

ration &descéte de succession pour heritages roturiers,leur est deudroit de reliefde cinq sols

parisis pour chascune mafùre,ôî pour chaseune myne de terre douze deniers parisis , dont les

coustumes desdites censiues ne font aucune mention:à ceste cause ont requis qu'il y fûst mis

& adiousté en ladite rubriche vn article faisant mention dudit droitrautremét & où ladite aug

mentation ne seroit faitc,ont protesté que les autres coustumes cy deflus eserites ne leur puïfc

fen t preiudicier audit droit. Ce qui a esté contredit & empefché par Nicolas labbc,procureur

des marguilliers de Torfùres,des marguilliers de Harchyes,des marguillicrs de Grincourt &

de S.Aubin près de Beauuais, faisans iceux marguilliers pour tous les habitans desdits lieux,&

par lean coppin demourant auditNully,disant quelefdits droits prétendus ne leur font deuz,

& n'a esté accoustumé de les payer,faiiâns toutes autres protestations au contraire.

Le cxxiii.article comméçant:Item,l'homme & femme &c.a esté du commun accord ac

cordé defelits estats introduit pour nouuelle coustume,ôd'anciéne coustume par laquelle don

mutuel n'auoit lieu audit comté a esté corrigée.

L'article cxxiiii.qui est ancienne coustume,a esté adioustee ceste clause,sinon par donation

mutuelle,côme dit est deflus,au moyé de la coustume precedéte nouuellement introduite.

Les cxxv.& cxxvi articles dudit coustumier ont esté femblablemét introduites pour nou

velles coustumes.

Sur les cxxvii.articlesquifenfuyuenttrouuezen l'ancien cayenltem par ladite coustume

donner & retenir n'a lieu en ceste comté,en manière que faucun done son heritage a autruy,

& qu'il ne sen deslaisist,telle donation est de nulle valeur.Item,donner la propriété d'aucû he

ritage l'vsusfruit à vie ou à temps à soy retenu,n'est réputé donner & retenir,& vaut telle do-

nation.Ledit maistre Pierre de hacqueuille côfeillerduRoy,aditque lefdits deux articles sont

deux coustumes nouuellement mises au lieu de deux autres coustumes eserites es anciens li-

ures coustumiers,dont la teneur enfuyt.

Item,par ladite coustume donner& retenir n'a lieu en icelle comté,en manière que si aucû

donne son heritage àautruy,& il ne s'en deflaisist,ainsretientà soy la iouyflance d'iceluy son

heritage,ou chose donnée,telle donation est de nulle valleur& ne vaut rien.

Item,Iadite chose ainsi donnée que dit est,chet en succession du donateur,si il en est mort

làiry & vestu,& que le donataire n'en soit fàify & vestu du seigneur dont la chose est mouuanr,

&rest opposé à ce que les destufelits deux premiers articles foyent mis pour coustumes ancié-

nes,declarant toutes fois qu'il ne veut empeseher qu'ils soyent mis pour coustumes nouuelle-

mét introduites. En faisant mention desdites deux coustumes anciénes,& par aucuns practi-

ciens & autres desilits estats a esté dit que le(Hites deux coustumes anciennes & vfânce d'icel-

les bien entédues,ne fy trouucra aucune defrogeance,& que lefdits premier& nouucaux ar

ticles
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ticlesy ont esté mis en faisant ledit cayer pour donner plus claire intelligence ausdites cotistu

mes anciennesdcfquelles demourans parles termes qu'elles sont escrites esdits liurcs anciés,

sont contraires à plusieurs autres coustumescy dessus accordées, par lesquelles vn donateur

ayant appréhendé defaitlachoseàluydonneejen est réputé faisy & possesseur, nonobstant

qu'il ne soitensaifiné ou inféodé du seigncur,ce que ne seroitpas,lesdites coustumes anciénes

demourans en leur entier.Sur-quoy parl'oppinion & consentementdes assistas auons dit que

lcsilits deux premiers articles feront receuz,& au lieu d'iceux seront mis les deux articles des

dites deux coustumes anciennes,cottees cxxvii.& cxxviii.Et en la fin de la dernière & après

ces mots,& que le donateur ne soit saify ne vestu du seigneur don t la chose est mouuant, sera

adioustee ceste clause,ou qu'il n'aytprins apprehension de fait du viuant & du consentement

du donateur.

Et après la lecture faite du cxxix.de la rubriche des dons & disposition entre vifs,aucûs des

dits aduocats,practiciens & autres desdits estats,ont remonstré qu'es anciens liurcs coustu-

miers estoit couché vne coustume non comprinse icy dessus,contenant ce qui sensuyt.

Item,quand le père qui a plusieurs enfans dône à l'vn d'eux en faueur de mariage ou autre-

ment,partropexcessiuement de ses hentages,en manière queles autres enfans après le très

pas de leur père & mere se treuuent par trop excessiuemét desheritez,& ne vient leurdit frè

re à rapporterons se tient à ce que donné luy a esté parfondit perexn ce cas tels dons exces

sifs n'ont lieu,ains se doyuent rescinder& reformer par iusticejainsi que Ion verra estre à faire

par raison,laquellc coustume ils on t veu de tout temps obseruer,alleguer ou practiquer. A ce

ste cause ont requis qu'elle soit mise en ladite rubriche comme ancienne,& pource qu'aucuns

procès font aduenuz entre aucuns des subsets dudit comté fur l'intelligence de ladite coustu-

me,par ce qu'elle ne determine iufques à quelle portion ou quantité le père ou mere peuuent

donner à leurs enfans des biens de leurs fuccessions,pour estre ledit don vallable & nô excès

sif,ont demandé ladite coustume estre en ce regard augmentée pour obuierausditsproces,la-

quelle requeste mise en deliberations après que tous les assistans ont concordablement cer

tifié ladite coustume estre ancienne,auons ordonné parl'oppinion de la plus grande & faine

partie,qu'en interprétant & donnant plus claire intelligence àladite coustume ancienne,sera

mis &de nouuel introduit l'article cotté cxxix.

Sur l'article cxxxii.de l'ancien cayer contenant. Item, toutes franches personnes faînes

d'entendemenr,aagees & vfâns de leurs droits,peuuent disposer par testamét & dernière vo-

lunté de tous leurs biens meubles acquests & conquests immeubles,& de la quinte partie de

tous seurs propres heritages au proufit de personnes capables.Aucuns des assistans ont remô-

stré que ledit article est trop general,& se doit restraindre pour le regard des gens mariez ayâs

enfans,par ce qu'vne personne longuement agitée de maladie est grandement diminuée de

sens & entendemcnt,& que lors faisant son testament elle dispose plus tost par la volute du cu

ré ou chappelain que par la sienne,&souuent Ion voit aduenir,que par tels testamens les en

fans sont desheredez par leurs père & mere qui n'ont autres biens que meubles & conquests

immeubles,& parles aduoeats & practiciens & autres desdits estats,a esté dit qu'en l'anciéne

coustume de ce faisant mention y a quelque limitations n'est si generalle que la précédente

cotenue audit article,& pource qu'elle pourroit seruir à plusieurs personnes pour le passé, ont

requis qu'il en soit faite métion en nostredit procès verbal,au cas qu'elle fust corrigec,laquel-

le contient ce qui sensuyt.Plus par icellc coustume vn chaseun par son testament& ordonnâ-

ce de dernière volunté peut disposer & donner à qui que bon luy semble ses biens meubles &

acquests,exccpté à ses enfans ouàautresquisoyent habiles à estre ses héritiers, lesquels on

ne peut plus aduantager l'vn que l'autre.-surquoy & après que lesdits assistans,mefmemét les

dits aduoeats & practiciens ont reconneu ladite coustume estre ancienne & en vsage , auons

ordonné qu'ils auront lettre de ladite reconnoissance pour leur seruir pour le passé,& que suy-

uantl'aduis& deliberation desdits estats,que ledit article commençant: Item, toutes fran

ches perfonnes,cy dessus recité,fera augmenté de ceste clause , pourueu qu'il n'y ayt point

d'enfans,& là où il y aura enfans,ne pourront disposer que de leurs meubles, acquests & con

quests :laquelle augmentation est introduite pour nouuelle coustume du consentemet défaits

estats,&est ledit article cotté au nouueau coustumier cxxxi. Ce fait plusieurs desdits aduo-

cats,practiciens & autres du tiers estât ont dit & remonstré que de tout temps Ion a par cy do

uant tousiours obserué vnecoustume introduite en la faueur des gens mariez qui est eserite

es anciens coustumiers faisant le premier article de la rubriche desdits testaments, contenant
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ce qui fenfuyt.Par la coustume gardée au diocese de Beauuais:auquel diocese la plus part du-

dit comté est assise par testament & ordonnance de dernière voluntéjl'homme à fa femme &

la femme à son mary peut donner& laisser à tousiours,tous les meubles & conquests immeu-

bles,auec le quint de son propre herit2ge:& pource que cy après Ion pourroit dire que la cou-

stume précédente & dernière accordee,est en partie destructiue de ladite ancienne coustu-

me,ont requis qu'elle fust mise audit coustumier pour en vser selon fa forme & teneur, com

me il a fait de toute ancicnneté.Et au contraire plusieurs des gens d'église &c nobles ont dit

que ladite coustume est inique & preiudiciable au bien commun & vtiïité du pays pour plu

sieurs inconuenicns,qui à raison d'icelle se sont ensuyuiz,& que Ion voit encores par chaseun

iour plusieurs enfàns qui en sont destruits & mis à pauureté.Mefmcment plusieurs bons met

nages perduz&gastez pour les inimitiez qui ontestéentre plusieurs conioints par mariage,

quand l'vn d'eux à esté refusant de tester au proufit de l'autre des choses à eux permises par la

dite coustume,& pour ces causes & autres plus amplement defduites en ladite assemblee,la-

dite coustume doit estre du tout abollye,& l'article rayé,à ce qu'il n'en soit aucunementvfc

pour l'aduenir.Et force auons demandé l'oppinion des affistans,& parl'aduis & deliberation

des gens d'eglife,nobIes faisans la plus grande & faine partie desdits trois estats,& nonobstât

le contredit de la plus part du tiers estât, auons ordonné que ladite ancienne coustume fera

pour l'aduenir abollie,& que d'icelle en seroit faite mention en nostre procès verbal pour ser-

uir es choses paflèes,& au lieu de ladite coustume,seroit mis & introduit pour nouuelle cou

stume l'article.cxxxii.

Le cxxxiii.articlc a esté accordé pourancienne coustume,par la certification defHîts estats

qui ont ditque le contenu audit article a esté tousiours gardé& obserué, supposé qu'il ne soit

contenu audit ancien cayer. /

Le cxxxiiii.article a esté accordé pourancienne coustume,exccptécesteclause,si le testa

teur n'auoit ordonné que ses exécuteurs fussent faisiz iusques à somme certaine seulement,

qui a este adioustee pour nouuelle coustume du consentement desdits estats.

Pareillement fur le cxxxv.article contenant. Item lesdits exécuteurs peuuent& leur loist

faire la deliurance des legs contenuz en iceluy testamentau proufit d'iceluy ou ceux à qui ils

sontfaits pour le regard des biens meubles & fans les héritiers dudit deffunct, & quant aux

biens immeubles,est requis que les héritiers soyent appeliez. Aucuns desdits aduoeats &

practiciens ont dit que par l'ancienne coustume de ce faisant mention,Icf3its exécuteurs sou-

loyent faire deliurance des immeubles aussi bien que des meubles,fàns pour ce faire appeller

les héritiers du trefpassé. Et ainsi en a esté vfé ancienncment:toutesfois depuis quelque téps

elle a esté contredite en plusieurs procès intentez es sieges dudit comté,où il a esté foustenu

qu'il estoit requis appeller les héritiers à la deliurance desdits lcgs,pour le regard des immeu

bles^ pource qu'aucuns desdits procès sont encores indecis,ont requis en estre faite men

tion en nostredit procès verbal, comme d'ancienne coustume corrigée pour l'aduenir, ce

qu'auons accordé de l'accord & consentement. Aussi Guy du Belloy, efcuyer , seigneur dudit

heu & de Roiuiller,nous a requis charger nostre procès verbal d'vnc autre ancienne coustu-

mecontenant que les héritiers d'vn testateur peuuent prendre &auoir l'exécution deson te

staments bon leur semble,en baillant bonne & seure caution,fur laquelle requeste& que la

dite coustume a esté reconneiie & attestée veritable par tous les aduoeats & practiciens illec

afsistans,y comprins vne clause y cstâteseritc,portaiKces mots : Pourueu que lesdits héritiers

ayent ledit testament pour aegrcable. Auons ordonné que ledit du Belloy en aura lettre , en

semble de ladite reconnoissance : & neantmoins fur ce que plusieurs desdits estats ont rc-

monstré que ladite ancienne coustume estoit iniuste & damnablc,au moyen que les legs &

dispositions mentionnées efdits testamens sont au preiudice desdits héritiers , qui fans con

trainte de iustice ne seront par eux accompliz,& en ce regard sont lesdits héritiers commu

nément reputez les ennemys des âmes des testateurs,& par ladite coustume lesdits testâmes

demeurent souucntinexecutez,& que si elle estoit cserite en nostredit procès verbal com

me reconnue ancienne,aucuns en voudroient cy après vscr,si nostredit procès verbal n'estoit

par semblable chargé de quelque autre article defrogeant à ladite coustume. Laquelle pour

ces causes ont requis estre dutoutabolie,&furceprins l'oppinion des affistans qui d'vn ac

cord ont esté de cest aduis,auons ordonné que ladite cousturrfe fera abollye,& n'aura aucune

ment lieu pour l'aduenir.

Le cxl. article a esté introduit pour nouuelle coustume d'vn commun accord & consente

ment
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ment de tous lefclits éstats,&la remonstrance faite par aucuns d'eux,auons ordonné c^ue no-

stre procès verbal sera chargé de l'ancienne coustume de ce faisant mention,qui par cy deuânf

estoit gardé audit comté,pour rendre lefclits testamens solennels pour valoir& lêruir pour le

passé,laquelle a esté reconnue par lesdits estats,&signamment par lefclits aduoeats & practi-

ciensdeIaformequienfuyt.Item,&peuucntreceuoirtels testamens, le curé du testateur,

notaires apostoliques ou de cour d'eglife,presens à ce deux tefmoings dignes de foy pour le

moins.Aufsisepeut passer par deuât deux notaires de cour laye,auquel cas n'est besomg d'à-

uoir tefmoings.

Apres la lecture du.cUiii.article,leditVvalicourt pour lefclits religieux,abbé & conuent de

Froifmontjfest opposé à la publication de ladite coustume,difànt que lesdits religieux , abbé

& conuentont priuilege au contraire du siinctsiege apostolique, par lequel est contenu par

expres,que ledit abbé &vn chafeun des religieux peuuent succéder à leur perc & mere & au

tres parens,tant en ligne directe que collateral. Ce qui a esté dénié par lesdits gens du Roy,

disant que quand ores ils en feroyentapparoir,siferoit tel priuilege nul pour les causes & rai

sons qu'ils entendoyentdesduyre.Parquoy pour ordonner fur ladite opposition, auons ren-

uoyélefdites parties en ladite cour,&neantmoins ordonné que ledit article demourera par

prouision ainsi qu'il gist.

Et fur lc.clv.article,contenant. Item,representation a lieu en ligne directe & non en ligne

collate raljlefclits Guy du belloy & Anthoine de rauenel seigneur de Rantegny se sont oppo

ser à la publication de ladite coustume,disans que par l'effect d'icelles,les anciennes maisons

duditcomté,riches& opulentes en biens,yront par succession de temps en pauureté & ruy-

ne,tellcment que les enfans puifhez qui parle trefpas de leur aifné decedé n'ayant que filles,

doyuent partir les noms & armes de leur maison,feront pauures & n'auront dequoy la souste-

nir,& viendront les biens de ladite maison aux filles de leur frère aisné,& aussi que ladite nou-

uelle coustume sera cause que les aifhez seront du tout desobeiflàns à leur père ou mere, &

fen iront où bon leur semblera prendre alliance par amourettes,ou autrementpar seduction,

n'ayans regard à la maison dont ils font venus & yfïus,n'a l'honneur de leurs prédécesseurs pa-*

rcnsjbien connoifïàns que soit qu'ils meurentou non deuant leursdits père ou mere, eux ou

leurs enfans,ne pourront faillir audit droit d'aisneefïè, dont pourroyent venir plusieurs au

tres inconueniens présentement recitez par lesdits du Belloy & de Rauenel. Et par les gens

d'église aucuns defelits nobles & par tous ceux du tiers estât a esté dit au contraire,que la cou

stume ancienne contenant que representation n'a lieu,est iniuste, desiaisonnable , contre le

bien commun& vtilité des enfans,lefquels parle moyen d'icelle sont pauures,& aucunesfois

contraints de mendier leurs vies,defduyfânt plusieurs bonnes raisons contre celles mises en

auantpar lesdits du Belloy & de Rauenel. Sur-quoy par l'aduis & deliberation de tous les afsi-

stans qui se sont trouuez d'vnc mesme opinion,excepté lesdits deux opposans,auons ordonné

que ledit article cotté.cxxxvi.demourera comme il gist introduit par nouuelle coustume en

ce qu'il est repugnant à l'ancienne,laquelle pour le regard demourera abolie pour l'aduenir.

Et après qu'iceuxassistans ont tous concordablement certifié, que par ladite ancienne cou

stume representation n'auoit aucunement lieu en ceste comté en. ligne directe, auons dit

qu'en ferions mention en nostredit procès verbal,pourseruirpour le paflé ce que de raison>

& ce nonobstantles oppositions formées par lesdits du Belloy & de Rauenel, dont les auons

deboutez,&cefaiticeux du Belloy & de Rauenel ont déclaré qu'ils se desistoient de leur op

position.

Le. clvi. article commençant, Item,quand il yaensantmafle du fils aifné suruiuant son

pere,en venant à la succession de ses ayeul ou ayeule,il représente sondit père au droit d'aifne-

efse,& fil n'y a que fillcs,elles représentés leurdit père toutes ensemble pour vne teste,& par

tissent auec leurs oncles fans droit d'aifneefse quant aufBites filles,fors & excepté que la fille

aifhce aura le chef lieu,comme il est dit cy defïùs,a esté introduit pour nouuelle coustume du

commun accord defelits estats.

Le.clxviii.articleduditcoustumier,a esté introduit pour nouuelle coustume du consente

ment defelits estats.

Et fur le.clxix.article faisant la fin de la rubriche des douaires,contenant. Item par ladi

te coustume douaire prefix a lieu,& courêt les arrérages d'icelluy depuis le iour & dacte qu'il

a esté demandé en iugement par celuy ou ceux à qui il est deu aux héritiers du mary,don t pro-

cede & qui a constitué ledit douaire. Les aduoeats & practiciens illec afsistans , ont concor-
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dablementdit&certifie,quepar la coustume ancicnne il conucnoit appleiger lcdit douaire

prefix,premier& auantqu'il eust lieu,& n'cstoit requis de le demandcr en iugement,& pour-

ce que plusieurs des aflistans ont trouue que l'appleigement dudit douaire cstoit rigoreux,il a

cste die par la deliberation deidits estats,que pourl'aduenir lcdit douaire prefix auroitlieu,co-

bien qu'il ne foitappleige,& que ladite coustume feraintroduite pournouuelle,en ce qu'elle

est correctiue de l'ancienne.

En l'ancien cayer rubriche de garde noble,a este trouue l'article qui fenfuyt. Item, par la

dite coustume entregcnsnobles,lepereoumere,ayeul ou ayeulle, ont & pcuucnt prendre

la garde noble dc leurs enfans mineurs,releuer encenomles fiefs:auquelcasnedoyuentau-

cune financc,sinon des dependans de Bulles, de Conty& de Nullz. Quant au regard de la

courded'Auneuldiuife en deux fiefs &du fiefd'Arames,defquclsils doyuent finance de re-

lief,tel& ainsi que dessus est dit,font & peuuent faire lefdits gardiens les fruits leurs,les pren

dre &applicqucr a leur proufit,iufques ace que lefdits mineurs feront en aage. Aufli tous

les mcubles efcheuz & appartenans ausdits mineurs, & par ce font tenus iceux gardiens

payer toutesdebtes,entretenir lefdits mineurs felon leur estat en toutes chofes , austi entre-

tenirles maifons& heritages en aufli bonne valeur que trouuez les ont,& en la fin les met-

treentre les mains defdits mineurs bien entretenus, & rendre quittes de toutes debtes qui

pourroyent cstredeiiesauiour deladite restitution. Sont ausii tenus a leurs deipens pour-

fuyr &fbustenirlesprocesmeuzouquifcpourroyet mouuoirpour raifbn des biens d'iceux

mjneurs. Apresque plusieurs defdits estats ont remonstre que ladite coustume estoit per-

nicicufc pour les mineurs en ce qu'elle permet a 1'ayeul ou ayeulle de prendre ladite garde

noblc,& faire son prousit des biens meubles,fruits & leuees des feigneuries appartenans a

iceux mineurs,& que fouuentaduient que lefdits mineurs ne font heritiers defdits ayeul ou

ayeulle,queceneantmoins ont a leur prousit le principal bien defdits mineurs. Et aufli que

par ladite coustume tels gardiens ne font astraincts faire aucune visitation de 1'cflence &

estat en quoy font les maifons&lieux appartenans ausdits mineurs lorsqu'ils en prennentla

gardes a saute dece faire laislent tomber en ruyne,fansy faire ce qu'ils font tenus pour les

entretenirenl'estatqu'ilsles trouuent,& ont requis pour ces cauks ladite coustume estre

corrigee en ce qu'elle fait contreck au preiudice defdits mineurs,&augmentee de ce que fe

trouuera pour leur proufit.Sur-quoy ladite matieremife en deliberations que les aflistans,

mefmement lefdits aduocats&practiciens ont concordablement dit & certifie ladite cou

stume cy defliis escrite estre ancienne,& auoir cste obseruee iufques a presen t , & que neant-

moinsils ont accorde estre corrigee pour l'vtilite defdits mineurs, auons ordonne que de la

dite coustume ancienne teroitfaite mention en nostre proces verbal pour feruir pour le pas-

ft:& que fuyuantl'aduis&: deliberation deidits estats,ledit article feroitraye,& au lieu d'ice-

luy feroit mis les cinq articles cottez audit coustumier.ckx.clxxi.clxxii.clxxiii.&.ckxiiii.Lef

quels par leur aduis & delibcration,auons introduits pour nouuelles coustumes,en ce qu'ils

font augmentez contrayans a ladite ancienne coustume.

Le.clxxv.article a este vniformement accorde par lefdits estars pour ancienne coustume,

fors & excepte par Pierre du clement,feigncur du Vvault & du Houlfoy,& par Pierre le roy,

comme procureur de Bethezy,dame de Candeuille:lefqucls fe iont opposez a la pu

blication dudit article,di{ans qu'ils ont droit.C'est a fcauoir ledit du Clemet a cause de fa terre

duHouIfby,& ladite deBethczy a cause de Cadeuille,de prendre & auoir siirleurs vasiauxa

toutes mutations & en lignedirecieloixante sols parisis pour chaicun relief,& de ce font en

possession & faisine de temps immcmorial:a tout le moins Qnt protests que ledit article ne

leurpuistepreiudicier audit droit,& dece ont demandelettres que leur auons ottroye pour

leur feruir ce que de railbn,&neantmoins ordonne que ledit article demourroit fans preiudi-

ce au droit par eux pretendu.

Audit ancien cayer rubriche de garde noble,a este trouue l'article quifenfuyt. Item,par

ladite coustume entre gens nobles,frere,fœur, oncle, rantc, ou autres prochains parens &

lignagers de tels mineurs,le plus prochain peut prendre les bas d'iceux mineurs,& ence

non applicquer a eux& iouyr de leurs fiefs venans du coste dudit baillistre,en prendre le

reuenu iufques a ce qu'ils feront en aage, & partant tel baillistre en releuant lefdits fiefs

doit le relief& reuenu d'vne annee.Doit aufli nourrir&entretenir lefdits mineurs felon leur

estar,payer toutes debtes,entretenir les maifonsjedifices^fousteniraleursdefpenstousjp-

ces ainsi q defliis est dit,& le tout rendre en estat deu ausdits raineurs3ou au premierd'eux qui

viendra
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viendra en aagecompetant: Lesdits assistans ontditque ladite coustume doit estre rayée &:

mise au neant,pour les mefînes causes & raisons que la précédente, parlant des ayeul & aveul

ie, ce qui a esté conttedit & empesché parles gens du Roy^difàns que lesdits baillistres font

tenus de payer au seigneur scodal le rcuenu d'vne année des fiefs appartenans aufdits mi

neurs, dont peut venir par chacun an grand profit au Roy, au moyen du grand nombre des

fiefs qui sont tenus de luy en ceste comté, lesquels parle moyen de ladite coustume peuuenc

tomber es mains desdits baillistres , & partant le Roy a grand interest àla radiation & aboli

tion d'icelle coustume : Surquoy auons ordonné parla deliberation desdits assistans , qui tous

se sont trouucz d'vne opinion,que ledit article seroit rayé & n'auroitlieu pour l'aduenir,non-

obstant rempeschement d'iceux gens du Roy, dont les auons déboutez, & que neantmoins

en ferions mention pour le passé en nostre procès verbal, comme de coustume ancienne re-

conneué' par lesdits assistans, & qui ont certifié l'auoir veu par cydeuantobseruer. Pareille

ment par la deliberation des dessuidits , auons ordonné aussi qu'il seroit fait mention en no-

stredit procès verbal d'vn e autre coustume , abolie & mise au néant d'vn commun accord des

dits estats,&pareux reconneuë ancienne,& contenant ce qui s'enfuit.

Item,en cas de fiefs,vn parastre peut prendre la garde des enfans de fâ femme:mais il le ra

chètera & payera droit de relief, laquelle n'aura lieu pour l'aduenir, par le moyen des coustu

mes cy dessus accordées.

Sur le clxxvi.article de l'ancien cayer, contenant ce qui sensuit. Item il ne chet point de

baillistre à enfans non nobles, sinon qu'ils ayent fiefs nobles,& pour autant que valient lesdits

fiefs nobles, auquel cas ils ne peuuent appliquer à eux sinon les fruits des fiefs, & non pas les

meubles,& neantmoins est tenu ledit baillistre des debtes^ autres charges que doiuent les

dits mineurs, qu'il est tenu acquitter, & d'autre part ne chet aucun baillistre à enfans mineurs

qui font nobles, si tels enfans n'ont aucun fief noble, &laoùil chet baillistre, il doitestre des

plus prochains parens des mineurs du costé dont lesdits fiefs nobles leur appartiennent.Par la

deliberation & d'vn communconsentement desdits estats,ledit article a esté corrigé & intro

duit la coustume cottee clxxvi.

Le clxxviii. article duditcoustumier,a esté introduit pour nouuelle coustume, du consen

tement desdits estats. Et fur la remonstrance faite parles nobles que parla coustume ancien

ne dudir comté dont l'vfance est notoire à tous ,les gardiens souloient par cy deuant conduire

& démener les procès, concernans lé bien & affaires deidits mineurs esditsnoms de gardes

nobles,(ans leur faire pouruoirde tuteurs &curateurs,t3ntendemandantqu'endefendant,&

en toutes matières soientpersonnelles, mixtes ou réelles, & les procedeures qui sefaisoient

par eux en ladite qualité,ont esté tousiours tenues & réputées sufnfàntes,& comme telles ont

esté approuuees par plusieurs sentences &iugemens,& par aucuns arrests qui se sont ensuiuis

fur lesdits iugemens,requerans estre fait mention de ladite coustume, pour valoir & seruir aux

procedeures par cy deuant faites, qui ne sont encores mises à fin. Et apresque la plus grand

partie defdits afsistans,mesmement les aduoeats & praticicns.ont tous concordablement cer

tifié & reconneu l'vfance de ladite coustume estre telle comme elle est cy defïus recitee,auons

ordonné qu'il en seroit mention en nostre procès verbal de ladite vfànce, pour seruir pour le

passé,comme coustume ancienne.

Sur le cxci.article contenant. Item vne femme,estant en lycn de mariage, ne se peut obli

gerons le consentement de son mary,si elle n'est separee ou marchande publique, auquel cas

elle se peut obliger, touchant le fait & dépendance de ladite marchandise publique. Les gens

defdits estats,ont accordé ladite coustume ancienne iufques à ces mots,si elle n'est separee, &

le surplus depuis lefHits mots iusquesàlafin,y a esté adiousté d'vn commun accord & intro

duit pour nouuelle coustume,aussi a esté introduit pour nouuelle coustume, du consentement

desdits estats, l'article cottéexcii. Et neantmoins auons ordonné fur larequestc faite par au

cuns defHits estats, qu'il fera fait mention pour le paste de l'article ancien, faisant mention de

ladite coustume, lequel a esté reconneu & certifié véritable par les aduoeats & praticiens, en

la forme qui enfuit. Si après la mort de père ou mere, vn enfant mineur d'ans,ayant biens,dc-

meureparan&iourauecle serment d'eux, fans faire inuentaire ou partage desdits biens, &

fans ce qu'audit mineur soitpourueude tuteur ou curateur, tel enfant peut requérir droit de

communauté, tellement que si iceluy fûruiuant sest marié, en ce cas lesdits mariez & enfans,

seront comptez pour trois testes. '

Sur les exevi. & cxcvii.articles, maistre Nicole gosse t,pour ledit Charles de roye, seigneur
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de Conty:maistre lean filleau,pour les seigneur & dame de Remy, Gournay & Moyenneuil-

le : & maistre laques petit, pout ledit de Boufflers, seigneur pour vn tiers de Nully, ont refpe-

ctiuemcnt dit qua cause desdites seigneuries ils ont haute iustice,moyenne & baffe auec tous

droits qui appartiennent à seigneurs chastellains :& à ce moyen eux & leurs officiers efHits

lieux,doiuent auoir la connoinance des baulx & fermes des tcrres,fiefs & heritages situez de

dans les fins & mettes de leurs chastelle nies, qui scdoiuent bailler au plus offrant & dernier

encherisfeur,selô qu'il est acoustumé faire par ladite coustume.A ces causes, se sont opposez à

la publication defdits deux articles, en ce qu'il est dit que les baulx des terres & heritages, ex-

cedans deux cens liures de reuenu, se feront audit Clermont, soustenant que Iesdits baulx

se doiuent faire en leur siege rcfpectiuement,& non ailleurs,& autrement ont protesté que ce

ne leur puisse preiudicier en leur droits : & par les gens du Roy, a esté dit que les dessufdits op-

pofàns n'ont aucuns droits de chastcllenies efdits heux,& quât ores ils auroient tous tel droit,

d'autre iustice moyenne & basse qu'ils main tiennent,ne doiuent pourtant auoir la connoifïàn-

cc desdits baulx& ferme,par-ce qu'il est question des biens appartenans aux mineurs,dcfquels

le Roy est protecteur & conscruateur,& est requis que ses officiers en son principal siege dudit

Clermont en ayent la connoiflànce 5 à ce qu'aucuns abus & maluersàtion ne soit commise, &

que le droit des mineurs y soit gardé par lefdits gens du Roy. Surquoy parla deliberation des

dits estats,auons ordonné que nonobstant l'opposition des dessufdits, lefdits deux articles se

ront introduits pour nouuelles coustumes,en la forme & manière qui sont contenus audit li-

ure coustumier. ^

Sur les cxcviii.&cxcix. articles, lefdits maistre Nicole gosset, pour ledit Charles de royc,

seigneur de Conty : laques petit, pour ledit de Boufflers, à cause de son tiers de Nully: & mai

stre lean filleau, pour la dame & seigneurs de Remy, Gournay & Moyenuille,ont dit que cha

cun d'eux refpectiuement, ont droit &auctoritéd'auoir seel autentique,& commettre audi

teurs, & tenir assises efdites terres & seigneuries, comme seigneurs chastellains,chacun pour

son regard,à ces causes se sont opposez à la publication defHites deux coustumes. Au contrai

re les gens du Roy ont soustenu que lefdits oppofans, n'ont aucun droit de chastcllenies , ny

aucun pouuoir de faire exercer les autres defïuldits, & n'en ont aucunement iouy, ains appar

tiennent lefclits droits au comte dudit Clermont seul par toute ladite côté.Surquoy lefdites

parties ouyes,auons ordonné que les dessusdits oppofans, baillerôt aux gens du Roy leurs cau

ses d'opposition par eferit, poury faire response, & pour decider & determiner de leurs diffe-

rens, les auons renisoyezàla cour: &neantmoinsparl'aduis& deliberation des gens defdits

trois estats,auons ordonné que lefdits deux articles demourront par prouision, comme recon-

neus par tous les assistans,pour coustumes anciennes.

Sur le cc.article ledit Gosièt,pour ledit seigneur de Roye.-Petit pour ledit seigneur de Bouf

flers, & encores pour les religieux, abbé &conuentd'Orcamps, pour Guy du ooys, seigneur

de fàinct Remy,& Charles de vuignacourt,seigneur d'Auuergny& pour maistre Florent col-

lefson, seigneur de Beronncledit Filleau, pour lefdits seigneur & dame de Remy, Gournay &

Moyenneuillc&pourdamoyselleGencuiefue duboys dame dudit Gournay en partie: mai

stre Pierre de hacqueuille, conseillier du Roy en sa cour de Parlement, & seigneur d'Ons en

Bray: Antoine de rauenel, seigneur deRantegny&de Foullezences : Louys donguyes, sei

gneur d'Estoy & de Mery : Guy de belloy, seigneur de Romillier: Francois du brueil, seigneur

de Gicourt,Lix & de Boullâcourt.-maistre lean boseart,seigneur de Nonroy.-maistre Gabriel

duvergier,seigneurdeRothelcu,leditdeVuallicourt,procureurauditsiegcdeClermôt,pour

mefsire lean de humieres,cheualier, seigneur de Roncquerolles & de Nointel, & pour les re

ligieux, abbé & conuent de Froifmont: L'abbé pour Nicolas popillon, seigneur d'Anfïàc:

Gayant, pour maistre Pierre bochart,seigneur d'Ons en Bray en partie : & pour Vuastz de hc-

donuille, seigneur d'Ars: & le Plat, pour maistre Oliuier d'arquinuillcr, seigneur d'Anuiller, se

sont tous aussi opposez à la publication dudit article,difans qu'ils sont tenus assister efdites assi

ses, pour iuger à leurs perils & fortunes, ny autrement les matières & procès d'entre les par

ties soient ciuils ou criminels, & ne fut oneques ladite coustume pratiquée. Aussi que le Roy

doit faire faire iustice à ses defpens par ses officiers , lesquels ne iugent à present à peril d'a

mende, empesehans pour ces causes ledit article estre mis au cayer desdites coustumes, com

me n'ayant esté en aucun ancien liure coustumier qui fust authentique:& par les gens du Roy,

a esté dit que ledit article est l'ancienne coustume de tous temps obferuee audit Clermont,

toutes & quantes-fois que par lebaillif,gouuerneurdulieuousonlicutcnantont esté tenues

les
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les assises, &: comme ancienne est escrite en tous les liures coustumiers audit comté , sont IcC-

dits hommes & vaflàux tenans du chasteaududit Clermont , tenus faire lesiugemens à leurs

perils & fortunes, des procès ciuils & criminels ,& doiuent ceste seruitude au comte dudit

Clermont leur seigneur supérieur & dominât à cause de leurs fiefs.Surquoy prins les opinions

de tous les assistans par l'aduis& deliberation de la plus grande & faine partie,auons ordonné

que ledit article demourera audit coustumiercouché comme il gist par prouision , & que pour

faire droit aufdites parties fur leurs causes d'opposition & responses , les auons renuoyezàla

cour: &neantmoins pendant leur different chacune defdites parties iouyront de tels droits,

pour le regard dudit article comme ils ontacoustumé faire parcydeuant.

Et faisant la lecture de la rubriche des delicts,ont esté trouuez les quatre articles des coustu

mes qui enfuiuent.

Item> par la coustume du comté de Clermont, monsieur le comte dudit Clermont en ma

tière de delicts,a droit de preuention fur tous ses vaflàux & par toute ladite comté,soicnt gens

d'église ou autres, en manière que la où il preuient,la connoiflànce de tels delicts luy appar

tiennent & en prend les amendes : mais en delicts criminels la où les delinquans feraient re

quis par le seigneur dont ils seroient fuietSjlerenuoyluyen doitestre fait, & la connoiflànce

baillecen payant les frais de iustice.

Item, par ladite coustume aucuns delicts sont ciuils, & les autres sont criminels. Au regard

des ciuils, les vns sont nommez delicts communs qui n'excèdent soixante sols parisis d'amen

de, ou qui n'excèdent que cinq sols parisis en aucuns lieux dudit comté,& en autres lieux sept

sols six deniers parisis d'amende dont vn chacun vafïàl peut vfer & les prendre en fâ tcrre,si par

negligence le comte ne preuient, auquel cas il prend l'amende dicte, &n'y arien sonvaflàl.

Les autres delicts ciuils se disent priuilegiez , pour-ce que lefdits delicts sont faits de faict pre-

cogité & appense,parquoy les amendes sont arbitraires à la discretion du iuge & selon la pui£

fànce & cheuance du délinquant , de tels droits priuilegiez nuls audit comté de Clermont

n'en a la connoiflànce, sinon ledit comte, & n'y prennent rien les vaflàux, posé que tels delin

quans soient demourans en leurs iurifditions,faufque fils ont fait diligence de mettre la main

au délinquant si faire sest peu, ou autrement de le faire appeler &soy informer de tel delict,

audit cas monsieur le comte,son baillif,gouuerneurou lieu tenan t qui connoist defHits cas pri-

uilegiez,doit garder le droit d'iceluyvaflàl,quant au droit commun.

Item,par ladite coustumequand vn noble dudit comté,commet delict contre l'homme ro

turier qui doit payer cinq sols parisis d'amende, tel noble au lieu defîlits cinq sols parisis, doit

payer soixante sols parisis d'amende.

Item, quand ledit homme noble commet delict , dont le roturier paye soixante sols parisis

d'amende, tel homme noble au lieu defdits soixante sols parisis, doit & est tenu de soixante

sols parisis d'amende. Et après la lecture desdits articles, plusieurs d'église, nobles &autres du

tiers estât ayans fiefs audit comté, ont dit que tous vaflàux audit comté, ont refpectiucment

fur leurs suiets par toutes leurs terres.& seigneuries, haute iustice, moyenne & baffe en tous

droits qui en dependent fans en rien excepter, à ceste cause de laquelle iustice doiuent auoir

la connoiflànce des delicts , commis par leurs suiets, en faire la iustice & punition, &pren-

dreà leur profit toutes les amendes efquelles ils sont condemnez, soit de soixante sols parisis

ou autre plus grand' somme,&de ce sont en bonne & suffisante possession & saisine, & n'a le

comte de Clermont aucun droit de preuention sur eux,parquoy se sont opposez à la publica

tion defdits premier& second articles de ladite rubriche. Et quant aux deux autres articles

enfuyuans, les nobles ont remonstré que les coustumes y déclarées, n'ont esté parcydeuant

obseruees, &que fil aduient qu'aucun d'eux commette delict,la taxe de l'amende doit proce-

derpar l'arbitrage du iuge , selon que le delict se trouuera pernicieux , parquoy f'opposoient

aufsi à la publication defdites coustumes. Et parles gens duRoy,aestéditquelefclites coustu

mes sont anciennes, & de tout temps pratiquées & obseruees audit comté, denyans que tous

les vaflàux dudit comté ayent en leurs fiefs & seigneuries, haute iustice, moyenne & baffe, &

que si aucuns ont le droit de iustice, le comte de Clermont parpriuilegefpecial,ala connoif-

fance de tous delicts par tout ladite comté,excedans soixante sols parisis d'amcnde,& pour les

autres delicts a droit de preuention fur lefdits vaflàux,comme est plus à plain déclaré efdits ar-

ticles.Surquoy par l'opinion d'vn commun accord &confentement de tous les aflîstans,auons

ordonné que lefdits quatre articles seront rayez,& qu'au lieu d'iceux seront mis &couchez au

dit coustumier,lcs deux articles cottez deux cens deux & deux cens trois.
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Sur le ccv. article, lefdits Gosset, pour ledit de Roye:Filleau,pour lesdits seigneur& dame

de Remy, Gournay & Moyenneuille : Petit pour ledit de Boufflers, se font opposez a la publi

cation dudit articlcpour les causes cy dessus par eux desduites fur le cxcix.arti.& paries ges du

Roy,aeste soustenucommedeuant, paries moyens cy dessus par euxdeiduits en ydonnant

responcejlelquellespar les parties, auonsrenuoye alacourpourleur fairedroit fur leursdif-

ferens : & neantmoins ordonne que par prouision ledit article demourera,comme il gist par

laduis & deliberation desdits estats,apres ce que par eux a este reconneu pour anciennc

coustume.

Sur les ccxiiii. & ccxv. articles , a este dit par les aflistans , que par 1'ancienne coustu

me il y auoit (bixante liures parifis d'amende , laquelle a semble estre excessiue , partant

du commun accord defHits estats , a este ladite amende reduite & modcree a soixante sols

parisis.

Le ccxxxiii. article d'vn commun accord &consentement defHits estats,aeste mis&in-

troduk pour nouuelle coustume.

Le eexlix. article dudit coustumier, a este reconneu pourancienne coustume, excepte en

ce qui fait mention des liures appelez le manuel & l'cpistolier. Lefquels manuel & epistolier,

ont este adioustez de nouueau , oultre 1'ancienne coustume, du conscntcmcnt de tous lc£

dits estats.

Et quant aux articles non mentionnez en ce present proces verbal, qui sont eserits,cou-

chez & cottez audit liure coustumier, ils ont estereconneus par ceux desdits estats, mefme-

mentparlesofficiersduRoy,aduocats&procureurs,assistans a la lecture &publication d'i-

ceuxpour anciennescoustumes,notoirement gardees & obseruees audit comte. Et apres la

lecture & publication desdites coustumes,arrestees & accordecs par les gens d'eglise,nobles,

officicrs}aduocats,praticiens&autrcsdu tiers estat en la forme & maniere qu'il estcy dessus

contenu,ledit Honore de Vuallicourr,pour ledit reuerendiflime cardinal de Chastillon,eue£

que de Beauuais & abbe de sainct Lucian,lez leditBeauuais,&pour lefHits seigneurs deHu-

mieres,de Sarcus, & Vafpaflen de caIuoisin,seigneurd'Archy & la rue au Boz,& encores luy,

pour lc chapitre de sainct Barthelemy de Beauuais, pour le prieur de Conty, & pour Pierre le

bastier, seigneur de Grincourt, & aufli ledit Pierre du clement, seigneur de Vuault en person-

ne,ontprotcste quelesditcs coustumesne peuuent aucunement preiudicier a leurs droits

patrimoniaux&seigneuriaux,qu'ilsont&leur appartiennent particuliercment,a cause de

leurs terres , situees dedans les fins&mettes dudit comte, en ce que lesdites'coustumes fe

trouueroient desrogantes ausdits droits feodaux & particuliers, & pareillement maistre lean

picquet, doyen rural dudit Clcrmont, a dit pour le reuerendiflime cardinal, euesque de Beau

uais, qu'il n'auoit este appele a ladite assemblec en qualite d'euelque dudit Beauuais, combien

que la villc dudit Clermont& la plus grande partie dudit comte, soit en son eucsche & dioce

se, parquoy protestoit pour ledit reuerendissime, que lesdites coustumes ne leur peuuent pre

iudicier, en cequ'elles setrouueront desrogantes es droits & preeminences qui luy appar

tiennent, a cause dudit euesehe. Ce faict,auons ordonne &enioint aux gens deseits estats,

& generallement atous les suiets dudit comte&de l'ancien reflort d'iceluy, tenir,garder&

obseruer leiclites coustumes, fans en allegueraucunesautres,&fileurauons fait defenses de

nefaire d'oresenauant fur icelles aucunes preuues ou enquestes par turbesoutesmoins,&

aux baillif& gouuerneur dudit Clermont , preuosts & autres iusticiers dudit comte, de ne re-

ceuoir les parties a faire lesdites preuues ou enquestes , autrement que par extrait dudit liure

coustumier, signe du greffier dudit bailliage&deuementexpedie,letout fans preiudicc des

oppositions cy deflus redigees par eserit, dont n'a este par nous diseute,pour aujquelles proce-

der ainsi qu'il appartiendra par raison,auons renuoye les parties en ladite cour de Parlemenr,

au lendemain de la sainct Martin d'yuer prochainement venat. Faict en I'auditoire dudit Cler

mont les iours & an cy dessus contenus.

. Signe. A.Guillart. N.Tibault. F.d'Argillieres. I.Gayant. P.Gayant. P.duVaL

CE
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^gCe font les vfages & coustumes du bailliage &

DVCHE DE VAL L O YSrC'EST A SCAVOIR

des chastellenies dc Crefpy, la Fertc milon, Picrrcsfons , & Bcthisy,

Verberic.

Et premier de IuBke. K^frticlepremier.

 

Vstice est diuisec en trois manieres : c'est a ffauoir en haute, moyenne&

bafle. 11.

Les hauts iusticiers, soiets de ce duche de Valloys, ont connoiflance de

'tous cas & actions ciuiles & criminelles, sils ne font priuilegicz.-auquel cas

rla connoiflance en appartient auRoy. Et pcuuent lesdits hauts iusticersa-

I uoir iustice patibulaire. iii.

Item,ausihts hauts iusticiers, competent &appartiennent tous&cha-

cuns les heritages & biens vacquans& confiscations, dedans leurs hautes iustices , excepte

les biens vacquans par aubenage , par mort & trefpas des bastards, des personncs fiiiets a mor-

te-main, & aussi des cas priuilegiez au Roy, comme crimp dc lese maieste diuine & hu-

maine , faulse monnoye &autres. Lefquels biens appartiennent au Roy, a cause de fa pre-

rogatiuc. liii.

Item,moyens iusticiers , ont connoiflance d'actions pcrsonnelles &de delicts iufquesa

soixante sols. v.

Item, les bas iusticiers, ont connoiflance d'actions personnelles&de delicts iufquesa sept

sols six deniers. vi.

Les seigneurs fonciers non ayans iustice n'ont point de connoiflance dc cause,n'officiers:

mais pourfuiuent leurs droits seigneuriaux par deuant les iuges des parties, aufquels la con

noiflance en appartient,&aufdits seigneurs fonciers appartiennent les amendes des cens non

payez,& des droits seigneuriaux recelez. vii.

■ Irem,es chastellenies & preuostez de Crefpy & la Ferte milon, les amendes ordinaires

font de soixante sols neretz, qui valient xxxvi. sols parisis,& de sept sols six deniers neretz, val-

lansquarre sols six deniers parisis pour fa petite amende des reclams,defaults&arammes&

du cens non paye.En la preuoste de Bonneul,de soixante sols parisis, & de sept sols six deniers

parisis. En la preuoste d'Arcy, de soixante sols tournois,& de sept sols six deniers tournois, qui

son t deux preuostez comprinfes , & estans dedans ladite chastellenie de Crefpy. Et en la cha-

stellcnie de Pierresfons, de soixante sols parisis, & de sept sols six deniers parisis. En la chastel

lenie de Bethify & Verberie , pareillcment dc soixante sols parisis, & de sept sols six deniers

parisis. viii.

Item, le preuost forain de Crefpy a deux sieges, a feauoir Villiers coteraiz, & Viuiers, e£

quehlieuxilvatenir siege pour connoistre des matieres personnellessculement,&des ma-

tiercs rcelles,le preuost en connoist en son siege de Crefpy.

De preuention. ixm

T)Ar la coustume de Valloys , le Roy a preuention de toutes matieres dependans dc

• son seel. x.

Item, par ladite coustume, le Roy& ses officiers, ont connoiflance parpreuention de tou

tes matieres dc delicts,sur les suiets & vaflaux dudit duche,excepte les cas priuilegiez,lefquels

appartiennent au Roy neuement,& priuatiuement a tous autres. xi.

Item, par ladite coustume, toutes & quantes-fois qu'vne partie serapportcau sermentde

l'autre, & il est question du faict de cestuy a qui le serment est differe, il est tenu d'affermer ou

referer, fans ce que le iuge royal , par deuantlequel la matiere est pendant, soit tenu d'en faire

renuoy par deuant autre iuge non royal. xii.

Item, toutes & quantes-fois qu'vne partie est adiournee , sor reconnoissance de cedul-

le par deuant iuge royal competant , sera tenu la confeffer ou nycr, fans ce que ledit iu

ge royal soit tenu en faire aucun renuoy , iufques apres la reconnoissance ou denegation de

ladite cedullc.
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Dessaisines& droits fonciers ejrcenfùels. Xiii.

Vand aucun a acheté quelque heritage ou surcens, tenu d'aucun (èigneur en censiued'a-

«^ cheteurest tenu d'aller vers le seigneur, dont l'héritage vendu est tenu&mouuant,

pour estre par luy ensàisiné,&luy payerles ventes & droits qui luy en sont deus endedans qua

rante iours,à compter duiour de l'achat, fur peine de soixante fols d'amende pour les ventes

recelees.Etdoit l'acheteur audit seigneur pour lesdites ventes xvi.deniers parisis pour chacun

franç>& douze deniers tournois pour les vins, pour chacun franc aussi. Et si doit auec ce audit

seigneur vne paire de gants pour la saisine, estimez lesdits gants deux sols parisis. Et en ce fai

sant luy doit ledit seigneur bailler lettres de la saisine fil le requiert en les payant, & s'il ne re-

quiertlettres, fera le seigneur tenu mettre ledit ensàisinement au dos desdites lettres d'acqui

sition, fans pour-ce en prendre aucun salaire, & n'en doit rien le vendeur desdits héritages , &

de toutes lesdites saisines,sera le seigneur tenu en faire registre. xiiii.

Item, quand l'acheteur va deuers le seigneur requérir ladite saisine, ledit seigneur peut

prendre & retenir les lettres de l'acheteur, par l'espace de huit iours & à son lots & choix , de

prendre & retenir par puisïànce de fief pour luy, ledit heritage ainsi acquesté, pour le pris qu'il

14. eu- auroit estévendu: ' au cas toutes-fois que ledit héritage seroitvendu à aucun estranger, & x

riut 7.5.20. nonàauainlignagerquieustpeuoupourroitrauoiriceluyhcritageparretrait. xv.

Item, toutes & quantes-fois qu'aucunes personnes, eschangentaucuns de leurs heritages

but à but fans soultes, les parties ne sont tenus d'aucunes ventes. Et où il y auroit soultes, les

parties sont tenues payer ventes d'icelles à la valeur des soultes. xvi.

Item, pour euiter aux fraudes, qui iournellement se font en contracts de permutation , les

contrahans seront tenus dedans quarante iours après lesdits contracts passez comparoir par

eux , ou procureur fpeciallement fondé par deuant le seigneur ou seigneurs, dont meuuent

les heritages permutez ou eschangez, l'vn desdits contrahans pour se deflaisir, l'autre pour

prendre saisine. Et seront tenus exiber tous les contracts faits pour raison desdites permuta

tions, affermer par serment iceux contenir vérité, & n'auoir entre eux autre paction necon-

uention,sur peine de soixante sols d'amende fur le défaillant. Et neantmoins pourront les

dits seigneur ou 'seigneurs, saisir ou faire saisir lesdits heritages ainsi esehangez , estans tenus

d'eux & en leur seigneurie establir commissaires, & tiendra la saisine iusques à auoir fourny à

ce que dit est. xvii.

Item, quand aucuns heritages sont baillez à surcens , les preneurs ne sont tenus d'eux en

faire saisir n'en payer aucun profit aux seigneurs dont ils font tenus & mouuans, par-ce que la

propriété & seigneurie directe en demeure aux bailleurs. Et neantmoins pourra le seigneur

faire purger par serment lesdits contrahans, qu'il n'y a aucune conuention de rachat, pour

raison dudit surcens, xviii.

Irem,& au regard des rentes qui sont constituées & vendues fur aucuns heritages, moyen

nant certaine somme de deniers ou autre payement qui en est fait au vendeur, les acheteurs

ne font tenus eux en faire saisir ne vestir, si bon ne leur semble, n'en payer aucun profit au sei

gneurdont l'héritage sur lequel est assigné ladite rente est tenu&mouuant: Mais si ledit a-

cheteur sen vouloit faire saisir & vestir, faire le pourroit en payant les vins &ventes , & ainsi

qu'il est dit cy dessus. xix.

Item, si plusieurs auoient acquis diuerses rentes fur aucuns heritages en la manière de-

uant-dicte, & lesciits heritages fe vendoient par execution à la requeste de l'vn d'eux ou autre,

le premier ensàisiné de la rente qui auroit esté constituée sur ledit heritage, precederoit les

autres qui ne feroient enfaisinez,tant pour son principal,comme pour ses arrérages, posé ores

qu'il fust le dernier acquesteur,& le second ensàisiné l'ensuyueroit après, & ainsi par ordre:&

les autres non enfaisinez viendroient à contribution du par-dessus, pro rata de leur droit com

me priuilegiez,autant l'vn comme l'autre. xx.

Item, quand aucun seigneur, a baillé la saisine d'aucun heritage mouuant de luy en censiue

à l'acheteur d'iceluy, il ne luy est plus loisible de le prendre & retenir par puisïànce de fief ou

seigneurie. xxi.

. Item,si le seigneur retient en fâ main par puisïànce de fief aucun heritage vendu, tenu&

mouuant de luy en censiue,il n'est besoin qu'il sen face saisir ne vestir par autre seigneur : mais

en peut prendre de soy-mesme la saisine & possession. xxii.

Item,toutes & quantes-fois qu'aucun heritage est vendu& le marché fait entre les parties,

le droit de ventes & autres droits seigneuriaux dessus déclarez sont deus au seigneur, duquel il

est
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est tenu en censiue, sinon que dedans vingt-quatre heures après ledit marché faict,lcs parties

se quittassent libéralement l'vn l'autre,& sans aucun profît.Et en pourrait le seigneur poursuir

l'acheteur & non le vendeur, parce qu'il n'est tenu defclits droits seigneuriaux, comme dit est

deuant. xxiii.

Item, toutes censiucs deuësauiour fainct Remyou autre iour, se doiuent payer aux sei

gneurs dont les heritages font tenus & mouuans, ou à leurs commis au iour qu'ils font deus &

aulieu acoustumé,sur peine de la petite amende ordinaire des lieux. xxiiii.

n Item, si aucuns gens d'église, chapitres ou conuents , acquestent pour& au nom de leurs

églises & benefices aucuns heritages, tenus en fiefou censiue d'aucun seigneur haut justicier,

moyen, bas ou foncier, & ils font sommez & dénoncez suffisamment par lesHits seigneurs ou

l'vn d'eux, de mettre iceux heritages hors de leurs mains, Iesdits gens d'églises, après lesdites

sommations & dénonciations à eux faites, font tenus ainsi le faire endedans l'an & iour enfui-

uant,ou faire amortir iceux heritages,si faire se peut. Autrement seroient Iesdits heritages ac

quis aux seigneurs qui auroient faits Iesdits commandemens, parce que fans amortissement

lesilits gens d'église ne peuucnt tenir aucuns heritages, au preiudice de leur seigneur,plus d'an

& iour. xxv.

n Item,de tous heritages,baillez perpétuellement à rente rachetable à tousiours ou à temps,

les preneurs seront tenus prendre saisine du seigneur dedans quarante iours, fur peine de soi

xante sols. Et seront tenus payer les lots,vins & ventes au feur & raison du pris du rachat de la

dite rente. Et seront tels heritages fuiets à retrait lignager fil estoit du propre des bailleurs,&

que le preneur fust personne estrange. Aussi sera en la puiflance du seigneur retenir Iesdits he

ritages par puiflance de seigneurie, en payant au bailleur le pris du rachat de ladite rente auec

frais & loyaux cousts,endedans le temps introduit par la coustume.

CouHume defiefs. xxvi.

n (~\ Vand aucun fief ou rente constituée deflus ledit fief qui est inféodé, sont vendus :1e

^-^_ quint & requint deniers sont deus au seigneur, dont l'héritage est tenu & mouuant

par l'acheteur dudit fief,heritage ou rente inféodée. Et neantmoins si celuy qni a constitué la

dite rente, son héritier ou ayant cause racheté ladite rente ainsi inféodée que dit est, pour le

dit rachat n'en deura aucun droit au seigneur féodal. xxvii.

Item, tel acheteur est tenu dedans quarante iours de son contract pafle,venir par deuers

le seigneur à fa personne fil est en la chastellcnie ou bailliage du lieu où ledit fief est assis, ou au

lieu seigneurial dont meut le fief acheté: pour requérir estre receu en foy & hommage, & luy

offrir payer les droits de quints & requints. Et en quoy faisant est tenu exiber ses lettres, & af-

fermerle contract contenir vérité. xxviii.

Item,& où audit lieu seigneurial ne côparoistroient aucuns officiers pour ledit seigneur,se-

ra tenu ledit acquéreur mettre par eserit Iesdits offres signez de luy ou de notaire,&les affiches

à la porte du lieu seigneurial si porte y a,sinon à la porte de l'église parrochial dudit lieu. xxix.

Item , & si ledit seigneur veut receuoir ledit acquéreur en foy & hommage , & Ies

dits droits &deuoirs, faire le peut. Et où ilnevoudroitpromptcment le receuoir, sera tenu

quarante iours après lesdites lettres exibees, affirmation &œuures faites, le receuoir, ou de

clarer qu'il veut retenir ledit fief par puiflance de seigneurie. En quoy faisant sera tenu le rem

bourser du sort principal,frais& loyaux cousts dedans lesilits quarante iours lîsontliquides.Et

fils ne sont liquides, fera tenu les payer vingt-quatre heures après la liquidation d'iceux, aliàs

decherra de sadite retenuë.Et neantmoins après le fort principal payé& loyaux cousts(si liqui

des sont) fera tenu tel acquéreur le délaisser audit seigneur. xxx.

Iterf»,si ledit fiefainsi vendu estoit propre au védeur,& l'acheteur estoit lignager dudit ven

deur du costé& ligne dont venoit ledit heritage, en ce cas le seigneur feodal, ne pourra parla

puiflance de fief retenir iceluy herirage. xxxi.

Item,le seigneur ne pourra faire saisir le fiefainsi vendu,pendantles quarante iours donnez

à l'acheteur pour faire ses offres, foy & hommage. N'aussi pendant les autres quarante iours

que ledit seigneur a pour délibérer s'il veut retenir ledit fiefpar puiflance de seigneurie, xxxii.

Item, & où ledit seigneur n'aura déclaré son vouloir endedans Iesdits quarante iours, iceux

eseheus,sera tenu ledit acquéreur retourner en personne vers ledit seigneur à sa personne, fil

est en la chastellenie oubailliage,pour estre receu en soy& hommage,ou receuoir ses deniers,

si ledit seigneur veut retenir ledit heritage par puissance defies. xxxiii.

KK
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Item, en succession de fief,qui vont en ligne directe,comme du père au fils ou à la fille non

mariee,& du fils au père ou à l'ayeul,n'a point de rachat au profit: Mais quand lesdits fiefs vont

en ligne collateral à rachat & profit au seigneur dont tel fief est tenu & mouuant, pour lequel

rachat est deu audit seigneur le reuenu & profit d'vne année ou la valeur. Celuy à qui est es

cheu ledit fief en ligne collateral,doit faire trois offres.-c'est à seauoir vne somme de deniers5le

reuenu d'vne annee,ou le dict des hommes de siefpers & vastaux dudit seigneur.Et peut ledit

seigneur choisir lequel qu'il veut. Et auec ce doiuen t lesdits vaflàux droit de chambellage, qui

est de vingt sols pansis. xxxiiii.

Item, tel héritier est tcnu,endedansles soixante iours, du iour du trefpas du defunct aller

en personne deuers le seigneur feodal à sa person ne,ou à son cheflieu côme dit est,& luy faire

lesdites offres, & le requérir estre receu en foy & hommage dudit fief. Et à defaute de ce faire,

lesdits quarante iours pastèz, pourra ledit seigneur feodal saisir ou faire saisir ledit fiefpar faute

<l'homme , droits & deuoirs non faits, & fera les fruits siens, iufques à ce que ledit héritier ait

fait lesdites offres comme dit est. xxxv.

n Item , le seigneur feodal, qui a choisi pour son droit de relief le reuenu d'vne année du fief

mouuant de 1 uy,peut si bon luy semble,prendre iceluy reucnu:& est le vafïàl tenu de luy com

muniquer les papiers de ses receptes , ou luy en extraire ou faire extraire la declaration fur

i lîXrgà» iceux papiers aux despens du seigneur.1 xxxvi. i

minui hoc ft- Item.le vasïàl,qui denye le fief estre tenu du seigneur feodal dont il est tenu & mouuâr,con

interimfimfer fisque ledit fief. XXXVU.

frxterit amm Item, si ledit seigneur a mis le sief,qu'il dit estre mouuant de luy en fâ main par faute d'hom-

c7J.c!m." me,& le vafïàl le deiauoue ou denye à feigneur,iceluy vafïàl doit auoir prouision & iouyr dudit

fiefjpendant le procès. xxxviii.

n Item, tous seigneurs, font tenus de bailler souffrance aux tuteurs de mineurs, prodigues &

furieux, & autres personnes légitimement empesehez par maladie ou autrement, en leur

payant les droits &deuoirs,si aucuns en sont deus. xxxix.

Item, en toute mutation de vassaux est deu droit de chambellage, qui est de vingt sols pari-

sis comme dit est. xl.

Item,lc scigueur feodal,incontinent après le trefpas du vafïàl,peut faire saisir le fief tenu de

luy, & quarante iours pastèz du iour de la saisie , ledit seigneur feodal, prendra & fera siens les

fruits dudit fief, iufques à ce qu'il ait homme, & que les droits & deuoirs luy soient faits &

payez,ou fait les offres contenues en l'article précédant audit seigneur feodal ou à ses officiers,

rils sont en la chastellenic ou bailliage du lieu où ledit fiefest assis. Et s'ils estoient absens desdi

tes chastellenics & bailliages,suffiroit d'aller fur le fiefduquel lesdits fiefou fiefs seroient tenus

& mouuans,& illec faire lesdites offres comme dit est dessus. Et où ledit seigneur feodal feroit

refusant sans cause receuoir ledit vafïàl à homme,en ce cas iceluy vafïàl, se peut retirer deuers

le seigneur souuerain pour le faire receuoir. xli.

m Iem, si ledit seigneur fait saisirdedans lesdits quarante iours, & le vafïàl dedans ledit temps

fait son deuoir,ence cas ne sera tenu ledit vaflàl, payer aucuns frais ne salaire pour ladite

saisie. xlii.

Item, toutes & quantes-fois que la femme ayant fief se marie,son mary doit rachat& profit

des fiefs qu'elle tient,en la manière que cydeuât est escrit. Sçauoir est le reuenu d'vne année,

dit des pers, ou vne somme de deniers pour vne fois, qui se doit offrir par ledit mary, comme

dit est cy dessus. xliii.

Item, à faute d'homme, droits & deuoirs non faits, le seigneur feodal peut prendre & met

tre en (à main le fief tenu de luy,& faire les fruits siens en lestât qu'il le trouue,tellement que si

ledit fiefest baillé à surcens, rente ou moisson , le seigneur feodal ne prendra que le fùrcens,

*JLjyJTr£ rente ou moisson pour la premiere année :* Car supposé que le fermier tint ledit fief à plus 2

ditw defy* longues annees,neantmoins le seigneurie peut bailler àautres àson profit.3 xliiu. 3

nhmu'mmt Item,tant que le vafïàl dort le seigneur veille,& tant que le seigneur dort le vassal veille, xlv.

tu foutu. Item,si aucun tenant fiefen foy &hommage d'aucun heritage tenu en fiefqui soit de par sa

° fr'iUctt - femmc,& duquel elle soit pareillemét en foy & hommage de sondit mary, voyse de vie à tre£

frtsUprtlnie- pas,ladite femme après le trefpas de sondit mary peut iouyr de son heritage, côme de sonpro-

*c "m"' pre,sàns ce quelle soir tenue aller de nouuel deuers ledit seigneur,ne q ledit seigneur puisse fai

re saisir ledit heritage,côsideré qu'elle ne succède pas en droit d'autruy:mais est son propre he

ritages pourucu qu'elle ait autres-fois fait les foy & hommage. xlvi.

Item,
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Item, quand aucun fief eschet à vne femme mariée , durant & constant son mariage

ou au-parauaut iceluy mariage , duquel toutes-fois elle n'auroit fait les foy & homma

ge , & le mary en est receu en foy & hommage & en paye les droits & deuoirs , ladi

te femme furuiuant sondit mary pendant qu'elle le tiendra enviduité,nc fera tenue payer

aucun droit au seigneur de fief: mais seulement faire la foy & hommage & payer droit de

chambellage. xlvii.

Item , si deux conioints ensemble par mariage, acquièrent aucun fief ou heritage noblc,&

le mary, durant ledit mariage, entre en foy & hommage dudit fief,& en paye les droits & de

uoirs, ladite femme furuiuant sondit mary,.& pendant qu'elle se tiendra en viduité, ne payera

aucun droit pour fa moitié duditfief, ains fera tenue seulement faire les foy & hommage , &

payer le droit de chambellage comme dit est. xlviii.

Item, après que le seigneur feodal a receu à homme son vassal qui tient de luy aucun fief, il

Juy peut enioindre de bailler le dénombrement de son fief endedans quarante iours , & ainsi

est tenu faire ledit vaflàl,aliàs ledit seigneur peut mettre en là main le fief tenu de luy iufques à

ce que ledit denombremét soit baillé lâns faire les fruits siensrmais fera tenu leditvasiàl payer

les frais de la fàisie,lors qu'on luy baillera main leuee de sondit fief. xlix.

Item,& où il aduiendroit que ledit dénombrement fust debatu,le vaflàl aura main leuee du

contenu es articles accordez & non débattis, & tiendra la saisie pour le surplus. 1.

Item, le vaflàl ne peut charger son fief de rente ou autrement, n'iceluy defmembrer aucu-

i nement au preiudice du seigneur l duquel il est mouuant, combien que le vaflàl le peut bien r f0. N</î

faire en son preiudice tant feulement. li. 9*4*»»» ai

Item, après que le vaflàl a baillé son dénombrement au seigneur feodal, ledit seigneur ^"Z^Z

feodal est tenu de blafmer le dénombrement dedans quarante iours après iceluy denôm- ?«« </<*<.s.§.

brement baillé, autrement ledit dénombrement est tenu pour receu : toutes-fois ledit vas- *3C-M-

fal est tenu d'aller ou enuoyer quérir ledit blafme au lieu du principal manoir,dont est mouuant

ledit fief. lis.

Item, quand aucun fief est efchangé, donné ou autrement aliéné, si cen'estoitparvendi-

tion dont est parlé cy deflus,ou il y a quint & requint au seigneur dont le fiefest mouuat.En ce

cas le vaflàl nouueau doit simple relief,qui est le reuenu d'vne année, dit des pers,ou vne som

me de deniers pour vne fois, au choix & election dudit seigneur, foy & hommage & droit de

chambellage.-si telle donation n'estoit faite par les perc & mere,ayeul ou ayeullca fils ou filles,

nepueux ou niepees en ligne directe & habilles à estre héritiers. Auquel cas n'est deu aucun

profit,ains feulement bouche & main,& droit de chambellage. liii.

Item, l'ancien vaflàl,ne doit que la bouche & les mains à son nouueau seigneur. Iiiiii.

Item,quand le fiefou seigneurie feodal vient de nouuel par fuccestîon,acquisition ou autre

ment à aucune personne, le nouueau seigneur, ne peut empeseherne mettre en fa main les

fiefs qui sont tenus de luy, nuques à ce qu'il ait fait faire les proclamations & significations»

que ses vaflàux luy viennent faire la foy & hommage dedans quarante iours. Et ce faict leflits

quarante iours paflèz,sile(3itsvasiaux ne se prefentent,il peut saisir & exploicter les fiefs te

nus & mouuans de luy & faire les fruits siens,pourueu toutes-fois que ladite proclamation &

signification ait esté faite,c'est à fçauoir quant aux fiefs estans tenus &mouuans de chastelle-

nies,par proclamation à son de trompe & cry public , faict en ladite chastellenie , par trois

iours de dimenche ou de marché, si marché y a. Et quant aux autres fiefs estans hors des cha-

stellenies dont ils font mouuans,par signification faite au vaflàl à (à personne ou au lieu du fief>

filyamanoir,ou au procureur dudit vaflàl siaucunen a,sinonau profne de l'église parrochial

dudit lieu,en iour de dimenche ou autre iour solennel. lv.

Item, si deux conioints ensemble par mariage, acquièrent quelque heritage tenu & mou

uant de l'vn d'entre eux, soit en fief ou en censiue, tels acquéreurs sont reputez eniàisinez ou

infeodezincontinentledit contract passé,& ne peut le lignager retirer tel heritage apresl'an

& iour de ladite acquisition. lvi.

Item,quand aucun seigneur cenfuel,fait procéder par voye d'arrest fiir les héritages & fruits

pendans, estans es termes de fa haute iustice, pour monstrer& enseigner à quels filtres lefdits

heritages font poflèdez, ou pour estre payé des droits seigneuriaux ccnfuels, & pour vne an

née d'arrerages,en ce cas l'arrest tient & vaut,& n'aura point l'opposant main leuee dcfdits he-

ritages,iufques à ce qu'il aura monstre à quel tiltre il possède iceux,sinon en baillant caution de

la censiue de la dernière année.

KK ij
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Be succèsion en fiefs. bvtj.

aVand aucun va de vie à trefpas & delaifie trois enfans ou plus ses héritiers, le fils aisné a

^ & prend pour sa part & portion & droit d'aifneefle la moitié de tous fiefs, venus par

successions ses père ou mere ou autres estans en ligne directe , auec vn principal manoir&

lieu seigneurial en chacune soccession,au choix & élection dudit aisné, ensemble tout le pour-

pris,iardins entretenans ensemble & contiguz dudit hostel,& où il n'y auroit point de iardins,

aura le vol d'vnchappon à l'entour, estimé à vn arpent de terre, si ainsi estoit qu'il yeust lieu

pour ce faire,& l'autre moitié desdits fiefs se partist entre les autres enfans ses cohéritiers par

égalle portion,soient fils ou filles. lviii.

Item, & la où il n'y auroit que deux enfans, le fils aifhéa& prend pour son droit d'aifneefle

les deux pars de tous les fiefs,auec vn principal manoir & lieu seigneurial comme dit est,ou le

vol d'vn chappon,estimé à vn arpent de terre,& l'autre enfant prend l'autre tiers. lix.

Item,selon la coustume de Valloys,droit d'aifheefle n'a point de lieu entre fillesrmais succè

dent égallement. lx.

Item, en ligne collateral où il y a héritier mafle, les filles estans en vn mefme degré ne suc

cèdent point es heritages tenus en fief, & la où n'y auroit point de mafle, les filles succéderont

égallement. Ixi.

n Item, quand il y a plusieurs fiefs,terres & seigneuries en vne soccession,il sera loisible au fils

aisné de pouuoir retenir l'vne dcÛites terres entiercen recompensant ses cohéritiers d'autres

i t\. ff»c nï héritages de ladite succession de pareille nature & valeur. ' Ixii. I

fMhabttU- n itcrri)]e suruiuant,de deux nobles conioints ensemble par mariage, prendra de son chef

fittiudine -. fed la moitié des conquests en propriété , & îouyra de l'autre moine par vlusrruit la vie durant,

"'*/"* ali" pourueu qu'il n'y ait enfans,& {'il y a ensans,iouyra de ladite moitié par vsusfruit,tant & si lon-

'fïqn'inTTi guement qu'il demourcra en viduité seulement. Et quant aux meubles , se partir ont égallc-

«fficiH.c.com- ment entre ledit furuiuant & les héritiers du trespaflé. Ixiii.

iT§. aZd"7- Item, quand aucun va de vie à trefpas, délaissez plusieurs enfans ses héritiers , l'aisné peut

modi, insti. de releuer tous les fiefs venus de fa succession pour tous les autres frères & soeurs, si iceux enfans

^jj£ "' le vouloientconsentir,& ce pour la premiere fois tant feulement lxiiii.

Item, la où ils ne voudroient consentir, &voudroient tenir & releuer chacun pouricelle

part & portion qu'il seroit héritier desdits fiefs,faire le peuuent,& ne le peut raisonnablement

refuser le seigneur. Ixv.

Item, vne femme non noble, qui auroit esté coniointe par mariage à vn homme noble, a-

pres le trefpas d'iceluy,iouyra du priuilege de noblefle durant le temps de fa viduité. lxvi.

n Item, aussi vne femme noble , qui auroit esté coniointe par mariage auec vn homme

non noble , iceluy son mary allé dç vie à trefpas , elle iouyst du priuilege de noblefle,

•tout autant & aussi auant, comme si elle n'auoit point esté coniointe par mariage auec

vn homme non noble : mais neantmoins elle ne iouyra pas de tous les conquests com

me elle eust peu faire , si fondit mary eust esté noble , ainçois en appartient la moitié

aux héritiers de fondit mary plainement , & l'autre moitié a elle en plaine propriété &

de son chef.

De gardiens (jrbaillisires. Ixvij.

n TTem, d'oresenauant, quand l'vn de deux nobles, conioints en mariage, va de vie à très

pas , délaissé vn ou plusieurs enfans mineurs ,il est loisible au furuiuant de prendre &

accepter la garde noble desdits mineur ou mineurs, & en ce faisant fera tenu faire inuen-

taire de tous & chacuns les biens , tant meubles qu'immeubles appartenans ausoits mi

neurs, desquels biens meubles & heritages féodaux ledit gardien iouyra. Sçauoir est des

dits meubles en vfusfruit simplement , pendant le temps qu'il se tiendra en viduité , lesquels

meubles il fera tenu rendre si tost qu'il conuolera en secondes nopces,defduits fur iceux les

debtes deuè's par le defunct predecedé, ensemble les obseques & sunerailles,& ce qu'il auroit

frayé pour l'accompliflement du testament, & quant aux héritages feodaux,en iouyra pareil

lement par vfusfruit durant ladite garde noble tant seulement, & tant qu'il se tiendra en vidui

té. Et en conuolant en secondes nopees, sera tenu faire pouruoir de tuteurs & curateurs au£

dits mineurs,aufquels tuteurs il rendra compte des fruits defHits heritages féodaux, depuis le

iour dudit second mariage contracté. , lxviii.

Item,



:'. ■' . -iDe Successions • '.-. -,. iiu'li .'3 Fueihcxcv.

n Item , tel gardien noble sera'tenu de nourrir , alimenter & faire instruire lefcfats mi

neurs seictst lcur eftji'4'Je[Ualiti & condition , fbustenir les proccs yreleuer & droicturet

les fiefs , cntretenir les maifbns en bon & suffifant estat , le tout fur les fruits defclits he-;

ritages febdaux , si taftt lefclits ffuits se peuuent monter. Ecla ou lefclits fruits ne poiir-

roient fuffire , se prendra fur lesdits meubles. Et aussi si lesdits meubles ne peuuent suf-

fire pour acquitter lefdites debtes du premourant , obsequesyiunerailles & accomplish

sement du testament >. tel gardien noc»le , sera tenu payer lefdites debtes , obseques

& funerailles fur les fruits & leuees desdits heritages feodaux , fans ce que pour rai-

son de ce ,. il puist aucune chose demander ; oultre lesdits meubles aufcftts mi-

neurs. •' " "'■•• >_ ■ ri\?.'.\; ■:%'.-.-.-^v~i:. ..— \:r. ■ .-. Ixix.

■n Item, &pour fjauoirenquel estat& reparations seront les niaifbns& heritages apparre-

nans ausdits mineurs, sera tenu ledit gardien troismois apres qu'il auraaccepte ladite garde,

faire visiter par auctorite deiustice &gens a ce connoiflans lefclites maisons & heritages;,

mefmement les boys de haute fustaye,si aucuns en y a. Et icelle visitation faire rapporter en

iugement pour estre signee&authentiqiiee,affindepIusaifemcntconnoistteenquel estat il

doit rendre lesdits heritages,ladite garde flnie. • •:<-.'■ ;— .- ;.lxxL;

Item , tous gardiens nobles , font tenus accepter la garde de leurs mineurs en iuge*t

ment. '■ ' •' ■ '- •:■• " lxxi.

n Item, seront tenus lesdits gardiens, dedans huitaine apres ladite acceptation faite,com-

mencer ledit inuentaire. Et ledit inuentaire parfait, commenceront a iouyr des droits dessuf-

dits appartenans a vn gardien. - - lxxii.

n Item,d'orefenauant ayeul ou ayeulle,ne pourront prendre la garde noble de leurs nepueux

en ligne directe , ains pourront estre efleus tuteurs & curateurs, a la charge de rendre

compte. lxxiii.

n Item , aussi ne pourront frere ou foeur n'autres parens collateraux d'oresenauant prendre

bail desdits mineurs, n'envertududit bail faire aucuns fruits leurs,ains pourront lesdits freres

& autres capables estre efleus tuteurs & curateurs desdits mineurs,a la charge de rendre com- .

pte & reliqua. lxxiiii.

n Item,pere ou mere, acceptans la garde noble de leurs enfans, ne font tenus payer aucun

rachat des fiefs escheusaufclits mineurs en ligne directe. lxxv.

n Item,& font les enfans nobles reputcz aagez,c'est a f^auoir les enfans masks a vingt

ans &vn iour,& les filles a quinze ans & vn iour. Auquel aage ils font mis hors de gar

de, &peuuent iouyr comme maieurs de leurs droits, non pourtant aliener leurs biensim-

meubles. • . lxxvi;

Item,& quand aucunes perfonnes nobles mineurs, ont & leur appartiennent a quel-

que tiltre que ce fbit heritages en censiue,&qui ne sent pas nobles, en ce cas les gardiens

font tenus en fin de la minorite desdits enfans nobles, rendre compte des fruits & leuees d'i-

ceux heritages non nobles.

btfuccefton. Ixxvij. .

T E mort faisist le vis son plus prochain heritier habille a luy fucceder. Et est notoire au du-

-L'ch£ de Valloys, en telle maniere, que si aucun troubloit ou empefchoit l'heritier en la suc

cession qui luy feroit aduenue,il sepourroit complaindre en matiere de nouuellet£ alcncon-

tredeceluyqui l'auroit trouble, pourueu que la complainte soitintentee dedans l'an& iour

du trouble. lxxviiu

Item, & si aucun a vn ou plusieurs enfans, & l'vn mouroit fans hoirs de son corps,les meu

bles & acquests dudit enfant mourant appartiennent a ses pere & mere,ayeul ou ayeulle ou au

suruiuant,& les propres heritages dudit enfant au plus prochain heritier dont fontvenus lef-

I dits heritages.1 Ixxix. t jiÆrg)^

n Item,l'heritier des meublesck acquests est tenu de payer les debtes perfbnnelles,obseques> i«» *ip*h#

funerailles,& les laiz mobiliaires pourvne fois.Et quant aux charges reelles,ellcs scrot payees wj^!^

par l'heritier qui prendra les heritages chargezdefditcs rentes. lxxx, cm.

Item, aucun ne peut estre heritier& legataire d'vne mefme personne. Et au cas oil il feroit

heritier,& aucun laiz luy feroit fait par le testateur,il peut choisir& prendre le laiz,si bonluy

semble.ou accepter la part de la succession comme heritier,en renoncant audit laiz. lxxxi.
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Item, & au cas qu'il fe tiendroit au don ou laiz qui luy auroit efU fait, & ne fe voudroit por

ter heritier,il ne seroittenude payer oucontribuer aux debtes , obfeques &funerailles du

ttrefpasse. /r'- ' kxxii.

Item,aucun par lacoustume de Valloys, nepeutaduantagerl'vnde fes heritiers plus l'vn

que l'autre, tant en ligne directc que collateral, qu'il ne soit tenu rapporter ou moins prendre,

{'il fe veut porter pour hcritier. Ixxxiii.

n Item,& si aucundefdits heritiers estoitaduantage en heritage ou.autre chose immeuble,il

ne sera tenu en venant a la succession,rapporter les fruits dudit heritage. lxxxiiii.

Itemjaucun ne peut par fontestament disposer de son propre heritage au preiudice des he-

tkiers,sinon de la quinte partie,de laquelle il peut di (poser comme bon luy femble. lxxxv.

n Item,si vn tcstateur Iaifse le quint de son propre a quelque personnc, & ledit propre festend

t ty.TJ«yi en plusieurs pieces, tel testateurpeutassignerlc quint fur vne piece seulement dudit propre,

HmtjUusHia iusquesalavaleurduquint.Etpeutfairerheritierlesemblable.1 lxxxvi. i

^'■\*£rp<r *tem > & des conquests qui auroient este faits par deux personnes conioints par mariage,

tam htm ha- l'vn d'iceux peutdonnerou autrement disposer par son testament a toutes pedbnnes capables

de la moitie de tous leidits conquests & biens meubles, & si peut faire femblable donation de

fes acquests. . ".; lxxxvii.

Item, desormais representation aura lieu en ligne directe , in infinirum. Et quant a la ligne

collateral iufques aux enfans des freres & fœurs inclusiuement,lefquels representerontleur

pcreoumere,pourvenir a la succession dcleurs onclesou tantes,&deleurs cousins ou cousi-

nes germaines. 1 Et se ferontlefdites representations en tellc prerogatiue que seroient leur2

hitrh iuiuii, pere ou mere filsestoientviuans.3 lxxxviii. *

y'1 ■ '"ZZ" Item, si aucun a plusieurs enfans de plusieurs & diuers manages, Iefclirs enfans partiront i-

aiofficiumc. gallementa la succession deleurditpere, tant en biens meubles comme propres heritages,

commu. diui- jauf je droic d'aisiieeflc tel que dessus est dit, & pareillement quand la mere a plusieurs enfans

xBjjisttx- de diuers manages, ils luy fuccedentegallement enbiens meubles & propres heritages, faus

teditrtfrdsey aussiledit droit d'aifncesse. . Ixxxix.

^m'^mi gra- n Item,freres & foeurs,fuppofc qu'ils ne soient que de pere ou de mere, fuccedent egallemet

d»m collate- aucc les autres freres & feeurs de pere & de mere, en la succession de leur frere ou fœur,quanc

^""std^n i>> aux meuDses & conquests immeublesrexcepte quant aux fiefs, efquels ne fuccederont les

eafiu , vti in fœurs fil y a maste en mefme degre,si cc n'est par reprefcntation.Et quant aux propres herita-

^"'orl^l §ess'k1(uiurontlc co^e & ligne dont ils font venus. xc.

trronm Zasii Irem»St au regard des acquests,les enfans ysiiis du mariage durant lequel iceux acquests au-

imattftitfifd ro{ent cft£ faits , rendront apres la mort de leur pere ou mere la moitie d'iceux acquests

"w rlw- alencontre du furuiuant de leur pere ou mere: Apres le trefpas duquel ils fuccederont a

t»u» Zafit in l'autre moitie defdits acquests , egallement aucc les autres enfans defeendus d'autre ma-

yin nouu in-

ttUea. Prag- riagC - ■ XC1. t

matici add»nt Item, & selonladite coustume tous religieux,religieufes & proses ne siiccedcnt a aucuns

ah* ra^"^l_ leurs parens , en quelque degre que ce foit,ne le monastere pour eux, ne pareillement les ba-

yuamcosHttit- stards. xcii.

dintmnuiUt- „ Item,les parens & lignagers des euefques & autres gens d'eglise seculiers,Ieurfucce-

th,Et>am,n dent. • xciii.

lima dirtfta. n Itcm,vn testateurne pourra disposer de ses biens a quelque personne que ce soit, aupreiu-

btt tlttlioncm

ipfo iurt , fed

Paristu vtl a-

libi harts tun

habet hanc t-

leUionem iurt

frtrogato , ?f

luc.Tamenhoc

fieri pottst ar-

s le decesdu premier 4
^r«»S"W»« mar'age ■> contracts en face de faincte eglise, 4 en telle manicre qu'apre

tmwfuahabmt mourant,le furuiuant prend la moitie de biens meubles & conquests immeubles contre les

laiufubhuye- nerjtiersdu premier mourant,aufquels appartient l'autre moitie. xcv.

tiribtw conjitt- _ -1 . <i I • n r ■ 1 LI o n

tmUnibm, Sed n Item, le maty, durant &~conftant le manage , est seigneur des meurjjes & conquests 1m-

notM confute meubles par luy faits durant & constant le mariage de luy & de fa femme , en telle manie-

frrftltJitHs, se q11'^ lcs Peut vendre, aliener & hypothequer, en faire & disposer par disposition faitc entre

mfi in grad» vifs a lbn plaisir & volonte, fans le consentement de fadite femme, a personne capable & fans

iruauali , run r j __:

aJtmingra- ^^. XCV1.

diuttjuali quH

Ttlmcjuit in iurt fttu tla confuetudinu yt dicunt.Std taldt trrant, quia consuetude tslftfl* intuitu iurii nmmunu}cuiut fart til cemmunii ofinto pruden-

tum ,Dixi in confuttud.Parisien.& in annotated ^fltxand.cons. J 5 .lib. a.C'M.

4 84. Nan ergo a di* contrailm cbtndtslini3nijiin yim claufuU txfrtffa contrachts dr ntn in yim nnfuttudinu .C.Af.

Item,



De Douaires. - Fueil.cxcvi.

n Itcm,Ie mary est seigneur des actions mobiliaires & possessoires , posé qu'elles procédas

sentducostédelafemmcj&peutlemaryagirseul&delduirelesdits droits & actions en iu-

gement fans ladite femme. : jjiaup-' -)Fîv iin'i.. -•;;:: xcvii.

n Itcm,entre gens nobles,la femme furuiuant peut renoncer aux meubles & conquests im

meubles à elle appartenans par le trefpas de son mary,la chose entière & auant que-seimmi-

scer,en quoy faisant ne fera tenue des debtes,& aussi ne pourra accepter par vsusfruit n'autre- .'■

ment aucun droit fur l'autre moytié desdits meubles& conquests. ? ;->v ■; xcviii.

n Item,vne femme estant en lien de mariage ne se peut obliger sans le consentement de son

mary,si elle n'est séparée ou marchande publicque,auquel cas elle se peut obliger touchant le •

' sait& dépendances de ladite marchandise publicque. ...:;, xcjXi

n Itern,quandl'vn des deux conioints par mariage est obligéen quelque somme de deniers,

soit deuant le mariage oudurant iceluy,lc créancier se pourra adresser à son obligé ouaux hé

ritiers de son obligé pour la totalité deibn deu,sans ce qu'il soit tenu poursuyure le mary ou la

femme qui ne seroyent,obligez en telles debtes,soit par cedulle obligation ou autrement en

quelque manière que ce foit,& pourra celuy qui fera ainsi pourfuiuy sommer celuy qui ne se-

roit obligé,& neantmoins deueroit par le moyen de la communauté contractée entre le ma

ry & la femme portion de ladite debte,& le contraindre à en faire payement, ou le dédom

mager. . ::. C.

n Item,homme&femme conioints par .mariage ensemble du consentement de leurs pa-

rensjsontreputezvsàns de leurs droitsrmaistoutesfois ne pourront vendre ou aliéner leurs

immeubles sans décret ou auctorité de iustice,iufques à aage parfait,qui est de xxv. ans com

plets, ci.

n Item,iî aucun habille à estre héritier d'vn desfunct simmisec en la succession d'iceluy des

funct,©^ prend iusques à la valeurde cinq sols parisis des biens d'icclle succession, il est réputé

héritier simple. .

( De douaires. cij.

TTem,toutes & quantes fois qu'homme &femme sont conioints par mariages ils ont cou-

-"•ché ensemblcjla femme a acquis droit de douaire,soit coustumierou prefix. ciii.

Item,la femme pour son droit de douaire coustumier après le trefpas de son mary,prend &

doitiouyrsà vie durant de la moytié de tous ses heritages,rentcs&reuenues que son mary a-

uoitau iour qu'il efpousà,& pareillement la moytié des heritages qui seroyent venus & es-

cheuz à fondit mary par succession en ligne dirccte,durant& constant leur mariage. ciiii.

Item,lc mary morr,Ia femme qui n'a esté douée que de douaire coustumier,se peut dire sài-

sie,&a &luy appartient la possession & saisine du douaire coustumier, sans ce qu'il luy soit

baillé ne deliuré par lejs héritiers de fondit mary,pour en iouyr par elle tant que douaire aura

lieu. cv. .

Item,le mary peut douer fa femme de douaire prefix,lequeldoit estre assigné,& n'a point

de lieu iusques à ce qu'il soit requis & demandé en iugement par la douagere,aux héritiers du-

dit mary. cvi.

Item,toutes douageres sont tenues de tenir& entretenir de closture,couuerture & autres

menues reparations les edifices & autres heritages en bon & suffisant estât, lesquels luy sont

baillez pour douaire coustumier ou prefix. • evii.

Item>d'oresenauant femme douée de douaire prefix ne pourra demander douaire coustu-

mier,fil ne luy est permis par son traité de mariage. eviii.

Item,douairescoustumiers& prefix sont propres héritages aux enfans venus du mariage

de leur père & mere. „ cix.

n Item^edouaired'vnesommededenierspourvncfoisjpmisàvnefemmeautraité de son

mariage,n'est qu a la vie de la femme tant seulement,fil n'y a enfans naiz & procréez du ma

riages doit tel douaire après le trefpas de la femme reuenir aux héritiers du mary , s'il n'y a

contract au contraire. ex.

« Item,aucun ne peut estre héritier du pcre&douager de la mere:mais en acceptant la suc

cession du pere,la part & portion dudit douaire contigente audit acceptant,est confuse en la

dite succession à sa personne. cxi.

n Item,si vn enfant aduantagé par donation entre vifs faite par son pere,renonce à la succes

sion de fondit père pour prédre le douaire de sa mcre,en ce cas il fera tenu de rapporter entré
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ses frcres & soeurs l'aduantage aluy fait par sondit pcre. .-..,!,,, cx^

n Item,le douaire en heritage nobleie partira entre les enfans renoncans a la succession da

i. ii. Hoc pere en telleprerogatiued'ailneesie1 que feroit la succession dupcre^i lcsdits enfans se porr x

SaUnttnm'i- toyent heritiers duditpere*-:; . :■ i> ;> -. ••; \c«p\ cxiii.

ms conf»tt»- # Itera,filafemme estoitdoucedu douaire coustumier fur heritages estans en fiefs tcnus

fcXswIff- 4'aucunseigneur,incontinentapres le trefpas du mary,les heritiers ou proprietaires feront

tiquum arn- tenus d'aller vers le seigneurou seigneurs feodaux releuer * lesdits fiefou fiefs, & pour raison

st»de Man- d'jcei]X en fajre ]cs f0y & hommage ou obtenir souffrancc defdits seigneur ou seigneurs feo-

""Ipna %i~ daux,afin que ladite fcmme puist iouyr& posseder dc sondit douaire^apres ce qu'ik en aurontin cap

UidiT td" este sommez par ladite veufue. cxiiii.

fstris, quZ' n Item,sileperevadeyieatrefpas,delau1ezplusieursenfans,rvndelquels renonce a fafuc-

tupAtiureco^ cession,& acceptentle douaire,& les autres se portent hentiers,celuy quiaura renonce a Ia-

lZlfrc%Z dite fuccession,n'aura audit douaire que telle part & portion,que si les autres fe fufsent decla-

nis.c.M. xez douairiers & non heritiers. cxv.

U "mm'ri- n I tem,si au precedent ou apres le trefpas de la mere les enfans yfliis du mariage alloyent de

leuiU fiUere, vie a trefpas (ans hoirs de leurs corps,leur pere viuant.En ce cas le douaire foit prefix ou cou-

fid extra ter- ftumier sera estaint 3 & en demourra le pere proprictaire comme il estoit au precedential

consuetnims constitution dudit douaire,fans toutesfois faire preiudice a l'vfusfruit de la femme suruiuant

Miecptjm- sondit mary.

fjt in cojuetu. • . ■ *

Pnrifi. §.n. c,. r>eprescription ejrpojsefion. cxvil

yhZLnlri Vand aucun a iouy & possede paisiblement,non vi, non clam , nee precario , d'aucun

fojsttntdeim Q_ heritage par an & iour,il a acquis la possession priuilegiee en telle maniere que f'il est

ifxi'h'To - trouble par aucun en fa possessions luy loist &: se peut complaindre en matiere de

fin. Syitune- faisine & nouuellete a l'encontre de celuy qui ainsil'a trouble endedans J'an & iour dudit

Henfi.cM. trouble. cxvii.

/rItem,vnvafTal est receuable a soy complaindre en casde faisine & nouuellete pour raison

de son fief& droits d'iceluy a l'encontre de toutes personnes,pourueu qu'il n'y ayt faisie,exce-

pte contre son seigneur fcodal,par lequel iln'auroit este receu en soy & hommage,& ou il au-

roit este receu,seroit aussi receuable contre son seigneur feodal. cxviii.

. Item, quand aucun a iouy & poslede aucune rente ou autre droit incorporel,& iceux prins

&perceuz fur aucun ou aucus heritages,detenteurs & proprietaires d'iceux parauant dix ans,

& depuis dix ans,& par la plus grandepartie d'iceluy temps de dix ans, f'il est trouble & em-

pefche en la perception &iouyssance defdits droits,il peut prendre &intenter le cas & pour-

fuytede simple faisine contre celuyouceux qui ainsi l'ont trouble, & requerir a l'encontre

d'eux estre mis en la iouyssance & perception defdits droits,cfquels il estoit au parauant ladite

cessation. cxix.

Item,quand aucun a iouy & pofsede par luy ou ses predecesseurs par dix ans entre presens,

&vingt ans entre absens aagez & non priuilegiez,d'aucun heritage ouchefc immeuble a iu-

ste tiltre & de bonne foy,il a acquis & gaigne le droit de la chose par preseriptio,excepte pour

droit seigneurial qui ne se preserit point par le fuiet contre son seigneur. cxx.

Item,quandaucuna iouy,vfe & possede d'aucun heritage par l'efpace trete ans continucl-

lement tant par luy que ses predeceffeurs,franchement,publiquement & fans aucune inquie-

tation,fuppofe qu'il ne face apparoir de tiltre,il a acquis prescription entre aagez & non pri-

uilegiez. exxi.

Item,toutes actions perfonnelles font preserites par le cours & efpace de trente ans entre

aagez & non priuilegiez. exxii.

I tcm,preseription n'a point de lieu contre l'eglife,sinon par l'efpace de xl.ans. cxxiii.

n Item , si aucun a iouy & pofsede aucun heritage a iuste tiltre &de bonne foy,tant par luy

que par ses predecesseurs dontil a le droit &cause,franchement& fans inquietation d'aucu-

ne rete par dix ans entre presens,& vingt ans entre absens aagez & no priuilegiez,il acquiert

prescription d'icelle rente. cxxiiii.

Ite,en matiere de veiies & efgouts,efuicrs,& glafsouers,prefcription n'a point de lieu, tcl-

lementque par long vfigeou possession qu'aucun en ayt fur 1'heritage d'autruy,il puisse ac-

querir prescription cotre , ne au preiudice d'iceluy,&*ne luy en peut aucun droit estre acquis,

si ce n'est par tiltre ipecial qui en feroit exptessc mention. exxv.

Item,



De Donation & retrait lignager. Fueil.cxcvii.

Item,toutes personnes ayansmurioignantians moyen à autruyheritage,ne peut en ice-

luy mur faire n'auoir fenestres ou veùes furiceluy héritage au prejudice de sonvoisin:mais est

tenu les faire durez de terre à la hauteur de neufpieds,quanr au premier estage,& quant aux

autres estages,de sept pieds de haut>& garnir lesdites fenestres & veùes suffiiamment de fer

&voirre dormant, cxxvi.

Item,& si aucun faifoit lesdites veùes plusbas,& en autre manière, il feroit contraint

par iustice,fil enestoit pourfuy suffisamment, de les estoupper & tenir en la hauteur defc

sufdite,nonobstant quelque espace de temps qu'il eust vfé autremenr,fil n'en auoit tiltre espe

cial, cxxvii.

Item,cnmurmoytoyenonnepeut fans le consentement de celuy qui a part audit mur,

faire fenestres, huisseries , ou autres choses femblables,aupreiudice de celuy qui a part au

dit mur.

De donations. cxxviij.

n Tem,homme &femme conioints ensemble par mariage,estans en fànté,peuuent &

I leur loist faire donation mutuelle l'vn à l'autre efgallement de tous leurs biens meu

bles & conquests immeubles faits durant & constant leur mariage , communs entre

eux & qui seront trouuez à eux appartenir estre communs entre eux à l'heure du trefpas du

premier mourant desdits conioints,pour en iouyrparle furuiuantd'iceux conioints fa vie du

rant feulemënt,en baillât par luy caution suffisante de restituer lesdits biens après son trefpas,

pourueu qu'il n'y ait enfans. cxxix:

Itcm,vn don mutuel de soy ne faisist point. cxxx.

n Item,donner & retenir ne vaut,en telle manière que si aucun a donné son heritage simple

ment ou pour cause,& le donataire n'en a esté faisy par le seigneur féodal ou cenfuel,ou n'en a

prinsapprehensiondefaitduvouloirviuant,&consentementdesonditdonateur. En ce cas

telle donation ne vaut,& ne suffiroit retention d'vsusfruit,constitution de precaire,ou autre fi-

cte tradition. x cxxxi.

n Item,homme &femme conioints ensemble par mariage,constant& durantleurdit maria-

ge,ne peuuentaduantager l'vn l'autre par donation faite entre vifs , par testament ou ordon

nance de dernière volunté,n'autremenr,directcmét,n'obliquement en quelque manière que

ce soit,sinon par don mutuel comme dit est,fors& excepté qu'ils pourront donner l'vn à l'au

tre par recompenfe,comme d'héritages vendus,grandes meliorations d'heritages,par basti-

ment ou autrement,& au feur & raiion du dommage& diminution de biens qu'auroit eu ce

luy à qui sera fait ledit don par recompense. cxxxii.

Item,les heritages ou rentes qui sont donnez pour cause de nopcesjsont propres heritages

de ceux à qui ils font donnez. cxxxiii.

n Item,vne personne vsânt de ses droits peutdonner entre vifs à toute personne estrange ou

vn de ses enfans non venans à fa successionjtelle part & portion qu'il luy plaira de ses biens,

soyentpropres,acquests,conquestsoumeubles,&oùauicur de son trefpas se trouueroit la

donation immense,en sorte que la légitime ne fust entieremét reseruce à ses autres enfans,fe-

rade ladite donation defduit & deffalqué ce qu'il se faudra de ladite légitime, eu regard aux

biens donnez& ceux dont mourra sàify le donateur venant au proufit des heritiers,& sera tel

donataire tenu restituer pour lesdits légitimes ce qu'il se trouueroit dessaillir de ladite Iegiti-

me,& à ce sont les choses données du iour de la donation hypothecquees. cxxxiiii.

n Item,vne femme se remariant en secondes ou autres nopees ayant vn ou plusieurs enfans

naturels & legitimes,ne peutdonneren faueur de mariage n'autrement au parauât ledit ma

riage à son futur espoux n'aux enfans qu'a ledit futur espoux,plus que la tierce partie de ses im

meubles.

Be retrait lignager. Ixxxv.

TTem,quand aucun vend aucun heritage à luy venu par succession à personne estrange, ice-

luy heritage chet en retrait,& le peut retraire le lignager du vendeur du costc dont est venu

lcditheritage,enfâisantadiourner l'acheteur oudetenteur en cas de retrait endedans l'an &

iour,àcompterduiourderensàisinement ou infeodation de l'héritage vendu, les solennitez

gardées en tel cas requises. cxxxvi.

Item,par la coustume du duché de Valloys en faisant le premier adiournement en matie
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rederetrait,estrequisparlapartieàrequestedequi se fait ledit adiournement ou procureur

pour elle,fairc les offres:c'est à sçauoir bourse & deniers à defcouuert,& à parfaire du pur fort

& loyaux coustemens:& semblablement à chascune euoeation de la cause qui se sait en Juge

ment iusques à côtcstation de cause inclusiuemét,sur peine de perdition de cause. Et si la par

tie défenderesse acquiesce à l'offre à luy saite,la partie demanderesse est tenue le rembourser

dedans xxiiii.heures après que le deifendeur en matière de retrait lignager aura accepté l'of

fre & mis au greffe de la iurisdition en laquelle il fera adiourné où fera la cause,ses lettres d'ac-

<3uisition,affermé le contenu d'icelles estre veritable,partie présente ou appellee, cxxxvu.

Item,quandceluyquiestconuenu& attrait en matière de retrait obtient congé contre le

retrayant à faute de comparoir ou autrement en quelque estât que la cause soit , en ce cas ice-

luy retrayant perd sa cause,& n'est plus receuable à intenter action de retrait, posé ores qu'il

soitencores endedans l'an & iour,toutesfois vn autre lignager pourra intenter ledit retrait,

fil est dedans l"an&iour. cxxxviii.

Item,si aucun auoit vendu aucuns de ses propres heritages à vn qui ne fêroit parent ligna

ger du vendeur du costeck ligne dont seroyent venus lesdits heritages ,& le seigneur dont

lefHits heritages seroyent tenus & mouuans auoit prins& retenu iceux heritages par puis

fànçedefiefjTvndesparens lignager du costé & ligne du vendeur,pourroit auoir iceux heri

tages par retrait dedans l'an & iour de la retenue faite par ledit seigneur, comme s'il estoit en*

cores es mains de l'acheteur,en rendant les deniers que ledit seigneur en auroit payé auec les

ventes,vins & droits seigneuriaux en la manière cy dessus déclarée. cxxxix.

Item,si aucuns lignagers du costé dont lesdits heritages ainsi vendus viennen t,veullen t re-

couurericeux,ils font habilles &receuables à faire le retrait desdits heritages vendus fans y

garder priorité ne postériorité de lignage.Et suffit que le retrayant soit de la ligne dontvien-

nentlcfclits heritages en quelque degré de consanguinité que ce soit. cxl.

n Itcm,si aucun auoit baillé son propre heritage à rente éV à rachat à tousiours ou à temps à

personne estrange,telheritage pourra estre retrait par le lignager du costé & ligne dont ledit

heritage est aduenu audit baillcur,en rendantle fort principal du rachat de ladite rente & loy

aux cousts par la manière que dit est. cxli.

Item,en tous heritages qui sont baillez à cens.surcens ou rentes non rachetables n'yehet

pointde retraitrmais si lesdits cens,furcens ou rentes se vendent,ils cheent en retrait, cxlii.

Item,en eschange fait but à but sans soultes,& donations d'heritages,n'y che t point de re

trait. - cxliii.

n Item,en matière d'efehange où il y a soulte, fil n'y a soulte excédant ou venât à equalise de

valeur de l'héritage baillé en contre efchangCjtellement que le contract participe autant ou

plus de vendition que d'efchange.En ce cas si ledit heritage estoit propre àcestuy qui auroit

prins ladite soultctel heritage fera suiet à retrait pour ladite soulte,& pour la valeur dudit he

ritage baillé en contre eschange,selon la commune estimation d'iccluy. Et où ledit contract

participeroit plus d'efehange & de permutation que de vendition,en ce cas tel heritage pro

pre ne cherra en retrait lignager. cxliiii.

Item,quand aucuns heritages cens & rentes sontvendus par décret qui cheent en retrait,

celuy ou ceux qui sont du lignage dont viennent lesdits heritages,cens ou rentes,les peuuent

auoir par retrait,enpayantle pur fort& loyaux coustemens. cxlv.

Ité,par ladite coustume quand aucun a acheté aucun heritage qui chet en retraitées fruits

d'iceluy heritage par luy leuez&pcrceuz au parauantl'adiournementjluy appartiennent, &

iufques à l'offre faite de rembourser en temps deu,& n'est tenu d'en payer aucune chose. Ne-

antmoins le retrayant payera le pur sort & loyaux coustemensjfans diminuer pour raison des

dits fruits,aucune chose. cxlvi.

n Item,en matière de retrait lignager les fruits sont deuz au retrayant qui obtiendra du iour

de la consignation par luy faite au parauantlitiscontestation,& si consignation n'y a, du iour

de ladite contestation. cxlvii.

Ité,si celuy qui retrait ou veut rctraire aucun heritage vendu vouloit ledit héritage retraire

en intention de le bailler à autres personnes estranges,en ce cas il ne seroit receuable à faire

leditretrait,&esttcnudedonner&prestcrlesermentfurce,si la partie contre qui se fait la

pourfuyte dudit retrait le requiert. cxlviii.

Item,par ladite coustume celuy qui acheté aucun heritage qui chet en retrait, & quand il

est poursuiuy audit cas de retrait par aucun Iignager,il est tenu de monslrer& exhiber les let

tres
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très de l'acquisition,&auec ce affermer du pris qu'il en auroit baillé par deuant le iuge,partie

présente ou appellee,comme dit est. cxlix.

Item,quandaucunrctraitaucunheritage,iln'csttenupayerau seigneur dont ledit herita

ge est tenu & mou uant en fiefou en ceniîuc aucuns droits seigneuriaux pour raison dudit re

trait par luyfair.pourueu qu'ils ayent esté payez par l'acquéreur fur lequel il fait ledit retrait.

Et fi ledit heritage estoit tenu en fief,sera tenu faire la foy &hommage,& payer droit de châ-

bellage. cl.

n Item,si le vendeur de son propre heritage s'est d'iceluydeflâify au prousitd'vn acheteur, &

tel acheteur le reuend,donne ou transporte à quelque autre perk>nne,le retrayant lignager fe

ra reccuable à foy adreflèr contre le premier acheteur,si bon luy semble, comme réputé pof

sestèur dudit hentage,Ou contre le second acheteur endedans l'an & iour de la première ven-

dition,ou»de la saisine fur ce faite,en rendant comme dessus le pris du principal achat, & tous

loyaux côustcmens de ladite premiere acquisition,tels que de raison. cli.

n Item,si aucun vend son propre heritage àvn sien parent lignager du costé & ligne dot ice-

luy heritage est venu &efcheu à iceluy vendeur,& il aduient que le deflufdit lignager après

qu'il aura iouy d'iceluy heritage ainsi à luy vendu,le reuend à vne autre personne estrange de

ladite ligne,en ce cas vn parent du premier ou second vendeur dudit costé & ligne endedans

l'an d'icelle seconde vendition ou de la faisine,est reccuable de rauoir & demander ledit heri

tage par retrait,en remboursant le pur fort & loyaux coustemens. clii.

n Item,quand aucun heritage propre au vendeur est acquis,durant & constant le mariage de

deux conioints,dont I'vn d'iceux est parent & lignager dudit vendeur du costé &ligne dôt le

dit heritage appartenoit audit vendeur,tel heritage ne gist en retrait,durant & constant le ma-

riage.Mais après le trefpas de l'vn desoits conioints,la moytié dudit heritage gist en retraita

l'encontre de celuy qui n'est lignager ou de ses hoirsjs'ils ne sont lignagers dudit vendeur du

costé & ligne dont l'héritage appartenoit à iceluy vendeur dedans l'an & iour du trefpas du

premier mourant desdits conioints,supposé qu'il y eust saisine ou inseodation prinse durât ice

luy mariage,en rendant & payant par le retrayant la moytic du sort principal, fraiz & loyaux

coustemens. cliii.

n Irem,si aucun a acquis d'vn autre son propre heritage,comme maisons & autres edifices,&

il aduient pendant l'an du retrait que l'acheteur à son plaisir & sans aucune nécessité y fait au

cunes reparations autres que pour l'entretenir en son estat.En ce cas le retrayât desdites mai-

sons,commelignager,n'esttenurendrelesditcsreparations,&ne sont reputez pour loyaux

coustemens. cliiii.

n Item,& quant à terres ou vigncs,si lefHits heritages ont esté pendant l'an du retrait,labou-

rez&ensemenccz,& aussi lesdites vignes labourees,le retrayant fera tenu de rédre lesdits la-

bours,semences & amendemens necefîàircs.Et aussi ilaura les fruits &defpouilles estanslors

& venus desdits labours fur lesdits heritages. clv.

n Itcm,& parce est entendu que là où tels acheteurs de propres heritages feroyent aucuns

excès pendant ledit temps de retrait,comme de coupper arbres portans sruits,desmolir edifi-

ces,pcfcherviuiers,couppcrbois autrement qu'en temps deu.Tcls acheteurs, là où la chose

est rendue par retrait,sont renus de restitution de la valeur des choses ainsi induè'ment faites

&prinses.Et outre les dommages &interests,de la valeur qu'ils seront estimez par gens à ce

connoifians. clvi.

n Item, heritage qui est eschangé à l'encontre d'vn cheualou autre marchandise chet en re-

trait,par ce qu'auant que l'eschangeempefche retraitai est requis que les choses esehangees

foyent d'vne mesme qualité,& l'vne des choses soit aussi bien immeuble que l'autre.

D'hyppothecque. clvij.

TTem.selô la coustume de Valloys hypothecque a lieu es chastellenies dudit Valloys,laqueI-

-*le hypothecque ne se diuise point. clviii.

n Item,biens meubles n'ont point de siiyte par hypothecque. - clix.

Item,quand aucun prend heritage à rente ou iurcens,ou constitue aucune rente fur ses he-

ritages,& à payer icelle rente ou surcens s'oblige auec tous ses biés,illoist au créditeur pour-

fuyrson droit d'hypothecque fur lequel heritage qu'il voudra,posé ores qu'il eust spéciale

ment obligé aucuns de ses heritages:fàns ce qu'il soit tenu faire discussion de la spcciallc hy
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pothecque. clx.

Item,& apres le trefpas de celuy qui auroit ainfi prins a surcens ou rentes aucuns herita-

ges,ou constitue rentes fur ses heritages & biens immeubles5le crediteur ou ses heritiers peu

uentpoursuyrlcsheritiersdu deteur personnellementpour telle part & portion qu'ils lont

heritiers du trefpasse.Et f*ils font detenteurs des heritages chargez de laditc rente,il les peut

pourfuyurcpourletout,tantpersonnellcmentqu'hypothequairement,& ainsilcs faire con

demned faire declarerlefdits heritages &chafcune piece d'leeux pour le tout assccts,hy-

pothequez & ohligez a ladite rente. clxi.

Item,& pareillement celuy qui auroit prins a rente ou lurccns aucuns heritages,ou consti

tue rentes fur ses heritages,vend ou tranfporte aucune piece d'iceux.Le crediteur peut pour-

siiyr le detenteur de l'heritage,& le faire condemner perfonnellement & hypothequairemet

pour tous les arrerages efcheuz,depuis qu'il est detenteurdudit heritage.Et pour Ws prece

dents hypotcquairementtantfeulement,& a payer ladite rente pour l'aduenir perfonnelle

ment & hypothequairement pour le tout,tant& si longuement qu'il sera detenteur des heri

tages obligez & hypothecquez:& loist audit crediteur de pouuoir faire vedre si bon luy fem-

blc,l'vne des pieces que mieux luy plaist obligee en ladite rente,pour auoir payement des ar

rerages qui luy en feroyentdeuz,loitparhypothecquegeneralleoulpeciallc,& fans cc qu'il

soit tenu faire discussion de 1'hypothecque fpecialle,si bon ne luy semble. clxii.

Item,&quand aucuns deteurs font condemnez perfonnellement & hypothequairement

a aucun crediteur,les heritiers dudit crediteur pcuuent faire contraindre & executer lefdits

deteurs par vertu de ladite condemnation,aussi bien comme eust peu faire ledit crediteur. Et

autant en pourra faire l'heritierdu crediteur en vertud'vn oblige passe sous feel royal ouau-

ctentique au lieu la ou il est auctentique. clxiii.

Item>quand aucun achete rente fur ses heritages,& depuis acqueste lefdits heritages fur

Jefquels la constitution de rente est faitc,en ce cas ladite rente est confuse. Et semblablement

si lefdits heritages demouroyentvacquans,& le rentier fe boutoit en iceux fans prouision dc

iustice,en les voulant dire siens a cause de ladite rente:ence cas ladite rente est pareillement

confufe,&ainsien vfelon. clxiiii.

n Item,&outel acquestcurvouldrarenoncerauditheritageainsichargequedirest,& vou-

dra retourner a son action qu'il auoit pour ladite rente , faire le pourra , nonobstant ladi

te confusion , en tclle prerogatiue , droit & ordre qu'il estoit au parauant ladite confu

sion, clxv.

» Item,quand vn tiers detenteur d'aucun heritage est pourfuiuy pour raison d'aucunes rentes

dont est charge ledit heritage qui luy a este vendu,fans la charge de ladite rente,& dont il n'a-

uoiteuconnoistance parauant ladite pourfuyte5apres qu'il a fomme son garant ou celuy qui

luy a vendu & promis garantir ledit heritage qu'il luy defaut de garantie,lcdit tiers detenteur

ainfi que pouriuiuy parauant liticontester,peut renocer audit heritage,& en ce faifant il nest

tenude ladite rente & arrerages d'icelle,fuppofe mefmcs que les arrerages fussent & soyent

escheuz de son temps & parauant ladite renonciation. clxvi.

n Item,par]aditecoustume les heritiers du trelpasse sont tenus perfonnellement des faits,

promestes & obligatios du dessunct pour telle part & portion qu'ils sont heritiers5& hypothe

quairement pour le tout quand hypothecque y a. clxvii.

n Ite,vne cedulle priuee deuement caufee3qui porte promessc dc paycr,emporte hypothec

que du iour de la confession d'icelle faite en iugement, & emporte garnison de main es mains

du creancier,au proufit duquel elle est rcconneue,en baillant caution. clxviii.

n Item,fi aucun proprietaire d'aucune chose immeuble bailie aucun heritage a ferme ou

loyer , a aucuncs annees , & depuis ledit bail vend la propriete (ans parler dudit louage,

tel acheteur f'il ne luy plaist ne tiendra rien dudit louage. Et neantmoins iceluy louager

pourra pourfuyuir son bailleur a luy payer le dommage & interest qu'il peut auoir a cause

qu'il ne peut accomplir la iouystancc dudit louage.

Be testament. clxix.

TTem,institution d'heritiern'apointdelieu. clxx.

■*" Item,auantqu'vn testament soit reputi solennel,il est requis qu'il soit cserit & signe de la

main & seing manuel du testateur,ou sign£ de fa main & a luy leu & par luy entendu en la pre

sence de trois tefmoings , ou qu'il soit paste par deuant deux notaircs,ou par dcuant le cure de

fa
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fa parroisie ou son vicaire general & en chef&vn notaire,ou dudit cure ou vicaire & deux

tesmoings, ou d'vn notaire & deux tesmoings,ou de quatre tefmoings,iceux tesmoings ydoi-

nes,furfilans & non legaraires dudit testatcur,fors&excepteentant que toucheles legats pi-

toyables, l obfeques & funerailles dudit testateur,efquels toutesfois &pour le moins sera gar- *• ]£°* EtJn

dee la solennitedu droit canon, clxxi. Jukicuf^!-

Item,les cxecuteurs du testament d'aucun deffunct font faisis dedans l'an &c iour du trefpas fii*«u.cM.

duditderfunct,des biens meubles demourczde son deces pour raccomplissement de son te-

stament.Etoul'heritier voudroit requerir que les meubles excedans l'execution du testa

ment outre ce qui seroitliquide,ou qui auroitprompte preuue luy fufsentdeliurez , sera tenu

iceluy heritier de bailler caution de la valeur desdits biens meubles excedans,defquels biens il

sera tenu satisfaire & payer les debtes du deffunct,qui ne seroient liquides par ledit testament,

ou doritl'executeur ne seroitaduerty,sile testateur n'auoitordone que ses executeurs fuflent

faisis iu(ques a somme certaine seulement. clxxii.

Item,leldits executeurs peuuent& leur loist faire la deliurance des laiz contenus au testa-

ment3duquelilssontexecuteurs,auproufitdeceluyoudeceuxaquiils sont faits,pour le re

gard des biens meubles,& fans les heritiers dudit deffunct.Et quant aux biens immeubles,est

requis que lefciits heritiers soyent appellez. clxxiii.

Item,quand aucun testateur par testament fait laiz du residu de ses biens meubles,acquests

& conquests au proufit d'aucun:Tel acceptant ledit laiz,est tenu payer toutes debtes person-

nelles,& aufsid'acquiter ledit testament:Et si ledit testateur donne ou legue portion de ses

biens par forme de cotte comme moytie,tiers ou quart,tel acceptat ledit laiz sera tenu payer

defdites dcbtes,obseques & funerailles,pour portion de ladite cotte. clxxiiii.

Item,rexecuteur sera tenu faire inuenraire auant que s'immifcer£s biens meubles du des-

funct,sinon £s chofes qui concernentl'enterrement , obfeques & funerailles du deffunct &

laiz pitoyables de prompte execution. clxxv.

Item,l'an de l'execution du testament est vtilej&ne doit courir contre ccluy qui est cm-

pcsche en l'execu tion dudit testament. clxxvi.

Item,par ladite coustume le Roy par preuention, a la connoiflance des executions testa-

mentaires par tout ledit bailliage,& n'y a en ce cas la cour d'eglise n'y autres que veoirne que

connoistre.

De rentes constituees& assigneesfur heritages. clxxvi/.

"TOute franche personne vfant de ses droits,ayant le droit gouuernement & administration

de ses biens,peut vendre,aliener& constituer rentes fur ses heritages tenus en fief,en ce-

fiue ou autre droit reel d'aucun seigneur.Et telle vendition & constitution de rente est bonne

& vallable,pose ores qu'elle ne foit enfaisinee n'infeodee. clxxviii.

. Item,ladite rente ainsi vendue & constituee,a cours fur les heritages dudit vendeur ou co-

stituant,quand ils font tenus & pofledez par ledit vendeur& constituant ou ses heritiers , ou

par vn tiers detenteunou par le seigneur feodal a tiltre particulier autre que comme seigneur

feodaljsinonqueleseigneurfeodaleustretenurheritageparpuiflance de fief,de 1'acheteur,

auquel ca's sera ledit seigneur tenu de ladite rente. clxxix.

Item,quand aucuns biens , heritages , ou rentes situez &affisenla haute iusticc d'aucun

seigneur, sont dits&declarez confisquez, le haut iusticier qui en vertu de ladite confisca

tion apprehendrales meubles,sera tenu de payer les debtes perfonnelles, & pour vne fois,

du confilquatjsilefHits meubles font fuflisans, & iusques a la concurrence d'iceux:& lesdits

meubles difcutez,ledit haut iusticier qui apprehendera les heritages ou rentes dudit confif-

quant autrementqueparf6lonnie,ouafauted'homme3droits&deuoirs non faits,sera tenu

de payer le furplus,si tant iceux heritages se peuuent monter,& iusques a la concurrence d'i- '

ceux. Aufli sera tenu ledit haut iusticier qui apprehendera lesdits meubles , payer les rentes

constituees par le confifquant , non enfaisinees n'infeodees,cnsemble les arrerages d'icelles,

si tant lefdjts meubles peuuent monter,& iusques a la concurrence d'iceux:fans ce que le cre-

ancicr de telle rente se puist adresser furies heritages confisquez pour raison desdites rentes

& arrerages,pourueu que ledit creancier de ladite rente non enfaisine n'infeode , ayt este ne

gligent de quarante iours acompterduiourdela constitution d'icellejde soy faire enlaisiner

ou infeodcr.

LL
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Du priuilege de louage de maifins. clxxx.

TTem,par la coustume gencralle dudit bailliage,les termes de payer les louages des maifons,

font Pafques,fainct Iean,fainct Remy & Nocl,ou de trois moys en trois moys,a commen-

cerduiourdulouage.Etpeuuentestrecontraintslesconducteursde payer a chaseun terme

ledit louage,fuppol£ qu'il n'enayt point esteparle au con tract. clxxxi.

Item,le louage de maison est priuilegie, en telle maniere que le seigneur locateur peut

proceder par voye d'exccution,fur les biens du conducteur estans en ladite masson,& les fai-

re vendre pour le louage de ladite maison,ppfe ores qu'ii ne soit lye,oblige,ou condamne ex-

pressement. clxxxii.

Item,le louage de maison est tcllement priuilegie,que le locateur est prefere a tous autres

creanciers non priuilegiez,fur les biens trouuez en la maison louee.

De cryees & deeret d'heritages. ' clxxxii).

TTem,par ladite coustume au parauantqu'vn crediteur puist faire proceder par voye d'exe-

•*cution,cryee ou subhastation des biens immeublesde son deteur,il est requis que tel credi-

teur ayt condemnation de iuge competant a 1'encontrc de celuy contre lequel veut proceder

par execution & cryees,ou lettres obligatoires sous le seel royal ou auctentique es lieux ou il

sera auctentique,cedulleoulettrepriueedu deteur deiiementrecongneuz en justice, & de-

clarezexecutoires contre ledit deteur de son conscntement,ou par sentence de iugecompe-

tant,pariugcmentcontradictoire oude contumace.Etsionvouloitfairecryees & fubhasta-

tions a l'encontre de l'heritier de 1'oblige ou condemned faut tousiours & au parauant que ce

pouuoir faire que lefchtes condemnations, obligations, cedulles ou escriture priuee>fuflent

declarez executoires a l'encontre de l'heritier ou heritiers de l'oblige ou condcne,ses biens &

heritages ou de son consentement,ou par sentence contradictoire,ou de contumace,& par iu

ge competant.Et en chaseun desdits cas parauant que venirau(3itescryees,fautauoir fait co-

mandement a l'oblige ou condemne,ou a leurs heritiers, de payer le deu,ou fournir de

biens meubles fur lesquels se puist faire 1'execution pour ledit deu.Et que le deteur ayt

este de ce faire reftusant ou delayant. Et lorssans faire autre discussion de biens meubles,

1'on peut proceder par cryee & fubhastation desdits immeubles dudit oblige ou condem

ns, clxxxiiii.

I tem,par ladite coustume generalle en matierede cryees d'heritages situez audit baillia-

ge,quand vn sergeant veut commencer a proceder par e xecution fur le deteurou condemne,

ileonuient que tel sergeant ayt commission de iuge competant,en vertu delaquelleil face

commandementa l'obligeoucondemn6,parlantalaperfonneoua son domicile , qu'il payc

au crediteur la somme par luy deue.Ou qu'il bailie biens meubles vallans la somme contenue

audit commandement. Etafauted'ace obeyr,peut ledit sergeant fans autre diseussion dc

biens meubles , faisir les heritages dontil veut faire cryees, & icelle fignifier au deteur &

ladite personne ou domicile. Ce fait, ledit sergeant peut & doit faire quatre cryees defc

dits heritages continues & entretenues par quatre quinzaines:l'vne& la premiere au lieu

ou font situez les heritages assis.Et la repeter au siege dc la chastellenie,en laqucllc lefHits he

ritages font situez &aslis,aiourde plaids ordinaires Se iceuxtenans. Et les trois autres audit

lieudelaehastellenieconstituez & par quatre quinzaines,mettre&affiger auportail de l'e-

glife parrochial en laquelle lefdits heritages font situez & assis,& audit auditoire,vn breuet dc

papier contenant ladite cryee.Et sera tel sergeant creu de 1'anSxion dcldks breue ts par fa sim

ple relatio par eserit qu'il sera defdites cryees & afrixe$,pourueu qu'il y ayt deux records pour

le moins. clxxxv.

Item,&oiiiladuiendroitque ladite quinzaine en laquelle se doyuent continucr lefdites

cryees efcherroit en iourde feste,ou que pour aucime cause on ne plaidast ledit iour,tellc

quinzaine se continuera aux premiers plaids ordinaires siryuans. , ,rj cbcxxv.

Item,& lefdites cryees ainsifaites,serbnt les oppofans adiournez par deuant le iuge qui a

decerne ladite commrssion,pour dire leurs causes d'opposition , ensemble ledit deteur > pour

veoir proceder a la diseussion defdites oppositions & adjudications defdites cryees. Et ou

promptement se pourra faire la diseussion desdits oppofans,on y pourra proceder auant ladite

adjudication.Autrement ladite adjudication fe sera faufa discuter defdites oppositions apres

ladite adjudication faite,sinon qu'il y eust opposition pour distraire,laquclle fe decidera auant

ladite adiudication,au cas toutesfois que le crediteur requist adjudication des heritages, con

tre lesquels n'est baillee opposition pour distraire,sera proced£ a l'adiudication d'iceux,faufa

diseuter
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difcuter commedesTus.Etneantmoinspourrapoursuyure l'adiudication des heritages pour

lefquels y auroit opposition,afin de distraire5{'il n'est paye entierement de son deu. clxxxvii.

Item}auditcasde cryees,il n'est requis que le seigneur ou seigneurs feodaux ou censucls

dont les heritages cryezsonttenus & mouuans,fopposentoufacentopposerpour conserua-

tiondelcurcens,droits seigneuriaux & redeuances foncieres & anciennes pour l'aduenir,

pource que fans opposition leurdroit est & sera confeniermaisfilpretendoit a cause d'iceux

droits aucuns arrerages3sera tenu pour iceux former opposition. Et quant aux autres ayans

rentes ouautredroit fur iceux heritages cryez,il faut que les y pretendant droit sopposent

ausditescryeesauparauant l'adiudication du decret d'iceux heritages cryez, Autrement le

decret d'iceux fe pourroitadiuger au plus offrant& dernier encherifleur.-Lequel apres le de

cret adiuge en iouyroit fans charge des redeuanees pretendues,& pour lesquelles opposition

n'auroit este formee par dedans ladite adiudication de decret.Et sumst saire telles oppositions

en parlant a la personnedu sergeant saisant lesdites cryees, ou au iuge d'icelles es mains du

greffier,auquel cas seront tenus le signifier au pourfuyuant cryees.Et apres lesdites oppositios

faires & formees,fufnst faire les adiournemens en ceste partie ncceflaires,parlant aux person-

nes des procureurs qui auroient fait lesdites oppositions.Et au parauant que proceder a l'adiu

dication dudecretdesditsheritagespilconuientfairepublierquinzeiours parauant ladite ad

judication^ iour de plaids,au siege oulcdit decret fe doit adiuger,quc ledit decret se doit ad-

iuger a ladite quinzaine. clxxxviii.

Item,par ladite coustume,la constitution ou distribution des deniers procedans des rendi

tions & adiudications de decret deldits heritages cryez & siibhastez,se doit faire en la manie-

re qui fenfuyt.Premierement les droits feigneuriaux tels qui sont deuz par la coustume, eu

regard a la nature de la chose vendue.Et apres iceux,les deipens,fraiz,miles faits pour icelles

cryees & fiibhastations par le pourfuyuant cryees.Et apres fe doit faire la distribution desdits

derniers opposans,selo la dacte & priority des charges reelles & hypothecques,dont tcls he

ritages seront chargez. Et lesdites charges &hypothecques payees,les opposans pour debtes

perlonnelles viendront a la contribution au sols la liure3sans prerogatiue de priorite ou poste-

riorite. clxxxix.

Item,& ou ausdites cryees y auroit plusieurs opposans pour rentes constituees, les crean-

ciers de telles rentes constituees qui seroient les premiers infeodez ou ensaisinez,precederot

a ladite distribution lesautresnonensaisinezjcombien que pour le regard de ladite constitu

tionals fustentdeposterioritedacte,tellementqu'esdites rentes constituees entre les infeo-

dez,on aura regard a la dacte de l'infeodation de la constitution. exc,

Itenijtous opposans sont receuables a l'opposeriusques ace que le decret foit seell£,& se

doit faire l'opposition du seel a iour ordinaire,les plaids tenans par le inge qui sera l'adiudica

tion desdits heritages auant que se departir du siege, & incontinent apres ladite adiudica

tion. exci.

Item,& celuyauqueltels heritages seront adiugez par decret,sera tenu fournir dedas huy-

taine des deniers a quoy se monteront les encheres.Etace pourra estre contraint par empri-

sonnement& detention de fa personne,comme acheteur de biens de iustice. excii.

Item,toute personne obligee par le corps,sous le seel royal ou auctenticque au lieu ouil

est auctenticque5peut estre contraint par emprisonnement de fa personnel payer la debtc en

laquellc est ainsi oblige,pourueu que preallablement commandemet luy ayt este fait de payer

le contenu en ladite obligation,oubailler biens meubles fuffisans pour satisfaire la debte.Et

ou ilsera refusant ou delayantde ce faircne serarequis faire aucune discussion de ses meubles

auant que femprisonner.Et idem des condemnez par corps.

Des rejpits. cxciij.

TTem,vnrcspitnepeutauoirlieu contre le deu d'aucun adiug£ par sentence diffinitiue ou

contradictoire,louage dc maison,arrerages de retes,moisson de grain,& debtes de mineurs

contractez auee les mineurs ou leurs tuteurs durantleur minorit£,seruice de varlets & charn-

brieres,peine de corps,&pourlabourd'aucuns heritages.

Rubriche de diuerjite^de chemins. cxciiij.

TDAr la coustume duditbailliage y a quattre manieres de chemins communs. Le premier

nommescntier,qui porte quattre pieds de largeur.Et n'y doit Ion point menerde char-

re tte. excv.
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Item,lc second fappelle carricre,& a huyt pieds de largeur,& y peut Ion bien mener char-

rette l'vne apres l'autre,& bestiail en cordelle,& non autrcment. cxcvi.

Item,le tiers fappellevoyc,&contient seize pieds dc large,& y peut Ion bien mener &

chasser,fans arrester,bcstiail dc ville a autre. cxvii.

ItemJe quart fe nomme chcmin royal,qui conduit de cite en cite,& doit contenir trentc-

pieds de largeur en terre labourable,& en boys quarante picds,douze poulces pour pied- Par

lequel toutes marchandises &bestiaux peuuent estre menez& eux y reposer.Et en iceluy &

autres chemins se doyuentrecueillir lestrauersaccoustumez.Et font lesdits chemins delHi-

tes mefures,finon qu'ils fusientbournez d'ancienncte.

A. Guillort. N. Thibault. G. Iuuin.

Proces verbal des conflumes du duch'c de Valloys.

T Edimenche xiiii.iourdeSeptcmbreL'anmilcinqceus xxxix.nous Andre GuiIlart,Con-

•^seillierduRoy nostre fire,maistrc des requestes ordinaire de son hosteLEt Nicole thibault

aufliconseillier& procureur general dudit seigneur,arriuafmesenlavillede Crespy en Val-

loys,pour faire publier & arrester les coustumes du bailliage & duchc de Valloys. Et le lende-

main,xvi.iour dudit moysiour asligne pour commencer la reformation & publication defdi-

tes coustumes. Nous tranfportafmes enl'auditoire dudit Crespy, lieu prepare & ordonne

pour faire ladite publication. Etpour pfoceder a icelle,feismes faire lecture par Gilles iuuin,

greffier dudi t bailliage,des lettres patentes dn Roy nostredit seigneur,&c. comparurent pour

reuerend pere en Dicumonseigneurl'euefquedeSenlis, Pierre de fainct gobert son procu-

reur,fonde de lettres de procuration paflees sous les scaulx dc Senlis,le neufiefme iour de

Septembre,auditanmilcinqcenstrente-neuf,signeesLourdel. Lequel {ainct Gobert audit

nom a declare &soustenuqu'iceluy reuerend qui estoit seigneur a cause de sondit eueseh£,

des terres,iustices & seigneuries de Besmont,Boullant,Geresme,(ainct Vuast,de Lauersinc,

& faincte Luce,n'est,ne semblablement ses suiets & demourans efdits lieux,suiets ne relpon-

sables audit duchede Valloys en quelque sorte & maniere que ce soit:mais font lesdites ter-

res,iustices & seigneuries du bailliage &chastelleniedeSenlis,auquel lieu les coustumes ont

este & sont reformees. Et y est comparu ledit reuerend , par ct non tenu de comparoir & a£

(ister a la reformation des coustumes dudit duchede Valloys, protestant que lesdites presen

tation & comparoiflance ne puist preiudicier audit reuerend.Et par maistre Anthoine batail-

le,procureurdu Roy audit bailliage a este dit au contraire,que les terres & seigneuries defluf

dites sont enclauees dedans les fins &mettes dudit bailliage dc Valloys,fuietes aulHites cou

stumes,^ raison dequoy ledit reuerend est tenu comparoir en ladite reformation, faifant tou

tes protestations pertinentes au cas.-parquoy ouy leurdebat & different. Auons aux deflu£

dits,cerequerans,ottroyeactedecequeditest,& ordonne qu'il soit insere en nostre proces

verbal. Furentausliappellez& comparurent les religieux, abbe & conuent fainct lean des

vignes lez Soiflons,par frere Simon le vafseur, religieux & preuost de ladite abbaye. Frere

Philippe le bel,abbe de l'eglise & abbaye faincte Geneuiefue au mont dc Paris , pour la terre

& seigneurie de Marify/aincte Geneuiefue,& autres terres qu'il a audit duche,par Iordain

monard son procureur.Maistre Gilles de conflans,abbe de fainct Crespin en Chaye,seigneur

de fainct Remy a Yury & de Brecy,pour ses terres de Lyonnal& autrcs,par Estienne de Bucy

son procureur.Frere Athiotbonnar,abbe de l'eglise & monastere nostre dame de Vallery, de

rordredePremonstre,diocesedcSoiflons,&le conuent dudit lieu, par Nicolas de bethify

leur procureur.Frere Anthoine claret,abbedc l'eglise & monastere nostre dame de Lieurc-

staure,en personne.Frere Michel de coupson,abbe dc l'eglise & abbaye fainct Yuerd de Brai-

ne,par maistre lean greffin son procureur.Maistre Gcoffroy le noir prestre,vicaire general de

maistre Pierre de fouille,abbe commendataire de nostre dame de Vaulchrestien,par Hubert

trudelleson procureur. Maistre Guillaumc petit'prestre,abb£ commendataire de l'eglise &

abbaye nostre dame dcChartreniere,del'ordredePrcmonstre, par Iacques de labreche son

procureur. Les religieux,prieurclaustral& conuent del'abbaye fainct Phaaron lez Meaulx,

pour leurs seigneuries de Senneuiercs en partieda Grache,fainct Phaaron & autres. Les reh-

gieux^bbe & conuet nostre dame de la Victoirc,lez Selis. Les religieux,prleur & conuet de

Royallieu
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Royaliicu pour les fiefs qu'ils ontaTaillefontaine,la croix fainct Oyen,Mercieres & autres

lieux qu'ils ont audit (iuche.Lesreligieuscs,abbesses& conuent nostre dame d'luerre a cause

dufiefqu'ellesontaMailgen Meulcien,faincte AgathelezCrefpy,& autres lieux fltuez au

dit duche,par Ponce iuuin leur procureur. Les religieuses,abbeste & conuent de Morgucual

de l'ordre fainct Benoist. Les religieuses,abbesse & conuent de l'eglise & monastere de Chel-

les faincte Baulthour,pour leur terre & feigneurie de Rozieres,Coulorr;ps & autres, par Ma-

rinsoupplet,procureurdefditsMorgeual&Chelles.Lesreligieuses,abbesse & conuent no

stre dame du Pare aux dames,pardomp Claude verard,prestrcreligieux& procureur de ladi-

te abbaye. Les religieux,prieur & conuent de l'eglise nostre Dame de la fontaine en Rest, de

l'ordre Chartreuse,parledit Iuuin leur procureur. LesrcIigieux,prieur&conu£t fainct Pier

re au mont de Chartres,de l'ordre des Celeslins,par Pierre durant leur procureur.Frere lean

coctier prestre, prieur de Piereffonsrdcmp Denis rapouel, prestre religieux,bachelier en

Theologie,prieur de la croix fainct Oyenrfrere Medard le dieu,prestre,prieur de Nadon & de

Riuecourr,en personne:maistre Nicole charpentier,prcstre,bachelier en Decret, prieur dc

fainct Remy au mont de Nully,par lean gaultier son procureunfrere Francoys de Sericourr,

prestre religicux,prieur de Rouures:frere Iacqucs mathieu , prestre religieux, prieur de la

Magdalcinc de la Ferte milon,par Ponce iuuin leurprocureur :maistre Adrian trudelle, pre-

stre,prieurdeBetz,parHubalt middle fen procureur:meffire lean tempeste, prestre, prieur

de fainct Voulgis de ladite Ferte:srerc Nicole truchet,prestre religicux,prieur de Marify fain

cte Geneuiefue,par frere Nicole iudasprestre,leurprocureur:frereThibauld pclisle,prestre,

prieur de fainct Vuast de la Ferte milon,par ledit Iudasrmaistre Vital floequet, prestre, prieur

& seigneur nostre dame de Vernelles,par Loys souppletson procurcur:mcsiire Simon Ieha-

norin,prestre religieux,prieur d'Oulchie le chastehpar Estienne de busty son procureur : mef

sireGilles dehangest,prestre,prieurde fainct Adrian deBethify,par Masse bouchet son pro-

cureunfrere Claude channeau,prestre religieux,ministre de l'eglise fainct Nicolas de verbe-

rie,par lean gontier son procureur. Les doyen,chanoynes & chapitre nostre dame de Sen-

lis,pour leur fief& terres de Fresnoy lez Luat, Verrines, Bazauches , & autres , par Nicolas

harfent leur procureur. Les doyen, chanoynes & chapitre fainct Frambould de Senlis,par

Pierre de fainct Gobert leiir procureur fonde de lettres de procuration pastees sous les seaulx

duditchapitre,signeesHennequinendacteduvendredydouziefmeiour dudit moys dc Se-

ptembre audit an, lequel fainct Gobert audit nom a dit & declare que lefdits de chapitre

estoyentcomparuzdeuant nous au siege dudit bailliage deSenlis,tant a cause de leur haute,

moyenne & basse iustice de Bonuille,que d'autre a eux & leurdicte eglise appartenans,

estoyent du refsort dudit bailliage de Senlis,mefmes ledit lieu de Bonuilleouilsauoyenc

toute haute iustice , moyenne & basic, ainfi qu'il seroit prouue tant par lettres,tefmoings

quautrement deuement. Pour lciquellcs sont comparuz & ont consenty l'emologation

des coustumes faites audit Senlis,protestans que si Ion fait aucune chose au contraire de

l'emologation faite des coustumes du bailliage deSenlis &ancien ressort d'iceluy,que ce

nepuistpreiudicierausditsde chapitre & d'en appeller,si mestier est. Par ledit Bataille pro

cureur du Roy a este faite protestation contraire,difant ledit lieu de Bonuille estre afsis & si-

tue audit bailliage de Valloys & preuoste forainc de Crefpy,que lefdits de chapitre n'ont au-

cun droit de iustice audit Bonuille,ains appartient la haute,moyenne & basie iustice dudit lieu

au Roy nostreditfeigneur,a cause de son duche de Valloys,sont les habitans dudit Bonuil

le tenus payer la taille rentiere de la voirie deCrefpy,en laquelle par arrest de la cour depar

tment ils ont este condemnez.De ce que dit est,a ledit seigneur iouy de temps immemorial

comme il sera verifie.Par tant ledit procureur a iuste cause auoir fait appcller lefdits de chapi

tre comme estans fiiiets dudit bailliage a cause de ladite seigneurie,requerans par lesdites par

ties auoir acte de lcurfclites protestations ,& que dece en fust faite mention en nostre pro-

ecs verbal. Ccqui leur a este par nous accorde. Furentaussiappellez les doyen,chanoynes &

chapitre fainct Rieulc de Senlis, qui comparurent par Hubert trudelle leur procureur, a

cause des terres qu'ils ont a Frefhoy la riuiere & autres lieux.Les doyen,chanoynes & chapi

tre de l'eglise collegial fainct Thomas deCrefpy,parmaistre lean bataille doyen de ladite e-

glise. Les doyen,chanoynes & chapitre fainct Gemais de Soisibns pour leurs terres D'ambli-

gny,Chelles,Pontermy,Chony & autres,par Pierre durant leur procureur. Les doyen, cha

noynes & chapitre fainct Estienne dc Meaux,seigneurs de Boullerre,par Ponce iuuin leur jp-

cureur.Lcs preuost& chanoynes de fainct Albin de Crefpy,par maistre Thomas harfent, cha
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noyne de ladite egliso. Lesdoyen,chanoynes&chapitredu mont nostre dame, par Baudry

dentart leur procureur. Les religieuses,prieure&conuentdeCoulmances,par messire De-

nys constart prestrc,leur procureur & receueunFrere Paris du gast,cheualier dc l'ordre sainct

IeandeHierusalem,commandeurdeMampas & du mont de Soissons, (eigneur Dambriez

en partie,par Soulplis champion son procureunmessire Denys constart preitre,doyen d'Acy:

meilire lean molin prestre,doyen de Viuiers,cure de Mortefontaine.-messire Pierre hoched-

<3e prestre,cure & chanoyne de sainct Thomas de Crcspyrfrerc Iulia lucas,curc de sainct Yties:

messire Albin de villers,prestre cure d'Vny:messirc lean brion,cure de Trumelly: messire

Hubert de raulnoy,prestre,cure de Luatrfrerc Nicole du mont,prestre religieux,cure de

Montigny.-srere lean haulterrcur,prestre religieux,curede Macquelines : meslire Anthoinc

<le freschim,cure de Cuuergnon : maistre Pierre aubry, prestre, cure Deschaucuns : messire

Nicole gillct,cure de Fulames : messire lean scellier, prestre religieux,cure d'Ancienuille:

messire Rene pelletier,prestrc,cure de (ainct Estienne : maistre Anthoinc maucroy, prestre,

cure de Pernant.messire Robert caron,prestre,cure d'Eureulx: messire lean cheny, prestre,

cur£ de Rozoy:& messire Guillaume hodierne,prestre,cure de Noyan pres Scsmont3en per-

sonnes: maistre Martin iehot,prestre,cur£ de Vassegny,par maistre lean greffin son procu

reunmaistre Vital flocquet,prestre,cure de Verberie,par lean gontier son procureur: mai

stre Guillaume rangueuljcure de saincte Agathe lez Crespy,& sainct Soulplis de Bethen-

courr,par messire Albin billoere son vicairc & jpeureunmaistre lean moullart,prestre,curt de

Clengnes,par messire Denys cheron son vicairc & procureunmaistre Quinace sallebruche,

cure dc (ainct Pierre deBethisy,parMafleboucher son procureunmaistre Philippe bienue-

^u>curedeNeufuechelles,par messire lean gcroo son procureur .-messire Thomas le cham

pion, prestre,curcde Crennesrmessire Nicole rousseau,prcstre,cure de Montgobert : messi

re lean plateau,piestre,cure de Tau:maistre Pierre marecure de Sapponnay : messire Seba-

stienhoccjuet,prestre,curedeSoulcy:maistrc Pierre hircambaulr, prestre, cure de Rouures

en Meulcien;maistre Nicole dcbluynprestre,curedei'egliiede Mastz: messire Nicole con-

tesse>prestre,cure de Croutoy:mcssire Simon vuarnier,prestre religieux,cure de Chauldun:

messire Charles barbier,preslre religieux,cure de Nussy au boys.-messire Pierre remy,cure de

Loistre:maistre Secondindevainctures,prestre,curede Vix fur Aisne,par Pierre durant leur

jpeurcunmessire Thomas pennesier,curede Hartennes,par Philippe Chauderon son procu-

reu:messire Hugues garet,prestre,cure de Cramaillesnnaistre Robert gaye , vicegerent de la

cure de Rosiers:maistre Gilles biurette prestre,cure de Semont : maistre lean payen,prestre,

cure d'Acy,par Ponce iuuin leur procureunmaistre Eloy gilbert,vicaire de la cure d'Ermen-

tiers,parBaudri dentart son procurcunfrerePasquier balosie,cure d'Oigny: maistre Nicole

<lauerdon ,curc de l'cglise sair.ct Pierre de charsy & chapelle sainct Nicolas de la Fertc milon,

parNicolasdebethi(yleurprocureur:messire lean eurard, prestre, vicaire de la cure de Ro-

zoy (ainct Albin,par Estienne de busty son procureur:messirc Guillaume le thelier, prestre,

cure de Parcy : maistre Bcrtranddufrere,prestrc,curedcVauscrrc,par Estienne boyuin leur

procureunmaistre Francois vatablc,prestre,cure de Brumerz,par Lyonnetalexandrc son p-

cureunmaistre Pierre gouuerauld,prestre,cure de Nully,(ainct Fronc:& messire Charles her-

pont,prestre,cure d'vne des portions deNully.fainctFronc, par messire Estienne dc serens

Jeurvicaire:rhaistre Pierre cheuillet,prestre,cure de Drangny ,par lean de maistonnade son

procureunmessire lean cheron,prestre,cure de Rouille,& maistre Adrien le roy prestre, cure

de Villers & Ormoy cmmyleschaps,parMarin souplet leur procureunmaistre Fremin four-

nier,prestre,curedeFeigneulx:&frereBarthelemyduvacle,prestre religieux, cure de Vau-

moiseen personnes.

Comparurent aussi nobles personnes, messire Henry de Lenoncourt,chcualier, seigneur

chastellainde Namprheulle hauldouyn,seigneurdePacy,baillifdcVictry,genril-homme or

dinaire dc lachambre duRoy,songouuerneur&baillisde Valloys.Nobles hommes& sages

maistres Angilbert clanfe,con(eiller du Roy en (a cour de parlemer,seigneur de Nery en par-

tie,Vaucelles,des francs fiefs de Namptheul,chastellain hcredital de Bethi(y,& Rene baillet,

aussi conseiller en ladite cour,seigneur d'Eschaucuns & Boissy en Gombrie,en personnes.

Charles de roye,vicote de Bu(ancy,feigneur de Villers le Hellon en partie,de Laulnoy & des

Croustes,genril-h6me ordinaire de la chabre du Roy. Madame Guillcmette de sarcebruche,

cotesse de Brayne,dame de Pontarcy,Neufchastel,Montagu,& la Fert£ gaucher,par messire

lean greffin son procureur.Messire Anthoine dc Conflans,cheualicr,vicomte Doulchle

le
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Iechastel, seigneur du grand Mesiiil &Rozoy,sainct Albin,par Estienne de busty fonprocu-

reur.-mefsirc Loys iuuenal De(vrfins,vicomte de la Tournelle,seigneur d'Armen tiercs du pas

fainct Georgc,Lengny la granche Oyson, les croustes,Reocourt, la iolie & Vvale, par Baudry

dentart son procureur: Messire Efmard nicolay, cheualier, president en la chambre des com-

ptes a Paris, seigneur de Bournonuille, Seilly la poterie & Mareul, la Ferte, par Pierre duranc

son procureur : Charles de capendu, vicomte de Bursonnes, messire Adrian de ligny , cheua

lier, seigneur de Rary & Peroy, lean de (ally, seigneu r de Hartennes, Francois de gronfehes,

seigneur deMorcourt&duLuat,Iaquesde gronfehes, seigneur dudit lieu, Nicolas d'yfam-

bourg, seigneur enpartie d'Ormoy emmy les champs, Charles drouyn, seigneur deDam-

plieu, Nicolas de rony & lean de hecques, seigneur par indiuis de Vaumoise, lean berterand,

seigneur deMontigny,Robcrtcaloix,seigneurdeDeme(uille,Philippeduthizac,seigncur de

Pifleleu &: Largnyjean de gonelieu,seigneur de PernancPierre de rony, seigneur dc la Villc-

neusue lcz Thoicy, Antoine de chambon, lean de beauuais & Pierre de grimonnal,seigneurs

de Faucrolles,Rene de harlus, seigneur en partie du Plessier, chastellain, messire lean greffin,

licencie £s loix,seigneur de Duny, Francois de la grancheseigneur de Villemont, maistre Ni

cole chappusoit,chapellain de lachapelleduRoy,fondeesurlaportedePierreffonsaCom-

piengne, seigneur de la haute iustice de Roquemont, Hubert trudelle, seigneur en partie de

Rouille,Simonde dargie,seigneur en partie de Villers le hellon, Gerard dathie, seigneur d'O-

rony, Hugues de minthy, seigneur dc Villers emmy les champs & Sery en partie, Simon poi-

ree, aufli seigneur en partie dudit Sery,VvaleranddevauIx, seigneur de Puysieulx,Iean dc la

porte, seigneur de Ruys, Philippe de villy , seigneur d'Anthilly, George de villers, seigneur de

grunancourt, Adrian costerel & Donne caquerel, seigneurs deBonneul en partie, Arrhus le

pere,seigneur du fiefde la Motte,assis a Marolles,Iean gorgeas,seigneur de Leuignan,Gerard

gorgeas, seigneur de Camberonne, Pierre de sainct Gobert, seigneur de FofTemont, mefsire

Thomas de port, licencie en loix, seigneur de Roquemont , Claude de meaulx , seigacur de

Douy la Ramee, Francois de briste, seigneur dePierresfincte, Antoine le riche, seigneur de

Riuiere, Robert dc money, seigneur dc la Montaigne, Antoine desfofsez,seigneur dudit lieu

& de Haramontz, Nicolas le iay, seigneur de Billy en partie, lean de la bouueraude, seigneur

du fief appele de Bufsi,seant a Neufuecholles,Iean de menehar,seigneur en partie de Frefnoy

la gombrie,Guillaume de bray,eseuyer,seigneur Desfossez pres de Nully,Iean citart, capitai-

neduchastel dcNully,Icandera bretesehe, seigneur deSalfongne en partie, Nicolas de tru-

melet,feigneurdeVilleblan,&Brumetz en partie, Antoine de(ainction,seigneurde Rufiy&

Robert de ville, seigneur de L'oistrc en partie, tous presens en personnes, George du serf, sei

gneur de Thoiry la tournelle & grand champ, par Pierre ioly son procureur,messire Pierre de

ligny,cheualier,seigneur du Plessier lez Oulchic & Billy sur Ourq en partie, par Estienne boy-

uinson procureur: Loysromain, seigneur deBetz &duCheshoy pres Anthilly, messire An

toine du Prat,cheualier,seigneur du fief Lige,assis a Ary en partie: Mefsire Guillaume de cara-

min, cheualier, seigneur de Drangny, damoyselle Loyse des eflartz,vefue de feu lean d'Arbi-

tre,dame en partie de Brumetz,par Ponce iuuin leur procureur, messire Robert de noue, che

ualier, seigneur du Plessier au bois& Villers en praeries , maistre lean d'arame, seigneur de

Drucy&Trumelly,parMarinsouppletleurprocureur,Antoinedevauldre,seigneurdeCour-

thieulx,Montigny,Langrin&lavallee,IaquesDrouart,seigncurdeGlengnes,maistreIaques

deBryon,aduocatenParlement,a cause d'vn fief,seant audit Glengnes, Adrian de Mazen-

court, seigneur en partie du Plessier chastellain,Charlcs d'aumalle,leigneur du petit Autreual

& Branges, tant en son nom, que comme tuteur de Loys & Francois d'aumalle ses nepueux,

seigneurs & vicomte du montNostre dame, dame IeannedeSesseual,vcfuede feu messire

Iaquesdc bossebecq, cheualier , dame d'Autreche,Cheuillecourt & Poulandon , Lancelot

alnequin,seigneurdu Chefnoy marig,Francois pynon,seigneur de Mortefontaine,Claude de

villers,seigneur de Chauldun,Robertdehanston,seigneuren partie del'Oistre,par Pierre du-

rant leur procureur, Francois dc Montigny, seigneur de Cramoyselles en partie, Antoine de

constans,seigneurde Vielzmaisens,Samponnay &Lengny,par Estienne debussy leur procu-

reur,maistre Robert anthoins,seigneur de Varron & la Douye Gruyer heredital de Bcthify en

kx forest dccuise:Huguesdevaulx,seigneurdefainctYues,par Guillaume du matz leur procu

reur, Pierre de conde,seigneur de Linyer, par George de conde son procureur,Loys de Voif-

din,scigneur de la Tour d'Arcy en la campaigne en personne,Simon dc vaubc, seigneur du fief

dc Montger,assis aNonroy,dame Marguerite desfossez dame d'Oigny,frere Nicole musoier,

LL iiij
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docteur en la faculte de decret,general des mathurins a Paris, seigneur en partie de Brumetz,

par Iourdain monnart leur procureur : Les escollicrs des cholletz de Paris, a cause de Ruys &

autres terres qu'ils ont audit duche , par Pierre bonnart leur procureur: meflire Nicolas l'em-

pereur,cheualier, seigneur de Quincy, Villencusue & Fresne, par lean vague son procureur,

Claude d'auquoy , seigneur de Salsonene en partie, & de Couuerelle , par Antoine boequet

Ion procureur, darnoyselle Loyse de la tbntaine,vcfuede feu Loysdebruncamp, dame Der-

cuys des fiefs deTreflon& sainct George, astis aYuort,parPhaaronvereux lbn procureur,

Nicolas de bouflac,cheualier, seigneur deLongueual & Vausserree , Claude de bouflaces-

cuyer,seigneur de Caneron &Viclarcy,& lean drouard,seigneur de Vaulxlez Nully,parBau-

dry dentart leur procureur.

Comparurent en oultre,honorables pcr(bnnes,ledit maistre Loys rangueul,lieutenant ge

neral audit bailliage de Valloys,Antoine bataille & Iaques bataille, procureur du Roy, maistre

Iaquesrangueul, lieutenant particulier dudit baillif de Valloys, £s sieges de Crespy, Pierre-

fons &Bethify,Claudede Saneuelles,grenetier& reccueurdes grains de Crespy,maistre Se-

uerin heurtenier,lieutenant particulier dudit baillif au siege de Nully sainct Fronc.-lean ozan-

ne, lieutenant particulier au liege d'Oulchie le chastel , presens en personnes : Maistre Simon

drouart,lieutenant particulier dudit baillif au siege de la Fcrt6 milon,par Ponce iuuin son pro

cureur, Hugucs rigaudeau , preuost forain de Crespy : Robert caignart, preuostde la villede

Crespy,maistrc Nicole crespin,Iicencic en loix,preuost de Pierresons,Mafle bouchcr,preuost

deBethisy, &Verberie: Pierre le long, preuost de Nully sainct Fronc : Maistres Thomas de

port, Pierre du vacle, lean marcsteault, licencie en loix, aduoeats audit bailliage: Athiot hen-

nequin,eflcu de Crespy:Marin soupplet,Pierre durant, Ponce iuuinjean habert, Nicolas har-

ient, Albin de sainct Omer, Hubert trudelle, Antoine chalippe, Nicolas de bethisy,Francois

carrier &Gregoire pclocquc , procureurs audit bailliage de Valloys: Frere Eurat foupplis,

cha,mpion,praticiens au siege de Pierrefons,Gilles marcillet,Cesar de Varrenflos,Guillai!mc

du mats,Iean gontier,Iourdain monnart,Pierre ioly,Miles poignant, Estienne de busty, lean

gaultier, & Baudry dentart, procureurs & praticiens es sieges parnculiers dudit bailliage : Ro

bert caignart & George bontemps,gruyers de Valloys:Pierre durant,Pierre baudry, & Guil-

laume boulenger, escheuins & gouuerneurs de la ville de Crespy : Pierre deschamps , argen-

tier d'icellc,Albin le myre,Iean castelet,Pierre le vieulx, Albin de bethisy, lean monnart, Ni

colas trecart, & Geosfroy aubry, sergens a cheual audit bailliage : Hierosme chaisnet, procu

reur & gouuerneur de Nully lainct Fronc : Adrian bourgeois & Guillaume lombart , gouuer

neurs & eicheuins de la ville de la Ferte milon : Nicolas remy , argentier d'icelle : Denys cra-

moiiy, Antoine le feurc, marchans, bourgeois de Crespy en personnes: Les manans & habi-

tans de Cury, par Estienne de busty leur procureur : Les habirans de Saponnay & Trugny, par

Pierre durant leur procureur, &plusicurs autres habitans des villages dudit duche & autres

personnes en grand nombre : A tous lesquels procureurs dessusnominez,ordonnasmesmet-

tre deuers le greffe leurs lettres de procuration , en commandant au greffierlcs prendrc&

garderdeucrsluy: Apreslelquelles comparitions, le procureur duRoy,requistdefaut contre

ceuxqui auoientest£ adiournez,n'estoientcomparus&ne sestoient fait exonier: que luy a-

uonsoctroye,portanttel profit que deraifon: En failantlaquelle presentation, sest comparu

par deuant nous Iedit maistre Seuerinheurteuin, lieutenant particulier a Nully sainct Fronc,

dudit gouuerneur & baillif de Valloys,par lequel futremonstre pourles gens des trois estats

& officiers du Roy,es reflorts & Chastellenies dudit Nully & Oulchie le chastelque combien

que lesclits reflorts & chastellenies,qui anciennement estoient sieges particuliers du bailliage

de Victry,gouuernement de Champaignc & Brye,ayent de long temps este adioints aucc les

autres chastellenies de VaIloys,en erigcantlcdit Valloys en duche.-neantmoins sont tousiours

lesdits reflorts & chastellenies d'Oulchie & Nully, auee leurs appartenances &appendances

demourez audit gouucrnement de Champaigne , & sous lacoustume dudit bailliage de Vi-

ctry. Et de faicten procedant a la reformation & redaction des coustumes dudit bailliage de

Victry, en l'an mil cinq cens & neusi Les gens des trois estats,pareillemet les officiers du Roy

esclits reflorts & chastellenies, furent appelez, & comparurent par deuant feux maistre Thi-

bauld baillet & Rogerbarme , commis & deputez dc par le Roy a ladite reformation & reda

ction. Et fut aueceuxfaite ladite reformation & redaction: ont tousiours depuis garde & ob-

serue lesHites coustumes comme Ioy, &fait preuue d'icelles, quand lescasfysontoffertspar

l'extrait des coustumes dudit bailliage de Victry, rapportces par lesdits commislaires , & pu

bliees
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bliecs en la cour dc Parlemcnt.Et en ensuiuant l'ordonancc d'icclle cour, (ans ce qu'ils fe soiet

iamais reiglez par les coustumes du bailliage de Valloys, lesquelles pour la plus-part font con-

traires a ccllcs dudit bailliage de Victry : Tendoit pour ces causes & autres par luy alleguees, a

ce qu'il fust par nous dit, que lesdits ressorts & chastellcnics d'Oulchie & Nully demoureront

efdites coustumes du bailliage de Victry,comme estans en l'ancien reflbrt d'iceluy, & comme

comprinscs en ladite reformation & redaction,faite par lesdits Baillet & Barme commiflaires,

& qu'ils ne seront tenus eux reigler & gouuerner par les coustumes dudit bailliage de Valloys.

Par le procurcur du Roy audit bailliage, fut dit au contrairc, que les gens des trois estate, offi-

ciers & habitans defdites chastellenies font du reflbrt dudit bailliage & duche de Valloys , pat

ce doiuent tenirpareillcs&semblables coustumes que celles dudit bailliage, du moinsdoit

estre dit que lesdites coustumes des chastellenies d'Oulchie & Nully, seront iointesaueclcs

coustumes dudit duche de Valloys, pour scruir al'aduenircequederaison:LeditHeurteuin

audit nom, a declare que lesdites chastellenies d'Oulchie & Nully, font comprinfes sous le du

che de Valloys, consentant obseruer le seel dudit bailliage : Et quant aux coustumes, dit pour

les gens des trois estats defdites chastestellenies,qu'ils n'entendent & ne veulent tenir autres

coustumes que celles dudit bailliage de Victry ia reformees,comme il a dit cy destus: Sur ce a-

uons requis & demande audit procurcurdu Roy,fi depuis vingt ans en ca il a veu rapporter en

turbe les coustumes defdites chastellenies d'Oulchie & Nully: Lequel fur ce fait response,que

depuis que lesdites coustumes jauoienteste reduites &reformees auee celles de Victry en

Parthois,il n'aupitveu rapporteraucune coustume en turbe, tant audit Oulchie queNully,

ains seulementleuer du greffier l'extrait des coustumes posees, & escritures des parties,& fur

iceluy extrait se reigler, attendu la reformation fufHite. Auquel procureur, auons remonstr£,

qu'attendu que iugement estoit afsis fur la redaction defdites coustumes de Victry , du reflbrt

duquel estoien t ancieonement lesdites chastellenies, que n'afserrions deux iugemens fiir vne

mefme chose. Au par-deflus,auons ordonne que ledit procureur du Roy, aura acte de la decla

ration faite par ledit Heurtcuin,&que dece ferions mention ennostre proces Verbal. Ce

fait, aux deflulHits abbez, doyens, prieurs & autres de l'estat ecclesiastique, feismes mettre la

main au pis,& aux autres nobles du tiers estat feismes leuer la main:lefquels firent ferment de

bien &loyaument conseiller &direverite fur le faict <les coustumes dudit bailliage dc Val

loys, remonstrer & aduertir ce qui seroit le plus vtile , profitable ou dommageableau bien

commun & vtilite de la chose publique, & ce qu'ils promirent faire. Lors par ledit Gillens iu-

uin, greffier dudit bailliage de Valloys, en procedant a ladite publication, feismes faire lecture

du cayer ancien defdites coustumes.

T^T apres lecture faite du premier article, duchapitre intitule deiustice,contenant ce qui

■^senfiiit : Iusticc est diuifee en quatre manieres : e'est a f^auoir en haute, moyenne,bafle &

fonciere: Auons remonstr£aux gens defclits trois estats que iusticene fediuisoit qu'en trois

parties: A ffauoir en haute,moyenne & bafse,que le seigneur foncier n'auoit aucuns officiers,

estoit term de poursuyr son droit censucl par deuant le iuge ordinaire , & que frustratoire-

ment ladite iustice fonciere estoit couchee audit article, & fur ce prins l'aduis & opinion des-

dits estats , Auons corrige ledit article felon qu'il est contenuau premier article dudit cayer

coustumier.

Sur le tiers article dudit chapitre de iustice apres lecture faite d'iceluy , Noble homme &

lage maistre Angilebert clanfle,confeiller dudit seigneur en fa cour de Parlement, seigneur en

partie de Nery en personne, Adit qu a cause de son fiefde Nery,il est chastelain heredital de

Bethify,a luy&autres seigneurs de Nery,seuls&pour le tout appartienet les espaucs par route

la chastellenie de Bethisy.Et sur les hauts iusticiers d'icelle en est en bonne poffe0ion,mesmes

en ont iouy tant luy que ses predecefseurs de tout temps & anciennete. Protestant qu'ou on

voudroit comprendre lesdits efpaues dedans ledit article , que ce ne luy puist preiudicier n'a

autres seigneurs dudit Nery. Semblablement meflire Henry de Lenoncourr, cheualier, sei

gneur chastelain deNamptheul le hauldouyn, a dit que lesdits efpaues luy appartiennent au

dit lieu deNamptheul, faifant pareilles protestations que deflus , requerans par les dcfTusdits

chacun en son regard actes defdites protestations, ce qui leura este octroye & ordonne qu'i-

cellcs seroient inscrees en nostre proces verbal, & neantmoins que ledit article demourroie

en l'estat qu'il est.

Et fur le quatrieme article dudit chapitre de iustice, contenant. Itemmoycns iusticiers

ont connoiflance d'actions perfonnelles & de delicts,iufques a foixante sols.Apres lecture (ai-
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te dudit article accordé pour ancienne coustume , comparutPonce iuuin, au nom & comme

procureur des vénérables religieux , prieur & contient nostre dame de la fontaine en Restz,

dictsdeBourgfontainesde l'ordre chartreuzedequel a déclaré que nonobstant ladite coustu

me, & que lefdits religieux n'ayent que moyenne iustice en la riuiere d'Ourq , neantmoins ils

sont en possession immemorial d'auoir tou tes amendes criminelles & ciuiles au dessus de soi

xante fols neretz quelques grosses qu'elles soient, par-ce que le Roy Philippe, que Dieu ab

solue , leur donna toutes les amendes ainsique ledit seigneuries fouloit prendre au-parauant

qu'il leur donnast ladite riuiere.A ceste cause proteste ledit Iuuin que ladite coustume ne peu?

preiudicier ausdits religieux, requérant de ce lettres,& vouloir coucher en nostre procès ver

bal ladite protestation.Par le procureur du Roy,fut dit au contraire que lefdits religieux n'ont

connoiflance fur ladite riuiere d'Ourq, n'es limites d'icelle, que des amendes de soixante sols

neretz, à cause de leur moyenne iustice,& que le Roy en leur amortissant icelle a retenu à soy

la haute iustice, & que la connoiflance des delicts commis fur ladite riuiere, dont la punition

excède lefdits soixante fols neretz, appartient au Roy nostre sire & ses officiers. Et ne partici

pent en ce lefdits religieux, & n'ont aucun droit es amendes excedans lefdits soixante sols ne-

retz,ains appartiennent au Roy nostredit seigneur, & fur-ce auons ordonné que le dire defdi-

tes parties seroit inféré en nostre procès verbahpourleur feruir ce que de raison.

Et sûr le cinquième article dudit chapitre,contenant:Item les bas iusticiers ont connoiflan

ce d'actions personnelles, & de delicts iusques à sept sols six deniers. Ledit Ponce iuuin pour

lofdits religieux de Bourgfontaine, a protesté que ladite coustume ne puist preiudicier à iceux

religieux, par-ce qu'au village de Senneuieres,oùlon dit lefdits religieux n'auoir que basse iu-

stice,ils ont acoustumé prendre amende iusques à soixante sols & sept sols six deniers pour la

petite amende, en sont en possession immemorial. Le procureur du Roy disant au contraire

que lefdits religieux n'ont que baffe iustice audit lieu de Senneuieres,&nepeuuent prendre

plus grande amende que de sept fols six deniers , attendu que les habitans dudit lieu deSen-

neuieres, sont neué'ment de la preuosté foraine de Crefpy, tenus respondre par deuant le pre-

uost forain dudit Crefpy en toutes actions réelles, personnelles & de delict,& de ce en est le

Roynostre sire en possession, mesmes de prendre les amendes fur lefdits habitans excedans la

somme de sept sols six deniers neretz,qui valient quatre fols six deniers parisis, ausquelles par

ties auons octroyé acte de ce que dit est.

Sur le septième article dudit chapitre, contenant ce qui sensuit. Item es chastellenies &

preuostez de Crefpy & la Ferté milon, les amendes ordinaires sont de soixante sols neretz,&

îèpr sols six deniers ncretz,en la preuosté de Bonneul de soixante sols parisis & sept fols six de

niers parisis. En la preuosté d'Acy de soixante fols tournois,& de sept fols six deniers tournois,

qui font deux preuostez comprinfes & estans dedans ladite chasteîlcnie de Crefpy :& en la

chastellenie de Pierreffons, de soixante sols parisis & de sept sols six deniers parisis: en la cha

steîlcnie de Bethisy & Verbericpareillement de soixante sols parisis & de sept fols six deniers

parisis. Et oultre audit Verbcrie yavne petite amende de deux sols six deniers- parisis,qui est

deuëpar celuyqui prend delay de iour de conseil, & pourvne prinse de bestes endommage.

Sur-ce qu'il nous a esté remonstré par les estats,que leldits deux sols six deniers parisis d'amen

de prins pour delay de conseil, estoit chose inique & vsurpee, veu l'interest d'vne partie qui ne

se peu t recorder,sans auoir quelque delay pour y penser, voir son papier iournal& autremen t

sinstruire de la vérité du faict: requérant que ladite amende fust abolieveu qu'en ce cas n'y a

delict, ne quasi delict. Soustcnu par le procureur duRoy, que ladite amende deuoit demou-

rer, & que ledit seigneur en estoit en possession : après auoir eu la deliberation de tous les trois

estats qui concordablement ont esté d'aduis d'oster& abolir ladite amende: Nous auons dit&

ordonné que ladite amende sera abolie & rayée dudit article,lequel article a esté corrigé,felon

qu'il est contenu au cayer defdites coustumes.

Et quant au xiii.articlc dudit cayer,prcmier article du chapitre de saisine & droits fonciers

& censùelsjcontenant: Quand aucun a acheté quelque heritage, ou surcens tenu d'aucun sei

gneur en censiue, l'acheteur est tenu d'aller vers le seigneur dont l'héritage vendu est tenu&

mouuant, pour estre par luy ensàisiné,& luy payer les ventes & droits qui luy en sont deus en-

dedans quarante iours, à compter du iour de l'achat, fur peine de soixante sols d'amende, pour

les ventes recelées. Et doit l'acheteur audit seigneur pour leschtes vêtes seize deniers parisis

pour chacun franc,& douze deniers tournois pour les vins,pour chacun franc aussi , & si doit

auec ce auditseigneur vne paire de gantz pourla saisine.Et en ce faisant luy doit ledit seigneur

bailler
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bailler lettres de la saisinesil le requiert en les payant,& n'en doit rien le vendeur desdits heri

tages. Apres la lecture dudit article , maistre Pierre du barle, aduoeat audit bailliage, pourles

gens du tiers estât auroit requis ledit article estre corrigé,difant qu'aucuns vins nettoient deus

aux seigneurs, ains seulement seize deniers parisis pour chacun franc pour les ventes: Maistre

laques rangueul, lieutenant particulier dudit Crelpy pour les nobles dudit duché, insistant au

contraire, disant que de tout temps & ancienneté lesdits nobles,ont iouy& possédé des droits

de vins & ventes contenus audit article.A feauoir pourles ventes seize deniers parisis,& dou

ze deniers parisis pour les vins pour chacun franc, empeschant l'article estre corrigé, & qu'il

doit estre mis douze deniers parisis au lieu de douze deniers tournois, pour les vins. Et fur-çe

prins l'opinion des assistans,veu la contrariété d'iceux,auons parpreuention dit, que la coustu-

me qui est signée parles anciens praticiens, telle qu'elle est couchée cy dessus tiendra,& pren

dra le seigneur pour les ventes, pour chacun franc seize deniers parisis,pour les vins douze de

niers tournois ,& pour fa paire de gantz estimée à deux fols parisis, & feront tenus les sei

gneurs de faire registre des saisines par eux faites, & neantmoins a esté adiousté audit article,

selon qu'il est contenu en fin d' iceluy article.

Et quant au xv. article dudit chapitre, contenant: Item toutes & quançes-fois qu'aucunes

personnes, efchangent aucuns de leurs heritages but à but fànsfoulte, les parties ne sont te

nues d'aucunes ventes, & où il y auroit fouîtes, les parties font tenues de payer ventes d'icel-

les,à la valeur des soultes. Apres lecture faite d'iceluy article,le procureur du Roy audit baillia

ge^ dit que les permutans & faisans efchange d'aucuns heritages sont tenus payer ventes, si

non au cas que les heritages efchangez,fussent situez & assis en mefme bailliage.A ceste caule

requeroit qu'il fust adiousté audit article,fous vn mefme bailliage,pour euiter aux fraudes, qui

se peuuentcommettre par le moyen deldits efchanges. Les gensdutiers estât soustenoient

au contraire, que ledit article deuoit demourer en lestât qu'il est posé, fans y adiouster aucune

chose. Et pour euiter aufHites fraudes, fur-ce prins l'aduis & opinion des aflîstans , Auons dit

que l'article demourera comme ancienne coustume,& adiousté l'article subsequent seizième

article dudit cayer.

Au dix-septiéme article estant audit chapitrecontenant ce qui senfiiit: Item quand aucuns

héritages sontbaillez à surcens, les preneurs ne sonftenus d'eux en faire saisir n'en payer au

cun profitaux seigneurs, dont ils sont tenus & mouuans. La raison si est, par ceque la pro

priété & seigneurie directe en demeure anx bailleurs. Par l'aduis & deliberation de tous ceux

de l'assistcnce,a esté adiousté ce qui est escrit en fin dudit article,audit cayer accordé.

Au xx iiii. article dudit cayer, contenant: Item si aucuns gens d'église, chapitres ou con-

uens acquièrent pour & au nom de leurs églises & beneflces,aucuns heritages tenus en fiefou

ce nsiuc, d'aucun seigneur haut iusticier, moyen,bas ou foncier: & ils sontsommez & dénon

cez suffisamment parlesdits seigneurs, ou l'vn d'eux de mettre iceluy heritage hors de leurs . ■

mainsiLefdits gens d'église après lefdites sommations& dénonciations à euxfaites,sont te

nus ainsi le fairé,endedans l'an & iour ensuiuant,ou faire amortir iceux heritages, si faire se

peut, autrement seroient lesdits héritages acquis aux seigneurs qui auroientafict lesdits com-

mandemens, par-ce que fans amortissement les gens d'église ne peuuent tenir lesdits hérita

ges au preiudice de leur seigneur plus d'an & iour.Apres la lecture d'iceluy article les gens d'é

glise afsistans,ont dit que ledit article doit estre corrigé,entat qu'il dit qu'à faute de faire amor

tir les heritages par eux acquis dedans l'an & iour après les sommations à eux faites, iceux he

ritages sont acquis aux seigneurs qui auroient faits lesdits commandemens, & deuoit estre la

dite clause rayée dudit article. Les nobles & autres du tiers estât difàns au contraire , que ledit

article deuoit demourer en l'estât qu'il estoit couché comme ancienne coustume,Veu par

nous la contrariété des opinions fur ledit article,ordonnons que ladite coustume, ainsi qu'elle

est couchée au cayer ancien, tiendra par prouision,& neantmoins furie different des parties

auons icelles renuoyees à la cour,pour en decider.

Quant au vingtième article dudit,cayer ancien,contenant: Item vn qui acheté aucuns he

ritages tenus & mouuans en cehsiues d'aucun seigneur iusticier,haut,moyen, bas,ou foncier,

ayant fa seigneurie au ressort & souueraineté d'aucun prinecest tenu & doit prendre la saisine

d'iceux heritages du seigneur duquel ils sont d'ancienneté tenus & mouuans.Et ne fuffiroit de

la prendre du seigneur souuerain,n'estoit que ledit seigneur direct eust refusé fans cause bailler

ladite saisine audit acheteur, & ne seroit telle saisine vallable. Du consentement desdits trois

estats, auons ordonné que ledit article seroit rayé& par l'aduis & opinion d'iceux, adiousté le
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vingt-cinquième article eserit audit cayer coustumier,comme nouuellc coustume.

Au xxvi. article dudit cayer accordé, premier article des coustumes de fiefs, contenant ce

qui s'enfuit:

Itcm,quand aucun fief ou rente constituée qui est inféodée fbntvcndus,le quint, &re-

quint denier sontdcus au seigneur dont l'héritage est tenu & mouuant par l'acheteur dudit

fief, ou heritage tenu en fief, ou rente inféodée. Est ledit article demouré comme ancienne

coustume :& par l'aduis & opinion que defïus, a esté adiousté de nouucl depuis ces mots,&

neantmoins iufques en fin duditarticle,selon qu'il est contenu audit cayer.

Quant auxxv.article selon la coustume ancienne,contenant: Item quand l'acheteur dudit

fief ou d'aucun heritage tenu en fief,ou de rente inféodée, va deuers le seigneur don t il est te

nu & mouuant pourenauôir infeodation , Ledit seigneur peut, si bonluyfembIe,prendre&

retenir par puissance de fief, ledit fief & héritage, ou rente ainsivendus pour le pris qu'ils au

raient esté vendus. Du consentement desdits trois estats,auons ordonné que ledit article se-

roit rayé,& adiousté de nouuel les xxvii.xxviii.xxix.xxx.xxxi.xxxii.xxxiiii.xxxv.xxxvi.xxxvii.

xxxvùi.xxxix.xli.xliiii.xlvi.xlvii.xlix.l.li.liii.liiii.lv.& Ivi.articles dudit cayer.

Quant aux xxxviii.&xli.articles estans audit ancien cayer,contenant ce qui senfuit: Item

toutes &quantes-fois qu'il y a mutation d'homme, reserué par mortdcceluy quidernicre-

ment a esté receuen foy, Ledit seigneur feodal peut faire saisir le fief tenu de luy,& faire les

fruits siens incontinent après ledit fâisuTement,& iufques à ce qu'il ait homme & qu'il ait payé

ses droits & deuoirs. Item le seigneur feodal peut quarante iours après le trefpas de son vafïal,

regaller le fief tenu de luy, & faire les fruits siens, fans ce qu'il soit tenu faire saisir iccluy fief, si

bon ne luy semble.Et pareillement quand le fiefest ouucrt,& qu'il y a mutation d'homme,par

autre voye que par mort, le seigneur peut incontinent regaller ledit fief. Du consentement

des trois estats,auons ordonné que lesdits articles seront rayez.

Quant au xli.article,au chapitre intitulé de succession en fief. Auons ledit article du con

sentement desdits estats adiousté audit cayer comme nouuelle coustume.

Sur le cinquantième article selon la cotte ancienne, contenant: Item par la coustume an

cienne du bailliage de Valloys,excepté deschastelleniesd'Oulchie &Nully,fainct Fronc, qui

font regies selon la coustume du bailliage de Victri. Entre gens nobles,le suruiuantdcdcux

conioints par mariage emporte meubles, & acquests pose qu'il y ait enfans. Auons dit&rc-

monstré à ceux desdits estats,que ladite coustume estoit grandement preiudiciable à plusieurs

enfans & mineurs. Et estoit contraire à bonne raison & équité fauoriiant en succession les en-

fans &defcendans. A ceste cause fut par nous demandé aux gens d'église, nobles , aduoeats,

praticiens & autres du tiers estât, leur aduis fur-ce .-Qui tous concordablement furent d'opi

nion que ledit article deuoitestre rayé,& mis hors dudit cayer commeancienne coustume,

ce qui a esté fait. Et au lieud'icelle mis le lxii.article accordé par lesdits estats pour nouuellc

coustume.

Sur le liii. article selon la cotte ancienne estant audit chapitre de succession en fief, conte

nant: Item si lesdits enfans ensemble veulent tenir de leur frerc qui auroitreleué lesdits fief

ou fiefs du seigneur ou seigneurs dont ils sont mouuans, faire le pourraient. Et est en leur

option de le tenir de leurdit frerc ou desclits seigneurs. Par l'aduis & deliberation des

dits gens d'église, nobles & autres du tiers estât, a esté ledit article rayé & mis hors dudit

cayer.

Quant au lxvi. article dudit cayer, a esté accordé comme ancienne coustume, excepté de

puis ces mots:

Mais neantmoins ,& iufques en fin dudit article, qui a esté par l'aduis & opinion des des-

susdits de nounel adiousté.

Quant aux lvi.lvii.& lxiii. articles de l'ancien cayer du chapitre intitulé de gardiens &

baillistrès , contenant ce qui senfuit: Item quand l'vn de deux conioints nobles, va de vie a

trefpas, & délaisse vn ou plusieurs enfans moindres d'ans, le suruiuant doit auoir la garde d'i-

ccux enfans mineurs.Et à ceste cause luy competent& appartiennent tous les biens meubles

demourez par le deces,& si fera les fruits siens de tous les fiefs, durant la minorité d'iceux en

fans, par ce moyen est tenu de nourrir lesdits mineurs, entretenir leurs maisons, & payer les

charges si aucunes en y a, ensemble le sdebtes, obsèques & funérailles & les rendre quittes

de ce, ensemble du testament. Item la où le pere & mere deflits mineurs feraient allez de vie

à trefpas, l'ayeul ou ayculle ou autre plus prochain en ligne directe, peut prendre la garde

d'iccix
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d'iceux mineurs par iustice,par pareille condition que dit est en l'article precedent. Item

quand il n'y a aucun en ligne directe qui puist ou vueille auoir la garde desdits mineurs,

le frère ou la soeur ou autre plus prochain parent d'iceux mineurs, en ligne collareral peut

auoir le bail & soy dire baillirtre d'iceux mineurs. Au moyen duquel bail, il se doit met

tre par inuentaire es biens meubles , & en doit rendre compte à iceux mineurs venus en

aage : mais il fait les fruits des heritages siens , & n'est tenu d'en faire aucun compte.

Aussi il doit nourrir & entretenir iceux mineurs , & leurs heritages , maisons & autres

heritages, foustenir les procès à ses despens durant le temps de ladite minorité, & les ren

dre quittes de toutes debtes , excepté des charges réelles : Auons remonstré à ceux des

dits estats plusieurs raisons , par lesquelles sembloient lefdits droits, donnez aux gardiens

& baillistres estre fort préjudiciable aux enfans mineurs. Et ce faict , àuons demandé aux

gens d'église , nobles , aduoeats, praticiens & autres du tiers estât leur aduis fur-ce. Qui

tous concordablement furent d'oppinion , que lefdits articles doiuent estre rayez & mis

hors dudit cayer. Ce que a esté fait. Et mis les lxvii. Ixviii.lxix. Ixxi.lxxii.lxxiii. & lxxiiii.

articles contenus audit cayer coustumier , accordez par lefdits trois estats pour nouuel-

les coustumes.

Quant au lix. article dudit cayer ancien, contenant. Item ceux qui sont en ligne dire

cte ayans garde de leurs enfans, ne sont tenus payer rachat des fiefs efcheus aufHits mineurs:

mais ceux qui ont le bail desdits mineurs doiuent rachat des fiefs d'iceux mineurs. A esté le

dit article par l'aduis & deliberation des gens d'cglise,nobIes, praticiens & autres estans en la

dite assistence, rayé & mis hors dudit cayer comme anciéne coustume, corrigée par le moyen

dudit lxxiiii.article deuant accordé.

Sur le lxxv. article dudit cayer , a esté par lefdits trois estats accordé comme ancien

ne coustume, excepté depuis ces mots: Non pourtant îufques en fin dudit article mis &

adiousté de nouuel du consentement desdits estats. Apres lecture faite duquel article par

Antoine de Sainction , eseuyer, seigneur de Russy à ce present , a esté protesté que l'addi

tion faite à la coustume desiusdite ne luy puist nuyre ne preiudicier, n'a damoyselle Loy-

se de hecques sa femme, Par-ce qu'il maintient qu'au precedent ladite addition, luy & sa

femme ayans atteint l'aage contenu en ladite coustume , auoient peu vendre & aliéner

leurs heritages. Fut faite pareille protestation par Hugues de mynthy, efcuyer, seigneur

de Villiers emmy les champs, tant pour luy que pour les enfans de defuncte Suzanne de

la fontaine iadis là femme, requeransrespectiuement lettres desdites protestations, ce que

leur auons octroyé.

Au lxwiii.article selon la cotte ancienne, con tenant, Item par la coustume générale qui

a lieu en Valloys, representation n'a point de lieu, soit en ligne directe ou collateral. Apres

plusieurs raisons & remonstrances faites furie contenu audit article,par l'aduis & opinion des

dits estats a esté rayé. Et accordé que representation auroit lieu en ligne directe & collateral,

comme il est couché au lxxxvii.article desdites coustumes,l'accorder par lefdits estats comme

nouuelle coustume.

Quant aux lxxix.lxxxiii.lxxxv.lxxxix.xcii.xciii.xciiii.xcv.xcvi.xcvii.xcviii.xcix.c.& ci. arti

cles dudit cayer au chapitre de succession, du consentement desdits trois estats,ont eité accor-

dez pour nouuelles coustumes.

Sur le lxxvii.article selon la cotte ancienne du chapitre intitulé de douaire,côtenant: Item

toutes femmes qui sont douées par leurs maris de douaire prefix , peuuent délaisser iceux, &

prendre le douaire coustumier, si bon leur semble. Par l'aduis & opinion desdits estats, a esté

ledit article rayé comme ancienne coustume,& mis le cent septième article, estâtaudit cayer

coustumier pour nouuelle coustume. Oultre ont esté adioustezles cix.cx.cxi.cxii.cxiii. cxiiii.

& cxv.articles dudit cayer accordé par lefdits estats pour nouuelles coustumes.

Quant aux cxvii.& cxxiii.articles dudit cayer, article de preseription & possession, ont esté

adioustez du consentement desdits gens d'eglise,nobles, & autres du tiers estât comme nou

uelles coustumes.

Et en lisant le chapitre de donations comparut en personne , maistre Pierre du bar-

le , aduoeat audit bailliage , lequel a protesté que ce qui seroit par nous fait fur la cor

rection , addition ou diminution des coustumes contenues audit chapitre de dona

tions , ne luy puist preiudicier n'aux droits ia à luy acquis par Antoinette hennequin fa

femme , pour raison desquels droits est procès pendant & indécis en la cour de Parle-
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ment. Semblablemcnt noble homme, Charles drouyn, seigneur dcDampleu en person

nel fait pareille protestation que ce qui par nous seroit fait, adiouste ou diminue audit chapi

tre, ne luy peut preiudicier, & aux droits par luy ia acquis , dont il y a proces au chastelet de

Paris. Pareillement Marin fbuppletau nom & comme procureur de Pierre de grimonnal,es

cuyer, seigneur en partie de Fauerolles , a proteste que ladite reformation & correction des-

dites coustumes , mefmes dudit chapitre de donations , ne puist preiudicier audit eseuyer

pour l'aduenir & droit par luy ia acquis , & dont proces est pendant & indecis par de-

uant le gouuerneur & baillif de Valloys en son siege de Crefpy , en demandant par luy,

alencontre de nobles personnes, maistre lean greffin, Robert de nully,Gabriel du fable,leurs

femmes& autres leursconsors,defendeurs pour raisonde certain lais testamentaire , ia pie-

ca fait audit de Grimmonnal, par defuncte damoisclle Alix de frefne la femme & ordonnan-

ce de derniere volonte d'iccllcpourlequel lais& donation est ledit proces intense. Parledit

Greffin en perfonne & lean habert, procureur desdits defendeurs,fut proteste aucontraire

de faire inualider & anuller ladite donation, requerans par les dessusoits chacun en son regard

leur vouloir bailler acte decequeditest,&insererennostre proces verbal ,ce qui leur a este

accords.

Au lxxix.article, selon la cotte ancienne du chapitre de donations, contenant : Item don

mutuel,fait entrele mary&la femme conioints,a lieuenValloys,cqualitegardeedaagede

faculte, cheuance & fante corporelle, pourucu qu'il n'yaitenfans procreez deleur manage,

auquel cas ledit don mutuel ne tiendroit. Apres remonstrance par nous fiir-cefaitc, auons du

consentement defHits trois estats ordonne que ledit article seroit raye comme ancienne cou-

stume. Et par leur aduis& deliberation adioustez lescxxviu.cxxix.cxxxi.cxxxiii.&cxxxiiii.

articles dudit cayer,comme nouuelles coustumes.

Quant au Ixxx.article,selon la cotte ancienne,contenant ce qui sensuit : Item quand au-

' cune personne donne aucun heritage ou autre chose,il est neceflairement requis que le dona-

teurfedesiaisifsede lachosedonnec&lamette esmainsdeceluyaquiil laainsidonnee,au-

trement telle donation est nulle,par-ce que donner & retenir ne vaut.A este ledit article raye

du consentement desdits estats.

Sur le exxx. article, a este par lefHits estats accorde comme ancienne coustume,iufques a

ces mots:

Et ne siiffiroit retentions de nouuel adioustez du consentement desdits estat.

Quant aux cxl.cxliii.cxlvi.cl.cli.clii.cliii.cliiii.clv. & clviiarticles dudit cayer, au chapitre in

titule de retrait lignagcr,Auons par l'aduis & deliberation delHits gens d'eglise,nobles,& gens

du tiers estat adioustez iceux comme nouuelles coustumes.

Quant au clviii.clxiiii.clxv.clxvi.clxvii.& clxviii.articles dudit cayer au chapitre d'hypo-

theque. Auons iceux adioustez du consentement &aduis desdits estats, comme nouuelles

coustumes.

Surlexxx.&xxxiii.articles du cayer ancien, au chapitre intitule du priuilege de Iouage de

maisons, contenant cequi sensuit: Item si aucun estoittenuavn autre pour Iouage demai-

son qui est debte priuilegiee,& le crediteur en prend obligation & donne terme de payer,il se

depart du priuilege,'& fait fa debte commune, & telle qu'elle ne seroit pas payee auanr autres

debtes. Ite les bies meublcs trouuez en la maison louecpose ores qu'ils ne foientou appartien

nent au conducteur, respondent pour le Iouage de ladite maison, a defaute d'autres biens ap-

partenans au conducteur. Etont lieu lefdites coustumes contenues en ce present article, & es

trois articles precedens, es chastellenies & preuostez de Crefpy, la Ferte milon, Pierresfons,

Bethify & Verberie.Auons ausdits gens des trois estats,remonstrc que lefdites coustumes n'e-

ftoient raisonnables pour plusicurs causes &raisons parnousalleguees.Et fur-ce ouys lefilits

estats de leur consentement,Auons ordonne qu'iceux articles serontrayez.

Auffi par l'oppinion de tous ceux de ladite afsemblee, ont este adioustez audit cayer le cha

pitre de preuention, accorde par les deslufclits comme ancienne coustume. Et si ont este ad

ioustez les chapitres intitulez detestamens,de rentes constituees,decriees,refpits,&dedi-

uersite de chemins,selon les articles contenus efHits chapitres.

Lefquelles corrections , modifications ou additions du vouloir & consentement des

dits abbez, gens d'eglise, nobles, conseilliers, aduoeats, praticiens & autres du tiers estat, ont

este faites comme dessus, Pour seruir&valoir es questions & proces qui furuiendront pour

le temps aduenir.Et apres ladite publication, auons prins lefdites coustumes, pour les ap-

porter



Coustumes du Bailliage de Troyes. Fueil.ccvi.

porter en la cour de Parlement , & en àuons laissé vn double , signé de nous commissures des i

fîrfHits, &de(3its lieutenant & greffier dudit bailliage. En faisant defenses aufdits lieutenant, .

officiers duRoy&autres aduocats,praticiens & coustumiers dudit bailliage,que d'oresenauât

pour la preuue desdites coustumes publiées comme dessiis, ils ne facent aucune preuue par

turbene tefmoins particuliers,mais feulement par l'extrait d'icelles,signé&deuè'mentexpe- ■

dié.Et aussi de non alléguer ne poser autres coustumes,contraires ou desrogantes ausdites cou- ' .

stumes ainsi publiées & arrestees. Lesquelles coustumes nous auons enioint obseruer & gar

derie tout suiuant le contenu es lettres de nostre commission& pouuoir à nous donné. i

A. Guillart. N. Thibauld. G. Iuuin.

FINDESCOVSTVMESDVBAILLIAGj» .<

ejr Duché de Vallojs. - a '-' ■ t. ■

•„ ... i'.i a: ' 1-.

^S Coustumes generalles, gardées & obsemées au '•'.-'.

BAILLIAGE DE TROYES, PVBLIEES ET'

accordées, prefens à ce plusieurs & en grand nombre des gens d'eglise,nobles, praticiens

& bourgeois, tant de ladite ville que dudit bailliage. Et aussi es presences de nousThibauld

baillet,conseiller du Roy nostre sire & president en fà cour de Parlemenr, & Rogerbarme,

conseiller & aduoeat dudit seigrieur en ladite cour,commiflàires en ceste partie. Ladite pu

blication encommencee à faire le vingt-sixième iour du mois d'Oc"tobre,l'an mil cinq cens

& neuf, continuées es autres iours enfiriuans , selon les lettres de commission, du Roy no-

stredit seigneur, à nous enuoyees à ceste fin.

De l'eHatér condition despersonnes. articlesrentier.

Es aucuns font noblesses autres non nobles. Ceux font nobles qui font LesrPc?°n*

rr • i it r ten 1 i nessout.diui

yilus en mariage de père ou mere noble , & lurnit que le père ou la mere sees en deux

soit noble , posé que l'autre desdits conioints soit non noble ou de serue F°nditl0S ou

condition. ii.

Les non nobles font en deux manières : car les aucuns font franches *•« person-

personnes , & les autres de férue condition , lesquelles franches person- ^^"d'X

~7*^+v**;* nestant comme ils demeurent fous le Roy, ou es reflors du bailliage sees en deux

de la preuosté de Troyes, sous aucun haut iusticier, non ayant en fa terre les droits royaux, ™meres»

sont appelez bourgeois du Roy, & sont les iusticiables ordinairement en tous cas person

nels, x criminels & ciuils,& redeuables de iuree,f'ils ne sont clercs ou autrement priuile- * Std »<*» »»

giez.Et si lelHites personnes sontdemourans sous aucun seigneur qui ait les droits royaux en I"»w""»>

ïa. terre & seigneurie, ils font ses bourgeois redeuables de iuree,& ses iusticiables comme des- m « ;»» tîi

fus, tant comme ils demeurent fous luy. Et sont tous lesdits non nobles franches personnes, V£îiç"J£'n~

fil n'appert de seruitute au contraire,&peuuentliberallement eux marier& faire tous faits le- Toute per-

gitimes comme franches personnes , excepté es cas concernans police & realité, comme dit sonuc cit re~

sera cy après, toutes-fois si aucun délinquant estranger ou forain est trouuc en la iustice d'au- che,s'ii nap

cun haut iusticier, ou qu'il delinque en sadite haute iustice,ledit haut iusticier le peut punir & pe« de scr-

Corrigerdudkdelict. , iii. ^SST

Et au regard des serfs, ils sont de plusieurs &diuerses conditions &feruitutcs, selon la natu- Les serfs tôt

re des terres& seigneuries,à cause desquelles ils sont hommcs:car les aucuns sont taillables en- ^ jIU- s&

uers leur seigneur de taille à volonté, de poursuite quelque part qu'ls se transportent, & de fort scrukutes.

mariage quand ils se marient à personnes franches ou d'autre condition que de la leur,& succè

dent en tous cas les vns aux autres, &peuuent disposer par testament ou autrement de leurs

biens, comme font & peuuent faire les franches personnes, fils ne sont de main-morte, com

me dit sera cy après. iiii.

Les autres sont de taille abofnee à aucune somme certaine cnuers leur seigneur, Et au par- ^" £'[ £«

desius de pareilles conditions que déclaré est en l'article precedent. v. de taille a-

Les autres sont,à cause de leurs personnes de condition seruille,main-mortable entiers leur bo("n" en-

seigneur en tous biens meubles & heritages quelque part qu'ils soient assis,fuppofé que lesdits seigneurs.
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heritages soient en franc aleu ou à censiue quand iïstrefpafTent, fans délaisser enfant nay en

mariage estant de leur condition &: en selle.Et fil y a plusieurs enfans mariez ou à marier hors

leur selle, vn seul enfant estant en selle requeust ladite main-morte pour tous les autres qui se-

roient hors de selle,& y ont pareil droit que luy. vi.

Les person- Les autres sont main-mortables en meubles feulement, & les autres en heritages seule-

TureMpeu- nient»&au par-dessus dediuerfes conditions & feruitutes , selon la nature clés terres &sei-

uent tester gneurics,à cause desquelles ils font hommes de feruitute.Etoultre lefdits hommes de seruitu-

ouicre cinq te,nc peuuent tester oultre cinq fols tournois au prciudice de leur seigneur, quant à ce qui est

nois. (ùiet à main-morte,& ne peuuent leurs enfans estre clercs fans le gré & consentement de leur

seigneur,& font tous régulièrement de poursuite & for mariage enuers leurdit seigneur quâd

le cas y efchet. vii.

De fperi?n~ Et quand aucune débites franches personnes,se ioinct par mariage à personne de l'vne des

qui se mariée dites conditions férue dessus déclarées, les enfans qui sontnaizdetel mariage entre les riuie-

à personne res de Seine & Aulbc, & de Seine & Yonne, enfuiuent & ont le choix & option d'enfuir &

serueT&c.10" Prcn^re laquelle des deux conditions que bon leur semble, en délaissant les biens & succession

Des enfans de celuy duquel ils delaislent la condition & seruitutcrExcepté en la preuosté de Troyes , en la-

fianc^fàe quelle les enfans naiz en mariage de père franc & mere serue,vel econtrà,enfuiucnt la franche

merescrue: condition vueillent ou non,& ne succèdent point à leur père ou mere serf: Excepté aussi les

d ' Cd°n" d en^ans na*z d'homme oufemme de la condition & feruitute de l'eucsehé de Troyes& de fran-

l'cu esque de che condition,lefquels se partent par moitié entre le Roy &ceux qui de luy ont droit & de l'e-

troyessurics uefque dudit Troyes. Et quant aux hommes de férue condition d'autres seigneurs quand ils

en fondues- sont mariez airec homme ou femme de la condition dudit euesché,iceluy cuefque emporte

^hé. pour le tout le fruit & enfans yflus de tel mariage , & entre autres seigneurs le fruit se part en-

tr'eux pour telle part & portion que les père & mere sont leur hommes ou femmes de seruitu-

*e,fil n'y a par cours ou coustumes defrogans à ce en leurs terres & seigneuries. viii.

Et est à ffauoir que par autre coustume gencralle, gardée audit bailliage entre les riuieres

•d'Aulbe &3vtarnc, le fruit ensuit le ventre & la condition d'iceluy, excepté quand l'vn delHits

conioints est noble,auquel cas le fruit enfuit le costé noble,si fùiuce le veuf.

Des droits £t p0ur fo diuersité des droits débites seruitutes que les seigneurs prétendent fur lefdits

n'y a coustu- hommes n'y a constume generallermais est reserué aux seigneurs, iouyr & vser fur leurs fûiets

megeneral- detclsdroics de feruitute qui leurpeuuentcompetcr&appartenir, &à leurs soiets leurs de-

' c* fenses au contraire. ix.

Des bour- lcs bourgeois du Roy, se peuuent aduouër bourgeois du Roy par simple adueu, fans mon-

ftoy. strer par eserit leur bourgeoisie,excepté au comté de Ioigny,ainfî que ditseracy après, x.

Vn bourgeois du Roy demourant au comté de Ioigny, doitauoir lettres de bourgeoisie de

monseigneur le bailly de Troyes ou son lieutenant , & par vertu d'icelles , soy faire aduoucr

bourgeois duRoy par vn sergent royal, &defâuouè'r de rels seigneurs que bon luy semble, &

après ledit defâueu, si le corps ou les biens dudit bourgeois sont arrestez ou empeschez, le ser

gent fera commandement aux officiers delà iustice du lieu, qui auront fait ou fait faire l'ex

ploit, qu'ils mettent à pleine deliurance lefdits corps & biens, & en cas d'opposition en fera

recreance audit bourgeois à caution,si pour cas criminel n'est detenu,auqucl cas le sergent l'a

mènera ou fera amener es prisons du Roy.

; Desdroits &frerogaùucs des noblcs,& comment ilssuccèdent. xi.

Lcsuruiuant T7 Ntre nobles viuans noblement ou roturierement,le furuiuant prend tous lesmeubles,à la

dedeuxpev- "^charge de payer & acquitter les debtes paflîues du premier mourât,obseques,funeraiIIes&

sonnes no- jCgS piteux,si duditmariage n'y a aucûs enfàns,& si dudit mariage y a enfans,entre le furuiuant

xo» les meu- & les enfans se partiront les meubles & payeront les debtes par moitié : Toutes-fois files no-

iles. blés viuans roturicrement , au cas que de leur mariage n'y ait enfans, veulent au moyen de ce-

ste coustume emporter tous les meubles,il est requis qu'ils acceptent lefdits meubles en iusti

ce dedans quarante iours après le trefpas du premier mourant , aliàs où ladite, acceptation ne

feroit faite en iustice dedans lefdits quaranteiours, comme dit est entre le furuiuant & les he-

. ritiers du trefpafsé,se partiront les meubles,&payerontles debtes par moitié. xii.

de l'homme Femme noble ou roturière , veufue de noble , peut dedans xl. iours après le trefpas de son

noble,&c. mary renoncer en iustice aux meubles & debtes demourez après le trefpas de son mary.En ce

faisant demeure quitte &desohargec des debtes pafsiuesde sondit mary & d'elle, si ce n'est

qu'elle



Des droits & prerogatiues des nobles. Fueil.ccvii.

qu'elle soit expreflèment obligee : car au cas dessusdit ladite femme est tenue desdites debres»

suppose qu'elle ait renoncé aux meubles de son mary. xiii.

Femme non noble, veùfiie de noble, iouyst des priuileges & prerogatiues de noblesse , du- }ra sorme de

rant là yiduité,tels que iouyssoit son feu mary. xiiii. i« cnfanSPno

Les enfàns des nobles leur siiccedentparla manière qui fenfuit, c'est à fçauoir quelc fils blcs à leut

aifné,a&luy appartient pour son droit d'aifneesse& hors part en terres & heritages de fiefes re.c& mC

cheans en ligne directe, tant de père que de mere, le principal chastel ou maison,fort, mothe

ou place de maison seigneurial tenu en fief si aucun en y a à son choix,la bassc-court,la murail-

le ou autre closture,les fofsez & les heritages à l'enuiron de l'estendue du vol d'vn chappon,1 & De la prero-

Fvn desdits fiefs si aucuns fiefs en y a,mouuaans & tenus dudit chastel Ou de ladite maison,le- sas""e dtJ silï

quel qu'il luyplaist choisir & accepter. Et aussi luy appartient le nom de seigneur, le cry & les contré de

armes, auec vn arpent de chacune espèce dudit fief& seigneurie, c'est à fçauoir s'il y a prez, vn scs frcres •

arpent de pré, & fil y a vigne vn arpent devigne,fil yaestangvnarpentd'estang,s'ilyaboys

vn arpent de boys, en continuant de membre en membre de ladite seigneurie. Et pour le vol /„,,!%d ,«?™

d'vn chappon, est à entendre vn arpent de terre hors la closture& fossez du chastel,maifon ou arPent^ ter-

mothe alentour dudit chastel, maison ou mothe. Et au par-dessus desdits fiefs, ledit aisné fils le'stmpTtt-

&les autres fils & filles les partent également, excepté qu'vn fils y prend autant que deux fil- «, dr»»» fer

les , toutes-fois l'aifné pourra prendre sa part & portion de ladite succession enJa seigneurie, £^*/'"''

en laquelle il aura prins son droit d'aifneesté , pour autant qu'elle pourra monter, & s'il n'y a tes-foi, u dn-

qu'vn chastel, forteresse, mothe ou maison forte, ou place de maison feigneuriaI,ou tenue de ^"T '™*

a fief sans autres heritages nobles &de fief, ledit aifné aura pour son droit d'aisneesse1 ledit i^o.tnUcMt

chastel,forteresse,mothe ou place de maison seigneurial, fossez, muraille ouclosture d'icelle, bre tier" <"'

comme dessus est dit. Et pourra ledit aifné fils faire les foy & hommage pour le tout, pour ses ntmrtii nt-

freres & soeurs,& de luy reprendront sefdits frères & soeurs si bon leur semble, & luy en feront f"ur Df>g",

l'hommage ou au seigneur feodal, lequel que mieux leur plaira.3 Et au regard des heritages n^E'aTtUt

- tenus en franc aleu ou en censiue& autres biens immeubles non tenus en fief: Et pareille- daims &fof

ment des biens meubles & debts ils se partent & diuisent par portions égales, & fans aduanta- •C'VW",.r"",t

geentrelelditslreres&lœurs.Lti'iInyaquehlIes,partentegalemet lansauoirprerogatiue, bien pUl f»t

n'aduantage. " *^ ^ Xlu""-"' d'

En heritage de fief, eseheant en ligne collateral , les prochains parens mafles du trcfpassé, ,;i tstîn bait-

succèdent pour le tout & par portions egales,& n'y succèdent point les femmes ou filles,s'il y "J" •' c*r u

ahoirmafleen aussi prochain degré que lesdites femmes ou filles. xvi. tl'deded™!,!

Toute personne noble, peut acquérir& tenir fiefs & terres nobles quelles qu'elles soient, ''>« > fi dims*

supposé qu'elle ne viue noblement & qu'elle viuc marchandement ou roturierement,4 ce que """"fi" 4r~

a ne peut taire ne tenir vne autre personne qui ne ieroit noble. xvn. cm.

Entre nobles personnes ayans enfans après le deces du premier decedé, le furuiuant est te- * rtt***d»

nu faire inuentaire, de tous les meubles & immeubles demourez par le deces du premier de- p"„reruu"i'

cédé, & peut le furuiuant prendre la garde noble de ses enfans mineurs ,& faire les fruits de »*« rf« **>

leurs heritages & droits nobles de fief, siens. Et en ce faisant est tenu nourrir & entretenir tnie,"fa"s>"-

les enfans selon leur estât, payer lesdebtes, soustenir leurs heritages,& payer les charges d'i- Ucouïiumed*

ceuxjiusques à ce qu'ils soient aagez.Et de ladite garde, doit le furuiuant hommage seulement £"™' "Tth 8"

(ans aucun relief. Et si le père ou mere ayant ladite garde se remarie, il pert la garde, & ne fait 3 sèdfijr*-

plusles fruits de leurs heritages siens, &deflors à luy comme tuteur, ou autre qui pariustice *'f*tJ*lVs"

fera ordonné aufdits mineurs, appartient l'administration desdits hcritages,à la charge de ren- jKkJw "»°~»

dre compte & reliqua. Xviii. <#« *«■"»»

L'enfant mafle noble, viuant noblement, est réputé aagé pour estre hors de garde & bail à jy/aS*»**

quatorze ans, pour faire les fruits de ses heritages siens, & reprendre de ses terres & seigneu- nii defacm Te

ries,& la fille à douze ans. " xix. ^J^

Dame ou damoyselle veufue, ne doit aucun relief ou rachat de terres, qui luy font esehcuës siatum prima

en ligne collateral,durantle mariage de son mary & d'elle, & dont sondit mary aura reprins & *t'*fi»«* #

payé les droits &deuoirs,& quant à son douaite elle en doit hommage &non autre chose, si tur.c.M.

elle ne se remarie,auquel cas en est deu relief. . xx. 4 *«• ?"-

Les seigneurs féodaux font tenus receuoir les gardiens en foy & hommage des heritages, ZlsiuiLZ»

fuetiuto : fed

non fîî ita, e/uia yalet fro secundogenitU ejui sunt pauperes, & interim eoguntur mertantiam exercere donec meliori forte adepta Habiliter -viueri poss.nt, &>

arma pro r\fpub.gerere,& tune non nocet eu exercitium fttginicum intermedium : quod tH Uudabilim qukm fi se ignauU dedisszM Guidi J'r.p. in decif

Dclphinat.Et dixi inprtïmh,cinsutt.Paristt». CM.
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terres & seigneuries des ensans mineurs fans rachats ne reliefs : pource que gardiens en li

gne directe ne rachètent point. xxi.

Enfaiu mi- Ensans ausquels est pourueu de tuteur & curateur par iustice , sont& demeurent eux &

neurs sont leUrs biens en la puissance &eouuernementde leur tuteur& curateur,iufques à ce qu'ils soiét

en tutelle & . K ° o r irj- o jji

curatelle ius aagez de vingt-cinq ans ou mariez :& font tenus leldits tuteurs & curateurs de prendre les

quesàvingt- biens par inuentaire,pourà la fin de la tutelle & curatelle leur en rendre compte &reliqua,

cinqans,8cc. toutcs_f0js par \^te Coustume,vn mineur de vingt-cinq ans marié ne peut aliéner ses im

meubles, fans interposition de décret.

Des droits desseigneurs féodaux contre leurs vajjàux. xxi/'.

Tant que HTAnt que seigneur scodal dort vafïàl veille, & econtrà, qui est à dire que quand vn seigneur

le seigneur ± feodal a mis & assis fà main fur le fief de son vafïàl, par faute d'auoir fait audit seigneur feo-

saTveilic& dal les foy & hommage qu'il luydoit,ou d'auoir fait audit seigneur offres fuffifàns de ce fai-

«conttà. re,& de luy payer contant les droits féodaux si aucuns en sont deus: tant que ladite main-mùe

dure, ledit seigneur feodal fait les fruits dudit fiefsiens :&si le vafïàl iouyst de son fief tant

que bon luy a semblé, fans ce qu'il y ait eu empefehement dudit seigneur feodal > ledit vafïàl

prend & lieue à son profit les fruits , & ne luy en peut ledit seigneur feodal aucune chose

demander. xxiii.

Le vassal Les droits de quint, requint, reliefs, rachats, puifïànce & prerogatiue de prendre le fiefde

peut bien J son vafïàl par luy vendu ou engageront prescriptibles par l'espace de trente ans, en telle façon

5roits"de " 9UC "" vn van*^ a i°uv Par l'espace de trente ans de son fief, par luy & ses prédécesseurs, fans a-

quint , re- uoirestéinquietéparîeseigneurfeodahence cas lefHits droits sont extints & presents iufques

hcTla rC asors3& neantmoins ladite foy& hommage ne se peut ou doitprescrirctant par ledit seigneur

feodal que par le vafïàl,pource qu'elle est réciproque. xxiiii.

Il n'est loisible au seigneur feodal, d'asseoir fà main.n'empesehcr le fiefde son vafïàl decedé,

iufques à quarante iours après le deces de sondit vafïàl. xxv.

Du fief ve- Si vn heritage de fief esehct en ligne directe, soit en ascendant ou deseendant, l'héritier est

nu en ligne tenu en f~ajre fQy& hommage au seigneur dusief, & ne luy en doit autres droits. xxvi.

est deu ,'sinô Et fil esehct en ligne collateral,l'heritier en doit relief,c'est à seauoir le reuenududit fiefpour

foy & hom- vn an, a \e prendre en l'vne des trois prochaines années enfuiuant ladite esehoite, ou vne som-

""^ c' me de deniers pour vne fois, ou le dict de deux preud'hommes:& de ce luy doit estre fait offre

par son vafïàl, furquoy appartient le choix au seigneur scodal.Et fil y a estangs en pesehe ou fo

rests en couppe, l'année qu'il choisira lcfdits couppe & pesehe, seront égalées & aualluees,les

frais déduits. xx\ù.

Le seigneur Quand le vafïàlvcnd son fief à personne estrange & non lignagerdu costé dont meut Ie-

peut auoir& dit fiefTle seigneur dudit fief le peut auoir & prendre pour le pris qu'il est vendu, ensemble les

prendre le iovaux f*rais , auant toutes-fois que ledit seigneur féodal ait receu l'acheteur en foy &hom-

son vaflal, mage dudit fiefainsi acheté,ou baillé souffrance aucune,& fil ne le prendre vendeur& l'achc-

&c- teurdoiuent les quints par moitié. Si le vendeur doit auoir par le contract de fà vendue ses de

niers francs,l'acheteur doitle quint & requint entieremcnt,c'est à fçauoir le quint du cinquiè

me denier du pris de la vendue qui est de cinq deniers l'vn,& pour le requint de xxv. deniers

Tvn, de tous lesquels quints & requints deniers , l'héritage demourc chargé & hypothéqué

iufques à plein payement d*iceux, toutes-fois si aucun lignager dedans l'an de la vendue veut

liti» \ofiit- retraire ledit heritage,le seigneur feodal n'a pas prerogatiue de le retenir par puissance de fies:

ri, i» y»* s. & à cause dudit retrait n'est deu audit seigneur féodal aucun quinr,requint denier ne relies, &

tèt uâm nifi seulement luy est deu de la premiere vendue, & si le seigneur le prend parpuissance de fief, en

in siuerjjtone, ce cas n'en est deu quint ne requint. xxviii.

rimst»"" '" Si leditachereurnefaitincontinentIfoy&hommage,&payelefHitsquint&rcquintde- 1

tttrahitts fia nier au seigneur feodal, iceluy seigneur peut saisir & mettre en fà main ledit fief,& en pren-

timfmtcerti. dre & leuer à son profit les fruits & reuenus, iufques à ce que lesdits foy & hommage luy

Et sic siatim r . r-sti/-i- - » -air ri ° « J

débet inst*fa- en soient faits, & leldits quint &requint «autres droits , fi aucuns en fontdeus, payez &a-

ttmtinfimjr complis. XXl'x.

futt.rlrisim. Et si est tenu l'acheteur faire foy au seigneur feodal du filtre de son acquisitiô,& luy en bail

lem. 1er vidimus,& luy affermer que le contenu audit tiltre est véritables autrement ne le rece-

ceucraàhommes'ilneluyplaist. xxx.

Le
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Le vaslàl est tenu bailler I'aducu& dénombrement de son fiefau seigneur d'iceluy dedans

quarante iours après qu'il enestreceuenfoy&hommage,&qu'illuycsteniointde ce faire:

&en deffaut de ce,le seigneurfeodal le peut saisir & tenir en sa main,& aussi en faire leuer les

fruits fans les faire siens iufques après l'an de ladite saisie deùement signifiée audit vassal,ses

procureurs ou reccueurs du fiefsaisi. Apres lequel an passé en deffaut dudit desnombrement

non baillé,Iedit seigneur fcodalpeut faire les fruits siens,& tout ainsi que le vassal a quarante

iours à bailler son deshombrement>semblablement le seigneur feodal a quarante iours pour le

visiter. xxxi.

Le vaflal est tenu faire ses foy & homage & les offres en tel cas requises à son seigneur feo- De faire le*

dal à fa personne au lieu & terre dont est tenu & mouuant son fief,& non aillcurs,& fil n'y est, foy & ho?:

peut faire lesHites offres audit lieu aux personnes de ses officiers,& s'il n'y a aucuns officiers ou gnéur à*&

autres demourans,il suffit faire lefclites offres en presence de notaires ou autres personnes pu- personne-

blicques au lieu dont meut ledit fiefexcepté de nefs mouuans duRoy. xxxii.

En efchange de l'héritage de fiefest deu au seigneur feodal l'hômaee & relief,& en deffaut

de le faire &payer,ledit seigneur feodal le peut faire saisir & faire les fruits siens comme des

sus, xxxiii.

En donation d'héritage de fiefde père à fils,& de fils à père & autre en ascendant ou descé

danten ligne dirccte,est deu foy &hommage tant seulemétj&1 fil est donné à autresperson- , ,,.^4j(„

nes,ilyarelief. xxxiiii. «n», »</«>/*

Le vaflàl peut engager ou vendre à rachat son fiefou partie d'iceluy iufques à trois ans,& le ™t£'jt£.

<k>it signifier & dire à son seigneur feodal,& s'il le racheté ou desgage durant lesdits trois ans, dZtH,Jdi-

n'en doit quint denier,n'autres droits audit seigneur feodal. xxxv. *' "»«»/•"'•

Et au cas que ledit vassal ne l'aura signifié audit seigneur feodal : ou qu'il ne l'aura racheté c.m.

dedans leiHits trois ans,les prerogatiues dudit seigneur feodal luy demourent quant à re

prendre la chose vendue,constituee ou engagée pour le pris ou le quint ou requint denier à

son choix. xxxvi.

Sien faisant les partages d'aucuns héritages mouuans de fiefs escheuz par succession à au- pour'raison

cuns en ligne directe y a soultes,il n'est deu pour raison desdites soultes aucuns quints ou rc- desusoultj^.

quints deniers. . . xxxvii. rede ne lôc

Au bailliage de Troyes n'y a aucuns fiefs de danger. xxxviii. deuz aucûs

Si le vassal vend & constitue rente * fur son fiefautremét qu'en la manière dessus désignée «quints"

c'est à fçauoir à plus long temps que de trois ans,il en doit quint denier au seigneur dufics,& * mtMtgtit

l'acheteur en doit foy & hommage. xxxix. Zji"$"JZ'

Et la peut le seigneur du fiefdeuant l'hommage par luy receu auoir& prendre pour le pris redimMis.-

delavendue,&fil aduenoit que ledit vassal commistsondit fiefpar fclonnie,ou que ledit sei- ^"^sei

gneur feodal y assist là main par deffaut de droits &deuoirs non faits ou payez auant que ladi- tu,-,* ad ra

te rente fust infeodee,le seigneur du fiefou autre à qui seroit ladite commise le prédroit & en tion? d"°de~
- . j , j.D x r ame.Patet

iouyroitsans charge de ladite rente. xl. ttumftr.%.

Le seigneur feodal n'est tenu si bon ne luy semble,receuoir aucun en foy & hommage par /»?•*■ »'»/>•$•

procureur,pofé que celuy qui sera procureur ayt expresse & especiale puissance d'en prédre & in/™„/L£

entrer en foy &hommage,& faire tous sermens de feauté,fil n'y a iuste & légitime excusa- dicbauimu.

tion ou cause raisonnable:pour laquelle le seigneur feodal faire le doyue. xli. ^•t^c-M-

Le vaflàl poqr quelques offres qu'il face à son seigneur féodal en son absence au lieudôtest L.estv?sll1 ,

mouuant son fief,ne se peut dire saisi de fondit fiefà l'encontre de son seigneur feodahsil n'en f;ef iufques

est cnlàisiné ou receu en foy & hommage par ledit seigneur feodal ou autre ayant puissance, * cc Su>il

ou par main souueraine partie présente ou appellee:supposé que ledit seigneur féodal ne face s™ ahom-

les fruits fiés depuisiesdites ofrres:mais par apprehésion defait&parlacoustumepar laquel- magc&c.

le le mort sàisist le vif:& se peut dire saisi dudit fiefà l'encontre d'autres que dudit seigneur feo-

dal:pofé qu'il n'en ayt point entré en foy & hommage ne requis y estre receu. xlii.

Quandvn fiefest vendu,le seigneur pour ses quints & requints ne se prédra au vendeur n'a

l'acheteur fil ne vcut:mais fera empescher ledit fief: & le retiendra en sa main,& leuera les

fruits à son proufit iufques à ce qu'il soit payé de son quint denier. xliii.

Si l'acquesteurd'vn fiefvient par deuers le seigneur feodal pour estre receu en foy&hom- De m5strer

mage audit ncr,u eit tenu auec les orcres ae monitrer auait îeigneur reoaai les lettres o acqui- par racque-

sition,si ledit seigneurie demande à veoir:& pareillement y est tenu l'héritier de l'acquestcur, rJ" *"

s'il ne monstre que son prédécesseur autresfois en ayt esté receu en foy & hommage:ou que ûuô defies.
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fondit prédécesseur & îuy en ayent iouy par l'espace de trente ans paisiblement:. xliiii.

Le» vaffaus Quand le seigneur feodal va de vie à trespasses vaflàux qui ont reprins du trespassé , & luy

au succet" en otK ^ Payé ^eS droits & deuoirs durant fa vie,ne doyuent à son successeur que la bouche

seur sei- & les mains,& est tenu ledit successeur de faire conuoequer& appeller tous ses vaflàux à cer-

fn£ur jJJ!^ tain iour pourleur signifier qn'il est nouuel seigneur& venir reprendre de luy,& pareillement

les m^ins le doit faire le successeur particulier qui a de nouuel acquesté la seigneurie feodalle,& fi lesdits

**• vaflàux ne comparent au iour,le seigneur feodal pourra empescher les fiefs des non compa-

rans,& faire les fruits siens iusques à ce qu'il aythomme,& si pourra faire faire les crys & assi

gnations en fa iustice si aucune en y a,& i'il n'y en a pointée fera faire par commission de la iu

stice ordinaire, xlv.

<^ui empes- Quand le seigneur feodal sait empescher la terre tenue de luy en plein fief,il peut empes

<he la terre cjîcr j£S 2n[Cïefe{s dependans dudit plein fiefimais il ne peut empescher lesdits arrierefiefs

plein fief, fans auoir preallablement empesché& tenu en sa main ledit plein fief, & si lesdits arrieteuat

peut empes ^ux aU0yent parauant ledit empeschement reprins de leur seigneur feodal immédiat & payé

riereficfiT" les droits & deuoirs,ledit seigneur arriereseodal qui a fait ledit empesehemét ne leur peut de-

&c- mander que la bouche & les mains,& des autres qui n'auroyent fourny & payé feroit les fruits

siens comme dudit plein fief. xlvi.

Damoysel- Dame ou damoyscllc toutes &quantes fois qu'elle se remarye en secondes nopees doit rc-

le qui ie re- jjefje touteS ]es terres qu'elle tient de fief,soit que lesdites terres luy soyét escheùes en ligne
marie doit .. _ „ . * x ' ' F ..

relief de directe ou collateral. xlvu.

toutesles . Souffrance equipollc à foy tant qu'elle dure, xlviii,

Fe^daTunt Tous heritages de fief font reputez patrimoniaux, & se peuuent vendre, donner, Ie-

propria pa- guer & autrement transporter sans le consentement du seigneur feodal,& sans commise du-

Srï™ dit fief. xlix.

Quand vnvaflal au refus de son seigneur feodal est receu par main souueraine de son fie£

il est saisi de fondit sief,& se peut immiseer en iceluy,en sorte que fil est trouble audit fief par

son seigneur seodal ou autre,il peut contre luy prendre & intenter complainte en matière de

nouuelleté. ,

De la naîure,condition des heritages,rentes,cenjtues ejr hypothecques. I.

Es aucuns sont en franc aleu,les autres mouuans de fief: autres en censiue, autres rc-

L deuables de coustume efcheable , & autres chargez de diuerscs charges & redeuan-

ces. li.

1 Tout heritage est franc & réputé de franc aleu,qui ne le monstre estre serf& redeuablc

iiék cbaui- d'aucune charge.-pofé qu'il soit assis en iustice d'autruy,& qu'ils n'en ay t tiltre. lii.

mont.%. i«i. Tous heritages chargez & redeuables de censiue assis en la preuosté de Troyes portas lots,

a™ £/£r ventes & amendes quand le cas y eschet:c'cst à seauoir lots & ventes de trois sols quatre de-

Umuii.yri- niers tournois pour liure du pris qu'ils font vendus ou autrement transportez par contract

Sifin^ùù' equipollent à vendue,ou sùbhastez ou décrétez par iusticcy a amende de deux sols six deniers

bitÇiam <■«.- tournois contre le poflefleur qui deffaut à payer ladite censiue au iour auquel elle est deùe.-def

um" °1uc's ^ots & ventes le vendeur doit pcrsonnellemét la moytié.-c'est à scauoirles ventes:& l'a-

(étrarium'^t cheteur,les lots qui est l'autre moytié:& neantmoins ledit heritage ainsi vendu ou aliéné dc-

■ *?'"■■ §• moure chargé & hypothecqué desdits lots,ventcs,deffaux & amendes. liiL

§. 33. pX' Audit bailliage y a franc aleu noble & franc aleu roturier, & est franc aleu noble quand il y

ct<>».§. 81. a seigneurie & haute iustice,dont le détenteur n'est tenu faire foy n'hômage,ne payer quints

nc»a. cm. Et frac aleu roturier est terre fans iustice,pour laquelle le detéteur ne doit cens,rétes,lots,

C^iest0fr.C ventes n'autres redeuances. lv.

rier &c. En pur cfchange d'héritage chargé & redeuable de censiue portant lots & vcntes,n'a

De pur es- ]otS ne ventes fil n'y a soultes : auquel cas pro rata desdites fouîtes , sont deùes lesdits

son^deu"0 l°tS & ventes qui se doyuentpayer par moytié, & en demeure ledit heritage hypothecqué

Jocsneven- comme dessus. îvi.

Heritage chargé de censiue esdits bailliage &preuosté,ne peut estre chargé d'autre censi

ue fans le consentement du premier seigneur censier:& fil y auoit consentement, les lots &

ventes se panent par moytié. lvii.

tes.

Si



De la nature & condition des heritages. Fueil.ccix.

Si aucuns heritages sont aduenuz ou aduiennent à aucuns par successions en faisant par- D«s h«ita-

tage & diuision d'iceux,les aucuns font fouîtes aux autres,en ce cas ne font deuz aucûs lots ne ,"! parsce-

ventes au seigneur censier pour lefdites loultes:si ce n'estoit que lefdites fouîtes fusîènt si grâ- cession en

des qu'au moyen d'icelles le contract soit plus réputé vcndition que partage & diuision,car en E*"^"*

ce cas feroyentdeùes lots &ventes,ou quint pour lefditesfoultes. Iviii. ne lots ne

D'héritage chargé de censiue baillé à rente, 'emphiteosité ou accensiuement,le seigneur ^"^ f

de ladite censiue prendra lots &ventes,c'est à ffauoiraufeurde vingt liures tournois pour la ciere&réte

liure tournois de rente ou censé fonciere.-pource qu'en prisée de terre ou reuenue le franc de ™nst""ee.

rente ou censé perpétuelle est estimée valoir pourvne fois vingt liures rournois, & en rente laJaUsnks

constituee,le franc n'est estimé que dix liures tournois, * & ne pcutle seigneur de ladite rente £* ratb*t.yt

foncière censier ou foncier,auoir ne prendre par droit de retenue ledit heritage au moyen de £;{£/*

la vendue qui en est faite. lix. » Emr,pn~ ,

Heritage redeuable de coustume efcheable enuers le seigneur ou premier bailleur,comme c'^i'"

de chair,pain ou grain assis en la preuosté de Troyes,font efcheables & mainmortablcs en mon /« m.

quelque estât qu'ils foyent enuers le seigneur desdites charges,quand le possesleur d'iceux he- *££J*£ V*

ritages trefpasie iàns hoir de son corps n'en mariage & estant en celle, & ne le peut charger, m« il*, et

obliser,arenter n'asteruir au preiudice de ladite main-morte.Et fils font chargez d'argent a- V* efl sor"-

uec Felclites charges ou l'vne d'icclles,ils ne font main-mortables:car l'argent racheté la main- %%nieri»

morte. 1X. X<-Partant

Lesquels heritages ainsi escheablesdedit seigneur est tenu mettre horsde lès mains 3dedâs &l£™JL

l'an de ladite efcheute:& pour chafeune fois qu'ils luy efcheent. lxi. Uura.t^cimn

Ceux ausouels appartiennent heritages,maifons,places ou edifices à Troves ioignans & * """ ""'*'
. *■ i • i. r i. r rr rr i "w Muresjbi-

contiguz les vns des autres,n acquièrent 1 vn lur 1 autre aucune ieruitute ne posleflion de por- tiu&frSfoù.

ter &fbustenir toutes veûes d'huys,fenestres ou passages les vns furies autres par quelque CM-

temps qu'ils ayent permis ou souffert les choses deuantdites,si n'estoit que de ce eust tiltre \ tiuierLl

exprès. lxii. s****"*

Chascun peut leuer son edifice sur sa place tout droit à plomb & à ligne,si haut & aualer si „7/£yitfjT

bas,que bon luy semble:& contraindte lbn voisin à retraire cheurons & toutes autres choses iû n'y a *»-

qu'il trouuera portans fur fa place,nonobstant que par long temps ils y eussent esté. Ixiii. ™%W a:,t

Si d'aduéture il y a mur,cloifon ou closture moytoyenne entre deux voysins,& elle déchet cm

j_ Du mur&va en ruvne,l vn peut contraindre 1 autre a contribuer a la reparation ou soustenement d i
•« »' m LA I J- 1 st i •••• nioytoyen

çelle,ou a renoncer a la communauté de ladite claulture. lxini. Cntre deux

On ne peut faire four en son heritage contre le four ou mur de son voysin,sil n'y a pied & voysim &c.

demy d'efpesseur entre deux,& pareillemét on ne peut faire chambres aisées contre son voy- fo„rneco^rl

fin,fil n'y a pied &demy d'efpesseur. lxv. le mur de s6

Heritages baillez à ren te foncière ou emphiteosité à rachat,sortiflànt à nature d'héritages ^"rince

durât le temps qu'elle n'est point racheteercn telle manière que si l'héritage est propre de l'vn baillé à em-

des conioints, ladite rente demourera propre à ses hoirs,si elle n'est rachetée durant le ma- Profite à

riagC «VÏ. Rente coa-

Rente constituée procédant de deniers baillez rachetable, sortist nature de meuble du- stit"cc £st

rant Je temps du rachat, & si elle n'est rachetée durant ledit temps, sortist nature d'beri-

. * lxvii.
A%.66.C'ft

tage.T «vu. 'affMtoirsiei

Rente constituée d'argent, bled , vin ou autre chose à quelque pris & somme que ce '* *st «»/?>-

soit,est rachôtablc à tousiours, quelque contract ou renonciation qu'on puiflê faire au con- ££*„•,£"

traire.5. Xxv'va. t*fi*strt*

Si aucun requiert & dcmâde appreciation de bled,vin ou autre chose qu'il luy soit deu d'ar- "f^n* ™T.

rerages par rentes constituees,ledit bled,vin & autre ne fera appréciée qu'au feur & pris qu'ils comm, i'a,

aurontacquestélefdites rentes # lxix. *££~

S'il y a aucun détenteur de l'héritage charge de rente, le rentier peut taire bailler eu- rw.§. î7.„„.

rateur audit héritage, & contre luy obtenir declaration d'hypotecque:& ce fait,fera cryer jmo. n.n.

& fubhaster ledit heritage au lieu où ledit heritage est assis, & au Heu de la chastellenie ^'6s'ijesif

par trois cryees de quinzaine à quinzaine :& la quarte d'abondant, &iccllesfaites,faire as ««>/»«

signer iour audit curateur,pourvcoiradiuger ledit heritage par décret au plus offrant & der- jjfcï

nier encherisseur:& si aucun a mis à pris ledit heritage,qui fera le plus offrant,il fera adiourné *» .» «**.«*-

pour vuyder la main des deniers,& receuoir l'adiudicationjainsi que des autres heritages mis 7"^[ft^

en cryees. lxx. cm.
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S'il y a aucun qui sopposc a aucunes cryees d'heritages,le sergent qui sera lesdites cryees,

feraestiredomicillearopposantaulicuousefontlesdites cryees,sil est estrangier:& iccllcs

cryecs parfaites,assigneriouraufditsoppofans,au lieu ouleditdomicille aura este efleu,& si

aucun sopposc par procureurdemourant audit lieu,a la personne dudit procureuroppofan t,

sera ledit iour alsigne,& audit iour afsigne lesdits opposansestrangiersefliront encores domi

cile deuant le iuge- Ixxi.

En matierc de cryees d'heritages,le serget est tenu appellcr deux tesmoings du moins par

chascune cryee,autrement son exploit sera nul. lxxii.

Meubles n'ont point de suyte par hypothecque. lxxiii.

Detcnteurs d'heritages chargez de censiue ou rente,sont tenus perfbnnellement'dc payer ;

lesditescehsiuesou rentes & les arrerages qui eseherrontapres,&depuis le temps qu'ils au-

ront este sommez & deiiement certiorez paries seigneurs desdites rentes ou censiues,& tant

qu'ils en serontdetenteursapres lesdites lommations&certiorations:mais quant aux arrera-

ges precedens en seront quittes,en renoncant ausdits heritages. lxxiiii.

Obligation & contracts pafsez sous le feel de la coureccleliastique ne portent point d'hy-

pothecque:& si ne peuuent les tabellions de cour d'eglise faire receuoir,ae passer inuen-

taire. , lxxv.

Qui tranfporte ou bailie son heritage charge de censiue a rente & rachat,le seigneur cen-

sier auant temps du rachar,prendra,si bon Iuy lemble,lcs lots & ventes de la somme promise;

& accordee pour ledit rachat:mais dudit rachat il n'aura lots ne ventes. lxxvi,

Et si ledit heritage est apres vendu a la charge de ladite rente,soit qu'elle soit rachetable ou

perpetuelle,il n'y aura lots ne ventes que du pris principal. lxxvii.

Si le vendeur & l'acheteur d'vn heritage charge de censiue, apres que la vendition est con-

sentie/c dcportentdeleurconsentementdumarcheauant qu'ils partentdu lieu, il n'y a lots

ne ventes,pourueu quaucunes lettres n'en ayent este paflees. Ixxviii.

Le proprietaire ne peut demolir nc deteriorer heritage qui doit censiue,coustume ou au-

tre droit seigneurial au preiudice de ladite censiue,tellement que lc seigneur ne puisse chaseu

an prendre Ion droit sur ledit heritage. lxxix.

Si le seigneur haut iusticier vend vn heritage vacquant afsis en fa haute iustice hors fa cen

siue,^ la charge de la censiue enuers le seigneur censier,ledit seigneur censier aura les lots &

ventes de ladite vente.

Ixxx.Des droits de mariage.

T A femme mariee est en la puiflance de son mary^lippose qu'elle ayt pere ou ayeul pater-

ncl,cn telle maniere qu'elle nc peut faire contracts entre viss,n'estcr en iugemet fans l'au-

ctorite de sondit mary ou de iustice,quant aux actes iudiciaires. lxxxi.

Lc mary peut par contracts entre vifs faire & disposer a son plaisir de tous les biens meu-

bles,debts&: conquests immeubles durant&constantle mariage de luy &de fa femme fans

le consentementde sadite femme, soit que lesdits conquests soyent saits par eux ou l'vn

d'eux. lxxxii.

S'il aduient que deuxconioints par mariage durantcV: constant leurdit mariage, rachettet

& acquittent aucunes rentes ou droits d'hypothecque constituees parauant ledit mariage fur

l'heritage propre de l'vn d'eux,il est loysible aux heritiers de celuy fur l'hcritage duquel ladite

rente ou hypothecque estoitconstituee,de prendre &auoir ladite rente,en remboursant le

suruiuant desdits deux conioints ou ses heritiers dedans l'an du deecs du premier trefpafse, de

la moytie dupris dudit rachat ou hypotecque & de ses fraiz raifbnnables. Et fcmblablement

est loysible au suruiuant desdits conioints de prendre ladite rente si elle estafsisefiir son he

ritage propre,en remboursant les heritiers dudit deffunct de la moytie dudit pris & desdits

fraiz. lxxxiii.

Le mary & la femme font communs en tous biens meubles,debts & coquests immeubles,

en telle maniere qu'apres le trefpasde l'vn oudel'autre lesdits biens meubles, debts & con

quests immeubles se partent par moytie entre le suruiuant& les heritiers du premier trespass

se^&doyuent payer les debtespafsiues par moytie,s'il n'y a priuillegede noblesse du coste du

mary,tel que cy deuantaestearticule,ou qu'ily ayt traitedemariagederogantace. lxxxiiii.

Etne peuuent lesdits conioints aduantagerl'vnl'autredirectement ou indirectement par

simple donation entre vifs,ne par testament ou autre ordonnance de derniere volume, fors

en



Dedroitsdc mariage. Fueil.ccx.

en donation mutuelle3comme cjit sera cyapres.Etcombien que le mary ayt l'administration peuuet ad-

& disposition liberalle par edntracts entre vis's de poiRioir aliener les biens meubles & con- "i"6"^11

quests immeubles communs& appartenans ausdits mariez durant leurlHits manages , com- l'autre &c.

me ditest.-neantmoins ledit mary par testament ouautreordonnance en derniere volume ne Lema5£ne

peut disooscr defeats biens meubles,debts&cdnquests immeubles quant a la portion de la- Fcrpar testa

ditefcmme&aupreiudiced'ellejnepareillementlafemmeaupreiudice^esonmaryj&quat ment dc la

asaportion. . ' lXxxv. S^dc

Homme &femme conioints par mariage franchespersonnesnon ayans enfans'fains & sat~<-'rame.

non malades,peuuent fairelicitement durant leur mariage donation mutuelle de tous leurs allfZLl"

biens meubles>debts & conquests immeubles,pour iouyr par le suruiuant durant fa vie de la ■*i'< '»

moytie qui appartenoit au premier mourant auecques l'autre moytie appartenant a iceluy *Z'L?»p1-

suruiuant.Et est faisi ledit soruiuant d'iceux biens meubles & conquests immeubles demou- nsien.%.\<<.

rez du deces du premier mourant en force de ladite donation de ce mesmes fait : & n'est be- CM'

foing ne requis,que ledit suruiuant ayt deliurance ou tradition d'iceux biens meubles,debts &

conquests immeubles par 1'heritier ou heritiers dudit premier mourant:& a lieu icelle dona- Donation

tion entre personnes nobles & non nobles.Etiacoitqu'iceux conioints au traite de leurma- ro"^116 a

riageayentfenonce au priuilegede noblesse, quant au droit de prendre & emporter lefdits personnels

biens meubles &debts,toutesfois fur la part& portion defditsbiens,quiappartenoycntaudit "obles&n6

premier mort,se doyuent payer entierement fes testament,funeraillcs,obieques & enterre-

ment,& la moytie defditesdebtespassuies,quideuesestoyent au iour du trefpas du premier

mort par iceux conioints.Et est tenu ledit suruiuant de bailler caution fuffifant aux heritiers De la cau-

dudit premier mort,fil en est requis,de rendre ce qu'il restera d'iceux biens meubles, qui {l81qu? ba^

appartenoyent audit premier mort,lefdits testaments accomplis & debtes payees,& de rete- uac touchi

nir,maintenir&soustenir leflits conquests immeubles,paycrlescharges,& iceux delaifser en la donation

bon & fuffifant estat,& sera fait inuentairede tous IefHitsbiens meubles,debts & conquests Sc!"6 '

immeubles incontinent apresle trefpas dudit premier mourant,fil est requis,commedessus.

Toutesfois fil aduenoit que par feu,hostillite de guerre,ou autve grand cas fortuit , les biens Nel^° tcnJr

duditfuruiuantfussentdeperisren ce cas ledit suruiuant se pourraayder des biens meubles & fbreuito.

debts dudit premier mourant,& d'iceux estre soullage fans les restituer,pourueu que les bies

dudit suruiuant seront les premiers employez es affaires & neceslitez d'iceluy furuiuant,si au-

cuns en a. Ixxxvi.

La femme est donee par douaire coustumier de la moytie de tous les heritages & bies im- ^ „uoy cS_

meubles,qui tient & poflede son mary au iour de leurs nopees ou csooufailles,& de ccux,qui sistc douai-

durantleurmatiage,efcheent audit mary en Iignedirecte,duquel douaire elle est faisie & ve- J^m. ~

stuc par le trefpas de fondit mary,lesquels elle est tenue prendre & receuoir en l'estat qu'ils es * SieUeesioit

cherront,& audit estat les delaifser.Et au regard des maifons & edifices,ellc demoure tenue "^""'//j c*r

& chargee de les soustenir & maintenirde pel,torche & couuerture,* & les iardins & vignes *™»" comrir

de facons & labours accoustumez,& de closture au regard de ceux qui font cloz. Et parcille- de "o1"*""-

mentlesterreslabourables&prezestas en nature & audit estat les delaisscr en la findefa vie 3£t'sicytin

au proprietairclequel prend les fruits & reuenues defdits heritages tels & en l'estat qu'ils font meT0 rs»/">-

au iour & heure du trefpas d'icelle femme. 3 Et f'il y a douaire prefix,elle en est semblablemet na.'nAeyr*

faisie & vestue si tost & incontinent qu'elle aura accepte ledit douaire prefix,en tclle manicre A«^- &■ no

qu'elle n'est tenue en prendre deliurance par les mains de 1'heritier ou executeur du testamet ^hD^inu

de son feu mary.Mais les peut cxploiter,predre &leuer de ce mefme fait par fes mains,si pour matrimon.

ledit douaireprefix luyestoit bailie maifbnouseigneurieou rente par afsiete. Ixxxvii. ^-M-

Femme douee de douaire prefix peut apres le deces de son mary choisir ou eflire le douaire peut tci dou

prefix ou coustumier,lcquel qu'elle voudroit,iuppose qu'en son traite de mariage nc soit faite ^^ <\u'fi r

vne seule mention de douaire coustumier : mais si ladite femme veut auoir ledit douaire pre- Hr^kcoit "

fix,elle le doit declarer dedans quarante iours apres le trefpas de son mary.Et ne courent point ce qu'elle

les arrerages dudit douaire prefix iufques apres la declaration par elle faite d'iceluy douaire ac- !j0c" ^°^\

cepter.4 lxxxviii. prefix.

Les fruits industriauxestans en heritages propres de deux coniointspar mariage ou de *£l£nf"e'0

l'vnd'euxjsepartent apres le trefpas du premier decedantd'eux deux par moytie entre le fur- confuim /«»

de b.icqtuftione in contrasts* matrimony Trecii serifturn efi imperfonaliter.Etsera douee de qiiinXr litres de cens de rente de cent cinauante liures,a pren

drefur tclle terre appartenant a la mere dufutur espoiix,Uquelle I'a liypotbecqueesoluto matrimonio morte yiri,pofi quinque annos a merte -riri vidua

alij renupta arit contra matrem prioris yiri,<ifin de payer & continuer lefdits q»in%e liures de ren-e,& declaration d hjpothecqut. l{espon. de iure mater

tantiun hypothecauit, &folam hypotbeciru tenctur discussions prim fat~la,qitia in dnbio non prxsnmitiirfulift.tntia obligttioms perfonaln.Tamen lion ist

hetu yelleianoLylt.CmL VAUian.Std attenta bac confuetudine. s.§.7}JibeUusproccdit. CM.
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uiuant& les hcritiersdu premier decedejfiln'y a priuillege ou traite au contrairc.Et font re-

putez fruits industrializes fruits pendans en vignes& les bledsestans femez 6s tcrres,& e-

ftangs allemnez.Et font tenus de fournir & faire par moytie" les fraiz & sacons qu'il conuient

fairc efdits heritages depuis lc deces dudit premier decede iulques apres la defpouille d'iceux

heritages. Ixxxix.

Quelles La scmmequitient heritage en douaire coustumier,est tenue dc payer durant le temps

f1 scmm °i dudit douaire & qu'il a lieu,les cens,rentes & charges foncieres , que doyuent lefdits herita-

-cause de son ges:& non les rentes constituees, faites par son mary depuis ledit mariage,entant que touchc

ledit douaire.
douaire &c.

De droits dcsuccessions. xc.

Des homes

de mainmor

te&c.

I Oulefilidu

fli:car it re-

prefente a di-

retlt.C.M.

Des frercs

dc pere 3c

de mere en

ligne colla

teral (Sec.

z.pj.ytitti*

temothres de

<e cofle, tome

far arrtji dS-

ne l'an 1537.

furcefle con-

Jin me les ma-

terntls fttrtnt

adt ge\a T»

coujin d» c»-

fiedt la mere

contre la strut

du de/fune!

du cofie du pe

reseullement,

fuyuat pater-

na paternit,

tnaterna ma-

lernif.^fdde

En testamet

ne font ob-

seruezlesso

lemnitez de

droic ciuil

&c.

L'execu-

teur est fain"

dedans l'an

des mcu-;

bles&c.

L1
E mort faisist son hoir visle plus prochain habille a luy fucceder. xc'u

Le seigneur par le trefpas de son homme de main-morte est faisi des biens & succession

defondithommede main-morte, quant ace qu'il chet en ladite main-morte. xcii.

D'orefenauant en ligne directe representation aura lieu,& reprefente le fils la perfonne de

son pere, mefmement en droit d'aifneeflc : Mais la fille ou filles du fils aifne ne reprefen-

te auditdroitd'aifheefle leur pere en la succession de leur ayeul ou ayeulle,quandily a au-

cun fils^ncle de ladite fille. Toutesfois efdits cas ellesprendrontentelle succession autant i

qu'vnfi]spuifne,nonobstant que par autre coustume les deux filles ne prennent qu'autant

qu'vn fils. Et en ligne collateral representation alieuiuiques aux enfans des freres inclusiue-

ment. xciii.

En succession escheant de ligne collateralle frercs de pere & de mere font preferez quant

aux biens meubles,debs & conquests immeublesdemourezdu deces dc leur frere ou foeur

trefpasfe contre le frere ou lafœurpaternelfeulement.Et leur competent & appartiennent

pour le tout lefdits biens meubles & conquests.Et quantaux heritages qui apparrenoyent au

dit frere ou feeur trefpasfe du coste paternel ou maternel feulement,les freres ou foeurs estans

de ce coste * fuccedent efgallcment aufdits heritages.Et pareillemet font preferez les enfans 2

defdits freres ou foeurs germains cotre leurs cousins germains,excepte es terres nob!es,com-

medeffusaestedit. xciiii.

Le franc ne fuccede point au ferfjnec econtra le ferfau franc xcv.

Vne perfonne ayantpouuoirde tester peut par son testament ou ordonnance en derniere

voIunt£ disposer entierement de tous fes biens meubles,dcbts & conquests immeublcs,& de

la tierce partiede son heritage propre&naiflant au proufit de toutes personnes capables de

ce,& au prejudice tant de fes enfans que de les autres heritiers en ligne directe ou collateral,

en delaiftant a fcfdits enfans ou autres heritiers franchement& fans charge de debtes testa-

mentaires & autres quelfcoques.Les deux autres tierces parties de fondir propre & naiflanr,

laquelle chose est a entendre iceux deux tiers francs & fans charge,si les meubles & coquests

immcubles Sc tierce partie d'heritage donnez & leguez sont fuffifans a fatisfaire aufdites deb-

tes,autrement demoureroyent chargez les deux autres pars du naiflant come ledit ticrs,pour

portion defclites debtes & accomplishment du testament & fraiz funeraux. xevi.

Institution d'heritiern'a point de lieu. xcvii.

Le testateur en faifant son testament n'est tenu garder les solenitez de droit ciuil : mais fuf-

fist eferire & signer son testamet de fa jppre main,ou lc passer en main de deux notaires ou du

cure & vnnotaire,ouducuic &deux tcfmoings,ou d'vn notaire & deuxtefmoings,ou de

quatre tcfmoings,pourueu que lefdits tefmoings soyentydoines &fuflifans,& qu'ils ne soyet

legataires. xcviii.

Les executeurs fans faire inuentaire des biens meubles demeurez du deces , 1'heritier ou

heritiers prefens ou appellez ne fe peuuent dire faisiz. xcix.

L'executeurd'aucun testament apres i'inuentairedeuemetseit,est faisi dedans l'an & iour

de tous les meubles demourez du deces.Et suppose que 1'heritier offre accomplir le testamet,

&decebailler caution oudelaifTer es mains de 1'executeur autant que se monte leclcr dudit

testament,l'executeur dedans l'an & iour ne sera deflaisi.Toutesfois si le testateur par son te

stament ordonnoit certaine somme de deniers iufques a laquelle 1'executeur seroit feulement

seisi.En ce cas ledit executeur ne sera faisi que de ladite fommc,en cnfuyuant la volume dudit

testateur. c.

Quand il n'y a point dc biens meubles en la succession d'aucun trefpasfe qui a esleu & nom-

me
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me aucuns executeurs,iceux executeurs peuuent engager,hypothecquer,vedre a facultd de

remere,sialadite faculte de remerc ils trouuentacheteurs,alias peuuent vendre limplement

des heritages moins dommageables demourez du deces dudit den°unct,en ayant permission

dc iusticcpourueu que preallablement ilz ayent denoce aux heritiers dudit deffunct,f'ils sont

presens,si leur intention est de fournir d'autres biens pouraccomplir le testament & voluntc

derniere dudit deffunct,& payer sesobsecques&funerailles.Etle{queIsheritiers,fi bon leut

semble,peuuentdistribuer argent aux executeurs pour fournir& accomplir le testament &

derniere volute dudit deffunct,& payer fes obsecques & funerailles.Et si lefdits heritiers four-

nistent argent,lefdits executeurs ne peuuent engager,hypothecquer,vendre a faculte de re-

mere,ne {implement les heritages dudit defrunct. cj. ter "contra-

Quand aucunes perfbnnes nobles,ou franches perfbnnes vfans de leurs droits viuent en- hatursocie-

semble a vn commun pot,fel & defpenfe en meslange de biens par an & iour,ils font reputez ** ""^sol

vns & communs en biens meubles & conquests,f'il n'appert du contraire. cii. nas.

Toutesfois les enfans cstans en puistance paternel,parens & autres perfonnes nourries & L,es enfan*

• l ec cl- ■ i r • i ■ i nacquierec

cntretenuespargratuite,aftection,pitieouieriuce,nepeuuentacquenrdroitde communau- poincsocie-

te aueepere ou mere ou autre pcrfonne,qui les nourrist par quelque laps dc temps qu'ils y de- t,iauee leur

meurent,filn'yaexprefIeconuentionfurcefaite. ciii. re&c

Lepere&lamerefuccedent a leurs fils&fillesdecedez fans hoirsde leurs corps en tous j-«°3- £rs»

biens meubles & conquests.Et si lefdits perc & mere font morts,ou qu'ils ne veullet accepter ^d^uLjt

la fuccession,les ayeul & ayeulle y fiiccedent,& font plus prochains que les freres & feeurs du stntfraws a

trefpafse quant aufclits meubles &conquests,mais lefdits freres & foeurs fiiccederot quat aux {"^"'"'tamV

1 heritages propresducoste&ligneduquelilsattiennentaufditstrcfpaslez.1 ciiii. mnfiKttdimt

2 Les ayeul & ayeulle fiiccedentauant les cousins eermains2, en meubles &conquestz. cv. i»rr»Pri>lh'-

— ,. •< „ J .. . r r . • \i r r i r"l", later,t

Religieux& religieufes ne iuccedent point a leur pere,mere,rreres,foeurs, oncles, tan tes, y»dt im,tn

cousins n'autres leurs parens & lignagers depuis qu'ils ont fait profession, & aussi n'y fucce- M*^* »»»

dent pour eux les religions & monasteres defquels ils font religieux , oil cfquelles ils ont fait ctjfa'riifn?

profession. cvi. ^onitqwi

Les parens & prochains lignagers des archeuefques & euefques & autres gens d'eglife fe- *'j c7a™°^l

culiers leur iuccedent en leurs biens meubles &immeubles. evii. /«>»» 4s««-

Si pere ou mere ou autres parens meurent , les plus prochains parens habilles a sue- ^"'"/^L

ceder, peuuent requerir inuentaire estre fait aux defpens communs de la succession , pour propr.»j*<»-

fpuoirl'estatdeladite succession, tant en biens meubles comme en debtes,& payera le fur- r"mJ?ten'

3 uiuantlamoytiedesfraiz dudit inuentaire, 3 & si aucun fait adiourner dedans l'an lefdits pro- 1#'I0^ su~

chains parens pour f^auoir fils fe veulent porterpour heritiers ou non,iceux prochains apres prf«jt , qui*

ladite requeste ont quarante iours pour deliberer fur ce.Et si le furuiuant accepte meubles & g^ms'fr*

debts,iln'esttenu des fraiz dudit inuentaire,exceptede la moyti^dece qui ne chet point en instant,

acceptation. cviii. f^™?Zt

Les enfans naizhors mariage de foluto cum foluta,puis que le pere & la mere cfpousent Uorc>.c.M.

l'vn l'autre,fuccedent & viennent a partaee auee les autres enfans si aucuns en y a. cix. 3'10,7, s""~

r /-/* i/*f \ 'r \ r r i c men-

. Si aucun 4 fe remarie fans faire inuentaire de fes biens,partage & diuisio a fes enfans ou he- bits , dtbtes ,

ritiers,tous les biens demeurcntcommuns,&d'iceuxfcrontfaistroisparties,dont le marye *&*">&!>>"

aura l'vnc,les enfans ou hoirs du premier litl'autre,& la feconde femme ou hoirs l'autre : sup- auttm q^tc-

pof£ qu'il y ay t aflez ou peu apporte.Et encores est il en 1'election defdits enfans ou heritiers »«* fa" '"-

- dedemanderla portion de leur predecefseur5 alaquantiteouvalleurd'icelleparcomuncesti- "Zediult-'

mation au temps du trcfpaflement. ex. /»«ffi,<^«-

Et si au iour des nopees de ce second mariage y a enfans d'vn coste & d'autre , partage de "J/^;/!// '

leurs biens sera fait en quatre parties au cas dessufdit,dont l'homme & la femme auront les ad fotrsiut.

deux parties,& les enfans des deux lits l'autre moytie,qui se diuiferaentr'eux,leur option re- c,™' 0tt

lerucecommedeflus, cxi. uicmt,ftr

Si aucun pere ou mere,ayeul ou ayeulle,freres ou foeurs,cousins ou autres parens font he- "jsg^J"^

ritiers d'aucuns d'eux,dont les vns prennent les meubles & les autres les heritages,les debtes /«;,„„'„, „„_

passiues & perfonnelles fe payent& doyuent estre payees felon ce qu'ils prennent chafeu ef- cifitfxmim.

dites successions au sols la liure. cxii. ,^tl§.sJm.

Aucun ne peut estre heritier & legataire ensemble,toutesfois il loist a celuy qui peut estre cm.

heritiec accepter& prendre comme perfonne estrange le laiz aluy fait en delaiflant l'heredi- l*ct?,'c"r%~a

tedudeffunctj& en yrenoncant dedans quarante iours. cxiii. dtfmOi.

NN
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Perc ou mere ne peut aduantager l'vn de ses enfans plus que l'autre venans à fâ lucceP

sion. . cxiiii.

Les légataires ne pcuuent de leur auctorité prendre les choses à eux léguées n'eux en dire

fiisis:mais faut qu'elles leur soyét baillées & deliurees par les exécuteurs ou héritiers, toutes

fois quant à la deliurance actuelle des immeubles,elle ne se peut faire fans l'héritier. cxv.

Les exécuteurs d'vn testament peuuent & (ont tenus payer durant l'an & iour les debtes

du testateur clcres & conneues par lettres ou loyaux enseignemensjl'heritier ou héritiers fur

ce sommez. cxvi.

Apres l'an & iour du deces les exécuteurs sont tenus rendre côte & reliqua de leur execu-

tiô,& y peuuét estre côtraints par les officiers du Roy,ou par les officiers du diocésain, cxvii.

Si les bastards ont des enfans en loyal mariage,lesdirs enfans leur fuccedent.Et pareillemét

ils sùccedentàlcursenfans:&fubfequemmentles enfans des enfans,& les frères & cousins

des enfans légitimes desdits enfans succèdent les vns aux autres.

De iustice &droits d'icelie. cxviij.

T Es bestes espaues & autres biens meubles non reclamez,trouuez au territoire & iustice

"^d'vn seigneur haut iusticier,apparticnnent audit haut iusticier.Toutesfois ledit haut iusti

cier est tenu auant que les applicquer à luy les faire publier par trois fois dedans Poctaue,au

lieu accoustumé à faire crys ou exercer iustice en fa terre.Et s'il vient aucun qui les reclame,

en prouuant suffisamment qu'ils sontsiens,luy doyuent estre deliurez en payantles fraiz de iu

stice raifonnablement.Et si tels biens sont perifïables& ne font reclamez dedans l'octaue,lc

seigneuries peut faire vendre au plus offrant. exix.

Celuy qui trouue lesdites espaues ou autres biens meubles est tenu le declarer au haut iu

sticier fous qui elles sont trouuees ou à ses officiers dedans xxiiii.hcures,& fil ne lésait il est

tenu en l'amende de soixante sols tournois enuers ledit seigneur haut iusticier,sil n'auoit em-

peschement ou aucune excusation légitime. cxx.

Le haut iusticier a & luy appartient la confiscation des biens meubles & heritages estas en

fi iustice au temps & heure de la declaration de la confiscation desdits biens,sinon que ladite

declaration dépende de crime de lèse maiesté,anquel cas elle appartientau Roy. cxxi.

A u haut iusticier appartient l'amende & cônoiflance des bestes prinfes & trouuees en da

mage es termes & estendues de fa haute iustice. cxxii.

Vn sergent mefsilier est creu de fi prinse iusques à cinq tournois. cxxiii.

Auoir signe patibulare,sceps &pilory,sont signes de haute iustice.Et quand ilscheent,lc

seigneuries peut redrefïer dedans l'an fans dâgerd'aurruy.Et s'il pafïè l'an ne le peut faire fans

le congé du Roy ou de ses officiers : & auoir iusts & mesures est espèce de moyenne iusti

ce. cxxini.

Donner afleurement est exploit de haute iustice. cxxv.

Celuy qui est requis par deuant le iuge lay de bailler asieurement à partie qui le requierr,&

afferme qu'il a cause de le demander,est tenu de bailler ledit afleurement,& promettre &iu-

rer de le tenir & garder par luy & les siens à peine de la hart,si celuy qui en est requis n'est pre-

stre ou clerc,auquel cas le conuient faire appeller par deuant son iuge ecclesiasticque.Toute£

fois si premierementleditprestre ou clerc estoit requis par deuant le iuge lay & refuse de le

bailler,ledit iuge luy doit enioindre & prefiger temps de le bailler par deuât ledit iuge d'église

& deffendre à celuy de qui lon requiert ledit afïèurement que pédant ledit delay il n'attempte

contre celuy qui le requiert.Et si peut ledit iuge lay contraindre le clerc marié par fi tempora

lité à bailler ledit afïèurement par deuant luy. cxxvi.

Quand aucun fait saisir & fûbhaster aucuns heritages pour estre védus par decret,il est re

quis que la saisie & vne cryee ou exposition soit faite au lieu & iustice où lesdits heritages font

afsis.Ét s'il conuiét encores faire trois cryees & vne quarte d'abondant de quinzaine en quin-

zaine,au lieu de la chastellenie sous laquelle sont assis iceux heritages es lieux & iours accou-

stumez,& que lesdites cryees soyét bien & deùemét côtinuees.Et si est tenu le fergét exécu

teur mettre par escrit en vn billet ou attiquet deuant l'auditoire du lieu où l'on fait lesclites

quatre cryees & l'aditidication & declaration de l'héritage ou heritages faisis,le nom d'iccluy

ou ceuxaufquels appartiennent5dc celuy qui les fait cryer & pour quelle somme. cxxvii.

Sivn heritage est décrété par iustice,les rétes constituées &r autres charges & hyporhec-

ques font &demourentperdues,si telle adjudication n'est faite ausdites charges. Et quand

aux
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aux rentes foncières & cerisiues , elles démolirent en leur entier,nonobstant ladite adiudi

cation. Etseulement sent perdus &e}ctaints les arrérages deuz precedens ladite adiudica*

tion. cxxviii.

- Pillory &esehelles sont figues de haute iusticc3& qui peut aUoir& faire l'vnjpeut auoir & pillory est

fairel'autre. ,\ ■■'■.,■■ ,-■ Cxxix. ^èc™

Vn deteur obligé par corps peut estre prins&arresté prisonnier à la requeste de son créant

cier3sàns ce que ledit créancier soitpreallablement tenu faire diseution furies meubles ou im

meubles dudit obligé, cxxx.

Quand aucurflaboure & trauerse en labourant vn chemin royal ou autre grand chemin & De celuy

voyepublicque,yaamendede lx.sols tournois. Et fil fait roye ouuerte au long desdits che- bourant'ra

mins en entreprenant sor iceux,y a pareillement amende de soixante sols tournois,& s'il y es- uerse le che

pete.ya seulement cinqsols tournois d'amende. cxxxi. •™nroyali

• Si aucun entreprend fur vn heritage bosne par iustice outre les bofnes,y a lx.sols tournois qui arrache

d'amende,& qui arrache lefditcs bosnes y a amende arbitraire. cxxxii. lcs bosiies-

Celuy qui pour aucun crime est condemné au dernier fupplice,confisqué corps & biens:car

qui confisque le corps il confisque les biens. cxxxiii. uue.Etktm

L'homme qui est banny a tousiours confisque tous ses biens. cxxxiiii. t*t<*tqui*f

L'homme marié par son forfait pert tous ses biens propresjconquests1 & immeubles5& nô ^fmZfia

pas le douaire de fa femme laquelle en ce cas ne paye aucune debte. cxxxv. Vandïnefra-

Lafemme mariée par son forfait confisque ses propres heritages. cxxxvi. tlr^uf\^

Lemary constant & durant le mariage,se peut dire saify de tous les heritages & droits de fararresipre

sa femme,& pour iceux former&conduyre complainte en cas de nouuelleté. ^mt md'fin

-, *i J k Francois de

' ; - ■■';■-■ ;'< ■■ .. S.sfndri,le

-t •'•: ■• De donations. txxxvijt mardyhuUl-

T\ Onner& retenir ne vaut,qui est à dire,que quand aucun donne son heritage ou autre cho- xmnrl 'lu ma

■ se à autruy sans retention expresse de l'vsusruitde ladite chose ainsi dônee, maiz en iouyst tin la» i$4<j

iusques à son trespasjtelle donation ne vaut & n'a lieu.Et si en faisant ladite donation le don- ,-B^"4*'^

nantreserue à luy l'vsusruitde la chose donneejtelle donation vaut & a lieu.Et n'est en ce fai- luyquifarci

ïànt donner& retenir. cxxxviii. T j£?f
t s s r 1 r ce frauder toute

Lon peut pardonation entre vifs disposer deses biens & heritages tantdejppre& naislant u commun**

comme autres à perïônnes capables. cxxxix. "' 'j^/'ïT

Donation,vendition ou autre contract fait par femme mariée fans l'auctorité de son mary, yt p,'r Bart.

ou par enfant qui est en puissance de père ou de mere ou de tuteur & curateur fans son côsen* in t-fil"" **

_ r x i tanta.C.vnde

2 lentement ne vaut. cxl. yi,j^coursa

• Donation d'héritage ou meuble à quelque estimation qu'elle puisse monter n'a besoing ctqueiay e-

3 d'aucune solennité d'insinuation.? cxli. %ùji[mre%

• Donation faite par père ou mere en accroissement de mariage à leurs enfans sortist nature Paris^nu.

de propre.Et neantmoins si celuy ou celle à qui est faite ladite donation va de vie à trespas fans ^f^1jn fi

hoirs de son corps,ledit héritage-retourne aufditspercôc mere qui l'auroyent donnée. ToU- Ftum fiiut*

a. tesfois si ceste donation estoit faite par exprès + aux deux conioints,il n'en demoureroit que matrin">ui'> y

la moytie propre audit entant. cxlu. aut tut«u

: Si pcrc& mere en mariant leurs enfans ou autrementjleur donnent aucune chose,soit en f»ttstate.

meuble ou heritage,lcfdits enfans seront tenus le rapporter en venant à la succession de leur- ,'I4ô.coni~

idit:pere&mere,c'està sçauoir la moytié en la succession duperc,& l'autre moytié en la suc- gifari'ordo-

oéflion de la merc,sinon que les enfans à qui ils auront ainsi esté donnez se voulsissent tenir à "*"" j~

Jeùr don & renoncer à Iasuccessionrmais si la chose donnée estoit du propre desdits père ou fui$Uqutiu

■mereclleserapporteroit entièrement à la succession de celuy duquel elle procède fil n'y veut '"jf££'tj£k

rërioncer,commeditest.Nonobstantquelconquespâctions,traiteZjobligations ou promes Tnjes.

ies/faits au contraire. .:. cxliii. CM> . *.

Fils ou filles mariez sont tenus de rapporter les fraiz des nopces,& aussi les robbes nuptial- dfinê&ex-

les & ioyaux défaits fils ou filles,& le scrpaut qu'on appelle en aucuns lieux le trousseau. flkati : a,t"

"" ' " "" ■•*-.' '■ . j ' .. . • . fumitur dàtn

» , . ■. .- , :. ."• . S ; • • • . De retrait. cxluy. çoli fUTti cû„

I homme oufemme vend son heritage propre ou naissant à personne estrange & non 'xi j^jutt.

lignager,le parent lignager du costé dont meut Ôcnaist ledit heritage le peut ache- /'.m/;. §.55.

ter dedans l'an & iour de la reception en foy & hommages es choses feodallcs,& de CM'

NN i) .
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la saisine es choses censuellcs,& de la vraye possession deiàit es choses allodialles, en rendant

le pris & les sraiz raisonnables qui se doyuent offrir& presenter reallement dedans ledit an &

iour. cxlv.

Si vn heritage de ligne & naissant est venduà vn nonlignager&il est retrait par vn ligna-

ger,vn autre plus prochain du lignage du védeur du costé dont procède ledit heritage, le peut

auoir par retrait fur celuy qui ainsi l'auoit retrait dedans l'an qu'il est mis hors de ligne.Et si les

retrayanssbntenvn mesmedegrédeligne,celuyquipremicràfait l'adiournement sera pré

féré, cxlvi.

Sil'heritagepropre est vendu à vn du lignage qui soit du costé dont il est mouuant,tel heri

tage ne cher en retrait. cxlvii.

Heritage propre & naissant vendu par décret peut estre retrait dedans l'an à côpter du iour

de l'adiudicationdudit décret. • cxlviii.

Quand aucun vend aucunes rentes x fur son heritage propre ou naisïànt,ou vend rentes ou *

censes à luy esehcùes de ligne à non lignager du costé dont meut l'heritage,telles rêtes ou cé-

ses cheent en retrait & non heritages baillez en emphitheosic ou acencissement. cxlix.

L'héritage propre & naissant vendu à non lignager à condition de rachat chet en retrait à

la charge de ladite condition. cî.

Quand deux côioints par mariage ou l'vn d'eux acheté d'aucun leur parent ou lignager ou

de l'vn d'eux aucûs heritages ou possession immobiliaire procédant du propre & naissant du

vendeur,& du costé & ligne de l'vn desdits conioints,ou qu'aucun heritage cheant en retrait,

soit retrait par vn d'iceux conioints fur autre nô lignager,il est loysible après le trespas du pre- -

mier desdits conioints decedé à celuy du costé duquel ^cede ledit héritage ou à ses héritiers»

d'auoir& prendre pour le tout ledit heritage en rembouriântdedans l'an duditdeces le sùrui-

uant ou les héritiers d'iceluy decedé de la moytié du pris de la venduc,loyaux fraiz & melio

rations, cli.

Deniers de retraitdoyuent estre à chascune iournee* offers fils n'estoyentia consignez

en iustice,ou que du consentement du deffendeur les deniers soyent demourez es mains du»

demandeur.Et est tenu l'acheteur d'affermer par serment fil en est requis,combien l'héritage

luy a cousté,& d'exhiber les lettres de la vendue si aucunes en y a.Aussi doit estre faite assigna

tion au moys ou plus tost,sinon vn autre lignager le pourroit ce pendant requérir & auoir par

retrait,&à ce seroit receu.Etsi l'acheteur a payé aucuns lots,ventes & autres deniers, ou fait

aucunes reparations auant l'adiournement qui fussent nécessaires à faire dedans l'an,le retray-

eur sera tenu de le rembourser,fil en appert les fruits iaperceuz,deduits quant ausdites repa

rations nécessaires, fils ne sont prins & cueilliz par auant l'adiournement fans fraude & auant

meureté. clii.

Aucun pendant l'an ne peut empirer l'héritage qui chet en retrait,par empeseher estangs,

abbatre arbres ou boys,ne prendre en autre temps qu'il n'est accoustumé.Et s'il le fàit,il est te

nu de le restituer auec les dorrimages,ou il luy doit estre rabatu sur le pur sort, cliii.

Vn heritage donné en mariage par père ou mere,(oit de leur propre ou conquest à l'vn de

leurs enfans,est fait propre héritage audit enfant,& chet en retrait ausdits perc & mere & à '

leurs successeurs & autres lignagers silest vendu par ledit enfant. cliiii.

Si plusieurs de diuerscs lignes fuccedentà aucuns leurs parens,& ils font partage de leurs

(immcubles,3 telle ment que l'vn ayt de l'héritage qui n'est venu de son costé, iceluy heritage

sera réputé venu de son costéjtellement que fil le vendues prochains de sa ligne viendront au

retrait,supposé qu'il ne vienne de leur costé. clv.

Qui n'est habille à succéder ne vient point à retrait. clvi.

Si vn bastard légitimé vend son heritage à luy aduenu de propre,depuis qu'il est légitimé il

cheten retrait. clvii.

En heritage eschangé contre biens meubles y a retrait. clviii.

Si aucun a par retrait vn hcritage,& illc reuend à quelque personne estrange dedans quel

que temps que ce soit,y a retraitdedans l'an de la dernière vendue. clix.

Si aucun après vne acquisition pour doubte du retrait ou autrement, fabsente de la chastel-

lenie,& lieu où l'héritage est assis,on le peut faire adiourner à la personne de son procureur ou

entremetteur de ses besongnes si aucuns en a,sinon par cry public,& consigner en main de iu-

stice,l'argét:& en ce faisàntapres quatre deffaux sera adiugé au lignager l'héritage par retrait,

& l'argent baillé à l'acheteur fil reuient ou à ses hoirs. clx.

En



Des boys,eaues,& forests. CCxiij.Fueil.

En heritage propre vendu parles exécuteurs d'vn testament y a retrait, v clxi.

Si aucun acheté vn heritage à payer à certains termes, le retrayeur n'aura lesdits termes,

mais faut que paye content,ainsi que dit est deuant.Et fera appelle le vendeur auquel est deu

l'argent ou ce qui restera luy sera payé,& le surplus à l'acheteur, afin que l'héritage demoure

desehargé de l'hypothecque que pourroit auoir le vendeur pour le payement de la debte auf-

dits termes. clxii.

Aucû ne peut retraire heritage en son nom au proufit d'autruy,ne pour bailler à autre per

sonnes sont tenus les acheteur &vendeur en iurer fils en sont requis par le retrayant,& fi le

contraire est fait & il est prouué,le retrait fera déclaré nul,&demourra l'héritage au premier

acheteur fil le demande,& fera puny de pariure. clxiii.

Le retrait d'vn heritage vendu se doit intenter contre I'acheteur,& fi ledit heritage est re-

ucnduauantl'adiournementduretrai^onsepeutadresleraudetcnteur contre le premier a-

cheteur ou contre les deux ensemble. clxiii.

Si aucun acheté vn heritage dix liures tournois,& il face mettre es lettres vingt liures tour

nois ou autre pins grand' somme,& il afferme par serment auoir tant cousté , & le retrayeur

prouue euidemment le contraire,le retrayeur auraleditheritage pour le pris vray de ladite

vendition:& neantmoinsle defrendeur pour le pariure par luy commis sera puny comme par

iure^ l'amendera tant enuers le Roy,ou le iusticier, comme la partie. clxv.

En heritage propre baillé en recompense ou payement d'aucune somme y a retrait, clxvi.

L'acheteur est tenu rendre au retrayeur les fruits escheuz enl'heritage depuis les deniers

consignez & non les precedens,& si lachetcur fait aucunes semences ou meliorations & re

parations nécessaires auant lesdits deniers cosignez en vn heritage vé*du,soit terre ou vigne,

il les doit leucr auant que le retrait soit fait, sinon elles sont réputées heritages,& les au

ra le retrayant si bon luy semble , en payant les loyaux cousts de la semence & du labou

rage, clxvii.

Si deux conioints par mariage ensemble vendent les heritages propres de l'vn d'eux à vn

non lignager,& après ladite vendue celuy auquel lesdits heritages appartenoyent va de vie à

trelpasdelaiflez aucuns enfans,& que le iuruiuantracheteiceux heritages ainsi vendus & en

iouystiufques à son trespas,apres lequel ils appartiennent aux enfans ou héritiers du trefpaf-

sé,tels heritages sont reputez appartenir auldits héritiers come heritages propres , tels qu'ils

eussent esté parauant la premiere vendue,& à eux appartenir de ce coité,& non du costé,& li

gne dudit suruiuant qui les a achetez,& fils sont venduz par lesdits héritiers, leurs parens de

ce costé sont habilles à les auoir &demanderpar retrait.
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Des boys,eaues &forejis. clxv iij

T_TAbitans,communautez,n'autres gens particuliers ne peuuent prétendre n'auoir droit

i ■*■ ^"d'vfages ne pasturage en seigneurie & haute iustice d'autruy fans filtre, ' ou en payer re-

deuance au feigneur,son procureur ou receueur,ou qu'ils en ayent iouy par téps suffisant pour

acquérir prescription. clxxix.

On garde audit bailliage que les habitans des villes & villages dont les villages ou terri

toires sont voysins ou tenant l'vn à l'autre peuuent mener,champoyer& vain pasturer leurs

bestes grosses & menues les vns fur les autres de clocher à autre,& s'ils le passent& y sont pris

parla iustice du Iieu,y a amende de soixante sols tournois contre chaseune garde ou proyc en

tière estans fous vn baston ou garde par la communité auec la restitution du dommage,& s'il

y a bestes de gensparticuliers&ilsypaflent&sontprins comme desfus,y a seulement cinq

fols tournois d'amende,& neantmoins bestes blanches peuuétestre menées siloing que Ion

veut,pourueu qu'elles retournent ou puissent retourner au giste de iour en leur finage,& si

autres bestes demourent au giste outre lesdits clochers à garde faite,en ce cas auroit l'amen

de arbitraire. clxx»

Vain pasturage est en terres & prez defpouillez & plaines charnies & autres heritages non

clos oufermez,excepté toutesfois au regard desdits prez en tant qu'ils sont deffenduz,qui est

déslafestenostredameen Mars,iufques à ce qu'ils font despouillez,excepté aussi qu'en tout

temps on ne peut mener pourceaux efdits prez. clxxi.

Si beste ou bestes font ttouuees à garde faite faisant dômage à autruy,y a lx.sols tournois,

d'amende auec restitution du dômage,& si c'est par esehappee no pourfuye ou fans garde y a

nul ne peut

prétendre

droit d'vsa-

ge sans til—

tre.

I. 16%. Ergt
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ieulcment cinq sols toumois d'amcnde aucc restitution du dommage. clxxii.

Sipourceauxfbnt trouuez en vigne , y aura amende arbitraire auee restitution du dom

mage. clxxiii.

Des no vsa- En boys & forests d'vsage si aucun non vsager est trouue & prins sorfaisant,y a confiscation

utz &so-~ des cheuaux,harnois & outils,& des bestes qui y seroientprinses,& perdition du boys.-toutef-

rest* dVsa- sois on ypeut passer fans arrester neposer,& fans yfairene porter dommage, & aussi si aucu-

gc* nes bestes par esehapee y estoient trouuecs poursuyes,y auroit sculement restitutio du dom

mage. clxxiiii.

De l'v&gcr Et si vn vsager vse mal de son vsage en le vendant a non vsager,ou le transportant hors les

^ui abuse & jieux c5prins audit vsaee,tl y a pour chaseune fois confiscation de la chose vendue , transpor-

son "sage, tee ou leuee,soixante lols tournois d'amendc au proufit du feigneur,& pri uation de son viage

•&c- paran&iour. clxxv.

Du teps de Le temps degreiner est des le iourdesestesainctRcmy,qui est chef d'Octobre includ,iu£

grss6ner°ies quesleiourdefefriiainct Andre ensuyuantaussiinclud,apres sequel temps eseheu les pores

fourceaux. estans & tenus a garde faite esdirs boys appartenans a autres qu'aux vsagers,sont amendables

d'amende arbitraire au seigneur haut iusticier,l'ils y font trouuez & prins fans le consentemet

du seigneur dudit boys. clxxvi.

iDes bestes En boys & forests dc garenne & dessense ou il n'y a aucun vsage , si aucunes bestes y font

trouuees ei troueees &pnnses a garde faite,comme dit est,y a amende de soixante sols tournois auee re-

foy^de'def stitution & reparation du dommage,& les fraiz pour chaseune proyc ou garde ou vn particu-

fence &c. her en tout temps. clxxvii.

Accreiies de boys ioignant a boys & a forests fans borne,faisant separation de iustice estat

•en vne mesmeseigneurie,ensuyuentlanature& condition desdits boys & forests durant lc

temps qu'elles font en accrciies,lesquelles accreiies le seigneurpeutsairc assarter quant bon

luysemblc. clxxviu.

Is forests En boys & forests de vente Ion ne peut ou doit mener aucunes bestes vain pasturer, iu£

nedohme- quesacinqans paflezaprescequ'ilssontcouppez pour la conseruation des reiects & itue-

ticr aucunes nues,iufqucs a ce que les boys se puislent defrendre sussisamment,apres lequcl temps Ionpeut

bestes &c. vajn pasturcr en tous 50yS de clocher a autre,comme dessus est dit,fors en boys de garenne &

de deffenserexcepte que chieures ou bicques n'ypeuuentcstremenecs^peine d'amende ar

bitraire. clxxix.

De pescher Eaues & riuieres bannales si aucun y pefche fans le conge du seigneur ou dc son sermier,

bannallcs. ^ y a amende dc soixante sols tournois,auec restitution du poisson pour chaseune fois.Er ou

tre s'il y est trouu£ & prinsen present mesfait auee fillets &harnois,il ya confiscation des

nacelles, fillets &harnois auee ladite amende de soixante sols.Etsil est trouue peschanr de

nuyt au seu,ou pesehant en estangs ou foflez deffenduz,ou chaflant en garcnnc,il y a amende

arbitraire. clxxx.

lc hautiu- Si aucun haut iusticlcrveutedifierdenouuelvnestang a poisson en fa iustice:taire le peut,

denouJd111 pourueu que la chaussee soit en son fonds & iustice,& peut dilater son caue fur les heritages

bastir vn rf- voysins assis en sadite iustice,en recopensantpreallablementdcfait &auantqu'inunder ceux

«nga pw- aujqUejS apparticnnent,& lesdits heritages d'autre heritage equipolent. clxxxi.

cju'estboys Aux boys bon a maisonner & edifier,portans glan &paiflbn,&quisontcnlieu oil il n'est

de haute fu memojrc d'auoireu labourage,sont reputez boys dc haute fustayc.

K^ifiitte (jrpri/ee des terres. clxxxtj.

De Testima s^ Oustume esten Champagne que le sextierde froment mefure de Troyes a prisee & as

«on d"vn ^'siete dc terres vaut vingt sols tournois. clxxxiii.

frometipri Le sextier dc scigle pareille mesiirc dix sols tournois. clxxxiiii.

fee & aflie- Le sextier d'orge sept sols six deniers tournois. clxxxv.

e terres. Le sextier d'auoyne cinq sols tournois. clxxxvi.

De domai- Dommaine muable comme preuostez,prez, riuieres, seaux, eseritures & autres fermes

nejnuable muablesquicroifsent&appetisscntacoustumede diuiserque vautlaferme en dix ans conti

nued & getter &assommerquellcsomme aura vallu pour lesdits dix ans,&icelle somme de-

parrir en dix parties esgalles,& prendre l'vnc d'icelles dix parties pour la reuenue d'vne an-

nee. clxxxvii.

Le



D'aflictte & prifee des terres^ Fucil.ccxiiii.

Le dommaine non muable, felon lavaleurd'iceluy,&qu'il peutvaloir parchacun an par Dedommai-

• .•■ nenoumua-

commune extimation. clxxxvin. ble-

Les censiues , portans lots & ventes , Ton a coustume dc les prifer, le double qu'elles val- De priser les

lent par an,&a vendre pour vne fois, felon la valeur des heritages fur lesquels elles font "ns lorf*

asslses. clxXXlX. ventes,&c.

Quant aux coustumes de grain & chair,qui font eseheables & main-mortablesj'on a acou

stume de les prifer le double, pour les profits qui en peuuent aduenir. cxc.

L'on a acoustume priser les terres tenues en fief &arrierefief,c'est a fjauoir pour chacu- ^e laPnse*

ne liure de rente ou redeuance tenue en plcin fief, douze deniers tournois de rente par an, nu« en fief

tenue en arrierefief six deniers tournois de rente par an, a cause des profits quiviennent & &amercficf.

peuuent venir chacun an, pour les droitsdc quints & requmts deniers, & autres droits sei-

gneuriaux. exci.

La coruee d'vn hommevaut pour vn iour douze deniers tournois. excii.

La coruee d'vne femme,six deniers tournois. cxciii.

La coruee d*vn cheual & d'vn charreton,vaut trois sols quatre deniers tournois. cxciiii.

La gelline dix deniers tournois. excv.

Le chappon quinze deniers tournois. exevi.

L'on a acoustume en prisee de terres, de rabbatre les rentes que doiuent les terres de fief, ?e la pnsee

r i. tc • j- • ..des terres,

aumolnes & gages d otnciers ordinaires. cxcvn. &c.

Les boys, qui ont acoustume d'estrevendus,devingt ansenvingt ans,l'arpent quarante ?c.lapnsec

sols tournois, valient en prifee de terre chacunan deux sols tournois , & du plus plus , & du ^ °)Sj

moins moins. cxcviii.

Boys de hautes forests de defense, acoustumez estrevendus defixvingtsans en sixvingts Des boys

ans chacun arpent six liure s tournois, valient en prisee de terre par an, chacun arpent douze jei Jjautcs

deniers tournois,& du plus plus,& du moins moins. excix.

Quant a la prisee des eaues,l'on a acoustume en Champaigne de priser chacun arpent ®e IaP«sec

d'eaue en estang de fontaine quinze sols tournois, & en eaue d'agousts vingt sols tournois de

rente par an. cc.

Mastbns, charpentiers, laboureurs, manouuriers, seruiteurs & autres pretendans loyer, ne Ccstc co"slu

pourront d'oresenauant faire action ou demandes de leurs seruices ou loyers apres deux ans donnance du

pafsez : fors & excepts des loyers & seruices qui seroienc reconneus par l'obligation , recon- R°y cst

noiliance ou cedulle. cci. |

Marchans, gens de mestier, orfeures, appoticaires & autres vendans leur denrees & mar- ce^fecoustu

chandises a detail, ne pourront d'oresenauant faire action nedemandeduprisde Icursditcs meifstaussi

denrees & marchandises quatre ans apres lefdites denrees &marchandises,baillees & deli- struejnt*par"

urees,sinon que pour raifon d'icelles ils eufsent obligation ou reconnoissance ou cedulle :ou l'ordonnan-

que lefclites denrees &marchandises,fussent baillees &deliurees par marchans a marchans, ccdu R°y-

pour le fait & entretenement de leurs marchandises. c cii.

Vn conducteur, peut vscr de retention du louage contre son locateur , pour les reparations P« repara-

neceflaires de la maison ou il demeure apres sommation faite de les faire. ceiii. s^r"ss "£-,<."

Quant aucun demeurant a Troyes ou a quatre lieues al'enuiron,vendvinen gros en la par le con-

ville & banlieue' dudit Troyes , & l'acheteur le debite audit Troyes ou en ladite banlieue', le- ^ifviri'ven-

dit acheteur est tenurendre&constituer au vendeur les vaisseaux, apres queleditvin estde- duengros,&

bite, suppose qu'ilne soitdit neconuenuen faisant ladite vendue. Et sil est debite hors ladite ici^,aiiieaux

ville & banlieue, ledit acheteur n'est tenu rendre lefHits vaisseaux. Et telle est la coustume de

ladite ville.

T Es coustumes & articles cy defliis eserits,ont este leus & publiez en la grand fallc de la mai-

"^fon du Roy a Troyes,par Iaques nico, notaire Royal & greffier du bailliage de Troyes , par

l'ordonnance & es presences de nous Thibauld baillet,conseiller du Roy nostre sire,president

en fa courdeParlement,& Roger barme,aduocat dudit seigneur en ladite cour,commis&

deputezde par ledit seigneur, pour faire ladite publication. Et aussi en la presence demaistre

Charles de ville prouue, procureur de l'euesque de Troyes estant deuers le Roy,frere Emery

erard,abbe dc fainct Martin es aires de Troyes, frere Guillaumc ioly, abbe de Cellieres, mair

slre Nicole lebafele l'aifne, doyen delegate fainctPicrre de Troyes, maistre LoysdeCour-

celles,archediacre en ladite eglise, maistre lean hennequin, aufli archcdiacrc en ladite eglife,

maistre lean de veelu, doyen de fainct Estienne de Troyes, maistre Nicole hennequin,doyen
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Coustumes du Bailliage de Troyes.

de lainct Vrbain, maistre lean m'fllon, official de Troyes, esleu pour le clergc, maislre Oudard

hennequin,archcdiacre de Puysoyc enl'eglise d'Auxerre,maistre lean huyarr, maistre Nicole

lebascle le ieune, messire Nicole de la vieilzville,chanoinesde l'eglife dudit Troyes, maistre

lean cellieres,chetiechier enl'eglise (ainct Estienne,messire lean macquart, chanoinc d'icelle

cglise,messire Pierre grisier,chanoine & chantre de Villemor,messire lean fauin,chanoine 8c

chantre de Trcignel,rrerc Guillaume tabourel,prieur d'lfles &de (ainct Quentin, damptRo

bert duvaLprieurde sainct Fallcfrere lean truchot, preuostdel'abbaye demon sticr la celle,

Gaucher de dinreuille,seigneur de Polify,bailly de Troyes, meflire Claude de sauoisy, cheua-

lier, seigneur dc Seignelay &d'Auxon, messire Claude du monstier, cheualicr , seigneur de

Chesley, Philippe de courselles, seigneur de sainct Lycbaulr, Dreux raguyer , seigneur de Ro-

milly & Mygenne, maistre des eaues & forests du bailliagc dc Troyes, de Brye & de Cham-

paigne,Loys de barlay, seigneur deCecy,Iean d'Ancienuille, seigneur d'Aureul,Iean de

sainct Iulien, seigneur deNully,Nicolasdemontigny,Iean d'allichampt, seigneur de Bricl,

Nicolas de choiieul, seigneur de Praflain, Estienne dc l'armes, seigneur deFlogny, maislre

- Pierre geneuoys, seigneur deBleigny,Iean pied defcr,seigneurdeChamplor,Gilles dcvaul-

dray, seigneur de sainct Fallc, Francois demarify, seigneur de Ceruel, Iaques demarify, sei

gneur de charley, Iessroy l'arconnier, seigneur deDosehc, lean bastard de challon , seigneur

d'Origny & capiraine del'Ifle sous monteral, Loys le robert, seigneur dePancy, Guillaume

thenenin, seigneur d'Aseoncieres, lean le tarticr, seigneur dc Vielzlaines, lean marriner, sei

gneur d'Esdinabeaux, Emond d'iuerny, capitaine dc meligny, lean de poictiers, bastard d'Ar-

eyers, seigneur deMailly,Iean rollet, seigneur dePctrety, maistre Francois de la roere, sei

gneurde Chamoy, maistre de Soen de vitel, seigneur de l'Aneau, Nicolas de monceaux, sei

gneur deVillemoyenne, maistre lean clement, lieutenant general du bailly de Troyes, mai

stre lean bazin, lieutenant particulier, maistre Antoine huyart,aduocatdu Roy,maistre Si

mon liboron,procureurduRoy,maistre Guillaume huyart,commis dudit aduocai, maistre Ia-

ques de roffey, garde des soires de Champaigne & Brye , maistre Guillaume bruyer, preuost

de Troyes, Legier de monsanion son lieutenant, Simon laulnier,efleu-de Troyes,Iean le tar-

tier maire,maistre Nicole hennequin,messire Nicole de la viclzvillcmessire Felix guillaume,

maistre Nicole garnier,Claude de salins,Fclixchappins,Pierreleher,Michel henncquin,es-

cheuins de la ville de Troyes, lean de sainct aubin, procureur des habitans dudit Troyes, mai-

, stre Antoine de vitel, maistre Iaques l'huillier, maistre Christofle merille, maistre Simon dc

sens, maistre lean merille , maistre Oudard de villemor, maistre Innocent le queu, maistre

Christofle rymonet, maistre Germain emery, maistre Claude bellot, maistre Loys de rc-

6? ges , maistre Estienne de monsanion , aduoeats a Troyes, Estienne bouche, Guyot hacquin,

Yuon carrogny, Nicollas de corberon, lean girard, Nicolas d'osney,Iean iaquot,Iean Tamy,

Nicolas dechampeaux, Nicolas poterat, lean gossement, Simon devillemor, Bertrand lan-

cy, Guillaume guillerault, lean blanchart praticiens a Troyes, Picrrchaillot, Claude d'ofsey,

Pierre berson, Estienne chappelot, Nicolas mascourgis , praticiens en cour d'eglise': lean

meniflon, Claude moIey,Iean moley,Nicolas iournee, lean neuclet, Nicolas biset, Nico

las barat, Nicolas chatouru,Iean gaffey,Symonnet noe'I, lean gonau,Nicolas huyart, Iaques

lesguise,Erardotlemargunat,Guyotdare,Claudemichelin,Iaquesperricard,Ieanricey,Iean

festuot, lean mauroy, Nicolas hennequin,Guilleminnico,Oudinoccharpentier,marchans

dudit Troyes & plusicurs autres,tant gens d'eglise nobles, praticiens Sc bourgeois que de

ceuxdes chastelleniesduditbailliage,cfcrits &nommcz en nostre proecs verbal. Apresla-

quelle publication,auons enioint aux destiisdits & tous autres, de d'orcsenauanr, garder & ob-

seruercommeloy,lesdites coustumes publiees & arresteces. Et fait defense denon alleguer

autres coustumes contraires ne desrogantes a icelles.Et oultre auons fait defense aufdits bail

ly, lieutenant, iuges, officiers du Roy& autres aduoeats, praticiens & coustumes dudit bail-

liage,que d'oresenauant pour la preuue defHites coustumes publiees, ils ne facentaucunc

preuue par turbe ou tesmoins particuliers : mais par 1'exttait de celles figne du greffier du

dit bailliage &deuement expedie. En tesmoin defquelles choses, nous auons cy mis noz

seings manuels , & fait signer par le lieutenant general & le greffier dudit bailliage lcxxix.

iourd'Octobre,L'anmil cinqcens & neuf.

Thibairft baillet. Roger barme.

Proces



Proccs verbal des coustumes du Bailliage de Troyes. Fueil.ccxv.

trocesverbal des couttumes de Troyes , bailie a maistre lean clementjieutenantgeneral' du bailly

de Troyesfour le voir,tantpar luy quepar les aduocats,procureurs du Roy, rjrautrespraticiens

dudit bailliage* *

T E mardyxxiiii.iourd'Octobre,milcinqcens&ncus,nousThibaultbailIet,conseillierdu

*^Roy nostre sire, president en fa cour de Parlement,&Rogerbarme, aussi conseillier& ad-

uoeat dudit seigneur en ladite cour, arriuasmes en la ville de Troyes,poury faire publier & ar

rester les coustumes du bailliage, felon & en ensuiuant les lettres de commission duRoyno-

streditseigneur,de(quelles la tencursensuit,&c.

En eniuiuant laquelle ordonnance,furent appelez & comparurent, pour reucrend pere en

dieu, monseigneur l'euesque de Troyes, estans lors deuers le Roy, maistre Charles de ville

prouue sonprocureur,frere emery erard, abbe dc sainct Martin de Troyes, frere Guillaume

ioly,abbe de Celieres , maistre Nicole le bascle lailne, doyen de l'eglise sainct Pierre de

Troyes,maistre Loys de Courcelles, archediacre en ladite eglise, maistre lean de velu, doyen

del*eglife sainct Estienne dudit Troyes, maistre Nicole liennequin, doyen de sainct Vrbain,

maistre lean milon,official de Troyes,commis & depute pour le clerge , maistre Oudard hen-

nequin,archediacre de Puyfoie en l'eglise d'Auxerre,dampt Robert du vahprieur de sainct Fal-

lc,frere Guillaume tabourcl,prieur d'lfles & de sainct Quentin,frere lean truchot,preuostde

l'abbaye de monstier la celle , maistres lean huyart, Nicole le bascle le ieune, Nicole de la

vieilzville, chanoines de l'eglise famct Pierre de Troyes, maistre lean de Celieres, cheueeier

en l'eglise sainct Estienne dudit Troyes, messire lean macquart,chanoine d'icelle , messire

Pierre grisier,chantre & chanoine de l'eglise de Villemor,messire lean fanyn,chantre & cha-

noine de Longueil. Comparurent aussi nobles hommes, Gaucher de dinteuille, seigneur de

Polisy, maistre d'hostel ordinaire du Roy nostre sire & bailly dudit Troyes, messire Claude de

sauoisy, cheualier, seigneurde Seigneley& d'Anxon, messire Claude du moustier, cheualier

de Chefley, Philippes de courcelles, seigneur de (ainct Lyebault,Drcux raguyer, seigneur de

Romilly & Mygennes, maistre des eaue's &forests de France,Brye & Champaigne , Loys de

harlay,ieigneur de Ce(y,Iean d'ancienuille, seigneur d'Auroullean de sainct Iulien, seigneur

de Nully,Nicolas du moustier, seigneur de Montaigny,Iean d'alicamp, seigneur de Bricl, Ni

colas de choiseul,seigneurdcPraflain,Estiennede rarmes,seigneurdeFlogny,maistre Pierre

geneuoys,seigneur de Bleigny,Iean pied de ser,seigneur du Champlost,Gille de vouldray,sei-

gneurde sainct Falle, Francois demarify, seigneur deCeruel,Iaques cemarify, seigneur de

Charley, lean bastard de chastillon , seigneur d'Origny & capitainc de l'isle soubs Monteral,

Loys le robert, seigneur de Paucy, lean le tartier,seigneur de vieilzlamcs, le an martinet, sei

gneur d'Espinabeaux, Emond d'Iuergny,capitaine de Mcilligny , lean depoictiers bastard

d'Arcies,seigneur de Mailly,Iean roflet,seigneur de Perrecy,maistre Francois de la rocre, sei

gneurde Chanoy,Nicolas de monceaux, seigneur de Villemoyenne,maistre Emond bien aj-

me,seigneur de Roflbn,Nicobs legier,seigneur de cheuillclles.Coparurent aussi honnorables

perfbnnes, maistre lean clement, lieutenant general du bailly de Troyes, maistre lean bazin,

lieutenant particulier,maistre Antoine huyart,aduocat du Roy,maistre Simon liboron,procu-

reur dudit seigneur,maistre Iaques de Rosky,garde des scaux des foires de Brye& de Cham

paigne, maistre Guillaume Bruyer , preuost de Troyes , Legier de Monianion son lieu-

tenant, Simon Saulnier, efleu de Troyes , lean le Tartier, maire, maistre Nicole Hen-

nequin , Nicole de. la Vieilzville, messire Felix Guillaume , maistre Nicole Gamier,

Claude de Salins , Felix Chappuys , Pierre le Ber , Michel Hcnnequin , eseheuins dc

a ville de Troyes : lean de (ainct aulbin , procureurdes habitansde ladite ville, maistre An

toine devitel, Iaques l'huyllicr, Christofle merclle, Simon dc sens: lean merille, Oudard de

villemort, Innocent le queu, Germain emery, Claude bellot, Loys de reges , Christofle fy-

monnet, Estienne de monsanion, tous licenciez £s loix, aduoeats audit bailliage de Troyes:

Estienne bruchc,Guyot hacquin, Yuon carrogny, Nicolas de corberonjean girard , Nicolas

d'osney, lean iaquot, lean l'amy,Nicolas de champeaux,Nicolas poteral,Iean goflement,Si-

monde villemor, Bertrand l'amy^ Guillaume guillerault, lean blanchart, procureurs & prati

ciens audit siege de Troyes, lean meniflon, Claude mofley, Nicolas iournes,Iean neuclet,

Nicolas biset, Nicolas barar, Nicolas chatourou, lean gaffey, Symonnet noel, lean gonau,

Nicolas guyart, Iaques l'efquise, Claude michclin, Iaques perricart, lean riccy, lean festuot,

lean mauroy, Nicolas hennequin, Guillaume nico,Oudinot charpentier,tousmarchans &
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Vouroeois de'laditevrlle de Troyes : Pierre chappon, grenetier de Ioigny, Guillaume mar-

chant, maistre Claude d'amer, Guillaume beiart,Ieanlebeu£,Colasferrant,Loyschannart,

praticiens,marchans & bourgeois dudit Ioigny,Claude l'argentier,Denys augenost, Emond

gobillon,praticien's a Nogent fur Seine: lean l'argenticr,Martin l'argentier, Claude du chat,

lean bourgier, praticieiista Pontz fur Seinerlean cheueretier,messire Pierre chabrier7maistre

Michel viause, Pierre du guet,Ieanthurriat l'aifhe, lean thurriat le icune,praticicns afainct

Florentin : Aubert esearlate, Guillaume hutin, maistre Francois girardin,maistre Francois a-

cton, Gregoire gallier , maistre Guillaume boulcmoy, praticiens a Erny : Guillaume marun-

onacGuillaume duran t, Antoine dieudonne, Lancelot iuhot,praticiens a l'lste fbubs monte-

ral, meffire lean rosselety Guillaume chappuys, praticiens a Garchy,Benoist thiperault,mefli-

re lean fayn,mefsircs Simon huyon,Denys le vilefoux, lean tixcrant, praticiens a Trigueil;

Pierre barleufjean chonat,Pierre girard, tous praticies a Botfrdenayilean guillaume, lacqui-

notleclercpraticiensalaGreue.Etapresque contrelesdefaillans non exoniez,auons don-

ne defaut au procureur du Roy,portant tel profit que de raifon:Nous aux dessusdits prelats,ab-

bez, doyens, prieurs & autres de l'estat ecclesiastique,auons fait mettre la main au pis. Et aux

nobles & autres du tiers estat,auons fait faire le fermentde bicn & loyaumen t depofer du faict

desdites coustumes.Et de nous aduertir fur lesdites cousturaes les chofes qu'ils verront & con-

noistrontestre vtilcs &profttables ou dommageables aubien & vtilite du pays,qu'ils ont pro-

mis & iure de faire. Et ce faict par ledit maistre Charles de ville-prouue, procureur dudit euef-

que de Troyes: & maistre lean millon, official fufdit, fut dir& remonstre, tant pour ledit euef-

que que pour tout le clerge, que par l'afllstancc qu'ils faifbient, a rediger par efcrit & reformer

les coustumes dudit bailliagcilsn'entendoient que si enaucuns des articles desdites coustu

mes, y auoitchosescontrairesoupreiudiciablesauxdroits&libeTtezde l'eglife yconsentir,

sinon pour-autant que par disposition de droitcommun ils y seroiet abstrain ts & fuiets, reque-

raTisauoiractedecc qui leuraesteaccorde.Et ce faict en proccdant a ladite publication, feif-

me faire lecture par ledit Iaques nico des coustumes dudit bailliagc a nous enuoyees par ledit

maistre Icanclementlieutenant.Eten lifantle premier article contenantce qui fenfuit: Les

aucuns font nobles,les autres non nobles, Ceux font nobles qui font yffus en mariage de pe-

re ou mere noble. Et fuffit que le pete ou mere foit noble, pose que l'autrc defdits conioints

fbit noble oudeferue condition. Apres la lecture duquel cnce est conrenu ou de mere no-

ble,leur fut par nous dit & remonstre que ledit article estoit de confequt nce^& que raifbn cf-

crite vouloitle cotraire, & qui plus est q la loy par expres resistoit a ladite coustume, Ainsi que

\ l'auions dit & remonstre en d'autres bailliagcs ou ledit article estoit efcrit pour coustume, en

demandant a tous en general, si le contenuaudit article estoit accordc paries estats pour cou

stume. Et lorsles nobles enfans en ladite aslemblee nous dirent que noblesseproccdoit&de-

uoit procederducostedupere&nondelamere.Et n'estoit ladite coustume tellequ'elle est

conteniie audit articlc.Et pour le diferent & contradiction qui estoit entre lefdits nobles& au-

tres,difans qu'il fuffit que le pere ou merefoicnoble, pose que 1'autre defditsconioints fbit non

noble ou de serue condition. Et auffi que ia aux bailliagcs de Meaux& Chaumont , auoit este

semblable different par nous remis a lacaur. A cestc. cause ordonnafmes.qiiede present ledit

article demourcroiten tefle vfance & coustume, comme elle a este, & qu'on en a vfe le. temps

paste. Ft des remonstrances faites par lesJiobles, auons ordonn6 qu'ils bailleront par eferxt.ee

que bon leur semblera,qmfera monffcre Skcommumque aitfJracureur du Roy & autre du tiers

estat,ponry refpondre'i&rcii faire bostre rapport a la court, afin d'en ordonner ce que dc

raifon. ^bb v f<..': 3:;;'oH !..rl'.!.! .-. >H -jI ■- . 'I . r/Tj.-Ji',- ) •::iu'I , l-i.-'

ard a""!" " ^ur ledeuxiewie article, contenant : Lesnon nobles font en deux raanieres: car les aucuns

dc la cone* font frailclies perfbnnes^ & les autres de ferue condition : Lefquellcs stanches perfbnnes,tant

tiondcsper- Cpmme ils deimeurent so»sk'Rjoy,oueSTestocs du bailliage oudelagretiostede Troyes, sous

les opinion? aiicunhauciustrciernob^anienfaterrelescfroits royaux,fbntappelez bourgeois du Royj&:

diferetes, est {ont ses iustieiablcs ordinaircnient en totWcas perfbnnels,criminels du ciuils", &c redeuables de

queT'iVe" iuree,stlsne sontclcrcsoujautreraentpiHjilegiez.Et silefclites perfbnnes font dernoufans

<iu'autremec fbus aucun seigneur qtriait lesdroirs rbyaux ervfa terre 8dcigneurie, ils font ses bourgeois re-

donne" °r~ - deuables de iUcee,& res iufticiables,cornmeikfliis,tant camme ilsdemeurent (bus liry, & font

tous lefdits non nobles tranches personnel, fil n'apperfrde £bruitute au cbntraire: & peuuent

liberallemcrit euxnTarier.&faire tcaisfrafeiegitimcs ciommetranches perfbnnes , excepte es

cas concernans police&realitepe6mme die lyra cy apjfcsi Toutes-fois' si aucun delinqtiant

estrangcr
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estrangerou forain est trouué en la iustice d'aucun haut iusticier, ou qu'il delinque en ladite

haute iustice, ledit haut iusticier le peut punir& corriger dudit délit. Apres la lecture dudit

article ledit Milon, tant pour ledit reuerend, que pour le clergé & les nobles de ladite assem

blée nous a dit que ledit article estoit trop rigoureux,& que fil demouroit ainsi qu'il estescrie

& posé, leurs hautes iustices & moyennes qui tiennent en fief du Roy leur feraient illusoires:

car en leurs iustices y a suiets de quatre qualitez diuerses, c'est à fçauoir les nobles, les clercs,

les roturiers & les serfs, qui font gens de morte-main. Or il est .notoire que furies nobles ils

n'exercent iurifdition, fur les clercs encores moins.-car ils sont exempts de laiurisdition tem

porelle, sur les roturiers par ladite coustume il leur est prohibé : car les roturiers s'ils ne sont

clercs ou de morte-main, ils sont bourgeois du Roy. Parquoy si ledit article demouroit pour

coustume,ils n'auroient iurifdition que fur les serfs, hommes & femmes de corps. Et aussi que

par les ordônances du Roy fur le faict de bourgeoisies, lefdits bourgeois du Roy sont astraints

& suiets à plusieurs choses qui ne sont. Au moyen dequoy requeroient ledit article estre cor

rigé. Et sur-ce auons demandé particulièrement aux praticiens du siege & des autres sie

ges particuliers , si la coustume estoit telle que dessus , lesquels nous ont dit que le con

tenu audit article estoit veritable. Et qu'audit bailliage ne fut iamais pratiqué le con

traire. Parquoy auons ordonné que le Roy demourra en tel vfànce & obferuance qu'il

aacoustumé. Et quelefHits gens d'église & nobles escriront& produyront es fins que Le second ar

dessus , ce que bon leur semblera qui fera communiqué au procureur du Roy pour y re- ^ au ûl~

spondre , & pour de ce faire rapport, & y pourueoir par la cour. Ensemble des neuf& dation dw"

dix articles faisant mention défaites bourgeoisies , fur lesquels ont esté faites pareilles p«sonn«,

remonstrances. *EJT«

Et le troisième article,contenant.Et au regard des serfs ils sont de plusieurs & diuerses con

ditions & seruitutes, selon la nature des terres & seigneuries, à cause desquelles ils sont hom

mes :car les aucuns sont taillablcs enuers leur seigneur de taille à volonté de pourfuite,quel-

quepart qu'ils se transportent, & de sort mariage quant ils se marient à plusieurs franches ou

d'autre condition que de la leur. Et succèdent en tous cas les vns aux autres, &peuuent dispo

ser pat testament ou autrement de leurs biens , comme font& peuuent faire les franches per

sonnes, fils ne sont de main-morte, comme dit sera cy après. Pour ladiuersitédes seruitutes

que les seigneurs prétendent audit bailliage auoir fur leurs suiets hommes serfs & main-mor- Adioustemet

tables, auons ordonné par l'aduis, conseil & opinion de tous les afsistans en ladite assemblée, ™t"°ù tfi™e

qu'en la fin dudit article, feroitadiousté la clause qui sensuit. Et pour ladiuersitédes droits des dcia condi-

dites coustumes que les seigneurs prétendent fur leurfdits hommes, n'y a coustume general- [ô°"g"per"

le:mais est reserué aux seigneurs,iouyr & vser fur leurs suiets de tels droits de seruitute qui leur

peuuent competer& appartenir, & à leurs suiets leurs defenses au contraire. Et le cinquième Expositiô sur

article, contenant les autres, sont àcause,leurs personnes & condition seruille, main-morta- '*? v-arti- au

blés enuers leurs seigneurs en tous biens meubles & heritages quelque part qu'ils soientafsis, stat&condi-

suppofë que lefdits heritages soient en franc aleu ou censiue, quant ils trefpafsent fans délais- «ondes par

ser enfansnayz en mariage estât de leur condition & en celle. Laquelle celle par l'opinion de ouncs*

tous les assistans, exceptez les seigneurs de Seignelay, de Meilligny, de Nully&de Chefley

est à entendre en leur maison, demourance & meflange de biens,ou qu'il soitàl'eseollcouen

seruice, à l'aducu du père & de la mere.Et fil y a plusieurs enfans mariez ou à marier hors leur

celle, vn seul enfant estant en celle, requeust ladite main-morte pour tous les autres qui sc-

roient hors de celle,& y ont pareil droit que luy.

Le xi.articlcestant au chapitre des droits & prerogatiues des nobles,& comment ils fucce-

dent,contenant. Coustume est audit bailliage,que le suruiuant d'homme noble & femme no- t

bleou femme non noble coniointe auec homme noble par mariage, peut auoir & emporter

pour le tout les biens meubles &debtes demoureesdu deces du premier mourant deux, soit

que ladite personne viue noblementou roturierement,en les acceptant en iustice où il appar

tient dedans quarante iours après ledit deces par ceux qui viucnt roturierement, laquelle ac

ceptation n'est requise par ceux qui viuent noblement. Et en tous lefdits cas, en ce faisant est

tenu l'achetant payer& acquitter lesdebtes passiues dudit premier mourant. Et auec ce la

femme non pas l'homme peut renoncer en iustice, aussi ou il appartient dedans ledit temps

ausdits meubles &debtes,& en ce faisant demeure quitte & defehargee des debtes passiues

de son mary & d'elle, si ce n'est qu'elle soit expressément obligee, & si ne pert son douaire, &

fil n'y a traité ou conuenance faite au contraire. Et oultre ladite femme, si elle n'est noble ou
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demoure veufue de noble, iouyra des priuileges & prerogatiue de noblesse, durant la viduité,

tels que iouyssoit son mary.Apres aucunes remonstrances faites de la perte & dommage qu'a-

uoient les enfans,quand l'vn des conioints,fust leur père ou leur mere alloient de vie à trelpas:

car en gardant & obseruant le contenu audit articlede suruiuant qui prenoit tous les meubles

& dcbtes, fouuent se remarioit, & estoientles enfans du second mariage, nourris & entrete

nus de la part& portion des biens, qui deuoient appartenir aux enfans du premier mariage.

Et qui plus est, quand le suruiuant se remarioit à personne noble, & depuis alloit de vie à très-

pas (ans enfans, en ce cas les enfans du premier mariage, ausquels lesdits meubles par raison

appartenoicnt,estoient frustrez &venoient au cas deflùfdits meubles en personne & main

totallement estrange, tant du père que de la mere. Et après tous ceux desdits estats,concor-

dablementont requis que pourl'aduenir ladite coustume fust restraincte & modifiée ,& que

le contenu audit article ne fust obserué, sinon quand du mariage n'y auroit aucuns enfans: car

fil y auoit enfans, vouloient& entendoient qu'entre le suruiuant & les enfans du trefpassédef

dits meubles fussent partis & diuifez. A ceste cause auons par la deliberation de tous lesafsi-

stans, fait rayer ledit article, au lieu duquel ont esté mis &efcrits les trois articles qui fenfui-

Radiatiô de uent. Entre nobles, viuans noblement ou roturierement, le suruiuant prend,si bon luysem-

lvnziémcM ble,tous les meubles, à la charge de payer & acquitter les debtespassiues du premier mou-

de Droit, & ranr,obseques, funérailles & bis piteux,si dudit mariage n'y a aucuns enfans. Et si dudit maria-

augmécation ge y a enfans, entre le suruiuant & les enfans, se partiront les meubles & payeront les debtes

de non am- mojtje. Toutes-fois si les nobles,viuans roturierement, au cas que leur mariage n'y ait en*

fans, veulent au moyen d'icelle coustume emporter tous les meubles,il est requis qu'ils acce

ptent lesdits meubles en iustice dedans quarante iours après le trelpas du premier mourant,

aliàs où ladite acceptation neseroit faite en iustice dedans lesdits quarante iours, comme dit

est,entre le suruiuant& les héritiers du trefpassé,se partiront les meubles & payeront les dcb

tes par moitié. Femme noble ou roturiere,veufue de noble, peut dedans quarante iours après

le treipas de son mary, renoncer en iustice aux meubles &debtes, demourez après ledeces

de son mary, & en ce faisant demeure quitte & deschargee des debtes passiues de fondit mary

& d'elle, si ce n'est qu'elle soit expreflement obligee ou qu'elle soit marchande publique : car

au cas deflusiut, ladite femme est tenue delHites debtes,fuppofé qu'elle ait renoncé aux meu

bles de son mary. Femme non noble, veufue de noble iouyst de priuileges & prerogatiues de

noblefïè,durant sa viduité,tels que iouyflbit son feu mary. Et le xiiii.article,contenant les en

fans de nobles leur succèdent, par la manière qui fenfuit. C'est à fçauoirque le fils aisné, à

luy appartient, pour son droit d'aisneeflè & hors-part en terres, & heritages de sief,escheant

en ligne directe, tant de père que de mere, le principal chastel ou maison fort, si aucun en y a,

à son choix, la bafle-court, la muraille ou autre closture, les foflès & les heritages à l'enuiron

de l'estenduë' du vol d'vn chappon, & l'vn desilits fiefs, si aucuns en y a, mouuans & tenus du

dit chastel ou ladite maison,lequel luy plaist choisir& accepter. Et aussi luy appartient le nom

de seigneur, le cry & les armes, auec vn membre de chacune espèce des droits seigneuriaux,

appartenans audit chastel ou maison fort. Et par-deflus defdits fiefs, ledit aisoé fils & les au

tres fils & filles les partifTènt cgallement, excepté quvn fils y peut autant que deux filles, &

fil n'y a qu'vn chastel, forterefle, mothe ou maison, fort ou place de maison seigneurial, fof

fez, muraille ou closture d'icelle , ledit fils aisné aura pour son droit d'aineestè ledit chastel,

forterefle, mothe ou place de maison seigneurial, foflez, muraille ou closture d'icelle , com

me dessus est dit. Et pourra ledit aisné fils, faire les foy & hommage pour le tout pour ses

frères & sœurs, & de luy en pourront scfHits frères & sœurs reprendre, si bon leur semble, ou

en fairel'hommage au seigneur seodal,lequel que mieux luy plaira. Et au regard des heritages

tenus en franc aleu ou censiue,& autres biens immeubles non tenus en fief,& pareillement

des meubles & debtes ils se partent &diuifent par portions egalles &fàns aduantage entre

lesdits frères & sœurs,& fil n'y a que filles, partent ejgallement fans auoir prerogatiue ou ad

uantage. Apres les remonstrances par nous faites aufdits estats, de leur consentement, & par

leur aduis & deliberation, ledit article a esté corrigé,ainsi qu'il sensuit.

Les enfans des nobles leur fucccdent,c'est à fçauoir que le fils aifhé a & luy appartient pour

droits & pte- son droit d'aisneeflè & hors-part en terres & heritages de fief, efcheans en ligne directe, tant

des nobles. *k Pere 4ue ^e mere3 Ie principal chastel ou maison, fort, mothe ou place de maison seigneu-

rial,tenu en fiefjsi aucuns en y a à son choix,la baflè-court,la muraille ou autre closturedes fo£

sez& les heritages à l'enuiron de l'estenduë d'vn vol d'vn chappon,& l'vn defelits fiefs, si au-
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cunsenyamouuans&cenus duditchasteloudc ladite maison, lequel luy plaist choisir &: ac

cepter. Et aussi luy appartient le nom de seigneur, le cry & les armes auecvn arpent de chas

cune espèce dudit fief, & seigneurie , c'est à icauoir s'il y a prez, vn arpent de pré,s'il y a vigne,

vn arpent de vigne , & s'il y a estangs vn arpent d'estangs , s'il y a boys , vn arpent de boys , en

eontinuantde membre en membre de ladite seigneurie. Et pour le vol d'vn chappon est à en

tendre vn arpent de terre hors la closture& fossésduchastel,maisonoumothe.Etaupar des

fus desdits siefz ledit aimé fils & les autres fils & filles les partent egallement , excepté qu'vn

fils y prent autant que deux filles. Toutesfois l'aisné pourra prendre sa part & portion de ladite

succession en la seigneurie , en laquelle il aura prins son droit d'aisnéeflè,pour autant à qu'elle

pourra monter. Et s'il n'y a qu'vn chastel,fortercfîè ,mothe ou maison, fort ou place de maison

seigneurial ou tenue defies fans autre heritages nobles & de fief,ledit fils aifhé aura pour son

droit d'aineésse ledit chastel , forteresse , mothe ou'place de maison seigneurial, fossés , murail

le ou closture d'icelle comme dessus est dit, Et pourra ledit aifhé fils faire les foy & hommage

pour le tout pour ses frères & soeurs, & de luy reprendront sefdits stères & sœurs , se bon leur

semble, & luy en feront l'hommage ou au seigneur feodaUequel que mieux leur plaira . Et au

regard des heritages tenus en franc aleu ou en censiue,& autres biens immeubles non tenus

en fief, & pareillement des biens meubles & debtes, ils se partent & diuisentpar portion e-

galle & fans aduantage entre lefclits frères & soeurs : & s'il n'y a que filles , partent egallement

iansauoirprerogatiuen'aduantage. Et les xv.&xvj. articles selon la cotte ancienne conte

nus. Lepereoulamere,ayeul ouayeulle d'enfans mineurs nobles,viuans noblement peut

prendre, se bon leur semble la garde defeiits enfans après le deces deleurditpereoumerc , a-

yeul ou ayeulle ,& faire les fruits de leurs heritages & droits nobles de fiefsiens:& en ce faisant

est tenu de nourrir & entretenir lefclits enfans selon leur estât , payer les debtes , soustenir leur

heritages & payer les charges d'iceux heritages iufques a ce qu'ils soyentaagez. Et de ladite

garde doit hommage feulement fans aucun relief . Etsilamerc ayant la garde des enfans se

marie , elle pert la garde desdits enfans, & ne fait plus les fruits de leurs heritages siens. Et en

ce cas les plus prochains qui sont parens , ydoines, suffifàns & non sufpectz viuans noble

ment, peuuent auoirck prendre le bail& garde desoits enfans ,& faire les fruits leurs , aux

charges que dessus.Frere,soeur,oncle,nepueu ou autre parent noble d'enfans mineurs viuans

noblementen ligne collateral endeffautde père ou mere, ayeul ou ayeulle peut prendre & a-

uoir le bail desdits enfans & les nourrir & entretenir selon leur estât, faire les fruits de leurs he

ritages de fiefsiens, & doit soustenir lesdits heritages, & payerles charges d'iceux iufques a ce

qu'ils soyent aagés & doit hommage & relief. Et au regard des autres heritages qui ne sont de

fiefou noblement tenus , le reuenu appartient aufdits mineurs . Etest tenuceluy quialedit

bail de rendre compte aufHits mineurs. Apres la lecture desquels fut par nous dit & remon-

stré,que selon les articles dessufelits : & que l'on auoit parauant gardé pour coustume le père ou

la mere, ayeul ou ayeulle pouuoit prendre se bon leur sembloit la garde des mineurs. Et pen

dant le temps de leur minorité prenoient à leur proffitles meubles , fruits & reuenues des he

ritages & droits de siefz en nourrissant lesdits mineurs , payant les debtes personnelles & sou-

stenans les heritages . Et en desfaut d'iceux frères , soeurs, oncles,nepueuxou autres parens

en ligne collateral, auant le bail des mineurs, à la charge de les nourrir& entretenir selon leur

estât . Et des heritages tenus en fiefenfaifoient les fruits leurs & les pouuoientapplicquer a

leur proffit, lequel bail & garde estoit grandement prciudiciable à plusieurs enfans mineurs e-

stans audit pays : pource qu'au moyen de ladite garde lesdits mineurs perdoient leurs meubles:

ensemble les fruits &leuées de leurs heritages dcheus durant leur minorité : qui estoit chose

contraire à bonne raison & équité: car ceux aufquels estoit le bail ou garde n'en prenoient la

charge , sinon quant ils veoient qu'elle leur estoit proffitable . A cestc cause fut par nous de- art.au tiit.de

mandé aux gens d'église, nobles & autres du tiers estât leur aduis fùrce, qui tous concordable- droit & pre-

ment surent d'oppinion que lefclits articles se deuoient corriger& modérer pour l'auenir ainsi ™|"i a esté

qu'il S'enfuit. corrigé &

Entre nobles personnes ayans enfans après le deces du premier decedé , le furuiuant est te

nu faire faire inuentaire de tous les biens meubles & immeubles demourés par le deces du

premier decedé. Et peut le furuiuant prendre la garde noble de ses enfans mineurs ,&faire

les fruits de leurs heritages & droit noble de fiefsiens . Et en ce faisant est tenu nourrir & en

tretenir les enfans selon leur estât,payer les debtcs,soustenir leurs heritages & payer les char

ges dsiçeux iufques à ce qu'ils soyét aagés. Et de ladite garde doit le furuiuant hommage feule-
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mentsansaucun relief. Et file percou mere ayantladite garde fe remark, il pert la garde,

& nc fait plus les fruirz de leur heritages siens.Et deflors aluy comme tuteur 911 au tre qui par

iusticescra ordonne aufditz mineursappartknti'administrationdefditzheritages,a la charge

<Ten rendre compte & reliqua.

Etlexx.articlecontenant. Les baillistres font tenus fairc soy & hommage comme bailli-

stres des heritages, terrcs&seigneuriesde leurs pupilles aux seigneurs feodaux , & doiuent

relief. Par la deliberation de tousles assistans pour les raisonsque dessus , ledit article a e-

sle" raye& mis hors ducayer . Etlexvj. article contenant enfans roturiers & non nobles,

aufquelz estpourueu de tuteur &curateur par iustice , font&demeurent cux & leurs biens

en la puiflance & gouuernement deleur tuteur & curatcur , iufquesace qu'ilz foyent aa-

gez de xxv. ans ou mariez . Et font tenus lefditz tuteurs &curateursde prendre les biens

parinuentoire pouralafindelatutelle&curatelle leur enrendre comptc& reliqua. Apres

plufieurs remonstrances par nous faites fur le contenu dudit ankle par l'aduis & delibera

tion de tous les defsiifditz estans en ladite aflemblee ledit article a este corrig£ & efcrit

comme s'enfuyt. Enfans roturiers & non nobles , aufquelz estpourueu de tuteur& cura-

teur par iustice, font & demeurent eux & leurs biens en la puiflance & gouuernement de

leur tuteur &curateur iufqu'a ce qu'ilz foient aagezdevingt& cinq ans ou mariez. Et font

tenus lefditz tuteurs &curateurs de prendre les biens par inuentoire pour a la fin delatu-

telle & curatelle leur en rendre compte & reliqua , Toutesfois par ladite coustume vn

mineur de vingt& cinq ans marie ne peut aliener fes immeubles fans interposition dede-

cret.

Et le xxij. article contenant enfans ncbles & non nobles font reputez aagez en leurs droitz

quandilz font mariez quelque aage qu'ilz ayent,soitfilzoufillcs. Etdeflors I'hommciouyt

de fes droitz & la femme en la puiflance de ion mary.Pour la correction & addition faite en lar

ticle precedent, pat l'aduis & deliberation de tous les aflistans,ledit article a este raye & mis

hors dudit cayer.

Et le xxiiij. article estant au chapitre intitule des droitz des seigneurs feodaux contre

leurs vaflaux , contenant les droitz de quint , requint , relief, rachat , puiflance & prerogatiue

de prendre le relief de son vaflal , parluy vendu ouengaige, font prcfcriptibles parl'cfpace

de quaranteans : cntelle facon que si vn vaflal a iouy par l'eipace dequarante ans defon fief

par luy& les predecefleurs fans auoir este inquiete par le kigneur feodal , En cc cas les

droitz ibnt estraintz & preferiptz iuiques alo rs: Et neantmoins ladite soy & hommage ne se

peut ou doit prefcrire , tant par ledit seigneur feodal que park vaflal , pource qu'ellc estreci-

proque . Par l'aduis & deliberation de tous les aflistans en ladite aflembke au lieu de ces

mots quarante ans,ontestemis ces mots,xxx.ans.

Et le xxix. article contenant . Quandle vaflal vend son fief apersonne estrange & non

lignagierdu costedont meut ledit fieT, le seigneur dudit fiefle peut auoir & prendre pour le

pris qu'ilest vendu , ensemble les loyauxfrais, auant toutesfoys que le seigneur feodal ait

receu 1'acheteur en soy & hommage dudit fief ainsi acheteou bailie fouffrance aucune.Et

s'ilneleprend,le vendeur luyendoit quint denier. Etlevendeur doit auoir par lecontrat

defa venduefesdenicrsfrancz,l'acheteur en doit requint, e'est aflauoir le quint ducinquief

me denier du pris de la vendue , qui est de cinq deniers l'vn , &pour le requint de vingt-

cinqdeniersl'vn. Detous lefquels quint & requint deniers l'heritage demeure chage & hy-

pothecque iufques a plein payement d'iceux : Toutesfois si aticun lignagicr dedans l'an

<k la vendue veutretraire ledit heritage , leseigneurfeodaln'apas prerogatiue deleretenir

par puiflance de fief, & a cause dudit retrait n'est deu au seigneur feodal aucun quint , requint

denier,ne relief , &seulcment luy est deu la premiere vendue.Ledit article entant qu'il con-

tiet que le seigneur dudit fiefle peut auoir &predrc pour le pris qu'il est vedu,ensemble les loy-

aux frais,a semble a la plus part des aflistas fort rigoureux , difans q le seigneur que qui prenoit

ledit fiefjdeuoit rendre a 1'acheteur premier tous les deniers qu'il en auoitpayes : car com-

munement ceux quivendent terres & heritages feodaux ont affaire & neceflite pour

laquelleils sontinduitsafairetelles venditions . Parquoys'il estoit feulement reseru^a 1'a

cheteur premier recors de quint denier fur le premier vendeur, le vendeur fouuenresfois fe-

Toitcontraintauoirproces,&seroitmoleste&trauailledecc,dont pour son affaire il s'estoit

deflaisi,& fe trouueroit peude gens qui voufisientfaire acquisition. Les autres; difans au con-

traireque la coustume estoit telle& qu'elle estoit raisonnable , veu queparlavendition qui
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auoitesté faite de la terre seodalle , incontinent enestdeuau seigneur feodal quint denier:

& à ceste cause veu que le quint denier luy est acquis, raisonnablement il le peult déduire & ra- •

batrefurlepris. Etfurced'vn commun a(ïèntement & opinion vnanime de tous les assistans Approbatjô

en ladite afïembée,auons ordonné que ledit article demourroit ainsi qu'il estoitefeript, mais de l'article

qu'en la fin d'iceluy ferait adiousté la clause qui senfuit . Et si le seigneur le prend par puiflànce xxvY1'a£ t,1~

defiefjen ce cas n'en aura quint ne requint denier& remboursera l'acheteur desdeniers par desseigneurs

luy payez. &c-& adiou-

Etle.xxx. article contenant. Le vassal est tenu bailler l'adueu& defhombrement de son fies
certaine

au seigneur d'iceluy dedans quarante iours après qu'il en est receu en foy & hommage,& que clause.

il luy est eniont de ce faire & en défaut de ce le seigneur le peut saisir& tenir en fa main,& auP

si en faire leuer les fruitz fans les faire siens iufques après l'an de ladite saisine . Apres lequel an

paste en deffaut dudit defhombrement non baillé , ledit seigneur feodal peut faire les fruitz Le „«.„,.,„

siens. Apres aucunes remonstrances à eux faites furie contenu audit article, par l'aduis de dit tiltredes

tous les deslufditz auons ordonné que ledit article serait eferit & modéré comme f'enfuyt.Lc j^"» " *«:-

vafïàl est tenu bailler l'adueu & defhombrement de son fiefau soigneur d'iceluy,dedansqua- fié modéré,

rante iours après qu'il en est receu erifoy& hommage, & qu'il luyesteniointde ce faire, &

en deffaut décelé seigneur seodalle peut saisir & tenir en sa main , & aussi en faire leuer les

fruitz fans les faire siens iufques après l'an de ladite saisine deuement signifiée audit vafïàl, les

procureurs ou receucurs du fiefsaisi . Apres lequel an passe en deffaut dudit desoombrement

non baillé , ledit seigneur feodal peut faire les fruitz siens.Et tout ainsi que le vafïàl a xl. iours à

baillerson defhombrement , semblablement le seigneur feodal a quarante iours pour le veoir.

Le.xxxvij. article contenant . Au bailliage de frayes n'y a aucuns fiefz de danger, lcfquelz

fiefz de danger sont de telle nature que quand le fiefde. danger est ouuertou fans homme,l'he-

ritier ou seigneur d'iceluy n'y doit entrer n'en prendre possession, fans premièrement en faire Moderation

fby & hommage à son seigneur feodal:& s'autremet se fait,ledit fiefest acquis par commise ou 4U »"»"•«-

confiseation audit seigneur feodal.-car audit bailliage le vafïàl peut entrer en son fief, en pren- tredes^roiô

dre possession &leuer les fruitz fans en faire les foy & hommage ne payerles autres droitz des sci-

iufques-àcequele seigneur feodal se saisisse ou y mette fa main. Par l'aduis & deliberation de Sncurs»&c'

tous les assistas ledit article a esté eferit comme s'enfuit. Au bailliage de Troyes n'a aucûs fiefz

de danger.

Et le.xlij.xlviij. xlix.Ij.lij.&. Ivij.articlcs selon la cotte anciéne contenant. Quâd le seigneur

feodal vient en fâ terre , & il est aduerty du deuoir fait par son vafïàl au lieu dont meut le fief, il

le peut mander& luy faire fçauoir& signifier fi venue,& luy assigner iour conucnable pour ve

nir faire son deuoir deuers luy audit lieu dont est mouuant ledit fief: ou deuers homme qu'il

commettra pour le receuoir se faire le doit. Et s'au iour ledit vafïàl ne vient , le seigneur feodal

prendra deffaut contre luy :& en son deffaut pourra exploiter son fief& fera les fruitz dudir

fiefsiens, tout ainsi que filevafïàln'auoitfaitaucundcuoir. Le vafïàl qui sciemment fait faux

adueu& reprend d'autre seigneur que de celuy qu'il fçait estre son seigneurfeodal , cômet son

fieftout ainsi que si seiemment il denyoit ledit fief. Si vn seigneur tient vne terre en plein fief

du Roy ou d'autre seigneur & de ladite terre soit tenu vn autre fiesqui est par ce moyen arrie

refiefdu Roy, &ledit seigneur acqueste ledit arrierefiefqui est de son plein fief, il conuiendra

qu'il tienne ledit arrierefiefen plein fief,& qu'il le baille en son adueu comme plein fiesou qu'il

les mette hors de fà main pour auoir homme comme deuant . Si vn vafïàl va de vie à trefpas , &

délaisse vn filz ou vne fille aagez& plusieurs enfans mineurs,le seigneur feodal ne peut côtrain

dre lefHitz filz ou fille à prédre le bail de ses frères ou soeurs mineurs,&sisera tenu les receuoir

de la totalité des fruitz fans aucun proffit , & au feur que lefditz enfans viendront en aage, les-

ditz filz ou fille leur bailleront leur parr,& entrerôt en foy de leur seigneur fans payer aucun ra

chat. Quand vn seigneur feodal a receu son vafïàl, il ne peut plus empefcherlefiefdesondit

vafïàl pour les proffitz deuz au deuant de la reccption,sinon qu'il eust fait referuation expresse,

& les peut demander par action, ce pendant la main mise du seigneur feodal deuement signi

fiée à là personne du vafïàl,ou qu'il est venu à fàcognoifïàncc&siledit vafïàl se boute audit fief le ijarticie

& en reçoit les fruitz en enfraignant ladite main mise, il forfaitsondit fief,&chetencom- remis àia

mise enuers ledit seigneur feodal. différés de^

Et le.lj.article estant au chapitre intitulé de la nature &condition des heritagcs:rentes,cen- parties,

fuies & hypothecques contenant. Tout heritage est franc & réputé de franc aleu , qui ne le

môstre estre serf&redeuable d'aucune charge,pofé qu'il soit assis en iustice d'autruy & qu'il n'e
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ait tiltre.Les nobles & aucuns des gens d'eglife ayans haute iustice,estans en ladite assemblée

ont dit,que de ce,il n'y en a point de coustume,& que si les gentils-hommes tenans fiefs, sont

tenus pour raison d'iceux, faire enuers le Roy la foy & hommage,aller au ban & arriereban &

faire feruice , par plus forte raison vn roturier qui tient terres en leurs iustices, est tenu leur

payer quelque censiue ou redeuance,& ne les peuuent tenir fans feigneur,autrement terre ro

turière seroit plus priuilegiee que fcodalle. Les praticiens & bourgeois,& autres gens d'église

non ayans iustice, disans au contraire,que toutes feruitutes viennent à restraindre & abohr,&

toute liberté vient à foustenir.Et aussi de droir,toutes terres font franches. Et par-ce,celuy qui

y veut prétendre cens ou seruitute, le doit monstrer& en faire apparoir , aliàs à faute de ce,

ledit heritage ou terre doit estre réputée franche. Veu lesquels differens qui n'estoient seule

ment audit bailliage deTroyes, mais es bailliages de Chaumont&Victry, lesquels auoienc

esté remis à la cour, nous auons ordonné que leidits nobjes, gens d'eglife & praticiens, eseri-

roient& produyroient ce que bon leur fcmbleroit : à fin d'en faire rapport à la cour, pour par

icclle en estre ordonné:& que ce-pendant les gens d'eglife & nobles vseront quant à cest ar

ticle fur leurs fuiets de tels droits qui leur peuuent competer &appartcnir,en referuant à leurs

suiets leurs defenses au contraire. Et pour plus amplement declarer le faict dudit franc

aleu,a semblé à tous les assistans que l'on deuoit mettre l'article qui fenfùit. Audit bailliage y a

franc aleu noble & franc aleu roturier ,& est franc aleu noble, quand il y a seigneurie & haute

iustice,dont le détenteur n'est tenu faire foy n'hommage,ne payer quints ne requinrs.Et frac

aleu roturier est terre fans iustice, pour laquelle le détenteur ne doit cens,rentes, lots, ventes,

n'autres redeuances.

Et le lii.article,estant audit chapitre,contenant. Tous heritages chargez & redeuables de

censiue, assis en la preuosté de Troyes^portent lots,ventes & amendes,quand le cas y escher,

c'est à fcauoirlots& ventes de trois fols quatre deniers tournois pour liure, du pris qu'ils sont

vendus ou autrement transportez par contract equipolcntàvendue,oufoubhastez & décré

tez par iustice & amende de deux sols six deniers tournois contre le possesseur qui défaut à

payer ladite censiue au iour auquel est deuë, desquels lots & ventes, le vendeur doit person-

nellementla moitié, c'est à fçauoir les ventes & l'acheteur les lors, qui est l'autre moitié. Et

neantmoins ledit heritage ainsi vendu ou aliéné demoure chargé & hypothéqué defdirs lots,

ventes, defaux& amendes, combien qu'en plusieurs lieux, villes & iustices deidits bailliages

& preuosté, y a coustumes particulières & localles , en aucunes desquelles n'y a que ventes,

& d'autres n'y a lots, ventes ,& en d'autres lieux y a plus grande amende que de deux fols six

deniers tournois. Par l'aduis & deliberation de tous les assistans dudit article, a esté ostee la

clause qui s'enfuit. Combien qu'en plusieurs lieux, villes &iusticiers defdits bailliage & pre

uosté y a coustumes particulières & localles , en aucunes desquelles n'y a que ventes, &d'au-

tresn'y a lots ne ventes, & en d'autres lieux yaplus grande amende que de deux sols six de

niers tournois, &referue l'on aux seigneurs,vfer& prendre fur leurs fuiets tels droits de ven

tes, lots & amendes que leurpeuuent competer & appartenir, & à leurs suiets leurs defenses

au contraire.

Et le lvii.article,contenant.Si aucuns heritages sont aduenus ou aduiennent à aucuns par

soccessiô,& en faisant partage & diuision d'iceuxles aucûs font soultes aux autres,& en ce cas

ne font deus aucuns lots ne ventes au seigneur censier pourlefHires soultes. Apres la lecture

d'iceluy, tous les assistans en ladite assemblée, pour plus declarer le contenu audit arricle , ont

esté d'aduis & d'opinion qu'en la fin d'iceluy deuoit estre adioustee la clause qui s'enfuit.

Si ce n'estoitquelesditcs soultes fussent si grandes, qu'au moyen d'icelles le contract, soit

plus réputé vendition que partage & diuision .-Carence cas seroientdeus lots & ventes, ou

quints pour lefdites soultes.

Et les soixante &vnziéme& soixante & douzième articles, selon la cotte ancienne, con

tenant. Si aucun baille son heritage à rente foncière , il peur pour ladite rente & arréra

ges faire arrester & brandonner ledit heritage, les fruits & louages d'iceluy, & demourera

la main garnie pour la dernière année fil est en possession de prendrc,leuer&perceuoir ladi

te rente,ou qu'il appare des lettres du bail/uppofé que la declaration en hypothèque n'ait esté

obtenue contre le debteiïr. Et siledebteur est obligé personnellement, execution se pourra

faire fur les biens dudit obligé, & y aura main garnie par tous les arrérages. Et quant àvne

rente'constitueejellc n'est point exécutoire contre vn tiers détenteur, si ledit détenteur

n'a esté condemné,ou que declaration en hypothèque ait esté obtenue contre luy. Par l'aduis
"

&
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Zcdeliberation des deflufHirs, lesdits articles ont esté rayez & remis à droit.

Et le soixante &quatorzième article, contenant. Obligations & contracts passez, sous le

feel de la cour ecclésiastique, ne porte point d'hypothèque. Et si ne peuuent les tabellions

de cour d'église faire receuoir ne passer inuentaire. Apres la lecture dudit article, les gens d'é

glise & aucuns des praticiens, ont dit,que ledit article estoit preiudiciable aux droits & prero-

gatiues de l'église, disans que les obligations pastèes par notaires ecclésiastiques & sous le scel

de la cour ecclésiastique, il ne repugnoit point qu'ils ne portassent hypothèque , n'auslî que

lesdits notaires receufïènt oupaflastentinuentairesrCar de toute ancienneté, ils en auoient

tousiours iouy & vsé. L es gens du Roy ont insisté au contraire, difàns que le contenu audit ar- ^ l»""-"1-

ticle, estoit vray coustume, &qu'il auoit esté pratiqué & vsité de si long temps, qu'il n'estoit « Vehna-

memoirc du contraire. Apres lesquels differens & ouye la diuersité des opinions des assistans, ture & côdi-

auons ordonné que par prouiilon , ledit article demourera pour coustume , & que d'iceluy en "™J,j£*a ^~

ferions nostre rapport à la cour,pour par elle y estre pourueu comme de raison. sté remis à la

Et le lxxxv. article, contenant. Homme & femme conioints par mariage , peuuent fai- cour"

re liciteiftent pareil à pareil , durant leur mariage, donation mutuelle de tous leurs biens

meubles , debtes & conquests immeubles , pour iouyr par le suruiuant durant sa vie de la

moitié qui appartient au premier mourant, auec l'autre moitié appartenant à iceluy surui

uant: & est saisi ledit suruiuant d'iceux biens meubles & conquests immeubles , demourez du

deces dudit premier mourant, en force de ladite donation de ce mefme faict:& n'est be

soin ne requis , queledit suruiuant ait deliurance ou tradition d'iceux biens meubles, debtes

& conquests immeubles par l'héritier ou héritiers dudit premier mourant, & a lieu icelle do

nation entre personnes nobles &non nobles , franches personnes :& iaçoit qu'iceux con

ioints au traité de leur mariage, ayent renoncé au priuilege de noblesse, quant au droit de

prendre &emporter lesdits biens meubles& debtes , toutes-fois fur la part & portion des

dits biens qui appartenoient audit premier mort, se doiuent payer entièrement ses testa-

mens,funerailles,obseques&enterrement,& la moitié des debtes pafsiues qui deuës estoient

auiour du trespas dudit premier mort, par iceux conioints. Et est tenu ledit suruiuant de

baillercaution suffisante aux héritiers dudit premier mort, fil en est requis, de rendre ce qui

restera d'iceux biens meubles qui appartenoient audit premier mort, ledit testament acom-

ply& debtes payees,& d'entretenir& soustenir lefHits côqucsts*immeubles,payer les charges,

& iceux délaisser en bon & suffisant estât. Et sera fait inuentaire de tous lesdits biens meubles,

debtes & conquests immeubles incontinent après le trespas dudit premier mourant,sil est re

quis comme dessus:toutes-fois s'il aduenoit que par feu, hostilité de guerre ou autre grand cas

fortuities biens dudit suruiuantfufsentdeperis, en ce casledit suruiuant,se pourra ayder des

biens meubles & debtes dudit premier mourant, & d'iceux estre soulagé fans les restituer,

pourueu que les biens dudit suruiuant seront les premiers employez es affaires & nécessitez Moderation

d'iceluy suruiuant si aucuns en a. Par le conseil & aduis de tous les assistans après plusieurs & approba-

remonstrances faites furie contenu audit article, auons ordonné que ledit article seroiteserit uof,„ur:^'

comme rensuit. Homme &femme conioints par mariage,franches perfonnes,non ayans en- de la nature

fans, sains &non malades, peuuent faire licitement durant leur mariage, donation mutuelle * c?°<irjtt,a°n

de tous leurs biens meubles, debtes & conquests immeubles, pour iouyr par le suruiuant du- gCs,8cc.

fàntfâvie de la moitié qui apparfcnoit au premier mourant. Le résidu dudit article demoure

ainsi qu'il est escrit audit cayer.

Et le lxxxvi.article,contenant. La femme est douée par douaire coustumier de la moitié de

tous les heritages & biens immeubles, que tient & possède son mary, au iour de leurs nopees

,«u espoufàilles. Et de ceux qui durant leur mariage, escheent audit mary en ligne directe , du

quel douaire elle est saisie & vestuc par le trespas de sondit mary. L'héritier duquel est tenu luy

mettre & liurer en bon & suffiiânt estât pour vne fois, quant aux maisons & edifices fans y

comprendre chasteaux & forterefses,lefquels elle est tenue prendre& receuoir en l'cstat qu'ils

eseherront, & audit estât les délaisser. Et au regard defclites maisons & edifices , elle demou

re tenue &chargée de les soustenir & maintenir de pel,torche & couuerture. Et les iardins &

vignes de façons& labours acoustumez, & de closture. Au regard de ceux qui sont clos,& pa

reille ment les terres labourables &prcz estans en nature ,& audit estât les délaisser en la fin

de (à vie au propriétaire flequel prend les fruits & les reuenuës desdits heritages, tels & en

lestât qu'ils sont au iour & heure du trespas d'icelle femme. Et fil y a douaire prefix, elle en

est seulement saisie &vestue, en telle manière qu'elle n'est tenue en prendre deliurance par
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les mains de l'héritier ou exécuteur du testament de son feu mary: Mais les peut exploiter,

prendre & leuer de ce mesme faict par ses mains, & de ses gens procureurs & entremetteurs

de ses besongnes & affaires. Pour-ce que ledit article a semblé à aucuns rigoureux, quant aux

héritiers du trespassé : car possible n'ont pas la puissance après la mort de leur père de pouuoir

faire rcedifier les maisons & edifices demourez par, le deces de leur père, & fur lesquels leur

mere est douée. A ceste cause & pour plusieurs autres raisons, par l'aduis & deliberation des

deflusdits, ledit atticle a esté eserir, comme sensuir. La femme est douée par douaire coustu-

mier de la moitié de tous les heritages & biens immeubles, que tient &postcde son mary au

iour de leurs nopeesou cfpoufàilles,&deceux,qui durant leur mariage, eseheent audit mary

en ligne directe , duquel douaire elle est saisie & vestue par le trefpas de fondit mary , lesquels

elle est tenue prendre & les receuoir en Testât qu'ils eseherront, & audit estât les délaisser. Et

au regard des maisons & edifices, elle demeure tenue & chargée de les soustenir & maintenir

de pel> torche & couuerture , & les iardins &vignes de façons & labours acoustumez , & de

closture, au regard de ceux qui sont clos, & pareillement les terres labourables & prez estans

en nature,& audit estât les délaisser en la fin de fa vie au proprictaire,lcquel prend le's fruits &

reuenuës defHits heritages tels & en Testât qu'ils sont au iour & heure du trefpas d'icclle fem

me. Et fil y a douaire prefix, elle en est semblablement saisie & vestue, si tost & incontinent

qu'elle aura accepté ledit douaire prefix,en telle manière qu'elle n'est tenue en auoir deliuran-

ce par les mains de l'héritier ou exécuteur du testament de son feu mary:mais les peut exploi

ter, prendre & leuer de mesme faict par ses mains, si pour ledit douaire prefix luy estoit baillé

maison ou feigneurie,ou rente parafsiete.Et pour plus ample declaration du faict dudit douai

re & l'option que les femmes ont de prendre & choisir le douaire prefix oucoustumicr.Par

l'aduis & deliberation detouslesassistans,a esté adiousté le lxxxvii. article, contenant ce qui

sensuit. Femme douée de douaire prefix , peut après le deces de son mary , choisir ou eflire le

douaire prefix ou coustumier,lequel qu'ellevoudra,supposé qu'en son traité de mariage ne soit

faite mention de douaire coustumierrmais si ladite femme veutauoir ledit douaire prefix,

elle le doit declarer dedans quarante iours après le trefpas de son mary, &ne courentpoint

les arrérages dudit douaire prefix , iufques après la declaration par elle faite d'iceluy douaire

accepter.

Et le xcii.article,estant au chapitre des droits de fuccessions,contenant.Represen tation en

hoirie n'a lieu en ligne directe ne collateral ,& ne valent les contracts & obligations faits au

contraire par le decedans, sinon en traité de mariage, ou qu'il soit consenty par lesparens

ayans le prochain interest.Plusieuri des gens d'eglise,nobles,praticiens & autres du tiers estât

nous ont dit&remonstré, que combien que leremps paste representation n'ait eu lieu au

dit bailliage, toutes-fois leur fembloit que ladite coustume se deu oit corriger. A ceste cause

demandantes les aduis & opinion des gens d'église, nobles & praticiens. Et par Taduis & opi

nion d'iceuxconcordablcment fut ordonné, que d'oresenauant en ligne directe representa

tion aura lieu. Et représente le fils la personne de son père, mefmement en droit d'aisnecfse:

mais la fille ou filles du fils aifné, ne représentent audit droit d'aineefse leur père en la succès-

iion delcurayeul ou ayeulle, quand il y a fils, oncle de ladite fille: toutes-fois efdits cas, elles

prendront en telle succession autant qu'vn fils puifhé, nonobstant que par autre coustume les

deux filles ne prennentqu'autant qu'vn fils, & en ligne collâftral representation a lieu,iufques

aux enfans des frères inclusiuement.

Et le cviii.articlc,selon la cotte ancienne,contenant à ce que testament ou ordonnance de

dernière volonté soitvallable,ne sont requises les solennitez de droit ciuil, ne pareillement

en codicilles.Et sont les exécuteur ou exécuteurs du testâmes d'aucun trespafsé,en acceptant

l'exécution d'iceluy pardeuant le iuge auquel il appartient, & faisant le serment à ce requis,

saisis des biens du defunct , iufques à la somme & choses à quoymontentlestestamens,laiz,

obsèques & funérailles, en faisant bon & loyal inuentairc d'iccux biens. Apres la lecture du-

<ht article, auons remonstré àl'assistence les fraudes, qui de iour en iour se commettent es te-

stamens qui se font, non seulement audit bailliage de Troyes: mais en plusieurs lieux de ce

royaume, tellement qu'à ceux qui sont si prochains de la mort& fort prenez de grandes mala

dies, à l'occasion desquelles font fort diminuez d'entendement & de sens, on leur fait faire te

stament qui procède trop plus de la volonté du chappelain ou curé,ou d'autre suggérât, estant

près desdits malades que la leur. Pareillement ont dit&remonstré, que le testateur qui a dé

laissé en meubles douze ou quatorze mille francs, n'a disposé que de cinq ou six cens hures

ou
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ou autre moindre somme pourl'accomplissemétdeson testament,ses héritiers font dessaisis

du reste montant à grand' somme,& fuffiroit que les exécuteurs fussent saisis lusques à la con

currence de deniers qu'il faut pourl'accomplissement dudit testamét.Les autres disans la cou-

stumeestre telle & qu'elle estoit raisonnable,car communément en toustestamens est mise

la clause de payer les debtes & amender les torsfaits,sous lesquelles parolles est comprinse tel

le incertitude qu'elle ne peut estre si tost conneue,& que les testateurs souuent eflisent exccu

teurs ceux aHsquels ils ont entière confiance pour payer plus promptement leurs debtes & a-

mender leurs-torsfaits, & par ce est côuenable qu'ils soyët saisis de tousles meubles.Et après

fur ce d'vn commun accord & consentement a esté ledit article rayé,& y ont esté adioustez Radiariô&

les xcvii.xcviii.xcix.& cent articles contenans ce qui s'enfiiy t. Le testateur en faisant son a(Jioustc-

testament n'est tenu garder les solcnnitez de droitciuiLmais suffist escrire & signer son testa- ^dJ^ X-

ment de fà propre main,ou le passer en main de deuxnotaircs,ouducuré& vnnotaire,ou du «am.

curé & deux te(moings,ou d'vn notaire &deux tesmoings5ou de quatre tesmoings,pourueu

que lefdits tesinoings soyentydoines &fuffifâns,& qu'ils ne foyentlegataires.Les exécuteurs

fans faire inuentaire de biës meubles demourez du deces3rheritier ou héritiers presens ou ap

peliez ne se peuuent dire saisis.L'executeur d'aucun testament après l'inuentaire deùcment

fait,est saisi dedans l'an & iour de tous les meubles demourez du deces. Et supposé que l'héri

tier offre accomplir le testament,& de ce bailler caution ou délaisser es mains de l'exécuteur,

autantque se monte le clerdudit testament,l'cxecuteur dedâs l'an & iour ne sera defiaisi.-tou-

tesfois si le testateur par son testâmes ordonnoit certaine somme de deniers iniques à laquelle

l'exécuteur seroit seulement saisi,en ce cas ledit exécuteur ne sera saisi que de. ladite somme,

en enfin/uant la volunté du testa teur.Quand il n'y a point de biés meubles en la successiô d'au

cun trespass* qui a nommé &efleu aucuns cxecuteurs,iceux exécuteurs peuuét cngager,hy-

pothecquer,vendre à faculté de réméré fils treuuent acheteurs3aliàs peuuent vendre simple

ment des heritages moins dommageables demourez du deces dudit deffunct, en ayant per

mission de iustice,pourueu que preallablement ils ayent dénoncé aux héritiers dudit deffunct

fils sont presensjsi leur intention est de fournird'autres biens pour accomplir le testament &

volunté dernière dudit deffunct,& payer ses obsèques & funérailles ,& lesquels héritiers si

bon leur femble,peuuent distribuer argent aux exécuteurs pour fournir& accomplir le testa

ment & dernière volunté dudit deffunct,& payer les obsèques & funérailles,& si lefdits héri

tiers fournissent argentjleidits exécuteurs ne peuuent cngager,hypothecqucr,védre à facul

té de remere,ne simplement,les héritages dudit deffunct.

Et silr le cv.article contenant.Religieux& religieuses ne succédéspoint à leur pere,mcre,

sreres,soeurs,oncIes,tantes,cousinsny autres leurs parens&lignagers depuis qu'ils ont fait

profefsion.Et aussi n'y fuccedét pour eux les religiôs & monastères desquels ils sont religieux

ou efquelles ils ont fait profession .A cest article se sont opposez frère Emery erard,abbé de S.

Martin es aires de Troyes,Guillaume ioly,abbé de eclieres & plusieurs autres religieux estas

en ladite afsemblee,difàns qu'on viendroit contre & au preiudice du priuilege,vfage & iouyf-

fàncequ'ils'onteu tousiours& de toute ancienneté de succéder aux bics à leurs religieux ad-

uenans.fe qui leur aduiendroven^encores estovent séculiers en la succession de leur père,

mere,ayeulouayeulle,onclcoutr>y.Cc nonobstant par l'aduis& opinions des nobles,pra-

cticiens & gens du tiers estât estansprcallablemet d'opinion que par coustume gardée & ob-

seruce audit bailliage,religieux ne religieuses proses ne succèdent à leurs parens & amys ne le

monastère pour eux.Auons ordonné que ledit article attendu l'ancié vfâge d'iceluy seroit gar

dé pourcoustume,& que lefdits religieux qui contredisoyent audit article,eseriroyent & pro-

duyroyent ce que bon leur sembleroit,qui seroit communicqué au procureur du Roy pour y

rcfpondre,& de ce en faire nostre rapport à la cour outre les choses dessusdites. Par l'aduis &

deliberation de tous les afïistans a esté adiousté audit chapitre le cvi.article contenant ce qui

{'enfïiyt.

Les parens & prochains Iignagers des archeuefques & des euefques & autres gens d'église m^a ec"vi.

seculiers leur succèdent en leurs biens meubles & immeubles. article au

Au contenu audit article se sont opposez lefdits abbez& autres religieux estans en ladite cr'ajj!phre

astèmblce,disans & maintenans que quand vn euesque ou autre prestre séculier tenant vn des droit*

prieuréou abbaye en commande dependantde leurs abbayes ou prieurezvadc vie àtrefpas, desocces-

que les biens estas en ladite abbaye ou prieuré-leur appartenoyent,parquoy ('oppofoyent for*

mellementque ledit article ne fust arresté pour coustume.Les gens d'eglife seculiersjnobles,
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gens du Roy,aduocats,practiciens Vautres du tiers estât, assistansen ladite assemblec,difâns

ladite coustume estre telle,& qu'ils en auoyent tousiours & de toute ancienneté ainsi veu vser

comme vraye & notoireparquoy deuoit demourer comme il estoit escrit audit cayer.Ce fait

auons ordonné que ledit article demoureroitpour coustume fans preiudice de l'oppositiô des

dessufdits religieux,dont ferions mention en ce present nostre procès verbal.

Etle cxiii.article contenant.Aucun ne peut par son testament faire donation entre vifs ny

autrementaduantagcrl'vndefesenfanspiusquel'autre/icen'estoit pour mérite ou seruice

digne de remuneration,auquel cas le donataire fera tenu en faire apparoir.Par l'aduis & deli

beration des dessusdits ledit article a esté rayé & eserit comme senfuyt. Père ou mere ne peut

aduantager l'vn de fesenfans plus que l'autre venans à sa succession.

Et les cxxviii.cxxix.cxxx.articles selon la cotte ancienne contenans. L'home d'église non

religieux peut disposer de tous ses biens tout ainsi qu'vn homme lay,iaçoit que lesilits biés luy

soyent venus de ses benefices. Entre testament &codiciUe,Ia coustume ne fait point de dif

ference .Les bastards soyent yflùs de gens d'cglifc ou laiz,peuuét acquérir tous biens meubles

&immeubles,&d'iceux disposer àleurvolunté tant en leur viuant comme en testament &

dernière volûté.Par l'aduis & opinion des assistans en ladite assemblée lefdits articles ont esté

rayez, pource qu'il leur a semblé qu'ils estoyent assez déclarez & comprins aux autres articles

precedens estans audit cayer.

Et le cxxxiii. article selon la cotte anciéne estant au chapitre de iustice & des droits d'icelle

contenant. Les successions & biens vaccans par deffaut d'hoir,font & appartiennent au Roy

ou au seigneur ayans les droits royaux,combien que les heritages non occupez dont n'est mé

moire à qui ils appartiennent,que l'on appelle terres vaccans soyét au haut iusticier es termes

de sa haute iustice.Par l'aduis &: deliberation de la plus grand' partie des dessufdits, pource que

comme ils difoyent ne fçauoyent si de ce y auoit coustume ou non,Iedit article a esté rayé,en

reseruant toutesfois à ceux qui ont droit& priuilege quant à ce,d'en iouyr comme ils ont fait

le temps passé,& aux autres fuiets leurs deffenses au contraire.

Et le cxxi.article estant audit chapitre contenant.Au haut iusticier appartient l'amende &

connoiflance des bestes prinses & trouuees en dommage es termes &estendues de fa haute

iustice.Soit que ceux aufqucls appartiennent lefHites bestes,soyent prestres,clercs, franches

personnes ou autres,& ne peut,ne ne doit le iuge ecclésiastique entreprédre connoissance des

exploits deflufdits n'y autres exploits procedans de iustice laye leurs circonstances & depen-

dances.Par l'aduis & opinion des aslîstans,lcdit article a esté corrigé & eserit comme senfuyt.

Au haut iusticier appartient l'amende & connoiflance des bestes prinses & trouuees en dom

mage ésfins&limitesdefahauteiustice.

Et le cxxix.article contenant,Vn deteur obligé par corps,ne peut estre prins ne constitué

prisonnier à requeste de son creancicr,que le sergent n'ayt premièrement fait execution fur

ses biens meubles si aucuns en a,& fil n'en a aucuns & il a de l'heritage^l pourra estre prins au

corps,(âns soy adresser audit heritage.Par l'adnis & opinion que deflus,ledit article a esté cor

rigé comme fenfuyt.Vn deteur obligé par corps peut estre prins & arresté prisonnier à reque

ste de son creancier,fans ce que ledit créancier soit preallahsement tenu faire diseution fur les

meubles & immeubles dudit obligé. FJ

Etle cxliiii.article contenant.Si homme oufemme vWd son heritage propre ou naiflànt

à personne estrange &non lignager,lc parent lignager du costé don t meut ledit heritage , le

peut racheter dedans l'an & iour de la vendue,en rendant le pris & les fraiz raisonnables qui se

do yuent offrir & presenter reallement dedans ledit an & iour.Pource que par ledit article l'an

du retrait commençoit à courir du iour de la vendition,leur auons remonstré les fraudes qui

pourroyentaduenirentenansles venditions secrettes,tellement que d'icelles lesparens du

costé desquels procèdent les heritages n'en pourroyent estre aduertis ,& par ce la coustume

de retrait qui tend à ce que les heritages demeurent en la ligne feroitfacilement defraudee,si

l'an dudit retrait se contoit du iour de la vendition.Par leur aduis & opinion a esté ledit article

corrigé & eserit comme fenfuyt.Sihomme ou femme vend son heritage propre ou naiflànt

à personne estrange &non lignager,le parent lignager du costé dont meut& naist ledit heri

tage le peut racheter dedans l'an & iour de la reception en foy & hommage es choses césuel-

les,& de la vraye possession de fait es choses allodialles,en rendant le pris & les fraiz raisonna

bles qui se doyuent offrir& presenter reallement dedans ledit an & iour.

Et le cxlv.amcle contenant.Si vn heritage de ligne & naiflànt est vendu à vn non lignager

vn
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vn autre prochain du lignage du vendeur du costé dont procède ledit heritage, le peutauoir

par retrait fur celuy qui ainsi l'auoit retrait dedans l'an qu'il est mis hors de ligne. Et si les re-

trayans sont en vrimesme degré de lignage autant en aura l'vn que l'autre. Par l'aduis & deli

berate des dessusdits ledit article a esté corrigé & escrit comme sensuyt.Si vn heritage de li- Correaion

gnage&naiflànt,estvenduavn nô lignager,& il est retrait par vn lignager,vn autre plus pro- & modera-

chain du lignage du vendeur du costé dont procède ledit heritage,le peutauoir par retrait fur quarfn"»

celuy qui ainsiï'auoit retrait dedans l'an qu'd^st mis hors de ligne.Et si les retrayâs font en vn cinquiesme

meune degré de lignage,celuy qui premier i fait faire l'adiournement fera préféré. V.nc!e a"~

Et le clxviii.article estant (bus le tiltre des boys,eaues & forests contenant. Habitans, co- de retrait,

munitez n'autres gens particuliers,nc peuuent prétendre n'auoir droit d'vsâge ne pasturage &c*

en seigneurie & haute iustice d'autruy fans tiltre ou en payer redeuâce, si n'est qu'ils en ayent

iouy par tel temps qu'il ne soit mémoire du commencemet.Apres la lecture dudit article au

cuns ont requis plus ample declaration d'iceluy,remonstrans que si pourvoir esté payé par

trois ou quatre ans par les habitas d'aucû lieu,aucû droit ou redeuâce au seigneur ou à son re-

ceueur fans autre lettre ou posiessiô que de trois ou quatre ans,si par ce lesdits habitas auoyét

acquis leur droit de pastufage.Et fur ce les nobles &practiciensouys,ontrefpondu que non.

Parquoy tous concordablement furent d'opinion que ledit article deuoitestre escrit comme

senfuyt. Habitans,communitez n'autres gens ne peuuent prétendre n'auoir droit d'vsâge ne

pasturage en seigneurie & haute iustice d'autruy,fans tiltre ou en payer redeuâce au seigneur, du°cen7sôi-

son procureur ou receueur,ou qu'ils en ayent iouy par temps surfilant pour acquérir preferi- «me &

ption.Et la clause dernière dudit article contenant . Si n'est qu'ils en ayent iouy par tel temps j^ie^

qu'il ne soit mémoire du commencement. Du vouloir & consentement des gens d'eglife,no dit chapitre

blés & practiciens,est remise à droit pour par eux d'orefenauant en estre vfé ainsi que le droit dc retrait*

l'ordonne.Et pource qu'à l'occasion des denrées & marchandises vendues à detail, salaires de

seruiteurs,iournecs & vaccations de massons , charpentiers & autres manouuriers qui n'a-

uoyent esté promptement payez long temps apres,Et soutient après le deces de ceux qui ont

faites & crées lefdites debtes,f'intentent contre leurs héritiers plusieurs procès. Pour obuier

ausquels demandafmes aux dessusdits fil leur sembloit qu'on y deust pourueoir.Et après auoir

ouy les aduis & opinion de plusieursrdu vouloir de tous ceux de ladite assemblee,a esté mis &

adiousté audit coustumier les cci.& ccii. articles contenans. Massons, charpentiers, labou- Adiouste-

reurs,manouuriers,feruiteurs & autres pretendansloyer,ne pourront d'orefenauant faire a- menn ^"r

ction ou demande de leurs seruices ou loyers après deux ans passez,fors & excepté de loyers - des ci.& cii.

& seruices qui seroyent reconneux par obligation,reconnoiflànce ou cedulle.Marchans,gens at«clcs'

de mestier,orfenres,apothicaires & autres vendans leurs denrées & marchandises à detail,ne

pourront d'orefenauant faire action ne demande du pris de leurfdites denrées & marchandi-

fes,quatre ans après lefdites denrées & marchandises baillées & deliurees,sinon que pour rai

son d'icelles ils euiïèntobIigation,reconnoiflance ou cedulles,ou que lefdites dérees & mar

chandises fussent baillées & deliurees par marchans à marchans,pour le fait & entrerenemet

de leurs marchandises. Lesquelles corrections,modifications ou additions du vouloir & con

sentement de(3itsabbez,gensd'eelise,noblcs,practiciens,aduocats & autres du tiers estât

ont esté faites comme dessus,pout^jjruir & valoir es questions & procès qui furuiendrôtpour

le temps aduenir.Et après ladite publication auons prins lefdites coustumes pour les appor

ter en la cour de parlements en auons laissé vn double signé de nous commissures dessusdits,

& desdits lieutenant & greffier dudit bailliage,en faisant deffensos aufdits lieutenant, officiers

du Roy,aduocats,practiciens S. coustumiers dudit bailliage,que d'orefenauant pourlapreu-

ue defdites coustumes publiées comme dessus ne facent aucune yreuue par turbe ne te£

moings particuliers : mais seulement par l'extrait d'icelles signé & deùement expédié. Et

aussi de non alléguer ne poser autres coustumes contraires ou desfogantes aufdi tes coustu

mes publiées & arrestees.Ains les obseruent& gardent comme loy,le tout selon les lettres

d'edictduRoy.

Fin des coustumes generalies du bailliage de Troyes en Chamfaigne.
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De l'ejîat rjr condition despersonnes nobles ejr non noblesses droits ejrprerogatiues,

ejr comment tlsfuccedent. -* articlepremier.

 ^'Ouchant les conditions des personnes les aucuns sont noblesses autres

! non nobles:& encores des non nobles les aucuns sont franches personnes,

\Sc les autres font de condition fcruille,comme de main-mortes, & autres

conditions férues. ij.

Et quant aux nobles l'on tient coustumeestre audit bailliage que ceux

Isont dits,tenus & reputez nobles qui sont naiz & yssus en mariage de père

& de mere nobles,ou de père noble & de mere non noble, & de père non

noblc.Et qu'il suffist l'vn d'iceux père ou mere estre nobles, à ce que le fruit soit noble.

L'article cy dessus déclaré n'est expédié n'accordé pour la côtradition de partie des nobles,

partie des gens d'eglife,& partie des practiciens,& est remis à la cour. iii.

Et au regard des non nobles ils font en deux manieres,dont les aucuns font franches per-

fonnes,bourgeois & bourgeoises du Roy ou d'autres feigneurs,fous lesquels ils sont demou-

rans,& les autres sont serfs de feruc condition & de diuerfes feruitutes selon la nature des ter

res & seigneuries à cause desquels ils sont hommesrcar les aucuns font taillables enuers leur

seigneur de taille à volunté raisonnable de pourfuyte quelque part qu'ils se tranlportent,& de

fort mariage quand ils le marient à personne d'autre conditions succèdent en tous les cas les

vns aux autres.Etpeuuent disposer par testament ou autrement de leurs biens côme les fran

ches personnes.Les autres sont de taille abofnee à aucune somme certaine enuers leur sei

gneurs au par dessus de pareille condition comme déclaré est cy destus.Les autres sont à eau

le de leurs personnes & condition feruiles main-mortables enuers leurs seigneurs en tous

biens meubles & heritages quelque part qu'ils soyentasfîs,fuppofé ores qu'ils soyent assis en

franc aleu ou en censiue,quand il trefpasse fans délaisser enfant nay en mariage estant de leur

condition & en leur felle,laquelle est à entendre en leurs maisons & demourances fans auoir*

esté feparcz.Et fil y a plusieurs enfans mariez ou à marier hors leur felle,vn seul enfant estant

en selle requeust ladite main-morte pour tous les autres qui sont hors,& y on t pareil droit cô

me luy.Les autres sont main-mortables en meubles feulement,les autres en heritages feule

ments les autres d'autres diuerses conditions felon la nature des terres & seigneuries en

uers leurfditsfeigneurs.Et outre aucuns delHits estans de main-morte ne peuuent tester ou

tre la somme de cinq fols tournois,au preiudice de leur seigneur quat à ce qui est fuiet à main-

mortc,n'austi eux faire clercs quand ils font de pourfuyte.Et pour la diuerfité desdites soruitu-

tes & droirs que leidits seigneurs prétendent fur leuridits hommes n'y a coustume generalle,

ains est referué aux seigneurs prendre,iouyr & vfer fur leurs fuiets de tels droits qui leur peu

uent competer&appartenir,Et à leurs fuiets leurs deffenfes au contraire. iiii.

Quand aucun desdites franches personnes se ioint par mariage à personne de l'vne des co

difions férues dessus declarees,les enfans qui font nayz de tels mariages entre les riuieres de

Seine & Aulbe,& de Seine & Yonne enfuyuent & ont le choix & option d'ensoyr& prédre

laquelle des conditions que bon leur femble,cn laissant les biens & succession de celuy dont ils

délaissent la condition. v.

Item, que parautre coustume gardée entre les riuieres dAulbe & de Marne le fruit en

fuyt le ventre &la condition d'iceluy,exccpté quand l'vn des deux conioints est noble, en ce

cas le fruit enfuyt le costénoble,& ne succèdent point aux ferfz comme dit est cy deuant.

Et au surplus en tout ledit bailliage le fruit enfuyt le ventreexcepté si l'vn des deux conioints

est noble. vi.

Le furuiuant de deux personnes nobles ou de mary noble conioint par mariage,prend tous

les meubles & moytié des conquests immeubles,faits durant & constant leur mariagesi dudit

mariage n'y a aucuns enfans.Et ledit furuiuant qui prend ledits meubles & la moytié deflits

conquests immeubles est tenu de payer les debtes personnelles qui estoyent deùes à l'heure

du trefpas du premier decedc.Etauec ce payer& acquitter les laiz , obseques & funérailles.

Et
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hoc

Et si dudit mariage y a enfans,entre le fûruiuant & les ensans se partiront les meubles &paye

ront les debtes par moytié. vii.

Femme noble ou roturière peut incontinent après l'enterrement de son mary renoncer Comment

aux meubles & debtes de son mary,en mettant en signe de ladite renôciation fâ ccinture,clefs bkou rom

ou autre chose apparant fur la fofle du trefpaflc,ou en declarant ladite renonciation en prescn- riere peuc

ce de iustice.Et en ce faisant n'est tenue payer les debtes de son mary ne partie d'icelles,pour- J^ïfr ai£

ueu toutessois qu'elle ne se soit après le deces de son mary immiscée es meubles demourez debtes.

par son deccsy8c que ladite femme ne soit expressément obligee commeson mary,& aussi ne

soit marchande publicque,& que la debte fust procédai! t à cause de ladite marchâdise public-

que,car es cas dessufdits ladite femme est tenue défaites debtss/uppofé qu'elle ayt renoncé es

meubles de son mary. viii.

Item,les ensans dcfdits nobles leur succèdent par ladite coustumeen la manière qui sen-

suyt,c'est à fçauoir,que le fils aifné a & luy appartient pour son droit d'aifneesse es terres & hc

ritagesdefiefjtantenlafûccefïiondeson père qu'en celle de fâ mere hors par le chastel ou

maison fort, ' la bafîè cour & muraille ou autre closture,!es foflez & les heritages à l'enuiron

de l'estendue d'vn vol de chappon hors les murs ou fermeté dudit chastel ou maison fort, le- /£$,££"

quel vol de chappon ne se pourra estendre plus auant que de la largeur d'vn arpent de terre à ?«"/** "f-

l'enuiron dudit chastel ou maison fort, si tant en y a.Luy compete & appartient le nom,le cry ^ùtL'u^t

& les armes du (êigneur,auecvn membre de chascune espèce des droits seigneuriaux appar- pragmatùi

tenantaudit chastel ou maison fort.Et au par dessus defelits fiefz,ledit fils aifné & les autres fils Tm""^

& filles partent ense mble,& y prent & emporte le fils contre deux filles & autant côme deux

filles-Et au regard des heritages de franc aleu ou censiue ou autres biens immeubles non te

nus en fief,& pareillement des meubles & debtes,ils se partent & diuisent par portions efgal-

les &jsans aduâtage entre leltlits frères & soeurs.Et fil n'y a que filles, l'aisnee emporte seule

ment le nom & les armes fans autres prerogatiues ou aduantage. Et partent esgajlement en

semble, ix.

Itcm,en l'héritage de fiefescheant de ligne collateral les prochains parens mafles du très

passé succèdent par le tout & par portions efgalles,& n'y succedét point les femmes ou filles

fil y a hoir mafle en austî prochain degré que sont leiciites femmes.Mais fil n'y a hoir mafle

en aussi prochain degré comme elles,& qu'elles soyent plus prochaines en degré,elles succé

deront austî par esgalles portions. x.

Item,que toute personne noble peut acquérir & tenir fiefs & terres quelles qu'elles soyér,

posé qu'elle ne viue pas noblement,& qu'elle viue marchandement ou roturieremêt.Ce que personne nô

ne peut faire ne tenir vne autre personne qui ne sera pas noble non priuilegiee. xi. "^YtêSr

Entre nobles personnes,le suruiuat a la garde noble de ses ensans mineurs.Et ne fait tel gar- fief,

dien les fruits siens.-mais est tenu en rendre copte aufdits ensans eux venus en aage en deduy- Celuy qui a

fànt les despens,lequel gardien reprent des terres feodalles pour fesdits ensans, & en fait les bienefait

foy & seruice aux defpens defdits mineurs aux seigneurs féodaux. Et si tel homme ou femme Jp8 fruitï

noble qui a la garde desdits ensans se rcmarye,ne pert pour ce ladite garde,& sine doit pour

conuoler en autre mariage pour cause desdits fiefz ainsi appartenans à fesdits enfâns,aucun re

liefou rachat.Car comme dit est dessus,il ne fait les fruits siens. Et quand lesdits ensans mi

neurs n'ont père ou mere,maisayeul ou ayeullctelayeul ou ayeullc a la garde noble defdits

enfans,& fait les hommages &feruices pour lesdits mineurs à leurs defpens ainsi que dit est

dessus des père & mere.Et où il n'y auroit pere,mere,ayeul ou ayeulle,en ce cas parle iuge or-

<Unaire sera pourueuaux mineurs de tuteurs & curateurs. xii.

L'enfant mafle noble est réputé aagC pour estre hors de garde & bail à quatorze ans,& la

fille à douze ans. xiii.

Item,si vne personne noble a chastel ou forteresse ou autre maison ou place de maison sei- .

gneurial tenu à vn seul fiefsans autres heritages de fiefz & trespasie délaissant plusieurs ensans gj, -ùf^

fils &filles,le fils aifné pour droit d'aifneesse aura ledit chastel,mothe ou place de maison sei- q«« au fief

gneurial,fossez, muraille ou closture d'icelle ou autres droits,comme dit est deuanr,& au dc-

mourant partiront comme est cydeuâtdeclaré.Etpourra'lcdit aifné fils faire les foy & hom

mage pour ledit fie£& ses frères & soeurs luy pourront faire les foy & homage pour leurs por

tions,ou si bon leur semble les pourront faire au seigneur feodal, xiiii.

Dame ou damoiselle veufue ne doit aucun relier ou rachat des terres féodaux qui luy font

escheuz en ligne collateral durant le mariage de son feu mary & d'elle,& dont sondit mary au-

noblc &c.
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ra rcprins & paye les droits & deuoirs.Et quant à son douaire3elle en doit hommage & nô au

tre chose si elle ne se remarie,auquel cas elle doit payer le rachat.

Des droits desJèigneursféodaux contre leurs vajjaux. xv.
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T E seigneur feodal après le deces de son vaflàl peut mettre & aflèoir fa main à son fief par

"^deffaut d'hommage non fait,& faire les fruits fiés pendant ladite main mise après xUours,

iufques à ce que l'hommage luy soit fait ou deùement offert. xvi.

Item3si ledit fiefeschet en ligne directe,soit en deseendant ou en aseédantjl'heritier en est

tenu faire foy & hommage au seigneur dudit fief3& ne luy en doit autres droits. Et fil esehet

en ligne collateral l'héritier en doit reliefou rachat,c est à fçauoir la reuenue dudit fief par vn

an de trois années l'vnclaquelle que ledit seigneur feodal voudra choisir3pourueu que l'année

qu'il choisira il n'y aytestangs en pefche ou forests en couppe3auquel cas leiclites couppes &

pesehes seront esgalles,& les fraiz déduits pro rata desdites trois années. xvii.

Item,quand le vaflàl vend son fiefjle seigneur dudit fiefle peut auoir& prendre pour le pris

qu'il est vendu,& fur ce rabatre au vendeur le quint denicr,& fil ne le prendre vendeur luy en

doit quint denier,& fi le vendeur par le contract doit auoir ses deniers frâcs3il doit quint& re-

quint3c'estàscauoirleqirintducinqiesmcdenierduprisdelavendue3&si ledit seigneur feo

dal prend ladite terre védue par puiiîànce de fief& rabat lefdits quint & requint ' à l'acheteur, -

iceluy achercuraura son recours contre le vendeur.

Ledit article poureequ en iceluy y auoitdiuersité d*opinions,& que la plus part des gens

d'eglife3noblcs & practiciens estoyen t en opinion concorde3à esté le contenu en iceluy remis

à la cour. xviii.

Item,si l'acheteur n'en fait incontinent foy & hommage,& si le quint & requint où ils sont

deuz ne sont incontinent payez audit seigneur feodaljiceluy seigneur feodal peut saisir & met

tre en fa main ledit fief,& en prendre & leuer à son proufit les fruits & reuenues3iufques à ce

que lefdits foy& hommage luy en soyentfaits,& ledit quint & requint & autres droits si au

cuns en sont deuz payez entieremét accomplis,& si est tenu ledit acheteur faire foy audit sei

gneur féodal du tiltre de son acquisitions luy en bailler vidimus,& autrement ne le receura

à hommage s'ilne luy plaist. xix.

Item3est tenu le vaflàl bailler son adueu& dénombrement de son fiefau seigneur d'iceluy

dedans quarante iours après qu'il en est receu à foy & hommage3&endeffautdecc ledit sei-

gneurseodal le peut saisir&tcniren (a main,y commettre officiers de parluy,lcuer les fruits

fans les faire siens iufques à ceque le dcsnombrcmentluy soit baillé3& après l'an rcuolu de la

saisine deùemét signifiée audit vasial,ses procureurs ou receueurs de fiefsaifyje seigneur feo

dal fait les fruits siens3si tant n'estoitqu'iceluy vaflàl n'eust baillé son desnombrementjou que

pour ce il eust fait ses offres pertinentes. xx.

Item,le vassal est tenu faire la foy & hommage & les offres en tel cas requises au seigneur

feodal à sa personne au lieu & terre dont est tenu & mouuant iceluy fief3& nô ailleurs:& si le

dit seigneur n'y eu\peut faire lefclites offres audit lieu aux personnes de ses ofhciers,& fil n'y

a officiers ledit vaslal pourra faire lesdites offres en présence de deux notaires deuant la place

ou maison dont est mouuant ledit fief3cn ce non coprins les fiefs du Roy rostre sire3auquel cas

ledit vaflàl sera tenu aller au Roy ou à ses officiers ayans puissance de le receuoir. xxi.

En eschange d'hei itage de fiefest deu au seigneur feodal hommage& relief. Et en deffaut

de le faire & payer3ledit seigneur feodal le peu t saisir ou faire saisir & mettre en sa main 3 & en

faire les fruits siens3comme dit est deuant. xxii.

En donation d'héritage de fiefde père à fils & de fils à père & autre en aseendant ou desec-

dant en ligne directc3est deu foy & hommage feulemét3& n'en est deu quint denier3reliefou

rachat. xxiii.

L e vaflàl pour aucunes causes raisonnables ou pour nécessité peut engager ou vendre à ra

chat iufques à trois ans son sief3enledeclarantàsonseigneur3& s'il le desgage ou racheté du

rant lefdits trois ans n'en doit quinrdenier n'autres droits audit seigneur feodal3& lefdits trois

ans passez en est deu quint denier. xxiiu.

Si le vaflàl vend & constitue réte * sur son sie£il en doit quint denier au seigneur dudit fiefj

& l'acheteur en dojt foy &hommage:& si le peut ledit seigneur féodal auant l'hommage par2

luy receu auoir pour le pris de la vendue:& fil aduenoit que ledit vaflàl commist fondit fiefpar

felonnie,



Des droitz des seigneurs féodaux donne leurs vassaux. Fueil.ccxxiij.

fèlonnicou que ledit seigneurfeodal y assist la main par deflfàtit de droits & deuoirs féodaux

non faits auantladite rente infeodee,ledit seigneur de fiefou autre à qui fcroitladite commise

le prendrait & en iouyroitfâns charge de ladite rente. xxv.

En ligne directe n'y a point de reliefou rachat:mais en successiô de ligne collateral y a relief

ou rachat. xxvi.

Dame veufue tenant terre de fiefen douaire & partie comme ayant la charge de ses enfans ^our^e

ne doit point de rachat ne de relier,mais elle doit hommage. xxvii. fief ne doit

I Le fécond mary doit rachat du douaire *de fa femme à elle appartenant à cause de son pre- £hà"tdera~

rhiermary,&pareillemétde toutes les terres féodaux appartenât à ladite femme,tant de son i. z7.idt.J.

propre qu'aurrement,par ce qu'elle baille nouuel homme,lcqucl rachat est le reuenu d'vn an V|'f 5* Std

desdites terres de fiefau chois de trois années l'vne,comme dit est du relief. xxviii. 5«,4 «/Mww»

, Le premier mary z d'aucune dame ne doit point de reliefdes terres féodaux à elle apparte- 'fififfUxy

nans,& qu il a primes auec icelle dame. xxix. ,„; mutati9

Dame veufue des terres féodaux iadis acquestees durât le mariage de son feu mary & d'el- «»» àAtm

le qui escheent à la part à l'encontre des héritiers de sondit mary, ne doit aucun relief ou ra- ?£L/à/«»

chat. XXX. mutath,t]ui*

En purdon fans prousit fait par l'oncle au neueu n'est deu reliefou rachat,pofô ores que le stc»nd>"">*-

3 donateur retienne Ion viure* en la terre donnce,& autant en icroitiile donateur & le dona- tu Cmmoda

raire ne fappartenoyenten rien de lignage. xxxi . ?fi"fi»£}**

Dame veufue ne doit aucun reliefou rachat des terres féodaux qui luy sont eschcùes,mef sMfruaMm-

mement de ligne collateral durant le mariage de son feu mary & d'ellc,si ion mary en a reprins ftfwbiu à

à son viuant& payé les droits &deuoirs,combien qu'elle en soit tenue de reprendre, xxxii. ^~""],^_

Quand aucû seigneur pour aucune cause raisonnable saisist & met en sa main le fief de son tau» attïài-

vassal,& aussi les fiefs qui sont tenus de sondit vaflàl à cause dudit fief empesché, si ledit vaflal '""^"^

suffisamment sommé par ceux qui tiennent en fiefde luy ne fait son deuoird'auoir la deliuran- h» fequitur

te & main leuee desclits fiefs & arricrefiefs,le sous vassal peut & doit entrer en foy & homma- 9""^ muta~

ge dudit seigneur sàisislant,& n'en doit reliefou rachat fil en auoit autressois fait & payé les de contingenta

uoirs,& fil ne les auoit payez,il les deuroit au seigneur qui a fâisy. xxxiii.- «fi'K

Quanddeux frères font fuccedans en aucun siefà leur père ou mere, & l'vn d'iceux frères „^r\t"°"

par partages & accords entr'eux faits se démet dudit fiefau proufitde l'autre frere,rctenu ion &q»odexii-

viaire fur fa part,ledit autre frère peut ledit fiefreprendre du seigncur,& n'en doit reliefou ra- ^"^ J~

chat. xxxiiii. qu*. dixHn

En vendue de terre de fieffaite par décret ou auctorité de iustice est deu le quint denier au c<">>Uit»-p't-

leigneurduncr. xxxv. c.m.

En retraite de fiefvendu dont on aiapayélequintdenierâcaused'iceluycrémier védage, l-2^'*

n'yapointderachatoudequintdenier. xxxvi. Lr„„j-„«à</.

En donation de fiessaites du père au fils pouraccroissemétde son mariage n'est deu rachat nthi**dim

ou quint denier,posé que ce soit en pris & assiete de terre,de ce en quoy estoit tenu ledit père "*£,"$"'

àiceluy fils par promesses faites au traité dudit mariage,ou aussi qu'il ne soit fait pour côtem- §.i.c.m.

plation dé mariage. . xxxvii. fj°f%l

Auquintdenierfautprendre&estimerlequintdenierdupris des vins de la marchandise Mt-vfu>nf^

si vins y a,oui est à entendre du pris que l'on a donné pour les vins du marché. xxxviii. ^m^'- J-§«

Combien que comme dit est cy deuan t,en pur elehage lans loultes n y appartienne aucun j0Mli9 fius

droit de quint denier,mais en est deu relief,toutesfois si dedâs l'an dudit esehange l'esehâgeur habtttmm^.

racheté par argent la terre qu'il a baillée par ledit esehangc,& ainsi est seigneur de l'vne &: de j-J'l^/l

l'autre terre,Ledit esehangeur doit quint denier de la terre qu'il a eue par iceluy esehange au w*//*. -»t

feur de la vendue ou du pris de l'autre terre qu'il auoit baillée par ledit eschangc,& qu'il a,de- s6f'^^\

puis ledit an rachetée. xxxix.

Douaire tenu par dame veufue,pofé qu'il soit prefix ne doit reliefne rachat , mais elle doit Feme veuf-

hommage:& si elle se remarye,le second mary doit rachat comme dit est dessus. xl. "* P°.u^ s™

Le père ne doit reliefne rachat des terres féodaux qui luy sont eseheùes par la mort& très gx nc a0ic

passement de son fils. ., ' xli. rc^fncra"

Le vassal à qui est baillée ou transportée terre feodalle en recompése des seruiecs & curia-

litcz qu'il a faits au donateur,doit quint denier de la terre. • xlii.

Des terres féodaux achetées à vie seulement est du quint denier. xliii.

Il est deu quint denier des terres féodaux transportees3moyennant certaine rcdcuancc an-

PP .



Coustumes du bailliage de Chaulmont en Bassigny

De la seur

qui a re-

prins en son

nom & payé

finance &c.

Du fief es- '

cheu ausils

de celuyqui

l'juoit eu

de ligne col

lacerai &

qui n'auoit

payé &c.

Les foyie

hommage

font rescr-

uez au sei

gneur.

Tant que le

seigneur

dort le vas

sal veille,&

cconcra.

nuelle à la vie du transportant ou à tousiours,au feur du pris d'icclle redeuance,qui est de vingt

deniers tournois l'vn. xliiii.

Le seigneur qui acheté de son vaflàl la terre qui est tenue de luy en fief,combié qu'il soit te

nu de reprendre du seigneur duquel il tient le fiefdont estoit mouuant iceluy fiefpar luy achc-

té,toutesfois il ne doit pour iceluy fiefpar luy acheté aucun quint denier. xlv.

En eschageauquelyaeusoulr.es d'argent,estdeudroit de quintdenier au feur des fouîtes

& non plus.Et semblablement en terre de fieftenu en douaire eschâgé cotre autres auec soul-

tes,estdeu quint denier desdites fouîtes. xlvi.

La soeur ne succède pas auec le frère en escheute de costé.Et si d'auenture par inaduertâce

ouautrement,lasœurareprinssonnorn&payésinance,&:le frère vient pour reprendre, il

doit cstre'receu fans rien payer,& luy vaut la finance faite & payee par fa soeur. xlvii.

Le fils qui veut reprendre la terre à luy esoheùe par le trefpassemét de son père qui n'auroit

pas fait du reliefou rachat qu'il deuoit,pourcequ'icelle terre luy estoit escheùe de ligne colla-

tcralle,ainçois qu'il soit receu doit payer ledit rachat ou relief que sondit feu père ne paya

pasjiacoit ce que de son chefle fils n'en d oit point. xlviii.

De lais faits de la terre de fiefpar testament en restitution pour satisfaction est deu quint

denier,poséqueleditlaisnesoitfaitquavies,Sdemblablementendoit rachat l'héritier pro

priétaire dudit lais en ligne collaterals sont equiparez en valleurdefHits rachat & quint de

nier, xlix.

Créant de seruicc se peut faire pour terre feodalle en la main du bailly d'aucun seigneur,

mais non pas les foy & hommage qui se doyucnt referuer au seigneur. 1.

Seigneur haut iusticieràqui est eseheuparattrayere ou côfifcation aucune terre de fief as

sise en ladite haute iusticc,mesmement mouuant d'autre seigneurie que de luy,ne doit aucun

relief ou rachat pour icclle terre. li.

Le vaflàl peut entrer en son fiefqui est de quint denier& en prendre possession & d'iceluy

leuer les fruits fans en auoir fait les foy &hommage3ne payer les autres droits iufques à ce

que son seigneur feodal le face saisir & mettre en sa main,car tant que ledit seigneur feodal

dort,le vaflàl veille:&econtra,le seigneur feodal peut saisir le fies de son vafïil &le tenir en

fa main iufques à ce que sondit vassal luy aitfait les foy &homage ou ses offres pertinentes,&

luy ait payé les droits deuzroyaumét,& fait les fruits siens tât que ladite mainmisedure. lii.

La foy & homage ne se peut prescrirc,combien que les droits de quint denier ou requint

se peuuent prescrire par trente ans. lui.

En succession de ligne directe dont e fait partage où il y a soultes,n'est deu aucun droit au

seigneur feodal,reserué les foy & hommage comme dessus. liiir.

De terre de fiefbaillee à fâ fille remaryee en acquict des deniers iadis promis par ledit père

au premier mariage,& non payez durant iceluy premier mariage,pour ladite terre ainsi bail

lée en payement est deu quintdenier paris second mary. Iv.

Quand aucun fiefsevendjcombien que le vendeur soit tenu payer quint denier à son sei-

gncurfeodal,neantmoinsleditseigneurne se prendra pointaudit vendeur si bon ne luy sem-

ble,mais fera empescher ledit fief,le tiendra en ses mains,& leuera les fruits à son proumt iuf

ques qu'il soit payé. lvi.

Au bailliage de Chaulmont n'y a aucun fiefde danger,sinon en la preuosté de vaucouleur1 1

oùilyafiefs de dangerquisontde telle nature,que le vaflàl ne se peut ou doit mettre ausdits

fiefs fans auoir fait les foy&hommage au seigneurdontlefHits nefs sont tenus & mouuans

& en son refus au souuerain, ou qu'il eust par souffrance ou autrement congé ou permission

du seigneur feodal pour foy mettre en possession dudit fiefde danger,toutesfois si le seigneur

dont est mouuant ledit fiefde danger estoit absent. En ce cas ledit vaflàl se peut transporter

fur le lieu dont ledit fiefest mouuant,& illec faire les offres aux personnes de ses officiers , &

fil n'y a officiersjledit vaflàl pourra faire ses offres en la presence de deux notaires deuant la

place ou maison dont est mouuant ledit fief, en ce non comprins les fiefs du Roy, car en ce

gundta.Tamen ante auindtcim annes vidi proceffum in quo litigantes qui erant,dux Guysianus ex yna partes quidam vafullus ex alia parte concor-

dabant que à Bar le duc lesfiefsfontfiefs de danger.Quod nuncfalfum apparet ydabrogatum.Car tout Bar le duc ressort a Sens, &csl purement fuiet

& reji par la coustume generalle de Sens,rlr n'a aucune couflume halle ou particuliers, comme i'ay monstre en ma premiere annotationfur U procès ■»«•■•

bal des coustumes de Sens. s.fol.70.verfo.Or Urnefouuient d'vn cas notable où toy consulté,le duc de Lorraine a cause defin marquisat de Pont a Mof-

• son qu il tient de l'Empire, ha vn comté mouuant de luy ,eft aduenu que la conteffe s'est miriee a vn quidam non noble,auquel elle a donné ledit comté,,tu

quel le mary ytufaprès la mort defa femme s'est mis dedansfans le fecu & consentement du due de -Lorraines ainst a commis gr perdu le fiefqui est d»

danger.Toutesfois le duc n'a pas iurifdition fur ledit lieuferuant,qui est de U iurifdition de Luxembourg en prime instance, & ressort par appel à mali-

nes.l{efpondi que le duc de Lorraine le pouuoitsaisir {£■ mettre reaulment & défait enfa main parfaute d'bomme,& en ituyr en sure perte , & reietter

les offres du mary comme estant le fief à luy retourné & acquis par la nature dicelluy ,&■ en iouyt maintenant nonobstant oppositions ou appellations

quelconques.CM.
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Delà nature des heritagcs,& des droits de mariage. Fucil.ccxxiiij.

cas ledit vaflàl est tenu d'aller au Roy ou à ces officiers ayans puissance de le receuoir,& si le

dit vassal se mettoit en possession de son fiefde danger,autrement que dessus est dit) il com

met son fiefsi tant n'estoit qu'il luy fust eseheu ou aduenu de père ou de mcte3auquel cas ledit

vaflàl se peut mettre dedans ledit fiefsàns licence de son seigneur,& faire les fruits siens iuC-

ques à ce qu'iceluy seigneur aytempefchéiceltiy fiefpar faute de foy& hommage non faits.

Pendant lequel empeschement ledit seigneur fait les fruits siens iusques à ce que sondit vassal

ayt faitlesHits foy & hommage.

De la nature ejr condition des heritages,des cenfiues,rentesfoncières^

voltages&hypothèques. Ivij.

A Vcuns heritages sont de franc aleu,les autres mouuans de fîefjaurres en censiues, autres

"^redeuables de coustumes eseheables,& autres chargez de diuerfes charges & redeuan- diversité *

ccs,dontdes aucuns font deuzlots,ventes&amendes,en aucuns lieux plus,en autres moins, «If* charge»

& d'autres doyuent lots & ventes seulement,& aussi en y a qui n'en doyuent:& fur ce n'y a ^"prendre

coustume generalle,mais est reserué aux seigneurs de prendre sûr leurs suiets tels droits de surlesheri-

lots,ventes&sàisinesquileurpeuuentcompeter&appartenir,&:aux sûbiets leurs deffenses tages*

au contraire. lviii.

Si les preneurs ou détenteurs d'aucuns heritages tenus en emphiteote ou accensistèment Des pre

sent deffaillans de payer la charge ou pension par trois ans continuelsjle seigneuries peut cô- ""»„ q„j

traindre par iustice à luy laisser lesdits hcritagcs,si après sommations faites de payer ladite pé- son t defail-

sion ou charge d'emphyteote est refusant ou délayant depayer. lix. lans d^.P*'

Et tient l'on audit bailliage que où il y a heritage chargé de censiue portant lots & ventes, gneur la

ilssepayentainsiqued'anciennetéontestépayez,aupris que lesdits heritages seront vendus jhar^-

ou autrement transportez par contracts equipollez à vendue ou fubhastez & décrétez par iu- tes sôt deur

stice,desquelsiceux heritages demourerôt chargez &hypothequeZ)CÔbié qu'en pureesehâ- en quelque

ge d'héritage chargé de censiue s'il n'y a soultes n'est deu lots ne vétes.Et aussi d'héritages de lelhema-

censiueeseheuz&aduenuz parsuccession en faisant partage,iaçoit ce qu'il y ayt fouîtes, ne g« soyent

font deuz lots ne ventes au seigneur censier pour raison desdites soultes. lx. ven<lus &c

Le seigneur censierpourseslots,ventes,saisines&amendesàluydeiïesà cause de vendi-

tion d'héritages estans en fa censiue,peut par iustice saisir lesdits heritages céfuels,& par telle

saisine contraindre le détenteur à payer lesdits lots & ventes/aisines & amendes. lxi .

En heritage donné paramour ou affection du donataire seulement n'y a lots ne vêtes, lxii.

L'on tient audit bailliage que tout heritage est réputé franc qui ne le monstre estre redeua- „« est /£

ble d'aucune charge quelque part qu'il soit assis,comme cy après est dit au chapitre de iustice. puté franc,

Pour la diuersité des opinions & grande contradiction des assistans ledit article est remis à "jj de°con>

la COUr. ,.J- . ,: ■■ -.y lxiii. trario.

i Le seigneur censier pour ses droits seigneuriaux dont est possesseur,1 ne doit plaider deslài- l-6i- Jpfi

sijsoit eu demandant ou en deffendant. Ixiiii. yUt qu* JcH

Rentes & heritages védus à condition de rachat sortissent nature de meuble,en façon que &»**[*«.

les deniers procedans desdites rétes ou heritages vendus à ladite condition de rachat,?ils sont »/„",».'/.**

rachetez durant le téps dvdit rachat,iceux deniers sortissent nature de meuble. lxv. cm.

L'on tient audit bailliage que meuble n'a point de suyte en execution ne par hypothèque,

quand ils sont mis hors de la possession du deteur sans fraude.

Des droits de mariage. , l-xvi.

A femme mariée est en la puissance de son mary,sûpposé qu'elle ayt père ou ayeul pa- Feftmeftu.

L ternel,en telle manière qu'elle ne peut faire contracts entre vifs,n'y estre en iugemét riee est en

fans l'auctorité de son mary,si elle n'est marchâde publicque,auquel cas pour le fait de d^^e

là marchandise scullemét elle peut faire contracts &obligations,& desdits contracts son ma- ry.

ry en est tenu. Ixvn. .j^JJJJ

Combien que parcydeuantaudit bailliage après le trespas d'vn des conioints en maria- cnandc.

ge le suruiuant en aucuns lieux d'iceluy bailliage,à s<pauoir,la femme emporte seulement la

tierce partie des meubles & acqnests,& les héritiers du marytrefpassé les autres deux tiers.

Et en autre partie d'iceluy bailliage le furuiuât emporte tous les meubles,& la moytié des ac-
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quests soit l'homme ou la femme suruiuant,pourueu qu'il n'y aytenfans:& fil y a enfans,ils

partent par moytié lesdits meubles & acquests entre le suruiuât & les enfans.Et en autre par

tie d'iceluy,lc furuiuant a & emporte la moytié des meubles & acquests,soitqu'ily ayt onfans

ou non,& les héritiers du premier trespassé l'autre moytié.Pouroster lesquelles diuersitez &

cuiter les procès qui cy après pourroyent aduenir,par les estats la matière debatue,a esté déli

béré &conclud fans aucune contradictions par commun accord entre eux lefdites coustu

mes estre réduites à vnc telle qui sensuyt.Que le mary & la femme son t cômuns en tous biés

meubles,debtes& conquests immcubles,en telle manière qu'après le trefpas de l'vn ou de

l'autre lesdits biens meubles,debtes& conquests se partent par moytié entre le furuiuant &

les héritiers du premier trespaste,soit qu'il y ayt ensans ou non,en payant les ciebtes paflîues>

par moytiéjfrl n'y a priuilege de noblesse tel que dit est desia cy deuant au traicté de mariage

derogantàce. lxviii.

Item,& fi ne peuuent aduantager l'vn l'autre directement ou indirectement par simple do

nation entre vifs,ne par testament ou autre ordonnance en dernière volunté,& combien que

le mary ayt l'administration & disposition liberalle par contracts entre vifs de pouuoir aliéner

les biens meubles & conquests immeubles communs & appartenans auiclits mariez durant

ledit mariage,neantmoins ledit mary par testament ou autre ordonnance en dernière volun-

té ne peut disposer desdits biens meubles,debts &: conquests immeubles quant à la portion de

ladite femme,& au preiudice d'elle, ne pareillement la femme au preiudice de fondit mary,&

quant à (à portion. lxix.

Deux conioints par mariage nobles ou roturiers peuuent enscmblement faire donatiô mu

nielle de tous leurs meubles & conquests immeubles pour en iouyr par le furuiuant (à vie du

rant tant fèulcment,à la charge de faire par ledit suruiuât bon & loyal inuentaire & prisée det

dits meubles &conquestsj& de bailler par luy caution aux héritiers du trefpasséjdc rendre &

restituer incontinent après son deces la moytié desdits meubles & conquests dont il iouyssoit

sa vieduranrau moyen dudit don mutuel. Et faut que ceux qui font tels dons mutuels n'ayét

aucuns enfans de l'vn ou de l'autre ou d'eux deux qui soyent franches personnes, sains & non

malades quandilsfontleditdon,&qu'ilnefoitfaitparibrce ou crainte,aliàs où ilyauroit en-

fans, ou que l'vn d'iceux fust de condition seruille ou malade ou fait par force,crainte,& en ce

cas tel don mutuel seroit nul. lxx.

Vne femme après le deces de son mary a droit de douaires en tous les heritages qu'il auoic

au iour qu'il l'espousa>& en tous ceux qui luy (ont depuis aduenus en ligne directe & non en li

gne collateral.Lequel droit de douaire fappellc douaire coustumier,par lequel elle doit ioùyr

la vie durant comme vsufructiere de la moytié desdits heritages,lefquels elle doit soustenir de

dosture&couuerture,& laisser en Testât qu'elle les trouue,& payer les charges foncièresque

doyuent lesilits heritages. lxxi.

Femme douée de douaire prefix peutapres le deces de son mary choisir &eflirc le douaire

prefix ou coustumier,lequel qu'elle voudra,suppo(é qu'en son traité de mariage ne soit faite

vne seule mention de douaire coustumienmais si ladite femme veut auoir ledit douaire prefix

elle le doit declarer dedans quarante iours ' après le trefpas de son mary,& ne courét point les '

arrérages du douaire prefix iufques après la declaration d'iceluy douaire accepté. ixxii.

Douaire coustumiersaisistlafemmequiencstdouecnon pas douaire prefix, sinon après

qu'elle l'a accepté en iugement,les héritiers de son mary presens ou dcùement appeliez. A-

pres laquelle acceptation ainsi faite que dist est,la femme se peut dire saisie dudit douaire pre

fix, lxxiii.

Le mary a l'administration &gouuernement des meubles & conquests immeubles & de»

fruits des propres heritages & du douaire de fâditc femmc,& en peut disposer durant & con

stant leur mariage fans le consentement de sadite femmermais de la propriété des heritages

propres & douaire de sadite femme n'en peut disposer fans son consentcmcnt,& compete &

appartientau mary la pourfuyte des actions dependans des heritages propres de sadite fem

me. "•■ lxxiiii.

Les fruits estans es heritages propres de deux conioints par mariage ou de l'vn d'eux,apres

le trefpas du premier décédant se partent par moytié entre le furuiuant & les héritiers du pre

mier decedé,sil n'y a priuilege ou traité au contraire. lxxv.

Personnes vsans de leurs droits qui viuent ensemble à vn commun pot', sel & despence, a-

pres an & iour ils sont reputez communs en biens meubles & conquests immeubles faits de*

puis



De donation entre vifs,& des droits de succeflîori. Fucil.ccxxv.

puis la société contractée fil n'appert du contraire.

'Donation entre vifs. Ixxvi.

'P\Onner& retenir ne vautjtoutesfbis par mesme coustume on peut donner la propriété Auantqua

•*-^d'aucun heritage & retenir l'vsufruir,autecontra.Et par l'aduis & opinion de tous ceux d?naVon

defdits estats à esté aduifé que d'oresenauant & au parauantque telle donation soit bonne & soit boime

vallable,il faut que le donateur soit desïàisy de la chose donnee,& le donataire saisy pour autât quest il re-

que faire se peut,c est à seauoir des terres feodalIes,que le donataire soit receu en foy & hom- ,uu"

mage, " des cenfuelles,qu'il soit en saisine par le seigneur censucLEt des choses alodialles que ,,-^jw*».

le donataire ayt prins possession de fait de la chose donnée. tm <j*id Ca-

fUt frufttu,

Desdroits defuccefio». Ixxvjj. %£j£

T E mort sâisist son hoir vif,plus prochain habille à luy succéder. lxxviii. fa pnpmta-

*-* Le seigneur par le trespas de son homme de main-morte est fairy des bits & succession t^.'cff'-

de son homme de main-morte qui va de vie à trespas hoir de son corps estant en selle.Et s'il y d'vn sei-

a plusieurs enfans dont l'vn soit en selle seulcment,& les autres non,par la coustume celuy en Sneur «

selle rameine tous les autres à partage chalcun pour sa portion contingente. lxxix. homme de

D'oresenauant en ligne directe representation aura lieu,& représente le fils la personne main-mor-

de son pere,mefmement en droit d'ailneesle : mais la fille ou filles du fils aifhé ne repre- "/gjj re„

fente audit droit d'aisneeste leur père en la succession de leur aycul ou ayeullc quand il y a présente le

fils & oncle defdites filles . Toutesfois audit cas elles prendront en telle succession au- Çcr? .fê

tant qu'vn fils puhné, nonobstant que par autre coustume les deux filles ne prennent au- neefle &e.

tant qu'vn fils. Et en ligne collateral representation a lieu iusques aux enfans des frères inclu-

siuement. lxxx.

En succession eseheant de ligne collatérales frères de père & de mere sont préférez quât Les frère»

aux biens meubles, debtes & conquests immeubles demourez du decesde leur frère très demerefôt

paste à l'encontre des frères dupereieulementoudemere seulement, combien que quant préférez

aux heritages paternels ou maternels d'iceluydeffunct, tous lesdits frères succèdent esgal- a^frercs<l«

lement , c'est à sçauoir les frères paternels auec lesdits frères de père ou de mere quant mere en sue

audits heritages. Et lesdits frères maternels auec lesdits frères de père ou de mere quant auf «ssion «je

dits heritages maternels.Et pareillement est obserué& gardé quât aux enfans desdits frères, t«sj,c a"

& payent le testament& debtes duditdeffunct selon l'estimation & valeur de leurs portions

héréditaires. lxxxi.

Le franc ne succède point au serf,ne le serfau franc. lxxxii.

Vn testateur peut par son testament ou ordonnance en dernière volunté disposer entière- vn testateur

ment de tous ses biés meubles,debtes & conquests immeubles & la tierce partie de son nais- ?eeu]j d|^°*

iânt & ancien heritage,au proufit de quelconque personne capable de ce,& au preiudice,tant scS biens

de ses enfans fil en y a, que de ses autres héritiers en ligne directe ou collateral,en délaissant à meubl« «

sesdits enfans ou autres héritiers franchement & lans charge de debtes les' deux autres tiers imrneuble».

de son propre & naisïànt,qui esta entendre iceux deux tiers francs & fans charge,sil y a meu

bles & conquests immeubles fuffilans à satisfaire auldites debtes,autrement demoureront

chargées à la valeur & estimation comme ledit autre tiers pour portion & accomplissement

du testament &fraizfuneraux. Ixxxiii.

Institution d'héritier n'a point de lieu à ce que testament soit vallable , n'au preiudice des

plus prochains habilles à succéder. lxxxiiii.

A ce que testament ou ordonnance en dernière volute soit vallable ne sont requises les so-

Iennitez de droit ciuil,mais sûffist eferire & signer son testament de sa propre main, ou le pas Les soléni*

ser en presence de deux notaires,ou du curé &vn notaire>ou du curé & deux tefmoings,ou trade droit

d'vn notaire &deux tefmoings,ou de quatre tesmoings,pourueu que lesdits tesmoings soyét requises Sa

ydoincs & fuffisàns,& qu'ils ne soyent légataires. lxxxv. testamentis.

Aucun ne peut estre héritier & légataire ensemble. lxxxvi. &c'

Entre testament& codicille n'y a point de difference. lxxxvii.

Parla coustume gardée &obseruec audit bailliagc,l es parens & prochains lignagers des Le$par<.n,

archeuesques &cuefques & autres gens d'église séculiers leur succèdent en biens meubles & succèdent

immeubles. 'lxxxviii. J^^S

Les religieux profez ne succèdent à leurs parens,ne le monastère pour eux. lie».
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Coustumes du bailliage de Chaulmont en Bassigny

Les exécu

teurs d'vn

testamét ne

font (àisis

faite inuen-

taire.

L'execu-

teur d'vn

testamét est

saisy dedans

l'an &c.

L'exécu

teur d'vn te

{lament par

faute de

biens meu

bles peut

vendre) en

gager &c.

les herita

ges du def

funct.

Testamens& execution d'tceux. Ixxxix.

T Es exécuteurs (ans faire inuentaire des biens meubles démolirez du deces,l'heritier ou hc

•^ritiers presens ou appeliez ne se peuuent dire saisis. ' xc.

L'exécuteurd'aucun testament après Hnuétaire deùement fait,est fâysi dedans l'an & iouc

de tous les meubles demourez du deccs.Et supposé que l'héritier offre accomplir le testamet

& de ce bailler caution ou de laisser es mains de l'exécuteur autant que se monte le cler dudic

testamenU'executeur toutesfois dedans l'an & iour ne seradefïâisi. xci.

Quand il n'y a point de meubles en la succession d'aucun trefpafïe qui a nommé &efleu au

cuns executeurs,iceux exécuteurs peuuent engager,hypothecquer,védre à faculté de rcme-

re,si en ladite faculté de réméré ils treuuent acheteurs>aliàs peuuent vendre simplement des

heritages moins dommageables demourez du deces dudit deffunct en ayant permission de iu

stice,pourueu que preallablement ils ayent dénoncé aux héritiers dudit deffunct,s'ils sont pre-

fêns^sileur intention est de fournir d'autres biens pouraccomplirle testament &volunté der

nière dudit deffunct & payer ses obseques & funerailles.Et le (quels heritiers,si bon leur scm-

ble,peuuent distribuer argent aux exécuteurs pour fournir & accôplir ledit testament & der

nière volunté dudit deffui.ct,& payer ses obseques & funérailles. Et si lesdits héritiers four

nissent argent,lefdits exécuteurs ne peuuent engager,hypothequer,védre à faculté de rémé

ré ne simplement les herir<r ^es dudit deffunct.

De tustue ejr des droits d'icelie. xcjf'

Les " biens

vaccans font

prescrits par

le haut iusti

cier spacio

xxx.annorû.

Des procla-

niatiôs que

fait le sei

gneur haut

lusticier des

efpaues.

De ecluy

qui treuue

les efpaues,

et qu'il en

doit faire.

Des biens

confisquez

qui appar

tiennent au

haut iusti-

cicr ou au

Roy.

De l'améde

deue à cau

se de l'exé

cution faite

sur les biens

d'vn deteur.

Sec.

Les signes

de haute &

moyenne

iustice.

De donner

asleuremét

à la partie

çjui le re

quiert.

C'est arti

cles esté

renùoyé à

la cour.

"TOus biens vaccans pardeffaut d'hoir & heritages non occupez par l'espace de trente ans

■*• continuelsjfont aux seigneurs haux iusticiers es termes de leur haute iustice. xciii.

. Les efpaues aduenues & frouuees au territoire d'vn seigneur haut iusticier, font & appar-

tiennent audit haut iusticier. Toutesfois leditseigneur haut iusticier est tenu auant que les

appliquer à luy,les faire cryer par trois cryees& trois octaues au lieu accoustumé à faire crys

& publications,ou exercer iustice en fa terre.Et fil vient personne qui les reclame & prouue

suffisamment qu'ils font siensjluydoyuentestredeliurezj en payant les fraiz raisonnables de

iustice. xciiii.

Celuy qui treuue lcfditesefpaucs,est tenu les deliurer au haut iusticier fbus qui elles sont

trouuees,ou à ses officiers dedans vingt-quatre heures:& s'il ne le fait,est tenu en amende de

soixante sols tournois enuers le seigneur haut iusticicr,filn'auoit empesehemens ou excita

tions légitimes. - xcv.

Le haut iusticier a,& luy appartient la confiscation des biens meubles & heritages estans

en sa iustice au temps & heure de la declaration de la confiscation defeuts biens, sinon que la

confiscation dépende de crime de lezemaiestédiuine ou humaine, ou de forger oh ayder à

forger faulse monnoye,efqucls cas elle appartiendrait au Roy. xevi.

Quand aucun créancier a fait exécuter ou gager son deteur par vertu des lettres obligatoi

res en quoy il est obligé à luy pour payementde là debte.Si ledit deteur foppose & fait litiseô-

testation en la cause au principal.Et que depuis soit dit ou iugé qu'à tort sest opposé,il enchet

à cinq fols tournois d'amende enuers iustice,&semblablement ledit creancicr,fil est dit qu'à

tort il a fait exécuter son deteur. xevii.

Vn sergent mefseiller est creu de fà prinse iufques à cinq sols tournois. xcviii.

Item,vn sergent est creu de son adiournement ou assignation de iour simple. xcix.

Auoir signe patibulaire,ceps & pillory sont signes de haute iustice. Et quand ils cheent, le

seigneur le peut redresser dedans l'an fans danger d'autruy.Et fil passe l'an ne le peut faire fans

congé du souuerain:& auoir iusts & mesures est espèce de moyenne iustice.Et tient l'on audit

bailliage qu'en cas de crime qui confisque le corps,il confisque les biens. c.

Celuy qui est requis par deuant le iuge lay de bailler afseurement à partie qui le requiert&

afferme qu'il a cause de le demander,est tenu de bailler ledit afseurement,promettre & hirer

de le tenir & garder par luy & les siens fur peine d'estre puny rigoureusement par le iugc,selô

la qualité de l'infraction dudit fàufconduytou fauuegarde. ci.

Question a esté sur ce que les officiers du Roy & les seigneurs fuiets des seigneurs barons

qui appellent des iuges subalternes, dient qu'ils ont option & le choix de releuer leurs ap

peaux immediate par deuantledit baillis royal iuge reformateur immédiatement fuiet à là

cour, ou par deuant les baillifs subalternes, desquels le baillis royal est réformateur. Sur-

quoy



Des boys , forestz &eaues.n Fueil.ccxxvj.

quoy Iefdits estats ont este dc diuers aduis pour plusieurs causes par eux alleguees, & la decisio

de laquelle est renuoyee par deuers la cour ainsi que le proces verbal le contient.

- '£>esboys,forcflZjfrcaues, cij j

•••' ■' • " . Nulnepeat

T_J Abitans, communautes n'autres particuliers ne peuuent pretendre,n'auoir droitd'vsige p,r"ejdrt£

A A ne pasturage en iustice & seigneurie d'aucuns seigneurs haux iusticiers , sins en auoir til- ge°ls terres

tre d'iccux seigneurs,ou leur en auoir paye redcuance par trente ans,ou que IefditsJiabitas en des.hau,c iu_

ayent iouy de tel & si long temps qu'il n'est memoire du commencement ne du con- „££" ms

traire. , v c.iij.

Les habitans des villes ou villages dontles finage & territoire font voysins tenatl'vn a l'au-

trcpeuuent mener champoyer,vainpasturer leurs bestes grosses & menues les vns furies au-

tres,iusqucs a l'endroit des clochers dc leur eglife . Et s'ils Jes pafsent& ils y font prins par la iu- De mener

stice du lieu,il y a amende de foixante solz toumois,contre chaseun garde ou proveestat soubz Par ,M h^>»

vn baston ou garde pour la communaute,auecla restitution du dommage . Et s'ily a bestes de [™s sews"

gens particuliers faisint troupeaux a part,&ils y paifsent & font prins comme defuis,ily a ame- bestes pastu

de felon la quantise du bestail & dommage , auee restitution duditdommage : ce ncantmoins rer,lcs vns

i l n 11- i r n • i. .11 - i • iurlesautrej

les bestes blaches ie peuuent mener ii loing que 1 on veut,pourueu qu elles retournet de jour &c.

au giste en leur finage. c.iiij.

Et est a entedre que vainpasturage est en terre & en prez defpouill£s,en charmes & autres Qu'est vain

heritages nonclosoufcrmes,exceptetoutesfois au regard desdits prez en tan tqu'ils font des- Past"j;aSe:&

fendus,qui est des le commencementdu moys de Mars iusques a ce qu'ils font defpouillez.Et faire.

le temps des b anyes Ton a accoustume faires bannyes, excepte aufli que en tous temps on ne

peutmenerarcuns pores efHits prez aux peines que destiis. cv. deuelcause

Si bestes font trouuees & prinses a garde faite faisins dommage a autruy,il y a lx. solz tour- des bestes

nbis d'amende auee restitution du dommage & sie'est par eschappeenon poursuyuie "ouuees en

ou fans garde,ily a seulement cinq solz tournys d'amende auee restitution du dommage. c.vj.

Es boys & forestz d'vsige,si aucun non vsagery est trouu£ & prins vsint, ya confiscation de Qh« est «>«

cheuaux&harnois,&des bestes qui y font prinses. Toutessois on ypeut passer sins arrester Jj^e'Tanj-

neposer,& sinsy faire ne porter dommage.Etauffrsi aucunes bestes yestoient trouuees par estre confis-

eschappecs,poursuiuies,yauroit seulement restitution du dommage. c.vij. 1u<;&c*

Le temps de greinerest desleiourdc sestesiinct Remy chef d'octobre includ iusques au j,e temps de

iour dc feste siint Andr£ ensuiuant exclud . Apreslequel temps eseheu les pores estans efdits greiner &

boysappartenansaautrequ'aux vsigiers 5sontacquis&confifqu6s s'ily font trouues& prins possess"

sins le consentement dudit seigneur desdits boys.Et en boys de forestz nonvsigiers si aucunes restz.

bestes font trouuees & prinses , il y a amende de foixante solz tournois auee restitution &

reparation du dommage &desfrais pour chaseune proye ou garde ouvn particulier en tout D«ac«eu-

temps. 'C.viij. ioignansles

Accreues dc boys ioignans aux boys & forestz ensoiuent la nature &conditio desdits boys forest* &c.

& forestz,durant qu'elles font en forestz , pourueu que ce soit en la haute iustice de celuy a qui

{bnt&appartiennentlesditsboys&forestsjs'iln'yafofleoubofhefaisintlaseparation defeats •

boys:auquel cas n'y a accreues. c.ix. cher'es nuie

En boys & forestz dc vetes on ne doit meneraucunes bestes vainpasturer iusques cinq ans r« &»» le <»

pafsez apres qu ils font couppes3pour la conseruatio du reiet & reuenues,& que le boys se puis Incurs &c. '

le deffendre suffisimment sur peine de soixate solz tournois d'amendess'il n'y a eschappee.Au-

quel cas n'y a que cinq sols tournois & restitution du dommage. ex.

Eaues & riuieres bannalles si aucun y pesche sins le conge du seigneur ou de son fermier ily

a amende desoixante sols tournois,auecrestitutiodupoyflon pour chaseunefois.Et outre s'il

est trouue & prins en presence,meffait auee fes fillez3harnoys,il y a confiscation de nafsclle, fil-

lez & harnoys,auec aufsi l'amcnde de foixante sols tournois . Et s'il est trouue pesehantde nuit

au feu ou pesehant en estangs ou fosses deffendus,ou chafsint en garenne 3 il y a amende arbi- Le haut iu-

tnire ■ •• •' cxi stlcicr Peu'

rr rr ' denouuelba

- Si aucun haut iusticierveut edimerdenouueau estang a poyslon en si iustice, faire le peut stir & ediffi-

pourucuquelachaufsee soit en son sons & iustice, & peut dilater son cauefur les heritages at "[nc^neg

sis en sidite iustice,en recompensint preallablement ceux a qui appartiennet lesdits heritages
d'autreal'equipolenc. -:; -• ■"■ ;■ a .■n:r^\ , •_.. . j.:-
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Coustumes du Bailliagc de Chaulmont en Basligny.

lucnccjr.

De retrait. ctj.

C I homme & semme vendion heritage ancien &proprc de ligne a personne estrange & non

L'aa du re- ^lignagier,le parent lignagier du coste dont meut&naist ledit heritage, le peut racheterde-

SeriS dans lan & iour de k k»lne> si e'est chose censiiellc ou de la reception en soy & hommage , si

doit ii coip- e'est chose feodalle ou de la possession reelle ou actuelle,si e'est chose allodialle en rendat le pris

&frais raisonnables,lesquels deniers en cas de reffus de les receuoir par l'acheteur,& que pro-

ces en soit entre les parties fe doyuent dedans l'an & iour , mesmement a la premiere iournee

offrir & consigner reaument en main de iustice,bourgeoisc,ou autre , telle que par le iuge sera

ordonne. Et doyuent iceux deniers demourer co signez iusques a fin de cause, ou que par iusti-

D'offrir& ' cc autremet en soit ordonne. Autrement si leditretrayantapres la presentation reelle d'iceux

signer Jesd^ deniers faite,neles veut consigner &laisser en iustice,il est tenu deles rapportcra chaseunc

mersen mai j0Urneeiusquesace qu'illes consignera reaument a peinede perdition de cause, cxiij.

parkietra- Si vn heritage de ligne & naissant est vendu a vn non lignagier,& il est retrait par ledit ligna-

yeur. gier,vn plus prochain du Hgnage du vendeur du coste don t procede I'heritage le peut auoir par

retrait & dedans l'an & iour qu'il est mis hors de ligne . Et s'ils font en pareil degre de lignage

doht meut ledit heritagcautlt en aura l'vn que l'autre en remboursant par moytie le sort prin-

cha&'a- cipal&fraizraisonnables. cxiiij.

gier pew're Si I'heritage propre est vendu a vn du Hgnage du coste dontil est mouuat,rheritage ne chet

trauc cc en retrajt par Vn plus prochain du lignage. cxv.

prochaTnala Heritage propre & naiflant vendu par decret ce peut retraite dedans l'an a coter du iour du-

wtrait. dit decret. cxvj.

en"entev€- Retrait a lieu en venduede rente, censes,&aussi en heritages baillez en emphiteote ou ac-

due &c. censissement. cxvij.

Heritage propre & naiflant vendu anon lignagier a condition de rachat , chet en re trait a la

charge de ladite condition. cxviij.

., ,, . L'onne peut faire paction ne conuenance au prejudice du retrait lignagier. cxvix.

du RoyLoyt Maflbns, charpentiers , laboureurs, manouuriers,seruiteurs & autres pretendans loyer, ne

dernier de- pourront faire d'orefnauat action oudemandedeleursseruicesouloyers apres deux ans pas

dcdausTx ^cz > f°rs & excepte des loyers ou seruices qui seroient recogneus par obligation , recognoi£

moys&c. fance ou cedullcs. cxx.

Marchans , gens de mestier, orfeures,apothicaires & autres vendans leurs denrees & mar-

4 chandises a detail,ne pourront d'oresenauent faire action nc denude du pris de leursdites den-

ausii dessus- fees & marchandises quatre ans apres lesdires denies & marchandises baillees & deliurces,

dire pone sinon que pour raison d icelles ils cussent obligation,recognoissance ou cedullcou que lefejites

awys!* siX denrees & marchandises fussent baillees & deliurees par marchans a marchans , pour le fait &

entretenement de leurs marchandises.

T Es coustumes cy dessus escrites ot este leues &publi£es en l'auditoire du baifliage dc Chau-

"^montjpar l'ordonnance &es presences de nous Thibault bailie tconseiller du Roy nostre si

re & president ensacourdeparlemet,&deRogerbarrneaduocatdu Roy en ladite cour co-

mis 6V deputez de par ledit seigneur.Et aussi es presences de reuerendz peres frere Guillaume

d'aillancourt abb£ de Molesmes ordre sainct Benoist.frcre Bernard de Chastillon abbe de L6-

gay,frere Remy morelotabbe de Morimot, frere lean belotabbe de l'abbaye de Vaux ladou

ce ordre de Citeaux.Et aussi es presences de freres Philippe marchat abbe de l'abbaye de Beau

lieu, de frere Laurens basselet abbe de l'abbaye de Bassefontaine , de frere Nicole de boufayl,

frere lean de iendeul abbe de l'abbaye de Boullencourt , frere Estienne remy abbe de la chap-

pclle aux planches,ordre de Premonstre,&de frere Francoy s de Meigney religieux Sc-cham-

brier de l'abbaye de Monstierendel dudit ordre lainct Benoist . Religieuses personnes,damps

Mathurin de cangy,& Mathieu six religieux & procureurs dc l'abbaye de Qereuaux. Et aussi

demessire lean d'Amboyfe cheualier seigneur de Busty conseiller ordinaire du Roynostredit

seigneur baillyfdudit Chaumont. Erardduchastellet seigneur de Cireiz,Philebertdu chaste1-

->i"; : ....' let seigneur dp /ainctAmand,Pierredes bones seigneur deRanceJeand'igny seigneurdeRi-

zancourt tous cheualiers, de Pierre de choyseul seigneur de LacquesXoys tintcuille seigneur

dudit lieu, lean de marbury seigneurde Moruilliers , Philebcrt d'estainuille seigneur de Mail-

luncourt,Anthoine de molain seigneurde Ramefontaines,Nicolas de chicon seigneur de Ra-

chigneres : & aussi cs presences de maistre Loys de fancey licencie en loix & en decret lieute

nant general, lean de mesgrigny aussi licencie en loix aduoeat, lean de Brio procureur du Roy
-



Proces verbal des coust. du Baill. de Chaumonr. en Bassigny. Fueil.ccxxvij,

audit bailliage, lea belauoine reccueur ordinaire dudit seigneur audit bailliage,Ayme dt coy If

fy lieutenat parriculier,Nicole bonne vie licencie en loix preuost,Adrian le tartier , Pierre ge-

neuois,Nicole de sencey,Girard nulotlicencie es loix aduocatz,practiciens audit Chaumor,

Estienne brullart,Anthoinc de maurilly,Theneuin hure,Michel berrier , Claude l'alne notai-

res royaux & practiciens audit Chaumont , Moricc guenichon preuost en garde pour le Roy

nostre sire a Bar fur Aube , Claude de fathenay licencie en loix fubstitut du procureur du Roy,

Nicolas dc vaucouleur receueur pour ledit seigneur en ladite preuoste,Iean henry preuost en

garde pour le Roy en la preuoste dandelot , Michel thomassin fubstitut du procureur d'illec,

Claude tondeur preuost en garde pour iceluy seigneur de la preuoste de Vuafli, Claude gorier

fubstitut du procureur,Iacques l'artilleur licencie en loix aduoeat & practicien en icelle preuo-

stejean grtiyerausli licencie en loix,bailly de IamuillcArnoulde mendres procureur de la fei-

gneurie dudit Iamuille,Claude le nepueugrenetier&chastcllain d'illec , Guillaume thibaut

lieutenant ducapitainede,Nogent, Tristan croistart preuost pour le Roy,Iean huguenot fub

stitut du procureur du Roy,Iacquet thomassin preuost en garde pour le Roy au val de roygon,

lean Philippe fubstitut du procureurdu Roy,Iean chanoue lieutenant,& de maistre lean ber-

trad licencie es droits,& de plusieurs autres gens d'eglisc,nobles & practiciens dudit bailliage.

Apres laquelle publication auons fait lire les lettresd'editcy apresefcrites&inserees en no

stre proces verbaLEt enioinct aux destiisditz & a tous autres de garder &obserucr leldites cou

stumes publiees & arresters comme loy : Et fait deffencesdenonalleguer autres coustumes

contraires ne derogantes a icelle. Et austi auons fait deffences aufHits lieutenas, officiers & au

tres aduoeatz practiciens &coustumiers dudit bailliage que d'orefnauantpourlapreuuedcf-

dites coustumes publiees & arresters ilz ne facen t preuue par turbe ou tesmoings particuliers

particuliersrmais parl'extraitd'icelles,signe par le grefhcrduditbailliage&deuemetexpedie.

En tefmoing defquelles chofes nous auons cy mis noz seings manuelz,& fait signer par lesdits

lieutenant & greffier dudit bailliage le vingticfme iour d'Octobre l'an mil cinq ecus & neuf,

Ainsisigne. Thibaut baillet. Roger barme. Ieansencey.

Proces verbal.

T E Ieudy xviij.iour d'Octobre l'an m il cinq cens & neuf,Nous Thibaut baillet conseillcr du

•*^Roy nostre sire & president en fa cour de parlement,& Roger barme aussi conseiller & ad

uoeat dudit seigneur en ladite cour ,arriuasmes en la ville de Chaumot pour faire publier & ar

rester les coustumes dudit bailliage.Etlelendemain dixneufiesmc dudit moys,qui estoit iour

qui parauant auoit est^ afllgne aux gens d'eglife,nobles & autres du tiers estat pour estre pre-

sens & aflister a ladite publication ,nous tranfportames al'auditoire dudit bailliage lieu choysi

&ordone pour proceder a ladite publicati6,ou estoit maistre Loys de censey lieutenant gene

ral dudit bailliage,qui nous ditqu'enensuyuant les Iettres missiuesdu Roy nostredit seigneur

que parauant luy auoye t este apportees par Iacques de mailly huyfsier en ladite cour, deiquel-

les la teneur s'enfiiit &c.En ensuyuant laquelle ordonnance sure n t appellez,& y comparurent

frere Philippe marchad,abbe de nostre dame de Beaulieu>frere Laurens bastelet abbe de Baf-

sefontaine,srere Bernard de ChastillonabbedcLangayordrede Citeaux,frerc-Ieaniande-

rcul abbe de l'abbayc de Bourlencourt , frere Estienne remy abbe de la chappelle aux planches

frere Guillaume de rieux abbe de la creste,frere Claude hancourt abbe de mieruaux,frerc Guil

laume d'aillacourt abbe de Molesmes ordre de sainct Benoistfrere Remy morelet abbe de Mo

rimont, frere Nicole abbe de Bonfailfrere lean belot abb£ dc Vaux la douce,frere Simon ab

be de Cleresontaine.Les doyen cV chapitre de l'eglise {ainct lean de Chaumont comparas par

maistre Gillcs de gyc doyen de ladite cglise. Les doyen & chapitre de sainct Maclo de Bar fur

Aube par maistre lean maistrot leur procureur. Les doyen & chapitre de Vaucouleur compa-

rans par maistre lean iacquart doyen dudit lieu . Les doyen & chapitre de Ionuille par mefsire

Nicole le roux doyen de ladite eslife. Les religieuxabbe Scconuentde Clereuaux,comparans

par Mathuri six leur procureur,frere Guillaume la loye prieur dc sainct Pierre de Bar fur Aube,

frere Pierre d'esternay prieur de mont sainte Germaine , frere lean fauueur prieur de belroy,

frere Iacques de villemor prieur de Monstier en l'ifle,frere Didier boucher prieur de sainct Ni

colas lez ledit Bar fur Aubcfrere Francois dc sainct belin prieur de Beauieuiircre Anthoyne le

gaingnart prieur de Nogent,frerc Didier muyfsier prieur de la forest les vuasty , frere Nicole

durot prieur deVillembefbis, frere Francoys de meigney prieur de Vuasty & chambrierde

Monstierredel, frere Iacques regnaut prieur d'cpineufeual, frere lean de bourdl prieur Deus-

sonuille,frere Pierre pichon prieur de Sonnieres:tous prefens en perfbnne. Comparurct aus



Proces Verbal

si nobles perfbnnes meffire Ieand'Amboyse chcualicr,coseiller & chabellan ordinaire du Roy

nostredit seigneur bailly de Chaumont , meflire Thierry de lenoncourt cheualier seigneur de

Vignoryen parrie& bailly de Victry , mcssire Pierre desboncschaualier seigneur de Ranee,

messire lean d'igny cheualier seigneur de Rizacourt,mefsire Philebert du chastellet cheualier

seigneur de Beaupreiz & de Cireiz,Loys de DinteuiUe seigneur dudit lieu , lean de marbury

seigneur de Maruiliers,Iacques bastard de chasteauuillain seigneur de Courprc , Laurensvi-

guyerseigneur d'Arcuthieres en partie , Ogier le gruyer seigneur de Fontaines capitainedc

Bar fur Aube,Symon de la rue seigneurdoimoy,Simon de Sathenay seigneur de L enty , Ber-

trand breton seigneur de socourt,Emc de Chanauges seigneur de Himbcruillclean de la tour

seigneur de Thenaces,Thibaut de tilhon seigneur de BiszeJean de brion seigneur de Chagay,

Cunes & ArremotjFrancoys de choyseul seigneur de Clesmont, Pierre de choyseul seigneur

de Lagues, Georges de fainct Beli seigneur de Thinclz,Loys & Charles de barnaux seigneurs

de Charmaillc , Gillebert de butame seigneur de Chandenay,Philebert d'estainuille seigneur

de Champars,Iean|de Iodines seigneur de Flamerecourt,Anthoine de molain seigneur de Ra-

ye sontaine , Bertrand d'orge seigneur de Forfilleres,Iean goullebeufseigneur de Thionuille,

Perreualdcmontalbycapitainedecoiffy . Comparurentanflihonorables personnes maistre

Loys de sencey licencie en loix & en decret,lieutenat du bailliage de Chaumonr,Iean de met

grigny lieencie en loix aduocatdu Roy nostre sire , lean de brion eseuyerprocureur dudit sei

gneur audit bailliagejea bel auoync receueur, Erne de coiffy lieutenant particulier dudit bail-

liage,Nicole bonne vie prcuost de Chaumont,Nicole sencey conterolleur dudit Chaumont,

Adrian le tartier,Girard milot licenciez es loix aduoeatz audit bailliage,Laures guillaume pro-

cureurdelavillede Chaumont,Nicolas maugras lieutenant du bailly de Chasteau villainjean

chanterel preuost dudit chasteau vil!ain,Nicolas alexandre procureur de la ville, Henry coflbn

preuost de Vignory,Iean arnoul,Didier mace eseheuins dudit Vignory , Nicolas guerce lieu

tenant du bailly deBrienne,Didier mathieu preuostjean huer grefficr, Nicolas oudine practi-

ciens audit Brienne,Estienne maresehal procureur des habitans de Pigney , Maurice gueni-

chon preuost de Bar fur Aube,Nicolas dc vaucouleur receueur dudit Bar fur Aube , Claude de

sathenay substitutdu procureur du Roy audit Bar,maistrc Pierre geneuois licenci£ en loix gre-

netier dudit Bar,Iean pitoys procureur des habitas de ladite ville,Iean nolus efleu pour le Roy

audit lieu de Bar,Iean de l'afferte conterolleur,Nicolas la gogue notaire &practicien audit lieu

de Bar,Pierre de crespy lieutenant du Bailly de Ronnay, Iacques gerardin procureur dudit lieu,

Nicolas bouche preuost dudit Ronnay,Nicolas aubry grefficr dudit Ronnay,Iean coquel lieu

tenant du bailly dc Dampicrre,maistre Guillaume cuchon procureur , Simon pesme preuost

dudit Dampierre,Claude (achenay lieutenant du Bailly de l'afferte sur Aube , lean pitoys pre-

uost,Richardcoyon procureur,Ogierrhuillyer maieur, Nicolas agnelz eseheuin dudit lieu de

1'Aftertejean colombel lieutenant du bailly de Beauffort,Iean andriolle procureur,Iean forby

preuost & procureur des habitans dudit Beauffort , lean d'ormont lieutenant de la garde de la

iustice de Chanauges,Pierre clement lieutenat du bailly de Soubz lames,Francoys milat lieu

tenant du bailly de Ramenijlcan de doux receueur,Iean le gris procureur des habitans dudit

Rameru,Guillaume trumel preuost de Vaucouleur,Martin gillot son lieutenant, lean mogert

substitut du procureur du Roy audit Vaucoulcur,Claude le cote preuost de Grand,Ican d'asur-

nuillc son lieutcnat,Theuenin de rangecourt substitut du procureur du Roy audit lieu de Grad,

NoeU'efpicier maieurde trempegirard,Iehanot maieur de harauille,Iean henry prcuost d'An

delot,Michel thomaffin substitutdu procureur du Roy audit Andelot , Philippe de la heuille

preuost de Gaudrecourr,Hcnry de marly lieutenant de Monstecler , Simon thomaffin lieute

nant du bailly de Riuel, Henry le moyne preuost d'Illec,Iean l'abbe lieutenant du bailly a Mo-

rancourt,Iean gamier preuost d'Efloye,Ieandupont sustitutdu procureur du Roy audit Et

soyc,Philippe huguenet greffier , Iacob thomaffin preuost du Val de ronguon , lean philippe

substitut du procureur du Roy nostre sire audit lieu de Ronguon , maistre Iacques l'artillier li

cencie es droitz, lean maresehalRichard de molerat lieutenant,maistre lean gruyer licencie

en soix bailly de Ionuillcmaistre Arnoul de mandres procureur de la terre & seigneurie dudit-

Iouille,Didier niguet preuost dudit lieu,Claude le nepueu grenetier dudit lieu,Pierre de beau

preiz procureur des habitans dudit lieu de Ionuille,Guillaume barat preuost deMontigny, Si

mon nouot son lieutenant, lean bastien substitut du procureur du Roy audit Monthigny , An-

thoine vignadel preuost de c oiffy, Guillaume viqual substitut du procureur du Roy audit coif-

fy,Icangris garde des scaux deladite preuoste . Etdepuis le procureurdu Roy audit bailliage

requist
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requist deffaut cotre les non comparans & qui n'auoient enuoyé ne fait proposer aucune exoi-

ne.Cequeluyoctroyafmes portant tel proffitquederaison.Etcefaitnousauxdessuflits ab-

bcz,doyens,prieurs &autres de lestât ecclcsiasticque feifmes mettre la main au pis.Et aussi les

nobles &autres du tiers estât feirent serment de bien & loyaument conseiller & dire Mérité sur

le fait desilites coustumes,& de nous aduertir des choses qu'ils cognoistroient esdites coustu-

mes préjudiciables au bien &vtilité du pays . Et ce fait feifmes procéder à la lecture desdites

coustumes.

Et (ùr le ij.article contenant ce qui s'ensuit.Et quât aux nobles l'on tient coustume estre au

dit bailliage que ceux son t ditz,tenus & reputez nobles qui font nez & yfïùs en mariage de pè

re & de mere noblcs,ou de père noble & de mere nô noblerou de mere noble,& de père nô no

blc &qu'il suffist l'vn d'iceux père ou mere estre noble,à ce q le fruit soit noble.Apres la lecture

duql encequ'estcôtenuoude mere noble.Leur fut par nous dit &remôstré ledit article estoit

de côséquence, & que raison efcritevouloit le côtraire. Et qui plus est que la loy par exprès re-

sistoit à ladite coustume ainsi que l'auions dit & remôstré en d'autres bailliages où ledit article

estpit esorit pour coustume:en demandant à tous en general si tout le contenu audit article e-

stoit accordé par les trois estatz pour coustume . Et lors les nobles estans en ladite aflèmblée

nous dirent que noblesiè procedoit&deuoit procéder du costé du père seulement & non du

costé de la merc,& n'estoit telle ladite coustume qu'elle est contenue audit article . Et pour le

differed & conrradictiô qui estoit entre lesdits nobles & autres en ce qui est contenuque pour

acquérir noblesse suffist estre yfïù de mere noble, combien que le père soit non noble . Et aussi

que ia au bailliage de Meaux qui est l'vn des quatre bailliages de brie & champaigne,auoit esté dudcu-tdi-r-

semblable différend par nous remis à la cour.A ceste cause ordonnances que de present ledit me art.au til

article demoureroit pour coustume fors & excepté qu'en ce que par iceluy est dit qu'il suffist "e ^c V?^at

auoir mere noble pour acquérir noblefse,combien que le père ne soit noble. Lequel demour- despersines

reroit en suspensiufques à ce que les parties eussent produit d'vne part &d'autre ce que bô leur & Pamc dl-

fèmbleroit pardeuers nous pour en faire nostre rapport à la cour , à fin d'y estre pourueu ainsi l ia ç0„cr"

que de raison,

Et le troisiefme article contenant. Et au regad des nô nobles ils font en deux manières, dot

les aucûs sontfrâches personnes,bourgeois & bourgeoises du Roy ou d'autres seigneurs soubs

lefquelzilssontdemourans.Etles autres sont serfz& de férue condition, & de diuerfes fémi

nités, selon la nature des terres & seigneuries,à cause desquelles ils sont hommesxar les aucûs

sont taillables enuersleur soigneur dctailleàvolunté raisonnable de poursoite quelque part

qu'ils se transportent.Etde fort mariage quandilsse marient à personne d'autre condition : &

succèdent en tous les cas les vns aux autres . Et peuuent disposer par testament ou autrement

de leurs biens comme les franches personnes . Les autres sont de taille abofhée à aucune som

me certaine enuersleur seigneur, & au pardessiis de pareille condition comme déclaré est cy

deflus.Les autres sont de leurs personnes & condition scruille mainmortables enuers leur sei

gneur, en tous biens meubles & heritages quelque part qu'ilzsoyent assis, supposé ores qu'il

soit assis en franc aleu ou en censiue , quand il trespafle sans délaisser aucuns enfans nez en ma

riage estant de leur condition & en leur selle, laquelle est à entendre en leur maison,demourâ-

ces fans auoir estez scparez.Et s'il y a plusieurs enfans mariez ou à marier hors leur selle,vn seul

enfant estant en selle recueille ladite mainmorte pour tous les autres qui sont hors,& y ont pa

reil droit comme luy. Les autres sont mainmortables en meubles sculemct. Les autres en he

ritages seulemét:& les autres d'autres diuerses conditions selon la nature des terres &seigneu-

ries enuers leurfHits seigneurs.Et outre aucuns estans desditz de mainmorte ne peuuent tester

outre la somme de cinq solz au preiudice de leur seigneur, quant à ce qui est subiet à mainmor-

te,n'aussi eux faire elerez quand ils sont de pourfûite.Et pour ladiuersité defdites seruitutes &

droits que leur seigneurs prétendent fur leurfdits hommes n'y à coustume generalle : ainsles

seigneurs iouyront& vscrôt de leurs dtoits ainsi & selô qu'ilz ont accoustumé iouyr &vser par-

cy deuant& d'ancienneté & qui leur appartiendra à cause de leur seigneurie. Et autremét les

dits estats ne peuuét alléguer coustume particulière pour la diuersité des seruitutes que les sei

gneurs prétendent audit bailliage auoir fur leurs subiets hommes serfz & mortaillablcs.Auons sicsme.?ust

ordonné par l'aduis,conseil & oppinion de tous les assistans en ladite assemblée que depuis ces & corKjiti0n

mots:aïs les seigneurs &c.iufques à la fin dudit article scrôt rayez, & au lieu dïceuxy à esté mis des perfônes

la clause qui s'ensuit.Mais est rescrué au seigneur iouyr &vser fur leurs subiets de tels droits qui *-* d'auue»

leur peuuent competer& appartenir,& à leurs subiets leurs deffences au contraire. mot».

Radiatiô dt

certaû mots

en l'art, troi-

til
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Sur le quatriesfne article contenant.Quand aucun defdites franches personnes se ioint par

mariage à personne de l'vne des conditions serues dessus déclarées, les enfans qui sont nez de

tel mariage entre les riuiercs de Seine & Aube,& Seine & Yonne,enfuiuét& ont le choix&

option d'enfuiuir & prendre laquelle des conditions que bon leur semble, en délaissant les biés

& succession de celuy qui est de condicion serue.Auons ordonné parle côleil,que dessus qu'au

Mutaitio de lieu de ces mots en délaissant les biens & succession de celuy qu i est de condition férue seront

niotscnl ar- mis ces mots,jH n délaissant les biens &: succession de celuy dont il délaisse la condition, pource

ticlcini. au i-tirrit-tr'ir

tiltredela que par ladite coustume il peut prendre & accepter le coite serr&dclamer le tranc.

condition & Sur le sixiesme article faisant mention que les meubles entre nobles appartiennent au fur-

cil tic des D£r* *•

sennes.&c. uiuant contenant ce qui s'enfuit . Coustume est audit bailliage que quand vn homme noble a

en mariage femme noble , ou vn homme noble a femme non noble soit franche personne ou

de condition serue,& l"vn d'eux va de vie à trefpas,le suruiuant a & emporte tous les biens meu

blés & debtes demourées du deces du trefpassé,soit qu'ils ayen t vefeu noblem et ou' roturiere-

ment & mecanicquement en les acceptant dedans quarante iours après ledit trespas, à charge

de payer par ledit suruiuant tous les frais,funerailles & toutes les dettes passiues dudit trespaf-

ic,toutesfois la femme & non pas l'homme suruiuant ledit homme noble Ion mary, soit qu'el

le soit noble ou non noble, ou de la condirion que dessus elle peut renoncer si bon luy semble à

prendre lelHits biens meubles & debtes :& en y renonçant demeure deschargée desdits fraiz

funeraux& des debtes passiues dudit trefpassé & debtes par eux deuesàlh'eure dudit trespas

pourueu qu'elle face declaration de ladite renonciation incontinent après l'enterrement de

fondit mary trefpassé , mettant en signe de ce,publicquement là ceinture ou ses clefz ou autre

chose apparent iûrla fosse dudit trefpassé que l'on puisse cognoistre& sçauoir ladite renoncia

tion ainsi auoir esté faite, ou qu'elle le declare en presence de la iustice , & aussi qu'elle ne s'im

misce aucunement efHits biens sans ce que pource elle perde son douaire s'il n'y a traité ou cô

ucnanceaucontraire,EtsiIaditesemmen'estoitaulieudela mort ou enterrement de son die

mary trefpassé,ladite mort venue à cognoissance seroit tenue incontinent &à diligence declaJ

rer ladite renonciation si faire la vouloit en presence de la iustice de fa demourance ou de per

sonnes publicques ou elle seroit, & quelle ne se boutast aucunement esditz biens comme dit

est:Mais si ladite femme est noble & son mary non noble, en ce cas ils succéderont les vns aux

autres comme font les franches personnes non nobles . Et outre fila femme n'est noble & elle

demeure veufue de noble , posé qu'elle soi t de côdition serue comme dit est,elle iouira des pri

vileges de noblesse durant là viduité comme iouissoit sondit feu mary. Et ce en faueur de no

blesse qui est cas special & làns preiudicc des droits du seigneur dont ladite veufue est seruc.Ec

scmblablement la femme roturière pourra renoncer &non l'homme. Si donc n'est que ladite

femme noble ou non noble soit expressément obligée ou qu'elle soit marchande publicquces-

quclz deux cas elle seroit tenue payer pour fa portion.Apres aucunes remonstrances faites de

la perre & dommage qu'auoient les enfans quand l'vn des conioin ts fust leur père ou leur me

re alloien t de vie à trespas : car en gardant & obscruant ledit article le suruiuât qui prenoit tous

les meubles & debtes,souuent se remarioit& estoient les enfans du second mariage nourris &

entretenus de la part & portion des biens qni deuoient appartenir aux enfans du premier ma

riage. Et qui plus est quand le suruiuant se remarioit à personne noble, & depuis alloit de vie à

trelpas fans enfansjen ce cas les enfans du premier mariage auxquels lefditz meubles par raison

appartenoient , estoient frustrez & venoient au cas dcsïùsditlesdits meubles en personne &:

main totallement estrange. Et après tous ceux défaits estats concordablemènt ont requis que

pour l'aduenir ladite coustume fut restrainte & modifiée quand du mariage n'y auroit aucuns

Modificatiô enfans:car s'il y auoit enfans vouloient& en tédoient qu'entre le suruiuant &les enfans du ttes-

du viJrr. au passé,lesdits meubles fussent partis & diuisez. A ceste cause auôs parla deliberation de tous les

iierc de l'e- assistans eserit ledit article ainsi qu'il s'ensuit.Le suruiuant de deux personnes nobles ou de ma-

tion^éTpcr ry noble coniointz par mariage prend tous les meubles & moytié des conquestz immeubles,

sonnes. faits durant & constant leut mariage , si dudit mariage n'y a aucuns enfans. Et ledit suruiuât qui

prend lefdits meubles & la moytié desdits conquestz immeubles , est tenu de payer les debtes

personnelles qui estoient deucs à l'heure du trelpas du premier decedé,& auec ce payer & ac

quitter les laiz, obsèques & funérailles . Et si dudit mariage y a enfant,en.tre le suruiuant & les

enfans se partiront les meubles & payeront les debtes par moytié.Femme noble ou roturière

peut incontinét après l'enterrement de son mary renonceraux meubles & debtes de son ma-

ry>en mettant en signe de ladite renonciation fa ceinture , clef ou autre chose apparent fur la

fosse
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foflc du trespassé , ou en declarant ladite rcnonciatiô à iusticc:& en ce faisant n'est tenue payer

les debtes de son mary ne partie d'icelles,pourueu toutesfois qu'après le deces de son mary el

le ne se soit immiseée es meubles demourez par son deces,&que ladite femme ne soit exprès-

scment obligée comme son mary,& aussi ne soit marchâde publicque,& que la debte fust pro- ■

cédant à cauiê de ladite marchadise publicque, car es cas dessusdits ladite femme est tenue des-

dites déistes,supposé qu'elle ait renoncé es meubles de son mary.

Sur le xj.dcsditz articles contenant . Le perc ou la mere,ayeul ou ayeulle d'enfans, mineurs

peut prendre si bon luy semble la garde desdits enfans après le deces de leursdirs père ou mere,

les nourrir & entretenir selon leur estat,fait les fruitz de leurs heritages &droits des fiefz siens»

prend les meubles & paye les debtes , soustict lefdits heritages iulques à ce qu'ilz soient aagez,

Et de ladite garde doit hommage & seruice seulement sans en deuoir aucun reliesitoutesfois si

la mere se remarie elle pert la garde desditz enfans & ne fait les fruits siens.Et en ce cas les plus

prochains parensydoines,nobles,viuansnoblement,non suspectz,peuucnt auoir la garde des

dits enfans & faire les fruits leurs à la charge que deslus .Pareillement l'article enfuyuât conte-

nant.Frere ou fœur,oncIc ou nepueu ou autre parent en ligne collatéralen deffaut de père ou

mere,d'ayeul ou ayeulle peut predreck auoir le baildesdis enfans mineurs, les nourrir & entre

tenir selon leur estatrfait les fruitz de leurs heritages de fiefz siens,sousticnt lefdits heritages,&

paye les charges d'iceux iulques à ce qu'ilz soient aagez,& en doit hommagc,relief& seruice.

Màisquautaux heritages non estant de fie f,le reuenu d'iceux appartint ausdits enfans duquel

reuenu celuy qui a le bail est tenu leur en rendre compte, ensemble des meubles délaissez au£

dits enfâs par le deces de leurs père & mere.Apres la lecture desqueîz fut par nous dit & remô-

stré que selon les articles deflufdits & que l'on auoit parauant gardé pour coustume,Le père ou

la mere ayeul ou ayeulle pouuoient prendre si bô leur fembloit la garde des mineurs: & pendât

le temps de leur minorité prenoient à leur proffit les meubles,fruits & reuenues des heritages

& droits de fiefz , en nourrissant lesHits mineurs,payant les debtes personnelles & soutenât les

heritages.Et en deffaut d'iceux freres,soeurs, oncles, nepueuxou autres parens en ligne colla-

teral,auoient le bail des mineurs a la charge de les nourrir Se entretenir selon leur estât , & des

heritages tenus en fiefen faisoient les fruits leurs & les pouuoient applicquer a leur proffit : le

quel bail &garde estoitgrandemét préjudiciable à plusieurs estants mineurs audit pays:pource

qu'au moyen de ladite garde lesHits mineurs perdoient les meubles, ensemble les fruits &le_

uées de leurs heritages eseheus durant leur minorité,qui estoit chose contraire à bonne raison

& equité:car ceux ausquelz estoit le bail ou garde n'en prcnoiét la charge sinon quid ils veoiét

qu'elle leur estoit proffitable.A ceste cause fut par nous denude aux gens d'église, nobles & au

tres du tiers estât leur aduis fur ce, Qui tous côcordablement furent d'oppiniô que ledit article

se deuoit corriger & modérer pour l'aduenir ainsi qu'il s'ensuyt. Entre nobles personnes le fùr-

uiuant a la garde de ses enfans mineurs,& ne fait tel gardien les fruits siens, mais est tenu en ref-

dre compte ausHits enfans eux venus en aage en déduisant les defpens.Lequel gardien reprend

des terres feodalles pour s'efditz enfans,&en fait les foy & seruice aux despens desdits mineurs

aux seigneurs féodaux. Et si tel homme ou femme noble qui a la garde defditz enfans se rema-

rie,rie perd pour ce ladite garde,& si ne doit pour côuoller en autre mariage pour cause desdits

fiefz ainsi appartenant à ses dits enfans aucun relicfou rachat : Car côme dit est dessus il ne fait

les fruits siens. Et quad lefdits enfans n'ont pere ou mercmais ayeul ou ayeulle , tel ayeul ou a-

yeulle a la garde noble desdits enfans fans prendre les meubles ne faire les fruits siens des heri

tages des mineurs , & fait les hommages& scruices pour lefdits mineurs a leurs despens, ainsi

que dit est dessus des pere & mere.Et où il n'y auroit pere,mere, ayeul ou aycullc,cn ce cas par

le iiige ordinaire sera pourueu aux mineurs de tuteurs &c curateurs. '

Sur le xvij.article contenant.Item quâd le vassal vend son fief,!e seigneur dudit fiesle peut a-

uoir&prendre pour le pris qu'il est vendu, & surce rabatre au vendeur le quint denier. Ets'il

ne le prent le vendeur luy en doit quint denier.Et si le vendeur par le contract doit auoir ses de

niers francs il doit quint & requint : c'est à fçauoir le quint du cinquiefmc denier au pris de

la vendue. Et si ledit seigneur feodal prend laditte terre vendue par puiflànce de fief& rabat

lesditzquintz&requintzà l'acheteur,iceluyacheteuraurason recours contre le vendeur. Le

dit article entant qu'il contient que le seigneur de fief prenant ce qu'est tenu de luy peutra-

batre sur le pris de la vendition le quint denier . Semblaàla pluspartdesassistans en ladite

aflèmblée fort rigoureux disans , que le seigneur qui prenoit ledit fief deuoit rendre à l'ache

teur premier,tous les deniers qu'il en auoit payez: car communément ceux qui vendent ter-
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rcs& heritages féodaux ont affaire & nécessité > pour laquelle ilz font induitzàfaire telles

vcnditions,parquoy s'il estoit feulement referué à l'acheteur premier, recours de quint de

nier furie premier vendeur, le vendeur fouuentesfois feroit contrainct auoir procès &feroit

molesté & trauaillé de ce dont pour son affaire il s'estoit dessaify : & se trouueroit peu de gens

qui voulussent faire acquisition: les autres difans au côtraire que la coastume qu'elle estoit rai-

fbnnable,vcu que par la vendition qui auoit esté faite de la terre feodalleincontinétcnest deu

au seigneur feodal quint denier, & à ceste cause veu que le quint denier luy est acquis raifon-

nablemét , il le doit déduire & rabatre fur le pris . Et furec veu qu'en tous les estatz il y auoit di-

uersitéd'oppinions,&qu'vn seul membre touchant ledit article ne s'est trouué en oppinion

concorde.

Nous le contenu audit article auons remis à la cour pour par elle en estre ordonné ce que

de raison.

Et fur le xix.contenant.Item le vafïàl est tenu bailler son adueu & defnôbrement de son fief

au seigneur d'iceluy dedans quatâre îours après qu'il en est receu a foy & hommage. Et en des-

fau t de ce ledit seigneur feodal le peut saisi r & tenir enfa main , y cômettre officiers de par luy,

leuer les fruits fans les faire siens iufques à ce que le defnombrement luy soit baillé. Et après l'a

reuolu de la saisine fait les fruits siens , si tant n'estoit qu'iceluy vafïàl n'eust baillé son desnôbre-

ment,ou que pource il eust fait ses offres pertinentes. Apres aucunes remonstrances à eux fai

tes fur le contenu en la fin dudit article, Par l'aduis de tous les dessufHitz auons ordonné que le

dit article seroit escnt & modéré côme s'enfuit . Item est tenu le vafïàl bailler son adueu & des

nombremét de son fiefau seigneur d'iceluy dedans xl.iours après qu'il en e st receu à foy & hô-

mage.Et en deffaut de ce, ledit seigneur feodal le peut saisir & tenir en fi main,y cômettre of

ficiers de par luy, leuer les fruits fans les faire siés,iufques à ce que le defnôbremét luy soit bail

lé. Et après l'an reuolu de la saisine deuemét signifiée audit vafïàl , ses procureurs ou receueur,

le fieffàysi , le seigneur feodal fait les fruits siens,si tant n'estoit qu'iceluy vafïàl n'eust baillé son

desoombrcment,ou que pource il eust fait ses offres pertinentes.

Sur le lvj.contenant.Au bailliage de Chaumont n'ya aucun fiefde danger,sino à la preuosté

de Vaucouleur où il ya fiefde dâgier qui son t de telle nature,que le vassal ne se peut ou doit bou

ter es dits fie fz fans permission ou licence du seigneur feodal,& fans auoir fait les foy & hom

mage d'iccux:& autrement il commet son fief si n'estoit qu'il luy fust aduenu ou eseheu de pè

re ou de mere, Auquel cas ledit vafïàl se peut mettre dedâs ledit fieffans licéce de son seigneur

& faire les fruits siens iufques à ce qu'iceluy seigneur ait empefché iceluy fiefpar faute de foy

& hômage non fàis,Pendant lequel empesehement ledit seigneur fait les fruits siejis iufques à

ce que son dit vafïàl ait fait lefdits foy &hommage.Plufieurs des noblcs,oracticiés ont dit & re-

môstré qu'il côuenoit pourueoir audit articlcpource que par iceluy n'estoit fiiffifammér pour-

ueu à la rigueur d'aucuns seigneurs feodaux,qui fans cause refusent &denyét receuoir leurs vas

faux en foy & hommagc.Et à cestc cause tous concordablemét furent d'oppiniô que ledit arti

cle se deuoit eferire comme s'enfuit.Au bailliage de Chaumôt n'y a aucun fiefde danger,sinon

en preuosté de Vaucouleur où il y a fiefde dâger qui font de telle narure,que le vafïàl ne se peut

ou doit bouter efdits fiefz fans permission ou licence du seigneur feodal,&fàns auoir fait les foy

& hommage au seigneur dont lefdits fiefsont tenus & mouuans,ou en son refus au souuerain,

ou qu'il eust par souffrance ou autremét congé ou permission du seigneur feodal pour foy bou

ter en possession dudit fiefde dangentoutesfois si le seigneur dont est mouuant ledit fiefde dâ

ger estoit abfent,en ce cas ledit vafïàl se peut transporter fur le lieu dont ledit fiefest mouuant,

& illec foire les offres aux personnes de ses officiers,Et s'il n'y a officiers'ledit vafïàl pourra faire

ses offres en la presence de deux notaires deuant la place ou maison dont est mouuât ledit fief,

en ce nô comprins les fiefz du Roy, car en ce cas le vassal est tenu allerau Roy ou à ses officiers

ayans puifïànce de les receuoir. Et si ledit vassal se mettoiten possession de son fief de dangier

autrement que dessus est dit,il commet son fiefsi ne luy estoit aduenu ou eseheu de père ou de

mere,auquel cas ledit vafïàl se peut mettre dedans ledit fieffans licence du seigneur& faire les

fruits siens,iufques a ce qu'iceluy seigneur ait empesehé ledit fiefpar faute de foy & hommage

non faiz.Pendan t lequel empesehement ledit seigneur fait les fruits siens iufques a ce que fon

dit vafïàl ait fait lefditz foy & hommage.

Sur le lx.article contenant. Lotz,ventes,& amendes d'héritages chargez de censiue portât

lotz &ventes vëdus & alienez,se doiuent pourfîiiuir par actiô,Et s'il y a poursuite par execirtiô

n'y a point de main garnics'il n'est appoincté par iusticeparties ouyes,côbien que l'héritage se

peut
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peut saisir & demeure chargé desdits droits.Pource que ledit article à feblé côtrâire à vn article

ensuyuant , par lequel le seigneur ne doit plaidoyer dessaify.A esté parle conseil & aduis des at

sistans en ladite aslemblée eicrit ainsi que s'cnfiiyt.Le seigneur cenlier pour ses lots,ventes,fai-

sines & amendes à luy deues à cause de vendition d'héritages estans en iâ censiuc , peut par iu-

stice saisir lesdits heritages censuelz , & par telle saisine contraindre le detéteur à payer lesditz

lots,ventes,saisines & amende.

Sur le lxij.article. L'on tient audit bailliage que tout heritage est réputé franc qui ne le mô-

stre estre redeuablc d'aucune charge quelque part qu'il soit assis,comme cy après est dit au cha

pitre de iustice . Les nobles estans en ladite assemblée on dit , que de ce il n'y a point de cou*

stume , & que si les gentils hommes tenans siefz font tenus pour raison d'iceux faire entiers le

Roylafoy& hommage, assister au ban & arriereban & faire seruice : Par plus forte raison vn

roturier qui tient terres en leurs îustices est tenu leur paver quelque censiue ou redeuance: Et T , .. .
i * ■ r r- - ^ /- ^ • i • 11 •/ r Le hu.arti.

ne les peuuent tenir lansleigncur, autrement terre roturière seroit plus priuillegiec que teo- du dit. delà

dale.Lcs practiciens &bourgeois disons au contraire que toutes seruitutes viennent à restrain- nat.u.re &™~

dre & abolir,& toute liberté vient à soustenir,& aussi de droit toutes terres font frâches,Et par ritages est

ce celuy qui veut prétendre cens ou feruitute le doit verifier & en faire apparoir,alias à faute remis àla

de cc,ledit heritage ou terre doit estre re putée franche .Veuz lefquelz differcndz,aussi que le

dit article est de grande confequéee, nous auons remis le contenu en iceluy à la cour pour par

elle en estre ordonné,& que cependant les gens d'église & nobles vseront quant à c'est article

sur leur subicts de tel droit qui leur peuuent competer & appartenir > Et reserué à leurs fubiets

leur deffences au contraire.

Sur le Ixix.article contenant . Toutesfois marys & femmes habilles àce ,peuuenr faire lici

tement durant leur mariage donation mutuelle de tous leurs biens meubles, debtes & con-

questzpouren iouyr parle furuiuant durât fâ vie delà moytié, qui appartiét au premier mou

rant, auec l'autre moytié appartenant à iceluy furuiuant s'il auoit trop grande inequalitécn

aage ou disposition de la santé de l'vn ou de l'autre , ou autre empêchement par la condi- ordonnance

tion feruille d'eux , ou de l'vn,pourueu toutesfois que le furuiuant baillera caution ,si requis faTfaTle.

en est de rendre ce qui restera d'iceux biens , les funérailles , obsèques, testamens , debtes îxix.art.

passiues du trefpassé payées &acçôplies,& qu'il n'y ait nulz enfans de l'vn ou de l'autre ou d'eux Sro'iude ma

deux &fera les fruits des heritages lies à la charge de maîtenir iceux heritages & payer les char riage.

ges d'iceux. Toutesfois est entendu si par cas fortuit,soit hostilité de guerre ou autrement

les biens dudit furuiuant fussent periz , ne seroit tenu iceux restituer, mais demoureroit quit

te &dcsohargé . A esté parle conseil & aduis des alïistans en la dite assemblée ordonné ainsi

qu'il s'enfuit . D'eux conioincts par mariage nobles ou roturiers peuuent enfemblément faire

donation mutuelle de tous leurs biens meubles & conquestz immeubles , pour en iouyr par le

furuiuantsiviedurantfeulement,A la charge de faire par ledit furuiuant bon & loyal inuen-

taire& prisée desilirs meubles & conquestz, & de bailler par luy caution aux héritiers du très

pafle,de rendre & restituer incontinent après son deecs la moytié desdits meubles & côqucstz

dont il iouissoit fa vie duran t , au moyen dudit don mutuel : & faut que ceux qui font telz dons

mutuels n'ayent aucûs enfans de l'vn ou de l'autre ou deux deux,qu'ils foiét franches personnes

siins & non muables quand ils font ledit don ,& qu'il ne soit fait par force ou crainte,aliàs ou il

y auroit enfans ou que l'vn d'iceux fust de condition feruille ou malade, ou cas tel don mutuel

seroit nul.

Sur le lxx.article contenant. La femme est douée par douaire coustumierdela moytié de

tous les heritages anciés de son mary trelpassé , delquelz il demourra fais)' &c vestu , à la charge

de les soustenir& maintenir en bon estât 6V payer les charges réelles que doiuent lesdits heri

tages ,Et pource que par ledit article n'estoitujffiiâmment pourueuaux femmes quanralcur promsion &

douaire coustumier,par ce que par iceluy les femmes ne prenoiét leur douiare coustumier que mét fur je

fur la moytié des heritages dont ledit mary mouroit fàify & vestu, Et par ce,si para uat son très- lxx.arc.au

pas durant leur mariage il auoit esté mauuais administrateur, & qu'il eust vendu & aliéné les jrr0i"jc

heritages d&son propre , la femme demouroit fans douaire , Etaufïi ledit article ne faisoit mar. ge.

mention du douaire prefix , lequel toutesfois auoit lieu au dit bailliage de Chaumont. A ce

tte cause du consentemét de tous ceux dcfHits estats en pouruoyat fur ledit article & en adiou-

stantles coustumes obmises touchât ledit douaire,ont esté mis les trois articles qui s'ensuiuét.

Vne féme après le deces de son mari a droit de douaire en tous les heritages qu'il auoit au lout

qu'il refpousa,&en tous ceux qui luy sot depuis aduenus en ligne directe nô en ligne collateral,
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lequel droit dedouaire s'appellc droit coustumier , par lcquel elle iouyra fa vie durant

comme vfufructiere dela moytie desdits heritages ,& les doit soustenir declosture & cou-

uerture&laiiscrenrestatqu'ellelestreuue , & payer les charges foncieresque doiuentle£

dits heritages . Femme douee de douaire prefix peut apresle deces de Ion mary choysir&

eflire le douaire ou prefix ou coustumier lequel qu'clle voudra,fuppo(e qu'en son traittS de ma

nage nc soit faite aucune mention de douaire coustumier: Mais ii ladite remme veutauoir le

dit douaire prefix elle le doit declairer dedans quarante ioursapres le trespas de Ion mary,&ne

courent point les arreragesdudit duoaire prefix, iufques apres la declaration d'iceluy douaire

accepte.Douaire coustumier saisit la femme qui en est douee non pas dooairc prefix,fino apres

<ju'efie la accepte eniugement , les heritiers de son mary prelens ou deuement appelles.

Apres laquelle acceptation ainsi faite que" dit est , la femme le. peut direfaisie dudit douaire

prefix. ; "it;

Le Ixxvj. article estant au chapitre de donation entre vifz contenant ,Donncr& retenir ne

vaut,qui est a entedre quand celuy qui done n'a fait tradition reelle de la chose donnee au dona-

taire.Et s'ainsi ne fe fait & qu'il la retienne ladi tte coustume a lieu.Et apres ce que le donataire

est en vraye pofleflion, Pvfufruit de la chose donnee peut auoir lieu,pole que parauanren ait e-

st£parolledeleconstituer. Et a este delibere&conclud par tousles estatz ladite coustume a-

uoit lieu ainsi que deflus est declare,pourucu que le donataire ne soit mis eh reelle pofleflio , &c

que le donateurne face fait depropriete au veu &fceudu donataire. Combien que parauant

y a eu diuersite des oppinions de l'vfage de ladite coustume, ledit article a este eferit ainsi qu'il

s'ensoyt.

Donncr & retenir ne vaut,toutesfofs par mesine coustume on peut doner la propriete d'au-

cu heritage & retenir l'vfufFruit,aut ec5tra.Et par 1'aduis & oppiniode tousceux desdits estatz

a este ordonne,que d'orefnauant au parauant que tclle donation soit bonne & vallable, ilfaut

que le donateuribirdeflaify dela chose donnee , & le donataire fai<y pour autant que fairc fe

peut.-c'est affauoir des terres feodales que le donataire soit receu en soy & hommage, des cen-

iuelles qu'il soit enlaisine par le seigneur ccnsoel s Et des chofes allodialles que le donataire ait

prins pofleflion de fait dela chose donnee. -• -

Surlelxxix.article estant au chapitre des droirsde succession contenant,que d'oresoauant

representation a lieu en ligne directe&non en ligne collateral. Plusieursdes gens d'eglife,

nobles , gensdu tier estat ontdit& remonftreque combien que le temps pafle reprefenra-

tion n'eust lieu audit bailliage : toutesfois leur fembloit que ladite coustume fedeuoit corri-

ger ou a tout le moins modiflier. Et ac este cause demandafmes les aduis & oppinions de

gens d'eglhe, nobles & practiciens , & par 1'aduis &oppinion d'iccuxconcordablemetfutor-

donne, que d'orefnauant en ligne directe representation aura lieu. Et reprefente le fils la per-

sonne de son perc mefmement en droit d'aifncefle : Mais la sille ou filles ne fils aifne , nc repre-

fentet audit droit d'aifneste leur perc en la fucceflio de leur ayeul ou ayeulle,quand il y a filz on-

cledefdites filles, toutesfois audit caselles prendronten tclle succession autant qu'vn fils

puisoe,nonobstant que par autre coustume les deux filles ne prennent qu'autant qu'vn filz.

Eraufli d'orefnauant en ligne collateral representation aura lieu iulques aux enfansdesfreres

niclusiucment.

Ont este ausll par l'oppinion de tous les deflufdits adioustez le lxxxvij.& Ixxxviij.articles qui

^uoientesteobmisdelquels lateneur s'enfuit. Parlacoustumegardee&obseruee audit bail

liage , les parens & prochains lignagiers archcucfques & euelques & autres gens d'eglife

feculierslcur fuccedenten biens meubles& immcublcs, Les religieux proses nefuccedcnc

poitnele monasterepoureux. A ce dernier article fe sontopposezfreres Guillaumede dail-

lancourt abbe de Molesmes , Bernard de chastillon abbe de Longuey , Remy morelet abbe dc

Morimot Jean belot abbe de Vaux la doucefrere Nicole abbi de Bonfayl, frere Simo abbe de

Clere fontaine,frere lean abbe de Boullancourt & aufli frere Mathieu fix religieux de Clcre-

uaux au nom &comme procureur des religieux,abbe & conuent dudit lieu qui nous dit & re-

mostra que cobicn que raslemblee des estatz du bailliage de Chaumot ait este status & diffi-

ny que les religieux , ne fuccederontaux biens de leurs parens : Neantmoins ils'opposoic

pour autant qu'onvicndroitcontre& au preiudice du priuilege, vlage & iouyslance que ledit

monastery a toufiours eu de fucceder aux biens a leur religieux aduenans Be qui leuraduien-

drOnt s'encores estoient feculiers en la succession de leurs pere &mere cant seulem€r:Parquoy

par 1'aduis Scoppinion des autres membres desdits estatz auons ordonne que l'article attendu
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eseriroient & prôduiroiem ce que bon leur sembïeroit qui sëibit mdrft%é &:cômmunicqué au

procureur du Roy pour y relpondre & de ce en faire nostreiapport àla cour. Outre les choses

dessufHites par l'aduis & deliberatio que dessus ont esté adibustez ses iiij*xx.x.iiij.xx.xi.articles

qui s'enfuiuent. Les exécuteurs fans faire inventaire des biens mcublesdemourez du deces,

l'héritier Ou héritiers presens buappellez ne se peuuen t dire saisis . L'exécuteur d'aucun testar

ment après l'inentaire deuenïentfait est faify dedans l'an &iourde tous les meubles démo urez ■_•.: ; \.:h

dudeces.Et suppose que l'héritier offre à âCôptir le testamét &dé ce bailler caution , ou de lais

ser ésmains de l'exécuteur autant que se monte le cler dudit testament, lexecutcur toutesfois

dedans l'an & iourne seradefïàify. Quand il n'ydpoihtde biens meubles en la succession' d'au

cun trefpafïe qui a nommé & estêUâucuns executeurs,iceux exécuteurs peuuent engaiger^y-» '

pothecquer,vendre à faculté de réméré si en ladite faculté deremere il treuuét acheteurs, alias

peuuent védresimplemét des herirages moins dommageables demourez du deces duditdef

funct en ayantjpermission de iustice, Pourueu que preallablemé ils ayét dénoncé aux héritiers

duditdeffunct s'ils sont presens,si leur intention est dé fournir-d'autres biens pour accomplir le

testament & volonté dernière duditdeffunct & payer ses obsèques & funérailles . Et les

quelz héritiers si bon leur semble peuuét distribuer areent aux exécuteurs pour fournir & ac-

complirledittestament&dernierevoluntéduditdeffunct&payerses obsecques & funerail- Le Ixxxviii.

les.Et si lefdits héritiers fournissent argent lefdits exécuteurs ne peuuent engaiger , ypothec- d"iusticc a'

quer,vendre à faculté de réméré ne simplement des heritages duditdeffunct. >:s< estérayé&c

Le iiij.xx.viij.article estant au chapitre intitulé de iustice & des droits d'icelle contenant ce

que s'enfuit. Les successions des aulbaines:bâstardz&transmontains qui vont devieàtrefpas

fans hoir légitime procrée de leur corps demourâs au royaume ouhors le royaume apartiét au

Roy ouau seigneur ayât les droits royaux,si n'estoit que lefHits bastardz fussent nez & yssus de Mutati5 iet

la mere serue&defrtourans à l'heure de leur mort à la iustice de leur seigneur.Par l'aduis & de- motseniar.

liberation de tous les dessufHitzpource que comme ilz disoient ne scauoiét si de ce y auoit cou- 5-^tiltrc de

stume ou non,ledit article à esté rayé. t 1.

Sur le c.article contenant ce que s'enfùyt.Celuy qui est requis pardeuantle iuge lay de bail

ler afseureméta partie qu'il le requiert & afferme qu'il a cause de le demander,est tenu de bail

ler ledit afseurement& promettre & iurer de le tenir & garder par luy & les siens à peine de la

hart . Par l'aduis & deliberation des dessufHitz , pource que les infracteurs de fàuuegarde ou af

seurement selon la qualitédes personnes & la forme de l'infraction doiuent estre punis en au

cuns cas plus rigoureusement qu'es autres :a esté ordonné qu'audit article au lieu de ces mots.

Apcinedelahart,ferontmiscesmots,surpeined'estre punis rigoureusement par le iuge se

lon la qualité de l'infraction dudit fâufcondui: ou fàuuegarde.

Le cj.article faisant métion Que s'on appelle d'vn preuost,sergent ou autre officier de la ter

re & seigneurie d'vn seigneur haut iusticier ayant baronnie ou droit de chastellenie en fa terre

en ce cas les fubietz ou autres appellâs dcfHitz preuost,maire ou sergens ont l'oppiniô & choix

de releuer leurdir appel par deuant le bailly dudit Chau mont,ou pardeuant le bailly subalterne:

Lequel article en l'assemblée des estatz faite par auant par leditbailly par mandement du Roy

pour rédiger les cou stumes dudit bailliage par eserit estoit demeuré en differéd.Et après qu'en

auons parlé pour y mettre fin & côclusion,tous les nobles ont dit que ledit article ne doit estre

accordé n'y arresté pour coustume, & que fouuét par lefdits nobles & autres ayâs iustice auoic

esté debatu:car l'obseruance d'iceluy feroit la destruction & eneruation des restbrs des barons,

seigneurs chastellains & autres ayans preuostz ou maires & baillif,attédu que lefHits baillifz su

balternes font ordôncz pour cognoistre des appellations de leurs subsets en premier appel. Et

aussi que parles ordonnâces royaux est dit,que l'on doit releuer de degré en degré &par ordre

par deuât les iuges &baillifz defHitz seigneurs,&non pardeuât le bailly de Chaumô t,si n'estoit

qu'il fut appelle desdits baillifs fubalternesrcar en ce cas ledit appel vient directement à releuer

par deuant le bailly de Chaumôt &non autrement,requerâs lefHits nobles &seigneurs chastel

lains ainsi estre eserit aufHites coustumes & estre obserué pour le temps aduenir. Les officiers

du Roy audit bailliage maintenoient & disoient que les fubietz dudit bailliage auoient leur op-

rion de releuer leurs appellations,ou par deuant le bailly de Chaumont,ou pardeuant le bailly

des barons & seigneurs chastellains,sur lequel ils cstoiét demourans,& que de ce le Roy nostre

dit seigneur & ses officiers auoient touiîours iouy &vfé.Et estoit l'intétion desdits officiers bié

fondée , par ce que ledit bailliage est pays coustumier , auquel s'aucun appelle d'vn seigneur ou

de ses offieiersjil est exépt de luy &de fa iustice,mefmemét quad lefdits iuges sont subalternes.
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Et pour la grand altercation &différend qui fist surce, tant par les barons & seigneur s chastel-

lains que des gens d'egUseJes aucuns defquelz ontdroit de chastellenie enleurs terres &sei-

gneuries . Et aussi des aduocatz&practiciens, dont les aucuns disoient que les subietz ne de-

uoient auoir l'option de releuer leur appellations par deuant le bailly des seigneurs chastellain*

ou bailly de Chaumôt,Et les aucûsauec les gés 8<ornciers du Roy soustenoiét le côtraire,Pour

lesquels disscrendz l'on ne peut lors, mettre conclusion finale audit article.A eeste cause fut or

donné que les barons , seigneurs chastellains & autres ayàns hautes justices, e/quelles y auoyt

preuostz &baillisbail!eront par eserit leurs causes & raisons ainsi que deflus>&produiroient ce

que bon leur semblerait: lesquelz aduertissemét & productions seront monstrez au procureur

duRoy pour y respondre & de ce en faire nostre rapport à la cour pour y pourueoir.

Sur le cij.article contenant ce que s'enfùyt.Habitans,communautez n'autre particuliers ne

pcuuét pretédre n'y auoir droit d'vsage ne pasturage erf iustice & seigneurie d'aucûs seigneurs

haux iusticiers (ans en auoir tiltre d'iceux seigneurs ou leurs en auoir payé redeuâce,si n'est que

lefdits habitans en ayent iouy de tel & sijongs temps qu'il n'est mémoire du cômencemét ne

du contraire.Apres la lecture dudit article leur auons demandé, si pour auoir payé par trois ou

quatre ans par les habirans d'aucun lieu aucun droit ou redeuâce au seigneur ou à ion receueur

sans autre lettre ou possefsio que de trois ou quatre ans,ce par ce lesdits habitans auoiët acquis

leur droit de pasturagcdefquels ont refpondu que non.Et surce concordablement furet d'op-

pinion qu'on y deuoit adiouster ces mots.Ou en auoir payé redeuance par trente ans.

Sur le cxij.article contenant ce que s'ensuyt.Si homme ou femme vend son heritage ancié

& propre de ligne à personne estrange & non lignagier,Le parét lignagier du costé dont meut

& naist ledit heritage le peut rachc ter dedans l'an & iour de la vendue,en rédant le pris &frais

raisonnables, lesquels deniers en cas de reffus de les receuoir par l'acheteur ,& que procès en

soit entre les parties,sedoiuent dedans l'an & iour , mcimementàla premiere iournée offrir

& consigner reallemét en main de iustice bourgeoise, ou autre telle que par le iuge sera ordô-

né . Et doiuent iceux deniers demourer consignez iufques à fin de cause,ou que par iustice au

trement ensoit ordonné. Autrement si ledit retrayant après la présentation réelle d'iceux de

niers faite,ne les veut consigner & laisser en iusticcil est tenu de les rapporter à chacune iour-

née iufques à ce qu'il les consignera reallemcnt,a peine de perdition de cause. Pource que par

ledit article l'an du retrait commençoità courir du iour de la vendition.Leurauons remonstré

les fraudes qui pourraient aduenir en tenant les venditions secretes,tellementque d'icelles les

parés du costé defquelz procèdent les heritages n'en pourroiét estre aduertis. Et par ce la cou-

stume de retrait qui tend à ce que les heritages soient conseruez à la ligne serait facillemét de-

fraudée siranduditretraitsecomptoitduiourdela vendition. Par leur aduis& oppinionàe-

sté accordé,qu'au lieu de ces mots dedans l'an de la vendue mis & apposez en ladite coustume

seront mis ces mots,Dedans l'an & iour de la saisine si c'est chose cenfuel!e,Ou de la reception

en foy& hommage si c'est chose feodallc,ou la possession réelle & actuelle si c'est chose allo-

dialle.Et pource qu'a l'occasion des denrées & marchandises vendues a detail,fâllaires de serui-

teursjiournées & vaccations de maflons,charpen tiers & autres manouuriers qui n'auoiétesté

promptement payez long temps après , & souuét après le deces de ceux qui ont faites & cré

ez lefclites debtes,s'intentent contre leurs héritiers plusieurs proces.Pour obuier aufquelz de

mandasses aux deflusdits s'il leur sombloit que l'on y deust pourueoir: Et après auoir ouy les

aduis &oppinions de plusieurs, du vouloir de tous ceux de ladite assistance on testé mis&ad-

ioustez en la fin defdites coustumes les cxix.& cxx.articlcs qui s'enfûyuent.

Maflons,charpentiers,laboureurs & manouuriers, seruiteurs & autres pretendans loyer ne

pourront d'oresnauant faire action ou demande de leur seruices &loyers après deux ans passez

fors & excepté des loyers & seruices qui seront recogneuz par obligation , recognoifïànce ou

cedule . Marchans, gens de mestier , orfeures, apothicaires & autres vendans leurs den

rées & marchandises àdetal,ne pourront d'oresnauant faire actionne demande du pris de

leur/dites denrées & marchandises quatre ans après lesdites denrées & marchandises bai

lees &deliurées. Sinon que pour raison d'icelles ilz eussent obligation, recognoifïànce ou

cedule, ou que lesdites dérées & marchandises fussent baillées & deliuréespar marchans à

marchans pour le fait & entretenement de leurs marchandises . Lesquelles corrections,

modifications ou additions du vouloir & consentement defditz abbez , gens d'église, nobles,

practiciés , aduoeatz & autres du tiers estât ont esté faites comme defïùs,pour seruir & valoir

es questions 6Vproces qui fùruiendront pour le temps aduenir.E t après ladite publicatiô auons
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prins Ieflitescoustumes pour les apporter en la cour de parlemcnt.Et en auons laissé vn douT ,

ble signé de nous commissaires dessusdits & desdits lieutenant & greffier dudit bailliage. En

faisàntdeffensesausditslieutenant,officiersduRoy,aduocats,prâcticiens & coustumiers du-

dit bailliagcqued'oresenauantpourlapreuuc desdites coustumes publiées comme dessus,ils

ne facent aucune preuue par turbe ne tesmoings particuliers,mais feulement par l'extrait d'i-

celjes signé & deiiement expedient aussi de non alléguer ne poferautres coustumes contrai

res ne derogantes ausdites coustumes publiées & arrestees,ains les obseruent & gardent co

me loy.Le tout selon les lettres d'edit du Roy nostre sire.

■•/.. Fin des coustumes du Bailliagede Chaulmoht en Bafigny.

«

Cy commencent les coustumes du Bailliage

.-'•■ DE'VITRY EN PARTOYS,

DITLEFRANCOYS.

T Es coustumes generalles du bailliage de Vitry en Partoys,pubIiees & accordées es presen

^ces de maistre Thibault baillet conseiller du Roy nostre sire coprésident en fa cour de par

lements Roger barme aussi conseiller & aduoeat dudit seigneur en ladite cour.Ladire publi

cation faite le dixiesmeiour d'Octobre & autres iours enfuyuans l'an mil cinq cents & neuf.

Presensàcc plusieurs des gens d'cglise,nobIes,aduocats,practiciens & autres du tiers estât

dudit bailliage, Ainsi qu'il est contenu au procès verbaldesdits commissaires.

Etpremièrement de iusJiceejr des droits que hauts iusticiersJbas & moyens

ont. ^Articlepremier. Des ^ês

 

va

cas apparte

nu aux baux

justiciers.

I

Es seigneurs hauts iusticiers ont audit bailliage à cause de leur haute Ju

stice les biens vaccans par attrayeries & confiscations, n'estoit que les- Cément ("en

dits biens fussent des bourgeois du Roy,auquel cas les meubles appartie- te"d cc nioc

droyent au Roy,& les immeubles ausdits hauts iusticies.Et est attrayere Des biésde

les biens assis en autre iustice qui viennent au Roy ou autre seigneur,soit bastards&c

'à cause de leur haute iustice,ou de leurs hommes ou femmes de corps Des nobles

par succession ou autrement.Ont aussi droit lesdits hauts iusticiers de pré & par deuât

dre les biens des bastards naiz de leurs femmes de corps en leurs iustices quand ils decedent p"uuét estte

fans hoirs procrées de leurs corps en loyal mariage,sbit en leurs iustices ou ailleurs. ii. conuenus.

Lesnoblesviuansnoblementconuenuspardeuantlepreuostnesonrtenus y refpondre si £f/"jj^!L

bon ne leur semble.Et peuuen t demander leur.renuoy par deuant le bailly.Et au regard des no fatëuU, p*~

blesviuans roturierementpeuuent estre conuenus,& sont tenus refpondre par deuant ledit î"*hicf°tra

preuost. ni. vu.», i.i. c.

Quand aucun va de vie à trespas & il délaisse des heritages fans estre reclamez, lesquels le î»"--^?- s*

seigneur haut iusticier fait mettre en sa main comme biens vaccans à la conseruation du droit stlnSn'^.c.

de qui il appartiendra auant qu'il puisse dire lesdits biens estre siens comme vaccans,ne dispo- & fr«bati».

servallablementd'iceux.Il est requis que par sa iustice il face bon & loyal inuentaire desdits 'f^Z'z.ybi

biens.Etqueparquatrequatorzainesilfacecryer& proclamer au lieu du domicilie du des- inanmu.di-

funct quant aux meubles.Et quant aux heritages es lieux où ils seront assis,sil y aucun habille x'1'^ ' j""£

àsby porter héritier dudit desfunct. Et en ce faisant suffisamment apparoir de ce,1 lesdits biens e.conf.88.

luy feront baillez & deliurez.Et si dedans le temps desdites proclamations ne se treuue aiicû "J\10 16 7'

habille à estre heritier,& que ledit seigneur ou autre ayant droit de luy iouysse desdits hérita- confoï.vbi

ges ainsi proclamez par l'espace de cinqans.En ce cas après lesdits cinq ans ne sera aucun re- eti* in*»Mt-

ccuable à vendiquer ne poursuyr lesdits biens comme heritierdudit deffunct,ains en sera & "fàtx cu»

demourra paisible possestèurlcdit seigneurou autre ayât de luy droit,n'estoit que l'héritier du /«'<« i««m/»

ditdeffunctàqui lesdits biens deuroyentappartenir,fust mineur ou absent pour cause legiti- ^'**J£j 'Tj*

me ou en pays loingtain. x Auquel cas tel héritier après lesdits cinq ans passez pourrait reque- debuur.i. j.

rir ladite successions l'auoir en payant les fraiz raisonnables. iiii. D'" ?"' '

Pat coustume gardée audit bailliage quand aucun tient heritage de fiefde gens de religion cm.

Q£Li"J
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Gensd'egU enlahaute iustice,moyenne&bafle d'aucun feigneur,efquels heritages lesdits gens d'egli-

ueac tPenk & n'ont iustice.Tdlcs gens d'église ne peuuent tenir n'acquesir tels heritages , si ce n'est du

terres ou he consentement du seigneur haut iusticier,pource que les gens de religion ne les poufFôyént

fiesta dC forfaire ou confisquer.Etceluy qui les tiét d'eux les peut bien côfisquer au prouflt dudit tiàut

iusticier. v.

,, ,. Celuyqui est attaintde labourer les grans chemins,voyes, sentiers, les pa^quis & les ter-

Je'ceux'qul mes qui font separation de fînage,l'amende estordinaire de soixante sols tburnois.-mais celuy

labourer les qui e[\ labourant paste les bornes d'entre luy & son voysin,l'amende est soulemét de cinq sols
crans che- * f

rcirn&c. tournois. VI.

Par le commun& general vfàge dudit bailliage,toutes gés bourgeois du Roy,en quelques

villes oulieux qu'ils soyentdemourans en ladite prcuosté,sontiusticiables en tous cas peson-

nehjciuils & criminels par la iustice du Roy & non par autre.Et où ils font le con traire,ils sont

amendablesenuersleRoy. ' Z,"J '. ; i.':iO ■ ) vu«

Deraméde Parla coustumegeneralledudit bailliage quand vn appellant qu'a releuéson appel faut à

<leucà fau- soy presenterleiourdcspresentationsdel'aiTife:filesthomme roturier non noble, l'amende

presenrer e^ ^urW^e sorxante ^°'s tournois,& si doit autre pareille amende en la iustice & seigneurie

par rappel- dont il est appellant.Et si tel appellant estoit noble personne viuant noblement ou roruriere-

lanc &c. mentjvne communauté,chapitre,college>ou iustice en garde, l'amende seroit de dix limes

tournois,& si prendrait tel appellant sa cause & les despens au proufit des adiournez ou inti

mez presentez.Etsemblablementdcuroitautresemblableamendc de six liures tournois en

tiers la iustice dont est appellé.Et emporte l'appelle contre tel appellant défaillant, congé de

cour portant gain de cause & despens. viii.

Sil'appelllc Et quand l'appellant se présente & que les adiournez deffaillent,soit à la premiere asligna-

sc présente tionou auant iitiseontestation,tel appellant presen té & comparant emporte contre leîdits

nez^defaiî- adiournez gaing de cause & despens.Et si sontlesdits adioumez condemnez,en amende,tant

lent quid iu au proufit de la iustice du reflort,que de celle dont est appellera sçauoir les roturiers nô nobles

ris* de.bc.sols tournois,& les nobles viuans noblement ou roturieremét, communauté, chapitre,

college ou iustice en garde de six hures tournois. .-„•,-

Ceux qui Et quand lefHits appellans deffaillent après litiseontestation,l'améde est de vingt fols tour

ne se pre- nojS fureux,Et porte ledit deffaut proufit à la partie comparant,tel que le deffaillant est for-

licisconte- clos de ce qu'il auoit à faire pour ledit iour.Et au regard des adiournez ou inthimez nô nobles

stationé &c. qUj font deffaillans après litiscontestation,l'amende est fur eux de dix sols tournois:mais s'ils

.duchapitre! lôntnoblcs,chapitres,communautez,colleges ou iustice cngarde,l'amendeestde vingt sols

cômunauré, tournois,& fils sont forclos lesdits deffaillans de ce qu'ils ont affaire pour ledit iour. Toutes

ne fêtant' fois quand par le deffaut obtenu contre l'appellant après litiscontestation les adiournez ou in-

presentez^ thimez emportés gaing de cause.Et en ce cas,pource la cause seroit terminée, l'améde seroit

testât1'"?0" contre le non noble de soixante sols tournois.Et contre le noble, chapitre, iustice en garde,

.&C. college ou communauté,comme dit est deffus,de six liures tournois.Ettousiours y a pareille

& semblable amende à la iustice subalterne,de laquelle est appellee,selon la distinction des no

bles & non nobles,chapitres,colleges,communautez& iustice en garde,comme dit est de£

sos,sin'estoitqueleflitesdeuxiusticesfulTentàvnmcsmeseigneur,auquel cas n'y auroit que

vne amende. x.

De l'amen- Et quand l'appellant ne relieue sondit appel,& qu'il est par ce moyen desert, l'amende est

de deue à furtel appcllant,telle & semblable que deflus est dit,des appellans qui ne se présentent en as

l'appeiiatiô sise selon la distinction des nobles & nô nobles,chapitres,communautez,colleges,iustices en

déserte &c. garde. " xi.

Et par mesme coustume l'inthimé en cas d'appel n'est tenu soy presenter si bon ne luy sem

ble.Et où il deffauU'appcllant emporte contre luy gaing de cause & fans despens. Mais si tel

inthimé sest présenté &a soustenu&apresilfaitdeffautauantlitiseôtestation,l'appellât em

porte contre luy pareillement gaing de cause,& auec ce dclpens:& si doit améde de cinq sols

tournois. xii.

De renôcer L'appellant dedans la huytaine peut renoncer àsonappehpourueu que telle renonciation

aPudaa"on fe&ceapudacta&pardeuant le greffîer:& en ce cas tel appellant fil est roturierdoit dix sols

feu in iudi- d'amende,& fil est noble vingt fols tournois. xiii.

cio&c. Par coustume gardée audit bailliage quand vn noble a commis quelque cas de crime ou

delit,dont l'amende seroit contre le nô noble & roturier de soixante sols tournois,telleamen-

dc
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de est contre ledit noble arbitraire,& ainsi en vse on. xiiii.

Par autre coustume dudit bailliage'quand aucun est execute en vertu des Iettres faites & Dcceluv

passees sous le seel royal registeres,& qua icelle execution y a oppositi6,l'opposant ou il a tort JJeVexecu-

est tenu pour ce d'amende enuers le Roy de sept sols six deniers tournois,& pareillemet le de- »on fake &

mandeurouilatort. xv. y"tu ies

pp rp r Iettres &c.

Toutes terres vaccans & autres venans par main-morte attrayere & confiscation assises es De la confi-

terres de la haute iustice d'aucun seigneur,sont & appartiennent audit seigneur haut iusticier scatlon ^$

a cause de sadite haute iustice>& en peutfairc son proufitcomme de (a propre chose, fors & ses « ter-

excepte les confiscations venans & procedans du crime de leze maieste diuine ou humai- J"es d.'vjj.

ne , & de forger force monnoye royal : car es cas dessusdits toute la confiscation appartient ™x. lu

au Roy. > xvi.

Aufsi toutes terres tenues & reclamees franches par dix ans entre presens,& vingt ans en-

treabiensaagez &non priuilcgiez,aueciuste tiltre & bonne soy font a rousiours tranches de

cens,redeuances ou seruitutesj& ainsi en vse on.

Nonaccorde,remisalacour. xvii.
On vse audit bailliage que quand vn home ou femme font executez pourieurs demerites, coen"ique k

le seigneur prent fa succession mobiliaire & immobiliaire,a scauoir tous les meubles ou qu'ils corps consis

soyentassis,&lesimmeublesassis sous fa haute iustice,&lcpardcssusdesdits immeubles ap- 1uelesbies"

partiennentau seigneur ou seigneurs en la haute iustice,defquelsils font afsis chascun en son

regard:car ainsi qui consifque son corps si fait il ies biens. xviii.

Les seigneurs qui ont en leurs terres droit de censiuc quand ledit cens porte lots, ventes,

vestures & amcndes,lesdits seigneurs peuuent au moyen dudit droit prendre & auoir les heri

tages chargez quand on les vend pour le prisde la venducrou si mieux leur scmblc,ils en au-

rontles lots & ventes felon la coustume dudit lieu.

Defranc aleu. xix.

 

t %

/V Vdit bailliage y a franc aleu noble & franc aleu roturier,& est franc aleu noble quand il y a De franc a-

-r^-seigneurie & haute iustice,dont le detenteur n'est tenu de foy,homaee,seruice ou autres leu ^^&
. . P. • n t r r ■ J franc aleu

droitsleigneuriauxaquelqueperionnequeceioit. xx. roturiCr&c.

En franc aleu roturier est terre fans iustice^pour laquelle le detenteur ne doit ccns,rentes,

lots,ventes,vestures n'autres redeuances. > ">'•; ; > o -j

"r>Z. ;.--/■ 'I ::•:•• .; t:\ '. ! >{!' I . \ ,'; .' .'. .. ! jh if; t:I- 7

Defiefs*'.' . • I xxi.

it.. - . ' iiic!

Vand vne femme tient en douaire aucunes terres nobles& ellc se remarie, son secod

Q_ mary1 doit reliefou rachat pour cause dudit douaire au seigneur feodal, quest lc re* \"e'y„^

uenu<l'vne annee dudit fief,pour autant que ladite femme ainsi remariee en tient en q»up>mie.

douaire. > txu-Jim u ' /.:.;, ,:. • ...: ,xxii. 'ZZjf.'Z

Par coustume dudit bailliage le vassal peut vedre ou engager son fiesau rachat de trois ans, «f«r,n« /«,

en signifiant * ledit vedage au seigneur feodal,&ne doit pour ceaucun quinrou requint,pour- d* 'fi "dh?c

ueu que ledit fiefsoit rache te dedans lesdits trois ansrpendant lequel teps ledit vassal doit faire y/jix"s„ si

a son seigneur le seruice dont ledit fiefest charged v •'.' -nn ■■'. < :;■ xxiii. [>*t.p«rifi.%.

Autre coustume est audit bailliage qu'vn•vafsalne peut desmembrer son ites9ne vedre' par- **%**&$

tied'iceluy fans le COnge du seigneur feodal, toptesfois tel vassal peut bailler i crltre de cens f«f«»«/» &■

partie de fbndit fiefpourl'augmentationd'ice]uy,pourueUqiieledit cens soit fuffifant & rai- '"""ifwh,

fonnablejeuregardiceo^ieftattisilai^ /y«u«»»i»«i

publicqueou secret pou^fairq tel acensement a plus petit eensTdarccseroit frauder son fei- ^"^f*"
gnetfrfeodal & diminuer son f?ef. s \\ ■ •< • ' 3^3 '\ « ' ' " "■ vilkq r - k xxiiii; JSJL/,^

Cotistume est aussi audit bailliage telle que les baros&chflistellainspeuufit donner de leur ««*/»•'.»»-

heribge^gentils-hommesquilestiendrontd'euxenfoy&'rrbn'miage, mais ils ne peuuent rB/^?"T"

vendre leursdits fiefs que leftists' seigneurs n'y prennent les droits de quints & requints, sinon rmpnarU,h*-

paria maniere deuant dite,a ffauoir pour trois ans comme dit est dessus. RJfV< "f"^^'

Hfeetiam tichia.Tientf termst* ilh morcretkrvfofhidit taiftiitr^ih. Sal fi rnatitus mttifnrsaltern fostq*ittnier<trmumfecitfr*Bns sunjiercdes titoi,

Aebent quts yidua in cohfetjttmtiamcommunifMs debet exenemre^ramediiiyHm tohttnfi rntbilitkcapiat -et at<' debit* tnnbihuri. C.JH. -■* '■ '

i. i'i..ldtfi)tenetiirfi^>t^care}nvnemtnh»(gertindjumfacithtccvndiihrttm.ldn btneficiurh nee immii

fxHjm.C.Af. '' J ■ '' '• ",l"v,-'r' - * ■'■ *'1' *• - - •• "'V' - "' - ■•

Lnni'J
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L e vafîàl ne peut faire de son fiefarrierefief,n'estoit qu'il mariast ses enfâns & qu'il leur bail

le en mariage de ses heritages feodaux,auquel cas fesditS enfans reprennes de luy:mais il faut

que tel vafïàl retienne à luy dudit fiefà suflïlance pour seruir fondit seigneur. xxvi.

Est aussi coustume audit bailliage que quand aucun noble marie son fils ou fa fille,& luy do

ne ion heritage feodal ou roturier,& il aduient que sondit fils ou fille decede fans hoir de son

corpsdedir heritage ainsi donné retourne audit donateur,& n'en doit au feodal aucû reliefou

rachat,& ainsi doit estre fait quantaux gens roturiers. xxvii.

Lemarynedoitde son premier 'mariage aucun rachat,reliefou autre proufit au seigneur j

feodal pour raison des terres de fafemme qui n'auoit iamais esté mariée,& pareillement des

terres qui pendant ledit mariage aduiennencà fadite femme en ligne directe. xxviii.

Ausli femme veufue ne doit aucun relief,rachat ou autre proufit des terres nobles acquises

auec son mary qu'elle a eu en partage contre les héritiers de fondit feu mary. xxix.

Des heritages féodaux qui viennes en ligne directe n'estdeu aucû relief,rachat,quint ou re-

quinr.-mais d'héritage qui vient en ligne collatérale estdeuau seigneur feodal reliefou rachat,

qui est le reuenu d'vne année d'icelle terre feodallc, Le dit de deux preudhommes , ou l'offre

deu rachat, £jte parle vafTâl,defquelles offres ledit seigneur feodal a le choix.Et depuis qu'elles sont fai-

i. *?. igitHT tes,le seigneur féodal ne prent rien en purperd. ~ xxx. 2

mnitominH* rje terre féodale dônee purement& simple met ou delaislèe par testamét,n'cst deu quint,

ilJjUn7il7a requint,reliefourachat:n'eftoitqueteldonoulaizfiist recompenfatif pour cause de seruice

■"tiUt&obit ou autre chose:auquel cas en seroit deu quint denicr,pour autant que ladite recôpenfe ou fer-

lfficiJiJ?s& uiceseroyentestimez&proimez par lcditseigneur feodal. Pareillemét des terres nobles es

frtbenfùfe- changées fans fouîtes contre terres nobles ou roturières n'estdeu relies, rachat, quint ou re-

Tn^stïïïcM quinc-Etsilyafoultéjilenestdeuquint&requintdenierSjd'autantque ladite somme mon

terez qui racheté l'héritage ainsi par luy baillé dedans l'an,il doit quint denier de la terre qu'il a

eu par iceluy esehange à l'estimation de la vendue & du pris de l'autre terre qu'il auoit baillée

par ledit esehange. . . . ->r„.-: xxxi.

Qui acheté rente fur terres nobles,si ladite rente est rachetée 5 à plus de trois ans, il en est ?

deu au seigneur fcodal,dont ledit fiefest mouuant,quint denier,& si en doit faire les foy & ho

mage. : ■'■■i.jii.... :n;.. xxxii.

Pareillement celuy à qui terre feodalle est laissée ou transportée moyennant certaine rede

yance annuelle à la vie du trâsporteur,celuy à qui elle est ainsi trâfportee doit quint & requint

denier de telle rcdcuance,à l'estimation de ce qu'elle peut valoir. xxxiii.

Comme dit est defsus,le vassal ne peut vendre sa terre ou reuenue d'icelle que pour trois

ahs,& fil la vend à plus d'années, il en est deu quint denier. xxxiiii.

De terre noble transportée par le père ou la fille remariée pour la seconde sois en paye

ment de là somme promise par ledit père à fadite fille en son premier mariage, est deu quint

denier. :•;;:. - xxxv.

-Quand aucun seigneur racheté de son vaslàl le fieftenu & mouuant de luy, il en doit fai

re hommageàiceluydontiluentlepleinfief,&n'endoitpourcestc fois aucun quint ou re

quint. ' ■\-iiluS. ^"'2% --> J-'Oib-iY"': xxxvi.

Des terres feodallesescheûesparattrayeres& confiscations à aucun seigneur pour cause

défà haute iustice,n'est deu relief,rachar,quint ou requint,posé qu'elle soit mouuant& tenue

en fiesd'autre seigneur que de celuy à qui elle est ainsi venue. xxxvii.

- Sivnestangfeodalvientcnlignecollateralle,l'heritierà quiil vient doit relief ou rachat au

seigneur dont il est mouuant,lequel rachat est prisé & estimé le tiers de la pesehc dudit estang

poureeque tel estang n'est à pêseher que de trolsans en trois ans, Et si faut déduire les fraiz

qu'il a conuenu mettre à allenniuer ledit estang:& est le poiflbn mis en vn estâgou viuier que

Ion pesche communemét de trois ans en trois ans réputé heritage,& de mefme nature dudit

cstang.-mais leftists trois ans passez il sortist & est de nature de meubles. xxxviii.

Par la coustump dudit bailliage si le vafïàl vend son fief,le seigneur feodal le peut auoir &

reprendre pour le pris qu'il est vtndu,& le reunir à fa terre, & fil aduient qu'vn prochain li-

gnager dudit vendeur vueille auoir kdit fiefpar retrait, il sera receu & en forclorra ledit sei

gneur. . ': ils 3ih-. t: |. /,;..-, ; .. xxxix.

f'ttftS' opponere subitist at ioni feudi fui,auoniam non teneturfeluere nditum -proltihcnte pJtrono, <£r fendent c eitts prdxnsione, quant creditor tenetuT

printfacerc lru.iri,fiiit yt nullam & imuft<im,fiue acqui efeendo,-videlicetfidelitatem faciendo fatrono gr iura filuendo,in qutbus debitor non tenetur cm-

tsfbuefe:fttest tamen credifpr lue yia omiffaffdthastare alia bona debitor is:eîr rtfponfo mtosubfcripferunt ctlcbriores patrom buius fenatus,yt ^€nnas de

Chappes,^- Çbristofliorm Tb:ums,nmK bums Senatns frases prinmtfalettifstmui. C.M.

Quand
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De fiefs. Fueil.ccxxxiiij.

Quand vn homme ou femme donne son fiefà aucun sien amy pour estrc nourry & gouuei> D" fiefdo

ne par luy la reste de sa vie,le donataire en doit quint denier,& n'est le parent dudit donateur "alpou^es-

receuable à l'auoir par retrait lignager.-car ccluy qui ainsi le donne à la charge d'estre nourry, « nourry

eflit l'industrie &preudhommic de la personne à qui il se donne,& ne voudrait estre nourry J-^^

par autre. v xl.

Où le seigneur feodal fa'it saisir le fiefde son vaflal & ledit vaflal nye que ledit fief soit mou-

uant du seigneur,& ledit seigneur le preuue,ledit vaflal pert son fiesimais en terres de césiues

quand le détenteur & propriétaire nye au seigneur son cens & le seigneur le preuucle deten-

teur ne pert pour ce ladite terre. xli.

Coustume est notoire audit bailliage qu'après le trefpas du vassal fà terre est saisie pour le Au"?c lue

seigneur féodal par faute d'homme,droits & deuoirs non faits & non payez,le reuenu de ladi- feodal don

te terre ne chct en purperd au proufitdtidit seigneur féodal deuant quarante iours,à compter {c v»û»lveil

du iour de ladite saisine.E t par autant que l'on attendroit à la saisir pour le cas dcssitfdit,pour au

tan t en demoureroyent les fruits & reuenues à iceluy qui la tiendroitrcar si iamais n'y auoit fài

sîne,iamais ledit seigneur feodal n'y aurai t proufitrcar parla coustume generalle,autant que le

seigneur feodal dort vastal veille,& econtra. xlii.

Aussi est coustume audit bailliage que où le vassal ne baillerait son defhombrement quarâte Du vassal

iours après qu'il aurait fait son hommage,& que pource ledit fieffust saify puis que la reprin- ?a"îiant % '

se en ferait faite,& les droits & deuoirs payez,lc seigneur feodal au moyé de telle saisine n'ac- bailler son

quiert aucune chose en purperd,mais en ce cas &iufquesàcequele vassal ait baille son defnô- desnom£re"'

brement,le seigneur feodal fera leuer les fruits dudit fiefsaify par commissaires qui en rendrôt

les fruits audit vaflal après ledit defnombrement baillé,en payant par ledit vaflal les fraiz & sa

laires raisonnables deldits commissaires. xliii.

Quand vn seigneur feodal pouraucune cause fâisist & met en (à main les fiefs de son vaflal, Des fiefs &

& aussi les arrierefiefs qui sont du fiefde fondit vaflal à cause desdits fiefs sàisis5si ledit vassal sus- ^[Jf/par fe

fifàmment sommé par ceux qui tiennent en fief deluynefaitsondeuoird'auoirla deliurance scigneurfe-

& main leuee desdits fiefs & arrierefiefs,le sousvaflàl peut & doit entrer en foy & hommage dal &c"

dudit seigneur qui ainsi a fait saisir lesdits fiefs,& ne doit pource ledit sousvaflàl relief, rachat,

quint ou requint,sil en auoit autresfois fait & payé les dcuoirs,& s'il ne les auoit payez, il les

deuroit audit seigneur qui ainsi aurait fait faire ladite saisine. xliiii.

Quand vnfiefest aduenudenouuelàaucunvaflàl,soitpar acquisition, décret de iuge, til- Quad le soi

tresuccessifouautrement,& le seigneur fcodal,dont est tel fiesmouuâtestoit absent ou hors §niClAse£l

du pays,ou que tel seigneur feodal fust refusant receuoir à homme fondit vaflàl,en ce cas ledit sent ou qu'il

vaflal se peut tirer, si bon luy scmble,au lieu où ledit seigneur feodal est demourant, si c'estoit rC^k rcc^T

aux termes de la jurisdiction ou ressort de la situation dudit fies. Ou si bon luy semble , au lieu fa° *en foy et

don t ledit fiefainsi à luy aduenu est mouuât,& illec doit appcller ou faire appeller à haute voix hommage

ledit seigneur fcodal,& si le seigneur feodal n'y estoit,tel vaflal en son absence doit faire au de- 3^ lurlS "

uantdu chastej, maison forte,place ou autre lieu qui est le chefde ladite mouuance,les offres

en tel cas requises,mcfmement de payer les droits tels qu'il peut deuoir,faire ou faire faire le

cture des lettres de son acquest,si lettres en a.Et si ledit seigneur feodal a officiers audit lieu, tel

vaflal les doit appcller & leur faire les offres dcssiisdits en l'absence dudit seigneur,& quand le

dit vaflal a fait ses offres & deuoirs defllisdits,Iedit seigneur feodal ne fait de là en auât les fruits

siens du fiefde fondit vaflàl,si saisi estoit au parauant. xlv. Le vaflal

Est aussi coustume que le vaflal quâd il a aucun fiefpardon,cession,tranfport,achat ou au- ^'seigneur

tre acquisition doit môstrer& exhiber à son seigneur féodal les lettres fur ce faites,luy en bail le double

1er le double à ses defpens,& affermer le contenu par fermés pour cause des fraudes qui pour- j"'"^!*

royent auoir esté faites au preiudice des droits féodaux. xlvi. don.

Coustume est audit bailliage notoire, qu'aucun ne peut tenir de fiefs , s'il n'est noble per- Nul ne peut

sonne sans côgé du Roy,& fil en tient,les officiers du Roy le peuuent côtraindre à en vuyder je fief no

ses mains dedâs l'an &iour,& en son deffautleueront les fruits pourle Roy,ainsi parcillemét ble s'il n'est

font les autres seigneurs vassaux du Roy ou d'autres de leurs fiefs ou arrierefiefs.-car ils ne re- DUfierc

çoiuent vaflal à homme,sil n'est noblc,si bon leur semble. xlvii. aisnéqui ac

Autre coustume est audit bailliage qu'vn frère aisné qui a acquesté de ses frères ou soeurs ^"'stères

puifnez ou de l'vn d'eux à pris d'argent le fiefqui leur appartenoit par partage fait contre leur- puifhez les

dit frerè,tel acquesteur est tenu de payer quint & requin t au seigneur fcodal,si les védeurs ont ^e^"* t

leurs deniers francs,& fils n'auoyent les deniers francs,tels vendeurs deuroyent quint denier partage &c.
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soulement.Autre chose seroit si l'vn desdits frercs ou soeurs prenoyet le partage de l'autre par

efchange contre autre fiefou heritage roturier.Car en ce cas n'y auroit quint ne requint,n'e-

stoitqu'ilyeustsoulte,delaquellesoulte seroit deu quint & requint felon la declaration des-

susdite. xlviii.

De terre seodalle achetee par decret,est deu quint denier au seigneur feodal. xlix.

Pour coustume le vaflalne present point contre son seigneur,ne le seigneur cotre sonvaf

sal.Et est a scauoir qu'au quint denier faut predre & estimer le quint denier des vins de la mar-

chandife:car le pris principal auee lesdits vins font la valleur & prisee de la terre. 1.

Quand vne terre noble est venduc,& depuis reptinse par re trait lignager,il n'est pour ce

deu au seigneur feodal qu'vn quint denier. li.

Quandvne terre noble est vendue,&il n'est dit en faisentledit vendage, deniers francs au

vendeur,alors ledit vendeur doit le quint denienmais quand U est dit fracs deniers au vendeur,

l'acheteur doit quint & requint,& ainsi en vse Ion. liL

Par coustume tenue&gardee audit bailliage,le vassal reccu par main souueraine au reffus

de son seigneur feodal se peut dire au moyen de telle reception iaisi & vestu de son fief. liii.

Quand vnhommevade vie a trespas&il a terres nobles & seodallcs en diuers bailliages

royaux,corame Victry&VermendoiSjsonailhefilsprendra droit d'ailheefle a son choix en

chafeun desilits bailliages.Aussi ledit fils aisne prend vn droit d'aisneefle en la succession du pc-

rc,& vn autre en la succession de la mere. liiii.

lettres pour dehberer f'ilpredra par puissance de fiefledit fiefacquis par son vaflal,ou sil le rc-

ceura en soy & hommage,pcndant lequel temps il n'acquiert aucune chose en purperddu re-

uenu dudit fief.1

Iv.

Ainsi que le seigneur vassal a quarante iours apres la saisinc faite de son fiefpour exhiber ses

lettres d*acquisition & entrer en soy & hommage,sans pendant ledit temps perdre aucune

seigneur ses choses des deniers de son fief, Aussi a le feodal quarante iours apres la presentation desdites

lettres,&
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DesfucceJSions &fartages entregens nobles ejr roturiers.

Y)Ar coustume generallegardee&obseruce au bailliage dcVictry,en succession de nobles

personnes qui decedent &delaiflentplusieursenfans,&vnou plusieurs chasteaux, quand

relies nobles personnes ne font comtes ou barons,l'aisne fils emporte par droit d'aisneefle &

successio lequel chastel ou maison forte que bon luy semble,auec ce qui est clos es fossez dudit

chastel,ou 6s pallits ou closture d'icelle forte maison,mefmement la basic cour, si elle est co-

prinfe:mais si telle basso cour est hors desdits premiers foflez,closture ou pallits,elle se partist

riiiquis t» aucc le restede la succession.Etfil n'y auoit qu'vn chastel ou maison forte en ladite succession,

d"inib™:& fi 1'emporteroit ledit fils pour raifon de son aiiheeiTe,& en auroit des le iour du deces de ses pe

itafub hac co re & mere la pleine iouyflancc & possession.Toutesfois quand il y a douairiere veufue & de-

fatioyoTferla ki^ee Par le deces de telle noble personne deffunct, ladite veufue doit auoir ouil n'y auroit

tiiidi,&bt- qu'vn chastel ou maison la moytie desdits chastel ou maison en vsufruit pour fa demourance

Ziiib™ '"J!r- Par<^ro't ^c douairc,& doit estre le logis diuife en deux entre ladite douairiere & le fils aifne,si

siscasibtu,ftd le logiscstsuffilantpourlesdeux,euefgardarestat&qualitedc lcurs personnes. Et ou ledit

habtntibm *- ]0pjs ne ferojt soffisant pour les deux,le douaire de ladite veufue seroit prefere a raisneesse du-

quitatem, & j.°c, r r , .

tfum locorum dlthlS. IVI.

yieimrii, ftr £t par mesine coustume le.ii.iii.&.iiii.freres dudit fils aifn£ emportent le.ii.iii.&.iiii.cha-

nnJZtt.pIr'i! ftclou maison si tanty en a en semblable prerogatiue que fait ledit fils aisne.Et au regard des

%.z8.stdd»- fiefs,iusticcs,charruagcs,prez,vignes,estangs & eaues qui font dedas la parroifle desdits cha-

r<Ufafapr°az- ^el & maisons,ils se partiflent aueele surplus du rcuenu de ladite successions fily a plus de

matki sub chasteaux & maifons que de fils,lefdits chasteaux maisons se partiflent entre lesdits enfans

ZL'nt'tZ1 esgallement. " Ivii.

fretitdintm Et quad il y a des filles aucc lesdits fils,elles partiflent en terres nobles auee lcurs frcrcs,cn

tontin»atio- maniere que les deux filles prennentautant que l'vn de leurfdits freres aisne ou puisne, hors

Intn'fupJsii- l'aduantage qu'ont lesdits freres de prendre & auoir h ors part & aduatage chafeun vn chastel

um coiugum ou maison si tanty en a par la maniere que dit est deflus.Hors lequel aduantage & droit d'aif

muni»Man°nl neesse,lesHites deuxfilles prennetautant qu'vn fils en toutle reste de ladite succession en ter-

tnimrum ex defe£}u imentarij.fi minores eligere malint, qu'am redditientm rationum peterc:<juamuis de hoc nullvm sifmbum in Uta cotifnetuJine.

X»ia hac caustic tit do e7t contra itu communt:Tamen yuia mn eTi irrationabilU,tjr est -ricinorum locorum confuctudimbui confotmis,bu ysu< admitten-

dui est:maximi quod in procejsu verbali hum confuetudinis,?*? eius conclusions non estfaila prohibit10 alle%andi alias confuetudnics, nisi contrarias , ytl

dtrogtntei.sSlwd igitur de diuersis & «mijjis:qua tamtnfitnt rationabiles^tSr in ctmmuni circuuicimrumtsu.Ha aliud tmiffio, aliudabngatio.CM.
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I res nobles.Et quant aux terres roturieres,meubles & terres tenues en franc aleu, x l'vne desdi- M7- c'tst *

tes filles prend autant qu'vn fils. lviii. t^yr"tn

Et quand il y a plusieurs filles qui vienn ent à succéder à leurs père & mere en terres nobles chose «1 m

lâns frere,il n'y a entre elles aucun droit d'aifneefse:mais succèdent efgallemét en toutes cho- ■&£* ™ %'_

les autant l'aisnee que la puisnee en terres nobles ou roturières. lix. mmeement h

Coustnme est aussi audit bailliage qu'en ligne collateral les frères succèdent efgallement |^,*™f"

en terres nobles fans aduantage au droit d'aisneesse.Et si les frères ont sœurs , lefdites sœurs cm.

ne prennes aucune chose en la succession aueclcsoits frères en terres nobles &feodalles:carl *-ï*Jfc**

en ligne collateralle le mafle exclud la femelle quand ils font en pareil degré. Autre chose se- citgeneraii-

roit si ladite femelle estoitvn degré plus prochain>car en ce cas elle exclurroit ledit mafle: ttT '»'%»

mais en ce qui feroitd'aleu roturier ou de censiuejla sœur yprendroit autant que le frère. Et '^tZi'^elum

ainsi en vse on. Ix. ?<"""/» »*?•'

Parcoustumedudit bailliage en succession de comté ou baronnie l'aifné fils emporte par J'J*''"*

droitd'aifneefse contre ses frères puifnez,lechastelou forte maison relquebonluyfemble,a- />«/«*»»«>«,

uec l'aduantage des fossez,la baffe cour,si aucune en y a,les charruages, prez, vignes, estangs, ^£j/™£_

eaues qui sont dedans la parroiste dudit chastel auec les fiefs qui en dependent.Et ainsi les au- ÇtcdiuU, se»

très enfans puifnez chafeun en son regard,fi tateny a en ladite fucccssiô.Et fil n'y auoit qu'vn Un"' facit- J*

chastcl,maison forte,ladouairiere,si douairière y auoit,cn auroit l'vfàge pour la demourance ' 7"

auec ledit fils aifhé, selon & ainsi que dit est dessus en la succession des nobles qui ne son t côtes

ou barons. . Ixi.

Etoùlescharruage,vignes,prez,estangs,eauesqui sont en la parroifïè du chastel de l'vn Delareco-

desdits frères feroyent de plus grand' reuenue que ceux de l'autre , celuy qui a en reuenu §ok fsurete

la moindre chastellenie doitestre amendé par celuy qui a la plus grande: Toutesfois celuy frere àce-

ou ceux qui ont la plus grande peuuent parfaire ledit reuenu à celuy qui a la moindre part JjJ^Ï|ea Ia

en terre pleine. Et fils ne la peuuent parfaire en terre pleine,ils bailleront des rentes &reue- part&c.

nues de leurfdits chasteaux,saufqu'ils retiendront à euxlaiusticedece qu'ils bailleronr,à ce-

sle fin que leurfdites chastellenies & baronnies demeurent en leur entier & prerogatiues , si

faire se peut. lxii.

Coustume est encores audit bailliage que quand vn vafïàl va<îe vie à trefpas délaisse plu- Les Pmsilrt

sicursfils,raisoépeutreprendrepourvnefoisdufeigneurdontlefiefesttenu& mouuant.Et prendre de

les autres puifnez reprendront,si bon leur femble,de leur frere aifhé pour ceste fois : pourueu *cur, k"e

que la reprinse soit faite par eux dudit frere aifné dedâs l'an qu'ils seront aagcz,car où ils n'au- ieUr sem-

royent fait dedans ledit temps,ils feroyent tenus faire foy &'. hommage au seigneur dont ledit ble &c-

fief&mouuant.Mefmementoùledit seigneur l'auroit fait saisir& mettre en sa main. Et où

tels frères vendroyentlefdits fiefs dont ils auroyentfait hommage àleurditaifhé.-neantmoins

le seigneur feodal don t ledit frere aifhé auroit reprins auroit le quint & requint pour cause du

dit vendage. lxiii.

Encores est coustume audit bailliage qu'entre nobles personnes le furuiuant a la garde no- Celuy qui a.

ble de ses enfans mineurs,& ne fait tel gardien les fruits siens: mais est tenu en rendre com- ble de ses°

pte aufdits enfans eux venus en aage en déduisant les defpens. Lequel gardien reprend des enfans m»-.

terres nobles pour sefdits enfans , & en fait les foy & feruice aux defpens desdits enfans "«"fruits31'

mineurs aux seigneurs féodaux. Et si tel homme ou femme noble quia la garde de sefdits siens &c

enfans se remarye,ne pert pour ce ladite garde. Et si ne doit pourconuoler en autre maria

ge pour cause dclHits fiefs ainsi appartenans à sefdits enfans aucun relief ou rachat. Car com

me dit est dessus,il ne fait les fruits siens. Et quand lesdits enfans mineurs n'ont père ou me-

re,mais ayeul ou ayeulle,tel ayeul ou ayeullc a la garde noble de sefdits petits enfans , & fait

les hommage& feruice pour lesdits mineurs à leurs defpens ainsi que dit est dessus des pere &:

mere. lxiiii. ^ _

Et où il n'y auroit pere,mere,ayeul ou ayeulle,cn ce cas par le iuge ordinaire sera pourueu ueoirpariu

aux mineurs de tuteurs & curateurs. Ixv. st»«auxen

Lagardefautaufilsàquinzeansj&àlafilleàdouze.Etpareillemétquant aux gens de po- aetuteur &

stee& roturiers la tutelle faut à pareil aâge,mais les dessufdits ne sont hors de curatelle,sinon curateur &.

qu'ils ayent xxiiii.ans entiers,& le xxv.entamé. lxvi. ti3a lk"

En ligne directe representation a lieu, & représente le fils la personne de son pcre:mes- en ligne di-

mement en droit daisneefseimais la fille du fils aifné ne représente audit droit d'aifncef rectc luant

se son pere en la succession de son ayeul ou ayeulle , quand il y a fils oncle de ladite fille, aux filles.
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Toutesfois audit cas,clle prendra en telle succession en terres nobles autant qu'vn fils puis

né,nonobstant que par autre coustume les deux filles ne prennent qu'autant qu'vn fils en tel

les terres nobles.Et en ligne collateral representation a lieu iusques aux enfans des frères in-

clusiuement. ^ ixvii.

Coustume est audit bailliage que quand vn homme va de vie à trespas (ans hoirs de son

corps,& il y a deux frères ou deux soeurs & l'vn desdits frères ou l'vne desdites soeurs a enfans

îxfcmïïïr mafles& l'autre toutes fillesjlesneueuxmafles'duditdeffunct emportent ses heritages feo- I

Zrih^ui daux,& n'y prennent aucunes choses fefditesnieccsicarles filles en ligne collateral ne pren-

Mxiin cSsut. nent aucUne chose auec les mafles en pareil degré comme dit est deflus.-mais es biés meubles

^tr.&.%.'â'. & heritages non nobles ou mouuans de censiues,lcsdites nieces prennent autant que font les

nn.z.Etit* ditsneueux. Ixviii.

JSLTmT Par coustume gardée audit bailliage femme franchebourgeoise de Roy ou de serue condi-

i^o.bidu» tion maryce auec homme noble prend après le trespas de fondit mary les meubles & les deb-

TULmutum tes>frl n'y a enfans,& où il y auroit enfans,la moytié,fon douaire coustumier ou prcfix,ou elle

fnDoU™ peut quitter lefdits meubles & debtes,& prédre son douaire ainsi & par la manière que dit se-

trandt.cM. ra apres au second article du chapitre de douaire:& auec ce où telle femme demeure en

nobkveu°f- veufuage,elle iouyst de tous les priuileges de noblesse de fondit feu mary, fans payer aucune

uc de per- redeuanceouferuitude.Etoùellescremaryeàhommeroturkr&deposte,icelle femme re-

du'ran"sonJ tourne à sa premiere condition. lxix.

yeufuage " Quand deux conioints par mariage,le mary franche personne & la femme noble,& ladite

,0r"y||edeess femme va de vie à trefpas,delaisse enfans.le fils aifné aura son droit d'aisneesse en la succession

de noblesse, de fàdite mere ainsi que dessus est dit es successions des nobles.Et si le père estoit de férue cô-

dition,ledit fils en renonçant à tout ce qui feroitducosté serf, auroit pareil droit que dessus.

Toutesfois à Chasteauthierry & Chastillon il fuffiroit que ledit fils renonçast à ce qui chet en

morte-main,&. ne peut l'enfant venu de franc ventre renoncer au costé franc pourprendre le
serf. L lxx.

vn clerc qui Si vn clerc a espouse vne femme de serue condition , tel clerc assranchist sa femme de

espouse fem toute fèruitude qu'elle peut deuoir à son seigneur, leur mariage & son veufuage durant:

"ondkson?6 mais quand ladite femme va de vie à trespas, le seigneur d'elle prend & emporte fa mor-

affranchist te-main,à la charge des debtes par elle deûes à l'heure de Ion trespas, & aussi à la char-

me'durâtïc ge ^u cestament , obsèques & funérailles d'icelle femme, sil n'y a enfans d'icelle fem-

mariage& me en voulrie : mais elle ne peut faire testament que de cinq fols tournois & au des

v&ccufuaSc fous. Ixxi.

Par la coustume generalle dudit bailliage le mortsaisistlc vif son plus prochain héritier ha

bille à luy succéder, lxxii.

1.71. id est, Et par autre coustume en noblesse ne gist espanite, x qui est à entendre que les nobles na- 2

"lidi'HJ" *& & demourans es pays d' Allemagne,Brebanr,Lorrainc,Barrois,ou ailleurshors du royau-

»r.>dStt£, me succèdent à leurs parens decedez,soit qu'ils fussent demourans audit royaume ou ailleurs,

inttUigUum. £s biens délaissez par leurs trespas audit bailliage meubles ou immeubles, nobles ou rotu-

rtgionibmhîc ÛCÏS. Ixxiil".

n*rr**s.vt Les enfans maryez qui veullent venir à la succession de peré ou de mere , il saut qu'ils

"tm™ZnZ\ rapportent tout ce qu'ils ont eu en mariage , à feauoir la moytié quand ils veulent ve-

vdtandt y- mr a ja succession du pere,& autre moytié à la succession de la mere. Et se peuuent te-

'Z^u'elnt'- nir si bon leur semble, à ce qui leur a ainsi esté donné en mariage, & renoncer à la suc-

ftrtext.D. cession de leurfdits père & mere. Au cas toutesfois que leur don de mariage ne fust ex-

Vïil Vnîn cessif& inofficieux, eu regard à la portion contingente qu'ils eussent peu auoir en ladite suc-
&"c.M.m cession. lxxiiii.

De la suc- j^e furuiuant de deux personnes nobles ou le mary noble conioints par mariage a les biens

deux°person meubles & moytié des conquests immeubles faits durant & côstant leur mariage,si dudit ma

nesnobles rjagen'yaaucunsensans.Etsiduditmariageyaenfans,entrele furuiuât& les enfans se par-

SglPar tirontlesmeubles&conquests. " Ixxv.

Entre le furuiuant de deux personnes roturières& les héritiers du trespassers meubles &:

conquests se partissent esgallement. Ixxvi.

Coustume est audit Vitry & es lieux qui se reiglent à ladite coustumc,àscauoir Châsy,Ser

maife,Bafïù,Chemynon,Bassuel,saintMard furie mont Manlru & Larzicourt, Que quand

îvn desdits conioints decedé,lc furuiuant le doit faire mettre en terre & inhumer , payer les

mefïès,
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mefles,feruices,Iuminaires & autres fraiz qui fe font,le corps estant fur terre,iacoit ce que tel

suruiuantneprenne les meubles & les hentiers qui les prennentpaycntledemourantdu te-

stam ent,& les debtes dudit trespass^. Ixxvii.

Coustume est notoire audit bailliage que religieux & religieufes proses ne fiiccedcnt a Dcccuxqui

leursparens enligne directeou collateral, &ainsi en vse Ton & a Ton vie du temps passc,ne le sontnais du

monasterepoureux. lxxviij. pay* de bar-

Par l'entrecours'garde & obserue entre les pays de Champaigne & Barrois , quand aucun viennet de-

homme ou femme nais dudit pays de Barrois vientdemourer audit bailliage de Vitry, est ac- r1^" a^

quis de ce mefme fait au Roy, & luy doit fa iur£e comme les autres hommes & femmes de iu- v?&r£&c. C

ree demourans audit bailliage , & d'ainsi laleuer fur eux en est le Roy nostre sire en bonne pof r-j&N** &

session & faisine, en tellemaniere que telz hommes ou femmes nais dudit pays dc Barrois & qut„'.i^iZ

demourans audit bailliage vontde vie a trefpas fans heritierlegitimedemourantauec eux au- '*■ tantu de

dit pays , & qu'il (bit regnicolle a l'heure de leur trefpas , Le Roy reprefente ledit heritier ab- ZusrlZfJi

sent,leur succede & prendleurs biens au moyen dudit entrecours. Ixxix. freedom,**

Et pareillementou aucun dudit pays &comtede Champaigne, mefmement dudit baillia- fcc'!mfintj-

gevademourer audit pays&duchedc Bar , il est acquis audit seigneur due au; moyen dudit bmt extrudi,

entrecours,Et s'il ydecede, sesenfansnezou demourans auee luy audit pays &duch£ au iour *fom!'PMt

& heure de leur trefpas,ne fuccedent en scs biens assis & situez audit bailliage.-mais appartien- tiqnMmZ

nent au Roy par droitd'atrayere qui reprefente lefdits enfans abfens. Toutesfois s'il auoitdes tartl «'*»?»»

heritiers prochains demourans au bailliage de Vermendoys , tels hentiers luy fuccederoyent ^"u"'-*^"

&ainsienvfeOn. 1XXX. deatureadem

Quand deux conioints par manage ont vn enfant & depuis le pere va de vie a trefpas, de- J^j^fsei

laifle ledit enfant son heritier feul,&apres la mere dudit enfant fe remarie,duquel mariage fe- set pafefht

cond fbntdefcendus plusieurs enfans foeurs &freres vterins audit premier:Puis apres l'enfant T,'efauriPu-

dudit premier mariagevade vie a trefpas , delaifle fiiruiuant fadite mere & s'efdits freres & t»dicessaJa*

fœurs vterins auffi autres parens, oncles ou cousins paternelz, ladite mere par la coustume ge- Mtnth<>»-

neralle dudit bailliage , emporte les meubles & conquests dudit enfant . Et au regard des heri- faihmLte,

tages qui luy appartiennent par son dit pere ilz viennent a fes heritiers prochains dudit coste £*«& <?»*-

paternel, & n'ya rien fadite mere ne fefdits freres ou fœurs vterins : pource qu'ilz ne 1uy font f*„\\ ™™~

rien dc ce cost£. lxxxi. habetfitum

Par autre coustume gardec & obferuee audit bailliage le pere & mere fuccedent a leurs en- <a™*m^

fans,quand ils vont de vie a trefpas fans hoirs dc leurs corps en meubles & acquests , & ausli mbit >m

es heritages qu'ils leur auroyent donne en mariage * feodaux ou roturiers . Et payent en ce demeura"'a<*

faifant lefdits pere & mere oul'vnd'eux les debtes du deffunct,raccomplifIement dc son te- nZ,'ttr m*\-

stamen t,pour autant qu'ils prennent de la succession au marc la liure,& les heritiers payent le "r > finie

pardessus.3 lxxxii. tnfiZ'ibt

Audit bailliage ceux qui emportent partie des meubles par coustume dudit bailliage »'* > pstrmi

payent les debtes , obfeques & funerailles pour telle part & portion qu'ils en emportent, I'/J.fit"*^

mais ceux qui emportent lefdits meubles par hoirie & succession , & ne prennent aucu- «»« maritus

ne chose es heritages ou feullemcnt portion, payent lefdites debtes, obfeques & fnnerail- ?™?/nse™,s'"'

les au marc la liurc,pour autant qu'ils prennent en ladite succession. Et est exemple comme & obtintnt

de deux conioints par mariage , quand le mary est noble,le furuiuant emporte les meubles /,0"AB"n"s»

quand il n'y a enfans. Et aum tel furuiuant paye les debtes,obfeques & funerailles. Et en ""tlr^mlZ'

l'autre cas l'exeple est en l'article dessufdit. Et aussi quad en ligne collateral l'vn parproxi- %ium>vti "f-

mite & come plus prochain dudit dessunct emporte les meubles ou acquests qui fortissent £& w,„m

mefme nature quant ace par ladite coustume.Et les autres comme.prochains parens du des- P*nfienfem?

functdu coste & ligne dont leur viennent aucunsde fes heritages les emportent, & payent ,^j^,™"I

partie defHites debtes,obfeques&funerailles ,&aussidu testament: car chaseun y vient iure heetanttqui-

successorio. lxxxiij. ^fsiud"'

Coustume est audit bailliage quelessreres germains& non germains fuccedent efgalle- b« t/hit

ment entr'cux en meubles & conquests.Et au regard des heritages dc leur naissanr, ilz retour- wA/f"*'-

net chaseun a son coste,paterna paternis,& materna maternis:& payent les debtes , obfeques J3w* '„%

dubitatur,

t-cuin fit de regno Franci*,& fubfit i\egi:yt probaui.s .in.l.annetatutd pneeffum yerbalem Senonenfem,fol.70.yerso.Jta quod expedittim eft )aut ctux dt

Bar n'ont besom d'aueunes lettres de naturalise, ytpote rcgnicol*,& quod hi duo articuli.jS.-j^.debent abradi debit consuetudine.CM.

2.8l. Exemph causa est,quia idem fi extra matrimomum,yel alias,Ma hartdiafint de latere vel linea parentis.

3./»/?.§. Etfie pro rata bomrHm,fcilicet tt ad iimicem sese exonerent: etterum creditores poffunt btredes exigerepro yirilibm,faint corum rtCHrfu , yt

Jper arre/lum mdicatumfmt in cUffe Do.dt Gouy, in terminu huius confitetudims.CM. .
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Les parcns

succedent

aux prelaw

scculiers &.

fimerailles&accotnplissementdutestamentausolzlaliurecommcdeflus. ■ Ixxxiiij.

Par la coustume dudit bailliage de deux conioincts par mariage dont l'vn est noble & I'au-

tre serfjles enfans dudit mariage peuuent demourer nobles en renoncant aux biens & succes

sion du coste serf, lxxxv.

Par coustume gardee & obseruee audit bailliage lesparcns& prochains lignagers des ar-

cheue{ques,euesques ou autres gens d'eglife seculiers,leur succedet en biens meubles & im-

meubles.

Dedouaire. Ixxxvi.

nene saisic

apres le de-

ces de son

niary &c.

I. 26. Prag-

matici buiut

loci intelligtit

iure habita

tionis taiitU,

ft turn soffit

locare, & co-

sequent er nee

femeveuue T)Ar coustume gcneralle gardee & obseruee audit bailliage, semme veusue noble ou rotu-

son douaire "ere incontinent apres le trespas de son mary est saifie & vestue par douaire coustumier de

est inconti- ]a m0ytie des fruits & reuenuesde tousles heritages que son mary auoit au iourqu'il l'elpou-

sa,& de ceux qui luy seroient depuis eseheuz en ligne directe, & n'est requis luy faire deliuran-

ce dudit douaire par les enfans ou heritiers de son dit feu mary, car parledeces d'iceluy el-

le en est faisie& vestue comme lefdits heritiers . Laquelle veurue emporte contre lesdits he

ritiers outre la moytie du reuenu des heritages de son dit mary vne des maisons'de sondit ma

ry telle que bon luy semble , toutesfois ou il n'y en auroit qu'vne , elle n'en auroit que la moy-

tie en vsufruit,Et les heritiers ouheritier dudit deffunctrautre,ouladiremaison feroitsuffi/an.

te pour les deux,cu efgard a la qualite des personnes:& prend icelle vcufue sondit douaire a la

charge d'entretenirles heritages chargez dudit douaire de menues reparations, couuerture,

cloison suffi(ante,& en telestatles delaifscr. Ixxxvii.

Vncfemmcapresledecesdeson mary a droit de douaire en tous les heritages qu'ils a-

fiaiiquft'Tn- uoyentauiourqu'iH'elpou(a,& en tous ceux qui luy font depuisaduenus enligne directe,&

ms negUxit e- non en ligne collateral.Lequel droit de douaire est appelle douaire coustumier.-par lequel el-

tt'domJn"*' k ^olt i°uyr ^ v'e durant comme vsufrutiere de la moyx\i defdits heritages,lefquels elle doit

Sed vcrU cs- soustenir de closture & couuerture en l'estat qu'elle les trouue ou qu'on les luy a Iaiflez, & pa-

%»"ntn" r'~ yer ^es charges foncieres que doyuent lefclits heritages. Ixxxviii.

domm hTeii La femme doiiee de douaire prefix peut apres le deces de son mary choisir & eflire le

fars/£uri. douaire prefix ou coustumier , lequel qu'elle voudra, suppose qu'en son traite de mariage ne

Vflmftlai" soit fait mention dedouaire coustumierrmais si ladite femme veut auoir ledit douaire pre-

vt yidua sit fix,elle le doit declarer dedans quarate iours apres le trespas de son mary.Et ne courent point

\ut"fr^i^ *es arrerages dudit douaire prefix iusques apres la declaratio par elle faite d'iceluy douaire ac-

suosstatimab CeptCr. IxXXJX.

obu» ym,si- Douaire coustumier faisist la femme qui en est douee non pas douaire prefix, sinon aDres

ne ana peti- . i 1 ■ • i r r ■ . »j»«w»

tune yd sole- qu elle 1 aaccepte en uigement, les heritiers de ion mary prelensoudeuement appellez. A-

£'1"''*$' Pres ^a4ue^e acceptation ainsi faite que dit est , la femme fe peut dire faisie dudit douaire

text.inl.inter preilX. XC

socerum.%. ci Douaire soit prefix ou coustumier nest propre aux enfans de la personne douee : mais est

'se^ralituT' viager,& dure la vie de la femme seulemcnt. xcf#

*ditamenti Femme noble ou roturiere renoncant aux meubles & conquests immeubles demourez

?»rt'd!t'it,. aPres *e trefpas <k f°n mary' n c^ tenuc payerles debtes constitutes ne procedans de son ma-

rum consut- ry, toutesfois si elle est roturiere ne pourra renonceraux meubles pour estre quitte des deb-

rt«r™*' tes, si le iourdu trespas de son mary elle ne met les clefzsurIafosledesonmary,&neatmoins

frefe dat bac ne perd pource son douaire.

s'"stw£ *" Femme soit noble ou roturiere peut renoncer aux meubles de son mary , prendre & acce-

ergo fotestlo- pter la moytie des conquests de son mary , & en ce cas elle n'est tenue payeraucunes debtes,

care -veifetert obscques & funerailles, sinon pour la part des acquests par son dit feu mary & elle faits,s'aucu-

£*nTcZ ne cn°k en est deu pour telle part & portion qu'elle emporte desditz acquests , & emporte

munis abbx-

redibm quit

fafa est yti.

Tertio text,

in fortioribm

termmis in.l.

turn antiqiti -

comme deflus son douaire.

Quand vne femme tient par droit dedouaire aucun boys ou forests qui iamaisne furent

vendus de memoire d'homme, telle douairiere ne les peut vendre,si ce n'estoit par le consen

tementderheritierouproprietaire: mais des boys & forests dontonavendu lelurpris par au

tas. C.de yfufru(l.& habit. &statuta mans equiparantur, <£• interfrttationem accipiunt a testamentis quam a ccntrailibus.Bart. ejr omnes i

nts populi.DM iustitia & iure.Quare hodie.x i.Nouemb.i%6j .coniienirnttbus apud me potioribus adnocatis dr iurifconfuhis condufum pro qu;

I in.1. om~

, quadam de

Bar, ytetram tabellione declares fe intellexife talent d»m»mfibifrntndam tligere.Et tx abundant adbuc digit &lnrttbbm instrumentum hocsignifi-

er.q ut dtcUrath trabemr retro3rt debcat habere mtricAu locations a dieobitmyiri.C.M.

tresfois



De douairc,&testamcns. Fucil.ccxxxvij.

cresfois,elle le peut vendre,pourueu qu'ils soyent en couppe ainsi que on auoit atcoUstum£.

Et si fbndit mary en auoit vendu aucuns de son viuant a coupper a annees,le marche tiendroft:

mais ladite veufue en emporteroit les payemens. - xciiii.

Parcoustume&vsage garde audit bailliage,quandaucune femme veu&e tient aucuns he- 2/ ■. .»

ritages,& elle vade vie a^refpasj'heriticrproprietaire dudit douaire incontinent apres ledit apresJa S.

deeds reprend lefdits heritages en l'estat qu'ils font au iour dudit deces. C'est a f^auoir fil y a le*n »m& I*

prez a faucher,vignes a vendanger,bleds a moyfsonner,fruits a cueillir}il emporte auee Yhtxi- j°'^ ^[3*

tagelesdits fruits &despouillesrans payer les labourages.Et pose que par la coustume gene- font nieu-

ralle dudit bailliage les bleds &autres grains femez & couuers3la vigne,pomes,poires,gland es &c"

& autres fruits apres la fainctIean,Les prez depuis la my May soyent meubles,toutesfois les ,,: <;:

heritiersde telledouayrieren'emportentlefditesdefpouilles,maisappartiennentauproprie-

taire1 dudit douaire.Et si nepeuuent les heritiers de telle douairiere pour frauder le droit du- 1. 90, Ergo ''

dit proprietaire3defpouiller premature lefdits heritages chargez de douaire. xcV. ?'rt"" *?f**

Et ou ladite douairiere auroit bailie &laiflede son viuant a moiflbn de grains ou semme dine,<k mn

d'argentaucunesdefHites terres,vignes3prez,iardins ou autres heritages chargez de fondit it?Mjj~

douaire,a payer lefHites moislons au iour fainct Martin d'yuer3comme ilestaccoustumeTaire, ^"fniiC

siladiteveufuedecedoitauatleditiourfainctMartin,depuistoutesfoisquelesdites terres ou hiufadtAi-

prez seroyentdefpouillez,lesvignesvendangees& les fruits cueilliz,rheritierdeladite douai ^aZg7,fZ

riere emporteroit mefmementlefdites moiflbns a cause que les defpouilles sont ameublies i.i.cdecon-

comme feparees du fonsmonobstant que le iour du payement ne soit efcheu au iour dudit de- f^thtxtt

ces:car c'est depuis ladite defpouille & iufques audit iour fainct Martin sculement delay de pa- * duur ad simi

yement. xevi. ^"»»^
* • tv 1 •• i« ti 11 in. tanto fortiuJ

Dame douanere qui tient en douaire aucunes terres nobles,peut vendre le reuenu deldi- extendsU

tes terres & douaire pour trois ans:mais si elle \c vend a plus d'annees,elle en deura quint de- mim" *•***»

nier,& est tenue comme dessus est dit,entretenir les heritages qu'elle tient en douaire de tou- tilsfilZ

tes menues reparationsjdoison & couuerture.Et ou elle feroit negligentc de les reparer , on rabUts.Ter~

la peut contraindre par iustice a ce faire,toutesfois elle ne perd pour ce son douaire3& pareil- TedimadiL

lement quant aux roturiers. xcvii. tommune,d»

Femmeveufue qui a son douaire fur terres nobles & feodalles n'est pource tenue repren- ^jTyfufhi.

dreoufaire hornmage au seigneur feodal.-mais appartient auproprietaire.Toutesfois quand igaur pern

elle se remarie,son mary doit audit scigneurfeodal vn reliefpour ledit douaire. xcviii. Zula,m ?"?7

11 ' f ut- -I • J r • a r r tradunt glof.

Quand vn homme mane vend les heritages qu'il auoit au iour de Ion manage & fa femme & emms do

ne le consent,& son maryvade vie a trefpas,elle ne perdra pour cause dudit vendage le douai- B»-j»*<-ft*-

re qu'elle auoit fiiriceux heritages ainsi venduz,mais si lefdits heritages estoyent de l'acquest bm.lnsexto.

fait par ledit mary depuis le mariage de ladite femmc,ou qu'ils luy fufsent escheuz en ligne

collateral depuis ledit mariage,en ce cas il les peut vendre fans le consentemetde fadite fem-

me>car elle ne prend fur iceux aucun douaire.

Des tefiamens. xcix.

Ar la coustume dudit bailliage vn homme ou vne femme ne peut aduantager par laiz ^"^fe"e

P testamentaires n'autrement l'vn de leurs enfans plus que l'autre. Et ce fait l'ont : ledit iVn des en-

laiz est nuljf'il n'estoit fait du consentemet l des freres & fœurs dudit legataire. Et en- sans P|us

cores tellegataire seroit tenufil vouloitveniralafutcefsion du testateur de conferer & rap- ^

porter ledit laiz.Et fil vouloit renoncer a ladite succession & soy tenir audit laiz faire le pour- *-99-inttiu-

roit5n'estoit qu'il fust trop eycefsifou inofficieux. c. ^nl'sponu-

Par la coustume generalle dudit bailliage vn testateur franche personne peut disposer de «»<sr/»A«-»,

toussesmeubles&conquests,&du tiers de son naiflant qui est son propre a personne capa- tjJ^lZ

ble qui n'est son heritier prefumptifou enfant en bas aage,voulrie &: non emancipe , pour ce borSte in ex.

queteldonretourneroitaupereoualamereduditenfantauquel ledit testateur n'auroitpeu tl"n>h'dia' .

faire ledit laiz. Pource que par mefme coustume on ne peut estre heritier legataire. x Et faut caJfuit per

folennt arre—

stum entre Zamelot Wfauuage efcuyer seigneur dt la fiuua^ere, &• Bathe d'arcemyja femme demandeurs:t*r maistre tiicolefillette deffeitdeur, en infir-

mant lasentence du bailly d'Æfpernay, qui auoit adiuge le\lai\aux demandeurs, t*r I'heritier diffendeur &■ asReliant infust far ledit arrest .ibfouh,non

ebstante nnfenfu prxstito fratri testatore, non liberefed metu ne peius faceret.^frrestum Mud la turn ad relationem D.Clau dij le foix,circa anni. 1 5 44

Mt ita instmili iudicaui es termesdela coustume de Romorantin le 20. ^fpuriLl^S.fur le proces a moy enuoye par le iuge}les cenfctilers e*r prefidiau*

n estoyent pas encores erigeT^.C.M.

i.ioo.flac ratio quahjicat Atfbm:idcostfdi»s non est ktres pttest capere donationem}yellegat»m tertia partis. CM.
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1. 101. Etsis.

heciayim -

guident levàti

yaiet suù h.H

tonfuttudint.

Des homes

de main

morte &c.

Le suruiu.ït

de deux cô-

joints par ,

mariage em

porte tous

les meubles

&c.

L'exécuteur

qui a fait

inuentaire

dedans l'an

& iour ne

doit estre

dcnàisi &c.

Les exécu

teurs en fau

te de biens

meubles

peuuét en

gager,hypo

thequer &.

vn testateur

peut laitier

le tiers de

son nais-

fan. &c.

que tel testateur laisse franchement à ses enfans ou héritiers les deux tiers de ion propre nai£

;iant. ci.

Audit bailliage institution d'héritier par testament n'autremét n'a lieu au preiudice de l'hé

ritier prochain habille à succéder.1 • icii.

; , Le testateur en faisant son testament n'est tenu garder les solennitez de droit ciuil,mais fus

fist eserire & signer son testâmes de fa propre main,ou le passer en presence de deux notaires,

ou du curé &vn notaircou du curé & deux tefmoings,ou d'vn notaire & deux tefmoings, ou

de quatre tesmoings,pourueu qlefdits tefmoings foyent ydoines & surriïâns,& qu'ils ne soyét

légataires. ciii.

Vn homme de corps de main-morte ne peut faire testâmes de ce qui chet en morte main

que iusques à cinq sols tournois. ciiii.

Quand de deux conioints par mariage & que le mary est noble & la femme de quelque con

dition qu'eUefoit,lefuruiuant emporte tous les meubles fil n'y a enfant à la charge de payer

lamoytiédesdebtes, obseques & funerailles.Et les héritiers doyuent l'accomplissement du

testament,en manière que si celuy qui decede a donné ou laissé par fondit testament aucune

chose de son meuble, il faut que tel héritier le racheté pour moytié ou le paye au légataire à

l'estimation de ce qu'il vaudra,n'estoit que ledit laiz eust esté fait du consentement du furuiuât

defclits conioints. cv.

Les exécuteurs fans faire inuentaire des biens meubles demourez du deces , l'héritier ou

héritiers presens ou appeliez se peuuent dire saisis. cvï.

L'exécuteurd'auc un testament après l'inuentaire deûement fait est saisi dedans l'an & iour de

tous les meubles demourez du deces.Et supposé que l'héritier offre accomplir le testament,

& de ce bailler caution ou délaisser es mains de l'exécuteur autant que se monte le cler dudit

restamentjl'executeur toutesfois dedans l'an & iour ne sera dessaisi, evii.

Quand il n'y a point de biens meubles en la succession d'aucun trelpassé qui a nômé & efleu

aucuns executeurs,iceux exécuteurs peuuent engager,hypothecquer,vendre à faculté de ré

mérés en ladite faculté de réméré ils treuuent acheteurs, alias peuuent vendre simplement

des heritages moins dommageables demourez du deces dudit deffunct,en ayant permission

de iustice,pourueu que preallablement ils ayentdenôcé aux héritiers duditdeffunctjf'ils sont

presens,si leur intention est de fournir d'autre- biens pour accomplir le testament & volunté

dernière dudit deffunct, obseques & funerailles.Et lelquels héritiers si bon leur semble peu

uent distribuer argent aux exécuteurs pour fournir & accomplir ledit testament & dernière

volunté dudit defrunct,& payer ses obseques & funerailles.Et silefdits héritiers fournissent

argent,lesdits exécuteurs ne peuuent engager,hypothecquer,vendre à faculté de réméré ne

simplement des heritages dudit deffunct. eviii.

Toutes franches personnes qui ont enfans ou enfanr, peuuent disposer par testament &r

ordonnance de dernière volunté de leurs meubles & conquests:& du tiers de leur naissant co

rne dit est dessus, cix.

Et par mefmecoustume tel testateur a faculté &puistànce de laiflèr le tiers de sonditnai£

lânt si bon luy semble en vne ou plusieurs pieces de soldits heritages de naissant, pourueu que

ladite piece ou pieces n'excèdent en valleur ou pris l'vn des deux autres tiers dudit naiflànt.Ec

n'est pour ce tenu ledit légataire ou donataire payer les debtes dudit testateur,obseques & su

neraiÙes:maisviennentàpayer,àscauoirlefàitesdebtespar celuy ou ceux qui par coustume

depaysemportelesmeubles,&leslaiz&accomplisJementdu testament par celuy ou ceux

qui se portent & nomment héritiers.

DeDo». ex.

De do fait à o \ aucune chose est laissée par testament,ou autrementdonnée à enfant mineur d'ans & qui

nîincur "qui e& cn voulrie de père & mere,tcl don ou laiz testamentaire est acquis aufdits père & mere,

est en la n'estoit que ledit mineur fust emancipé,ou que ledit laiz ou don fust fait sous telle condition

père et Je q»e la chose ainsi donnée fera & appartiendra audit mineur& non à sefdits père & mere. Et

L mere. où la chose ne sera donnée sous les conditions dessufdites,lel3its père & mere doyuent iouyr

de ladite chose ainsi laissée ou donnée à leur enfant leur vie durant tant seulement, & fans la

pouuoir vendre n'engager,& après leur deces elle retourne cnvsufruit & propriétaire à leur

enfant auquel elle auroit ainsi esté donnée & laissée. ex i.

Quand



Des conucntions entre l'homme & lafemme.: Fucil.ccxxxviij.

Deux con -

ioims par

enc ci*

Qinnd vn homme ou vnc femme done maison ou autre heritage,& dudit don passe lettres

au protfit du donataire,par lesquelles il luy cede , quitte & transporte tout droit & seigneurie à

luy appartenant audit heritage. Et neantmoins tel donateur en demeure saisi & vestu iusques

àsondeces fans I'auoirprins,loué,ouen payer redeuances audit donataire , tel don est nul, Donner &

pource que par la coustume générale dudit bailliage donner& retenir ne vaut:Toutcs-fois par vaut rien

mefinecoustumeonpeutdonnerlaproprietéd'aucun heritage & retenir l'vsufruit, aut econ- queiquelet-

tra. Et vaut ledit don, pourueu que ledit donateur soit dessaisi de la chose donnée, & le dona- ^tp^ç,'11

taire saisi pour autant qu'il se peut faire. Et si c'estoit terre noble,il faudroit que ledit donatai

re fist les toy & hommage,& que les officiers y fussent mis & instituez de par luy. exii. '

Coustume est audit bailliage que personnes franches peuuent entre vifs disposer de leurs Frâchesper-

meubles & conquests, les vendre,donner & ahener,mesmementles gens mariez (ans le con- u^"°a*fposcr

fèntement de leurs femmes ,& aussi tous* leurs héritages propre & naissant, à la charge du de leurs meu

douaire dont ils sont chargez enuers leurs femmes , pourueu que telle alienation soit faite à îî^nf £a'

personne habille & capable.

Des conuentions entre l'homme (jr lafemme. exitj.

"PAr la coustume gardée& obferuee audit bailliage,deux conioints par mariage , nobles ou

roturiers ne peuuent contracter aucunement ensemble, n'eux aduantager par testament mariage rm

n'autrement en quelque manière que ce soit, excepté que pardon mutuel ils peuuent don- J£a*rr"

ner l'vn à l'autre tous leurs meubles & conquests, pour en iouyr par le suruiuanr,à sçauoirdef semble,

dits meubles si bon leur semble à tousiours, & desdits acquests immeubles la vie durant du fur-

uiuant tant seulement.Et après le deecs du dernier decedé,lesdits acquests immeubles retour

nent à l'héritier du premier mort pour telle part & portion qu'il auoitesdits acquests. Et faut

que ceux qui font tels dons mutuels n'ayent aucuns enfans, & qu'ils soient franches personnes

sains & non malades quand ils font ledit don, & qu'il ne soit fait par force ou crainte. Ainsi en

vfe on , aliàs où il y auroit enfans, ou que l'vn d'iceux fust de condition seruile ou malade > ou

faitparforce&crainte,encecastcldon mutuel seroitnul.

De droit depropriété. cxiiij,

"poisson mis en vn estang ou viuier, que l'on pesche communémentde trois ans en trois ans, £^B^eiï"cT

est réputé heritage & de mesme nature dudit estang:mais lefdits trois ans passez il sortist & pute meublo

estde nature de meubles. cxv. J^»

Parla coustume dudit bailliage de Vitry, les b^tages prins par esehange, fortifient mesme #c.

nature à ceux qui sont pour-ce baillez,& ecorm. c\it fil y auoit soulte d'argent,l'heritage que

l'on prendrait par esehange, sortiroit àceluy qui auroit baillé ledit argent nature d'acquest,

pour Sdusques à la valeur & estimation de laditç soulte. cxvi.

Tous heritages donnez & aduenus à filtre d'hoirie, succession, laiz testamentaire ou dona- ^CCS £',

tion faite en auancement de succession à l'héritier presumptif du donateur& en mariage, sont repute* cô-

tenus &reputez propre & fortifient nature de naissant àceluy à qui ils sont ainsi aduenus. Et sucsts,8cc.

tous heritages tenus &posiedez par personnes à tiltre de vendition, donation, cession à per

sonne estrange ou transport à pris d'argent ou l'equiualent, don ou laiz testamentaire quand le

donataire ou légataire est personne estrange ou donateur ou testateur, Tels heritages ainsi

donnez,laifiez ou transportez sont reputez & sortissent nature de conquests.

Decensiues. cxvij,

/"> Oustume & vlâge est audit Vitry quand on vend aucuns heritages chargez & redeuables L'acheteur

^de cens fonciers enuers le Roy ou les églises dudit lieu ou autres , l'acheteur est tenu payer gev"c£"gé~

les ventes , qui est vingt deniers pour liure, & n'en doit aucune chose le vendeur. le ces, eit te
*■ ° nu de payer

DepaJquis^paFturages &vsages, cxviij- " vemCi*

Vand aucuns habitans ont droit de pasquis ou pasturages en aucuns boys ou forests, tels De ne met-

habitans vfagiers ne pcuuét mettre leurs bestes es nouueaux taillis qui sont faits csdits [^ n"u"

boys ou forests que cinq ans âpre s la couppe, Toutesfoisoùlefonsestfertil&queleboys se- ucax, &c

roit plustost reuenujlcfdits vfagiers y pourraient mettre leurs bestes auaru ledit temps de cinq

ans,pourueu que ledit bois soit désensable contre lefdites bestes. exix.

On ne peut auoir vlâge en boys ou forests, fil n'est monstrepar çhartre,ou que l'vfàger en
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ait paye redeuanecs au seigneur a qui appartient ledit bois par temps fuffifant, qui est de tren-

teans,ou letienneen fief dudit seigneur, ou 1'ait acquislongissima preseriptione,quiest de

quarante ans. cxx.

Lst forcstjiet ^c seigneur qui a bois ou forests en la haute iustice & seigneurie , forestier estably&iur£

fcprinse^ Pour la garde de sefdits bois, & tel forestier trouue quelqu'vn en forfaiture,il le peut prendre&

gager, & est creude fa prinse & exploit ou l'amende n'excederoit cinq sols tournois. Et si ce-

luy qui est prins en forfeiture n'a vfage efdits bois,l'amende seroit fur luy de soixantc sols. exxi.

Deceuxqui Et ouaucun seroit prinspesehant en riuierebannaUe,&iln'auroit conge ou permissionde

peschatui" ce ^a're' l'amende seroit fur luy pareillement de soixante sols tournois. Autre chose seroit d'e-

riuieces baa- stre trouue pesehant en fossez ou estangs : car en ce cas on puniroit telpefcheur comme de

nalcs,&£. £urt Qu jarc]jn> £t ajnfl d0jucnt estre punis ceux que Ton trouue chasians en garennes an-

ciennes. exxii.

Qu'est-ce a Les habitans de deux villes ou villages, qu? ont leurs finages contigus &ioignans fans

dire vames moyen,peuuent mener leurs bestes grosses &menuesl'vn fur l'autre efdits terrouers envainc

pasture iufques aux efquierres des clochers & eglifes. Et f'il n'y auoit eglife efdits lieux , les

pourroient menercomme defsus au droit de la moitie & mylieu defdites villes & villages. Et

sont appelez par mefme coustume vaines pastures, terres en friches, labourages hors les des-

pomlles,terres non ensemencee s,prez apres la faux J& iufques au quinzi£me de Feurier ou au i

hmtoimSkd commencemcnt de Mars,selon que les annees font hastiues ou tardiues,& que l'herbe defdits

tiumsetititm prez poingt. cxxiii.

^hmm'hn- ^C Par me^ne coustume tels habitans contiguz &ioignans,nepeuuent mener leurfdites

gain, &,u bestes 1'vn fur l'autre en pafquis & grasses pastures , mais en vaines pastures comme dit est. Et

fjsiti* met iu- font lesijjtes grasses pastures aux habitans & demourans aux finages ou elles sont assises , n'e-

lnn?™w. stoit que leurs voifins y eufsent acqUis vfage par quarante ans , ou qu'ils en eussent tiltre vat

four Geoffroj Jable.

de tannoy, de-

mandtur,nn- De retrait. cxxiiif.

tre les manas,

m*M»ttjT (^\ Vand le seigneur feodal prend par puiflancele fief mouuant deluy,le lignager dudit

NtBancourt ^-C^^ vendeur aura, si bon luy semble, ledit fief par retrait , & precedera en ce ledit seigneur

££"sif sc°dal. exxv.

terminu buim Coustume est audit bailliage ,que 1'homme ou lasemmequiadonne son fief ou heritage

coa^etudinu. roturier pour estre nourry le reste de fa vie, le lignager de tel donateur ne peut auoir par retrait

a iis.Etsic lignager fur le donatairece qui luy est ainsidonne:car tel donateur cflistrindustriedudonatai-

ajior dtbtt tfft rc^ ne voudroit estre nourry par autre. :'ga*~' cxxvi.

hJel*»m It- L'on maintient par coustume auditbai^iage que retraitn'a lieu, sinon en heritages de nai£

ptndit, quod fent, & ligne, * quand tels heritages font vendus a personnes estranges, qui ne sont lignageres 2

pt?Zsf."rL. du vendeur, ducoste& ligne dontlefHits heritages luyestoientvenus. Auquel cas celuy qui

tUem&iu est lignager en quelque degre quecesoit de tel vendeur, ducoste& ligne dont lefdits herita-

k6o m*9"*- SesWest°ient venus, les peut auoir par retrait fur ledit acheteur estranger. Et faut par laditc

sidt in corona, coustume auant , qu'aucun foit receu a fairc tel retrait qu'il y ait trois conditions concurren

tsT""" tes* ^a PrcnnereJ °lu'& ^olt lignager en quelque degre que ce soit au vendeur, du coste & ligne

terminu bmm dontluy estoit venul'heritage.La seconde qu'il conuient fairc ledit retrait dedans l'an&iour

t,nfi*et$tdinH, je ]a sajstne es choses roturiercs dc la reception en soy & hommage es choses feodalles,de la

ddita/m"' possession defait es choses allodialles , & faut que l'adiournement soit fait dedans l'an&iour:

c.M. mais l'assignation du iour peut bien estre hors ledit an & iour , pourueu que les deniers soient

Lfaeis' u'it- presentez actuellement dedans leditan & iour,& que depuis ledit adiournement iufques a l'a£

mandeur put signation du iour qui sera fur-ce bailie il n'y ait que quarante iours:3 car a plus long iour ne 3

*firt^nttnit- peut estre fait l'adiournement en laditematiere. La tierce condition que l'on rende les de-

4 x%6. £>j» niers contensauee les loyaux courts &frais,& les faut presenter actuellement a chacunciour-

tafretiampa- neeauant litifcontestation,n'estoit qu'ils fufsent mis des le commencementde la cause en de-

mn'fm til post en main de iustice. 4 Toutesfois ou lefdits heritages auoient este vendus a termes & paye- *

amfUns offer- mens,le retrayeur aura les termes qu'auoit 1'acheteur. Et qui defaut efdites conditions ou

wthfimpr l'vne d'icelles, l'adiourne emporte contre le demandeur conge de cour, gaing de cause & de

loquitur, idem defpens. cxxvii.

faLtiZmT E* Par mefme coustume, le retrayeur fe doit adrefser& faire l'adiournement contre le de-

cm. 'tenteur dudit heritage ainsi vendu. Toutesfois ou celuy retrayeur auroit fait adiourner le pre

mier



De rentes, & prescriptions Fucil.ccxxxix.

mier acheteur, auant qu'il eust mis hors de ses mains ledit heritages fera poursuyiiî tousiours

par le demandeur: car il ne pouuoit mettre ledit heritage hors de les mains , puis qu'il estoit

au-parauantadiourné. Et si ne rendra ledit retrayeur que les deniers que ledit premier ache

teur en a desbourcez. • - cxxviii.

Etdepuis ladite acquisition, & durant le temps du retrait, le premier acheteur nepeut ou

doit defmolir lesdits heritages, n'y faire besongner quelque nécessité qu'il y ait, fans le consen

tement du retrayant ou l'ordonnance & authorise deiugcpardeuant lequel ledit adiourne-

mentest fait. Et si leditadiourné y sait autrementbesongner ce fera à (à charge: car ledit re

trayant n'est tenu luy rendre lesdits frais & defpens si bon ne luy semble. cxxix.

Quand vn acheteur a eu d'aucunes personnes plusieurs terres & heritages qui sont de son

naissant, le lignager retrayeur n'est pas receuable auoir par retrait lignager l'vne desdites ter

res ou pieces,mais doit demander & prendre toutes lesditespieces,h le vendage enaesté fait

àvnefois. cxxx.

Et par mesmecoustume l'acheteur siir qui les heritages sont reprins par retrait, n'est tenu

d'aucune garentie,pour raison defHits heritages ainsi retraits,sinon de ses faits & obligation.

Durant le

temps du re

trait, l'ache

teur ne peut

defmolir,

&c.

L'on n'est

pas receua-

ble à retrai

re vne terre

& laisser Tau

tre,&c.

De rentes. cxxxi.

/^ Oustume est notoire au bailliage dudit Vitry , que toutes rentes achetées & constituées à

^'pris d'argent, posé ores qu'elles soientachetecs & accordées entre les parties perpétuel

les & à tousiours,neantmoins elles sont rachetables,n'estoit qu'elles fussent amorties, en- tant

qu'il touche les gens d'eglife ou inféodées , en ce qui touche les nobles, en manière que les

vendeurs ou redeuablcs desdites rentes, peuuent quand bon leur semble rendre les deniers du

pur sort, & les arrérages d'iceluy aux acheteurs ou à ceux qui en ont le droit, & par-ce demou-

rer quittes d'icelles. Et où ils seroient refulâns , prendre leursdits deniers, les redeuables peu-

uenteonsigner lesdits deniers & arrérages eniustice,& en ce faisant ladite rente est estainte,

& sont telles rentes réputées meubles. . cxxxii.

Est aussicoustumeés preuostez de Vitry &Larzicourt, que quand aucun testateur ouau-

trcadôné &aumosné quelque somme d'argent ou de grains à vne eglife,soit college,monastc

re,parroisse ou chapelle,il est permis & loisible au propriétaire de l'héritage ainsi chargé, auoir

& racheter ce qui seroit ainsi donné & aumofné,& en descharger son heritage à vingt deniers

le deniencar tels dons & aumofhes fortifient csdits lieux nature de meubles. cxxxiii.

Les détenteurs & propriétaires d'aucuns heritages , chargez & redeuables d'aucunes ren

tes ou autre charge réelle & annuelle,ne peuuent empescher qu'iceux héritages ne soient dé

clarez affectez, obligez & hypothéquez ausdites charges & es arrérages qui en seroient es

cheus : mais sont tenus tels détenteurs consentir, accorder& souffrir sentence ou declaration

de ladite hypothèque fils en sont requis ou poursuys par celuy ou ceux à qui telle rente ou au

tre charge est deuë, n'estoit que lesdits détenteurs vousiflent exciper & eux défendre par pre-

fcription,ou proposer qu'elle eust esté rachetée ou autre exception vallable.

De prescription. . 0;- cxxxiiif.

Ç^ Oustume est audit bailliage, que quand aucun a iouy, tenu &posiedé- heritage luy & ses

^'predecefleurs^uee tiltre debône foy par dix ans entre presens, ou vingt ans entre absens

aagez & non priuilegiez,il les a acquis à tousiours par droit de prescription. Cxxxv. '

Toutes terres occupées, tenues & réclamées franches par dix ans, entre présens & vingt

ans entre absens, aagez & non priuilegiez,auec iuste tiltre&bonne foy, font à tousiours frari-

cxxxvi.
i ... .

Réces côsti-

tuees à pris

d'argent font

rachetables,

&c.

ches & (ans seruitude,& ainsi en vse Ion.

Le seigneur feodal, n'acquiert par droit de preseription le fief de son vaflàl , par faute de

droits 8c deuoirs non faits ou non payez, nececontrà. Le vasiàl n'acquiert par preseription

l'hommage & rcconnoiflànce d'iceluy, dont il est tenu enuers son seigneur feo dal. cxxxvii.

Toutes actions personnelles audit bailliage sont estaintes & abolies par trente ans , & ainsi

en vse Ion & les hypothèques par quarante ans.
-1 • . •'„■■■■ .j: .-._4' ':i «.'n ' •„ "^"l-;:: . :f."i '"•'

j . . ;, -j , lit criées d'héritages & adjudication dejecret. cxxxviij,

T)Ar la coustume dudit bailliage,quand aucun a fait procéder par execution series heritages

d'autruy,&lesfaitcrier&subhaster,le sergent est tenu signifier chacune desdites criées à

celuy à qui lesdits heritages appartiennent sionlepeuttrouuer,sinon faut auoir lettres d'au-

Des grains

ou argét au-

mosiiè à vne

église par le

testateur sur

quelque h e-

ritage.

Les déten

teurs des he

ritages, char

gez d'aucu

nes rctes, ne

peuuent em-

pescher de

claration e-

stre faite de

ladite hypo-

theque,&c. __

Héritage pos

scdé au ce til

tre de bonne

. foy par dix

ans entrevifs

est prescrit,

&c.

Le seigneur

ne peut pre

scrire contre

sonvassal^ncc

econtrà.

De la soléni

té qu'on doit

garder en fai

Tant les

criees,&c.



Coustumes du Bailliage de Vitry en Partoy s

Défaire ad-

iourner le

détenteur en

matière d'hy

potheque,a-

uâk que pro

céder aux

crieesj&c.

De laEnâce

qu'on paye

pour estre

affranchy.

Lei sei

gneurs qui

ont gens de

corps , ils

leur succè

dent, &c.

Les sei

gneurs ont

leurs homes

de corps en

dluerscs cô-

diriôs & ser-

uitutes,&c.

Des homes

de main

morte de

meubles Se

heritages»

Des homes

& femme

Je férue con

dition,vsaus

de leurs

droits.

De l'améde

de fbrmaria-

ctorifàtion pour faire lesclites significations à son domicile, si aucun en a audit bailliage.Et si

faut aussi faire chacune desHites criées au lieu & au siege de la preuosté où lesHits heritages

sontassis,aurrementlefdites criées feraient nulles. cxxxix.

Auant que l'on procède à crier & fubhaster aucuns heritages, il conuient faire adiourner les

détenteurs en matière d'hypothèque ,& leur requérir le payement de la debte de la rente ou

debte que l'on veut prétendre fur lcfdits heritages:Et qui auant ce procederoit aufHites criées,

elles feraient nulles.

Des bastards aubainsjçjr manumis. cxl.

aVand vn vassal manumet son homme de corps, il vient & retourne de ce mefme faict au

^ Roy en pareille condition qu'il estoit à son seigneur auant ladite manumission. Et auât

qu'il soit franc, il faut payer finance, dont les commis fur le faict des francs fiefs, nouueaux ac

quests & manumis ont acoustumé traiter & composer.

Defiruitute,mortemains &formariages. cxli.

1)Arla coustume dudit bailliage, les seigneurs qui ont gens de corps qui sont de main-morte,

quand tels serfs vont de vie à trcfpas (ans hoir de leurs corps de ladite condition en leur

voulrie,leurdit seigneur leur succède en meubles &heritages,ou enl'vnd'iceux selon la condi

tion don t ils sont.Et se partent les enfans de telle condition d'auec leur père & mere,par aage,

par mariage,& par tenir feu & lieu. Et fil aduient qu'vne personne de ladite condition decede

& délaisse enfans, soit en fa voulrie ou départie de luy, au iour de son trefpas , & l'vn defdits en-

fans decede après fans hoir de son corps, ledit seigneur aura là sâmorte-maimc'està sçauoirla

portion qu'appartenoit audit enfant. cxlii.

Par autre coustume générale , quand vn homme ou femme de corps de serue condition, de

main-morte de meuble& heritage,ou de l'vn d'iceux decede fans héritier procréé de son corps

en bas aage & minorité, quoy qu'il soit en la puisïànce & gouuernementde tel décédant & de

semblable condition &feruitute, La succession de tel homme oufemme de corps, compete

& appartient à sondit seigneur par droit de morte-main selon la condition dudit homme ou

femme. C'est à seauoir,que si tel décédant estoit de main-morte de meubles & heritages,lef-

dits meubles & heritages appartiendraient audit seigneur , qui est à entendre des meu

bles en quelque lieu qu'ils soient assis, & des immeubles assises lieux où heritages cheenc

en morte-main. Et fil n'est de morte-main que de l'vn, ledit seigneur ne prendra que ce qui

chet en morte-main. Et les héritiers dudit defunct, posé ores qu'ils ne soientde telle con

dition, mais franches personnes ou d'autre condition, emportent ce qui ne chet en morte-

main : de laquelle succession , ledit seigneur après le deces de fondit homme ou femme de

corps , se peut porter ou nommer saisi & vestu & en possession & saisine, à la charge de payer

les debtes, pour autant qu'il prendra de ladite succession au marc la liure,& ainsi en aonvsele

temps paste. cxliii.

Par mefme coustume, vn homme ou femme de corps & de serue condition , qui est hors

voulrie & puisïànce de père & de mere,que l'on dit vsans de leurs droits en quelque lieu qu'ils

soient demourans hors lieux francs, sont tenus payer parchacunanàleurs seigneurs telles &

semblables redeuances qu'ont payé leurs predecesïèurs,& que payenr du present ceux de sem

blables condition & feruitute. cxliiiL

Est aussi coustume notoire audit bailliage , qu'homme de corps ne peut prendre parma

riage femme d'autre condition que de la sienne, fans le congé de son seigneur. Lequel congé

ledit seigneur ne luy baillera, si bon ne luy semble. Et si tel homme de corps, prend de faict,

sans le congé de fondit seigneur femme d'autre<ondition que celle dont iL est,il chet pour le

dit formariage en amende enuers sondit seigneur, pour le contemnement, qui est de soixante

sols vn denier. Et où il a demandé le congé à sondit seigneur,pofé ores qu'il ne l'ait obtenu,&

depuis il se rcformaricil n'est tenu defdits soixante sols &vndenier,car il n'yauroit contem-

nementrmais soit qu'il l'ait demandé ou non demandé,& il est formarié>il doit à sondit seigneur

pour son indemnité, le tiers de ses biens meubles tels qu'il les a au iour & heure dudit maria-

ge,ou il est seulement de condition de main-morte de meubles, & s'il estoit auec ce de morte-

main d'héritage,sondit seigneur prend auecle tiers dcsîlits meubles , le tiers de ses heritages,

qu'il a pareillement audit iour assis es lieux où morte-main d'héritage a lieu. Et ainsi en a on

vse le temps passé. cxlv.

Tous



De scruitute,morre-mains & formariage. Fucil.ccxl.

Tous hommcs & semmes dc corps font audit bailliage de poursuytc en quelque lieu qu'ils Tou* h6m«s

aiIlentdemourer,soit lieu franc ou non,& les peuucnt leurs seigneurs reclamer & faire rccla- £ pourfuy-

mer, si bonleursemble: car tcls hommes & semmes de corps font censez &reputez du pied te . Ec sunc

& partie de la terre,& se baillent en adueu & defnombrement par les vasiaux auee leurs autres j^!£ ^omi-1"

terres. cxlvi. ni,&c.

Estaufli coustume audit bailliage , que les hommes ou semmes de corps non reclamez ou Franchise &

poursuysparleurs seigneurs, qui ontiouyde franchise &liberte par vingtans, en laprouince llbert* cst

dontils font hommes & semmes de corps. Tels hommes & semmes de corps, ontacquis par hommes de

droit de prescription, franchise & libertc contre leur seigneur , tellement que lesdits vingt ans C,°JPS P"

pasteZjse peuucnt defendre contre leurfdits seigneurs, par & au moyen de ladite prescription. vfn|t am.

Mais si tels hommes ou semmes de corps, fe departoient furtiuementpour allerdemourer

hors de ladite prouince , ils n'acquerroient en ce cas franchise par ledit laps de temps : mais se-

roienttenus&reputez serfs fugitifs. cxlvii.

Massons,charpentiers,laboureurs,manouuriers,feruiteurs& autres prerendansloyer,ne cc°du0,R™~

pourront d'oresenauant faire action oudemandc de leurs seruices &loyers,apres deux ans fake fur ce

paslez,fors & excepte des loyers & seruices qui seroient recon neus par obligation,reconnoif- ^f'^^m

ianceoucedules. cxlviii. settlement.

Marchans, gens de mestier, orfeures, apothicaires & autres vfndans leurs denrees & mar- *c- .

chandises a detail, ne pourront d'oresenauant faire action nedemande du pris de leursdites dufeu Roy,

denrees & marchandises quatre ans apres lefdites denrees & marchandifes baillees &deli- "e rnet i"c

urees,sinon que pour raifbn d'icelles ils eufsentobligation,reconnoiflanceoucedule, Ou que piu™oys

lefdites denrees & marchandises, fussent baillees & deliurees par marchans a marchans , pour

le faict & entretenement de leurs marchandises.

T Es coustumes & articles cy dessus escrits, onreste leus & publiees,en 1'auditoire du baillia

ge de Vitry , par l'ordonnance & es presences de nous , Thibaut baillct , conseiller du Roy

nostre sire & president en fa cour <jf Parlemenr, De Roger barme, auffi conseiller & aduoeat

duRoyen ladite cour, commis&dcputezde par ledit seigneur. Et aufsies presences de ve-

nerables &religieufcs personnes , frere George borefdon,religieux,abbede sainct Martin

d'huyron, ordre dc sainct Benoist, frere lean cheualier,abbe de Trois-fontaines, frere Loys dc

heiz reuefque,abbe de Cheminon,frere Huitier de vuify, abbe de Haute-fontaine, frere Pier

re brunet,abbe de Moncelz,frere Adam cornu,abbe de Sept-fontaine, frere lean barbier, ab

be de Belleual,frere lean michon,abbedeVausecret, frere lean chquet, abbe de nostre dame

de Vertus,frere Iaques du plesiis,abbe de nostre dame de la Charmoye, frere lean solet, abbe

de sainct fauueur dudit Vertus, maistre Francois dc la rochc, docteur en theologie , prieur dc

faincte Geneuiefue de Vitry,frere Girard mauclcrc,prieur de saincte Croix dudit Vitry, mes-

fire Pierre huet, doyen dereglifecollegial de nostre dame de Vitry, tant pour luyque pour le

chapitre de ladite eglise, mefsire Andry fournier, doyen de la chrestiente d'ouchie. Et de no

bles personnes , meisire Thierry delenoncourt, cheualier, seigneur dudit lieu &de Vignory,

bailly dudit Vitry,Iaques de grand pre,aufli cheualier,baron d'Arzillieres & de sainct lean, sei

gneur de Hans , Gracien des guerres, cheualier, gouucrneur de Mouson, baron deRumilly,

Henry de grand pre,cheualier,feigneur de Bray, &de lean dc conflans, seigneur de Vielzmai-

fbns,Efmery de chastillon,seigneur de Marrigny,Iean de lalie r,seigneur de Gandeluz,maistre

Adrian du drac,vicomte Day & seigneur de Mareul,Pierrc de la bricongne, seigneur de Lage-

ry,Pierre du conde, seigneur de Vandieres, Claude dc bieures, seigneur du Mcsnil & de Vcr-

nueil,Antoine de mouy,seigneur de Treflon: Antoine de thourottcs,scigneur de Blacy,Guil-

laume du faultour/eigneur du Buifson,Thicrry de nineuan,seigneur d'Estrcpy, Henry dc clef-

mont, seigneur de Narcy, Parceual de raise, seigneur de Posscsie, Pierre de marolles, seigneur

deLuxemont,Mathieudcbournon,seigneurd'Orcourt,Claudedeclesmont,seigneurde fain

cte Lunere,Gobertogier,feigneurdePoncancy,Arnoulde sainct priue,seigneurdeNouroye,

lean de fbnnineure, seigueur d'lfles, Henry de pouilly, seigneur de Cornay,Iaques de sorbey,

seigneur deGirondel,maistreGillesdccon,rlans,seigneurde sainct Remy &Yury.Et aufli cs

presences d'honnorables & discrettes.personnes , maistres Pierre de thinsy, lieutenant gene

ral dudit bail liage,Nicole margnin,aduocat general du Roy audit bailliage, Loys hufTon, pro-

cureur general dudit seigneur audit bailliage, Claude millet, lieutenant particulier audit siege

deVitry,Claudcliebaut,preuost en garde duditVitry,Gillespetit,receueur dudit Vitry, lean

hebert,lieutenant particulier enlapreuostede faincte Menehoult, lean hocquart,preuost en



Proccs verbal

garde de ladite prcuoste,maistre lean dauguechin,lieutenant particulier dudi t bailly de Vitry,

en la preuoste de ChasteauthierryJaques pelletier,aduocat dudit feigneur,Ican iehannet,pro-

cureur dudit seigneur en ladite preuoste, lean bachelier,preuosten garde dudit Chasteau

thierry,maistre Hierosme groflonne, lieutenant particulier en la preuoste de Chastillon, lean

fran£ois,preuost en garde dudit Chastillon,Regnautcochon,lieutenant particulier dudit bail

ly en la preuoste dc Fifmesjean pcrouche,preuost en garde audit Fifmes,maistre lean robin,

lieutenant dudit bailly a PalTauant, Claude legier,bailly de fainct Dizier, lean de la vefue,pro-

cureur du Roy audit fainct Dizicr, Humbert chobillon, lieutenant du bailly de Larzicourt,

lean millet dit de noux, lieutenant du bailly de Rethel,maistre lean d'vncy, receueur de Ver-

tus, Pierre ridelet, aduoeat du comte de Vertus, maistre lean thomas, pour la comtesse d'An-

goulesme a Efpernay,Iean ytain, procureur dc la seigneuricdeBuifly le chastel, lean malher-

be, preuost de Bufancy, maistre Pasquier roustcLbailly de Machaut, Pierre du sermont, procu-

reur dudit Machaut, lean le bon, lieutenant du bailly deVallois, lean foriou, lieutenant parti

culier dudit bailly au lieu douchie,Iean aubry,procureur de fouldron,maistre Leon morel,mai-

stre lean rouflel,maistre lean henriet,Christoflc laqueux,substitut du procurcur du Roy audit

bailliage, Nicolas virot, lean pierre, lean mauclerc, & Claude gayer, gouuerneurs& procu

rers de la ville de Vitry, & de plufieurs autres gens d'eglife,nobles & praticiens dudit baillia

ge. Apres laquelle publication, auons fait lire les lettres & edit du Roy nostredit sire, cy apres

inferees en nostre proces verbal.Et enioint aux dessusdits & tous autres de d'oresenauant gar-

der & obseruer comme loy lesdites coustumes publiees &arrestees. Et fait defense de non al-

leguer autres coustumes contraires ne derogantes aicelles. Et aufli auons fait defense aufchrs

lieutenans, iuges, officiers du Roy & autres aduoeats, praticiens coustumiers dudit bailliage,

que d'oresenauant pour lapreuuedcfdites coustumes publiees &arrestees,ils nefacent au-

cunc preuue par tourbe ou tefmoins particuliers : Mais par l'extrait d'icelles, signe du greffier

dudit bailliage &deuementexpedie. En tefmoin defquelles chofes nous auons cy mis noz

ieings manuels. Et fait signer les lieutenant general& greyer dudit bailliage, le quinzi£me

iour d'Octobre, l'an mil cinqcens & neuf. Ainsi signe.

Thibautbaillet. Roger barme.

Proccs verbal.

T E famedy sixieme iour d'Octobre,l'an mil cinq cens & neuf,Nous Thibaut baiIIct,conseil-

*^ler du Roy nostre sire & president en facour de Parlement,& Roger barmcauin" confeiller

& aduoeat dudit seigneur en ladite cour. Apresla publication faite en la ville de Meaux des

coustumes du bailliage dudit lieu,partismes dc ladite ville pour aller faire publier& arrester les

coustumes du bailliage de Vitry en parthoys, en enluiuant les lettres de commission du Roy

nostredit seigneur desquelles la teneursensuit.

Et y comparurent frere lean cheualier, abbe de nostre dame de Trois-fonraincs, ordre Cy-

fteairx au diocese de Chaalons, frere Loysdeheiz,l'eucique& abbe de nostre dame de Che-

minon audit dioccfe,frere Ytier de vuafli,abbe de nostre dame dc Haute-fontaincfrere Geor

ge s de boisredon, abbe de fainct Martin d'hurion,frere Maillart, abbe de nostre dame de Mon-

fliers, frere Pierre brunet, abbe de nostre dame de Moncelz, ordre de Premonstier, frere lean

michon,abbe de Vallecret,frere lean defcepeaux,abbe d'Igny,frerc lean cliquor, abbe de no

stre dame de Vertus, frere Iaques du pleflis, abbe de nostre dame de la Charmoye, frere lean

ibler,abbe de fainct Saulueur dudit Vertus,les doyen & chapitre de nostre dame de Reims.par

Ieanproche son procureur, le doyen & chapitre nostre dame de Vitry, par maistre Thierry

gilles,leurprocurcur,les doyen & chapitre del'eglife fainct GcruaisdeSoistbns, seigneurs de

Chavoify, Guillot brinon son procureur, frere Denysbongnyer, abbe d'Orbays, par maistre

Pierre de la rue son procureur,maistre Nicole thiebaulr,abbe Deflommes,par meflire Arnoul

bouquier son procureur,frere Pierre freyart,abbe de fainct Barthault dc chaumonten porcien,

par lean frere son procureur, frere lean barbier, abbe deBelleual, par lean hebert, procureur

d'icelle abbaye, frere lean de faulnees,abbe de fainct Paul de Verdun, par Christofle le queux

son procureur, frere Guerin thiebault, abbe deTeglisc &monastere nostre dame de Rena-

uault, par frere lean meygert son procureur,frere Thiebault partoys,abb£ de fainct Mengc,

lez Chaalons,par frere Iaques perrin son procureur,frere Pierre l'anislon,abbc de fainct Pier

re aux montz lez Chaalons, par frere Martin briston son procureur. Comparurent ausll en

personne
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personne,messire Iaqucs de grat pre,cheualier,cote de Dapietrc^seigneur & baron D arzillic-

res,de S.Iea & de Has,mcssire Thierry de lenocourt^cheualicr,bailly dudit Vitry,messire Gra-

cien des guerrcs,cheualier,seigneur,bar6 deRaminy,gouuerneur de Mouson, messire Antoi

ne de luxembourg,c6 te de Brienne,seigneur de Ville lur tourbe,de la nouuelle Macault & Ta-

myon,par messire Antoine bastard de briene, cheualier,feigneur de Luxemot,son procureur,

ma-dame la coteflc de Vedosine & de S.Paul,par noble homelearrde conflans son procureur,

messire Fracois de bretaigne,cheualier de l'ordre,c6te deVertus, p.LauresiioeLson jpcurcur,

messire lean d'Amboise,seigneur de Bucy,Venray & leurs appartenaccs,par Pierre portin son

procureur,messire lea de humieres,cheualier,tutcurd'Ame de farrebruche, cote de Briene &:

de Roucy,par GuiUaume cadart son jpeureur, messire Hery de grit pre,chcuaher, seigneur de

Breet,maistre Adrian du drac, vicote D'ay & seigneur de Maruel,Iea dclalicr, seigneur de Ga-

deluz,messirc Antoine de raye,chcualicr,seignrd'AuInoy,Laistre, Coulemicrs & leurs appar-

tenaces,par lean le clerc son procureur,messire lean debcthune,cheualicr,seigneur deMareul

en brye,j> maistre Pierre didclet son jpaireu^messire Rene daglure,cheualier,scigneurDcs Io-

ges,par maistre lea de buicy son ^cureu^Guillaume de houllerbixyseignr de Mary sin- marne,

Pierre de marrolles,Perceualde rasse/eigneurde Posleflc,Henryde clermot,seignrde Narcy,

Gabriel lyonart,seigneur de laBaflecourt de marne,Antoine de thourottes,seigneur de Blacy,

Arnoul de S.priue,ieigneur de Nourroy, Andrieu de vermadois,seigneur de Godccourr, lean

de sommeure,seigneur dlfles,Hery de poully,seigneur de Cornay en partie,Iaques de sorbay,

seigneur de Girondel, Philippe de rony,escuyer,seigneur de Vaux : Pierre de la bicongne, sei

gneur de Largery,Henry de buisly,seigneur d'Arigny, lean de champaigne, seigneurDe long

voisin, Pierre de condey , seigneur de Vendieres, Claude des bieures, seigneur du Mesnil &c

Vernucil,Iean drouyn,escuyer, seigneur de Pafly,Pierre guillaume, seigneur de Seingny,An-

toine de mouy,seigneur de Treflon,damc Marguerite de chastillon,dame dudit lieu, pat Eme

ry de chastillo son procureur,Magdalcine cleret,veufue de feu lean de louen,dame de Nogent

lartault,par maistre lean guerin ion procureur, messire Andrieu de mailly, cheualier, seigneur,

de Rueil, par Pierre de srontigny son procureur, Charles de filly, seigneur de Louxnois & de

Germanie, par lean ianuicr son procureur, Robert de marbury, seigneur de Moulins & Com-

pens, par Nicolas bayart son procureur. A touslefquelsprocureursdeflusdits, ordonnasmes

mettre vers le greffe leurs lettres de procuration,en commandant au greffier les predre &igar- ' ""<:•.■ \cM

derdeuersluy.Comparurcntaussihonnorablcspersonnes,maistrcs Pierre de thinfy, licencie:

en loix, seigneur dcSoulde& saincte croix, lieutenant general dudit bailliagc, Nicole mar- . .- \. ..

gnin, licencie esdroits,aduocatdu Roy nostre sire audit bailliagc,Loys huflon, procureur du- • ■'-''

dit seigneur audit baiUiagc, Claude lycbaur, preuost en garde pour le Roy nostre sireauditVi- ./ , ..." .i,

try,Gilles petit,receueur ordinaire dudit bailliage,lyonet morel, licencie es droirs, lieutenant •"

du preuost dudit Vitry, Claude millcr,Iean rouflel,Iean heriet,licecie es loix,Agotduchesne,

lean pierre, Christofle le queux , aduoeats & praticiens audit Vitry, Ican.picrre , lean mau-

clercgouuerneurs,Claudegayet, procureur deladitevillcmaistre Claude legier, licencie en

loix,baillydesainctDizicr,Ieandelaveusue,procureurduRoyauditsainctDizier,Ican.tho- ' '"

mas,lieutenatdubaillydeS.Dizieraulieudepcrtes,maistreDenysrouflart,substitut du pro

cureur du Roy audit Pertcs,Humbertchobillon,lieutenatdubaillydeBeauffort aLarzicoiirt, ... ' *

Georges royer,preuost dudit Larzicourt, Pierre le roux,procureur des habitas duditlieu,lcan ...<■.

barbcau,Oudct de la garde,Iean hotier,praticiens audit Larzicourr,Ican herbert, lieutenatdc '• '•

moseigneur le bailly de Vitry a S.Menehoult,Ica hoequartjpreuost en garde dudit lieu, Rcmy

rhoste,substitut du procureur du Roy audit lieu,maistre Regnault cochon,licecie en loix,bail-

ly de Porcien,maistre Georges,cheualier,licecie en loix,aduocat audit Porcien,Iead'ampurs,

preuost de Maizieres,Pierrc perrin,greffier dudit Maizicres,Gobert terneau, bailly de S. lean

fur tutbe, lean malherbe,preuostdeBufany,maistrePa(quierrouiTel, licencie es loix, bailly dc

Machault,maistre lean rebin,liccncie es droits,bailly de Chaalons & de Vertus, lieutenant du

bailly de Vitry a paflauant,Nicolas oudin,preuost,fermier dudit lieujean du chastel, praticicn

audi t lieu,maistre lean dangnechin,licccie en loix,lieutenant particuliet dudit bailly de Vitry a

Chastcau-thierry,Iaques le pclletier,licecie en loix,aduoeat,Iea iahanet,procureur du Roy no

stredit seighr audit Chasteau-thierry>lea bachelier,puost en garde pour le Roy auditChastcau-

thicrry,Iea charny,licecie en loix,aduocat audit Chasteau-thierry,Pierre de la rue, aduoeat &c

jpeureur des manas & habitas dudit licujea chablo,Iea barbier,Iaqs thiebault, praticies audit

ieu,maistre Pierre didelet,bailly de Fere en tardenois,Iean proche,puost en garde de Fismes,
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Estienne bclot,Ee!utenant dudit preuostileanbofcheron,fubstitut du proenreur du Roy au

dit Eismes,maistreHierosmcgroflarae,liccnci^ en loix, lieutenant du bailly deVitry aCha-

stiltan,Iean lamanaye,fuhstitutduprocureur duRoy auditlieujean francois,licencie en loixj

pr<tuoitcn gatdeidudit Chastillon , Pierre groflame, licencie en loix, bailly dudit comtede

RaHcy,Baudouyaamyantlieutenantdudit bailly, lean pupin l'aifhe,lieutenant du bailly Des

pergnay, marstre lean thomas, licencie en loix, aduoeat de ma-dame la comtefse d'Angoule£

roe audit Efpergoayi, Pierre dideleclicencie en loix,efleu pour le Roy fur le faict des aydes au-

Jit Efpergnay : Pierre marchant, preuost dudit lieu d'Efpergnay. Apres lefquellcs comparoif-

fancesileprocureur duRoy,rec[uistdefautcontreceux qui auoict este adiournez & n'estoient

comparus,&ne festoient fait exonie qui luy a este octroye,portant tel profit que de raison. Et

lors fifmes faire ferment a tous les deslufdits, de bien&loyaument conseiller & dire vcrit6 (ur

le faict des coustumes dudit bailliage, & remonstrer & aduertir ce qui en estoit vtilc & profitar

ble ou dommageable au bien commun& vtilite du pays. Et ce faict par leditVirot , auons fait

faire lecture defclites coustumes.

Et fur lepremierarticlc,contenant. Les seigneurs hauts iusticiers, ont audit bailliage,a

cause de leur haute iustice, les biens vacquans par actrayeres & confiscations, n'estoit que lef-

ditsbiens fuslent des bourgeois duRoy,auqucl cas lcsmeubles appartiendroient au Roy &

les immeubles aux hauts iusticiers. Ont auslidroitlefdits hauts iusticiers,deprendreles biens

des bastards,nays de leurs femmes de corps, qui decedent (ans hoir, procree de leurs corps en

loyal mariageen leuridites iustices,pour-cequ'enla fin dudit article, est dit que les hauts iu

sticiers, ont droit de prendre lesbkns des bastards, nays de leurs femmes de corps, fils dece

dent fans hoirs, procreez de leurs corps en loyal mariage, en leursdites iustices. Les nobles

&gens d'eglise, cstans en Jaditeaflemblec,par maistrelean robin,bailly deChaalons&de

Vcrtus,ont faict dire, remonstrer, que la succession des bastards, nays de leurs femmes de

corps, leur compete &appartient en quelque lieu qu'ils foient decedez. Car par autre cou-

sturac dudit bailliage,tout homme &femmede corps, font de pourfuyte en quelque lieu qu'ils

aiileotdemourer. Ce que les aduoeat &procurcurduRoy,ontdebatu au contraire,Et sur-ce

par l'aduis Scopinion desassistans en laditc afsemblee,&dela plus-part des praticiens,tant

dudit siege principal que des autres sieges particuliers , ledit article, a este eferit comme

fenfuit. Les seigneurs hauts iusticiers, ont audit bailliage, a cause de leur haute iustice, les

biens vacquans par actrayeres & confiscations, n'estoit que lefdits biens fuslent des bour

geois dujRoy, auquel cas les meubles appartiendroient au Roy,& les immeubles aufdits

hauts iusticiers. Et par ce mot actrayere , fe doiuent entendre les biens assis en autre iustice,

qui viennent au Roy ou a autre seigneur, fbit a cause de leurs hautes iustices ou de leurs hom-

mes& femmes de corps par succession, confiscation ou autrement. Ont aussi droitdepren-

drelcfdits hauts iusticiers, les biens desbastards,naysde leursfemmesde corps en leurs iusti-

ces,quand Us decedent fans hoirs, procreez de leurs corps en loyal mariage, (bit en leur iustice

ou ailleurs. .-■'--

Sur le deuxiemearticle,conrenant par coustume&vfagcgardez audit bailliagc,Ionne doit

faire adiourncr les nobles deuant iuge competant, sinon hors huitaine, n'estoit que la matierc

fustsommiere.-mais is causes & matieres ordinaircs,leditadiournement ne doit estre fait hors

huitaine,lefquels nobles ne doiuent estre tirez en cause,sinon deuant chacun en son regard.Et

ainsi a est£ pratique par tout le bailliage,excepti£spreuostcz dudit Vitry,& Chasteau-thierry

ou les prcuostsjont conneu des nobles:Toutes-fois il a est£ accordc en rafsemblee, qu'il feroit

bon,filplaisoitauRoy8caceuxqui seroientcommisde par luy, que lefdits preuosts de Vi-

try & Chasteau-thierry,n'eufscntd'orefenauantIaconnoislancedefciits nobles, viuans noble-

mennmais seulement de ceux quiviuroient roturiercment.Parl'opinion 6es assistans, ledit ar

ticles cst£ eferit comme fenftut. Les nobles,viuans noblement, conuenus par deuant le bail

ly. Etau regard des nobles viuans roturierement, peuuent estre conuenus, & feront tenus rc-

fpondre par deuant le prcuost.

Surlctroisiemearticle,contenant.Quandaucun,vadevicatrefpas,&ildelaifredes herita

ges fans estre reclamez,lcfquels le seigneur haut iusticier fait mettre en fa main, comme biens

vacquans a la conseruation du droit qu'il appartiendra. Et dedans quatre ans,aucunnelcs

vientreclamer, ledit seigneur les peut faire vendre & appliquer les deniers a son profit, ou

mettre lefdits heritages asondommaine par actrayere , & iouyr d'iceux a tousiours, ou lesa-

chcteurs,aufquels il les auroit ainfi vcdus,n'estoit que I'heritier dudit defunct, a qui lefdits bies

deuoient
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deuoientappartenir, fust mineur"ôU absent, pour cause légitime & en-pays Ibingtain. Auquel Moderati6&

cas tel héritier après lesdits quatre ans paflèz pourroit requérir ladite succession , &l'auoir en jei'arïi.iu.

payant les frais raisonnablcs,pourles fraudes que les seigneurs de iour en iour pouuoient com- audit cha .de

mettre es biens de leurs iuiets & vafïaux, pour-ce que les biens vacquans par ledit article ap- «jroiu 'des

partenoient au seigneur, si dedans quatre ans'n'apparoissoitaucun héritier. Par l'aduis desdits hauts iusti-

trois estats,a esté eferit ledit art.ainfi qu'il ('enfuit. Quand aucun va de vie à trespas & il delaifle £iers"

des heritages fans estre reclamez, lelquels le seigneur haut iusticier fait mettre en ses mains

comme biens vacquans àlaconseruation du droit de qui il apparticndra,deuant qu'il puisse di

re lesdits biens estre siens comme vacquans ne disposer valablement d'iceux, il est requis que

parla iustice, il face bon & loyal inuentaire desdits biens:que par quatre quatorzaines il face

crier & proclamer au lieu du domicile du defunct quant aux meublcs,& quant aux heritages au

lieu où ils seront assis. S'il y a aucun habille à foy porter héritier dudit defunct, & en faisant suf

fisamment apparoir de ce,le!Hits biens luy seront baillez & dcliurez.Et si dedans le temps des

dites proclamations, ne se trouue aucun habille à estre héritier, & que ledit seigneur ou autre

ayant droit de luy , iouystc lesdits héritages ainsi proclamez par l'espace de cinq ans , en ce cas

après lesdits cinq ans, ne sera aucun receuable àvendiquernepourfuir lesdits biens comme

héritier dudit defunct, ains en sera & demourra paisible postèsseur ledit seigneur ou autre

ayant de luy droit, n'estoit que l'héritier dudit defunct à qui lesdits biens deuoient apparte

nir, fust mineur ou absent pour cause légitime ou en pays loingtain, auquel cas ledit héri

tier , après lefclits cinq ans passez , pourroit requérir ladite succession, & l'auoir en payant

les frais raisonnables.

Sur le cinquième article, contenant. Celuy qui est attaint de labourer les grans chemins,

voyes sentiers, les palquis & les termes qui font separation de finage,l'amende est ordinaire de

soixante sols tournois, mais celuy qui en labourant passe les bornes entre luy & son voisin, l'a

mende est feulement de cinq fols. Apres la lecture d'iccluy, leur auons remonstré que ladite

condamnation d'amende dont audit article est faite mention,deuoit estre arbitraire:car es pei

nes pécuniaires, le riche doit estre condamné en plus grande peine que le poure. Et aussi que

selon les quahtez les délits pourront estre plus grans en l'vn qu'en l'autre.Mais nonobstantlef-

dites remonstrances,nous ont requis instamment que ledit article demoure comme il est tou-.

ché.Au moyen dequoy auons ordonné qu'il demoureroit,&: que rieantmoins les remonstran

ces par nous à eux faites, feroientinserees en nostre pr.occs verbal pour par la cour y auoirtel

regard,& en ordonnercomme de raison.

Sur le sixième article, contenant. Par le commun & general vfâge dudit bailliage, toutes

gens, bourgeois du Roy en quelques villes ou lieux qu'ils soient demourans en ladite prcuosté,

iont iusticiables en tous cas perlonnels,ou ciuils ou criminels par iustice du Roy & non par au

tres où ils font le contraire ils sont amcndables enuers le Roy.Les gens d'église & nobles de

ladite assemblée nous on t dit, que ledit article estoit trop rigoureux, & que fil demouroit ainsi

qu'il est eferit & posé,leurs hautes iustices& moyennes qui tiennent en fief du Roy leur se-

roient illusoires,car en leurs iustices y a suiets de quatre qualité diuerscs, c'est à fçauoir les no

bles, les clercs,les roturiers & les serfs qui font de morte-main. Or est il notoire que surlcs.no- {jrsces faites

blés ils n'exercent iurisdition , sur les autres encores moins , car ils font exempts de la iurildi- par les com-

tion temporelle ,fur les roturiers par ladite coustume il leur est prohibé,car les roturiers fils ne feuv^^s.ie-

sont clercs ou morte-main sont bourgeois du Roy. Parquoy si ledit article demouroit pour quelcenon-

coustume ils n'auroient iurisdition que series serfs hommes & femmes de corps. Et aussi que ^fwécômc

par les ordonnances du Roy, fur le faictdes bourgeoisies, lesdits bourgeois du Roy sont ab- a estoit.

straints & suiets à plusieurs choses qui ne sont,au moyen dequoy requeroient ledit article estre

corrigé. Et sur-ce auons demandé particulièrement aux praticiens dudit siège & des autres

sieges, particuliers, si la coustume estoit telle que dessus, lelquels nous ont dit, que le contenu

audit article estoit veritable, & qu'audit bailliage ne fut iamais pratiqué le contraire. Parquoy

auons ordonné que ledit article pour le present demourra pour coustume, & que lesdits gens

d'église & nobles eferiront & produiront es fins que dessus, ce que bon leur semblera, qui fera-

communiqué au procureur du Roy , pour y refpondre , pour du tout en faire nostre rapport à. Le vi.arti.au

la cour,affin d'y estre pourucu comme de raison. MccVemi"*

Sur le vii. contenant, que quand yn appelant défaut à soy presenter le iour de la présenta- lacour.&ce

tion de l'assise , fil est roturier doit pour l'amende du congé soixante fols tournois au Roy , & {^"a'pour

autres soixante fols tournois au iugedontil estoit appelant. Et si tel appelant estoit noble coustume.

 

SS ij
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personne,viuant noblement ou roturierement,vne communaute,chapitre, college ou iustice

en garde,l amende seroit de lx. liures tournois,& si perdroit tel appelant fa cause & les defpens

au profit desadiournezou intimezpresentcz.Et semblablement deuroit autre amende dc

soixante liures tournois enuers la iustice dont est appele. Les gens d'eglise, nobles, officiers du

Roy & praticiens dudit bailliage & autres aflistans en ladite aslemblee,tous concordablement

nous ont remonstre ledit article estre de trop grand charge , par-ce que par iceluy y auoit plu-

fieurs gentils-hommes &communautez destruits , & que par crainte desdites amendes,tel

cstoit louuent greu^ par lc preuost qui n'ofbit appelcr deuant le baillif. Surquoy par le ferment

par eux fait , leur auons demande leurs aduis en leur remonstrant 1'interest du Roy , & que lc

contenu audit article auoit este introduit,a ce que les nobles sous vmbre d'auctorir£,ne fifsenc

aucunes violences ou oppressions aux poures. Et fur-cc ont est£ tous d'aduis que ledit article

fust eserit &modere ainsi qu'il fenfuit. Par lacoustume gencralle dudit bailliage, si vn appe-

lant,qui a rcleue son appel,faut a soy presenter le iourdes presentations de 1'aflise.S il est hom-

me roturier & non noble,l'amende est fur luy de soixante sols tournois,& si doit autre parcillc

amende en la iustice & seigneurie dont il est appelant.Et si tel appelant estoit noble personne,

viuant noblcmet ou roturieremet,vne comunaute,cha.college ou iustice en garde de 1'amen-

de, seroit de six liures tournois, & perdroit tel appelant fa cause & les defpens , au profit des

adiournezouintimez prcsentez.Et semblablement deuroit autre semblable amende de six

liures tournois enuers la iustice dont estappele,& emporte l'appcle, prefente contre tel appe

lant, conge de cour, portant gain de cause & defpens. Et ainsi a este ordonne du contenu au

huitieme & neufieme articles, ou pariceux les nobles, pour l'amcndedudefaut,emportant

gain de cause, deuoient payer soixante liures tournois, ilspayeront d'oresenauant que sixli-

ures tounois,en enfuiuant lc contenu au precedent article.

Sur le quatorziemc article, contenant par autre coustumc dudit bailliage, gardee en la pre-

uoste dudit Vitry, quand aucun est execute en vertu dc lettres,& pafsees sous seel royal , regi-

strees,& qu'a icelle execution,y a opposition,l'oppofant ou il a tort, est tenu d'amende de cinq

sols 'tournois. Et ainsi en vse Ion en ladite preuoste, &en celle de Larzicourt, mais a Sainctc

Menehoultjl'amendc estde six sols tournois,en autre lieu dc vingts sols, & 6s autres dc vii. sols

six deniers. Par l'aduisde tous les aflistans en ladite aflemblee,amndereduire ledit bailliage &

vne loy quant a ce,a este ordonne que le demandeurou defendcur en matiere d'execution,ce-

luy qui aura tort, sera condamne en sept sols six deniers toumois, tellemcnt que les amendes

qui estoient en aucuns lieux de cinq sols,& autres lieux de dix sols,&autres lieux de sept sols six

deniers tournois,& autres de vingt sols tournois , ont est£ du consentement que deflus redui-

tes par tout ledit bailliage a ladite fbmme de sept sols six deniers tournois.Parquoy ledit article

a este eserit& corrige,comme senfuit.Par autre coustume dudit bailliage quand aucun est exe

cute, en vertu de lettres faires & pafsees sous seel royal registrecs, & qua icelle execution y a

opposition, l'oppofant ou il a tort,est tenu pour-ce d'amende enuers le Roy de sept sols six de

niers rournois,& pareillement le demandeur ouil a tort.

Le quinziimc article duquel latencur fensuit. Toutes terres vacquans,& autres venans

par actrayeres, main-morre&confiscation, aflises ^s termesdc la haute iustice d'aucun fei-

gneur,sont & appartiennentaudit seigneur haut iusticier, a cause de faditc haute iustice, & en

peut faire son profit comme de fa propre chosc.Parl'oppinion des dcfsufclirs,a est^ adioust6 a la

fin<l'iceluy ce qui fensuit. Fors & excepte les confiscations, venans &procedans de crime dc

leze maiest£ diuine ou humaine, & dc forger faulse monnoyc royallccar es cas defliisdits tou-

te la confiseation appartient auRoy.

Le seizi£me article, contenant aufli toutes terres occupees, tenues &reclamees Tranche*

par dix ans entre presens,& vingt ans entre absens,aagez & non priuilegiez,auec iuste tiltre &c

bonne soy, font tousiours franches dc cens, redeuanecs & seruitudes. Et ainsi en vse Ion. Les-

aduoeats,praticiens & gens du tiers estat dudit bailliage nous ont dit, qu'en la dernierc aflem-

blce, ledit article auoit este mis & adioustÆ : mais quepar-auant y auoit article ^scoustumes,

qui premierement auoient cst6 redigecs par eserit, contenant par expres, que toutes terres

au pays de Champaignc, estoient reputees franches decensiues& autres redeuances , sinon

que le seigneur ypretcndantcensiuesou redeuances en fist apparoir, par tiltre ou possession

fuffifant, & aufli que de droit toutes terres font censees & reputees franches. Vne grand par-

tie dc gens d'eglise & nobles difans au contraire, & que de cc n'y en auoit coustume audit bail

liage, &ne pouuoient les suicts d'iceluy tenir terre fans seigneur& luy en payer ccnsiueou

droicture.

 



Des Coustumes du Bailliage de Vitry en Partoys. Fucil.ccxliij.

 

droicture. Pour lesquels differens & diuersité des causes & raiforts alléguées en "ceste matière,

auons ordonné que les gens d'église & nobles,eicrirant leurs causes &: raisons.Et ceux du riers Le xvl- a"K

estat,aduocats & praticiens au contraire, & produiraient d'vne part& d'autre ce que bon leur Justice & des

semblerait, affin d'y pauruoirparmefseigneursdelacour,&quc ce-pendant lefdits gens d'e- droits de

glise& nobles, vseroient fur leurs (ùicts de tels droits qui leur peuucnt competer & apparte- • ^"este rê-

nir,enreseruantauf(iitsiuiets leurs defences au contraire. mis à la

Sur le xvii.contenant que quand vn homme &femme sont exécutez pour leurs démérites, cour>&<:-

le seigneur prent toute la succession mobiliaire & immobiliaire , à fçauoir tous les meubles où

qu'ils soient assis, & les immeubles assis sous fa haute iusticc. Et le par-dessus defdits immeu

bles appartient au seigneur ou seigneurs en la iustice desquels ils iont assis chacun en fonre-

gardrcar qui confisque le corps,si faitilles biens,lelquels seigneurs en prenant lefdits biens, ne

payent aucunes debtes ou obligations en quelconques personnes que ce soit, n'estoit qu'il y

cust rente annuelle & perpétuelle fur lefdits heritages:car en ce cas lefdits heritages demeure

raient à tousiours chargez d'icelle rente qui est réputée heritage appartenant à autruy: laquel

le il n'a peu,ne peut par son méfiait confisquer au preiudice d'autruy. Par l'aduis & opinion de

tous les assistansdudit article, ont esté ostez les mots qui fenfuiucnt, Lesquels seigneurs en,

prenant lefdits biens, ne payent aucunes debtes ou obligations, à quelconque personne que

ce soit, n'estoit qu'il eust rente annuelle & perpétuelle fur lefdits héritages : car en ce cas les

dits heritages demoureroient à tousiours chargez d'icelle rente qui est réputée heritage ap

partenant à autruydaquelle il n'a peu &: ne peut par son meffait côfiiquer au preiudice d'autruy:

mais quant à payer lefdites rentes constituées & autres debtes, remis à droit.

Et le xlii.article,con tenant.Aussi est coustume audit bailliage que saisine faite furie fief par

faute de defnombrement non baillé, puis que la reprinse en ferait faite & les droits Se deuoirs

payez,lc seigneur feodal au moyen de telle saisine n'acquiert aucune chose en purperd: mais il

faut que le vaflàl iulques à ce qu'il ait fourny & baillé sonditdefnombrement,lieue le reuenu de

fondit fief sous la main de son seigneur par des commis à ce, & est tenu tel vassal des frais & sa

laires defdits commis.Par la deliberation de tous les deslufdits,ledit article a esté efcrk comme Moderation

senfuit. Aussi est coustume audit bailliage, qu'où le vaflal ne baillerait son defnombrement xl. {^3"n^e

iours après qu'il aurait fait son hommage,& que pour-ce ledit fief fust laisi,puiyque la reprin- chapi. de»

se en serait faite & les droits & deuoirs payez,le seigneur feodal au moyen de telle saisine, n'ac- ficf$-

quiert aucune chose en purperd : mais en ce cas & iufqucs à ce que le vassal ait baillé son def

nombrement, ledit seigneur feodal fera leuer les fruits dudit fief saisi par commistàires, qui en

rendront les fruits audit variai, après ledit defnombrement baillé,"en payant par leditvaflal les

frais & salaires raisonnables defdits commissaires.

Et le lxiiii. articlccontenant. Et où il n'y aurait pere,mcre,ayeul ou ayéulle.-mais frères &

soeurs,le frère aifné &apres luy le puifné,&en faute de frereda sœur a bail de ses frères ou soeurs

mineurs,& fait tel baillistrc les fruits siens,àia charge de payer toute s debtes, faire les reprin-

ses & feruices des fiefs, reparer & entretenir les maisons & heritages & les rendre aufdits mi-

neurs,àla fin du bail, quittes &defchargcz de tous feruices & arrérages. Et où tels mineurs

n'auraient frères ou fœurs,le plus prochain parent defdits mineurs, du costé dont lefdits heri

tages leur font venus &efcheus, auront le bail defdits mineurs, & font tenus faire pareil de-

uoir que lefdits frères où fœurs,& doit tel bail rachat au seigneur feodal, qui est le reuenu d'vn

an du fief: mais le gardien ne doit que main & bouche comme dit est deuant. Apres la lecture

dudit articlc,leur auons dit & remonstré,que selon le Contenu en iceluy que l'on auoit par auat

gardé pour coustume: en défaut de père, mere , ayeul ou ayeulle, les frères, fceurs,oncles, ne-

ueux ou autres parens en ligne collateral, auoient le bail des mineurs,à la charge de les nourrir

& entretenir selon leur estât, &faifoient les fruits des heritages defdits mineurs leurs, & les

pouuoient applicquer à leur profit .-lequel bail estoit grandement préjudiciable aux mineurs

estans audit pays: cat au moyen d'iceluy ils perdraient les fruits & leuees de leurs heritages

escheus durant leur minorité qui estoit contre bonne raifon.Et aussi ceux auxquels estoit le bail

n'en prenoient la charge, sinon quand ils voyoient qu'elle leur estcirprofitablc. A ceste cause p)rrecti5du

fut par nous demandé aux gens d'église, nobles & autres du tiers estât leur aduis fur-ce, qui chaude suc-

tous concordablement furent d'opinion que ledit article comme déraisonnable & prciudicia- "Â"6 & p«-

ble aux poures mineurs, & à la chose publique du pays, se deuoit corriger en la forme qui sen- tasCj c

suit.Et où il n'y aurait pere,mere,ayeul ou ayculle,en ce cas parle iuge ordinaire,fcra pourucu

aux mineurs de tuteurs & curateurs.
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. Et le lxvi.article, contestant. Representation n'a point de lieu audit bailliage. Apres la Le

cture dudit article, tous les gens d'eglisejnoblesipraticiens & autres du tiers estât nous ont dit

& remonstré, que combien que le temps passé representation n'eust lieu audit bailliage^ tou-

Correctiô & tes-fois leur sembloit que ladite coustume se deuoit corriger,ou à tout le moins modifier. Et à

du îxvi.arti. ce^e "use demandasmes les aduis & opinion des gens d'eglife,nobles, praticiens:& par la.de-

auJit chap, liberation d'iceux^concordablement fut ordonné que d'oreiènauant en ligne: directe reprefen-

iîons&'par- tati°n aura ^eu. Ec représente le fils la personne de son père, mesmement en droit d'ariheefse:

tages,&c. mais la filledu filsaisné ne représente audit droit d'aisneefse son pereenla succession de son

ayeul ou ayeulle,quand il y a fils oncle de ladite fille. Toutes-fois audit cas elle prendra en telle

succession en terres nobles autant qu'vn fils puilhé, nonobstant que par autre coustume les

deux filles ne prennent qu'autant qu'vn fils en telles terres nobles. Et en ligne collateral repre

sentation aura lieu iufques aux enfans des frères inclusiuement.

Le lxxiii.articlccontenant.Les enfans mariez qui veulent venirà la succession de père ou

de mere, il faut qu'ils rapportent tout ce qu'ils ont en mariage, à scauoir la moitié, quand ils

veulent venir à la succession du père ,& l'autre moitié à la succession de la mere, au cas tou

tes-fois que leurdon de mariage ne fust excessif&inofficieux,eu regard à la portion contin

gente qu'ils eussent peu auoir en ladite succession. Toutes-fois par mesme coustume obser-

. uee audit bailliage , deniers donnez à fille mariée auec homme noble , ne cheent en rapport

par les conioints,en venant à la succession immobiliaire des père & mere de ladite fille, n'e-

stoit que lesdits deniers ou partie d'iceux eussent esté baillez pour conuertir& employer en

heritage, auquelcasils lcsrapportcroiét,pourautant qu'ilenauroitdeconuerty en heritage.

Laquelle coustume est generalle audit bailliage, excepté à Chasteauthierry, Fismes, Vertus,

Nully, Ouchie, Efpergnay & la Fcre, efquels lieux tous deniers ainsi baillez en mariage torn-

tent en rapport, pour-ce que leditarticle ainsi qu'il est escrit contient contrariété. Et àcause

de ce mot trop excessif mis audit article , se peuuent intenter plusieurs procesi Par l'aduis &

opinson de tous les assistans, ledit article a esté rayé depuis ces mots. Tourcs-fois par mesme,

&c.iusqucs à la fin d'iceluy est escrit comme {"ensuit. Les enfans mariez qui veulent venir à la

succession de père ou de mere, il saut qu'ils rapportent tout ce qu'ils ont eu en mariage, à fea

uoir la moitié quand ils veulent venir à la succession du père,& l'autre moitié à la succession de

la mere,& se peuuent tenir,si bon leur semble, à ce qui leur a ainsi esté donné en mariage & re

noncer à la succession de leursdits père & mere, au cas toutes-fois que leur don de mariage, ne

fust excessif & inofficicux,eu regard à la portion contingente qu'ils eussent peu auoir en ladi

te succession.

d^cûTmots ^ur 'e 'xxv* artic'e5 contenant par la coustume & vfàge dudit bailliage , mesinementen la

au hxiii.ar- preuostéde Vitry &des lieuxquifereiglentàicclle,comme Chaisy,Baflu,Sermoise,Chemi-

ticic,au cha. non } siunct Marc fur le mont, Sommieures, Mauru, Larzicourt & autres villes & lieux qui en

fions & par- dependent , Quand deux conioints ensemble par mariage roturiers , franches personnes du

tagcsj&c. moins qui ne font serfs ne de morte-main ou l'vn d'eux, va de vie à trefpas, & ils n'ont enfans

delcurdit mariage, le suruiuant emporte tous les meubles, à la charge de payer leurs debtes

comme s'ils estoient nobles personnes. Et posé qu'ils ayent enfans de leurdit mariage, & \cC-

dits enfans font tous pourueus par mariage ou prestrise ou aagez de vingt-quatre ans ,& par

ce hors de tutelle & curatelle, le suruiuant desdits conioints emporte lesihrs meubles, à la

charge de payer les debtes comme est dit deuantemais où ils auraient encores enfans mi

neurs & en bas aage, quand il n'y en aurait qu'vn & plusieurs autres pourueus , mariez ou

hors aage, ledit mineur ou mineurs ramèneraient les autres à portion & diuision defdits

biens meubles, en manière que tous leflits enfans ensemble, prendr oient la moitié debits

meubles contre ledit suruiuant leur perc ou mere, à la charge de payer la moitié de toutes

debtes. Entant que par le contenu audit article estoit dit, qu'entre nobles quand l'vn de deux

conioints par mariage, va de vie à trefpas, le suruiuant emporte les meubles, & les fait siens,

leur a esté dit & remonstré, que leditarticle semble pernicieux, mesmement quand il y a en

fans de leur mariage, & est moult preiudiciable aux enfans & dommageable à la chose publi

que, par-ce que souuentes-fois vn homme noble qui par son industrie & diligence, ou par

biens-faits du Prince, peut auoir grande somme de deniers, espérant acquérir quelque gros

se chastellenic.Et au-parauant que ses deniers soient employez, il decede, délaisse deux ou

trois enfans mineurs fa femme ieUne,qui emporte par ceste coustume tous les meubles .Si tel

le veufue se remarie,ses enfans du premier mariage demeurent poures &indigens,lesquels par

 

 

raison
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raison doyuent auoir leur part & portion cfdits meublcs.Et qui pis est,si telle femme qui sest

remariée en fécondes nopces & apporte tant de biens auec son second mary , decede par a-

uant fondit mary sans enfans.-en ce cas par cestecoustume le second mary emporte tous les

meubles.Et par ce viendroient ledits meubles à ses heritiers,tellement qu'iceux biens meu-

bles,lelquels auoient esté acquis par le grand soing & diligence du premier mary5ne viennét

à ses enfans ne ne demeurent à la femme ne à ses heritiers:mais par icelle coustume viennent

à personne totalement estrange.Et que pour ces causes & autrcs,inconueniens font aduenus,

au moyen de ladite coustume en beaucoup de maisons de ce royaume.En plusieurs bailliages

ladite coustume a esté modérée &corrigee.En icelle corrigeant du consentement des trois

estats a esté ordonné que les meubles appartiendroient au suruiuant,pourueu qu'il n'y eust au

cuns enfans.Mais fil y auoitcnfansjen ce cas les meubles se partiroient par moytié entre les

enfans & le suruiuanr.Et sur ce les officiers du Roy & practiciens tant dudit siege principal

que des particuliers dudit bailliage,ont concordablemét dit que ledit article deuoit estre cor

rigé & modifié en la manière deslusdite.Et ce fait auons demandé l'oppinion aux gens d'cgli-

sejlesquels après auoir ouyz les vns après les autres,tous ensemblemét nous ont dit que pour

le bien du pays leditarticle se deuoit modérercôme dfslïis est dit.C'cst à fçauoir que les meu

bles doyuent competcr&appartenirau furuiuant,pourucu qu'il n'y ayt point d'enfans. Apres

auons particulièrement demandé l'aduis &oppinion des nobles estans en ladite assemblée,

Entre lesquels lecomte de Dâpicrrc seigneur de Hans,le seigneur de Vielsmaifons premiers

oppinans,furent d'oppinion que la coustume ainsi qu'elle estoit posee deuoit demourenle sei- &°modera-

gneurde Lagely,le (cigneurdeBlacy,Perceualde rafle seigneur de Gandeluz, le seigneur de tiondu lxxv

sainct Remy furent d'oppinion que les meubles demoureroient au furuiuant entre nobles,soit *^c'"u £

qu'il y ayt enfans ou non,pourueu qu'il ne se remarie:car fil se remarioit,en ce cas sontd'aduis succesliôs &

que les biens délaissez se partissent entre les enfans du premier decedé & le furuiuant.Messire P3"^-

Thierry de lcnôcourtchcualier,bailly dudit Vitry,Emery de chastillon seigneur de marigny,

maistre Adrien du drac vicomte d'Ay seigneur de Mareul5Nicolas de netancourt seigneur de

Vaubecourt,Pierre de condé seigneur de Vandieres,ont esté d'oppinion que les biens meu

bles sil y a cnfansjsoycnt diuisez & partis entre le furuiuât & les hoirs du premier decedé:mais

où il n'y auroit enfans qu'entre nobles,ils appartiennent au suruiiiant.Sur la diuersité delquel-

lesoppinions par maistre Pierre grofïàme bailly de Roufly,& par maistre Regnault cochon

lieutenant du bailly de Vitry en son siege de Fiimes,fust remonstré que par l'oppinion des gé-

tils-hommesquitendoientàcequeles biens meubles fuflent partis entre le furuiuant & les

hoirs du premier decedé:Au cas que le furuiuât conuolle à secondes nopces n'estoit suffisam

ment pourueu aux inconueniens qui venoient&procedoient à cause de la coustume posée

audit cayencar si vn homme noble qui a esté conioint par mariage en premieres nopces a eu

enfans & fa femme soit decedee:par ceste coustume ledit furuiuât a & emporte tous les meu

bles^ fil conuolle en secondes nopces & a des enfans & il precede ladite femme emporte

tous les meubles,etiam si elle ne se marie.Et par ainsi les enfans du premier mariage sont to-

tallement frustrez des meubles de leur pere.Et que à ceste cause ladite modification ne ferait

assez commune n'aflez generalle,au moyen dequoy ladite premiere modification:c'est à sca-

noir qu'entre nobles les meubles se partissent existentibus liberis,est trop meilleure & profi

table pour la chose publique du pays. Ouye laquelle remonstrance les deflusdits de Lagery,

Blacy,Gandeluz,lâinct Remy & autres qui auoient esté d'oppinion que les meubles se partie

sent sculement,au cas que le furuiuant conuollast en secondes nopces se sont condescendus &

cheuz en l'oppinion derniere:c'est à fçauoir,que les biens meubles entre nobles non extanti-

bus liberis appartiénent au soruiuant.-mais fil y a enfans,le{Hits meubles se partiront par moy

tié entre eux & le furuiuant.Surquoy veu l'aduis & oppinions vnanimes des gens d'église, of-

ficiers,practiciens & autres du tiers estat,& aussi de la plusgrand* partie des nobles , mesmes

l'aduis de tous estans pour lors en ladite aflemblee,forsde{dits seigneurs de Hans &Vielsmai

sons.Auons par la deliberation des deflusdits en ensoyuant le pouuoir à nous dôné par les let- j,,0^'" r!i

très de commission & edit du Roy nostrcditseigneurjmodificZj&eseritsleldits articles en la de audit

manière qui sensuyt.Le furuiuant de deux personnes nobles ou le mary noble conioints par fucacpe'^l5s^

mariage,a les meubles & moytié des conquests immeubles faits durant & constant leur ma- partages &.

riage,si dudit mariage n'y a aucuns cnfans.Et si dudit mariage y a enfans entre le furuiuant &

les enfans,se partiront les meubles & conquests,entre le furuiuât de deux personnes roturiè

res &: les héritiers du trefpafTé3les meubles & conquests se partissent esgallement.
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Sur le lxxvij.contenant.Coustume est notoire audit bailliage que religieux & religieuses

proses ne succèdent à leurs parens en ligne directe ou collateral ne le monastère pour eux , &

ainsi en vse on & a on vse du temps passé.A cest article se sont opposez l'abbé d'Igny ordre de

Cysteaux & plusieurs autres abbez tant dudit ordre que de l'ordre de fâinct Benoist,disans ce

neantmoins auoirpriuillege de succéder aux biens à eux aduenans & qui leur aduiendroient si

encores ils estoient séculiers soit en fiefou rorure.Et de ce en auons demandé l'oppinion aux

gens d'église seculiers,nobles,aduocats & practiciens qui nous ont die que la coustume dessus

posee est veritable.E t ainsi en auoit on ysé le temps passé audit bailliage. Et à ceste cause auôs

ordonné queledit article demoureroitpour coustume. Et quant aux priuileges par eux alle-

guez,ils pourraient cserire coproduire par deuant nous ce que bon leur sembleroit.-qui seroit

monstréau procureur du Roy pour y respondre pourde ce en faire nostre rapport à la cour.

Surk lxxviii.article contenant:Par l'entrecours gardé & obserué entre les pays de Cham

pagne & Barrois.Quand aucun homme ou femme naiz dudit pays de Barrois vient demourer

audit bailliage de Vitry,est acquis de ce mesme fait au Roy,& luy doit sa îuree comme les au

tres hommes &femmes de iurce demourant audit bailliage.Et d'ainsi la leuer fur eux en est le

Roy nostre sire en possession & saisine.En telle manière que tels homes ou femmes naiz du

dit pays de Barrois,& demourans audit bailliage vont de vie à trefpas fans héritier légitime

demourantauecqueseuxauditpays,&qu'ilsoitregnicoléàrheurede leur trefpas,le Roy re

présente ledit héritier absent,leur succède &. prend les biens au moyen dudit entrecours. Les

nobles estans en ladite assemblée se sont opposez disâns ledit Robin pour iceux,que tel hom

me ou femme naiz de leur femme de corps venans dudit pays de Barrois audit bailliage de

Vitry,est leur ferf& de main-morte par deux raisons:Car par autre coustume tous hommes

& femmes de corps sont de pourfuyté en quelque lieu qu'ils aillét.Et par autre coustume l'en

fant enfuyt le ventrc,difànt par ces moyens qu'en leur preiudicc tel ne chet en bourgeoisie du

Roy.Et s'il y a eu accord entre les comtes de Champagne & ducs de Bar touchant ceste ma

tières tel accord faire ne furent prefens n'appeliez les haux iusticiers de Champaigne ayans ;

fous eux plusieurs serfs mortaillables qui tiennent en foy & hommage du Roy,requcrans à

ceste fin ledit article estrecorrigé.Lesaduocats& procureurs duRoy audit bailliage insistas

au contraire,difâns qu'en l'assemblée dernièrement faite pour le fait defdites coustumes,ledit

article du consentcmentdes gens d'eglise,nobles & du tiers estat,auoit esté couché & passé

pour coustume.Etaursi que ledit parcours estoit seulement entre les bourgeois du duché de

Bar & comté de Champagne,fans parler des haux iusticiers desdits lieux,ainsi qu'il apperra par

la teneur dudit recours.Etqu'àla vérité la coustume estoit telle audit bailliage de Vitrv,vsitee

& practiquee en iceluy toutes & quantesfois que les cas font aduenus, mcfmement aileguoit

ledit aduoeat du Roy vn cas formel entre vn gentil-homme nommé du Chastellet,chcualier,

demandeurs autres pourcs gens défendeurs naiz en Barrois d'vne femme de corps dudit

Chastellet,leprocurcurduRoyiointaueclesdcssendeurs,Auquel procès furent les parties

fur ce appointees contraires & en enqueste.Lesenquestes faites tant en ce bailliage de Vi-

try qu'au duché de Bar productions faites, par vertu de ladite coustume parlant dudit en

trecours de Bar& de Champagne furent les dessendeurs absouls, Le demandeur condamné

es despens,donty eut appel interiette en la cour de parlcment,& deux ou trois ans après le

dit appellant acquiefïà,tellemen t que la sentence est passée en force de chose iugec. Et fur ce

après que par le lieutenant general dudit bailliage le lieutenant particulier & autres aduoeats

& practiciens estans en ladite afsemblee,lefquels par le ferment par eux fait,nous dirent que

ledit article estoit veritable,& que telle estoit la coustume dudit bailliage de Vitry,& que se

lon icelle le proccs dont dessus est fait mention auoit esté décidé & déterminé, & non seule

ment ledit cas:mais plusieurs autres qu'ils récitèrent en difanr,que leurldites oppinions sont

vuydees par sentences & iugemens faits en ensuyuât ladite coustume. Parquoy ordonnasmes

que ledit article demourcroit pour coustume.-mais de leurs remonstrances en ferions métion

en nostre procès verbal,pour par la cour en estre ordonné comme de raison.

Surlelxxxvii.contenant,Et par mefme coustume quand deux. conioints par mariage no

bles personnes le mary va de vie à trefpas,delaifse fa veufue qui a douaire presix,elle a faculté

& choix de laisser ledit douaire prefix,si bon luy semblc,& prendre le coustumier,qui est pren

dre les meubles &debtesactiues à la charge de payer les passiucs,la moytié des acquests im

meubles,& payer les obsèques & funerailles,& doit declarer sondit choix dedans xLiours a-

pres le deces de sondit mary,ou si bon luy semble elle peut dedans xl. iours renoncer au(3its

meubles
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meubles & debtes actiues.Et en ce faisant elle ne doit payer les passiues,obseques & funerail-

les:toutesfois elle doit là part des acquests faits par fondit feu mary & elle,si aucune chose en

est deiie,pour telle part &c portion qu'elle emporte des acquests,& si prend son douaire cou

stumier la moytié en vfufruitde tous les heritages de fondit feu mary, lesquels il pofïèdoit au

iour de leur mariage.Et aussi de ceux qui luyferoient depuis escheuz en ligne directe auec fa

demourance en l'vne de ses maisons par la manière deuantdite. Laquelle coustume est gene-

rallepar.toutleditbailliage,exceptéenla prcuostéduditVitryou entre gens roturiers Se de

poste.Quâd la femme a douaire prefix après le deces de fondit mary elle n'a option ou choix

de prendre le coustumier & renoncer audit prefix:mais faut qu'elle sarreste audit prefix,&

peut renoncer aux meublesde fondit mary en mettant la eleffur la fosse le iour de ion enter-

rement,enquoy faisant ne payent aucunes debtes,& si gaigne son douaire coustumierou pre

fix3mais il faut qu'elle signifie ladite renonciation à iustice le iour dudit enterrement, autre

ment elle fêroitnulle,pource que ledit article en la forme qu'il est couche est trop obscur &

intrinfeque.Etqu'eniccluyya plusieurs fpecialitez côtraires à la coustume generalle dudit

bailliage,parquoy faisoit à corriger.Aussi après que leur auons demandé si douaire prefix est

heritage ^>pre aux enfans.A quoy côcordablemét par tous les trois estats nous a esté refpon-

du,quedouairesoitprefixoucoustumierestàlaviedelafemmesculemét.Parla deliberation

de tous les desluschts ledit article à esté rayé, & y ont esté mis les lxxxvii.lxxxviii.lxxxix.xc. ^xWLard-

xcj.xcij.articles desquels la teneurfenfuyt.Vnefemmcapres le deces de son mary a droit de clc au cha-

douaireen tous les heritages qu'ils auoient au iour qu'il elpoufa.Eten tous ceux qui luy sont Pltrc<fedou

depuis aduenus en ligne directe & non collateral,lequel droit de douaire est appelle douaire ioustemenc

coustumier,par lequel elle doitiouyrsàvie'durant comme vfufructiere de la moytié defdits des «ride»

heritagcsjlefquels elle doit soustenir de closture& de couuerture en Testât qu'elle les treuue jJ^T

ou que Ion les luy a Iaifsez>& payer les charges foncières que doyuét lefdits heritages.La fem

me doùee de douaire prefix peut après le deces de son mary choisir &eflire le douaire prefix

ou coustumicr,lequel qu'elle voudra,fuppofé qu'en son traité de mariage ne soit faite métion

de douaire coustumier,mais si ladite femme veut auoir ledit douaire prefix elle le doit decla

rer dedans xl.iours après le trefpas de son mary.Et ne courent point les arrérages dudit douai

re prefix iusques après la declaration par elle faite d'iceluy douaire accepter.Douaire coustu

mier fâisist la femme qui en est douée non pas douaire prefix sinon après quelle l'a accepté en

iugement,les héritiers de son mary prefens ou deùement appellez.Âpres laquelle acceptatio

ainsi faite que dit est,la femme se peut direfaisie dudit douaire prefix. Douaire prefix ou cou

stumier n'est propre aux enfans de la personne douee,mais est viager & dure la vie de la fem

me fculement.Femmc noble ou roturière renonçant aux meubles & conquests immeubles

demourez après le trefpas de son mary,n'est tenue de payer les debtes constituées ne proce-

dansdeson mary,toutesfois si elle est roturière ne pourra renoncer aux meubles pour estre

quitte des debtes si le iour du trefpas de son mary elle ne met les clefz fur la fosse de son mary,

& neantmoins ne pert pour ce son douaire.Femme soit noble ou roturière peut renôcer aux

meubles de son mary,prendre& accepter la moytié des conquests de son mary.Et en ce cas

elle n'est tenue payer aucunes debtes,obfeques & funérailles sinon pour fa part des acquests

par sondit seu mary & elle faits.Si aucune chose en est deùc pour telle part & portion qu'elle

emporte defdits acquests,& emporte son douaire comme dessus.

Surle cii.articlecontenant,Le testateur par ladite coustume en faisant son testament ne

doit garder les solennitez de droit ciuilrmais soffist de faire & passer son testament en presen

ce de deux tefmoingsydoines&fûfrlsâns,qui ne soient Iegataires,ou de l'escrire & signer de

là propre main,cxcepté à Fifmes,auquel lieu faut faire testament deuant quatre tefmoings &

deux notaircs,pource qu'es testamens se font plusieurs fraudes & faucetez ainsi que par les

practiciens dudit siege nous a esté affermé en pleine assistéce.Et aussi pource qua Fifmes sie

ge particulier dudit bailliage yauoit coustume contraire à la generalle,pour obuier aufquel-

les fraudes parl'oppinion concorde desdits trois estats ledit article a esté corrigé & modéré

comme fenfuyt.Le testateur en faisant son testament n'est tenu garderies solennitez de droit Correction"

ciuil,mais fuffist escrire & signer son testament de sa propre main,ou le passer en presence de *0™jue"[

deux notaires,ou du curé &vnnotaire,ou du curé & deux tefmoingS;, ou d'vn notaire & deux article au

tesinoingSjOU de quatre tefmoings,pourucu que lefdits tefmoings soyent suffifâns & qu'ils ne jj£?ÏÏ?

loyent légataires. mens&c

Et le cv.contenant,Par la coustume dudit bailliage l'héritier peut prendre l'exécution du
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testamentde celuydontil est heritic^ en descharge l'exécuteur en baillant de ce caution,

& ainsi en vse lon,pource que ledit article>%>itpernicieux,& qu'au moyen du contenu en i-

celuysouuentlestestamensdemouroicntineïiecutez,du consentement & oppinion desdits

estats ledit article a esté rayé.Et pour pourueoir aux exécuteurs des testamcns,par l'aduis &

deliberation de ceux desdits estats ont esté mis les cv.cvi.cvii.articlcs desquels la teneur sen-

suyt.Les exécuteurs sans faire inuentaire des bens meubles demourez du deces, l'héritier ou

Radiatiôdu héritiers presens ou appeliez ne se peuuent dire saisiz. L'exécuteur d'aucun testament après

cv'j^rtlLle ■_ l'imientaire deuëmét fait est fâify dedans l'an & iour de tousles meubles demourez du deces:

tre des ce- & supposé que l'héritier offre accôplirle testamét,& de ce bailler cautiô ou délaisser es mains

8?"fS ft& de l'exécuteur autant que se monte le clerdudittestament,l'executeurtoutesfois dedans l'an

met des ar- & iour ne fera deslaify.Quand il n'y a point de biens meubles en la succession d'aucun trespaf

«des cy cô- fé qui a nommé & efleu aucuns executeurs,iceux exécuteurs peuuét engager, hypothéquer,

vendre à faculté de remére,si en ladite faculté de réméré ils treuuent acheteurs,ahàs peuuent

vendre simplement des heritages moins dommageables demourez du deces dudit deffunct,

en ayant permission de iustice,pour.ueu que preallablement ils ayent dénoncé aux héritiers

dudit deffunct fils sont prcsens,si leur intention est de fournir d'autres biens pour accomplir

le testament& volunté dernière dudit deffunct,obseques &funerailles.Etle(quels héritiers si

bon leur semble,peuuent distribuer argent aux exécuteurs pour fournir& accomplir ledit te

stament& dernière volunté dudit deffunct,& payer obseques & funérailles. Et si lesdits héri

tiers fournislentargent,lefdits exécuteurs ne peuuent engager,hypothequer ne vendre à fa

culté de réméré ne simplement des heritages dudit deffunct.

Sur le cxiii.article estant au chapitre des conuentions entre l'homme & la femme conte-

nant.Parcoustume gardée & pbseruee audit bailliage deux adioints par mariage nobles ou

roturiers,ne peuuent contracter aucunement ensemble,n'eux aduantager par testament n'y

autrementen quelque manière que ce soit,excepté que pardon mutuel ils peuuent donner

... st _ l'vn à l'autre tous les.biens & conquests pour en iouyr par le (uruiuant.A (çauoir desdits meu

rent à l'ar- bles si bon leur semble à tousiours,& desdits acquests immeubles la vie durât du sumiuant tât

tick exiii. seulement.EtapresledecesdudernierdecedéJesditsacquestsimmeublesretournent à l'he-

desconuen- ritier du premier mort pour telle part & portion qu'il auoit ausdits acquests.Par l'oppinion de

dons entre tousles assistens a esté ordonné qu'en la fin dudit article ferait mis'&adiousté ce qui fenfuyt.

femme! & ^c ^aut °lue ceux clu* ^ont tc'S ^ons mutuc's n'ayent aucuns enfans , & qu'ils soyent franches

personnes sains & non malades quand ils font ledit don,& qu'il ne soit fait par force ou crain-

te,& ainsi en vse Ion,aliàs où il y auroit enfans,ou que l'vn d'iceux fust de condition feruille ou

malade ou fait par force ou crainte, en ce cas tel don mutuel feroit nul.

Sur le cxx.estant au chapitre de pasquis,pastuniges&vsâgescontcnant,Le seigneur qui a

m&au cxx. D0VS ou forests en fa haute iustice & seigneurie,forestier estably & iuré pour la garde de scsdits

article au boys,ou tel forestier trouue quelcun en forfaicture,iI les peutprendre & gager,& est creu de

^uksT ^ P"n^"e & exploit.Et si celuy qui est prins en forfajcture n'a viage eldits boys,l'amende scroit

pasturages, surluy de soixante fols tournois.Par la deliberation que dessus a esté côclud qu'après ces mots,

Etestcreudefâprinfe&expIoir,ontestémisces mots, Où l'amende n'excéderait cinq fols

tournois;car où elle excederoiteinq sols tournois il y faudrait plus grand' preuue qne la rela

tion du sergent forestier.

Sur le cxxvi.contenant.Lon maintient par coustumeauditbailliage que retrait n'a lieu si

non heritage de naiflant&ligne,quand tels heritages font vendus à personnes estranges qui

ne sontlrgnagers du vendeur du costé dont lesdits heritages luy estoient venus. Auquel cas

celuy qui est lignager en quelque degré que ce foit,de tel vendeurdu costé & ligne dot lesdits

heritages luy estoientvenus,le peut auoir par retrait fur ledit acheteur estranger.Et faut par

ladite coustumeauantqu'aucunfoitreceuàfairetelretraitqu'il ayt trois conditions concur-

rentes.Lapremiere,qu'il soit lignager à quelque degré que ce soit au vendeur du costé & li

gne dont luy estoit venu l'heritage.Laseconde,qu'ilconuientfaireleditretraitdedans l'an &

iour du vendage,& faut que l'?,diournement soit fait dedans l'an & iour :mais l'assignation au

iour peut bien estre hors ledit an &iour,pourueu que les deniers soyent présentez actuelle

ment dedans ledit an &iour.Et que depuis ledit adiournementiusques à l'assignation du iour

qui sera fur ce baillé il n'y ayt que quarante iours.La tierce condition que Ion rende les deniers

contens auec les loyaux coustemens& fraiz,&les faut presenter actuellement à chascune

iournee auant litiseontestation,n'estoit qu'ils fussent mis dés le commencemét de la cause en

depost
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depost en main de iustice.Toutesfois ou lesdits heritages aiiroienc cste vendus a termes & pa-

yemens,!e retrayeur aura les termes qu'auoitl'acheteur.Et qui deffaut elites conditions ou

l'vne d'icellesjl'adioiirne emportecontre le demandeurconge de cour,gaing de cause & des

pens.Pource que Tan du re trait CQmencoit a courir du iour de la vcndition,leur auons remon-

str£ les fraudes qui pourroicn t aduenir pour tenir les venditions secretes,tellement que d'icel-

les les parens du coste dcsquels procedent les heritagesjn'en pourroientestre aduertis, & que

par la coustume de retrait qui tend a ce que les heritages fbyent conseruez en la ligne,seroit Modifi "

facilementdefraudee sil'an dudit retrait fe comptoit duiourdelavendition. Par leur aduis & 4c larticie

oppinionconcordcauonsordonnequeleditarticle'seroitescrit&modifieainsiqu'il fenfuyt: cf"r^ au. ■

Lonmaintientparcoustumeauditbailliagcqueretraitn*alicu3sinonenheritages de naisiant retrai"u-e

& ligne,quand tels heritages font vendus a perfonnes estranges qui nc font lignagers du ven- S"^"-

deur5du coste & ligne dont lesdits heritages luy estoient venus.Auquel cas celuy qui cstligna-

ger en quelque degre que cefoir5dc tel vendeur du coste & ligne dont lesdits heritages luy

estoient vcnus,les peut auoir par retrait fur ledit acheteur estranger.Et faut par ladite coustu

me auant qu'aucun fbit reccu a faire tel retrait qu'ily ayt trois coditions concurretes. La pre

miere qu'ilfbit lignager en quelque degr£ que cesoit au vendeur du coste & ligne dont luy

estoitvenurheritage.Lafccondcqu'ilconuient faire ledit retraitdedansl'an& iour de la fai-

sineeschosesroturieres,de la reception en soy &hommage es chofes feodalIessdela posses

sion de faiths choses allodialles.Et faut que 1'adioumementfbit fait dedans Tan & iourrmais

l*affignationduiourpeutestrehorsleditan&iour,pourueuquelesdeniers fbyent presenter

actuellement dedans leditan&iourj&qucdepuisleditadiournementiufques a l'afsignarion

du iour qui sera fur ce bailie- il n'y ayt que quaranteiours.Cara plus long iournc peut estre fait

l'adiournement en ladite matiere.La tierce condition,que Ion rend lesdeniers contans auee

les loyaux courts &fraiz,& les fautpresenteractuellementachascuneioumee auant litiseon-

testation,n'estoitqu'ilsfussent mis des le commencement de la cause en depost en main de

iustice:Toutesfois ou lesdits heritages auroient este" vendus a termes &payemes}le retrayeur

aura les termes qu'auoitl'acheteur,en baillant toutesfois caution par ledit retrayeur, de redre

iudemne le premier acheteur.Et qui deffaut cfdites conditions ou l'vne d'icelles , l'adiourn£

emporte contre le demandeur conge de cour,gain de chose & defpens.

Etlc cxxxii.article cstant au chapitre intitule de rentes contientce que s'enfuyt. Est aufli

coustume es preuostcz de Vitry & de Larzicourt}que quand aucun testateur ou autre a donne

ou aulmofhe quelque somme d'argent ou de grains a vne eglife,fbit college, monasterc , par-

roifsejou chappelle,il est permis & loysible au proprietairede 1'heritage ainfi charges auoir &

acheter ce qui feroit ainfi donne- & auImofh£j& en deseharger son heritage a vingt deniers lc

denierrear tejs dons & aulmofnes fortifsenrefditslieux nature de meubles. Pource que ledit

article parle seulement £s prcuostez de Vitry & de Larzicourt,les nobles,officiers du Roy &

practiciens ont requis qu'elle fust tenue pour generalle en tout le bailliage.A quoy les ges d'e-

glise tous d'vn accord se font oppofez,en alleguant plusicurs raifons par trere Pierre ramiflbn

docteur en theologie.Au moyen dequoy auons ordonnÆ que ledit article demoureroit pour . ...

coustume localleefditespreuostede Vitry &Larzicourr:mais fur ce que les nobles& practi- <ju cxxxii.

ciensrequeroient qu'elle fust generalle par tout le bailliage,les gens d'eglise fbustenas au co- a"K!c *■

trairc.Auons ordonne" qu'ils eicriroient & produyroient par deuers nous ce qu'ils voudroient remcs&o*

dedans la fainct Martin,pour en faire nostre rapport a la cour.Et furce les practiciens dudit Vi

try nous ont requis que veu que ladite coustume demeure pour localle efdites preuostez, que

onaduifastamettre taux raifbnnablcs auquel lcfdites rentes aulmofnes seroient rachetablcs.

Et apres auoir ouy tous les practiciens defdires preuostcz & autres sieges particuliersjaufsi lc

procureur dcfdits habitans de Vitry,de leur consentementvnanime,enfemble des chanoincs

de 1'eglise collegial dudit Vitry,A este ordonne" que lefdites aulmofnes seroiet rachetablcs au

pris de vingt deniersle denier comme deflus est dit,& ce par maniere de prouisionj& iufques

a ce que par la cOur autrement en fust ordonnd.

Et ce fait5pour les inconueniens qui pcuuent aduenirde iour en iour de plusicurs seruiteurs

& seruantes qui ont este" payez & falariez par leurs maistres,dcfquels toutesfois par vfage cp-

mun Ion ne prendaucune quittance.Semblablcment maflbnsjcharpentiers & autres manou-

uriers,a este par nous remonstre qu'il seroit bon pour obuier aux proces,de mettre & limite r

quelque temps dedans lcquelilscussent a pourfuyurc leurs falaires & feruiecs. Et fur ce par

laduis & oppinion dc tous ceux de ladite assemblee a cste aduise que d'orefcnauant lesdits fa-

f
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laircs & seruices se pourfuyurokntdedans le teps contenu es articles qui fcnfuyuent, lefquels

Modificatio £e leurconfcntementontefie eserits en la fin du cayer defdites coustiimcs.Mailbns,charpen-

astkleTe" tiers,laboureurs,«ianouuriers,feruitcurs & autres pretendans loycr}ne pourront d'oreseoa-

stas au cha- uant faire action oudemande de leurs seruices ou loyers apres deux ans paflez,fors & excepte

aitut de&Cr" ^es l°yers & seruices qui seroient reconneuz par obligatiortjreconnoiffance ou cedulle. Mar-

-chans,gensdcmestier3orfeuressappothicaires& autres vendans leurs derees & marchandi-

scs a detail,ne pourront d'oresenauant faire action ne demande du pris de leurfdites denrees &

marchandifes quatre ansapres lefdites marchandifes baillces & dcliurees,sinon que pour rai-

sond'icellesilseufsentobligation,reconnoifsanceoucedulle,ouquelesdites denrees & mar

chandifes fufsent baillees & deliurees par marchans a marchas,pour le fait & entretenement

de leurs marchandifes. Et pource qu'efdites coustumes lefquclles par auant nous auoient este

enuoyces par ledit de Thinly lieutenant general,auons trouue pluiieurs articles les vns impo-

sans diuerfes peines for ceux qui font trouuez pefchans en riuieres bannalles, furetans en ga-

rennes,brifans la main du seigneur feodaLproferas parolles lniurieufes.Lefquclles peines par

aduis&oppiniondetouslesassistansdoyuentestrearbitraires.-carils se peuuent & doyuent

augmeter ou diminuer selon lefdits crimes & delits & la qualitc des perfonnes qui les auroyec

commis.Acestc cause par leur deliberation be conientement auons ordonne que du cayer

defdites coustumes lefdits articles impofans lefdites peines seroient rayez,en delaiflan t la pu-

jnition defdits cas & crimes aux iuges ordinaires pour proceder contre les delinquas par prih-

se de corpsjadiournemens perfonnels5impofitions de peines felon l'exigence defilits cas. Se-

bjablement audit cayer yauoit autres articles qui concernoientlesaucus stilles,& les autres

droits feigneuriaux particuliers3qucplusieurs seigneurs pretendoient fur leurs fuiets,lefquels

duconsentementdefditsestatsfansimmueraucune chose duditstillc,auons fait rayer en re-

feruant aux seigneurs pretendant lefdits droits,leurs actions contre leurs fuiets,& aux fuiets

leurs deffenfes ,ui contraire.Lefquelles corrections3modifications ou additions du vouloir &

confentemcntdefditsabbezjgens d'eglife}nobles,practiciens,aduocats & autres bourgeois

duditbailhage,ont este faitescommedestus pour feruir&valloir es questions & proces qui

suruicndrontpourle temps aduenir. Et apres ladite publication auons prins lefdites coustu

mes pour les apporter en la cour de parlemet,& en auons laisse vn double signe de nous com-

mislairesdessulHits&delHitslieutenant&greffierduditbailliage^n faifant deffenfes aufdits

lieutenans,officiers du Roy & autres aduocats,practiciens & coustumiers dudit bailliagc,quc

d'oresenauant pourlapreuue defdites coustumes publicescommedestiis,ils ne facent aucu-

nepreuueparturbenc tefmoingsparticuliers:maisfeuIcment par lex trait dicelles signe &

deuement expedie,& aufll de non alleguer ne poser autres coustumes contraires ne desrogari

tes aux coustumes publiees & arresteessains les obseruent& gardent comme loy.Le tout fc- .

Ion les lettres d'edit du Roy nostredit seigneur.

Fin du Bailliage de Vitry en Partoys.

Coustumes generalles & particulieres du Bail-

LIAGE DE VERMANDOIS, TANT

de la Cite,Ville,Banlieue &Preuoste Foraine de Laon,que des Preuostez & anciens ref-

fbrts d'icelluy,comme Rheims,Chaalons,Noyon,Sainct Quentin,Ribemont, Coucy &

autres.Et premicrement de celles de Laon.

De iujlice->& droits aspartenants aux hauts iufiiciers. Articlepremier.

>V Royappartiet la connoiflance en premiere instance, par preuention &

r concurrence auee les seigneurs hauts iusticiers de ladite Preuoste foraine

(deLaon,de routes matierespofsesloires,ensemblcde toutes lettres obliga-

toires,contracts,tcstaments,& autres instruments paslez par deuant notai-

res royaux5fous le seel royal du bailliage de Vermandois,foit qu'il y ayt lub-

, mission ou non. ii.

Le bailly de Vermandois est tenu & repute de tout temps & ancienneti,

capitaine & iuge ordinaire des nobles,tant pour le regard du ban & arriercban,que de la iusti-

ce
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ce ordinaire:en sorte,que si vn noble est conuenu & poursuiuy pardeuant ledit Bailly ou son

lieutenant,est tenu feeder par deuâtluy en tous cas,(ans pouuoirdecliner,sice n'estoit pour

heritages assis en autre preuosté,l'afsiete desquels empesehast ladite iurisdition. iii.

Biensvaccans&espauesappartiennentaux hauts îusticiers. Et sentendent les biens vao*

cans,les biens délaissez par celuy qui est decedé fans héritiers habiles àluy succéder. Et espa-

ues sentendent bestes esgarees,qui ne sont aduouees par aucun seigneur. ■ iiii.

Aux hauts iusticiers appartientla succession des bastards,quâdlefdits bastards sont naiz en

leurs terres,& leurs biens y font assis,& y font iceux bastards domiciliez & décédez fans hoirs

procréez de leurs corps en loyal mariage. v.

Peuuent toutesfois iceux bastards par donation faite entre vifs,ou ordonnance de dernière

volunté,dispofer de leursdits biés.Et si leslits bastards ont des ensans en loyal mariage, lesdits

ensans leur succèdent. vi.

Et hors les cas deflusdits,la succession desHits bastards appartient au Roy:sinô que les hauts

iusticiers soient sondez de tiltres ou priuileges au contraire,ou de possession immémoriale e-

quipolente à tiltre. vii.

Les bastards se peuuent marierlibrement,ainsi que bon leur semble,sans encourir la peine

de sormariage. viii.

Aulbains,qui sont cstrangers,naiz en pays,qui n'est de la souueraineté de la couronne de

France,peuucnracquerirbiensauditbailliagede Vermandois,& d'iceux disposer entre vifs,

ainsi que bon leur semble. ix.

Toutesfois ne peuuent disposer par testament de leursdits biens,sinon modérément pour

leursobseques & funérailles. x.

Et appartient au Roy la succession desdits aulbains,sils n'ont eu lettres de naturalité,& no

aux hauts iusticiers,sinon qu'ils ayent tiltre ou priuilege au contraire. xi.

Qui confisque le corps,confisque les biens.Et appartiét la confiscation au Roy& aux hauts

iusticiersjchascun en son endroit & limite de fa haute iustice : excepté en crime de lezé maie-

sté,dont la confiseation appartient au Roy seul. xii.

Le mary confiseant,ne confisque la part des meubles & conquests immeubles,quidoyuent

appartenir à fa femme,apres son trespas:Jà laquelle aussi doiuét estre reseruez furies heritages ull.t<juifsU.

de son mary ses douaires & conuétions matrimonialles3nonobstant icelle confiscation, xiii. m* conf»ttn~

Aussi la femme mariée par son forfait ne confisque que son propre heritage. fmtJtiSqui

Despersonnes nobles. xiïij* fermer à 40.

"C Nsans yssiis de père & mere nob!es,ou de pere noble,& mere roturière en loyal mariage, *™"r ""j™dli

font reputez nobles.Mais si le père est roturier,font iceux ensans reputez roturiers, enco- sinum /.ruâ

tes que la mere soit noble, xv. E?*!p'rim

Feme roturière mariée à home noble,est réputée noble,&iouyt du priuilege de noblesse, c.m.

tat qu'elle demeure en viduité,Mais si elle se remarie à home roturicr,pertle priuilege de no-

bIesiè,encores que de tel & secôd mariage elle retôbe en viduité,& continue en icelle. xvi.

Femme noble se remariant à homme roturier,ne iouyt du priuilege de noblesse pendant

ledit mariage:mais après la mort de fondit mary,iouyt du priuilege de noblesse, en declarant

par elle par deuant le iuge compe tant,qu'cllc entend de là en auant viure noblemenr,& pour-

ueu que de recheselle ne se remarie à homme roturier.

Des droits appartenants agens marie\. xvij.

T_I Omme & femme côioints par mariage font du iour de la benediction nuptiallc cômûs en

"*• "*tous biens meubles,& dettes personnclles,actiues&passiues,côtractees durât ledit ma

riage & parauant iceluy,& en conquests immeubles faits par eux,ou l'vn d'eux, durant & cô-

stant ledit mariage,qui se diuisent après le deces de l'vn desdits conioints par moytic entre le

suruiuanr,& les héritiers du decedé. xviii.

Le mary est seigneur desHirs meubles, acquests & conquests immeubles,faits durant &

constant ledit mariage.-tellement qu'il enpeut disposer par vendition,alienation, &. autre di£

position faite entre vifs,comme bon luysemblera,fans le consentement de sa femme, à per

sonne capable,& sans fraude.Toutésfois par testament & ordonnance de dernière volûté ne

peutdisposerquedelamoytiéd'icclix. xix.

Feme mariée ne se peut obliger sans l'authorité de son mary,soit au preiudice d'clle,ou de

sondîfmary. Toutesfois exerçant marchandise publique au veu& seeu de son mary,est répu

tée aurhorisee de sondit mary,pour le fait de sadite marchâdise.Et vallt t les venditions & co-

tracts par eile faits,pour raison de ladite marchandise,au preiudice de sondit mary, lequel en
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peut estre exécuté en ses biens,fil n'y a eu au parauant reuoeation & declaration deuèment&

notoirement faite par ledit mary. xx.

Le mary noble soruiuant là femme prend les meubles & dettes actiucs qui communs es

toient entre luy & ladite femme au iour du trelpas d'icelle,à la charge de payer toutes les det

tes mo biliaires faites &accreùes par luy& ladite femme,tant constant ledit mariage , qu'au

parauant iceluy. Et ne se peut defchargerdefdites dettes par quelque renonciation qu'il puis

se faire,sans le consentement des héritiers de ladite femme.Et où ladite femme auroit dispo

sé defdits meubles,ou de partie d'iceux par testamenr,ses héritiers en doyucntacquiter & in-

tlemnizerlemary. xxi.

Femme noble peut choisir dedans quarâte iours après le deces de son mary,de prédre tous

les meubles & dettes actiues,qui communs estoient entre elle & sondit mary, à la charge de

payer les dettes faites par elle & sondit mary,tant au parauât ledit mariage,que durant iceluy:

ou se tenir à fa part & portion de ce qui luy appartien t par droit de communauté. xxii.

Et audit cas où ladite veufue renoncera audit benefice des nobles,& se tiendra au droit cô-

mun,lcs meubles,acquests,& conquest immeubles,& de ttes,qui communs estoient entre el

le & sondit mary,fe partiront efgallement entre elle & l'héritier de fondit mary.Comme aussi

doit estre fait pour le regard des veufues roturieres,reseruez seulement aufdites veufues tant

nobles que roturieres,les vestemens qu'elles ont accoustumé de porter es dimeches & festes

moyennes,qu'ellesdoyuentauoir & prendre hors part,fâns faire recompense de la moytié.

Et quanta leurs autres habits,ellcs les auronr,f'il leur plaist,en leur part,en recompilant l'hé

ritier en autres biens,ou deniers de la iuste valeur & estimation de la moytié d'iceux. Et doy-

uent payer lefdites veufues & héritiers les dettes par moytié:& les héritiers seuls les obseques

& funérailles du deffunct,& ce qui est ordonné par son testament. xxiii.

Quand aucun heritage a esté ensemencé & labouré des deniers communs,le furuiuant des

•deux conioints3auquel appartient ledit heritageest tenu de rendre aux héritiers du decedé la

moytié des labeurs &impenfes,ou leur bailler moytié des fruits prouenus audit heritage. Et

pareillcmentoùrheritageappartiendroitaupredecedé3le furuiuant fera tenu de rendre aux

héritiers dudit predecedé moytié des labeurs & impenfes,ou bailler la moytié des fruits , co

rne deflus. xxiiii.

Entre nobles la veufue peut choisir pour lâdemeure vne des maisons seigneurialIes,ou au-

trejtelle que bon luy semblera:laquelle elle doit auoir par preciput,& fans diminutiô de ses au

très droits,poirr y demeurer tât qu'elle se tiédra en viduité.Mais où elle se remarieroit,du iour

qu'elle fera remariée pert la demeure qu'elle auoi t en ladite maifon.Et fil n'y auoit qu'vne de-

meure,ladire femme en auroit la moytié,tant qu'elle se tiendra en viduité,côme dessus, xxv.

La veufue noble ou roturiere,qui prend douaire coustumier,peut demâder partage des he

ritages chargez de sondit douaire:& en doit faire deux parts,don t l'héritier a le choix de pren

dre celle qui luy plaist. xxvi.

Femme noble ou roturière peut,si bon luy femble,renoncer à la communautés elle con-

noist qu'elle luy soit onereuse:à fçauoir,la noble dedans trois mois,& la roturière dedans six

sepmaines après le trelpas de son mary,& lâns qu'elle soit tenue de ietter la cleffur la folse, &

faire autre solennité,fors qu'elle est tenue en faire declaration en iustice,en personne ou par

procureur Ipecialementfondé.Et où elle decederoit dedans ledit temps de trois mois ou six

ïêpmaines,relpectiuemen t peut son héritier faire pareille renonciation dedans le temps, qui

reste delHits trois mois ou six sepmaines..Si toutesfois il se trouuoit qn'elle eust prins,recellé,

& latité aucuns biens de la communauté,durant la maladie de son mary,ou depuis son trelpas,

elle doit estre priuee dudit benefice de renonciation. xxvii.

Ladite femme renonçât à ladite cômunauté doit emporter neantmoins tous les heritages

qui font de son naiflan t,ou qu'elle auoit d'acquest au iour de son mariage,auec les habillemens

seulement quelle portoit cômunement es iours de diméches,& festes cômunes. Et est en ce

faisant,quirte des dettes,dont elle pourroit estre tenue,à cause de la communauté. xxviii.

Le mary ne peut renôcer à la communauté après le trefpas de la femme,& fexempter par

ce moyen des dettes de ladite communauté. xxix.

Femme ayant enfans de son premier mary ne peut disposer en manière que ce soit au prou-

fit d'autre secôd mary,ou d'autres personnes,des aduatages & proufits nuptiaux, qu'elle a eu

de son premier mary,& les doit entieremét garder aux enfans du premier mariage.Mais si elle

n'auoit enfans dudit premier mariage,en peut dilposer à son plaisir. xxx.

..Le
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Le mary peut fans le consentement de sa femme intenter toutes actions personnelles &

poflessiues,pour raison des heritages de ladite femme. Peut aussi intenter les actions réelles

concernantes lelHits heriragcs,pour l'interest d'iceluy mary seulement.Autrement ne sera i&r

ceu à ce faire,(àns le consentement de ladite femme. xxxiv

Quand l'vn des conioints par mariage a aucun heritage propre chargé de rente, laquelle i-

ceux conioints rachetGnt,elle est confuse tant que le mariage dure.Mais après la mort de ce-

•luy^auquel l'héritage estoit propre,le suruiuant prendra la moytié de ladite rente acquise & ra

chetée pendant iceluy mariage,»" bon luy semble: Toutesfois ceux, auiquels aduiendra ledit

heutage,pourrontacquiter& racheter ladite rente,en remboursant la moytié de l'argent, a- .

uec les arrérages escheuz depuis le trespas. ,-:-.. ..;..'.•

. Des Douaires. xxxif.

"CEmmes mariées sont & demeurent douées de douaire coustumier,posé que par exprès au

traité de leur mariage ne leur eust esté constitué ne ottroyé aucun douaire. xxxiii.

Le douaire coustumier,est la moytié des heritages du mary qu'il auoit lors de la benedictiô

nuptialle,& de la moytié de tous autres héritages à luy venus & eseheuz en ligne directe du

rant & constant le mariage.Duquel douaire la femme après le trespas de son mary, doit iouyr

par vfufruit,& fa vie durant seulement. xxxiiii.

Douaire prefix,qui est à dire douaire promis & accordé par traité de mariage, fait cefîèr le

douaire coustumier,sinon qu'il fust dit par exprès par côtract de mariagc,que la femme auroit

option de prendre celuy des dcux,que bon luy semblerait. xxxv.

Auquel cas est tenue d'opter dedans xl.iours après le trespas de son mary,si elle est roturiè

res dedans trois mois après iceluy trespas,si elle est noble.Et fi elle opte l'vn des dcux,enco-

res qu'elle fust mineure>pourueu qu'elle ayt fait ladite option par l'aduis de deux de ses jpches

parcns,ou de deux amys à faute de proches parens,ne peut plus retourner à l'autre. xxxvi.

Douaire tant coustumier que prefix fàisist la veufue dés le iour de la dissolution du ma

riage, xxxvii.

Douairières sont tenues d'entretenir les edifices qu'elles tiennent en douaire,de menues

I reparations, x& les tenir clos &couuerts:& quant aux reparations de grosses maueres,com- 1.37. /<£ du

% me de massonneric & charpenterie,qu'il conuiendroit employer ausdits edifices, z le proprie- "f**""™^

taire est tenu de les faire faire à ses despens. xxxviii. mnfrimtd»-

Sont aussi tenues lelclites douairières de faire entretenir en labeur & valeur les terres,bois, rite^tri ie~

prez,vignes,iardins,& autres heritages qu'elles tiennent en douaire,les acquitér de tous arre- "X>s vtra-

rages,de rentes & cens anciens & fonciers eseheuz durantle temps que le douaire a eu lieu:& nsik arebite-

en fin du temps les rendre en bon estat,entretenus & acquitez,comme dessus. xxxix. ^Ttnific

Ladite veufue doit pour les heritages,qu'ellc tient en fief,porter les charges de l'arriére- «« expmju-

_ ban, 3& les acquitér pour le temps que ledit douaire a eu cours, xl. r£^P*"3*u

Si les heritages tenus en douaire estoientprests à delpouiller au temps du trespas de ladite i.£«*cS«r-

douairiere,le propriétaire doitauoir la dcspouille & l'héritage en Testât qu'il est,en rendat tou """/ ^I'"f

tesfois aux héritiers ou ayans cause de ladite douairière les labeurs & semences. xli. (Xced»nt\,-

L'heritier du mary doit releuer du seigneur feodal i'heritage,duquel la moytié appartient à **'»**'•" '"

la veufue en douaire,& par vsusruit:& l'acquiterde tous prousits enuers le seigneur feodal:& à "^j^'m <ù

faute d'auoir ce sait,est tenu de tous dommages & interests entière icelle veufue. xlii. firib»unt»t

Si le mary constant le mariage de luy & de saditefemme,auoit vendu aucuns heritages>qui {"B„°fl"^

luy appartenoient au iour dudit mariage,ou que luy seroient escheuz constant iceluy par suc- i.<j»en. ff.de

cession en ligne directe,làns le consentement de fa fcmme,& fans qu'elle eust renoncé à son }£{^'fs^

douaire,peut icelle femme après le trespas de son mary,pouriuyuirles détenteurs desdits he- rarisi.^.n.

ritages pour fondit douaire.Lequel luy doit estre reseruéfuriceuxheritages,saufle recours de î•47•c••*'■

garantie aux détenteurs, contre les héritiers du mary.Et si ledit mary les auoit vendus du cô-

sentement de la semme,& qu'elle eust expreflement renoncé au droit qu'elle peut prétendre

en iceux,elle en doit estre récompensée fur les autres heritages restants à sondit mary,soit de

naifïànt,acquests,ou conquests,sinon que le pris defHits heritages vendus fust tourné au prou-

fit de la communauté:& où tels heriteges defaudroient en tout ou en pertie,la fortune en doit

tomber fur icelle. xliii.

Sur heritages eseheuz au mary durant le mariage,par succession collaterallc, la veufue ne

pren ddouaire. xliiii.
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Les heritages fuiets à douaires se partisse rentre la veufue & l'héritier du mary,si comode-

ment se peuuent partir,& peut ladite veufue iouyr de sa part sepa'remét& à diuis si bô'luy sem

ble. Et i'ils ne se peuuent bonnement partisse baillée par eux ensemble à ferme,le irtïeux que

faire se peut,& des deniers à proufits,chascun prend la moytié par les mains des fermiers1; ''xlv1.

Deidits heritages fuiets à douaires partisïàbles,côme deflus,en doit la veufue fairé'Ié'paYta-

ge,& les lotSj& en bailler le choix à l'héritier :& où elle seroit refusante de faire ledit partage

xl.iours après qu'elle en ferait sommée & requise,l'heritier à son refus pourroit iouyr du total

desdits heritages,sàns luy bailler son douaire iusques à ce qu'elle auroit fait ledit partage/ xlvi.

Douaires prefix & coustumiers sont préférez à toutes dettes nanties depuis la célébration

du mariage,& benediction nuptialle.

Be don mutuel. xlvij,

TTOmrae & femme conioints par mariage estans fâins de corps & d'entendement:quoy qui

**• "''soitinon malades de la maladie dont depuis vraisemblablement ilsseroient decedez,peu-

«jent faire donation mutuelle de ce dont ils ont communauté enfemble,poirr en iouyr par le

suruiuant,des meubles en propriété & à tousiours,& des conquests en vfufruit, en faisant par

iceluy suruiuant inuentairedes filtres desdits conquests,&bailIantbôtie& surfilante caution

de les rendre en aussi bon estât qu'il les a prins/rancs & quittes de tous arrérages , de cens &

rentes foncières efcheuz du temps que la donation a eu lieu.Et a ledit don mutuel lieu,pour-

ueu que lors du deces du premier mouranr,n'y ayt enfans viuans dudit mariage ou d'autre, au

trement non. xlviii.

Et faisist tel don mutuel de sorte que le donataire peut former complainte pour les choses

à luy donneesjf'il est troublé par l'héritier du donateunpourueu toutesfois,quiceluy donatai

re ayt fait iniientaire,& baillé suffisante caution,comme deflus. xlix.

Le furuiuât qui louyst du don mutuel,est tenu de payer les dettes personnelles du deffunct,

faire les fraizfuneraux,& accomplir son testamentjpour le regard des legs,& choses mobi-

liaires. / l

Homme & femme conioints par mariagene se peuuent donner l'vn à l'autre,que par don

mutucl,& en la manière que deflus.Et ne se peuuent aduantager l'vn l'autre par testament ou

autrementjdirectement ou indirectement par quelque manière que ce soit.

n , ■•■; De donation entre vifs. li.

'T'Oute personne vfànt de ses droits peut vendre,donnerj& autrement aliéner par difpositiô

•*■ entre vifs tous ses biens meubles3acquests,& conquests immeubles,& tous ses heritages

]»rocedans de son naiflan t,roturier ou feodal,pourueu qu'il n'ay t enfans.Et où il auroit enfans,

p'eut donner la moytié desdits heritages de son naiflant seulcment,auec tous ses autres biens,

acquests,conquests,& meubles,& en disposer à là volunté: sauf toutesfois auiHits enfans de

pouuoir debatre telle donation par querelle d'inofficiosité,selon raison escrite. lii.

Pere,mere,ayeul,ou ayeulle peut dôner à l'vn de ses enfans nô venâs à fa fuccessiô,tellc par

tie de ses biés meubles & immcubles,d'acquests,ou de naiflant qu'il luy plaira,& l'aduantager

par deflus ses autres enfans,reseruant toutesfois à iceuxleur legitimc,fclon raison eseritc. bn.

Don simple ne sàisist point sans tradition réelle &actuelle,ou par clause tranflatiue de pof

session,comme constitut,retention d'vsufruir,precaire ou autre.Et encores auât que le dona

taire se puisse dire seigneur de la chose à luy dônee,est requis que le donateur fen soit deuestu

à son proufit,& qu'iceluy donataire en soit vestu & saisi,ou qu'il en ayt iouy par dix ans entiers:

laquelle iouysïànce de dix ans equipolle à vesture. liiii.

Donner& retenir ne vaut,& est requis à ce que la donation soit vaîable,que le donateur se

dessaisisse de ladite chose donnée par tradition actuelle ou acte equipolent à icelle,sàns laquel

le ne fuffiroit le deuest,qu'il en auroit fait au proufit du donataire,& le vest prins par ledit do

nataire, lv.

Mais en donation faite en aduancement d'hoirie,ou en faueur de mariage,par celuy, à qui

ondoitfucceder,n*est requis vest ne deuest pour en estresarsi3&estre fait seigneur :ains suffit

en auoir possession actuelle ou ciuile,par retention d'vsufruit,precaire,constitut3ou autre clau

se du droit tranflatiue de possession. Ivi.

Si aucun heritage est donné à va enfant mineur,& non emancipé,estât en puiflànce de pe-

re,les fruits dudit heritage appartiénent audit pere,qui en iouyt iusques à ce qu'iceluy enfant

soit en aage de vingt ans,marié ou emancipé,demeurant toutesfois audit enfant la propriété

dudit heritage:sinon qu'ilfust donné à la chargc,que le père n'en feist les fruitsfiens. lvii.

En
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En fùccessions,tcstamens,& autres dispositions de dernière volunté,ou entre vifs les heri

tages délaissez en vertu d'icelles,fe règlent selon la coustume des lieux,oùils sont assis,& non

selon les lieux des domicils des psonnes qui en difposent,ou ausquels on succede,ou de ceux,

au proufît desquels en est dispose.

Des tefiamens. Iviij,

A Vantqu'vn testament puisïèestre réputé solennel,est requis qu'il soit cscrit& signé de la

main du testateur,ou passé par deuât deux notaires,soit d'église ou de cour laye,ou par de-

uant vn notaire en presence de deux te(moings,ou par deuant le curé de la paroisse du testa-

tcur,ou son vicaire general,& d'vn notaire:ou dudit curé ou vicaire general,& deux tefmoins,

ou du maire,bailly,preuost de la iustice ordinaire dudit lieu,ou du greffier de ladite iustice, &

l'vn d'eux,en presence de deux tesmoings:ou que le testateur ayt déclaré fa volunté en presen

ce de quatre tesmoings,rous iceux tesmoings idoines & furfifâns,non legataires,& n'ayans in

terest audit testament,& qu'iceluy testamét ayt esté dicté ou nommé par iceluy testateur aus

dits notaires,tabellions,curé,vicairc,preuost,bailly,maire,ou greffier,en presence desdits tes

moings, S<. fans suggestion d'aucune personne:& depuis à luy releu aussi en presence d'iccux

tefmoings,& qu'il soit fait mention audit testament,comme il a esté ainsi dicté,nommé,& rc-

ceu.Etpour connoistre qui sont les vicaires gcneraux,sont tenus iceux vicaires eux faire en

registrer es greffes des bailliages,& autres sieges Royaux. lix.

L'aage pour pouuoir faire testâmes est aux mafles de vingt ans,& aux femelles de dixhuic

ans accomplis,pour disposer de leurs meubles,acquests,& conquests immeubles: Mais pour

pouuoir disposer de leur naifïànt,faut qu'ils ayet attains l'aage de vingteinq ans tât mafles que

femelles.Et où ils n'auroient aucuns meubles,ou conquests immeubles,ou qu'ils en eussent si

peu,qu'ils ne deufsent venir en considerations n'eussent que naiflant,lelHits mafles aagez de

vingt ans,& les femelles de dixhuit ans,comme dessus,pourront disposer de la moytié de leur

naissantpour causes bonnes & raisonnables.Toutesfoisoù lesdits mafles & femelles feroient

mariez au parauant ledit aage de vingt ans, ou dixhuit ansjpourrôt tester de leurfHits meubles,

acqucsts,& côquests immeubles,& de la moy tié de leurdit naiflànt,tout ainsi corne fils auoiét

attains ledit aage de vingt ou dixhuit ans,en la manière que dessus,& non autrement. lx.

Toutes personnes franches,saincs d'entendement,aagees,& vsans de leurs droits peuuent

disposer par testament & ordonnance de dernière volunté de tous leurs meubles,acqucsts, &

conquests immeubles,& de la moytié de leur naiflan t roturier.Et si ledit naiflant est en ficf,du

tiers feulementjsoit qu'il y ayt enfans ou nô,& àpersonne capable;reseruee aux enfans la que-

rele du testament inefficieux, lxi.

L'exécuteur testamétaire ayât accepté la charge de l'executiô du testament,inuétaire pre-

allablement fait des bics meubles délaissez par le trefpas du testateur,est saisi par an &iour d'i-

ceux mcubles.Toutessois où l'héritier du deffunct voudroitpromptement bailler deniers,ou

délaisser meubles suffilâns pour exécuter ce qui est liquide pourl'exécution dudit testamét,luy

sera le reste des meubles rendu.Quoy faisant sera l'exécuteur feule ment chargé de ce qu'il au

ra receu.Et pour le surplus desdits meubles délaissez demeurera desehargé.Et neantmoins le

dit héritier fournifïànt dés le cômencement&prôptement deniers ou meubles, pour ce qui

est liquide,pourraempefcher la confection dudit inuentaire. Auquel cas fera ledit exécuteur

chargé de ce seulement qu'il auoit receu:& pour le surplus desehargé,comme dit ejft. lxii.

Mais où le testateur auroit fait quelques legs particuliers à ses héritiers presumptifs, & dc-

laiflè le surplus de ses biens aux pauures,ou pour distribuera ceuures pitoyablesrcn ce cas l'ar

ticle precedent n'auroit lieu,ains doit demourer ledit exécuteur saisi iulques à l'entier accô-

pliisement dudit testament. Ixiii.

Leg testamentaire nefaisist le legataire,mais conuient que réelle deliurance en soit faite

par lheritier,ou par iustice au refus dudit heritier.Et ne fuffitque ladeliurance en ayt esté fai

te par l'exécuteur du testament,silyaheritier,sinonquctellegfutde meubles:ou il suffit la

seule tradition & deliurance faite par ledit exécuteur. lxiiii.

L'exécuteur testamentaire se peut payer par ses mains du leg mobiliare à luy fait:mais où il

seroit en immeuble,doit estre baillé par l'héritier. Ixxv.

Où il y auroit diuers heriticrs,les aucuns de meubles & d'acquests,& les autres de naissant,

chaseun deftlits héritiers est tenu pro rata de ce qu'il prend desdits biens,d'accomplir le testa-

ment,& payer les dettes du deffunct. lxvi.

Si l'vn des deux côioints par mariage fait vn leg de quelque espèce de meubles,tel leg doit
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auoir effect pour le total deladiteefpece:combien que la moytie d'icelle doust appartenir au

suruiuant.Mais les heritiers du testateur font tenus recompenses le suruiuant de la moytie du-

dit meuble. lxvii.

Toutesfois fi c'estoit meuble precieux,qui fut de long temps de la maison,& venu de pere

en fils,ou tel meuble auroit estc legue par l'vn des deux conioints,le furuiuat le pourra entie-

rement auoir en baillant au legataire l'estimation d'iceluy. lxviii.

Le fils aifhe pourle regard dc son preciput,n'est charge des dettes plus que ses puifnaiz,si ce

Ji'cst pour charges foncieres anciennemet assignees fur l'heritage,fur lcquel il pred ledit pre-

ciput.Mais si Ieiditcs charges auoient este constituces & assignees paries pere & mere defHits

puishaiz/eroien t tenus en porter esgalement Ieur part & portion auee ledit aifhe. Ixix.

, . Pareillemcntlespuisiiezpourraduantagequ'ilsontes fiefs a l'encontre des silles,ne font

tenus defdites dettes plus que les filles,sinon aux cas dessiifdits. lxx.

Fidecommis fe peutfaire par testament en telle maniere que le testateur peut ordonner

qu'apres le trefpas du fidecornmrfTaire,ou au cas d'autre condition la chose laiffee retourne a

autreperibnnequ'ilplaira audit testateur nommer&choisir.

Desuccefiions. lxx/.

T E mort faisist le vif,fon plus prochain heritier habile a Iuy fucceder. Ixxii.

L'heritiersimpleexcludl'heritierparbeneficed'inuentaire^nvenant dedans Ian que

ledit heritier par benefice d'rnuentaire aura presentd ses lettres. lxxiii.

Les enfans soient fils oufilles,fuccedent esgalement a leurs percs & meres en tous meu-

blcs, heritages roturiers & cenfuels,soient d'acquest ou dc naiffant. lxxiiir.

Representation a lieu en ligne directe infinimet,tat en fiefqu'en roture:& viennet les en-

Fans en la fuccessio de leur aycul ou ayeullcpar souchcs,& no par testes,soit auee leurs oncles,

ou auee leurs cousins germains,iceux oncles predecedez.Et ne prennent plusieurs enfans de

l'vn des freres,enladitefucccssion3plus que fait renfantfeul& vnique dc lautre frere,lequel

entierement prend tout ce que son pere eust prins en icelle succession,fil eustfiirucseu. Ixxv.

En ligne collateralle representation alieujiufques aux enfans des freres & feeurs inclusiue-

mentjsiiyuant la raison eferice.1 Ixxvi. *

i.n.Etpar- Enfans de plusieurs freres & feeurs viennenta la succession de leur oncle ou tante par re-

wfxln"ute- Prc^entat'on de leur pere ou mere auee leurs autres oncles cktantes1 par souches& non par2

ra»xd» its- testesrmais si lefdits oncles & tantesestoientpredecedez,tousy viennentde leur chef,&par-

^""ae',x/r4~ tu^nt ladite succession par tcstes,& non par touches. Ixxvii.

pmanu™'- Si aucun va de vie a treipas fans hoirs procreez de son corps,fes pcre,mere, ayeul, ayeulle,

ciumtUson- & autres afeendans luy fuccectlenten meubles,acqucsts,&: conquests immeubles. lxxviii.

dudifurff" Si le deffunct ne delaifle pcre,mere,ayeul,ou ayeulle,ou autres afcedans,sos freres, feeurs,

mnobstant cousins &coufincs germains,& autres plus prochains collaterauxfuccessiuemct,& sclo leur

Viri, 'llldJ." or<^re & degre de proximite,luy fuccedent efdits meubles,acquests & conquests immeubles,

ttxtfn auih. Et quat aux heritages venat de naisiant,les plus proches du coste en ligne doot ils viehncnr,

In-'tT&'utd encores <lu'^s ne soient les plus proches deparentejluyfuccedentafjauoir les lignagers pa-

fM est col- ternels aux biens paternels,& les maternels aux maternels. Ixxix.

d'\ti'{9' f"Jn Les biens font estimez paternels ou maternels,pour apparteniraux lignagers paternels ou

tres'ame.c. matcrnels,quand ils viennentdu coste & ligne des pere & mere:encores qu'ils ne viennet dc

deUg.t.htrt- lasouchecommunc,quiestadiredepereoumere,ayeulou ayeulle,dont font deseenduz le£

dits lignagers:en maniere que les biens acquis par le perc,qui sont propres a son fils , retour-

z.76.q»is»nt nentparledecezduditfils,al'oriclepaternel,&nonalasoeurvterine:&yestle semblable des

i^""il' '* biens acquisparlamere,qu'ilsdoyuentretoumeraroncleoutantematernels,&nonaufrere

& foe ur paternels. lxxx.

Freres & foeurs conioints de pere ou mere seulement,fuccedent a leurs freres & feeurs en

meubles,acquests,& conquests immeubles,auecles freres coniointsde pere ou de mere au

dit deffun£t,&chafcund'eux encequ'ilprocede deleurnaistant. lxxxi.

Heritages denaiflantneremontcnt au pere,mere,ayeul,ou ayeulle, sinon au cas qu'il n'y

cust parens pour fucceder du coste & ligne,dont ils viennent. Auqucl cas appartiendron t au

dit pere,mere,ayeul ou ayeulle,fans que tels biens de naiflant puiflent estre declarez vaccans

a saute d'heritier. lxxxii.

Et si le deffunct n'a delaiflse aucuns parens collatetaux du coste & ligne,dont procedent les

dits heritages de naiflant,ne pere & mere,auiqucls ils puiflent remonter:ains autres pares,qui

nc
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ne font du costé&ligne,dontvienncntlefditsheritages,encecasiceux heritages ne sont re-

putezvacquans,& appartiennent ausdits parens,qui en excluent lehautiusticicr. Ixxxiii.

S'il,y adiuers héritiers pour les meubles, acquests & naislànt, chacun d'iceux héritiers, eft

tenu pro rata de la valeur dès biens à luy efcheus, payer les frais des obsèques &: funérailles, &

debtes du defunct. Ixxxiiii.

Si aucun va de vie à trefpas,fàns héritiers habiles à luy fucceder,les biens sont reputez vac-

quans, & les peut le haut iusticier du licu,où ils sont astis, faire saisir& régir par commissaires,

qui sont tenus en faire inuentaire. lxxxv.

Si dedans les dix ans que le seigneur haut iusticier, aura mis en ses mains lesoits biens com

me vacquans,apparoit aucun heritier,le seigneur est tenu de luy faire deliurance defdits biens,

tant meubles, immeubles, que fruits desdits immeubles, vérifiant & prouuant qu'il est parent

& habile à succéder au defunct, en payant aussi audit seigneur les frais raisonnables, qu'il aura

fait pour la conseruation defHits biens. Mais après les dix ans passez, ledit seigneur, n'est tenu

rendre compte audit héritier des meubles,ne des fruits defHits immeubles:ains feulement luy

délaisser la possession vacuë d'iceux immeubles : & après vingt ans, ledit héritier n'est receua-

ble à demander lesdits biens, ains demeurent audit seigneur, sinon que ledit héritier fustmi-

ncur-.auquel cas luy doitestre entièrement rendue la succession dudit defunct. lxxxvi.

S'il y a biens vacquans en diuers lieux, chacun seigneur haut iusticier, doit auoir ceux qui

font en fa seigneurie & haute iusticc,tant meubles,qu'immeubles, & en ce cas les meubles ne

fuiucntledomicil. lxxxvii.

Le feigneurou seigneurs prenans Ie(ditsbiens,endefautd'hcritier,sonttenus d'acomplir

Je testament, & payer les debtes du defunct, chacun pro rata, & iusques à la concurrence des

dits biens.

Des rapports,quiJe doiuentfaire enpartage. Ixxxviij.

"C Nfans, aufquels ont esté donnez meubles ou heritages par père, mere,ayeul, ou ayeulle en

"^traité de mariage,auancementd'hoirie,ou autrement, sont tenus,sils veulent succéder &

partager auec leurs cohéritiers, rapporter lefHits meubles & heritages, ou moins prendre en

ladite succession. lxxxix.

Et se fait ledit rapport,fâns en iceluy comprendre les meliorations & augmentations faites

ausdits heritages par ledit donataire : lequel pour raison d'icelles, n'est tenu de moins prendre

en icelle succession. xc.

Si héritages ou meubles,ont esté donnez par père & mere ensemblement, rapport en doit

estre fait à chacune des successions desdits père ou mere par moitié. xci.

Toutes-fois fi tel donataire se veuttenirenfadonation,fairelepeut,en renonçant par ex

près à la succession de celuy,quiluy a donné. xcii.

Et peut venir à l'vne desdites successions de père ou mere, & renoncer à l'autre, en rappor

tant la moitié,comme dit est. xciii.

Si heritage donné, est propre au père ou à la mere, il doit estre rapporté entièrement à la

succession'de celuy,qui l'a donné. xciii.

Pere,mere,ayeul,ou ayeulle,ne peuuent faire que rapport des choses par eux donnees,n'ait

lieu entre leurs cnfans,venans à leur succession. xcv.

Deniers debour fez par père, mere, ayeul, ou ayeulle, pour les enfans en nourriture, pour le

faictdes armes au scruice du Roy, modérément & selon leur qualité, & iusques à cequ'iceux

enfans soient mariez,pour entretenement & institution,tant es arts libéraux que mécanique,

pouracquerirdegrezefdits arts libéraux, iusques à degré de Licence inclusiuement,& pour

frais des noces,ne viennent en rapport. xevi.

Mais si tels deniers estoient employez pour acquérir aucun degré esdits arts libéraux, après

ledit degré de Licence, ou pour acquérir maistrise de quelque mestier mécanique, ou pour l'a

chat de quelque office,ou payement de raison,viennentà rapporr. . xevii.

Père ou mere, ayeul ou ayeulle,qui ont déboursé pourvn de leurs enfans,deniers pournour

riture, ou entretenement d'escolle, ou pour autre cause, pour laquelle ledit enfant n'est tenu

de rapporter, peuuent en gardant equalité, leur donner entre vifs,ou par testament ordonner

que leurs autres enfans prendront pareille somme en leurs successions , par preciput & auant

partage. xeviu.

Rapport n'a lieu en ligne collateralle,fil n'est dit.
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Des meubles&acquests. xcix.

TOut ce qui se peut transporter de lieu en autre, est réputé meuble. c.

Ce qui tient à fer ou à douane se peut transporter du lieu où il est assis sens fraction,

est réputé immeuble. ci.

Cuues & autres gros vtcncilles,qui toutes-fois se peuuent desassembler, & transporter sens

grande deterioration,font reputez meubles. cii.

Moulins tournansà vent & à eauè',presloirsà vin,& tourdoirs,sont reputez immeubles:pa-

reillement l'artillerie & instrumens seruans à icclle, estans en chasteaux & places fortes, pour

lagardedulieu,ou pays de frontiers,fbnt reputez immeubles. ciii.

Raisins,bleds, & autres fruits pendans parles racines,& poistbns estans en viuicrs,fofles, &

estangs,font cenfez& reputez estre de l'héritage: mais si lesdits fruits estoient coupez &re-

cueillis,encores qu'ils ne fussent mis en granges,sont censez & reputez meublcs.-comme sont

aussi poissons mis en garde en huges,ou autres lieux fermez. ciiii.

Aussi le poisson, qui est par l'eipace de trois ans en viuiers,fosses, ou estangs, n'estans enco

res pesehez,est neantmoins réputé meuble. cv.

Pareillement bois taillis, est réputé meuble après le temps de se coupe ordinaire, encores

qu'ils ne soient coupez. cvi.

Toutes-fois pour le regard de deux conioints par mariage, le furuiuant d'iceux partagera

auec les héritiers du predecedé, le profit desdits estangs,fosies, viuiers, & bois raillis, pour rai

son & portion du tcmps:encores que depuis la dissolution du mariage ayent esté lesdits estâgs,

viuiers,& fosses peschez, & lesdits bois taillis coupez. evii.

Rentes constituées à pris d'argent, sont repurees immeubles: mais si elles sont rachetées,

les deniers prouenans desdits rachats,sont reputez meubles.

Ifheritagepropre^vulgairement appelé 2{aiJ]ânt. eviff.

T)Ecune donnée pour estre employee en heritage, est propre & naissant au donataire du co-

sté&Iignedeceluy,quii'adonné:commeaussiest l'héritage acquis d'icelle pecune. cix.

Et si elle a esté donnée par le père ou mere,pour faire ledit employ mariant leur ensent, ou

autrement, au profit d'iceluy : ladite pecune ou l'héritage acquis d'icelle, remontera , comme

estant le naissent conuentionnel,& non naturel duditenfant:tellement que luy estant decedé

sens hoirs de son corps, sefdits père ou mere luy succéderont en ladite pecune ou heritages ac

quis d'icelle,& non les freres,soeurs,& autres proches collatéraux dudit decedé. ex.

Le pareil a lieu, si aucuns héritages auoient esté donnez en espèce ausdits ensens : tels heri

tages par le deces dudit defunct,rctournent au père ou mere, qui les ont donné. cxi.

Et si lelclits deniers ont esté baillez au mary,à la charge de les employer en héritage au pro

fit de se femme,pourluy estre propre,& il ne l'a fait durant & constant le mariage, après la dis

solution d'iceluy,ladite femme,ou ses hoirs,prcndront fur la masse du bien commun lesdits de

niers, baillez pour faire ledit employ:& où les biens de la communauté ne fuffiroient, seroient

pris fur les propres du mary, sens aucune confusion pour ce regard:& seroient lesdits biens du

dit mary hypothéquez du iour des deniers à luy baillez pour faire ledit em ploy. exii.

Tout heritage dôné à quelque personne que ce soit,est réputé acquest.-sinon que ledit hérita

ge fost donné par pere,mere, ayeul ou ayeulle,ou autres ascendans en aduancement>douairie,

ou faneur de mariage:ou qu'il fust donné par c eluy,auquel le donataire deuoit succéder, exiii.

L'héritage acquis par le maryconstant le mariage, est conquest entre luy& se femme : en

cores que ladite femme ne soit nommée ne comprinse au contract d'acquisition, & que le ma

ry sen face vestir seul,sens ladite femme. cxiiii.

Heritages prins à surcens perpetuel,renre viagere,tiltre d'emphiteoso, baillé à longues an-

nees,ou louage,sont reputez acquests au seul preneur d'iceux,sinon qu'il fust marié: auquel cas

la femme y a moitié,en laquelle les héritiers d'icelle femme succèdent, aux charges & condi

tions apposees aux contracts fur ce paflèz:sens que celle diuision puisse faire preiudice aux bail

leurs & seigneurs directs. cxv.

L'héritage acquis par esehange,estde pareille nature& qualité, que leesehange d'acquest

ou de naissant, si l'escnange cstoit tel. Mais entre deux conioints par mariage, où il y aurait

foulde,rheritagc acquis par autre esehange, appartient en tout à celuy, auquel appartenoit

l'héritage esehangé, en remboursent l'autre conioint> ou son héritier de la moitié des deniers

dclasoulde.
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3 .-'■" Derottzsyhyfothcquesy&naniiffemens. cxvi.

T 1'Acquereur dc rente nantie &realifee,pcut si bon luy semble,pourfuiurc perfonneljemcnt

"^ceux qui oni constitue' Iadice rente, ouleurs hcritiersrou bien hypothecairemetle tiers de-

tentenr des heritages,fur lesquels ladite rente est nantie-.affinde faire declarer lefdits heritages

hypothequez a ladite rente, cours & continuation d'icelle; & les faire vendre pour lesarrcra-

gcs,&fansdifcutionpreallable. , cxvii.

r Et si ceux qui ont constitue ladite rente, bil leurs heritiers,detiennent les heritages hypo

thequez a ladite-Tente, celuy, auquel est deue ladite rente, peutconclure perlbnnellement, &

hypothecairement contre eux. ■ .- ■', ; -j, cxviii.

: Si lesheritiersd'aucuncperfonne,ayant constitue fur ses biens aucunes rentes, partifsent

entre eux les heritages chargezde ladite rente, celuy a qui estdeue ladite rente, peut neant-

jnoins pourseiuir personnellanent& hypothecairement poiirle tout, celuy auquel font c£

cheus les heritages hypothequez a ladite rente, oupartied'iceux.-lequel a son recourscontre

ses coheritiers,qui font obligez aucc luy personnellement a icelle rente. cxix.

Hypotheque ne se constitue par le seul confentement,mais est requis nantissement du.iour,

I duquel cllc doit auoir cours, cknonplustost:1 en maniere que siaucun a emprunte quelque i ii+SiiUctt

somme dedeniers, &c au payement d'icelle oblige sesJieritagcs^uvende,^*: constitue rente ??w ter'f:'.

fur iceux, dont ily ait breuet signe de deux notaires, ou d'vn notaire & deux tefmoins, ou let- »*» <&•«««

tres passees sous seel Royal, ou autre autentique, le creditcur d'icelle somme, ou acquereur de '>"'dtm ""j;

i ladite rente, pour acquerir droitd'hypothcque, * doit faire nantirsefdites lettres fur lefdits he- ZJ1c.m.

•ritages, exhiberfefdites lettres au maire,eseheuin, ou autres iusticiers fonciers du lieu, ou font * Sta'"J '"

aflls lefdits heritages : &illec luy requeriren presence de deux tefmoins , que pourfeurete & ^mm'iLnll

continuation de son deu ou rente, contenu aufdites lettres, il les nantiffe fur lefdits heritages: -equirmtium.

3 & que d'oresenauant 3 ilnerecoiue aucun autre nantissement, que cene soit a la charge de f"^a.,-

sondit deu ou rente, &prioritede son droit,dont acte luy doit estre deliurÆ, & endoffe en scf- fnhmm fi-

dites lettres, &auffi registre au greffedela iustice des lieux,ou font affis lefdits heritages. '^.T^'aT

Pourraaussi ledit crediteur ou acquereur obtenir commission du Baillydc Vermandois,ou m ktem^n

ses Lieuxtenans , ou des Preuosts Royaux audit Bailliage , ou leurs Lieuxtenans , ou de 5"'"* "hfcj*

l'vn d'iceux ,adreflant au premier fergent fur-ce requis : lcquel sera pour ledit crediteur ou ^unitstri-

4 acquereur femblable exhibition & declaration aufdits Maire , Eseheuins , & autres iusti- Jafla "*»*«••

ciers fonciers, prenant acte,&lcfaifant endofser & registrer 4 comme deffus. Et au refus ytplt'Jt'iTfn

defHits iusticiers, de faire tel nantissement, ledit fergentleurcommandera de ce faire :a quoy ttffitverbajiy-

{'ils ne veulent obeir, declarera que luy-mefme nanti de par le Roy : & leur sera defence , que ^2"^!

. d'oresenauant ils n'ayentafaire autre nantissement fur lefclits heritages,que ce ne soit a charge rtUyut»rhie

de ce,pourquoy il fait ledit nantissement. Dont ledit fergent sera rapport,qui seruira d'acte au- a,t"dHS ",*tr

dit crediteur ou acquereur : & preiudtciera tel nantiHementauxlublequens,taits lur mefmes tudmcs.c.M.

heritages,de sorte que le dernier nanti perdra fa debteourente,si la valeurdefdits heritages est 4 !?** tx~

totallement employe & entree au payement & acquit dc tout,ou dc partic de la debte ou ren- Jdprtc'edttti,

te du premier nanti. cxx. *£jl"* ad

Et sont tenus lefdits iusticiers fonciers, par deuant lesquels se font lefdits vests,deuests, & 'nm^lnjinua-

nantifsement, faire-faire par leurs greffiers registre a part d'iceux vests, deucsts, & nantif '*» G-trasm-

semens. cxxi. ldinj„* cu.

Et suppose quede ladite debte ou rente n'y cut lettres passees sous feel Royal &aurenti- ruUci,fimper

que,fl toutes-fois icelle debte ou rente auoiteste reconneue par deuant lefdits iusticiers son- '£2% dt fa

ciers ou autres,peutledit crediteur ouacquereur,nantir l'acte dc reconnoissance d'icelle debte ma & subsian

ou rente fur lefdits heritages,en la forme que deffus. > exxii. j*%uienTdmo

Et n'est requis pour faire tel nantissement d'appeler les obligez a ladite debte ou rente : aius Aw!n„., „_

fe peuuent faire telsnantifsemcns,fansleurconsentement. cxxiii. t*d **&&»

Mais apres le trefpasdudit oblige, fautappeler sonheritier pour voir faire ledit nantifse- "$KtZsttx-

ment : lequel heritier appele ne le pourra empefcher pour quelque opposition ou appellation «<fck* 9""1-

que ce soit. Aussinepourront les iusticiers refuserde le faire, faufs tousdroits. Et au cas que g™TcJZm'

l'empefchement que feroit ledit heritier, seroittrouue friuol, aurajedit nantissement lieu des z>«w.z.rw.

le iourde la signification d'iceluy fait comme deffus. cxxiiii. ^f"*"""

Pour hypotheque , que les mineurs ont fur les biens de leurs tuteurs , pour ["administration

de leur tutelfe:& les femmes furies biens de leurs marys,n'est requis nantissement: & fans icc-

luy est acquis aufdits mineurs & femmes droit reel. exxv.
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Sentence de iuge emporte hypothèque, du iour de l'exécution d'icelle. Et où ilyauroic

appel, ladite hypothèque aura lieu, du iourqueceluy qui auraobtenu ladite sentece , se sera

mis en deuoir de la faire exccuter,si puis après ladite sentence est confirmee. Et se doit enren-

dre ladite hypothèque pour valoir contre ceux qui auroient contracté aueclé condemné, de

puis ladite execution,&pourleurregard seulement. ■ t~ .- ; •■•--'

Desaisine,érdejjàifine,vulgairementappelé ves^ejr deues. cxxvh

T)Ouracquérir droit de seigneurie & propriété en aucun heritage es limites de ladite preuo-

sté foraine,est requis,que le vendeur, ou procureur pour luy surfifàmment fondé, se deueste

es mains de la iustice foncière, sous laquelle est ledit heritage acquis au profit de l'acheteur : &

cju'iceluy acheteur en soit vestu & saisi de faict. Et se fait communément ladite vesture par tra

dition d'vn petit baston ou bûchette, cxxvii.

Le porteur de lettres d'acquisition, est tenu pour procureur suffisamment fondé, pour faire

Je deuest,encores que par lefditcs lettres il ne soit constitué procureur pour ce faire, cxxviii.

Et ne suffit à l'acheteur de foy mettre &immiflër de son authorise priuee en l'héritage par

luy acquis : de forte que si le vendeur vendoit derechef ledit heritage à autre parauant le vest

baillé audit premier acheteur, & fen deuestoit au profit du second acheteur,en ce cas ledit se

cond acheteur seroit fait seigneur de la chose à luy vendue : & pourroit vallablement intenter

complainte contre ledit premier acheteur, qui n'en auroit iouy paran&iour,fil le vouloir

troubler. . • t. cxxix.

Et combien que ledit premier acheteur eust iouy par vn,deux,trois,quatre,cinq,six, sept,

huit&neuf ans, fans foy faire vestirde l'héritage par luy acquis,& qu'il fen peust défendre nu

pofsestoire : Ce neantmoins au petitoire seroit mal fondé,& ne sen pourroit dire seigneur&

proprietaire,par le moyen de telle acquisition,ne par quelque iouyfïànce qu'il en ait eue moin

dre de dix ans. . cxxx.

Mais si ledit acheteur auoit iouy paisiblemét par dix ans entiers de l'héritage par luy acquis,

il en est faitvray seigneur& propriétaire, par le moyen d'icelle acquisition & iouyfïànce :&

equipoise telle iouyfïànce de dix ans,à tradition & vesture. cxxxi.

Toutes-fois est à entédre, qu'au refus ou delay que le seigneur foncicr,ou ses officiers pour-

roient faire à l'acheteurde le vestir pour quelque cause que ce fust,ne luy peut preiudicier con

tre autre second acheteur, qui depuis se seroit fait vestir par ledit seigneur ou ses officiers. Et

surfit en ce cas,pour exclure ledit second acheteur, que le vendeur se soit premièrement deue-

stu au profit dudit acheteur, encores qu'iceluy acheteur n'ait depuis esté vestu, au moyen du

refus ou delay dessufdit. cxxxii..

Vest ou deuest n'est necefïàire en prinse d'héritage à quelque filtre que ce soit, ne en acqui

sition de rente:ains par la seule tradition des lettres de bail d'héritage ou constitution de rente,

est acquis le droit de proprie té,sinon pour rentes constituées fur ficfs,pour lesquelles est requi

se infeodation par le seigneur. cxxxiii.

En franc alcu n'est, requis vest ne deuest,pour en acquérir la faisine:mais suffit I'aprehension

de possession reelle,ou autre acte de droit equipollant à icelle. . cxxxiiii.

Celuy qui par défaut d'auoir la dernière année pofsedé&iouy paisiblement d'aucuns heri

tages, cens, rentes, ou autres droits incorporels,n'estreceuablc, pour raison d'iceuxinrenter

complaintes en cas de nouuelleté. Si toutes-fois au-parauant, & depuis dix ans, & par la plus

grande partie dudit temps,il a iouy paisiblement,soit continuellement ou parinterualle,des

dites choses, encores qu'il ne soit fondé en tiltre, neantmoins est bien receuable d'intenter le

cas de simple fàisineaffin d'estre remis en la possession qu'il auoit perdu.

i isf.Scili- De cenfiues endroitsseigneuriaux. exxxv

%îtTZ°yî- POur cens non payez au iour qu'ils sont deus,est deuë l'amende de quatre sols parisis aux sei-

tim* a,mo, yd *■ gneurs fonciers & directs,auec les frais de la saisie. cxxxvi.

se ,ppt*tt& p j seigneur foncier & direct, procéder par arrest ou brandon, fur les fruits pendans en
tune frouiju- * ~""w» & . • « i j>- r i r

Miiter fiiutt l'héritage redeuable d'aucun cens, pour les arrérages d iceux qui en lont deus : toutes-fois ne

fro titim» an- ticncjra ja fajsiejqUe pour la dernière année.1 cxxxvii. i

u**bi*r,Jixi L'acheteurd'heritageroturierdoitauseigneurfoncierledroitdevente,qui est le douziè

me in asnet. me ,\enicT du pris principal.referuees toutes-fois aux seigneurs& à leurs fùiets reipectiuemenc

sf iCM leurs conuentionsparuculieresjli aucunes en ont,pour le plus>ou pour le moins, cxxxvuj.

Et

/



Des prefcriptibns,& dcfs. Fueil.cclij.

Et font lesHites ventes deuès audit seigneur foncier, du iour du contract paste &accordé:

n'estoitque les parties contractantes se fuflèntde leur consentement départies dudit côtract.

! Ce qu'elles peuucnt faire dedans huit iours,Jsens pour ce estre tenues d'aucunes ventes ou au- * 138./»»;-

"esdroits. cxxxix. SSSSjS

Pour cfchanges ne font deuès ventes,sinon qu'il y eust fbulderauquel cas en sont deus, pour a, &fr*»ttuen.

CM-

regard de la foulde feulement. cxl. £f^»£"

Par faute de ventes non payees ne peut estre procédé par saisie : ains feulement par action. «,,„£.§•%/*

Toutes-fois sidedansl'an&iourdelavendition,rheritageestmisenautres mains,ledit heri- tf»i-""»-38,

tage refpondra defdites ventes:& pourra le détenteur estre pourfuiui, sauf son recours contre

qui il appartiendra.

Des prescriptions. •■ . exit.

s~^ Eluy qui a iouy à iuste tiltre de bonne foy paisiblement par dix ans entre presens , & vingt

^^ans entre absens,gens aagez,& non priuilegez,d'aucun heritage,cens,réte, ou autre droit

incorporel ,il a prescrit iceux heritages.ou autres droits incorporels. cxlii.

Celuy qui a iouy par trente ans paisiblement,& sens inquietation,d'aucuns heritages,cens,

ou rente, entre aagez,& non priuilegez,il a prescrit,encores qu'il n'ait tiltre contre tous ceux

qui pourroient prétendre aucun droit audit heritage,soit de rente ou de proprieté.-mais contre

l'eglife,est requis le temps de quarante ans pour preserire. cxliii.

Hypothèque nantie fur aucun heritage,ne se prescrit que par quarante ans, par l'obligé, ou

parses héritiers. cxliiii.

Si aucun heritage est acquis par decret,tel heritage est deschargé de toutes debtes & hypo

thèques, desquelles n'est faite mention audit décret, fors du premier cens & droits seigneur

riaux. cxlv.

Toutes feruitutes se peuuent prescrire par trente ans. cxlvi,

A qui appartient le rez de chauflèe,qui est le sol de restage,appartiét le dessus & deflbusjfil

n'y a tiltre au contraire. Et ne peut estre ledit deflus ou dessous prescrit par quelque temps que

ce soit,& fust de cent ans.

Defiefs. cxlvij.

aVandaucune personne ayant fiefs va de vie à trespas , & délaisse plusieurs enfans , au fils

w aisné appartient par preciput,pour son droit d'aishcesse,le chef lie u,qui est le principal

manoir,& chastcau, auec la basse court destinée à iceluy, & le pourpris & enclos tant en edifi-

ces,iardins,que fosTez,encores qu'il n'y eust qu'vn seul manoir. cxlviii.

Et où il y auroit aucun parc,verger,ou garenne clos de murailles ou foflèz pour l'ornement

& embellissement de ladite maison,ledit aishé le pourra auoir si bon luy semble, en recompen

sant ses frères & soeurs es autres terres dudit fies, si tant en y a:sinon,és autres biens de ladite

successions plus commodément que faire se pourra. cxlix.

Et où dedans la closture dudit pourpris appartenant audit fils aisné par preciput,y auroit

moulin,prcssouer,ou four bannaux.le corps desdits moulin, pressouer, & four bannaux appar

tiendront audit aishé : & le profit & csinolument de la bannalité se diuisera entre l'aimé , & ses

puifnez, comme les autres choses de fief. Peutneantmoins ledit ahné,si bon luy semble, pren

dre lesdits profits & esmolumens,en recompensent lesHits puisnez,comme dessus. cl.

Au fils aisné appartient la moitié de tous les fiefs assis en ladite preuosté:& se partit le résidu

entre les puifnezren manière toutes-fois, que deux filles ne prennent qu'autant, qu'vn des fils

puisiez. cli.

Et où il n'y auroit que deux fils sens filles,à l'aishé desdits fils appartient moitié des fiefs auec

son preciput, comme dessus: & au puisné l'autre moitié. Et fil y a vn fils & vne fille seulement,

audit fils appartient les deux tiers de tous lesdits fiefs auec sondit preciput, comme dessus: & à

ladite fille l'autre tiers seulement. ' • ■ clii.

Et est ledit fils estimé aisné,& prend prerogatiue d'aisneesse,encores qu'il y ayent filles plus

aagees que luy. -■ - :"- " eliii.

Entre filles n'y a droit d'aisheesse,mais succèdent également. : cliiii.

Representation alieu en ligne directe, comme en collateralle, tant en fiefs qu'en roture, en

la manière qu'il est dit cy deuant. clv.

Le fils aisné représente son perc au droit d'aisneeslè,& prend en partage auec ses oncles tel

■■ .1
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droit de prerogatiuc,preciput& auantage,que prendroit son pere,fil viuoit. clvi.

La fille de l'aifné, ayant vn ou plusieurs oncles en la succession de ses ayeul ou ayeulle,nc re-

- •■".'- • présente son père au droit d'aisneestè rains ledit droit d'aisneesse appartient à son oncle, fil est

, : leulrou au plus aagé de ses oncles,fils sont plusicursrou à ses enfans le representans, fil y a mas-

- .v ,*'„ les. Et ne prend en cecas ladite fille en icelle succession,plus qu'eust fait son père, fil eust esté

-f\-Vl>'" puifiié.Mais si ladite fille n'a que tantes, ou filles d'icelles, ou fiHesde ses oncles representans

' , t .v Jm lesdites tantes & oncles,elle prenden icelle succession droit d'aùncesse:& se partit le tout com

.■•:•■-■ •', me entre aisné &puifhé,en la manière qui est dit cy dessus. clvii.

x '■••' "Leva0àl,auqueleschoitvnfief en ligne directe,ne doit à son seigneur feodal droit de relies:

ains la bouche & les mains seulemcnt,auec les droits de chambellagerqui est à dire,que le vafïal

est tenu de luy faire foy & hommage, reconnoistre tenir de luy ledit fief, promettre de luy ser-

uifJselon la nature & condition dudit fief, & l'aduertir de son bien , & du dommage qu'on luy

voudroit faire. , clviii.

- Droit de chambellage,estd'vne piece d'or,à la volonté du vaflàl. clix.

. .: Le fils aisné peut releuer tant pour luy, que pour ses frères & sœurs,le fief eseheu en droite

Jigne:toutes-fois est en l'option des puisnez de releuer leur part & portion dudit seigneur feo-

dàljou bien de leur srerc aifné:& ne doiuent ou àl'vn,ou à l'autre desdits cas,que la main &bou-

phe^ck droit de chambellage. ' . .. ■ , clx.

. Pour partage fait entre frères ou soeurs,aprcs le trelpas de père ou mcre,ou bien que tel par

tage se: face parleldits père ou mere entre leurs enfans, n'est deu au seigneur feodal aucun re-

liç.fou profit:ains seulement la main,bouche,& droit de chambellage, comme dessus: pourueu

qu'eidits partages ne se face aucune soulde , pour raison de laquelle seulement seroit deu

profit. ': . clxi.

.."Par tels partages se peuuent les fiefs desmembrer,& d'vn fief en estreparce moyen fait

plusieurs/ans le consentement du seigneur. clxii.

• . : ; En ligne collateral n'y a droit d'aifheesse,& se partagent les fiefs également. clxiii. •

v En ladite ligne les femelles ne succèdent en fiefs auec les mafles,estans en pareil degré:

mais où le malle viendrait par reprefentationdes semelles succèdent auec luy.Et hors ledit de

gré de represcntation,leditmafle est exclu par la femelle plus prochaine en degré. clxiiii.

VEt fi aucun decedoit fans enfans,freres, ou soeurs,& delaine plusieurs neueux, dont aucuns

fùflqnt enfans du frere,& les autres enfans de la soeur,lefdits neueux tant de la soeur que du fre-

re,succederoient egalement:& pareillement luy succéderont les nieces,filles defdits frère ou

sœur,sil n'y auoit aucuns neueux. _, clxv.

.. Et fîil y a vn neueu venant de la sœur d'vn costé,& vne niece venant du frère de l'autre,lcdic

ncueu exclud la niece de la succession de l'oncle. : encores que ledit frère eust exclu fa soeur, &

les enfans d'elle,fil eust vescu. clxvL

, Pour fief eseheu en ligne collaterals est deurelief,& doit le vasial aller dedans les quarante

iours après le trefpas d'iceluy, dont il se pretend heritier,par deuers le seigneur feodal faire ses

offres, qui doiuent estre de trois choses l'vne: à fçauoird'vne somme de deniers pour vne fois

payers ou de ce qui sera dit par deux ou trois paires, qui est à dire ce qui sera ordonné par deux

eu trois vafïàux dudit seigneur.Et fil n'y a vassaux,par deux ou trois hommes acceptez & con-

uenus par ledit seigneur & vaflal,pour arbitrer ledit relies. Ou du reuenu d'vn an, qui ne se doic

jestimer par l'année qui est à esehpir, ne pour celle prochainement escheuë : mais le reuenu du

i i66.Q»fJî .fiés des trois prochaines années Iéseheuës auant ladite offre, doit estre estimé par gens à ce i

^Zwï/àt" <^or^r><>iflaris>clui en font vne somiric,de laquelle le seigneurfeodalenprendla troisième partie

trmsq»e d*mi- jfoursondit droit de relief,sibon lùy semble. clxvii.

"'-w y"j'Ui'' Lesrereaisiiéacquitelafœurdcsonpremiermariage,enportâtlafoypourellcau seigneur

JifJHm /™- feodal, du fief eseheu en droite ligne: soit que ladite soeur fut lors mariée, ou qu'elle se soit ma-

m* conudum iieeapttes iceluy fief cfcheu. clxviii.

cZml!" ..:5i la fille, à laquelle est eseheu aucun fief en droite ligne, se marie, n'est deu audit seigneur

fcodaLpourJcdit.rriafiage aucun droit de relief. Pareillement si tel fies luy est eseheu en ligne

couateralle, & qu'elle ait payé droit de relief, & puis se marie, n'est deu pour ledit mariage ai*-

cuhJroit de reliefains est feulement tenu le mary d'elle aller vers son seigneur feodal, luy taire

serment de fidélités Mais fi ladite femme se remarie en après vne autre-fois ou plusieurs, est

deu droit de relief audit seigneur seodal,pour chacun desdits autres mariages. Ixix.

; ..Ladite femme demeuranreri.viduité après Je trefpas de son mary ayantreleué son fief, ne

doit



Des fiefs. Fueil.ccliij.

doit aucun reliefi-ains feulement est tenue d'en faire hommage, clxx.

Si les enfans,aufquels appartient vn fief, sont mineurs, le tuteur doit aller demander souf

france au seigneur fcodal,qui est tenu la bailler iufques à ce que l'vn d'eux soit en aage pour por

ter ladite foy & hommage:& vaut ladite souffrance pour foy,tant qu'elle dure. clxxf.

Pour faire fby & hommage, le malle est réputé aagé à vingt ans acomplis, & la fille a

quinze. çlxxii.

En vertu de don fait entre vifs, legs testamentaires, venditions, ou autres contracts, ceux à

qui sont léguez & donnez aucuns fiefs ou vfufruits d'iceux,ne sepeuuent dire en possession

desHits fiefs, sinon que les donateurs, vendeurs, ou autres, dont ils ont le droit, ou procureur

pour eux, le deuestent& dessaisissent es mains des seigneurs, dont ils sont tenus, ou de leurs

baillis & officiers. Et que lefdits donataires ou acheteurs soient receus en foy & hommage par

iceux seigneurs ou baillis , & en soient mis en possession : reseruez toutes-fois les fiefs donnez

en mariage, auancement d'hoirie, ou par ceux, aufquels les donataires doiuent succéder; Au

quel cas lefdits donataires sont reputez vestus & saisis fans la solennité dessusdite. clxxiii.

Toutes-fois la diligence du vafïàl enuers le seigneur pour se faire receuoir & vestir,ou de ce-

luy, dont il a le droit,qui se sera demis & deuestu vaudra pour possessions tout ainsi que fil a-

uoit esté receu par lefdits seigneurs. clxxiiii.

Quand aucun fief est vendu, ou autrement aliéné à pris d'argent,le védeur doit au seigneur

feodal le quint denier du pris de ladite vendition ou alienation :& l'acheteur doit le droit de

chambeliage. clxxv.

Si ledit fiefest vendu ouautrementaliené à pris d'argent, francs deniers au vendeur, en ce

cas l'acheteur doit au seigneur feodal quint &requint,qui est la cinquième partie de la somme,

à quoy monte l'achat principal: &la cinquième partie dudit quint, qui est lavingteinquiéme

partie du total. clxxvi.

Es autres contracts,où il n'y a aucun argent debourfé,soit donation pure & simple, ou pour

recompense ou esehange buta but,& fans soulde de fiefs mouuans de diuers feigneurs,ou d'vn

mefme seigneur àcause de diuerfes seigneuries, n'est deu quint ne requint au feigneurfeodal:

mais feulement le droit de relief, pour lequel le vaflàl est tenu de faire les offres telles qu'il est

contenu cy dessus. clxxvii.

En esehange où il y auroit souldcest deu quin t,pour le regard de la soulde:& pour le regard

de l'héritage baillé auecladite foulde,est deu droit de relief,tel que dessus. clxxviii.

En esehange pure & simple de fiefs tenus d'vn mefme seigneur, & àcause d'vne mefme sei-

gneurie,n'est deu aucun reliefimais droit de chambellage seulement.Toutes-fois oùily auroit

souldcest deu quint,pour le regard de ladite soulde,comme dessus. clxxix.

En donation faite en auancement d'hoirie,ou en faueur de mariage parpere,mere,ayeul,

ou ayeulle,n'est deu aucun reliefiencores que telle donation excedast la portion qui viendroic

au donataire ab intestat. clxxx.

Le tout, au cas qu'il n'y eust fraudes & simulations aufdits esehanges & donations preten-

dues,pures,simples,remuneratoires,ou autrement. clxxxi.

Et où il se trouueroit aucune fraude fur lefdits efchangeurs& donateurs seroient tenus de

payer double quint,pour peine de ladite fraude. . ïclxxxii.

Le seigneur feodal peut faire saisir& mettre en ses mains par son sergét,appelez deux hom

mes de fief ou gens de iustice, les fiefs tenus de luy, quand il y a ouuerture à faute d'homme,

droits,& deuoirs non faits. clxxxiiî.

Le seigneur incontinent après le deces de son vaflàl peut faire saisir le fieftenu de luy. Mais-

fi dedans quarante iours après iceluy deces,rhcritier fait ses- offres,& se met en deuoir,ledit ses

gneur ne fait les fruits siens,eseheus depuis le trefpas:&en doit auoir ledit héritier main-lèùëe»

fans qu'il soit tenu des frais ne des defpens de la saisie. • ' ' - dxxxiiii.

Mais si dedans lefdits quarante iours iceluy héritier ne fait son deuoir, ledit seigneur fait les'

fruits siens dés & depuis ledit iour de la saisie: & iufques au iour que ledit héritier soit venu dé-

uers luy faire ses offres:& paye ledit héritier les frais de ladite saisie. clxxxv.

Et durant le temps de ladite saisie, ledit feigneurfeodal ne peut prescrire ledit fiefcoiirre !#•'

dit héritier ou ses fuccesseurs:mais est tenu le receuoir toutes & quantes-fois qu'il vient pàrdé-

uers luy faire offre raisonnable. clxxxvi.

Si le seigneur est refusant de receuoir son vaflàl qui a fait offre raisonnable, & sest mises?

son deuoir selon lacoustumedes lieux: en ce cas pourra obtenir lettres Royaux adressante*

VV
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auiugeRoyaldulieuoùle fiefdominant est aslis:à find'estre receu par main souueraine : ou

bien former complainte alencontre de son seigneur féodal. cbcxxvii.

Si le seigneur feodal n'est sur le lieu du fiefdominance vaslal voulant faire foy& hommage

scdoitadreslèrau procureur dudit seigneur, qui est fur ledit lieu, & luy faire offre raisonnable

pour ledit seigneur. Et à faute de trouuer aucuns procureurs ayans charge d'iceluy seigneur,

luifist qu'il face ses offres audit lieu seigneurial par deuant notaires Royaux,ou autres tesmoins

demeurans fur le lieu. Et valient telles offres tout ainsi que si elles e stoiét faites audit seigneur,

;quir>c peutapres icelles tenir le fief saisi. • clxxxviii.

Si le seteneur n'auoit procureur ou fermier ayant charge sur ledit lieu, doit ledit vaslal faire

Jesdites ornes audit lieu,en presence de tesinoins,en la forme que dessus, & en laisser copie à la

porte dudit fief dominant, fil y a manoir ou edifice:sinon,à la porte de la parroisse, dont est le

dit fief. clxxxix.

Apresle trefpas du mary qui a porte les foy &hommage pour les fiefs appartenans à fa fem

merapres aussi qu'vne femme,à laquelle appartient vn fiercest mariée, le seigneur feodal peut

iàisir ledit fief à faute d'homme,& le tenir en fa main iufqucs à ce que la foy & hommage luy

ait esté portée. Mais si ceux qui doiuent porter la foy,viennent vers luy dedans quarante iours

après l'ouuerture dudit fief, main-leuee leurdoitestre faite des fruits efcheus depuis ladite ou

verture, fans payer aucune chose des frais delà saisie. , • cxc.

Et fils viénent faire leurs offres & releuer après les quarante iours,ils perdent les fruits de

puis le iour de ladite saisie iufqucs au iour qu'ils font venus faire leur deuoir:& sont tenus de

payer les despens de ladite saisie. exci.

Si le vaslal vend, donne, ou autrement aliène l'vsusruit de son fief iufques à neuf ans, n'est

deu pour raison de tel contract aucun relief ou profit defies. Mais si l'vsusruit est aliéné à plus

long temps,en est deu profit de relief ou le quint,sclon la nature du contract. excii.

Et peut ledit vassal faire ladite alienation d'vsufruit à neuf ans, fans le consentement de son

seigneur feodal. exciii.

Rentes constituées & nanties fur fiefs non infeodez,sont réputées roturières, encores qu'il

yaiteunantislèmentfaitsiirlesdits fiefs par lesbailly & hommes du seigneur. cxciiii.

Coustitutions ou nantiflemens de telles rentes ne peuuent preiudicier au seigneur feodal,

pour quelque temps qu'il y ait:en manière que si au-parauan t que ladite rente fuit inféodée, le

fief fur lequel elle est constituée & nantie, vient es mains du seigneur par confisea tion, ou par

faute d'homme,droits&deuoirs non payez,ou autrement par droit de fiefs,ledit seigneur doit

«entieremétiouyr du fief,sàns charge de ladite rente. Et en est réputé tel fief pour le regard du

dit seigneurfeodal,franc &quitte. Mais silefdites rentes estoient inféodées, ledit seigneur au-

ditcas d'ouuerture ne iouyroit dudit fief,sinon à la charge desdites rentes. excv.

Si le vaslal vend,donne,ou autrement aliène son fief,& le met en la main de l'acquéreur, qui

■fimmiflèen iceluy fans auoirreleué ne fait offres raisonnables au seigneur feodal, iceluy sei

gneurpeut faire saisir ledit sief,& faire les fruits siens iufques au iour que tel acquéreur ait rele-

ué de luy,& fait lefdites offres. Mais si le vaslal l'auoit vendu,donné,& aliéné fans l'auoir décla

ré & notifié audit seigneur, ou fans soy estre dessaisi, ledit seigneur ne pourrait faire saisir ledit

fief,tant que ledit vaslal le tiendrait entre ses mains:ains est tousiours iceluy vaslal tenu & repu-

té homme dudit seigneur, exevi.

Le vastàl qui commet felonnie contre son seigneur, confisque son fief, & peut à ceste fin le

seigneur faire informer contre ledit vaslal, le faire adiourner par deuant son bailly& hommes

de nef,ou par deuant le bailly de Vermandois ou son lieutenant, au lieu où est demeurant ledit

yaslàl:& conclure contre luy à ladite fin de confiscation de fief:toutes-fois pendant le procès ne

doit le fiefdemeurer saisi. exevii.

Eten pareil si le seigneur feodal commetfelonnie contre son vaflàl,il perd son hommage &

droit de fief:& doit ledit hommage retourner au seigneur suzerain de celuy qui a commis la fe

lonnie. cxcviii.

Le vasial est tenu formellement d'aduouer ou defàuouer le seigneur de fief, & ne suffit d'ad-

uouer le Roy ou autre seigneur feodal, encores que le fief dudit vaslal fust en arrierefief dudit

seigneuraduoué. excix.

Le vaslal quiadefauoué le seigneur feodal, doit auoir pendant le procès main-leuee dudic

fief. Mais il se trouue par l'issue du proces,qu'il l'ait mal defauoué,ledit fief& fruirs d'iceluy es

cheus depuis le defàueu,tumbent encommis. ce.

Ec
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Et au-parauant que le vassal soit tenu aduouer ou desauouer,peut demander à sonseigneut

de fief qu'il l'informe de ce qu'il a par deuersluy pour verifier que ledit fief soit mouuant de

luy.Ce qu'il est tenu faire de bonne foy, si- aucune chose il en a par deuersluy, & non autre-

ment:apres toutes-fois que ledit prétendu vaflàl aura affermé par serment qu'il n'a aucun til- *

tre par deuersluy , par lequel il puisse estre informé que ledit fief soit mouuant dudit sei

gneur, cci.

Pareillement le vassal est tenu d'aider à son seigneur feodal desadueus &denombremens,

& autres filtres communs,qu'il a par deuers luy, fil en est requis, & sen purger par serment, si

besoin est. ccii.

Quand plusieurs seigneurs contendent la teneur féodale, le vaflàl n'est tenu d'aduouer ne

desàuouer l'vn ne l'autre.-mais se peut faire reccuoir par main fouueraine, & en ce faisant luy est

faite main-leuee de son fief, en consignant par luy le profit qu'il peut deuoir à cause dudit fief:

mais après le procès vuydé& déterminé, est tenu de porter la foy & hommage àceluyqui se

trouuera vray seigneur du fief dominant. cciii.

Le vaflàl, qui a estéreceuen foy & hommage par son seigneur, est tenu de bailler son dé

nombrementdedans quarante iours à compterdu iour de sa reception: & quarante iours après

est tenu d'aller par deuers ledit seigneur, luy demander s'il a pour aggreable ledit dénombre

ment, ou fil le veut debatre.Et à faute défaire tout ce que dessus, peut ledit seigneur saisir le

fief,& y establir commissaires:mais il ne fait les fruits siens,ains en doit rendre compte le com-

miflàire,apres que le vaflàl aura satisfait à ce que deflùs. cciiii.

Si le vaflàl retourne par deuers son seigneur feodal quarante iours après' qu'il aura bail

lé son dénombrement, & que le seigneur ne le debate, est tenu ledit dénombrement pour

receu. ccv.

Où le seigneur féodal aura blasmé aucuns articles du dénombrement seulement, & n'aura

i blasmé les autres,le vaflàl aura main-leuee 'des articles passées fans blafme, demeurantla saisie ti«mint&iri.

pour les autres articles blasmez,à la charge des dommages & interests. cevi. '»>■ »«/««*»<&

La saisie féodale faite pour plusieurs causes conjointement ou diuisement, comme pour Isa^^jjg

hommage non fair,droits & deuoirs non payez,& denombrcmët non baillé,est vallable,pour- y. </<«»/»««♦-

ueu que pour l'vnc d'icelles causes elle se puisse foustenir : encores que le vaflàl ait satisfait à au- jjJJJJc/a^m

cunes d'icelles. cevii. cm.

La saisie du seigneur de fief est plus priuilegee que toutes autres , soit quelles fussent faites

en procès possefloire entre plusieurs euxpretendans possesseurs d'vn fi.ef,ou pour autre cause,

& doit précéder. ceviii.

Le seigneur feodal peut contraindre gens d'eglise,margueillers & administrateurs d'église à

vuyder leurs mains des fiefs par eux acquis : & s'ils ne le font par an & iour, les peut saisir, & en

faire les fruits siens,iusques à ce qu'ils ayent vuydé leurs mains. ccix.

Et si lesclits fiefs ont esté amortis parle Roy,les peut neantmoins contraindre de baillerhom

me viuant,mourant & confiseant,& luy bailler indemnité. ccx.

Le pareil doit estre gardé es terres roturières & tenues en césiue d'vn seigneur foncier,pour

lesquelles ledit seigneur foncier peut contraindre lesdits gens d'église & de main-morte , d'en

vuyder leurs mains, si elles ne sont amorties : & où elles auraient esté amorties par le Roy, en

doit auoir indemnité. eexi.

Le seigneur tenant le fief de son vassal sàisi,& faisant les fruits siens en doit iouyr par raison

comme bon père de famillcfans couper les bois de haute fustaye,ne bois taillis, n'estâgs, sinon

à leur saison & temps conuenable,doit repeupler les viuiers,& sy conduire sans rien degaster,

n'endommager ledit vaflàl. eexii.

Le seigneur ne fait les fruits siens fans sàisie,& au-parauant icelle le vaflàl peut exploiter son

fieffans mefprendre,encores qu'il n'ait fait la foy & nommage audit seigneur: mais pour quel

que temps qu'il en iouyfle,ne peut prescrire contre sondit seigneur la foy & hommage qui luy

doit. Aussi si ledit seigneurie tiét sàisi,pour quelque temps qu'il iouyfle dudit fief,ne le prescrit

con tre son vaflàl. ccxiii.

Encores que la foy& hommage ne sepuiflè prescrire par le vaflàl contre le seigneur feodal:

toutes-fois les profits seigneuriaux, qui sont escheus, sont prescriptibles, si le seigneur ne sen

fait payer dedans trente ans. ccxiiii.

Le seigneur feodal peut,si bon luy semble, receuoir à vn fieftenu de luy tous les vassaux qui

se présentent : & de chacun d'eux prendre ses droits : & fil se trouue qu'aucun d'eux n'y

VV ij



' Coustumes gencralles & particulières du Bail.dc Vermandois

ait droit, & en soiteuincé par procès ou autrement, ledit seigneur n'est tenu de restituer ce

qu'il aura receu.-sinon que le valsai eust iustc & probable cause d'erreur. ccxv.

Et celuy qui a obtenu ledit fief par sentence,est tenu de le releuer, encores que ccluy quia

succombé au procès, eust releué ledit fief: & ce (ans restitution,compenfation, ne diminution

du droit de relief,qui auroit esté payé,sinon au cas d'erreur probable,comme dessus. ccxvi.

Le seigneur feodal ne differe,si bon ne luy semble,à receuoir aucun vasial à son fief pour op-

r iie.Qnd position ou appellation qui pourroitestre faite par autre prétendant droit au fief: ^suffit qu'il I

HmrtdZnn declare n'entend preiudicier au droit d'autruy. ccxvii.

conÇitet-parifi. Le seigneur n'est tenu de receuoir son vasial à luy faire hommage par procureur, si bon ne

c'At' luy semble,sil n'y a cause ou excuse légitime, ccxviii.

S'il y a opposition ou appellation delà saisie faite par le seigneur feodal,toutes-sois nonob

stant icelle,doit demeurer le fief saisi pendant le procès : sinon au cas de delaueu, comme il est

dit cy dessus. ccxix.

Le seigneur, auquel aduientdenouuelvn fief en quelque manière que ce soir, soit duché,

comté, baronnie, ou autre seigneurie , peut contraindre ses vasiaux à luy venir faire la foy&

hommage, combien qu'ils l'ayent ia fait, & releué de son prédécesseur. Et doit à ceste fin leur

faire-faire commandement en particulier, à ce que chacun d'eux vienne au lieu du fief domi

nant luy faire foy & hommage dedans quarante iours après ledit commandement, ou dedans

autre certain iour après lefdits quarante iours, fans assigner tous lesdits vasiaux ensemble & en

gencral:& ne peuuent iceux vasiaux estre contraints à y venir à plus bref iour. ccxx.

Et sont tenus leflits vasiaux y comparoiren personne, si ledit seigneur est en personne, fils

n'ont cause ou excuse Iegitime.Et si ledit seigneur n'y est en personne auec son procureur seu-

lement,n'est tenu le vasial luy faire hommage en personne,mais par procureur seulement, qui

soir spécialement fondé, encores qu'iceluy vasial fust furie lieu. ccxxi.

Si les vasiaux défaillent à y venir ou enuoyer comme deslusje seigneur peut saisir leurs fiefs, '

& les tenir en sa main,tant qu'ils ayent fait ledit hommage:& si quarante iours après ladite sai

sie, ils ne comparent, &ne font la foy & hommage, le seigneur fait les fruits siens : mais s'ils y

comparent, & se mettent en leufdeuoir dedans les quarante iours après icelle saisie, main-le-

uee leur doit estre faire de leurs fiefs & fruits: sinon qu'ils deusiènt aucun relies du précédant,

pour lequel ledit fief puisie estre saisi. ccxxii.

Etés cas dessusilits auant la foy faite du costé du feigneur,n'est deu que la bouchc,& la main,

& serment de fidelité,(âns aucun profit. ccxxiii.

Le seigneur feodal ayant receu son vasial à foy & hommage, ne le peut faire saisir pour les

fruits &droits seigneuriaux à luy deus au-parauant ladite reception : mais les doit demander

par action,si bon luy semble. ccxxiiii.

Le fief seruant se gouuerne selon la coustume du lieu où il est assis,& non selon la coustume

t î34- H* du lieu,où est assis le heu du fief dominant.1 *

gênerait in to-

fer^aftntt Des retraits lignager&feodal. ccxxv.

tut ft dixi in

T^M^sdde"f. C^\ Vand aucun avendu son propre heritage à personne estrange de son lignage du costé &

tîsuet.remésen. ^-<^ ligne, dont luy est venu & eseheu ledit heritage, il est loisible au parent lignager

$.i38.cjw. ju vcn£jeur du co{lé & ligne dont ledit heritage luy est eseheu, de demander &auoir par

retrait lignager,iceluy heritage dedans l'an & iour que ledit acheteur en est inféodé parle sei

gneursil est en fief, ou qu'il en ait esté vestu & mis en possession parle seigneur foncierou ses

officiers, fil est en roture:& fil est en franc aIeu,ou de telle qualité,que parla coustume ne soit

requis vest ne deuest, dedans l'an & iour de la possession prinse par l'acheteur, en remboursant

leditacheteurdusortprincipal&loyauxcoustemens. ccxxvi.

efifttl'absitZ Si l'acheteur iouyst par dix ans dudit heritage {ans estre vestu & mis en possession par ledit

dum& contra Jeigneur ou iustice fonciere,l'an &iourdu|retrait se doit compter après les dix ans finis, com-

jwi^X me estant ladite iouyflànce & possession de dix ans equipolant à vesture. ccxxvii.

teriortm fUam Etneantmoins si après laiouysiànce dedixans,& plus, l'acheteur se faisoitvestirpariusti-

fal'lTiïdZ ce de ^heritage par luy acquis,le lignager peut fur luy retraire ledit heritage dedans l'an & iour

tem recurred d'après ladite vesture. } ccxxviii. 3

do.i.nofoUtf «^ jc ç j™eur e^0jt refufont ou délayant d'inféoder ou inueftir l'acheteur, l'an & iour du rc-

cm. trait commence le iour dudit refus. ccxxix.

Et
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Et court ledit an & iour contre maieur, mineurs abscns, furieux, & tous autres priuilegez,

fans espérance de restitution. ccxxx.

Le lignager,qui premier a fait adiourner l'acqucreur,exclud le plus prochain dudit vendeur,

qui depuis auroit fait adiourner iceluy acquercunmais s'ils sont concurrens d'vn mefme iourte

plus prochain doit estre preferé,encores qu'il ait esté preuenu de l'heure:& en concurrence de

proximité, & du iour, celuy que l'acheteur voudra reconnoistre & choisir, fera préféré, pour-

ueu qu'il n'y eust fraude,argent déboursé,ou autre chose donnée ou promise pour ladite recon

noissance & gratification,dont iceluy acheteur en sera creu par ferment. ccxxx'u

Lerctrayant lignageràl'adiournement qu'il fait donner à l'acheteur pour auoir les choies

achetées par retrait,doit faire offre par deuant notaires & deux tefmoins, des deniers, loyaux

coustemens,&c. Et doit réitérer lesdites offres à tous les appointemens de la cause, & iuiques

à l'acte de contestation inclusiuement:& où il ne le feroit,dechoit dudit retrait. ccxxxii.

Il suffit l'adiournement en retrait estre fait dedans l'an & iour comme dessus, iaçoit que l'as

signation n'y efchoye: & pourueu qu'elle soitdonnee dedans quarante iours après l'an, l'ache

teur peut icelle abreuier par rcquestc,fi bon luy semble. ccxxxxiii.

Est au choix du retrayant de faire adiourner l'acquéreur par deuant son iuge ordinaire ou

par deuant le iuge du lieu où la chose est affise. cxxxiiii.

Congé de cour obtenu contre le retrayant emporte gain de cause à l'acheteur, pour le re

gard d'ice luy retrayant. ccxxxv.

N'est requis d'offrir tous les deniers à descouuert : mais suffit offrir vnc piece d'argent , & à

parfaire. ccxxxvi.

Et où le retrayant seroit reconneu à retrait, ou que par sentence non suspendue par appel,

l'héritage luy seroit adiugé, est tenu le retrayant rembourser l'acquéreur de ses deniers xxiiii.

heures après qu'ilaura baillé ses lettres d'acquifitiô audit retrayât,ou les aura mis au greffe par

tie présente ou appelee,& affermé le pris contenu en icelles, fil en est requis. Et pareillement

rembourser les loyaux cousts xxiiii. heures après la liquidation d'iceux faite, ou iceux consi

gner en iustice,au cas qu'il y ait appel de ladite liquidation:autrement & à faute d'auoir fait ce,

estdebouté dudit retrait. ccxxxvii.

Le retrayant est tenu de se purger par scrment,où requis en feroit,que le retrait qu'il fait,est

de ses deniers,pour son profit,& fans fraude. ccxxxviit.

Si le retrayant doute qu'on luy ait fait fraude au pris de la vendition pour empefeher le re

trait, peut contraindre l'acheteur d'affermer en iustice le vray pris, &foy purger par serment

de toutes fraudes & simulations : & où il y en auroit quelque apparence, le vendeur peut estre

contraint à prester pareil ferment que l'acheteur, estans les parties en procès fur fraude main

tenue, ccxxxix.

Si par mefme vendition plusieurs héritages sont vendus, les aucuns venans d'acquest, & les

autres de naisîànt,ou venans de diuers naisïans,le retrayant peut retrairceequiestde naissant

de son costé& ligne seulement, en payant l'estimation, qui se doit faire,eu regard au total, &

par appreciation des autres choses vendues, encores que l'acheteur luy voulsist laisser tous les

heritages ensemblement vendus, pour le pris qu'il les auroit eu : sinon quïceluy acheteur eust

grand & notable interest & incommodité , de laisser vne des choses fans l'autre : auquel ca s tel

retrayant est tenu de tout prendre,ou tout laisser. ccxl.

Si les heritages vendus estoient de naissant de plusieurs & diuers Iignagers , qui les vou-

droient retraire, chacun d'iceux peut auoir ceux qui sont de fa ligne &costé, en payant l'esti-

mation,qui en seroit faite,eu esgard au pris principal de ladite vendition. ccxli.

Mais si aucun auoit vendu plusieurs heritages par vn mefme contract,tous en fiefou en cen-

siue,ou qu'aucuns fussent en fief,& les autres en censiue,venans de mefme costé & ligne, le li-

gnager ne peut rctraire l'vn fans l'autre, fil ne plaist à l'acheteur. ccxlii.

En bail d'héritage à rente, fur-cens perpétuels, ou à vies, desquels la propriété demeure au

bailleur, n'esehoit retrait. ccxliii.

Le retrayant est tenu de rendre & restituer à l'acheteur les impenses nécessaires, qu'il au

roit faites en la chose achetée au-parauantl'adiournemétde retrait. Et où il en auroit fait d'au

tres, encores qu'elles fussent vtiles, n'est tenu de les rendre, mais peut l'acheteur les enlcuer

fans deterioration de ladite chose. ccxliiii.

L'acheteur dedans l'an &iour du retrait ne peut defmolir la chose achetée, changer ne

muer la forme d'icelle, ne faire aucune chose au preiudice& dommage de celuy qui voudra
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venir au retrait. ccxlv.

Si l'acheteur auoitdefpouillé les fruits des heritages, ne pourroit demander les labeurs ne

meliorations qui doiuen t estre compensez auec lefdits fruits:sinon qu'ils excédassent la valeur

desdits fruits,& qu'ils apportaient aucun profit à l'aduenir. ccxlvi.

L'acheteur n'est tenu de rendre les fruits qu'il a perceu des héritages par luy achetez, au-

parauantl'adiournement en retrait. ccxlvii.

L'héritage retrait par le lignager,encores qu'il luy soit conquest:toutes-fois fil est reuendu,

tumbe en retrait. ccxlviii.

Si l'héritage fuiet à retrait, auoit esté reuendu ou autrement aliéné par le premier acheteur

dedans l'an & iour de la premiere vendition,& que par le moyen de diuers contracts il eust

esté en plusieurs mains, si esttousioursle lignagerbienreceuablede le retraire du détenteur

dedans ledit temps,en offrant les deniers de la premiere vendition auec les loyaux cousts,com

me dessus,à quelque tiltre ou condition que l'aye eu ledit détenteur. ccxlix.

Quand l'héritage propre est acquis durant & constant le mariage de deux conioints , dont

l'vn est parent& lignager du vendeur, du costé & ligne, dont iceluy heritage luy appartenoit>

tel heritage ainsi vendu, ne gist en retrait, durant & constantle mariage: mais après le très

pas de l'vn d'iceux conioints,la moitié d'iceluy heritage tumbe en retrait alencontre de celuy

qui n'est lignager ou ses hoirs, dedans l'an & iour du trefpas du premier mourant desdits con

ioints, supposé qu'il y eust (âifine &infeodation prinse durant iceluy mariage , en rendant &

payant par le retrayant la moitié du sort principal,srais,& loyaux coustemensrpourueu qu'il n'y

eust enfans dudit mariage. Et où il y aurait enfans,ne tumbe en retrait,pourl'csperance qu'il y

a,quc tel heritage retourne aux enfans du decedé. ccL

En ce cas, ou alencontre de l'vn defelirs conioints furuiuant,ou des héritiers du dece

dé , le lignager retrairoit moitié de l'héritage venant de son costé , est tenu rembour

ser la moitié de toutes les impenses : encores qu'elles fussent vtiles seulement , ou volu-

ptuaires. ecli.

Toutes-fois où celuy deflits conioints, qui ferait lignager, ou ses héritiers Iignagers du

dit costé & ligne,voudroit retirer la moitié appartenant à l'autre conioin t, ou ses héritiers non

lJgnagers,doit estre préféré dedans les six mois après la dissolution dudit mariage,à tous autres

qui pourraient venir audit retrait. cclii.

Es choses adiugees par décret y a lieu de retrait lignager. ccliii.

Le fils peut retraire l'héritage vendu par son perepourueu qu'il n'y ait fraude, collusion, &

intelligence entre luy & sondit pere:encores que ledit fils ne soit émancipé. ccliiii.

Le fils ou autre lignager, peut retraire l'héritage venant de son costé & ligne, encores que

*st iust'u ?»m l'héritage eust esté vendu au-parauant qu'il eust esté nay ou conceu. * cclv. i

hteitu mn da Le Jjgnager fera receu au retrait , supposé qu'il ne soit de l'estoc & branchage , mais seu-

^fiiotst'- lement du costé & ligne du vendeur, en telle manière, que si le fils vend l'héritage à luy

gnationi'inp venu de par son père,& qui estoit acquest à sondit père, ledit héritage pourra estre retrait

ïst'ejsïIt ÎL Par f°n onclc paterneLou autre parent du costé de son pere-.encores qu'il ne soit descendu du-

tempore adit- dit père. * > Cclvi. 2

nn.ucit ante Oùl'acheteur serait absent,& n'aurait domicil au pays, fuffist aulignager de le faire adiour-

it iahiutum nerau heu de la choie achetée, en parlant a ses receueur, fermier, ou laboureur, si aucuns

fritinboc se- en a : {lnon à deux personnes des plus prochains voisins dudit lieu , & faisant attacher l'cx-

^fndr. Tira- ploit & rapport du sergent à la porte dudit lieu , fil y a maison : sinon, à la porte de l'église

y$d sénat* parrochiallcdont est ledit lieu,pour interrompre la prescription d'an &iour,qu'on pourroit al-

lu'ïfrniT léguer contre luy. cclvii.

^rdd, etiSfi Le seigneur feodal peut retenir par puisiànce de fief, le fief mouuant de luy vendu

'd'tlft'ZîtZ' Par f°n vzfàù > dedans quarante iours après que l'on luy a notifié ladite vente , & exhi-

conceptm &■ bé les contracts , si aucuns en y a par eferit, & au-parauant que d'auoir receu sondit vas

TT Citat- k'enf°y& hommage, en payant le pris que l'acquéreur a baillé & payé, auec les loyaux cou-

tiamfenutnr stemens. cclviii.

Parifiuper §. Le soigneur retenant par puisiànce de fief,ne peut defeluire ou précompter, ne demander à

bUfiTsrï. son vasial le quint ou requint de deniers,qu'iccluyvasiàl luy deuroit payer,ril lereceuoiten foy

nu» pifa»i, & hommage. cclix.

fiemdimbmT Le lignagerest préféré en retrait au seigneur feodal: & si le fief a esté vendu au lignager, ne

cm. le peut retenir fur iceluy le seigneur feodal par puisiànce de fief. eclx.



De Bail,Societé, & Bastiments.' Fueil.cclvj.

ij.C.A/.

Le fiesretcnu par puislànce de fief n'est estimé reiïni au fiesdont il depend,sino que le vas

fall'ait employé par son adueu,& dénombrement baillé à son suzerain,comme tenudeluy en

plein fief.Et n'est tenu ledit seigneur retrayant le reùnir,si bonne luy semble: 'ains demeure i. iyx.;y«

tousioursarrierefîef,poiirleregarddufuzerain,commeilcstoitauparauant.Etlepeut védre, s"""'!' !&

donner,& aliéner fans le consentement dudit suzerain,& fans ce qu'il luy en soit de ce deu au- ««Jw**-

cunproufït. • .. ■• fi.§.i}.&.§.

De bail&Lgarde nobledenfans mineurs. • eclx.

TL est loysible au père& mere nobles,& non à autres,feufsent ayeul ou ayeulle,de prendre la

garde noble,ou bail de leurs enfans,apresle decezde l'vn d'eux :& où ils prendront ladite

garde,sont suiets de faire inuentaire,& rendre compte comme tuteurs. Mais où ils voudront

choisirle bail,font les meubles delHits mineurs leurs,auec les fruits de tous les heritages , ren

tes^ reuenus féodaux appartenants à iceux mineurs,à la charge d'accomplir le testament du

deffunct,payer les debtes que doyuent lefHits enfans, les nourrir, alimenter,& entretenir, pa

yer &acquiterlescharges,dont sont chargez les heritages :& dure ledit bail aux malles iu£,

ques à quatorze ans,& aux filles iufques à douze ans:pourueu que lesdits père ou mere ne se

remarient.Et en ce cas finist ledit bail,& doit estrepourueu aux mineurs de tuteurs & cura

teurs, cclxi.

Garde noble entre nobles est comme tutelle entre roturiers.-sinon que le gardien ne l'en

tremets bon ne luy semble,que des heritages feodaux:& en ce cas faut créer vn tuteur pour

les heritages roturiers. cclxii.

Garde noble & bail le doyuent accepter en iugement,appelléà ce voir faire le procureur

du Roy,lâns qu'il soit besoin de conuoeation de parens. cclxiii.

Le baillistre ne doit aucun reliefpour heritages féodaux.

Desociété&communauté de biens. cclxiii/.

Vandl'vn des deux conioints ensemble par mariage vade vie àtrefpas,& délaisse au-

Q^ cun enfant mineur dudit mariage,fi le suruiuant delHits conioints ne fait faire inuen-

taire,ou qu'il ne face autre acte solennel dérogantà la communauté de biens , qui e£

stoient communs durant ledit mariage,& au temps du trefpas , soient meubles ou conquests

immeublesjles enfans ou enfant fîiruiiiaus peuuent,si bon leur lèmble,demander communau

té en tous biens meubles & côquests immeubles duliiruiuant,posé qu'il se remarie:& iufques

à ce que ledit inuentaire ait esté fait. cclxv.

Etoùleditfuruiuantpereoumerene se remarieroit,la communauté est continuée auec

l'vn pour la moytié.E t où il se remarieroit auec femme ayant communauté en ses biens,icelle

communauté se continue entre luy,ladite femme,& lesdits enfans pour vn tiers,que chafeun

desdits pere,femme & tous lefHits enfans ensemble pour vne teste prennent en ladite com

munauté, cclxvh

Société n'a Iieu,sinon qu'elle soit conuenue par exprès.

De bajliments ér rapports de iure%. cclxvij.

TL est permis au voysin de perser le murmoitoyen de luy & son voisin,pour y faire fenestres

au dessus de neufpieds de rez de chaufsee,& de sept pieds au defïus du second estage,le tout

à fer &verre dormant,siln'y a tiltre & conuention aucontraire.Mais où le voisin voudroitde

nouuel bastir,luy est permis de clorre & estouper lesdites veuës iufques à la hauteur de sondic

nouuel bastimenc. cclxviii.

Qui veutfaireaisement ou latrines près d'vn mur moitoyen,doit faire vn bon contremur

d'vn pied d'efpez de grosses murailles,& non de blocailIes,& à distance de dixsept pieds pour

le moins du puis du voisin, si puis y a. cclxix.

Es villes de la preuosté foraine de Laon le voisin peut contraindre son voisin à soy clorre à

l'encontre de luy de murailles, iufques à neuf pieds de hauteur à prendre du rez de chaut

fee. cclxx.

Tous murs &clostures en villes fout reputez moitoyens, sinon qu'ils portassent entière

ment le corps d'hostel,& edifice de l'vn desdits voisins:auquel cas appartiét à celuy,auquel est

ledit edifice,ou qu'il eust tiltre au contraire,marque,ou signisication,qui dénotassent par l'art

de maflonncrie,que tel mur n'est moitoyen. cclxxi.

VV iiij
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S'il conuîent reparer murailles moitoyennes,chascun des voisins est tenu d'y contribuer

parmoitié,huques à la hauteur de neufpieds:& où l'vn des voisins seroit résiliant de faire faire

ladite muraille,& y contribuer,l'autre voisin peut la faire faire entieremét à ses defpens,& re

peter la moitié des deniers de son voisin. Et où iceluy voisin seroit refusant de payer icelle

moitié3six mois après sommation faite3toute icelle muraille demeure propre à celuy qui l'au-

roit fait faire3si bon luy semble.

, .. T i^iutres Coustumes. cclxxij.

s~\ Vand aucun est exécuté pour debtes en ses biens,il peut empescher la vente d'iceux, en

^-^■^ baillant lesdeniers3pourlesquelsilestexecutédedanshuictaine. cclxxiii.

Ilcstpermisàceluy3quialouévne maison3de procéder par execution auee authorise de

iustice,pour les loyers d'vn an,fur les biens meubles du conducteur,qui seroit en ladite maison,

soit clerc ou lay,encores que tel conducteur ne soit condamné,n'obligé par côtract passé sous

scel authétique.Et peuuent iceux biés3encores qu'ils soient hors de ladite maison3estre pour-

suyuis par hypothecque,en quelque main qu'ils soient3sinon qu'ils ayent esté vendus à vn au-

tre.Et où ils se vendroient publiquement par authorise de iusticc3sera ledit locateur préféré à

tous autres pour sondit louage fur les deniers qui en procèdent. cclxxiiii.

Et peut le locateur contraindre le conducteur à garnir la maison louée de meubles exploi

tables &sumTans pour la feureté de son louagc.Et à faute de ce faire,le peut faire sortir de sa

maison par iustice,encores que le louage no soit expiré. cclxxv.

Pour moissons & pensions de terres,& autres heritages rustiques3on peut faire saisir & ar

rester parla iustice du lieuses fruits qui y sont créez pendants par racines,ou couppez:& en ce

cas d'opposition doit la main de iustice demeurer gamie.pour les loyers & rcdeuances3qui en

sont deuz.-pourueu que desdits loyers & redeuances il apparoisle par contract. cclxxvi.

Si vncensier ou conducteur d'héritages est en la dernière année de son louage, & il n'af-

seure suffisamment le locateur de luy payer sacensc ou pension au terme qu'elle doit eschoir,

il est loisible audit locateur de faire saisir les fruits de l'héritage pédans par les racines ou coup-

pez,ores que le terme de payer ne soit efcheu.Et en cas d'opposition la main de iustice doit

estre garnie pendant proces,à la valeur de ce qu'il leroit deu audit locateur pour ladite an

née. - cclxxvii.

MarchandisevenduescdoitleuerdedansvingtiourSjfiln'yaautreconuention.Et à faute

de ce faire dedans ledit temps,sont les arresperdues,& peut le vendeur faire son proufit ail

leurs de fà marchandise, cclxxviii.

Respits n'ont lieu pour debtes adiugees par sentences , ou pour cens , rentes d'héritages,

moiflons de grains,louages de maison3marchâdises vendues en plain marché, victuailles, pris

d'héritages vcndus,reparation ciuile adiugee à cause de delict. cclxxix.

Cession de biens n'a lieu en condemnation pour interest ciuil procédant de delict, cclxxx.

Les villes de Laon,Soiflbns,Vailly,Crespy,Bruyeres,Marle3la Fere,Vreuin,& toutes au

tres villes3bourgs,& villages,estans de la preuosté foraine de Laon,se gouuernent selon la

coustume générale de ladite preuosté de Laon3telle qu'elle est cy dessus3fans en pouuoir pré

tendre aucune particulière pour l'aduenir.

Fin des Coustumes de Laon.

Coustumes de Chaalons ,& ressort du Siege

DVDIT LIEV, EN

DV BAILLIAGE DE

C E QJ/ I E S T

VERMANDOIS.

De, personnes nobles. ^Articlesremier.

Outes personnes yssues de père &mere noblcs,& nées en loyal mariage , sont

.réputées nobles. ii.'

Le ventre affranchist & anoblist pour iouyr du benefice que la coustume ot-

troye aux nobles seulement,& non en ce qui concerne les droits du Roy. iii.

Nobles yssus de père noble,mere noble ou roturiere,en loyal mariage , &

ceuxqui sont yssus de père roturier & mere noble, sont exempts des droits de Thonneux,

grand

 



De puissance depcre,tuteurs,& des bastasds.' Fueil.cclvij.

grand & petit guet dc Prcuost & forage,& en ce qui est de leur creu,encores qu'ils viuent ro-

turierement. iiii.

Femme roturiere mariee a homme noble,constantle mariage,& tantqu'elle est en vidui-

te,iouystdcspriuilegesdenobIefle:rnaisferemarianta homme roturier,rctourne en (a pre

miere conditions ydemeure,encoresqu'elleretumbc en viduite par le deces dudit rotu-

rier. - " v.

Femme noble mariee a homme roturier ne iouyst du priuilege de noblefle,costant le ma-

riagermais apres le trespasde son mary,faifant declaration par-deuantiuge competant,qu'el-

le entend de la en auant viure noblemen r,elle iouyst du priuilege de nobleste:pourueu qu'elle

le ne fe remarie de rechef a homme roturier. vi.

¥outcsperfonnes nobles font responfables en touscasre'est a fcauoirceuxdu bailliage de

Chaalons,pardeuantlebailly dudit Chaalons.-ceuxdemouransesterresde chapitre & abbe,,

pardeuant leur bailly ou garde de leur iustice:& ne sont responfables pardeuat le bailly de Ver-

mandois en premiere instance,sinon&cas,esquels la connoiflance par priuilege doit appar-

tenirauRoy.

Defuijjance depere. vij

T) Ar la coustume de Chaalons,les enfans sont en la puistance des peres,& n'en sortcntqu'ils

nesoientaagezdevingtans,oumariez.,ou tenans maison,& fajsant fait apart au seeu &

veu du perersmon qu'ils soient emancipez par leurdit pere. viii.

Siaucun heritage est donn£avnfilsou file defami!le,les fruits & proufits dudit heritage

appartiennent au pere,tant & si Ionguement,qu'il a sondit enfant en fa puislance,& iufques a

cequ'ilsoitemancipe,marie,ou aage de vintgt ans:demeurant toutesfois la propriete dudit

heritage audit enfant:sinon que l'heritage fust donne a charge & condition,que ledit fruit &

proufit n'appartint au pere. Auquel cas tout ledit heritage appartiendra audit enfant en pro

priete & vfufruit,fans que le pere y puifle rien prendre.

De tuteurs ejr curateurs d'enfans mineurs. ix,

aVand aucun pere ou mere decede,delaistez enfans mineurs, & en bas aage, leur doic

w estrcpourueupariugccompetant3alarequcsieduprocureurdu Roy,ou des procu-:

reursfifcauxdes lieux,de tuteurs &curateurs,lcsparensdesdits mineurs, pource appellez &

conuoquez,tant du coste du pere que de la mere.Lesquels tuteurs efleuz par lefdits parents,

font tenus d'accepterladite tutelle,fils n'ont excuse legitime & raifonnablerprester le fermet

de bien administrer la tutel!e,faire bon & loyal inuentaire des biens d'iceux mineurs,auecbo-

ne&furfi(antepri(eefaitepargensaceconnoiflans,&quiayentprestele ferment:& de tout

rendre bon compte & reliqua, apres laditetutellefinie. x.

Garde noble & bourgeoife n'ont lieu,ne bail pareillement:mais doit estre pourueu aux mi

neurs de tuteurs &curateurs,en la forme que destus.

De BaJlardsiK^iulbeins^Ejfattest biens vacans. xi*

T Es bastards peuuentacquerirtous biens mcubles & immeubles en fief,roture,ou en cen-

^siue,& d'iceux disposer a leur volume, tant par contracts, que par testament,& ordonnan-

ce de derniere volumes x ii.

Les enfans des bastards naiz en loyal mariagcleur fuccedent. xiii.

Les successions des bastards decedez fans hoirs procreez de leurs corps en loyal mariage,

appartiennent aux hauts iusticiers,quand tels bastards ont este naiz en leur haute iustice,&

qu'ils y font domiciliez & decedez,& leurs biens & heritages y assis:autrement competent &

appartiennent au Roy,n'estoit que lefdits hauts iusticiers euflent priuilege au cotraire. xiiii.

Les successions des aulbeins decedez 6s iustices desdits hauts iusticiers, soit qu'ils ayent

hoirs de leurs corps en legitime mariage,ou non,appartient au Royrfinon que les iieurs hauts

iusticiers ayent tiltre au contraire. xv.

Bestes efpaues & biens vacans appartiennent aux hauts iusticiers. xv.

Bastards &aubeins fe peuuentmarier,sansencourir les peines de formariage:& peuuent

lefdits aulbeins disposer deleurfdits biens entrevifs,ainsi que bon leur femblermais n'en peu

uent disposerpar tcstament,sinon moderement pourleurs obfequcs & funerailles.
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Degens de main morte,oudeférue condition. xvij.

*Ens de condition feruile& de main-morte,peuuentdonner,védre,& engager leurs meu-

'bles & hcritages,& eux amortir à qui bon leur semble-.pourueuqu'ils ne loient malades de

maladie,tlont après ils feraient vrai-semblablementdecedez.Mais par testament ne peuuent

aucune chose donner ne léguer de ce qui est en morte main,sinon que iusques à la somme de

cinq sols tournois.Peuuent bien toutesfois faire testament,&autremét disposer sains & ma-

lades,de ce qu'ils ne tiennent en main morte,ainsi qu'autres personnes franches. xviii.

Homme ou femme de corps nô reclamez,ne poursûyuis parles seigneurs,quiont iouy de

franchise & liberté par dixans en la prouince,dont ils font hommes & femmes de corps,ont

acquis par droit de prescription franchise & liberté contre leur seigneur: tellement que ledit

temps pafle,se peuuent défendre contre leurdit seigneur,par le moyen de ladite prescription.

Mais si tels hommes ou femmes de corps festoient retirez furtiuementjsont reputez serfs fu

gitifs^ n'ont par ledit temps,acquis franchise.

Des droits appartenants a gens mariés xix.

T TOmme&femme conioints par mariage,sont du iour de la benediction nuptiale,c5muns

■*■ ^en tous biens meubles,debtes,acquests& conquests immeubles,faits durant & constant

leur mariage,qui se partissent après le decez de l'vn d'eux,entre le suruiuant, & les héritiers

du decedé,parmoytié:sinon qu'il y eust traité de mariage au côtraire.Et se payent les debtes

par moytié,& les obsèques &funerailles,& l'accomplissement du testament fur la part du de-

cede, xx.

Et doit estre ledit partage fait e(gaiement entre le suruiuant & rheriticr,fans rien referuer,

fors seulementaufuruiuantsesvestemens,qu'ilauokdecoustume porter es iours de dimen-

ches& moyennes festes,qui luy demeurent contre l'héritier du decedé,hors part, & fans en

faire recompense audit heritier.Et quant aux autres habits dudit furuiuant,il les peut auoir,si

boniuy femhle,enrecompensàntrheritierde la moytié d'iceux. xxi.

Le mary est réputé seigneur des meubles,& conquests immeubles-, durant & constant le

mariage de luy & fa femme,& en peut disposer par donnation,vendition,eschange ou autre

ment entre vifs3sans le consentement de saditefemme,& sans fraude.-mais par testament &

ordonnance de dernière volunté,ne peut disposer que de la moytié d'iceux. xxii.

Le mary durant & constant le mariage,a le gouuernement& administration des propres

heritages de fa femme:& peut disposer des fruits d'iceux fans le consentement d'elle : mais en

la propriété ne peut aucune chose faire àsonprciudice,sans son consentement. xxiii.

Le mary peut sans le consentement de sa femme intenter toutes actions personnelles &

possessoires,pour raison des heritages du propre de sadite femme,sàns qu'elle soit en qualité.

Peut aussi intenter les actions réelles pour raison desdits heritages.-pourueu toutesfois qu'elle

soit en qualité auec fondit mary. xxiiùV

Femme mariée ne peut donner,vendre,ou autrement contracter fans l'authorité & licen

ce de fondit mary,foit au preiudice de luy ou d'elle. xxv.

Toutesfois si elle exerce marchandise publique au veu & seeu de son mary,est réputée au-

thorisee de sondit mary3pour valablement contracter au fait de ladite marchandise:& en est le

dit mary obligé pour ce regard,& en peut estre exécuté en ses biens, sinon qu'au parauant y

eust reuoeation par luy publiquement ou en iustice,faite du pouuoir & administration de sadi-

tç femme audit fait de marchandise. xxvi.

Femme mariée peut disposer par testament de la moitié des meubles, acquests & conquests

immeubles communs entre son mary & elle,sans le conscntemét de fondit mary, & pourueu

que ce soit à personne capable. xxvii.

Homme ou femme ne se peuuent aduantager l'vn l'autre par don,testament,ouautremér,

directement ou indirectement,ne par personnes interposées. xxviii.

Entre deux conioints par mariage nobles,ou le mary seulement estant noble,la femme de

quelque condition que ce soit roturière ou seruile,le suruiuant d'iceux (pourueu qu'il n'y ayt

enfans de mariage ou d'autre) gaigne & emporte,si bon luy semble,tous les biens meubles,&

debtes actiues de la communautés charge de payer les fraiz des obsèques & funérailles , &

legs pitoyables,faits parle decedé,qui sont en deniers ou en meubles , & à payer pour vnc

foys,auec les debtes personnelles paslîues.Et au regard du surplus du testament,il se paye par

les héritiers dudit trefpasféjausquels appartient le propre dudit decedé: & entre eux & ledit

suruiuant
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iùruiuant se partiflènt efgalement les acquests &conquests immeubles faits durant& constat

leur mariage.Etcst tenu ledit iùruiuant opter& declarer,sil veut accepter leidits meubles,ou

y renoncerdedans quarante iours après que le decez dudit defïùnct est venu à fa connoiflan-

ce. Toutesfois où lesditesdebtesprouiendroient du fait du mary,il ne pourrait renoncer à

prendre lesdits meubles pour se deseharger desdites debtes,au preiudice des héritiers de fa

femme. xxix.

Personnesextraitcs de noble lignee,encores qu'elles viuent roturierement,peuucnt néan

moins vser du benefice de hditecoirôume,& se gouucrner selon icelle,tout ainsi que fils vi-

uoient noblement. xxx.

Femme noble ou roturière peut renoncer,si bon luy scmble,à la communauté d'entre elle

& son feu mary:la noble dedans trois mois,& la roturière dedans six sepmaines après le très

pas de fondit mary:& iàns qu'elle soit tenue de ietter la cleffur la fosse, & faire autre solenni-

téjfors qu'elle est tenue en faire declaration en iustice en personne,ou par procureur soeciale-

mentfondé.Et ne doit en ce fàiiânt,soy immiscer es biens de ladite communauté,ne rie em

porter d'iceuxjfors les habillemens seulcmcnt,qirellc auoit de coustume porter es iours de di

menches& festescommunes:& est quitte en ce faiiântjdes debtes,dont elle pouuoit estre

tenue,à cause de ladite communauté.Et où elle decederoit dedans ledit temps de trois mois,

ou six sepmaines,respectiuement peut son héritier faire pareille declaration dedans le temps

qui reste desdits trois mois,ou six sepmaines. xxxi.

Et où se trouverait que ladite femme aurait prins,traniporté,ou recelé aucuns des biens

d'icellc communautéjdurant la maladie de son mary,ou depuis son treipas,doit estre priuee

dudit benefice de renonciation. xxxii.

Si aucuns deniers sont dônez en mariage à vne fille ou femme,à la charge d'estre employez

en heritages au proufit d'elle par son mary,pour luy iortir nature de proprc,si le mary n'a em

ployé leiaits deniers [après la dissolution dudit mariage, elle,ou ses héritiers doyuent pren

dre auant partage faire,(ùr les biens de la communauté,lesdits deniers entierement,si la com

munauté le peut porter.Etoù elle ne le pourrait porter,se doitprendre le surplus furie propre

& naistànt du mary,ou ses heritiers,qui a deu faire ledit employ,& fans en faire aucune confu

sion pour ce regard, xxxiii.

Entre nobles, la veufuc après le treipas de son mary,peutchoisir l'vne des maisons de son

mary,telle que bon luy semblera,fil y en a plusieurs:& l'il n'y en a qu'vne (pourueu qu'elle soit

surmante pour en faire deux logis) doit auoir la moitié d'icelle maison seulemét,tclle qu'il luy

plaira.Et si ladite maison ne le peut commodemeutdiuiser en deux,la doit auoir entieremét,

& iouyr de ladite maison par forme de douaire,tant qu'elle est en viduité seulement : & se re

mariante tourne ladite maison aux héritiers du mary. xxxiiii.

Quand l'vn des conioints par mariage a aucun heritage propre chargé de rente,laquelle i-

ceux conioints acquierent}elle est confuse tant que Je mariage durermais après la mort de ce-

Iuy auquel l'héritage estoit propre,le furuiuant prendra la moitié de la rente acquise pendant

iceluymariagcsi bonluysemble.Maisceux,auîquelsaduiendra ledit heritage chargé, pour

ront acquitter& racheter ladite rente,en remboursant la moitié de l'argent, auec la moitié

des arrérages eseheuz depuis le trespas. xxxv.

Féme ayant enfant de son premier mary,ne peut disposer en manière que ce soit,au prou

fit d'autre second mary,ou d'autres personnes,des aduantages & proufits nuptiaux, qu'elle a

eu de son premier mary:& les doit entièrement garder aux enfans du premier mariage. Mais

si elle n'auoit enfans duditpremier mariage,en peut disposer à son plaisir.

De don mutuel. xxxvi.

T\Eux conioints par mariage,franches personnes , estans iâins de corps & entendement,

■^-^quoy que soit,non malades de maladies,dont depuis vrai-semblablement seraient dece-

dez,peuuent par don mutuel donner l'vn à l'autre,& au furuiuant d'eux, tous les biens meu-

bles,acqucsts & conquests immeubles faits constant leur mariage,& qui communs sont entre

eux,pour en iouyr par le furuiuant des meubles en propricté,& à tousiours:& des côquests en

vsufruit,sa vie durant seulement,au cas toutesfois qu'il n'y ayt enfans dudit mariage, ou d'au-

tre,suruiuant le premourant deiHits deux conioints. xxxvii.

Et est ledit furuiuant d'iceux conioints faiiy des biens à luy donnez par ledit don mutuel.-a-

pres toutesfois qu'inuentaire aura esté fait par iustice des tiltres desdits conquests,& que ledit
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suruiiiant aura baillé caution suffisante aux héritiers dudit premier decedé,d'entretenirlesdirs

conquests immeubles en bon & suffisant estat:& iccux rendre quittes & deschargez des arré

rages des cens & rentes foncieres>& autres redeuâces,dont ils seroient chargez.Et en ce cas

pourra former complaintc,mefmes contre les héritiers du predecedé:&,iouyra en baillant

caution ausdits héritiers des fruits desdits heritages donnez pendant le procès. xxxviii.

. Le suruiuant prenant les choses àluy données par don mutuel , est tenu payer les debtes

personnelles & mobiliaires du deffunct,les fraiz des obsèques & funérailles, & accomplir son

■testamenrpourle regard des legs mobiliaires.;

De ïtouaircs. xxxix.

TOutdouaire est coustumier ou prefix. xL

. Douaire prefix,est celuy qui est accordé par le traité de mariagc,soit en deniers,hcrita-

ges,affignations de rente,ou autre chose prorpise en contractant le mariage. xli.

Douaire coustumier,est celuy qui est donné par la coustume,au cas seulement que douaire

prefix n'ayt esté accordé par le contract de mariage.Et est tel douaire coustumier de la moitié

des heritages qui appartiennent au mary,auiourde la celebration du managc,& benediction

nuptiale,& moitié des heritages venus &escheuz àiceluy mary par succession en droite li-

gne,constant & durant ledit mariage.De laquelle moitié ladite femme iouyst sa vie durant,&

par vsusruit seulement. xlii.

Douaire tant prefix que coustumier cômence à auoir lieu du iour de la dissolution du ma

riage. ^ xliii.

Douaire prefix sait cefler douaire coustumier,sinon que par contract de mariage le choix

sustbailléàlafemmed'opterceluy qu'elle voudroit,prefix ou coustumier. Auquel cas est te

nue d'opter dedans trois mois après le trespas de son mary,si elle est noble:& dedans quarante

iours,fi elle est roturiere.Et si elle opte l'vn des deux, encores qu'elle fust mineure jpourueu

toutesfois qu'elle estant mineure,ayt fait l'option par l'aduis de deux ses prochains parens,ou

de deux amis en défaut de proches parens,ne peut varicr,& retourner à l'autre. xliiii.

En heritages escheuz au mary par succession en ligne collatérale, durant & constant ledit

mariage,la femme n'a aucun douaire. xlv.

La femme est vestue & saisie de (on douaire,soit coustumier ou prefix,incontinent après le

decez du mary:& peut pour iceluy former complainte en cas de nouuelleté,tant contre les

héritiers de son mary, que autres. xh/i.

N'est besoin de demander en iugement le douaire prefix:& courent les arrérages d'iccluy

dés le iourdudccez,encores que la femme ne les ayt si tost demandé, xlvii.

. Douaire ne se prescrit,sinon par trente ans,entre maieurs. xlviii.

Les femmes sont priuilegees pour leurs douaires,& préférées à tous autres creâciers,pour

debtes contractees,depuis le mariage,soyenthypothequaires,priuilegees,ou autres, xlix.

L'heritkr& la douairière partissent ensemblement les heritages affectez aux douaires,qui

se peuuentcommodement partir.E t iouyst la douairière de fa part feparemttj& à diuis,si bon

luy femble:& si l'héritage ne se peut partisse doit bailler à ferme par ledit héritier& douairiè

re enfêmblement,qui en reçoyuent les deniers de la ferme chafeun par moitié. L

i. so.FaUit - La doua'iriere fait le partage, I & l'héritier choisist. • li.

fi est mitur Femmes tenans heritages en douaire,sont tenues comme vfufructuaires,de les entretenir

ipft fot'eftfup leurs vies durans,& pour leur part:si font maisons & edifices,dc menues reparations:& le pro-

fiican wdui primaire de grosses reparations,comme de malTonnerie & charpenterie. lii.

bttmJTyA Et si ledit douaire est en terrcs,prez,bois,& iardins,& pareils heritages, la douairière les

ttiam tontr* doit entretenir en labeur &valeur,& les acquiter & defehargerdes cens & rentes anciennes

H^Mstlu ^ foncieres,pour le temps que ledit douaire a lieu.Et en la fin d'iceluy les rendre en bon estât,

nstitwttuT in franches & quittes des arrérages de ladite rente & cens. liii.

c a/*"* Ladite veufue pour les heritages qu'elle tient en douaire,estans en fief,doit porter les char

ges de l'arriereban,& les en acquiter pour le temps que le douaire a cours. liiii.

Si les heritages tenus endouaire,estoientprestsàde(pouillerlorsdu trespas de ladite dou-

airiere,ceneantmoins le propriétaire doit auoir la despouille de l'héritage en Testât qu'il est,

en rendant aux héritiers de ladite douairiere,leslabeurs,semences & impenses: ou bien doit

permettre qu'ils cueillent les fruits dudit heritage. Iv.

L'héritier du mary doit releuer du seigneur feodal l'heritage,duquel la moitié appartient à

la veufue
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la veufue en douaire,& par vfufruit:& l'acquiter de tous proufits enuers le seigneur feodal.Et

a faute d'auoir ce fait,est tenu de tous dommages & interests enuers elle. lvi.

Et neantmoins où ledit héritier seroit résiliant de ce faire,peut ladite veufue releuer ledit

fief,& en payer les droits &deuoirs:defquels elle a recours contre ledit heritier,qui en est te

nu^ de tous dommages & interests. lvii.

Si le mary aliène aucuns heritages chargez de douaire,fans le consentement de fà femme,

il est loisible à ladite femme après le decez de fondit mary,pourfuyuir les détenteurs deftlits

heritages pour ledit douaire,fàusaufdits détenteurs leurs recours contre l'héritier du mary.Et

peut ladite veufue agir personnellement contre l'heritier,& hypothequairement contre le

detenteur,{àns diseution preallable. lviii.

Et si le mary vend les heritages,fur lesquels estaslîgné le douaire de fa femme,si ladite fem

me consent ladite vendition,& renonce expressément au droit qu'elle y a,elle doit estre recô-

penfee fur les autres heritages de son mary:sinon que les deniers de l'héritage vendu fussent

tournez au proufit de la communauté.Et où les autres biés du mary ne {"croient fuffisans pour

la rccompenser,la fortune en doit tumber siir elle.

De compagnie érfecieté de biens. Ux.

CI l'vn des conioints par mariage tient & postède les biens de ses enfans par an & iour après

^le deces du premier mouranr,fans en faire inuentaire ou partage & diuision,ou chose equi-

polent,lefdits enfans peuuent demander communauté de tous les biens meubles & côquests

faits depuis le mariage confômmé.Et si mieux ayment,peuuentdemâder la succession du de

funct fous l'estimation communc,f'il n'y a traicté ou conuenance au contraires fil y a inuen

taire fait,clos & affermé dedans ledit temps par ledit père ou mere suruiuanr,cn ce cas ne de

meurera aucune société & communauté de biens entre ledit pçre ou mere,& enfans.Et ne fe

ra ledit furuiuant tenu bailler à sefdits enfans,que la portion à eux eschcué desdits biens,suyuâc

le contenu audit inuentaire. lx.

Et si le furuiuant se remarie fans faire ou auoir fait lefdits inuentaire ou partage &diuision

entre ses enfans ou héritiers du premier decedé, tous les biens demeurent communs, & d'i-

ceux seront faites trois parts,dont le mary aura l'vne,les enfans ou héritiers du premier lict,

l'autre,& la seconde femme ou ses hoirs l'autre tierce partie:fuppofë que l'vn d'eux y ayt assez

ou peu apporté.Et encores est il en l'élection defdits enfans,ou héritiers de demander la por

tion de leur predeccfleur,ou la quantité & valeur d'icelle par commune estimation, eu esgard

autempsdudeces,commeditest. Ixi.

Quad vne personne veufue,quia enfans,se remarie à autre personne veufue,qui a aussi en-

fanSjlefquels demeurent auec eux en societé,a faute d'auoir fait inuentaire,partagc &diuisiô,

ou chose equipolent,comme deffus:lc proufit se partist en quatre parts,dc forte que chascune

manière d'enfans emporte vn quart,& le père & la mere chafeun vn autre quart.1 lxii. 1-6^*fst

Hors ledit casjfocieté de biens n'alieu,si elle n'a esté expresse ment accordée. }Hm 'fields

De Donations. Ixitf. d^rsitatem

Oute personne aagee,&vsant de ses droits,peut donner entre vifs tous ses meubles& ac- ZteîiZ'iti/s

quests immeubles,& son naistbnt,soitfïefouroturc,à quelque personne que ce soit,capa- fiiij ti,gùt fi-

ble,pourueu qu'il n'y ayt enfans.Et où il y auroit enfans, peut donner sefdits meubles & ac- ™!m«&*£

quests immeubles,auec le tiers desonnaiflant,soitensiefouenroturesculcmét:reseruee auf /«»* />«*«

dits enfans la querele d'inofficieufe donation.Et ne peut donner les deux autres tiers de ses "ddithnëra-

dits heritages de son naifïànt,au preiudice de ses enfans. Ixiiii.

Donner,& retenir,ne vaut,sile donnatcur decede possesseur des choses donnees,fàns en a-

uoir fait deliurance ou adte equipolent à icclle,comme par retétion d'vfusruit,piecaire ou au-

tremcnt.Mais peut bien le donnataire agir par action personnelle a lencontre du donnateur

viuant:afin d'auoir deliurance de la chose par luy donnee.Et si le donnateur mouroit en la pof

session de la chose donnecauant l'action intentee,telle donnation ne vaut aucunement:& ne

peut le donnataire agir en vertu d'icelle personnellement ne autrement alencontre de l'hé

ritier, lxv.

Toutesfois en donnation faite en faueur de mariage,par celuy , auquel le donnataire doit

succéder, incontinent le mariage consommé,le donnataire est réputé vestu & saisi de la chose

donnee,encores qu'il n'y ayt réelle deliurance,ou chose equipolent à icelle. Ixvi.

En donnation,fuccessiô,& autres moyens d'acquisitions,les choses se gouucrncnt selon la

coustume des lieux où elles font assises,& non des lieux,où les parties sont demeurantes.

XX
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Be Tejlaments. Ixvij.

Vantqu'vn testament puisse estre réputé solennel,cst requis qu'il soit eserit & fignéde la

"main du testateur,ou passé par deuant deux notaires,soient d'Eglise ou de cour laye:ou

par deuant vnnotaire,en presence de deux tesmoings:ou par deuant le curé de la paroisse du

testateur,ou son vicaire general,aulfi en presence de deux tesmoingsrou du maire,bailly,pre-

uost de la iustice ordinaire dudit lieu,ou du greffier de ladite iustice,&l'vn d'eux,aussi en pre

sence de deux tesmoings:ou que le testateur ayt déclaré (a volonté en presence de quatre tefc

moingSjtous iceux tesmoings idoines & suffisans,non legataires,& n'ayants interest audit te

staments que ledit testament ayt esté dicté ou nommé par iceluy testateur ausdits notaires,

tabeUions,curez,vicaires,preuosts,baillifs,maire ou greffier,en presence desdits tesmoings,&

fans suggestion d'aucune personne:& depuis à luyreleu,aussi en presence d'iceux tesmoings:

& qu'il soit faite mention audit testament, comment il a esté ainsi dicté, ou nommé & re-

îeu. Ixviii.

L'aagepourpouuoirfàiretcstament,estauxmaflesde vingt ans,& aux femelles de dix-

huit ans accomplis,pour disposer de leurs meubles, acquests, & conquests immeubles. Mais

pour pouuoir disposer de leur naifïàntjfaut qu'ils ayent attaint l'aage de vingtcinqans,tât mas

les que femclles.Et où ils n'auroient aucuns meubles,ou côquests immeubles,ou qu'il en eus

sent si peu, qu'ils ne deussent venir en considerations n'eussent que naisïànt , lefdits masles

aagez de vingt ans , & les femelles de dixhuit ans, comme dessus, pourront disposer du

tiers de leur naiflant,& pour causes bonnes & raisonnables. Toutesfois où lesdirs masles ou

fcmellesferoientmariezauparauantleditaagedevingt ans,ou dixhuit ans, pourront tester

de leurs meublcs,conquests,& acquests immeubles,& tiers de leurdit naiflan t,tout ainsi que

sils auoient attaint ledit aage de vingtans,ou dixhuit ans,en la manière que dessus,& non au

trement, lxix:

Institution d'héritier n'a lieu,quiestà dire qu'elle n'est nécessaire pour la validité du testa

ment.Pareillement en consequéee n'a lieu exheredationrtoutessois pour les causes de droit,

on peut priuer de fa succession ccux,ausquels elle pourroit appartenir. lxx.

Toutes personnes franches aagees,comme dit est,peuuent disposer par testament & or

donnance de dernière volunté,au proufit de personnes capables, de tous leurs meubles,ac

quests & conquests immeubles,& du tiers de leur naislant,soit en fief ou roture,& soit qu'ils

ayentenfansounomreserueeaux enfàns la querele du testament inofficicux,felon la raison

escrite. lxxi.

Nul ne peut estre héritier & légataire ensemble. lxxii.

Légataire ne se peut dire saisi des choses à luy leguees:mais en doit demander la deliurance!

àl'heritier,silelegest en immeubles:ouàl'executeur,silcsten meubles. Etpeutdemâder le

dit leg par action personnclle,hypothequaire,& de reiuendication. Ixxiii.

Sil'vn des deux conioints par mariage lègue à aucune personne quelque piece de meuble

en espece,quiestoit commune entre leldits conioints,tcl leg vaudra :& est tenu l'héritier du

testateur recompenser le suruiuant de la moitié dudit meuble,sinon que ce fust meuble pre-

cicux,&auquellesuruiuanteustaffection,pourestrevenudepere en fils, ou autre bonne &c

notable cause.Auquel cas ledit suruiuant le pourra auoir entièrement en payant au légataire

l'estimation d'iceluy. Ixxiiiï.

Exécuteurs de testament sont saisis des meubles du defunct par an & iour,apres inuentaire

faitjiusques à la concurrence de ce qui est liquide par ledit testament:& à la charge d'accôplir

le contenu en iceluy,& raporter quittance& deseharge à l'héritier. lxxv.

Et si les biens meubles ne suffisent pour satisfaire à l'accomplissement dudit testament,il est

loisible ausdits exécuteurs (après sommation deuëment faite à l'héritier) &à sonrefus,faire

vendre par authorité de iustice,quelque heritage de ladite succession pour satisfaire à ladite

execution,& iusques à la concurrence de ce que monte le liquide dudit testament:& ce le plus

commodément que faire se pourra:tantpourrecouurer deniers promptement, que pour le

bien &vtilité de l'héritier. lxxvi.

Toutesfois est loisible à l'héritier de mettre es mains dudit exécuteur la somme, à quoy

monte ce qui est liquide audit testament,ou biens meubles expIoitables,pour en retirer ladite

somme:& en ce faisant demeure ledit héritier saisi de l'entière successiô dudit desunct:& peut

empescher la confection dudit inuentaire,qui doit estre sait seulement de ce qui est délaissé

aux exécuteurs. Ixxvii.

Mais
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Mais ou le testateur auroit fait quclques legs particuliers a ses heritiers prefumptifs, debit

se le surplus de ses biens aux pauures,ou pour distribuer a œuures pitoyablesren ce cas l'article

precedantn'auroitlieutains doit demeurerleditexecuteurfaisiiufques & l'enticr accomplifle-

mentdudit testament. .

De Succefiions. Ixxviij*

T E mort saifist le vif,son plus proche & habile heritier a luy fucceder,soit en ligne directe

^ou collaterale. lxxix.

L'heritiersimpleexcludrheritier par benefice d'inuentaire,encoresqu'il fust le plus pro-

chain,cn venant dedans l'an,que Iedit heritier parbenefice d'inuentaire aura presents ses let-

tres. . Ixxx.

Si pere ou mere,ayeul ou ayeule,ou autres aseendans,vont de vie a trefpas,lcurs ensans, &

enfans de leurs enfans,fbient fils ou filles,leur succedent esgalement en tous leurs biens,& he

ritages roturiersjd'acquestoudenaislant. lxxxi.

Representation a lieu en ligne directe infiniement,tant en fief,qu'en roture,& viennet les

enfans a la fuccessiondeleurayeul,ouayeuleparsouches&nonpartesteisoit auee leurs on-

cleSjOiiauec leurs cousins germains,iccux oncles predecedez.Et ne prennent plusieurs en

sans de l'vn des freres en ladite successio plus que fait l'enfant seul & vnique de l'autre frere:le-

quel en tierement pred tout ce.q son pere eust prins en icelle fuccessi6,sil eust suruescu.lxxxii.

En ligne collaterale representation a lieu iufques aux enfans des freres & feeurs * inclusiue- i. Si.fdtictt

menr,suyuantlaraifonescrite. Ixxxiii. #" dtfH*~

Enfans de plusieurs freres & feeurs viennent a la succession de leurs oncles & tantes par plsentanta

representation de leurs peres ou meres,auec leurs autres oncles & tantes,par fouches,& no fi" IKfM

par testes.Mais si lesdits oncles & tantes estoientpredecedez,tous y viennent de leurs chefs; fra"tr"le"ji-

& partifsent ladite succession par testes,& non par souches. * lxxxiiii. mtjmnamt

Si aucun va de vie a trefpas fans hoirs procreez de son corps,ses pere,mere,ayeul ou ayeu- ^tJ^av*

Ie,ou autres aseendans luy succedent en meubles,& acquests immeubles? & non en ses pro- maim ne n-

pres,qui ne rcmontent.sinon is cas,dont cy apres est faite mention. lxxxv. *^T*i*k

Si le defunct ne delaisse pere,mere,ayeuI,ou ayeule,ou autres aseendans, ses freres, fœurs, conwrite a-

cousins &cousines,& autres plus prochainscol]aterauxsuccesliuement,&selonleurordre& "" l" °"cl"

degre de proximite luy succedent efeiits meubles,acquests & conquests immeubles. Et quant ifunn. vt ■>

aux heritages venans de naiflant,les plus proches du coste & lignc,dcnt ils viennent (encores i$*i-«»» c*

qu'ils ne soyent les plus proches de parente ) luy succedcnt,& apartiennet les biens paternels jLdufiJgJe

aux heritiers patcrnels:& les biens materncls aux heritiers maternels. lxxxvi. omnibus stmi

Les biens font cstimez paternels oumaternels,pouraparteniraux lignagers paternels ou ^nibut*'

maternels,quandils viennent du coste & ligne des peres ou meres,encores qu'ils ne viennent cm.

delafouchecommune,quiestadire,depere,mere,ayculou ayeule,dont sent descenduz les *-*i-Er8>.*»

dits hgnagers.-en maniere que les biens acquis par 1c pere,qui iont propres a Ion nls,retournet ratkne.f.&

parledecesduditfilsal'onclepaterncl,&nonala fœurvterine:&est le semblable des biens mn'"tn re-.

acquisparlamere,quidoyuentretourneral'oncleoutante maternels, & non aux freres ou c.m." ""

fœurs paternels. lxxxvii.

Si pere ou mere auoyentdonne a leurs enfans aucuns deniers en mariage,ou autrement,

pour estreemployez en heritage,qui leurs feroientproprcsjiceux pere & mere succedent a

leurs ensans audit heritage acquis desdits deniers,commc estans propres conuentionnels,&

non naturels desdits enfans. lxxxviii.

Etle pareil a lieu.si aucuns heritages auoyent este donnez en espece ausdits enfans,tels he

ritages par le decez desdits enfans retournent au pere ou mere,qui Ics ont donne. Ixxxix.

Freres & fœurs conioints de pere ou mere feulement,fuccedent aleurs freres & fœurs en

meubles & acquests immeubles,auec leurs freres & fœurs coioints de pere & mere audit de

funct, 3&chaseund'eux en ce qui est deleurnaislant. XC 3 Erg* d»-

Quand ily a diuers heritiers,les vns fuccedans es meubles &acqucsts,& les autres au naif \uu"„\„ytT

fantpaternclou materncl,lcfdits heritiers sent tenuschaseun pro rata de la valeur des biens i» ensidera-

qu'ils prennent de la succession duditdefunct,decontribuerauxfraizdes.obseques&sunerail- '''^J^J'*'

les,accomplislementdutestament,&debtesdudit defunct. xci. /«»„« />„'-

Quand aucun va de vie a trespas,ayant cousins germains,ou autres collateraux plus re- nfiiin&M

mots, tous en pareil degre , lesdits cousins germains,ou autres collateraux successiuement qjh>

par ordre en pareil degr£ de proximite , luy succedent par teste,& esgalement cs meubles

XX ij
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&acquests,& retourne toufiours le naissant du costé dont il vient,comme dessus. Auquel pa

reillement les cousins & autres collatéraux y venans de leur chef,& non par representation

succèdent par teste &esgalement. xcii.,

En ligne colaterale hors les degrez de representation,filya aseendans & deseendans col

latéraux en mesine ligne & degré,venans à la succession d'aucuns leurs parens,commc grands

oncles & petits neueuz,en ce cas succèdent esgalement. xciii.

Si aucun va de vie à trespas (ans héritiers habiles à luy sûcccder,Ies biens font reputez va-

câs:& les peut le haut iusticier du lieu,où ils font assis,fair,e saisir & régir par commissaires, qui

font tenus en faire inuentaire. xciiii.

Si dedans les dix ans que le seigneur haut iusticier aura mis en ses mains lesdits biens com

me vacans,apparoist aucun heritier,le seigneur est tenu de luy faire deliurance desdits biens,

tant meubles,immeubles,que fruits desdits immeubles,verifiant&prouuant,qu'il est parent,

& habile à succéder au defunct,en payant aussi audit seigneur les fraiz raisonnables, qu'il aura

faits pour la conseruation desdits biens.Mais après les dix ans paslèz,ledit seigneur n'est tenu

rendre compte audit héritier des meubles,ne des fruits desdits immeublesrains seulement luy

délaisser la possession vacucd'iceuximmeubles.Et après vingt ans.n'est ledit héritier receua-

ble à demander lesdits biens:ains demeurent audit seigneur, sinon que ledit héritier fiist mi-

Jîeur,surieux, ou absent pour cause necesïàire.Auquel cas luy doit estre entièrement rendue la

succession dudit defunct. xcv.

Quand vn seigneur,ou plusieurs seigneurs hauts iusticiers,prcnnent les biens d'aucuns de

functs à faute d'heriticrs,sont tenus d'accôplir le testament,& payer les debtes dudit defunct,

chaseun pour telle part & portion qu'ils ont prins desdits biens:mais n'en font tenus outre la

valeur d'iceux. xevi

Les heritages de naissant ne sont reputez vacans,quand le defunct n'ayant defeendans ou

collatéraux du costé &ligne,dont procèdent lesdits biens,a délaissé pere,mere,ayeul, ou ay-

eule,ou autre aseendant:& remontent les heritages du naissant en ce cas,pour exclure les sei

gneurs hauts iusticiers. xevii.

Pareillement si le defunct n'a délaissé aucuns collatéraux du costé & ligne,dont procèdent

lesdits heritages de naislànt,ne pere,ne mere,ausquels ils puissent remontenains autres parés,

4 <jui ne sont du costé & ligne dont viennent lesdits heritages,en ce cas lesdits heritages ne font

i. w.EtUm reputez vacans.-ains appartiennent audit parent,quieaexclud le haut iusticier.1 xcviii. *

jisc» ngium, j^e ç\S aisné,qui par la coustume prend plus que les puifnez en fief,ou le mafle,qui préd au-

frtt.Parisi.%. tant que deux filles,n'est tenu des debtes de ses père & mere,plus que le puifné,nc ledit mafle

itf.c.M. plus que les femelles:sinon es charges foncières & anciennes, desquelles l'héritage ( où se

prend ledit preciput & aduantage) est chargé,qui doyuent suyure ledit heritage:& consequé-

ment tumber en la charge dudit aisné ou puisné seuKpro rata dudit preciput. xcix.

S'il y a biens vacans en diners lieux, chaseun seigneur haut iusticier doit auoir ceux qui

sont en sa seigneurie & haute iustice,tant meubles que immeubles:& en ce cas ne suyuent le

domicil.

De raport,quiJè doit faire en fartage. c.

"DEre ou mere,aycul ouayeule,nepeuuentaduantagerleursenfansl'vnplus que l'autre :&

ne peuuent défendre qu'ils ne raportent les vns aux autres ce qu'ils leur auroient donné,

soit qu'ils se vueillent porter heritiers,ou se tenir à ce que leur auroit esté donné : & à quelque

tiltre qu'ils le vueillentretenir,font tenus de porteries debtes, comme leurs autres frères &

fceurs.-toutesfois ne sont tenus raporter les fruits des heritages, ny les proufits des deniers

donnez. cj.

Toutes choses données par pere,mere,ayeul ou ayeule à leurs enfans,soit puremét & sim-

plement,ou par aduancement d'hoirie,par mariage ou autremcnt,doyuét estre raportees par

leursdits enfans. - cii.

Ce qui a esté donné par pere,mere,ayeul ou ayeule,de deniers communs,meubles,& con

quests immeubles,ensemblement se doit raporter par lesdits enfans, moitié en la succession

du père ou ayeul,& l'autre moitié en la succession de la mere ou ayeule. Et si ausclits enfans

est donné par lesdits père ou mere heritagequi fut de leur propre,tel heritage doit estre en

tièrement raporté à la succession de celuy qui l'a donné,& auquel ledit heritage estoit propre:

& en ce cas semblable,où le perc après le deces de la mere,où la mere après le deces du père,

auroit
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auroit donne al'vn de ses enfans deniers,meubles,ou hentages3fbit en manage ou autremet,

iceluy enfant doit raporter ledit meuble ou heritage entierement3fil veut venira la succession

de seidits perc ou merc,qui luy auroient fait ledit don. ' ciii.

Heritages donnez doyuent estre rajx>rtez en espece3fils font en la possession des donatai-

res:ousipardoloufraudeilsontdelaissealcspofscdcr,enlcur payant les meliorations &"im-

penses vtilcs & neccflaires:sinon doit estre raportee la iuste valeur& estimation d'iceux,eu e£

gard au temps de la donnation3n'estoit que les donnataires les eufsent vendus a plus haut pris, t

pour l'augmentation de la chose prouenant pat le temps,& fans leur industrie. ciiii.

FilsousiUesmariez par leur pere3mcrc,ouaurresasce^ians3sont tenus en venat a leur suc

cession raporter lesrobes & habits nuptiaux,ioyaux & trousseaux donnez en fiancaillcs & de-

puis:commedrapSjlits3menagcs&autrcschofes.Maisnc font tenus de raporter les fraiz &

defpence faits pour leurs fiancaillcs & nopces,foit en banquets ou autrement. cv.

Pareillement enfans ne font tenus raporter les deniersdesbourfez par lcurfdits perc,me-

re>ouautreaseendant,pournourriture3oupourcntretcnemcntaux armcspourle feruice du

Roy : pourueu toutesfois qu'ils ayent este faits modcrement,& felon leur qualite , & au para-

uantqu'iceux enfans fufsent mariez,ou qu'ils euflent attaint l'aagc de vmgt-cinq ans:ne pa

reillement deniersdesbourfez pour entretenement& institution es arts liberaux ou mecha-

niquesiou pour acquerir degre efdits arts liberaux3& iufqucsau degre de Licence inclusiue-

mentfeulement. cvi.

Toutesfois font iceux enfans tenus de raporter les deniers aduancez & employez par leur-

dit pere ou mere pour payement de rancon,achat d'office,& pour acquerir dcgr£ es arts libe-

raux,apres le degre de Liccnce,ou pour maistrife es arts mechaniques. evii.

Biens donnez par parens en ligne collateral ne font fuiets a raport,en venant par les don

nataires a leur succefuonssinon qu'ils les euflent donne aceste charge.

De la difference ejr qualite des biens meublcs,acquejl,&de naijjant. cviij.

HTOut ce qui fe peut mouuoir& transporter de lieu a autre,fans fraction & rupture d'iceluy,

■*■ des huis ou fenestres des lieux ou il est,cst repute meublesxomme bahuts,coffreSjchalits,

drefloers,bancs,tables,lambriz de maifon,& parements de mantcaux de chcminees,tenants

a crochet ouverinsieulement:cuues}chantiers, & moulins a bras, qui fe peuuent defsem-

bler. cix.

Mais toutes choscs de maifbn,tenans a fer,clous3cheuilIes3fable ou plastre,& qui ne se peu

uent mouuoir ne transporter fans fraction ourupturc,(bntrcputeesimmeubles,&du lieu ou .

dies font affises.Pareillement toutes choscs destinecs a vfage perpetuel d'heritages, comme

preflbcr,instruments & foumirures d'iccluy,huillcric3cuucs de cuyurc a tainturier,& cuues a

thanneurs affises en tcrre,artillcrie feruant a la garde d'vne place3chasteau ou forterefle3& au-

tres femblables,fbnt reputez immeublcs. ex.

Tous fruits pendans par les racines font reputez immeubles,& estre de l'heritage. cxi.

Toutesfois entre deux conioints par mariage ou parfonniers,blcds ensemencez & cou-

ucrts,prez apres la my May,vignes & autres fruits apres la fainct lean, seront partagez com

me meubles.Et au parauantlefditesfaifons,serontparragez pro ratadu tcmps,que le maria

ge a dure. cxii.

Poiflos en estags apres trois ans3ou estas en huges ou fauuoirs,fbnt reputez meubles. cxiii.

Bois taillis,ou faulfayes apres le temps de la couppe accoustumee3fbntaussi reputez meu

bles. cxiiii.

Toutesfois entre conioints par mariage lcfdits poiflbns3bois taillis,ou faulfayes3au para-

uant ledit temps de la pefche ou couppe ordinairejc diuifent pour portion du teps que le ma

riage a dure\ cxv.

Loycrs de mailbns & heritages,tant a pris d'argent,que moiflbn de grain , & arrerages de

rentes constituces a pris d'argent,fbnt reputez meubles,apres que le termc est efchcu. Tou

tesfois entre conioints par mariage,ou perfonniers ( encores que le terme ne foit escheu) se

partifsent pro rata du temps que le mariage a dur£scomme deflus. cxvi.

Aceluy,aquiappartientvnheritage,ouilyaarbresfruitiers,appartiennent les fruits des-

dits arbres.Et n'est loysible a autre cucillir,prendrc,& transporter lefdits fruits3f'il ne plaist au

proprietaire,fbitquelefdits heritages fbient en villesouhors villes.-excepte toutesfois entre

conioints par mariage,qui fe partifsent comme defsus. cxvii.

Heritage donne a quelquc pcrfbnne que cc fbit3est repute acquest :finon que ledit heritage

XX iij
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fust donnc par pcreoumere,enauanccmcntd'hoirie,ou qu'il fust donnc par aytre parcnr,au-

quel le donnataire dcuoit (uccedcr.Auquel dernier cas est repute naisianr procedant du coft6

& Iignc de celuy qui l'a donne pour tellc part & portion,que le donnataire luy deuoit fuccedcr

seulcment.Ec pour le furplus,doit estre repute acquest, cxviii.

Heritage acquis par le mary fcul,est neantmoins repute coquest entre luy & fa femme,en-

cores que la femme ne fust nominee au contracts que le mary feul i'en fust fait faisiner , fans

faire mention de fa femme. exjx.

L'heritage acquis par esehange est dc pareille nature & qualitc que l'cschange d'acquest ou

dc naiflant,ii l'eseharige estoit tel.Majs entre deux conioints par mariage,ou ll y auroit fbultc,

Fheritage acquis par contrcschange,appartient du tout a celuy,auquel appartict l'hcritageet

change,en rcbourfant l'autrc coioint ou son heritier,de la moitic des deniers de la foulte.cxx.

Heritages prins a Iurcens pcrpetuel,rente viagere,tiltre d'emphytcose,bail a longues an-

ncesoualouage,sontreputezacqucstsaupreneurd'iceux.Etou tel preneur feroit marie au

temps de ladite prinse,en cc cas la femme prendla moitie,oules heritiers d'elle apres sonde-

cesraux charges tou tesfbis & conditions apposees au contract fur ce paflc.Et fans pour ce pre-

iudicier aux bailleurs ou seigneurs directs. . exxj.

Rentes constiruees a pris d'arget font reputees imracubles,iufques a cc qu'clles soient ra-

chetees:&: font rachetables,encores que l'acquisition foit faite pour tousiours. exxii.

Touteperfonncv(antdefesdroits,peut vendre & aliener tons fes mcubles, acquests ,&

conquests immeubles:&generalemenctousfes heritages de naisiant,fans le vouloir & con-

sentementdeseshcritiers,fors la femme ma.rieedaquelie ne peut aucunement disposer de£

ditsmeubles&heritages,fansleconfcntemcntdcionmary:exceptepar testament, conune

ditestdefsus. . t

Dt'faisines & cenftues. . exxiu.
■\7"Est ou deucst,n'est requis par la coustume>& peut racquercurprcdrela possession de fait,

parleconfentcmcntduvendei)r:&cncefaisant,sedircproprietaire vestu& faisi de l'he

ritage par liryacquis:&pouriceluyformcrcomplainte,ouil feroit txoubse pour ladite posses

sion,(ansce quele vedcur foit tenu fe deuestir defdits heritages es mains de laiustice fon-

ciere,neracheteur fen faire vestir ou enfaisiner,sinon pour vendition d'heritages chargez

decens,portanslots,ventes,faisincs,&amendes. Auquel cas 1'acheteur est tenu soy faire ve

stir par le feigneur,ou (a iusticc,& payer le droitdevente dedans quarante ioyrs apres ladite

vendition. cxxiiii.

N'estpareillemcnt requis vest nedcuest en prinsed'hcritagcaquelque tiltre que cesbif,'

ny en acquisition de ren te:ains par la tradition des let tres de bail ou constitution,(ont les he

ritages & rentes acquifeSjtant pour lapropriete que possession, sinon que telles rentes- fu£

feririnfeodees,assignces& constitueesfur aucun fief du confentement du seigneur feodal.

Auquel cas feroitrequis en estre receu parle seigneur feodal, & luy en auoir paye lesdroits

seigneuriaux. ' exxv.

L'acheteur d'heritage roturier doit au seigneur foncier le droit de vente,qui est le douziefc

me denier du pris principal.-refcruees toutesfois aux feigneurs,& a leurs fuiets refpectiueme't,

leurs conuentions particulicres,si aucunes en ont,ou pour plus ou pour moins. cxxvi.

Quand le seigneur fait faisir les heritages de son fiiicrrpour cens no payez,& ledit finer fop-

pose,est tenu denantir& consigner leditcens pour la dcrniere3nneefculcment>'& en ce fai-

fant doit auoir main lcueedel'heritagCjdemcurants les parties en proces pour les arrerages

du cens des autres annecs preceo'entes. cxxvii.

Rentes constituees fur fief font reputees roturicrcs,si cllcs ne font infeodecs. cxxviii.

Celuy qui par defaut d'auoir la dernierc annee pofsede & iouy paifiblcmentd'aucuns heri-

tages,cens,rentes,ou autres droits incorporels,n'est rcceuablc pourraison d'iccux a intenter

complainte en cas de nouucllcte.Si toutesfois au parauanr,& depuis dix ans,& par la plus gra

de partieduditteps,ilaiouypaisiblement,soitcontinucllemcntouparintcrualdefclites cho-

les,encores qu'il ne soit fonde en tiltre,neantmoins est bien reccuablc d'inteterle cas de sim

ple saisinerafin d'estre remis en la possession qu'il auroit perdue. cxxix.

S'il aduient qu'vn heritage charge dc censiue,porrant lots & ventes,fbit vendu a rachat iu£

ques a certain temps,le seigneur censier incontinent sera paye des lots & ventes d'icelle ve'n-

dition:mais si le vendeur rachete son heritage dedans le temps accordc,il n'y aura lots ne ven

tes pourledit rachat:toutesfois si la facultc audit rachat auoit estc donnec quelque teps apres

ladite
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ladite venditioiven ce ca&le seigneur censier aura lots &ventes dudit rachat, comme si l'héri

tage auoi t esté vendu de nouucl.

De rentes& hypothèques. cxxx.

T 'Acheteur d'aucune rente se peut adrestèr pour le payement d'icellc, contre les détenteurs

'■-'des herirages obligez pour ladite rente.-affin de les faire declarer affecte^ & hypothéquez à

ladite rente, & les faire vendre pour les arrérages y& à la charge du cours & continuation d'i-

çelle/ans qu'il soit besoin de faire difeution furl'obligé,ou ses héritiers. cxxxi.

. Peutaufsileditacheteurpourfuiuirpersonnellementceluyqui a constitué ladite rente, ou

ses héritiers pour les arrérages d'icelle. Et ('il est détenteur de l'héritage obligé, le pourfùiuir

personnellement &hypothequairement: & pareillement celuy de ses héritiers, qui estdeten-

teur desdits heritages,ou de portion d'iceux,personnellement & hypothequaircment pour le

tput,encores qu'il y ait autres héritiers obligez personnellement auecluy. cxxxii.

.Le détenteur de l'héritage hypothéqué pour quelque debte ou obligation que ce soit, peut

estre pourfuiui hypothequairement,fàns premièrement discuter celuy qui est personnelle-

mentpbligé. cxxxiii.

Hypothcqueseconstitueparlcsculconsentementdespartics/ansqu'il soitrequis nantie

sement:lequel nantissement n'a lieu audit Chaalons, & pays qui se regist par la coustume dudit

Chaalons.

De baslimens es 'villes, ejr rapportdes iure%. cxxxiii).

TC S villes &fauxbourgs,le voisin peut côtraindre son voisin à se clorre alcneontre de luy,de

, muraille moitoyenne,iufqucs à neuf picds,à prédre du raiz de terre & chauflee. Et la où le

dit voisin seroit résiliant d'y contribuer,& ne voudrait rembourser son autre voisin,quil'auroit

fait faire,' six. mois apres'sommation dcuëmenr faite, toute icelle muraille doit demeurer pro

pre à celuy qui l'aura fait faire, si bonluy semble. Et le pareil doit estre gardé pour les deniers

desbpursez & auancez àl'entretenement & reparation de la muraille ia faite. cxxxv.

X Le mur est réputé moitoyen,1 sinon qu'il apparoiste qu'il soit propre à l'vn des voisins par » 13s. PM»

çorbeaux,artentes,chapperonsestansd'vn costé seulement, ou autres apparences demon- iXzîLtit*.

straps que la muraille est propre à l'vn desdits voisins : ou sinon que ledit mur porte entière- fr*di*t*oJ*

mentl'edifice du voisin. Auquel cas est réputé propre à celuy, duquel il porte l'edisiccfil n'y a ^f'^jjl''

tiltre au contraire, cxxxvi. phuittumf.

Il est permis au voisin de percer le mur d'entre luy& son voisin, &y faireveuës au dessus fffi* *£**),

de huit pieds de raiz de chaufïcc,& de sept pieds au dessus de l'cstagedc tout à verres dormans, iuijCM.

. auec barres & barreaux de fer,de sorte qu'il ne puisse endommager le voisin: sinon qu'il eust til

tre au contraire, cxxxvii.

Et neantmoins oùlevoisinvoudroitdenouuel bastir,luycst permis de clorre &estouper

lelHites veuè's,iufques àlahautcurde son nouucl bastiment. cxxxviii.

,; ■ Le voisin peut bastir au mur moitoyen,encores qu'il ne l'ait fait faire ou constnrire,en payât

la moitié de ce qu'il a cousté à celuy qui l'a fait faire, ou à ses ayans cause:& pourueu que ladite

muraille soit suffisante pour porter &soustcmï ledit bastiment. cxxxix.

Ou entre>place,courts7 iardins, & autres lieux estans en ville, n'y auroit muraille ou cloison,

l'vn des voisins en peutfaire: & à ceste cause prendre également & raisonnablement terre sur

son voisin en fond commun.Et quant à celuy qui n'aura basti ladite muraillc,& voudra bastir &

{"aider d'icellc, sera tenu de rembourser celuy qui l'auroit fait faire,dc la moitié des frais,& pro

rata de ce dont il se voudra aider. cxl.

: Nul n'est tenu de porter l'eau de son voisin,si bon ne luy semble. cxli.

Celuy qui veut faire four en fa maison, contre l'édifice de son voisin, est tenu de faire-faire

vn bon contremur de deux pieds d'espefseur. cxlii.

Celuy qui veut faire chambre ailce ou latrines contre l'édifice de son voisin, est tenu de fai

re contremur de deux pieds d'espefseur à chaux & à cimét,& de fond en comble. Et sily apuy

en la maison du voisin,doit laisser dix pieds entre ledit puy & latrines.

....
Desentîtutes. exlits.

Î>Ar la coustume de Chaalons, le pied saifist le chef: C'est à dire qu'on peutlcuer son edifice

. * surlaplacetoutdroitàplomb&àligne,sihautqucbonluysemblc,&contraindre sonvoi-
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sin de retirer chcurons,& toutes autres choses portans sûr si place,par quelque temps, que les

choses ayent esté en cest cstat,& fust de cent ans. cxliiii,

Veués & esgouts, & autres seruitutes se preferiuentpar tréte ans, encores que le possesseur

n'eusttiltre.

Deprescription. cxlv*

/~\ Viconque a iouy à iustc tilrre de bonne foy pardix ans entre presens , & vingt ans entre

^-^»- absens, aagez &*ion priuilegez : d'aucuns heritages, cens ou rentes incorporels , il a

prescrit ledit heritagecens ou rentes. cxlvi.

Quiconque a iouy par trente ans paisiblement d'aucuns heritages, cens ou rentes entre

aagez, & non priuilegez, il a prescrit lesdits heritages, cens & rentes, encores qu'il n'ait

tilrre. cxlvii.

Pour prescrire contre l'eglise/aut qu'il y ait iouyssancede quarante ans. cxlviii.

Hypothèque ne se preserit que par quarante ans,contrc l'obligé ou ses héritiers. cxlix.

Heritage adiugé par décret, est déchargé de toutes rentes & hypothèques, desquelles n'est

faite mention au decret:sinon du cens foncier,droits & deuoirs seigneuriaux, dont il demeuré

chargé,encores qu'il n'en soit faite mention.

Desess. et,

"C S terres & seigneuries féodales escheués par succession de pcre,mere, ayeul ou aycullcau

"^fils aisné appartient pour son droit d'aisneesse& par preciput, le chasteau, place & maison

forte,auec l'enclos de fossez,basse-court & iardins, qui font d'anciennetédu pourpris de ladite

maison. Et ail puisne d'après appartient pareillement le second chasteau, maison, & place for

tes aucune en y a,auec la basse-court, & iardins,lieux & pourpris comme dessus. Et au tiers

filmic treizième chasteau & maison, si tant ycna.Ets'il y a plus de maisons que d'enfans,clles

fe diuisent entre eux & leurs soeurs,en la manière que les autres appartenances féodales, cli.

Et aleditauantagclieu,tantés successions de père que de mereren chacune desquelles l'ait

Jié prend vne maison,&les puisnez vne autre,en la manière que dessus.Et encores qu'il n'y eust

xju'vne seule maison tenue" en fief,l'aishé la doit auoir. clis.

Si dedans la basse-court ou pourpris desdites maisons,appartenantes à l'aishé &puishé,com-

rnc dessus, y auoit moulin, four ou pressoir bannaux, le corps desdits moulin, four, & pressoir

doit appartenir à celuy à qui appartient ladite maison & pourpris : & le profit de la bannalité se

depart entre les autres frères & sceurs,ainsi que les choses féodales. cliii.

Peut toutes-fois ledi c aifnc ou puilné,prendre ledit profit de bannalité,en récompensant ses

frères & soeurs, es autres biens de la succession : ou autrement à la commodité desdits autres

frères & soeurs. cliiii.

Apres que l'aifné & puishé ont prins leur preciput & auantagc,commc dcssus,lc surplus des

biens féodaux se diuise,en manière que les fils puisnez y prennent autant que l'aifné , & se par

tagent entre eux esgalcmcnt. Et où il y a filles aucc lesdits masles,chacunc des filles y prend la

moitié de ce que fait vn sils,& deux filles autant que l'vn desdits fils seulement. clv.

Toutes-fois peut ledit aishé,auquel par preciput est aduenuleditchcf lieu,rccompenserdc-

dans l'an ses cohéritiers en autres heritages de ficf,proccdans de la succession commune, de ce

qui leur aduiédroir par ledit partage des heritages & droits féodaux en la seigncurie,cn laquelle

il a ladite maison par preciput. clvi.

Entre filles n'y a aucun preciput ou auantage : & succèdent esgalcmcnt en terres & rentes

féodales. clvii.

Quand il n'y a que deux fils à partager la succession du perc ou de la mere, l'aifné prend hors

partie cheflieu,chastel & maison,comme dcssus:& le surplus des fiefs se partist esgalemcnt en

tre l'aifné & ledit puisné, sinon qu'il y eut autre maison qui deust appartenir audit puishé, en la

manière que dessus. Et fils sont plusieurs puiincz,parragcnt lesdits fiefs esgalemcnt, hors mis

lesdits preciputs,comme desllis. clviii*

Et s'il n'y a qu'vn fils &vne fille,audit fils oultrc le principal manoir, appartiennent les deux

tiers de tous les fiefs,& l'autre tiers appartient à la fille. dix.

S'il y a deux filles,auec le fils aifnc,i'aimé prend autant que les deux filles, oultre & par dcC-

sus ledit preciput. Et fil y a plusieurs filles,deux d'icelles prennent tousiours autant que le fils,

& non plus. clx.

Encores
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Encores qu'il y ait filles plus aagecs que le fils,ne laisse toutes-fois ledit fils à prendre le droit

d'aifneessc & preciput,comme dessus. clxi.

Le fils du fils aisné prcdecedé, représente son père en la succession de son ayeul ou ayeulle,

auec tout droit d'aifoeesse & prerogatiue , que fondit père eusteu sur ses oncles & tantes. Et

pareillement les fils du puisné représentent leur père, quand il y a plusieurs maisons & preci-

putjcomme dessus. clxii.

Mais la fille du fils aisné ne représente fbnperc audit droit d'aisheesse venant auec ses on

cles, ou auec oncles & tantes coniointement. Mais appartient ledit droit d'aisiieesse à son on

clesil est seul,ou au plus aagé de ses oncles, fils sont plusieurs, ou à ses enfans le represen tans,

fil y a maflc.Neantmoins ladite fille prend telle part qu'eust eu sonditpere,hors mis ledit droit

d'aisnecsic. clxiii.

Et où ladite fille du fils aisné n'auroit aucuns oncles,mais des tantes seulement,en ce cas la

dite fille représente fondit percaucc tout droit d'aifneessc & preciput: & si prend telle part es

dits fiefs,qucsondit père eust sait,fil eust veseu. clxiiii.

Le semblable est,si ladite fille venoit à succéder auec les filles de ses oncles,ou les filles de ses

tantes,iceux oncles predecedez. clxv.

Es terres de franc aleu les enfans succèdent esgalement,tant fils que filles,sàns aucon auan-

tage d'aisneesse,& tout ainsi qu'es terres roturières. clxvi.

Pour fief eleheu en ligne directe, n'est deu aucun relief, rachat, ou profit de fief: mais main

&bouche tant seuîement,& fans aucun droit de chambellage. clxvii.

Quandvnficf se partist entre plusieurs héritiers puisnez, qui leur est aduenu par succession

de père ou de mere,ayeul ou ayeulle, les puisnez releuent si bon leur semble,leurs parts empor

tions de leur frère aisné, ou du seigneur feodal à leur choix & option. Et s'ils auoien t releué de

l'aifné,est tenu ledit aisné de porter la foy & hommage au seigneur dudit fief,tant pour luy que

pour ses puisnez. Et ne peut pour cestc premiere fois ledit seigneur feodal le refuser à porter

lesdits foy & hommage. clxviiL

Lcfdits puisnez choisisïàns releuer leurs portions de fief de leur frère aisné , ne luy doiuent

pour cestc fois,que la bouche & les mains.Et fils releuent lesdites portions de fief du seigneur

feodal, ne luy doiuent aussi que la bouche & les mains. Et n'est en ce cas l'aisné tenu de porter

la soy,que pour le chef lieu,& pour la part &portion,qui luy est aduenuë feulement. clxix.

Le frère aisné portant la foy & hommage pour ses frères & sœurs, est tenu les acquitter en-

uers le seigneur feodal, mesmement les soeurs pour leur premier mariage, soit qu'elles soient

lors mariecs,ou qu'elles se marient depuis. clxx.

Quand pere,mere,ayeul ou ayeulle font partage entre leurs enfans des biens à eux apparte-

nansjoit q lcfdits enfans en iouysient dés-lors ou après le trefpas desdits pere& mere,ayeul ou

ayeulle seulement,n'est deu aucun droit de reliefains la bouche & les mains seulement, clxxi.

Fiefspeuuent estrediuiscz& partagez entre enfans cohéritiers, fans le consentement du

seigneur de fief. clxxii.

Par la coustume de Chaalons , n'est deu aucun droit de chambellage au seigneur feo

dal, clxxiii.

En ligne collateralle n'y a droit d'aisneesse,& se partagent les fiefs esgalement. clxxiiii.

En ladite ligne les femelles ne succèdent en fiefsauec les mafles estans en pareil degré.

Mais où le mask viendroit par representation,les femelles succèdent auec luy:& hors ledit de^-

gré de reprefentation,ledit mafle est exclud par la femelle plus prochaine en degré. clxxv.

Et si aucun decedoit fans enfans,& fans frère ou soeur, délaissez plusieurs neueux, dont au

cuns fussent enfans de frère, & les autres enfans de la soeur, lesdits neueux,tant de la soeur que

du frère, succèdent esgalement. Et pareillement luy succéderont les nieces, filles desdits frère

ou soeur,sil n'y auoit aucuns neueux. clxxvi.

Et fil y auoit vnneueu venant de la soeur d'vncosté,&vne niece venant du srcre de l'autre,

ledit ncueu exclud la niece de la soccession de l'oncle, encores que ledit frère eust exclud sa

soeur,& les enfans d'ellcfil eust veseu. clxx vii.

Pour fiefefcheu en ligne collateralle est deu reliefipour lequel est tenu le vassal soy transpor

ter sur le lieu du fiefdominant,& faire trois offres à son seigneur feodahà sçauoir du reuenu d'v-

ne année, ou de ce qui sera dit par deux ou trois pers, qui est à dire, vassaux de fief: ou par preu-

d'hommes,qui feront esleus par le seigneur & le vassal,s'il n'y a pers au sief:ou bien d'vne som

me de deniers pour vne fois payer. clxxviii.
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Si la fille,à laquelle esteseheu aucun fief en droite ligne,se marie,n'estdeu au seigneur feo

dal pour ledit mariage aucun droit de relief: Pareillement si tel fief luy est eseheu en ligne col

laterals, & qu'elle ait payé droit de relief, & puis se marie, n'est deu pour ledit mariage aucun

droit de relief: ains est feulement tenu le mary d'elle aller vers son seigneur feodal luy faire le

serment de fidelité.Mais si ladite femme se remarie en apresvne autre fois ou plusieurs,est deu

droit de reliefaudit seigneur feodal pour chacun defdits autres mariages. clxxix.

Ladite femme demeurant en viduité après le trefpas de son mary, ayant releuc son ficf,ne

doit aucun relief pour iceluy. clxxx.

Si les enfans,aufquels appartient vn fief,sont mineurs,lc tuteur doit demâder souffrance au

seigneur feodal,qui est tenu de la bailler iufques à ce q l'vn d'eux soit en aage pour porter ladite

foy&hommagc.Et vaut ladite souffrance pour foy tant qu'elle dure. clxxxi.

Pour faire foy & hommage ,1e mafle est réputé aagé à vingt ans acomplis, & la fille à

quinze. clxxxii.

Quand le seigneur dort, le vafïàl veille:& quand levaflàldort,le seigneur veille:qui est à di

re que le seigneurdoit faire saisir le fief,quand il est ouuert pour gaigner les fruits:& la saisie fà?-

te,les fruits tumbent en perte, si le vafïal ne fait son deuoir dedans le temps de la coustume, &

non autrement. clxxxiii.

Quand vn fief est vendu, ou autrement aliéné à pris d'argent, est deu par le vendeurau sei

gneur feodal le quint denier,du pris de ladite vendition,fil n'est dit,francs deniers au vendeur.

Auquel cas est deu par l'acheteur le quint dupris&rcquint,quiest la cinquième partie dudit

quint. clxxxiiii.

Pour donnation simple, donnation en aduancement d'hoirie, faueur de mariage, donna-

tion à cause de mort ou testamentaire, n'est deu quint ne requint, ne aucun droit de re

lief: mais pour donnation remuneratoire, est deu droit de relief , & non quint denier ne

requint. clxxxv.

Si le vendeur d'aucun heritage retenoit à luy l'vfufruit d'iceluy fà vie durant,n'est deu à cau

se de ladite retention quint,requint,ne droit de relief. Et pareillement quand l'vfufruit est con

solidé auccla proprieté,n'est deu pcurladite consolidation aucun profitaudit seigneur feodal.

Mais est feulemét deu pour ladite védition de ladite propriétés quint denier du pris, ou quint

& requint,fil est dir,francs deniers au vendeur,en la manière que dessus. clxxxvi.

Le seigneur feodal peut faire saisir,& mettre en (à main par son sergent, assisté de tesmoins,

le fief mouuant de luy,quand il y a ouuerture. Et en cas d'opposition , la connoifïànce doit al

ler par deuant le iuge,auquel elle appartient. clxxxvii.

Quand yaouuerrurede fief par autre moyen, que par la mort du vafïàl, le seigneur feodal

peutincontinent faire saisir ledit fief ouuert. Et siledkvafsal fait son deuoir dedans les qua

rante ioursde la saisie, ledit seigneur feodal est tenu luy en bailler main-leuee en payant les

frais de la faisie.Et où dedans ledit téps il ne feroit son deuoir,ledit seigneur fait les fruits siens,

depuis les quarante iours après ladite saisie. clxxxviii.

Et si l'ouucrrure est par mort, peut pareillement le faire incontinent saisir. Mais si le vafïal

vient dedans quarante iours après la morr,fairc son deuoir, audit cas luy doit estre faite main-

leuee de tous les fruits3& fans qu'il soit tenu rembourser les frais de la saisie. Et fil n'y vient de

dans lesdirs quarante iours,Ie seigneur feodal fait les fruits siensjdepuis les quarante iours après

ladite faisie:& si doit le vassal payer les frais d'icelle saisie. clxxxix.

Si le seigneur est refusant de receuoir son vafïàl,qui a sait offre raisonnablc,& sest mis en son

<leuoir,selon la coustume des lieux,peut ledit vafïàl,si bon luy semble, prendre lettres Royaux

adressées au iuge Royal dulieu,où le fief dominant est assis :affin d'estre receu par main sou-

ueraine : ou bien, si bon luy semble, peut former complainte alencontre dudit seigneur

feodal. • exc

Si le seigneur féodal n'est furie lieu du fief dominante vassal voulant faire foy &homma

ge, se doit adresser au procureur dudit seigneur, qui est sur ledit lieu, & luy faire offre raisonna

ble pour ledit seigneur.Et à faute de trouuer aucun procureur ayant charge dudit seigneur, sus-

fist qu'il face ses offres audit lieu seigneurial,par deuant notaires Royaux,ou autres,&tesmoins

demeurans furie licu.Et valent telles offres,tout ainsi que si elles estoientfaites audit seigneur,

&aprcs icelles ne peut iceluy seigneur tenir le fief saisi. exci.

Si le seigneur n'aucit procureur ou fermier ayant charge sur ledit lieu,ledit vafïàl, doit faire

lcsdites offres audit lieu en présence de tesmoins, en la forme que dessus : & en laisser coppie

comme
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comme dessus,à la porte dudit fief dominantsil y a manoir& cdisice:sinon,à la porte de l'égli

se de la panoiflè,dont est ledit fief. cxcii.

Si le vaflàl vend, ou autrement aliène l'vsufruit de son fies iufques à neufans, n'est deu pour

raison de tel contract aucunreliefou profit de fiesimais si l'vsufruit est aliéné à plus long temps,

ou prorogé, ou renouuelé oultre lefdits neufans,fàns interposition de temps, en est deu quint

ou relief,selon la nature du contract. cxciii.

Le vaflàl peut vendre & engager son fiefà faculté de rachat de trois ans,fàns le congé de son

seigneurfeodal, & fans pour-ce estre tenu d'aucuns droits ou deuoirs audit seigneur , pourueu

qu'il le racheté dedans lefdits trois ans,& qu'il ne proroge ladite faculté de rachat,ou renouuel-

leicellcfàns interposition de temps, cxciùï.

Et ne peut le vaflàl vendre ou donner portion de son fief,n'iceluy defmêmbrer au preiudice

du seigneur feodal : mais peut bien sen iouer, iufques àdimifsiondefoy seulement: comme

bailler partie cViceluy à cens ou à rente raisonnable, & sans que pour raison de ce il soit deu au

.seigneur feodal aucun profit: en portant toutes-fois par ledit vaflàl, la foydudit cens ou rente

audit seigneur feodal :& pourueu qu'il n'y ait eu argent desboursé pour ledit acensemcnt&

arentement. Et où y auroit deniers desboursez , seroit tenu de payer le quint desdits de

niers, cxcv.

En efchangc fait fans soulte&fàns fraude d'héritage noble à autre heritage, noble ou ro

turier, n'est deu quint ne requint, reliefou rachat, ou autre droit feodal : ains seulcmentla bou

che & les mains : mais fil y auoit soulte, est deu le quint denier de ladite soulte. cxcvi.

Le vaflàl ne peut constituer aucune rente fur son fief au preiudice du seigneur seodal.-en

manière que où le fief seroit ouuerr par faute d'homme,ou acquis au seigneur feodal parcon-

fiscation,peut le seigneur feodal exploiter entièrement ledit fief,fàns estre tenu à ladite rente:

sinon que telle rente eust esté par luy inféodée. cxcvii.

Le vaflàl,qui commet felonnie contre son seigneur,confifque sonfief.Etpeutàcestefin le

seigneur faire informer contre luy,Ie faire adiourner par deuan t son bailly & homme de fief,ou

par deuant le bailly de Vermandois, ou son lieutenant, au lieu où est demeurant ledit vaflàl : &

conclure contre luy à fin de confiseation du fief. Toutes-fois pendant le procès ne doit le fief

demeurer saisi. cxcviii.

Au contraire aussi, si le seigneur feodal commet felonnie contre son vaflàl , ledit seigneur

doitcstre priué de la foy,hommage, & seruice que luy doit ledit vaflàl: & doit ledit hommage

retourner au seigneur suzerain de celuyqui a corn mis ladite felonnie. cxcix.

Le vaflàl est tenu formellement aduouër ou defàuouè'r le seigneur du fief, & ne furfist d'ad-

uouër le Roy,ou autre seigneurfeodal, encores que le fief dudit vaflàl fust en arriere-fief dudit

seigneur aduoué. ce.

Et au-parauant que le vaflàl soit tenu aduouër ou desauouèj, peut demander à son seigneur

de fief, qu'il l'informe de ce qu'il a par deuers luy pour verifier que ledit fief soit mouuant de

luy. Ce qu'il est tenu de faire de bonne foy, si aucune chose il enapardeuersluy,&nonautre-

ment:apres toutes-fois que ledit prétendu vassal aura affermé par serment qu'il n'a aucun tiltre

par deuers luy,par lequel il puisse estre informé que ledit fiefsoit mouuant dudit seigneur, cci.

Pareillement le vaflàl est tenu d'aider à son seigneur feodal des adueus & denombremens,

& autres tiltres communs qu'il a par deuers luy, {'il en est requis, & sen purger par serment, si

besoin est. ccii.

Quand plusieurs seigneurs côtendent de la teneure feodalede vaflàl n'est tenu d'aduouërne

defàuouè'r î'vn ne l'autre:mais se peut faire receuoirpar main souueraine:& en ce faisant luy est

faite main-lcuee de son fief, en consignant par luy le profit qu'il peut deuoir à cause dudit fief.

Mais après le procès vuydé & terminé, est tenu de porter la foy & hômage à celuy qui se trou-

uevray seigneur du fiefdominant. cciii.

Le vaflàl, qui a defàuoué le seigneur feodal, doit auoir pendant le procès, main-leuee dudit

fiefimais fil est trouué par l'issue du proces,qu'il ait mal defàuoué, ledit fief& fruits d'iceluy ef-

cheus depuis le defàucu tombent en commis. cciiii.

Le vaflàl, qui a esté receuen foy & hommage, par son seigneur, est tenu de bailler son dé

nombrement dedans quarante iours,à côpter du iour de fà receptiom&quarate iours après est

tenu d'aller par deuers ledit seigneur, luy demanderai a pour agréable ledit denôbremen t, ou

fille veutdebatre.Et à faute de ce faire, peut ledit seigneur saisir le fief, & y establir commis

saires : mais il ne faitles fruits siens:ains endoit rendre compte le commissaire, après que le

vaflàl

i
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vassal aura satisfait à ce que dessus. ccv.

Si le vaflàl retourne par deuers son seigneur feodal quarante iours après qu'il aura baillé son

<lenombrement,& le seigneur ne le debat,est tenu ledit dénombrement pourreceu. cevi.

Où le seigneur de fief aura blafmé aucuns articles du dénombrement seulement, & n'aura

blafmé les autres, le vaflàl aura main-leuee des articles passez fans blafme, demeurant la {âisic

pour les autres articles blafmczrà la charge des dommages & interests. cevii.

La saisie rèodale faite pour plusieurs causes coniointement ou diuifement, comme pour

hommage non fait, droit & deuoirs non faits, & non payez, &dénombrement non baillé, est

vallable,pourueu que pour l'vne d'icelles causes elle se puislê soustenir.-encores que le vaflàl ait

satisfait à aucunes d'icelles. ceviii.

Le seigneur de fiés n'est tenu receuoir en foy & hommage, gens d'eglise,margueillers, ad

ministrateurs d'eglise,ou autres gens de main-morte,pour fiefs par eux achetez, à eux donnez

ou léguez à leur profit efdites qualitez,sibon ne luy semble: mais les peut contraindre de met

tre lefdits fiefs hors de leurs mains:& fils ne le font dedans an & iour, peut saisir lefdits fiefs, &

faire les fruits siens, iufques à ce qu'ils l'ayent fait : sinon que lefdits fiefs fusient amortis parle

Roy. Auquel cas doit auoir indemnité pour leditamortiflement, auec hommeviuant & mou

rant , que sont tenus bailler lefdits gens d'église : par le deces duquel est deu profit &

relief. ccix.

Le pareil doit estre gardé es terres roturières & tenues en censiues d'vn seigneur foncier:

pour lesquelles ledit seigneur foncier, peut contraindre lefdits gens d'église d'envuyder leurs

mains, si elles ne son t amorries. Et où elles auroient esté amorties par le Roy, en doit auoir in

demnité, ccx.

Le seigneur tenant le fief de son vassal fàisi,& faisant les fruits siens,en doit iouyr par raison,

& comme bon père de famille, fans couper les bois de haute fustaye, ne bois taillis, ne peseher

les cstangs,sinon à leur saison, & temps conuenable, doit repeupler les viuiers, & sy conduire

fans rien degaster,n'cndommager ledit vaflàl. eexi.

Le vaflàl peut iouyr & vser de son fieffàns mefprendre,encores qu'il n'ait fait la foy & hom-

mage.-sinon que le seigneur feodal y ait fait mettre fà main. Mais par quelque temps qu'il en

iouyfse,ne present la foy & hommage contre le feigneunne pareillement ledit seigneur le fief

alencontre de luy,quelque temps qu'il le tienne saisi à faute d'homme. eexii.

Combien que l'hommage ne se puisse prefcrire,si est-ce que le profit eseheu, & qui est deu

au seigneur,se peut prescrire par l'espace de trente ans. ccxiii.

Le seigneur féodal peut si bon luy semblcreceuoir à vn fief tenu de luy, tous les vassaux qui

se présentent, & de chacun d'eux prendre ses droits. Et fil se trouue qu'aucuns d'eux n'y ait

droit,& en soit euincé par procès ou autrement, ledit seigneur n'est tenu de restituer ce qu'il

aura receu:sinon qu'il y eustiuste & probable cause d'erreur. ccxiiii.

Et celuy qui a obtenu ledit fief par sentence, est tenu de le relcuer, encores que celuy,qui a

succumbé au proces,eust releué ledit fief:& ce fans restitution, compensation, ne diminution

du droit de relief,qui auroit esté payé:sinon au cas d'erreur probable,comme dessus. ccxv.

Le seigneur feodal ne differc,si bon luy femble,à receuoir aucun vaflàl à son fief pour oppo

sition ou appellation,qui pourroit estre faite par autre prétendant droit en iceluy:& fuffist qu'il

declare qu'il n'entend preiudicier au droit d'autruy. ccxvi.

La saisie du seigneur de fies est plus priuilegee, que toutes autres, soit qu'elle fust faite en

procès, possessoire entre plusieurs,eux pretendans possesseurs d'vn fief, ou pour autre cause : &

doit précéder. ccxvii.

N'est tenu le seigneur receuoir en foy & hommage le vaflàl par procureur, si bon ne luy

semble: s'il n'y a cause légitime. Toutes-fois où le seigneur feodal auroit commis procureur

pour receuoir en hommage son vaflàUedit vaflàl n'est tenu faire l'hommage en personne audit

procureurrmais en ce cas le peut faire par procureurs bon luy semble. ccxviii.

Le seigneur feodal ne doit plaider deflàisi, pour quelque opposition ou appellation que fa

ce le vaflàl : mais doit ledit fief demeurer saisi, pendant le procès, sinon qu'il fust desauoué for

mellement seigneur, ccxix.

Quand par succession, mariage, achat ou autrement, vient nouuel seigneur en quelque

comté, baronnie, ou autre seigncurie,il loist audit nouuel seigneur contraindre les vasiaux te-

nans fiefs desdites seigneuries, de luy faire & porter la foy & hommage: combien qu'ils ayent

releué &payé droiture de son prédécesseur :enleur faisant faire commandement par procla

mations
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mations publiques, ou significations particulières à chacun d'eux, de comparoir dedans qua

rante iours, ou autre iour certain, qui ne doit estre plus bries que de quarante iours, au lieu du

fiefdominant,où il entend tenir ses hommages:& là luy porter & renouueler la foy &homma-

ge de leurs fiefs. ccxx.

Et font tenus les vassaux y comparoir,& se trouuer en perfonne,fils n'ont excuse légitime,

& raisonnable :&pourueu que ledit seigneur y soit en personne. Et s'il y est par procureur, ne

sont tenus y estre en personne:mais par procureur spécialement fondé,encores que lefdits va£

faux fussent fur les lieux. ccxxi.

A faute de satisfaire par ledit vassal à ce que dessus,il est loisible audit seigneur feodal de faire

saisir & tenir son fief sâisi,iusques à ce qu'il ait fait son deuoir. ccxxii.

Et si dedans quarante iours après ladite saisie faite par le seigneur, iceux vassaux ne compa

rent, & ne font foy & hommage, les fruits de leurs fiefs tumbent en pure perte, depuis leiHits

quarante iours passez, & au profit dudit seigneur. Mais fils comparent, & font l'hommage de

dans lelHits quarante iours,main-Ieuee leur doit estre baillée de IeurfHits fiefs, & les fruits ren-

dus,en payantJes frais de la faisie:sinon qu'il fust deu audit seigneur quelque droit de relief,pour

lequel il deust tenir ledit fief saisi. ccxxiii.

Apres que lefHits vassaux ont comparus,& fait la foy & homage, ledit nouuel seigneur doit .

auoir delay competant pour voir leurs tiltres,adueus & denombremés,& pour en aduiser auec

son conseil & ses officiers:& fçauoir fil est tenu de les receuoir en la forme & manière qu'ils les

présentent. ccxxiiii.

Le fief scruant se gouuerne selon la coustume du lieu,où il est aflls:& non selon la coustume

du licu,où est aflre le nefdominant.

De retrait lignager&feodal. ccxxv.

QVandaucun a vendu son heritage propre & de naissant à personne estrange du costé & Ii-

w gne, dont est venu ledit heritage,lc parent & lignager dudit vendear dudit costé , & li-

gne,le peut retraire par proximité de lignage dedans l'an & iour,en remboursant l'acheteur du

sort principal,& loyaux coustemens. ccxxvi.

Ledit an & iour doit estre compté du iour que l'achete'ur est receu en foy & homage du sei

gneur feodal, si l'héritage est en fief: où qu'il est en saisine par le seigneur foncier, si l'héritage

est en roture chargé de censiue,portant lots,ventes,faisines & amendes.Et en autres heritages

roturiers,ou alaudiaux,du iour que la possession a esté prinse. ccxxvii.

Si le seigneur estoit refusant ou délayant d'inféoder ou inuestirl'acheteur,l'an& iour du re

trait commence à courir du iour du refus. • ccxxviii.

Le lignager,qui premier a fait adiourner l'acquereur,exclud le plus prochain dudit vendeur,

qui depuis auroit fait adiourner iceluy acquéreur. Mais fils sont concurrensd'vnmefme iour,

le plus prochain doit estre preferé,encores qu'il ait esté preuenu de l'heure: & en concurrence

de proximité,& du iour,celuy que l'acheteur voudra reconnoistre & choisir, sera preferé.-pour-

ueu qu'il n'y ait fraude,argent desboursé, ou promesse d'en bailler pour ladite recônoissance &

gratification,dont iceluy acheteur se doit purger par serment. ccxxix.

Et combien que le retrayant ne soit plu s prochain du vendeur du costé & ligne, dont luy est

venu ledit heritage:toutes-fois fil a esté reconneu par l'acheteur, & le retrait exécuté, ne doit

estre euincé d'iceluy retrait par autre plus prochain parent dudit vedeur: encores que la recon

noissance ait esté faite extraiudiciairement,fàns adiournement& solennité de iustice. ccxxx.

Le lignager, pour faire & exécuter ledit retrait, se doit retirer presens notaires, greffier, ou

autres tesmoins par deuers l'acheteur de l'héritage luy faire offre actuelle, & à defcouuert des

deniers principaux & loyaux coustemens venus à sa connoissance,ainsi que sera dit cy après. Et

. si l'acheteur veut reprendre ses deniers,& délaisser l'héritage vendu,est tenu le rembourser tant

du sort principal,que desdits loyaux cousts& frais. ccxxxi.

Et si ledit acheteur ne veut delaisset les choses par retrait, doit estre adiourné par deuant le

iugedudomicil de l'acheteur, ou par deuant le iuge ordinaire du lieu, où l'héritage est as

sis: & doit estre faite offre du fort principal actuellement& à deseouuert,& des loyaux cousts

& frais, fils sont venus à fâconnoissance:sinon,de quelque somme raisonnable, sauf à par

faire, augmenter, ou diminuer, tant pour ledit sort principal, que loyaux coustemens :&icel-

le offre réitérer à tous appointemens , iusques à î'appointement de contestation en cause

inelusiuement: sinon que ledit retrayant eust consigné les deniers en iustice, & fait signifier
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àl'acheteur ladite consignation. Auquel cas n'est tenu de réitérer ladite offre. ccxxxii.

Et oùleretrayànt seroitreconneu à retrait, ou que par sentence non suspendue par appel

l'héritage luy seroit adiugé, est tenu le retrayant rembourser l'acquéreur de ses deniers , dans

vingt-quatre heures après qu'il aura baillé ses lettres d'acquisition audit retrayant, ou les aura

mis au greffepartie présente ou appelee,& affermé le pris contenu en icclles, fil en est requis:

& pareillement rembourser les loyaux cousts vingt-quatre heures après la liquidation d'iceux

faite:autrcment,& à faute de ce auoir fait,est decheu dudit retrait. ccxxxiii.

Si le retrayant est en doute du pris de la vendition,peut dés la premiere iournee de la cause,

contraindre l'acheteur d'affermer en iusticè le vray pris de son acquisition , & exhiber ses let

tres de vendition, si aucunes en a, & sen purger par ferment, & de toutes fraudes Sdimula-

tions.Et où ledit retrayant en contestant voudra prétendre le pris conuenu &accordé entre

les parties, estre autre que celuy porté par lefHites lettres, ou affermé par ledit acquéreur, fera

receu à le verifier : & pourra faire ouyr en tesmoignage sur-cc le vendeur, ou autre que bon luy

semblera. ccxxxiiii.

Suffitau retrayant d'auoirfait faire l'adiournement, & fait les offres dedans ledit ^n & iour,

encores que l'assignation soit donnée après l'an.-pourueu qu'elle n'excède quarante iours après

ledit an.Et neantmoins pourra l'adiourné faire anticiper le rctrayant à plus bries iour,si bon luy

semble. . ccxxxv.

Le lignager doit estre receu au retrait, supposé que ce ne soit de l'estoc & branchage : mais

feulement du costé & ligne du vendeunen telle maniere,que si le fils vend l'héritage à luy venu

par son père, & qui estoit acquest à sonditperc, ledit heritage pourra estre retrait par Ion on

cle paterneljOu autre parent du costé de son père. ccxxxvi.

Si par vue mesme vendition plusieurs heritages sont vcndus,les aucuns venans d'acquest,&

les autres de naissant, ou venant de diuersnaifïàns, le retrayant peut retraire ce qui estde naifc

fàntde son costé & ligne , en payant l'estimation, qui fedoitfaireeuéfgardau total, & par ap

preciation des autres choses venduesrencores que l'acheteur luy voulsist délaisser tous les he

ritages ensemblement vendus , pour le pris & somme qu'il les auoit eu: sinon qu'iceluy ache

teur eust grand & notable interest & incommodité de laisser vne des choses fans l'autre. Au

quel cas le retrayant est tenu de tout prendre ou tout laisser. ccxxxvii.

Mais si aucun auoit védu plusieurs heritages par vn mesme côtract,tous en siefou en césiue:

ou qu'aucuns fussent en fief,& les autres en censiue venans de mesme costé & ligneje lignager

ne peut retraire Tvn fans l'autre,s'il ne plaist à l'acheteur. ccxxxviii.

Le demandeur en retrait,soit qu'il ait consigné au greffe par authorité duiuge,ou qu'il ait

fait ses offres telles qu'il est tenu de faire par la coustume,gaigne les fruits efcheus dés& depuis

lesdites offres,au cas qu'il obtienne audit retrait. ccxxxix.

En retrait lignager,si l'ache teur a terme de payer la chose achetee,soit à vn ou à diuers paye-

mens,le demandeur & retrayât doit auoir pareil terme de payemét que l'acheteur,& doit ren

dre indemne & deschargé l'acheteur enuers le vendeur, ou autrement le faire tenir quitte pat

ledit vendeur de la somme,dontil estoit tenu enuers luy pourledit heritage :& est tenu le re

trayant en bailler bonne & seure caution,sil en est requis. . ccxl.

Le fils peut retraire l'héritage védu par son père, pourueu qu'il n'y ait fraude,collusion, n'in-

telligence entre luy & sondit pere,encores que ledit fils ne soit émancipé. ccxli.

Le fils ou autre lignager peut retraire l'héritage venât de son costé & ligne,encores que l'he

litage eust esté vendu au-parauant qu'il fust nay ou conceu. ccxlii.

En matière de retrait lignager auant litifeontestation , vn congé de cour emporte gain de

cause,& defpés contre le retrayanr,contre lequel il est baillé. Mais les autres habiles à retraire

n'en sont forclos,qui ne puissent poursuiure l'acheteur dedans l'an. ccxliii.

Si l'héritage védu & fuiet à retraita esté reuédu par le premier acheteur dedans l'an & iour .

de la premiere védition:& que par le moyen de diuers contracts il ait esté en plusieurs mains,fi

est tousiours le lignager bien receuable de le retraire du detéteur dedas ledit temps, en offrant

les deniers de la premiere vendition,auec les loyaux coustemens,comme deffusrà quelque til-

trescharge,& condition,que l'ait eu ledit detéteut dudit premier ache teur,ou d'autre, ccxliiii.

Si l'acheteur d'aucun heritage sabfènte du pays,& qu'il n'y ait domicil,ou qu'il ait changé le

domic il, qu'il auoit : de sorte que le lignager ne le puisse trouuer , suffist en ce cas de l'adiourner

fur l'héritage acheté, en parlant à ses fermiers, si aucuns en y a: sinon, à deux prochains voi

sins dudit heritage, & faire les offres acoustumees,en leur délaissant coppie de l'exploit &

pareille
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pareille copie attachée audit lieu,sil y a maison ou edificc.-sirion, à la porte de la parsoissc dudic

lieu,pour interrompre la prescription d'an & iour,que l'on pourrait alléguer contre luy. ccxlv.

En donnation simple,leg testamentairc,esehange pur & simplcsans foulte d argentine gist

retrait : mais fil y a soultc, qui soit plus que la valeur de la chose baillée auec icelle en contres-

change,y a retrait pour le regard de ladire soultc. ccxlvi.

Heritages baillez à filtre d'emphiteose, cens viagers ou perpétuels, sont fuietsàretrait:à

ffauoir ceux qui sont baillez à vies par les enfans des preneurs,quand lefHits heritages fontef-

cheus par succession desdits preneurs:& quant à ceux baillez à perpétuité, indifféremment par

tousles lignagers. ccxlvii.

L e,rctrayant est tenu de rendre à l'acheteur les impéses neceflàires,faites en la choie ache

tée au-parauant l'adiournement en retrait. Mais des voluptuaires & vtiles n'en est tenu,né pa

reillement des necestaires faites après l'adiournement, sinon qu'elles ayent esté faites par au

thorise de iustice. ccxlviii.

L'acheteur d'héritage fuiet à retrait,ne peut auant l'an &iourdemolir,gaster,deteriorer,ne

changer la forme de l'héritage acheté, encores qu'il n'ait esté adiourné en retrait : & où il l'au-

roit fait, & l'héritage aurait esté retrait, est tenu enuers le rctrayant de remettre les choses en

l'estat qu'il les a achetées. _. . ccxlix.

L'acheteur saisies fruits siens de la chose achetée, & n'est tenu de les rendre au retrayant, si

les a leué au-parauant l'adiournement en retrait, encores qu'il n'ait fait les labeurs & meliora-

tions,dont font procédez lefdits fruits. ccl.

Encores que l'héritage retrait par le Iignager luy soit réputé acquest:& fil est marié,côquest

entre luy& fa femme:toutes-fois si le retrayant le reuend,est fuiet à retrait aux lignagers du co-

sté & ligne,dont est premièrement procédé ledit heritage dedans l'an & iour de la rcuente,qui

en est faite. ecli.

Quand heritage propre est acquis durant & constant le mariage de deux conioints, dont

I'vn est parent & Iignager du vendeur du costé& ligne, dont iceluy heritage luy apparrenoir,

tel héritage ainsi vendu , ne gist en rctrait,durant & constant le mariage. Mais après le trefpas

de I'vn d'iceux conioints,la moitié d'iccluy heritage tumbe en retrait, alencontre de celuy qui

n'est Iignager ou ses héritiers , dedans l'an & iour du trefpas du premier mourant desdits con

ioints, supposé qu'il yeust saisine & infeodation prinse durant iceluy mariage, en rendante

payant par le re trayant la moitié du sort principal, frais,& loyaux coustemés, ensemble la moi

tié de toutes les impenses des bastimens & meliorations , encores qu'elles fuflènt vtiles seule-

ment,ou voluptuaires. " cclii.

Toutes-fois fil y a enfans dudit defunct, ils auront six mois pour pouuoir retirer ladite por

tion, dedans lesquels ils ne pourront estrepreuenus par les autres parens. Et si l'vndeidits en

fans auoit seul retiré ladite portion,il sera neantmoins tenu la communiquer à ses autres frères

& soeurs, s'ils le demandent dedans l'an & iour dudit deces, en remboursant par chacun d'eux

leur portion. Mais les six mois pasTèz,lesdits enfans,& les autres parcns,le pourront demander

iusques en fin de l'an & iour dudit deces.Et en ce cas qui preuiendra,& fera le premier diligen

ce par adiourné mentjfera preferé,en la manière que dessus est dit. . ccliii;

L'héritage vendu par décret de iustice, soit qu'il soit feodal ou roturier, est fuiet à retrait li-

gnager,dedansl'an& iour de l'interposition du décret. ccliiii.

L'an & iour dudit retrait Iignager court contre toutes personnes, priuilegees& non priui-

legees>mineurs,absens,ou furieux. ■ cclv.

Propres heritages, ou rentes vendus à faculté de réméré, doiuentcstre retraits par le Iigna

ger dedans l'an & iour du contract,sâns auoir esgard au temps de la faculté de rachat. cclvi.

Le seigneur feodal peut retenir par puiflànce de fief, le fief mouuant de luy, vendu par son

vaflàljdcdans quarante iours apres,qu'on luy a notifié ladite vente & exhibé les contracts,si au

cuns en y a par eserit,& au-parauant que d'auoir receu sonditvaflàlen foy& hommage, en

payant le pris que l'acquéreur a baillé & payé, auec les loyaux coustemens, fans aucune reten

tion de quint ou requin t,& fans qu'il le puisse demander. cclvii.

Le retrayât Iignager est préféré au seigneur feodal vodlât rctraire par puissâce de sief.cclviii.

En manière que le seigneur feodal ne peut retraire par puiflànce de fief l'héritage vendu &

retraitparvnlignager.-mais ledit Iignager le pourrait auoir fur ledit seigneur feodal,sil l'auoit

retenu par puiflànce de fief,cn y venant dedans l'an & iour de ladite retention. cclix.

Apres que le seigneur feodal a retenu par puiflànce de fief, le fief mouuant de luy,1e peut,
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libon luy femble,& fans cong£ dcson seigneur fuzerain,vendre,donner,&aliener,fans pour

ce luy en payer aucuns droits ou deuoirs:& retourne en cc faisant ledit fief en nature d'arriere-

fief tenudu seigneur feodal, comme il estoit. Mais ou ledit seigneur feodal le retiendroit en

ses mains,& l'employroit en son adueu & denombrement enuers son seigneur suzerain, com

me estant de son fiefmouuant, & tenu dc luy, est en ce cas ledit fief reiini & confolide auec 1c

fief,dont il est tenu,& n'est le tout qu'vn mefme fief,lequel ledit seigneur ne peut en apres dc-

membrer,fansle consentementdudit seigneur suzerain :sinon es cas, qu'il est permisde de-

membrer son fief.

De confiscations&amende*. eclx,

QVi confifque le corps,confifque les biens. cclxi.

p- Et appartient telle cofifeation aux seigneurs hauts iusticiers,en la iusticc dcfquels sont

trouuez lefdits biens : excepte toutes-fois en cas de crime de leze maicstÆ : auquel casladite

confiseation appartient au Roy. cclxii.

L'homme qui est banni a tousiours,ou a plus de dix ans,confifque ses biens. cclxiii.

Le maryconfiseant,ne confifque les propres heritages, & la moitie des meubles& con

quests communs entre luy & la femme: l'autre moitie desdits biens meubles & conquests, de-

meurant a fadite femme,auec son douaire & conuentions matrimonialcs. clxiiii.

Laquelle femme est tenue de la moitiÆ des debtes,& le Roy,ou lefdits seigneurs hauts iusti-

ciers de l'autre moitie,fi lefdits biens confifquez y peuuent fournir. cclxv.

La femme mariee par son forfait confifque feulement ses propres heritages.

Des vjagcs(jrpasturages. cclxvi.

T Es habitans des villes & villages , qui ont leurs linages contigus & ioignans (ans moyen,

■*"^peuuent mener leurs bestesgrofles&menues^'vnlur l'autre, soit en general ou parricu-

lier, efdits terroirs en vaines pastures, iufques aux efquiers desclochers&eglife.Et f'll n'y a-

uoit eglife efdits lieux,iufques a l'endroit de la moitie defclits villes & villages. Et font appelees

vaines pastures , terres en fnches, labourages hors lesdefpouilles,terresnon ensemencees,

prez apres lafaux,& iufques au quinzieme iour de Mars:mais on ne peut mener pourceaux en

prez en quelque faison que ce soit. cclxvii.

LefHits habitans ne peuuent mener leurfdites bestes l'vn fur l'autre en pafquis & grasses pa-

stures.-ains sont leftlites grasses pastures,aux habitans & demeurans refpectiuement es finages

ou elles sont aflises , n'estoit que leurs Yoisins euflent tiltres, ou possession immemoriale equi-

polente a tiltre au contraire.

Ksiutres couBumes. cclxviij.

XysArchans forains&estrangers,qui achetent marchandise , ou font acheter par leurs fa-

-*• ^cteurs,soit qu'ils baillcnt arres,ou non,sont tenus prendre & receuoir ladite marchandise

dedans vingtiours apres ledit marche fait :autrcment lefdits vingt iourspaslez, ledit marches

xlemeure fans effect, & les arres perdues pour 1'achetcur, & est loifible audit vendeur , vendre

ladite marchandife,& en faire son profit,comme bon luy femble,fans sommation3&:sans resti

tution defdites arres ou deniers, dommages & interests enuers ledit acheteur : n'estoit qu'il y

cust conuention au contraire en faisant ledit marche. cclxix.

Pour chose deposee non rendue,ne peut le depofitaire obtenir lettres de refpit a vn ou cinq

ans,ne pourdebte d'enfans mineurs,louages de maisons,baild'heritages a moifson de grains,

ou fermes a argent, cens, ou rente fonciere, marchandise prinse en plain marche, deniers pro-

cedensde venditiondJheritage,oude chose adiugee par sentence en iugementcontradictoi-

, re,oudonneeduconsentementdes parties. cclxx.

Pour interests ciuils procedans a cause de delict a quelque somme qu'ils se puilsent monter,

onne peutestreadmisafaireccssion,&abandonnementde biens. cclxxi.

Le locateur d" vne maison peut proceder par execution, arrest & transport de biens,contre

ses conducteurs, soient clercs ou lais.-encores que tel conducteur ne soit condemns ne oblige

par contract passe sous seel autentique. Et peuuent iceux biens (encores qu'ils soient hors
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de ladite maison) estre pourfùyuis par hypothèque en quelque main qu'ils soient; sinon qu'ils

ayent esté vendus àvn autre. Et où ils se vendroient publiquement par authorité de Ju

stice, fera ledit locateur préféré à tous autres pour son louage, furies deniers qui en prouien-

dront. cclxxii.

Et peutlelocateurcontraindrc le conducteur à garnir la maison louée de meubles exploi

tables & suffisans pour la seuretéde son louage. Et à faute de ce faireje peut faire sortir de la

maison par iustice,encores que le louage ne (oit expiré. cclxxiii.

Meubles n'ont point de fuite par hypothèque, sinon pour loyers de maison, comme dit est,

& pour moisson de grains : pour lesquels est loisible aux locateurs poursuiuir les meubles &

grains de leurs conducteurs, encores qu'ils soient hors de leur puiflance : n'estoit qu'ils fuflent

vendus & deliurez (ans fraude à autres personnes. cclxxiiii.

Qui prend maison à louage à vne ou plusieurs annees,& le temps du louage passé ne fen de-

parrains la retient (ans nouueau marché,ildoit payer le pris du louage à la raison du bail prece

dent, pour le temps qu'il en fera detenteur.De laquelle maison au cas de ladite continuation,le

conducteur ne sera tenu vuyder, fil ne luy est dénoncé trois mois au-parauant par le locateur.

Sera aussi ledit conducteur tenu dénoncer trois mois au-parauant, fil se veut départir de ladite

maisonrautrement payer le prochain terme enfumant, cclxxv.

Si vncensier ou conducteur d'héritage est en la dernière anneedesonlouage,&il n'aflèure

suffilâmment le locateur de luy payer là censé ou pension au terme qu'elle doit eschoir, il est

loisible audit locateur de faire (âisir les fruits de l'héritage pendans parles racines ou coupez,

ores que le terme de payer ne soit eseheu. Et en cas d'opposition, la main de iustice doit estre

garnie pendant le proces,à la valeur de ce qui seroit deu audit locateur pour ladite année.

FIN DES COVSTVMES DE CHAALONS.

Coustumes de la cité & ville de Rheims, villes

ET VILLAGES REGIS SELON I C ELLES,

rédigées par esorit en presence des gens des trois estats,Par nous Christofle de Thou Pre

sident, Barthélémy faye, & laques violle, Conseillers du Roy en fa cour de Parlement, &

Commissures par luy ordonnez.

Be la qualité & difference despersonnes. K^irtide i.

t *^"'"^>'*J?* Outes personnes parlacoustumede la cité & ville de Rheims, villes &vil-

lages>qui se règlent selon icelle, font franches, & n'y en a aucune de seruile

conditions font icelles personnes nobles ou roturières. ii.

Celuy qui est nay en loyal mariage, de père & mere nobles, ou de père

noble seulement:encore que la mere fust de roturière condition,est noble,

& iouyst du privilege de noblefle. Au contraire fils sont issus de père non

noble & de mere noble,sont reputez non nobles. iii.

Femme roturière mariée à homme noble constant leur mariage ,& tant qu'elle estenvi-

duité, iouyst du priuilege de noblefle. Mais se remariant à homme roturier retourne à fa

première condition,& y demeure, encores qu'elle retourne en viduité par le deces dudit

roturier. iiii.

Femme noble mariée à homme roturier,ne iouyst du priuilege de noblesse,constantle ma

riage. Mais siapresletrefpasde son mary elle fait declaration par deuantiuge competanr,

qu'elle entend de là en auant viure noblement,elle iouyst dudit priuilege de noblefle: pourueu

qu'elle ne se remarie de rechef à homme roturier. v.

Toutes personnes sont iouyflàns & v(âns de leurs droits,ou sous la puiflance d'autruy. vi.

Fils & filles de famille sont en la puiflance de leur pere,& n'en sortent qu'ils ne soient aagez

de vingt ans,ou qu'ilsne soient mariez ou émancipez. vii.

Sontlefditsenfanscensez&reputezemancipez,quandauveu &fceude leur pere&me-

re,ils font& exercent à part negociation,estat,ou charges publiques. viii.
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Si quelque heritage est donné à fils ou fille de familières fruits & profits dudit heritage ap

partiennent au pere,tant & si longuement qu'il a son enfant en fi puisïànce,& iufques à ce qu'il

Toit émancipé par luy, ou tenu pour émancipé, comme dit est,marié ou aagé de vingt ans, de

meurant toutes-fois la propriété dudit héritage au donnataire enfant de famille:sinon que l'hé

ritage fust donné à la charge & condition expresse, que lefdits fruits & profits n'appartinssent

au père. Auquel cas ledit heritage appartiendra audit donnataire en propriété & vfufruit, fans

ce que le père y puisse prétendre aucune chose. ix.

Hommes ôefemmes aagez de vingt ans sont vfâns de leurs droits. x.

Homme & femme côioints par mariage ensemble sont reputez vfans de leurs droits quant

à la pourfuite,administration,& disposition de ce qui est meuble,cenfé & réputé pour meuble:

sanspouuoir toutes-fois hypothéquer ou aliéner leurs immeubles, iufques à l'aage de vingt-

cinq ans. xi.

Homme ou femme non mariez, mineurs de vingt-cinq ans, maieurs,à feauoir le made de

vingt ,& la femelle de dix-huit, ne peuuent disposer par disposition entre vifs de leurs biens

immeubles.-peuuent toutes-fois disposer par testament,commc est contenu cy après. xii.

Femme mariée ne peut vendre, aliéner, n'hypothéquer ses heritages (ans ï'authorité&

consentement exprès de son mary : peut toutes-fois en disposer par testament, fans ledit con

sentement & authorisation,comme aussi est porté cy après. xîii.

Femme mariée ne peut ester en iugement:& ne se peut obliger sans le consentement de

fondit mary, soit au preiudice d'elle, ou de sondit mary : si elle n'est separec ou marchande pu

blique. Auquel cas elle peut obliger elle & sondit mary, touchant le faitd'icelle marchandi

se, ou de ce qui en despend : sinon que fondit mary luy eust publiquement interdit ou reuoqué

l'administration de ladite marchandise, au-parauant les obligations par elle en ce nom con

tractées, xiiii.

Le mary est seigneur des actions mobiliaires & pofsestbires, posé qu'elles procèdent du co

ite de fa femme.Et peut ledit mary agir seul & defduire les droits & actions reelles,sans le con

sentement de fadite femme,& tant qu'il y a interestsrautrement non. xv.

Le mineur de vingt-cinq ans, ores qu'il fust maieur de quatorze ans,mafle, & la fille de dou

ze ans,ne peuuent contracter ne disposer de leurs meubles fans l'authorité de leur tuteur &cu-

rateur.Et quant aux immeubles,peuuentcôtracterd'iceuxiolennellemétauccleurtuteur,par

décret & authorité de iustice:& non autrement.

De qualité&difference de biens. -xvi.

HPOiis biés sont meubles ou immeubles,césez ou reputez pour meubles ou immeubles, xvii.

Onargent monnoyé ou à monnoyer,debrcs & actions pafsiues,sont meubles . xviii.

CeduIes,obligations,rentes constituées à pris d'argent, soit qu'icelles cedules, obligations

& rentes soient nanties,realisees & inféodées ou non:acquisitions des aides, gabelles & fonds

àc terre estans du domaine du Roy, rachetables à perpétuité, sont censez& reputez meubles.

Toutes-fois ne pourront le fêlites rentes & acquisitions dudit domaine estre alienees par les tu

teurs des mineurs,fans décret ÔV authorité de iustice. xix.

Foins à couper, la my-May pafsee:raisins aussi àcouper,la my-Septembre passee: & tous les

autres fruits pendans parracines la feste de natiuité fàinctîean Baptiste aussi passee : poissons

quiontesté enestang,viuierou fosse par l'espace de trois ans , ou que par quelque espace de

temps que ce soit, font mis en huches ou autres lieux fermez : & bois taillis, le temps de leur

coupe ordinaire pasTé,sont aussi censez & reputez meubles. xx.

Vrancilles de maisons, qui se peuuent transporter d'icelles fans fraction & grande deterio

ration d'iceux,sont aufsiccnsoz & reputez meubles.Mais s'ils tiennent à fer & à clous,& autre

ment ne peuuent estre transportez, fans fraction & grande deterioration d'iceux, seront cen

sez & reputez immeubles. xxi.

Par ladite coustume de Rheims tous les biés meubles, ou censez & reputez meubles, com

me dit est, suiuent les coustumes des lieux, où estoient les domicils de ceux, par le trefpas des

quels ils ont esté delaiflez:ores qu'ailleurs au contraire,lefclits biens fussent dits,censez& repu

tez immeubles, xxii.

Mais les biens immeubles autres que ceux , qui par ceste coustume sont censez pour meu-

bles,suiuent tousiours les coustumes des lieux,où ils sont assis. Et font lefdits immeubles, nais-

sant,autrement dits propres,ou acquests,ou conquests. xxiii

Moulin*
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Moulins tournans a vent& a eaue,preflbirs a vis,& tourdoirs,& aussi thuilleries,fbnt repu

tez immeubles.Pareillcmentrartillerie & instruments feruants aicelle,estans en chasteau &

place forte pour la garde du Iieu,en pays de frontierc,fbnt reputez immeubles. xxiiii.

Heritage escheu par succession en lignedirecte oucollaterale,tantquela consanguinity fe

peut estendre,est naiflant & propre heritage a celuy,a qui il est escheu. xxv.

L'heritage que perc & mere,ayeul,aycule,ou autres afcendans,donnenta leurs enfans,ou

enfans de leurs enfans,ou autres leurs descendants,en don de mariage ou aduancement d'hoi-

rie,est naiflant. xxvi.

L'heritage laifle par vntestateur a son ensant,ou autre son proche parent, ou lignager de

scendant ou collateral,soit par leg vniuersel ouparticulier,ou par donnation,a cause de mort,

en quelquemaniere qu'il aura este accepteouapprehende,sortit nature de naiflant, si iceluy

legataire ou donnataire autrementdeuoit succeder audit testateur:sinon que par expres ledic

testateurluy eust particulierement laifle & legue.pour cstre acquest audit legataire ou donna-

taire:ou que ledit leg fust fait en remuneration d'aucun seruice ou bie fait.Auquel cas & chafr

cun d'iceux,tel heritage est reput£ acquest. xxvii.

Pecune donnee par pere,mere,ayeul,ayeule,ou autre ascendant a leurs enfans ou enfans

de leurs enfans en contemplation de mariage,pour icelle pecune estre employee en achat

d'heritages,encoresqu'ellen'ayt este ace conuertie&cmployecneantmoins est de nature

de naiflant audit donnataire,sil doit mediatementouimmediatement succeder audit donna-

teur. . xxviii.

L'heritage acquis de deniers donnez en la maniere que deflus,cst cense & repute naiflant,

encores que racquisition.faitcd'iceuxdeniers,eust este faite durant & constant leur maria

ge. xxix.

Tel naiflant dont est parle aux trois articles precedants,remonte:c'esta dire,reuient au pe-

re,merCjayeiil3ayeule,oii autres afcendans,testateuroudonnateur:au cas que ledit legataire

ou donnataire fust decede fans enfans procreesde son corps en loyal mariage , encores qu'il

eust paren s collate raux. xxx.

Heritage que le mary achete,ou bailie a safemme en recompense de celuy qu'il a vendu du

naiflant de sadite femme, sortira nature de naiflant a icelle femme du coste & ligne dont

vient l'heritage vendu,encores que tellevenditionayt este faite du consentement de sadite

femme. xxxi.

Tous heritages font cefez & reputez estre de nature de naiflant du coste & ligne paternel-

le de celuy,a qui lefdits heritages appartiennent,s'il n'appert du contraire. xxxii.

Acquestestcequiaest^acquisparaucunau parauant qu'il eust este mari£,ou apres la dis

solution de son mariage.Comprend toutesfois en fa generalise ce mot,conquest,qui fentend

d'acquifition faite constant le mariage,ou toutesfois la femme n'a rien,pendant ledit mariage,

comme dit sera cy apres. xxxiii.

Heritage donneoulegu£ par testament a perfbnne estrangcqui n'est enfant ou plus pro-

chain habile a succeder au testateur,est acquest au donnataire ou legataire. xxxiiii.

Pareillement l'heritage donncoulegue a vne femme mariee par autre que par fes pere &

mere ou parens,defquels elle ne feroit ou ne deuroit estre heritiere,est acquest au mary aussi

bien qua la femme,f'il n'estoit dit expreflement par le testateur ou donateur,que tel heritage

sera naiflant a ladite femme. xxxv.

Heritage donne a enfant estant en puiflance de pere & non emancipe de fbndit pere, est

acquest audit enfant.Toutessois sondit pere en iouyra par vsusruit iusques a ce que ledit en-

fant,sil est mafle,ayt attaint l'aagedevingt ans accomplis,ou qu'il foit marie, ou entre aux

fainctesordres.Ou si e'est fille,iufques a ccqu'elleayt attaint l'aage de dixhuit ans aussi acc5-

plis,ou que le pere foit decede.Auquel cas sera l'vfufruit consolide a la propriete au proufit du-

dit enfant tantmasle que fille,encores qu'il n'aytattaint lefdits aages , sil n'est autrement dit

parle donnateur. xxxvi.

L'heritage efchange estde pareille nature que celuy qui est prins parcontrefchange.Etou

il y a aura foulte de deniers,sera acquest,au^) rata de ladite soulte.Etfera tenul'heritier de ce

luy a qui n'appartient ledit heritage eschang£,prendre sa part de ladite foulte de deniers:& ce

faisant,laifler la totalite dudit heritage a celuy,a qui appartenoit ledit heritage laifle en con-

treschanged'iceluy.ouasesheritiers. V xxxvii.

L'heritage du naiflant du vendeur est acquest au retrayant lignager d'iceluy. xxxviii.
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Heritage donné par donnation entre vifs,autrement que par don de mariage ou aduance-

mentd'hoirie,est acquest au donnataire. xxxix.

Heritage prins à surcens perpétuel ou viager & à temps,est acquest au preneur. xl.

Tous biens immeubles soient de naiflant ou acqucst,sont tenus ou noblemct en fiefcou ro-

turierementen censiue,ou en franc alleu.

De Fiefs. xli.

E sils en succession drrecte,à cause des fiefs aduenus en icelle,exclud fâ soeurau droit & pre-

rogatiued'aifneefle,encoresquefâditcsœurfustplusaageequeluy:mais fil n'y a que fil—

les,elles succéderont efgallement en ladite succession,fans prerogatiue d'aisnefle. xlii.

Le fils aifhé en chaseune succession de pere,mere,ayeuI,ayeule,ou autre ascendant,soit no

ble ou roturier,pour son droit d'aisnefle prend par preciput & aduantage le principal manoir

ou hostel noble,encores qu'il n'y en aytqu'vn:& fil y en a plusieurs,celuy qu'il voudra, auec la

bafle cour destinée audit manoir,&iardin soignant audit manoir ou bafle cour. Prend en ou

tre la moitié des autres heritages nobles & feodaux,& ses frères & soeurs auront l'autre moi-

tié:en telle manière qu'vn fils prendra autant que deux silles.Et fil n'y a qu'vne fille auec vn ou

plusieurs fils,elle prendra la moitié de ce que prendra vn defdits fils. xliii.

Si dedans ledit manoir,bassc cour,ou iardin,y a moulin,prefloirs ou fours bannaux,le corps

desdits moulins, preflbirs,ou fours bannaux appartient audit aisné:mais le proufit de la banna-

lité se partist comme les autres choses parties noblement. xliiii.

Sipresdudit manoir y a parc,cloz de vigne,verger ou garenne fermez de muraille ou fo£

sez,qui soit pour l'embellissement ou ornement de la mailon,ledit aiinéen faisant partage, le

peut prcndre,en récompensant les puisnez en terres de fiefs & seigneuries, si tant en y a: si

non es plus proches terres de la successions la commodité des puifnez le plus que faire se

pourra. xlv.

Peur aussi ledit aifhé prendre l'autre moitié du fiefoù est assis leditprincipal manoir en re

compensant dedans l'an &iour de la succession aduenuè',ses puifnez en terres d'autres fiefs

estans de ladite fuccession,de pareille preeminence,valeur& commodité, qu'est ladite moi-

tié,autrementnon. xlvi.

Et fil n'y a que deux fils seulement,l'aisné pour sondit droit d'aifnesse prend par preciput &

aduantage lesdits manoir,basse cour & iardin:& le surplus de ladite succession directe, tant

meubles qu'immeubles , soit fief ou roture, se partira entre luy & son frère puifné égale

ment, xlvii.

Et fil n'y a qu'vn fils & vne fille,le fils outre ledit manoir prend les deux tiers desdits fiefs,&

la fille aura l'autre tiers. xlviii.

Et si en ladite succession directe n'y a qu'vn hostel tenu en fief,& y ayt autres heritages te

nus en roture,le fils aisné pour son droit d'aifhefse prend entiercmét & par preciput tel hostel

ou manoir:& outre partira lesdits heritages efgallement auec ses frères & sœurs. , xlix.

S'il y a plusieurs fiefs tant en succession de père que de mere,assisendiuers bailliagesrà fça-

uoir lvn au bailliage de Vermandois,& l'autre au bailliage de Victry,ou autre bailliage que ce-

luy de Vermandois,le fils aifhé en chaseun desdits bailliages prend par preciput & aduâtage le

droit d'aisneflè,qui luy est deu en chaseun desdits bailliages. 1.

Representation a lieu en ligne directe infiniement pour le regard des fiefs .Toutesfois la fil

le du fils aisné ne représentera au droit d'aifhefse son pere:ains en fera excluse par ses oncles,&

luy sera baillé seulement ce qu'eust eu sondit pere.sil cust esté puisné:& appartiédra ledit droit

d'aisoefleau plusaagédesesditsoncIes,&à fêsdits enfans representans iceluy , fil y en a de

mafles. H.

En succession collaterale,quant aux fiess,le mafle en pareil degré exclud la fille. lit.

En succession collatérale n'y a droit d'aisnefle. liii.

Representation en ligne collatérale a lieu iusques aux enfans des frères & soeurs inclusiue-

ment,selon la disposition de la raison escrite,quant aux fiefs.Car quant aux rotures,ladite re

presentations lieu infiniementjcomme sera dit cy après. liiii.

En ladite ligne les femelles ne succèdent en fiefauec les mafles estas en pareil degré.-mais

où le mafle viendra par représentation,^ femelles fuccedentauec luy,comme la tante auec

ses neueuz mafles,enfans de leur frère predecedez.Et hors ledit degré de representation, le

dit mafle est exclud par la femelle plus prochaine en degré. Iv.

Si
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Si aucû decedoit fans enfans,frcre ou sœur,delaisse plusieurs neueuz>dont aucuns feussenc

cnfans du frere,& les autres enfans de la soeur,lesdits neueuz tant du frère que de la sceur,suc-

cederont efgalement:& pareillement lûy succéderont les nieces filles desdits frères ou sœurs,

fil n'y auoit aucuns neueuz. lvi.

Et fil y a vn neueu venant de la soeur d'vn costé,& vne niecc venant du frère de l'autre,ledic

neueu exclud la niece 4e la succession de l'oncle,encores que ledit frère eust exclud sa soeur,&

les cnfans d'elle. lvii.

Quand le vasial dort,le seigneur veille:& quand le vasial veillc,le seigneur dort.Quj est à di

re,que aduenant mutation ou du costé du seigneur,ou du costé du vastàl,ledit seigneur par sau

te de foy & hommage non faits,ou droits & deuoirs non payez,selon & au cas dont fera cy a-

pres parlé,peut saisir le fiefmouuant de luy:& au moyen de ladite saisie faire les fruits d'iccluy

fiefsiens,& non autrement. lviii.

Lenouueau seigneur peut,sibô luy semble,faire proclamer& signifier à ses vaflàuXjqu'ils

luy viennent faire la foy & hommage dedans quarante iours. Et si dedans ledit temps lesdits

vaflaux ne se presentent,il peut saisir& exploiter les fiefs tenus &mouuans de luy,& faire les

fruits siens d'iceux.-pourueu toutesfois que la signification & publication ayt esté faite : c'est à

scauoir,quant aux fiefs estâts es comtez,baronnies,& chastellenies,dont ils sont mouuâs,par

proclamation & à son de trompe & cry public par trois iours de Dimanche, & de marché , si

marché y a.Et quant aux autres fiefs estans hors défaites comtez,baronnies, & chastellenies,

dont ils sont mouuans,par signification faite au vassal à fa personne,ou au lieu des fiefs, fil y a

manoinou au procureur duditfeigneur,si aucun en y a:sinon,au prolhe de l'église parochialle

dudit licu,au iour de Dimanche ou de feste solennelle. lix.

Et ne doit l'ancien vasial audit nouueau seigneur feodal seulement que la foy & hommage,

qui est la bouche & les mains.Et ledit deuoirfait,il doit auoirlamainleueedesonfief,en pa

yant les frais de ladite saisie. Ix,

Si la mutation aduient du costé du vaflal,en tous cas ledit vasial doit audit seigneur la bou

che & les mains. Ixi.

Et estàentendre,qu'en aucuns cas est deu audit seigneur feodal parson vasial la bouche &

les mains seulement:aux autres ladite bouche & les mains,auec droi t de relief ou rachat : aux

autres la bouche & les mains,auec droit de quint seulcmcnt,ou auec droit de quint & requint

ensemblement. Ixii,

Le vaflal,ne deuant tant pour luy,que pour son predecesieur,aucuns droits & deuoirs à son

seigneur feodaUequel autrement à faute d'iceux non faits ne payez,pourroit saisir sondit fief,

&luy denier fa reception en foy & hommage,doit la bouche & les mains seulement, es cas

quisenfuyuerit. lxiii.

A seauoir,quand la veufue (partage faisant auecques les héritiers de feu son mary,dcs con

quests faits durant le mariage dudit defunct & d'elle) prend pour (à part aucuns fiefs, estans

defdits conquestsrencores que lesdits héritiers ne prennent pour leur part d'iceux conquests,

que heritages roturiers , n'estaris de la censiue dudit seigneur, donc sont lesilits fiefs mou-

uants. ^ lxiiii.

Quand ladite veufue,apres le trefpas de son mary,reprend les fiefs à elle appartenants,tant

ceux qu'elle auoit auant fondit mariage,que ceux qui luy sont escheuz durant iceluy : & pour

lesquels fondit mary,à cause d'elle,en son viuant auoit fait les foy & hommage , &: payé les

droits & deuoirs audit seigneur feodal. Ixv.

Quand les héritiers dudit defunct,apres le trefpas de ladite veufue,reprenneqt les fiefs qui

auoient esté délaissez par ledit defunct à icelle veufue, pour son douaire prefix ou coustu-

mier. lxvi.

Quand le seigneur feodal par puissance de fies,retire le fiefmouuant de luy,sur celuy qui l'a-

uoit nouuellement acquis,& que ledit acquéreur pour n'estre lignager de son védeur,n'a sceu

empeseher ne denier leditretraitauditseigneurseodal. lxvii.

Quand ledit seigneur feodal,ayant aussi retiré le fieftenu& mouuant de luy,levnist & in

corpore à son fiesprincipal.-ou vend, çede, & transporte le fiefainsi acquis à autre,qui en de-

uiendra son homme & vassal. -j\'.\.'.., lxviiL

Quand vn fiefa esté retiré par le parét ou lignager de celuy,à qui il appartenoit de son nais-

fànt|(ur celuy qui estoit estranger,ou qui n'estoit parent du costé &ligne,dont le fief apparte

noit au vendeur. -- " btix.
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Quand vnmineur,ayant eu gardien ou tuteur,paruenu en l'aage pour pouuoir faire la foy

&hommage à son seigneunà sçauoir en l'aage de quatorze ans accomplis ( fil est mafle) & de

douze ans aussi accomplis (si elle est femelle) reprend & releue son fief de fondit seigneur

feodal, lxi*

Quand vn fiefeschoit à aucun par succession directe,ou luy est donné par pere,mere,ayeul,

ayeulcou autre'ascendant,en faueur de mariage,ou aduancement d'hoyrie. Ixxi.

Quand en partageant auecenfans nobles ladite succession directe,le fief donné en faueur de

mariage,ou aduancement d'hoyrie,par rapports collation d'iceluy,tumbe à autres desdits

enfans,queceluy à qui il auoit esté ainsi donné. . ^ lxxii.

Quand vnfiefestbaillé par pere,mere,aycul>ayeule,ou autre ascendant, à son enfant, enfant

de ion enfant,ou autre descendant au lieu,& en l'acquit & payement de deniers,qui par ledit

père auoient esté promis audit enfant en faueur de mariage. lxxiij.

Quand ledit fiefretourne audit percaduenant la condition,fous laquelle il l'auoit donné en

faueur de mariage à fondit enfantrà sçauoir au cas que fondit enfant decedast fans hoirs pro

créez de son corps. Ixxiiii.

Et n'est tel donnataire( soit icelle donnation en faueur de mariage, ou aduancement de

hoyrie pure ou conditionnelle) tenu de foy porter héritier; de fondit pere,aycul,ayeule,ou au

tre ascendant. lxxv.

Toutesfoisoùil ne se porterait heritier,& ladite donnation excederoit la portion qui luy

appartiendrait ab intestat , pour ce regard ferait deu relief ou rachat audit seigneur feo

dal. r ■ ■ J JX™L

Lcqueldroitdereliefourachat(quin'estqu'vnc mesme chose)est le reuenu du fief par

vnanrc'est à sçauoir,le tiers du reuenu des trois années précédantes , faisans des trois années

ensemble meflees vne année commune,audiredepreudhommcs:cestàfcauoirde trais pers

& hommes duditfief,ou autres gens de biemqui feront la prisée & estimation dudit reuenu

d'vnan ou vne somme de deniers pour vne fois offerte par levasiaLau choix & option dudit

seigneur feodal. Ixxyii.

Et est deu iceluy dcoit de rachat parle vaflal,outre & par dessus ladite bouche & les mains,

es cas qui senfuyuent. lxxviiL

A scauoir,quand le fiefeschoit audit vassal par succession collatérale. , lxxix.

Quand vne femme,à laquelle appartient vn fief,se remarie,ou estât mariée luy aduient vn

fiefpar succession diredte ou collaterale,son mary payera vn rachat au seigneur feodal: sinon

que pour le regard de ladite succession directe,elleeust esté acquitee de son premier mariage

i. xnTiù par son frère aifoé ou puisné,comme sera dit cy après.1 lxxx.x

<jl* frripsi m £t efj- à entendre qu'autant de fois que ladite femme se remariera,cst deu rachat audit sei-

§.'Sf gneur feodal. :,-' , Ixxxi.

3 Non feulement est deu rachat pour fiefaduenu en succession à ladite femme se remariant:

mais aussi pour le fiefqui luy a esté délaissé par son feu mary à tiltre de douaire.-pour lequel tou-

tessois de meuran t en viduité,elle ne doit aucun rachat audit seigneur feodal. lxxxii.

Quand vn fiesaduient par leg testamentaire,simple ou remuneratif,ou par donnations en

tre vifs,simples ou remuneratoires,est deu rachat au seigneur feodal,sil n'y a bourse defliec.

Auquel cas ferai t deu droit de quint,ou de quint & requint,selon le contract,& qu'il fera dit cy

apres.Ou si le leg ou don n'ont esté faits en aduancement d'hoyrie,ou en faueur de mariage à

celiiy qui deuoit succéder en ligne directe audit testateur ou donnateur. Auquel cas ne ferait

deu audit seigneur feodal que la bouche & les mains. lxxxiii.

Pour fiefs amortis par le Roy,encores que ledit seigneur feodal ayt receu homme viuant

& mourant,est deu rachat à chascune mutation,frl n'y a conuention au contraire. lxxxiiii.

Par esehange d'vn fiefà autre heritage non noble,estant ou n'estant de la censiue du sei-

Btieur,dont ledit fiesest mouuant,si ledit eschange est sait but à but sans soulte & fans fraude,

est deu à cause dudit fief,rachat seulement.Mais fil y a soulte de dcnicrs,iusques à la cocurren-

ce des deniers sera deu<lroit de quint.Et fil est dit,francs deniers au vendcur,fera deu droit de

quint & requint. , ■ ir,-; Ixxxv.

Le droit de quint,cst la cinquiefme partie du pris de la chose vendue, non comprenant en

icelle le pris du vin du marché:sinon qu'il fust excessif. Ixxxvi.

Droit de requint est le cinquiefme denier dudit quint,tellement que de mil liuresle quint

fontdeux censliuresjle requint quarante liures.-confequément quint & requint,douze vingts

liurcs
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liurcs pour lefdits mil liures. Ixxxvii.

Est deu iceluy droit de quint seùlement,ou droit dé quint& requint ensemblement,outre

la bouche & les mains,és cas qui sensuyuent. lxxxviii.

A sçauoir,pour engagement fait par le vaflàl,sans le consentement du seigneur féodal de

son fief,mettant iceluy hors de ses mains ^possession à plus long terme que de trois ans, est

deu par le propriétaire d'iceluy fiefquint denier de la somme,pour laquelle a esté engagé ledit

fief.Neantmoins peut ledit vasïàl bailler à louage son fiefà tant d'années qu'il luy plaist,au des

sous de dix ans,en receuant par chascun an les louages d'iceluy,(àns qu'il doyue aucun proufic

pour ce audit seigneur feodal. Ixxxix.

Aussi pour rente constituée sur vn fiefsoit perpétuelle ou rachetable : pburueu qu'elle ne

soit infeodee,n'est deu aucun proufit. • xc.

Pourvnbailfaitàvies,ouàpIusdeneusans,àla charge d'aucunes redeuances,en deniers,

grains,ou autres choscs,sil y a eu bourse defliee parle prcneur,est deu quint denier, pour rai

son des deniers desboursez. Autrement fil n'y a bourse deflice,n'est deu que relies. xci.

Pour vëdition faite sous la grace de rachatou réméré pour trois ans,n'est deu quint denier:

mais fi l'acheteur proroge ladite grace,sera ladite prorogation réputée faite en fraude du sei

gneur feodalAuquel cas pour raiion d'icelle prorogation fera deu quint denier. Et fi ladite vé-

dition faisant est dit,francs deniers au vendeur,sera deu quint & requint par Pachctéunauquel

le vendeur rachetant par après sonditfief,sera tenu faire femboursement desdirs quint & re

quint payez audit seigneur feodal. xcii,

Celuy à qui le vasial pour sacquitter entiers luy d'vne rente perpétuelle ou viagere,baille &

transporte son si ef,doit quint denier au seigneur feodal à la raison du pris que valoit pour vne

fois ladite rente. xciii.

Pour vendition de quelque fiefou rente infeodee,ou autre contract equipolent à venditiô,

soit telle vendition volontaire ou nccefïàire,comme faite par décret de iuge,est deu quint de

nier au seigneur féodal par le vendeur.Et fil est dit franc denier au vendeur,cst deu quint & re

quint par l'acheteur, xciiii.

Le semblable est en la vendition d'vne rente non infeodec,soit perpétuelle ou viagère, cô-

stituec fur aucun fiesrde manière que le rentier se paye de ladite rente par ses mains,iur le re-

uenu dudit fief.Auquel cas est deu quint denier & requint,aux cas defluflits. xcv.

Pour vn retrait lignager exécuté contre le seigneur feodal,qui auoit acquis le fief mouuant

de luy,cst deu audit seigneur feodal droit de quint & requint par le rctrayant. xevi.

Si pendât l'ouuerture d'vn fiefsaisi par faute d'homme,droics & deuoirs non faits & payez,

le propriétaire d'vn fief saisi acquiert aucun fiefmouuant de fondit fiefsaisi, *V tenu en arriere-

fiefduditseigneursaisiflantjseradeuauditseigneurparle vendeur d'iceluy fief tenu & mou

uantde luy,comme dit est,quint denier du pris de ladite acquisition.-sinon qu'il fust dit,' francs

deniers au vendeur. Auquel cas sera aussi deu audit seigneur quint & requint par ledit ache

teur, xevii.

Et a lieu l'article precedent,au cas que ledit propriétaire depuis la main mise de sondit fieÇ

ayt eu souffrance & permission de iouyr §: perceuoir les fruits d'iceluy fiefà Certain temps,ou

tantqu'il plaira audit seigneur feodal:& que pendant icelle souffrance & permission il eust fait

ladite acquisition d'iceluy fiefmouuant de sondit sieffâisi. xcviii.

Et ne peut ledit propriétaire aux cas dessusdits,& pendant ladite main mise, reunir & in

corporer à sondit fiefle fiefnouuellementacquis,si ce n'est par la permission dudit seigneur

fâisistàntrou que la soy& hommage faits depuis à sondit seigneur feodal, & adueu & dénom

brement baillez audit seigneur,il eust comprins à sondit adueu & dénombrement ledit fief

nouucllcmentacquis:& que ledit adueu & dénombrement eust esté simplement fans blasme

receu parle seigneur feodal. xcix.

Le vasïàl est tenu incontinent après ladite mutation venant de son costé,si elle est autreméc

que par mort:& si c'est par mort,dedans les quarâte iours apres,aller deuers son seigneur seo-

dal,Iuy faire les foy & hommage de sondit fiefseulement.Et outre ladite foy & hommage sai-

te,payer audit seigneur rachat,ou quint ou requint,selon les cas dessus fpecifiez.-autremét par

faute de ce auoir fait,peut ledit seigneur feodal mettre en sa main le fiefmouuât de luy,& ice

luy faire exploiter en pure perte,& en faire les fruits siens,pendant la main mise. c.

Exploiter en pure perte le fief,est iouyr par le seigneur par ses mains d'iceluy fief, selon &

ainsi qu'en iouyfloit le vaflàl au parauant ladite main mise.Qupy faisant, fera tenu payer les
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charges anciennes dudit fief. ci.

Pareillemêt si le vaflàl au parauant ladite main mise auoit baillé à ferme pour trois ans son-

dit fief,& pour ledit temps vendu les couppes de boys & pefchcs de ses estangs,seroit tenu le

dit seigneur feodal d'entretenir les fermes &: marchez faits par ledit vaflàl.Auquel cas les fer

miers &marchans feront tenus luy payer les loyers & pris defdites couppes & pefches aux

termes & payements conuenus entre eux,qui efchoiront durant ladite saisie, encores qu'ils

eufïènt anticipé lesHits termes,& en tout oupartie aduancé audit vaflàllesHits loyers & paye-

mens. - cii.

Si toutesfois ledit vaflàl auoit fait lefdites fermes ou ventes pour plus de trois annees,ne se

ra tenu le seigneur feodal les entreteninains lefdites trois années efcheuës pourra de nouuel

bailler à ferme ledit fieffaisi,& faire les ventes desHites couppes à autres fermiers ou marchas.

Etsi-aufdites fermes ou marchez faits pour trois ans se trouue défectuosité notable p ar la col

lusion desdits vaflàl,fermiers,marchans ou autremét,pourra ledit seigneur feodal rompre les-

. dits fermes & marchez,& de nouuel les bailler au plus offrât & dernier cncherifleur,en la ma

nière accoustumee. cùi.

Sera tenu ledit seigneur feodal faisant les fruits siens es manières que deflùs,entretenir les

bastimens & autres appartenances dudit fief,de reparations menues &: nécessaires , côme vn

bon père de samille:&: outre payer les charges anciennes dudit fief. ciiii.

Le Yaflàl qui a enfraint ladite maid mise estant au parauantvenueàsa connoissance,est te

nu de rendre les fruits &leuees,par luy ou de par luy rcceuè's, durant & depuis ladite main

mise. cv.

Le seigneur incontinct après le trespas deson vaflàl,peut faire saisir le fieftenu de luy.-mais

si dedans les quarâte iours après iceluytrespas,l'heritierfaitsesoffres3&semet en deuoir,le-

ditseigneurnefaitles fruits siens,esehcus depuis ledit trefpas:ains en doit auoir ledit héritier

main leuee,fans qu'il soit tenu des frais ne des despens de la saisie. cvi.

Mais si dedans les quarante ioursiceluy héritier ne fait son deuoir,iceluy seigneur fait les

î. to6. Hoc fruits siens dés & depuis le iour de la fàisie,I& iufques au iour que ledit héritier est venu deuers j

'wptJmbZ. luyfoue fes offrcs:& paye ledit héritier les frais de ladite saisie, evii.

impedimenta Le seigneur feodal,qui fait les fruits siens,pendant ladite main mifeau moyen qu'il a opté

htredu. idea pOUTÇon drojt de rachat,lc reuenu d'vne année du sicf,f'il y a boys taillis ou estangs , prend le

tedat fi h*res proufitdefdits boys & estangs pour portion du temps seulement,cu efgard à ce que la coup-

siiuit prehen- pe je b0yS & pefche d'estangs peut reuenir par chaîcun an. eviii.

"tUra'tam^ Le vassal dedans quarante iours après la foy & hommage par luy faite à son seigneur feodal,

fjMcmmha- doitbaillcr sonadueu&dcnombrement auditseigneurseodal:& quarante iours après* iceluy

tm^raun'yîi baillé,doit retourner par deuers ledit seigneur feodal le reblandinc'est à dire/çauoir de Iuy,fil

fimft*im»t- veut débattre ledit adueu & denombrcmcnt.Etoùleditfsigneur ne le débattra lesHits quarâ-

ÎTir"""- tiiic te 'ours Pafl"ez,sera ^lt adueu & denombremét tenu pour rcceu.Et à faute d'auoir fait ce que

fait?'. 4o. dits dessus par ledit vaflàl,peut ledit seigneur feodal faire saisir ledit fiesimais ne fait en ce cas les

tushabende- Tellement qu'audit vaflàIayantdepuisfaitsondeuoir,serarendu compte & reliqua par les

ha.CM. commiflàires establis au gouuernement de son fief,payant par luy les frais de la saisie, tallaires

& vacations des commiflàires. ex.

Le vaflàl est tenu faire la foy & hommage,& offres accoustumees audit seigneur féodal au

lieu seigneuriaL,duquel meut & despend ledit fief, s'il y est:sinon, à son procureur, receueur,&

officiers ayans charge de ce saire,si aucuns en y a.Et fil n'y en a,la doit faire furie lieu seigneu

rial en presence de notaires ou tesmoings,& le signifier aux plus prochains voisins,& leur en

bailler coppie,& attacher pareille coppie audit lieu seigneurial.Et fil n'y a lieu seigneurial de

stiné pour ce saire,la doit faire au lieu où le seigueur a accoustumé receuoir ses droits seigneu-

■riaux,& le signifier aux plus prochains voisins,& leur en laisser coppie comme deflus:& laisser

pareille coppie attachée à la porte dudit licu,ou à la porte de l'église parochiale d'iceluy lieu.

Et valent telles offres tout ainsi que si elles estoient faites audit seigneur: qui ne peut icelles

faites,tenir ledit fieffâifi. cxL

Ledit seigneur feodal n'est pas tenu receuoir son vaflàl à foy & hommage par procureur, si

le vaflàl peut faire la foy & hommage en personne,ou fil n'a excuse: au cas toutesfois que le

seigneur fust fur le lieu,pour en personne receuoir ses vaflàux. Car fil n'y estoit en personne,

& auoit laissé audit lieu vn procureur pour receuoir les foy & hommage,seroit tenu ledit pro

cureur
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cureur pareillement receuoir par procureur. exii.

Souffrance tant qu'elle dure,vautfoy:& est tenu le seigneur feodal bailler ladite souffrance

au tuteur ou gardien des mineurs,iufques à ce qu'ils soient deuenus en aage pour porter la foy

&hommage. > exiii.

L'aage pour porter la foy & hommage est aux mafles de quatorze ans,& aux femelles de

douze ans accomplis,comme il est dit cy dessus. cxiiiï.

Le frère aifhé peut porter la foy & hommage au seigneur féodal pour ses frères & soeurs

j>uisoez.Cefaifànt,acquittesesdites sœurs de leur premier mariage,pour le regard des fiefs,

quileuraduiennenten succession directc.Etoùleditaifhéseroit refusant porter ladite foydes

puisnez fuccefsiuement la pourrôt porter &acquitercomme dessus.Et ne pourra l'aimé estre

contraint porter ladite foy,au cas que les puisnez voulsissent opter de tenir les portions de fief

de leur seigneur feodal,& non de leur aisoé. cxv.

Car par ladite coustume lesdits puisnez frères & soeurs peuuét,si bon leur femble,tenir l'o

ption de fiefde leur frère ailhé.Et en ce cas ledit aifhé en fait arrieresiefau seigneur feodal : ou

bien lesdits puisnez peuuent tenir leursdites portions de fiefdu seigneur seodal,à leur choix &

option:& ce dedans l'an après qu'ils font aagez& hors de minorité:car ledit temps passé n'y

feront plus receus,& tiendront leursdites portions en fiefdeleurdit frère aisné,& en arriere-

fiefdudit seigneur feodal. cxvi.

Le pareil peut faire le pere,mere,ayeul ou ayeule à leurs enfans,ou enfans de leurs enfans:

à ffauoir leur partager son fief,& faire que les membres d'iceluy tiendront en foy& homma

ge de luy ou de son fils aifné,fàns moyen,& du seigneur dudit fiefen arrierefief.Ce que ne peu

lient faire lesdits enfans en succession collaterale:cn laquelle aussi leur est permis partager en

tre eux vnsief.Mais ne peuuent tenir leurs parts & portions dudit fiefde leur frère ahnc,ains

seulement du seigneur dudit fief. cxvii.

Le vafïàl ne peut,sinon aux cas contenus es deux articles precedcns,dcsmembrer son fief

au preiudice du seigneur feodal.Peut toutesfois s'en ioueriufquesàla démission de foy:c'cst à

f£auoir,le bailler à cens & à rente,en portant la foy dudit fiefà son seigneur feodal.Auquel cas,

& aduenant mutation de fief,pourra ledit seigneur saisir & exploiter ledit fies à pure perte,se-

lon les cas dessus fpccifiez,fàns auoir efgard aux baux,à cens ou rente faits par son vassal fans

son consentement,& non inféodez par luy. cxviii.

Silevafïàl vend,donne,ouautremct aliène fonfief,&Ic met en la main de l'acquéreur, qui

simmisce en iceluy,sans auoir releué,ne fait offres raisonnables au seigneur feodal, ledit sei

gneur peut faire saisir iceluy ficf,& en faire les fruits fiés iusques au iour que tel acquéreur ayt

releuédeluy,&faitlesditesoffres.Mais si le vassal l'auoit vendu, donné & aliéné, fans l'auoir

déclaré & notifié audit seigneur,ou fans soy en estre defïàisi,iceluy seigneur ne pourroit faire

saisirledit fief,tât que ledit vafïal le tiédroit entre ses mains:ains est touiîours iceluy vafïàl tenu

& réputé homme dudit seigneur. exix.

Le seigneur feodal peut, si bon luy semble, receuoir à vn fief tenu de luy tous les vas

saux qui se présentent, & de chaseun d'eux prendre ses droits. Et s'il se trouue qu'aucuns

d'eux n'y ayt droit,ou en soiteuincé par procez ou autremcntjlcdit seigneur n'est tenu de re

stituer ce qu'il aura receu:sinon que le vafïàl voulant vfer de repetition,eust iustc & probable

cause d'erreur. cxx.

Celuy qui a obtenu adiudicationdusiefparsentence,esttenudelereleuer du seigneur du

fiefdominant,encores que celuy qui a succombé au procez,eustreleué ledit fief.Et ce sans re-

stitution,compenfâtion ne diminution dudit droit de reliefjquiauroit esté payé: sinon au cas

d'erreur probablccomme defïùs. cxxi.

Le seigneur feodal ne differera,si bon luy semble,à receuoir aucun vassal à son fiefpour op

position ou appellation qui pourroit estre faite par autre prétendant droit audit fief. Et suffi st

qu'il declare qu'il n'entend preiudicier au droit d'autruy. cxxii.

Le premier defHits contendans,qui a fait lefclits foy & hommage, & a payé les droits

&deuoirsfeigneuriaux,y ayant esté receu,fait cefserMa saisie dudit seigneur féodal: lequel i c*»3f,„

n'a plus cause d'empescher ledit fiefifupposé qu'il demeure contentieux entre lesdits con- ^'rfe£r

tendans. cxxiii. ^«r fojjis

Il est permis au vafïàl pour le refus fait par son seigneur feodal de le receuoir à foy & f>r.c.M.

hommage, se faire receuoir par main souueraine,en consignant les droits & dcuoirs accou-

stumez. cxxiiii.

ZZ
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Aussi le vaflàl en cas de débat de deux seigneurs contédans la supériorité de son ficf,se peut

faire receuoir à foy & hommage par main louueraine,en consignant,comme dessus. cxxv.

Si le seigneur feodal reçoit en foy & hommage son vaflàl sans aucune reseruation,il ne peut

saisir le fiefpour les proufîts prétendus au precedcnt:mais le peut demanderpar action, cxxvi.

Le vaflàl defaduouant son seigneur seodal>& déniât tenir de luy,doit auoir pédât le procez

main leuee:mais fil se trouue par l'issue dudit jpccz^qu'il l'ayt mal dcfàduoué,ledit fief& fruits

d'iceluy,tumbenten commis,& sont confisquez audit seigneur, cxxvii.

Nelûffistau vassal de dire qu'il tientson fiefdu Roy contre le seigneur supérieur :ains faut

qu'expreflèment il aduoue ou delàduoue celuy qui pretend estre son seigneur feodahsinon au

cas que deux prétendissent la teneure féodale leur appartenir. Auquel cas le vaflàl n'est tenu

<1 aduouer ou defàduouer l'vn ne l'autre : mais suffit d'offrir faire la foy à celuy qui obtien

dra, cxxviii.

Est tenu le vaflàl communiquer tous ses tiltres,qu'ilade son fief,à son seigneur féodal, &

sen purger par serment,sil en est requis.Et en pareil est tenu ledit seigneur feodal enuers son

vaflàl,auant qu'il soit tenu aduouer ou defàduouer. cxxix.

Si Je vaflàl a machiné la mort & destruction de son seigneur seodaI,ou pourchasse son vilain

dcshonneur,ou autre dômage notable,ou en haine de la saisie de son fief,& autre exploit feo

dal par rebellion ay t bastu ou iniurié à fa personne,& de fait expulsé du fies sondit seigneur , &

de tout ce il soit attain t&ccnuaincusuffi(àmmcnt:iceluy vaflàl confisque son fies. Mais si le

semblable est fait à la personne du sergent faisant la fàisie,ou des commiflàires par luy establis

excercans leurdite commission,scra tenu tel vaflàl amender telle offence à l'arbitrage du iuge,

fans commise du fief. cxxx.

Pareillement le seigneurcommettant selonnie enuers son vaflàl,en machinant là mort ou

destruction,en luy pourchaflant vilain deshonneur,ou dommage notable,fil en est attaint &

conuaincusuffifàmment,perd son droit & teneure feodalc,qn'il auoit fur ledit fief de sondit

vassal.qui tiédra du seigneur immediat,duquel tientson seigneur de fies,si bon luy semble au

dit vaflàJ. cxxxi.

Le seigneur feoda1,qui met en (à main aucun fies,par faute d'homme,droits & deuoirs non

faits & non payez,peut semblablement mettre en la main tous les arrierefiefs ouuerts depen-

dans d'iceluy fief.Ét en ce cas les proprietaires'& seigneurs dudit arricrefief,& chaseun d"eux,

peuuent faire la foy & hommage au seigneur,dont ils tiennent en arrierefîefilequel est tenu de

les receuoir,& leur bailler main leuee,& faire dcliurance,en luy payant les droits & deuoirs

seigneuriauxjsi aucuns en sont deuz à cause de l'arrierefief,qui leur appartenoit. cxxxii.

La saisie faite pour plusieurs causes coniointement ou diuisemenr, comme pour homma-

ge,droits & deuoirs non faits & non payez,& dénombrement non baillé,est valablerpourueu

que pour l'vne d'icelles causes elle se puifle sousteninencores que le vaflàl eust satisfait à aucu-

' nés d'icelles. ' cxxxiii.

Le vaflàl ne peut prescrire contre son seigneur feodal,ne le seigneur contre son vaflàl,pour

quelquetépsquecesoit,&feustdecentans:maisleproufitderachat,oudc quint & requins,

se prescrit par trente ans. cxxxiiii.

Se peut prescrire aussi par trente ans la tenure dudit fiefcontre le vray seigneur d'iceluy,par

autre prétendant ledit fiefluy appartenir. cxxxv.

Le seigneur feodal peut prendre & retenir par puiflànce de fics,le fiesvendu par son vaflàl,

en remboursant l'acheteut du sort principal,auec les frais & loyaux cousts,comme est couché

par cyapres,autiltre des retraits. cxxxvi.

Pour acquérir droitde propriété & possession des fiefs vendus, donnez, léguez, ou autre

ment aduenus que par succession ou donnation faite en aduancement d'hoyrie,ou en faueur

demariage,parceuxaufquelsondeuoitsucccder,est requis que les vendeurs & donnateurs

<l'iceux,& héritiers des testateurs, ou procureurs pour eux se démettent & deflàisiflent es

mains des seigneurs,dot sont tenus lefdits fiefs,ou de leurs baillifs & officiers:& que les ache-

teurs,donnataires ou légataires soient receuz en foy & hommage par iceux seigneurs,baillifs

ouofficiers,& en soient mis en possession. cxxxvii.

Toutesfois la diligence du vaflàl enuers le seigneur,pour se faire receuoir& vestir,& de ce

luy dont il a le droit,qui se seradefmis & deuestu,vaudra pour possession tout ainsi que fil auoit

esté receu par lefdits seigneurs. cxxxviii.

Le fiefseruant se gouuerne selon la coustume du lieu où il est assis,& non selon la coustume

du



Des heritages tenus en roturc,&c. Fucil.cclxxij.

du lieu où est assis le fiefdominant.

Des heritages tenus en roture,& droits de cens/uejiure& ventes deuës à cause d'iceux. cxxxix*

Ourheritage de franc aleu ne son t deuz aucuns droits ou deuoirs seigneuriaux ou feo-

P daux:neantmoins pour acquérir la propriété d'iceux,est requis vest & deuest: duquel

droit fera parlé cy après. cxl.

La plufpart des heritages roturiers font tenus en censiue:y en a toutesfois aucuns,pour les

quels on n'a accoustumé payer aucun droit annuel,& ne doyuent au seigneur foncier, sinon

que vestures & ventes,ou vestures seulement:comme sera dit cy après. cxli.

Consiste tel ces en deniers,en grains,en vin,ou en autre chofejelô l'vfàge des lieux, cxlii.

Vesture &vest,estvne mesme chose:toutesfois vesture fen téd aussi,pource que Ion paye

pour le vest d"heritage acquis de nouuel fait par les officiers de laiustice où est assis ledit heri-

tage.Pour lequel vest est deu à ladite iustice la somme de deux deniers parisis feulemét. cxliii.

Vente est le droit deu au seigneur cenfuel pour l'acquisi tidn dudit heritage:à sçauoir le dou-

ziefme denier du pris d'iceluy heritàge,qui est à raison de vingt deniers pour liiirerlequel droit

est deu par l'acheteur audit seigneur en aucuns lieux,fins & limites fubiets à ladite coustume,

es cas dont sera cy après parlé. cxliiii.

Vn seigneur cenfuel,ores qu'il ne fbit haut iusticier,peut procéder par voye d'arrest ou brâ-

don,fur les fonds & fruits pendans par les racines,des héritages à luy rcdeuablcs d'aucuns ces,

pourles arrérages à luy deuz.Et est pour ce regard censé & réputé auair iustice foncière &do

maniales: en consignant par celuy,sur lequel on auoit saisie la dernière année dudit cens,aura

main leueedes parties demeurans en procès pour le surplus,pardeuant le iuge ordinaire', où

est assis ledit heritage,fàns que le détenteur puisse décliner. cxlv.

Sil'acheteur n'ayant consigné,&eu mainleuee,comme dessiis,enfraint ladite saisie estant

venue à sa connoisiance,fera tenu de rendre les fruits & leuees par luy receuës,& payer l'amé-

de de six sols parisis. . cxlvi.

Le nouueau& tiers détenteur de l'héritage chargé de cens,& autres droits seigneuriaux,

peut si bon luy semblcrenonccr audit heritage,& le laisser au seigneur cenfuel, en payant &

acquitât seulemét tous les arrérages & droits seigneuriaux deuz & escheuz de son têps.cxlvii.

Au cas que ledit heritage ayt esté saisi sous couleurque ledit seigneur cenfuel pretend luy

estre deuës plusieurs années d'arrérages desdits cens,sera tenu ledit seigneur (sinon qu'il voul-

fistfaire apparoir de son deu par lettres )desserer le fermentau détenteur duditheritage saisi:

lequel détenteur faisant ledit sermenr,seracreu:exceptépourle cens de la dernière année du

payement,duquel il doit faire preuue par lettres,ou tesmoings. cxlviii.

Par defautde cens,vesture & ventes non payez,sont deuës amendes au seigneur foncier:

àffauoirde quatre sols parisis pour ledit cens:& de dix sols parisis pour lcfdites vestures &

ventes. cxlix.

S'il n'y a qu'vne saisie faite par ledit seigneur,encores qu'elle soit faite par défaut de payer le

cens de plusieurs annees,n'y aura qu'vne feule amende.Mais fil y a plusieurs saisies, en deura

pour chaseune saisie vne amende de quatre so Is parisis. cl.

Le nouueau seigneur d'aucun heritage de franc aleu ou roturier,hors les cas,où n'est requis

vest & deuestjdeiquels sera cy après parlé,ne se doit mettre & immiscer dedans ledit heritage,

que premièrement il n'en soit vestu ou ensaisiné par la iusticé,en laquelle est assis ledit hérita

ge.Autrement il enchoit en amende de six sols parisis:laquelle est vulgairement appellee,L'a-

mende de tost entree. cli.

Pour donnations d'héritages faites entre vifs,foient simples,gratuites, ou remunerations,

ou faites à quelques charges &autrement,ne sont deuz droits de ventes, sinon qu'il y eust

bourse deiïiee. Auquel casferoit deuë vente,iufques à la concurrence des deniers desbour-

iêz. clii.

En eschange fait d'héritage à autre but à but,& fans soulte de deniers, encores que lefdits

heritages fussent assis en diuerses censiucs,ne sont deùes ventes. Et s'il y a soultc de deniers,

sont deùes ventes iufques à la concurrence d'icelle. cliii.

Pour heritages prins à tiltre de furcens,emphitheose ou louage,à plus de trete ans,ne sont

deùes ventes,fil n'y a bourse deflice.Auquel cas seront deùes ventes au seigneur cenfuel par

le preneur,iusques à la concurrence des deniers par luy desboursez. cliiii.

Aussi pour rentes constituées à pris d'argent fur aucuns heritages,soientlesdites rentes ra
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chetables ou non,ne font deues vcntcs audit seigncunores que l'acheteur pour l'asseurace d'i-

cclle,scn fust fait vcstir parledit seigneur. civ.

Si aucun achete aucun heritage a pris d'argentafacult£derachat,sontdeues ventes au sei

gneur cenfuel,aux pris dessufdits par l'ache teur seul,fans que ledit seigneur foit tenu attendrc

leditrachat. clvi.

Pour heritage bailie" a rente rachetablcsont deues ventes,fbit que laditc rente fe rachete

ou non,& fans que ledit seigneur soit auffi tenu attedre ledit rachat:ores que le temps d'iceluy

fust prefix. • clvii.

Duiourquele contract est passe &accordecntre les parties,estacquis droit de vente (ou

ventesontheu)sinon que dedans huitiours-apreslef3itesparties,fans fraude euflent tenon

ed audit contractrauquel cas ne seroient deues ventes. dviii.

Pour defautde payer ventes,le seigneur censuelnepeutprocederpar faisierainssculcment

doit&peutvenirparaction:pourlaquelleneantmoins,ilsepeutadresteraudeteteur de l'he-

ritage tenu de luy en censiuerafin d'estre paye defdites ventes. Lequel detentcur,ne pareille-

mcntceluy quipourracstreappell£cngarant parleditdetcnteur,nepourrontdecliner la iu-

rifdiction ordinaire,ores qu'ils fuflent demeurans en autre Jurisdiction. clix.

S'il fe trouue que l'acheteur d'aucun heritage tenu en censiue,soy faifantvestir d'iceluy,re-

celle le vray pris de son achat,donnant a entendre au seigneur censuel,qu'il luy couste moins

qu'ilne fait,pour frauder ledit seigneur duditdroitde ventes, iceluy acheteur esehoit en l'a-

mende de soixante sols parisis. clx.

Et pour obuier a telle fraude,il est loisible au seigneur censuel de poursuyure l'acquereur &

nouuel detenteur d'aucuns heritages estans en fa cesiuc,encores qu'il ne se soitfait vestir de£

ditsheritages:afind'apporter&exibcrleslettresd'acquifition d'iceuxdits heritages,si aucu-

nes en y a>pour estre paye des droits de ventes,vestures & amendes,fils y eseheent. clxi.

Pour surcens,vinages,rentes,& autres droits seigneuriaux,dont les heritages tenus en ce-

fiue font chargez,y a pareillc contrainte & execution,que pour le censrexcepte qu'en aucuns

lieuxnesontdeiiesaucunesamendesendefautdepayementd'iceux droits. Et en ce fe faut

regler sel5 la coustume des lieux,& iouyflance des seigneurs.Entre lefquels ceux qui ont hau

te iulticcont plus de pouuoir,n'ayantrecoursaautre iustice,qualaleurpour contraindre les

detenteurs defclits heritages audit payement.

De dej]aijine,jaijine & hypothecque/vulgairemcnt appelle deueflsvefl.& nantijfement. clxij,

T)Our acquerir droit de propriety en aucun heritage tenu en roturcest requis deuest & vest:

c'estadiredefIaisine&faisine,quiequipolleademission3quesaitceluyqui alienne son fief

au seigneur feodal>& a reception en soy dudit seigneurfaite au nouuel acquereur d'iceluy fics:

fans lelquclles tie peutle nouuel detenteur dudit fiefacquerir aucun droit depropriete en ice-

luyxomme il a este dit cy dessus au tiltre des fiefs. clxiii.

Dessaisincoudeucst,n'est autre chose que la permission que fait le vendeur a son acheteur

d'entrerenlapossesiondelachoseparluy vendue.Etpourl'efYect&solenite d'iceluy deuest,

est requis que le vendeurouprocureur pour luy suffifamment fonde,se tranfporte par deuant

leiugedelaiustice fonciere du Iieu,ou est ams ledit heritage par luy vendu:& illec decla

re qu'il se deuest &dcmetde la possession dudit heritage au proufitde l'acheteur d'iceluy he

ritage, clxiiii.

Le porteur des lettres d'acquisition est suffifamment fonde pour faire ledit deuest,encorcs

que par lefditeslettresilne soit constitu6procureur pour cefaire. clxv.

Saisine ou vest,est vn acte solennel fait par le seigneur foncier,ou fa iusticepar la tradition

d'vn petit bastonoubuseherte a l'acquereunpar lequel ledit acquereur acquiert droit de pro-

priete& possession en l'heritage par luy acquisrpourueu qu'il fe soit preallablement deuestu

dudit heritagc,au proufit d'iceluy acheteur,& non autrement. clxvi,

L'acquereur d'vn heritage,suppose qu'il ne soit le premier en tiltre:si touresfois le vendeur

festant deuestu a son proufir,se fait vestir & enfaisiner par la iustice du lieu,ou l'heritage est as

sis,il acquerra droit de propricte au preiudice du premier acquereur. clxvii.

Et combien que ledit premier acquereur eust iouy par vn,deux,trois,quatre,cinq,{ix,sept,

huit & neufans,fans soy sairc vestir dudit heritage par luy acquis , & qu'il fen peut defen-

dreaupofsefsoirerneantmoiusaupetitoiresera mal fonde, & ne f'en pourra dire seigneur &

proprietaire3parle moyende telle acquisition^ par quelque iouyflance qu'il en aytcu moin-

dre
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dre que dix ans. clxviii.

Mais sileditacheteurauoitiouypaisiblementpar dix ans cntiers de l'heritagc par luy ac-

quis,il seroit fait vray seigneur & proprietaire,par le moyen d'icelle acquisition & iouystance:

& equipoise telleiouyssancede dix ans a tradition & vesture, clxix.

Si toutesfois ledit premier acquereur,au proufit duquel ledit vendeur se seroit deuestu,a

fait son deuoir enuers la iustice fonciere pour sen faircvestir&ensaisiner,& ladite iustice ayt

este refufante ou delayant de ce faire:tel resus ou delay,seruira de vest a lencon tre dudit secod

acheteur,& tous autres,lesquels auroienteste vestuz &ensaisinez par ladite iustice,apres ledic

refusou delayrlesquelspourcen'auroientacquisaucun droit de propriete contre ledit pre

mier acheteur:auquel au contrairc ledit droitdepropriete sera acquis par le moycn de ladite

diligence enuers ladite iustice:& nonobstant ledit refus ou delay. dxx.

Peut ledit premier acheteurdepuisl'an&iour d'icelle acquisition,intentcr cas de nouuel-

•lete contre ledit secod acheteur,qui le voudroit troubler en sa possession,sous vmbre qu'il eust

este le premier vestu& enfaisine dudit heritage par luy acquis. clxxi.

Vest & deuest n'aheu en succession d'heritage,soitdirecteoucollateraIe:ny en leg d'heri-

tage deliure par les heritiers d'vn testatcur,ou par iustice,au refus desdits heriticrs,ny en don-

nations mutuelles faites entre coioints,ou donations faites enauancemetd'hoirie ou faueur

de mariage,ny en acquisition faite par retraitlignager. clxxii.

Vest & deuest n'est neceflaire en prinse d'heritage a quelque tiltre que ce soit,ny en acqui

sition de rente pour acquerir droit de proprietc.Toutessois pour rentes constituees fur le fief,

est requis infeodation par le seigneur. clxxiii.

Mais pour feurte de ladite rente constituee fur heritages roturiers,& acquerir hypotecque

pour raison d'icelle fur ledit herirage,& aussi pour acquerir hypothecque,pour quelque cause

que ce soit,est requis nantissement qui se fait en deux manieres. clxxiiii.

L'vne,que celuy a qui est deu ladite rente ou autre debte,doit saire nantir les lettres de con

stitution d'icelle rente oudebte,surlcsditsheritages3surlesquels ladite rente est constituee:ou

quisontobligczaupayemetdeladitcrete,qiiiestadire,exhiberlcs lettres dela constitution

de ladite rete aux maire,esehcuins,ou autres officiers de la iustice fonciere du lieu,ou font as-

sis lesilits heritages:& illec les requerir en presence de tesmoings,que pour feurte de ladite re

te oudebte,ilsnantiflentlefditeslettres,ou les tiennent pour bien nanties fur lefHits herita-

ges:a ce que ladite iustice nc recoiue de la en auant aucun autre nantifsement,vest, ou deuest,

que ce ne fbit a la charge dudit deu ou rcnre,& priorite de son droit en iceuxrdont acte luy doit

estre deliure a part,signe du grefficr,ou endosse en scsilites lettres,& enregistre au greffe dc la

iustice des lieux}ou sontassis lefdits heritages. clxxv.

L'autre man iere est,quc ledit acquercur ou crediteur d'icelle rente ou debte obtienne co-

mission dubaillyde Vermandoisou son lieutenant en ladite preuostede Rheims.-ou des pre-

uosts royaux audit bailliage & preuostc de Rheims5ou leurs lieutenats,addrcflant au premier

fergent royal fur cerequis,lequel en presence detesmoings sera pour ledit acquereur ou cre

diteur semblable exhibition des lettresj&requesteausdits maire & efcheuins3ou autres iusti-

ciersfonciers,cnprenantacteapart,lefai{antendoflerouenregistrercomme dessus. Lequel

fergent au refus desdits iusticiers,fera ledit nantistement,& defence ausdits iusticiers de ne re-

ceuoirdc la en auant autre nantissement,vest ou deuest desdits heritages, au preiudice de ce

luy qui auroit este fait parluy,au refus desdits iusticiers.Etdetout,ledit fergent en sera son rap

port,qui seruira d'acte audit acquereur ou crediteur. clxxvi.

Preiudicicra tel nantissement aux fubfequens fur mefmes heritages,de sorte que lc dernier

nanty pert la debte ourente,si la valeur desdits heritages est totalement entree ou employee

au payemen t & acquit de tout ou partie de ladite debte ou rente du premier nanty. clxxvi.

Sont tenus lefdits iusticiers fonciers,pardeuantlesquels se font lefdits vests & deuests,&

nantissemens,fairefaireparlegreffierregistreapartd'iceuxvests,deuests & nantiflemets:en

luy payantles (alaires pour ceaccoustumez3quisontquantaux heritages tenus en fiefcdix sols

parisis.Et quant a ceux qui sont tenus en roture,cinq sols parisis.Et moyennant ce , sera ledit

greffier tenu de deliurer les lettres ou endossement signez de luyrsinon que lesdites lettres ex-

cedasient vn quart de peau.Auquel cas sera paye du plus,plus,a raison de seize sols parisis pour

peau. clxxviii.

Est requis que lesdites lettres ou con tracts foient seelez de seel Royal, ou autre authenti-

que comme font les seaux du bailliage,prcuoste & eseheuinage de Rheims,Scnefchaucee de
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dum inchoa

pt.CM,

l'egIifeduditRheims,&dubailly dc sainctRemyduditRheims. clxxix.

Suppose que de ladite rente ou debten'yeustlettrespaffees,ainsique dit est , pourra lcdit

acquereuroucrediteur,nantir l'actede reconnoissance iudiciaire ou condemnatoire d'icelle

debte,ou rente fur lesditsheritages,en la forme que defliis. clxxx.

Sentence deiugen'emportehypothecque,sinonduiour qu'elle sera nantie ou executee

par le iuge.auquel cas l'hypothecque est creee du iourdu nantiflement ou execution d'icelle,

t.ito.intd- fdn'y a appel:ouyayantappel,sielle est confirmee.1 clxxxi.

hgt quod in N'est requis pour faire ledit nantiflemcnt,d'appeller les obligez a ladite rente ou debtc,nc

t™a*fint» "eurs ne""ers apres leurs trefpasrainsfepeuuent faire tels nantiflements fans leur consen

t/we dt dit temcnt. clxxxii.

txecuthnis /: pour hypothecque que les mineurs ont furies biens de leurs tuteurs,pour l'administration

u'hn?, qui* de leurs tutelles:& les femmes furies bies de leurs marys pour leurs apports & douaires:& les

ftrftq»entem seigneurs pour leurs droits seigneuriaux,n'est requis nantiflemet:& fans iceluy est acquis aus

tTssf»faZ ^lts femmes,mineurs & feigneurs,& heritiers de chasoun d'eux,droit reel. clxxxiii.

ditur,& Mi* L'acquereur de rente nantie & realisee peut,si bon luy femble,pourfuiure personnellemet

%tdele'tlLpn- ceux qui ont constitue ladite rente,ou leurs heritiers:ou bien hypothecquairement le tiers

dtjft afftia- detenteur des heritages3fur lesquels ladite rente est nantierafin de faire declarer lefHits herita-

I'fu^di'c'seds ges bypothecquez a ladite rente,cours & continuation d'icelle,pour les faire vendre pour les

ttfpdulio fr* arrerages,& fans difcution preallable. . clxxxiiii.

/fan Si ceux qui ont constitue ladite rente,ou leurs heritiers,detiennent leurs heritages hypo-

7x"dith,wn thecquezaladiterentcceluyauquelestdeu ladite rente, peut conclure perfonnellement &

tst hypotheca hypothecquairement contre eux. clxxxv.

axtnii r«- S l' ^cs heritiers d'aucune personne ayant constitue fur ses biens aucune rentcpartiflent en-

lis,qHia run- tre eux les heritages chargez de ladite rente:celuy a qui est deuc ladite rtfte,peut neantmoins

pourfuyure perfonnellement& hypothecquairement pourle tout celuy,auqnel font efcheuz

les heritages hypothecquez a ladite rente,ou partie d'iceux,lequela son recours cotre fcs co-

heritiers,qui font obligez auec luy perfonnellement a icelle rente. clxxxvi.

Meuble n'a fuyte par hypothecque,sinon pour loyer de maifon.

Desimplejaifine. clxxxvij.

/^*Eluy qui par defaut d'auoir la premiere annee poflede & iouy paifiblement d'aucuns he-

^^ntagesjcens, rentes ou autres droits incorporels,n'est receuable3pour raifon d'iceux,a in-

tentercasdenouuellete.Sitoutesfoisdcs&depuisdixans,&par la plus grande partie dudit

temps de dix ans,il a iouy paisiblemcnt,foit continuellement,ou par intcrualle, defdites cho-

ses,encores qu'il ne foit fonde en tiltre:neantmoins est bien receuable d'inteter le cas de sim

ple saisincafin d'estre remis en la possession qu'il auoit perdue,& icelle recouurer.

De retrait lignager & feodal. clxxxviij.

T E retrayant lignager est prefere au seigneur voulant auoir le fieftenu de luy par retrait feo>

dal. clxxxix.

Quandaucuna vendu son heritage de naiflant,noble,ou roturier,a personne estrange,oua '

son parent n'estantdu coste &ligne,dont luy est venu&efcheu ledit heritage, il est loisiblc

au lignager & parent du vendeur du coste & ligne,dont ledit heritage luy est efcheu,de le de-

mander,& auoir par retrait lignager,dedans l'an & iour de la reception en soy & hommage:

ou de la faisine & vesture faite dudit heritage par le seigneur feodal ou foncier,ou ses officiers:

sinon que ledit acheteurn'estantreceu en soy & hommage, ou vestu,eust iouy vnze ans ac-

complis dudit heritage.-en rembourfant ledit acheteur du sort principal , & loyaux couste-

mens. cxc.

Mais si tel heritage n'estoitdupropreou du naiflant,ains fust feulemet de l'acquest dudit

vendeunauditcas de retrait lignager n'auroitlieu:ainsfeulement retrait feodal, qui a lieu en

tous cas pour ledit acquest,& pour lefdits propres & heritages de naiflantrau cas.qu'il n'y eust

concurrence de lignager estant dudit coste & ligne,venant dedans ledit an & iour. Lequel an

& iour a cours contre maieurs,mineurs,absens,furieux,& tous autres priuilegez,fans efpera-

ce de restitution. exci.

Pour reputeraucunestre parent lignager duvendeur,du coste & ligne,dont est procede

1'heritage vendu,n'cst requis qu'il soitdefcedudel'estoc&branchagecomun:ains fuffist qu'il

soit



De simple saisine,& retrait Iignager & feodal. Fueil.cclxxiiij.

soit parent du vendeur du costé& ligne dont l'héritage vendu luy est escheu : tellement qu'il

suffist que la chose vendue au commencement,ait fait souche en la personne du vendeur du co-

stéjd'où vient le re trayant. excii.

A lieu ledit retrait tant en venditions volontaires que nécessaires , faites par décret de

iuge. ' exciii.

Le fils est receuable à retraire l'héritage vendu par son pere>encores qu'il ne soit émanci

pé : ou que depuis soit deuenu héritier de son père , estant decedé dedans lande ladite ven-

dition. cxciiii.

Est aussi receuable ledit fils, ou autre parent, à retirer ledit heritage venantde son costéSc

ligne.-encores que tel heritage eust esté vendu au-parauant qu'il eust esté nay & conceurpour-

ucu qu'il vienne dedans le temps introduit par la coustume. excv.

Le Iignager qui premier a fait adiourner racquereur,cxcludle plus prochain du vendeur,qui

depuis auroit faitadiourner iceluy acquéreur: mais fils sontconcurrcnsd'vn mefme iour, le

plus prochain doit estre préféré, encores qu'il ait esté preuenu de l'heure. Et en concurrence

de proximité & du iour,celuy que l'acheteur voudra reconnoistre & choisir, sera preferé-.pour-

ueu qu'il n'y ait fraude, argent desboursé,ou autre chose donnée ou promise pour ladite recon

noissance & gratification , dont iceluy acheteur sera creu par serment. Et si la fraude est des .

couuerte,sera l'autre préféré au retrait. exevi.

Le retrayant Iignager à l'adiournement qu'il fait donner à l'acheteur, pour auoir les choses

achetées par retrait,doit faire offre prefens notaires, ou deux tefmoins , des deniers & loyaux

coustemens, & à parfaire.Et doit réitérer lefdites offres à tous les appointemens de la cause,&

iusques à l'appointementde la contestation inclufiuement.Etoùil ne le feroit,il déchoit dudic

retrait. exevii.

Il suffist l'adiournement de retrait estre fait dedans l'an & iour, comme dessus: pourueu que

l'assignation n'excède quarante iours après ledit an:laquelle neantmoins l'acheteur pourra fai

re abreuier par requeste. cxcviii.

Est au choix du retrayant de faire adiourner l'acquéreur par deuant son iuge ordinaire, ou

par deuant le iuge du lieUjOÙ la chose est assise. excix.

Congé de cour obtenu contre le retrayant ; mporte gain de cause. ce.

N'est requis d'offrir tous les deniers à deseouuert: mais suffist offrir vne piece d'argent, &à

parfaire. cci.

Le demandeur en retrait soit qu'il ait consigné au greffe,par authorise de iustice,ou qu'il ait

fait ses offres telles qu'il est tenu faire , par la coustume gaigne les fruits dés & depuis lesilites

offres,au cas qu'il obtienne audit retrait:& demeurera la consignation au peril de celuy,qui fuc-

cumbera audit rerrait. ccii.

Le retrayant reconneu à retrait,ou à qui par sentence non suspendue l'héritage a esté adiu-

gé, est tenu rembourser l'acquéreur de ses deniers dedans vingt-quatre heures après la recon

noissance, ou adiudication:pourueu que l'acquéreur luy ait exhibé ses lettres d'ac^^

icelles mises au greffe, luy present ou appelé: & affermé le pris contenu en icelles estre verita

ble : & pareillement rembourser les loyaux cousts vingt-quatre heures après la liquidation d'i-

ceux faite,ou iceux consigner en iustice,au cas qu'il y eust appel de ladite liquidation:autremét

& à faute de ce auoir fait,est débouté dudit retrait. cciii.

Le re trayant est tenu de se purger par serment,ou requis en seroit,que le retrait qu'il fait,est

de ses deniers,pour son profit,& fans fraude. cciiii.

Si le retrayant doute qu'on luy ait fait fraude au pris de la vendition, pourempeseher lerc-

trait,peut contraindre l'acheteur d'affermer en iustice le vray pris,& soy purger par serment de

toutes fraudes & simulations. Et oùil y en auroit quelque apparence, le vendeur pourra estre

contraint en tefmoignagcpourauerer la fraude maintenue par le retrayant. ccv.

Il est au choix du demandeur en retrait Iignager de faddrefïèr contre le premier ache

teur, qui depuis & dedans l'an & iour auroit vendu l'héritage fuiet à retrait: ou bien con

tre le second acheteur& détenteur dudit heritage. Auquel il fera feulementtenu payer ce

que ledit premier acheteur aura desboursé:fauf au second acheteur, son recours contre iceluy

premier acheteur. cevi.

Si par vne mefme vendition plusieurs heritages sont vendus,les vns venans d'acquest,& les

autres de naissant, ou venans de diuers naifïàns, le retrayant peut retraire ce qui est de naissant

de son costé & ligne,en payant l'estimation,qui se doit faire,eu regard au total,& par apprecia-
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tion des autres choses vendues : encores que l'acheteur luy voulsist delaiflèr tous les heritages

enfemblement vendus pour le pris qu'il les auroit eus: sinon qu'iceluy acheteur eu st grand &

notable interest & incommodité de laisïèr vne des choses fans l'autre. Auquel cas tel retrayant

est tenu de tout prendre,ou tout laiflèr. cevii.

Si les heritages védus estoient du naiflànt de plusieurs& diuers Iignagers,qui les voudroient

retraire.-chacun d'eux peut auoir ce qui est de son costé & ligne,en payât l'estimation qui seroit

faite,eu efgard au pris principal de la vendition. ceviii.

Mais si aucun auoit vendu plusieurs heritages par vn mesine contract tenus en fief ou censi-

ue: ou qu'aucuns fuflent en fief,& les autres en censiue de mesme costé & ligne, le lignager ne

peut retraire l'vn sans l'autre,s'il ne plaist à l'acheteur, ccix.

En bail d'héritages à rentes, surcens perpétuel, ou à vie, desquels heritages la propriété de

meure au bailleur,n'eschoit retrait. ccx.

En efchange non equipolent à vendition,dons gratuits,remuneratoires,ou faits pour cause

& à charge aucunerpareillement en transaction,ou autres contracts, ou n'y a bourse desliee,&

qui aussi n'cquipollent à vendition,n'y eschoit re trait,soit feodal ou lignager. eexi.

Le retrayant est tenu de rendre & restituera l'acheteur les impenses neceflàires, qu'il auoit

faites en la chose achetée au-parauant l'adiournement en retrait.Et où il en auroit fait d'autres,

encores qu'elles fuflent vtiles,n'est tenu de les rcndre.-mais peut l'acheteur les enleuer fans de

terioration de la chose. eexii.

Depuis I'adiournemct en retrait ne peut l'acheteur faire aucunes reparations, encores qu'il

voulsist pretédre qu'elles fuflent neceflaires,fâns authorise de iustice,& partie appelée, ccxiii.

N'est loisible à l'acquereur,soit deuant ou après l'adiournement à luy baillé en retrait ligna

ger, faire aucune demolition ou deterioration aux heritages par luy acquis, dedans l'an du re

trait & procès intenté pour raison d'iceluy,sous peine de tous despens, dommages & interests,

où ledit acheteur succumberoit. ccxiiii.

L'acquéreur n'est tenu de rendre les fruits des heritages acquis & perceus au-parauant l'ad

iournement en retrait. Et si entre la recollection d'iceux fruits, & l'adiournement depuis à luy

fait,il a fait labourer & ensemencer lesdites terre s,les impenfes,qu'il aura pour-ce faites,luy se

ront restituées & imputées fur les loyaux cousts,& autres frais. ccxv.

r «s. itayt L'héritage retrait par lignager, encores qu'il luy soit acquest: ' toutes-fois fil est reuendu, i

tfy^Zll] tumbe en retrait. ccxvi.

m"obstate.%- Si l'héritage fuietàretraitaestércucnduparlcpremieracquereurdedansl'an&iour de la

237.-j.tad. re- premiere vendition : & que par le moyen de diuers contracts , il ait esté en plusieurs mains, le

ji£.§. i'î7j! parent & lignager est receuable neantmoins à le retraire du détenteur dedans ledit temps,

toiMt.-vbiyi- en offrant les deniers de la premiere vendition , auec les frais & loyaux cousts , comme

dua potesl te- j rr

ptarù, efferr. *ctiuS' " .' CCXV11-

mtdiam fncij Quand l'héritage propre est acquis durant & constant le mariage de deux conioints , dont

tlnllKîuT 1 vn e^ Parent ou lignager du vendeur du costé & ligne, dont ledit heritage luy appartenoit: tel

•m dixi m a- heritage ainsi védu,nc gist en re trait durant & constant le mariage.Mais après le trespas de l'vn

s»et.p4rist.§. d'iceux conioints,la moitié d'iceluy héritage tumbe en retrait alencontre de celuy qui n'est li-

gnager,ou ses hoirs,dedans l'an &iour du trespas du premier mourant de l'vn desdits côioints:

suppose qu'il y eust vesture ou reception en foy& hommage faite durât iceluy mariageen ren

dant& payant parle retrayât la moitié du fort principal,frais & loyaux coustemens: sinon qu'il

y eust enfans dudit mariage:car fil y a enfans,ne tumbe en retrait,pour l'espérance qu'il y a,que

tel heritage demeure aux enfans du decedé. ccxviii.

En ce cas,ou alencontre de l'vn deldits conioints furuiuant,ou des héritiers du decedé, le li

gnager retrairoit moitié des heritagesvenâs de son costé,est tenu rembourser la moitié de tou

tes les impenfes,encores qu'elles fuflent vtiles seulement ou volontaires. ccxix.

Où l'acquéreur seroit absent, &n'auroitdomicil au pays ou lacoustume alieu,fuffist au li

gnager de le faire adiourner au lieu où est seituee la chose acquise,en parlant à ses receueurs,fer

miers ou laboureurs,si aucuns en a:sinon,à deux personnes des plus proches voisins dudit lieu;

en faisant attacher l'exploit & rapport du sergent à la porte dudit lieu, s'il y a maison: sinon,

à la porte de l'église parrochialle, où est assis ledit heu,pour interrompre la prescription d'an &

iour. ccxx.

Le seigneurfeodal peut retenir par puiflance de fief, le fiefmouuant de luy, vendu par son

vaflàl dedans quarante iours après que l'on luy a notifié ladite vente,& exhibé les contracts, si

aucuns
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aucuns enya parescrit>& au-parauant que d'auoirreceu sonvastal en foy& hommage,en

payant lc pris que l'acquereur a bailie & paye,auec les frais raifonnables. ccxxi.

Le seigneur re tenant par puislance de fief,le fief mouuant de Iuy,de celuy qui de nouuel l'a

acquis,nepeutdesduire,preconter,-nedemandcr audit acquercur le quint ourequmt des de-

niers.qu'iceluy acquereurluy deuroit payer,sil le receuoit en soy & hommage,comme estanc

confusenfaperfonne. ccxxii.

L'arrierefief que le seigneur a retenu par puislance de fief,n'est reiiny au fiesdot il est mou-

uant:sinon qu'iceluy vaslal l'ait employs par son adueu & denombrement bailie ason suzerain,

comme tejau de luy en plain fief.Et n'est tenu ledit vaslal rctrayant le reiinir,si bon ne luy scm-

ble: ains demeure tousiours arrierefief pour le regard dudit suzerain, comme il estoit au-para-

uant.Etlc peut ledit retrayantvendre,donner & alicner,sans le consentement dudit suzerain,

& sans ce qu'il luy en soit deu aucun profir. ccxxiii.

I Lc mary scul sans fa femme, ' en qualite toutes-fois de mary, peut retraire l'heritage vendu

parle parent desaditefemme,estantde la ligne d'icelle. ccxxiiii. «,•„"'& ,^!

Pere &mere peuuent retraire les heritages pareux donnez enmariage ou auancement »>*j««<«3*»-

d'hoirie,a leurs enfans,ausquels ils pourroient fucccder,fils decedoient fans hoirs. ccxxv. ^Ji's^u

Le rctrayant de l'heritage vendu par son parent a payer a certains termes nonescheus au pteTt j*r-»«-

tempsdu retrait,est tenu rembourser l'acheteur entierementdu fort principal : sinon quele tTn r""'ca"

vendeur coniente par expres que l'acheteur loit delcharge du payementdu pns enuers luy, & fU,urem/,,am

luyrendre son obligation comme solute &acquitee:& se tienne audit retrayant pour la lorn- 'fftntfeT"tdi-

J. . r i •• tan feparati bt

mequileradeue. ccxxvi. nii.c.M.

Vsufruit d'heritages de ligne vendus,ne choit en retrait. ccxxvii.

Qui n'est habile a succeder,n'est habile a rexraire. ccxxviii.

Si le seigneur feodal achete de son vassal le fief, qui tient de luy en soy & hommage, qui au

dit vassal appartenoitde son naistant, le parent ou lignager dudit vassal ducoste& ligne, dont

e dit fief luy estoit venu,lepourra retraire sur ledit seigneur.

De donnationsfimfles ou mutuelles,& autres dijpojitionsfaites entre vifs. ccxxix.

T*\ Onner & retenir ne vaut: qui sentend, quand le donnateur se releruc la facultede pouuoir

■*-^ disposer de la choiedonneeoubienquand d'icellene sedeflaisistnaturellementou ciuile-

ment par clause tranflatiue de possession, comme retention d'viufruir, constitut , precaire , ou

autre. ccxxx.

Donnation simple saite entre vifs de soy,& (ans la tradition nature He ou ciuile,qui emporte

pareilessect3nefailistledonnataire:peutneantmoinsiceluy donnataireagircontrele donna-

teur,a ce qu'il sedeueste, & luy face tradition deladite chose donnee, 1'il est en (onentier,&a

le pouuoir decefaire. Carsidepuis ladite donnation faire il en auoit fait autre donnation ou

disposition vallable, & en eust saisi le second donnataire, le premier donnataire ne sera plus re-

ceuable d'agir contre ledit donnateunsinon au cas que ledit donnateur lc fust oblige a le garan-

tir de ladite chose donnee. ccxxxi.

Pour acquerir droitde propriete eschosesdonnees}est requisvest&deuest.-excepte en

donnation faite en auancement d'hoirie,ou en faueurdemariage :&en donnation muruelle ,

faiteentrclemary&Iafemmccommeaesteditcydessus. # ccxxxii.

Chacun peut par donnation entre vifs donner tous ses biens meubles, acquests & coquests

immeubles,& la moitie de son naistant, a personnes habilcs & capables, fauuc & reseruee la le-

gitime a ses enfans:excepte que deux conioints par mariage ne se peuuent donner l'vn a l'autre

entre vifs,sinon que les donnations soient mutuelles. ccxxxiii.

Pere & mere, ayeulouayeullc peut donner a l'vn de sesenfans,venantounonvenant a la

succession telle partic de ses biens meubles,acquests& conquests immeubl?s,qu*illuy plaira:&

l'auantager par dessus ses autres enfans : reseruant toutes-fois a iceux la legitime felon la raison

escrite. Et quant aux heritages estans de son naistant,ne peut en iceux auantager l'vn de sesdits

enfans,plus que l'autre. ccxxxiiii.

Homme& femme ensemble mariez estans en bonne (ante, quoy que soitnonmaladesde

maladie,dont vray-semblablement ils feroient dccedez.peuuent par donnation mutuclle faite

entre vifs, donner l'vn a l'autre, & au suruiuantd'eux tousleurs biens meubles a tousiours : &

l'vsufruitde tous leurs acquests & conquests immeubles du premier mourar,pour en iouyr par

le suruiuant en vsufruit seulementrencores qu'ils ayent enfans,lbit dudit mariage ou d'autre. Et
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sera le furuiuant saisi des choses à luy données pour intenter complainte contre les héritiers du

<lonnatcur,ou autre qui le voudroit troubler. Sera neantmoins tenu faire inuentairc des til très

& heritages à luy donnez,& bailler caution de rendre les choses en bon estât, lvsiifruit finy. Et

où le furuiuant sera en demeure de faire inuentaire, & bailler caution,Ies héritiers du predece-

dé pourront requérir par deuant le iuge la fûrseance de l'vfufruitj&le sequestre des choses

données. ccxxxv.

Le furuiuant qui iouystdu don mutuel, est tenu de payer les debtes personnelles du de-

funct,saire les frais funeraux,& accomplir son testament, pour le regard du leg des choses mo-

biliaires.Et neantmoins pourra iceluy îùruiuant soy rembourser fur la part des meubles & con

quests immeubles,qui luy auront esté donnez, de tout ce qu'il aura payé & frayé en l'acquit du-

dir defunct,à raison de ce que dessus, ccxxxvi.

Femme ayant enfant de son premier mary,ne peut disposer par donnation en tre vifs,ny au

trement, au profit de son second mary, ou autre personne, de ce qui luy auroit esté donné par

son premier mary, en faueur de mariage :& le doit entièrement garder aux enfans du pre

mier mariage. Mais fi elle n'auoit enfans dudit premier mariage, en peut disposer à son

plaisir. ccxxxv ii.

Toute personne débile ou constituée en vieillesse ou maladie, se peut donner & amortira

tel qu'il luy plaira, en luy donnant entre vifs tous ses biens meubles , acquests & conquests im

meubles^ la moitié de son naissant, ou telle portion d'iceux biens que bon luy semblera, non

excédât sa moitié dudit naisîint,mais dedans & au dessous d'icelle,à la charge d'estre nourry,ali-

menté&subuenu à si nécessité par le donnataire , d'estre acquire de ses debtes :& en fin 'de

payer ses obsèques & funérailles , & autres choses que voudra ledit donnateur apposer au con

tract d'icelle donnation. . ccxxxviii.

Les heritages délaissez par vertu de donnations,ou autres dispositions entre vifs,se reiglent

félon les coustumes des lieux,où ils sont assis,& non selon les lieux des domicils des personnes,

qui en disposent.

Des droits appartenais àgens mariés ccxxxix.

T_JOmme& femme conioints par mariage ne sontvns & communs en biens meubles &

"*• ^conquests immeubles faits durant & constant le mariage :ains le mary seul, fans l'aduis&

consentement de fi femmeen peut diiposer,comme & à qui bon luy semblera. ccx 1.

Neantmoins après le deces dudit mary est au choix & option de ladite femme soruiuât son-

dit mary,dc partir contre l'héritier de fondit mary,ainsi qu'il sera dit cy apres:ou de se tenir à ses

douaire & apporr,ou de soy tenir à l'ordonnance testamentaire de son mary. ccxli.

Et se doit faire ladite option,par ladite femme dedans quarante iours,apres qu'elle aura esté

sommée de se faire par les héritiers de son feu mary: autrement, & ledit temps paslé,elle ne se

ra plus receuë à choisir & opter de partir contr'eux,si bon ne leur semble.ains seulement pren

dra sefdits douaire & apporr. ccxlii.

La femme vefue, qui choisist partir par moitié entre les héritiers de son mary, a & emporte

moitié de tous les biens meubles demeurez après le trespas de fondit feu mary,son apport mo-

biliaire demeurant confus à la totalité desdits meubles. E t oultrc ladite moitié prend hors-part

ses habits, qu'elle portoit le plus communément les dimenches & festes, auec moitié de tous

les acquests & conquests immeubles faits des deniers dudit defunct, durant & constant ledit

mariage, en propriété :& encores la moitié de tous les heritages, qui appartenoient à sondit

mary au iour de son trefpas,autres que lesdits acquests & conquests,pour en iouyr fi vie durant

seulement, à la charge de les entretenir, & payer les charges foncières, comme vfufructuairc.

Est tenue aussi de payer moitié des debtes,ieruices,obfecques,& funérailles de sondit mary:&

non les legs testamentaires,dontles héritiers demourerontchareez:sinonque lesdits legs fus

sent restitutoires : desquels elle seroit tenue payer la moitié : & fi reprend icelle vefue tous ses

heritages de naissant & propre. ccxliiL

Douaire sentend par ladite coustume, comme ailleurs : à sçauoirpour vne donnation faite

parlemary,àsifemmeensaueurdemariage,contracté entr'eux de certaines sommes de de-

niers,rentes ou heritages assignez à ladite femm e,pour d'iceux en iouyr après le deces de son

dit mary , aucas qu'elle le furuiue , par forme d'vsûfruit ou en propriété , selon qu'il aura esté

conuenu. Et s'appelle ledit douaire accordé, & spécialement assigné parcontract de mariage,

douaire prefix. Et cessant la conuention des parties, prend ladite femme furuiuant sondit ma

7>
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ry,douaire coustumier,qui est la moitié de tous les heritages que possedoit fondit mary au iour

de la benediction nuptialle:pour desdits heritages ensemble des fruits, reuenus & emolumens

d'iceux en iouyr par ladite vefue fa vie durant: à la charge de les entretenir, & de payer les ren

tes fbncieresjcomme dit est. ccxliiii.

Le douaire prefix fait cesser le coustumier,n'estoit qu'il eust esté refèruéàla femmepour

l'assignation dudit douaire prefix , de pouuoir choisir le coustumier : auquel cas elle pourra de

dans quarante iours après le trespas de fondit mary, prendre & opter lequel il luy plaira. Et lef-

dits quarante iours pastèz,elle fera tenue de prendre ledit douaire prefix. ccxlv.

Y a difference par ladite coustume en tre douaire & dons de nopees: car dons de nopees est

ce que le futur espoux durant ses fiançailles & au-parauant ses efpoufâilles,donne à sa fiancee &

future efpouse,soit en bagues,ioyaux,vestemens & autres meubles. Et aussiecque les parens

& amys desdits fiancez baillentà ladite fiancee le iourde ses efpoufâilIes,& auant la solennité

& celebration d'iceux. Car tout ce quileur est donné parapes , n'est don de nopees ains appar

tient au mary seul. » , ccxlvi.

Sont comprins lefdits dons de nopees sous le nom d'apport,qui est ce qu'elle (contractant

mariage) apporte à sondit mary en biens meubles & immeubles, tantde son conquest que de

son naissant. Aussi sous le nom d'apport sont comprins tous les biens meubles & immeubles,

qui luy sont aduenus de succession depuis le mariage contracté. ccxlvii.

Ladite vefue auant qu'auoir fait lefdits choix & option , peut si bon luy semble, faire sa de-

meurance en la maison de son feu mary, y viure elle & fà famille raisonnablement, & selon son

estat,sans soy entremettre de l'administration des biens dudit defunct,autre que de ce qui con

cerne fadite nourriture:sinon qu'il luy fust permis d'administrer lefdits biés par les héritiers du

dit defunct,ou par authorise de iustice,iceux héritiers estas mineurs ou en bas aage, ou qu'ores

ne fust apparu aucun héritier. ccxlviii.

Aussi ladite vefue ayant opté & choisi lefdits douaire & apporr, est par ladite coustume sai

sie desdits douaire & apport, si ledit apport est immobiliaire, fans apprehension de faict , telle

qu'elle peut intenter cas de nouuellcté contre les héritiers dudit defunct, 6V tous autres qui la

voudroient troubler à la perception desdits douaire & apport immobiliaire. Et n'est pour rai

son d'iceux (les ayant opté & choisi,commc dit est) chargée de payer les debtes,soruices, obsè

ques & funérailles de sondit mary. Ce qu'elle feroit,si elle auoit opté & choisi de partir contre

lefdits heritiers:ainsi qu'il a esté dit cy dessus. .ccxlix.

Les heritages suiets à douaire se partissent entre la vefue & les héritiers du defunct, si com

modément faire se peut. Auquel cas ladite vefue peut iouyr de fà part séparément & à diuis, si

bon luy femble:sinon que lefdits heritages ne le peussent commodément partir, feront baillez

à ferme le mieux que faire se pourra. Et des deniers ou profit d'iceux, chacun en prendra fà

moitié par les mains des fermiers. ccl.

Desdits heritages partissables,!adite vefue doit faire les lots& partages,& en bailler le choix

aux heritiers.-aucas qu'elle ne vueille partir con tr'cux,& qu'elle se tiéne à sesdits douaire & ap

port. Et où elle feroit refusante de faire lefdits lots & partages quarante iours après qu'elle en

fera sommée ou requise, l'héritier à son refus, pourra iouyr du total desdits heritages , fans luy

bailler son douaire,iufqucs à ce qu'elle aura fait lefdits lots & partage. ecli.

Douairières sont tenues à l'entretenement du labeur & semences des heritages qu'elles

tiennent en douaire,aux reparations menues des edifices assis fur iceux.Car quant aux grosses

reparations, le propriétaire en est tenu :& en fin du temps, sont tenus les héritiers d'icelles

douairières, rendre lefdits heritages en bon estât, & acquitez de tous les arrérages des cens &:

rentes anciennes foncieres,escheuës durant le temps dudit douaire. cclii.

Si lefdits héritages estoient prestsàdespouiller au temps du trespas de ladite douairière,

le propriétaire en rendant aux héritiers ficelle les labeurs & semences, doit auoir la defpouil-

1c d'iceux. cliii.

Si les heritages baillez en douairesont tenus en fief, les héritiers du defunct les doiuent ac-

quiter pour ladite vefue entiers le seigneur feodal,de tous profits. Et à faute de ce auoir fait, se

ront tenus en tous ses defpens,dommages& interests, ccliiii.

L'apport mobiliaire de ladite vefue gist en poursuite & action personnelle:& ne peut ladite

femme ne ses héritiers pour raison d'icelle, intenter action possefîbire,ne procéder par exeen-

tion.-n'estoit que le mary se fust obligé par lettres ayans execution parée à certaine somme li

mitée: à laquelle ledit apport auroit esté estimé auant le mariage. Auquel cas lefdits héritiers
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pourroicnt contre luy proceder par execution, ou par action a leur choix, pour auoir & recou-

urer ladite sommerlaquelle il,ou ses heritiers apres son trefpas, seroient tenus payer, fans auoir

• efgard a autre prisee , estimation & valeur dudit apport. Sur laquelle somme toutes-fois ledit

mary,ou ses heritiers,def3uiront & rabatrontles debtes,que ledit mary auroit paye pour sadi-

te femmc,dont elle estoit tenue au-parauat leur mariage3n'estoit que ladite appreciation eust

este faite,toutes choses defduites. cclv.

Si ledit apport cosiste en biens meubles non estimez a certaine somme de deniers, soit que

ksdits biens meubles ayent este apportez en mariage,ou qu'ils foient aduenus a ladite femme,

durant ledit mariage, par succession d'aucuns de ses parens, & que du temps qu'il conuient re-

stituerlesdits meubles ilssoient encores en nature & en 1'espece qu'ils furent apportez audit

mary : ladite femme ou ses heritiers seront tenus les reprendre en l'estat qu'ils seront du temps

de ladite restitution: suppose qu'ils soientvsezoudiminuez. Etquant a ceux qui seront con-

sommez,& ne se trouueront en nature,ledit mary ou ses heritiers, serot tenus rendre l'estima-

rion du pris qu'ils valoicnt au iour qu'ils furent apportez & aduenus a ladite femme par success

sion. Sur laquelle appreciation sera faite deduction des debtes deues par ladite femme au-

parauant ledit mariage,& a cause des successions qui luy seroient aduenues par le deces de ses

dirs parens. cclvi.

Lc douaire & apport dc ladite femme,doiuent estre payez auant toutes autres debtes,faites

& accreues par le mary, depuis la benediction nuptiale de luy & de ladite femme : & doiuent

lefdites vefues & heritiers estre preferez a tous autres crediteurs posterieurs. cclvii.

Les heritiers de la premiere femme font preferez a la restitution de son rapport a la seconde

femme, qui se serOit ausli tenue a semblable douaire & apport: n'estoit qu'entre les biens dudit

mary fustentdemeurez aucuns biens meubles de ladite seconde femme en espece & nature:

car elle lesrcprendroit franchement fur &tantmoinsde son apport, fans que les heritiers de

ladite premiere femme puiflent fur iceux meubles demeurez en nature, recouurer ledit pre

mier apport :comme aussi nc pourroient les autres crediteurs dudit mary fur iceux recou

urer leurs debtes , encores qu'elles fuffent accreues auant le mariage de luy & de fa seconde

i ie Nwi fernme' cclviii.

obstant'e testa- Si ladite vefue durant le mariage, festoit obligee auee son mary en quelque somme de de-

nieto-nri.yndt njerS} & pourle payement d'icellc somme, elle ou ses heritiers eufscnt este poursuiuis, elle ou

hpjjeTtonsu iceu:; dits heritiers auront leur recours contre l'heritier dudit mar)', pour faire cefser ladite

meubles & ac- poursuitc,ou pourestre remboursczdecequ'elle,oueux auront este contraints de payer au

•/rii"i moyende ladite poursuite. v cclix-

a^ort? Cofui- Si le mary durant le mariage a vendu ou aliene aucuns heritages appartenans a fadite fem-

Jw cSso^T me, auec elle, oude sonconsentcment,iIesttenu rendre aux heritiers de fadite femme,s'il la

Mnif njpeadi, furuit:ou ses heritiers a ladite femmesi elle furuit, & se tient a ses douaire & apport, le pris que

n^SrmA* 'e^'ts heritages auront este vendus.Ou si alienez ont este par autre maniere,seront tenus ren-

tere leiTaf. dre le pris,al'estimation commune,eu efgard au temps de 1'alienation. eclx.

foTt,nonobsta- Mais f-jj ]es auojt aliene (ans son consentement,ladite femme,ou ses heritiers,les pourra re-

"p.frpefme- couurer des detenteurs: & contr'euxinterer cas de nouuellcte dedans l'an & iour du deces du-

dia d» naiffant dit mary,ou autre action vallable,nonobstant l'alienation:& fans ce que lefdits detenteurs puif-

poH™iti?™n, ^nt alleguer prescription pour le laps du temps encouru durant ledit mariage. cclxi.

cequinafait, Lavefuequ'il fest tenue a ses douaire & rapport, ne prend part aux acquests & conquests

t^t'mLit'i ^ts ^urant 'c mariage:mais appartiennent totallement aux heritiers de son mary. cclxii.

rnuitu interest. La femme vefue,a laquelle son mary auroit fait par testament aucuns legs particuliers, aura

c.siquU Jteri auec fes douaire & apport lefdits legs particuliers,en faifant declaration, qu'auec lefdits douai-

deur itTæ'fa re & apport elle veut & entend auoir lefdits legs particuliers. cclxiii.

tile conce/jijfe Si sondit mary luy auoit fait legs generaux ou vniuersels, elle les pourra accepter, si bon luy

IZaiidii Imn iemble.Mais en le prcnant,sera forclose & priuee defdits douaire & apport mobiliaire,& pren-

sohm.fi de a- dra fculement ses heritages auec lefdits legs. * cclxiiii. I

Tum%lbc'!fZ Si le mary durant le mariage, par saute desoin,diligence,ou bon gouuernement alaifleve-

fretui, mlm't nirl'heritagedefa femme en friche,fauartouruine,ouafaitdefmolir les bastimens estans fur

fermitterefu- \e(fcts heritages, ledit mary ou ses heritiers seront tenus remettre & restablir lefHits heritages

cultatemeffre- . n . » , - ./ _ . .... f>

tum ion.mii, &bastimensenlestatquilseitoient,quandilies#receut. cclxv.

etiamin testa- aux heritiers de la femme decedee auant son mary, oultre l'apport mobiliaire &immobi-

7Jni»p!c.M. haire de ladite femme, appartient la moitie des conquests faits durant & constant le mariage

en



Des droits appartenans à gens mariez. Fucil.cclxxvij,

en propriétés la charge de l'vsijfruit de ladite moitié qui demeure audit mary, pour en iôuyr là

vie durant.Et après le deccs,est ledit vsufruit consolidé auec la propriété. cclxvi.

Reprenant par lesdits héritiers lefdits apport & moitié d'acquests& conquests, (ont tenus

defHuire fur iceux les debtes que ladite femme deuoit auat qu'esoouser son mary,& celles dont

elle auroit esté chargée durant le mariage par succession de ses parens, ausquels elle auroit suc

cédé, & qui auroienr esté payez par le mary, ou dont il se seroit obligé à l'acquit de ladite sem-

mc.Et oultre sont tenus lesdits héritiers des seruices,obseques& funérailles & accôplissemenc

du testament de ladite femme, excepté de l'inhumation du corps, dont le mary est tenu, com

me sera dit cy après. eclx vii.

Sontaussi tenus lesdits héritiers payer moitié des debtes faites & accreuës par ledit mary,

pour le payemét desdits acquests & conquests, au cas qu'elles ne fussent acquitees à 1 heure du

deces de ladite femme. cclxviii.

Pareillement sont tenus lefHits héritiers d'acquîter la moitié des rentes constituées par ledit

mary, fur ses heritages,& contribuer au rachat, qu'il conuiendra faire ,pourauoir les heritages

que ledit mary auoit vendu sous grace & faculté de réméré, pour fournir au payement desdits

acquests & conquests:au cas qu'il apparust lesdits deniers auoir esté employez ausdits acquests

& conquests. " cclxix.

Aura ledit mary ou ses héritiers retétion de la moitié desdits acquests & côquests, iufqucs à

ce que les héritiers de ladite femme ayent fait le contenu des trois articles precedens. cclxx.

La femme perd son choix & option, quâd après le tresoas de son mary elle simmisce es biés

demeurez du deces de fondit mary, de son authorité, fans permission de iustice , ou consente

ment de l'heritier,en administrant iceux bicnsrou quand après le trespas de fondit mary sans a-

uoir fait declaration de sondit choix,elle demeure envn mesme hostel auec les heritiets de fon

dit mary:par an & iour,viuant en commun.Et en chacun desdits cas est censée &reputee auoir

prins & esteu le choix de partir contre les héritiers dudir mary. cclxxi.

Siladite feme après qu'elle est sommée de declarersonchoixJaiflèpafser&expirer le terme

de xl.iours,qu'elle a pour ce faire,a seulemét ses douaire & apport,s'il plaist à l'héritier, cclxxii.

Sielledecedeauant auoir déclaré sondit choix, ses héritiers reprennent seulement sonap-

port,auec moitié des acquests & conquests, comme dit est cy dessus. Et ne peuuent lelHits hé

ritiers prendre le choix de partir contre ledit mary ou ses héritiers. cclxxiii.

Si en traitant le mariage y auoit conuétion entre le mary & la femme, par laquelle soit con-

uenu que la femme suruiuant aura quelque part ckportion des meubles ou des heritages de son

mary, ou autre conuention de ce qu'elle doit auoir après le trespas de sondit .mary, ladite fem

me sera tenue se régler à ladite conuention,& n'aura aucun desdits choix. cclxxiiii.

Pert aussi ladite femme ledit choix,si durât la maladie de son mary, de laquelle il seroit dece-

dé,ou après le trespas d'iceluy,elle auoit transporté ou destourné aucuns des biens dudit mary,

& iceux dénié & recelé,estant fur-ce interrogée par iustice,cV en eust esté conuaincuë.Auquel

cas est à l'héritier dudit mary,luy bailler tel choix qu'il luy plaist. cclxxv.

Si le mary duran t & constant le mariage, auoit acquis des deniers ou autres biens, estans de

l'apport de ladite femmeaucuns heritages:& après le deces de sadite femme il veut quitter &

laisser lesdits heritages par luy acquis aux héritiers d'elle,pour & au lieu de ladite somme de de

niers & biens dudit apport, il sera quite & deschargé de la restitution desdits deniers, & autres

biens employez à l'achat defdits heritages. cclxxvi.

Si durant & côstant le mariage esehoit à la femme aucuns biés meubles, deniers, heritages,

debtes ou créance par succession d'aucûs ses parés, dot n'y ait inuêtaire fait,le mary est tenu en

faire declaratiô par le menu es espèces des meubles,debtes& autres choses mobiliaires,&l'esti

mation d'iceux,qu'il signera auec deux parés:& fil ne fçait signer,le fera signer p autres,& rap

portera après icclle declaration par deuât le iuge ordinaire du lieu de sa demcurâce:& afferme

rai) fermét auec sa femme,qu'il n'y a rien fait pour l'aduârager.Et seruira telle declaration pour

preuue.à ladite femme ou ses héritiers,pour la restitutiô de son apport.Et à faute d'aiioirj? ledit

mary fait ladite declaratiô,ladite femme ou ses héritiers serôt ergus £ sermét,iouxte la cômune

renômee dp la quâtité,qualité,estimatiô &valeur alecôtre dudit mary & ses héritiers, cclxxvii.

Le mary suruiuant là femme,est seigneur de tous les biens meubles demeurez après le tres

pas de sadite femme en quelque lieu qu'ils soient, & luy appartiennent seul & pour le tout : à la

charge de payer toutes les debtes par luy faites&accreuës,tant au-parauât 'e manageq depuis

iceluy:& de restituer aux héritiers d'icellc femme l'apport d'ellejtel que dessus est declaré,si cl-
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le n'en auoic dispose au profit de fondit mary. Et encores à la charge de l'inhumation du corps

de sadite femme.-Siauec ce à la moitié des conquests,tant féodaux que roturiers,faits durant le

mariage,qui luy appartient en tous droits de propriété & viufruit.Et si luy appartient Tvlùfruit

de l'autre moitié defdits acquests & conquests pour en iouyr la vie durant : àla charge de tenir

& entretenir ladite moitié, comme vlufructuaire : doit & est tenu faire &ausli d'acquiterles

charges foncières. . cclxxviii.

Le mary ne peut vendre, aliéner, obliger, n'hypothéquer ses heritages chargez de douaire

coustumicr ou conuentionnel,au preiudice dudit douaire,fans le consentement exprès de sadi

te femme. Et où elle l'auroit confenty, elle en doit estre recompensee furies autres heritages,

restans à fondit mary, soit de naissant, acquest ou conquest: sinon que le pris defdits heritages

vendus fust tourné au profit de la communauté: au cas qu'elle voudrait partir contre les héri

tiers de son mary.Et où lefdits heritages defaudroient en tout ou partie,la fortune en doit nim

ber fur elle,au'moyen de son confentemenr. cclxxix.

Tout ce que dessus pour le regard des droits appartenansàgensmariez,a lieu entre rotu

riers. Mais quant aux nobles, le mary furuiuant la femme est tenu de prendre tous les meubles

& debtes actiues mobiliaires demeurées après le deces & trefpas de ladite femme, à la charge

de payer les debtes pafsiues mobiliaires, tant celles qui font faites constant leur mariage, que

celles que la femme deuoit,quand ils efpouferent:& celles dont elle auoit esté clrargee par suc

cession à elle aduenué durant leur mariage. cclxxx.

Toutes-fois si ledit mary noble par son traité de mariage sestoit obligé à la restitutiô de l'ap

port de la femme, fera tenu de restituer iceluy apport à sadite femme & à ses héritiers. Quoy

faisant ne prendra rous les meubles, & neantmoins fera tenu de payer toutes les debtes faites

& acercuës durant & constant ledit mariagc,auec celles que la femme deuoit,quand il-1'efpou-

fa:pourueu qu'en prenant ledit apport,il fen fust chargé.-autrementdoiuent estre precôptees

à la restitution dudit apport. cclxxxi.

Quant à la vefue du mary noble,oultre les choix cy dessus declarez,qui sont permis aux fem

mes roturières, elle peut prendre tous les meubles & debtes actiues mobiliaires , aux mefmes

charges que son mary:mais y peut renoncer dedans quarante iours.Et neantmoins peut pren

dre les choix & options qui appartiennent aufdites roturières , aux charges & conditions d'i-

celles roturières. cclxxxii.

La femme vefue du mary noble a es heritages nobles,que tenoit son mary,quand il trefpaf-

fâ, son douaire coustumier: qui est tel, qu'elle iouyra (aviedurant defdits heritages. Et fil y a

chasteau,forterefie, ou maison noble, elle y aura fa demeurance, tant & si longuement qu'elle

de neurera en viduité : neantmoins ayant par son contract option de douaire prefix ou coustu-

micr,doit choisir dedans quarante iours, celuy des deux que bon luy semblera : aurrement sera

tenue de prendre le prefix.Et où elle aura choisi l'vn des deux3elle ne pourra varier, cclxxxiii.

Ladite vefue noble ayant prins tous les meubles, oultre iceux, a en propriété, la moitié de

tous les acquests,& côquests tant feoJanx que roturiers,faits durant & constant leur mariage:

& reprend tous lès heritages. cdxxxiiii.

Le luruiuant des deux conjoints nobles, qui emporte les meubles & debtes actiues mobi-

liairesjcomme dit est,est tenu de payer les feruices,obfeques & funérailles du predecedé,felon

lesta t & qualité de leurs maisons:fan> qu'il soit tenu des legs testamentaires, desquels l'héritier

dudit predecedé,feul de meure chargé.

Des teBamensdfr autres dijpojttions de dernières 'volonteT^- executions d'icelies. cclxxxvm

TNstirution d'héritier n'a lieu: qui est à dire, qu'elle n'est requis ne necefïàire pour la validité

d'vn testament:ains vaut par forme de leg testamentaire,iufques à la concurrence de ce,donc

le testateur peut vallablement disposer. cclxxxvi.

Peut vn testateur donner ou léguer quelque chose à ses enfans, ou autres personnes par for

me de fidecommis,suiet à restitution àautruy:ou bien le donner ou léguer fans charge ou à

charge. v cclxxxvii.

Pareillement père ou mere ayant enfans, peut aduantager par testament & ordonnance de

dernière volonté l'vn d*iceux,en luy laissant telle part de ses biens meubles & acquests immeu

bles, que bon luy semble : pourueu toutes- fois qu'il ne touche à son naiflant : pour le regard du

quel ne pe"ut faire la condition de l'vn meilleure que l'autre:pourueu aussi que la légitime intro

duite par la raison eseritc,demeure aux autres enfans. cclxxxviii.

L'enfant



Des testamens,& autres dispositions de dernières volontez^&c. Fucil.dclxxviij.

L'enfant qui prend par preciputeequi luyest donné ou lègue (la légitime fâuuee aux au>

très) peut neantmoins estre, & se porter héritier, fans estre luictà rapport, & fans estre tenu

des debtes,que pour le regard de fa part héréditaire. cclxxxix.

Auant qu'vn testament soit réputé solennel, est requis qu'il fôit eserit & signé de la main du

testateur, ou passé par deuant deux notaires, ou par deuant vn notaire & tabellion en presence

de deux tcfmoins,ou pardeuantle curé delà parroifse ou son vicaire,receu par le diocesin & vn

notaire, ou par deuant lesdits curé ou vicaire & deux tesmoins, ou par deuant la iustice du lieu,

ou que le testateurait déclaré sa volonté, en presence de quatre tesmoins, iceux tesmoins idoi

nes & suffifâns,non légataires, & n'ayans interests audit testament: & qu'iceluy testament ait

esté dicté ou nommé par iceluy testateur3aux notaires,tabellion,curé,vicaire,iustice, ou notai-

re,en presence de tesmoins,& fans suggestion d'aucune personne:& depuis à luy releu aussi en

presence desdits tesmoins, & qu'il soit faite mention audit testament, qu'il a esté ainsi dicté,

nommé & releu. eexc.

L'aage pour pouuoir faire testamens,estaux mafles de vingt ans,& aux filles de dix-huitans

accomplis, pour disposer de leurs meubles, acquests & conquests immeubles : maispourpou-

uoir disposer de leur naissant, faut qu'ils ayent attaint l'aage de vingt-cinq ans, tant mafles que

filles. Et où ils n'auroient aucuns meubles & conquests immeubles, ou qu'ils en eussent si peu

qu'ils ne deufsent venir en côsideration,ou n'eussent que propres:lefdits mafles aagez de vingt

. ans,&les femelles de dix-huitans (comme dessus) pourront disposer de leur naifïànt,iufques à

la concurrence de la moitié d'iceluy, tant pour ceuures pitoyables, que pour autres causes rai

sonnables. Toutes-fois où leftlits mafles & femelles seroient mariez au-parauant ledit aage de

vingt ou dix-huit 3ns,pourront tester de leurs meubles, acquests & conquests immeubles. Et

quant à leurdit naiflànt, tout ainsi que fils auoient atteint l'aage de vingt ou dix-huit ans, en la

manière que dessùs,& non autrement, eexci.

Homme & femme conioints par mariage se peuuent auantager l'vn l'autre par testament&

ordonnance de dernière volonté de tous leurs meubles,& acquîtes immeubles faits durât leur

mariage en propriétés de la moitié de leur naissant &acquests faits au-parauant ledit mariage

en vsu fruit seulement,soit qu'il y ait enfans dudit mariage ou d'autre ,ou non: reseruant toutes

fois ladite légitime aux enfans. eexcii.

Toutes personnes franches mariées ou non mariees,ayans enfans ou non,peuuent disposer

par testament de tous leurs biens meubles& conquests im meubles,& de la moitié de leur nais

îânt, à telle personne qui leur plaira, reseruee aux enfans la querelle du testament inorfi-

cieux. ccxciii.

Toutes-fois la femme ayant enfans de son premier mariage, ne peut disposer par testament

& ordonnance de dernière volonté, ny autrement,au profit de son second maty, ou autre per

sonne, de ce qui luy aura esté donné par son premier mary, en faueur de mariage : qu'elle doit

oultre la légitime susdite entieremêt garder aux enfans dudit premier mariage.Mais si elle n'a-

uoit enfans dudit premier mariage,en peut disposer à son plaisir. ccxciiii.

Aussi le mary ne peut disposer par testament au profit de quelque personne que ce soit, au

preiudicedu choix que ladite femme suruiuant fondit mary, voudrait faire départir contre les

héritiers de fondit mary : car nonobstant les legs faits par ledit mary de ses meubles ou herita

ges fuiets audit choix,elle iouyra de la moitié d'iceux trouuez au iour du deces de fondit mary,

iâuf aux légataires leur recours contre les héritiers dudit mary. ccxcv.

Pareillement ladite femme ne peut disposer par testament des heritages acquis constant le

dit mariageau preiudice de l' vfufruit qu'aura fondit mary la furuiuât,en la moitié d'iceux. Tou-

tesfois les légataires auront la proprie té,auec laquelle fera consolidé l'vfufruir, après le trcfpas

de fondit mary. ccxcvi.

Le légataire des choses mobiliaires ne peur de son authorité prédre les choses à luy léguées,

ne soy en dire faisi:mais est requis,qu'elles luy soiét baillecs& deliurees par l'exécuteur du testa

ment. Toutesfois la deliurance des legs immeubles,ne peut estre faite par ledit exccuteur:ains

par l'héritier seulement. ccxcvii.

L'exécuteur testamentaire ayant accepté la charge de l'cxegution dudit testament, inuen-

tairc preallablemét fait des biés délaissez par le trcfpas dudit testateur,est saisi par an & iour d'i

ceux meubles.Toutes-fois où l'héritier dudit defti nct voudra promptement bailler deniers,ou

délaisser meubles fuffisàns pour exécuter ce qui est liquide, pour l'accomplissement dudit te

staments luy fera le reste des meubles rendu. Qupy faifànt,sera l'exécuteur chargé de ce qu'il
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aurareceu. Et pour le surplus desdits meubles délaissez, demeurera deschargé. Et neantmoins

ledit héritier fournistant dés le commencement promprement deniers ou meubles, pour ce

qui est liquide,peutempeseher la confection dudit inuentaire. Auquel cas est ledit exécuteur

charge de ce seulement qu'il aurpitreceu:& pour le iurplus,deschargé comme dit est. ccxcviii.

Mais où le testateur auroit fait quelque leg particulier à ses héritiers presumptiss, délaisse le

surplus de ses biens aux pauures, ou pour les distribuer à œuure s pitoyables : en ce cas le conte- ♦ 1

nu en l'article precedent n'aura lieu :ains doit demeurer ledit exécuteur saisi iusques à l'entier

accomplissement dudit testament. ccxcix.

L'exécuteur d'vn testament peut prendre par ses mains le leg mobiliaire à luy légué parle

testateur: & sen peut dire saisi contre l'héritier. Mais si letestateurluyalegué quelque herita-

ge,faut qu'il luy (oit baillé & deliuré par ledit heritier,ou par authorité de iustice,au refus dudit

heritier,à ce appelé. ccc.

Les héritiers du defunct sont tenus de payer les debtes, obsèques & funérailles, & d'accom

plir le testament:sinon au cas que par la coustumelefuruiuantdesdeuxconioints par mariage

prend les meubles communs,lequel en ce faisant est tenu payer les debtes. ceci.

Et où il y auroit diuers heritiers,les aucûs des meubles,autres des acquests,& autres de naif-

fant:chacun desdits héritiers est tenu pro rata de ce qu'il prend desdits biens, d'accomplir ledit

testament,& payer les debtes du defunct. eccii.

i }oi.£tiam Par ladite coustume,aucun peut estrelegataire,& héritier ensemble.1 ecciii. i

in lima dire- Celuyqui est légataire & héritier enfcmblc,ouceluy qui par ladite coustume emporte plus

iS7.iS2*ru- de la succession que ses cohéritiers, * n'est chargé des debtes plus que sesdits cohéritiers, pour z

dut» m co'Utt- le regard de ce qu'il prend plus en ladite successions ce n'est pour les charges foncières ancien-

i" 'f0*{'nUi ncment assignees fur l'héritage qui luy est aduenu par ladite fuccesion ou prelegat. ccciiii.

fitne bomop. Mais si lesdites charges auoiét esté constituées par père ou mere,(ê(dits cohéritiers scroient

ntiieUiufdem tenus en porter esèallcment, chacun sa part & portion, auec ledit he ritierôc légataire, ou au-

prteedens tflit tres,qw prendront le plus en la lucceflion. ccev.

tnutii'hfecttin L'héritier à plain, c'est à dire, héritier simple,n'est tenu d'acquiescer au testament duditde-

* oTs*wl' fun& » & iceluy accomplir , en ce que le testateur auroit disposé oultre & par dessus ce qui luy

cm. est permis par ladite coustume. ccevi.

Doit neantmoins l'héritier simple payer &acquiter toutes les debtes dudit testateur, cs-

quelles seront comprins les torts & dommages que ledit testateur déclarera par luy auoirestc

faits à autruy:asin de les restituer & reparer en ses biens. Toutes lesquelles debtes serôt en tous

cas payees par ledit héritier simple, & préférées ausdits legs. Lesquels feront aussi payees par

l'héritier simplersinon qu'iceux legs excédassent le pouuoir & faculté donnée parladite coustu

me audit testateur,dc disposer de sesdits biens.

Desuccédions ejr rapports qu'il conuientfaire enpartageant icelles. cccvij,

T E mort saisist le vif, son plus prochain & plus habille à luy succéder. cccviii.

L'héritier par benefice "d'inuentaire , ores qu'il fust le plus prochain du defunct , est ex-

clud par l'héritier simple venant dedans l'an que ledit héritier par benefice d'inuentaire aura /

présenté ses lettres. . / eccix.

Representation alicu tant en ligne directe que collaterals infiniement, quant aux rotures:

& quant aux fiefs, représentation en ligne directe a aussi lieu infiniement, & en ligne collate-

rallciusques aux enfans des frères seulement,comme il a esté di t cy dessus. ceex.

Les enfans de diuers frères ou soeurs,ou de diuers cousins ou cousines germains en la sïiccef

sion de leur oncle ou tante, grand oncle ou grande tante , ou autres collatéraux en degré vite-

rieur, quant ausHites rotures, succéderont auec leurs autres oncles ou tantes, grands oncles &

grandes tantes,ou autres consanguins collatéraux par souches& non par testes.Mais estant en

pareil degré,fuccederont par testes. ceexi.

Si vn trefpassé délaisse vn frère germain de père & de mere,& l'autre frère non germain,at-

. tenant à luy seulement de l'vn des costez ou paternel ou maternelle germain aura la moitié de

tous ses meubles& acqsts pou$raison du costé,dôt il luy attenoit seul:& si aura la moitié de l'au

tre moitiérc'est à sçauoir vn quart en la totalité desdits meubles & acqsts, pour raison de l'autre

costé,dont il estoitaussi prochain au trespassé,comme le non germain:& ledit nô germain aura

seulement l'autre quart.Et quant au naissànt,il suiura sa ligne,comme dit est cy deuant. ceexii.

Les enfans soiét fils ou filles,fuccedent efgallemét à leurs pères ou mères en tous meubles,

&



De successions & rapports qu'il couicnt faire en partageât icelles. Fucil.cclxxix.

& heritages roturiers &cenfùels, soient d'acquest ou de naiflànt. Et quant à la succession de*

fiefs,ils y luccederont,comme il a esté dit cy destiis au tiltre des fiefs. cccxiiù

Les père & mere succéder à leurs fils& filles décédez (ans hoirs de leurs corps en tous meu

bles & conquests immeubles. Et fils sont morts, ou qu'ils ne veulent accepter la succession,

leurs ayeuls & ayeulles leur succèdent, & sont reputez plus prochains que les frères ou soeurs

des trefpaflez,quant aufdits meubles & acquests immeubles. Mais les frères & soeurs héritent

es heritages de naiflànt du costé & ligne,dont ils sont procédez. cccxiiii.

L esdits ayeuls & ayeulles succèdent auant les cousins germains es meubles, conquests, ac

quests immeubles , & heritages de naiflànt , qui par eux auroient esté donnez' aux tref-

paflèz. cccxv.

L'héritage acquis par perc ou mere,ayant fait souche à la personne de leur fils ou fille,est ré

puté naiflànt du costé de celuy qui l'a acquisren manière que si ledit fils ou fille decede fans cn-

fans,delaiflè vn frère ou soeur d'vn costé feulement, & qu'il ne soit fils ou fille de celuy qui a ac

quis lefclits heritages,l'oncle ou tante dudit defunct,à fçauoir le frère ou la soeur de celuy qui au

ra acquis ledit heritage, succédera audit enfant en iceluy heritage. Tellement qu'il n'est néces

saire à aucun pour estre réputé héritier dudit defunct du costé & ligne dont procède ledit heri-

tage,qu'il soit nay ou autrement descendu en ligne directe de celuy qui aura acquis ledit herita

ge : mais fuffist pour succéder audit heritage, qu'il soit parent du costé paternel ou maternel de

[ l'acquéreur d'iceluy heritage.1 cccxvi. r w.tJm

Si aucunva de vie à trefpas , fans hoirs procréez de son corps en loyal mariage, delaiflè au- s.§.iiji./<fo»

cuns heritages de diuers naiflànt,fès parens d'vn costé & ligne feulement,en défaut qu'il n'y ait jm^iti!^

parent d'autre costé & ligne,fuccederont totallement es heritages de diuers naiflànt:ensemble §• 17*- cju.

à tous les meubles,acquests & conquests immeubles dudit defunct : exclus le fisque & tous au

tres hauts iusticiers des lieux,où sont assis lefHits biens,lefquels ils ne pourront prétendre com

me vacans,leur appartenir. * cccxvii.

'• Les enfansvenans à la succession de leurs pere,mere,ayeul,ayeulle,ou autre ascendant, sont 1 ya.Hoc

tenus de rapporter & mettre en partage ce qui leur a esté par eux autrement,que par prelegat, JJ^f^S^

oupreciput&auantage,dohné,soitenauancementd'hoirie>ouenfaueurde mariage,ou autre- w -« a» m

ment:ou moins prendre en ladite succession. Se doit faire ledit rapport, quant aux immeubles, H"^- £^£

en espèces, fils font en nature,& en la possession de celuy qui doit rapporter: sinon, la iuste va

leur & estimation d'iceux,eu efgard au temps qu'ils ont esté baillez,ou moins prendre,comme

dit est. cccxvi ii.

Rapport se fait en telle manière : à fçauoir si telle donnation a esté faite en deniers de bourse

commune, se rapportera moitié à la succession de l'vn,& l'autre moitié à la succession de l'au

tre. Et si elle a esté faite d'acquests ou de naiflànt, se rapportera entièrement à la succession de

ceux qui a fait ledit acquest:ou duquel est procédé ledit naiflànt. cccxix.

Si l'héritage donné est du naiflànt de la mere, & elle en est recompensee, se rapportera tel

heritage moitié à la succession du pcrc,& moitié à la succession de la mere. Et si elle n'a esté re-

compensee,ledit heritage se rapportera à la succession de la mere seulement. cccxx.

Toutes-fois si les enfans, aufquels auroient esté donnez enauancement d'hoirie, ou en fa-

ueur de mariage, lefdits meubles & heritages, se veulent tenir à leur don, & renoncer à la suc

cession,^ y seront receus:pourueu que la légitime soit gardée aux autres enfans. cccxxi.

Peuuent tels donnataires venir à l'vne desdites successions de père ou mere, & renoncer à

l'autreen rapportant la moitié,comme dit est. cccxxii.

Deniers desboursez par pere,mere, ayeul ou ayeulle, pour la nourriture de leurs enfans, ou

pour leiaict d'armes au seruice du Roy,ou pour l'entretenement& institution d'iceux, tant es

arts libéraux que mécaniques, ou pour acquérir degré efHits arts libéraux, iufques au degré de

licence inclusiuement,ou pour frais de nopces,pour le regard de la defpence de bouche & ban-

quets,ne viennent en rapport. cccxxiii.

Mais si tels deniers estoient employez pour acquérir aucun degré efHits arts libéraux, mai-

strise de quelque mestier mecanique,ou pour l'achat de quelque office ou payemét de rançon,

viennent en rapport. cccxxiiii.

Rapport n'a lieu en ligne collateralle,sil n'est dit. cccxxv.

En fuccessions,testamés& autres dispositions de dernière volonté,les heritages délaissez en

vertu d'icelles,se règlent selon la coustume des licux,où ils sont assis, & non selon les domiciles

des personnes qui difposent,ou aufquels on succède, ou aufquels ladite succession est aduenuë:
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ou au prosit defquels est dispose, cccxxvi.

1 £/•*' Et Si aucun entre en religion approuuee,deflorsxil est exclude tous ses biens temporels, fill

iatgitit 2" n'en auoit dispose parauant, que d'entrer en ladite religion, estant perfbnne habile pour ce

»f»i,<ji4odre- faire.Et ausli est exclu de toutes successions,qui luy pourroientaducnir,aprcs qu'il est entre en

T.m. >tUr religion:& viendront ses biens a ses parens,tout ainsi que fil ectoit mort,quand il entra en ladi

te religion :& n'y succedera aucunement le monastere, pourueu qu'il demeure en ladire reli-

gion:carfilenifloitsansfraude,auantauoir fait profeflion taisible,il retourneroitafesdroits,

.comme si tousiours auoit este au siecle. cccxxvii.

Lesparcnsou lignagersdesarcheuefques,euefques,&autres gensd'eglise seculiers, leur

fuccedent.

B

De tuteurjurateur&gardien. cccxxviii.

Ail d'enfans mineurs n'a lieu. Et quant alatutelle&curatelle,fedccerne parlciuge com-

petant. cccxxix.

Toutes tutelles & curatelles font datiues. Toutes-fois si par testamenty a tuteur nomme,iI

sera confirme,si les parens appelez par deuant le iuge n'alleguent causeque le testateur ait peu

vray-femblablementignorcr. • cccxxx.

Par ladite coustume y a garde noble, & garde bourgeoife ou roturiere. Appartient ladite

garde, tant noble que bourgeoise aux perc& mere, si l'vn desdeuxestviuant:sinon,a l'ayeul

premierement,ou a rayeullc,leditayeul estant dccede,fbient lesditsayeul ou ayeulle pater-

nels on maternels:en concurrence defquels paternels ou materncls,pour le regard des nobles,

font preferez les ayeul & ayeulle paternels en la garde & administration de la succession pater-

nelle:& les maternels en la maternelie. Mais pour le regard des roturicres, l'ayeul paternel est

prefere au maternelcomme l'ayeulle paternelle a la maternelle:& en concurrence d'ayeuls &

ayculles,de diuers costez,les ayeuls font tousiours preferez aux ayeulles. cccxxxi.

Le gardien noble fait les mcubies delaistez par le defunct, ensemble le reuenu & fruit des

rentes & heritages tant fcodaux que roruriers,appartenans a ses mineurs, siens: a la charge

d'accomplir le testament dudit defunct,payer les debtes que doiuent lesdits mineurs, les nour-

rir, alimenter & entretenir, felon leurs qualitez & facultez de biens : de payer aussi & acquiter

les charges & redeuances defdits heritages : & en fin, de rendre iceux en bon & fuffisant estat.

Et est ce que Ion dit:Qui garde prend.quitte le rend. cccxxxii.

Dure ladite garde noble quant aux mastes,iu(ques a quatorze ans:& quant aux femelles, iuf

ques a douze ans accomplis, pourueu que lesdits perc ou mere ne se remarient. Auquel cas fi-

nist ladite garde noblc:& doit estre pourueu aufdits mineurs de tuteurs & curateurs. cccxxxiii.

Le gardien bourgeois ou roturier ne fait les mcublcs,reuenus & fruits des rentes & herira-

gcs,foient nobles ou roturiers, siensrains est tenu de faire inuentaire, & rendre compte & reli-

qua de fadite garde & administration defdits biens,tout ainsi que le tuteur & curateur. Et dure

ladite garde iufques ace que lesdits mineurs tant mastes que femelles ayent vingt-cinq ans

accomplis. cccxxxiiii.

Garde noble fe doit accepter en iugement, le procureurduRoyou du seigneur haut iusti-

cier a ce appele,(ans qu'il fbit besoinde conuoeation de parens.Et doit le gsrdien,qui la voudra

accepter, en faire declaration dedans trois mois apres la mort du premier decede, si plustost il

n'est sommedece faire par leditprocureurdu Roy oude iusticc,ou des parens dudit defunct.

Et quant ala garde bourgeoise ou roturiere, elle le doit donner,les parens appelez, qui pour-

ront empefcher pour causes raisonnables,que ladite garde foit baillee au (dits pere,mere,ayeul

ou ayeulle: & requerir qu'il soit au lieu d'icelle, pourueu de tuteur & curateur aulHits en-

fans mineurs.

De baftards*ubains,ejpaues,biens vacant,forfeitures ejr confiscations. cccxxxv.

A Vx hauts iusticiers appartient la succession des bastards,quand lesdits bastards lont nays en

"^leurs terres, & leurs biens y'sontassis,&y font iceux bastards domiciliez , & decedez fans

hoirs procreez de leurs corps en loyal mariage. cccxxxvi.

Peuuen t toutes-fois iceux bastards par donnation entre vifs,ou ordonnance de dernierevo-

lont6,difposer de leurfdits biens particulierement & vniuerfellement. cccxxxvii.

Er si lesdits bastards ont des enfans nays en loyal mariage , lesdits enfans & enfans de leurs

enfans leur fuccedent. cccxxxviii.

Hors



De Bastards,aubains,efpaues,&c. Fucil.cclxxx.

Hors les cas dessufHits la succession desdits bastards appartint au Royrsinon que lefdits hauts

iusticiers soient fondez en tiltre ou priuilege au contraire , ou postèssion immémoriale equi

pment à tiltre. cccxxxix.

Les bastards se peuuent marier librement,& ainsi que bon leur semble,tans encourir la pei

ne de formariage. cccxl.

Aubainsquisontentendusestrecstrangersnezdepays,qui n'est de la souucraineté de la

couronne de France,peuuent acquérir biens en ladite cité & ville de Rheims,villes & villages

regiz selon icelle:& d'iceux disposer entre viss,ainsi que bon leur semble. cccxli.

Touressois ne peuuent disposer par testaments de leursdits bicns,sinon moderemenr,pour

leurs obsecques & funérailles. cccxlii.

Etappartient au Roy la succession desdits aubains,sils n'ont eu lettres de naturalité,& non

aux hauts iusticiers,sinon qu'ils ayent tiltres ou priuileges au contraire. cccxliii.

Biens Yacans & espaues appartiennent au Roy,& aux hauts iusticiers, chascun en son en

droit & limite de sa haute iustice.Et sentendent biens vacans,les biens délaissez par celuy qui

est decedé,lans héritiers habiles à luy fucccder,d'vn costé & d'autre. Espaues sentendent be-

stes e(garees,qui ne sont aduouces par aucun seigneur. . cccxliiii.

Si aucun va de vie à trelpas,fâns hoirs procréez de son corps,& n'y a autres héritiers appa-

rens habilles à luy succeder,les biens dudit defunct font reputez vacans:& les peut le haut iu

sticier du lieu,où ils sont assis,faire&sir& régir par commistàires,qw sont tenus en faire in-

uentaire. cccxlv.

Si dedans les dix ans que le seigneur haut iusticier aura mis en ses mains,lcfdits biens com

me vacans,apparoit aucun heritier,le seigneur est tenu de luy faire deliurance desdits biens>

tant meubles qu'immeubles,verifiant&prouuant qu'il estoit parent& habille à succéder au

defunctren payant aussi audit seigneur les frais raisonnables3qu'il aura fait pour la conseruation

desdits biens.Mais après ledit temps de dix ans pallèz,ledit seigneur n'est tenu rendre compte

audit héritier des meubles ny des fruits dciditsimmeublesrainsseulementluy délaisser la po£

session vacuc desdits immeubles.Et après vingt ans ledit héritier n'est receuable à demaVider

leflits biens:ains demeureront audit leigneur,sinon que ledit héritier fust mineur.Auqucl cas

luy doit estre entièrement rendue la succession dudit defunct. cccxlvi.

S'il y a biens vacans en diuers lieux,chafcun seigneur haut iusticier doit auoir ceux qui font

en la seigneurie & haute iustice,tant meubles qu'immeubles.Et en ce cas les meubles ne fuy-

uentlcdomicil. cccxlvii.

■ Le seigneur ou seigneurs prenanslesdits biens en défaut d'héritiers, sont tenus d'accôplit

le restament,& payer les debtes du defunct,chascun pro rata &iusques à la concurrence des

dits biens, cccxlviii.

Qui confisque le corps,confiiquelesbiens,& appartient la confiscation au Roy, 8» aux sei

gneurs hauts iusticicrsjchascun en son endroit& limite de la haute iustice:excepté en crime

de leze maiesté,don t la confiscation appartient au Roy seul,à la charge de payer les debtes par

le seigneur,qui prendra ladite confiscation :& ce iulques à la concurrence des biens confis

quez. cccxlix.

Le forfait du mary ne peutpreiudicierau choix qu'a la femme, suruiuant fondit mary,de

partir contre les héritiers d'iceluy,n'y aux douaires & autres droits & conuentions matrimo*

nialesde ladite femmercômeaussileforfaitd'icelle femme ne peut preiudicierài'vsufruit des

conquests & autres droits qu'auroit ledit mary ( la suruiuant) dont a esté parlé cy dessus. Tel

lement que le suruiuant desdits deux conioints iouyra desdits droits, nonobstant la confisca

tion ensuyuie à raison dudit forfait.

Despruitutes,& droits reels. ceci.

N la cité & ville de Rheims,& autres villes regies selon icelle,& es fauxbourgs dcldi-

E tes cité & villei,droits de veuës,d'efgouts,& toutes autres seruitutes ne sacquierent •

par prescription de longue iouyllànce quelle qu'elle soit,(âns tiltre ou chose equipo-

lente à tiltre,comme d'estimation de père de famille,& fust de cent ans & plus. Et hors lefdirs

, citéjvilles & fauxbourgs,tels droits & seruitutes sacquierent par prescription de droit, cedi.

Nul habitant ou ayant maisons efdics cité,ville & fauxbourgs,ne peut édifier & construire

de nouuel au dedans de sesdites maisons aucunes iaillies,goulots,boucquests,estaches,ou au

tre entreprinse fur rue & chemin publicque:sinon que lesdites faillies soient de vingtdeux
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pieds & demy dehauteur,&qu,ilaytobtenucong£& permission des seigneurs,en la iurifdi-

tiondefquelstels edifices se font,deplant£r lesdits boucquests&estaches:ou de faire lesdits

goulotsoubassinsdepierrcfurleditcheminx'estascauoirenban & iustice de l'archeucfque

deRheims,dubailly,escheuins,&Vidame dudit Rheims:dechascundesquels sauc obtenir la-

dite pcrmisfion.Et en la terre de Chapitre,de leurs fenefchaux & bailly.Et en la terre de sainct

Remy,&sainctNicaise,desbaillifsdesditslieux:excepteenla cousture dudit Rheims,en la-

quelle est permis de construire & edifier de nouuel fans le conge des eseheuins de ladite ville,

& fans peril d'amende,faillies,goulots & estaches de la hauteur de dix pieds feulemendaquel-

le hauteur seront tenus les ayants maisons en ladite cousture,obferuer,& a ce faire contrain ts

par lesdits efcheuins.Comme aussi les ayants maifbns es autres endroits de ladite ville & faux-

bourgs seront tenus & contraintscTobferuer ladite hauteutdevingtdeux pieds & demy, par

les seigneurs & autres iusticiers,ousontassises les maisons,efquelles seront lefciites saillies dc

nouuel construites & edifiees. ecclii.

Si aucun ayant maifon esdites cite,villes & villages,fait a coste desdites saillies fenestres,les

voisins,quivoudront bastir autres saillies a coste d'icelles,ayants droits &pouuoirde ce faire,

pourront estoupper lefciites fenestres,fans que Ion les puifle cmpefcher,ne alleguer contre

cux aucun droit de preseription. eccliii.

Pourrotaussiles ayants maifbns enladite cousture,edisier puys,degres ou marches,en lieu

le plus conuenable & moins nuisible a l'aisance & commodity de ladite cousture , & chemin

publique d'icelle,lesdits efcheuins a ce appellez. cccliiii.

Pareillement lesdits ayants maisons tant en ladite cousture qu'ailleurs , efHits cite , ville &

fauxbourgs, pourront faire fencstres en front de rue,auants & auants toits fur icelle rue , fans

demandercongdn'encourirramenderpourueu que lesdits auants & auants toits,se puiflent

haulser& aualler. cedv.

Touts murs&closturesesdits cite,viIle&fauxbourgs,sontreputez communs & moitoy-

ens:sinon qu'ils portaflent entierement le corps d'hostel & edifice de l'vn des voisins. Auquel

casappartiennentaceluyauquelesttcledifice:ouqu'ilyeusttiltreaucontraire ou marque &

signification,qui denotafsent par l'art de massonnerie,que tel mur est moitoyen. ccclvi.

Sivn homme ddifie entierement dans son heritage, tellement que l'efgout de son toit

choyefiir le sien,ilpeut faire en son edifice tantde veue's, clairet6 & fenestres,que bon luy

semble. ccclvii.

Et nc pourra ledit voifin offufquer& du tou t empeseher lefciites veue's & fcnestres,& bastir

a l'endroit d'icelles,a plus pres que de deux pieds & demy. ccclviii.

Nulnepeut faire goutieres ou nauts fur rue publique,plus bas que de vingtdeux pieds &

demy,sur peine dc l'amcnde de foixante sols parifis,applicable au seigneur de la iurisdition,ou

sont les edifices,sur lefquels lesdits goutieres & nauts seront assis. ecclix.

Si fur aucun mur moitoyen&commun est affis vn nau,qui rccoiue les eaues de deux voi-

sins,& l'vn d'iceux voisins veut haulser ledit mur& edifiera l'egal dudit haulsemet,l'autre voi

fin sera tenu de re tirer ledit nau sur luy,qui luy sera audit cas jppre & particulier pour receuoir

ses eaues.-mais si par apres ledit autre voifin veut haulser& bastir a l'egal de sondit voisin.fairc

le pourra,en contribuant & payant la moitie de la despese dudit mur:& rapporter ledit nau sur

ledit mur moitoyen,qui sera commun entre eux,comme il estoit au parauant. ccclx.

II est loisible a vn voisin pour se loger,& edifier csdits cit6,villes & fauxbourgs,contraindre

ou faire contraindre par iustice son autre voisin,a faire refaire le mur& edifice pendant & cor-

rompu d'en tre Juy & sondit voisin,& d'en payer felon son hebergcment,& pour telles portios

que lesdites parties ont&peuucntauoir aufditsmur & edifice moitoyen.Et ou ledit voifin

somme de contribuer aux frais,fcroit refufant de ce faire six mois apres ladite sommatio deu-

cmentfaite,demeurera ledit mur propre a celuy qui l'aura fait &construit dc nouuel, ou fait

refaire,sibonluyfemble. ccclxi.

Pareillement si deux edifices contigus font denouuel,ou par la ruined*vn mur moitoyen,

ou dc toute anciennete desclos,le proprietaire de l'vn desdits edifices se voulant clorre contre

son voisin,pourra au refus de sondit voisin faire entierement construire & edifier ladite clostu-

re,iufques a douze pieds de Roy a rez de chaufsee,outre & par deflus les fondements , esdites

cit£ & ville:& iufques a neuf pieds cs fauxbourgs d'icelle a fes defpens:la moitie desquels il re-

petera fur sondit voisin.Et ou ledit voisin seroit refufant de le rembourser d'icelle moitie six

mois apres sommation de ce faire parluy deuement faite,toutc ladite closture & muraille de-

mourera
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mourcra propre à celuy,qui l'aura fait faire,si bon luy semble. ccclxii

Il est loisible à vn voisin haulser à ses despens le mur moitoyen d'entre luy & son voisin, si

haut que bon luy semble,& se loger & édifier en iceluy fans le consentement de fondit voisin,

en payant la moitié d'iceluy mur moitoyen,sil n'y a tiltre au contraire :& pourueu que ledit

mur soit surfilant & fort pour ce faire. ccclxiii.

Il est loisible à vn voisin faire percer le mur moitoyen d'entre luy & son voisin , pour sy lo

ger& edifier,en le faisant refaire à ses despens,sil n'y a tiltre au contraire. ccclxiiii.

Il est loisible à vn voisin faire percer le mur moitoyen d'entre luy & son voisin au dessus de

neufpieds de rez de chaussee,& de sept pieds au demis dg second estage,le tout à fer& verre

dormant.Mais où fondit voisin voudra de rechefbastir3luy est lors permis de clorre & estoup-

per lesdites veuè's,iufques à la hauteur de son nouuel bastiment. ccclxv.

II n'est loisible à vn voisin de faire mettre & asioir sommiers &doubleaux, c'est à dire,pou-

tres & soliues,dedans lemurd'entreluy&son voisin, si ledit mur n'est moitoyen. Et s'il est

moitoyen,ne peut faire mettre & asseoir lesdites poutres & foliues que iufques à la moitié de

l'erj)esièur,& pointdu millieu dudit mur,en le restabliflanr,&y faisant faire iambcs,chaines Se

corbeaux de pierre de taillc,ou autres suififans,selon l'aisance & commodité du lieu,pour por

ter lesdites poutres,en restablistànt ledit mur, ccclxvi.

A quiconques appartient le fol,c'est à dire l'estage du rez de chaussec, appartient le dessus

& dessous du fol,sil n'y a tiltre au contraire. ccclxvii.

Quiconques a ledit sol,il peut& doit auoir le dessus & le dessous,&: faire caues,puis, aifan-

cesjordes fosses,foulcis,& autres choses licites, pourueu que lesdits aisances , ordes fosses &

soulcis,& chausses d'iceux,soientdistantes de dix pieds du puis de son voisin,ou y faisant à ses

despens bon & suffisant côtremur de chau & sable,de fond en côblc de deux pieds d'espelseur

pour le moins. ccclxviii.

Contre le mur,four,d'vnboulenger,ou forge d'vnmaresehal ou autre personne ioingnant

vn mur cômun ou moitoyen,doit auoir vn côtremur d'vn pied d'elpcz pour le moins, ccclxix.

Le fossé qui est entre deux pieces de terre,appartient à celuy,sur lequel est le reiet d'iceluy

fossé.Et si la terre est gettee d'vn chascun costé,le fossé sera réputé commun. ccclxx.

Si aucun ayant heritage,ne peut contnbuer'à faire closture,soit dans ou hors la ville,il sera

quitte,si bon luy semble,de bailler de fa place à l'estimation raisonnable,que le mur pourra cou

ster:& vaut tel mur pour clostureseulement.Et si la partie veut édifier plus haut,il l'en fait co

me cydeuant est escrit. ccclxxi.

Es murs qui sont communs entre deux parties,icelles pcuuét,chafcun de son costé,edifier

cheminees,& prendre creux esdits murs,iufques à la tierce partie d'iceux,pour icelles chemi

nées faire,sàns que l'on puisse empescher i'autrc:si n'estok qu'il y eust sommier ou autre piece

de bois à Icndroit du lieu où Ion prendroit tel crcux,qui Tempeschashpourueu que le mur fiist

tellement retenu,que fauté n'en aduint. ccclxxii.

Si entre deux parties y a mur qui soit commun entre eux,il n'est loisible à l'autre y faire ar

che ou autre creux,excepté pourfaire cheminée, comme est dit à l'article immédiatement

precedenr,sans le consentement de son voisinrsupposé qu'audit mur à l'endroit dudit creux, y

ayt sommier ou autre piece de bois à moitié d'iccluy,ou qu'il soit à plein mur. ccclxxiii.

Nul ne peut cheuer, ne faire entreprinse fur la chaussée d'icelle ville,fans l'exprès côgé &

licence des efcheuins ou des greffiers de l'escheuinage,qui ont le regard & gouuernement fur

ladite chaussec,fur peine d'amende de soixante sols parisis. ccclxxiiii.

Si aucun veut édifier en vne vielle maison,où y a saillie ou autre edifice sur rue,& il veut re-

scruer le priuilege de ladite sàillie,auant qu'il l'abbatteil est tenu de faire les mesures par les

greffiers de ladite chaussee.Et ce fait,il peut abbatre & refaire ladite faillie, ou autre edifice

saillant sur rue en Testât qu'il estoit,sàns en demander autre congé pour ce faire, aux officiers,

où l'édifice se fait. . ccclxxv.

Quiconques veut édifier auditRheims,& en faisant les edifices fait faire lescaues,il doit

faire les fondemens bons &suffisàns,& monter la muraille à ses despens, iufques au rez de la

chaussce:& de là en auant son voisin y sera renu contribuer de telle mesure que dessus est dit:

c'est à (çauoir de quatorze pieds en la cité,& de huit pieds hors la cité.Mais en contribuant au

pardessusjil aura la moitié audit mur,& pourra appuyer contre,& prendre creux de cheminée,

ainsi que dessus est dit. ccclxx vi.

Toutes personnes ayans heritages,pcuucnt faire puis en leurs heritages,côtre leur voisin,
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&euxayderdu tiers du mur,fil est moitoyen entre eux.Et fil n'est moitoyen, le rembourser

pro rata d'autant que le mur a cousté,à l'arbitrage de gens de bien à ce connoislàns. ccclxxvii.

Si aucun mur est moitoyen entre deux parties,& iur iceluy l'vne des parties veut faire en

cores edifice &pandefeu de bois,il pourra poser &assoir là sol & pandefeu à la moitié dudic

mur,en délaissant à son voisin la moitié dudit mur franc. ccclxxviii.

S'il est besoin de recouurir vn toit,& la goutte tube sur son voisin,tel voisin est tenu de bail

ler place pour dresser les eschelles,& ne le pourra empefeher. ccclxxix.

Siaucunafenestrcs,lucarnesoucreuxd'ancienneté,&il desmolist sa maison sans prendre

la mesure d'iceUes,la partie prcsente/)uappeUee,U perd fâ possession.

De Prescription. ccclxxxm

QVandaucun à iuste tiltre de bonne foy a iouy franchement& paisiblement d'aucun he-

w ritage,ou autre droit reel censé & réputé immeuble auec tiltre de bonne foy, tant

parluy que ses predecesseurs,pardixans entre presens,& vingt ans entre absens,aagez & non

priuilegez,il acquiert droit de prescription defdires choses,& aussi de la réte,don t leroit char-

géledit heritages pendant ledit temps il n'a esté par contestation en cause inquiété, tant du

dit heritage que de ladite rente. ccclxxxi.

Quand aucun a iouy & pofïèdé aucun heritage,ou autre droit reel & incorporel,par l'espa

ce de trente ans continuellement &paisiblement,tant parluy que ses prédécesseurs : supposé

qu'il n'ayttiltre,ilaacquisdroitdepreseriprion,tantdudit heritage que de ladite rente,dontil

pourroit estre chargé entre aagez & non priuilegez:toutessois l'hypothecque demeurera, &

ne se preserit,que par quarante ans. ccclxxxii.

Le chefcens,qui est à dire le premier cens,nc peut estre prescrit par quelque laps de temps

que ce soit,& fust de cent ans.-mais la quotité dudit chefccns,ensemble les arrérages d'iceluy

se peuuent prescrire par trente ans. ccclxxxiii.

Toute action personnelle se prescrit par trente ans.Mais quât à l'hypothecquaire ne se pre

scrit que par quarante ans. ccclxxxiiii.

Quiconques a iouy auec tiltre & bonne foy d'aucun heritage chargé d'hypothccque,& l'a

tenu & possédé paisiblement par dix ans entre presens,ou vingt ans entre absens,aagez & non

priuilegeZjfans auoir esté poursuyui ou inquiété par celuy qui a le droit d'hypothecque,il pre

scrit & estaint l'hypothecque,& en demeure l'héritage deschargé.

autres coujlumes. ccclxxxv.

C Ocieté n'a lieu,sinon qu'elle soit conuenue par exprès. ccclxxxvi.

Quand aucun est exécuté pour debte en ses biens,il peut empefeher la vente d'iceux,en

baillant les deniers,pour lesquels il est exécuté dedans huitaine. ccclxxxvii.

Il est permis à celuy qui a loué vne mai(bn,de procéder par execution auec authorise de iu-

stice,fur les biens meubles du conducteur,qui seront en ladite maifon,soit clerc ou lay:cncores

que tel conducteur ne soit condamné,ny obligé par contract passé fous seel authétique. Et en

cas d'opposition, demeurera la main de iustice garnie. Et peuuent iccux biens, encores qu'ils

soient hors ladite maison,estre poursuyuis par hypothecque,en quelque main qu'ils soient : si

non qu'ils ayen t esté vendus à vn autre.Et où ils se vendroient publiquement par authorise de

iustice,fera ledit locateur préféré à tous autres pour son louage,fur les deniers qui en procé

deront, ccclxxxviii.

Et peut le locateur contraindre le conducteur à garnir la maison de meubles exploitables &

fuffifâns pour la scureté de son louage.Et à faute de ce faire le peut faire sortir de la maison par

iustice.encores que le louage ne soit expiré. ccclxxxix.

Les censes5moistbns ou pensions des terres arables,vigncs,prez,iardins, fàulsois, ozerois,

bois & heritages rustiqucsjfont pareillement priuilegeZjComme les loyers des maisons: car

pouriceuxonpeutfairesâisir&arresterparlaiusticedulieules grains,raisins,& fruits, qui y

sont creuz.-iaçoit qu'ils soient encores pendes ou ameublis.E t en cas d'oppositiô,doit la main

de iustice demeurer garnie pour la pension d'vn an,pendant le procez. cccxc.

Si le conducteur a habité ou tenu vne maison ou habitation iusques au iour de fâinct lean

baptiste,auquel iour se commence à Rhcims,l'an du louage des maisons, & ledit conducteur

continue & entre tiét outre le iour de feste fâinct Pierre & fâinct Paul,qui est cinq iours après

ledit iour fâinct Iean,il est censé & réputé auoir reprins à louage icelle maison ou habitation,

pour



Coustumes de Rheims. Fucil.cclxxxij,

pour tout l'an qulest entamé & commencés au pris mesme de l'an précédant : fil ne sait ap

paroir d'autre louage & conuention faite entre luy & le locateur, cccxci.

Si vn censier ou conducteur de terres arables,vignes,prcz,iardins & autres heritages rusti-

ques,est en la dernière année de son louage>& il n'asleure fuffifammét le locateur de luy payer

là censé ou pension,au terme qu'elle doit ekhoir,il est loisible audit locateur de faire laisir les

fruits estans en & fur son heritage,par ladite iustice du lieu:iaçoit que pendans soient en l'he-

ritage,ou qu'ils soient couppez & abbatus,& que le terme ne soit efcheu. Et en cas d'opposi-

tion,la main de iustice doit demeurer garnie pendant le procez,à la valeurde ce qu'il fera deu

audit locateur pour vne année. cccxcii.

Lettres de respit n'auront lieu contre celuy qui aura obtenu par iugement& sentence do

nees contre ceux à qui sont deuz louages de maisons, arrérages de rentes foncières , mois

son de grains,ahments,medicaments,ou deniers deuz pour fourniture de bled,vin , ou autres

victuailIes,pourlaprouisiondudebteuroudefafamille,ou pour vin, ou pour autre victuaillc

vendue en detail,ou pour debte deuë à mineurs créée pendant leur minorité,ne pour interest

ciuil d'excès adiugé,ny pour pris d'aucun héritage vendu. Et pourra le créancier nonobstant

leldites lettres de respit arrester la marchandise par luy vendue,cstant encores enja postèssion

duditdcbteur. cccxciii.

Cession de biens n'a aussi lieu pour amendes, dommages & interests ciuils adiugez pour

raison d'exces,crimes & delicts. cccxciiii.

Tous vendeurs de denrées & marchandises en detail,chirurgiens, barbiers, orfeures , efpi-

ciers,apoticaires,maflons,charpentiers,laboureurs,manouuriers & seruiteurs,demcurans es

cité,ville & fauxbourgs de Rheims,& autres lieux regiz selon icellc,ne pourront faire deman

de de leur denrée,marchandise,loyers & sallaires de leursditslabeurs3ouurages Se feruices a-

pres six moys paflez,d'iceux ventes,ouurages & feruices faits:sinon qu'ils fuflent reconneuz

par obligation,ou autrement ceué'ment. cccxcv.

Defpensd'hostelagesliurcz par hostcs,à gens paflanSjOu àleurs cheuaux,sont priuilegez,

& viennent à préférer deuant tout autre fur les biens & cheuaux hostelez. Et les peut l'hoste-

lier retenir iulques à payement.E t si aucun autre créancier les vouloit enleuer , il auroit iuste

cause de soy opposer. . cccxcvi.

En matière de deseonfiturc chaseun créancier vient à côtribution au sold la liure,sur les biés

meubles du debteur.Et n'y a point de prerogatiue pour debte pure personnelle. cccxcvii.

Compensation a lieu de debte liquidée à autre debte liquide,& non autrement, cccxcviii.

Qui vend aucune chose mobiliaire fans iour& fans terme,eipcrant d'en estre payé prom-

ptement,il peut pourfuyuir&s arrester ladite chose en quelque lieu qu'elle soit transportée,

pour en estre payé du pris qu'elle a esté vendue. cccxcix.

Les courtiers de vins,qui conduisent marchans forains ou autres achetas vins,apres le pris

fait & conucnu,seront tenus de pay er ledit pris.Et se pourront les marchans vendeurs adreflèr

contre eux pour le payement d'iceluy pris.-sinon qu'il en fust autrement conuenu entre le vc-

deur& l'acheteur. cccc.

Tous acheteurs de vins & autres marchandises,serôt tenus dedâs vingt iours après l'achat,

leuer ladite marchandifc:autrement les arres seront perdues:,& ne fera tenu le vendeur de la

deliurer s'il ne luy plaist.Et neantmoins sera au choix du vendeur,de pourfuyure son acheteur,

pour raison de ses dommages & interests. ■ cccci.

Toute personne bien famée & renommée sera creùe par serment de sa prinse de bestes &

dudômageàluyfaitiufqucs à cinq fols parisis seulement.Et où il prétendra plus grand dom

mage luy auoir esté faît,fera tenu iceluy faire voir & visiter dedans vingtquatre heures, partie

présente ou appellec.Et ledit temps pastc,n'y sera plus receu. ccccii.

Tous seigneurs qui ont iuri(dition,pourront prendre ou faire prendre par leurs sergés, gar

des ou messiers,les bestes qui seront trouuees mal faifantes,& en dômage àleurs seigneuries

& territoires:& les pourront tenir en leur hostel ou autre lieu en prison,iusques à ce que ceux

à qui elles sont,les viennent requérir ou aduouer par gage & pleige surfilant pour l'amende. &

le dommage qu'elles auront fait.Et en ce cas luy feront rendues. cccciii.

Et si leldites bestes estoient trouuees en dommages ou meffait par ceux ausquels appar

tiendront les heritages,& ils n'auoientsergens ou messierspresens, les pourront prendre ou

faire prendre:& les pourront détenir par vniour& vne nuict:& après les mener aux prisons

du seigncur,ppur après recouurer leurs dommages & interests. cccciiii.
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Et fi celuy à qui font leftitesbestes,ne les requiert &deliure par plegc ou gage côme des-

sus,ledit seigneur,ou son procureur fera asîauoir à celuy,à qui elles font, qu'il les fera exposer

& mettre en vente à certain iour qui sera declaré,auquel iour le fera publier.Et fi elles font mi

les à prisses pourra deliurcr à la huitaine fuyuante au dernier encheriiseur,qui en sera fait sei-

gneur.Et si elles ne sont mises à prisdedit seigneur les pourra retenir pour le meffait. ccccv.

Et fil y a opposition par celuy,à qui sont leldites bcstes,luy seront rendues fans gage ny eau

tion,au cas qu'il soit habitant du lieu,y ayant & possédant biens pour en respondre. ccccvi.

Toute personne dessaisie d'aucun meuble,bestial ou autre chose mobiliaire, qu'il scait &

connoiii estre en la possession d'vnautrc,peut faire saisir & arrester la chose mobiliaire en la

main de la iustice du licu,où elle sera trouuee:& la faire mettre en garde & depost en lieu seur,

iusques à ce que les parties ouïes,en soit ordôné par iustice. Lequel arrest sera signifié à celuy,

en la possession duquel elle sera trouuee lors dudit arrest. ccccvii.

Par ancien vsage gardé de temps immemorial audit Rheims,est loisible à vn chascun de

quelque estât qu'il soit,demeurantauditRheims,ouhors,ayant à intenter action personnelle

pour debte,ou autre chose contre aucun,qui est trouué audit Rheims, forain, non demeurant

audit Rheims,non clerc ne non noblc,le faire arrester au corps par vn sergent de la iustice du

lieu,où il est trouuérou si bon semble à celuy qui a l'action à intenter,faire arrester les biés meu

blés de tel forain.-soit qu'il soit clerc,marié ou noblc:& au moyen de tel arrest,soit de corps ou

de bicns,est tenu ledit forain sortir iurisditionpourlachosê,pour laquelle il est arresté par dé

liant la iustice,dc l'authorité de laquelle il est arresté. ccccviii.

Et n'aura ledit arresté prouision de son corps ou biens arrestez,qu'iln'ayt baillé caution fi-

deiustbire de fournir le iuge,tant pour le principal que despens.

FIN DES COVSTVMES DE.RH1IMS.

/

^g Coustumes du Bailliage de Vermandois,en

LA CITE, VILLE ET PRE. VOSTE

ROYALE DE NOYON.

De Succèsion. articlepremier.

 
E mort saisist le vis, son plus prochain héritier plus habile àluy succé

der, û.

Entre nobles,quand aucun va de vie à trespas, délaissant plusieurs en-

fans,le fils aisné succède en tous les fiefs & nobles tenemens : à" la charge

d'vn quint à vie à ses puisnez,soient fils ou filles. hi.

Et où il n'y auroit que filles,la fille aifnce succède pareillement en tous

-^ a yanr-^ lesdits fiefs:à la charge dudit quint à vie à ses sœurs puisnees. iiii.

Entre roturiers,f'il y a plusieurs enfans,appartient la moitié au fils aisné de ce qui est tenu

en fief,& l'autre moitié se diuise esgalement entre les puisnez,soient fils ou filles. Et s'il n'y a-

uoit que deux enfans,audit aisné appartiennent les deux tiers:& l'autre tiers au puisné,soit fils

ou silles.Etneantmoins en chascun desdits deux cas,& outre cequedesïus,aufils aisné appar

tient le principal manoir,si aucun en y a,auec la bastecourt,fossez,iardin , preclosture & aisé

ment d'iceluy. v.

Et neâtmoins peut ledit aisné auoir ladite moitié ou tiers desdits fiefs aduenus ausdits pui£

nez,en les recôpensant en dedans trois ans en autres heritages de la successions faire se peut:

sinon,en deniers comptans,en estimation du denier trente pour les nefs,aufquels y a iustice

haute ou moyenne,ou bafle:&du denier vingteinq pour les autres fiefs,qui ne fèroient de la

preeminence & qualité destusdite. vi.

Où il n'y auroit que filleSjla fille aishee a pareil droit & prerogatiue d'aisheflè sûr ses sœurs

puifnees,que dessus. vii.

Le fils a ledit droit d'aisnestè fur ses sœurs,encores quelles soient plus aagees que luy. viii.

Quantaux heritages roturiers & biens meubles,les enfans succèdent à iceux esgalement,

soit fils ou fille,chascun pour son chef. ix.

L'héritier
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L'héritier du decedé est tenu payer les obsèques & funérailles. X. i

Pere&mere,ayeulou ayeule,succédent à leurs enfans prede.cedez,fàns hoirs procréez de

leurs corps,quant aux meubles,conquests & acquests immeubles .-mais quant aux heritages

propres,les frères & sœurs y succèdent du costé & ligneront ils attaignent au trcfpasle. xi.

En ligne collateralle le mafleexclud la femelle en pareil degré quant aux fiefs. xii.

En ladite ligne collatérale entre nobles,& quant aux fiefs,l'aifnémafle exclud (es puifnez,

soient fils ou filles,& (ans charge de quint enuers lefdits puifhez. xiii.

Et fil n'y auoit que fillesjl'aifhee fille exclud pareillement ses puifhccs& fans charge de

quint. xiiii.

Et entre roturiers en ladite ligne collaterale,les fiefs fè partissent efgalement entre les mas

es,& aussi entre les filles,filn'y auoit maiks,fans aucune prerogatiue d'aiinefse. . xv.

En ligne directe representation a lieu infiniement,tât pour les fiefs,rotures qu'autres biés.

Et en ligne collatérale a lieu iufques aux enfans des frères & soeurs inclufiuement. xvi.

Aucuns enfans ne son t receuables à demâder partage, fil s n'offrent rapporter ce qui leur à -

esté donné par leur père & mereJàufles frais des nopees & banquet de mariage,qui ne se rap-

portenr.Toutesfois les habillements,bagues &ioyauxserapportent.Maissipcreou mere a-

uoient donné à aucun de leurs enfans meubles ou heritage hors part & par preciput , soit par

testament ou disposition entre vifs,teldon ne se rapporte pourueu qu'il soit dit expressément,

qu'il est fait & donné hors part & par preciput.Et peut ledit enfant en ce cas estre légataire ou

donnataire& héritier enfemble:fauuc aux autres enfans leur légitime & querelle de donna-

tion inofficieuse.

De Teflament. xvij.

"TOute personne de franche conditionnent disposer par testament & ordonnance de der-

niere volonté de tous ses biens meubles,acquests& conquests immeubles, & du tiers de

fespropres,filssontencensiue:&duquint,f'ilssontenfief,au proufit de telle personne que

bon Iuyfemblera,soit prochain ou estrange. xviii.

Peut aussi disposer par testament,comme deflùs,de l'vfufruit de tous ses heritages propres,

soit en censiue ou fiefà telle personne que bon luy semblera:reseruee toutesfois en tous cas la

légitime aux enfans,felon la raison escrite. xix.

Homme & femme peuuent donner par testament I'vn à l'autre ce que dessus.-pourueu qu'il

n'y ayt enfans de leur mariage ou d'autre.Auquel cas qu'il y ayt enfans, ne vaut telle disposi

tion d'entre eux,que pour les meubles,acquests & conquests immeubles:& fàuue la légitime,

comme dessus.

Be Donation entre vifs. xx.

TTOute personne iouyfïàntedeses droits, peut donner par donnation d'entre vifs,tousses

biens meubles,acquests & conquests immeubles,& ses heritages propres, soit en fief ou

roture:pourueuque la légitime foitrcserueeàsesenfans,filena. xxi.

Homme & femme conioints par mariagCjfe peuuent donner l'vn à l'autre par donnation

entre vifsjtous leurs meubles,acquests& conquests immeubles,& moitié de leurs heritages

propres en vfufruir:pourueu qu'il n'y ayt enfans de ce mariage ou d'autre.Auquel cas ne se peu

uen t donner l'vn à l'autre que les meubles,acquests & conquests immeubles:& fàuue la légiti

me aux enfans. xxii.

Si aucun donne ou tranfporte,foit homme ou femme,à l'vn de ses enfans,ou à aucun autre

apparent heritier,en don de mariage,ou pour auancement de succession & hoirie,aucuns he

ritages, fiefs,rentes,ou autres choies immeubles,tels heritages ainsi dônez,côme dit cst,sont

tenus & reputez propres heritages au donnataire,& à luy venus de naissant & ligne : & en est

tenu & réputé tel donnatairevestu&faisi.Toutesfois tels heritages donnez par père ou me-

re,retournent audit père ou mere,qui les ont donnez,si lefdits enfans predecedentfans hoirs

procréez de leurs corps.

Des droits seignettriaux&féodaux. xxiif.

aVandvnfiefestvendUjOU autrement ajiené à pris d'argent,estdeupar l'acheteur, au sei-

^ gneur du fief le quint & requint du pris: mais si ledit fief est donné , efchangé ou Ie-

gué,est deu droit de relief& chambelage seulement.Lequel droit de chambelage est de vingt
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fols parisis:sinon qu'audit eschage y eust soulte de deniersrauquel cas est deu quint & requint,

pour le regard de ladite soulte. xxiiii.

Quand aucun heritage tenu en censiue est vendu,est deu par l'acheteur au seigneur cen-

sijel le douziesmc denier du pris.Et fil est donné ou esehangé,n'est deu aucun proufit, sinon

qu'il y eust soulte en deniers audit efchange:auquel cas est deu le douziefme denier de ladite

soulte. . * xxv.

Si vn fiesefehoit par succession de père ou mere,ayeul ou ayeule,ou autres aseendans,n'est

deu au seigneur féodal que la bouche &lesmains,auecledroitdecbambelage.Et fil eschoit

par succemô en ligne collaterale,est deu droit de rcliefpour lequel le vastàl doit faire offre du

reuenu de l'annee.ou de la valeur& estimatiô d'vne année prinie & choisie en trois dernières

annees,en faisant des trois vne commune,ou bien ce qui fera dit par pairs de fiefiou d'vne som

me de deniers pour vne fois payee,au choix & election du seigneur. xxvi.

Si vne fille,à laquelle est escheu vn fief,se marie, n'est deu aucun droit au seigneur de fief

pour raison du premier mariage.Mais pour les fubsequens & pour chaseun d'iceux,est deu re

liefs: droit de chambelage. xxvii.

Si père ou mere donne à aucuns de ses enfans en auancement d'hoirie ou faueur de maria-

ge,a»cuns biens meubles ou heritages,soit en roture ou fie£le donnataire en est réputé vestu

& saisi incontinent après la donnation fâite:& n'en doit aucun proufit,fors le droit de cham-

belage,pour raison des choses tenues en fief.

Des douaires. xxrvïij-

aVandhomme ou femme sont conioints par mariage,entre nobles & non nobles , ladite

._ femme acquiert droit de douaire coustumier,qui est la iouyfïànce de la moitié de tous

& chaseunsles heritages & biens immeubles,defquels iouyfsoitle mary,auiourde la benedi

ction nuptiale,enscmble la iouyfïànce de la moitié des heritages,qui eschoient en bgne dire

cte audit mary,constant ledit mariage,pour en iouyr par elle,apres le trespas dudit mary^â vie

durant seulement. Le quel douaire coustumier faisist si tost qu'il a lieu,qui est après le deces

du maryreomme aussi fâsist le douaire prefix. xxxi .

Femme quia douaire prefix,peut si bô luy semble,laifser le presix,& choisir le coustumier,

fil n'est dit le contraire par le traité de mariage. xxx.

Entre personnes nobles bveufue peut choisir telle maison de son mary, qui luy plaira,pour

faire sa demeure fâ vie durant,soit qu'il n'y ayt qu'vne maison ou plusieurs.Et doit ladite fem

me deuè'ment entretenir ladite maison de pel, torché & couuerture , comme vsufructuaire

' , .doit faire. xxxi.

• Entre nobles conioints par mariage, le fùruiuant peut prendre Syipprehendcr tous les

meublesjsi bon luy femble:à la charge de payer &acquiter les debtes. mais file luruiuant ne

prend que la moitié desdits meubles,ilne fera tenu payerque la moitié defdites debtes,& l'hé

ritier l'autre moitié.

De Prescription. xxxij'

T"\Eveucs,efgouts,enclaues,& autres edifices secrets on n'acquiert possession ou presen

t-option pour quelque temps que Ion enaytvfé,fâns tiltre valable.

ï. 3$.Saw à

X*ta De retrait lignager. xxxij.

quest, dixi in

'nffi Pi~ C^S ^and aucun vend son heritage propresoit fiefou cenfuel,à personne estrange ,1e parent

cm. ^^^ lignager duvendeur,ducosté& ligne doncvientl'heritage,peut retraire ledit herita-

*tt*juÊ,£ 8e a*n^ ven<*u dedans l'an& iour,em remboursant les principaux deniers,auec les frais & loy-

}ed LcfJffe}- aux cousts,Et est tel heritage tenu & réputé propre au retrayant.1 xxxiiii. r

si» débet cjse Et l'an du retrait courtdu iour de la reception en foy &hommage,si l'héritage est en fief:

tinZ'ritnZ &filestenroturc,duiourdelavesture,sileschosessontfubicttesàvesture:sinon,2'duiour de 3

7Amtanea,sed la possession prinse en vertu du contract. xxxv.

**!"milita Quandplusicurslignagersviennentenmefmeiourauretrait,saifàhsen iceluy donner ad-

■vki»u,fa. iournementà l'acheteur,le plus prochain doitestre preferé:mais sils ne viennent en mefme

fomèir"ptbt i°ur3celuy quiaura faitdonnerlepremieradiournement,ferapreferéauretraitjencores qu'il

cm. ne soit le plus prochain. xxxvi.

Le
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Le seigneur du fiefpeut auoir par puissance de fiefjl'heritage vendu,tcnu& mouuât de luy

en fief,en remboursant l'acheteur, xxxvii.

Toutesfois le re trayant est préféré au seigneur feodal:& le peut retraire fur luy,si ledit sei

gneur feodal l'auoit acheté ou retenu par puifTànce de fief. xxxviii.

En esehangc ou donnation sans cloloufraude,retraitlignagern'alieu. xxxix.

Au surplus ladite preuosté se reigle & gouuerne,se reiglera & gouuernera selon les coustu-

mes de Vermandois en la preuosté de Laon,en ce qui n'est contraire ou dérogeât aux coustu-

mes propres & particulières de ladite preuosté de Noyon cy dessus eserites & rédigées : sauf

qu'il n'est deu aucun droit pour vendition ou autre alienation de l'vsusruit des choies tenues

en fiefou roture.Et qu'il n'est deuë amende pour défaut de cens non payez,sans tiltre ou po£

session equipolent à tiltre.Et si maintient le Roy la connoiflance par preuention de toutes ma

tières ciuiles & criminellesjfous les subnets des hauts iusticiers.

PIN DES COVSTVMÈS DB NOYON.

Coustumes des Ville , Preuosté & ressort de

S A I N C T Q_V ENTIN.

De droits appartenants agens maries. K^irticlepremier.

^Omme& femme conioints par mariage ensemble, sont dés l'instant &

fo du iour de la benediction nuptiale, vns & communs en tous meubles,

0ft qu'ils ou l'vn d'eux,ont & acquièrent,& en toutes debtes mobiliaires a-

^6 ctiues & pastiucs faites par eux& chascun d'eux,tant au parauat,que du

rant leur mariagc,& qu'ils leuresehoient & aduiennent de succession>

' ou autrement,estans mariez enfemble:& en tous les acquests & con

quests immeubles faits par eux ou l'vn d'cux,constât leurdit mariage,&

deiquels ils lont vestuz,saisis & mis en poslession,ores que l'vn desdits conioints ne soit nom*

mé es lettres d'acquisition.Et après le trefpas de l'vn,se partissent lefdits biés & debtes d'icel-

le communauté également entre le suruiuât & les héritiers du decedé,n'estoit que parle trai

té de leur mariage y eust conuenance au contraire. ii.

Toutesfois dedans quarante iours,la femme après qu'elle a esté aduertie du deces de son

mary,peut quitter & renoncer en iustice à la communauté des biens. En quoy faisant, & ap

pellant à ce faire les héritiers,dont elle aura connoistànce,ou en faute d'cux,lc procureur fiscal

du lieu,demeure quittddes debtes faites par fondit mary,durâtleurdit mariage,& qu'il deuoit

au parauantrpourueu qu'elle n'ayt aucune chose prinse,cachee ne recellee desdits biens com

muns^ qu'elle ait faite ladite renonciation dedans ledit temps. iii.

Apres le trefpas de l'vn de deux conioints par mariage, estans de noble condition, &

viuants noblement, le furuiuant peut, si bon luy semble, auoir & faire siens tous les meu

bles & debtes mobiliaires,qui estoient communs entre eux deux,au iour dudit deces. En

quoy faisant doit payer toutes les debtes mobiliaires du trespafle,& est tenu desseruices,

obsèques & funérailles dudit trefpafle , ensemble de ses legs , & accomplissement de son

testament. iiii.

Si le noble suruiuant,ne prend que sa parr & moitié desdits meubles,& debtes, il est seule

ment tenu de payer moitié des debtes communes entre eux,au iour du decez du premier de-

cedé,fans charges des seruices,obseques,funerailles,legs &accôpliflèmentdu testament, v.

Et si desdits conioints n'y auoit que le mary noble,ce nonobstant fa veufue sùruiuâte peut

prendre & auoir lefdits meubles &debtes,aux charges dessusditesrcar le mary noble anoblist

là femme,de sorte que durant & après leur mariage elle est réputée noble,& iouyst des priui-

legesdenoblesse,durantsàviduité.Mais si elle se remarie àhomme roturier, fuit la condition

<TiceIuy,& pert lefdits priuileges de noblesse pour l'aduenir. vi.

Le furuiuant de deux conioints par mariage de noble condition,qui veut prendre & auoir

tous les meubles & debtes cômuns,le doit en personne ou par procureur spécialement fondé

declarer en iustice dedans quarante iours après le trefpas du premier decedé,du moins qu'il a

estécertioré de fa mort:& faire ladite declaratiô par deuât iuge côpetant,les héritiers d'iceluy
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defunct appelleztàfçauoir qu'il veut auoir par priuilege lefdits meubles & debtes mobiliaires

communes d'entre luy & ledit defunct. vii.

Si le furuiuant de deux conioints par mariage tient les biens du decedé,qui estoient com

muns entre luy&ledit fûruiuant,fans en faire inuétaire ou partage aux enfans & héritiers d'i-

celuy defunct:audit cas y a communauté de biens par moitié,fil ne se remarie : & fil se rema-

rie,par tiers tant en meubles que conquests immcubles,cntre ledit furuiuant>& lefdits enfans

cohéritiers. viii.

Apres le trefpas de l'vn des deux conioints par mariagcles meubles précieux , robbes, ba

gues & ioyaux du decedé,& qui luy feruoient à son corps,foit homme ou femme , & ceux du

luruiuantjsepartifïcnt entre iceluy furuiuant & les héritiers du decedé par efgale portion ou

par tiers,!! les enfans du premier hct de l'vn defdits conioints ont communauté,selon qu'il est

porté en l'article precedant,sinon que par traité eust esté autrement conuenu au côtraire. Au

quel cas les conuentions tiendront,quant aux contractans. ix.

Si par traité de mariage les parens de la fille donnent quelque somme d'argent,à charge &

fous promesse expresse faite par le futur mary,d'employer le tout,partie ou portion en terres

&herjtages,pourestrepropre,& tenir costé& ligne à fa future efpoufe,fi ledit mary a receu

ledit argent,& ne l'a de son viuant employé en hcritage,ses héritiers sont tenus rendre à ladi

te femme ladite fomme,qui se deuoitemployer,comme tenât nature d'heritage,fans en rien

defHuire ne défalquerpour sa moitié & part,à cause des biés &c debtes,qu'elle aura eu par droit

de communauté. x.

Et combien que la femme après le trefpas de sondit mary renonce au debtes &cômunauté

de biens d'entre luy &elIe,selon que deflus,toutcsfois les héritiers d'iceluy mary font tenus

de rédre à ladite femme>& luy payer ladite somme fubiette à employer pour elle en acquests,

comme dessus est dit. xi.

Mais fileditmaryauoitmisàpartleditargentparluy receu, pour employer en heritage,

comme dit est,ou pareille somme,en intention de faire ledit employ,& l'fust déclaré presens

gensouparefcrit:&neantmoins fadite femme n'eustprins que la moitié dudit argent, & de

tous les meubles délaissez par le trefpas dudit mary:en ce cas elle n'auroit action contre lefdits

heritiers,que pour l'autre moitié. xii.

Si la veufue d'vn homme noble prend après le trefpas de son mary tous les meubles & deb

tes communs,comme dit est,& ce faisant prend ledit argent ainsi mis à part pour employer

en heritages pour elle.audit cas n'en peut iufques à la somme par elle prinso,aucune chose de

mander aux héritiers de sondit mary,combien que lefdits meubles luy appartinssent par priui-

legedenoblesse.CartelargentainsimisàpartjOc disposé pourfaire ledit acquest,est subrogé

aulieu,& tient nature dudit employ. xiii.

Par ladite coustume enfans mariez sont reputez emancipez,vfàns de leurs droits, & hors

de la puissance paternelle,& font leur ce qu'ils acquierentdacoit qu'ils soient mineurs de vingt

cinq ans,& ayent père ou ayeul paternel. xiiii.

Par traité de mariage,& pour y paruenir,deux futurs conioints se peuuent donner l'vn à

Tautrc telle part & portion de leurs biens meubles & heritages,soient tenus en fief ou roture,

que bon leur scmblera,à perpétuité ou à vie.-pourueu que la légitime soit reseruee à leurs en-

fans.Peuuent aussi faire toutes conuentions,lefquellesticndront:pourucu qu'elles soient hô-

ncstes&ciuilles. xv.

Femme mariée est en la puissance de son mary,& fans le consentement d'iceluy ne peut

donner,quitter,fobliger,ne ester en iugement au preiudice d'elle ou de sondit mary : supposé

qu'elle eust contracté de son propre.-sinon qu'elle fust par iustice séparée de fondit mary. Tou-

tesfois peut faire testament fans l'authorité de son mary:& aussi fans authorise de luy quitter

les iniures & excez à elle faits.Et si elle est marchande publiquc,ou preposee par sondit mary à

aucune negotiation,peutpourle fait de ladite negotiation, & ce qui en despend feulement,

contracter & s'obliger fans sondit mary,qui en est aucc elle tenu. xvi.

Le mary a le gouuernement & administration des heritages & rentes foncières de fa fem

mes pour raison d'iceux peut seul & sans le consentement de fàdi te femme,soustenir toutes

actions personnelles &pofsefsoires:& quant aux petitoires,les peut mouuoir & instituer du

consentement de fadite femme. xvii.

Aussi ledit mary fait les fruits,reuenus & efmolumens desdits heritages & rentes,siens:&

est seigneur de tous les meubles &debtes personnelles cômuncs entre eux,commedist est.

Et



" Des Testaments & executions d'iceux. ' Fucil.cclxxxv.

Et en peut totallement1 disposer entre vifs à son plaifir,& fans fraude : mais par testament ne »• '7- rt'ft

\-r r i i • •/ ri ■ '*..; V- ••• efficacement

peut dilpoler que de la moitié tant ieulcment. xvui. des choses far

Le mary ne peut vendre,donncr,aIicnncr,obliger les immeubles pofTèslîons & heritages tkuiietes. car

de safemme.-toutesfois peut disposer de tous lesconquests immeubles faits durant le mariage "^^jt

d'entre luy & ladite femme,fans fraudc:& a lieu don mutueld'entre ledit mary & sadite sem- ymuerfitatï,

me,selon la coustume générale de Laon, xix. ]"!]'"'S":

Femme mariée & d'aage suffisant peut du consentement & authorise de ion mary vendre, effet W<™

donner,engager,aliener,e(changcr & hypothecquer ses heritages immeubles:& faire parta- fÊ^l"*

gede ceux quiluy font communs auecautres,& autrement en disposer, soit qu'ils luy appar- 'Zx'ref'in-

tiennentde patrimoine ou acquest. iit.cM.

.!■ il...-: j .

De Tejlamens,é- executions d'iceux. 'xxi

.li'lll

T""Outes personnes franches & saines d'entendement,aagees, c'est à sçauoir les mafles de

A vingtans,&les semelles de dixhuit,peuuent faire testament, mesme la femme sans l'au-

thorité de son mary. ;'J': - xxi.

Auantqu'vn testament puisse estre réputé solennel,est requis qu'il soit escrit & signé de la

main du testateur,ou paste par deuant deux notaires,soit d'église ou de cour laye,ou par de

uant vnnotaire,en presence de deux tesmoings,ou par deuant le curé delà paroisse du testa-

teur,ou son vicaire general & deux tesmoings,ou du maire, bailly, preuost de la Justice ordi

naire dudit lieujou du greffier de ladite iustice,&l'vn d'eux en presence de deux tesmoings:

ou que le testateur ayt déclaré fa volonté en 'presence de quatre tesmoings , tous iceux tes

moings idoines & fuffilans,non legataires,& n'ayans interest audit testament:& qu'iceluy tc-

stamen t ayt esté dicté ou nommé par iceluy testateur ausdits notaires,tabellions,curé,vicaire,

preuost,bailly,maireougreffier,en presence desdits tesmoings, & fans suggestion d'aucune

pcrsonne:& depuis à luy releu aussi en presence d'iceuxtesmoings,& qu'il loit faite mention

audit testamentjcomment il a esté ainsi dicté ou nommé & releu.Et pour connoistre qui sont

les vicaires generaux,sont tenus iceux vicaires eux faire enregistrer aux greffes des bailliages,

& autres sieges Royaux. xxii.

Par testament & ordonnance de dernière volonté vn testateur peut donner & laisser à per

sonne capable tous ses meubles,debtes,acqucsts & conquests immeubles, ensemble le tiers

de ses terres & heritages en censiues,& le quint de ses fiefs patrimoniaux,& non d'auanrage:

pourueu que la légitime soit gardée & referuce auxenfans. xxiii.

Le mary ne peut par son testament disposer que de la moitié des meubles &: debtes com

munes entre luy & fa femme, xxiiii.

Homme noble marié peut par son testament disposer de ses biés meubles de quelque espè

ce & qualité qu'ils soient,iusques à la valeur de la moitié de tous ceux qui luy appartiennent,

&à fa femme en cômun:& après son trefpas est sadite femme tenue de dehurerlesdits biens

léguez aux legaraires,iufques à ladite moitié seulement:nonobstant que si ledit mary n'en a-

uoit difpoféjscroient tous iceux biens à fa veufue,comme dit est. xxv.

Les exécuteur dudit testament après auoir entreprins l'exécution d'iceluy par deuant iuge

competant,sontreputezvestuz& saisis par an &iour contre l'héritier des biens délaissez par

le testamenr,iufques à la concurrcce des frais de ses fcruicés,obfequcs & funerailles,& de ses

legs pi toyable s & salutaires. xxvi.

Le légataire ne peut prendre ne appréhender de son authorise le leg qui luy a esté fait par le

testateur,& n'en est parson trespas saisi ne vestu,ains l'heritier:& pour ce est requis luy en de

mander la deliurance,ou aux exécuteurs dudit testament.Et au refus de le faire,l'en con train-

drepariusticc. xxvii.

Quand le testateur n'a disposé par son testament du tiers de ses rotures, & quint de ses

fiefs patrimoniauxjselon que dessus est dit,il les peut charger par sondit testament: à sçauoir

les rotures de la valeur du tiers,& les fiefs du quint,soit rentes ou autres charges,& nond'a-

uantage. xxviii.

Si par testament le testateur a fait quelqueleg à l'vn de ses appàrens héritiers, & l'héritier

prend & accepte iceluy leg.il est exelud de la succession dudit testateur. xxix.

On ne peut estre héritier & légataire d'vn defunct ensemblement. xxx.

Ce qui est délaissé en espèce par le testateur,se doit aussi deliurer & payer en espèce; .
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Be Succession. xxxi.

T Es cnfans & hcritiers d'vn defunct luy succcdent efgalement en tous ses biens censuels ou

roturiers. xxxii.

En succession de gens roturiers ayans fiefs,fil y a plusieurs enfans,l'aifne mafle prendra par

preciput&aduantage le principal manoir tenu en fief,siaucuns enya,auec les foslez,baste-

cour,iardin&garenneestansenl'enclosd'iceluymanoir:&outrece,la moitie de ce qui sera

tenu en fief.Et au regard del'autremoiti6,separtira efgalement entre les puisiiez tant mafles

que femelles.Mais fil n'y a que deux enfans,l'aifhe prendra les deux tiers outre ledit manoir

principal & preclosture,comme deflusestdcclar£:&le second, soit fils ou fille,rautre tiers.

Toutesfoispourra ledit fils aifne^ecompenser ses puifnez,&retirer a soy la part de ce quife-

roit tenu en fiefa eux appartenant,comme dit est.Et ce dedans trois ans,a compter du iour dc

la morr de celuy,duquel lefdits fiefs luy font eseheuz,en leur baillant des terres feodalles ou ro-

turieresde la successions faire fe peut,& tant en ya:sinon,en deniers comprans,a raifondu

denier trente,pour leur part des fiefsjOiiyauroit haute iustice,moyenne& bafse:& au cfenier

vingteinq pour ceuxou n'y auroitaucune haute iusticc. Et au casqu'il n'y auroit aucun ma

noir esdits fiefs,prendra ledit fils aifne pour son preciput & droit d'aifheffe vn arpet ou feptier

de terre,foit en vignes,terres labourables,prez ou boys a son choix,& non d'auantage. Aussi

demeureront lefdits puifnez pofTefseurs chafeun de leur part & portion defdits fiefs, &c en se-

ront faisis des ledit iour de la mort. xxxiii.

Et quafaux nobles,le fils aifne fuccede,& est heritier seul de ses pere & mere en tous leurs

fiefs,qu,ilsdelaiflentparleurstrespas,efditsville,prcuoste&restbrt,&enexclud tous les au-

tres ses coheritiers puifneZjtant mafles que femelles,iacoit qu'il y ayt silles plus aifnees que

luy.Et fil n'y afikjla fille aifnee fuccede esdits fiefs,ainsi que fait le fils,quand ily en a:(auftou-

tesfois que lefdits hermerspuifnezontefditscas,&leurappartient come heritiers,vn quint

a vie en chafeun defdits fiefs. xxxiiii.

Qujntviagerfeodal,est droit de iouyrenvlufruit paries heritiers puifnez leur vie durant

seulement,& par le furuiuant d eux,tout tenat du quint du fiefou fiefs,qui font eseheus de (uC-

cession a leur coheritier aifne,soit fils ou filles,par le trefpas de leurfdits pere & mere}ainsi que

sera dit cy apres. xxxv.

L'aifn£,auquelsontcseheuzle{ditsfiefs,les doit releuer,& payer tous les droits feigneu-

riaux pour ce deuz,faire les foy,hommage,& seruices,fans ce que lefdits puifnez foient de ce

aucunement tenus a cause de leurdit quint. xxxvi.

Tous lefdits heritiers puifnezjtant mafles que femelles,ontautant chafeun audit quint des

fiefsjl'vn que l'autrerfont & fepeuuentdire lefdits puifnez faisis de leur droit & parr,& former

complaintc tant contre leurdit frere aifne,que autres. xxxvii.

Si aucun ouaucuns defdits heritiers puifnez fe sont faits maintenir & gardcr audit quint

defdits fiefs,& non les autrcs,celuy ou ceux,qui on t ce fait,iouyront seuls dudit quint , & non

les autres. Mais quandils fy feront maintenir &garder,ils en iouyront comme leurs coheri-

tiers,& partiront ledit quint efgalement,Et aussi a mefure qu'ils decedent,accroist ledit quint

au furuiuant,iufques au derniers. xxxviii.

Si deuant qu'iceluy quint foit reconsolide & cstaint5ledit heritier aifne,qui a lefdits fiefs ou

n"ef,decede,l'aifhe de ses enfans heritiers luy fuccede esdits fiefs,comme defliis est ditrfaufque

ceux,quiont ledit quint,en iouyront comme ilsfaifoient}& les heritiers puifnez d'iceluy de

funct auront le quint du reste defdits fiefs. xxxix.

Toutesfoisjsi celuy,par le trefpas duquel ledit fiefest escheu,estoit marie,& fa femme cust

douaire coustumier fur ledit fief,comme dit sera cy apres,prendra premieremet ladite femme

son douaire,de sorte que lefdits puifnez n'auront seulemet que le quint du reste. Et fil y auoit

<leuxdouaires,lepareilsesera:carparledroiteseheuausubfcquent,n'estceluy du premier di-

minue,mais a mefure quelefdits douaires festaignent,accroist la part defdits puifnez. xl,

Lefdits puifnez ont & doyuent auoir,a cause de leurdit quint,comme deflus,la cinquiefmc

partie de chascun defdits fiefs,pour le regard dece qui en efchoit audit aifn£,tant en terres,

maifons,cens,rentes,prez,boys & heritages,& des reliefs,& quint denier des fiefs qui en sont

tenus,&dont est fait reliefjforsxlechabellage^uilsn'ont rien.Et sont aussi tenus iceux pui£

nezconrribucr pour leur part & portion aux charges anciennes,& autres,qui estoient deue's

fur lefdits fiefs es iours des trefpas de leurfdits pere & mere refpectiuement, & dont lefdits

ficfs,ou ils prennentledit quint,sont chargez,& aux menue's reparationssentretenemens nc-

ceflaircs
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cefïàires des heritages & gages des officiers. xli.

Pcre&mere succèdent à leurs enfans nays en loyal mariage, si lefHits enfans decedent a-

uant leursdits père & mere, fans hoirs de leurs corps, en tous meubles, debtes personnelles, a-

ctiues,acquests & conquests immeubles faits par iceux enfans. xlii.

En succession de père & mere propres heritages ne remontent : mais si les père &

mere ont donné quelque heritage à leur enfant en aduancement d'hoirie, faueur de ma

riage ou autrement, &: ledit enfant decede fans hoirs de son corps au-parauant seldks pè

re & mere,l'hcritage ainsi donné,retournera aufdits père &merequi auraient donné ledit he

ritage, xliii.

I Representation1 a lieu en ligne directe infiniement:& en ligne collaterals, iusoues aux en- \ w-c';?"*

r i r ■ t r ce %■■■• fut accorde dés

tans des frères incluhucment,tant en net que roture. xliiu. u amicmtnt

Les enfans qui se portent héritiers de leur père & mere, ayeul ou ayeulle, auec leurs autres m u v*™i*

cohéritiers, font tenus &doiucnt rapporter & conférer en venant àpartage cequilcuraesté "Ê^ttZtl %

donné par leursdits père & mere,ayeul ou ayeullcou à leurs père & mere par mariage& autre- preuoïie\, o»

ment, ou d'autant moins prendre esdites successions rn'estoit que lesdites donnations eussent ^Mefcju!'

esté faites entre vifs hors-part & fans rappôrt,ou qu'elles fussent pour frais de banquets de nop-

ces & habillemens : car ils ne se rapportent. Et venant à la succession de père, se doit rapporter

cequiaesté parluydonnésuietàrapport.Etainsidelamere. xlv.

Les enfans des bastards nays en loyal mariage,succedent à leurs perc & mere. xlvL

Lignagers du defunct en pareil degré luy succèdent esgallement en ses meubles, conquests

& acquests immeubles roturiers. xlviî.

Heritages propres & patrimoniaux d'vn defunct retournent par succession à ses prochains

parens & lignagers,qui de luy se portent héritiers du costé,dont procèdent iceux héritages, &

y succèdent esgallement : iacoit qu'ils ne soient simplement les plus prochains dudit de

funct, xlviii.

Droit d'aineesse n'a lieu en ligne collaterals,tellement que ceux,qui y succédés, succèdent

esgallement : pourra neantmoins l'aifné des fîiccedans en ligne collaterals, prendre & auoir à

lby le total des fiefs de la succeffion,en récompensant les autres de moindre aage que luy, pour

i la portion qu'ils y auroient,fèlon que dit est dessus de la ligne directe. * xlix. gJ8« ^ê

Tant qu'il yaheritiermafle,lafemellene se peutdireaisnee en quelque succession que ce ?«« des nt*.

fbit:combien qu'elle soit plus aagee que ledit masle, & qu'elle procède du fils, & ledit héritier rimEt ""/"<-

mafle de la femellexar en ladite succession collateralle le masle est tousiours préféré en matie- VîubZnihain

re feodalle en pareil degré. I. h" *«-****■

Demis frères & sœurs ne succèdent à leur frère ou soeur, auec ceux qui sont conioints des en'trTZbiV

<kuxcostez:bien succèdent es immeubles & heritages qui viennent du costé,dont ils sont Vaif"' dcs fi-

• - ,. i- res représentas

conioints. h. iefiJJfnéde

Religieux profex,& reîigieuses,ne succèdent à leurs parens & lignagers, ne leur monastère VmcU emporte

pour eux. lii. *" l" (fi

Par ladite coustume if n est point d héritier neceflaire:car il ne le porte heritie r d'autruy qui quint par u

ne veut. , , liii. cmThtm* <"»-

Si l'vn des lignagers apparens,soit en ligne directe ou collaterallcne se porte héritierdu de- «>« £r il

funct,fâ part & portion accroist aux autres,qui se sont déclarez héritiers. liiii. «"»»*& entre

En toutes successions,tant directes que collaterallcs, le mort fâisist le vif son plus prochain u Z'uJttef7.

héritier habille à luy succéder. Iv. §-4î- «**>» *

Toutes rentes soient perpétuelles, à vie, à rachat) ou fans rachat constituées fur terres feo- ^'^wi^I

dalles ou césiues,ou fur l'vn& l'autre,& soit qu'elles soient nanties,hypothequees ou non,tien- batam.cM.

nent nature de roture & censiue : & se payent esgallement par les héritiers dudit defunct , n'e-

stoit qu'elles fussent inféodées fur fief. Auquel cas l'aifné en est chargé, à la raison de son

preciput. lvi.

Et aussi debtes actiues mobiliaires appartiennent esgallement aux héritiers du defunct,& se

recoiuent par chacun d'eux pour leurs portions héréditaires. lvii.

Si le defunct délaisse diuers heritiers,à fpuoir aucuns en ses meubles,& les autres en ses im

meubles, chacun doit & est tenu payer des dcbtes,obseques & funérailles dudit defunct , pout

telle part & portion qu'il succède audit defunct:& autant y contribuent ceux qui ont les herita-

ges,comme ceux qui ont les meubles.

BBB iiij
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Besfiefs,& droits d'iceux. Ivitj.

A Ducnant le deces du vaflàl,y a ouuerture de fief. lix.

"^*" Le nouueau vasial,à qui vn fiefest cfcheu par succession, à delay de xl. iours pour le rele--

uer,du iour du trefpas du derniervafïàl decedé.Et s'il ne releue dedans iceluy téps,& le seigneur

feodal le fait saisir, il gaigne les fruits du iour de là saisie signifiée iufques au relief: & fera payé

des frais d'icelle saisie. Mais si ledit nouueau vasiàl releuoit deuant iceux qurâte iours passez, ou

failbitoffre raisonnable au seigneur feodal, ou à son bailly au lieu seigneurial, feroit iceluy sei

gneur tenu de luy rendre les fruits defpouillez fous fa main,& n'auroit aucuns frais de ladite fai-

sie,& de la main-leuee. lx.

Tant que le seigneur dort,le vasial veille: & tant que le vasiàl dort,le seigneur veille. Et pour-

ce si ledit nouueau vasiàl iouyst&postède le fief à luy escheu sans l'auoirrcleué,& en perçoit

les fruits par quelque long temps, (ans auoir esté saisi par le seigneur,n'est iceluy vasial tenu de

luyrendrene payeraucunechoscdece qu'il auroit perceudeïdits fruits. Mais depuis qu'il est

faisi,l'il n'a releué dedans lesdits quarâte iours,& il en prend aucune chose, il est tenu de le ren

dre audit seigneur, lxi.

Le seigneur feodal, estant le fief ouuert,iouyra du fief,& sera les fruits siens, en vfant d'ice-

luy fief,comme vn bon perc de famille. lxii.

Quand par succession de père ou de mcre,ayeul ou ayeul!e,aucun fiefest escheu à leur héri

tier, est seulement deu au seigneur feodal droit de chambellage,auec l'hommage & serment

de fidélité. lxiii.

Celuy, à qui adulent fief par succession en ligne collatcralle,soit de frère ou autre, doit pour

raison de ce, relief, au seigneur feodal. lxiiii.

Droit de rachat ou relicf,qui est vne mesme chose,est par ladi te coustume le reuenu d'vn an

du fies, oultrc la foy, hommage & droit de chambellage : & peut le seigneur choisir de trois an

nées l'vne , qui est à entendre le tiers de ce que se monteroit le reuenu du fief en trois

années. lxv.

Si par partage fait par père, mere, ayeul ou ayeulle, ou l'vn d'eux, entre leurs enfans, aucun

fiefelchoit,& appartient à l'vn dcfdits enfans, ou qu'ils luy en facent don en faueur de mariage

ou auancement d'hoirie, n'est pour-ce deu que chambellage, bouche & mains, n'estoit que le

dit fief fust cfcheu par partage ou donnation à fille mariee:car le mary deuroit relief pour le se

cond mariagc,tiers,quart,ou antre:& n'est rien deu pour le premier. lxvi.

En toutes nopees hors-mis les premiercs,la femme doit relief,à cause de ses fief. lxvii.

Celuy à qui a esté donné fief entre vifs, ou par tcstament,doit au seigneur relief,chambclla-

ge,bouche & mains. lxviij.

Pour efchange fait but à but,& fans soulte de deniers, n'est deu aucun quint, requint,nc re

lief, soit que les fiets soient tenus de mefmes ou diuerses seigneuries : mais s'il y a soulte, est

deu le quint denier du pris de ladite soulte. lxix.

Qui par retrait lignager retire fiefvendu par son parent lignager, ne doit que chambellage,

bouche & mains. Toutes-fois si les droits seigneuriaux de la vente n'auoient esté payez, le sei

gneur sen peut prendre au fief tenu de luy, sauf audit retrayant (on recours contre qui il ap

partiendra, lxx.

Le vasial nepeutdefmembrer & éclipser son fiefà sçauoirlevcndre,aliencr& bailler à au-

truy,au preiudice de son seigneur,& sans son côsentement,si ce n'estoit fieftenu de la seigneu

rie dudit vasiàl,qui par confiscation ou autrement luy feroit retourné, & appartiédroit en tout

droit.Auquel cas,ledit vasiàl dedans l'an & iour que ledit fief luy sera aduenu, le pourra vendre,

aliéner & mettre en autre main,à le tenir de luy en foy & hommage.Mais fil en auoit iouy plus

d'vn an & iour, paisiblement, & l'eust comme sien réuni & incorporé à son fies principal , ne

pourroit plus ce faire. lxxi.

Et où ledit vasial l'auroit desincmbré,& mis du tout hors de ses mains,peut iceluy seigneur

incontmen t faire saisir ce qui sera desme mbré dudit fieftenu de luy,& iouyr des fruits,iufques à

ce qu'il l'ait réuni. lxxii.

Peu t toutes-fois le vasial se iouer de sondit fiefiufques à demission de foy à fçauoir l'engager,

hypothéquer en tout ou partie,Ie bailler à rente ou censiue, retenant à luy d'en porter la foy&

hommage à son seigneur. Auquel cas,aduenant ouuerture de fief par mort,confîseation ou au

trement, le seigneur feodal le peut faire saisir & exploiter apure perte, fans auoir efgard au

baux,à cens ,rentes & autres hypothèques, lesquels ledit seigneur ne sera tenu d'entretenir ou

alouër.
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alouè'r, n'estoit qu'il eust consenti ausdits baux, rentes & hypothèques, ou qu'elles fuflènt in

féodées, lxxiii.

Pour auoir baillé fief à cens,furcens,rente,ou pour I'auoirobligé,engagé,hypothequé à ren

te ou autre charge,n'est aucune chose deuë au seigneur feodaI,n'estoit qu'il eust inféodé icelle

rente ou charge.Auquel cas il luy seroit deu quint,chambelIage,bouche & mains,comme d'vn

autre fief. lxxiiii.

Quand vn fief est vendu ou aliéné à pris d'argent,est deu au seigneur feodal quint denier du

pris de la véte,auec le droit de chambellage,mains & bouche:lequel chambellage se doit payer

parl'acheteur,&le quint par le vendeur, n'estoit que la vente eust esté faite francs deniers au

vendeuncar audit cas seroit deu quint & requint,auec ledit chambellage qui se payeroi't par l'a

cheteur, lxxv.

Quint denierest lecinquiéme denier du pris que le fief est vendu :& le requint, est le cin

quième de la somme deuê au seigneur pour ledit quint.Comme si vn fiefestoit vendu cinquâte

liures,le quint seroit de dix liures,& le requint de quarante sols, consequemmentdu plus, plus:

&dumoins,moins. lxxvi.

Ledit droit de chambellage est vne piece d'or,valantdemyescu&audeflus,à la discretion

du vaflàl :pourueu que le fief soit de vingt liures tournois de rente par chacun an. Et fil vaut

moins,n'est ledit chambellage que de cinq sols. lxxvii.

Enfant mafle aagé de quatorze ans,& la femelle de douze ans complets,sont d'aage compe-

tant & suffisant pour faire foy & hommage : & sont tenus de ce faire , & de releuer leurdit fief:

autrement, & à faute de ce faire , le seigneur feodal le peut faire saisir, en quoy faisant fait les

fruits siens. Ixxviii.

Le seigneur n'est tenu reccuoir sonvaflàl à luy faire foy & hommage par procureur, si bon

ne luy scmble,fil n'y a cause & excuse légitime. lxxix.

Le vaflàl est tenu pour releuer son fief, de faire les foy & hommage, aller voir son seigneur

feodal au lieu seigneurial &principal manoir,dont ledit fiefest tenu,& illec faire ses offres audit

seigneur, & en son absence à ses officiers. Toutes-fois si ledit vasïàl vouloit aller ailleurs par de-

uers sondit seigneur,& luy faire fefHites offres à (à personne,faire le peut. lxxx.

Le yaflàl est tenu formellement d'aduouè'r ou defâuouè'r le seigneur de fief.Et ne fuffist d'ad-

uouër le Roy ou autre seigneur feodal, encores que le fiefdudit Vaflàl fustarrierefief dudit sei

gneur aduoué. t Ixxxi.

Levaflal,quiadefâuoué le seigneur feodal, doit auoir pendant le procès, main-leuee dudit

fief: mais fil se trouue par l'ifliic du procès qu'il l'ait mal desauoué, ledit fief& fruits d'iceluy es

cheus depuis le desàueu,tumbent en commis. lxxxii.

Le seigneur peut faire (àisir le fies de son vaflàl par faute de seruice de cour & de plaids: c'est

à sçauoir, quand commandement a esté fait auditvaflalde comparoir à certain iour, & assister

aux plaids de la seigneurfe,dont son fief est mouuantauec ses pairs,compagnons &vaflàux, par

deuant le bailly ou garde de iustice dudit seigneur feodal. lxxxiii.

Par faute d'auoir baillé parle vaflàl dénombrement de son fief dedans quarante iours après

qu'il l'a releué, & d'iceluy fait les foy & hommage, le seigneur peut faire saisir ledit fief, & esta-

blir commiflàire au requint &gouuernement d'iceluy : mais il ne fait les fruits siens, par-ce

qu'après ledit dénombrement baillé, luy doiuent estre rendus , en payant les frais de la saisie &

du commiflàire. lxxxiiii.

Si par emption,donnation,ou autre transport,gés d'eglise,communauté ou de main-morte

tiennent fief non amorty,le feigneur,dont il est mouuant, peut faire commandement qu'ils le

mettent hors de leurs mains dedans an & iour après lefdits commandemens : autrement à fau

te d'auoir ce faict dedans iceluy temps, le seigneur feodal, dont il est tenu, le peut faire saisir, &

en iouyr en pure perte, iusques à ce qu'ils l'auront mis hors de leurs mains & qu'il sera releué

par vaflàl non estant de main-morte, & qu'il en ait fait les foy & hommage en son nom priué.

Et peut faire ladite saisie & poursuite iusques à trente ans. lxxxv.

Quand la foy est saillie du costé du nouueau seigneur feodal, auant qu'il puisse faire saisir le

fief du vassal qui l'a releué du seigneu r precedent, & fajt seruice de fidélité auec ses dcuoirs, est

requis que le nouueau seigneur feodal somme ice luy vaflàl, & pour-ce le face adiourner pour

venir entrer en son hommage,& faire le serment de fidélité. Et en faute de comparoir, ou fil

est refusant de ce faire, ledit iour d'assignation passé, peut ledit nouueau seigneur faire saisir le

fief dudit vaflàl,par faute d'estre comparu, & d'auoir fait lefdits foy & hommage : mais pour ce
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ne sait les fruits siens,ains les doit rendre audit vaflàl,incontincnt qu'il aura fait les foy & hom-

magc,& purgé là demeure. ' lxxxvù

Le vaflàl, qui a fait hommage à son seigneur, & payé les droits seigneuriaux, ne forfait rien

pour quelque temps qu'il attende d'aller vers son nouueau seigneur,si premièrement il n'a esté

sommé de ce faire,comme en l'article precedent. lxxxvii.

Et pour faire deuè'mcnt ladite sommation, est requis que I'vn des officiers dudit nouuel sei

gneur adiourne ledit vaflàl à certain iour, & luy signifie de comparoir au lieu de la seigneurie,

dont son fiefest mouuant,pour en faire les foy & hommage à sondit seigneur. Et entre le iour

de l'adiournement & le iour quiluy fera assigné pour ce faire, doit pour le moins auoir quaran

te iours'd'interual. lxxxviii.

Et si on ne trouue le vaflàl, ou que le seigneur ou son bailly, ou officiers ne veulent aller de-

uers ledit vassal, iùffist d'aller furie lieu du sief,&illec faire lefdits adiournemens &signifîca-

tions audit vassal , si on le trouue : sinon, en parlant à la personne de celuy qui demeure au logis

du chef lieu. Et à faute dudit logis, es personnes des officiers ou procureur dudit* seigneur , ou

fermier d'iceluy fief, en leur faisant commandemenjde faire seauoir ledit adiournement audit

vaflàl. Et pour faire ledit adiournement, est requis qu'il soit fait par le sergent, presens deux

hommes de fiefde ladite seigneurie,ou deux autres tefmoins non fauorablcs. lxxxix.

Le vaflàl,qui a autre-fois releué son fief,nc doit au nouueau seigneur feodal que l'hommage

& ferment de sidelité,& non autre chose.

Des cens. xc.

CI vn héritier doit cens à son feigneur,& délaisse vn heritage chargé dudit cens, fans acquiter,

^trois ans entiers & continuels,le seigneur peut faire prendre & mettre en ses mains ledit he

ritage,& iceluy faire labourer,bailler à ferme,& iouyr des profits iufques à ce que ledit héritier

viendra pour le reprendre : lequel sera tenu premier& auant toutes oeuures, payer au seigneur

les cens de trois ans,auec les mises neceflàires faites fur ledit heritage, & reparations nécessai

res faites fur les maisons & edifices estans sûr iceluy. -xci.

Le seigneur censuel par faute de cens non payez ne peut procéder par saisie, sinon pour les

trois dernières années : & pour le surplus qui luy feroit deu d'arrérages , luy est son action

reseruee.

De douaires. xcij.

"DAr ladite coustumevne femme après le trespas de son mary a & doit auoir sondouaire fur

tous les heritages, dont son mary iouyflôit au iour de leurs nopees, & qui luy font venus en

ligne directe constant leur mariage. Et à cause d'iceluy douaire doit la femme après le trespas

de son mary, auoir sàviedurant,&non plus, la moitié de tous les reuenus & profits desdits

heritages. xciii.

Douaire tant coustumier que prefix,sàisist dés le iour de la mort & deces du mary. xciiiu

Douaire prefix,quiestà dire le douaire promis & accordé par traité de mariage, fait cesser le

douaire coustumier:sinon qu'il sust dit par exprès par le contract de mariage,que la femme au-

roit option de prendre celuy des deux que bon luy semblerait. xcv.

La vefue d'vn noble peut prendre & choisir pour sa demeure telle maison, manoir & forte

resse de celles qui sont fuiettes à son douaire, dont a esté parlé cy dessus, qu'il luy plaira choisir:

auec les foflèz, baflècourt, pourpris & enclos destinez csclits maison, manoir & forteresse : à la

charge d'entretenir icelle maison, manoir& forteresse de reparations menues & neceflàires,

comme vn bon père de famille. Lesquelles maisons & héritages elle prend hors-part pour

en iouyr entièrement fa vie durant seulement, auec la moitié du surplus des reuenus deldits he

ritages, xevi.

Apres que ladite vefu e noble aura choisi sondit douaire, l'héritier la peut sommer& requé

rir qu'elle face partage & diuision des heritages , fur lesquels elle prend & doit auoir la moitié

desdits reuenus:& est tenue d'en faire deux parts dedans quante iours après ladite sommation,

presenter & bailler audit héritier lesdites parts.Et en défaut d'auoir ce fait,& ledit temps passe,

est loisible à l'héritier de l'empeseher en la iouyflànce de sondit douaire.si par les iuges n'estoit

baillé à ladite vefue plus grand delay pour pouuoir faire lesdites parts & portions , pour satisfai

re à ce que dessus. xevii.

Ledit héritier a priuilege de prendre & choisir la part qu'il luy plaist des heritages ainsi

partis,
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partis, pour raison du douaire .-laquelle demeure du tout franche & deschargee dudit

douaire. xcvjjj. .

Quant au bail & garde noble d'enfons mineurs fera d'oresenauant ensuiuie lacoustume de

la preuofté de Laon.

FIN DES COVSTVMES DE SAINCT QJT E N T I N.

^§ Coustumes de la preuofté de Ribemont , siege

PARTICVLIER DV BAILLIAGE

DE VERMANDOIS.

De droit depreuention. articlepremier.

E Roy nostre sire, son preuost,& ses officiers audit lieu, ont droit de preuen-

tion fur tous les seigneurs & suiets de ladite preuosté.

Des fiefs. u,
rs-ç^Sl •rJ ,

T E seigneur de fief peut retirer & reunir à fà table le fiefj qui est tenu & mouuant de luy,

ayant esté védu à personne estrange,& n'estant du costé & ligne dont il appartenoit au ven

deur: en remboursant l'acquéreur du sort principal parluy desboursé,& d'autres frais faits par

l'acquéreur. Toutes-fois le lignager du vendeur du costé & ligne,dont seroit venu & eseheu le

dit fiefau vendeur, seroit préféré au seigneur de fies, & le pourroit retirer sur ledit soigneur dé

fief dedans l'an & iour que ledit seigneur de fief l'auroit retenu par puissance de fief, en payant

au seigneur de fief les droits & profits seigneuriaux , ensemble les autres frais et loyaux

cousts. iii.

Pourvn fief eseheu par succession en ligne directe parletrefpasdepere&mercayeul ou

ayeulle,ou autres aseendans, n'est deu au seigneur feodal aucun profit seigneurial, sinon droit

de chambellagcauec la bouche & les mains. iiii.

i Vne fille, à qui seroit eseheu vn fief en ligne directe,pour son premier mariage I ne doit que x 4- EtUmfi

le droit de chambellage auec la bouche & les mains. Mais pour autres mariages hors le pre- ™f" &hle*-

mièr,elle,ou son mary pour elle,doit pour chacun d'iceux, ^roit de reliefiqui est le reuenu ci*vne î*»». c.au

année faisant des trois années dernieres,vne année commune. v.

Quand vn fief esehoit en ligne collateralle,est deu droit de relief au seigneur de fieftel que

dessus. vi.

Pareillement est deu droit de reliefen la manière deuant-dite,quand il y a mutation de vaflàl

par eschangedisoosition testamentaire,ou donnation faite entre vifs. vii.

Tellement que paresehange fait but à but sons fraude & (ans soulte de deniers, soit que les

choses compermutees & esehangees soient en mesme fief & seigneurie, ouen diuers fiefs &

"seigneuries, n'est deu aucun droit de quint ou requint:ains seulement lesdits droits de relief &

de chambellage. viii.

Toutes-fois fil y auoit soulte de deniers,scroit deu au seigneur de fief droit de quint pour le

regard de ladite soulte seulement:& pour le surplus de droit relief& chambellage. ix.

Quand vn fief est vendu par contract de vente, & qu'il y a deniers desbouriez,au seigneur

de fief est deu droit de quintrlequel droit se paye par iceluy vendeur,quand la vente est faite pu

rement & simplement par le vendeur,& pour le pris conuenu& contenu es lettres de vendi-

tion. Mais quand par le contract est porté &conuenu que la vente est faite francs deniers au

vendeur, & que l'acheteur est tenu d'acquiter le vendeur de tous profits seigneuriaux:en ce cas

au seigneur de fief est deu droit de quint & requint par l'acheteur. x.

Le droit de quint,est le quint du pris,comme de dix milles francs,deux milles. xi.

Le droit de requint, est la cinquième partie du quint : comme de deux milles francs, quatre

cens liuresren sorte que pour le quint & requin^ de dix mil liures seroit deu,deux milles quatre

censliures. xii.
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Ce droit de quint est deu feulement comme dit est, quand il y a deniers desbourfez : par

ce que c'est le quint ou requint du pris. Au moyen dequoy ce luy qui donne àreseruation d'v-

sufruit, attendu qu'il n'y aaucundesbourfementde pris, ne doitaucun droit, soit de quint ou

requint:ains est seulement deu par le donateur à caule de mutation de fief, le droit de relief, a-

uecledroicdechambellage. xiii.

Mais en ce cas filaduenoitqueledonnataireàquilefief auoit esté donné auee retention

tl'vsufruit,confiscast, il confifqueroitnon seulement la proprieté,maisi'vfûfruit:pour la reten

tion duquel le seigneur de fief n'auroit prins aucun profit de celuy qui l'auroit retenu. Laquel

le confiscation d'vsufruit n'aduiendroit , si l'vsufructuaire auoit payé quelque droit ou de-

uoirs au seigneur de sief,ou qu'il eust autrement composé auecluy.ee que luy seroit,&est loi

sible de faire. xiiii.

Quand vn fief est donné par père, mere, ayeul ou ayculle, ou autres aseendans en fa-

ueur de mariage ou aduancement d'hoirie , n'est deu au seigneur de fief que ledit droit

de chambcllage,auec la bouche & les mains.' Et n'est requis en ce cas de faire aucun vest ou

deuest. xv.

Par diuision faite entre cohéritiers en ligne directe , n'est deu aucun profit au seigneur de

fîef,ains seulement ledit droit de chambellage,auec la bouche & les mains. xvi.

Le seigneur de fief peut saisir son fief, quand il yaouuerturepar faute d'homme, droits &

deuoirs non payez,& faire les fruits siens,& tumbent en pure perte fur son vaslàl,qui n'a releué

ne droiture son fief>& fait ce qu'il est tenu de faire par la coustume. xvii.

Toutes-fois quand l'ouuerture de fief aduient par le deces de l'ancien vaflàl , ses héri

tiers & successeurs tant en ligne directe que collateralle , ont quarante iours francs , de

dans lesquels le seigneur debrief ne peut procéder par saisie, ne faire les fruits siens. Bien

peut faire saisir au- parauant ses quarante iours: mais si dedans les quarante iours les héritiers

font leur dcuoirenuers luy, ils doiuent auoir main-leuee de leur fief saisi 3 fans payer aucuns

frais de la saisie. xviii.

Quand la mutation aduient autrement,que par la mort du dernier vasïàl, comme par acqui

sition faite de fief,pardonnation,eschange ou autre tiltre,le seigneur de fief, incontinent qu'il

est aduerty de ladite mutation,peut faire fàisir,& tumbent les fruits en pure perte à son profit,

si le vaflàl ou acquéreur ne fait son dcuoirenuers luy, & fil ne paye & satisfait au seigneur de

fief de ce qu'il est tenu de faire par la coustume. xix.

Quand la mutation aduient de la part du seigneur de fief dominant , au-parauant que

pouuoir par luy faire saisir les fiefs tenus & mouuans de luy, il doit faire sçauoir à ses val-

faux , comme il est deuenu seigneur dudit fief dominant : & leur doit donner iour cer

tain ou compctant,& aussi assigner lieu certain pour luy venir faire les foy & hommage.

Et ne doit estre l'assignation moindre que de quarante iours.Et ne peut estre ladite assignation

donnée, sinon au lieu du fief dominantjsi aucun y a:sinon, en la parroifle du lieu, où le fief ler-

uant est assis. xx.

Quand le seigneur de fief a iustice,peut faire saisir par commission de soniuge:sil n'aiu-

stice, doit prendre commissionde son seigneur supérieur ayant iustice:sinon, du iuge Royal.

Et en cas d'opposition, le vaflàl peut plaider pardeuantle iuge du lieu, d'oùla commission est

cmanee. xxi.

Quand le seigneur dorr,le vaflàl veille:& tant que le seigneur veille,le vaflàl dort: en manie-*

re que le vaflàl peut tousiours iouyr de son fief,quelque mutation qui soit aduenuë, iufques à ce

que le seigneur ait fait saisir ledit fief. Mais quand le vaflàl est fàisi,nc se peut aucunement met

tre en la iouyflànce. Et si de faict il fen estoit entremis, faudrait qu'il restablist tout ce qu'il au-

roit prins au-parauantla saisie. xxii.

L'ancien vaflàl ne doit à son seigneur de fiefaucun droit de chambellage : ains seulement la

bouche & les mains. xxiii.

Suffist que la saisie féodale se face furie lieu du fief seruant.Et fil n'y auoit aucun lieu princi

pal, ou que le vaflàl fust absent, suffira de faire la saisie sur quelque partie de ce qui est tenu

en fief,& la signifier au fermier, en presence de deux des plus proches voisins du lieu qui

sera saisi. • xxiiii.

Celuy qui retire le fief vendu par son lignager, ne doit aucun droit & profits seigneuriaux

au seigneur de fiefjsil en auoit esté payé parceluy,sur lequel le retrait est fait. Mais si le sei

gneur de fief n'auoit encores esté payé,saudroit que le retrayant le payast. xxv.

Gens
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Gens de main-morte peuuen t estre pourfuiuis de mettre hors leurs mains les fiefs, qui leur

ont esté delaissez,& qui auroient esté acquis par eux.Pareilllement des censiues,dedans l'an &

iour qui se seroient présentez, ou pour estre receu en foy & hommage, ou pour estre vestus &C

& cnsaisinez. Xxvi.

S'il y auoit amortissement fait parle Roy, les seigneurs des fiefs ou censuels sont tenus de

prendre leur indemnité. xxvii.

Pour le regard de ce qui est tenu en fief, les gens de main-morte font tenus de leur bailler

homme viuant& mourant. xxviii.

Le vassal quidesàuouè* son seigneur de fief formellement, confisque &tumbe son fief en

commiSjsi par l'issue de procès il se troune qu'il ait mal desàuoué. xxix.

Faut que le vassal sur-ce requis par le seigneur de fief face adueu ou defàdueu formel : & ne

surfiroitd'aduouerautreseigneurdefief,encoresquece fustleRoy. xxx.

Le vassal estant saisi par deux seigneurs pretendans refpectiuement la teneure féodale, n'est

tenupendant la contention qui est entre eux deux, eux difâns seigneurs de fiefjd'aduouer ou

desàuouer nyl'vnny l'autre: mais pendant le débat est receu par main souueraine, en consi

gnant les droits prétendus, à la charge de faire la foy & hommage à celuy qiii obtiendra en fin

de cause. xxxi.

Le vassal pour selonnie commise contre son seigneur de fief, confisque son fief: & en pareil

le seigneur de fief sa teneuré féodale pour la selonnie commise à son vassal. xxxii.

L e vassal doit bailler son adueu & denombrement quarante iours après qu'il aura esté receu

en foy & hommage. xxxiii.

Le seigneur de fiefa quarante iours pour le blafmer.-les quarâte iours paflez,demeurera l'ad-

ueu passé purement & simplement, sans aucun blafme, après que le vassal se sera retiré par d^-v

uers le seigneur de fief,pour entendre sa volonté. n;

De retrait Ugnager. xxxiiij.

"D Etrait lignager a lieu,quand les choses sont alienees aux personnes estranges,&non estans

-*^du costé & ligne,dont l'héritage vendu est eseheu. xxxv.

Au retrait lignager est receu celuy , qui est du costé & ligne, dont l'héritage est venu , en

cores qu'il ne soit le plus prochain : & en concurrence de lignage , le plus diligent en ad-

iournement l'emporte. Et si les adiournemens auoient este faits en mefme iour, le plus pro

chain lignager l'emporte. Et fils sontefgallementprochainslignagers,est au choix de l'ac

quéreur de reconnoistre celuy des deux qu'il voudra choisir, & par lequel il voudra estre rem

boursé, xxxvj.

Le retrait lignager sexecute contre le seigneur de fief, comme dit est, par le lignager qui est

préféré à luy. xxxvii.

Le temps de retrait lignager est l'an & iour à compter, en ce qui est tenu en fief, du iour de

la reception faite en foy & hommage par le seigneur de fief. Et pour le regard de ce qui est te

nu en censiuededans l'an & iour de la deuesture faite par deuantle seigneur de cens ou ses of>

ficiers,& que la saisine a esté baillée. xxxviii.

Est au choix du demandeur en retraitde faire conuenir l'acquéreur par deuant le iuge de

son domicile, ou pardeuantleiugeRoyal,enlaiurifHiction duquel les heritages sont situez&

assis. xxxix.

Le demandeur en retrait en l'adiournement qu'il fait baillera l'acquéreur, & à tous les ap-

pointemensde la cause precedens la contestation, le iour d'icelle includ, doit faire offre d'vne

somme de deniers àdeseouuert,&àparfaire.Et à faute d'auoir fait ladite offre, déchoit de son

retrait lignager. xl.

Quand l'héritage est acquis par le mary &la femme, ou estant acquis par la femme, au-

parauantle mariage, est retiré surlemary,suffist que l'adiournement soit fait au mary, & les

poursuites faites alencontre de luy,sans faire adiourner sa femme,ny faire les poursuites alen-

contre d'elle. xli.

Quand plusieurs choses sontvendues par mefme contract, & pour mefme pris, le retrayant

doit retirer le total:& n'est receu à retirer partie tant seulement,fil ne plaist à l'acquereunsinon

en vn cas, que les heritages vendus par vn mefme pris &vn mefme contract soient en partie

paternels & maternels au vendeur:& que le retrayant fust parent d'vn costé seulement. Car en

ce cas,il n'est tenujsinon que retirer ce qui est de son costé & ligne,si bon ne luy semble, xlii.

ecc



Coustumcs de Ribcmont

I

Retrait a aussi bien lieu en rente vendue fur heritages, quand ladite rente est nantie & reali-

see,comme si l'héritage auoit esté vendu. xliii.

Retrait n'a lieu,sinon en contract de donnation,eschange ou autre contract, qui n'equipolle

à vente. xliiii.

Si constantle mariage les mary & femme achètent quelques heritages tenus en fief ou en

roture,& après leur deces lesdits heritages viennent par succession à leurs enfans, si lesdits en-

fans les vendent à aucun estranger,les prochains desdits enfans lespeuuent retirer : par-ce

qu'ils ont prins souche es personnes d'iceux enfans. Mais à cause qu'aufdits enfans fontvenus

lesdits heritages moitié par pere,& l'autre moitié par merc3les proches parens du costé du pè

re retireront seulement la portion defdits heritages venue du costé du père :& les parens de

leur mere, l'autre portion venant de par elle. Mais si lesdits enfans desdits acquéreurs n'alie-

noient aucunement iccux heritages , & après leur trefpas ils retournassent à leurs enfans , les

quels enfans les vendissent à autres estrangers de leur ligne, les prochains d'iceux enfans de

par leur pere,pourront retirer tous lesdits heritages. xlv.

Si vnretrayanfestant au temps du rerrait marié, execute ledit retrait lignager pour luycn

^ 4f. rntft* son nom,& au nom de fa femme:tel retrait est conquest entre lesdits conioints. 'Mais si le cas l

nih'Lmlw'ê- e^°^y *lue Ie mary CU^ exécuté le retrait de son chef, après le trefpas de là femme, pourreit

t,,im w cas» retenir le rout à foy,en payant la moitié de ce quiauroit esté desboursé aux héritiers de fa

w est rtjpi- fcug fcmme>Le pareil peut estre fait par la femme ou ses hoirs,si le retrait auoit esté fait à cause

sa feijuett.Tum r Z r '

rein non tene- Q elle. XlVl.

tur adminert Celuy quiest reconneu à retrait,ou à qui par sentence les choses sont adiugees par retrait li-

t/mnTJiS w- gnager5 doit remboufer l'acquéreur du sort principal dedans vingt-quatre heures après la re-

mint vxom, connoissance & adiudication, & que l'acquéreur aura mis ses lettres d'acquisition au greffe, &

ttau^ciLst anCermé le pris contenu en icelles estre veritable : autrement sera débouté de son retrait. Et

fideftiiofece- quant aux frais & loyaux cousts,est tenu d'en faire le rembourfemét, aussi dedans vingt-quatre

r''""ll'uc '°c" heures après la liquidation d'iceux.Autrement est debouté,comme dessus.
tit reftonfo se- t * J

c/uëti , (jiiia ex

soit consusiont _ r n r ■ ■ r ; -

gHaliJuma. DtS dlstosittons entTCVtfs. ^ xlvtf.

rittu nun cen-

seturdimiJum TTOute personne franche vfànt de ses droits, & estant en aage, peut parcontractde disposi-

mc "nnï""' "on d'entre vifs,vendre,engager3aliener& hypothequcr,donner & autrement disposer de

cm. tous ses biens mcubles,conquests & acquests immcubles:oV pareillement de son propres telle

personne capablcainsi que bon luy se mblera,soit pour le regard des siefs,soit pour le regard des

rotures.-pourueu que ce ne soit au profit de la femme. xlviii.

Car le mary & femme ne pcuucnt faire aucune donnation par-entre-eux constant leur ma

riage, de leur propre, ny de leurs acquests & conquests à perpétuité, ny pareillement de leurs

meublcs,quand il y a enfant3soit dudit mariage ou d'autre. xlix.

Mais quand ils n'ont aucuns enfans, le peuuen t donnet l'vn à l'autre leurs meubles à perpé

tuités les acquests & conquests immeubles à vsufruit. 1.

Pour la validité des dispositions faites entre vifs, en la manière que dite est, n'est requis né

cessité iuree,ou consentement de l'héritier apparent.

Des hypothèques. lim

HPOute personne peut créer hypothèque fur ses biens,soient féodaux ou roturiers. Mais faut

pour réaliser l'hypotheque,qu'il y ait nantistement fait parles officiers des lieux. Aussi faut

pour inféoder la rente,qui auroit esté constituée fur vn fief,que le consentement des seigneurs

de fiefs interuiennc:autrcment ne seroit repuree ladite rente inféodée, & ne se partirait com

me fief:& le fief estan t ouuert,le seigneur féodal iouyroit du total, sans auoir efgard audit bail à

rente , & à ladite rente non inféodée par luy. Ce qu'il ne pourroit faire si par luy elle auoit

esté inféodée.

 

Des cens.

L
E seigneur cenfûel peut faire saisir & mettre en fâ main l'héritage tenu de luy en cen-

siue par faute de cens non payez ,& aussi par faute de détenteur, quand l'héritage à luy

baillés délaissé. ' liii.

Toutes-fois



Des tcstamens,& successions. Fueil.ccxc.

Toutes-fois fiparapres le détenteur apparoit, offrant de payer la censiue prétendue parle

seigneur de fief, il a main-leueedecequi a esté saisi fur luy. Et ne peut la saisie tenir que pour

trois annees,tellement qu'en faisant offre par celuy à qui l'héritage apparticnt,en ce cas, & en

consignant les trois années, peutauoirmain-leuee. Et pour le surplus, le seigneur cenfuel fè

pouruoyra par action. - •'•.-■ liiij.

Le seigneur censuel,qui a saisi l'héritage tenu de luy en censiuene prescrit l'héritage contre

ledit détenteur qui puis après apparoistroit : sinon qu'il enaitiouypar l'espace de trente ans.

Auquel cas il preseriroit.

Des teslamens. Iv.

HPOute personne fàine d'entendement, ayant aage furfifant, peut par testament ouordon-

A nance de dernière volonté, disposer de tous ses meubles, conquests & acquests immeu

bles , à telle personne que bon luy semblé , Fors le mary au profit de fa femme. Mais au

regard des propres , ne peut disposer , sinon du tiers de ce qui est en roture , & du quint

de ce qui est tenu en fief.

.■ ■
Dessuccédions. Ivi.

T E mort fàisist le vif,le plus proche & le plus habile à luy succéder, tant en ligne directe que

■*~^collateralle,tant en fief qu'en roture. lvii.

En ligne directe representation a lieu insiniement. Iviii.

En ligne collateralle representation a lieu iusques aux enfans des frères & soeurs in-

clusiuement. lix.

En ligne directequant aux nobles pour raison des fiefs,n'y a qu'vn héritier principal, qui est

l'aimé mafle,là où n'y a que mafles:& l'aisnee fille,quand il n'y a que filles. Tellement que tous

les puisnez n'ont qu'vn quint viager, qui retourne à l'aifhé, après le deces de tous lefditspuis

nezde dernier viuant tout tenant. * '->■ • lx.

Entre gens rotilriers les fiefs se diuisent par la moitié ,& par les deux tiers, les trois fai

sans le tout. lxi.

A l'aisné mafle roturier, quand il y a plusieurs enfans, oultre le manoir principal & ses pre-

clostures appartient la moitié de ce qui est tenu en fief, l'autre moitié à ses puilnez. Et quand

il n'yaquedeuxcnfans,raifné a les deux parts de ce qui est tenu en fief: l'autre puifné mafle

ou fillej'autre tiers. Et fil n'y a manoir,pourra ledit aifné choisir & prendre à son prositvn ar

pent de terre, soit en pré, vigne ou autre terre, pour l'auoir & en îouyr comme par pre-

ciput. îxii.

L'aisné peut recompenser son puifné ou puisnez de la moitié ou du tiers, en luy baillant

dedans trois ans à compter du iour du partage, autres heritages de la mesme succession dépa

reille valeur:sinon,les pourra recompenser en argent. Ixiii.

La recompense est au denier trente, où il y a haute iusticc, moyenne ou basse : qui est trois

mil francs pour cent liures de rente: au denier vingt-cinq quand il n'y a que iustice moyenne

& basie:qui est pour cent liures de rente,deux mil cinq cens liures. lxiiii.

En ligne collateralle le mafle exclud la femelle en pareil degré. Ixv.

Droit d'aisneefse n'a lieu en ligne collateralle , ains partagent les masses efgallement,&

prennent autant l'vn comme l'autre, quand ils sont en pareil degré. Et quand ils viennent par

representation , ou représentation a lieu par ladite coustume , succèdent & partissent par

souches. Ixvi.

Toutes-fois le plus aagé des mafles peut recompenser les moins aagez de la part ou portion

qu'ils prennent auec luy aux fiefs en la manière deuant-dite. lxvii.

Les perc,mere, ayeul ouayeulle,ou autre aseendans, succèdent es biens meubles, acquests

ou conquests immeubles de leurs enfans, neueux & arriere-neueux, estans décédez fans hoirs

procréez de leurs corps,aucc leurs autres enfans,neueux & arriere-neueux. lxviii.

Quant aux heritages estans de leur naissant, retournent à leurs parens ducosté& ligne,

dont lesdits heritages sont venus & eseheus. Et retournent les paternels aux paternels , & les

maternels aux matcrnels,fansauoirefgard à la proximité. lxix.

Les héritiers payent les charges & debtes,chacun pour leurportion héréditaire, fans auoic

.. . CCC ij
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elgard à l'efmolument quelcsvns prendront plus que les autres. Comme l'aiGié, lequel sous

vmbre de l'héritage& preciput qu'il prend pour son droit d'aifneesse,n'est tenu des debtes non

plus que les autres : sinon que ce fussent charges anciennes, & anciennementassignees, sur-ce

qu'il prend pour fondit preciput & aduantage. lxx.

Les puisnez qui prennent quint,le prennent sur tous les efmolumens, & fur-ce qui prouient

de fief, comme relief & droits seigneuriaux &féodaux : hors-mis le droit de chambelïage, qui

appartient à l'aishé seul. lxxi.

Aussi sont tenus pour portion de leur quint,contribuer aux charges. lxxii.

Les père & mere peuuent assigner quelque chose àleur puifné au lieu de leur quint:& est au

choix d'accepter ce qui luy auroit esté donné pour le quint. lxxiii.

Au lieu du quint les père & mere peuuent donner aux puisnez quelque chose à perpé

tuité. Et ne sera ce qui est baillé pour recompense, fuie t àretour à l'aifhé : mais appartien

dra à leurs enfans. Ixxiiii.

Aussi ne retourne à l'aifné,& ne luy accroist le quint viager,lequel par le deces d'aucuns puis

nez accroist aux autres puisnez & successiuement.Mais la propriété retourne audit aifhé après

la mort desdits puisnez,le dernier tenant le tout,comme dit est. lxxv.

Quand le père a assigné quelque chose pour quint, viager a ses puisiiez , lesdits pui£

nez le doiuent releuer du seigneur principal . Si l'vn des puisnez demande son quint

viager , il l'aura seul à la charge d'en laisser iouyr les autres , fils en veulent iouyr par-

apres. lxxvi.

Les puisnez pour le quint viager peuuentformer complainte>& eux en dire saisis tant alen-

contre de leur aifné,que contre tous autres qui les troubleront. lxxvii.

Si le père ou mere ont disposé du quint de leur fief à l'vn de leurs enfans,les autres puisnez

ne laissent d'auoir leur quint,qui se prendra furies autres parts & portions,sâns prendre aucune

chose de ce qui a esté donné pour ledit quint en heritage. Ixxviii.

Ceux qui veulent venir à la succession d'aucuns ou aucun en ligne directe , font& seront te

nus premierement rapporter ce qui aura esté donné,n'estoit qu'il fust dit qu'ils auroiét & pren-

droient ccquileuraesté respectiuement donné hors-part. Auquel cas ne seroient tenus d'en

faire aucun rapport. • lxxix.

Rentes non inféodées se partissent comme roturières, les inféodées comme fief. Ixxx.

Les meubles & debtes se partissent esgallement entre héritiers. lxxxi.

Celuy à qui père &mere ont fait don de meubles & immeubles, peut renoncer à leur

succession , si bon luy semble , se tenant à ce que luy a esté donné : pourueu que la don-

nation ne se trouue inofficieuse . Auquel cas , elle feroit fuiette à débattre par inoffi-

ciosité.

De douaires. _ Ixxxij.

CEmmc est douée de douaire prefix,ou de douaire coustumicr. lxxxiii.

Douaire coustumier, est la moitié de ce que le mary auoit lors du iour du mariage : ou de

ce qui luy est efcheu constant le mariage en ligne directe. lxxxiiii.

Douaire tant prefix que coustumier saisist du iour qu'il a lieu. , lxxxv.

Douaire a lieu après la dissolution de mariage. Ixxxvi.

Femme qui prend douaire coustumier,est tenue de la moitié des charges de fief, mesme de

contribuer à l'arriereban. Et pareillement d'entretenir les choses de menues reparations, ainsi

qu'vnvfufrutuaire doitfaire. lxxxvii.

Si la iouyflànce des heritages,sùr lesquels la femme prend son douaire,estoit empesehee par

les seigneurs de fief, les héritiers doiuent faire leuer ledit empesehement , l'acqui ter des droits

&deuoirs. A faute de ce faire sont tenus de tous despens, dommages & interests enuers la

douairière. lxxxviii.

La femme a son choix de prendre douaire prefix ou coustumier, encores que par son traité

de mariage il y ait douaire prefix tant seulement:sinô que par traité de mariage elle eust exprès

sement renoncé de prendre douaire coustumier. lxxxix.

La femme,encores qu'elle ait renoncé au douaire coustumier,qu'elle auoit furies heritages,

qui ont esté vendus par son mary constant leur mariage, peut neantmoins après son trespas, si

bon luy semble, demander son douaire fur les autres biens : sinon qu'elle ait esté récompensée:

ou se faire releuer de la renonciation par elle faite . xc.

Femme
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Femme qui a prins son douaire,soit prefix ou coustumier,peut ncantmoins prendre la moi

tié des meubles & conquests immeubles faits constant le mariage,en payant la moitié des deb-

tes, qui estoient deués lors du deces de son mary. Et faisant partages des meubles, tout vient à

diuisiomeomme robes,à ioyaux vlage de femme,finon que par le traité de mariage eust esté au

trementeonuenu. xci.

La femme peut reprendre les deniers, que son mary estoit tenu de remployer en heritage,

qui estoit propre à elle, au cas qu'elle ait renoncé à la communauté : & so prendra le tout fur la

part & portion de son mary. Mais prenant part en la communauté des deniers de l'employ,se

prennent fur la masse, enquoy y a confusion fur la part de ladite vefue:& le surplus se prend fur

les propres du mary. xcii.

La vefue, qui prend la moitié des meubles, conquests &acquests immeubles, n'est pour-ce

tenue des legs testamentaires , ny des obsèques & funérailles, qui viennent à la charge de

l'héritier. xciii.

Entre nobles la vefue peut prendre après le deces de son mary tous les biens meubles, à la

charge de payer toutes les debtes mobiliaires. Auquel cas est tenue deles payer, & d'accom

plir le testament du defunct. Et combien que par le priuilege de noblesse la femme fur-

uiuant son mary, peut prendre tous les meubles: toutes-fois le mary peut disposer de la

moitié d'iceux. xciiii.

Et si par testament le mary à disposé de quelque espèce de meubles,le leg se doit bailler en

efpece,encores que lafemme y eust la moitié.-pourueu que la moitié des meubles luy demeure

entièrement. xcv.

La vefue d'vn noble peut prendre après le deces de son mary,1e filtre de la terre, dont iouyf-

soit son feu mary:& fintituler douairière du lieu,dont son feu mary estoit seigneur. xevi.

Femme noble iouyst durant son vcfuage du priuilege de noblestè. xevii.

Peut la vefue d'vn noble prendre & choisir l'vne des maisons, telle que bon luy semblera,

dont iouyssoit son mary & elle. Et a ladite maison hors-part & fans diminution de son douaire,

ou conuention matrimonially auec toutes les aisances, appartenances ou commoditez d'icel-

le: encores quelefdites aisances ou commoditez, fussent hors de la maison :pourueu qu'elles

ayentesté destinées àl'aifânceou commodité d'icelle: comme caues, greniers, celiers,ouau-

tres:sinon que par traité de mariage il y aitconucnancc au contraire. xcviii.

Doit ladite vefue faire declaration aux héritiers de son mary trois mois après le deces de

sondit mary,de la maison qu'elle voudra prendre pour son habitation. Et ne feront tenus en cas

de choix ou option les héritiers de la reparer, & de la mettre en autre estât, qu'en Testât qu'elle

se trouuera. xcix.

Autre chose est>quand la douairière par soecialle conuention doit auoîr maison certaine: car

en ce cas l'héritier la doit bailler à la douairière en bon & suffisant estât. c.

Partage se doit faire entre la douairiere& l'héritier de ce que la douairière doit prendre pour

son douaire coustumier. ci.

Les lots doiuent estre faits par la douairiercicelle sommee:& a l'héritier le choix de prendre

lequel desdits lots,qu'il luy plaira,iceluy lot franc & desehargé dudit douaire. cii.

La douairière estant refusante de faire ledit pattage,quarante iours après qu'elle en aura esté

sommec,les héritiers la peuuét troubler ou empefeher en la iouystànce de son douaire, iufques

à ce qu'elle se soit mise en son deuoir. ciii.

La douairière est tenue d'entretenir les choses qu'elle a en douaire raisonnablement & con-

uenablement,& les délaisser en bon & suffisant estât. ciiii.

Pour le reste de ce qui n'est couché cy dessus, leldits de Ribemont se font remis à la coustu-

me generalle du bailliage de Vermandois, & preuosté foraine de Laon : sous laquelle ils enten

dent eux régir & gouuerner.

FIN DES COVSTVMES DE RIBEMONT.
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ET GOVVERNEMENT DE COVCY.EN

ce qui est de l'ancien rcslort du Bailliage de Vermandois , & preuosté foraine de

Laon.

Des droits appartenonsauxgensmaries, articlepremier»

E mary peut vendre &donner par donnation faite entre vifs tous ses meu-

. bles,acquests& conquests immeubles faits entre luy & fa femme durant&

"constant leur mariage, fans le consentement de fidite femmexncores que

i ladite femme fust dénommée en l'acquisition. ij.

En la villcpays &commune de Coucy,le bourgeois, ou bourgeoise fur-

j uiuanr,durant leur viduité,iouyflènt & possèdent leur vie duranr,de tous &

chacuns les meubles, & immeubles, acquests & conquests demeurez es successions de l'vn ou

de l'autre, estans au dedans de la ville ou banlieue dudit Coucy, & qui communs estoient au

iour de leur trespas : à la charge d'en faire bon & loyal inuentaire : 6V de la valeur d'iceluy bailler

bonne caution de rendre lefdits biens meubles, acquests & conquests-.pourueu qu'il n'y ait au

cuns enfans de quelque mariage que ce soit. Aussi à la charge que le furuiuant payera les deb-

tes.obfeques & funérailles du predecedé.Mais si l'vn ou l'autre debits bourgeois ou bourgeoi

se se remarie,il est tenu de faire part & portion defdits biens à l'héritier du decedé.

Besfiefs & droits cenfuels. iif>

HTOus acquéreurs d'héritages redeuables & fuicts de droits de ventes, font tenus dedâs qua-

T ranteiours après les lettres d'acquisition par eux faite, payer les droits de ventes,qui est le

douzième denier du pris de la vente : à fçauoir de vingt fols tournois vingt deniers tournois, au

seigneur foncier dudit heritage. Autrement & à saute de ce faire, font tenus de payer six

fols parisis d'amende : & pour le droit de la saisine & dcsiai'sine aux officiers quatre sols

parisis. iiii.

Quand don se fait d'aucun fiefàneueux ou autres, qui eussent peu estre héritiers des don-

nateurs en ligne collateralle,est deu droit de relief fculemenr,& non quint & requint.

Des fuccefiions ejr tettamens. v.

"C" Ntre nobles en ligne directe,l'aifné emporte tous les fiefs: referué que les puifnez empor

tèrent vn quint à vie. Et en ont deux filles autant qu'vn fils:&prendvn filsàutant que deux

filles. vi.

Entre roturiers en ligne directe, I'aishé,quand il y a plusieurs enfans , prend outre le manoir

principal tenu en fief,& preclosture,la moitié de ce qui est tenu en fief- l'autre moitié se partist

cfgallemcnt entre les autres enfans, soient masies ou semelles, par cfgallc portion. Et quand il

n'y a que deux enfans,l'aifné mafle,oultrc le manoir principal,prend les deux parts de ce qui est

tenu en fîef,les trois parts faisans le toutd'autre tiers appartenant aux puifnez, soient mafles ou

filles. Toutes-fois l'aifné pourra récompenser son puisné ou puifnez, du tiers ou de la moitié,

qui leur seroit aduenu,en leur baillant dedans trois ans en recompense heritages estans de ladi

te siiccession,si faire le peut:sinon,en deniers comptans,à raison du denier trente,où il y auroit

haute iustice, moyenne & baslè:& du denier vingt-cinq, où il n'y auroit haute iustice, encores

qu'il y ait moyenne & baffe iustice. vii.

Entre nobles yaen ligne collaterals, aisheesïè:& emporte l'aifné tous les fiefs, à la charge

de quint à vie. Mais fil n'ya que filles,elles partiront esgallcmcnt. viii.

Entre roturiers en ligne collateralle droit d'aifneesse n'a lieu : mais bien exclud le mas

le la femelle estant en pareil degré , quant aux fiefs. Et où il y auroit plusieurs mafles,

partiront esgallementfans prerogatiue d'aisheestè. Neantmoins pourra Taifné ouplusaagé

d'eux, qui succédera en fief collaterallement , recompenser les aurres maisoez de la part &

portion qui leur appartiendroit aux fiefs, en la manière deuant-dite& contenue en l'article

precedent. ix.

Par testament l'homme noble ou roturier ne peut disposer que du quint de fçs fiefs venans

de naislânt. x.

Au
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Au reste,ceux du gouuernement& bailliage de Coucy se gouuernent, & ont accoustum£

cux rcgir & gouuerner felon les vz & coustumes du bailliage de Vermandois & preuoste fo

raine de Laon,cn ce qu'il est de l'ancien ressort & preuoste foraine dudit Laon. Et pour le re

gard de ce qui eft del'ancienreflorrdu bailliage de Senlys,selon les vz & coustumes dudit

bailliage de Senlys.

PIN DES COVSTVMES DE COVCY.

Proces verbal.

An mil cinq cens cinquantesix le Samedy dernier iour d'Octobre,Nous

Christofle de Thou President,Barthelemy Faye,& Iacques Viole Con-

seillersduRoyenfaCourde Parlement a Paris, sommes arriuez en la

ville & cite de Rheims,pour en icelle proceder a la redaction des coustu

mes du bailliage dcVermandoisj&anciens restores d'iceluy, suyuant les

lettres patentes du Roy nostredit seigneur.

EtleMardytroizieimeiour de Nouembre audit, Nous Commiflai-

res fiifdits sommes tranfportez au Palais Archiepiseopal dudit Rheims,&c. Et ont comparu,

& se font presntez pour l'estatderEglise,leReuerendilfime Cardinal de Lorraine,archeues

que & due de Rheims,premierpairde France,abbe commendataire de l'abbaye de fainct Re-

myde Rheims perpetuellementvnieauec ledit archeuesche:ledit reuerendimme a cause de

sonditarcheuesehe,duch£&pairie seigneur de la chastelleniedcNogent en la montaigne,de

Chamery en partie,de Heudregiuille,de Villierfrancqueux,de la chastellenie de Chaumu-

fy,deTaisly,desMaifneux,deMombret,delachastelleniedeNeusuille, dc Rusty, de la terre

& chastellcnie de Cormissi,de la terre,seigneurie & chastellenie d'Attigni,de la Neufuille lez

Cormisll,de Coul5nes lez Attigni,des Aleuds,de la terre,seigneurie & chastellenie de Sept-

faulx,deThuify,de V£,dupeagede Beaumont, de laterre,seigneuric & chastellenie de Beth-

niuille,de fainct Clement,deHauluinet,de fainct Martin le Hureux,de Dontrian,du monc

fainct Remy,de la chastellenie de Couruille,de Mot sus Couruille,de la ville de Vailly,de Par-

gni,deFilain,Aizi&Loy,seigneurd'vnepartiedela ville de Rhcims appellee le bane fainct

Remy,de Corbeny,Cranfle & Cheureux,de Alendhuy,de Guiiy,dc Bairon, de Bazincourt,

de Pommacle,de Coulomnes en lamontaigne,deBeines enpartie,de Cbampfleuryjde Cru-

ny,de Chaigni,de Rilli,de Villiers allerant,de Villiers en selue,du Chefhe le Populeux,de Er-

pi,de Ifle,de Ianuri,de Pliuis,dePauure,deRailicourt,deSaci,desMaifneuxlcz Rheims en

partie,de Sauuille,de Sapicourtjde Vvitri,de Saulx fainct Remy,Roizi,du vieil fainct Remy,

dc la Pereuse,de L'efle,de Chamery,de Iuniuille & de Damery,Comparant par maistre Tho

mas cauchon grand archediacre en ladite eglise de Rheims, vicaire general dudit seigneur

Cardinahmaistre Pierre l'aigneletbaillyde Rheims pour ledit seigneur Cardinal, & Pierre

beguin procureurfisealduditarcheuesque.Les.preuost,doyan,chanoines & chapirre de l'e-

glileNostrcdamedeRheimSjseigneurs en partiede la ville de Rheims & des villages, terres

&: seigneuries de Mailli,Bourgogne,Beru,Ville enTardenois,Auenflbn,Courtemartin,Bou

fur SuippcCourcelle lez Rheims,Ormes,les Meifheux lez Rheims,Marfaut, Marquise, Bri-

montel,Brimont,Espoie,Lauanne,CaurellezLauannejCoulumcuxlezCaurel&Laiianne,

Tilloy,Vvarmeriiiille,PrezlezVvarmeriuille,Heudregiuillc,sainctMasme,Burignylez Vvi-

try,CernaylezRheims,lc grand Mourmelon, Septfaulx en partic,Pont fauerger, Loyurc,

Frefhe,Troispuis,Ammenancourt,lepetitAubigni,Mauberfontaine,Gehili,Laual,Moran-

fi,Estable,Plombey,Marbi,Fleignes,Sernion, Ligni, L'cfperon, Vilaines, Marleraont, Iusti-

nes,Prez,Baux,IunchcrisurVeefle,Peui,Trameri3Ianueri,Vergni,Bonnai,Nogent,Pargni,

Harmonnille, la Neufuille lez Rheims ,Villierfranqueux, Germigni,Clarizet.Ledit chapi-

tre comparant par maistre lean de sailly preuost,Guillaume nobelin doyan,Iean roland licen-

cie en loix bailly dudit chapitre,& maistre Nicole le poiure procurcur dudit chapitre. Et en

cores ledit seigneur Cardinal comme abbe de l'abbaye fainct Martin de Laon,& les religieux,

prieur&conuent dudit lieu par maistre Thomas de blois leur procureur. Le reuerendistime

cardinal de Bourbon,comte d'Anisi & abbe commandatairc des abbayes de fainct Vincent de

Laon&de Cuisly:lesreligieux,prieurs&conuentsdesditesabbayes comparans par maistre
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Pierre robert& Claude de lamer.Le reuerendiflime cardinal de Vendosme abbe commen-

daraire deSigny:lesreligieux3prieur&;c6uent dudit lieu par leditde Blois.Le reuerediflime

cardinalde Guiie,abbe commandataire de sainct Thierry du mon t d'or lez Rheims,& les reli-

gieux3prieur& conuent par maistre lean puslbt.Lereuerendissime cardinalde Ferrare abbe

commandataire defainct Marc lez SoyfIbns,& les reb'gieux,prieur& conuent dudic lieu par

ledit de Lamer.Le reuerendiflime cardidal de Pisan abbe" commandataire de l'abbaye de Pre-

monstre,&lesreligieux prieur & conuent dudit lieu par maistres lean de haste & Pierre mo-

lirt leurs procureurs.Reuerend pere en Dieu meflire lean Doc euefque & due de Laon pair

de France3scigneur de Preste3Thierni,Monampteuil3Cheuregni3Vrcel3Nouuiat le vigneux,

Laual3Chiui,Estouuelle3MonsenLaonnois3Bourguignon3Fouquerolles3Merlieu3Lezi,Vv-

signicourt3Brancourt3Vausselles3Befrecourt3Valaurigni3& Penencourt3comparant par mai

stre Iacques de lamer bailly de Laonnois pour ledit euefque,& Sebastic chauucau.Les Doya,

chanoines,& chapitre de Laon seigneurs d'Athy,Æsle,Aignicourt, Barenton, Bugni^ Baren-

toncel,BarentonsurSerre,Poifli,BraicnLaonnois,Mohns,Alincourt,Creci,& Spli en par-

tie,Chalue,Chaleuois,Festieux,Glenne,Moufli,Mortiers en partie, Mcneflies, Monbauin,

M6tarcenne3M6tigni,Motherault3Montigni le frac3Paifli en partie3Remie,Rouy, Aigni,

Thaueaux, Ponfignicourt, Verneuil fur scrre &Viuaise,& administrateurs du college S. Ge-

neuiefue de Laon3comparans par maistre Christofle de hericourt doyan de ladite eglise, lean

cheualierrcceueuraufsichanoinedc ladite eglise,& dudit de Lamer.Rcuerend pere en Dieu

meflire Hieroime Burgensis euefque & comte de Chaalons,pair de France,a cause defdits e-

uesehe3comte & pairie seigneur des terres & scigneuries de Sarcy3fainct Germain la ville,Vc-

zigneul,sur Manic, Francheuille,Dauxerre, sainct lean fur Moyure 3 Tounance, Suzanne-

court,Hez 1'Euesque, Bane l'Euesque,sainct Mange3& Faulz fur Colle.-ledit euefque abbe" co-

mendataire defainct Pierre au montde Chaalons,a cause de ladite abbaye seigneur de Vi-

gncts,fainct Martin fur le pre dudit Vezigneul fur marne enpartic3& de Coupetrien partie.

Les religieux,pricur& conuent dudit lieu par maistre lean gamier aciuoeat a Chaalons,son

procureur general audit euesehe.Lesdoyan3chanoines& chapitre dudit Chaalons seigneurs

cnleurbanc temporcl dudit Chaalons,Pougny,sainct Amand, Amblincourt & Aulnay Lai-

stre en partie,Villotte3Sapignicourt3Trepal3Billy,Vaudemange3Champineules, Ialon,Thi-

bie & Ambonnay,comparans par maistre Claude buattresoricr,Iacques daoust sousehantre

&chanoine dudit Chaalons,& maistre Ambroise iacobe. Reucrend pere en Dieu meflire

lean d'hagest}euesque & comte de Noyon,pair de France,seigneur de ladite ville de Noyon,

Paisec,Chiric,Pontl'euesque,Carlepont,Archu,EspeuilIe & Vrelaigne,comparantpar mai

stre Pierre cordelier procureur general dudit comte deNoyon.Lesdoyan,chanoines& cha

pitre dudit Noyon seigneurs de la Broye,Suzoy,Espinay,Euericourt,Thiecourt,Cotecourr,

Grandreu3Potier,Petithombleux,Guignery,Appilly & Mondeseourt3comparans par mai

stre Anthoine hurdcru aduoeat a Noyon.Reuerend pere en Dieu frere Tristand bizet euef

que deXaintes,comme abbe de l'abbaye defainct Nicolas au boys,& les religieux3prieur &

conuent dudit lieu comparans par ledit de Blois.Maistre Charles des Vrsins abbe commen-

dataire de l'abbaye de sainct Nicaise de Rheims en pcrfbnne:les religieux, prieur & conuent

dudit lieu par maistre Pierre tropmignot leur procureur. Maistre Claude cauchon abbe de

siinct Denys de Rheims en personne,& les religieux,prieur & conuent dudit beu,comparas

par maistreRemy frison prieur, Thomas mahim preuost dudit lieu aslist£ dudit le Poyure.

Maistre Pierre cauchon conseillier & aulmofhier du Roy,abb6 commendatairc de l'abbaye dc

sainct lean de Laon.Lesreligieux,pricur& conuent dudit lieu seigneurs deChauurczy,Su-

zi,Nogentl'abbefle>Montigny,Bourlette,Boys& Pargny,Crecy,Chaledry,Cohartil,Froy-

mont,Voyennes,Fontaines,Hanaples3mont sainct lean, Chamery en partie, Bignicourt en

champaigne,Meflete&L'espine,CrandeIain, Coulicgis en partie, Trusty, Malual, Courte-

ron,Paifly, Molins en partie,Troyon,Vandereffe & Cemy en Laonnois en parrie, comparas

par ledit deLamer.Maistre RobertdeCoucy abbe commendaraire des abbayes de Foisny,

Bohory & sainct Michel en Tierasehe:& les religieux,prieur& conuent defdits lieux par ledit

de Lamer.Maistre Raoul de coucy abb£ commendataire de l'abbaye de Bonnesontaine:& les

religieux,prieur & conuent dudit lieu par maistre lean aubry.maistre Charles de Rousty abbe"

commendatairede l'abbaye deLaual le Roy,& les religicux,prieur& conuent dudit lieu par

maistre Nicole duchastelchanoinede Laon,5deditde Haste.maistre Guillaumede lamarlz,

abbe commendatairc de l'abbaye sainctBafle lez Rheims,d'Eslan & prieur de Thin: les reli

gieux,
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gieux,prieur & conuent dcsHices abbayes comparans par maistre lean brillet & ledic Hurdc-

ru.maistrelacquesdebclleau abbe commendataire de l'abbaye de Cheminon, chanoine &

tresorier de l'eglise nostre dame de Rheims,seigneur de la Neusuille,Verct,CormisIy, Viliers

franqueux,Marzilly,& des Bours de Portechacre de Rheims en partie,en perfonne & par le-

dit Roland.maistre Geoffroyde laucrinabbe commendataire de l'abbaye de Theuaillcs,&

les religieux,prieur& conuent duditlieu par maistre Pierre deblois.Reuerend pere en Dieu

frerc lean de folembray abbe de Clairefontaine,& les religicux,prieur & conuent dudit lieu,

comparans par maistre lean denauart.Lesreligieux,prieur& conuent de Vauclers compa

rans par leditdeLamer.maistrelacqucsde la magdalene abbe de sainct Mange, prieur de S.

Pierre deBretigny par maistre Pierre delongueuille.maistrc Claude godet abbe de l'abbaye

de Touflaints par ledit Iacobe. maistre Iacques de la mothc abbe commandataire de l'abbaye

de sainct Prys:& les religieux,prieur& conuent dudit lieu par ledit Laignelet. maistre lean

de bours abbe commendataire de sainct Quentin en Mflc:les religieux,prieur & conuent du

dit lieu par ledit Laignelet. les religieux,abbe & conuent de sainct Eloy &de sainct Barthele-

my comparans par ledit Cordelier.les religieux,abbe & conuent d'Anuilliers comparans par

maistre lean cadart & maistre Denys roland. maistre lean de longueual abbe commandataire

de l'abbaye deNogent,& les religieux,prieur& conuent dudit lieu par maistre Pierre mor-

lin. les religieux,prieur& conuent de sainct Pierre de houencourt par ledit Cordelier, les reli-

gieux,prieur& conuent du mont Dieu comparans par ledit Brillet. maistre lean de sailly pre-

uost en l'eglise de Rheims en personne.maistreGuillaumenobelin doyan d'icellc eglise ausfi

present, maistre Thomas cauchon grand archediaerc en ladite eglise de Rheims,& vicairc ge

neral dudit seigneur cardinal de Lorraine en perfonne. maistre Ieanblauier chantre en ladite

eglise en perfonne. maistre Pierre remy vidame en ladite eglise,& l'vn des officiaux de Rhcls

en perfonne. maistre Guillaume Vviar t escolastre en ladite eglise en personnc.maistre Nicol

moyen doyan de l'eglise de sainct Simphorian en perfonne. maistre Christofle de hericourc

doyan de l'eglise cathedrallc de Laon en perfonne.maistre Hierosme desmolins chanoine &

official de Laon,curc de Mayot par ledit de Lamer, maistre Claude buat chanoine & tresorier

en l'eglise de Chaalons en perlonne,& par ledit le Poyure. les doyan, chanoines & chapitre

de l'eglise collegiale de la ville sainct Quentin par ledit maistre lean laignelet. les doyan, cha

noines chapitre nostre dame de Neesle par ledit Cordelier, les chanoines & chapitre de

sainct Timothe. les chanoines & chapitre de saincte Balsamie,autrement dite, saincte Nour-

rice,par ledit Beguin. les chappclains de l'ancicnnc cogregarion sondee en l'eglise de Rheims

par Beguin. les maistres prouiseurs,boursiers & religieux de 1'hostclDieu de Rheims presens

par ledit le Poyure. maistre Guillaume de miremont prieur du val des Eseoliers de Rheims en

persbnne.DampleandemontignypreuostdeCourtizot par maistre Raoul boiflonnet. les

doyan,chanoincs& chapitre de l'eglise collegiale sainct lean au bourg de Laon par ledit dc

Haste, les doyan,chanoines & chapitre dc sainct Iulian le pauure de Laon par ledit de Lamer.

lesdoyan,chanoincs& chapitre de sainct Montinde la Fere par iceluy de Lamer, les doyan,

chanoines &chapitredcRozoypar maistre Philippesdecambray. les doyan, chanoines &

chapitre duMontnostredame par ledit de Lamer. lesdoyan,chanoines & chapitre de sainct

Geruais& sainct Prottaisdc Guise par maistre Nicole boquilon & Lean de nauart. les mai

stres boursiers&administrateursderhostel Dieu de Laon par ledit de Cambray.les chanoi

nes de l'eglise collegiale de Chaalons par maistre Ambroisc iacobe. les chanoines & curez dc

Nostredame en vaux dudit Chaalons par ledit Iacobe. les religieuses,abbaifle & conuent de

sainct Pierre de Rheims dames d'vnepartie de ladite ville de Rheims, de Cormonstrueil, de

Cernais lcz Rheims en partie,de Nogent l'abbefle,d'Auberiue,de Blanzy,de Gcrzicourt, de

Gombrczicourt,de Godelencourt,de Guiencourt,de Hermonuille,de Courtemot,de Thou

rizet,de Bezanncs en partie,de Vaux montrueil,de Vvignicourt& de grand champ , compa

rans par ledit Beguin. les religieux, abbaiste & conuent du Sauuoir sous Laon par ledit dc

Blois. Les religieuses,abbaisse & conuent d'Origny saincte Bcnoiste dames de Beaurieu,Cui-

ry,Chaudarde &Crannellc,& les religieuses,abbaisse&conuctde sainct Estienne lez Soys-

sons par ledit de Blois. les religieux,prieur & conuent des Chartreux,du Val sainct Pierre par

ledit de Haste. lesreligieux,pricur&conuentdu Mont Dieuordre des Chartreux par ledit

Brillet. les religieux,pricur & conuent des Celcstins de Soyslons par ledit de Lamer, les reli-

gieux,prieur & conuet de sainct Thibaut par ledit Tropmignot.Damp Crespin du puis prieur

de Plainchastel par ledit deBlois.Damp lean danet prieur de Barzis comparant par maistre
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Denys floreau.Damp lean lhoste prieur de fainct Herme.Damp Prime de maldy prieur d'Eu-

regnicourt par ledit de Blois & ledic Roland.Damp Antoine de lion prieur de Nostredame de

Landefue par ledit Roland.Damp Nicol danguillard prieur de fainct Iulian de Maiziers par le

dit Roland.Frere lean grouleaulbufpricurde fainct Nicolas duVal des Escoliers a Laon,&

Damp Eurardd'Athie prieur de Chatond par ledit de Blois. maistre lean Vvarin prieur de

Donchery,par maistre Benoit bordeau. Lambert drouart prieur de fainct Preuue,cure de

Craonnc par ledit Tropmignot. ledit de Hericourt,comme prieur de fainct Gobin en perfbn-

ne. maistre Ioachinde mayencourt prieur de Bellefontaine par ledit Morlin. maistre Hierof-

me iacquin prieur de fainct Remy par ledit Floureau. maistre Loysde piennes prieur de Vail-

ly par ledit de Lamer, frere Pierre fpifamecommandeurdePuisieux&Chastillon par Doul-

cet.frere Francois piedefercommandeurdeBoncourt& Sernicourt par ledit Bonleul. frere

Regnautdupuydocteur en Theologie curede Reneuille par ledit Augier.Damp lean cha-

stelain cure de Deuillct par ledit Robert. Damp lean cachet cure de Frestencourt. Damp Ni

col Hurtaut cure de Chincheny. frere Iorand le grand cure de Misty, frere Pierre charpentier

cure dn mont fainct Martin par maistre Pierre de martigny. frere Anthoine vaslbngne cure

de Rubigny & Blandimont. frere Loys le roy cure de Sernicourt par ledit Augier.Damp Mar

tin faintifcure de fainct Pierremont&Raris. Damp Henry vvatier cure du mont fainct lean

par ledit Grignon,& frere Gifles songny cure de Bouconuille par ledit Robert, frere lean

normand cure deCrannellc par de Martigny. frere lean brondon cure de Sappnge par ledit

Tropmignot. Damp George decrefpieul cure de Trigny par ledit le PoyurC. maistre Nicol

du chastel chanoine de 1'eglife de Laon & cure de fainct Iulian de Reaucourt & d'Amify le

court en perfonne. maistre Estiennecoulebaut aufsi chanoine deladiteeglife, cure de Amy-

fontaine&chanoine,par ledit Robert, maistre lean cheualct cure de Nogent-l'Abeste en

perfonne. maistre Regnaut adam cure & chanoine de Landricourt & de Vaflbllcs. maistre

Charles beraut chanoine de Laon cure d'Aubigny par le Poyurc. maistre lean gailly chanoi

ne deLaon,docteur en Theologie cure deMortiers& Vvaristecourr. maistre Gery 1'aufmo-

nier chanoine de Laon & cure de Neufuille en Launois. maistre lean de la place chanoine &

curede Dercy,maistre Iacques marceste aufsi chanoine & cure de Cofsieres. maistre lean tri-

pache chanoine & cure de Beru comparans par ledit de Blois. maistre Oliuier fanterre chanoi

ne & cure de Bruye res.maistre lean gobelet chanoine & cure de Crandelain. maistre Hilaire

mariot chanoine de Laon & cure de Villers le fcc.maistre Nicol de courtonne auffi chanoine

cure dcMontigny fur Crecy.maistre Noel bertrand aufsi chanoine & cure de Montcornet.

maistre Francois l'aufmonier chanoine deladiteeglifedc Laon & cure de Voulpaix compa

rans par ledit de Lamer, maistre Anthoine de hericourt chanoine cure de Verneuil. maistre

Hector de la mare chanoine & cure de Martigni,dc fainct Remy a la place de Laon. maistre

Claude des mazurcs cure de la Neufuille sous Laon & de Monceau les Leu. maistre Anthoi

ne goret chanoine cured'Angnick Roui. maistre Pierre bochet cure de Courtcron & Azi

comparans par ledit de Lamer, maistre Phelippes alix cure de Tousli. maistre Henry de la

haye chanoine & cure de Chiui & Beaulne.maistre Quenrin de douai cure de fainct Montain

de la Fere, maistre lean grauc cure deSoupir&Moufll. maistre Guillaume destrecs cure de

Grefle l'euefque. maistre Gafpart trouillet curede Sarni.maistre Pierre houct cure de Bourg.

maistre Baulde drouart cure de Vailli. maistre'Gilles preuost chanoine & cure de Pinon. mai

stre Abfalonde neufuille curede Fontaine le Roy. maistre Robert boutroy cure de Vienne.

maistre Nicole macart cure de Iuues. maistre Raoul fouacier cure de Guignicourt. maistre

Pierre dargongne curede Vendreste. maistre Francois bosteuxeure deDannemarie. maistre

Adam champion cure de Barenton fur ferre. maistre Nicole chardon cure de Chermifi. mai

stre lean plugeron curede Godelencourt.maistre Nicole iuliart curede la Tour fainct Remy,

fur, les rempars de la ville de Laon.maistre Adrian du monstier cure de Vaultour & Andelain.

maistre Pierre caigni curede Freshes &Septvaux.maistrc Martin de la tour cure de Cherr

mes&Dauisi comparans par ledit Robert, maistre lean copincau cure de Roizi. Et maistre

Nicol de may cure de par ledit de Haste, les chapelains royaux de fainct Cornille

de Laon. maistre lean baudetcure de Festieu. maistre lean du chefne cure d'Eppc. maistre

lean may cure de Fourdrain. maistre lean du monstier cure de fainct Nicolas au bois. maistre

Iacques hurtault cure de Montenault. maistre Godefroy maire cure de Vaurefain. maistre

Abfalonde neufuille curede Neufuille lez Vreuin. maistre Sebastian champaigne cure de

Montchaalons,Marci & Berham£ par ledit de Blois. maistre lean drouart cure de Neufcha-

stel
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stcl pas ledit de Blois. maistre lean moreau cure dc Grand lud.maistre Pierre picdepiece cure

de Auislecourt>maistrePasquierde mefle cure d'Aysel, maistre lean charpentier cure de Fay'

le sec.maistre Roberr le verricr chanoine de Laon cure d'Athi & Vrcel. maistre Nicole char

pentier cure deBeaurieu. maistre Claude chenu cure de Chaudarde,comparans par ledit de

Martigni.maistre Robert achet cure deNeufuille fur Margiual. maistre Symon cartier cure

de Cbeuregny par ledit Chauueau. maistre Paul grandroul cure de Haueraucourt. maistre

Iacques tigeou cure de Vrigni au bois. maistre Pierre coppin cure de Deuigni. maistre Nicol

verde cure deEfcry. maistre lean blonder cure de Bourgongne. maistre Gerard bricot cure

d'Auegrc & Maruault.maistre lean mafly cure dc Chenay & Merfy.maistre Nicole perin cu

re deDalencours& Hcricourt. maistre lean iacquet cure de Sarcy. maistre Pierre groflaine

cure des Allcuz.Maistre Odartporcheret curede Septlaulx. maistre Nicol esmery,cure dc

sainct Mcdard du Pontfauergier. maistre lean du cheinc cure de Faulx. maistre Anthoine fo-

ueret curd dcLandre.maistreGuerinvereste cure de Vrcgne,comparans par ledit maistre

Raoul boiflonet. maistre lean tauernier cure de iainct Hilaire de Rheims en personne , & par

ledit Angier. maistre Mangin cure d"Aure.maistre Touflain groflelain cure de Terron fur aix-

ne. maistre Paul malletot cure deVieux. maistre Thomas iourdain cure de Fraillicourt. mai

stre Gerard le bueur cure des aires de Plcuy malmon t. maistre Leonart mauonay cure de Par-

fondreu.maistre AugustinfbreaucuredeCormifli.,&dela Neufuille lez Cormifll,par mai

stre Aubry.maistre Barthelemy chaifneau cure des Bouleaux.maistre lean bossu cure de Dai-

gniparleditGrignon.maistreGuillaumcherbelot curede Romigni. maistre Iacques doblin

cure dc Ionchcri.maistre Emond baudeflon cure de vieil sainct Remy.maistre Nicole roland

cure de Bergnicourt.M.Pierre le greste cure de Beaumont.M.Nicole grandami cure de Cha-

' stelet.M.Ieandupuis chanoine de Rheims cure des cures de Vvarmeriuille, Hudregiuillc &

sainct Masme.M.Charletdehumiers cure de sainct Thieri au mont'd'or lez Rheims. M.Ni

cole pertat cure de sainct Thimothe.M.Iean barbicr cure d'Iste,Bazancourt & Pommacle par

ledit Roland.M.Francois thion cure de Vernueil5fainct Remy &Roizi par ledit Rolad.M.De-

nys reti cure de Charbongne & Suzanne.M.Raoul gauticr cure de Domont.M.Augustin ma-

ri cure de sainct Martin sur Bar de Hanongne &Boutcncourt par ledit Roland. M.Gerard de

malaise cure deGrinicourt par ledit RoIand.M.Nicolepichot cure d'Eipoie par ledit le Poi-

ure.M.Pierrc champenois cure deVresi.M.Claude charpentier chanoine de Rheims prieur

de Semoi.M.PierrevvietdocteurenTheologic,chanoincdeRheims,curc de sainct Estien-

ne & de Ludes.M.Henry phelippes cure de Thanai & des petires Armoifes. M.Nicole buat

chanoine de Chaalons,cure de sainct Remy dc Maflon par ledit Brillet.M.Claude le clerc cu

re de sainct Aignen & de iainct Rcmy par ledit Boileau.M.Guillaumede gueu cure de Chu-

filli.M .N icole benard cure de Iainct Pierre a arnc.M.Nicole macard cure de Pre. M.Iean ga-

rin cure deSelingni.M.Nicoledupuis cure de sainct Maurice. lean Hanrion cure de funct

SixtedeRheimsjsainctGlyjVilliersleTigneux & Buz.Loys grandaillier cure de 1'eglise de

Mainuille aux prez.Oudart constant cure de Amenencourt le petit. Pierre gaultier cure de

Vaubrai & Maimbreslbn.Loys de Sugni cure de Senuc par ledit Tropmignot. M.Guillaume

punie cure deSistonne par ledit Tropmignot.M.Claudercgnier curd d'Athis. Adam l'efpee

curie deCancelles &Bancigni.Thomasbouchercure de Beaumont& Curi.Ieanhamet cur£

de Sei.Iacques brodeur cure dc Boul fur Suippe.Claude vvilant cure de sainct Lambert & de

Mondeieux. Simon le maicurchappclainde l'eglifc deCauroi.Icande la croixeure de sainct

Denysee Vaux fur Aixne.Iean rauineau chanoine de Rheims cure de Brimont.Iean broche

cure D'ormes. lean du mefnil cure d'Aigni fur Marne.Pierre gaudina cure de Villenselue. lea

dorgueuil chanoine de Montfaulcon& cure dudit lieu.Alart du vol cure de Cuifly.Anthoine

colard cure de sainct Crcspin de Saulce Champenoise. Andrce bailly cure de Troifpuis &

Mombret.HilairebouchcrcuredeGueux.Henry harpedane cure de Flangnes.Guy l'eues

que cur6 de sainct Martin le Hureux,& de Ville en Tardenois.Pierre de veefle chappelain de

Marlemont.Pierrehurpinchappelaindc Pontfauergier. Thibault le roy cure d'Herpi & de

sainct Vaubourt.Iacques dc Roussi curede Agnicourt. Magdclain le feure cure de Dizi &

Champilon.FrerelcanSariot cure de sainct lean au bois. Claude petit curd de Sergnion.

Quentin pierrot cure deBlombel & Blombifieux. lean Allard cure deNeufuille en Mayre,

Nicol vviart chanoine de Rheims curede Vendercfsclacques du bois cure de Hourges. lean

maubourncau curede Guiencourt.Guillaume patelettecuredeBazoche & Montigni. Simo

robert chanoine de Rheimsjcutedc Blanzi & Aires.Pierrc le roy aussi chanoine cure de Mot-
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marin,& Iacques levalTeurcure* de Thi,& Frcmin du mas chappelain de Vendueil,comparat

par lediclePoyure.maistres lean d'orincourt cure de Terme & chanoinc de Laon. Seruais

bouuier cure de Laual & de Horis.Pierre desbordes cure d'Estonnelles. Thomas sureau cure

de Chiri prez Rozoi.Iean couart cure de Vincy.Pierre bazin cure de Gisi. Pierre charles cure

de Haris,Gil!es horleuille cure d'Ongnolles.Iean le sage cure de Cheuane.Remy le temps cu

re de Thouli.Lambert parent cure deharcini parleditde Cambrai.maistre charles iourdhieu

curede sainct Sauueurde Couci par ledit Morlin. maistre Hilaire maufroi cure de Couci la

ville par ledit P.iourdhieu. maistre Loys domal cure de Folembrai par Floreau. maistre Raoul

lombard par ledit Florcau.maistre Charles sallc curede Troli par ledit Morlin. maistre Lauret

iourdecuredeBlerencourt par ledit deBlois.maistrelulian giffart cure de sainct Martin du

Troli par Florcau. maistre lean brisard cure de Pierremande par Morlin. maistre Robert ma-

ret cure deCreci. Damp lean dcmailli cure deLuilly. maistre Nicole laillier chapelain de la

chapelle du chasteau de Couci.maistre Iacques caron cure de Bretigni par ledit Morlin. mai

stre lean gregoire cure de Qdnci par ledit Iourdhieu. maistre Pierre caigni cure de Freshes

par Floreau. maistre Raoul moisi chapelain de la chapelle des vnze mil vierges du chasteau

de Couci parledit Iourdhieu. maistre Vvallerand roland cure de Vaudeflbn par ledit Floreau.

maistre Claude thierri curede la Trinitede Chaalons.maistre.NicolbaudelTon curede sainct

Germain, frere Nicole loisi cure de sainct Nicolas en L'ifle. maistre Nicole balemi cure de

sainct Eloi. maistre Pierre clement cure de sainct Loup.srerc lean iourdain cure de sainct Sul-

pice es bourgs de Chaalons. les curez des Prez & de Tranancourt.maistre lean iacques cure

deSaroy. les curczde sainct Martin lez sainct Mangc,dePoigny,de Marson,de Hez L'eues-

quc,de Rambecourr,par ledit Iacobe. maistre lean poignart cure de Thilloi. Pierre poignart

cure deBetigni. maistre lean pierrot cure dcVaumonstrueil.Martingaloteau cure de Beru.

Pierre camus curede Lor &deChemeryfurBar.Nicoledegermigni cure de Hermonuille.

lean grignon cure de Balhan.Estiene vvitalTe cure de Ralicourr.Damp Gilles egret religieux

de sainct Hubert prieurdeBouillon,scigneur de Chameuses, Chaumont, Ygnes& Frefnoi.

Nicole cloequet curede Be thniuille.Andre tacheron curede Bezannes.Nicaife cuneli cure

de sainct Michel de Rheims.Nicole matpin cure de Brimot.srere lean peletier cure de sainct

Fregeux&deChaudion.ClaudepiotcuredeChaumusi &de S'ernais comparans par ledit

maistre Pierre beguin. Les curez dePierrepont,deBrai en Tierafche,desaincte Croix & de

Clameci parledit de Lamer. Les curez de Molins,d'Æste,Chcmeri,Verneul fur Serre par le

dit Robert.Les curez de Chermes,d'Anisi,dc la Fere fur Peron, de Maufloue , de L'iflet , de

Noirecourr,deBuci lez Sarni,&d'Hostel par ledit deBIois, Les curez de Vauclere,de Chi-

ures,Machecourt parledit deLamer.Les curez de Suzi,de Selles,de Montigni le franc,de

Sons,de Silli,deFromont,deBomontd'Outremancourt,deProuuais,de Prouisieux,de Gui-

gnicourt & Agncricourt3de Blerencourt & de Thenailles par ledit de Blois.Les curez de Lo-

gueual,d'Arenci,de Thaueau & Pougnicourt parleditde Martigni. Les curez de Margiual,

dcsaincteCecile,deTergni,deMontbauain3par ledit Chauueau. Les curez de Chaigni,de

Vonc & Semuid,de Sapongne,par ledit Aubri.Lcs curez de saincte Gcneuiefue d'Olignon,

de NampcellcSjdc Bancignis,de Amie lez Iuures,dc sainct Clemet& Morigni,par ledit Gri

gnon. Les curez de Maguigny,Estreuil,Monstreuil5sainct Germain & l'Elquielles, comparas

par maistre Nicol bocquillonlieutenantdeGuise}&: lean de nauarre procurcur fiscal au duche

deGuise.Le curede la Horgne par lcditlcPoyure.Les curez de Couci, de Godelencourt &

Chauigni parleditde Cambray.

Et pour 1'estatde la noblesse font comparuz le Roy de Nauarre comte de Marie, pour les

villes,baronnies & chastellenic de Ham,Boham,Beaureuoir,Vendueil>D'euilly,& la Fere fur

Oize5comparant par maistres Pierre de flauigni bailly dudit comte, Claude dennet bailly de

Ham}& ledit Grignon.Loys de Bourbon Prince de Conde cheualier ae 1'ordre du Roy, com

te de Rousty,seigneur & chastellain de Pierrepont,N isi le Comte,Muret,la ville au bois, Tho

ny,VidamedeLaon,Chastelain,seigneur&vicontede Bertheuil, Vilb'ers le conte,Franca-

stel,la Fallaize,de Roye,Capaumaisnil,le Plesfis de Roye,Guecbigni,des Tournelles,de mot-

didier,&leurs appartenances assiles aubailliage de Vermandois,comparant par maistre Si

mon sorest. Le due de Guise pair & grand chambellan de France, gouuerneur & lieutenant

pour le Roy en ses pays de Daulphine,Sauoye & Salu«e,marquis proprietaire de Neefle, ba

ron de Rumigni,Chastelain d'Aubenton,Herissor,Cornier,Vvatesal, martigni, Nouuion &

OistjComparantparmaistreNicolebocquillonlicentieesloiXjlieutenantdu bailly de Guise,

lean



Proces verbal. , Fucil.ccxcv.

lean de nauarre procureur fiscal dudit Guise , & Pierre de flauigni eseuyer. Les comtes

de Soiflbns par maistre lean lannois & bailly de Viez . Ledit cardinal de Lorraine com-

me seigneur de Marchai & Liesse par ledit de Blois. MeffireLouys de sainctMaure mar

quis de Neefle par maistre Anthoine cornet son bailly. Dame Guillemette de Sarre-

bruche comtefse de Braine dame de Montagut & de Neufchastel , par ledit de Lamer.

Mefllre lean dc la marche cheualier de l'ordre du Roy , seigneur de Iamets & de sainct

Loup au bois , a cause d'icelle seigneurie de sainct Loup par ledit Tropmignot . Mefllre

Claude gouffier cheualier grand eicuyer de France, seigneur de Maigni,Cauennes,Bai-

nettes,Bcrthencourt, Armentieres,Rouuerel &Maincourt, par maistre Hilaire de Nor-

mandie. Meflire Ieandestrees cheualier de l'ordre, grand maistre de l'artillerie de France

& capitaine de Folembray par ledit Morlin. Reuerendpere en Dieu maistre Nicole de pe-

leue euesque d'Amiens,coseiller du Roy, & maistre des requestes ordinaires de son hostel,

comme seigneur de Romigny , Sarcy , GoiTencourt , Gcrmigny, & Villes en Tardenois par

Medard noblion afliste dudit Brisserat. Maistre Andre guillart seigneur de l'lfle & Escu-

mery , premier president au parlement de Bretagne , & maistre des requestes ordinaires

de l'hostel du Roy a Paris, par maistre Gerard de buieres. Maistre Pierre bruflartconseil-

ler en parlement, seigneur d'Espineul par maistre Laurenscauchon.Mestire lean de hor-

gnes cheualier, baron de Bouxtel , seigneur de Baucigni & appendaces,par ledit Grignon.

Meflire Loys des vrsins seigneur de Sompy& Mflet,par leditde Lamer. M.Iean de cau-

ni cheualier, seigneur de Buci & Sommette,par ledit Cordelier. lean de haluin seigneur

de Piennespar ledit Cordelier. Meflire Georges de bethune cheualier, seigneur d'Hostel,

gouuerncur & capitaine de la villc de Laon.Christoflede lamer cheualier,leigneur de*Pi-

non,Buci sin: Aixne,Lanissecourt, Clash &: Thierct,vicomtedeLaon& d'Anisi le chastel,

par ledit de Martigni. RaouldeCouciescuyer seigneur de Vreuin,Voulpaix,Fontaine, Lan-

douzis,BurcuilIes,SainctPierremont&Curbigni par ledit Boileau. Iacques de Couci, sei

gneur dc Chemeri, CouuaigeSjSainct Aignenaubois,sainct Bafle & Landrecourr, par ledit

Boileau. Loys deproisi seigneur & baron de la Boue,par ledit de Lamer. Regnault de boiTu

escuyerseigneur de Lierual,present.Iacques des orties eseuyer seigneur de la Neusuille sous

Laon,par leditde Lamer. Mestire Francois de barbenson cheualier, seigneur de Varennes,

Rabeus,Pontoisc,Coarci & Morlancourt,par ledit Cordelier. Claude de bossu eseuyer, sei

gneur deLongueual,baronde Bazoches,Loys deproisi eseuyer seigneur dudit lieu,baron de

la Boue,par leditde Lamer. Meflire Iacques de humieres,cheualier,seigneut de Hericourr,

Grantrue&Drelincourt, par ledit Cordelier.Sebastiendepestiuien,seigneurdeLibermonr,

par Hurderu. Meflirc Pierre d'Efpoix cheualier, seigneur deGricourt,par ledit Cordelier.

Iacques du hamel seigneur d'Apilly,par ledit Hurderu.Dame Francoise de contay,damc de

Lasligni & la Toillette , meslire lean de sobrcuois cheualier,seigneur de Ville & Eraimneux.

Gabriel Daulcy seigneur de Beaurains. Francois de Diesuille seigneur & baron de Sermai-

#ze & Porgnericout. Meflire Anthoine de Neusuille cheualier,seigncurde Laigny,par ledit

* Cordelier. Robert despoix seigneur d'Orgiual. Maistre Michel Dey eseuyer, seigneur d'Ail-

Ion, lieutenant general dudit bailliageau siege presidial de Laon,par ledit maistre Iacques

faustre. lean decarsue seigneur duPleslis par ledit Hurderu. Ioachim de Roussi seigneur de

saincte Preuue, par leditde Haste. lean de bossu eseuyer, seigneur de Lierual en personne.

Maistre Pierre de flauigni & Claude dennet seigneur de Mebrecourt.Iean demiremont sei

gneur deBerieu.Charleschamblai seigneur de Chamouille. Meflire Pierre dc chipoix sei

gneur de Deuillet. Charles de postel seigneur de Sons en partie.Guilain de conde seigneur de

Fufligni.parleditdeLamer.Meflire Pierre de la viefuille cheualier,seigneur de Chailcuet &

Royancourt,guidon du Roy de Nauarre. lean des vrsins seigneur de Neusuille.Iean de cham-

bli seigneur de Monteuaut. Maistre lean hemmier docteur en Theologie,seigneurde sainct

Thomas . Anthoine de margiuale seigneur dudit lieu , Salency , Resigni, Membrefli &

MembrelTon fur ledit Margiual en partie , Cusie & Montaignes , Seneschal de Nouion &

marcschal de Soiflbns . Ferri de bommont seigneur en partie de Neusuille sus Margiual.

Francois de fay seigneur dudit lieu. Matthicu de flauigni seigneur de Iancourt. Anthoi

ne de mailli eseuyer, seneschal de sainct Qucntin . Damoiselle Francoise de Bernes dame

deNoirecourt & des Hostels.Anthoine d'Amerual seigneur dudit lieu,deCersontaine,Mai-

gnieres & Lieeourt.Iean leuefque seigneur de Cuiri.Damoisclle Catherine des vrsins veufuc

de feu Francois de renty en son viuat cheualicr,douairiere de la Ferte sur Pcron,par de Blois,

* DDD
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Anthoine demaflli seneschal deVermandois. Claude de sancourt viconte de Rigni.Iean de

Vaux escuier seigneur en partie d'EfcordaLChristofle de Vaux seigneur en parrie dudir lieu.

Loys de vaux seigneur de Suzannc.Nicaise de scrual seigneur de Talemas,Baillai,la Grenget-

te& la Folie.GuillaumedeBezanes seigneur deThaissi.Nicolas le vergeur seigneur vsufru-

ctuaire de Chaalons le Medeux,du fiefde Cheualiers au village de Mauslbn,du fiefde la Por

te a Veeslede la villedeRheims &desainctAubeu,seigncur en partie des terres d'Orainuil-

lejLehan,Dampicrre,lamalcmaison&deBaiencourt,parBoiflbnnet.Nicolasde la sons sei

gneur de Camas,Gilles baudet seigneur en partie de Bregni.Charles de mercleflart seigneur

deMissi.Ieanderomerie seigneur deFrefsencourt.Gcofrroyde lainct Thaon seigneur d'Ai-

zela,d'Anglebcrnc.Ieanl'aumosnier seigneur deTourneuel,deTraueci en partie.Iacquesdc

Vvalon seigneurdeFrefhi & d'Espourdon en partie par ledit Grignon. Ferry de la boue sei

gneur de Cilli & Fstrees au pontdeCreci, seigneur de Bligni,preuost hereditaire de Laon-

nois,Ferride la boue seigneur en partie d'Erlons. Anthoine de creci seigneur en partie de

Sons lezChastillon.Charlesdecreci seigneur deHoufset. Francois de blecourt seigneur de

Ncusuille housset.Charles de coustes seigneur de Pauant & Amiefonraine en partie. Iacques

de la fay seigneur de Marfonraine.Raoul& Iacques du fay seigneur de Rogeois& Vauharus.

GeofFroy de lauuin seigneur dc Blerencourt,Lombrai, Bofmez, Dampeourr, de Murclis, La-

heui,Fay,Gendeuille,La court,Celiommelles,& le bois Chastelain.Maistre Guerin fanguin

escuyer seigneur deBosraont. Nicolas de Bezanncs seigneur de Prunais.Phelippes le eras

seigneur deGuignicourt&Vvariflecourt en partie. Alexandre dcitbnuille seigneur aufn en

partie desdits lieux.Robert langeau aussi escuyer seigneur en panic desdits &c. dc

la Pierre seigneur deLugnypres Marie. Claude deNouion&Phelippes le gras escuyers ru-

teurs des enfans de feu lean dcNouion seigneur d'Aguilicourt.Regnaultcauchon escuyer,

seigneur de Conde sur Suippe par ledit de Blois. Pierre duVvez efcuyer.Pierre du Fauin, et

cuyer seigneurdeLamiuoye,capitaine de la ville de Vailly. Anthoinc de fauin escuyer sei-

' gneur de Hamerets. lean de Grebere seigneur de Prouille, par ledit Chauueau. Damoiselle

Claude de conde,dame de Coucy les Aipe.Anthoine le scrgent seigneur d'Espourdon.Pierrc

delumont seigneur de la faux.Damoiseise Iaqueline de grantchamp douairiere de Sislbnne

par ledit de Haste.Allartbaudier seigneur de la chapelle Miont.Guilain bauc'icr seigneur de

Neufuille,seigneur en partie de Ville en Tardcnois par ledit Angier.Meflire Anthoine dc he-

ricour seigneur deBaratrc &Tranuecourt.MaistreHierosme Groflaine escuyer, lieutenant

de Fismes seigneur de Barbonual,par ledit Tropmignot.Pierre gouion escuyer, & Hierosmc

gouion tant pour maistre Guillaume gouion leur frere,& pour les enfans de lean de Paris, &

de feue damoiselle Anne gouion,en personnes heritiers de Nicolas gouion en son viuant Se-

nesehal hereditaire de la ville de Rheims,seigneursdeThou,Athies,Bouzy,Thuizy en par

ties Lucbcs.Ieandu bois seigneur d'Eseordal par ledit Roland. lean demonbeston seigneur

deCelles,Baltazarddelchez seigneurs de la ville auBoislezBriculessurMeuze & de Dane-

mouxenpartie.Christofle du bois seigneur en partie d'Eseordal. lean de pauant seigneur de

laNeufuille par ltditRolad.Pierreduliz seigneur de Croseau &de Cherchcry,par ledit Boi- *

leau.Thomasdebohan&Ieandupuis seigneurs de Vonc en partie. lean de houllefret sei

gneur deTahure&Marbaux.Anthoinettedemaciautdame de Chafilly. Ioachim de noire-

rontaine seigneur deDon.Ieanck Nicolas chinoirs seigneurs de Chambrecy. Pierre de gu-

rard & Iacques du maire seigneurs d'Artaifes , & du bane du Viuier en partie. Robert fil-

lette escuyer, en son nom & comme tuteur de lean cauchon seigneur de Ionual & de

Vorlanneenpartie.Habcrtde la fontaine seigneur de Belhete & de Neufzuizy en partie.

Charles de la haye eseuyer,seigneur du Villefauoye & du Mont faindtMartin.Nicolas de har-

zilccourt seigneur de Loupines par rropmignot. lean piat escuyer seigneur de Tombelle.

Claude de rocquemorel seigneur de Barzy par ledit Robcrt.Iean francois de fainct Bauflbnne

seigneur deBertricourt&Ongny par leditlePoyure.Heryderiencourt seigneur de Perfon-

derue.Francoise mouetdamedeCourtrizy.La dame de Cheuannes.Florent du belloy cP

cuyer,seigneur dudit lieu,d'Amy & de Brages par ledit de Cabray.Nocl de flauigny seigneur

de Ribauuille & Renauslart.Fracois du monceau escuyer seigneur des Eflars.Georges du mo-

ceau seigneur dudit lieu & de Landiefay par ledit Beguin. Hubert feret eseuyer seigneur de

Montlaurent,Vidame de Chaalons,& capitaine de Rheims.Pierre de vvarigny escuyer seigfir

dudit lieu lez Sedan,& d'Eseordal en partie.Ican hanus seigneur de la Horgne dite la Folie,&

delaGrangetteenpartie.Ieandebohamle ieune seigneur en partie d'Eseordal, & de Boue

par
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par ledic Brillet. lean roeq seigneur de la villc en partie.Les seigneurs de Halunoy & de

Fenicourt par leditDoulcet.Nicolas gaudier eseuier seigneur de Vvarifsecourt en partie. Rc-

gnaultd'Alonuille eseuier seigneur de Pauillon,Artaise & le bane du Viuier en partie. Re-

gnaultdebezannes seigneur auditlieu,desMaisneux,Mombret&Roquignicourt en partie.

Charles demauly seigneur d'Artaise,du bane du Viuier en partie. Geofrroy de sauigny sei

gneurdeVaux.lean deverriere seigneur deMondeieu.Nicolasd'ambly seigneur dudit lieu,

lean d'apremont seigneur de Vendy,Boue & Semuyd par ledit Beguin. maistre Laurcns cau-

chon seigneur de Verzenay en perfbnne. Anthoine de baiencourt bailly & gouuerneur de

Coucy,seigneur de Quincy & Grandfaux comparant par maistre Nicole le sebure lieutenant

general audit bailliage & gouuernemcnt.Ieande colan & lean de mailly chastelain de Coucy

en personnes.Hugucsdevaux seigneur deCus,par ledit Morlin. Phelippes de longueual vi-

cote de Vcrneul & seigneur dc la Viesuille,par Floreau.Iean de courtignon seigneur de Lan-

dricourtpreIent,& par ledit Floreau.Phelippes de courtignon seigneur de Montheamery &

Houfsen prcscnt,asliste dudit morlin.Magdalaine dc launay tutricc d'Annc dc dampierre, sei

gneur deLhuilly par ledit Morlin. Iacqucs dc Elincourt seigneur de Maurepaire,par ledit

Morlin.Francois de blecourt seigneur de Troly en partie par ledit Floreau son procuvcur.Pier

re desalnoue pour son fiefdeCauny par ledit Floreau.Godefroy de baudie seigneur de Pier-

remande,par ledit Morlin.Charlesdcmaiencourt seigneur de Corual & Crcnnes. Francois

du paflage a cause de ses fiefs de Chinchcny & d'Autreuille,& Matthicu de flauigny seigneur

deCourbeflault.Nicolasdegouuelieupour son fief de Imnencourt.Iacques abraham pour

son ficfde la Tour carree.Rcnedclignicres seigneur deCharispresent,par ledit Morlin.Renc

de freflencourt seigneu r de Briqucnay & du Plefsier,par ledit Floreau.Iacques de mouy pour

son fiefde Gouueron.Fracois l'aulrnonicr pour son fiesde Crecy.Hubert de calouet seigneur

deValoret par ledit Floreau. Simon dc lair seigneur de Monguon par ledit dc Courtignon.

Messire Leon desiours pour son fief dcCrecy.Charlesdcguynes seigneur du fiefde Piat &

Amigny.Anthoine crctcrcl seigneur de Homencourr. lean derozel pour son fiefde Luilly,

present,& maistre Loys tauernierviconte dc Crecy,par ledit Morlin. lean iourdieu pour son

fiefdu Rouage & de la Maire comune.Ican tauernier pour son fiefde Radimer. Maistre Raoul

lamisle pour son fiesde Neufuille. Loys treslecat pour son fief d'lmnencourt, & Iacqueline

hegat pour son fiefde Folembray,par ledit Morlin. Robert violanthommeviuant & mourat

pour les religieux de Nogent a cause dc leur fiefde Malhostel par ledit Floreau.Nicolas pous-

lin pour son fiefde Nantheuil la fosse,& encores come tuteurde Iacques haluequin seigneur

de Sercy en personnc.Mathicudc flauigny seigneur delancourt. Adrian du puis efeuier sei

gneur de Bracheux & Scrizy,Iean charpentier seigneur de Villecholles. Anthoine tafsart es-

cuier seigneur du Belloy. Antoine de Faustbnncs efeuier seigneur dudit lieu. lean de cou-

loincourt efeuier seigneur dudit lieu, Tombes, Vrecy & Viencourt,comparans par ledit

Faustre.

Et pour lc tiers Estat font aussicomparuz les officiersdu Roy dudit bailliage>& autres,qui

fcnliiyuent.A spiioi^lesditsRegnaultdcbofsuefcuier/cigncurdc Lierual,Mareschal hcri-

tier de Laonnois,chastclain de Choily,consciller du Roy nostre sire,& bailly de Vermandois:

& maistre Michel dey efcuicr,seigneur de Daillon,lieutcnant general dudit bailliage & siege

presidial de Laon3comparat par maistre Iacques faustreDqui l*a excuse de maladie.maistre lean

dc mange licenticesloix/eigncurdcBerlcmon^lieutenantparticulie^ciuil & criminel du

dit bailliagccomparant par maistre Claude de mangc,quil'a excuse pour son ancicn aage.mai

stre Guillaume de flauigny seigneur d'Espuifart, & lean mainon conseillers & magistrats du

dit siege de Laon en perfonnes . Maistrcs Hierofme grolTaine efeuier, lieutenant ciuil &

criminel du bailliage de Vermandois a Rheims, Guillaume colimGeorges cheualier, Pier

re frizon, Robert du puis, Pierre roland, Claude dorigni, Aimery pioche, Pierre robil-

lart conseillers & magistrats au siege presidial deRheims,tousenpersonnes.MaistrcLoys

le chastelain efeuier, seigneur de Sizancourt, lieutenant deNoyon. Claude macairc lieu

tenant de fainct Qucn tin. Iacques dcmorillon scigncurdeMarnclieutenant.de Chaalons.

Nicol le feure lieutenant general au gouuerncment dc Coucy. Mathieu d'Ofay lieutenant

de Ribemont tous ausli en perfonnes. maistres Nicol bofehet seigneur dc Vvaudignis,&

Guillaume lorisse seigneur de Cirnellcs aduoeats dudit seigneur audit bailliage de Vermadois

& siege presidial de Lao,en perfonnes. maistre Anthoine dc mouchy seigneur de Chastillo en

partie,procureur du Roy es bailliage dc Vermadois,sicge presidial dudit Laon, preuostcz des
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cite & foraine de Laon en personne.Maistres Andre dorigni & Nicol moet aduocat & pro

cureurdudit seigneur au siege de Rheims en personnes. maistre Pierre de longueuille pro

cureurdudit seigneur au siege de Chaalons en personne. maistres Pierre dorigny,Nicol de

beaugrant aduocat & procureur dudit seigneur au siege de sainct Quentin en personnes. mai

stre Hstienne maigretprocureur dudit seigneur a Coucy en personne. maistre

procureur dudit seigneur aRibemontaussi en personne. maistre Isaac de hodicq eseuier pre

uost de la cite deLaon,iuge& garde de la preuoste foraine dudit Laon en personne. maistre

Anthoine courteau preuost de Crespi en Laonnois par ledit le Clerc son procureur. maistre

lean gamier seigneur de Puis sous Moyure,preuost de Compertrix en personne.maistre Ro

bert dey preuost de sainct Quentin en personne.maistre lean le conte preuost royal a Noyon,

present maistre Iacques de sainct Quentin preuost de Coucy, par ledit Morlin. maistre Ma-

thieucapronlieutenant,Guillaumehuepreuost,& lean demeulan procureur fiscal du mar-

quisatde Neesle parlesdits Charles martin & Authoine feret.maistre lean des marets & lea

robert efleuz en l'election de Laon,comparans gar maistre Anthoine le clerc leur procureur.

ledit maistre Nieol barenger contrerolleur fur le fait des tailles& aides en ladicte electio pre

sent,maistre Nicaise le mairecontrerolleurdu magazin dudit Laon par ledit Chauueau. mai

stresAndre serual,Iean brifaut,Nicolas boulet efleuz de Rheims,& Oudart nocl receueur ge

neral du taillon dudit Rheims en personnes.maistre Ieande lannois eseuierjefleu de Soiflbns,

bailly des cotes dudit Soiflbns en personne.maistre Claude robert lieutenant decaurterob-

be au bailliage de Vermandois & siege presidial de Laon,coparant par ledit le Clerc3& Clau

de le voirier lieutenant de courterobbe a Rheims,comparans par ledit Roland, ledit maistre

Pierre l'aignelet bailly pour 1'archcuesque de Rheims.maistre Iacques de lamer bailly pour le

reuerendifsime cardinal de Bourbon,des duche de Laonnois.& comte d'Anisi. maistre Nicol

boqueron bailly du duche de Guise.maistre Nicol clement bailly de l'euesehe de Chaalons5&

maistre Anthoine cornet bailly du marquisat de Neesle,tous aussi en personnes. maistre lean

pestelu receueur general dudomainedu Roy au bailliage deVermandois,lieutenant du gou-

uerneur de la ville de Lao,& capitaine des harquebuziers.& maistre Claude pioche receueur

general en la generalise de Champaigne en personne. maistre lean marquette receueur des

tailles en reflection de Laon.& maistre Guillaume godet eseuier seigneur de sainct Hilaire re

ceueur general du taillon en la generalise deChapaigne en personne. Claude chauueau pre

uost des exploits & amendes en la preuoste de la cite de Laon,seigneur des Cailleaux, compa

rans parle Clerc.maistre Michelle caussonmercontrolleurdu magazin establya Chaalos,en

personne.maistre Pierre doulcet eseuier seigneur deChastillon en partie. Iacques saustre li-

centiÆ es droits,Pierre de blois procureur,& lean donet l'vn des gouuemeurs deputez de par

les estatsdeladite ville de Laon en personnes.maistres Guillaume colin, Georges cheualier,

Pierre frizon &Emery pioche conseilliers:Guillaume vauroirs & lean beauchamp aduoears.

maistre Guillaume pioche,Gilles gauItier,Nicolas chertemps,Oudartbachelier,Gerard col-

lebert,Iean coquillart,Anthoine bourdon,Henry choily,Drouin bachelicr,Francois blodet,

Gobert frizon,Iacques angier,Claude mothe,Gilles bignicourt & Gibrian du pont, depurez

par les estatsde la viliede Rheims.maistres Claude buatthesaurier&chanoine de l'eglise ca-

thedralle de Chaalons,& Iacques daoust sousehantre de ladite eglise & official de l'euesehe de

Chaalons:&lesdirsdeMorillon,deLongueuille,Garnierj Clement, maistre lean conort sei

gneur deMoncels licentie es droits,Godetcaussonnier}&: Ambroise iacobe deputez depar

les estats de la ville dudit Chaalons.ledit maistre Nicol le seure lieutenat5Iean gallet mayeur

de Coucy,Georges cauche grenetierdugrenierasel,&gardedesseauxroyaux audit Coucy

deputez par les estats dudit gouuernementde Coucy. maistres Pierre lespaulart eseolatre de

l'eglisede Soissons,& leditdc Lannois bailly pour le Roy au comte de Soiflbns. Guillaume

racquet gouuerneur&Sebastien le feure argentier dudit Soiflbns deputez de par les estats

d'icelle viliede Soiflbns. maistre lean courtier enquesteur audit siege de Laon. Guillaume le

moyne greffier de la cite & preuoste foraine de Laon.maistre Pierre doulcet seigneur de Cha

stillon,Iacques faustre5maistre lean griffon5Anthoinebougier,maistre Claude de mange en

personnes.maistre lean de haste,Pierre de blois,Thomas de blois,Sebastien chauueau} Clau

de de lamer,Picrre de montigny,Pierre robert,Phelippes de cambray, Claude grignon pro-

cureurs audit siege presidial de Laon. Raoul le conte huiflier , lean rouert, Gerard her-

bin , Nicolas pasquet & Regnault le feure sergens Royaux audit bailliage audit siege de

Laon,Claudelienart tous ausli en personnes.maistre Garlachc souin enquesteur,,Iean cadart,

Nicol
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Nicol mimin,Iean roland, Guillaume vauroirs, Henry frizon,Phelippcs fremin, lean bau-

champ,Nicol hennequin,Nicol beguin,Guillaume chuffer, Claude lescot, Francois rousse-

let,IeancoUebert,GerardpufIbt,Ieannoblet,aduocats au siege de Rheims.'Maistres Pierre

beguin5Ieanbriller,Ieanaubry,Raoulbauflbnnet,Francoismoreau, Nicol le poyure, Pierre

tropmiguor,Bcnoiiboileau,Denis Roland,Henry oudinet,Gerard boiTerel,Ican angier pro-

cureurs, ledit Moreau greffier des appeaux, Pierre thomas huiflicr &c audiencier. Maistre

Claude chemery greffier ordinaire dudir siege deRheiras.maistreDidier tartier greffier des •

priuileges Royaux de l'vniuersite de Rheims,Estienne de blois,Claude mothet,Vvatrin rouf-

felet,Robertlecoq,Ieanlepoyure,Francois roze,GuiIlaumebeuticr,Raoul ancelet fergens

Royaux audit Rheims. les aduocats,procurcurs & praticiens de la villc de Noyon comparans

par ledit Doulcet. maistre Martin mothet greffier du bailliage de Chaalons present. Phelip-

pes iourdieu greffier de Coucy,Denisfloreau & Pierre morlin procureurs a Coucy en per-

ibnnes. maistre Anthoine chauueau lieutenant du bailly de Vailly. maistre lean nauarre ]i-

centie en loix procureur fiscal du duche de Guise en personne.maistre Robert barlet receueur

du dommaine du Roy a Coucy. maistre Raoul laquepee controlleur dudit dommaine par ledit

morlin. lean la bichecontrolleurdumagazinjeancatoire procureur du Roy es eaucs & fo

rests de Coucy,Denys catoire,Anthoine halade,Iean halade par ledit Morlin, lean donnay,

par ledit floreau,Iacques iourdieu par ledit Iourdieu,Charles de la pierre notaire, lean bauin,

Estienne le radix par ledit leFeurc,Renegroieu,Bertrandchopin,Robert violence, Pierre a-

gligot setgens,Phelippes iourdieu greffier,&: Guillaume michel greffier des insinuations du

dit Coucy en personnes,Iea le preuost mesureur du grenier a sel de la villc de Vailly,& archer

destoillesduRoy,feigneurdeToutefille pres dudit Vailli en personne,& affiste par Phclip-

pesdecambray son proctfreur, lean fouafle notaire Royal, Anthoine de meulan praticien,

Pierre des hayes,Ieanlanglet,Pierre arles sergensjacques de morailles bourgeois,Phelippcs

bourbier,Ieanhuet,Anthoinemartin,Ieancrapier,Dominiqueviele,Adrien vignon, Pierre

houdin,Anthoine ancel,Nicolas fbufsetiere,Hilaire de fainct mcur, Anthoine l'enfant , lean

caronjean marot,Nicolas percueil,Iacques le roy,Iean de neux, Simon de leuroy, Andrieu

pefloel,Pierre daillot,Mathurinlinot,Ancelot coquerel,Ican bourbon, lean des granges, la-

son le fe,Mahieu de rastre,Guillaumc despriez & Guillaume mathieu marchans dudit Necf

le,tous comparans parlesdits Charles martin & Anthoine feret.Lcs manans & habitans de la

villedeLaon comparans par ledit deblois leur procureur. les manans & habitans de la ville

de Rheims comparans par maistre Pierre nocl leur procureur. les manans, habitans & com-

munaut£ de la ville de Chaalons comparans par ledit Iacobe. les mairc, iures, manans & ha

bitans de la ville de Noyon comparans par Doulcet leur procureur. les mayeur,escheuins, ma

nans & habitans de la ville de fainct Quentin comparans par maistre Pierre doulcet aduoeat.

les manans & habitans de la ville de Coucy comparans par ledit le Feure,Gallet & Cauche

deputez par ladite ville. les manans & habitans dc la uillc de Guise par ledit Coquillon & Na

uarre. les manans & habitans de Neefle,comparans par Charles morlin. les manans & habi

tans de Montagut,de Imers,de Montchaalons,de Chamouille,d'Vli,dc Voyennes,dc Soup-

py,dc Clcrci,Clameci,Courteron, Panci, Brai & Laonnois, Malual , Pcrgnan t, Cramelain,

Courligis,Montigni,ChuinlezBeauce,Sainctecroix,Orgeual,BrayenTierasche,Ployart&

Arenci.de Cheurigni,deMoncean,deTrufsi,de Dizi.de Nouioti le Vincux,de Bcrrieu,de

Lierual,deMontigni,deFuffigni,deMouci,de Bieuures,de Machecourt,d'Aippe, de Vor-

ges,de Verneuiljde fainct DomcOutrc & Raincourt,la Court,de Souppinde Glenes de Ro-

zoy.Les mairc, iurez & commune de Sarni,tous comparans par ledit de Lamer leur pro

cureur. Les manans & habitans dePaifsijdcMolin en Laonnois,de Chamery,de Barzis, de

Godelencourt,de Ioui,de Deuillet,dc Gifi,dc Chaumusi,de Verncuil fur Serre,de Barenton

fur Serre,deFoucancourt,de Fresnes,dc Scptuaux,tous comparans par ledit Robert leur

procureur.Les manans & habitans des villes& villages de Marlcde Rougni,Montigni sous

Marle,Horis,Grouuart,Prisas,Gereis fainct Pierre, Francqueuille, fainct Gobert, Mcsbrc-

court, AfIy,Cherien Laonnois en partie,Dcrci,Marci,Behaingne,Sartcau,Montcourt,Rai-

neual,Origni en Tiesrache,Roye, La ville de la Fere,Banthor,Andelain,Barfls deca le Rieu,

Nomaisieres,Suizi,Cefsiers,Molmchart,Subacourt,Bertancourt,Nogent l'Abbaifse, le Pot

Abusli,Rogiercourt,MonceaulezLeups,d'Anifi,Trauesi,de faincte Geneuicsue.Les mai-

re,iurez& commune de la ville de Fcre,d'Olignon,de Iantes,de Boulcau,de Noirccourt,

de Montignilefranc,deRainbaldeBaucignis,deNancelles,de Dohis,de Thueri lezlmers,
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<3e saincte Lemene,de Morigni,de Marci,de Eehaingne,de sainct Picrremont,de Raris,de

Foucancourt &Marcilb,dumont sainct Iean,deVmaise,tcus comparans par ledit Grignon

leur procureur. Les manans & habitans dc Chermes,de Festieux,de sainct Goubin,de Chail-

leuet,dc sainct Nicolas au bois,de Fourdrain,de Montheuault,dc Vauresaine,des Creutes,de

Marchay,& Liesse,de laFerte fur Peron,de sainct Thomas, de Ncufuille en Laonnois,de

stillon lez Sons,de Lauregni,de Bris,& Pargni,de Bussi lez Pierrepont, de l'lflec, de Soizi, de

Chaources,deBucilezSarni,de Vigneux,de Cherni lez Rozoy ,de Mauloue,de Vinci, de

Terni,de Parfoddeual,d'Hostel,de MargiuaWe Berlize,de Derci, dc Mortier, d'Erlons, tous

comparans par ledit de Blois leur procureur. Les manans & habitans de sainct Thibault de

Troyon,dc Vcndresse,d'Aille,de Villeri.comparans parledit Chauucau leur procureur. Les

manans & habitans deChailleuois,Commiers,&deBcuieres3comparant par ledit de Haste

leur procureur. Les manans & habitans de molinchart,de Garny pres Bucy,de Chcuailles,de

Celles,de Filain,de Sons lez Chastelain,de HousseLde Silly,de Voulpaix,de Froimont,de Bo

mont,d'Outremencourt,de Ncufuille Houssel,de Marfontaine,de Rougeois3de Vauharis,de

Guignicourr,d'Amiesontaine,de Radouel,d'Aguillecourt,de Code fur Aixncde Prouiseux,

deIuuigni,deBauconuille,de VausaiIlon,de Blercnconrt, tous comparans par ledit de Blois

leur procureur.Les manans & habitans de Grantlud.Les maire, iurez & commune de beau-

rieu,de Laniseourt,dc Craone,de Tanieres,d*Aisel,d'Oligni,de Fay le sec,de Dame marie,de

Pierponr,de Montbauain,de Bclud,de Neufuille sous Margiual3de Longueual,dc Fontaines,

deThaueaux&Pongnicourt,dc Couci lez Aippe,de Bureuille,d'Aignicourtjde Freslen-

court,tous comparans par ledit de Martigni.Les manans & habitans du village de Pinon, par

leditleFeurelicurcnantj&Meigret procureur du Roy a Couci. Les manans & habitans dc

Thoni comparans parmaistre Henri frizon.Les manans &habitrnsde Champfleuri,de Tai£

si,dePargni,deCourmelois,deVilliersmarmcri, des Pctites loges,de Crunis,Bro'uller3de

Hermonuille,de Verzenai,de Chaini lez Emont.du village de Trcspal,du Freshois,de mont-

faulcon & sept Ferges,de Drulancourt & Gericourt,de Cuzi3de la Malmaisbm de Merlet,de

saincte Preuue,de Vregni,comparans par ledit Boslonnet leur procureur. Les manans & ha

bitans dc Rubigni & Vaudcmont,de Villc en Tardcnois,de Romigni en ladite ville de Tarde-

nois,dc Bouquet pres Arthigni,d'Aure lez meure,de sainct Pierre lur Vauze, de Mainbrcssi,

dc Vaux lez Rubigni3dc Mainbressbn,de Semigni,du village de meurc.de Vimers,tous com

parans par ledit Angier leur procureur.Les manans & habitans de sainct Lambert, dc Seri,de

LongueuaWe Mameuille,dc Prouuais,de Baiencourt & Ferriers,dc Lonior,de Loiure, tons

comparans par maistre Henry oudinet leur procureur.Les manans &: habitans de d'Oramuil-

le comparans par ledit Angier leur procureur.Les manans & habitans dc Cauroi comparans

par Bossbnnet.Les manans & habitans de Donchcri fur meuze, Vrigne,Meuze & Ledan-

court ses secours,d'Omicourt,de Villiers fur bar,de sainct Aignen,de Chccheri,dr Couuage,

de Don,de Villiers fur marne,d'Oue;dc Balcue,de Fleze,de Bontancourt, de Sapognes,tous

comparans par ledit Boileau leur procureur. Les manans & habitans du village de Thou sue

mar/ic comparans par maistre Denis roland leur procureur.Les manans & habitans de No-

uion & Maincourt hors les bourgs de sainct Marcde Sernay lez Rheims,de Noget,de Cour

age Thuisi,dlfle,deBesfort,deGernicourt,de sainct Pierre de Nogenr,de Baufmaiges &

& terroir de villc Fourdrin,de Neusuizi,de sainct Bris & Courcelles lez Rheims,de Puiseuil,

deSapicourt,de Villiers, de saindt Remy le petit, Rincourr,&dcMolin paroisseduditRin-

court,de Berincourr,du Chastcl,d'Esparuulle,Iuory & Clopfontainc>& les moreux, de Thin

le montier,tous comparans par ledit Roland leur procurcur.les manans & habitans de Beau

mont en Argonne , d'Escordal asfis es termes dc la preuoste de Rheims , du village de

la Venderefle , de Chambreci, Domont le Chastel,de sainct lean au bois,de Reguigni,

de Boulzicourt,de la Neusuille,de Boulcmont,de Braflon,de Charbonne,de Brieules,des

Bourgeois marde, de Pignicourt,de Brenge en la terre & seigneurie de Mergicourt,de

Bricquet en la terre & seigneurie du prieur d'Ouche le Chasteau, de Ncrquincourt y dc

Ncuschastel,tous comparans par ledit Roland leur procureur.Les manans & habitans dc

Hamepe ,de Vendi,deMaserni,d'Auauxsur Aixncde Nisi le Conte, de Selucde Ber-

tricourt,d'Athis,de Bazoches,de Bazancourt fur bar, de Pontfauerger,de Brimont , de

brimontel,de Montigni,deChampigni,deTroispuis,deHauluinet,de Vieux fur Aixncde

lainct Thierri,Thil,Pouillon,Villiers saincte Anne & Merfi,de Iunchcri sur Veesle,de Pau-

ure en Champaigne,de bazancourt sur bare,de Mailli5de Pommacle,dc Sauigny fur Ardre,

de
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de Ho urgcSjde Viliiers fruqueux, d'Ormes.de Gueux.de Saulce champenoise,d'Aumnecourc

le petit.de Bourgongne,de Nan(bn,d'Espoyc,de Lauanne, de Caurel lez lauanne, de Beru.de

Vvarmeriuille.de Bonletize,de Courcellcs lez Romain,de Vvrigni,de Trigni, d'Alincourt, de

Roches, d'Aumnencourt le grand, de Chenay,de la Neufuille lez Rheims,deBoul surSuip-

pe,de Marsaux,de Cauroy lez Harmonuillc.de Marlemonr,de Fresncs en cc qui est en la terre

du chapitrc dc Rheims,de Lor.de Laual,de Moranfi,de Frailicourt,tous comparans par ledit le

Poiure leur procureur. Les manans & habitans dePoiiecourt,d'Aire,deBairon,de la villc du

Chesne le Populeux,de Thanay,de la Horgne.dcs grandes Armaifes, des petites Armaiscs, de

Sauuille^cVilledemengejdeVillenseliicdeBezanneSjdeS.LicnardjdeVcrzyjdePriinayjde

Beaumot,d'Erpy,de Corbeny,tous coparans par ledir Briller leur procurcur.Lcs manas &habi

tas de Igcs&Chaumot,puostc de Onchery,de Floing.de Monthiem6t.de Villctte,dc Vrigny

en Brie,de Boulseiial.de Chemery sur Bare.tous coparans par ledit Boileau leur procureur.Les

manans & habitans de S.Hilaire le pctit,de sainct Martin le hureux,de Dontrian.de Chufilly,

dc Mairi,de Germigni,de Ianury,dc Coulongnes en la montaignc,dc Tilloy, de Silleri, dc Ro-

main,de Sarigent,de Rozy,de Saulx sainctRcmy,de Iarson,dc Pouilli,dc Ham les moisnes, de

Maretin,deTahure,deIustine, deLaunois.de sainct Estienne fur suippe en la Jurisdiction du

chap.dc Rhcims, & dc Guillaume des forges efleu de Chaalons, seigneur en partie dudit villa

ge. Les habitans de Seine,dc Faissant,des Aleus,deTcrron,d'Escharson,dcLoingni,de Plain,

dc Turberon,de Scmiud.de Iongnery,de Torcy,de Glane,dc Vvariscourt,dc Ionual,Poncelet

Moizet mosnier dumolinRigaut deSifsonne,de sainct Martin &Villcsauoye,de Loupiner,

tous comparans par ledit Tropmignot leur procureur.Les manans & habitans de la Ville de

Guise,comparans par maistre Nicol bocquillon & lean canart licencie 6s loix.Les habitans dc

Maubcrt fontaine,de Sergnion, Aubigny,Vaux,l'Esperon & Villaines,d'Estables,dc Flai-

gncs,dePrez,deGeiHy,deBlombay,d"Aigni fur Marne, comparans par ledit le Poiure leur

procureur. Les habitans de Vreuin,dc Haris,dc Horis,dc Brunehamel & des Hostelz, dc Resi-

gni,&deTram,deTernu,deMontigni fur Marie, deRongny pres Marie, d'Athis,de Mont

en Laonnois,de Vaucelles,de Bcfrccourt,d'Estonnelles, de Laual, de Dongnolles pres Roye,

deCheuanncs,Loys coupet censier deChaumont.Les habitans de Thouli,de Godelen-

court, dcCharcigni.de Mum fur Aixne, deConde.de Bris &Fourdrian,dcChauignon,de

Courtrizy, dc Parfondruc, d'Angicourt, de Daigni & Lambreci, tous comparans par ledit de

Cambrai, leur procureur. Les manans & habitans de Seraincourt, de Chappcs en Portian,de

Terier,& Cherpet,dAuuiliers & Cumiers,de Guiencourt,de sainctVauxbourg,deSarzi lez

Maupas,de sainct Qucntin le petit.de Dczi & Champillon, tous comparans par leditBossercl

leur procureur. Les manans & habitans d' Attigny,de Bctheniuille.de Heudregiuille,de sainct

Maime,d"Alendhuy.de Guiry,de sainct Clement,^Aubernie,deRilly,de Villiersallerant,des

Maifneus,de Mombrct.de Mont fur Couruille,de Bethigny,de Vvitri,Berthemi & Tourizet.

Autres habitans desvillcs & villages dc la preuofte de Rheims, comparans par ledit Pier

re be<niin leur procureur. Les manans & habitans deBeaulieuen Argonne,de la Voic , de

Bnseau, de Prcz, dc Sommcsuippe , de Seuart, de Lespine , de Marson , de Hez l'cucsque , de

Thonnancc, de Suzannecourt & dc sainct Gibrian, tous comparans par ledit Iacobe. Les ma

nans & habitans du Pleslis,dc Royc.de Pontoise,deCoharci,de Bribeuf,de Lannoy,de

Chi<*ni,dc Fretoi,dc Libremont.de Griecourt & Ribecourt,de Moycncourr, de Campaigne,

de Etcuuilli,de Catigni &: Gredauille,de Commoi,de Behericourt, de Grandrue, d"Apilli, Bc-

thancourt & Crcspini.de Vvi le gaycl,Pressier,Godin,tous comparans par ledit Doulcet. Les

manans & habitans de Vveri,Nauoueille par ledit de Flauy. Les manans & habitans de Mar-

tel,de Laflcgni,de Ville.de Doyne & Dinettes, & Plessier,Cafleleux,dc Cui, de Chaucaunis,

de Sermaife.de Mancourt,de Porgnericourt & Vaucelle,d'Olizi,de Caine,du Pont l'euesque,

de Mancourt, de Maigni, Cauencc, Bcinette, Bcthancourt, Sarmentieres, Rouuray, & Mait-

court,Laigni,Bum,Passellcs,Chiri, Carlepont, Ercheu,Thiecourt, Cretancourr, Sezois & la

Broic, tous comparans parleditDoulcet.Les manans &habitans deTroly,de Vasclles,de

Landricourt.de Fonnes,Blerencourdel, Folembray,Vernucil,Dalcment,Premonstre, Quin-

ci,Sainct Scni,Pierremande, d' Auuigni.de Eus,de Creci,de Nogent,Thuilli, de Serni.par le

dit Morlin,dc Blerencourt,tous comparans par ledit Florcau. Les manans & habitans de: Bei-

ne, de Iuniuillc, dc Chamcri, dc Sepsaux, de Ve, du petit Mourmelon, de Cormonstreuil , de

Chaumusy,de Cormissy,sainct Leu au bois,d'Artaize,de Dommeri,dc Suzanne.de Singh, de

Buz,dc Mondeieux,de VaulmonstrcuiUe Chamuses.de Chauuzes,de Bailleux,deBlanzy,de
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Malmi,deSemeufe,de lainct Martin &. Hapongncde Maruaux,de Vcrriers, d'Ambli, du

Banc,du Viuier, de Thamery,de Viarmes, de Lamote,dc lainct Gilles,de Maraulbe, de Signy,

deDreze,de Chaudion,&Bray,deGuiencourt &dc Sarcyen Tardenois, touscompaftns

par ledit Bcguin. lean du Bois le ieune, &c Gerad lambin coustres & marguiiliers de l'eglise de

Thilloi , Iaques Godefrin & lean muiron coustres & marguiiliers de l'eglise de Bethigni,

Richard oudard,Iean moreau & lean maguin coustres & marguiiliers de VauImonstreuil,Iean

languille&Lionnet prouignon coustres & marguiiliers de Beru. Gabriel Vviet le ieune &

Martin aubert coustres & marguiiliers dc Lor,Eloi hurtanci & Raulin de Dun coustres &mar-

guilliers de Mombret,Ieanludin & Pierre adenet coustres & marguiiliers d'Aubernic, Nico

las blondel l'vn des marguiiliers & coustres d'Annencourt,Iean ledoux l'vn des coustres &

marguilliets de Malmy,Estienne magatre & Iaques contefle marguiiliers de lainct Gilles,

Pierre iulion le ieune &Antoine riuicre marguiiliers de Chaumusi, Pouffi , Coquetel , & Ia

ques dubois coustres d'Attigni, lean moret & lesion courlct coustres deVcrzi, lean chauffin

& Gerard baudier coustres de Hcudregiuille, Quentin lormi & Nicolas homo coustres de

Ve, Pierre warmont &Raulin Rousli coustres de lainct Mafme,Iean lieuin&Ieanlegros

coustres d'Armonstreuil, lean charny & Francois careur coustres de Lauanne , lean collelbn

& lean le franc coustres d'Artaife,Ieanboucher le ieune & Simon la ioye coustres deDamc-

ry,Ican guillemart coustre de Coulommes lez Attigni,Ican delect & Nicolas flauart coustres

& marguiiliers de l'eglise parrochialle deDresie, comparans par ledit Beguin. Les manans &

habitans dc Beaulieu.Les coustres & marguiiliers des eglises parrochialles des villages de Boul

fur Suippe, d'Aucnfbn, de Meux, de Mondeieux, de fainct Lambcrr,de Cauroy, dc Breuil fur

Bare, & Verriers, de Vaux, de Boncourt, d'Esei, de Hocques, de fainct Brice, de Villiers fran-

queuXjd'Agni fiir Marne,de Neufuille en Maice,de Champigni,de Vaux fur Aixne, de Chai-

gni lez Omont, de Montfaulcon,Saulce champenoife, Troifpuis & Mombret, fainct Pierre le

vieil de Rheims,Marlemont,fainct Martin le hureux,Pontfauerger,Coulommes lez Rheims,

Herpy & fainct Vauxbourg, Ville en Tardenois, Dizy, Champillon, Bofmont, fainct lean au

bois, d'Aubigni, de Flaignes, Sergien, de Blambuifieux,de Mailly, du Bois fiir Aixne,d'Athis,

de laNeufuille lezRheims,deGiuri,deSermiers enlamontaignedeRheims,de Bourgon-

gne,d'Amnencourt le petir, de Marfaux,de VendrefTe, d'Amnencourt le grand, de Hourges,

de Tarteron, dc Chameri, de Maignieux, tous comparans par ledit le Poiure. Les manans &

habitans dc Sisibnne par ledit Tropmignot. Les manans & habitans de Pargni, d'Olencourt, ""

de Scpuaux, de Congni, de lainct Symphorian deHheims, des Aleux,de Sarfi en Tardenois,

de Maruault,de Merli,de Voulzicourr,de Champflcuri,de Margiual, tous comparans par ledit

Bauflonnet. Les manans & habitans de Rubigni, d'Efpoie, de Pommacle,de Chaigni, de No-

gent l*Abbaisle,de Rilli,de Harmonuille,de Sassi,dc fainct Hilaire de Rhcims, tous comparans

par ledit Angier.Les manans & habitans d'Apie, de Meure,de Vonc, de Semuid, d'Alendhui,

de Sapongne , de Mambressi, du viel Esery, dc Blanzy, de Chappes, de Semicourt, de Fraili-

court,deMaubertfontaine,deRanteuille,tous comparans par ledit Anger. Les manans &ha

bitans d'Esery, de Loyure, de Caurel lez Lauanne, & de Vvitri, tous comparans par le

dit Oudiner.

Dcbats fur les comparitions.

"C" N procedant aufqucllescomparitionsj&al'appel des desiufdits comparans, ont este par

■^aucuns d'eux cy apres nommez,faites les remonstrances,protestations & declarations qui

fenfuiuent.

Parmaistre Francois hocart procureurduRoy au siege de faincte Manehoult aubailliage

de Vitri, a este dit que puis trois ou quatre iours en ca, il a este aduerti que Ton auoit appele a la

presente asiemblee les villages de Barbeze, Hanongne & Brieules fur Meuze : & a remonstre

que Icfdits villages de Barbeze & Hanongne de tout temps & anciennete ont este & sont en

cores de present du bailliage de Vitri sous le rcsibrt de la preuoste de laincte Manehoult. Pour

ces causes ledit Hocartaudit nom a protests que si les habitans deldits villages sontcomparus

que telle comparirion ne puisle preiudicier audit bailliage deVitri & reflbrt de laincte Mane

hoult. Etquant aufdits de Brieules furMeuze, a aufli remonstre que le Roy & le Due de Lor

raine en font seigneurs, chacun pour moitie & par indiuis: & que le domaine dudit Brieules dc

tout temps &anciennete estde larecepte dudit laincte Manehoult, &ont este faitslesbaulx

dudit domaine de temps immemorial de deux ans,a deux ans,par les officers dudit laincte Ma
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nehoult.Et si ont este- faites lesvetes des bois& forests dudit Brieules par chacun an,par le licu-

tenat particulier des eaucs & forests estably audit S.Manehoultdequel a tousiours eu la conoif-

fance des degasts commis en ladite forest,& non autres. Pour ecs causes a aufsi proreste\que la

presentation faite par les habitans dudit Brieules en la prefente aflemblec, soit ians porter pre

judice a la connoisiance, qui appartient aux officiersde faincteManehoult, tant fur lc faict du

domainc, que fur le faict desdites caues & forests de Brieules , requerant Ieiditcs remonstran

ces & protestations estre inserees en nostre Proces verbal,& luy en bailler acte pour Iuy seruir

al'aduenir.-cc que de raison.

Pareillementaesteremonstre parmaistre Guillaume colin baillyde labaronnie duTour,

pourles seigneurs dudit lieu absens& non appelez,queledit village deHanongne estoitaffis

aubailliage de Vitri en fief mouuantde ladite bafonniedu Tour: que les appellations des Of-

ficiers deHanongne rcsiortisibient parappel pardeuant lebailly du Tour :& dudit bailly du

Tour, par deuant le bailly de Vitri ou son lieutenant a saincteManehoult. Requeroit a ceste

cause que lesdits habitans deHanongne ne fuflent comprins esdites coustumes deVerman-

doisjcomme fiiiets aux coustumes dudit bailliage de Vitri.

Ledit Moet procureur du Roy audit siege de Rheims,a dit que lesdits villages de Barbeuze,

Hanongne& Brieules furMeuze font arsis audedansde la preuostede Rheims, & ont les ha

bitans d'iceuxacoustume de tout temps &anciennetefbrtir jurisdiction tant en premiere in

stance, que par appel,par deuant lc bailly de Vermandois ou son lieutenant audit siege de

Rheims : & qu'ils le trouueront infinisactes&rcgistresconccrnans les proces des habitans

desdits lieux, au greffe dudit siege. Et quant a la remonstrance faite par iceluy Colin,que ledit

Colin n'auoit preuue ne procuration pour ce faire.

Par maistre Antoine cornet cfleupour le Roy enlaville deRoie soy disant procureur de

maistre Gabriel cornet lieutenant ciuil & criminel du gouuerneur de Roie, & de maistre Ro

bert deBieclamc&Florcnt aulne aduocat& procureur dn Roy audit Roie, a este dit &re-

monstre que le gouuernement dePeronne, Mondidicr & Roie cstoit distinct & separe^ludit

bailliage de Vermandois, n'estoir aucunement suiet au reslbrt d'iceluy:&: que par cy-deuant &:

de tout temps ledit gouuernementdePeronne , Mondidicr &Roie a este regi &gouuerne

par coustumes differentes a cellcs dudit bailliage de Vermandois: que pourexercerla iustice

- audit gouuernement y avn gouuerneur, lieutenans generaux & particuliers , ausquels font

adrefsees commissions pourle Roy, pour cequiconcernelc gouuernement dudit pays, tant

pourleban,arricrcban,cmprunts fur les viiles closes, foultedccinquante milleshommesde

pieds,qu'autres siibsides & aides , dont l'argent fe porte en la generalise & recepte de Picapdie,

en la ville d'Amiens, tant par les reccueurs du domaine,quc des aides & taille. Dauantage que

le Roy Loys douzieme des l'an cinq cens &six auoit fait expedier lettres patentes adref-

lantcs audit gouuerneur de Peronne, Mondidicr & Roie, pour accorder&reigler les coustu-

mesdudit gouuernement. Suiuant lefquellesen a este fait&redigevn cayer en la presence

des gens des trois Estats d'iceluy gouuernement a ce deuement appelez:lequel toutes-fois n'a

encores este porte en la Cour de Parlement a Paris, ne par icelle emologu6:& que le seigneur

de Humieres gouuerneur dudit pays estoit a la pourfuite pour obtenir lettres patentes du Roy

a nous adrestantes,afin de nous transporter furies lieux dudit gouuernement, pour rediger Iei

ditcs coustumes, pour Ibulagcr de fraisles gens des trois Estats du pays, qui est a distance de

trente a quarante licue's de ceste ville de Rheims. Nous requeroit parce moyenvouloir tenir

excusez lesdits lieutenant, aduoeat & procureur du Roy , fils ne comparoissent !a l'afsignation

qui leur auoit este donnee: & fest offert audit nom d'obeir aux commistaires du Roy: & de fai

re le deuoir de leurs offices pour lc faict dc la redaction desdites coustumes,quand il nous plaira

nous transporter e(3ites viiles de Peronnc,Mondidier& Roie,ou l'vne d'icellcs.

Le procureur du Roy, a dit que ledit Cornet n'auoit procuration fuffifante pour faire ladite

dcclaration,requerant par ce moyen defaut alencontre deflits officiers de Roie. Lequel defaut

a este par nousoctroy^ a saute de fournir de procuration vallable3portant tel profit que de

railbn.

Maistre Estienne Millet bailly deRozoy,afsistede maistre Denis roland a remonstre pour

leDucdeNiuernoisjqu'il estoit seigneurdeNouion furMeuze, & des Fauxbourgs de fainct

Iuliande la ville deMaizieres,qu'il auoit iustice &maieur audit Nouion,qui reslortissoient

en la ville de Maizieres : & que les habitans desdits fauxbourgs de Mazieres estoient iu-

sticiables & refponfables en tous cas pardeuant les preuost & efcheuins dudit Maizieres , &
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par appel par deuant le bailly de Rcthelois ou son lieutenant audit Maizieres. L'appel duquel

reflbrtiflbit par deuant le bailly deVitriou son lieutenant à faincte Manehoult, & qu'il estoit

sous la coustume gcncralle dudit bailliage de Vitri. Que toutes-fois ledit Duc à cause désdites

seigneuries auoit esté appelé à la redaction des coustumes de Vermandois, a requis acte de la

dite declaration,proteftant que ce qui se sera,ne luy puisse preiudicier. Et pareille declaration a

esté faite par ledit Roland pour lesditshabitans du bourg lez Maizieres, & qu'ils ne furent ia-

mais suiets à autres coustumes que celles de Vitri, ainsi que font les habitans de la ville de

Maizieres, estans sous vne mesme seigneurie-protestant que ce qui sen feroit en ladite afïèm-

blee,ne leur puisse preiudicier.

Le procureur du Roy, a dit que leditMillet n'estoit fondé de procuration pour faire ladite

declarations maintenu que Nouion sur Meuze&les fauxbourgsde fàinctluliansurMeuzc

estoient du ressort & siege presidial de Laon,& que les habitans dudit lieu y ont par cy deuant

sorti iurifdiction en toutes instances ciuiles & criminelles.

LeditRoland pourDamp Nicol Danguillart prieur du prieuré de fâinct Iulian lez Maizie

res dependant de l'abbaye de Mouzon , a dit & déclaré que ledit prieuré de sainct Iulian estoit

assis audit bailliage de Vitri,preuosté de faincte Manehoult,&non au bailliage de Vermandois,

& qu'il est sous la coustume de Vitriiprotestant que ce qui fera fait ne luy puisse preiudicier, &

en a requis acte.

Le procureur du Roy, a maintenu au contraire que ledit prieuré estoit en la preuosté de

Rhcims,&que de tout temps ledit prieur aacoustumé de relpondre par deuant ledit bailly

deRheims.

ParleditRoland pour les manans& habitans de Beaumont en Argonne, a esté dit,qu'enla

ville de Beaumont y a loy & coustumes fondées en chartres anciennes,dont ils ont acoustumé

d'vser de tout temps: selon lesquelles ils se veulent reiglcr, & non par autres: protestant que ce

qui se sera en ladite aflemblee,ne leur puisse preiudicier:& en a requis acte.

Erâicores par ledit Roland pour les manans & habitans dudit Nouion,& pour les marguil-

liers de l'église parrochialle de nostredame dudit Nouion, & aussi pour les habitans de Main-

court,aesté dit que lefdits habitans de Nouion & Maincourt auoient iustice separee des bour

geois de Sainct qui font du bailliage de Vermandois : les appellations de laquelle

iustice reslortiiîôientpardeuant le bailly de Vitri ousonlieurenant àsaincte Manehoult :n'e-

stoient lefdits habitans du bailliage de Vermandois , ne sous la coustume d'iceluy : mais ont

tousioursesté de la coustume du bailliage de Vitri, a laquelle ils se veulent reigler: protestant

que-ce qui se fera au contraire,ne leur puisse preiudicier: dont il a requis acte.

Le procureur du Roy,a sousteuu au contraire, que lefdits villages font assis en la preuosté de

Rheims:& que de tout temps ils ont re(pondu par deuant le bailly de Vermandois, ou son lieu

tenant àRheims.

Pour maistres Antoine du pré preuost de l'abbaye de fâiuct lean des vignes lez Soifïbns, &

Nicol le poiure procureur à Rhcims a esté dit &remonstré, que ladite abbaye est assise es fins

& limites de la preuosté dePierrcfons bailliage de Vallois. Auquel lieu les abbé & conuent

dudit fâinct lean des vignes ont tousioursrespondu fânscontrouersc:&nc font assis au baillia

ge de Vermandois.

Maistre lean gamier preuost & garde pour le Roy de la preuosté de Compertrix, à remon-

stré pour les trois Estats de ladite preuosté appelez à la redaction des coustumes du bailliage de

Vermandois, que combien que dés l'an mil cinq cens quarante trois ladite preuosté de Com

pertrix ait esté éclipsée du bailliage & preuosté foraine de Sens, 6V dcsiorsvnie& annexée au

siege particulier du bailliage de Vermandois à Chaalons : ce neantmoins les demeurans en la

dite preuosté de Compertrix se font tousiours gouuernez & gouucrnent selon les coustumes

du bailliage de Sens leur ancien restort:où ils ont esté appelez à la redactiop des coustumes, qui

furent arrestees au mois de Nouembre,cinq cens cinquate-cinq: y ont la plufpar t comparus &

accordé lefdites coustumes,& contribué pour leur part aux frais. Rcqueroit qu'il fust par nous

dit, qu'ils n'estoient tenus de comparoir à la redaction des coustumes de Vermandois, ne ab-

straints à garder& obseruer ce qui feroit par nous redigé defdites coustumes, ne pareillement

contribuer & fournir aux frais nécessaires.

Le procureur du Roy au siege de Chaalons a dit estre d'accord, que ladite preuosté de Com

pertrix a esté d'ancienneté du bailliage & reflort de Sens, & se reigler & gouuerner à la coustu

me dudit Sens. Toutes-fois que par edit du Roy fait en l'an mil cinq cens quarante- trois fur l'é

rection
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rection du fiege particulier de Vcrmandois audit Chaalons publie & enregistr6 en la Cour de

Parlemenr,a este distraite dudit bailliage dc Sens, vnie&incorporec au siege & bailliage de

Chaalons : & destors toutes les appellations intcriectees dudit preuost, ont reslbrti par deuant

leditbaillyde Vcrmandois ou son lieutenant a Chaalons:se font rapportcz a nous d'ordonner

fur la remonstrance faite par ledit preuost de Compertrix : pourueu qu'en rien ne soit preiudi-

cie au restort destiisdits & vnion d'icelle preuoste audit siege de Chaalons.

Par ledit deLongucuille procureur duRoy audit Chaalons, a este remonstre quel'anmil

cinq cens quarante-trois,pour restablissement dudit siege furenr delaistez de l'ancienne preuo

ste foraine, les villages de Cheruille, Athis, Thou fur Marne, Trefpal, Vaudemange, Billy , &

Aigny : &: depuis ledit temps les habitans desilits villages ont restorti & rclpondu tant en ma-

tierc ciuile que criminelle, audit siege de Chaalons, & fe font tousiours reiglez a la coustume

dudit Chaalons.Et par ledit Moctprocureur du Roy audit Rheims,a estc soustenu au contrai-

re, difant qu'e n l'an mil cinq cens trente-trois ledit siege royal de Rheims fut erige , & a iceluy

attribuez lesdits villages : lesquels font de tout temps du diocese & election dudit Rheims. Et

au-parauant ledit temps estoientde la preuoste foraine deLaon, bailliage de Vcrmandois. Et

depuis ledit temps les habitans d'iceux villages ont fortiiurifdiction tant en maticre ciuile que

Criminelle, par deuant le lieutenant dubailly deVermandois audit siege de Rheims. Ont aussi

les curez&vicairesdefditesparroisfes reprefente parchacun an lesregistres desbaptpfmes

au siege presidial dudit Rheims. Neantmoins les ofneiers dudit Chaalons fe sontestbrcez par

entreprinfes clandestines tirer a leur restort lesdits villcs &villages:requerantquc ledit de Lon-

gueuille fust deboute de la requeste par luy faite tendant a ce-que lesdits villages ne soiet com-

prins sous la coustume dudit Chaalons : &c qu'au contrairc iceux villages soient comprins sous

la coustume de laditc ville dc Rheims. Sur lequcl di rreren t auons renuoye, & renuoyons lefdi-

tes parties a ladite Cour, au lendemain des Roys prochainement venant: pour icelles ouyes a-

ucc le procureur general du Roydeur estre fait droit, ainsi que dc raison.

Maistre Pierre morlin procureur de damoiselle Francoise fretelvesue de feu Francois de

Boslcbecescuyer, seigneur de Dautresche & Ponlandum, tant en sotvnom, que comme ayant

la garde noble desenfans dudit defunct & d'elle, a remonstre que ladite damoiselle auoiteste

adiournee a coparoir par deuant le lieutenant de Noyon pour voir accorder le cayer des coustu

mes de Noyon,qui nous deuoit estre prcsentc,ou elle auroit enuoyc procuration.pour remon-

strer que les terres & feigneuries de Cheuilccourr,Martrois & Dautresehe appartenans a ladi

te damoiselle en ladite qualit£, n'estoient du bailliage dc Vermandois,ains de Vallois:ouil ya-

uoit coustumes redigees,& emologuees,selon lesquelles fe gouuernoicnt lesdits seigneurs. Et

par-ccqucles officiers dudit Noyon n'auoicntvoulu receuoir farcmonstrance,ainsauroient

donne defaut contre clle,estoit comparu par deuant n ous par vertu de la procuration fpeciale

dc ladite damoiselle, pour nous fairc ladite remonstrance, a cequ'elle soit comprinfe efdites

coustumes de Vermandois,requerant acte de fadite protestation.

Par ledit maistre Nicol le feure lieutenant general au bailliage &gouuernement deCou-

cy,aeste remonstre que ledit bailliage de Coucy estdu tout distinct &scpare dudit bailliage de

Vermandois:qu'cn iceluy y a bailly & gouuerneur, & que la comparition qu'il fait au ec le pro

cureur du Roy audit lieu de Coucy, est fans prejudice deleurs droits& prerogatiues , & fans

entendre assubiettir&fubalterner le siege de Coucy au bailliage deVermandois, ains feule-

ment pourobc'ir au Roy, &: a la commission par luy anousadreflee,&d'accorder &rediger

aucuns articles des coustumes locales & particulieres dudit Coucy, en ce qui est de l'ancien

restort du bailliage dudit lieu.

Par lesdits le Feure lieutenant, & Meigret procureur du Roy audit Coucy, a estc remon

stre, que ledit bailliage dePinon cstoit du restort dc Coucy :& partant qu'il ne deuoit estre

comprins sous ledit bailliage deVermandois, & preuoste foraine deLaon. Soustenu au con-

traire par le procureur duRoy audit Laon , maintenant iceluy bailliage estre du bailliage de

Vermandois,& non dudit Coucy.

Nous fur lesdites remonstrances, declarations & protestations faites tant par lesdits offi

ciers du Roy, qu'autrcs parties, fur lesquelles n'auons cy deslTis dit & prononce particuliere-'

ment, Auons ordonne qu'elles en auront acte pour leur seruir,& fe pouruoir fur icelles, ainsi

qu'ilsverront estre a fairc par raison.

Cc fait, ledit procureur du Roy a dit, qu'a fa requeste & par vertu que deslus, & aux fins de

ladite redaction,il auoit fait donner assignation a reuerendpere en Dieu messire Matthieu dc
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longue ioueeuesque de Soiflbns, aux religieux, abbe & conuent de sainct Nicolas deRibe-

mont,aux religicux.,abbe & conuent de Honoblieres,aux religieux, abbe & conucnt de

Mouzon, seigneurs de Qnt&Thuy:aux religieux, abbe & conuentde nostredamedeHam:

aux religieux, abbe & conuent du mont sainct Martin: aux religieux,abbe & conuent de sainct

Pierre : aux religieux, abbe & conuent duRecluy: aux doyen, chanoines&chapitre de sainct

Pierre au Paruy de Soiflbns : aux doyen, chanoincs & chapitre de nostredame des Vignes du-

dit Soiflbns:aux religieux,abbc & conuentde sainct Crespin en Chaye dudit Soiflbns: aux re-

ligieuses>abbeflc & conuent d'Audecy. Dom lean chauucau prieur de Neufville: au comman-

deur du mont de Soiflbns: aux doycn,chanoines & chapitre de l'eglise de Pans, a cause de leur

seigneurie de Vviry, Maureude & Serincourt: aux religieux, abbe & conuent de Longbe: aux

religieux, abbe & conuent de sainctDenys en France seigneurs deVieux lez Esery : aux reli- •

gieux, abbe &conuentde sainct Cornil dcCompiengne,a raumosnierdel'abbaye de sainct

Pierre au mont, seigneur deThougny en parties: aux rebgieuses,Prieuse& conuent de Vi-

gnelz: aux curez d'Espourdon,de Chailleurs, de Roquecourr,de Danisy, de Vvisfignicourt, de

Balauregny, de Bourguignon, de Vaucelles, de Sissonne, de Lapion, de Boncourt , de saincte

Preuue, d'Antigny,de Troyen,de Crespy,de Chiurcs,de Veefle,de Curieux, d'Augnicourr,

de Plouuon,de Maigny,dc Grantrieu,de Romerie, Brenot,Haris,Grouart, Laigny, Haultion,

Bosmont,Fremont,Chaleuery,Barentoncel,Barenton,Vigny, CrecysousBerlencourtjLu-

gnis, Thernu, Laurcgny, Dathis, Courtoizy, Chaugnon, sainct Martin, & sainct Quentin de

Soiflbns,de Serches,de Iouannes,de Thanieres, dc Lhuis,deBouy,deQuincy,deBazoches,

deVillesauoye,de Loupignes,deFonfoy,deBray sous Clamecy,de Nantheuil la fosse, de

Aizy, de la Faux, de PaVgny : aux deux curez de sainct Alpin de Chaalons: aux curez de sainct

Nichaise &-sainct lean de Chaalons:aux curez de Boizeau, dc Fauermonr, de Maugarin, d'E-

scleres,de Villesacousine,deRampoz,de Ipecourt,dcFleury,deCharmontoisl'Abbe,derE-

spinc,de sainct Martin a Courtisot,de Poix, de sainct Germain laville,de Franchcuille &

Dampierre sur Moyure,de Coupeluille lez Ormes,de sainct Amand&Couleuancier,de

Moncelz,d'Amblincourt&: AulnayLestre,deVillotte,deSapignicourt,Corbeille,Songey,

Cernon fur Cole, Theuzy, Lestrec, Compertrix, sainct Gibrian,Matougucs,Iallon,Cherui-

le,Champigneules,Thcrie,deSeuoy surCole,deNuisement,de Brenay,de sainct Quen tin

sur Cole,de Cheuiers,de Faux,dc Coupez fur Cole,du petit Trouan,de Bufly L estree,de Vil-

leuenarr,deFormentieres,deBay,de Bainer,deToillus,de IofTe,de Courgenay,de sainct

Martin surlepre&Vignelz,deChampauberr,deAigny sur Marnc,de Thou sur Marne,de

Billy,de Trespal & de Vaudemange. Au Due de Lorrainc,seigneur par indiuis auee le Roy, de

Brieules surMeuzc, &de Bouren. A mesiire lean bertrand garde des seaux de France, sei

gneur de Dine &Elcuy. A meslire Philippes daguerre, cheualier, seigneur de Moulincourr.

A meflire AnthoinedeNeusville,cheualier,seigneurde Vaux:au seigneur deVviuy le gay, &

Plichy godan:au seigneur de Crespigny,a madame FrancoisedeLuxemboiirg.princesse d'Ai-

gremont,damedeFlain lemartel:a dame Charlotte dupuis,dame deCheuannes,aIean de

Susanne seigneur deTheruc, a lean iacques,escuyer, seigneur deSarny, a dame Charlotte de

humieres,adamedeCampaigne»Ozias,deLongueuaI:au seigneurdeCheruusi,adameIcan-

ne de Tinteuille vcfue dc feu Anthoine de cuuilliers seigneur d'Aippc3a dame Claude de con-

ddvefuede feu lean de cuuilliers en sonviuant seigneur deCoucy&de Lestue:au seigneur

d'Aflldeuant Soiflbns:au seigneur de Frestois:au seigneurde Qdncy:au seigneur de Feusroy:

au seigneur de Ioy:au seigneur de Bray:au seigneur dc Loupignes,a lean de notengel seigneur

de Trolly, a maistre Estienne farou:au seigneur deNancay a cause de sesterresd'Estrees,vi-

comte & seigneurie de Maissenay &c Vvadencourt : au seigneur de Martcuille: au seigneur de

sainct Simon:au seigneur deBrahcu:au seigneur deIoncourt:au seigneur deChampeau:au sei

gneur de Villecholles,a lean de Longueual seigneur dc Theuelles, a Georges de Vaupergnes

seigneurde Fay, a Claude du pin seigneur de Serizy,a Anthoine taslart seigneur de Belly, &

Raoul d'Amerual seigneur de Noyale, a Loys des rbssez seigneur de Longchamp,a Anthoine

d'Amerual seigneur deParpe la ville, & Maisicres surOze,aGillesdemonsart seigneur d'A-

•ure,a meflire Anthoine de marnes, cheualier, seigneur de Mongenoux, a maistre Francois pi-

cart seigneurde Seuigny:au seigneur deSeelles, a Anthoine de cadeuet&dame Magdelaine

de Grandpre fa femme seigneurs de Sery,a Iaques de chastillon seigneur dudit licu,a lean de la

berquere &Guillaume dc montdoulcet seigneur dudit lieu, a Pierre de Vvarigny artaise,et

cuyer, seigneur en partic duditArtaise, a Regnant de lonuille, Pierre de couarde, & Iaques du

maire
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maire ausli eseuyer seigneurs en partie dudit Artaise , a Charles de Vaudemange seigneur.

d'Ouncourr,a lean de Boutillac seigneur de Sermeuze,a lean de la mofe seigneur dudit lieu,au

seigneur deNeufuizy, a Iaqucs de cuuilliers, eseuyer , seigneur de Roche, a Thomas de bohan

&Ieand'Apremont seigneurs par indiuisde Bonc,a Foucautde Ioyeuse,efcuyer,seigneur des

Aleuz,au seigneur des petites Armailes,a AdelphedeLion,cheualier,seigneurde Chy,Frau-

cois de cadeuel seigneur des grandes Armaises, a lean de richebourg seigneur de Marquigny,

a Ieandauochart seigneur de Guicourr,a Alonce d'Eroly, eseuyer, seigneur de Mugnimont,a

Charles chamgiraut seigneur de chaigny,a maistres Anthoine le doulx,Iean genaillcFrancois

l'aumosnier.Nicaise peze,& Loys lelpinois coseillers & magistrats au siege presidial de Laon,

Pierre marquetteenquesteur,Adamrobert lieutenant dupreuostde la cite deLaon,Innoccnt

de martigny garde du seel de la bailliede Vermandois, Loys decloistre enquestcur enladite

preuoste. A maistre lean de martigny l'ailnc, Lancelot de mange, Iaqucs marquettejean de

mange le ieune,Quentin de martignyjCharles de flauigny, lean martinjean regnier,Claude

constantjlcan mochy, lean chauueau,Iaques maircl,Francois mairel,Picrrc de mange,Pierre

cartin,C!aude marquette,tous aduoeats audit siege presidial.Maistre Pierre benoist, Francois

morel,Iean de montzay,Regnaultdoulcet,Iean benoiuSNoel bredame., Pierre gamelain,Hu-

gues angier, Adam martin, Nicolas estienne, Nicolas robert, Pierre cauche, Claude faustre,

Pierre guiner,tous procureurs audit siege. A Philippcs de blois, Iaques de blois, lean du chef-

ne,Nicolas,de blois, Regnaultdemouchy, Philippesmanet, Richard de lamer, Pierre robil-

lard,Nicolas dafsonuille,tous sergens royaux audit bailliagede Vermandois.

Cotre tous lesquels & plusieurs autres manas& habitas audit bailliage de Vermadois,fur les

frotieres de ce royaume,adiournez a (on de trope pour affister a la redactio desdites coustumes,

non coparans,ny autres pour eux,ledit procureur du Roy a requis desaut,q luy auons octroye&

par vertu d'iceluy ordonc,que nonobstan t leur defaut,il sera par nous procede a ladite redaction

desdites coustumes,suiuant le vouloir du Roy:(aus,ou pedant nostre ieance,& non autrcmet,ib

ou aucus d'eux voudroict coparoir,ils serot par nous ouys,&leur serafait droir,come de raison.

Ft Ieditiournous aeltcpresente parledit maistre Anthoine demouchy procureur du Roy

audit Laon,siege capital dudit bailliage de Vermandois,vn cayer des coustumes de la preuoste

dudit Laon,eserite a la main,qui n ous a dit auoir este drciTe- par les lieutenans,conseillers,aduo-

catsduRoy, aucunsdesEstatsde ladite preuoste, & luy aucceux astemblez en ladite villede

Laon,nous requerat lecture d'iceluy cayer estre faite ,en procedant par nous a la redaction dcC-

dites coustumes.Ce qu'auons ordon nc estre fait par ledit maistre Nicol barcger:& a ecste cau

se auons fait fairc le ferment aux gens defdits trois Estats,qu'en leur loyautez & colciences re-

gardans au public,& delaiflans toutes affections priuees ik particulicrcs,ils nous diront fur cha-

cun des articles cotenus audit cayer,sil,& en quoy ll est ancien,(uiet a reformation,corrcction,

ou totale abrogation : pour par leur bon aduis le reformer, moderer ou totalcmentabroger. A

laquelle nostre ordonnance ils ont obtempere.Ce fait & aduenant le douzieme & autres iours

eniuiuans dudit moisdeNouembre audiran,nousonteste presentez parlefdits deLongue-

uillc procureur du Roy audit Chaalons,Le Chastelain,Macaire,Doffay,&le Feure lieutenant

de Noyon,'sainct Quentin,Ribemont,& Coucy,certains cayers de coustumes d'iceux sieges,

ausli eserits a la maimqu'ils on t respectiuement dit auoireste drefsez par les officiers du Roy, en

chacu defdits sieges: & eux aueclefdits officiers pour ce faire astemblez.Et parledit Moet pro

cureur dudit fieur audit siege de Rheims, nous a este austi prefentc vn liure intitule le Coustu-

mier de Rheims imprime parNicolas bacqucnois,l'an 1555. Nous requerans tant ledit Moet,

que lesiiits de Longueuille, le Chastelain,Macaire,Doffay 8c le Feurc,que lecture fust faite d'i

ceux liure imprime,& cayers eserits a la main,en procedat par nous a la redaction desdites cou

stumes.Ce qu'auons pareillemet ordone estre fait par ledit Barenger,&enioint aux ges defdits

trois Estats de nous dire en leurs cofeiences & loyautez: & par le fermet que leur auos fait faire

par cy deuant, fur chacun article contenu efdits cayers & liure imprim£, f'il,& enquoy il est an-

cien,fuiet a reformation,corrcction,ou totale abrogation. A laquelle nostre ordonnance & jn-

ionction ils ont pareillemet obtempere. Ce fait,pource qu'il nous est apparu q les rubriches &

articles cotenus tant aufdits cayers,qu'audit liure imprime, n'estoie t drefsez & difposez en bon

ordre & lSgage couenable,les auos de 1'aduis defdits Estats,& entant q befoin estoit,de nouuel

redigez & digerez ainsi qu'ils font de present. Et aduenat les Samedy xxj.& Lundy xxiij. iours

defdits mois& an,auos fait faire de nostre redactio lecture en plaine afsemblee de'sdits estats. Et

depuis auos cotte en ce present nostre Proccs Verbal les reformatios,corrections,innouations

EEE
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& abrogations faites par l'aduis d'iceux Estats,ainsi & en la manière qui senfuit.

LAON.

Premierement,& de nostre ordonnance a esté faite lecture dudit cayer des coustumes de la

preuosté foraine & cité de Laon,siege capital dudit bailliage de Vermandois.Duquel cayer en-

luiucnt les additions, innouations,corrections, abrogations & débats faits fur les articles con

tenus en iceluy.

De iuliice^cjr droits appartcnans aux hauts iuHiciers.

C Ous ledit filtre &rubrichc a esté faite lecture d'vn article,qui estoit en l'ancien cayer,dont la

^teneur enfuit.

[Le Roy par la coustume generalle du bailliage de Vermandois & preuosté foraine de

Laon , a droit de preuention en toutes matières criminelles & de délit, quel qu'il foit,fur & a-

lencontre de ses vafïàux & fuiets hauts iusticiers bas & moyens: en telle manière que ('il, ou ses

officiers ont preuenu en information,decret& adiournement pcrsonnel,ou prinfe de corps:en

ce cas ledit sieur ne peut retenir la connoiflance & correction,fàns en faire aucun renuoyquel

que requeste que puisse faire le delinquant,le hautiusticier enlêmblement,ou chacun à part.]

• Lequel article a esté empefché par ledit l'Aignelet pour ledit cardinal de Lorraine : & ledit

Roland pour ledit chapitre de Rheims, à cause des terres qu'ils ont en ladite preuosté foraine

<le Laon:&par ledit Herouet pour les doyen,chanoines& chapitre de Laô:&par ledit bailly de

Marie, pour les Roy de Nauarre &Duc de Guise. Tous lesquels ont remonstré , que combien

que le procureur du Roy ait voulu foustenir la preuention mentionnée audit article, que tou

tes-fois elle a toufiours esté empefehee & côduite par lefdits seigneurs hauts iusticiers: & qu'il

ne se trouuera aucun arrest donné au profit dudit procureur general du Roy:contre lequel vou

lant foustenir ladite preuention,eux au côtraire ontobtenu arrest.Mefmes ledit bailly de Mar

ie a offert de faire apparoir promptement,que pour raison de ce,il y a appellation & litifpéden-

ce en ladite Cour de Parlement dés cinquante-deux ans:au moyen dequoy ledit procureur ge

neral n'en peut prétendre paisible iouyflance.Lef3its aduocats& procureur du Roy au contrai

re ont souttenu ladite preuention auoir eu lieu de tout temps, & qu'ils en sont en possession

cofirmee par plusieurs arrests de la Cour.Sur-ce la matière mise en deliberation par l'aduis des

Estats,auons ordonné que ledit article ne passera pour coustume , sans prejudice audit procu

reur du Roy,& aux seigneurs hauts iusticiers de leurs droits & prétendues possessions.

Sous le mesme tiltre a esté faite leéture d'vn article qui estoitaudit cayer à nous présenté,

dont la teneur enfuit.

[Par ladite coustume,vfâge ancien immemorialau lieu qu'en plusieurs preuostez dudit bail

liages Roy a preuention aussi bien es matières ciuiles que criminelles, audit seigneur seul ap

partient la connoiflance des appeaux de plaids & querelle, autrement appelez cuoeationsde

plaids & querellesrqiii est telle,que tous litigans & plaidans par deuant quelque iustice subalter

ne que ce soit de ses fuiets & vafîàux,iiisticiers bas &rnoyens,illoistau demandeurs pareille

ment au défendeur, & à chacun deux, appeler ou autrement euoequer par appel de plaid ôc

querelle la cause par deuant le bailly de Vermandois ou son lieutenant audit siege de Laon, qui

retient la connoiflance en premiere instance de la matiere.fil trouue,les parties ouyes, qu'il y

ait raison de ce faire.Comme si au lieu dont elle est euocquee,il n'y a point de conseil,ou fil eft

de difficil acces,si la matière est ardue, ou fil trouue qu'il y ait quelque autre cause raisonnable

pour retenir la connoiflance. Autrement fil trouue qu'il n'y ait cause d'en retenir la connoif-

(àncc,il fait renuoy de la cause par deuant le iuge primitif, & condamne l'appelant aux defpens

de Feuocation& appel dessusdits.] Lequel article a esté rayé par l'aduis desdits trois Estats,

nonobstantla remonstrance dudit procureur du Roy, & saufà luy de se pouruoir selon les edits

& ordonnances du Roy contre les hauts iusticiers & officiers, fil se trouue qu'ils soient refu-

fànsjdelayans ou negligens d'administrer iustice.

Ontesté aussi Ieus trois articles çstans audit cayer,sous ledit tiltrcdontla teneur senfùit.

[Le Roy a aussi seul la cônoifïàncc des appeauxvolages,qui est telle, que toutes les fois qu'vn

soy disant & maintenant poflefleur d'aucun heritage , est troublé & empefché par trouble &

empesehement de fait en fondit heritage par vn autre,& il le trouue en iceluy son heritage luy

faifàntledit trouble & empesehement : en ce cas il loist à tel poflefleur, fans commission & or

donnance de iuge, de luy-mefme appeler promptement par appel volage, celuy ou ceux, qui

auroit fait ou font ledit trouble à bries iour & heure:neâtmoins comparent& sont tenus com

paroir les appelez en tel estacc'est à dire auec les instrumens,armes & bastons,don t ils estoien t

garnis



: De Laon. : Fueil.cccij.

garnis faisans ledit trouble de fait,par deuât le preuost de ladite preuosté foraine,qui est le iuge

pour le Roy,£c par deuant lequel ledit possesseur est tenu faire demandes conclure formelle

ment en matière de nouuelleté, (ans pouuoir prendre autres conclusions : fur lesquelles les ap

pelez sont tenus respondre promptement, s'il ne leur est baillé delay. Et cela fait,doit ledit pre

uost renuoyer& remettre les parties en ses plaids ordinaires,sil n'y a cause auant ce fairc,d'ad-

iuger quelque prouision,comme de fêquestre,defourniflement,decomplainte,ou autre.]

[Et desdits appeaux volages y a Greffier& greffe particulier. Lequel greffe se baille à ferme

parmonsieurlebaillyde Vermandoisou sonlieutenant general, auec les autres greffcs&fer-

mes appartenans au Roy à cause de son domaine : & dont fait recepte le reccueur ordinaire du

bailliage de Verrhandois.]

[Toutes-fois y a plusieurs bourgs & villages en ladite preuosté,manans & habitans d'iceux,

qui par cy deuant ont esté& sont encores exempts desdits appeaux volages,moyénant la rede-

uance de deux sols parisis, que les non clercs & bigames desdits villages affranchis font tenus

payer par chacun an au Roy pour leur exemption:& dont le receueur fait recepte. Et est ladite

redeuance de deux sols parisis,appelee vulgairemét Les feus du Roy. Lesquels articles par l'ad-

uis des trois estats ont esté rayez,sâufau(dites parties de se pouruoir par deuant le iuge ordinai-

re,ainsi qu'il leur est permis de droit & par les ordonnances & edits du Roy.

Le premierarticle,commençant par ces mots,[AuRoy appartient,] a esté empesehé par le- Aiti,u

ditbailly de Marie pour lesdits Roy de Nauarre&Duc deGuife.-à sçauoirque ledit article pafc

fâst pour coustumcremôstrât que la Jurisdiction des seigneurs est patrimoniale à eux octroyée

par le Roy,en l'érection des fiefs à eux baillez: & partant que les iuges royaux ne doiuent auoir

la connoiflance en premiere instance surlessuiets,par concurrence ny autrement, des con

tracts par eux passez, encores qu'ils eustênt esté receus par notaires royaux. Et où ilsauroient

esté adiournez par deuant eux,doiuent estre renuoyez par deuant les iuges en la iustice de leurs

seigneurs. Soustenu par ledit procureur du Roy au contraire, & qu'audit soigneur appartenoit

connoistre par preuention & concurrence non seulement des lettres obligatoires paisées sous

seel royal,mais aussi des cedules priuees,faites entre lesdits soiets.Surquoy auons ordôné qu'ils

auront acte de leurdite remonstrancerneantmoins que fuiuant l'aduis desdits estats l'article de

meurera pour coustume,ainsi qu'il est couché.

S ur le deuxiéme,art.côméfant par ces mots.[Le bailly de Vermâdois,]le procureur du Roy A«i.i.

a requis qu'iceluy article soit rédigé pour coustume, soustenant que de tout temps il a esté pra

tiqué & obserué. Ce qui a esté dénié par les hauts iusticiers tant de l'cstat de l'église que de no-

blesses empesehé que l'article pastàst pour coustume.-au moyen dequoy a esté ledit article re

mis à la Cour,& les parties renuoyees en icelle au lendemain des Roys prochainement venâf,

pour icelles ouyes,ensemble le procureur general du Roy, en estre ordonné comme de raison,

Etce-pendantiouyrontles parties ainsi qu'elles ont fait cy deuant.

Les articles troisième, commençant par ces mots, [Biens vaccans,] quatrième , commen- $-"^0.

çant par ces mots,[Aux hauts iusticiers,]cinquiéme, commençant par ces mots,[ Peuuét tou

tes-fois,] sixiéme,commençantpar ces mots,[Ethors les cas dessusdits,] septième, commen

çant par ces mocs,[Les bastards,]huitiéme,cômençant par ce mot,[Aubains,]neufiéme,com-

mençantparces mots,[Toutes-fois ne peuuent,]&dixiéme,començantparces mots. [Etap-

partiennentauRoy,]ont esté par l'aduis desdits estats pour l'aduenir,& fans preiudice du passé,

rédigez ainsi qu'ils sont,pour & au lieu d'aucuns articles,defquels la teneur sensuit.

[Par l'vsàge, coustume & commune obseruance immémoriale de ladite preuosté les fucceC-

fions & hoiries de tous bastards, espaues & aubains, qui decedent fans hoirs légitimes de leurs

corps,font & appartiennent auRoy,à cause de fa couronne & domaine dudit bailliage , fans ce

qu'aucuns autres iusticiers,bas,ou moyens y puissent prétendre aucun droit, n'estoit qu'ils eus

sent tiltre,priuilege,lettres ou possession immémoriale au contraire.]

[Et font par ladite coustume & vsage reputez espaues ceux qui sont natifs hors du royaume,

suiets ncantmoins & demeurans audit royaume.]

[Et font leurs enfans tenus & reputez Aubains, pareillement les enfons desdits bastards: en .

telle manière que si leurs enfans ,& scmblablement les enfans desdits bastards, decedent &

vont de vie à trespas fans hoirs légitimes de leurs corps , leurs biens & leurs successions appar-

tiennentjcomme dit est,audit seigneur Roy.]

[Et ne peut vn espaue ne le bastard, tester ne faire testament, & par iceluy disposer de ses

biensjfors que de cinq fols.]
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[ Mais vn aubain peut tester,& par iceluy son testament disposer de ses biens.]

[Et si peuuen t les bastards, espaues & aubains acquérir, disposer & aliéner toijs & chacuns

leurs biens,par disposition d'entre vifs.]

[Et ne se peut le bastard marier lans permission du Roy, si ce n'est auecvne personne de là

condition, fur & en peine d'encourir en droit de formariage, qui est la confiscation du tiers de

tous ses biens.]

[Et pour auoir connoiflance deflits bastards,espaues & aubains, ils sont tenus de payer par

chacun an audit sieur ou à son receueur ordinaire de Vermandois douze deniers parisis au iour

fàinctRemy:laquelleredeuance est communément appelée droit de cheuaige.Lequel droit de

cheuaige se souloit cueillir par cy deuant par le collecteur & receueur des morte-mains, qui

estoit tenu mettre les deniers par luyreceusés mains du receueur ordinaire de Vermandois,

pour en tenir compte.]

Am ii. Surl'vnziéme article, commençant, [ Qui confisque le corps,] le procureur duRoy asou-

stenu que la confiscation en cas de crime de leze maiesté,soit diuine ou humaine, appartient au

Roy. Ce qui a esté. accordé par lesdits hauts iusticiers pour le regard du crime de leze maiesté

humaine,& empesché pour leze maiesté diuine,pretendans audit cas de leze maiesté diuine la

confiscation leur apparten ir.Sur lequel diffcrcn t auons renuoyé les parties à la Cour au lender-

main des Roys prochainement venant, pour icelles ouyes, ensemble le procureur general du

Roy,en estre ordonné ainsi que de raison.

Des droits asfartenans a gens maries

ArtLir. V dix-feptiéme article, commençant par ces mots, [Homme & femme,] au lieu de ces

A mots, [du iour des nopces,]ont esté mis &adioustez par l'aduis desdits estats ces mots,

[du iour de la benediction nuptiale.]

Arti.i?. Au dix-neufiéme article, commençant par ces mots,[ Femme m ariee,] ces mots,[ soit au

preiudice d'elle ou de sondit mary,] ont esté mis & adioustez par l'aduis delHirs trois estats , &

pour l'aduenir,sans preiudice du paste.

Arti.io.*i. En faisant lecture des articles vingtième, commençant par ces mots, [ Le mary noble,] &

vingtvniéme, commençant par ces mots, [ Femme noble,] auons ordonné de l'aduis défaits

estats, que la coustume particulière de Soiflbns, par laquelle le suruiuant de deux conioints

oultre les meubles qu'il faisoit siens, iouystbit de tous les acquests assis audit lieu de Soiflons (a

vie durant: au moyen dequoy il estoit tenu de 1 accomplissement du testament, obscques & fu

nérailles du premier coniointdecedéi&neantmoinsauoit la vefue,si elle luruiuoit, son douai

re fur les autres heritages,que son mary auoit au iour de son trcspas,& qui luy estoient escheus

en ligne directe. Et qu'il estoit requis en ladite ville de Soisions, que ladite vefue fust noble

comme son mary, auant qu'elle se peust tenir à la coustume des nobles, touchant la renoncia

tion de communauté,& option de tenir les meubles & debtes. En ce qu'elle estoit contraire à

la coustume generalle, sera abrogee:& que d'orefenauant ladite ville de Soisions se gouuerne-

ra selon icelle coustume generalle.

Arti.ttf.17. Les articles vingt- six,commençant par ces mots,[Femme noble,]& vingt-sept, commen

çant par ces mots, [Ladite femme,] ont esté accordez en la manière qu'ils sont : & l'ancienne

solennité de ietter les clefs fur la fosie,dont l'on souloit vser par le pafsé,a esté par l'aduis desdits

estats abrogee,commc barbare & dcfraisonnable.

De douaires.

sttù.,,, A V trente-troisième article,commcnçant par ces mots, [Le douaire coustumier,] par l'ad-

^•uis desdits estats au lieu de ces mots,[du iour de leurs nopees,] ont esté mis ces mots,[lors

de la benediction nuptiale,] & la coustume particulière de la ville de Vreuin,par laquelle les

femmes mariées n'auoient aucun droit de douaire fur les heritages du mary, mais au lieu de ce

prenoient de chacune espèce de meuble vne piece à leur choix,a esté abrogée, & ordonné que

d'oresenauant ladite ville de Vreuin se reiglera selon la coustume generalle.

><"ra.j4. Le trente-quatrième article, commençant par ces mots, [Douaire prefix,] a esté accorde

pôurnouucl,au lieu qu'en l'ancienne coustume de ladite preuoste laditevefue auoit le choix

de demander & prendre douaire prefix ou coustumier, renoncer à l'vn , & eflire celuy qui luy

sembleroit le plus profitable des deux, quelque conuention qu'il y eust dudit douaire prefix.

Laquelle ancienne coustume a esté de l'aduis desdits estats abrogée pour l'aduenir, & fans pre

iudice du passé.

L'article
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L'article trente-cinq, commençant par ces mots, (Auquel cas,) a esté accordé pour l'aduc- Artl-3*«

nir,(âns preiudice du passé.

L'article trente-six,commençant par ces mots,(Douaire tant coustumicr que presix,)a esté Aid.j*.

accordé pour nouuel, entant que touche le douaire coustumier, lequel par cy deuant se deuoit

demander par lavesue à l'hcritier:& si ladite vesue auoit delaifïe par aucun temps àledcman-

der,elle le perdoit pour le temps qu'elle auoit obmis à le demander.

Le quarante arricle,commençant par ces mors, (Si les heritages,) a esté accordé comme il Arri.40.

est,en corrigeant de l'aduis défaits estats l'ancienne coustume, qui estoir,quand aucuns herita

ges tenus en douaires estoient prests à defpouiller au temps du trespas de la douairière, les he-

ririers aufquels appartenoitla propriétésmportoient ladespouil!e,& prenoient l'héritage en

la forme qu'il estoit,sons estre tenus d'aucune recompense des labeurs.

L'article quarante-deuxième, commençant par ces mots,(Sile mary,)depuis ces mots,(& **&&.

si le mary les auoit vcndus,)auralieu pour l'aduenir,& sons preiudice dupasse.

De don mutuel.

T Es quarante-septième articles,commençant par ces mots, (Homme & femme,) & le qua- Am-*7-*8'

-^rame-huitième, commençant par ces mots, (Et saisistteldon mutuel,) ont esté parl'aduis

défaits estats accordez pourl'aduenir au lieu d'aucuns anciens articles, qui ont esté corrigez

parl'aduis defHits estats.Et desquels anciens articles la teneur senfuit.

(Par la coustume generalle dudit bailliage &preuosté de Laon, don mutuel n'a Iicu,&ne

peuuent deux conioints par mariage donner l'vn à l'autre aucune chose.Mais neantmoins ledit

don mutuel a lieu es villes de Soissons,Vailly,& es villes qui se reiglent selon les coustumes des

dits lieux : en telle manière qu'homme & femme mariez efgauxen santé, & dont l'vn ne soit

malade de maladie, qui soit à présumer mortelle, se peuuent donner l'vn à l'autre par don mu

tuel tous leurs meubles & tous leurs heritages d'acquests , ou telle portion d'iceux , que bon

leur semble. Et audit lieu de Soistbns est requis qu'il y ait equalise d'aage & de biens, & que les

conioints n'ayent enfans de leur mariagercar audit lieu de Soistbns s'ils ont enfans, ou font l'vn

vieil & l'autre icunerouqu'à l'vn appartient de soncosté trop grande portion de biens, eu re

gard à l'autre,Iedit don mutuel n'auroit lieu: & ne peuuent lefdits de Soissons & Vailly donner

autres acquests,que ceux faits constant leur mariage.)

Et ne faisisttel don le furuiuant desdits conioints des biensàluy donnez par ledit don mu-

tuel:mais est besoin qu'après le trespas du premier mourant le suruiuat ait deliurance des biens

tant meubles qu'héritages à luy donnez, par les exécuteurs du testament, ou héritiers du de-

funct.Et suffist quant aux meubles,d'auoir deliurance par lefdits executeurs:mais quant aux he-

ritages,est besoin qu'ils soient deliurez par les heritiers,ou par iustice,fils en sont refufans,ain-

si qu'eserit sera cy après au chapitre des heritages laissez par testament.

De donnatïons entre vifs.

'Article cinquante-vn,commençant par ces mots, (Toute personne, )& le cinquante- A^mm».

L deuxième, commençant par ces mots, (Père & mere,) ont esté accordez pour l'adue-

nir,& sons preiudice du passé.

Des teliamens.

E cinquante-huitième article, commençant par ces mots, ( Auant qu'vn testament,)

L & le cinquante-neufiéme, commençant par ces mots,(L'aage pour pouuoir faire testa

ment,) ont esté accordez par les estats pour auoirlicu à l'aduenir, & sons preiudice

du passé.

L'article soixantecommençant par ces mots,(Toutes personnes,)a esté accordé pourl'ad-

uenir,pour le regard de Soistbns & Vailly: & la coustume particulière dudit Soistôns & Vailly,

par laquelle on ne pouuoit audit Soistbns disposer que du quart du naistant seulement:& audit

Vailly dudit naistant, sons le consentement de l'heritier,a esté abrogée par l'aduis des estats, &

réduite à la generalle.

Les articles soixante-vn,commençant par ce mot,(L'executeur,)soixantc-deux,commen-

çant par ces mots, (Mais ou le testateur,)soixante-trois,commcnçant par ces mots, (Legs te

stamentaires,) & soixante-fept,commençant parce mor, (Toutes-fois,)ont esté accordez par

les estats pour l'aduenù",sons preiudice du passé.
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Desuccédions.

Arti74. T 'Article soixante-quatorze,commcnçantparcemot,(Reprefentation,)auralicupourrad-

-^iienir es villes de Soissons, V*illy & Vreuin , qui sont remises à la coustume generalle du

bailliage de Vermandois , suiuant la rcqueste & consentement du procureur duRoy,&des

procureurs des chapitres de Laon& Soistbns,manans & habitans dudit Soistbns, & par l'aduis

de l'assemblée sans preiudice du passé, & des procès pendans,si aucuns en y a.

Arti.7j. L'article soixante-quinze , commençant par ces mots, ( En hgne collaterals ) a esté ac

cordé pour l'aduenir, ce requérant le procureur du Roy,& fans preiudice du paste, nonobstant

l'cmpeschcment & opposition de lean de Courtignon seigneur de Landricourt, & de maistre

Claude deuuet bailly de Ham,dont ils ont esté déboutez.

Arti.7*. L'article soixante- seize, commençant par ces mots, (Enfans de plusieurs frères,) aura pa

reillement lieu pour l'aduenir,& fans preiudice du passé.

Arti.81.81. L'article quatre-vingts vn commençant par ce mor,(Hcritages,)depuis ces mots,(sinon au

cas,) & l'article quatre-vingrs deux, commençant par ces mots, (Et fi le defunct,) ont esté ad-

ioustez par l'aduis des estats pour auoir lieuàl'aduenir,fans preiudice du paste.

Aru8j. Le quatre-vingt-cinquième article, commençant par ces mots, (Si dedans les dix ans, )a

esté debatu & empefché parledit Béguin au nom & comme procureur dudit reuerendiflime

cardinal de Lorraine, comme ièigneur de la ville de Vailly, & des villages de Chauonncs, Par-

quy,Filam,Izy & Ioy, à cause de son archeuesehé de Rheims, & comme seigneur de Corbeny

& de Cranfle, à cause de son abbaye de sainct Remy dudit Rheims: & des religieuses, abbefle

&conuentde fâinct Pierre dudit Rheims, comme dames de Vauxmonstreuil,Vvignicourt,

Gerzicourt, Godclencourt & Gobrezicourt,disant que par l'ancienne coustume de ladite pre-

uosté de Laon aucun n'estoitrcceuablede soy declarer héritier dudit defunct l'an passé : sinon

qu'il fustreleué par lettres royaux, que fùiuant lesdits seigneur & dames sont en possession &

iouystànce depouuoir ledit an passé prendre Rappliquer à eux & à leur profit les biens dudit

defunct. Nonobstant lesquelles remonstrances desdits estats , auons ordonné que ledit arti

cle passera pour coustume pour l'aduenir, & fans preiudice du passé. Et neantmoins auons dé

claré que n'entendons preiudicieraux droits & possessions desdits seigneur & dame: pour les

quels ils demeureront en leur entier.

A esté faite lecture d'vn article dudit cayerancien,dont la teneur eniûit.

(Mais en la ville de Vreuin,si deux conioints par mariage ont enfant ou enfans procréez de

leur mariage, incontinent tous leurs heritages soient acquest ou naistànt,de quelque lieu qu'ils

soient venus ausdits conioints ou l'vn d'eux,lont reputez communs entre lesdits conioints.Et

posé que l'vn en eust plusieurs , & l'autre nuls : neantmoins tout est commu n, & est réputé ap

partenir à eux,chacun par moitié,& à leurs hoirs.Et ne peut l'vn des conioints,pofé que ce fust

le mary,vendre que la moitié desdits heritages, fans congé de l'autre. Et après l'vn desdits con

ioints decedé,les enfans ou enfant emportent pour eux & leurs hoirs la moitié de tous lesdits

heritages à cause de leur père ou mere trefpassez. Et si lesdits enfans font décédez, le suruiuant

emporte ladite moitié,comme à luy appartenant pour luy & ses hoirs. Mais si lesdits conioints

n'auoien t eu enfans constant ledit mariage,l'heritage de chacun d'iceux leur demeurera fans a-

uoir aduatage l'vn fur l'autre.) A la lecture duquel article a esté requis par le procureur du Roy,

qu'il fust rayé & abrogé,& la coustume de Vreuin reiglec selon la coustume generalle.Ce qui a

esté par nous ordonné, fùiuant le consentement du bailly de Marie pour le Roy deNauarre,

dont est tenue' ladite ville de Vreuin:& de Cambray procureur desdits habitans de Vreuin, &

par l'aduis de l'assemblée.

A esté pareillement faite lecture d'vn art. contenu audit ancien cayer,dont la teneur ensuit.

(En la ville de Laon & bâlicuë d'icelles les biens meubles d'vn enfant mineur,c'est à fçauoir

d'vn fils, qui n'a quatorze ans complets, d'vne fille qui n'a douze ans entiers , sont reputez nais

fans ausdits enfans.-en telle manière que les héritiers du costé , desquels viennent lesdits biens

meubles,posé qu'ils leur soient plus loingtains de lignage qu'autres, luy succèdent esdits meu

bles. Et pareillement es heritages qui auoient esté acquests de tels meubles constant la mino

rité deftlits enfans qui decedent en ladite minorité. Mais fils decedent ayans aages , leurfdits

meubles leur sont reputez meubles selon la coustume generalle de ladite preuosté.) Lequel ar

ticle par l'aduis des trois estats, & fùiuant le consentement des députez de la ville de Laon a

esté abrogé : & a esté ordonné par nous, que ladite ville de Laon & banlieue se rcigleroit selon

ladite coustume generalle.

De
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De rapports quiJe doment faire enpartage.

E quatre vingthuitiesme article commençant par ces mots, (Enfans aufquels ont A

L esté donnez,) a esté accordé pour l'aduenir,pour le regard des rapports des meubles,

qui ne se saisoient par l'ancienne coustume.

Les articles quatrevingtquatorzccommençant par ces mots, (Pere,mere :') quatrevingt An-94-9i-

quinze,commcnçantparcesmots:(Deniers desboursez:) quatrevingtseize,comméçant par 9 '97'

ces mots, (Mais si tels deniers:) & quatrevingtdixsept commençant par ces mots, (Père ou

mere,)on t esté accordez pour auoir lieu à l'adue nir.

Ledit maistre Denys roland a dit auoir mandement special pour les habitas du village d'Ef

cordal,pour declarer qu'iceluy village d'Eseordal de tout téps& ancienneté fest regy & gou-

uerné selon la coustume de Vreuin,ainsi qu'il est porté par la chartre, qu'en ont lesdits habi-

tans:& qu'ils entendent estre réglez &gouuernez pour l'aduenir,par ladite coustume de Vre-

uin,& non par autres que par ladite coustume de Vreuin:par laquelle vestures,frais de nopees,

pots,pastelles,& autres meubles donnez ne se rapportent,fors le bestail & argent, qui se rap

portent par ceux qui veulent succéder aux donnations auec les héritages à eux donnez.Sur

quoyauons ordonné qu'il aura acte de ladite remonstrance. Et neantrnoins fuyuant l'aduis &

accord de l'astamblee,ladite ville de Vreuin se réglera d'oresenauant selon la coustume gene-

rale de Laon:& sera ladite pretedue coustume de Vreuin abrogée fans preiudice du pafle,des

droits acquis aux parties & procez pendans & indécis.

De meubles &acquests.

Article cent deux commençant par ces mots, (Moulins tournans à vent,) est accordé An

L nouuel pour le regard de l'artillerie & instrumens seruans à icelle , & ancien pouf le

surplus.

Les articles centquatre commençant par ces mots,(Aussi le poislon,) cent cinq commen-

çantparces mots, (Pareillement bois taiîlis,)& cent six commençant par ce mot,(Toutes- IO?'^

fois,) ont esté accordez pour auoir lieu à l'aduenir.

D'héritagepropre,vulgairement appe//é,?(aijpnt.

Es articles cent neufcommençant par ces mots,(Et si elleaesté,)& cent vnze com- Art.iop.ui

L mençantparecs mots, (Et si leldits deniers,) ont estépareillement accordez pour a-

uoir lieu à l'aduenir.

De rentes,hypothecques cjr nantissements .

A L'article cent seize cômençantparce mot. (L'acquereur,)par l'aduis des Estats ont esté A*«*.

"^adioustez ces mots,(& fans diseution preallable.

L'article six vingt trois commençant par ces mots, (Mais après,) & six vingt cinq com

mençant par ces mots,(Sentences de iuges,) ont estéaccordez pour l'aduenir.

Les articles six vingt sept commençant par ces mots, (Le porteur de lettres, ) & six vingt Ar. 1*7-13*

vnze commençantpar ce mot,(Toutesfois,) ont esté adioustez pour auoir lieu àl'aduenir.

Desaisine ejr dejfaifine,vulgairement appellesest ejr deuefi.

Articlesixvingtquatorzecommençantparcesmots,(Celuy qui pardefaut,)a esté Arc 1*4.

L par l'aduis des estats mis au lieu d'vn ancien article contenu audit cayer, duquel la te

neur enfuit.

(En ladite preuosté se font ordinairement poursuittes,que Ion appelle actions en matières

de simples iaisincs.-esquelles actions,posé qu'il n'y ayt filtres qu'aucun iouyslant paisihlement

d'aucuns heritages,cens ou rentes incorporces,est troublé audit hcritage,ou en la perception

duditcensourente,ilsepeutcomplaindre audit cas de simple saisine dedans les deux ans pro

chains ensuyuans ledit trouble , & baptiser possessions , comme en cas de nouuelleté : sauf

qu'il n'a iouy parles ans derniers prochains precedans le trouble : mais puis dix ans,& para-

uant:& qu'il n'a'esté troublé deuahtl'an,mais depuis dixans,& en prouuant fa iouyssance,&

mesme qu'il ayt iouy de l'heritage,ou perceu la réte,dont il sest complaint,par vnc année seu-

lement,ou plus,puis dix ans,& parauant lesdits dix ans:& que neantrnoins il ayt esté troublés!

obtient audit cas de simple saisine.

EEE iiij
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Art.137. L'article six vingt dixsept commençant parces mots,(L'acheteur d'héritage,) aura d'oref-

enauant lieu en la ville de Soifïbns:&: certain article contenu audit ancien cayer,dontla te

neur sensuit,

En la ville de Soifïbns y a droit de vente de seize deniers pour franc, & de payer gands, qui

estle droit de vesture,auec deux deniers parisis,auant que partir du lieu:(ùr peine de sept sols

six deniers,aualués à quatre fols six deniersparisis d'amende.A esté par l'aduis des estats abro

gés par nous ordonné que la ville de Soissons se réglera selon la coustume générale de Laon,

De Prescriptions.

A«.i4f. "Article sept vingt cinqcommençant par ces mots, (Toutes seruitutes,) a esté accor-

L dé pour coustume nouuelle,& certain article côtenu en l'ancien cayer,dont la teneur

fensuit,(De veucs,eigouts & cisternes faites & eues fans l'exprès consentement des

voisinsjou autres y ayans interestson n'acquiert possession en ladite preuosté :& ne peut on

prescrire pour quelque long temps qu'elles ayent esté faites,& qu'on les ayteu,fil n'y à de ce

lettres & filtres,] a esté par l'aduis des Estats abrogé,àcauie que le pays deLaonnois est limi

trophes pour les guerres & incursions d'ennemis,quifbntfrequentes audit pays,les lettres

& filtres peuuent souuent estre perdues.

Art. 146. L'article sept vingt six commençant par ces mots, (A qui appartient le rez de la chaufsee,)

a esté accordé pour l'aduenir fans preiudice du passé.

De Fiefs,

Arc.147. L'article septvingtfeptiemiecommençantparcesmots,(Quandaucune personne,)

A Ont esté adioustez ces mots, (Encores qu'il n'y eust qu'vn seul manoir.)

. Les articles sept vingt huit cômençâts par ces mots, (Et où il y aurait aucû parc,)

i4<>. ' & sept vingt neuscommençant par ces mots,(Et où dedans la closture,) ont esté par l'aduis

des Estats adioustez pour Coustumes nouuelles.

Ar.fîo.151 Sur la lecture de l'article sept vingt dix commençant par ces mots, (Au fils aisné appar

tient,) & sept vingt vnze commençant par ces mots,( Etoù il n'y aurait que deux fils,) Iefdirs

baillifsdeMarle&dcHampourleRoydeNauarreont remonstré que la diuision des fiefs,

qui sest faire par cydeuant en la preuosté de Laon,apporte grande incommodité au public,à

cause de la diminution des grandes maifbns,qui aduient en diuifànt lefBits fiefs entre plusieurs

enfans:que aussi les seigneurs féodaux y ont grans dômages & interestsrlefquels par le moyen

de telles diuisions perdent laconnoifïance de tels vassaux:& les fiefs qui font sortiz de leurs

mains,grands&debonreuenu,sontmaintenantaneantiz& de petite valeur, estans en plu

sieurs mains.Aceste cause qu'il cstoitgrandcmenrvtile pour le seruice du Roy & defence du

pays,qui est limitrophe & fuict aux guerres,que les bonnes maisons des seigneurs & gentils

hommes demeurassent entieres:& que la coustume du pays Laonnois fust réglée & reformée

selon les coustumes des pays voisins,qui font Ribemont,Noyon,Sainct Quentin, Coucy,

Chauny,Peronne,M ontdidier & Roye.-par lesquelles les fiefs demeurent entiers aux aifhez.

Nous requerans fur ladite remonstrance prendre l'aduis des Estats,&: leur faire droit. La ma

tière mise en deliberation,par l'aduis des Estats a esté ordonné que l'ancienne coustume de

meurera ainsi qu'elle est couchée par l'article.

Pareillement ledit maistre Denys roland pour ledit lean de panace escuyer seigneur de la

Neufuille au Tour,a remonstré que ledit article estoit fort onéreux & dommageable aux fil-

les,que l'aisné eust le chef lieu auec la moitié du fief,& qu'en l'autre moitié le fils puisné print

àeux fois autant que la fille:qu'il aduenoit par ce moyen qu'elles auoient bien peu de biens de

' laiucccssion de leur père.A ceste cause requérait que ladite coustume fut corrigée, reformée

& rédigée à la coustume de Vitry,& acte luy estre baillé de fa remonstrance. Auons ordonné

qu'il aura l'acte par luy requisrque neantmoins la coustume demeurera comme elle e st.

Et quant à la coustume particulière de Soifïbns métionnee en certain article dudit ancien

cayer,donr la teneur sensuit, [En la ville de Soiflbns fil y a plusieurs fils & filles,l'aifhé empor

tera le principal manoir,lenom,cry&armes,où n'y a qu'vn seul fief. Et le reste de tous iccux

fiefs se partira efgalcment entre ledit aifhé & les puifnez:& auront les fils autant que les filles:

Mais fil y a plusieurs fiefs,ledit aisné emportera hors part l'vn des fiefs, lequel qu'il voudra choi

sir:& tous les autres se partiront efgalement,comme defïusest dit.) Ladite coustume & au

tres coustumes spécialement introduites audit Soifïbns,Vailly,& autres lieux de ladite pre

uosté
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uosté foraine de Laon,ont esté parl'aduis desdits Estats3abrogees3& le tout réglé à la coustu-

me de la preuosté foraine dudit Laon.

Le sept vingt quatorze article commençant par ces mots3[Representation a lieu en ligne Alt> JH«

directe,]aura lieu pour l'aduenir3pour le regard de la representation en ligne collateralle : &

pour le surplus3est l'article ancien.

L'article sept vingt seiziefme commençant par ces mots,[La fille de l'aidé,] aura pareille- An. x<6.

mentlieu pour l'aduenir.

L'article huitvingt trois començant par ces mots3[En ladite ligne,]pour le regard de la re- Art.iSj.

presentation mentionnée en iceluy,aura lieu pour Faduenir seulement3& en consequence des

articles precedens.

L'article huitvingtfeptcommençantparcesmots,[Le frère aifné,] &l'article huit vingt Arot*7.

huit commençant par ces mots,[Si la fille3]par l'aduis desdits Estats auront lieu pour l'aduenir l69'

seulement,&fans preiudice du passémonobstantles remonstrances faites par ledit Béguin es

dits nomsjdisânt que par l'ancienne coustume le frère aifné seul pouuoit porter la foy pour ses

frères & soeursrmais que pour cela sefdites soeurs n'estoient acquitees de leur premier maria-

gc:tellementquesiellessemaryoienr,leur estants escheuz aucuns fiefs3ores que leur frère

aifné eust porté ladite foy pour elles3leursmarysestoient neantmoins tenus de payer relief.

Auquel Béguin efdits noms,auons déclaré que n'entendons preiudicier aux droits & postes

fions,esquels il a requis lesdits seigneur & dame estre maintenuz,suiuant ladite ancienne cou-

stumerpour lesquels ils demeureront en leur entier.

L'article huit vingt treize commençant par ces mots, [Toutesfois la diligence du vastàl,] Art^.

aura lieu pour l'aduenir.

L'article huit vingt seize cômençantpar ces mots, [Et autres contracts,] a esté cmpesehé Art-X7^

par ledit Béguin aux noms que destus3& par ledit bailly de Marie pour le Roy de Nauarre 3 &

duc de Guise,difans que pour l'ancienne coustume en toutes donnations purcs3simples ou rc-

muneratoires:& pareillement es contracts d'eschange est deu pour raison d'iccux le quint de

niers non droit de reliefrcar en donnation remuneratoire & eschange,les biensfaits qui

viennent en remunerations les choses données en contrefehange font reputez estre le pris

de la chose donnée ou eschangee.Et quant aux donnations simples3le donnataire3à qui la cho

se appartient par hberalle volôté & fans charge3n'estgreué de payer le quint denier de la va-

leur de la chose donnee:& ne peut estre de meilleure condi tion que celuy auquel elle est don

nées la charge que lesdits seigneurs ont droit3& font en possession immémoriale de perce-

uoir quint denier,pour raison des contracts mentionnez audit article. La matière mise en de-

liberation3l'article ainsi qu'il est couché,a esté accordé pour l'aduenir,fàns toutesfois preiudi

cier aux droits & possessions immémoriales desdits seigneurs3pour lesquels ils demeureront

en leur entier.

L'article neufvingtvn commençant par ces mots,[Etoùil se trouueroir,] a esté par l'aduis Art.181.

des Estats adiousté comme nouuel3pour obuier aux fraudes3qui se font tous les iours par con

tracts simulez.

Sur l'article neufvingt six commençant par ces mots, [Si le sieur est refusant,] ledit bailly Art.181

de Marie pour les Roy de Nauarre & duc de Guise a remonstré qu'entant que touche la com-

plainte,dont est faite mention audit article3les seigneurs seroient greuez3si ladite complainte

ie faisoitpardeuantle iugeRoyal3&nonpar deuant le bailly du haut iusticier, d'autant que

par ce moyen le iuge Royal connoistreit des adueuz & denombremens , & par consequence

des droits feodaux.Et a ledit bailly requis que l'vfânce ancienne soit gardée, qui estoit de for

mer opposition ou appel.Surquoy par l'aduis de l'assemblée auons ordonné que ledit article

demeurera ainsi qu'il est redigéjlâns preiudice du passé:& aura ledit bailly acte de ses remon

strances.

Les articles neufvingt seize commençant par ces mots, [Le'vastàl qui commet felonnie,] Art .

& neuf vingt dixneufcommençant par ces mots, [Le vastàl qui adefaduoué,] ont este accor- 199.

dez pour l'aduenir3nonobstant les remonstrances dudit Béguin esilits nôs,dilàn t que par l'an

cienne coustume pendant lesdits procez,le fiefdu vastàl demeuroit neantmoins saisi.

L'article deux cens trois commençant par ces mots,[Le vastàl,] est nouuel pour le regard ^rtt.103.

de ce que le vastàl est tenu de retourner dedans quarante iours après son dénombrement bail- «>4-

lé par deuers son seigneur feodal:& que à faute de ce faire il peut estre fàisi:& en consequence

est aussi nouuel l'article deux cens quatre commençant par ces mots,[Si le vastàl3]& deux ces
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cinq commençant par ces mots,[Où le seigneur feodaL]

Ar. 114. A l'article deux cens quatorze commençant par ces mots,[Le seigneur feodal,]parl'aduis

11 J* des Estatsont esté mis ccsmots,[sinon que le vassal eust iuste & probable cause d'erreur.] Et

pareille addition a esté faite à l'article deux cens quinze commençant par ces mots, [Et celuy

qui a obtenu.]

Axuiio. A l'article deux cens vingtcommençant par ces mots, [Et font tenus lefdits vaflàux,] ont

esté de l'aduisdefditsestats adioustez ces mots,[Etpourueu que ledit scigneury soit en per*

sonne,& fil y est par procureur,ne font tenus y estre en pcrforme,mais par procureur fpecia-

leraen t fondé:encores que lefdits vafïàux fuflent fur les lieux.]

De retrait lignager &féodal.

Art.2iï. T 'Article deux cens vingteinq commençant par ces mots, [Quand aucun a vendujdepuis

-'-''ces mots,[Et fil est de franc aleu,] aura lieu pour l'aduenir.

L'article deux cens trente commençant par ces mots, [Le lignager,] aura lieu pour l'ad-
Art.lîO. s O J 1

uenir.

Ajt.jjj. L'article deux cens trentecinq commençant par ces mots,[N'est requis d'offrir,]a esté ac

cordé pour l'aduenir.

Arcz3*. L'article deux cens trentesix commençant par ces mots, [Et où le retrayant,]en ce qui est

porté que le retrayant est tenu rembourser l'acquéreur dedans vingtquatre heures après qu'il

aura baillé ses lettrés d'acquisition,& fait les autres choses contenues en l'article, est nouuel:

parce que parla coustume ancienne il estoit tenu rembourser promptemenr.

- Sur la lecture deux cens trenteneusiefme article commençant parcesmots,[Si par vne

mefmevcndition,]festmeuëdifficulté,furce qu'aucuns difbient,qu'au cas dudit article le re

trayant deuoit prendre tous les heritages vendus par mefme côtract,& par vn seul pris,si bon,

semblok à i'acheteur-,011 tout laisser.Autres disoicnt,que Ion se deuoit reigler à vn certain arti

cle dudrtancien cayer,contenant que si aucun par vne mefme vendition vendoit plusieurs he-

ritages,Ies aucuns venansd'acquest,& les autres de naiflant ou diuers naiflànsren ce cas le re

trayant pouuoit retraire ce qui est de son naiflant, costé & ligne :& requérir l'estimation de

chafeune d'iceluy,eu esgard à l'estimation de chafeune des pieces vendues,felô ladite estima-

tion.Et fil y auoit naiflant de plusieurs lignes,chaseunlignager,dontprocedoit ledit naiflant,

pouuoit retraire l'héritage venu de sa ligne,pour l'estimation qui en feroit faite eu esgard au

pris principal de ladite vendition.Par l'aduis des Estats pour tempérer l'article,& accorder les

opioions,auons ordonné que ces mots seront adioustez à l'article, [Sinon qu'iceluy acheteur

eust grâd & notable interest & incommodité de laisser vne des choses fansl'autre.-auquel cas

tel retrayant est tenu de tout prendre,ou tout laisser.

«*«-*43- L'article deux cens quarantetrois,commençant par ces mots,[Le retrayant,] a esté accor

dé pour nouuel depuis ces mots,[Et où il en auroit fait d'autre.]Et a esté certain article conte-

niuaudit ancien caycr,corrigé,en ce que par iceluy le retrayant estoit tenu de restituer toutes

impenses vtilcs faites par l'acquéreur, auant qu'il eust esté requis de délaisser la chose par

retrait.

>*"rt.i4?. Les articles deux cens quaranteneufcommençant par ces mots,[Quand l'héritage,] deux

*fo.iji. cens cinquante commençant par ces mots,[En ce cas,] & deux cens cinquante vn commen-

çan t par ces mots, [Toutesfois où celuy,] on t esté accordez pour l'aduenir,au lieu de deux ar

ticles contenus audit ancien cayer,donr la teneur enfuit.

L'héritage retrait par retrait lignager est réputé acquest au retrayant : & fil est marié, c'est

acquest commun aux conioints. Parquoy si lefdits retrayans le vendent, il ne choira en re

traite.]

[Et neantmoins les héritiers de celuy,du costé duquel a esté faite retraite, pourront auoit

tout ledit heritages bon Ieufsemblcen restituant la moitié du sort principal & fraiz de ladite

retraite aux héritiers de l'autre cogioint,ou autre conioint,fil furuiuoit.]

" r^*' Les articles-deux cens cinquante deux commençant par ces mots, [Les choses adiugees,]

*55--j6. deux cens cinquante trois commençant par ces mots, [Le fils peut re traire,] deux cens cin

quante quatre commençant par ces mots,[Le fils ou autre lignager,] deux cinquante cinqcô-

mençantpar ces mots,[Le lignager,] & deux cens cinquante six commençant par ces mots,

[Ou l'acheteur seroit absenr,]ont esté adioustez pour auoir lieu à l'aduenir,& fans preiudicc du

passe.

Sur
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Sur l'article deux cens cinquante sept commençant par ces mots,[Le seigneur feodal peut Aim77.

retenir,] ledit bailly de Marie a requis qu'il su t permis au seigneur foncier de retenir les choies

tenues en censiue,ainsi qu'il est permis au sieur de fiefde retenir par puissance de fief,les fiefs

vendus mouuant de luy.La matière mise en deliberation,par l'aduis des Estats a esté ordonné

que ledit droit de retention n'aura lieu es choses tenues en censiue.

L'article deux cens cinquante huit commençant par ces mots, [Le seigneur retenant par An.»**,

puistànce de fief,] a esté accordé pour nouuel,& deux articles qui estoient audit ancien cayer,

ont esté raycz.-deiquels deux articles la teneur enfuir.

[Et faut noter que ledit fleur n'est tenu rendre àl'acheteur que les quatre parties, dont les

cinq font le rout,des deniers dudit vendage:pour ce que le vendeur par iceluy vendage luy de-

uoit le quint denier dudit pris principahlequel quand reprendra l'acheteur dudit vendeur, a-

uec lefdites quatre parties,enquoy il sera rempli du total du principal achat:&auec ce est te-»

nu ledit seigneur des vins,frais de lettres,meliorations,& autres choses vrayemét tirees,pour

cause dudit vendage.

Mais si ledit védage estoit fait de fracs deniers au vcndeur,lcdit seigneur seroit tenu payer

entièrement lcfdits deniers principaux.Pour ce qu'en ce cas l'acheteur seroit tenu du quint&

requint:& que lefdits quint & requint sont confuz & estaints en la personne du seigneur, qui

est en faisant ladite retraite au lieu de l'acheteur,]

L'article deux cens soixante commençant par ces mots, [Le fief retenu par puissance de Art.arfo.

fief,] a esté accordé pourl'aduenirau lieu de deux articles contenuz audit ancien cayer, des

quels la teneur enfuit.

[Qu/apres ladite retraite faite par puissance de fief,ledit sieur peur, si bon luy semble , fans

congé de son seigneur fuzerain,nc pour ce,luy payer aucuns droits ou deuoirs,védre, donner,

ou autrement aliéner ledit fief par luy retrait dedans l'an & iour du iour d'icelle retraite. Et s'il

le sait,le fiesretourne en son premier estât.

Mais fil n'en faitalienation,& ne le met hors de ses mains dedans ledit tempsren ce cas le

dit fiefretrait est reuny &consolidé auec le fief,dont il estoit tenu,& sont faits vn mefmc fief:

lequel ledit seigneur de là en auant ne peut desmembrer, sans le consentement du seigneur

suzerain.

De bail&garde noble d'enfans mineurs.

T 'Article deux cens soixatevn commençant par ces mots,[Il est loisiblc,]a esté par I'astèm- An.»fi.

■^blee accordé pour nouuehen ce que la garde noble est déférée au père & mere,& non à

l'ayeul ayeule,freres,sceurs & autres parens en ligne collaterals. Ce qui estoit par l'ancienne

coustume:laquelle en ce a esté abrogée par l'aduis des Estats, & à leur requestc : nonobstant

l'empefchement dudit Béguin aufHits noms,8csans prciudice des droits & possession s imme-

moriales,que lefdits seigneur Cardinal & Religieuses,Abbefle &côuentdesainct Pierre du

dit Rheims,ont,cnfuiuant ladite ancienne coustume.Pourlesquels droits &poflefllons,lefHits

seigneur& dames demeureront en leurs entiers.

De ficieté ejr communautéde biens.

T Es articles deux cens soixantecinq commençant par ces mots,[Quand l'vn des deux con-

'Lvioints,] & deux cens soixantesix commençant par ces mots, [Et où ledit suruiuant,] & l5tf'< x6jt

deuxeens soixantefept commençant par ce mot,[Societé,]on t esté accordez pour l'aduenir,

fans preiùdice du pasié,pour& au lieu de cinq articles contenus audit ancien cayer. Desquels

articlcs,quiont esté de l'aduis desdits estats corrigez & abrogez,la teneur enfuit.

[Quâd aucuns s'accompagnent& demeurent ensemble viuans de marchâdise ou labeurs,

& ne font qu'vnebourfe,ilssont^reputez communs en biens:& posé que l'vn y ayt porté plus

que l'autre,fils n'en ont fait traité ou paction parauant,tout ce qu'ils acquièrent, gaignent ou

perdent,est réputé estre au proufitou preiudice de l'vn comme de l'autre.Et si l'vn alloit de vie

à trespasses biens se partiroientesgalement entre le suruiuant & l'héritier du trespassé.

Mais si l'vn d'eux auoit des heritages à luy appartenants auant ladite société, ou qu'ils luy

fussent escheuz constant icelle,combien que les fruits eseheuz pendant ladite société fussent

communs:ce ncantmoins lefdits heritages appartiendroient à celuy seul , auquel ils appartc-

noient,ou seroient eseheuz à son héritier.

Et ne seroit tenu le suruiuant des dcbtesdeuè's par le premier decedé auant ladite société:
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mais en feroit tenii l'heritier feuLSemblablement ne feroit I'heritier du defunct tenu des den

ies faites par le suruiuant auant ne depuis ladite fociete\

Sivnefemmeapresletrefpasdesonmaryse tient auee fes enfans aagez & emancipez,

soieinmariez ou non,en vne mefmemaifon,viuans ensemble de biens communs entre eux,

iaifans vne seule bourse par an & iour,ils son t reputez estre en socie te.

Mais pose que les enfans d'vn homme suruiuant sa semme & sesdits enfans , vefcuflent en-

semble3& demeuraflent en vne mesme maison par an & iour,ou autre plus long temps,ne fe-

roient pourtant les biens reputez communs,mais est tousiours ledit homme pere deldits en-

faris,tenupourfeigncur&.maistredcsmeubles:&fefaut rapporter ausdits enfans ou autres

heritiers de la femme de demander portion & deliurance de leurs biens,fi bon leur femble.-ce

ncantmomsfbuuentesfoisaduient que les peres& meres furuiuansleurs enfans, le plus sou-

uent mineurs & en bas aage ne font aucuns partages des biens & successions de leurs peres &

meres decedez:ains fe remarient en secondcs& tierces nopees, emportans en leursdites fe-

condes nopees & tierces nopees les bies efcheuz de leursdits enfans,dont font aduenus & ad-

uiennenttouslesioursplusicursprocez.Mefmementapreslestrespasde tels furuiuans pour

lepartagc& droit fuccessifde leursdits peres oU meres,dont ils n'auroient este partiz : telle-

ment que quand les cas font aduenuz,lesPraticiens & Confeilliers ont tousiours este en di-

uerses opinions.Etles vns d'opinion que les biens communs demeurez apres le tre(pas de ce-

luy qui nauoit fait ledit partage a fes enfads,oudu furuiuant,fedeuoientpartir,ou par gens fe

lon la coustumeparticulierede la villedeLaonrparlaquelleilloist au suruiuant tenir fa vie du-

rantlesmeubles&acquests,&lesautres,quelefdits enfans non partiz n'auoient & ne pou-

uoientauoirqu'vne simple action pour leur partage:parce que ladite coustumegenerale n'e-

stoit semblable a ladite coustume locale de la ville.Par laquelle coustume generale les enfans

du premier decede pouuoient incontinent contraindre le suruiuant a fake partage:qui venoit

a eux imputerjs'ils en auoient cite negligens.

K_Autres Coujiumes.

Art.i73. T Es deux cens soixante treize commencant par ces mots, [Quad aucun est execute,] deux

lyt.lri. cens soixante quatorze commencant par ces mots, [II est permis,]deux cens fbixantc

278.Z79. quinze commencant par ces mots,[Etpeut le locateur,] deux cens soixante seize commen-

a8°* cant par ces mots, [Pour moiflons,] deux cens soixante dixfept commencant par ces mots,

[Si vn censier,] deux cens soixante dixhuit comencant par ces mots, [Marchandise vendue,]

deux cens soixante dixneuf commencant par ce mot, [Respits,] & deux cens quatre vingt

commencant par ces mots,[Ceffionde biens,] ont este par l'aduis des Estats adioustezpour

» auoir lieu a I'aduenir,& fans preiudice du passe.

CHAALONS.

CEcondement & de nostre ordonnance a este faite lecture dudit cayer des Coustumes de la

^preuoste de Chaalons. Duquel cayer enfuyuent les additions, innouations, reformations,

corrections,abrogations & debats faits furies articles contenus en iceluy.

.".,,-,;;; De perfennes nobles.

Art*. T Edeuxiesme article commencant par ces mots, [Le ventre,] apres qu'il a este remonstri

-^par aucuns des officiers dudit Chaalons,que par l'ancienne coustume de la preuoste dudit

Chaalons,la mere anoblissoit son enfant,ores que le pere fust de roturierc condition ,& fust

que ledit enfant veseut noblementouroturierement:& que paries gens du Roy au siege de

Laonaesteremonstrel'absurdite,quis'enfuyuoitde ladite ancienne coustume, empeschant

que tels enfans ne iouyssent du priuilege de noblefle.-mefmement en ce que cocerne les droits

duRoy,immunitcz& priuileges ottroyezpar ledit seigneur a sa noblcfle, Auons de l'aduis

defHits Estats reforme& modere ladite ancienne coustume, ainsi qu'il est contenu audit ar

ticle.

Art.6. Le sixiesme article commencant par ces mots, [Toutes perfonnes,] a este empefche par

ledit deLongueuilleprocureurdu Roy :soustenii au contraire par le Bailly de l'Euefque dc

Chaalons,& autres de l'estat de 1'eglife.La matiere mife en deliberation pour la difficulte

quify-est trouuec. Les parties ont este renuoyees en la cour de Parlement au lend emain des

Rois,
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Rois,pour icelles ouyes,enscmbIe le procureur general du Roy estre Ordonné ainfi que de

raison. Et ce pendant iouyront les parties ainsi qu'elles ontfaitparcydcuant,& fans prejudi

ce des droits des Efcheuins de la ville de Chaalons pretendans auoir la iurifdiction des nobles

de Chaalons.

De tuteurs& curateurs d'enfans mineurs,

T E neufiesme article commençant par ces mots,[Quand aucun père ou mere,]le Bailly de Art.?.

■^J'Euefquede Chaalons a dit,qu'illuy appartient comme Bailly de Chaalons.de pouruoir

de tuteurs aux mineurs:& que les articles se doiuent faire par deuantluy,& qu'ainsi le portoit

le cayer ancien. Maintenu au contraire par le procureur du Roy,qui a dit que la creation de

tutele doit appartenir au bailly de Vermandois ou à son Lieutenant à Chaalons,auons ordon

né que ferions mention en nostre Procès Verbal du débat des parties, pour lequel ont esté

mis audit article ces mots,[Leur doit estre pourueu par luge competant,à la requeste du Pro

cureur du Roy,& des procureurs fisoauxdeslieux,de tuteurs & curateurs.] Et ce fans preiudi-

ce du droit desdites parties,

Degens de main-mortes deférue condition.

T Edixhuiticfmé article commençant par ces mots, [Homme & femme,] a esté, accordé >frt.i8.

-^pour nouuel, pour le regard de l'abbreuiation du temps de dix ans au lieu de vingt ans, qui

estoit parla coustume ancienne.Au surplus ledit article est ancien.

Apres lecture faite des articles qui sont sous ladite rubriche de gens de main-morte, ledit

Béguin pour ledit ReuerendifTime Cardinal de Lorraine,ledit Garnier pour ledit Euesque de

Chaalons,& pour ledit Abbé de sàinct Pierre de Chaalons:Daoust pour le chapitre de Chaa-

lonsjledit Iacobé pour l'Abbé de Beaulieu,ont dit & remonstré,qu'ils ont gens de corps & de

main-morte en diuerfes sortes,& su r iccux plusieurs droits domainaux& patrimoniauxmous

ont présenté plusieurs articles des droits,dont ils dient auoir iouy par cy deuan t , requerans i-

ceux articles estre couchez en coustume,du moins qu'il leur soit permis d'en iouyr comme ils

ont fait par cydcuant:& que ce qui fera arresté pour cousttime,ne puisse preiudicier à leurs-

dits droits. Auons ordonné que lesdits articles à nous présentez, ne feront couchez pour

coustume: mais leur feroit reserué deiouyrdeleurditsdroits.comme ils ont fait par cy de-

uant,& ainsi que de raison.Et que neantmoins serions mention en nostredit Procès Verbal

des articles à nous presentez,pour leur valoir,ce que de raison. Ensuit la teneur defeats ar

ticles.

[Audit Bailliage y a gens de corps,de serue condition & de main-mortc.Les aucuns de meu

blés & heritages,les autres de meubles feulement.]

[Et quand tels serfs vont de vie à tresoas,sans hoirs procréez de leurs corps de ladite condi-

tion,en l'aduoulrie de leur pere ou mere,leurdit seigneur leur succède esdits meubles & heri

tages^ à l'vn d'iceux,selon la condition dont ils sont.]

[Et ne partent les enfans de telle condition d'auec leur pere & mere,par I'aage de vingteinq

ans,par mariagc,& par tenir feu & lieu.]

Et fil aduient qu'vne personne de ladite condition decede,soit en voulrie,ou au cas que des

sus^ l'vn desdits enfans decede (ans hoirs de son corps,ledit sieur aura fa morte-main : c'est à

fçauoir la portion qui appartenoit audit defunct.

[Et quand vn de la condition dessusdite decede sans héritiers procréez de son corps en bas

aage & minorité,la succession compete à son seigneur pardroitde morte-main, selon la con

dition dudit home ou semme.C'est à sçauoir que si tel décédant estoit de main-morte de meu

blés & heritages,lesdits meubles & heritages appartiendront audit seigneur.Qui est à enten

dre de meubles en quelque lieu qu'ils soient assis:& des immeubles assis es lieux où héritages

tombent en main-morte.Et fil n'est de main-morte que de l'vn,le seigneur ne prendra que ce

qui choit en main-morte:& les héritiers dudit defunct ce qui ne choit en morte-main.]

Et se peut le seigneur après le decez de sondit homme ou femme de corps, dire, porter, &

nommer saisi & vestu,& en possession & saisine de ladite successions charge de payer les deb-

tes pour autant qu'il en prendra en ladite soccession au marc la liure.

Homme de corps ne peut prendre par mariage femme d'autre condition que de la sienne,

sans le congé de son scigneur.Lequel congé ledit seigneur ne luy baillera,si bon ne luy semble.

Et si ledit homme de corps prend de fait fans le congé de son seigneur, femme d'autre condi

tionne de celle dont il est,il choit pour ledit formariageenuers sondit seigneur,en amende

de soixante sols vn denier.
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Er où il demande le congé à fondit seigneur,pose ores qu'il ne l'ayt obtenu, & depuis Use

formarie,il n'est tenu de ladite amende:& est seulement tenu bailleraudit seigneur le tiers de

ses biens,tels qu'il les auoitau iour & heure dudit mariage,& selon la condition qu'il est pour

l'indemnité dudit seigneur.

Lesquels hommes & femmes de corps font en ladite preuosté de poursuitte en quelque

lieu qu'ils aillent demeurer,soit en lieu franc ou non.Et les peut le seigneur reclamer, si bon

luy scmblerpar ce que tels hommes & femmes de corps font cenfez & reputez du pere,& par

tie delà terre:& se baillent en adueu & dénombrement par leurs vassaux aucc leurs autres

terres.

Leldits hommes ou femmes de corps non reclamez ou poursuiuiz par leurs seigneurs, qui

ont iouy par franchise & liberté par vingt ans en la prouince, dont ils font hommes ou fem

mes de corps,ont acquis pardroitdc prefcription,franchile & liberté contre leurs seigneurs.

Tellement que lesdits vingt ans paflez,se peuuent défendre contre leursdits seigneurs par vn

moyen de ladite preseription.Mais si tels hommes ou femmes de corps se departoient furti-

uementj&alloient demeurer hors de ladite prouince,ils n'acquéraient par tel laps de temps

franchifesiains feraient reputez serfs fugitifs.Et ainsi en a Ion vsé de tout temps & ancien

neté.

Et quand font suruenuzdifficuItezde(clitsdroits,ils ont esté articulez & prouuez par tur-

bes,& s'en sont enfuyuiz infîniz sentences & arrests.

Vn homme ou femme de corps de main-morte ne peut faire testament de ce qui choit en

main-morte,que iusques à cinq (ois tournois.

De droits appartenants àgens maries

^fn.19.10. T Es articles dixneufcommençant par ces mots, [Homme ou femme,]cômençantparces

3i-34-3S- -L'mots^Et doit estre ledit parragc,]trentedeuxiesme commençant par ces mots, [Si aucûs

deniers,]trentequatre comméçant par ces mots,[Quand l'vn des conioints,] & trentrecinq-

iesme commençant par ces mots,[Femme ayant cnfans,]ont esté par l'aduis desdits estats de

nouuelintroduits,fâns preiudicedu passe.

De don mutuel.

^rrt.37. "pAreilIement l'article trenteseptiesme commençant par ces mots,[Etcstlcditfuruiuant,]a

"* esté par l'aduis desdits estats de nouuel introduit.

De douaires.

T E cinquantehuitiesme article commençant par ces mots,[Et file rcary,] a esté par l'aduis

"^des Estats adiousté pour auoir lieu à l'aduenir.

De compagnie &société de biens.

hxt.^9.60. T Es articles cinquanteneufeommençant par ces mots,[Si l'vn des conioints,] soixante cô-

61. et. J—'mençantparces mots,[Et si le furuiuant,]foixantevn commençant par ces mots,[Quand

vne personne veufue,]& soiyantedeux commençant par ces mots, [Hors ledit cas,]ont esté

accordez pour l'aduenir,& fans preiudice du passé.

De donnâtions.

. T 'Article soixantetroisiesmecômençant par ces mots,[Toute personne,] a esté aussi accor-

■**-/dé pour l'aduenir,sans preiudice du passe.

De tefiamens.

An.67.6S. T Es articles soixantesept commençant par ces mots,[Auantqu'vntestamét,] soixantehuit

76. -'-'commençant par ces mots,[ L'aage pour pouuoir faire testament,] & soixanteseiziesine

commençant par ce mot,[Toutesfois,] ont esté pareillement accordez pour l'aduenir, fans

preiudice du passe.

De Jûccejsions.

Ao.8o.Sx. T 'Artricle quatrevingt commençant par ces mots,[Si père ou mere,] en ce que les enfans

'*_>des enfans viennent à la succession de l'ayeul auec les enfans dudit ayeul : & l'article quatre

vingtvn commençant par ce mot, [Representation,] ont esté accordez pour l'aduenir, fans

preiudice toutesfois des droits acquis & procez pendans,si aucuns en y a.

Art.8k.83. Les articles quatrevingtdcux commençant par ces mots,[En ligne colla reralle,] &quatre

vingttrois commençant par ces mots, [Enfans de plusieurs frères,] par l'aduis défaits Estats

ont esté de nouuel introduites preiudice du passe.

Les
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-; • Les articles quatrevingtsix commencant par ces mots,[Les biens font estimez paterncls,] ^n.%6.ij.

quatrevingt sept commencant par ces mots, [Si pereoumere,]quatrcvingthuitcommen- 9}'.94.96.

cant par ces motSj[Et le pareil,]quatrevingtneufcomencant par ces mots, [Freres & foeurs,] 97 s»8.

quatrevingtdouze commencant par ces mots,[En ligne collaterals,]quatrevingttreize com

mencantpat ces mors,[Si aucun va de vie a trelpas,] quatrevingtquatorze commencant par

ces mots,[Si dedans les dix arrsjquatrevingtseize commenpnt parces mots, [Les heritages

tfenaiflant^quatrevingrdixsept comnoen^ant par ces, mots, [Pareillement si le defunct,]&

quatrevingtdixhuit commencant par ces inots,[Le filsaifhe,]ont este* accordez pour ladue-

nir lans prejudice du paste.

De rapport quife doitfaire enpartage.

T Es articles centquatre commencantparces mots, [filsou filles,] centcinq commencant ytn. 104.

■^parce mot, [Pareillement,] cent six commencant par ce mot, [Toutesfois,] & cent sept io5-106-

commencant par ces mots,[Biens donnez,] ont cst£ accordez pour 1'aducnir , lans preiudicc

dupaile. • ... !.:..:,. ', , Vtpcn.xi ..

Dela difference &qualite des biensmeubles.

T Es articles cent huit commencant par ces mots,[Toutce qui se peut mouuoir,] cent vnze ^I"'iI°^' m

■^commencant par cemot,[Toutesfois,]centdouzecqmmencant par ces mots, [Poistbns 114.nj.ntf

enestangs,]centtreizccommencantparcesmots^Boistaillis,]centquatorzc commencant

par ce mot,[Toutefois,]centquinze coinmencantpar ces mots, [Loyers de maifbns,]& cent

seize coinmencantpar ces mots,[A celuy a qui appartient,]ont este* accordez pour Taduenir,

commedeslus.

De rentes ey hipotheques,

T Es articles sixvingtdouze commencant par ces mots, [Le detenteur d'heritage,] & six Art. 131.

^vingttreizecommencantparcesmots,[Hipothecquese constitue,] ont este- ausli accor- '33*

dczpourl'aduenir,commedestus. ,

De bajliments es vitfes3fjr rapports de Ittre"^.

Es articles fix vingtquatorze comencant par ces mots,[Es villes & faulxbourgs,] six vingt

quinze commencant, [Le mur est repute moitoyen,] sixvingtseize commencant par ces 13 j.rjj. '

mots,[Il est permis,]iix vingt dixsept commencant par ces mots,[Etneantmoins,]sixvingt 137-138.

dixhuit commencant par ces mots, [Le voisin peut bastir,] sixvingt dixneufcommencant, {i*{*°#*

[Ou entre place,]leptvingt commencant par ces mots, [Nul n'est tenu,] sept vingt vn com

mencant par ces mots, [Celuy qui veut faire four,]& leptvingtdeux commencant, [Celuy

qui veut faire chabre,]ont este accordez par les estats pour l'aduenir,fans preiudice du past&

De Seruitutes.
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E septvingtquatriesine article commencant par ces mots,[Veue's &r cfgouts,]a este accor- ^sn.144.

■^de pour Coustume nouuel,a cause que le pays est pays de frontiere subiet aux guerres , &

que par ce moyen les postesseurs peuuent souuent perdre leurs tiltres.

• * •

De Fiefs.

T Es articles huitvingtquatre commencant par ces mots,[Le scmblable cst,]& neufvingtvn -tfrt.t^.

"•^commecant par ces mots, [Pour faire soy &hommage,]onteste" accordez pour l'aduenir, x '

fans preiudice du paste.

L'articlencufvingtquatre commencant parces mots,[Pour donnation simple,] a este ac- ^rt.:84.

cordepour article nouuel,ence que pour donnation remuneratoire est deudroit de relief, &

non quint denier ne requint:par ce qu'il a est£rapporte par plusieurs de ladite assistance , que

par l'ancienne coustume estoitdeu quint denier en donnation remuneratoire. Et a este pro

tests par leditGarnier pour leditEue(que& Comtede Chaalons Pair deFrance,parledit Ia-

cobe pour 1'AbbedeBeaulieu en Argonne,parledit Hubert Feret seigneur de Montlaurent

l'vn des Vidasmes de Chaalons,que ledit article ainsi par nous redig£,ne leur puiste en ricn

preiudicienparcequ'ilspretendent que es donnations pures & simples faites par estrangers,

&parparenscollateraux,estdeurelief.De laquelle protestation leur auons ottroye acte:&

neantmoins de l'aduis dcfdits estats ordonne,que ledit article pastera pour coustume,fans pre

judice de leurs droits,tiltres & postemons,si aucuns en ont.
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Art.168

Z7I.Z7X»

>*rt.i8*. L'article neufvingt neufcommençat par ces mots,[Si le seigneur,]a esté accordé de nou-

uel,fàns preiudice du passé.

De retrait hgnager ejrfeodal.

A T Es articles deux cens trentedeux cômençant par ces mots,[Et où le retrayant,] deux cens

*3 6.XJI. ■*-'trentehuit commençant par ces mots, [Le demandeur,] deux cens cinquante vn com-

*ï**»5J« mencant par ces mots,[Quand heritage propre,] deux cens cinquantedeux comméçant par

ce mor,[Toutesfois,]&deux cens cinquantetrois commençant par ces mots, [L'héritage

vendu,] ont esté aussi accordez pour l'aduenir, comme dessus.

De confiscations cjr amendes.

AtM^. " T 'Article deux cens soixante trois commençantpar ces mots,[Lemaryconfîsquant,]a esté

: -^adiousté par l'aduis desdits estats.

Desvjâgesrjrpajturages. ..

T Es articles deux cens soixante six commençant par ces mots,[Les habitans,]& deux cens

i67. ***' soixantefeptcommençant par ces mots, [LefHits habitans ne peuucnr,]ont esté adioustez

comme dessus.

autres Couftumes.

T Es articles deux cens soixantehuit commençant par ces mots,[Marchans forains,] deux

^cens soixante vnze commençantpar ces mots, [Le locateur,] deux cens soixantedouze

173^74. commençant par ces mots, [Et peut le locateur,] deux cens soixantetreze commençant par

*7*' ces mots,[Meubles n'ont point de fùitte,]deux cens soixantequatorze commençant par ces

mots,[Qui prent maison àiouage,]& deux cens soixantequinze commençant par ces mots,

[Sivncensier,]ont esté par îaduis desdits estats adioustez & accordez pour l'aduenir, fans

preiudice du paiïé,droits acquis,& procès pendans,si aucuns en y a.

R H E I M S.

*T"I erccment,& de nostre ordonnance a esté faite lecture dudit liure imprimé,intitulé,Cou-

■*■ stumierdeRheims.Duquelensuyuent les additions, reformations, corrections, abroga

tions & débats faits furies articles contenus en iceluy. ,

De la qualité ejr difference despersonnes.

AitI T E premier article commençant par ces mots,[Par la coustume,] a esté mis &adiousté par

■^l'aduis desdits estats,qm nous ont dit iceluy auoir esté anciennement & de tout temps ob-

feçuercombien qu'il ayt esté omis auditliure imprimé.

Au quatriesme article commençant par ces mots,[Fcmc noble,]par l'aduis defHits estats,

Art.4. qui nous ont dit,que par l'ancienne coustume,ores qu'elle ne fust rédigée audit liure, il estoit

requis que la veufue noblequi auoit esté mariée à vn homme roturier,obrint reliefdu Roy,&

qu'elle ne pouuoit auant que ledit relieffust enteriné,iouyr du priuilege de noblefïe,qui estoit

vn circuit & fafcheric répugnante à toute raison,ont esté adioustez ces mots, [Mais si après le

trefpasde son mary,elle fait declaration par deuantiugecompetant,qu'elle entend de là en a-

uant viure noblement,elle iouyst dudit priuilege de noblefïc.-pourueu qu'elle ne se remarie de

rechefà homme roturier.]

Le cinquiesme article cômençant par ces mots,[Toutes personnes,]a esté par l'aduis des-

Art.j. dits estats adiousté,pour seruir d'ordre & disposition pourles articles enfùyuans.

Le sixiefme article commençant par ces mots, [Fils ou filles,] est nouuel en ce que les

Att'g- fils & filles de familles paruenus en l'aage de vingt ans sortent hors de la puissance de leur

pere.Car par l'ancienne coustume,ores qu'elle ne soit contenue audit liure imprimé , iceux

enfans estoiét sous la puissance de leurdit père iusques en l'aage de vingtcinqans.Laquelle an

cienne coustume par l'aduis defclits estats a esté pour ce regard abrogée.

Le fêptiesine article commençant par ces mots,[SontlefHits enrans,]a esté par l'aduis des

Ast-r. dits estats de nouuel introduit,pour d'orescnauant estre gardé & obscrué pour coustume, fans

preiudice du passé.

Le huitiefme article comméçant par ces mots,[Si quelque hcritage,]cst nouuel en ce que

la propriété de l'héritage dôné à fils de famille,ainsi & en la manière qu'il est contenu auditar-

ticlcdemeure audit fils donataire.Et consequémét par l'aduis desdits estats a esté abrogé cer

tain ancien article contenu audit liure imprimé,duquel ancien article la teneur enfuit.

L'he-

Art.S.
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[L'héritage laissé ou donné à vn enfant ayant perc,en la puifïànce duquel il est,fàns estre e-

mancipé de luy,est acquest audit pere,& non à l'enfan t:fil n'estoit conditionné expressément

qu'il vienne au proufit de l'enfant,& non du père.]

Le neufiesine article commençant par ces mots,[Hommes & femmes,] a esté parl'aduis «*&£•

defdits estats de nouucl introduit,sans preiudice dupasse.

Les articles dixiefme commençant par ces mots, [Hommes & femmes conioints,]vn- ^fa.-io.n.

ziesme commençant par ces mots, [Homme ou femme non mariez,] &douziefme cômen- 12>

çantparces mots,[Femme mariée ne peut vendre,]ont esté adioustez,pour auoir esté omis

audit liure imprimé,comme le premier article.

A l'article treziefme commençant par ces mots,[Femme mariée ne peut ester,] pour ob- _xn,x,.

uier aux différents aduenus fur iceluy,ônt esté parl'aduis desdits estats adioustez ces mots,

[Soit au preiudice d'elle ou de fondit mary:si elle n'est séparée ou marchâde publique. Auquel

cas elle peut obliger elle & fondit mary,touchant le fait d'icelle marchandises de ce qui en

despend.-sinon que fondit mary luy eust publiquement interdit ou reuoqué l'administration de

ladite marchandife,au parauant les obligations par elle en ce nom contractées.

Les articles quatorze commençant par ces mots,[Le mary,]&quinziesme commençant .y4-rt.14.if.

par ces mots,[Le mineur,]ont esté adioustez pour auoir esté omis comme le premier article.

*

Be la qualité & difference de biens.

Vsllles articles feiziefme commençant par ces mots,[Tous biens,] & dixfèptiesme com- ^^ xg.t7.

'mençant par ces mots,[Or,argent,]ont esté adioustez pour auoir esté omis,comme ledit

premier article.

Le dixhuitiefme article commençant par ce mot,[Cedules,]est nouucl en ce qu'il est con- ^rt.l8.

tenu par iceluy,que les acquisitions des aides,gabelles& sons de terre estais du dommaine du

Roy rachetables à perpetuité,fbnt cenfez & reputez meubles.

Ledixneufiesmearticlecommençantparcesmots, [Foinsàcoupper,]aestéadiousté par ^rrt.iy.

l'aduis desdits estats:&consequemment abrogée l'ancienne coustumc,par laquelle selon dis

position de droit escrit,tous fruits pendans par racines estoient reputez fruits immeubles,ius

ques à ce qu'ils fufïènt couppez au ius de l'estoc.

Lesarticles vingtiesme commençant par ces mots,[Vtanciles de maisons,] vingtvniefme ^m.io.r\.

par ces mots,[Par ladite coustumejvingtdeuxicsmc par ces mots,[Mais les biés,]& le vingt- «-ij-

troisiefme par ces mots,[Moulins tournansjont esté adioustez parl'aduis desdits estats,pour

auoir esté omis comme ledit premier article.

Au vingtsixiefme article cômençant par ces mots,[L'heritagc laissé,] on t esté par l'aduis des- Art. 1 6.

dits estats adioustez ces mots,[ou par donnation à cause de mort.]

A la fin du vingtseptiesme article commençant par ces mots, [Pecune donnée,] ont esté Art- *7,

par l'aduis que dessus adioustez ces mots,[i'il doit immédiatement ou mediatement succéder

audit donnateur.]

L'article vingtneufiesme comméçantpar ces mots, [Tel naifïànt,]de l'aduis desdits estats Art.»?,

a esté de nouucl introduit.

L'article trentedeuxiesme commençantparce mot,[Acquest,] a esté adiousté pour auoir Art.31.

esté omis,comme ledit premier article.

L'article trentecinquiefme commençant par ces mots, [L'héritage donné,] a esté intro- Art.jf.

duitde nouuel,& l'ancien article transcrit cy dessus en ce procès verbal,à l'endroit du huitief

me article,abrogé.

L'article trentesixiesme commençant par ces mots,[L'heritageefchangé,]aussi par l'aduis Arr-jf.

desdits estats a esté de nouuel introduite consequemmét abrogée l'ancienne coustume, par

laquelle l'héritage acquis par eschange,estoit acquest à ecluy qui l'auoit acquis: combien que

l'héritage qu'il auoit baillé à l'cncontre,fust de son naissant.

Les articles trenteneufiesme commençant par ces mots,[L'heritage prins,]& quaranties- Art.39.40.

me commençant par ces mots,[Tous biens immeubles,]ont esté adioustez pour auoir esté o-

mis comme le premier article. : n u-

De Fiefs.

A V quarantedeuxiesme article commençantpar ces mots,[Le fîls aisné,]par l'aduis desdits Art.41.

'^■estats ont esté adioustez ces mots,[auec la basse court destinée audit manoir,& iardin ioi-

gnant audit manoir& basse court.]
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sftt.79.

Aa.4j.44. ^cs arides quarantetroisiefmc commençants par ces mots, [Si dedans,] quarâtequatrief-

«■ me commençant par ces mots,[Si prez,] & quarantecinquiesme començant par ces mots,

[Peut aussi,] ont esté par l'aduis desdits estats de nouuel introduits.

^rrt.48. ^e quarantehuitiefme article commençant par ces mots, [Et si en ladite succession,] par

l'aduis desdits estats a esté de nouuel introduit.

Art.4*. Au quarantcneufîesme article commençât par ces mots,[S'il y a plusieurs,] par l'aduis déf

aits estats au lieu de ces mots ancicns,[Assis sous diuerses coustumes,] ont esté mis ces mots,

[assis en diuersbailliages,]&consequemmentaudit article sont mis ces mots, [bailliage ou

bailliages,]au lieu de ces mots,[coustume ou coustumes.]

^ta.io.%}. Les cinquante & cinquâtetroisiefme articles commençant par ce mot, [Representation,]

ontestè de nouuel introduits,& l'ancienne coustume,par laquelle en succession de terres no

bles ou feodales,fust en ligne directe ou collaterals, representation n'auoit lieu, par l'aduis

defdits estats a esté abrogée.

Au cinquantequatriesme article commençant par ces mots, [En ladite ligne,] ont esté par

11 } " l'aduis deidits estats adioustez ces mots,[Mais ou le masle viendra par representation, les fe

melles succèdent auec luy,comme la tante auec ses neueux mafles enfans de leurs frères pre-

decedez.Et hors ledit degré de representation,ledit malle est exclu par la femelle plus pro

chaine en degré.]

Art.$*. Le cinquantelixiesme article començant par ces mots,[Et fil y a, ]par l'aduis defdits estats

a esté adiousté pour obuicr aux difficultez qui iournellemét aducnoiét fur le côtenu en iceluy.

Art.jg. A l'article cinquantehuit començant par ces mots, [Le nouueau seigneur,]par l'aduis des

dits estats a esté adioustee la forme des significations & proclamations contenues en iceluy.

Arc.74.7j. Les articles soixan tequatorziesine commençant par ces mots, [Et n'est tel donnataire,] &

soixantequinziesme commençant par ce mot,[Toutesfois,] ont esté introduits de nouuel.

A l'article soi xantedixneufiesme cômençât par ces mots,[Quand vne se mme,] par l'aduis

desdits estats,& pour obuier aux difhcultezquipouuoientaduenirsur le contenu d'icduy,onc

esté adioustez ces mots,[Sinô que pour le regard de ladite succession directe,elle eust esté ac-

quitee de son premier mariage par son frère aisné ou puifhé,comme sera dit cy après.]

An.8». L'article quatrevin tgdeuziefme commençant par ces mots,[Quâd vn fiefaduient,] a esté

introduitdenouuel,nonobstant les remonstaances & empefehemens desdits l'Aignelct &

Béguin pour ledit Cardinal de Lorraine comme Archeuesque & duc de Rhcims,abbé com-

mandataire de l'abbaye desainctRemy,&des religieux,prieur&conuentduditsainct Remy:

& encores dudit Beguin,pour le cardinal de Vendosme abbé de Signy,& les religieux, prieur

&conuentduditSigny,quiontditauoirdroir,& estre en possession immémoriale, fuyuant

l'ancienne coustume,de perceuoir droit de quint denier pour legs & donnations remunera-

toires. Et par le surplus desdits estats a esté remôstré que par ladite coustume tous seigneurs

féodaux n'auoient droit de perceuoir droit de rachat:ains seulement leur estoit deuë la foy &

hommage de la bouche & les mains:que c'estoit chose desraisonnable que pour lesdits legs &

donnations remuneratoireslesdits seigneurs féodaux perceussent droit de rachat: au moyen

dequoy auons ordonné de l'aduis desdits estats,que ladite ancienne coustume scroit reformée

ainsi & en la manière qu'est contenu audit article,sans preiudice ausdits Cardinaux,Religieux,

Prieurs &conuents de leursdits droits & possessions immemoriales:à la charge que où ils se

vou droient aider d'iceux droits & possessions,ils ne prendront le proufit introduit par ce pre

sent article.

^fn.83. A la fin du quatrevingttroisiefme article començant par ces mots, [Pour fiefs admortiz,]

on t esté par l'aduis desilits estats adioustez ces mots,[f'il n'y a conuention au contraire.]

sm.%%. L'article quatrevingteinquiesme commençant par ces mots,[Le droit de quint,] est nou

uel en ces mots,[non comprenant en icelle le pris du vin du marché,sinon qu'il fust excessif.]

^fn.to. L'article quatrevingtdixiesme commençant par ces mots, [Pour vn bail,] a esté de nouuel

introduite certain article ancien contenu audit liure imprimé par l'aduis des gés deidits trois

estats abrogé,duquel article la teneur enfuir.

[Sivn vassal baille ou transporte à tousiours son fief à aucun son parent ou estranger,à la

charge de luy en rendre chaseun an à tousiours en la vie d'aucun, ou durant certain temps li

mité & conuenu,aucune redeuance en deniers,grains & autres chofes,il en est deu quint de

nier au seigneur feodal,du pris que la redeuâce peut estre estimée valoirpour vne fois,à payer

par celuy qui le reçoit.

A l'article
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A l'article quatre-vingnt-vnzc, commençant par ces mots, [Pour vendition,] ont esté par

l'aduis deldits trois estats adioustez ces mots,[Mais fi l'acheteur proroge ladite gracc,sera ladi

te prorogation réputée faite en fraude du seigneur feodal. Auquel cas,pour raison d'icelle pro

rogation, fera deu quint denier.]

L'article quatre-vingt-quinze,commençantpar ces mots, [Pour vn retrait,]a esté adiousté

pour auoir esté obmis comme ledit article premier.

A l'article quatre-vingt-dix-huit, commençant par ces mots,[Et ne peut,] ont esté par l'ad

uis desdits estats adioustez ces mots, [si ce n'est parla permission dudit seigneur seisiflant: ou

que la foy & hommage faits depuis à fondit seigneur feodal , & adueu & dénombrement bail

lez audit feigneur,il eust comprins en fondit adueu &dénombrement ledit fief nouuellement

acquis : & que ledit adueu & dénombrement eust esté simplement& (ans blasine receu par le

seigneur feodal.]

A la fin du centième article, commençant par ce mot, [Exploiter,] par l'aduis delHits estats

ont esté adioustez ces mots,[Qupy faifant,sera tenu payer les charges anciennes dudit fief.]

L'article ccnt-quatriéme,commençant par ces mots, [Le vaflàl,]a esté adiousté pour auoir

esté obmis,comme ledit premier article.

L'article cent-cmquiéme, commençant par ces mots, [Le feigneur,]est nouucl feulement

en ces mots,[fàns qu'il soit tenu des frais ne des deipens de la saisie. ] Car par l'ancienne coustu

merheritierduvaflalayant faitdedans les quarante iours après ledeces dudit vaflal, ses offres

& deuoirs audit seigneur feodal,estoit neantmoins tenu des frais & dcfpens de la saisie.

L'article cent-feptiéme, commençant par ces mots, [Le seigneur feodal,] a esté de nouuel

introduit par l'aduis desdits estats.

L'article cent-huitième, commençant par ces mots, [Le vaflal,] en ces mots, [Et quarante

iours après iceluy baillé,doit retourner par deuers ledit seigneur feodal le reblandinc'est à dire,

Içauoirdeluy fil veut debatre ledit adueu &dénombrement. Et 011 ledit seigneur ne le. deba-

tra,le(dits quarante iours paflez,sera ledit adueu & dénombrement tenu pour receu.Et à faute

d'auoir fait ce que dessus par ledit vaflal, peut ledit seigneur feodal saisir ledit fîefimais ne fait en

ce cas les fruits siens,.] a esté par l'aduis deldits estats de nouuel introduit : & consequemment

l'article cent-neufiéme, commençant par ce mot, [Tellement,] a esté aussi de nouuel in

troduit.

L'article cent-dixiéme,commençant par ces mots,[Le vaflal est tenu,] a esté adiousté pour

auoir esté obmis, comme ledit premier article. A esté aussi introduit de nouuel en ces mots,

[& le signifier aux plus prochains voisins, & leur en bailler copie, & attacher pareille copie au

dit lieu seigneunaLEt fil n'y a lieu seigneurial destiné pour ce faire,la doit faire au lieu où le sei

gneur a acoustumé receuoir ses droits seigneuriaux, & le signifier aux plus prochains voisins,

& leur en laisser copie comme dessus, & laisser pareille copie attachée à la porte dudit lieu, ou à

la porte de l'église parrochiale du lieu.Et valient telles offres tout ainsi que si elles estoiét faites

audit seigneur,qui ne peut après icelles faitcs,tcnir ledit fief saisi au dommage du vaflal.]

L'article cent-vnze, commençant par ces mots, [Ledit seigneur feodal,] a esté par l'aduis

delclits estats de nouueel introduit.

L'article cent-douze, commençant par ce mot, [Souffrance,] a esté adiousté pour auoir

esté obmis comme ledit premier article.

A l'article cent-dixseptiéme, commençant par ces mots, [Le vaflal ne peut,] ont esté de

l'aduis desdits estats adioustez ces mots,[Peut toutes-fois s'en iouêr iusques à dimission de foy:

c'est à fçauoir le bailler à cens & à rente.cn portant la foy dudit fiefà son seigneur feodal.Auquel

cas,&aducnant mutation de fief,pourra ledit seigneur saisir& exploiter ledit fiefà pure perte,

selon les cas deflus fpecifiez.fâns auoir efgard aux baux, à cens ou rente faits par son vaflal fans

sonconsentement,& non inféodez parluy.]

L'article cent-dixhuit, commençant par ces mots, [Si le vaflal,] a esté par l'aduis desdits

estats de nouuel introduit.

A la fin de l'article cent-dixneufiéme,commençant par ces mots, [Le seigneur feodal,] par

ledit aduis ont esté adioustez ces mots,[sinon que le vaflal voulant vser de repetition,eust iuste

& probable cause d'erreur.]

Pareillement à la fin de l'article six-vingt,commençant par ce mot,[Celuy,]ont esté par le

dit aduis adioustez ces mots,[sinon au cas de probable erreur,comme dessus.]

Les articles six-vingt- trois,commençant par ces mots,[Il est permis au vassal,]& six-vingt-
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quatre, commençant par ces mots, [Aussi le vafïil,] ont esté adioustez pour auoir esté obmis,

comme ledit premier article.

*^*«i.nj. L'article six-vingt-cinq,commençant par ces mots, [Si le seigneur feodal,] a esté par ledit

aduis introduit de nouuel:& consequemment a esté abrogée l'ancienne coustume,par laquelle

le seigneur feodal pouuoit faire saisir & exploiter le fief de (on vafïàl, combien qu'il l'eust receu

en foy & hommage,sâns aucune reseruation: sinon qu'en baillant main-leuee & deliurance au

dit vaflal, fust contenu es lettres fur ce faites, que ledit seigneur se tenoit content de ses droits

feodaux,qui luy pouuoientestre deus à cause de son fief dominant.

sfm.u6. Le commencement de l'article six-vingt-sixiéme, commençant par ces mots, [Le vafïàl

defauouant,] iufques à ces mots, [Mais i'il se trouuc,]a esté parl'aduis que dessus de nouuel in

troduit.

^•rti.117. Aussi les articles six-vingt-septiéme, commençant par ces mots, [Ne suffist, ] six-vingt-

118.130. huitième, commençant par ces mots,[Est tenule vassal,] six-vingt-dixiéme,commençantpar

ce mot,[Pareillcment,] & le six-vingt-douziéme article, commençant par ces mots, [La fài-

sie,]ont esté de nouuel introduits par l'aduis que dessus.

^rti.133. A la fin de l'article six-vingt-treize,commençant par ces mots, [Le vafïàl ne peut,] par l'ad

uis desdits estats ont esté adioustez ces mots, [Mais le profit de rachat ou de quint &requinr,

se prescrit par trente ans.]

.^rti.137. Lesarticles six-vingt-dixseptiéme, commençant par ce mot, [Toutes-fois,] & six-vingt-

dixhuitiémej, commençant par ces mots, [Le fief se ruant,] ont esté de nouuel introduits par

l'aduis que dessus.

Des heritages tenus enroture,ér droits de cens,vesture rjr ventes dates a cause d'iceux.

^srti.139. T Es articles six-vingt-dixneuf, commençant par ces mots, [Pour heritage, ]& sept-vingt,

140. ^commençant par ces mots, [La pluspartjont esté adioustez pour auoir esté obmis comme

ledit premier article.

^ftù.141. L'article scpt-vingt-deuxiéme,commençant par ces mots,[Vesture & vests,] a esté de l'ad

uis que dessus de nouuel introduit en ce que le droit de vesture est par tout & vniformement

réduit à deux deniers parisis. Car par l'ancienne coustume estoit deu en aucuns lieux vn de

nier, en autres deux, en autres douze deniers, ou plus ou moins, selon la diuersité des vfànces

des lieux.

./srii.144. L'article sept-vingt-quatriéme,comméçant par ces mots,[Vn seigneur cenfucl,] en ce qu'il

est permis audit seigneur ccnsuel,n'ayant haute iustice,de procéder par saisie, parfaute de cens

non payez,a esté par l'aduis desdits estats de nouuel introduit.

./fni.i4f . L'article sept-vingt-cinquiéme,commençant par ces mots,[Si l'acheteur,]a esté debatu &

empcfché par lefdits l'Aignelet & Béguin pour lesdits seigneurs cardiuaux de Lorraine Se

Vendofme, religieux, prieurs & conuents desdites abbayes de fainct Remy& Signy : & par le

dit le Poiure pour leiciits preuçist,doyen,chantre & chapitre de l'église dudit Rheims. Et enco

res par ledit Bcguin pour les religieuses , abbesse & contient dudit fainct Pierre de Rheims , &

les doyen, chanoines & chapitre de l'église fainct Symphorian dudit Rheims : & par Tropmi-

gnot pour les religieux & conuent de fainct Nichaise dudit Rheims, disans que par l'ancienne

coustume,celuy qui auoit enfraint la saisie contenue audit article, estoi t emcndable de soixan

te sols parisis : & que lesdits seigneurs ont droit & possession immémoriale de perceuoir ladite

amende. Ausquls l'Aignelet, Beguin,Poiure & Tropmignot, efdits noms, auons octroyé acte

de leur declaration, pour leur seruir & valoir en temps & lieu: ce que de raison : Et neantmoins

passera l'article pour coustume suiuant l'aduis desdits estats, fans preiudice de leursdits droits &

possessions,pour lesquels ils demeureront en leur entier.

-rfrti.148. Pareillement 1 article sept-vingt-huitiéme, commençant par ces mots, [Par défaut,] a esté

debatu & empesché par lesdits l'Aignelc t & Béguin, & le Poiure & Tropmignot efdits noms,

disàns aussi que par l'ancienne coustumetan t pour raison de cens non payez,que droit de'vestu-

re non payé,estoitaussi deuë l'amende de soixante sols parisis:& que lesdits seigneurs ont droit

& immémoriale possession de perceuoir ladite amende. A.usquels auons octroyé acte de leur

remonstrance & declaration,pour leur seruir & valoir en temps & lieu. Et neantmoins passera

l'article pour coustume, suiuant l'aduis desdits estats, fans preiudice aufdits seigneurs de leurs

droits & possessions : à la charge que où ils se voudroient aider d'iceux droits & possessions im-

memoriales,ils ne prendront le profit introduit en ce present article de coustume.

Article
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Article sept-vingt-dix,commençantpar ces mots,[Le nouuel seigneurja esté pareillement ->*ru.ijo.

debaru &: e mpesché par lesilits 1'Aignelet,Begum,le Poiure,& Tropmignot esdi ts noms:en ce

que l'amende de tost entree,qui cstoit anciennement de soixante sols parisis, a esté réduite à la

somme de six sols parisis feulement, disans que lefdits seigneurs ont droit & possession immé

moriale de perceuoir ladite amende de soixante sols parisis. Ausquels auons octroyé acte de

leurdite dec!aration,pour leur seruir & valoir en temps & lieu:ce que de raison. Et neantmoins

passera l'article pour coustume, suiuant l'aduis desdits estats,sms preiudice aufdits seigneurs de

leursdits droits & possessions,pour lesquels ils demeureront en leur entier.

Aussil'article sept-vingt-vnziéme, commençant par ces mots, [Pour donnations d'herita- ^rti.ijr.

ge,]a esté empesché & debatu par lefdits l'Aignelet,Beguin, le Poiure & Tropmignot esdits

noms , en ce que pour donnations remuneratoires & à charges faites entre vifs, ne sont deus

droits de ventes, disans, qu'ils ont droit & possession immémoriale de perceuoir profit en ce

cas, pour raison desdites donnations remuneratoires. A sçauoir pour le regard des heritages

féodaux droit de quint,comme il a esté cy dessus remonstrélur l'article quatre-vingt-deuxié-

me:& pour les heritages roturiers,droit de ventes. Ausquels auons octroyé acte de leur decla

ration pour leur sèruir,comme de raison. Et neâtmoins passera l'article pour coustumc,suiuant

l'aduis desdits estats, fans preiudice aufdits seigneurs de leursdits droits & pofïèssious, pour les

quels ils demeureront en leur entier,

L'article six-vingt-douziéme,commençant par ces mots,[En csehange,]a esté principals- m-lil-

ment debatu & empesehé par ledit l'Aignelet, Béguin & le Poiure & Tropmignot esdits

noms,difans que par l'ancienne coustume pour efchange d'héritages assis en diuerfes censiues,

estoient deuës ventes:& qu'ils ont droit & possession immémoriale de perceuoir lesdites ven

tes audit cas d'efehange. Ausquels femblablement auons octroyé acte de leur declaration pour

leur seruir & valoir en temps & lieu:ce que de raison. Et neantmoins passera l'article pour cou

stume, sïiiuantl'aduis des gens desdits trois estats, fans preiudice aufdits seigneurs de leursdits

droits & possefsions,pour lesquels ils demeureront en leur entier.

Les articles sept-vingt-troisiéme,commençant par ces mors,[Pourheritage,]& sept-vingt, ^fni.i^,

quatorzc,commençant par ces mots,[Aussi pour rentes,]on t esté par l'aduis que dessus de nou. ***•

uel introduits.

L'article sept-vingt-quinze,commençant par ces mots, [Si aucun,] a esté adiousté pour a. -^rti.ijy.

uoir esté obmis comme ledit premier article.

Les atticles sept-vingt-seize, commençant par ces mots, [Pour heritage,] & sept-vingt- -^rti.156.

dixsept, commençant parcesmots,[Du iourjont esté de nouuel introduits par l'aduis que Iî7'

dessus.

Le sept-vingt-dixhuitarticle,commençantpar ces mots, [Par defaut,]a esté empesché & -«ftâij*.

debatu par lefdits 1'Aignelct,Beguin,le Poiure & Tropmignot esdits noms,disàns que par l'an

cienne coustume à faute de vesture & payement de ventes, le seigneur peut faire saisir & met

tre en fa main les heritages vendus,pour lesquels luy son t deuës vestures & ventes. Et si fur ce y

a opposition , lefdits heritages demeureront en la possession dudit seigneur sans en donner re

creance ou main-leuee audit opposan t pendant le proces,iusqucs à ce qu'il ait nanty & gamy la

main du droit d'icelles vestures & ventes. Et qu'ils ont droit & possession immémoriale des

droits dessusdits. Ausquels auons octroyé acte de leur declaration, pour leur seruir & valoir en

temps & lieu : ce que de raison. Et neantmoins passera l'article pour coustume suiuant l'aduis

desdits estats, fans preiudice aufdits seigneurs de leursdits droits & possessions, pour lesquels ils

demeureront en leur entier. '

L'article huit-vingt, commençant par ces mots, [Et pourobuier,] a esté de nouuel intro- .*rci.i*o.

duitpar l'aduis que dessus. '

De dej]àifine,fiijinc,é' hypothèque^vulgairement appeleT^deucfts,

vests& nantissement.

T Es articles huit-vingt-deuxiéme , commençant par ces mots, [Pour acquérir,] & huit- -<*"rti.i«i.

vingt-trois,commençant par ce mot,[Dessaisine,]ont esté adioustez pour auoir esté obmis 1 63'

comme ledit premier article.

Le semblable est de l'article huit-vingt-quatriéme, commençant par ces mots, [Le por- ^rti.1^4.

teur,]à la fin duquel par l'aduis desdits estats aussi ont esté adioustez ces mots, [Encores quç

par lesdites lettres il ne soit constitué procureur pour ce faire.
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Les articles huit-vingt-cinquiéme^omméçant par ces mots, [Saisine ou vest,] huit-vingt-

fîxiéme, commençant par ce mot, [L'acquéreur,] huit-vingt-septiéme, commençant par ces

mots, [Et combien,]& huit-vingt-huit,commençant par ces mots,[Mais si ledit,]ont esté ad-

ioustez pour auoir cité obmis comme ledit premierarticle.

Les articles huit-vingt-neufiéme, commençant par ces mots, [Si toutesfois,] & huit-

vingt-dixiéme, commençant par ces mots, [Peut ledit premier,] ont esté par l'aduis desdits

estats de nouuel introduits.

Les articles huit-vingt-douziéme, commençant par ces mots, [Vest & deuest n'est neceC

faire,] & huit-vingt-seizième, commençant par ce mot,[Preiudiciera,]ont esté adioustez,

pour auoir esté obmis,comme ledit premier article.

Les articles huit-vingt-dixseptiéme, commençant par ces mots, [Sont tenus,] huit-vingt-

dix-neufiéme, commençant par ce mot, [Supposé,] neuf- vingtième, commençant par ces

mots,[Scntence de iuge,] & neuf-vingt-vniéme, commençant par ces mots, [N'est requis,]

ont esté de nouuel introduits de l'aduis que dessus.

L'article neuf-vingt-deuxiéme, commençant par ces mots, [Pour hypothèque,] est nou

uel en cequepourlesdebtes actiuesdes mineurs contre leurs tuteurs, n'est requis nantifïè-

ment,ce qui estoit nécessaire par l'ancienne coustume,laquelle pour ce regard a esté abrogée.

Les articles neuf-vingt-troisiéme, commençant par ce mot, [L'acquéreur, ] neuf-vingt-

quatriéme,commençant par ces mots, [Siceux,]neur-vingt-cinquiéme,commençantparces

mots,[Si les heriticrs,]& neuf-vingt-sixiéme,commençant par ce mot, [Meuble,]ont esté ad

ioustez pourauoir esté obmis,comme ledit premier article.

Desimplesaisine.

L

A!

Article neuf-vingt-septième, commençant par ce mot, [Celuy, ] a esté de nouu el intro

duit par l'aduis que dessus.

De retrait lignager &féodal.

La fin de l'article neuf-vingt-dix-iéme, commençant par ces mots, [Mais si tel heritage,]

par l'aduis desdits estats ont esté adioustez ces mots[Lequel an &iour a cours contre ma-

ieurs,m neurs,absens,furieux,& tous autres priuilegcz,làns espérance de restitution.

L'article ncus-vingt-vnziéme, commençant par ces mots, [Pour reputer,] par l'aduis de£

dits estats a esté adiousté , pour obuier aux dimcultez que l'on faisait fur le contenu en

iceluy.

A l'article neus-vingt-douziéme,commençant par ces mots, [A lieu,] ont esté par l'aduis des

dits estats adioustez ces mots, [Que neceslaires faites par décret de îugcjpour la difficulté

qu'on faisoit fur le contenu audit article.

L'article neuf-vingt-treizième,commençant par ces mots, [Le fils est receuable,] a esté de

nouuel introduit par Paduis que desîus,& l'ancienne coustume abrogée, par laquelle le fils non

émancipé estant en puissance de père, ne pouuoit retraire l'héritage qui estoit du naissant ,&

vendu par fondit perc à vn estranger de la ligne.

L'article neuf-vmgt-quatorzc, commençant par ces mots, [Est aussi,] a esté de nouuel in

troduit par l'aduis que dessus.

A l'article neuf-vingt-quinze, commençant par ces mots, [Le lignager,] ont esté par l'ad

uis desdits estats adioustez ces mots, [Mais fils ion tconcurrensd'vnmesmeiour, le plus pro

chain doit estre préféré, encores qu'il ait esté preuenu de l'heure. Et en concurrence deoroxi-

mité & du iour,celuy que l'acheteur voudra reconnoistre & choisir, fera préféré, pourueu qu'il

n'y ait fraudeargent desboursé, ou autre chose donnée ou promise pour ladite reconnoissance

ou gratification,dont iceluy acheteur sera creu par serment. Et si la fraude est descouuerte,fera

l'autre preferé au retrait.

L'article neuf-vingt-seize, commençant par ces mots, [Le retrayant,] par l'aduis desdits

estats a esté de nouuel introduit, pour le regard des offres mentionnées en iceluy, qui sedoi-

uent faire à l'adiournement.

A la fin de l'article ncuf-vingt-dixsept,commençant par ces mots,[Il suffist,]par l'aduis des

dits estars ont esté adioustez ces mots,[pourueu que l'assignation n'excède quarâte iours après

ledit an-.laquelle neantmoins l'acheteur pourra faire abbreuier par requeste.]

L'article neuf-vingt-dixhuit,commençantpar ces mots, [Est au choix,]a esté de nouuel in

troduit
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troduit par l'aduis que defïïis : & l'ancienne couflume abrogée, par laquelle il estoit loisible au

demandeur en retrait d'adiourner & intenter son action contre l'acheteur ou détenteur de l'he

ritage suiet à re trait,par deuant le iuge,sous la iuriidiction duquel ledit heritage est astis.

L'article n'eufvingt-dixneufiéme, commençant par ces mots, [Congé de cour,] a esté ad- -*ni.w.

îousté pour auoir esté obmis,comme le premier article.

L'article deux-cens, commençant par ces mots, [N'est requis,] a esté de nouuel introduit «^ti.zoq,

par l'aduis que dessus, & l'ancienne coustume abrogée, par laquelle le re trayant n'estoit rece-

uable, fil ne faisoit offre actuellement du pris principal, des yins, ventes & vestures,si aucunes

en estoientdeuës à raison de la vendition.
L'article deux-cens-vn,commençant par ces mots,[Le demandeur,] &deux-ccns,deuxié- -*■"«•*"•

me, commençant par ces mots, [Le retrayant reconneu,] ont esté de nouuel introduits par

l'aduis que dessus.

L'article deux-cens-troisiéme, commençant par ces mots, [Le retrayantest tenu,] a esté ~*ni-103-

adiousté pour auoir esté obmis,comme ledit premier article.

Pareillement l'article deux-cens-quatriéme,commençant par ces mots, [Si le retrayant,] a «^«i.104.

esté adiousté pour auoir aussi esté obmis:&par l'aduis desdits estats y ont aussi esté adioustez

ces mots, [Et où il y en auroit quelque apparence, le vendeur pourra estre produit en tefmoi-

gnagepourauerer la fraude maintenue par le retrayant.]

L'article deux-cens-cinquiéme,commençant par ces mots, [Il est au choix,]par l'aduis des -^m.205.

dits estats a esté amplié en ce qu'il est permis au demandeur en retrait de saddreflèr contre le

premier acheteur,qui depuis & dedans l'an & iour auroit vendu l'héritage fuie t à retrait.

L'article deux-cens-six, commençant par ces mots, [Si parvne,]par l'aduis desdits estats a ^rti.io*.

esté de nouuel introduit.

L'article deux-cens-septiéme,commençantparces mots,[Si les heriwgesja esté adiousté -^"r«-l°7-

pourauoir esté obmisjcomme ledit premier article.

L'article deux-cens-neufiéme, commençant par ces mots, [En baild'heritage,]a esté de >*«i.»o?.

nouuel introduit par l'aduis que dessus.

Les articles deux-cens-vnziéme, commençant par c/s mots, [Le retrayant,] depuis ces ^frti.tn.

mots, [& où il en auroit fait d'autres,] & deux-cens-douziéme, commençant par ces mots,

[N'est loisible,] ont esté de nouuel introduits par l'aduis que deflusr&conscquemment trois

articles anciens contenus audit liure imprimè,reformez & moderez:defquels articles la teneur

enfuit.

[Qui retrait heritage suiet à labeur & cultiuement, comme sont vignes, terres arrables, &

iardinages, & l'acheteur ou détenteur y a fait labourer &cultiuer depuis le vendage fait parle

parent du rctrayanr,& n'en a recueilly encores aucuns fruits, le retrayantest tenu de luy ren

dre les amendemens qu'il y aura fait & mis,si aucuns en y a:& aussi le retrayant aura les fruits.]

[Mais si l'acheteur ou détenteur auoit depuis le vendage fait par le parent du retrayanr,rc-

ceu & perceu vne fois les fruits dcrherirage,auantradiournementfaitcontreluy en matière

de retraitée re trayant ne seroit tenu de luy offrir restituer aucunes mises du labeur,cultiuemét,

& amendement : car aussi les fruits demourent audit acheteur ou dctenteur.-fauf tant, que si la

defpouille n'est suffisante pour recompenser les labeurs & amendemens, le retrayant fera tenu

en supplier & fournir.]

[Qui retrait maifon,manoir ou cdifice,auqucl l'acheteur & détenteur a fait depuis le venda

ge fait par le parent du retrayant aucunes reparations necefïàires ouvtiles,&non superflues

ne volontaires par excès, le retrayant est tenu de restituer lefdites reparations rant necefïàires

qu'vtiles,si elles ne font trop volontaires & superflues. Et ne les perdra pas le détenteur, pour

tant fil a perceu aucuns loyers,pensions,ou reuenus de l'heritage:& si ne feront pas les repara

tions compensées contre lefHits reuenus, ainsi qu'il se fait es vignes, terres & iardins,comme

dit est defïus en l'article precedent.]
L'article deux-cens-quatorziéme, commençant par ce mot, [L'acquéreur,] a esté adiousté lU114-

pour auoir esté obmisjcomme ledit premier article. '
Les articles deux-cens-quinziéme,commençant par ces mots,[L'heritageretrait,]& deux- ^f£a,ÎI*'

cen-feiziéme,commençant par ces mots,[Si l'heritagejont esté par l'aduis que dessus de nou

uel introduits, & certain article ancien contenu audit liure imprimé, abrogé:duquel ancien ar-

ti de la teneur ensuit.

[Si le retrayant après qu'il est receu en son retrait, vend à qui que ce soit, l'héritage par luy
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retrait, il ne pourra plus estre retrait, pource que c'est l'acquest du retrayât,& qu'en acquest ne

choit point de retrait.]

Les articles deux-cens-dixfeptiémc, commençant par ces mots, [Quand l'héritage pro

pre,] deux-cens-dixhuitiéme,commençant par ces mots,[En ce cas,]& deux-cens-dixncufié-

me, commençant par ces mots, [Ou l'acquéreur,] ont esté par l'aduisdefdits estats de nouuel

introduits.

A l'article deux-cens-vingtiéme, commençant par ces mots, [Le seigneur feodal,]par l'ad-

uis desdits estats ont esté adioustez ces mots, [dedans quarante iours après qu'on luy a notifié

ladite vente,& exhibé les contracts,!! aucuns en y a par escrit.]

L'article deux-cens-vingt-vniéme, commençant par ces mots, [Le seigneur retenant,] a

esté de nouuel introduit par l'aduis que dessus, & l'ancienne coustume abrogée, par laquelle le

seigneur feodal voulant retirer par puistànce de fief l'héritage mouuan t de luy,pouuoit desdui-

re & précompter à l'acquéreur dudi t heritage,lc quint ou requint du pris dudit heritage.

L'article deux-cens-vingt-troisiéme, commençant par ces mots, [Le mary seul,] a esté par

l'aduis desdits estats de nouuel introduit, & l'ancienne coustume abrogée, par laquelle le mary

ne pouuoit seul & sans ladite femme intenter ladite action de retrait.

L'article deux-cens-vingt-quatricme,commençant par ces mots,[Pere ou mere,]a esté de

nouuel introduit par l'aduis que deflus.

L'article dcux-cens-vingt-sixiéme,c6mençant parce mor,[Vsufruit,]& l'article deux-cens-

vingt-septième, commençant par ces mots, [Qui n'est habile,] ont esté adioustez pour auoir

esté obmis,comme ledit premier article.

Des donnâtionssimples ou mutuelles,& autres dispositionsfaites entre vifs.

Es articles deux-cens-vingt-neufiéme, commençant parcesmots,[Donner&retcnir,]&

"'dcux-cens-trentiémcjcommençant par ces mots, [Donnation simple,]ont esté pat l'aduis

desdits estats adioustez,pour obuicr aux difhcultez aduenues furie contenu d'iceux.

A l'article deux-cens-trente-deuxiéme, commençant par ces mots, [Chacun peur,] par

l'aduis deldits estats ont esté adioustez ces mots, [à personnes habiles & capables, sàuue & re-

fêruee la légitime à ses enfans.]

A l'article deux-cens-trente-troisiéme , commençant parces mots, [Père & mere,]ont

esté par l'aduis desdits estafs adioustez ces mots, [reseruant toutes-foisà iceuxla légitime, se

lon la raison escrite.]

L'article deux-cens-ttente-quatriéme, commençant par ces mots, [Homme & femme

mariez,] par l'aduis desdits estats a esté de nouuel introduit, & l'ancienne coustume abrogée,

par laquelle don mutuel se pouuoit faire par homme & femme mariez de tous leurs biens

meubles & acquests immeubles, & delà moitié de leurs heritages de naiflant, pour en iouyr

parle suruiuant desdits mariez àtousiours,ou à la vie du suruiuant, loit qu'il yeust enfans ou

non. Par laquelle aussi tel don mutuel ne saisifloit, ains estoit requis en auoir deliurance par les

mains des héritiers du premier decedé.

Les articles deux-cens-trente-cinquiéme, commençant par ces mots, [Le suruiuant,] &

deux-cens-trente-sixième, commençant par ces mots, [Femme ayant enfant,] par l'aduis des

dits estats ont esté de nouuel introduits :& l'ancienne coustume reformée, par laquelle estoie

permis à l'vn des conjoints bailler par testament tous ses biens meubles &acquests immeu

bles,& la moitié de son heritage de naiflant.

L'article deux-cens-trentehuitiéme, commençant p;r ces mots, [Les heritages,] a esté

adiousté pour auoir esté obmisjcomme ledit premier article cy dessus.

Des droits appartenans àgens maries.

T 'Article deux-cens-quarantedeuxiéme, commençant par ces mots, [La femme vefue,] a

"•-'esté de nouuel introduit en ces mots,[Et encores la moitié de tous les héritages qui appar-

tenoient à son mary au iour de son deces, autres que les acquests & conquests, pour en iouyr fa

vie durant seulement : à la charge de les entretenir, & payer les rentes foncières, comme vn

vfufructuaire est renujest pareillement nouuel en ces mots, [& fi reprend icelle vefue tous ses

heritages de naiflant &: propre.]Car par l'ancienne coustume à la femme vefue, qui choisissent

partir contre les héritiers de sonmary,appartcnoiten propriété oultre les choses mention

nées au surplus dudit article,la moitié de tous heritages appartenans audit mary,de son naiflant,

&
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& délaissez par (bn trefpaî. Aufïï ladite fem-n: partissant contre Iesdits héritiers, estoit tenue'

de conférer tous ses heritages de naissant : laquelle ancienne coustume de i'aduis desdits estats

a esté abrogée.

L'article dcux-ccns-quarante-huitiéme,commençant par ces mots,[Auslî ladite vefue,]est -^«U^.

nouuel en ce que gencrallement il est dit que ladite vefue est (âisie du douaire. Car par l'an

cienne coustume pour le regard du douaire prefix, elle n'estoit saisie, ains seulement pour le

regard du douaire coustumier.Laquellc ancienne coustume pour ce regard par I'aduis que des

sus a esté abrogée.

L'articledeux-cens-quarante-neufiéme,commençantparcesmots,[Les heritages,] a esté ^rm.149.

par Taduis que dessus adiousté pour obuier aux difficultez fur le contenu d'iceluy aducnuè's.

Les articles deux-cens-cinquantiéme, commençant par ces mots , [Desdits heritages,] ^-rti.iyo.

deux-cens-cinquante-deuxiéme, commençant par ces mots, [Si lefelics heritages*] & deux- lï*-lfJ*

cens-cinquante-troisiéme, commençant par ces mots, [Si les heritages,] ont esté de nouuel

introduits par I'aduis que dessus.

A l'article deux-cens-soixantiéme, commençant par ces mots,[Mais fil les auoit,]ont esté ^fni.160.

par I'aduis desdits estats adioustez ces mots, [& contre eux intenter cas de nouuelleté dedans

l'an& iour du deces dudit mary,ou autre action vallable.]

L'article deux-cens-soixante-quatriéme, commençant par ces mots,[Si le mary,]a esté de ^ttà.x6^.

nouuel introduit par I'aduis que dessus:& l'ancienne coustume abrogeepar laquelle le mary ou

ses heritiers,n'estoient tenus,sinon des demolitions par ledit mary faites des bastimens estans

fur les heritages de fa femme.

Les articles dcux-cens-fbixante-septiéme, commençant par ces mots, [Sont austî, ] deux- «-frti.**?.

cens-foixantehuitiéme, commençant par ce mot, [Pareillement,] deux-cens-soixante-neuf- \7i.ltg'.

iéme, commençant par ce mot, [Aura,] deux-cens-soixante-quinze, commençant par ces

mots,[Si le mary,]& deux-cens-fbixante-seiziéme articIes,commençant par ces mots,[Si du-

rantjont esté de nouuel introduits par I'aduis que dessus.

A l'article deux-cens-soixante-dixhuitiéme , commençant par ces mots, [Le mary ne -^rti.178.

peut,] ont esté adioustez par I'aduis desdits estats ces mots, [Et où elle l'auroit consenti, elle en

doit estre récompensée furies autres heritages restans à fondit mary, soit de naissant, acquest

ou conquests.]

A l'article dcux-cens-quatre-vingt-vniéme,c6mcnçant par ces mots,[Quâtàlavesue,]par -^rti.iSr.

I'aduis defHits estats ont esté adioustez ces mots,[mais y peut renoncer dedans quarante iours.]

Les articles deux-cens-quatre-vingt-deuxiéme,côméçant par ces mots,[Lafemmevefue,] Arti.18*.

& deux-cens-quatre-vingt-quatriéme,commençant par ces mots, [Le suruiuantjont esté par 4"

I'aduis desdits estats de nouuel introduits , en ce que la femme vefue du mary noble n'a là de-

meurance au chastel, forteresse ou maison noble , sinon ce-pendant qu'elle demeurera en vi-

dmté : car par l'ancienne coustume elle y auoit sa demeurance sa vie durant: & en ce que le sur-

uiuantdes deux conioints nobles est tenu payer les seruicesek obsèques du deeedé. Ce qu'il

n'eitoit tenu par l'ancienne coustume: sinon pour la bierre& inhumation du corps dudit pre-

decedé. Laquelle ancienne coustume a esté pour ces regards abrogée.

Des tejiamens^ autres dispositions de dernières 'uolonteT^é' executions d'icelles.

T 'Article deux-cens-quatre-vingt-cinquiéme,commençant par ces mots, [Institution d'he" Am.iPf.

^-*/sitier,]a esté de nouuel introduit par I'aduis que dessus.

A la fin de l'article deux-cens-quatre-vingt-septiéme, commençant parce mot, [Pareille- ArM.187.

ment,]ont esté par I'aduis deiclits estats adioustez ces mots,[& que lalegitime introduite parla

raison escrite demeure à leurs autres enfans.]

A l'article deux-cens-quatre-vingt-neufiéme, commençant par ces mots, [Auant qu'vn te- Arti,i8*

stamét,] ont esté de I'aduis desdits estats adioustez ces mots,[qu'il soit signé & eserit de la main

dudit testateur,]& ces mots,[de quatre tesmoins idoines & suffifans,nô légataires, & non ayâs

interests:]& ces mots,[& qu'iceluy testament ait esté dicté ou nommé par iceluy testateur aux

notaire,tabellion,curé, vicaire & iustice,en presence desdits tesmoins, & (ans suggestion d'au

cune personne : & depuis à luy releu aussi en presence d'eselits tesmoins, & qu'il soit faite men

tion audit testament qu'il a esté ainsi dicté,nommé & releu.]

Les articles deux-cés-quatre-vingt-dixiéme,côméçant par ce mot, [L'aage,] & deux-cens- ^"rti.ijo.

quatre-vingt-vnziéme,côméçant par ces mots,[Hôme & femejont esté de nouuel introduits *9 '*
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par 1'aduis que dessus, & ccrrain article ancien duditliure imprime, resorme:duquel article an.

cien la teneur ensuit.

[Homme&femme mariez ensemble, peuuent par leur testament &ordonnance deder-

niere volonte deuemcnt faite:donner&laisserl'vnal'autre,&rautrearvn, tousleurs biens

meubles,tous leurs acquests,& la moitie de leur naifsant, ou tant & relic portion & au deflbus,

que bon leur femblera, foit qu'ils ayent enfans de leur manage ou d'autres mariages , cu qu'ils

n'en ayent aucuns.]

yfm-in- [A la fin del'articledeux-cens-quatre-vingt-douzieme, commencant parces mots,[Tou-

tes personnes,] ont este de 1'aduis desdits estats adioustez ces mots, [referuee aux enfans la

querelle de testament inofficieux.]

^ftti.t9}. L'article deux-cens-quatre-vingt-treizieme, commencant par ce mot, [Toute-fois,] a este

denouuelintroduit par 1'aduis que dessus.

yrm.196. £ l'article deux-cens-quatre-vingt-scizieme,commencant par ces mots,[Le legataire,] ont

este de 1'aduis que dessus adioustez ces mots, [mais est requis, qu'elles luy soient baillees & de-

liurees par l'executcurdu testament.]^.

sfm.i97- Les articles dei)x-cens-quatrc-vingt-dixfcptieme,commencanr par ces mots, [L execu-

301.J0J. teur testamentaire,] deux-cens-quatre-vingt-dixhuitiemc, commencant par ces mots, [Mais

3°4« ou,]deux-cens-quatre-vingt-dixneufieme, commencant parces mots, [L'executeur d'vn te-

stament,]trois-cens-vnieme,commencant par ces mots.[Et ou il y auroir,]trois-cens-troisi£-

mc, commencant par ce mot, [Celuy,]&trois-cens-quatriemc, commencant par ces mots,

[Mais si,]ont este par 1'aduis desdits estats introduits de nouuel.

Dessuccessions^ rapports quil conuient faire enpartageant icelles.

Arti.308. T 'Article trois-cens-huitieme, commencant parcemor,[L'heritier,]a este" par 1'aduis des

"**^dits estats de nouuel introduir.

s*m.io9. A la fin de l'article trdis-cens-neufieme, commencant par ce mot, [Representation,] ont

este de 1'aduis desdits estats adioustez ces mots, [Et quant aux fiefs,representation en ligne di-

recte aaussilieuinfiniement,&enlignecollateralleiusquesaux enfans des frcres feulement,

comme il a este dit cy dessus.]

./frd.310. L'article trois-cens-dixieme, commencant par ces mots, [Les enfans,]a este adicuste par

1'aduis desdits estats,pour obuicr aux difficultez,quiaduiennentiournellement fur iceluy.

^mlji3. Les articles trois-cens-treiziemc,commencant par ces mots, [Les pere & mere,] & trois-

3 '4- cens-quatorziemc, commencant par ces mots, [Lefdits ayeuls,] fontnouueauxence que les

pere & mere,ayeuls & ayeulles fuccedent a leurs enfans & fils de leurs enfans, non feulement

en meubles,mais austi en leurs acquests immeubles. Car par l'ancienne coustume ils ne fucce-

doient feulement qu'aux biens meubles : laquelle ancienne coustume pour ce regard a este" de

1'aduis desdits estats abrogee.

\ytnl311. L'article trois-cens-quinzicme,commencantparcemor,[L'heritage,]aest6adiouste,pour

auoir este obmis,comme ledit premier article.

stnLjtf. L'article trois-cens-feizieme,commencant parces mots,[Si aucun,]a estede nouuel in-

troduir, comme destus : & certain article ancien contenu audit liure imprime, abroge : nonob-

stant les remonstrances & empesehemens faits par lefdits Beguin , le Poiure & Tropmi-

gnot, es noms desdits cardinaux de Lorraine , de Vendofme, abbe de fainct Nicaise , preuost,

doyen, chantre & chapitredcl'eglifeduditRheims, doyen & chapitre dudit sainctSympho-

rian, religieux ckconuentsdefdites abbayesde fainct Remy&Signys:& religieuses,abbef-

se &conuentdudit fainct Pierre. Aufquels auonsoctroye actede leur declaration, pour leur

feruir & valoir en temps & lieu : ce que de railbn. Et neantmoins passera l'article pour cou

stume, fuiuant l'aduis desdits estats, fans preiudice ausdits seigneurs de leurs droits & pos

sessions , pour lefquels ils demeureront en leur entier. Duquel article ancien la teneur

ensuit.

[Etfi ledit trespafle delaisse vn ou plufieurs freres ou cousins, ou lignagers a luy attenans dc

l'vndescostez feulement, &ne delaisse aucunlignagerdel'autrecoste, la moitie de ses meu

bles & acquests appartiendra ausdits lignagers, & l'autre moine sera deuolue, comme vaccant

aux seigneurs temporels hauts iusticiers,en la seigneurie desquels seron t trouuez & assis lefdits

meubles & acquests.]

^■rti.317. L article trois-ces-dixfeptiemc,comencantpar ces mots,[Les enfansjest nouuel en ce que

lefdits



• De Rheittls, Pucil.cccxiiij.

Icsdits enfans sont tenus de rapporter les meubles. Gar par l'ancienne Coustume ils n'estoient

tenus sculement,que de rapporter les heritages. Laquelle coustume par l'aduis desdits Estats a

esté abrogée.

Les articles trois-cens-dixhuitiéme,commcnçant par ces mots,[Le rapport,]& trois-cens- -^"«-3 »*•

dixneufiéme,co'mmençantparcesmots,[Si l'héritage,] ont esté de nouuel introduits,com- *19''

me dessus : & certain article ancien contenu audit liure imprimé, abrogé : duquel ancien arti

cle la teneur enfuit.

[Et iaçoit que ledit père leur eust donné heritages, qui fuflènt du costé & ligne de sa femme

leur mere,& du consentement d'elle,si sen deuoit il faire rapport en la succession dudit père &:

nondelamere,si autrement n'estoiteonuenu par exprès en fahantladonnation:pourceque

tels dons d'héritages faits à enfans par leurs père & meré, sont reputez naiflant du costé pater

nels non du costé maternel. Et aussi le mary qui par tels dons a aliéné l'héritage de fa femme,

est tenu ou ses héritiers , d'en restituer ladite femme ou les héritiers d'elle : au cas qu'elle furui-

uant son mary,ne choisiroit partir par moitié contre & auec ses héritiers.]

A la fin de l'article trois-cens-vingtiéme,commençantparces mots,[Toute-fois,] parl'ad- ^rtîijid»

uisdefdits Estats ont estéadioustez ces mots, [ Pourueu que la légitime soit gardée aulHits

enfans.]

Les articles trois-cens-vingt-vniéme , commençant par ce mot, [Peuuent,] trois-cens* -^rti.jii.

vingt-deuxième, commençant parce mot, [Deniers,] trois-cens-vingt-troisiéme , commen- «£«<!

çant par ces mots,[Mais si,]trois-cens-vingt-quatriéme, commençant par ce mot, [Rapport,] 3»*.j»7«

trois-cens-vigt-cinquiéme , commençant par ces mots, [En successions,] trois-cèns-vingt-

sixiémc,commençantpar ces mots, [Si aucun,] & trois-cens-vingt-septiéme , commençant

par ces mots,[Les parens,]ont esté de nouuel introduits par l'aduis desdits Estats.

Aussi par l'aduis d'iceux estats plusieurs articles contenus audit liure imprimé , par lesquels

nul ne pouuoit disposer oultre la moitié de son naiflant au preiudice de ses heritiers,en ligne di

recte ou collateralle,sinon en trois cas:à fçauoir que le père & mere,ayeul ou ayeulle ayans en

fans ou descendans,enfemblement&d'vn accord eusient fait ladite alienation, ou que l'allie-

nant en cas de nécessité eust le consentement de son héritier presumptifou audit cas de nece£

site eust ce fait par décret ou authorise deiustice,sondit héritier present ou appelé. Lesquels

articles nonobstant rempesehement d'aucuns particuliers, ont esté par l'aduis desdits Estats

abrogez pour l'aduenir,sans preiudice du passé.

De tuteur,curateur,&gardiez

T 'Article trois-cens-vingt-huitiéme, commençant par ces mots, [Bail d*enfans,]a esté par ^ni3l%t

^l'aduis desdits Estats de nouuel introduit : & l'ancienne coustume abrogée , par laquelle le

bail des enfans mineurs de quatorze ans , quant aux mastes : & de douze ans quant aux femel

les, estoit déféré aux plus prochains lignagers & collatéraux defelits mineurs, (ans que les-

dits lignagers fussent tenus de faire inuentaire des biens meubles , & rendre compte d'iceux

ausdits mineurs, ny des fruits de leurs heri tages nobles. Lesquels meubles & fruits iceux ligna

gers faisoient leurs,à la charge seulement de nourrir, alimenter & entretenir lefchts mineurs

selon leurs estats & lieu,dont ils estoient islîis:les acquitter de leurs debtes,& aussi d'entretenir

leflits heritages,& les rendre,ledit Bail finy,enbon estât.

L'3rticle trois-ccns-vingt-neufîéme, commençant par ces mots, [Toutes tutelles,] a esté ./rfru.31?.

adiousté pour auoir esté obmis,comme ledit premier article.

L'article trois-cens-trentiéme, commençant par ces mots, [Par ladite coustume,] estnou- s*i&li*'

uel en ce qui est parlé de la garde bourgeoise,laquelle n'auoit lieu par l'ancienne coustume,qui

a esté par l'aduis que dessus abrogée.

L'article trois-cens-trente-vniéme, commençant par ces mots, [Le gardien,] a esté de -**«'JJ*«

nouuel introduit par l'aduis deiHits Estats, qui ontremonstré ladite ancienne coustume estre

déraisonnable en ce que le baillistre,qui estoit parêt collateral desdits mineurs faifoit les meu-

bles& fruits des heritages d'iceux dits mineurs siens:& non le père, mere,ayeul ou ayeulle,qui

auoient la garde noble d'iceux mineurs leurs enfans. o

A la fin de l'article trois-cens-trente-deuxiéme,commençantpar ces mors,[Durc ladite gar ^tm.^u

de noble,] ont esté par l'aduis desdits Estats adioustez ces mots, [pourueu que lesilits père ou

mere ne se remariée Auquel cas finist ladite garde noble,& doit estre pourueu ausdits mineurs
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Procès, verbal

./frti.333.

.^rti.334.

^■«1.349.

de tuteurs & curateurs.] Et consequemment ladite coustume ancienne a esté abrogée, paria-

quelle la mere,qui se remarioit à homme noble,ne perdoit pour ce ladite garde noblerains seu

lement la perdoitaucas,qu'elle se remariast à homme roturier.

L'article trois-cens-trente-troisiéme,commençantpar ces mots, [Le gardien bourgeois,]

a esté de nouuel introduit de l'aduis que dessus.

Pareillement l'article trois-cens-trente-quatriéme,commençantparces mots, [Garde no

ble,] a esté de nouuel introduit comme dessus : & l'ancienne coustume reformée, en ce que la

garde noble se pouuoit prendre fans misterc & authorise de iustice.

Des bastards^ulbains^ejpaues^biens vaccans,

forfaitures*jr confiscations.

H6-îi7'

340.341.

34*.

■?-,•■

Arti.344.

-frti.34f,

34*.

.•srti.348.

.

T Es articles trois-cens-trente-cinquiéme, commençant par ces mots,[Aux hauts iusticiers,]

^trois-cens-trente-fixiémejcomméçant par ce mot,[Peuuent,]trois-cens-trente-septième,

commençant par ces mots, [Et si lesdits bastards,]trois-cens-trente-huitiéme, commençant

par ces mots, [Hors le cas,] trois-cens-trente-neufiéme, commençant par ces mots, [Les

bastards, ]trois-cens-quarantiéme, commençant parce mot, [Aulbains, [trois-cens-quaran-

te-vniéme , commençant par ce mot, [Toute-fois,] & trois-cens-quarante-deuxiéme,

commençant par ces mots, [Et appartient,] ont esté de nouuel introduits de l'aduis que

deflus.

L'article trois-cens-quarante-quatriéme, commençant par ces mots, [Siaucun,]aesté ad-

iousté pour auoir esté obmis,comme ledit premier article.

Les articles trois-cens-quarante-cinquiéme, commençant par ces mots, [Si dedans,] &

trois-cens-quarante-sixiéme, commençant par ces mots, [S'il y a biens vaccans,] ont esté de

nouuel introduitSjComme dessus.

Sur l'article trois-cens-quarante-huitiéme, commençant par ces mots, [Qui confisque

le corps,] ledit Moet procureur du Roy, a soustenu que la confiscation en cas de crime de

leze maiesté , soit diuine ou humaine , appartient au Roy seul. Et par lesdits seigneurs

hauts iusticiers a esté dit , que quant au crime de leze maiesté humaine , ils accordoient

les confiscations à cause d'icelles appartenir au Roy : mais empeschoient que celles pro-

r uenans du crime de leze maiesté diuine appartinrent audit seigneur Roy seul , preten-

dans icelles entièrement leur appartenir en leurs terres & seigneuries de haute iusti

ce. Sur lequel différend auons renuoyé.les parties à la Cour au lendemain des Roys

prochainement venant : pour icelles ouyes , en estre ordonné par icelle , ainsi que de

raison.

L'article trois-cens-quarante-neufiéme, commençant par ces mots, [Le forfait,] a esté

de nouuel introduit comme dessus. Et procédant oultre à la lecture dudit liurc imprimé,

mesmes de la rubriche, [Des eflongnes , & amendes pour ce deuè's]& de la rubriche,

[Des mesures, poids, balances, & amendes pour ce dcuè's,] de l'aduis desdits Estats ont

esté abrogez tous les articles faisans mention de défaites eflongnes, comme defraisonnablcs.

Et auons ordonné que le contenu sous ladite rubriche, [Des mesures, poids, balances, &

amendes pour ce deuè's , ] comme appartenans à police de ville , ne seroit couché en article

de coustume :(àuf aux manans&habitans de ladite ville" de Rheims, villes & villages régis

selon icelle, en vser comme ils ont acoustuméde faire parcydeuant,& selon les ordonnan

ces & edicts Royaux fur ce faits. Et ce nonobstant les empesohemens faits en termes géné

raux par ledit Béguin au nomdefdits seigneurs, disant, que tant lesdits deux rubriches, que les

rubriches ia par nous leuësenl'aflembleedefà'itsEstatSjà fçauoir la rubriche, [Des biens vao-

cans,morte-mains,& estrayeres,& la rubriche des confiscations & forfaitures de biens:]estans

audit liure imprimé, deuoient demeurer, & estre gardées & obscruees ainsi qu'elles sont cou

chées audit Iiure. Et que lesdits seigneurs, pour lesquels ils comparoistènt,auoient interests

à l'obseruation d'icelles,par ce que se sont leurs droits seigneuriaux& domainaux,Nous requé

rant acte de son dire,pour luy seruir & valoir en temps & lieu. Ce que luy auonsoctroyé, pour

la conferuation de leurfdits droits seigneuriaux & patrinfoniaux : afin d'en iouyr par eux, ainsi

comme bonnement &: raisonnablement par cy deuant ils ont fait. Et à ceste fin auons ordonné

que Icfdites rubriches& articles contenus en icelles,seront couchées en ce present nostre pro

cès verbaldefquelles la tene ur ensuit.

Des



De Rhcims. Fucil.cccxv,

Tks bieni rvaccans,morte-maws,& esirayeres.

T E seigneur temporel hautiusticier peut après le trespas de ceux qui ont ou porîèdent au

cuns biens meubles ou immeubles es fins & termes de (a seigneurie & haute iustice, en

quelconques lieux qu'ils soient demeurans, ou voisent de vie à trespas, saisir ou faire saisir, ar

rester, & mettre en fa main par inuentaire&prisee, tous iceux biens meubles ou immeubles

comme vaccans, fil ne vient & sappert deuers ledit seigneur,ou fa iustice, aucun lignager des

dits trespa(ïèz,qui soit,qui se prcuue, ou declare héritier,&: qui soit habile à leur succéder esdits

biens: ou qu'il appert audit seigneur ou fa iustice, que lcsditstrcspaflèzauoient disposé ou or

donné de leurfHits biens par testament ou autre ordonnance suffisante :& que les executeuis

du testament ayant reprins la charge de l'exécution d'iccluy, & de payer & acquiter les debtes

deuè's parlesdits trefpassez. Et s'il appert de l'héritier ou du testament,ou ordonnance suffisan

te, ledit seigneur doitleuer sa main.&deliurerlesdits biens à l'héritier ou aux exécuteurs, en

payant les officiers de leurs peines,saisines,salaires &vaccations raisonnables.]

[Si dedans l'an & iour après la saisine faite des biens vaccans demeurez du deces des trefpaf-

sez,aucun ne sappert & prouue estre lignager habile à leur succeder,ou qu'ils n'ayent testé,di£

pole & ordonné de leurs biens vallablement,ledit seigneur haut iusticier,ou sa iustice, peut de

clarer les biens estre vaccans par mortc-main&estrayere:& comme tels, les peut vendre &

adeuercr au plus offrant & dernier enchérisseur, & par criées publiques, & iceux appliquer à

son profi t.Ou il les peut prendre,vendrc,donner,aliener,ou appliquer à son domaine,ou autre

ment en faire son plaisir: sauf toutes-fois:que si depuis ledit temps il venoit vn mineur, ou vn li

gnager habile à succéder, qui ait esté absent,ou qui ait eu légitime exculation,qui se vueille por

ter héritier, il y seroit receu, &: Iuy seroient restituez les biens ainsi prins comme vaccans , en

payant les frais raisonnables de iustice,ck les meliorations de l'héritage.]

[Si auant l'an & iour expiré après la saisine desdits biens vaccans, ceux qui ont enfans ou li

gnager plus prochains habiles à succéder à tels trespafsez,vont deuers le seigneur haut iusticier

ou fa iustice, répudier la succession desdits trefpafsez, & y renoncer, ledit seigneur ou sadireiu-

stice,peut bien desiors declarer lesdits biens estrr vaccaus & à luy dcuolus : & en peut disposer

ainsi que dit est dessus. Mais neantmoins si depuis dedans lesdits iour &an,il appert d'autre li-

gnager,posé qu'il soit plus loingtain en degré,queceux qui aurôt répudié, lequel se vueille dire

& prouuer heriticr,il y doit estre receu,& auoir main-leuce desdits bicns,en payant la fâisine&

les peines.fàlaires & vaccations raisonnables des officiers.]

[Le seigneur haut iusticier,qui a tels biens vaccans,les reprend & recoit à la charge de payer

les debtes des trefpaflèz,defquelles il luy appert suffisamment, & acomplir leur testament, tant

& si auant que lesdits biens se peuuent estendre,& non plus auant. Et si doit faire & soustenir,si

lesdits biens y peuuent fournir, les enterremens, seruices, obsèques & funérailles desdits tres-

paflèz,selon Testât dont ils estoien t en leurs viuans.]

[Si le trefpassé, qui n'a héritier apparent, après son testament deué'ment fait, dispose d'au

cuns de ses biens, & des autres non,ceux dont il n'aura pas dispose,demeureront comme vac

cans au seigneur haut iusticier, sous qu'ils sont trouuez& assis, à la charge déclarée en l'article

precedent.]

[Si ledit trefpassé a héritier habile à luy succéder en aucuns de ses bicns,&non en tous,ceux,

esquelsil n'est habile à succéder, demeureront comme vaccans audit seigneur haut iusticier,

qui en ce cas représente l'héritier, si aucun en y auoit, qui en iceux peut succéder. Et audit cas

payeront lesdits heritie rs & seigneuries debtes & charges,chacun selon fa portion en quotité,

qui prendra en la fuccession.-fauf tant que ledit seigneur n'en payera plus auant, que selon la va

leur des biens,qui efchoiront en fa part.]

[Si le trefpassé,qui n'a aucun héritier apparét,& par ce luy succède le seigneur haut iusticier,

a disposé par son testament de ses bicns,ou d'aucuns d'iccux, oultrc & plus auant que la coustu-

me ne luy permet,au regard &: au preiudice de son heritience nonobstant telle disposition vau*

dra contre & au pre iudice dudit seigneur: car iceluy seigneur ne iûccedc qu'es biens vaccans en

défaut de l'heritier,ou de disposition testamentaire.]

[Si le trefpassé qui n'a heritier,& qui n'a disposé de tous ses biens,a des biens meubles & im

meubles en diuerses seigneuries & haute iustice , chacun seigneur haut iusticier aura , comme

vaccans,ceux qui seront trouuez & assis en fa fcigncurie:& n'aura tous les meubles le seigneur,

en la seigneurie duquel le trefpassé auoit son domicil au iour de son trespas:car en ce cas n'a pas

lieu la coustume qui dit,que les meubles fuiuent le corps.]
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Procès verbal

De confiscations &forfaitures de biens.

CI aucun est atteint &conuaincu,&condemné de cas criminel, pour lequel il loit exécuté à

^mort par iustice, ou banny à tousiours,scs biens meubles ou immeubles son tconsisquez,for-

faits& acquis aux seigneurs hauts iusticiers , sous qui ils sont trouucz & assis, à chacun en ses

termes,fans que les meubles suiuentle corps.]

[Et si le cas, dont le criminel est atteint, est crime de lezemaiesté, en ce cas la confiscation

de tous les biens meubles & immeubles , en quelconques lieux qu'ils soient , appartiennent

au Roy seul,& non à autre.]

[En confiscation generalle de tous biens,les creanciers,ausquelsle criminel estoit débiteur,

perdent leurs debtes personnelles &leurs hypotheques:&ne les peuuét recouurer fur les biens

confisquez : car le Roy & le seigneur haut iusticier, & chacun endroit soy,prennent leur confi-

seation nettement,{àns charges de debtes,quelques priuilegees qu'elles soient, exceptées cel

les deuës au Roy.]

[Mais si le criminel n'estoit exécuté à mort, & qu'après la confiscation déclarée il obtint re-

missionduRoy pourlecasparluy perpetré,&il reuenoit à fortune de biens, ses créanciers le

pourront poursuir de leurs debtes,où il en seroit tenu personnellement.]

[Et aussi si aucun auoit acquis rente perpétuelle, ou autre debte sur l'héritage d'vn, qui de

puis sorseroit corps & biens, & ledit rentier sestoit fait vestir& saisir de l'héritage iusques àla

valeur de la rente ou debte,icelle rente ne seroit pas perdue par ladite confiscation.]

[La femme d'vn homme,qui pour crime parluy commis confisque & forsaictous ses biens,

perd ses apport, douaire & dons, qu'elle pourroit prétendre suriceux biens, & le partage par

moitié, qu'elle y eust peu choisir :& n'emporte seulement que les heritages du costé d'elle,

comme cy deuant est touché au chapitre^du choix des femmes, & de la déclaration d'iceluy,

quand elles sont vefues,au dernier article.]

[Si vnc femme mariée confisque ses biens pour aucun crime par elle commisses seigneurs,

ausquels appartiendra la confiscation, auront chacun endroit soy, les heritages d'elle assis en

leurs seigneuries :& le seigneur sous lequel le mary d'elle est demeurant, aura l'apport d'elle,

dont le mary sera tenu luy faire payement.]

, [Et au regard des acquests faits constant leur mariage,le mary en iouyra du totage fa vie du

rant. Et après son trespas,ils se partiront par moitié entre les héritiers du mary & les seigneurs

hauts iusticiersjsous lesquels ils sont assis,chacun en son endroit.]

Des ejfongnes & amendespour ce deuës.

~C Ssongne est vn droit ou deuoir seigneurial deu par les héritiers ou successeurs des trespass

sez aux seigneurs,sous la censiue desquels ils ont & poslèden t heritages au iour de leur très

pas. Et n'est pas vniuerfel ne vniforme:caril est seulement deu es terres & seigneuries, esquel-

les est acoustumé d'ancienneté d'estongncn&sidoiton pour estbngne en aucuns lieux vn de

nier parisis, & en aucuns deux deniers parisis, en aucuns douze deniers, en aucuns autant, ou

aucune-fois le double , aucune-fois la moitié d'autant que les heritages doiuent du cens an

nuel. En aucuns lieux est deuë vne seule estbngne pourvne succession, posé qu'ils y soient plu

sieurs chefs de personnes fuccedans.En autres lieux chacun chef succédant doit vne estbngne:

en autre lieu aussi faut estbngncr dedans huit ou neufiours, ou autre nombre deiours après le

deces du trefpasie.En aucuns lieux dedans vn iournaturel,en aucuns lieux faut eflbngner auant

que le corps du trespasië soit enterré : & auec ce en aucuns lieux l'amende de non eflongner est

de dix sols parisis: en autre lieu est de vingt-deux sols six deniers parisis :& en autre lieu est de

sept sols six deniers parisis.]

[En la cité & ville de Rheitns ne se font aucunes estbngnes, & n'en a iamais esté vse, ne aussi

en plusieurs autres villages ne villes assises es enuirons duditRheims.]

Des mefuresyfoids ejr balances^ des amendesfour ce deuës.

T Es mesures à grains & à vins, bruuages& liqueurs, ensemble les autres poids & balances,

•^dôt l'on a acoustumé vser &vse Ion à Rheims & au pays d'enuiron,se diuersifiét en plusieurs

manières , mefme dedans la ville & cité de Rheims sont trois ou quatre diuerses maniè

res & façons de mesures & poids, à cause des diuersites & multiplication des jurisdictions, qui

y sont.]

^oute-



De Rheims. Fueil.cccxvj.

[Toutesfois on vfc audit Rheims & pays d'enuiron,que quiconque en vendant ou achetât,

mesure vin ou autre denrée , qui se deliure à mesure:& sa mesure est trouuee trop petite,il

enchoit en amende de soixantasols parisis,& fi perd fa mesure.]

[Quiconque en vendant ou achetant mesure à trop grande mesure excessiuement,il en

choit en amende de vingtdeux sols parisis,& doit estre son poids adiusté & à luy rendu.]

[Quiconque vend ou achete,& poise à trop petit poids & faulfe balance,il enchoit en a-

mende de soixante sols parisis,&siperd son faux poids ou fa faulfe balance. Et si son poids est

trop fort excessiuementjil enchoit en amende de vingtdeux fols parisis,& doit estre son poids

adiusté,& à luy rendu.]

[Quiconque mesure à trop petite aulne,il enchoit en amende de soixante sols parisis , & si

perd son aulne.Et si son aulne est trop grande,il enchoit en amende de vingtdeux sols six de

niers parisis:& doit estre son aulne adiustee,& à luy rendue.]

[Qui vend pain de trop petit poids,eu efgard aux statuts & ordonnances, qui souuent se

changent & muent audit Rheims,selon la mutation de la value du bled,il enchoit en amende

de cinq sols parisis,& de perdition du pain prins fur ledit délinquant, fil ne se submet-a la vo

lonté de iu stice,auant le pain poisé.Auquel cas l'amende est modérée à quatre sols parisis,& si (

luy est rédu son pain.Excepté toutesfois,que au ban & seigneurie du Chapitre dudit Rheims,

& des singuliers chanoinesjl'amende est de vingtdeux fols six deniers parisis, & de perdition

dudit pain.]

[Si le pain d'vn boulanger est prins pour vn iour en diuers lieux sous vnc mesine iustice, en

la puissance dudit boulanger:& il est par tout trouué de trop petit poids,le boulâger n'enchoi-

raqu'envneamendc.Maissile pain est prins en diuerfesiustices,ou hors la puislance du bou

langer,comme fil estoit en l'hostel d'vn tauernier ou hostelain,ou autre, qui le reuende, chaf-

cune iustice aura son amende,& fur chafeun reuendan t le pain de trop petit poids.]

-De feraitutes & droits reels.

T 'Article trois cens cinquante commençant par ces mots,[En la cité,] a esté de nouuel in- ^n,^.

troduit par l'aduis que dessus:& certain article ancien resormé,duquella teneur ensuit. -

[Nul ne peut acquérir possession sur aucun , ne maintenir auoir veuës par quelque long

temps,qu'il en ayt posïèdé,si n'est que telles veuës soient par fenestres de pierres ou crayes,ou

lucarnes maflonnees d'anciennetc,& qu'il y ayt forme & manière de fenestre ou paremét de

fenestre de bois à batementouentrelats,oucohstezfurvnpandefust:& toutes autres veuës

qui sont prinfes autrement que dit est,sont tenues & réputées veuës surtiues. En telle maniè

re,que si bon luy semble au royé,il peut édifier &leuer ion mur à l'encontre si haut qu'il luy

plaist:& en ce faisant offusquer les veuës,ou si bon luy semble,les faire restoupper.

A l'article trois cens cinquantecinq commençant par ces mots, [Tous mursjont esté par _*rrt.3Jî.

l'aduis desdits estats adioustez ces mots,[sinon qu'ils portassent entièrement le corps d'hostel

& edifice de l'vn des voisins. Auquel cas appartiêt à celuy,auquel est tel edifice.Ou qu'il y eust

tiltre au contraire,ou marque & signification,qui dénotassent par l'art de maflonnerie,que tel

mur n'est moitoyen.

Aussi à l'article trois cens soixante commençant par ces mots, [II est loisible,] ont esté de ^«.3^0.

l'aduis desdits estats adioustez ces mots, [Et où ledit voisin sommé de contribuer aux frais,se-

roit refusant de ce faire six mois après ladite sommation deuëment faite,demeùrera ledit mur

propre à celuy qui l'aura fait & construit de nouuel,ou fait refaire,si bon luy semble.

Les articles trois cens soixantevniesme commençant par ce mot, [Pareillement,] trois ^fn.^u

Ibixâtequatriesine commençant par ces mots,î[Il est loisible,] & trois cens soixantesixiefme i6*->66-

commençant par ces mots, [A quiconque,]ont esté de nouuel introduits comme dessus.

L'article trois cens soixantefeptiefme commençant par ce mot, [Quiconque,]a esté de Att.167.

nouuel introduit de l'aduis que deflus:& l'ancienne coustume abrogée, par laquelle il estoit

loisible prescrire par l'espace de quarante ans,les ordes fosïès ou soulciz faits soignant le puis

du voisin:& aussi qu'il estoit permis de faire ordes sosies ou soulciz à deux pieds & demy près

du puis de sondit voisin.

Les articles trois cens soixantehuiticsine commençant par ce mot, [Contre,]& trois cens Art.^8.

foixanteneufiesme commeçant par ces mots,[Le fossé,]ont esté de nouuel introduits de l'ad- 3

uis qu'e dessus; . .1
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Proces verbal

De Prescription,

stadia, j Es articles trois cens quatrevingtiefme commencant par ces mots, [Quand aucun a iuste

^tiltre,] & troiscensquatrevingtvniefmec6mencantparcesmotSj[Quandaucunaiouy,]

ont este adioustez pour auoir este omis commc ledit premier article.

strt.j8». Les articles trois cens quatrevingtdeuxiesme commencant par ces mots, [Le chef cens,]

383.384. trojs cens quatrevingttroifiefme commencant pat ces mots,[Toute action,] & trois cens

quatrevingtquatriesmecommencantparcemot,[Quiconques,]ont este dc l'aduis dcfdits

cstats de nouuel introduits.

^.Autres Consumes.

-^"rt-jSy. T 'Article trois cens quatrevingtcinquiefme commencant par ces mots, [Societ£ n'a lieu,]

■^a este de nouuel introduit de l'aduis que dcflus:& trois articles ancicns contenus audit liurc

imprime,abrogcz:desquels articles la teneur ensuit.

[Si apres le trespas de pere & mere leurs enfans a eux succedans fe gouuernent,tiennent,&

habitent ensemble en vnmelmehostclj&l'vn 011 aucunsd'eux vend &achete de leurs biens

communs,fuppose que les autres ne 1'en meflent,chafcun desdits enfans y participe:& sera

l'acquest & proufit de la perte si elle y est,commun & commune en trc tous lefdits enfans : ia-

coit que les aucuns portent le nom de ce qui sera fait,& que lettres en foient faites au nom &

au proufit des aucuns & non des autres:pour ce que tout est fait dc leurs biens communs.]

[Si apres le trelpas d'vn pere scs enfans demeurent auee leur mere,qui aura furueseu le pe

re^ qu'clle & eux viucnt ensemble de leurs biens communs fans en faire partage ne diuisio,

& ils demeurent en cest estat par an & iour,ils acquierent tacitement contract de compagnie

& communite de biens.]

[Si apres le trespas d'vne mercies enfans demeurent auee le pere furuiuant leurdite mere,

viuans ensemble de leurs biens communs,fans partage fairc,ils ne pcuuent acquerir compa

gnie necommunautede biens pour quelque long temps qu'ils foient auee leurdit pere: & nc

luy peuuent au departir plus demander,que 1'apport dc leur mere.]

Art l%6% L'article trois cens quatrevingtsixielme commencant par ces mots,[Quand aucun,]a este

de nouuel introduit de l'aduis que deflus.

Ait. 358. A la fin de l'article trois cens quatrevingtfcpticfmc commencant par ces mots, [II cstper-

mis,] de l'aduis que deflus ont este adioustez ces mots,[Et peuuent iceux biens,encores qu'ils

foient hors de ladite maison,cstre pouduyuis par hypothecque,en quelque main qu'ils foient.-

finon qu'ils ayent este vendus a vnautre.Et oil ils fe vendroient publiquement parauthoritc

de iustice,(era ledit locateur prefere a tous autres pour son louage,fur les deniers qui en pro-

cederont.
Art.388. ^fc v ja £n je j'grtic]e trojs ccns quatrevingthuitiefme commencant par ces mots, [Et

peur,]ont este adioustez ces mots,[Etafautede ccfaire,lepeut fairc iortir dc fa maifon par

iustice,encorcs que le louage ne foit expire.

w?-ilT-' ^es art'c^cs tro's cens quatrcvingtdouziesme commencant par ces mots , [Lettres de rc-

w--<96. fpir,]trois cens quatrevingttreizielme commencant par ces mots, [Cession de biens,]trois

3^7-35)8. cens quatrevingtquatorzielme commencant par ces mots, [Tous vendeurs,] trois cens qua-

401.401. trevingtquinzielme commencant par ce mot,[Defpens,]trois cens quatrevingtseiziefme co-

403.404. mencantparces mots,[Enmatiere,] trois cens quatrevingtdixfcptiesme commencant par

ce mot, [Compensation,] trois ccns quatrevingtdixhuiticTmc commencant par ces mots,

[Qui vend,] trois cens quatrcvingtdixneufiesme commencant par ces mots,[Les courtiers,]

quatrccentiefme commencant par ces mots, [Tous acheteurs,]quarrecensvniesme com-

mencantparces mots, [Toute personne,]quatre cens deuxiesmecommecantpar ces mots,

[Tous leigneurs,]quatre cens troisiesme commencant par ces mots, [Et si lefditcs bestes,]

quatre cens quatricfme commencant par ces mots, [Et si celuy,] & quatre cens cinquiefme

commencantpar ces mots, [Et fily a opposition,] ont este par l'aduis que deflus dc nouuel

introduits.

N O Y O N.

f~\ Vartement,de nostredite ordonnance a este faitc lecture du cayer des coustumes de la

^-^w Preuoste de Noyon.Duquel caver enfuyucnt les additions, innouations, reforma-

tionsjCorrections,abrogations & debats faits furies articles contenus en iceluy.

Dc

 



De Noyon. Fucil.cccxvij.

Be Succession.

Vdiccayer sous ledit tiltrc ont esté leuesdeux articles,dont la teneur ensuit. Ait.^.6.7.

[Siaucunvadcvieàtrespas,soithommeoufemme,& délaisse plusieurs ses enfans &

heritiers,filyavnseulfils,ilsuccedecn tous les fiefs & nobles tenemens,& n'y auront les fil

les qu'vn quint à vie feulement.]

[S'ily auoit plusieurs fils^'aifhé emporte & succède aux fiefs & nobles tenemens:& n'y au

ront les puissiez tant fils que filles tous enfemble,qu'vn quint à vie. Et a lieu ladite coustume

tant contre les nobles que non nobles.]

Sur la lecture desquels a esté remonstré par ledit maistre Loys le Chastelain Lieutenant de

Noyon,quelcsdits articles gisoient à rcformation,mesmcmentpourle regard des roturiers:

& qu'il seroir besoin de fuyurc ladite coustume générale de Vermandois,par laquelle les fiefs

font diuisez par tiers & par quart.Ce qu'il a requis estre fait par plusieurs raisons & moyen

parluy alleguez.Au contraire a esté remonstré par ledit maistre Pierre Cordelier Procureur

fiscal au Comté de Noyon pour l'Euesque & Côte de Noyon,& par maistte Anthoine Hur*

deau Aduocat audit Noyon,qu'il n'estoitraisonnable,queIesfiefs susientdiuisez,& que telle

diuision viendrait à grand interest & incommodité des seigneurs feodaux.La matière mise en

deliberations par l'aduis des trois estats du pays & de toute l'assemblées esté pour le regard

des roturiers tenans fiefsdadite coustume reformée & rédigée ainsi qu'il est contenu aux qua-

triesine article commençant par ces mots,[Entre roturiers,] cinqiesme article commençant

par ces mots,[E t neantmoins,]sixiesme article cômençant par ces mots, [Et où il n'y aurait,]

&septiesme article commençant par ces mots,[Le fils a ledit droit,]du cayer par nous com^

me ditest,redigéparcoustume:& ce pour l'aduenir seulement, & sans prejudice du paste, &

des procès pendans,si aucuns en y auoit.Et quant aux nobles,pour le regard des Duchez,Cô-

tez,Baronnies,siefs & seigneuries tenus par eux,auons renuoyé les parties en la cour au len

demain des Rois,pour en estre par elle ordonné ainsi que de raison.

A esté faite lecture d'vn autre article estant audit cayer sous ledit tiltrc, dont la teneur

ensuit.

[En succession de ligne collateralle le fils precede la fille quant au fief:& au cas qu'il n'y au

rait point de filz,la fille aishee precede les autres filles,& n'ont les puishez aucun droit de pro

priété esdits siefs,ne de quint à vie.]

Sur lequelaesté remonstré par ledit le Chastclain,qu'iln'estoit raisonnable, quant aux ro-

turiers,que les puishez fussent totalementexcluds,attenduqueparl'asïèmblee la diuision des

fiefs entre roturiers,auoit esté trouuee bonne en ligne directe, estoit pareillement raisonna

ble la receuoir en ligne collaterallc.La matière mise en deliberation,entant que touche les np

blés l'article a esté remis à la discrétion de la Cour,& les parties y renuoyees au lendemain des

Roys,pour par elle y estre pourueu,comme de raison.

Et quant aux roturiers,a esté l'article reformé en la manière que cotenu est aux treziesme

article commençant par ces mots, [Et s'il n'y auoit,] & quatorziesme article commençant Art-I3-r4«

par ces mots,[Et entre roturiers,] des coustumes redigez,pour auoir lieu à l'aduenir, & fans

preiudice du paste.

Pareillement a esté faite lecture d'vn article contenu audit ancien cayer,sous ledit tiltre, An.ij.

dont la teneur ensuit.

[Representation n'a point de lieu,soit en ligne directe ou collateralle:& sont tousiours les

plus prochains héritiers à preferer.]Lequel article par l'aduis de la compagnie a esté reformé:

& au lieu d'iceluy a esté mis le quinziesme article commençant par ces mots, [En ligne dire-

cte,]pour auoir lieu à l'aduenir,& fans preiudice du passé.

A esté faite lecture de la rubriche,[De bail & garde noble,] & des articles estans sous icel-

le,dont la teneur sensuit.

[De deux personnes nobles conioints par mariage,ayants enfans mineurs d'ans,le suruiuat

fê peut dire baillistre desdits mineurs,& en prédre la garde noble.Et en ce faisant fait les fruits

siens de tous les heritages &reuenu desdits mineurs,durant le temps de son bail & minorité

defdits enfans,qui dure îusques à quatorze ans complets,quant aux fils:& quant aux filles,iu£

ques à douze ans complets.]

[Et si lefdits deux conioints par mariage alloient de vie à trcfpas,delaislant lesdits mineurs,

l'ayeuloul'ayeuled'iceux mineurs du costé paternel ou maternel, ou le plus prochain après

eux suffifânt,peut & luy loist prendre ledit bail & garde noble,& faire les fruits siens,durant le



Procès verbal

Jtn.19'

temps dudit bail deuant declare.]

[Et lequel bailhstre ou gardien noble,faifânt les fruits siens doit entretenir les maisons &

heritages debits mineurs,& les nourrir & entretenir à ses defpens,selon leur estat,& payer&

acquitcr toutes les debtes.]

[Tel baillistre ou gardien noblcest tenu de releuer & droiturenles terres & heritages def-

dits mineurs,& de payer aux scigneurs,c'est à fçauoir pour les fiefs,nobles tenemens,le reue-

nu d'vn an,ou l'estimation d'iceluy reuenu. Quant aux censuels"& roturiers,il n'en doit rien.]

[Mais si les parensdefdits mineurs prennent feulementla garde noble d'iccux,fans faire

les fruits des heritages siensctel gardien est tenu de rédrc compte ausdits enfans desdits fruits.

Et ausll ne feroit tenu de payer aucunes debtes ou reparations,fors feulement au nom de/Hits

mineurs,f'il n'est tenu de payer audit seigneur que droit de chambelage pour les fiefs, qui est

de vingt sols parisis,pour & au nom deldits enfans.]

[S'il aduientqu'vne femme ayant le bail &gatde noble d'aucuns enfans mineurs, se rema-

rie:son mary,s'il veut iouyrdudit droit de bail & garde, sera tenu de payer pareil relief,qu'a-

uoit fait ladite veufue,en prenant ledit bail.]

Par l'aduis des estars a esté aduifé,que lesdits articles seront reformez selon la coustume gé

nérale de Vermandois,en la prcuosté foraine de Laon:& le gouuernera doresenauant ladite

preuosté Royale de Noyon,ielon ladite coustume de Laon.Et ce nonobstant la remonstrance

faite par ledits Cordelier & Hurderu,que la femme prenan t le bail,doit pour chascun maria

ge droit de relief& chambelage.De laquelle remonstrance ils auront acte pour leur feruir : ce

que de raison.

De Tefament,

A L'article dixneusiefme commençant per ces mots, [Homme ou femme,] ont esté par

■^-M'aduis des estats adioustez ces mots,[pourucu qu'il n'y ay t enfans de leur mariage ou d'au

tre.Auquel cas ne vaut telle disposition d'entre cux,que pour les meubles, acquests, & con

quests immeubles,& fâufla legitime,comme dessus.]

De donnâttons entre vifs.

.^-rt.io.ii. a £flé faite lecture d'vn article estant audit cayer fous ledit tiltre,dont la teneur enfuit.

"^ [Deux conioints par mariage,& aussi toutes autres personnes iouyssans de leurs droits,

peuuent par donnation faite entre vifs,donnerl'vn à l'autre,ou à autre personne prochain ou

estrange,leurs biens meubles,acquests & côquests immeubles,mefme les heritages propres,

soient fiefs ou roturiers.] Au lieu duquel & à la correction & reformation d'iceluy ont esté ac

cordez & rédigez les vingtiesme article commençât par ces mots,[Toutes personnes iouyf-

fàns,] & vingtvniefme commençant par ces mots, [Homme & femme,] & fans preiudice

du passé,pour le regard de la donnation faite entre deux conioints de leurs propres & héri

tages.

A"-1»• Au vingtdeuxiefme article commençants par ces mots, [Si aucun donne,] ont esté par l'ad

uis desdits estats adioustez ces mots,[Toutesfois tels heritages donnez par père ou mere re

tournent audit père ou raerequi les ont donnez,si lesdits enfans predecedent.}

Des droitsseigneuriaux &féodaux.

Art.îj. A Esté faite lecture d'vn autre article contenu audit ancien cayer fous ledit tiltre,dont la te-

^*"neur enfuit.

[Quand vnfiefest vendu ou autrement aliéné à pris d'argent,estdeu par l'acheteur au sei

gneur de fiefle quint & requint du pris:mais si ledit fiefest donné,esehangé ou légué, est deu

droit de relief& chambelage seulement.Lequel droit de chambelage est de vingt sols parisis:

sinon qu'audit efchange y eustsoulte de deniers. Auquel cas est deu quint & requint, pour le

regard de ladite soulte.] Sur lequel a esté faite remonstrance par ledit le Chastelain, que es

contracts,où il n'y a argent desbourfé,ne peut estre deu quint ne requint du pris,& qu'il seroit

tref-raisonnable,quelonsegouuernastselonla Coustume generalle, par laquelle esilits con

tracts est deu reliefde chambelage feulement. Au contraire a esté foustenu par lesdits Corde

lier & Hurderu,que l'article doit demeurercomme il est:& que les seigneurs,pour lesquels ils

parlent,ont droit de quint & requint tantes contracts d'esehange,de donnation remuneratoi-

re,qu'en venditiompar l'aduis des estats a esté l'article reformé en la manière qu'il a esté redi-

gé
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gé au vingttroisiesme article commençant par ces mots, [Quand vn fief est vendu,] & fans

prejudice du paste , & des droits desdits seigneurs , pour lelquels ils demeureront en leur

entier.

A esté pareillement leuvn article estant audit cayerancien,sous ledit tiItre,dont la teneur Art.**

enfuit.

[Et en matière de censiue appartient au seigneur,dô t soroit tenu aucun heritage vendu , ef-

changé,ou donnéde douziesme denier seulement.] Sur la lecture duquel a esté remonstré par

ledit Lieutenant.que ledit article deuoitestreresormé,pour le regard des eschanges & don-

nations,pour lesquels n'y aaucûs deniers desboursez.Par ledit Cordelier a esté dit,qu'il estoit

deu audit Euelque& Comte de Noyon le troisiesme denier du pris des heritages situez au

vieil Landrimon,& aux terres des maretsde Vaucellesr&quede tout temps il est en pof

session de perceuoir tel droit.Auons ordonné que ledit Cordelier aura acte de fa declaration:

& neantmoins par l'aduis des estats a esté l'article rcformé,comme il est contenu & rédigé au

vingtquatriesmearticle,commençantparces mots, [Quand aucun heritage tenu en censi

ue,] fans prejudice audit Euesque& Comte de Noyon,& de ses pretenduz droits & postes

sion,pour lesquels il demeurera en son entier.

Sur le vingtcinquiefmc article commençant par ces mots, [Quand vn fiefeschoit par suc- Artl -

cession,] a esté remôstré par ledit Hurderu,quc lcfdits Doya,Chanoines & chapitre ont droit

de reliefpour chascune mutation d'homme auec main & bouche , & droit de chambelage.

Auons ordonné par l'aduis desdits estats,que tel article passera pour coustume,sans preiudice

susdits Doyan,& Chanoines de leurs droits & poflefsions,pour lesquelles ils demeureront en

leur entier. m

Surlevingtsixiefme article commençant parcesmots,[Sivne fille,] a esté remonstré par An.»*,

lesdits Cordelier & Hurderu,qu'aux feigneurs,pour lesquels ils parlent,est deu reliefpar le ma

ry,& bail pour chascun mariage.Auons ordonné par l'aduis desdits estats, que ledit article de

meurera pour coustume/ans preiudice ausdits seigneurs de leurs droits & possessions , pour

lesq uels ils demeureront en leur entier.

Sur le vingtseptiefme article cômençantparcesmots,[Si père ou mere donnent,] a esté Art.17.

remonstré par lesdits Cordelier &Hurderu,qu'auxfèigncurs,pour lesquels ils parlent, com

pete pareil droit,qu'ils on t allégué cy dcfïus,pour les donnations,dont est faite mention en l'ar

ticlc: auons ordonné comme au precedent article.

De Douaires.

A Vvingthuitiefme article commençant par ces mots. [Quand homme ou femme,] ont ^frt.zS.

-*^esté adioustez ces mots,[au iour de la benediction nuptialle,] pour & au lieu de ces mots,

[au iour de la consommation de leur mariage,]qui estoient en l'article de l'ancien cayer.Et pa

reillement en la fin dudii article ont esté par l'aduis desdits estats adioustez ces mots, [Lequel

douaire coustumier saisist si tost qu'il a Iicu,qui est après le deces du mary.- comme aussi saisist

le douaire prefix. Au lieu de ces mots.qui estoient en l'ancien article, [du iour qu'elle se fera

maintenir par iustice en son droit de douaire,ou qu'elle ayt le consentement des héritiers du-

di t mary.] Pour ladite clause ainsi adioustee auoir lieu à l'aduenir,& fans preiudice du passé.

De retrait lïgnager.

E l'article trentetroisiesme commençant par ces mots,[Quand aucun vend, ]ont esté par ^tt. lyi^

l'aduis desdits estats rayez ces mots, [du iour de la saisie baillée à l'acheteur,] qui estoient

mis en l'article de l'ancien cayer:& pour l'explication de quel temps doit auoir cours l'an &

iour du retrait lignager,a esté adioufté l'article,qui est le trentequatriesme du cayer rédigé par

coustume,commençant,[Etl'an du retrait.]

L'article trentecinquiesniccommençantparces mots, [Quand plusieurs lignagers,] a esté An.tf. '

accordé par les estats,pour eftre mis au lieu de l'ancien article,duquel la teneur enfuit. [Si plu

sieurs sont prochains lignagers,voulans retraire ledit heritage vendible plus prochain ligna-

ger fera reccu & préféré à retraire iceluy heritage deuant les autres lignagers.-pourueu toutes

fois qu'il face ses diligences en temps & lieu.]

Sur la remonstrance à nous faite par lesdits Cordelier & Hurderu,& autres comparans,

que les seigneurs,pour lesquels comparcnt,auoient plusieurs droits,esqucls ils n'entendoient

estredesrogé par lesditescoustumes:protestans que ce qui auoit esté par nous rédigé encou-

D



Proces verbal

ftume,fust sans preiudice a lcursdits droits.Auons declare, que n'entendons preiudiciera

leursdits droits,pourlesquels ils sontfendez en tiltres,adueuz,denombremens,ou autremenc

deuement. J

S A I N C T Q_V E N T I N.

i

QVintement,levingtiesmeiourduditmoisde Nouembre,de nostre ordonnance a este

„ procede a la lecture ducaycr des coustumesde sainctQuentin.Duquel caver ensuy-

ucntlesadditions,innouations,reformations,corrections, abrogations & debats faits furies

articles contenus en iceluy.

i

Des droits appartena/its agens mar'teT^ »

Aim. » y premier article cotnmecant,[Homme & femme,] a este- aduise,que ces mots,[des l'in-

■^stant,&duiourde la benediction nuptiale,]scront adioustez au lieu de ces mots,[du iour

de leurs espousailles.]

Art. 7. Au septiesme article commencant,[Si le suruiuantjont este de I'aduis que dessus adioustez

ces mots,[par moitic,sil ne fe remarie:& fil fe remarie,se continue par tiers.]

Au quinziesme article commencant, [Femme mariee,] ont este par I'aduis que defliis ad

ioustez ces mots,[soit au preiudice d'elle ou de son mary.]

^*-rt.i8. Au dixhuitiesme article commencant,[Le mary ne peut vendre,] a este aduise- par 1 aduis

desdits estats,que le mary pourra pour l'aduenir disposer detous les coquestsimmeubles faits;

durant& constant le manage d'cntreluy& sascmmcfans le consentement d'icelle.Et aura

dorcsenauant lieu don mutuel «ntre le mary & la semme,selon qu'il est porte par la coustumc

generale duBailliage de Vcrmandois,& Preuoste foraine de Laon.

Des tejlamens^& execution d'iccux.

AVvingtiesme article commencant par ces mots, [Toutes personnes,]pour Interpreta

tion d'iceluy ont este par I'aduis que dessus adioustez ces mots, [e'estaicauoir \cs mafles

de vingt ans,& les femelles de dixhuit ans.]

Le vingtvniesme article commencant, [Auantqu'vn testament,] a esteredige par I'aduis

qucdessus,pourauoirlicua l'aduenir,sans preiudice du passe.

Au vingtdeuxiesme article commencant par ces mots, [Par testament,] ont este adioustez

ces motSj[Pourueu que la legirime ioit gardee & reseruce aux ensans.]

De ficcefion.

^frt.fi.si. C Vrle tretedeuxiesme article commencant par ces mots, [En succession,] & trentetroisieC-

'-'me commencant par ces mots, [Et quant aux nobles,] a est£ dit parledit maistre Claude

Macaire Lieutenant de S.Qucntin,quc par l'ancienne coustume inuiolablcment obseruee

iusquesahuy,lefilsaisn^oufilleai(heeendefautde mafles succedoient aleur pere & mere,

tant nobles que roturicrs,cn la totalite des fiefs :saufaux puisnezlc quint a vie. Ce que ledit

Macaire disoitauoir este trouuedesraisonnablc a i'astemblee,qu'il auoit fait faire audit sainct

Quentin en vertu de noz lettres de commistlon:& que telle coustume meritoit reformation.

A ecste cause la maticre mise en deliberation ,attcndu qu'en 1'asscmblee defclits estats fest

."cv<-- trouue petit nombre des Nobles deladite Preuoste deNoyon,auonsentant que touche les

nobles,remis ledit trentetroisiesme article,& autres qui en dependents ladire cour de Parle-

ment,pourpar icelleenestrcordonneainsiqu'elleverraestreafaire par raifon.Et quant aux

ensans roturiers,lecontenu audit trentedeuxiesme article sera dorclenauant garde & obfer-

uc,sans preiudice du paste,dcs droits & proces pendans, si aucuns en y a.

Art.j*'. ' A la fin dutrentesixiesme article commencant par ces mots, [Tous lesdits heritiers,] ont

est6parl'aduis desdits estats adioustez ces mots,[sont&se peuuent lesdits puisiiez dire faisis

de leurdroit & parr,& former complainte tant contre leur frere aifne,que autres.]

. t A la fin duquarantedeuxiesine article commencant par ces mots,[En succession de pere &

mere,ont este par I'aduis que dessus adioustez ces mots,[Mais file pere & mere ont dorme"

quelque heritage aleur enfant en aduancemcntd'hoirie,faueurde mariage ou autremenr,&

ledit enfant decede fans hoirsde son corps,au parauant fesditspere & mere,i'heritage ainsi

donne retournera aufdits pere & mere,qui auroient donne ledit heritage.]

Lc

sftt.io.

^ftt.lt.

sftt.ll.
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Le quarantetroisiesme article commençant par ce mot, [Représentation,] a esté accordé

pour l'aduenir,sàns preiudice des droits acquis pour le passé:& l'ancienne coustume reformée,

par laquelle representation tant en ligne directe que collaterals, n'auoit lieu , n'estoit qu'elle

e*ust esté par exprès accordée.

Le quarantehuitiesme article commençant par ces mots, [Droit d'ainesse,] a esté accordé

pourl'aduenir,sans preiudice du passé:& a esté certain ancien article corrigé & reformé, du

quel la teneur enfuit.

[En succession de ligne collaterals tous les fiefs du defunct competent & appartiennent à

son héritier aifné,soitmafle ou semelle à faute de mafle,& y succède seul l'aifné ou l'aifnee,

fans aucune charge de quint à ses cohéritiers maifnez. Toutesfois fil n'y auoit fiefs patrimo-

niaux,qui ne vinflent du coïlédudit héritier aifné,y succéderait l'héritier aifné,foit mafle ou

femelle,du costé dont ils sont procédez.]

•Le soixantcvniefme article commençant par ces mots, [Le seigneur feodal,] a esté accor

dé pour& au lieu de l'ancien article,duquel la teneur enfuir.

Apres lefdits quarante iours le seigneurfeodal fait saisir le fieftenu de luy,& non rcleué:&

fi l'héritier nouueau vastàl,à qui il est eseheu n'a aucun delay pour efcheuer perte de fruits,puis

qu'il n'a fait son deuoir dedans ledit temps.Mais incontinent icelle saisie faite & signifiée au

lieu du fief,ou audit vaflàl,peut ledit seigneur prcndre,emporter&auoir tousles fruits & le-

ueesduditsiefjfilsfonten maturités tout faire regaler,pefcher les estangs & viuiers,fans en

rien rendre ne délaisser audit vasïàl,ne aux fermiers,en vscr & en prendre comme regale, &:

ainsi qu'iceluy vastàl feroit pour fa nécessité & volonté.

Au foixantecinquiefme article commençant par ces mots, [Si par partage,] ont esté par

l'aduis que dessus adioustez ces mots,[pour le second mariage,ticrs,quart,ou autrc,& non par

le premier,

Le foixantcsixiefme article commençant par ces mots,[En toutes nopecs,] a esté accordé

pour l'aduenir,au lieu de l'ancien article,don t la teneur enfuir.

[Toutesfois & quant que fille se marie,foit en premiere ou autres nopces,est deu à cause

des fiefs qu'elle a,reliefde bail par son mary,qui est le reuenu d'vn an,aucc bouche & mains

lèulemenr,fans aucun chambelage.]

Sur le soixantesepticfme article commençant par ces mots,[Celuy à qui a esté donné fief,]

a esté remôstré par ledit Bailly du Marquis de Neefle,& par le procureur desdits Doyan,Cha-

noines & Chapitre de fainctQuentin,que par l'ancienne coustume au cas mentionné audit

article,estoit deu quint & requint.Nonobstants lesquelles remonstrances a esté ordonné,que

ledit article demeurera pour coustume,sàns preiudice aufdits Marquis,Doyan,Chanoines &

Chapitre de leurs droits,pour lesquels ils demeureront en leur entier.

Le soixantehuitiefme article commençant parces mots, [Pour esehange,] a esté accordé

pour auoir lieu par prouisionseulement,sàns preiudice du droit des seigneurs & des fuiets au

principal,pour lequel le pouruoirront à la cour,ainsi que de raison.

Le soixanteseiziesme article comméçant par ces mots,[Ledit droit de chambelage,]a esté

accordé pour auoir lieu par prouision:& a esté l'ancié article reformé,duquella teneur ensuit.

[Châbelage est deu selon le reuenu du fief.Sçauoir est,de vingt sols douze deniers,en ma

nière que fil vaut cent sols de rente,en sont deuzeinq solsrfils vaut cent liures,en sont deuz

ce nt sols.Et fil vaut deux cens liures,en sont deuz dix liures:& du moins,moins.Mais de quel

que reuenu que soit le fief,quand il vaudrait quatre cens Hures ou plus,si n'en seroit il deu que

dix liures pour chambelage,par ce qu'il n'excède point.Et aussi n'est moindre quede cinq fols,

quand le fiefne vaudrait que cinq sols de reuenu.Carcomme dessus est dit,lon paye de la liure

du reuenu du sief,douze deniers,depuis cent sols iufques à dix liures.]Et au principal fur les re-

monstrâces faites par leditBailly de Neefle,lesquelles il pourra bailler par eserir,si bon luy sem

ble,pour estre inférées en nostredit procès Verbal.Auons renuoyé les parties en ladite cour

de Parlement au lendemain des Roys,pour y estre par elle pourueu ainsi que de raison .

A la fin du quatrevingtquatriesme article commençât par ces mots, [Si par emption,] ont

esté par l'aduis que dessus adioustez ces mots, [Et se peut faire telle saisie & poursuite iufques

à trente ans.]

Auquatrcvingthuitiefmearticlecommençantparcesmots,[Etsion ne trouue,]ont esté

adioustez ces mots, [ou deux autres tefmoings non fauorablcs.]

L'article quatrevingtvnziefme commençant par ces mots,[Lc seigneur censuel,]a esté par

HHH
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l'aduis des cstats accorde pour& au lieu d'vn ancien article,dont la teneur enfuit.[Et si au tcps

que ledit seigneur sera mettre tels heritages en (a main,par saute de ccns non payez, de six,de

huit,de dix ans,& de plus long temps,si ne sera tcnu l'heritier par ladite coustume de payer au

seigneur les cens que detroisaris:carvnseigneur,prompremet qu'on delaifleapayerde trois

ans entiers,& qu'il n'y a aucun poflefseur,peut faire faisir,& eniouyr a son proufit.Et Til ne le

faitjluy est impute par la negligence. ]

De Douaires.

. T Equatrevingttreiziesmearticlecommencantparcesmots,[Douairetantcoustumierque

•^prefix,] a este par lefdits estats accorde pour & au lieu d'vn ancien article,dont la teneur

en suit.

[Parladitecoustumetelleveufuenepeutdemaoderneauoir son douaire coustumier, ius-

ques a ce qu'elle fy est mise ou fait maintenir par procureur pour elle par authorite de iustice,

&faitsignisierauxheritiers&posscsteursdesditsheritageSjOuqueleldits heritiers & posses-

seurs ayent accorde & consen ti prcndre & auoir son douaire.

Le quatrevingtquatorziefine article commencant par ces mors, [Douaire prefix,] a este

Art.54. accorde pour l'aduenir,& fans prejudice du paste:& certain ancien article reforme , duquel la

teneur enfiiir.

[Quand aucun douaire conuentionnel est accorde a vnesemme au traite de son mariage,

apres le trcspas de son mary,elle peut predre & choisir lequel qu'il luy plaist,ou le coustumier

en delaistant le conuentionnel:ou soy arrester audit conuentionncl,en delaiflant ledit coustu-

miensi ce n'estoit que par le traite de mariage ayt este exprcflement conuenu & accordc, que

la veusue ne pourra auoir autre douairc,que ledit douaire conuentionnel.]

Quant a certain tiltre de prinse de bail,parl'aduis defdits estats,ledit tiltrea este" raye,& or-

donne que d'orefenauant quant au bail & garde noble/era fuyilie la coustume de Laon,sous lc

tiltre & bail & garde noble d'ensans mineurs..

Depuis la lecture faite defclits articles, maistre Anthoine Cornet Bailly du Marquisat de

Neefle,nous a bailie ses remonstrances & protestations par escrit,suyuant ce que luy auons

eniomtfaire,contenanteneffect,quelespredcccfseursdu Marquis de Neeflc auoient baill£

leurs terres dudit Marquisat tant en fiefs qu'en rotures,a plusieurs & diuers droics. Le fief a

la charge que quand le fiefestoit escheu par succession de pere & mere,ayeul ou ayeule,estoic

deu droit de chambclagc,qui estoit de vingt sols parisis,en cas que ledit fiefn'cxcedast cinqua-

te liurcs de rentc:& sil excedoit cinquante liures,estoient deux cens sols,& dix liures f'il exce-

doit centliures.Etquand ledit fiefefcheoit en ligne collatcralle,estoit deu ledit chambelage,

auecle reuenud'vneannce dudit fiefauchoix dudit Marquis. Et pareil droit estoit deu pour

reliefde maty & bail.Si le fiefappartenoit par acquisition,estoit deu quint & requint,soit que

lavenditionfutfaitCjsrancsdeniersounon.Sipardonnationpour quelque cause que cefust,

estoitdeu quint denier de la valeurdufief,aucc chambelage:cxcepte en donnation faite par

^ pere & mere,ou apparent herrtier pour leur fucceder aufdits fiefs,ou n'estoit deu que droit dc

chambelage.Si par eschangeauee autre fief de pareille valeur tenu dudit Marquisat, & fans

soulte,estoit deu seulement droit dechambclage.Etfilyauoitsoulte,estoit deu quint denier

de la soulteauec le requint.Si la soulte estoit faite,francsdeniers,estoitdeu quint denier de la

valeur du fiefeschangeauee chambelage tel que deffiis.

Et quant aux rotures,lesanciensbaux dudit Marquisat estoient faits a tiltre de cens fon-

ciers,& a la charge de payer au lieu de lots &ventes la sommedc seize sols parisis d'entree &

istueseulement,auecdouzedeniers parisis pour liure,pour le vindes officiers. Remonstrant

ledit bailly,que lesdits droits sent patrimoniaux a,udit Marquis de Neefle,& en estoit en bon

ne possession & iouyslance,fonde en tiltre:& que tels droits ne luy estoientattribuez par cou-

stume,& que partant ne luy pouuoient estre ostez. Surquoy auons declare,que n'entendions

toucher nepreiudicier ace qui appartenoit audit Marquis par tiltres & conuentions particu-

lieres,&autrement que par la coustume du pays. Et luy auons ottroye" acte de ses protesta

tions & remonstrances.

R I B E M O N T.

CExtement,& denostredite ordonnance a este faite lecture dudit cayer dcsCoustumes dc

la Prcuoste de Ribemont,duquel cayer enfiiyuent les additions,innouations,reformations,

corrections,abrogations & debars faits furies articles contenus en iceluy.

De
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De Preuention.

L
E premier article commençant par ces mots,[Le Roy nostre fire,] a esté debatu & empes- a«.i.

ché par ledit de FlauignyBailly de Guise,pour ledit Duc de Guise Pair de France , disant

que leditarticle nedeuoitpasserpourcoustume.Etcombienqueles officiers pour le Roy au

siege de Ribcmontayent prétendu que le Roy estoit fondé en ce droit par la coustume du

pays:neantmoins ont tousiours esté contredits par leditseigneurDuc de Guise & les prede-

ceflèurs.Et de ce y en a procès pendant en la Cour de Parlement entre ledit Procureur gene

ral du Roy,& ledit seigneurDuc de Guise. Au moyen dequoy auons renuoyé & renuoyons

lesHites parties à ladite Cour de Parlement au lendemain des Roys prochainement venant,

pour elles ouyes,auec ledit Procureur general du Roy,estre ordonné ce que de raison. Et ce

pendant auons ordonné,que les parties iouyront en la forme & manière que par cy deuant el

les ont vallablement& raisonnablement iouy,sans que par la présente redaction Ion puisse

porter aucun preiudice ou dommage,ny attribuer plus ou moins de droit, qu'elles ont eu ou

prétendu par cy deuant.

Au quatriefine article commençant par ces mots,[Vne fille,]a esté par l'aduis desdits estats An. 4.

faite distinction telle qu'elle est couchée audit article, pour l'aduenir. Asçauoir,que pour le

premier mariage ne scroitriendeupar les filles:maissculementpour le second& autres ma

riages.
Le sixiesme article commençant par ce mot,[Pareillement,] a esté accordé pour l'aduenir, -*«•<■♦

sins preiudice du pasTé:par ce que par l'ancienne coustume Ion pretendoit qu'il y auoit droit

de quint au seigneur de fief,par don fait entre vifs ou par legs de testament.

Le feptiesme article commençant par ce mot, [Tellement,] a esté aussi accordé pour auoir Art. 7.

lieu à l'aduenir,& sans preiudice du passé.

Le seiziesme article commençant par ces mots,[Le seigneur de fief,] a esté par l'aduis des- Art.i*.

dits estats accordé,&l'anciéne coustume,par laquelle le seigneur de fief pouuoit régaler tous

les fruits du fiefsaisy,de l'aduis desdits estats a esté abrogée coordonné qu'vn seigneur de fief

ne pourra doresenauant iouyr du fiefsaisy,sinon que comme vn bon père de famille.

Sur l'article vingtseptiesme commençant par ces mots, [Pour le regard,] Aucuns particu- .-tfrety.

liers ont remonstré,que les gens de main-morte doyuent bailler non seullemét homme mou-

rant,mais aussi confiican t.-ncantmoins de l'aduis desdits estats auons ordonné que ledit article

demeurera ainsi qu'il est.

De Retrait lignager.

T 'Article quarantiesme commençant per ces mots,[Quand l'heritageja esté accordé pour ^rt.40.

■*-vi'aduenir:& l'ancienne coustume,par laquelle il failloit aussi bien faire adiourner la femme

que le mary,abrogee.

Le quarantehuitiesme article comméçant par ces mots,[Car le mary,] a esté accordé pour ^ 8t

l'aduenir,fans preiudice du passe.

Les articles cinquantevn commençant par ces mots, [Toute personne,] cinquantedeux Art.ji.ji,

commençantpar ces mots, [Le seigneur,] cinquantetrois commençant par ce mot, [Ton- *****

tesfois,] & cinquantequatriesme commençantpar ces mots,[Le seigneur censuel,] sont arti

cles nouueaux,qui ont esté accordez par les estats,pour le regard des rotuners,& pour l'adue

nir seulement,& fans preiudice du passé:& ce par manière de prouision. Quant au principal,

les parties ont esté renuoyees au lendemain des Roys en ladite cour,pour elles ouycs,enlen>

ble ledit procureur general du Roy,ordonner ce que de raison.

De Succédions,

CVrle cinquanteneusiesme article commençant par ces mots, [En ligne directe,] ont esté Art.j*.

^faites remonstrances des incommoditez qui fensuyuoient par le moyen de ladite coustu-

me,pour l'inégalité qui est entre les frères. A ceste cause la matière mise en deliberation, &

que à l'assemblée desdits estats ne se font trouuez aucuns nobles de ladite preuosté de Ribe-

mont,auons remis ledit article,& autres qui en dependent, & en consequence d'iceluy à la

diseretion de la cour,pour y estre par elle pourueu,ouyes les parties ayans interests eu icelle,

ensemble le procureur general du Roy,ainsi que de raison.
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Art.6o.*r. Les articles soixante commençant par ces mots,[Entre gens roturiers , soixantevn com-

61 6i' mençantparces mots, [A l'aimé mafle,]foixantedeux commençant par ces mots, [L'aisné

peut,[&soixantetroisiesmc commençant par ces mots, [La recompense,] de l'aduis defdits

estats,qui nous ont dit&remonstré,que pour le regard des roturicrsne peut venir en consi

deration la faueur de la conferuation des maifons,telle que pour le regard des nobles,ont esté

adioustez pour iceux estre gardez & obferuez pour l'aduenir,& fans preiudice du paffé>& des

droits acquis & procès pendans,si aucuns en y a.

Aa.6r A l'article soixanteneufiefme commençant par ces mots,[Les héritiers,] ont esté de l'ad

uis desdits estats adioustez ces mots,[Lesquels ibus vmbre de l'aduâtage & preciput,qu'il prêt

pour son droit d'aisneflc,n'est tenu de debtes non plus que les autres,sinô que ce fussent char

ges anciennes,& anciennemét assignees fur ce qu'il prent pour fondit preciput & aduâtage.]

C O V C Y.

"CInallement,& de nostredite ordonnance a esté faite lecture des coustumes du bailliage de

"* Coucy,en ce qui est de l'ancien ressort du bailliage de Vermandois : desquelles enfuyuent

pareillement les additions,reformations,corrections,abrogations,&: débats faits fur les arti

cles contenus au cayer defdites coustumes.

Sur la lecture du troisiefme article commençant par ces mots,[Tous acquéreurs,] par l'ad

uis desdits estats a esté aduisé,que au lieu de soixante fols parisis d'amêde que se souloiét payer

par l'ancienne coustumefèront payez six sols parisis d'amende pour l'aduenir.

rt-4' Le quatriefme article commençant par ces mots,[Quand don se fait,] a esté accordé pour

l'aduenir:& l'ancienne coustume reformee,par laquelle estoit deu quint & requint pour les

donnations mentionnées en l'article.

Art.j.tf.7.8. Sur les cinquiefme article commençant por ces mots,[Entre nobles en ligne directe,] six-

iefme commençant par ces mots, [Entre nobles en ligne directe,](eptiefme comméçant par

ces mots,[Entre nobles en ligne collaterally] & huitiefme commençantpar ces mots, [En

tre roturiers en ligne collateralle,] a esté remonstré par ledit Laignelet assisté defdits Morlin

& Floreau procureurs audit Coucy,que par l'anciéne coustume l'aisné emporte tous les fiefs,

resorué que les puishez auront feullement le quint àvie,& en auoient deux filles autant que

vn fils:& qu'il y auoit droit d'aifneste en ligne collateralle,& emporte l'aisné tous les fruits,àla

charge dequintàvie:maissiln'yauoitquefilles,cllespartistbicnt e(gallemen t. Et que ladite

coustume auoit tousiours esté gardée &obseruee,pourconseruer les maisons, & entretenir

les chasteaux& lieux forts contre les ennemys,pour la defence du pays,quiest limitrophe,&

que à ce moyen elle deuoit demourer,à tout le moins pour les personnes nobles:& que pour

les roturiers,elle deuoit estre reformee.Par ledit Faustre pour la noblesse a esté soustenu, que

pour le regard des nobles elle deuoit demourer:toutesfois qu'il auoit charge pour le seigneur

de Landricourt,& pour les Grenetier & Controlleur de la Gabelle de Coucy,de remonstrer,

que telle coustume estoit pernicieufe,pour le regard des fiefs en ligne collateralle:& qu'en la

dite ligne les fiefs se doiuent partir efgalemcnt.Et par Vauroirs Aduocat à Rheims pour ledit

Phelippcs de Courtignon a esté dit &soustenu,que ladite coustume en ligne collateralle de

uoit demeurer,& que fuyuant icelle auoit obtenu arrest en la cour de Parlement, en l'an mil

cinq cens quarante trois .A quoy ledit Faustre a dit,que le procès n'e stoit encores vuidé au pe-

titoire,& estoit pendant par deuant ledit Bailly de Coucy.Par ledit Vauroirs assisté de Geor

ges Cauche Grenetier de Coucy,& lean GalletMayeurdudit lieu,pour le tiers estât a esté

remonstré.qu'ilestoit expedient pour le regard des personnes roturières , d'admettre la diui-

sion en fiefs,tanten ligne directe que collaterallc-& que pour le regard des nobles la coustu

me ancienne deuoit demeurer pour la conferuation des maifons.La matière mise en delibera

tion,par l'aduis defdits estats auons ordonné,que pour le regard des noblesses parties font ré-

uoyees au lendemain des Rois en ladite courrpour elles ouyes, ensemble ledit Procureur du

Roy,ordonner ce que de raison.Et neantmoins fuyuant l'aduis & confentemét desdits estats,

pourle regard defdits nobles,& par prouision feulemét,lefdits articles demeureront ainsi co

rne ils font efcnts.Et quant aux roturiers,a esté ordonné pour l'aduenir, & fans preiudice du

passé,des droits acquis & procès pendans,si aucuns en y a,que la coustume fera reformée ainsi

que contenu est aufdits sixiefmc & huitiefme articles.

Et tout ce que dessus certifions auoir esté faiwomme est contenu en ce present nostre Pro

cès
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ces Verbal. Lequel en tesmoingdecenousauons signedenozseingsmanuels,& seclle de

nosarmes. Ainsisigne

DE THOV, F A Y E, V I O L E.

Extrait des Regiflres de la Cour.

Presentees a laCour par lesdits Maistres Christofle de Thou President,£arthelemy Faye

&Iacques Viole Conseillers en la Courdeceans,ace commis & deputez par le Roy: Les-

quelles Coustumes receues parl'ordonnance de ladite Cour,ont este raises au grcffe d'icelle,

enlamaniereaccoustumee:lesecondiourdeluiller, 1557.

Coustumes generalles du Bailliage dAmyens,

AVEC CELLES DES PREVOSTEZ DE

Monstrœul,Beauquesoe,Foulloys,SainctRicquier,Doullens,&Beauuoisis.

Proces verbaldhonorable homme maifire i^Anthoine dejaintf Beli\licencie es loix,feigneur de

Hencourtyconfeiller du Roy nofirefire^lieutenantgeneral du Baillifd'^sfmyens.

■ V Roy nostre fbuuerain seigneur ou a mes treshonorez seigneurs, meflei-

tgneurs les commiflaires par vous deleguez fur le fait des coustumes de vo-

>stre royaume,AnthoinedefainctDeliz licencie es lois , seigneur de Hen-

court,vostreconseiller& lieutenant general de monseigneur le baillif d'A-

myens commiflaire encestepartie,vostre treshumblc& trefobeyflant fub-

;mis a voz bons commandemens & plaisirs. Vous foit plaisir scauoir que

'lexxv.iourde Iuillet deceit an mil cinq cens& sept, me furent presentees

voz lettres patentes adreflant a mondit seigneur le baillifd'Amyens ou son lieutenant,datecs

du second iourd'Auril dernier paste cy apres incorporecs par eserit au premier fueillet des

coustumes generalles dudit bailliage, veues lcsquelles & apres les auoir communiquees a

voz aduocats&procureur& autres conseillers dudit bailliage, ensemble les lettres missiues

devous &de(clitscommiflaires parvous deputez a moyenuoyees.Et en ensuyuant le conte- Sous le bail

nu en icclles le second iour du moys d'Aoust enfiiyuant la reception de vosdites lettres,decer- liag,e d'A-

nayhuyt commissions adreflans aux huyt preuosts royaux reflbrtiflans & subalrcrnes audit jTrcuofiez?*

bailliage,par lesquelles leur estoit mandequ'ils& chascund'euxen lcurs mettes feislcnt pu-

blier a son dctrompe& cry publicque vosdites lettres,en faisant scauoir a tous prelats,gens

d'eglise,nobles,practiciens & autres conseillers des sieges subaltcrnes a iceluy bailliage, d'eux

trcuuerarafsemblee generalle par moyprefigee,conclue& assignee au xxv.iour dudit moys

d'Aoust,en adiournant par chaseun desdits preuosts en leurs mettes tous lesdits prelats , gens

d'eglise,pers de France ccclefiasticques & autres cotes,baros,chastcllains & autres seigneurs

temporcls,practiciens.& subsets dudit bailliage,a eux trouuerauditxxv.iour d'Aoust en l'au-

ditoire du siege dudit bailliage a Amyens,en leur enioignant d'y apporter leurs coustumes

localles en forme deue,& mesmes ausdits preuosts de mettre & rediger par eserit les cou

stumes de leurlHites preuostezjfur & en peinedequatre cents liures parisis d'amende a vous

applicquer,&d'estrepriuezdepouuoir iamais alleguer aucunes coustumes localles ou par-

ticulieres, & tenus eux reigler aux coustumes generalles dudit bailliage ou des sieges princi-

pauxd'iceluypourlelHites coustumes generalles &celles desdites preuostez, ensemble let

dites coustumes localles & particulieres estre vcues,visitees & accordees en ladite aflemblee

generalle,lesveoir,corriger,augmenter,interpreter,arrestcr,faire eserirc & signer, pour les

r'enuoyersignees& en forme deue par deuers vous ou vosdits commistaires.Et outre par la

commission adreflant au preuostdcBeauquefne luy estoit mande faire ladite publication es

mettes des chastelleniesde Mste,Douay&Orchies,qu'ilmainticnnent estre exempts dudit

bailliage.Et adioumer les prelats,gens d'eglise, le comte d'Artois & ses officiers, seigneurs,

chastellains & corps des villes desdites chastellenies,pourcoparoir a ladite aflemblee & faire

efHites chastellenies les commandemens que defliis, pour rediger par eserit & r'apportct

leursdites coustumes localles fur lefditespcines.Et par la commission adreflant au preuost de

Monstrœul luy estoit mande,autant en faire enlafeneschauceedeBoullenois,les officiers de
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laquellefeneschauceefoustiennentaussiparpriuilege estre exempts d'iceluy bailliage. Les-

quelles huyt commissions surentenuoyees & depuis receues par chascun desdits preuosts,

comme ilm'est apparuparleslettresdela reception d'icelles qui par iceux preuosts m'ont

este enuoyees.Auccceiedecernay autre commission adressant au lieu demondit seigneur le

baillifd'Amyens au siege deMonstrceul,pourfairerediger & mettre par escript les coustu

mes generalles du siege dudit bailliage en ladite preuoste de Monstrœul,les faire approuuer

par les practidensd'illec,& les apporter en ladite assembleeenluycnioignant par ladite co-

mission de soy ytrouuer,laquelle commission luyfut presentee par Iacques du pre procureur

& conseiller au siege dudit bailliage d'Amiens comme il m'a depuis rclate.Et ce fait ordonnay

& deputay douze notables & anciens conseillers tant aduocats que procureurs du siege dudit

bailliage,pour auec moy vcoir & visi ter les coustumes generalles dudit bailliage,les mettre &

rediger par elcript,& ace faire auonsvacque ensemble plusieurs iours. Et apres ont lesdites

coustumes este veiies,leues & visitees,vos aduocats & procureu r presens en aflemblec gene-

ralle des conseillers dudit bailliage pour ceappellez en la chambrede vostre confeilen ladite

ville d'Amyens.Et par leur aduis ont lcfdites coustumes generalles este conclutes,accordees,

mises&redigees par escript en la forme &maniere qu'elles font couchecs au cayer de par-

chemin cy attache.Auquelvingtcinqulesme iour d'Aoust lesdits preuosts r'apporterent par

deuers moy lesdites commissions a euxadreflans auec leurs proces verbaux,par lefquels ap-

pert iceux preuosts auoir execute lesdites commissions chascun en ses mettes, tant en gene

ral qu'en particulier.Saufque le preuostdeBeauquesnen'apcu mettre a execution ladite co-

mission esmettesdefditeschastelleniesdel'Iile,Douay&Orchies,aumoyen dureffus a luy

fait par les officiers desdites chastellenies de luy dinner assistence.Aussi est demourec inexe-

cutee la commission dudit prcuostde Monstrceul,entantqu'il touche la ville de Boulongne.

Par cc que les officiers dudit lieu refuserent assistence.Sur lefquels proces verbaux i'ay fait ex-

rraire les noms des gens d'eglise,nobles&autrescy apres nommez sublets & possedans ter-

res &seigneuries fituees es mettes dudit bailliage.Etle I'endemain vingtsixielme iour dudit

moys,metransporteassistedcvofdits aduocats & procureur & autres conseillers du siege du

dit bailliage,iufques au nombredesoixante en l'auditoired'iceluy. Et illec furent appellez Sc

comparurent:c'est a scauoirde la preuoste deBeauquesneJeanfournel preuost en personne,

Francoys rohaut procureur au siege dudit bailliage comme procureur de reuerend pere en

Dieumonfeigneurreuesqued'Arras,Adrian morel lubstitutdu procureur d'Artois pour mo-

seigneur l'Archeducd'Austrice,comted'Artois3seigneurde Lens, d'Airejde Bethunc & dc

Hesdin.Reuercnd pere en Dieu 1'abbe de Blangy en Ternois en personne,maistre Guy buee

procureur de madame la comtefledeVcndomie&dc fainct Paul, dame d'Oruille.Ledit re*-

haut procureur des doyen &chapitrenostre dame dc Cite lez Arras, des religieux, abbe &

conuent deMaroel,des religieux,abbe& conuentde Marciennes, seigneurs de Mazemgar-

be,des religieux,abbe & conuent de Hennin lietard,des religicuses,abbesse & couent de Ber-

taucourt,des doyen &chapitrede fainct Omer en Lillers, des religieux, abbe & conuent de

Ham,du seigneur de Carency,du seigneur de Diuion,des maire & escheuins d'Auefhes le co

te^ du seigneur de la haye.Pierrepayenprocureur-au siege d'icelle preuoste de Beauquesne

comme procureur des religieux,abbe& conuent nostre dame d'Anchin,& des religieux, ab

be & conuent fainct Vaast d'Arras,l'abbe de Clerfay en personne,Lucas le carpentier procu

reur au siege dudit bailliage comme procureur des religieux,abbe & conuent de fainct Pierre

deGand seigneur deHarnes,Anthoinedecoquerel procureur audit siege comme procureur

de reuerend pere enDieul'abbedechoques,deschanoines de fainct Barthelemy enBethu-

ne,des chartreux & chartreuses de Gonnay,du seigneur dc Licques,du seigneur de la Boussi-

re & du seigneur de Dommart,Honore le preuost procureur a iceluy siegecomme procureur

des religieux,abbe & conuent du mont fainct Eloy,& du prieur d'Aubigny,le prieur de Pas &

les eseheuins dudit lieu en perfonnes,Philippecaneflon procureur audit siege comme procu

reur des religieux,abbe & conuent nostre darned"Anchin,des seigneurs de Noyelle,de con-

taydacheu,& de Lcaluiller,le prieur de Dompmart lez Ponthieu en personne, Pierre de mo-

chy procureur audit siege comme procureur des doyen &chapitrede 1'eglise fainct Am£ en

Douay,du prieur de S.Pry lez Bcthune,&de madame de Toutencourt,Lienardle clerc aufli

^>cureur audit siege,comejpcureur des doye &chapirredel*eglise S.Pierre d'Aire,du prieur

de Sarto,des seigneurs de Ralcheual,de Bethecourt,d'Efquerdes,de Noyelle, Calone &Ri»

couart,des Auteux,de ProuuiUe,& de moseignr le cote de Neuers pourfa terre & seigneurie

dc
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de beaumez, lean cosette pareillemcnt procureuraudit siege commeprocureurdu seigneur

d'Efpinoy & de Caruins, du seigneur de Ricqbourg, & de make & escheuins dudit lieu. Nico

las de camiers praticien a Bethune, comme procureur des gouuerneurs, escheuins dudit Be

thune, Nicolas sotin & lean de ranchicourt, escheuins deCiti lez Arras, Pierre depicnnes,

& Regnaut grignart, escheuins de la ville d'Arras3le seigneur de Cymecourt, & les escheuins

de Hannin lietard en personnes, Mille de coquerel procureur audit siege comme procureur de

monsieur le prince deThimay, seigneur de Lillers, des escheuins d'Estrees }&du seigneur

d'AlIevuagne,Robert d'estrees procureur des maire & escheuins d'Aire, Robert poiree eschc-

uin de la ville de Houdaing en personne, ledit Lucas carpentier procureur du prieur de Hou-

daing,de madame de Humbercourt,du seigneur de ThalcmaSjdes escheuins de Harnes, & des

seigneurs deFienuiller&deBezencourt,les seigneurs deBours&deDieuat en personnes,

Ieandupre praticien a fainct Paul, procureur des maire & escheuins deladite ville de fainct

Paul, lean de la porte procureur des officiers de Hebuternes , Iaques mas procureur au siege

dudit bailliage comme procureur des doyen &chapitre de Vinacourt,des seigneurs de Beures,

deBeuury,deSouastre&de laVallce,Iean leiosne procureur du seigneur de Couurieres, le

seigneur de Bus en personne, Ferry harle procureur audit siege comme procureur des doyen

&chapitredel'eglise fainct Pierre del'Ifle,des seigneurs deLouuencourt,de Vaucelles,de

Villers ou boscagcde Moliens ouboys,& de Moliens ou vahdes escheuins de Lens en Artois,

des maieur& escheuins de Pernes,des habitans d'Arleu, des lieutenant, escheuins & habitans

deVieulaines,des lieutenant, hommes& habitans de Hulles,des lieutenant Schommesde

Loes, des lieutenant &hommesdeDouurin: des lieutenant & habitans duVcil vendin,des

lieutenant &francz cottiers de laVieille chappelle &des maieur &hommes d'Ourges,du

seigneur deFofleuxloeuual&Hauteuille,&du seigneur deBarly, Nicolas brachier procureur

audit siege comme procureur du commandeur de Fieffes , du seigneur de Canaples & des es

cheuins de Dompmart lez Ponthieu, les seigneurs de Henriflart & d'Aubigny en personnes,

Iaques de monchy procureur audit siege comme procureur du seigneur de Rubempre &

d'Authic, Nicolas choppart procureur audit siege comme procureur des seigneurs de fainct

Thuin & de Dours le sec, les seigneurs de Vinacourt& de Flixicourt , & le prieur dudit Flixi-

court en personnes , lean le scllier procureur audit siege comme procureur des preuosts & et

cheuins dudit Vinacourt,le seigneur de Bours a cause de la seigneurie qu'ila a Flaiselles en per-

sonnes,Robert dormieux praticien audit siege de Beauquesne comme procureur des seigneurs

des Marcais, de Habart,& de-Beaufort, Iaques vaillant procureur du cote de Fauquemberghe.

Pierre le noir procureur des doyen & chapirre dudit Fauquemberghe , & des maieur& esche

uins dudit lieu, lean du pont procureur des eseheuins de Beures, maistre Iofse de Baiolleul sei

gneur de Monchy lebreton,les preuosts & escheuins deDoisy,& les maire & escheuins de

Marquion er) personnes, maistre Guy buee procureur des maire & escheuins deGouy,de

Pierre de deuiat seigneur en partie dudit Monchy le breton , des maire & escheuins |de

Lisbourg,de Hugues de Ploich seigneur de Vuachin, du seigneur de Gyraucourt, de Vualcran

de mers leigneur de Marestz, de lean deps seigneur de Grenonual, de Philippe de baillceul sei

gneur d'Esclimeu, de lean de vinacourt seigneur d'Allencourt, & de lean de haute cloque sei

gneur dudit lieu, Mathieu choquet, & Guillaume anselin , habitans & marguilliers de tout en

court, lean de fontaines 1'vn des escheuins d'Authie, maistre Robert de fontaines seigneur de

Monstrelet en personnes, lean du pre bailly du seigneur du Frestoy, pour la terre de Flers, &

Flamermontjleanleborgne procureur du seigneurd'Auerdoing,demeslireIean gauet sei

gneur de Penin, de ladamoysellc de Houuignoueul, & des doyen & chapitre de Therouenne,

, seigneurs de Lenzeux, lean le nourriquier pour le seigneur de Ligny fur canche,Anthoine de

coquerel procureur des seigneurs deLicques,deChambrin, le chastellainde Beauual&de la

Bousliere, les seigneurs de Monsicourt,de Montigny,de Boubers fur canche &de Bourdon en

personnes, & Nicolas de faifseual procureur au siege dudit bailliage, comme procureur du sei

gneur duCandas.

ItemdelapreuostedeBeauuoisis,comparurent maistre Pierre villain preuost , maistre A-

drian de henencourt vicaire de reuerend pere en Dieu monseigneur l'eueique d'Amyens:ledit

Francois rohaut pour haut.&puistantseigneur.monseigneurde la Grutuse, maistre lean fou-

croy procureur de reuerend pere'en Dieu monseigneur l'euesque de Beauuais vidasmes de

Gerberoy,ledit maistre Adrian de henencourt doyen, maistre Claude rongnarr,Anrhoine de

rocourt,Iean du mas,Iea,lenglncie}& lean cochon clianoines de l'eglise nostre dame d'Amyes

HHH iiij
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en personnes, monsieur Charles d'ailly vidasme d'Amyens aussi en personne, Anthoine de

coqucrel pour monsieur lean desoislbns seigneur dePois,de monsieur le due de Lorraine a

cause de fa terre de Bours,& des maire & escheuins dudit lieu de Pois,les abbez de Bcauber,de

lainct Fuseien au boys,de nostre dame du gard,de S.Achoeul lez Amyens,& de S. Martin aux

iumeaux en Amyes en personncs,ledit Honore le preuost procureur des rcligieux,abbe & con

went de sainct lean lez Amyens & du seigneur de Clairy& forest d'ailly, ledit Nicolas chopart

procureur des religicux,abbe & conuent de Beauprc, Valentin de muflent procureur des reli

gieux, abbe & conuent de Lannoy, ledit Lienard le clerc procureur des religieux, abbe & con

uent de sainct Germain deFlay,de sainct Lucian lezBeauuais&du seigneur de Faloise,les

prieurs de sainct Pierre a Gouy & de lainct Denys de poix en personnes, ledit Mille de coque-

rel procureur des religieuses , abbefle & conuent duParaclit, ledit Iaques mas procureur des

doyen & chapitre de sainct Pierre de Gerberoy,ledit Philippe canestbn procureur du seigneur

de Lully & de lainct Sauflieu, Guerard d'athies seigneur du Plys &dcTherines en partie,

Estienne seigneur deMercatel&de Dondcauuilleen partie, Francois d'abencourt seigneur

deCourcelles lez Campeaux,Symon le maire seigneur d'vn fief litue aFontenaytenu des

seigneur de BcauuaiscV de Creuecueur, Adam morel seigneur de Meraucourt,Iean d'estrees

dict Lyonnel seigneur de sainct Delies en partie, Raoul de halleseourt seigneur de Canny , de

lainct Arnoul & de Oudœullc chastel en partie,Adrian de lainct Remy seigneur de Courcelles

le ranchon,Artus lefeure ayantla garde noble des enfans de feu lean de bonneual seigneur dc

Bonneual hardel,Robcrtde sainct Blimont seigneur de Soupplicourt, lean dupont seigneur

du Belloy lainctLienard & Dagnieres en partie , Symon de villepois seigneur de Scasmes &

de Fromericourr,Denys pasiart seigneur de Hansellines en partie, Adam de la rue seigneur du

fiefde Beaupre. Et les maire & escheuins de Moliens,le vidafme en personnes, lean courtois

procureur au siege dudit bailliage comme procureur du seigneur deVually. Sire lean aflelin

procureur des seigneurs de Frommeries, lean dant aussi procureur audir siege comme procu

reur de madame deVilles pour scstcrresdeMontigny&Rumegny, & ledit Pierre deMon-

chy procureur de Charles de Greboual seigneur de Gaignemicourr.

Item de la preuoste de Monstrœul,comparurent maistre Nicole debours lieutenant dc

mondit seigneur lebaillyd'Amyens audit Monstrceul, maistre Robert de la pasture preuost

dudit Monstrœul,rnaistre lean le noir aduocat,& Porrus hourdel fubstitut de vostre procureur

audit Monstrceul en personnes , Henry aux aigneaux procureur dc reuerend pere en Dicu

monsieur l'euefque de Therouenne,Francois rohaut procureur dudit seigneur de la Grutuse, a

cause du comte de Guynes,& aussi procureur des religieux, abbe & conuent de Dandrene:des

doyen & chapitre sainct Frcmin en monstrœul: des doyen & chapitre de Fauqucmberghe, du

seigneur dudit lieu, du seigneur deTournehen,des maire & escheuins de Monstrceul, & des

maire & escheuins Dandrincq, Regnautdu collet procureur des religieux, abbe & conuent de

lainct Berthin en sainct Omer, & des religieux, abbe & conuent de Cleremarez , maistre lean

blotesiere procureur du preuost de Teglise lainct Omeren lainct Omer, ledit maistre Nicole

de bours procureur des religieux,abbe & conuent lainct Saulue en Monstroeul,maistre Pierre

caron procureur des religieux, abbe &conuent de Dompmartin, des doyen &chapitre de

sainct Omer &ducommandeurdeLoizon, Anthoine dcconteuille procureur des religieux,

abbe & conuent dc sainct Andrieu, ledit Lienard le clercprocurcur des doyen & chapitre de

Therouenne, des religieux, abbe& conuent de lainct Iofle, des religieux, abbe & conuentdc

lainct lean, au montdes Augustins lez Therouenne, & des seigneurs duRoueux&de Guil-

lain, ledit Porrus hourdel procureur des religieux, abbe & conuent deRuseauuille,du comte

de Porceam,dcs baillis & hommes de laincte Austrcberte en Monstroeul,& des bailly & hom-

mes de Bredenarde, Philippe levafleur procureur des chantre& chapitre lainct Martin en

HesiJin & des seigneurs de Rcnauuille,& de Mounenmaistre Nicole rumet procureur de 1 ad-

uoue de Therouenne,des religieux, prieur & conuent de lainct George lez Held"in,& du com

te d'Artois a cause de ses bailliages D'aire & Heldin, ledit maistre Guy buee procureur de ma

dame lacomtestede lainct Paul a cause de seschastellenies de Lisbourg, & Ergny , monsieur

Charles d'ailly a cause de fa terre de Labroycledit Mille le coquerel procureur de messirc lean

seigneur deCrequi&deFressin, ledit maistre Robert de la pasture procureur du seigneur de

Torcy &Hemond , Porrus lc baillis procureur au siege de Beauquesne, comme procureur de

monsieur le comte de Longucuille a cause de sesterres deMentenay& lainct Vvestz,& du

seigneur de Brimcu, le seigneur dc Reimboual en perlbnne,ledit Ferry harle procureur du sei-

gneut
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gncurde Dourrier, Iedi t Iaques de Monchy procurcur du seigneur de Verton & Gouy , lean

deCrepioeul seigneur Dambricourt en persbnne.-maistre Iaques vvallart procureur desbailly

&hommcs duchasteaude sainct Omer, le seigneur des Moilneaux,& le maieur deHcuchin

en personnes, ledit lean cosette procuretir des maire & eschcuins deCaumont, ledit Iaques

mas procureur du seigneur de Heuchin, du seigneur de Vvendosmcs, & des preuosts & eschc

uins de sainct Omer a le cousture,Guerard roustcl procureur du seigneur D'anthoing, Guillau

me loys procureur du seigneur de Contebonnes,& Pierre adin procureur du seigneur de

Rollencourr.

Itcmde la preuoste de Doullens}comparurent Pierre brunet preuost, reuerend pereen

Dieu l'abbe de Blangy, reuerend perc en Dieu l'abbe de Cercamp, & le prieur de Framecourt

en personnes, ledit Francois rohaulc procureur des religicuses , abbeste & conuent dc sainct

Michel en Doullens, ledit Lienard le clerc procureur des religieux, abbe & conuent de sainct

Iosse sur la mer seigneurs de Fongeuilliers & de Friesues , & des religieux , prieur & conuent

sainct Pierre D'abdeuille seigneurs de Barly, ledit Philippe cancstbn procureur des religieux,

abbe & conuent Danchin seigneur deBonnieres&du seigneur de sainct Souplis, ledit lean

courtois procureur du prieurdeBaigneiiXjleande Vvillon procureur du prieur deBaillelet,

ledit Nicolas chopart procureur des religieuses,abbeste & conuent de Vvillcncourt dames du-

dit lieu & de sainct Acheul, lean papin procureur au siege dicelle preuoste dc Doullens com-

me procureur des doyen & chapitre nostre dame de Paris seigneurs D'outreboys & des esehe-

uins dudit lieu, Adrian morel procureur de monsieur de Fiennes ayant le bail de ses enfans sei

gneur D'auxi , de Frohens, Maiserolles & Courselles, le ieigneur de Saucuses & de Bcauuoir,

Lancelot de prouuille & son fils seigneur de Beallecourt,Robert de mailly seigneur de Rumais-

nil,messire Adrian de mailly seigneur de Conty,&Buires en personnes, Nicolas chopart pro

cureur du seigneur de Queux & des maire & eicheuins de Buires &Vvans,Ancel le boin pro

cureur audit siege de Doullens pour les seigneurs deChillou&Breuiller les maire & eiche

uins dudit lieuenpersonnes, Andrieu sreminbailly de Baudricourt pour les seigneurs dudit

lieu & pour le seigneur dc Sustains legiers, Pierre de fouencamps seigneur deSouich en per

sonne. Ferry harle procureur du seigneur de Grouches, maistre lean le boin maieur deDoul-

lens& Ancel le boin greffier en personne, ledit Nicolas desaisteual procureur du seigneur de

Mammez pour sa terte D'aubin & lean du cloy procureur du seigneur de Thiembronne pour

fa, terre de Monchy en Caycux.

Item comparurentpareillcmcntdelapreuostedcsainctRicquierbaudin ternisien prcuost,

reuerend pere en Dieu l'abbe dudit lieu,reuerend pere en Dieu l'abbe de Valloilles en person-

nes,ledit Lienard le clerc procureurdesreligieux,abbe& conuent dc Forestmonstier,des ce-

lcstinsD'amyens&du seigneur de Franqueuille, Ferry harle procureur desprieuse, prieur Sc

religieux de Moreaucourt, Nicolas de lestau procureur de madame de la Frete lez ledit sainct i DttUtAjn

Ricquier,maistre Nicole de bours seigneur dc Gennes,les maieur & procurcur de ladite villc faaiu&*!r-

de sainct Ricquier en personnes, ledit Iaques de monchy procureur de la dame deLonguil- uedinaa^n

ler, maistre lean macquet procureur du seigneur dc Ccppy pour fa terre d'Arguolles & du u. "ud'f'^"n

Petit chemin,Honore le preuost procureur du seigneur de Buquoy pour fa terre de Mai- z>w»/«tr55«'

sons, lean de lestau procureur du seigneur de Noully, ledit lean du cloy procureur du sei- &™h'deSan

gneur de Ribaucourt & de Vaustelles , Iaques du pre procureur de Vuiuechoeul, Pierre de ™me'ct*x L

Gaistart seigneur deMamur en personne , ledit Porrus hourdel procureur de Guillaume du Vimt» Unit

Queshoy seigneur de Verron & ledit Mille de coquerel procureur du seigneur D'alle, Vvagne jj^jl^l"

& de Vy. nt p*"* t"~

I Item dc la preuoste de Vimeu, J comparurent semblablcment maistre lean moishel preuost ?£""//[™J~

de reuerend pere en Dieu l'abbe du Lieu dieu en personne,Anthoinc d'ardre procureur au sie- coyer de uurt

e'e dudit bailliage comme procurcur des religieux , abbe & conuent de sainct Pierre lez Selin- ««/&"»« f*"-
i • 11/ I r • /v i r 1 r 1 I tuuUirts ijui

court, lean vincent procureur des religieux, abbe & conuent de iainctVvalery luriamcr,Ies autit e7iimi-

prieurde laLeu,D'araines &de Hornoy en personnesjean roustel procureur du commandeur w j« <■'»««.•

de sainct Mauuil, Adrien picquet procureur du comre de Porceam seigneur D'araines, le sei- },„,/*"«*/»-

gncurdeRambures en personne, ledit lean cosette procureur du seigneur Daoust,du prcuost »»< gtmraUe

D'oisemont pour le commandeur dudit lieu &du seigneur deBailloeul, lean durot procureur ^J^^f"

d'Alof,Rouault seigneur deGamaches&du seigneur de Mailly, ledit Lienard le clcrcprocu- inw?«T«r-

reurdu seigneur de sainct Vvalery, le maieur dudit lieu, Anthoinc dcPoily maieur deGama- ref '"""'J,'.0'

ches, Guillaume fourniermaieurdeBoymontsurlamer,Hutinioly seigneurde Freneuillc& 1548.CW.
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Anthoincdebelloy seigneur deBclloy sainct Lienard enpersonne.

Item de la preuoste de Foulloy, comparurent Charles berengier preuost en personne, ledic

Philippe canesson.procureurdes religieux,efleu & conuent sainct Pierre de Corbie, & des sei

gneurs de Riuery,Marcel, &Baisieu, Pierre le maistre procureur au siege dudit bailliage com

me des doyen &chapitrc sainct Mathieude Foulloy & des prestres,clercs&caritables sainct

Estiennc dudit Corbie, le seigneur deHely, le seigneur deBuires, &leseseheuins de Corbie

enpersonnes,Gauuain deRiencourt praticienau siege d'icelle preuoste de Foulloy comme

procureur du seigneur deVarennes, &du seigneur deDompmart sur la luce, ledit Honore le

preuost procureur de la dame deBuissy& le Houssoye, ledit Lienard le clerc procureur de la

dame de Dours, ledit Mille de coquerel procureur du seigneur de Bonnay, Adrien de Rubem-

i Auua na pre seigneur d'Aubercourt, Charles de rubempre seigneur deHangart en partie, Anthoine

^aJi^otplfi" ^e bazincourt tuteur de sa fille damoiselle en partie dudit Hangart.le seigneur de Henencourr,

thn ny demi- le seigneur de Senlis & de Bresle en personnes , & ledit Iaques de monchy procureur du sei-

i^Ttr gneurdeFranuiller.

gn&apportcr Item dc la preuoste d'Amyens sont comparus lean dant preuost , sire Nicolas fauucl ma-

s" p"tendues ieur,sire Pierre de may,Richier de sainct Fuseien,Pierre seneschal & autres escheuins de ladite

'tieiums fd7 villc d'Amyens, sequel preuost n'auoit faitdiligence de saire publier lesdites lettrds is mettes

Gerberoy:i>ar- dc ladite preuoste n'adiourner les gens d'egliie, nobles & autres personnages demouransen

17/thnynba- icelle preuoste, dont il futargue en ladite assejnbleeparvostrcditprocureur, protestant cy a-

u m fat de pres conclurre alencontre de luy pour ladite defaute & negligence qu'il auoit comprins. Et

nm^ietku mcmics qu'audit iour il n'auoit encores fournyde son proces verbal ce qu'il fist depuis. Tous

nJstumtgeae- lesquels prcuostsdeflus-nommez (aus ledit preuost d'Amyens presenterentlescoustumesdc

r"a'\ E' ."'"' leursdites preuostez,commc ausilfirentplusieurs des destlis-nommez gensd'eghse, nobles &

putmaifa 7n autres tant par leursdits procureurs,baiIlis,orficiers qu'autrement les coustumes localIes& par-

yebuncr , i'a» riculieres de leurs terres & seigneuries. Et quant a monsieur l'eueique&comte deBeauuais,

ll^docie's d" seigneur du Vidame, de Gcrberoy, nous fut remonstre par maistre lean foucroy soy disant a-

Patitmtnt en Uoir charge dudit cue(que,qu'a cause des droits& prerogatiues de fa partie il n'estoit tenu com-

c7J,""«r\tiU paroirpardeuant moy,mais seulcmenten lacourdeParlementenlaquellcil auoit ses causes

z+JeceTieco,* commises touchant sadite perrie , mais neantmoins par-ceque l'afsembsee qui se faisoitpour

uZ'irnes'Z k^'tcS coustumes touchoit le bien publique , & que ledit vidame est aslis es fins & limites dit-

d'^fmyes -«- ditbailliage,ilestoit enuoye en ceste ville comme Ion procureur, a ce qu'aucune chose ne fist a

tendoi, k Cer- fon preiudice des droits de sadite perrie de vidame, des coustumes localles qui y estoient no-

chaZiLge fJr toirement gardees, protestant que ladite comparancenepeutpreiudicicr aux droits de ladite

fit-MffaHxfar perrie ,soy opposant1 a ce que Ton ne fist aucune chose preiudiciable a sesdits droits &coustu- i

Z}aZ'°"» -,7- rnes.Et que les coustumes generalles dudit bailliage qui seroientconrraires ou defrogantes

iitmtyQ- auoit ausdites coustumes localles qu'il entendoit bailler en luy baillant delay competant pour cc fai-

«f/»/r"'«X- rercqucranticeluyluyestredonne.A quoy parvostredit procureur fut dit& remonstre que

ma particuiie- quant audit vidame & chasteilenie dc Gerberoy , ils auoient este & estoient de tout temps su-

resdeceaGer- balternes, suiets & reflortifians au siege dudit bailliage, tant es premieres instances qu'en tous

beroy Q-en a- r r\ ■» i • 1 -i r i n *

mow fait frm. autres cas,laut les renuoys ou il appartenoit quand ils y eicheent & ils estoient requis de

ue ,{am que tempS feu, comme en cas d'appel & es cas priuilegiez fans renuoy, & que dc ce mondit sci-

Mo"fea'»xdl- gneur le bailly d'Amyens on son lieutenant estcit&r est en bonne possession &saisine, en de-

fendmr sent nyantleidits vidame & chasteilenie cstre de la perrie dudit reuerend pere enDieu. D'auanta-

qm»lide"u»eZ~st ge <\"c 'a P^1S grand partie de la perrie d'iceluy reuerend pere, &iusques a certains limites

lettns royaux estoitaussi subalternc, suiette & ressortistant audit bailliage d'Amyens en faisant parvostredit

T'ttJi's''salts procureur protestation au contraire. Accordant neantmoins que delay fust donne & prefige

d< udite nn~ a iccluy reuerend perc d'apporter sesihtes coustumes.Et desdites protestations & remonstran

ts locale•& ces.i'octroye lettres a vostredit procureur & a iceluy reuerend pere.Ausquels prelats,gcns d*e-

sur ueiie: us. glise,nobles,aduocats,procureursdudit siege & autres notables praticiens desdites preuostez

q»eiie, luy fu- & autres sieges subalternes d'iceluy bailliage, ensemble au tre grand nombre de gens de diuers

& *udi"'e™{- estats estans en ladite aiTemblee,fcis saire ferment solennel chacun en son regard dc bien loyau-

que&ydame ment selon Dieu & leurs consciences vous donnerconseil &avosditsofficicrs audit bailliage

Mkle\%£ touchant le fait desdites coustumes tant generalles que particulieres. Presens tous lesquels le-

dedaree tor- dit xxvj. iour & autres ensuiuans feis en l'auditoire du siege dudit bailliage saire lecture publi-

d"fade'ur al'- °iuemcnt Se-parentementa 1'audience de tous les dessus-nommez & autres estans en ladite at

soW.c.M. semblec,devosdites lettres patentes&des coustumes generalles dudit bailliage, telles que

contenues
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contcnuSs font au caycr en parchemin, auquel,comme dit est, ce present proccs verbal est at

tache. Et furent lesciices coustumes par iceux prelats,gens d'eglife,nobles, praticiens & autres

confenties, approuuees & accordees comme generalles, &dontde tout temps &anciennet£

on auoit vs& 6s mettcs dudit bailliagc d'Amyens,referue les oppositions dont mention est faite

au marge d'aucuns articles contenus audit caycr , lefquelles oppositions i'ay rcmis a estre

veues,decidees& vuideesparvous ouvofdits commiflaires,i'accorday bailler lettressous le

contrefeel dudit bailliage aux oppofanspour lcurvaloir&feruir en temps & en lieu ce que

de raifbn. Et depuis la lecture, publication &: accord desditcs coustumes gcneralles en la forme

que contenues font audit cayer , iceux prelats , gens d'eglife , nobles & autres de ladite aslem-

blec me firent remonstrc r par maistre lean bloteficre licencie es loix, aduocat en la presence

dcvofdics aduocats & procureurs & autres confeillers dudit bailliage, que lesdits prelats, no

bles & autres auoient &ont en leurs terres & feigneuries plusieurs coustumes locallcs con-

traires & defrogantes ausdites coustumes generalles accordecs en ladite alsemblce , lefquelles

coustumes localles la pluspart d'euxn'auoientpeu faireredigerpar efcritau moyendu brief

temps aeuxprcfige&afsignc. Etaufsiqu'ilsn'auoient este &n'estoient deuement informez

dc la forme &manierequ'ilsdeuoienttenirpour faireredigerpareferit leurfdites coustumes

loca!les,requerans en consideration dece auoir delay competant pour fournir& fatisfaire aux

commandemens qui leur auoient este faits d'apportcr leurfdites coustumes locallcs audit xxv.

iour d'Aoust, & que la signature desditcs coustumes generalles fust mile en furecance iufques

a ce qu'eux & chacun d'eux en son regard, & pourtant que toucher luy pouuoit eufsent fait si

gner, approuuer&rmettre en forme dcuersleursdites coustumes locallcs, en dcmandantvn

double desditcs coustumes generalles pour les voir&visiterentr'cux, &fur-ceeux reigler au

fait de leurfdites coustumes locallcs. Lequel Bloteficre aduoue par lesdits gens d'cglife,nobles

& autres, declaira pour cux qu'aucasqui nevoudrions cc faireilsn'estoient deliberez signer

lefditcs coustumes generalles, combien qu'elles eusient este accordees, approuuees & conclu-

tes, (aus lefditcs oppositions. Sur lefquelles remonstrances cu aduis a vofdits aduocats , procu-

reur& confeillers tut parmoy dit&declaire aufdits prelats, nobles & autres, qu'entant que

pour eux auoit este requis vn double desditcs coustumes generalles ie n'estoisdelibere leur

bailler que preallablement ils n'eufTent signe lefdites coustumes, attenduqu'il les auoient ac

cordees 6V approuuees, & que f'il neleur fuffifoitde ladite lecture, ie les feroyederechef pu_

blier,& que nonobstant le delay par eux requis ils feroient tenus signer lefHites coustumes gc

neralles conclutes en ladite afsemblec. Par lefquelles signatures ie n'entendoye defroguer aux

coustumes locallcs des terres & feigneuries d'iceux prelats, gens d'eglife, nobles & autres,

n'aux chartres& priuileges qu'eux on aucuns d'eux pourroient auoir defrogantes ausdites cou

stumes generalles. Et aussi lanspreiudice ausdites oppositions baillez par aucuns particuliers

redigees par eferit en teste & marge defdits articles,pourueu toutes-fois & a la charge que les

dits prelats,gens d'eglife,nobles,corps de villes & autres feroiet tenus apporter leurfdites cou

stumes mifes en forme deue, par deuers moy en ceste ville d'Amyens endedans le dernier iour

d'iceluy moisdeSeptembre,pour tout le iour, fur les peines contenues en vostredit mandc-

mentpatet,dont lecture auoit este faite comme dit est.En leur declairantoultrequ'apres auoir

signe lefHites coustumes generalles par eux accordees, ie leur en feroye bailler le double, dcC-

quelles dcclairations me furent requifeslettres que Ietroctroyay. Etapres iceux prelats,gens

d'eglifc',nobles,aouocats,procureurs,tantdu siege dudit bailliagc qu'autfes fubalterncsaceluy

& autres perfonnes en grand nombre,signcrent de leurs feings manuels lefdites coustumes ge

neralles ainsi que par l'infpection d'icellcs peut plus amplement apparoir. Et ce fans preiudice

ne defroguer comme deftus par lesdits prelats, gens d'cglife,nobles & autres ayans signe lefdi

tes coustumes aux particulieres & Iocalles coustumes de leurs terres & feigneuries. Et peurec

q partie defdites coustumes d'icelles preuostez,&aufsi la pluspart de celles des terres&feigneu

ries d'iceux pr elats,gens d'eglife,nobles & autres n'estoient redigees ne mifes par eferit en for

me deue & felon ce qu'il estoit requis,au moyen dequoy on ne les pouuoit deuement voir pu- \

bliern'accorder en ladite astembiee. Iceux prelats, gens d'eglife, nobles & autres remonstre- t

rent,qu'ils auoient feiourn£ par trois ou quatre iours en icelle ville d'Amyens pour le fait desdi

tcs coustumes a grans frais, mifes &defpcns,& que filconuenoit qu'ils fufTcnt prcfensledit

dernier iour de Septembre & autres enfufuans a la lecture,publication & accord defdites cou

stumes d'icellcs preuostez & defdites terres & feigneuries dudit bailliage qui font en grand

nombre, & oil il conuiendroit vacquer longuc efpace de temps, & ce leur tourneroit a grand
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pertes,dommages & intercsts.Et a cestc cause fut aduife par cux tous ensemble d'vacommun

accord de nommer& delegucr dixhuit personnages : e'est a scauoir ledit maistre Adrian d'hc-

nencourc vicairc de reuerend pere en Dieu monseigneur l'euefque d'Amyens, & doyen de l'e-

glife cathedrale dudit lieu retierends peres en Dieu les abbez de (ainct Fuseien & sainct A-

chœul lez laditeTville d'Amyens,maistrc Iaques dela barbe official d'Amyens,maistre Claude

rongnart docteur en theologie,&Anthoine de racourt licencie es loix chanoinesde ladite

eglise , prins & efleus par lesdits prelats & gens d'eglise, & du consentement d'eux tous , (aus

que ledit maistre lean foucroy (by disant procureur dudit euesque de Beauuais,declaira qu'il ne

vouloit quant a sondit maistre accepter ladite election, protestant que chose qu'il se fist ne

peust porter preiudice a sondit maistre. A quoy fut par moy rc(pondu,quc si sondit maistre ne

fy vouloit trouuer,semblablement autresde ladite aflemblee ilspourroientcefaire.Et que

ladite election ne fe faifoit,sinon pour soulager & releuer de frais lelclites gens d'eglise, n6bles

& autres de ladite aflemblee &que la chose fe feroit publiquement& en l'auditoire dudit bail-

liage.Et pour lesdits nobles furentnommez & efleus meflire Charles d'ailly cheualiervidasme

d'Amyens, meflire Adrian demailly seigneur dcConty, Iaques debuflu leigneur deBuires,

Ieanduricaumez seigneur dudit lieu, lean dela motte seigneur deVilles,& Pierre de fouen-

camps seigneur du Souich. Et pour les praticiens & gens de l'estat de iustice furent aussmom-

mez maistre Loys seorion, Pierre villain , Pierre lecaron aduocats,Ieancosette ,Lienard 1c

clerc,&laques mas procureurs & conseillcrs au siege dudit Amyens.Pour par lesdits xviij.per

sonnages voir,visiter & accorder les coustumes desdites preuostcz & des terres & seigneuries

d'iceluybailliage qui seroientbailleesendcdans ledit dernier iourdeScprembre.Alaquelle no

mination & election i'obtemperay par l'aduis d'iceux voz aduoeats & procureur & autres con-

feillers dudit siege.Par lesqucls prelats,gens d'eglise,nobles& praticiens tous ensemble fut pro-

mis par deuat moy de tenir,entrctenir & auoir pour agreable tout ce que par iceux dixhuit per

sonnages feroit fair,accorde>interprete touchantlefclites coustumes d'icelles prcuostez local-

les & particuliercs des terres & seigneuries dudit bailliageraccordans expreflement que les si

gnatures qui seroient faites par lesdits dixhuit personnages desdites coustumes d'icelles preuo-

ilez particulieres & localles desdites terres & seigneuries fufsent de tel effet & valeur,que si el-

les cstoient faites par tous lesdits comparans en ladite aflemblee. Et affin de pouuoir par iceux

prelats,gens d'eglise,noblcs & autres contraindre chacun en ses terres & seigneuries leurs vas-

faux & suiets a voir , visiter& signer les coustumes localles d'icelles terres & seigneuries , leur

octroyay commission adrestante au premier sergent royal pource faire & faire tous adiournc-

mens pertinens quant a ce. Laquelle commission a este decemee a tous ceux qui en ont voulu

leuer,requerre & demander.Et depuis pource que ie fus aduerti par vofdits commislaires fur le

fait desdites coustumes, que la publication qui fe feroit desdites coustumes d'icelles preuostcz

particulieres & localles desdites terres & seigneuries ne seroient deuement faire par deuant les

dits delcguez seulement, ie decernay autres commissions adressans a tous lesdits preuosts sub-

alternes audit bailliagc : pour par chacun d'eux en ses metres faire publier a son de trompe &

crypubliquc,quetouslcfditsprelats,comtes,barons,gens d'eglise,nobles,pra^iciens & autres

fe trouuasient en ladite ville d'Amyes audit dernier iour de Septembre pour le lendemainestre

presens a la publicatio desdites coustumes.Auquel iour& autres ensuiuas,moy assiste devosdits

aduoear, procureur,& plusieurs autres aduoeats & procureurs du siege dudit bailliage me trans

portay en l'auditoire & lieu plaidoyable d'iccluyoii se trouuerentenlcurspcrsonncs maistre

Adrian de henencourtvicaire de reuerend pere en Dieu monseigneur l'euefque d'Amyens &

doyen denostre Dame eglise cathedrale dudit lieu, l'abbe de sainct Fuseien au boys,l'abbe de

lainct Martin aux iumeaux, l'abbe de sainct Achouel &le prieurduditlieu,lepricur de sainct

Denys en Amyens, maistre Pierre du mas preuostde ladite eglise clthedrale, maistre Claude

rongnart, Anthoine de rocourr,Iean du mas,Iean cochon, lean lenglacie chanoincs de ladite

eglise, messire Charles d'ailly vidasme d'Amyens, le seigneur dcConty, le seigneur de Con-

tay,le seigneur de Ricaumez,le seigneur de Bomy,le seigneur de Villcs,maistre lean de la forge

seigneur deNoyellc, lean dccanteleu receueurdes tailles & aydes au pays d'Arthois , Iaques

demaybaillyde Bones, le seigneurdeFramecourt,lc seigneur deMafsicourt, maistre lean le

noir vostre aduoeat a Monstrœul,Porrus hourdel substitut de vostre procureur audit lieu, Mar

tin de canlers, Pierre brunet preuost de Doullens, Charles berengier preuost de Foulloy, mai

stre Pierre le villain preuost deBeauuoisis,Baudin ternisien preuostde (ainct Ricquier, lean

daut preuost d'Amyens, lean de ranchicourt lieutenant du preuost de Cite lez Arras, lean le
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borgrte gfeffier de la preuoste dc Beauqucfne, Pierre payen procureur audit lieu , & auflt

procureur des religieux , abbe & conuent de fainct Vaast d'Arras , Valentin de mufsenc

lieutenant du preuost dcBeauuoisis a grantuille , lean de faisieual seigneur de Pifly, maistre

lean blotefiere proedreur du seigneur d'Antoing, Ancelle boin greffier de laville deDou-

Iens,Guy le viesier procureur au siege dudit Doulens, lean durot& Martin rouflel procu-

reurs au siege dc la preuost^ de Vimeu,Ieande leflau procureur a fainct Ricquier, Philip

pe stert procureur a Hefdin,Guerard roufsel procureur du seigneur de Baillœul, lean mu-

guet bourgeoys d'Amyens , maistre Iaques denys aduoeat en la ville de Hfle , Adrjan morel

procureur du comte d'Arthoys,Iean de la haye receueur de la terre & chastellenie dcLil-

lers, Michel de la forge receueur dudit comte d'Arthoys a Hefdin , Iaques le franc procu

reur du seigneur d'Oeufz en Ternois, Colart de leflau procureur des religieux de fainct Ric*

quier & de la Dame de la Fcrtd, Iaques de leflau procureur des maire & eseheuins dudit

fainct Ricquier, Adrian de Vuygnacourt baillydela terre des croisettes , lean papin procu

reur a Doulens, &plusieurs autres gens d'eglise, nobles, praticiens, bourgeoys &.marchans,

& autres gens de diners estats en grandnombre.Ausquels&achacun d'e-uxiefeis fairesem-*

blable serment>que fait auoientenla premiere aflerableetenue ledit vingt-cinquiemeiour

d'Aoust.Et en leur presence feis ledit iour& autres ensuiuans faire lecture & publication dc*f-

dites coustumes d'icelles preuostez deMonstrœul,Beauquesne,Vimeu,Beauuoisis,Dou-

lens, fainct Ricquier & Foulloy, lesquelles furent conclutes&accordees par tousceuxdela-

dite aflemblee , fauf aucunes oppositions ou remonstrances qui furent mises par escrit au

marge des articles fur lefquels ellcs furent faites. Toutes lesquelles coustumes en appro

bation de ladite publication i'ay signe de mon seing manuel , & les ay fait signer par lean

boitel greifier dudit bailliagc Et quant a la preuoste d'Amyensne me furent par le preuost

baillecs aucunes coustumes, mais apres la publication des coustumes ,des preuostez deflus-

dites me fut requis par maistre Loys seourion, Raoul le couureur aduoeats, Lienard le clerc,

lean le preuost, Nicolas de faisieual, lean ducloy,&Andrieule machy procureurs & tous

pensionnaires des maire & eseheuins d'Amyens, que feifle publier comnic coustumes de pre

uoste royal les coustumes qui m'auoient esteenuoyees le iour precedent par iceux maire &

eseheuins faites au nom defdits maire, preuost & eseheuins d'Amyens. A quoy leur feis re

sponse que lefdites coustumes par eux enuoyees n'estoient coustumes de preuost^ royal,

mais coustumes localles defdits maire & eseheuins. Lesquelles se doiuent publier auee les cou

stumes localles des terres & seigneuries d'iceluy bailliagc Et fur-ce me fut remonstre par mai

stre lean rohaut vostre aduoeat& Anthoine le clerc vostre procureur, que lefdites coustumes

faites audit nom defdits maire , preuost & eseheuins ne se doiuent publier corame cou

stumes de preuoste royal, attendu que lesdits maire & eseheuins qui ne font iuges royaux

estoient denommez & intirulez en chef cseites coustumes auee ledit preuost. Et que si

lefdites coustumes se pnblioient en icelle qualite de maire , preuost & eseheuins , ce se-

roit approuue iceux maire & eseheuins estre iuges royaux, ce qui n'est pas verit£ , & au casi

pour ceste matiere y auoit proces pendant &indecis en lacourdeParlement,entre vostre

procureur general & iceux maire & eseheuins , en sommant par ledit maistre Anthoine

le clerc vostre procureur audit lean dant preuost d'Amyens illec estant , que f'il auoit au

cunes coustumes de ladite preuoste d'Amyens distinctes a celles d'iceux maire & esehe

uins qu'il les presentast.Et en cefaisant on les publieroitauecqucs les coustumes defdites pre

uostez royalles. A laquelle fbmmation ledit lean dant preuost refpondit qu'il ne fcauoit au

cunes coustumes en fadite preuostd autres que celles defdits maire & eseheuins. Sur lequel

differend ie declaray ausdits pensionnaires defdits maire & eseheuins que i'auoys deuers moy

les coustumes qui de l'an mil ccccXcvi.auoient este baillecs par lesdits maire & eseheuins, a de

funct messire Artusde longueual lors bailly dAmyens, pour enuoyer a messieurs les commit

faires par vousdeputez fur le fait defdites coustumes.Lefquelles coustumes ne conrcnoient&

enicellesn'estoitaucune mention faite dudit preuost. Et partantestoit euident,que cequ'ils

auoient intitule ledit preuost auee eux,estoit vnc noualitc" desrogant aux droits royaux &

a 1'office de mondit seigneur le bailly. Parquoy ouyes lefdites remonstrances & veues par

moy lefdites coustumes differentes en intitulation.Ie fur ce feis la publication d'icelles iusque

a la publication des coustumes localles & particulieres dudit bailliagc, dont ledit lean le pre

uost & autres pensionnaires defdits maire & eseheuins se portcrent pour appcllans. En de

clarant par ledit lean le preuost qu'iceux maire & eseheuins estoient iuges royaux, ce que

\
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conrredirentvofditsaduocats & procureur. De touteslesquellcs remonstrances i'offris baillet

lettres aufdits maire & escheuins. Et ce fait combien qu'il eust este publie que lefdites coustu-

meslocalles desdites terres & feigneuries d'iceluy bailliage feroient veuesjeues & accordees

en ladite asTemblee.Toutes-fois pour lc grand nombre desdites coustumes localles qui a grand

dirficulte pourroient estre leues en demy an entier. La publication d'icclles fut differee, & fur

ce i'ay par l'aduis de vosilits aduocats & procurcurs & autres conseillers, mesmes par la delibe

ration de ladite aslemblee iusques a ce qu'auroye autre ordonnance de vous ou de vofclits com-

mistaires,pourffauoirquand& comment vostre bon plaisir seroit que lefdites coustumes fu£

senr publiees, pour euiter confusion &releuerlefdits prelats,gens d'eglife,comtes, barons,

Scilicet, praticiens & autres fuiets dudit bailliage, des frais mifes & defpens qu'ils pourroient encouric

hrmm! durant le temps de la publication demises coustumes. Toutes lefquelles chofes cerrifie a vous

qnt.c.M. nostre fouuerain seigneur auoirainsi este faites quedessusest touche. Lefquelles coustumes

dl Morf™u. i'ay enuoye deuers vous pour au surplus en faire felon vostre bon plaisir & vouloir. En tefmoin

].§.8s. add* decc i'ay ce present mon proces verbal signe demon feingmanuel,& feelledu feel dudit bail-

hL"c'lnLt!d<, ''age auec lefdites coustumes, ensemble lay fait signer par ledit lean boitel greffier dudit bail-

^eneralis non

fainct Deliz & lean boitel.

i r.

recipit hie re-

striffionem.

CM.

i i. Id est,

hue sola causa.

expressa, qua-

uu donatarim

prxmo riens

trafmittat ad

nepotes in col

laterals, etiam

fi non fit locus

reprefentatio - ,s

ni vel etia ad '

filios, tel aliot

hxredes in linea

collaterals etia

fi nee comuni

quidem iurelo

cm ejfet repra-

fentationi fed

an htc donatio

fieri soffit fed

dogenito, cerii

eft quod non a

Mmstrueil,vt

ige.Le quatri£mc iour d'Octobre dudit an mil cinq cens & sept. Ainli signe Anthoine dc

COVSTVMES GENERAL LES

bailliage d'Amycns.

Etprem:erement,des donnattons.

D V

Articlepremier

 

Ar la coustume generalledu bailliage d'Amyensvn chacun'peutparen- 1

tre vifs donner & transporter fes heritages ou heritage a luy venus , fucce-

dez & efcheus de fes predcceflcurs,foient fcodaux,cottiers ou roturiers,a

telle perfonne ou personnes qu'il luy plaist. Et en icelles donnations appo-

ser telles modifications,charges ou conditions que bon luy femble, & font

tels dons tenus & reputez vallables. ii.

Item par ladite coustume vnchacun peut donner par ledit don d'entre

vifs a son plus prochain heriticr apparant habille a luy fucceder,fes acquests & conquests.Met

mes fes heritages a luy venus, fuccedez & efcheus de fes predeceflcurs,soient feodaux ou cot

tiers. Et si le don est ainsi fait a son heritier apparant l & en auancement d'hoirie & de fuccef 2

"perdixi'.'l- sion,3le donnataire en ce cas peut entrerenla iouyflance des heritages a luydonnez,parvn J

Hasfieri potest simple rclief& chambellage felon lanaturedes fiefs, fans ce qu'il foittenu payer au feigneut

dlnTge'rlTaii, ou seigneurs dont ils font tenus & mouuans, droitde quint denier, n'autres droits de relief&c

quta etia state chambellage : Mais si tel don fe faifoit en auancement de mariage ou pour autres causes, pose

cl'pnwr'vci ores <lue ce^ a lon heritier apparant fans ce que la donnation foit faite en auancement d'hoi-

abiiinere pof- tie & dc succession. En ce cas les seigneurs dont les heritages donnez font tenus, peuuentde-

f 'l"citHlZ'hx man<ler & eux faire payer de leurs droits de quint ou autres, felon la nature des heritages don-

rla'pparti& nez & tranfportcz. jjj.

indnbh cense- item par ladite coustume en toutes donations par entre vifs,veditions & transports, le don-

Ihln antics nateur ou vendeur peut & luy est loisibleretenir a soy i'vfufmit & viage de l'heritage par luy

tionem fusees- donne,vendu ou transport rauquel cas & pour raison d'icelle retention d'vfufruir ne sontdeus

tlTpiaZn'fu aux leigneurs feodaux dont les heritages donnez,vendus ou autrement tranfportez,feroient&

mm fucceffit- font tenus,& mouuans aucuns droits feigneuriaux. iiii.

7st,Vt'dix'Z *tem Par ^ite coustume il est loisible a vn chacun par son testament , deuis ou ordonnan-

dfuet.parif.%. ce pour demiere volonte disposer de fes biensmeublcs, acquests & conquests immeubles 3

EtTfi'filtad te^c P^k"1^ ou personnes & ainsi que bon luy femble :mais il nepourroit disposer par te-

onut -rt dona- stament & derniere volonte de fes propres heritages , foient feodaux ou cottiers a luy venus,

tarim fit con- fuccedez & efcheus de ses predecesseurs,sinon du quint feulemenr.4Et par forme de quintvia-Æ
tetut nee aliud * ■ r -j » w «» «j.

percipere poffit in successions cm renunciat.Tum htc iura pecuniaria prxfertim in lima dirtcla,fmt od'iofa & rtstrintenda.CM.

4 4. Etiam fi non difponat deharediit fed tantum de cert*fumma,inquantum capienda ejfet super h*red)H.Quf£am fingulu ntpotibus levaueratmille du-

centos francos,petehant etiam super harediis aim bonii exhaust's, quod index prouifionaliter adiudicauit , hires appellauit, index- ordinauit bane prouifiottem

txequeisdum nonohstante appellatione, data cautions :rurfus adharendo afpttUtam. Sed perarestum in publicu caufarum aflionibui die mortis 17. Jaguar,

anno. i$ 5 8. causa remiffa suit ad confilium, & interim ordinatum executionemfupcrfedendam.Et btnt:quia alsoquin htredia dijfimtiuc adiudicarentur per

fublmftationes,quod effet iniquum yt dixi in conflict, pa risi.§. 1 8 7 . CM.
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gerou heredital felon ccqu'il veut donner.-qui est a entendre que le testateur en le failant

doit vferdece mot, Qujntparexpresqui fe nomine quint datif. Et ce fans defroguer au quint

naturcl & coustumier appartenant aux enfans puisnez. Et peuuent en ce cas par icelle COU-
rt. I i ■ sT o Jit r • l S.Etsicnc*

Itumeleslegatairesentreren louyllance & perception de leurslegats, enpayant au leigneur ejt meteMtur

ou seigneurs dont lefHits heritages legatez font tenusdroit& relief, & en heritages feodaux eJ[th?re""c"

auee reliefdroit de chambellage.Et si ledit quint est donne" simplement fans addition de viager "™ j°„"„a.

ouheredital,iceluyquintencecasesttenu&reputeheredital. v. ■»»'«»* . «/*»*

Item par ladite coustume routes donations faites par entre vifs & a ce tiltre apprehendecs, ^"Tttiam

sontreputees acquests aux donataires,cntellemanierequ'ils en peuuent vfer & vallablement post danatunt

disposer a leur plaisir&volonte,soit par testament entre vifs ou autrementcommebon leur ^/^^m

semble,si ainsin'estoit que telles donations fuflent faites par les donatcurs a leur heritier appa- t 7. Nisia-

renten auancement d'hoirie& succession, auquel cas fe feroit cense & repute l'heritage des '"" /««^H»

donataires, dont ils ne pourroient disposer que par don d'entre vifs, ainsi qu'il est dit & declare m^yel" lega

cy delX\iS. Vi. *im habere,

Item par icelle coUstumevn heritier apparent, en apprehendant les heritages ou heritage VT.mT

aluydonnezparaucunsdesespredecesseursjcommeafonheritierapparent&cn auancerrret 3 s.Etiada-

d'hoirie &de succession, En ce cas ledit heritierapparentparicelle apprehension, est charge T^^T"/™

& le charge de toutes les debtes,obligations,dons faits & promesses de sondit predecefleur do- ni testament*-

nateur, faites & contractees par iceluy donateurau-parauant,&iufquesau temps d'icelle ap- mutuoyel d°~

T • /• I •• natione causa

* prehension. vu. mortll „,„,„„.

Item par ladite coustume touslegats& donations testamentaires a ce tiltre apprehendees c-m-

a font aussi cenfees,tenues & reputees acquests aux legataires.2, viii. /i^Tattia

Item par icelle coustume deuxperfonnes ensemble coniointes par mariage ne peuuent par traci&matri-

3 entre vifs durant leurdit mariage 3 aduantager l'vn ne l'autre de leurs biens meublcs, heritages T'„L ituiT

.acquests & conquests immeubles ne de partie d'iceux,Mais par testament,deuis & ordonnan- tra dederat t»

cepourdernierevolonte,telsconioints peuuentaduantager l'vn l'autre, &donner l'vn al'au- iumi" tr°-

\ 1 • 1111 n ? it • 1»- pres,an Herum

tre a tous leurs biens meubles,debtcs,acquests& conquests immeubles ou partie d iceux,aucc pojsi* dan a-

4lequint4deleurspropresheritageshereditalouviagerainsiquebonleurfemble. ix. '*■"" qu'%f™f

Item par ladite coustume siaucune personneveut profiter&perccuoir les fruits d'aucun ^ejp7.?„n}}^

heritage a luy donne & legate par testament,il est expedient qu'apres le trefpas du testateur, il ww*w» d-

aitleconfentement de l'herjtier ouheritiers d'iceluy testateur & autres aquice touche,ou deilZduul

qu'en iceluy don il ie face mgttre de fait & qu'en iceluy heritage legate, il foit tenu & decrete "<*» esi.c.M.

dc droit par sentence donnee duiuge competant fur-ce contredit,parties ouyes ou par contu- \™mf£ mar

mace. Et si Ton veut profiter d'vn legat mobiliaire on le peut demander par action comme ta ianuarif

semblablementonpeut faire vn legat immobiliaire. x. """rj1^

Item par ladite coustume generalle siaucuneperlbnneauiourde son trefpas delaine plu- trW<> inter

3> sieurs fes heritiers, lelquels a ce tiltre ayentapprehende fes biens. ? Les crediteursdu defunct j*trV*. hxr"

leurs heritiers ou ayans cause peuuent si bonleur semblc addresser pourauoir payement de b™bJ,'cl "il

leurdeu alencontre de I'vndelHirs heritiers dudebteur pour le tout, & contre luy fcul fairc la resalii <If'»*

pourfuite & les cOntraindre a payer le total de son deu, mais iceluy heritier aura son recours a- 'b"Lm!ZTno'n

lencontre de ses coheritiers & de chacun d'eux pour leurs portions hereditaircs. xi. «•<»« »'» /»><-,

Item par ladite coustume quand aucuns heritages feodaux sont par le proprietaire d'iccux ^tT'jfm*-

donnez oulegatez a plusieurs perfonnes par equales ou inequales portions. En ce cas iceux he biane»si&cre

ritages feodaux font partables & diuisibles entre les donataires, & peuuent iceux donataircs i,toreminthi-

-■ -O 4. • s - i/-- /-■ r 1 11 1 matum er^t

6 apprehender chacun la portion, ° en cotenant le leigneur ou leigncurs feodaux de leurs droits 9«? ademna-

seigneuriaux, & en tenant icelles portions & chacune d'icelles, doit par femblable relief, soy, **P'tr"t '"/'

7 hommage&seruice que le total d'iceuxfiefsestoitau-parauanttenu.7 xii. fHit 'appeUanti

Item par ladite coustume si aucun proprietaire & possesseur d'aucuns heritages feodaux remifia.Etdit

ou cottiers vend,donne outranlporte a aucunautrelefdits heritages ou partie d'iceux,&quc aeniXm^e

durant favicil n'enait faitaucune deflaisine es mains des seigneurs feodaux dont iceux he- auxdejpem,&

ritages donnez,vendus,&tran(portez font tenusoude leurs baillis&officiers ayans pouuoir ^//ir/"ro,T

dc ce faire,En ce cas tels heritages donnez,vendus & tranlportez soccedent & efchcent apres son effesi. sed

la mort du donateur ou vendeur aux plus prochains heritiers ou heritier d'iceluy donateur ou '^~ «"■'/«"•

& madificari yt nan teneatur yltrayires boxwrum m quibtufitecedit : qui.t m>n est praprie hires c*m nan fuccedat in quota, fed in cert.i specie banarnm

tantum.C.M.

6 II. Sine pro ditiifofstue pra indiuifofed milt.i noutt iura debentvr pra diuifiane. C. M.

7 Scilicet,p3iirli regard de I'honimage aitsimple chambelLige;man nan paw les reliefs tjy drafts pec*;ti»'ms qui fe diuifent. CM.

Ill i]
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x zi.Niot,- vendeur. r Mais si. tels acheteurs ou donataires veulent pourfuiuir la vente ou don a eux faits, i

criRimi yd faire le peuuent par mises de fait ou autrement deuement. En quoy faisant ledit héritier est te-

frecarij fed fi nu entretenir telle donation,vendition ou transport.

res ejsct reali

ter tradita non _ s. #• 3 t? £

Met ffjfir Des reliefs dessefs. xitf.

ldi!'Trîeel*l pArladitecoustumeles droits des reliefs de fiefs font tels: C'est à feauoir que pour chacun

deficient in- A fief noble tenu en plain hommage, est deu au seigneur féodal soixante sols parisis auec

"cm"*' vingt fols parisis pour droit qu'on dit de chambellage,entant qu'il touche relief de proprietai-

Du droit de re. Et pour chacun fief tenu en perrieestdeu au seigneur feodal pour droit de relief dix liures

relief noble parisis auec quarante sols parisis pour droit de chambellage, entant qu'il touche comme dit est

nommage, . reliefde propriété. xiiii.

&c- Item par icelle coustume en tous reliefs de bail n'y esehet que simple relief tel que dit est

biiL e C deflusx'est à feauoir de lx.sols parisis pour chacun fiefnoble & tenu en plain hommage. Et dix

liures parisis pour chacun fief tenu en perrie fans aucun droit de chambellage. xv.

De la femme Item par icelle coustume si vne femme iouyflant&posieflant d'aucun heritage tenu en fief

gcea fiefqui ^a"lc Par mariagc,ledit mariage parfait,le mary est tenu rcleuer ledit fiefcomme mary&bail

sc marie. delà femme pour deseruir ledit fief. Et pouriceluy relief doit payer, c'est àffauoirsilcdit fief

est tenu en plain hommage soixante sols parisis, & s'il est tenu en perrie dix liures parisis. Et

n'est deu en ce cas droit de chambellage. Et en faute de faire ledit relief par iceluy mary, le sei

gneur feodal peut faire saisir &gouuerner sous la main de fa iustice les fruits & profits dudit

fief auxdefpensdu reuenu d'iccluyfief,fàns toutes-fois faire par ledit seigneur feodal les fruits

& profits siens. xvi.

£>u fief es- ltcm par ladite coustume quand aucuns fiefs eseheent à vne femme constant son mariage,

3 static soit par succession, don testamentaire ou par donation d'entre vifs faite cnauancementd'hoi
me

son mariage, rie & de succession, en ce cas le mary & la femme sont tenus releuer la propriété desdits fiefs.

Et payer droit de relief& chambellage selon la nature d'iceux.Et n'est le mary en ce cas par la

dite coustume tenu relouer le bail. Opposition.

A cest article depuis ces mots, Et n'est le mary, &c. se sonr opposez les seigneurs vidasme

d'AmycnSjdame de la Freste,madame deDours douairière de Creuecueur, pource qu'ils diéc

* i*. in Ht. auoir reliefde bail auec celuy de propriété. * xvii. 1

ticJi»?efi"â- Item par ladite coustume generalle depuis que le relief de propriété est fait par la femme

tur addej.de ou par son mary constant son mariagcelle n'est plus tenue relcualedit fief après le trespas de

§,«.,& ion mary. xviu.

cm. Item par ladite coustume toutes-fois qu'il aduient que le postesleur propriétaire d'aucun fief

Femme vcf- va fe vie à trespas, incontinent ledit trespas aduenu, ledit fief retourne en la main du seigneur

nue releuer feodaldontil est temi,&estreùny à fa table & domaine fans saisine ou main-mise iufques à ce

aPrcs !c très- qUe l'héritier du trcfpassé l'aura rcleué,payé les droirs & fait les deuoirs en tel cas pertinens. Et

mary^&c. Peuc 'e seigneur dont ledit fief est tenu après quarante iours pastèz & non,ainçois si ledit relief

n'est fait endedans ledit temps,prendre à son profit tous les fruits & reuenu qui sont procédez

dudit fief depuis ledit trespas, &d'iceluy reuenu iouyr tant&iufques àeeque lesdits reliefs,

droits & deuoirs luy soient faits & payez, & en vser comme bon perc de famille fans aucune

chose desmolir,regaler n'autremen t en mal vser.Et quelque temps que ledit seigneur en iouyP

se il ne peut prescrire la propriété du fief,mais en est garde seulement. En telle façon que l'hé

ritier est tousiours entier de releuer la propriété de fondit fief en payant les droits & deuoirs.

Et ne le peut ledit seigneur mettre en autre main par donation,tranfport, vendition ou autre- *

ment,que ce ne soit à la charge de receuoir les héritiers ou héritier à relief toutes-fois qu'ils si

Cornent doi 0rï"r0nt' xix-

estreTegUe Item & fi endedans lesdits quarante iours aucuns fruits escheoient à meurissonen sorte

fief audedâs qu'il les conuenist moissonner. Les héritiers ou héritier dudit defunct ouïes censiers &fer-

preriamort m'ers d'iceluy defunct , pourront moissonner lesdits fruits, labourer les terres, & faire tout ce

du vassal. qui seroit nécessaire &vtile pour le bien de la chose sous la main du seigneur feodal, à la char

ge de rendre & bailler tous iceux fruits & profits leuez audit seigneur feodal comme à luy

appartenans en euenement: & au cas que par dedans lesdits quarante iours prochains en-

fuiuans ledit trespasses héritiers ou héritier dudit vassal defunct n'auroient releué &droitu-

ré ledit fief par deuers ledit seigneur féodal ou ses bailly& officiers. Et sera la iustice d'iceluy

fief durans lesdits quarante iours exercée sous ledit seigneur feodal, par les officiers qui du

viuant
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viuant dudit defunct y estoient commis. ' xx.

i Item par ladite coustumc generalle aincois * qu'aucune personne soydifant heritier d'au- 1 **>&'" fi-

truy, puist dire auoirdroit reel es fiefs dont il seveut attituler heritier, & d'iceux faire des Dcl*hcrider

2 faisine au profit d'autruy * 6s mains des seigneurs feodauxdontils font tenus ou de leurs of- qui sc dit a-

ficiers,il est de neceslice qu'il ait releue iceux fiefs, &paye aux seigneurs feodaux dont ils "°*[ |f™"_

font tenus ou a leurs commis,leurs droits & fait les deuoirs,ou que de ce il les ait contentez & cun fief.

satisfait. xxi. */£g&£

3 Item par ladite coustumequandaucunvade vie a trefpasiouyflant&pofTeflantd'vnouplu- tram, pin

sieurs heritages feodaux, &l'aisne &3 plus prochain heritier d'iceluy defunct sabstient d'ap- f°lut dtf'?t '*"

prehender iceux fiefs.En ce cas les puisnez &chacun d'eux en son regard peuuen t & ont facul- 7JZe^«f

cedereleuerdroicture&apprehenderlesditssiefs.4 xxii. fio^rium.-se-

4 Item par ladite coustumeapresqu'vnhomme&vaslal tenant d'aucun seigneur feodal a este ^ 7/pLIn-

receu a relief des fief ou fiefs tenus dudit seigneur , iccluy vaflal est tenu bailler audit sei- <6> ™'>W/6«*

gneur feodal deihombrement de chacun d'iccux fiefs par escrit sous son feel ou autrement en Z'^T/dZl

forme autentique , & en iceluy desnombrement declairer en quoy se tendent & compren- nvtur.CM.

nent iceux fief oufiefs, & tout ce qu'il entend tenir d'iceluy seigneur auee les charges & fer- 3H£'fa*c<£.

uitudes dont iceux fiefou fiefs font chargez enuers ledit seigneur par dedans quarante iours ai,m<aiiua

prochainsensuiuansledit relief. Et si apres iceux quarante iours paflez ledit vaflal est delayant amtliand°-

dece faire, le seigneur feodal dequi il tient peut par saute de desnombrement bailie, faire 4 Sltu fiiu-

prendrcsaisir&mcttrecn sa main ledit fief oufiefs. Et sousicelle fa main les faire regir& th»t,aiifuo-

gouuemer aux defpens des fruits d'iceux fief ou fiefs , tant & iufques a ce qu'iceluy vaflal aura Zrium^JHu

bailie sondit desnombrement ou que ledit vaflal en personne ou procureur pour luy,se soit hu n»u est

fiibmis en lamain dudit scigneuroudeson bailly de le bailler endedans iour competent. Et ]'^j%^i

en ce faifant ledit vaflal doit auoir la main-leuee a son profit de sesdits fief ou fiefs , en ptctdentun

payant parluylesmises de iustice raifonnables. Mais si ledit vaflal n'auoit fourny endedans iuoe7i "^'

le temps de ladite submission ledit seigneur peut de rechef si bon luy scmble faire prendre „,.mm de >»,

&saisir leditfiesou fiefs en fa main. Et iccluy fiefou fiefs sousicelle famain,fairc regir& »» "'"""■

gouuerner aux defpensdes fruits d'iceux fiefs , tant ck iufques ace que ledit vaflal ait affe-

ctueusement bailie sondit desiibmbrement. Et si apres ladite prinse & faisine deuement si-

gnifiee, ledit vaflal ou autre fingere dc prendre ckle'ucr les fruits & profits dudit fief ainst

faifijles facteurs commettent amende de soixante sols parisis enuers ledit seigneur feodal

pour Hnfraction d'icelle main-mise. Et auecques ce font tenus reintegrer & remettre es

mains d'iceluy seigneur les fruits par eux prins & leuez. Et si depuis ledit vaflal & tenant

feodal, bailie le desnombrement deles fief oufiefs, apres iceluy bailie il peut demander auoir

comptedes fruits & profits de sondit fief ainsifaisi en payant comme dit estles frais & mi-

sesde iustice tels que devingt-cinq iols pour les frais de chacune faisine & main-leuee, & d'i

celuy fiefdoit auoir en ce cas la main-leuee.Et si tel vaflal a vnefois bailie son desnombremet,

il ne peut, ne doit estre contrainct le bailler seconde fois,quelque mutation de seigneur qu'il y

ait es fiefs defquels il tient. xxiii. ' .

Item par ladite coustume apres ce que le vaflal & tenant feodal a bailie le desnombrement Dcslett,:c»

de ses fiefs ou fiefa son seigneur feoda!,iceluy seigneur par dedans troismois apres auoir receu touchantie

ledit desiiomberemt, sera tenu d'oresenauant sil en est requis fur iceluy bailler ou par son bailly desnombre-

faire bailler lettres de recepisse en forme deuc,ou cotredire& debatre iceluy desn6brcment,di "^ vafl-^

re les causes pourquoy.Autrement& en defaute de par iceluy seigneur bailler ou faire bailler a &c.

sondit vaflal lettres de recepisse en forme deueou debars & contredits alencontre dudit des

nombrement baiile,Iceluy desnombrement en ce cas demourra pour accorde.

C'est article a este paste a la publication par l'aduis des aslistans. xxiiii.

Item par ladite coustume generalle si le seigneur feodal dont meuuent & font tenus se"^^^

aucuns fiefs , veut que Ton luy face les soy & hommage personnels que ses hommes de fiefs veutque fe*

luy doiuent & font tenus faire en personne. Tel seigneur doit par commission de luy ou f3^3"* ^

de son bailly faire f^auoir a sesdits hommes feodaux fur les chefs lieux des fiefs de ses & homma-

hommes & tenans feodaux qu'en dedans quarante iours lors ensuiuans ils luy ayent fait penp«r-

5 leldits soy & hommage , en & fur son chef lieu. Et fe doit iceluy seigneur tenir5 durant les s m.perfi

dits quarante iours fur la scigneurie,dontlesdits fiefs font tenus & mouuans affin que les- yist^iaUm

dits vaflaux se puissent lllec trouuer. Et ne font lesdits vaflaux tenus d'aller faire ledit hom- c^ttfm'

mage hors des mettes de ladite scigneurie. Et si les vassaux au cas dessusdits sont refufans,

III iij
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ou delayans de faire ledit hommage après lefdits quarante iours passez, ledit seigneur peut fai

re fâisir,prendre & mettre en la main de fa iustice lefdits fiefs & d'iceux prendre & appliquer à

lbn profit les fruits tant & iufques à ce que ledit homme & tenant feodal,aura fait en fa person

ne ledit hommage, lequel hommage qui est de bouche &de mains vne fois fait par le vafïàl à

lbn seigneur feodal,se doit réitérer par iceluy vaflal durant sa vie si bon ne luy semble pour quel

conque mutation d'autre seigneur. xxv.

Item par ladite coustume quand aucun ou aucuns tiennent fiefou fiefs de plusieurs seigneurs

ensemble par indiuis,& iceux fiefs ou heritages cottiers ainsi tenus font vendus,ou que l'on les

veut releuer il suffit que les venditions,deflàisines & saisines ou reliefs, soient faites par deuant

l'vn defdxts seigneurs ou son bailly & officiers de iustice ,& que l'on paye à luy seul les droits

Commet on pourcedeus à tous lefdits seigneurs ensemble par indiuis. Lequel seigneur toutes-fois qui re

relief^cl'vn6 soit lefdits droits,est tenu d'en payer & deliurer aux autres seigneurs à chacun leur part & por-

fieftenude tion. Et sont tels reliefsjdefïàisines & saisines ainsi faites & baillées réputées bonnes &valla-

raeurs'par" blcs> comme si faites estoient par deuant tous lefHits seigneurs par indiuis ensemble ou leurs

wdiuis,&c. officiers. Semblablemcnt en tenance de plusieurs seigneurs par indiuis, il suffit que le tenant

feodal face à l'vn d'iceux seigneurs le serment de fidélité & hommage, & luy baille le des

nombrement des fief ou fiefs qu'il tient d'iceux seigneurs par indiuis. Mais celuy d'iceux

seigneurs qui receura ledit defnombrement, sera tenu le communiquer aux autres seigneurs,

fans fur ce bailler récépissé qui ne soit du consentement de tous iceux seigneurs par indiuis,

ensemble. xxvi.

De h iustice j ladite coustume vn homme de fief tenant de son seisrneur feodal son fief en per

du valtal a . . , n „ n . /»• , r • r i- r r i */•

cause de son rie ou en plain hommage, a telle & pareille luthce & seigneurie en londit net comme a le set-

Êcf" gneurdontil tient en son fief.Et font tous fiefs tenus par soixante sols parisis de relief& vingt-

fols de chambellagcou par plus grande tenue reputez nobles tenus en plain hommage, & tel

lement que les propriétaires d'iceux fiefs ont en iceux toute tenuë,seigneurie & iustice haute,

moyenne & basse : Mesmes comme dit est, y ontfemblable & autelle iustice que les seigneurs

_ . féodaux dont ils tiennent,

baille son"* Passe fans preiudice aux localles & particulières. xxvii.

fief à cen« I rem par ladite coustume vn chacun ayant fief auquel il a iustice & seigneurie, peut si bon

herediu-Ce luv semble ^ns Ie consentement du seigneur feodal dont il tient ledit fief, le bailler ou par-

bkj&c. tie d'iceluy pour la melioration & augmentation de sondit fief à cens ou rente hereditable

fans rachat telles personnes ou personne qu'il luy plaist,en retenant par luy sur iceluy fief

ou partie baillée à cens ou rente la iustice & seigneurie , Pourueu qu'en faisant par luy

ledit bail ou à censé d'iceluy, il ne prend aucuns deniers n'autres profits. Auquel cas est à

feauoir fil en prendroit argent ou autre profitque lefdits cens ou rentes* fans le sceu& con

sentement de sondit seigneur feodal, tel vasial admettrait &confifqueroit son fief oueseher-

roit en amende de quarante liures parisis enuers sondit seigncur.Et auec ce ledit bail ferait de-

Poureschan clarénul. .-.«.*« r, r *™iU'

gc d'herica- Item par ladite coustume il est loisible a vn chacun eschanger& permuter son heritage ou

Jouît1 n"'?'* acquestéalencontred'vn autre heritage ou acquesté.Toutes-foisf'iceux heritages font tenus

deu? aucuns d'vn mefme fief &seigneurie,lc seigneur pour raison dudit eschange n'y a,& ne peut deman-

droui sci- jgj. aucuns droits scigneuriaux,si n'estoit qu'il y eust soultes de deniers ou autre profit, auquel

&c. r aUX' cas seroient deus au seigneur feodal droits seigneuriaux d'icelles soultes. Mais si lefdits herita-

i z8./« tu. pÇS permUtez sont tenus de diuerscs seigneuries, en ce cas, soit qu'il y ait soulte ou non,

Scilicet rtfbe- Ç .* r . . r i r • A s I • L • /

a» quaiitatû droits seigneuriaux sont deus aux seigneurs, desquels iceux heritages permutez font tenus

antiqmyei tu feJon Ja valeur & estimation d'iceux.Et sont les heritages baillez,en faisant icelle permutation

oTjnïÊtZ de telle nature & condition qu'estoient les heritages baillez, en faisant icelle permutation &

tium, fed non esehange.1 xxix. i

rut^^uHn^- Item par icelle coustume retenue que sont &peuuent faire les seigneurs féodaux des heri-

fecarU W r«- tages d'eux tenus par puifîànce de fiefquand ils sont mis de main à autre en les réunissant à leur

lam ifstmftn fiesta point de lieu eneschange,& par mutarion,ne semblablement retrait lignager,& lesquel

dJn"nt*nfit lt les retenues par puifîànce de fief&retrait lignager,n'ont aussi lieu en donnation d'aucun ou au-

frait w «»- cunes tenemens & heritages,soient féodaux ou cottiers. xxx.

^àemZmtm Item par ladite coustume generalle vn vaflal & tenant feodal peut éclipser , diuiser ou

Jiretiovtrii- desmembrer son fies, en reconnoiflànt le contract par deuant le seigneur feodal ou son bail-

IZem.'c.M. ty & officiers de iustice, & en le contentant de ses droits seigneuriaux à luy pource deus,

autrement
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autrement& si tel esclipsement se faisoit au desceu du seigneur feodal,sans ce passer & recon-

noistre par deuant luy ou ses officiers,& le côten ter de ses droits scigneuriaux,& que celuy au

proufit duquel est faite ladite eselipse entre en vertu dudit contract en iouyflànce de la partie

ecclipseejLedit seigneur peut faire côtraindre celuy qui auroit fait ladite ecclipse à luy payer

ses droits seigneuriaux,ou de renoncer au contract qui auroit esté fait. Et sera tenue la partie

ainsi ecclipsee dudit seigneur feodal par tels droits & redeuances}qu'cstoit au parauant tenue

la totalité dudit fief. xxxi.

Item par ladite coustumevnchaseun se peut iouer de son heritage feodal ou cottier iusques Le Viff£ çc

àlamain-mettreau baston5qu'estàdirequ'vnchascunpeutdonner,vendre ou autrement dis- peut ioucr

poser de son heritage,sans le danger de son seigneur,(àns pour ce estre tenu luy payer aucuns de/on si>e*L

droits seigneuriaux iusques à la main-mettre au baston,qui s'entend iusques à la reconnoiflàn- mainmectre

ce du contract &deflaisine de rheritage,dont on dispose par deuant le seigneur fcodal,dont il ^uba?0"-

est tenu ou son bailly & officiersjsin'estoit qu'en vertu des contracts fur ce passez par les par- teurquïen-

ties ou bon leur sembleroit,les acheteurs donnataires ou autres,au proufit desquels Ion en au- J.rc au fief

roitdiiposé au desceu du seigneur feodal entraflènt en l'actuelle possession & iouyflànce d'i- duseigneut!

ceux heritages.Auquel cas ledit seigneur pourrait contraindre les parties qui auroient côtra-

cté à luy payer ses droits seigneuriaux,ou eux désister dudit contract. xxxii.

Item par ladite coustume toutes &quantes fois qu'vnvaflàlfait en la cour de Ion seigneur

feodal par deuant son bailly & officiers aucun acte de vafïàl,tel vaflà} est par ce moyen tenu &

réputé à homme & tenantmeantmois le seigneur n'est point priué de pouuoir demander par

action son droit de reliefou autre qui luy feroient deuz.Èt quand vn seigneur feodal par luy ou

son receueur reçoit ou fait receuoir par trois ans la césiue,luy est deuë chascun an par son tenât

cottier3en ce cas le seigneur ne peut iceluy defàuouer à homme & tenant. xxxiii.

Item par laditecoustumevntcnantcottiernepeutfânsle consentement de son seigneur Le ******

feodal bailler l'héritage qu'il tient cottierement à cens ou surccns5& fil le faisoitje bail seroit krî'hcata--

nulj'&n'yaencccas preseriptionàl'encontre du seigneur. xxxiiii. ge sons le

Item par ladite coustume vn tenant cottierement aucun herirage,terre ou mallire, tel te- ^se^eur

nant peut renoncer& délaisser ladite terre3heritage ou masure en la main du seigneur de qui il i.^-snHt*

tient à censiue>que prealablemét ne soit tenu payer tous les arrérages qu'il deuroit à cause de "^^tn-

césiues d'icelles terresjinasures ou heritages iusques au iour qu'il voudroit delaistèr en la main c.m.

de celuy de qui il tient.

Des Succédions. xxxv.

T)Ar ladite coustume le mort saisist le vif son plus prochain héritier habille à luy fùcce-

der. xxxvi.

Item par ladite coustume generalle tant que la ligne directe dure,soit en ascendant ou de

scendant en ligne collate rai,n'a point de lieu. xxxvii. RePrescn-

Item par icelle coustume représentation n'a point de lieu,* si n'est qu'elle feust par lettres poïtdelieu.

ou fait especial traictee,saite & accordee5auquel cas elle auroit lieu. xxxviii. £ \?' EtJ*m

Item par ladite coustume generalle les biens meubles & acquests immeubles cottiers ou n*ùdtftm-

roturiers délaissez par le trespas d'aucun dcffunct,succcdét & appartiennes ab intestat au plus dmti> *J ita

prochain parét d'iceluy deffunct.Et s'il en y a plusieurs en pareil degré,ils se diuiscnt en ce cas, /jL/ Zs-

& en appartient autant à l'vn comme à l'autre.Et par ladite coustume quiconques appréhende "" fi**»™™

à tiltrevniuerfePletotal ou partie des biens meubles de quelque trespasses se charge & est %cm"sifTer-

poursuyuable de toutes les debtes ensemble de tous arrérages de cens ou rentes deuè's au ionr *° rïspkh ha

du trelpas dudit deffunct. xxxix. £ST'

Item par ladite coustume generalle,quand aucun va de vie à trespas délaissez par luy plu- tam facile u-

sicurs enfans de luy nez & procréez en loyal mariage mafles ou fcmelles,à l'aifhé mafle, & en htr! '""'%

faute de mafle à l'aisnee femellcsuccedent & doyuent appartenir les heritagas féodaux, dont TisfZZibût

contrahat ma

trimonia-, in tjtiibus parentes confentientes soient ius representation!! suturit hberts d.tre. A7« opus est formula contntflur.fufsicit constare de consenju yel

stmplici yocatione ai reprefentandum fiue in testamento sel codicillis vel alias inter yiuosiSedquidfiauusynum tantùm ex pluribus nepotibus yniu»

filicrum prjemortui meetad represent'andmm legans cateris nepotibus eiufdem prtemortui quafda fummas?Pidcreturfieri non poffe,quia ista noua forma re

presentations difformis est à ittre communi quo omîtes nepotes yocantur ad reprefentandum.Tamen quia iîîa yocatio est gratiosa,pendens à yoluntate -w-

tantis,putoillumadponerelegemquamyult.Tumprastat yel ynumfolA ex pluribus nepotibus yocari ad représentât intern quim omnts excluii . Et ira

anno' I s s 8. in terminis hums confuetudinis confului,C.M.

3. jS.Scilicet fucceffionis.fecusfi iure legati etiam omnium mobilium,quia est titulus particularis.Lcogi.jf.ad Trebellianu. Quod limito fi débita Uderent

le quint yiager <fy les conquests:car ilfaut que les quatre parts des propres demeurentsranches a l'h ritter,nonobstant le testament ou codicillepar lesquels

lefdites quatre parts non pojfunt nec dirtclo nee per obliquum enerari>yefirpe consulat &primons togt ti nostri ordinis fubfcripferunt. C. M.

III iiij
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>8fc

i.39SZ*idfi pofledoitlcditdeffunctauiourde son trespass la charge d'vn quint viager aux autres enfans

quatuorfecti- Jj apprehender le veulent5a chafeun d'iceux par equalle portion. ' Mais chascune d'icelles por- 1

tn?m™Mn- tions retourne & le reunist aux quatre pars de l'aiihe apres le trespas de chafeun d'iceux en-

tur fostfare- fans,lequcl quint viager & chascune portion d'iceluyie doit releuerduseigneur3don tie to-

eudtcUra-' ta' ^u fief est tenu,& pour ce par chafeun d'eux payer tels reliefs & faire semblables seruices

t,one.q<:art,ts pour chascunes d'icelles portions de quint,que deuoit & doit le total du fief.Et quant aux bies

tit ft tetum meubies & heritagesjeens ou rentes}cottiers ou roturiers delaiflees par tel deffunct,ils se par-

fm,& quid tiflententrelesdits enfans efgallement & par efgallcs portions, & en a autant l'vn comme

<lT-'di i'autre- **•

llturfoftat Item par laditecoustumc generaUe,quand aucun iouyslant & possedant d'aucuns herita-

frebenstonem, gesjsoient feodauxou cottiersjeens ou rctes3reelles &hypothecques a luy venues,fuccedees

^uJptitimt? ^e k successions apres le trespas de ses predecefseurs,fans par luy delaifseraucuns enfans ou

Hoc quidem enfant nez &procreez de luy en loyal mariage,&nedelaisse que parens en ligne collateralle.
 

rural

ue nepotem ex

forore germa-

n.i: adiudica-

ui patruo non

folu mediant

dis meublts

rjr acquests

dn dejfuncl,

mais aufi la

moitie

rita'es cot-

i. 4o. Non riers^ensj&rentes^ealisees&noninfeodeesjellesappartiennenttantal'ailhe mafle ou fe-

e/i hhUcus mcllequ'aux autres puifnez en partiededegre,autanta^'vn comme a^'autrea^haseun par eC-

reprefentatio- u ■ J. 1*

J,n,cd»pu- gallc portion. xli.z

dtati yincu- Item par ladite coustume quand aucun perc on mere apres leur trespas delaiflent plusieurs

b, yt constiic, enfans fes heritiers,dont les aucuns font mariez & les autres a marier & si delaifle plusieurs

meo tuatcatu * 1

suit die 16. meubles,debtes,renteSjckheritageSjCOttiers&partableSjCncccassiles mariez veulent ve-

lamtarij, n-r v partage auecceuxqui font a marier,iceux mariez font tenus rapporter ou desduire tout

ioh. u rest* ce qu'ils ont emporte a mariage,3& le tout mettre ensemble pour le partir &en predre chascu 3

fatruum de- par cfgaue portion.Maissi tous estoient mariez,iln'y a point de rapport,fuppose que l'vn eust

ncralu, u Zre bcaucoup plus emporte en mariage que 1'autre. 4 xlii. 4

Item par ladite coustume generalle rcligieux ou religieuses ayans fait profession en rcli-

gion,nepeuuentfuccederaleurspere&meren'aautres leurs parens es biens, heritages ou

acquests d'iceux leurs pere,mere,parens ou amys. xliii.

Item par ladite coustume generalle,quand deux font ensemble conioints par mariage>&

constant icelluy mariage ils font aucuncsacquestesd'heritages feodaux ou cottiers de leurs

deniers communs,par le trespas du premier mourant lesdites acquestes ab in testat,sont parta-

des he- bles en telle mamerc que 1 vne des parties,a lcauoir la mome appartient au iuruiuant, & 1'au

tre moitie aux heritiers dutrefpafse,siapprehender le veulent. Nonobstant que d'icelles ac-

rim °qui,nt questeslemaryfeustseulfaify,(anscequelafemme,siellciuruistfbn mary soit tenue pource

apparent h fairc aucun reliefpardeuers les seigneurs ou seigncur,dont lesdites acquestes font tenues &

midJiUef- mouuans,par ce que telle veufue par la coustume en est reputee faisie. Et quant aux biens

fund, ar u meubles ils se partiflent aussiabintestat en deux parties,& ainsi comme dit est des acquestes

immeubles.Neantmoins quand le mary seul faisi dcfciitcs acquestes communes faites constat

le mariage de luy & fa femme de leurs deniers communs furuist icelle fa femme , le seigneur

feodal apres lc trespas de ladite femme ne peutempefcher iceluy mary en la iouyflance d'icel

les acquestes,quand les heritiers de fadite femme sabstiennent d'apprehender la moiti6 d'i

celles a eux efcheue par le trespas d'icelle femme.Mefmes quand tel mary seul faisi predecede

& va de vie a trespas au parauant fa femme,en ce cas si icelle femme fabstient d'apprehender

qutsts&moi fa moiti£,lcs heritiers de son deffunctmary peuuentreleuerle total desditesacquestes.Et ace

ll'neff'aV' ne peutconrredire le seigneur feodal. Mais quand le mary & la femme font ensemble faisis

dens am u d'aucunesacquestes,& l'vn d'iceux conioints soit le mary oula femme predecede ouva devie

T"n/ts f"t a trefpas>en ce cas icelles acquestes font simplement diuisees en deux.Et faut que les heritiers

parie peredu du premier mourant relieuentpar deuers les seigneur ou seigneurs feodaux,la moitie du de-

deffuntl, etia

feodaux,?*? totalise des heritages maternelsdudit deffunEr,& quauis argutiis Do.PetristelU turn neui in Senatu Parifienst qno afftUatum tr*t}nnfi-

liarijjluris quidem periti,fed praxis r*r confuetudinum expertis Senatus de mult is dubitaiterit, & consists testimoniis inqmfituTitfufer»acuOytameeafen~

tentia tandemfolenni arresto confirmata suit die lj.Martij^tnno t^^.ante Pafcha, concurrunt ergoinboms indifferitibtss tanquatn fares ingradu,fed

in htrediis quifque accipit ea qut funt fuilateris non habita ratione duplicitatis yinculi yt impertinenti.Bal. Phi. corn.l.l.C.de legitJitred.dixi in anna-

tat.ad ^yflex. conf.<). infi.li.t, .& in 1. 1. in prin.nu. 1 8.D.<^< yerb.obliia.in leflione Doloma. CM.

3.41.idem multo magis de donationibusfirnplicibustfuia regula est hodie omnia conferenda nifide contrario expreffu yoluntas constet.authtn.esty. ejy ibi

Phi.V '.ci. C.de colla.Sed per stnem huius articulifujficit tacita yoluntas. CM.

4.4.T,quia tune satis apparet quid parens yoluiteos ejse inaquales . idem erjost omnibus bona fua donajfet yel distribuijfet iiuqualiter etiam extra ma-

trimoniumjftlua tamen legitima,qtiia hoc eft de iure cimmuni,nec htc consuetude refragatur.C.M.

cede.
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cedéjautrement elle dcmouroit reunie à la table &domaine des seigneur ou seigneurs feo-

daux,dont elle seroit & e(henue & mouuant. xliiii.

Item par ladite coustume,quand aucuns fiefs nobles eschcét par tiltre de succession ou au- Dessiesino

trement à aucuns enfans moindres d'ans en pupillarité & bas aage,iceux fiefnobles tombent checnTàfâ

&cscheent en bail durant la minorité &pupilaritéd'iceux enfans moindres d'ans & pupilles, f^mineu"

& appartient ledit bail au pere.Etsile père estoit decedé,ala mere d'iceluy moindre d'ans les- *j$' & du

quels en ce precedes tous autres.scmprendre le veulét,iaçoitqu'ils ne soient de la coste & li

gneront iceuxfiefs font succédez à iceuxpupilles.Et en faute de pere & mere ledit bail ap

partient au plus prochain lignagerdudit moindre d'ans,de la coste & ligne, dont luy fontes

cheuz lesdits fiefs nobles. xlv.

Itéparicellecoustumc ledit bail est de telle nature,qu'iceluy qui l'aura emprins& à tel til- Lc bay fait

tre relieue les fiefs nobles dudit moindre d'ans par deuers les seigneurs ou seigneur féodaux fase nobles

dont ils sont tenus,acquiert& fait les fruits siens d'iceux fiefs durant la minorité de son pupil- siens du pu

le^ charge de nourrir,vestir,alimenter,& entretenir aux eseolles ou autrement iceluy moin- pllle &c"

dre d'ans selon son estat,auecd'acquitericeux fiefs nobles d'arrérages & cours des rentes &

de toutes charges &redeuancesreelles,dont ils sont chargez le temps dudit bail durant, en

semble de payer toutes & chascunes les debtes personnelles du predecefleur dudit pupille,des

quelles iceluy pupille seroit chargé,faufaudit baillisteur son recours,quât ausdites debtes per

sonnelles à l'encontre de celuy ou ceux qui auroient appréhendé les meubles dudit prédéces

seur deffunct,pourautant&aussiauantque lesdits meubles pourroient monter. Et si toutes-

fois au cas que lesdits meubles tombent au proufit dudit mineur:maisf'ily auoit légataire v-

niuersel autre que ledit mineur,il seroit tenu de purger lcditbailluTeur de toutes les debtes per

sonnellcs dudit deffunct,mefmes à la charge de par ledit baillisseur entre tenir les maisons,cdi-

fîces,estangs,viuiers,boys & autres heritages dudit moindre d'ans,lefquels en la fin dudit bail

iceluy baillisteur est tenu rendre en bon & surfilant estât. Et n'est ledit baillisteur pour rai

son des fruits & proufits de fiefs nobles de son pupille & moindre d'ans,tenu à compte pource

qu'aux charges que dessus ils luy sont acquis & les fait sicns:mais il ne peut, ne doit mal vfer L . .,,...

des heritages n'autrement en faire &vser,quepourroit&deuroit faire vn vsufructuaire bon seur n'est te

pere de famille,autrement il seroit tenu de l'exces,dommages & interests & ne tombent ou n,uP°"r re

viennent en bail les meubles,fiefs,restrainsjheritages cottiers de moindre d'ans , mais seule- des fief no-

mét les fiefs nobles d'iceluy moindre d'ans. xlvi. bles fairc

Item par ladite coustume vn fils est tenu pour aagé & habille à démener ses causes & beson comPte*

gnes en demandant & en deffendant incontinc t qu'il a attaint l'aage de quinze ans complets,

& vne fille à douze ans côplets.Apres lequel aage ainsi attaint tels enfans pcuuent contracter,

vendre & aliéner leurs biens & heritages,& en vfer à leur plaisir & volonté.

Et combié que ladite coustume ayt esté gardée & obseruee audit bailliage de si grand téps De ^SJ

qu'il n'est mémoire du contraire ne du commencement,comme elle est dessus pofce.Toutef- enfanssoie't

fois semble que la raison de ladite coustume a esté,afin que lesdits mineurs ne fussent pas si 15- As ou filles

giiement sous le bail de leurs baillistcurs.Lefquels proufittent comme dit est de tous les prou

fits de leurs fiefs,& afin qu'iceux mineurs vinslent plustost à proufiter du reuenu de leursdits,

I fiefs. Neâtmoinspcutsembleràcorrectionj'quel'aagedequinzeanspourlesenfans masles, i-tf.SjMctt

& de douze ans pour les femelles contenus audit article est trop bas aage,& que enfans de tel ^jTmi'Ii

aage ne peuuentauoir discretion telle que pour connoistre leurs affaires, garder leurs biens, cu&aiiena-

conduire & soustenir leurs causes,querelles ou actions en demandant ou deffendant en iuge- ^j^'pl

mentoupardeuantiustice.Parquoy sic'estoitlebon plaisir duRoy & de messieurs de la cour, ustaiiti tor

que ladite coustume feust changee,& qu'au lieu de quinze ans pour les masles fussent mis r&ttt£^ictt

vin»t ans pour soy obliger ou vendre les biens,& au lieu de douze ans pour les femelles enco- pomncuii-

res trois ans.qui seroient quinze ans.La chose scmbleroit estre plus raisonnable, tout sauf que b»s«dh*c<ti«

dés ledit aage de quinze ans & douze ans les enfans masles & femelles leurs tuteurs pour eux ytUecim»m-

& en leurs noms,pourroient prendre & perceuoir les fruits & proufits de leurs fiefs ou heri- î"'wt* *™a

tageS feodaUX. bmeficiuresii

Des retraitspar proximité de lignage. xlvij. mhnis it> <»

11 ttgrù,fer tu

' r r r qn*firip/i m

PAr ladite coustume generalle dudit bailliage d'Amiens,si aucune personne ou personnes »«/«»•. j»«-

vendent & transportent à autruy par pris d'argent aucuns heritages,soient féodaux ou cot- jjjjj; "'*

tiers venans de leur patrimoine & succession de leurs predecesleurs,il est en la faculté des pa-
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rens des vendeurs de la coste & ligne,dont lefdits heritages vendus procedent,retraite par,p-

ximite de lignage lefdits heritages ou heritage vendu,par payant & rembourfanr par iceuxpa

rens & lignagers des vendeurs les acheteurs ou acheteur des deniers principaux de la vendi-

w^t hgna- tion,fraiz des lettres & autres loyaux coustemens endedans l'an enfuyuant le iour de la faisine

^er c6mece baillee d'iceux heritages.Et fil y a refus bailie par les acheteurs ou acheteur de reconnoistre

auiTia saisi- au retrayant sa proximite de lignage & prendre ses deniers,lcditlignager pretendat au retrait,

ne&c. pcut& doit obtenir commission deiugecompetant.Et en vertu d'icelle faire adiourner \e(-

dits acheteur ou acheteurs par dedans ledit an,afin qu'il soitcontraint faire ladite reconnoi£

t.w.inttUi- fancefe proximite & prendre lefdits deniers ou y contredire si bon luy femble.Et si ledit li-

• f'« bauiee's gnagerpretendantiii retrait veutacquerre les fruits &proufitsdcfdits heritages vendus,il est

oa mists ^ <je nccessit^ qu'ildepofe &consigne es mains de iustice les deniers aquoy fepeut monterle-

f™ltTn% dit retrait,pource qu'il nepeut&ne doit auoir iceux proufits, fans preallablement auoir fait

trpar Vache- ladite consignation.Mais si leditlignager contend feulement audit retrait, fans vouloir faire

ttur. .m. jes fruits jes heritages qu'il veut rerraire siens iufques a sentence ou accord fur iceluypreten-

2. 47.12»» du retrait,il n'est besoing en ce cas au retrayant qu'il consigne lefdits deniers}mais fuffist qu'il

fotest infia.' bailie &deliure lefdits deniers a l'acheteurlors qu'il luy accordera fondit retrait ou qu'icelluy

ammm gm- retrajt juy £ra adiuge. ' Toutesfois en saute de faire ou auoir fait ladite cosignation,l'acheteur ,

tipcart cut yo J p 111 r 1 \ 1 r* I

let proximo™ ou acheteurs,fur lefquels Ion pretend ledit retrait faire,auront&prendront a leur prountles

c'a/'W' fi"U"s des heritages ou heritage que Ion veut retraire iufques au iour de l'accord ou adiudica-

3. 43.Etesi tion d'iceluy retrait.Etrcconnoist l'acheteur par dedans l'ancestuyde la coste & ligne du ve-

cLcix, bxre- deu^dont l'heritagc est venu,tel que bon semble audit acheteur.1 Et par ladite coustumc le- £

as de }"TiT- dit retrait lignager n'a lieu en permutation ou efchange,ne semblablement en donnation}soie

tcrc,q»i offe- par entre vifs ou testament,ainsi que dit est deffus. xlviii.

d"ilm ms"17- Item Par ladite coustume si durant le mariage de deux conioints le mary de leurs deniers

fundtrepof. communs retrait par proximite de lignage aucuns heritages vendus par fes parens viuans dc

^cuLnsta'im *on coste & lignc,tellement qu'ils luy foientadiugez en vertu de retrait, & apres va de vie a

& retmere. trefpas5& delaisse fafemme veufue,icelle veufue aura si elle veut la moitie des deniers emplo

ye ""'«!/'''*•' yes Par fondit mary audit retrait,qui est a payer a l'heriticr dudit mary qui fiiccederoit audit

asiiombHiper heritage retrait.-mais si ledit heritierne veut restitucr la moitie defdits deniers,il lera cotraint

^srestum U IanTeriouyr ladite veufue de la moitie d'iceux heritages heritablement, 3 & par ladite coustu- £

TrlyTt qlll- me si leditmary retraitpar proximit6 comme deffus aucuns heritages vendus paries parens

utit prim u &amys de fa femme & du coste & ligne d'clle,ence cas a fadite femme doyuent appartenir

Teti coZn'us lefdits heritages ainsi retraits & aux hoirs d'icelle & no aux hoirs de fondit mary,fans ce qu'el-

heritien de le foit tenue en restituer aucune chose.Toutesfois 4 tous ceux estans en l'aflemblee general- 4

/ ZlknVtf kj*30* gcns d'eglife,nobles,practiciens & autres gens ont est£ d'aduis sous la correction de la

fen Umyde- cour,quc ladite coustume'fedeuroit reformer tellementqu'equalite fustgardee en ladite ma-

mn pour Us niere de retrait,que I'heritaee retrait du coste de la femme fortist pareille condition que fait

heritages re- ,„ I* i i i n « i- i *

tires par u 1 heritage retrait procedantde la coste & ligne du mary,

mary defa li-

tne constante . ' . . , /. ,

%atrim,nio, ' Desdouaires desveufues. xlix.

fut deboutee.

fhitpattroZ Ar ladite coustume lafemmeincontinentapresle mariage d'ellc auee son mary par-

bUepar Ushe P fait & consomme,acquicrtdroit de douaire furies heritages de fondit mary pour en

Tfrl"t\?m~ iouyr apres le trefpas d'iceluy son mary,c'est a fcauoir fur ceux , dont il estoit faify au

denier queiie iour de leurs nopces,enfemble fur ceux qui auroient este donnez audit mary au parauant ledit

*#dt 'cm mar'age ou en ^ retrayant,fuppofe que ledit mary eust este negligent d'en prendre la faisine * 5

4. 4's.Hi'c auee fur ceux qui feroientfuccedez a iceluy mary constant & durant ledit mariage de fuccef

ciamfuU car- si5 de ligne directe,lequel douaire feroit & est tel que dc la moitie des fruits des heritages feo-

^flrLlur. ^aux & 'e tIers ^es heritages cottiers pour en iouyr par la veufue ayant acquis ledit douaire

cm. tel&ainsiqueditestlavied'elletantfeulemcnt:mais si durant ledit mariage aucuns herita-

Irtest \fficZ ges fuccedoient audit mary par succession de ligne collateralle,cn ce cas ladite veufue n'y au-

dter, saitem roit auciui douairc,&estjceluy douaire coustumier tenu & repute hyporhecquaire , en telle

a^i!quiTht- mamcre <lu'd precederoit toutes autres hypothecques fubfequentesla perfection & cofom-

rtdesmariti mationdu mariage,entantqu'il touche les heritages,dont ledit mary estoit lors faify ou luy

"l"scTtTUr aur°ient e^^ donnez comme dit est destus.Et quant a ceux qui depuis ladite perfection & co-

i»ere"c.M. sommation de mariage seroient fuccedez audit mary de ligne directe5Iedit douaire precede

roit
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roitles hypothecques qui depuis iceux heritages aduenus audit mary seroient créez. 1.

Item par ladite coustume autant de fbisqu'vne femme se maricelle acquiert à chascune

fois douaire coustumier tel & ainsi que dit est dessus fuccessiucmenr,sur les heritages de chas-

cun de ses maris. li.

Item par ladite coustume vne femme veufue peut,si bon luy semble,apres le trespas de son

mary renoncer aux meubles,debtes & acquests qui estoient communs à elle &à son feu ma

ry.Et en ce faisant elle demeure quitte des debtes deues par iceluy feu son mary au iour de son

trespas.Et ncantmoins par telle renonciation icelle veufue n'est priuee de son douaire coustu

mierouconuenanceentraictantle mariage d'elle auecsonditmary:ainçois elle demeure en

tière de pouuoir demander l'vn d'iceux douaires: ' c'est à fçauoir le coustumier ou le conuenâ- r.j i.mfi h»k

ciéjlequel qu'il luy plaist le mieux,lequel douaire conuenacié toutesfois n'est hypothecquai- fiCitltfi ^

re fur les heritages de sonmary,si ce n'est que par fait especial il soit reconneu ou réalisé de- 7n"'coJr.!a»

uant les seigneurs ou leurs officiers:mais si ladite veufue après le trespas de son mary,prend & matrimenij,

appréhendé la moytié desdits biens meubles,debtes & acquests , comme faire peut,ou autre J^Tttsh^Z

portion d'iceux biens,ladite veufue par icelle apprehension est chargée de payer la moitié des confuetudmis

debtes de fondit feu mary.Néantmoins si telle veufue durant ledit mariage ou au parauât ice- %"jj'te^'

luy,festoit par fait especial elle mesines obligee enuers aucun ou aucuns,celuy ou ceux enuers ù femme

lesquels elle seroitobligecpeuuent nonobstant quelconque renonciation par elle faite,con- S".' a vne

traindre icelle veufue par prinfe de ses biens & héritages à leur payer leur deu selon & ainsi hcndPlcT

qu'elle syseroit obligee. lii. meubles el

ite par ladite coustume vne femme après le trespas de son feu mary peut nonobstSt qu'elle peayert]e"uc

ay t renoncé aux biens meubles & acquests qui furent communs à elle & son mary,prendrc & debtes &c.

emporter vne robbe & de tous habillemensiêruans au corps d'elle vn,non pas le meilleur ne ^,^"^5.

lepire:maislemoycnquandilyenaplusieurs:neantmoinsquandiln'y auroit de chaseun ha- ce aux meu

billement de corps qu'vn, si l'auroit & emporterait icelle veufue,& ne scroit pourtant pour- blcs Jjeuc

fuyuable ne chargée de fondit mary. liii. robbe &c.

Ité par ladite coustume il est de nécessité si vne femme veufue après le trespas de son mary .

veut acquérir & auoir les fruits & proufits de douaire coustumier à elle deu furies heritages de f^' ia°sem

son feu mary,qu'icelle veufue ayt le côsentemét des héritier ou héritiers d'iceluy feu son ma- mequiveue

ry,& des seignrou feignrs,dôtles heritages,sur lesquels elle a acquis droit de douaire,sont te- ^a ^

nus & mouuans,ou qu'elle obtienne commission du siege dudit bailliage ou d'autres iuges cô- son douaire

petans,que par vertu d'icclle commission elle le face mettre de fait es heritages,{ûr lequels el- siens &c*

le veut auoir fondit douaire,& ce signifier aux héritiers de fondit feu mary détenteurs, pofïèf

seurs & occupeurs d'iceux héritages,& aux seigneur ou seigneurs,dont ils sont tenus, & que

fur ce soit tant procédé qu'elle soie tenue & décrétée de droit de leur consentemét ou par sen

tence de iugecompetant sur contredit ou par coustumace.Et n'est ladite veufue preiudiciee

clHits fruits pour lalongueur du proccs,pourueu que lasentence & tenue de droityqui depuis

se donneau proufitd'elle,seretrotraitpar ladite coustumcàiour de la mise de fait à l'instance

d'elle fait par iusticc fur lefdits heritages. • liiii.

Item par icelle coustume si vne femme après le trespas de son mary est négligente d'entrer Dc la sem

en iouyssance de son douaire coustumierou de l'appréhender par mise de fait deuement signi- nCgii|ente

fiée où il appartient}elle perd les fruits d'iceluy eseheuz depuis le trespas de sondit mary,iu£ de apprché

ques à ce qu'elle aura fait faire ladite mise de fait en iceluy son douaire. lv. f^^". °u

Item par coustume pour apprehésion & entree par vne veufue en la iouyssance de son dou

aire coustumier,elle n'en doit& n'en fontdeuz au seigneur ou seigneurs,dôt les heritages fut

lefquel»elle a droit de douairc,sont tenus & mouuans,aucuns droits seigneuriaux. lvi.

Item par ladite coustume si vne veufue après ce qu'elle aura tenue & décrétée de droit en

sondit douaire veut prendre &receuoir par fa main les fruits & proufits d'iceluy son douaire,

il conuient qu'elle face à ses defpens faire partage des heritages feodaux,efquels elle a esté te

nue & décrétée de droit pour se ureté d'y prendre sondit droit de douaire. Et iceluy partage

faire mettre & rédiger par cserit en deux roollcs ou cayers. Mesmes qu'elle face adiourner

l'héritier du defftinct ou les possesseurs d'iceux heritages,si aliénez auoient esté par le deffunct

mary de ladite veufuecafin de par ledit héritier ou possesseur d'iceux herirages,choisir l'vn de£

dits cayers.Cequiseront tenus faire & laisser l'autre à ladite veufue, laquelle iouyra yiagere-

mentdueontenuaucayeràclledelaissé:neantmoinssiaucaycr& partage de ladite veufue et

cheent aucuns boys à couppe,elle ne les pourra dessoler ne les faire abbatreasinô parles coup
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pcs & tontures ordinaircs d'iccux en la saifon conuenable a cc,n'en vser autremcnt que seroit

& faire deuroit vn viufructuaire bon pere de samille.Et si en iceux boys y auoit aucuns gros ar-

bres que Ion nommeperotsoutayons,ladite veufue ne les pourra faire coupper ou abbatre,

niceuxoupartie d'iceux applicquera son proufit.Mefmes si le proprietaire d'iceux boys fai-

soit pour son proufitabbatre aucuns desdks pcrots ou tayons, ladite veufue Jne pourra en i-j

i. i6.»isii»- ccux demander part ne portion. Ivii.

fiTedtiuslZ'a Item par ladite coustume l'heritier du feu mary d'vne veufue au proprietaire debits fiefs &

ghris mta- heritages chargczde douaire,est tenuasllgner&liurer a ladite veufue maison de douaire fuf-

mt£tJim*~ ffi^nt ^e'on l'estat d'elle,quand efdites terres & heritages y a maison ou maisons & edifices.Ec

cm. quand en icelles il n'y a maisons n'edisices,lcdit heritier en ce cas ou proprietaire ne seroit te-

scndedou- nu^urer douaire a ladite veufue. lviii;

aire de la ! Item par ladite coustume vne veufue apres le tresoas de son mary ne peut pour raison dc

veufue &c. fon douaire pretendre aucun droit es chasteaux & lieux forts,qui furent& appartindrent a son

feu mary:mais si ledit mary nelaissoitautres maisons qu'vn ou plusieurs lieux forts, oune de-

laiflbitqu'vneseule maison nonforte,si sera en chafeun d'iceux cas ledit heritier ou proprie

taire tenu liurer maison de douaire a ladite veufue,a la charge de par elle entretenir de pel,cou

uerture & de vergue seulement.

■ « ■ .-■.•"..., ti . • .J

Des cryees es fubhaftations des heritages & biens immeubles. lix.

Anic qu'on pArladite coustume au parauantqu'vncredireurpuifle faire proceder par voye d'executio,

<ryc« quel cryees & fubhastation d'aucuns biens immeubles de son debteur,il est requis que tel credi-

les choscs teur ayteondamnation pariuge competant a l'encontre d'iceluy contrelequelil veut proce-

s« &c?qU1 ^er Par execution & cryees ou lettres obligatoires royaux ou autres authenticques. Ou si tel

erediteur a ccdulle seulement oulettrespriueesde fon dcbteur,qu'auparauant proceder con-

treluy par execution &cryees,il est requis que telle cedulle ou lettres priuees soyent ame-

neesaconnoistancedeiustice.Etal'encontred'iceluy debteur declarees executoires ou de

son consentementou par sentence deiugecompetant fur contreditou par contumace.Et si

on veut faire cryees & iubhastations a l'encontrede l'heritier ouheritiersde l'oblige ou con-

Sere kThe damne,ilfaut tousiours &au parauantce pouuoir faire,foitqueles lettres de condamnation,

riders d'vn obligation ou cedulle foient auctenticquesou non.Etqu'elles eufient esteamenees a conois-

obhge ou ^nce ^ l'encontre de l'oblige ou condamne que lesdites lettres de condamnation,obligation,

cedulle & autres lettres que Ion ade l'oblige ou condamne,soient amenees a connoislance

& declarees executoires a l'encontre d'iceluy heritier ou hcritiers dudit oblige ou condamne,

ses biens ou heritages ou de son confentement ou par sentence fur contreditou par contuma

cies ce par iugecompetant.Et encores tousiours & en chafeun deiclits cas au parauant venir

auldites cryees des immeubles de l'oblige ou condamne5il faut faire les commandemens a l'o

blige ou condamne ou a lcursheritiers,depayerledeu ou administrer biens meubles fur lef-

quels-fe puist faire & parfaire l'execution pour le deu.Et en ce cas de reffus faut faire diligence

d'en trouuer.Et silon ne treuue biens meubles fuffifans pour faire ladite execution appartenas

a l'oblige oucondamnejlon peut lors proceder a la caption,cryee,& fubhastation des immeu

bles dudit oblige ou condamne. Jx.

Item par ladite coustume generalle,vfage,stil & forme de proceder dudit bailliage d'A-

myens en matierede cryees d'heritagessituez&affis esmettes d'iceluy bailliage, quand au-

Commet fe cun sergent veut proceder parforme cfexecution fur aucuns heritages & d'iceux cryees &

doit gouuer fubhastation,il conuient que ledit sergent ayt commission de iuge compctant,qu'en v^rtu d'i-

ner le scr- ce]jejj faCecommandemental'obligeoucondamne en parlanjaia perfonne ou a son dopu-

crycei. ' cile:qu'ilpayeaucrediteur,aTinstanceduquelfefaitrexecution>la somme par luy deue a ee-

luycrediteur,ou administrer biens meubles valliflansicelle somme que ledit sergent face di

ligence d'en trouuer,laquelle en saute dc biens meubles peut prendre & mettre en la main

du Roy,lcs heritages dont iceluy sergent veut faire cryees & fubhastation,que ladite prinfe on

signifie aux seigneurs dont iceux heritages sont tenus oualeurs officiers,enleur faifant par i-

celuy sergent deffense de receuoir par euxouleurfdits officiers deflaisine ou bailler faisine a

autruy d'iceux heritages,quecene soit a la charge de la somme pour laquellc se fait telle exe-

cution.Ce fait ledit sergent peut & doit faire quatre cryees d'iceux heritages continuees $c

entretenues par quatre quinzaines,£s lieux felon les coustumes localles des preuostez,& en

chafeun
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chascun desdits lieux sera tenu le fergent a la premiere cryeemettre & affiger au portail de

1'eglise & en l'auditoirevnbreuetde papier contenantladite cryee.Etsera ledic sergent creu

del'arfixiondefHitsbreuetsparla simple relation par escrit qu'il sera desdites cryees. Et faut

que lesdits heritages cryez fbyent mis a pris par dedans lc temps desdites quatre cryees, & Lc.scIB.en.t

• • it ■/•»•/-• j ■• r r-M r 1 i if- > o * i ' . i 1ul "it les

quicelle mileapnsioitdeuementiignihceala perlonnedel'oblige& executce durant icel- cryees doit

les quatre cryees,aprcs Icsquelles ainsi faites & parfaites que dit eiUon peut vallablement jp- en .se$ ex".

cederal'adiudicationdu decret des heritages ainsi cryez,iubhastez & exposez en vente,pour vn°tcfaoig.

lesdeliurcrau plus orrrant& dernier enchcrifseur.Et en toiitledit exploit que fait le fergent

en ladite matiered'execution,ilconuientqu'ilaytvn tesmoing pour le moins.Et si tel obli

ge contre lequel on procede par cryees requiert estre receu a opposition & a propoier

ies exemptions peremptoires , il ne doit estre a ce receu n'admis , fans preallablement a-

uoirnampty&garnylamaindeiustice d'orou argent monnoyc oua monnoyer ou d'autres

biens meubles non peristables valliflans la fbmme pour laquefle fe fontlefdites cryees & fub-

hastations. lxi.

Item audit cas de cryees iln'estrequis que le seigneur ou seigneurs seodaux dont les heri- Les rentiers

tages cryez font tenus & mouuans foppolent ou facent oppofer pour conseruation de leurs sc <lo'uent

j ■ r ■ o j C q ■ r ■ r ■ oppofer aux

cens,droits ieigneunaux & redeuances roncicres & anciennes , pour ce que fans opposition cryees.

leur droi t est & sera conserue. Mais quant a autres ayans rentes ou autre droit fur iceux herita

ges cryez il faut que les ypretendans droit soppofcntaufdites cryees au parauant& par de

dans l'adiudicationdudecretd'iceux heritages cryez, autrement le decret d'iceux heritages

se pourroit adiuger au plus offrant & dernier encherisseur d'iceux,lequel apres le decret adiu-

geen iouyroit fans charge de redeuances pretendues,& pour lesquelles oppositions n'auroit

este formee par dedans ladite adiudication de decret.Et suffist faire telles oppositions en par-

lant a la personne du sergent faisant lesdites cryees,sinon en parlant au iuge d'icelles. Et apres

les oppositions faites & formees suffist faire les adiournemes en ceste partie neceflaires & re-

quis en parlantauxpersonnesdesprocureurs qui auroient fait lesdites oppositions.Et au par-

auanrprocedcra 1'adiudication du decret desdits heritages cryez, il conuient faire publier pc i»ajiU(ji

quinzeioursparauant ladite adiudication en ioursde plaids au siege ou ledit decret se doit ad- "tion des

iugcr,qu'iceluy decret se doit adiuger a ladite quinzaine. lxii. <ryecs &c*

Item par lesdites coustume,vfage&.stil la contribution ou distribution des deniers proce- j^ maniCTC

dans des venditions & adjudications de decret desdits heritages cryez & fubhastez fe doit fai de faire la

re en la maniere qui fensuyt.Premieremcnt en faisant ladite cotribution la tauxation des des- «-OI"rlbutl5

i pens faitc pour icelles cryees 'c^fubhastation doit preceder& precede toutes autres debtes i.6z.sCaw,i'T

apres les droits seigneuriaux tels que du quint denier en heritages seodaux du pris d'icelles *fi its tx-

venditions&du treiziefme denier en heritages cottiers,& apres ce doit faire la distribution £a°' d»pr7«s

desdits deniers aux oppofans,selon la date & priorite des charges reelles & hypothecques dot "me « <<*-

tels heritages font chargez. ftw.clwT"

De Prescription. Ixnj.

Ar ladite coustume generalle quiconques iouyst & poffede paisiblement ou demeu-

P re quitte & paisiblc d'aucun hcritage,droit reel ou personnel par le temps & efpacc

de vingt ans complets continuels & enfuyuans l'vn l'autre a tiltre ou fans tiltre cn-

trepresensouabsensperfonnes aagecs & non priuilegiez.Etentre gens d'eglise & priuile- recUouper

giezparle temps dequarante ans aufli complets,continucls & enfuyuans l'vn l'autre,tel pof- sonnelspre-

fefseur acquiert le droit de la chose ainsi par luy pofsedecou dont il est demoure paisible par ^ptS par

ledit temps & efpace.En tellc maniere qu'apres ledit temps paffe & expire aucun autre n'est

receuable d'en faire demande,actionoupoursuytealencontrede tel possefseur ou demeure

paisible. Et son t par ledit laps de temps & preseription toutes actions sopites , estaintes & a-

bolies. lxiiii. ;"'■

Item par ladite coustume vn vassal ne present vn droit feigneurial a l'encontre de son sei

gneur feodal,ne femblablemen t le seigneur ne present point le fiefde son vassal.

Des hypothecques. Ixv. '"■

"DAr la coustume generalle dudit bailliage d'Amyens toutes lettres de contracts soient

A venditions d'heritages ou rentes, baux a cens heritables ou a vie a louage de permuta-

tion,eschange,donnationou autres quelsconques quand ores lesdites lettres contiendtoient

KKK
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termes d'hypothecque 85 rapport par deſſaiſines paſſees 85 reconneues par deuant auditeurs

royaux,baillifs,preuoſts royaux ou autres iuges,que les ſeigneurs feodaux ou leurs officiers,

deſquels les heritages dont leſdits contracts font mention,ſont tenus 85 mouuans ou lettres

priuecs,n’engendrent hypochecque ne droit reel ſur les heritages appartenant aux obligez

vendeurs,bailleurs ou autres contractanszainçois ſont tels contracts,venditions,donations,

baux à cens,àlouage 85 autres obligations ainſi paſſees reputees mobiliaires 85 pures perſon

nelles,ſi ainſi n'eſt que leſdites lettres ſoient reconneues par deuant les ſeigneurs dont leſdits

heritages obligezſont tenus ou leurs officiers de iuſtice, x auquel cas telles venditions d'heri—

tages,donnations,rentes,baux à cens,àlouages 85 autres contracts,ſeroient 85 ſont reputees

realiſees 85 hypothecquaites,p‘ourueu qu'iceux heritages y ſoyenr ſpecialemët ſpeciſiez, de

clarez 85 obligez. _ lxvi.

Item parladite couſtume il eſt'requis que toutes venditions,donnations ou cótracts ſoient

reconneuz par les contractans en perſonne ou par procureur denómé par nom 85 ſurnom en

la procuration:pour ce que parladite couſtume porteur de lettres n’a point de lieu.” lxvii.

Item par ladite couſtume ſi aucun pour ſeureté du payemenrd’aucune tête hereditable, via

gere ou autre redeuance paſſee 85 reconneue par deu-it auditeurs royaux ou autre iuſtice,veut

acquerre hypothecque 85 droit reel ſurles heritages de ſon obligé,il eſt de neceſſité qu’il ob

ſerue en ce cas l’vne des trois voyes cy apres declarees. .

La premiere que le vendeur ou obligé rapporte par deſſiiiſinedÿheritage ou heritages à luy

appartenans en la main des ſeigneur ou ſeigneurs feodaux dont leſdits heritages ſont tenus ou

de ſes baillifs 85 officiers,85 qu'il accorde que la ſaiſine en ſoit baillee à ſon crediteur pour ſeu—

reté de ſon deu,en payant ou contentant leſdits ſeigneur ou ſeigneurs de leurs droits ſeigneu

riaux tels que du quint denier en matiere feodal,85 du troiſieſme denier en héritages cottiers

ou roturiers. v

La ſeconde voye qUe le crediteur,acheteur,donnataire ou autre pretendant hypothecque ‘

par commiſſion de iuge competant,face mettre 85 aſſeoir la main du Roy ou d’autre iuſtice ſiir

les heritages de ſon obligé,pour ſeureté de ſon deu,85 face ſigniſier icelle main aſſiſe rantà ſon

dit Oblioé comme aux ſeigneurs ou ſeigneur donticeux heritages ſont tenus 85 mouuans ou à

leurs baillifs85 officiers de iuſtice,85 faut faire adiournerleſdits ſeigneurs 85 obligé pour veoir

85 ouyr declarer que ladite main aſſiſe tiendra,ou y coqtredire ſi bon leur ſemble,85 tant faire

qu’à ce que leſdits ſeigneur 85 obligé ſe conſentent,0u que par ſentence ſur contredit ou par

contumace ſoit ladite main aſſiſe declaree tenir àl’enconrre d'eux par ledit iuge competant,

leſdits ſeigneurs ou ſeigneur touſiours payez ou contentez de leurs droits tels que dit eſt deſ

ſus.Et par ladite couſtume on ne peut proceder par ladite voye de main affiſe,ſi ce n’eſt que la

dite main aſſiſe ſoitaccordee par lettres authenticques. '

Item par la tierce voye eſt telle qu’il côuiétqu’iccluy qui veut auoirhypothecque 85 droit

reel ſur aucuns heritach pour ſeureté de ſon deu ou pour choſe dont il veut eſtre ſaiſi ou veut

en icelle auoir droit reeLobtienne commiſſion du ſiege dudit bailliage d'Amyens ou d’autre

iuſtice competente.Et par vertu d’icelle commiſſion ſe face mettre de fait ou procureur pour

luy és ſiefs 85 heritages ſurleſquels il veut auoir ſa ſeureté 85 droit reel.Et ladite miſe de fait fa

ce ſigniſier aux proprietaires ou poſſeſſeurs d’iceux heritages,85 au ſeigneur ou ſeigneurs feo—

daux dont ils ſont tenus 85 mouuans.Er ſur ce faire aſſigner iour par deuant ledit iuge compe—

tant auſdits poſſeſſeurs 85 ſeigneurs,par eux veoir,tenir 85 decreter de droit celuy qui ainſi ſe

ſeroit fait mettre de fait eſdits heritages,ou y contredire 85 tant faire que par conſentement

deſdits proprietaires,poſſeſſtuts 85 ſeigneurs ou par ſentence ſur contredit,ou par contuma

ce,celuy qui ainſi ſe ſeroit fait mettre de fait eſdits heritages y ſoit tenu 85 decreté de droit ou

par iuge competant,85 faut en chaſtune deſdites trois voyes que les ſeigneurs feodaux ſoyenr

payez ou contentez de leurs droits ſeigneuriaux. lxviii.

Item par icelle couſtume les ſentences ou accords de main tenue ou main declaree tenir 85

tenue de droit ſe retrayant 85 doiuent retraire au iour de mainaſſiſes 85 miſes de fait reſpecti

uemenr,en maniere que ſidepuis icelle main aſſiſe ou miſe de fait aucune hypothecque, ſi:

prendroit par aucun ſurles heritages dont ſeroit queſtion par icelle main aſſiſe ou miſe de fait,

85 comprins par icelles apres accord ou ſentence de maintenant ou tenue de droit faits 85 dó- '

nez au prouſit de celuy ou ceux qui auroient intenté icelle main aſſiſe ou miſe de fait,auroient

hypothecque 85 droit reel,laquelle hypothecque precederoit celle qui depuis leſdites main

aſſiſe ou miſe de fait auroit eſté creé. lxix.

Item
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I ., . Item parladitezcoustume vn ſèigneurfcodal n’eſt tenu—Fil ne luy plaifi,eonſentir ’ n’accor—

.der hypOtheeque ſur cottetiefl n’est pourſomme de deniers pour vnefoisëôc pour tenir demy

ran tant ſeulement apres les terme ou termes de payemens ou payement' d’icelle ſomme. Et

en ce cas eſt à ſçauoir pourhypothecquedeſommepour vne fois,ſ0it ſur- fief ſoit ſur cotti

.ere,n’y~cheent aucuns droits \èigneuriaux au ſeigneur ſeodal pour vnc ſomme deuëôè pour v

-ne ſois,ſans terme le ſeigneur n’eſt tenu d’accorder hypothecque ne_ ſurſiefznc ſur corticrc,ſi

ñbon ne luy ſemble. - ’ î ‘ —.
k

_ i Dci" draity,ame”a’eHiurffljct’ja”,ó- autoritë desſiigmur'i ó- iustz'cícrr. lxx".

Ar ladite couſtume generalle toutes 8c quantes ſois qu‘vn vaſſal commect felonnie à l’en

_, contre de ſon—ſeigneur ſeodal en detogant à ſon ſermen t de fidelité,tel vaſſal pou r ladite fe

.L

lonnie confiſque ſon fiefenuers ſondit ſeigneurſeodalou eſchet enuers luy en amende de ibi— _

² ñxante liures pariſis. î ' 4 lxxi.

ï Item par ladite coustume toutes perſonnes ayans en leurs fieſs,terres 8c ſeigneuries haute

8è moyenne iustice ou l’vne d’icelles,ont droit d'herbage viſôc mort ſur tous leurs ſuie ts de

mourans ſur tenement cottiers 8c non ſrancs. Lequel droit d’herbage est tel que quand aucûs

de leurſdits ſuiets ont bestes àlaine qui ont pernocté la veille de Noel en leurs tenemens cot

_tiers,ſi le nombre d’icelles bestes eſt de vingt ou au deſſus, le ſeigneur ſeodal ayant en iceux

vtenemens c0ttiers haute iustice 8L moyenne ou l’vn d’icelles a droit de prendre pour viſ her_

bage l'vne deſdites beſies à laine à ſon choix,apres ce toutesfois que celuy à qui appartiennët

.leſdites bestes en aura choiſy vnc-Et ſi ledit nombre de beſies eſt au deſſous dc vingt, celuy à

,qui appartiennêt icelles bestes est tenu de payer audit ſeigneur ſeodal pour droit de mort her

bage pour chaſcune d'icelles beſies,vn denier pariſis au iourde ſiainct Iean baptíste prochain

enſuyuant ladite veille de Noel qu’elles ont pernocté en la ſeigneurie d’iceluy ſeigneur feo

dal,ſur peine 8c amende de lx.ſols pariſis d’amende enuers ledit ſeigneur : Mais quant au vif

herbage il ſe doit payer quand il est demandé audit iour ſainct Iean baptiſie,ou depuis,ſans pe

ti] d'amende'. . lxxij.

Par ladite couſtume tous ſeigneurs feodaux ayans haute iuſiice 8c moyenne oul’vne d’iCel—

_les en leurs fiefs,tetres 8c ſeigneuries,ont ſur tous leurs ſuiets vendans vin à broche 8L detail,

tel droit qu’ils ne peuuent vendre ne distribuerleur vin ſans premieremenr y auoir fait met

_tre pris par leſdits ſeigneurs ou leurs officiers de iuſtice ſur 8c en peine de lx. ſols pariſis d'a—

mende chaſcun,& pour chaſcune ſois que leſdits ſuiets ſeroient le contraire,à applicquer au

prouſit de leur ſeigneur ſeodal,8c ſuffit auſdits ſiliets pour mettre pris à leurs vins , qu’ils bail—

lent &t deliurent aux officiers de leurdit ſeigneur,vn pain 8c vn lot de vin pour en gouſier 8e

- tater,afin qu’ils puiſſent bailler pris raiſó nable audit vin ſelon la bonté d’iceluy,& ſera ledit ſu

iet vendant ou voulant vendre vin,creu par ſon ſerment du pris qu’il dira ledit vin luy auoir

cousté. lxxiii.

Item par ladite couſtume auſdits ſeigneurs ayans haute iuſtice ou moyenne ou l’vne d'icel

les,appartient vn autre droit de forage qui ſe prend ſur tous leurs ſubiets vendans vin à broche

ô( à detail és mettes de leur ſeigneurie en lieu non ſranc,lequeldroit est tel, que de chaſcune

piece de vin par eux vendue à broche 8c detail,ils ſont tenus payer audit ſeigneur quatre lots

d’iceluy vin,qui eſt pour chaſcun ſons deux lots meſure des lieux où ledit vin ſe vend. lxxiiii.

Item par ladite coustume tous ſeigneurs ayans iuflice haute ou moyenne :ſont ſeigneurs

voyers és ſrocs,flegards,chemins 8c voyerics estans au deuät de leurs tenemens ou heritages

ſoit par eaue ou par terre.Et ſil y a tenemés .d'vn costé d’vne ſeigneurie 8c d'autre coste’ d'vnc

autre ſeigneurie,à chaſcun appartient la moytié deſdits chemins, frocs‘, flagards 85 voy ries à

l’endroit 8c ſelon’ l’estendue de leurs tenemens 8L heritages. Op ſition.

A ccst article ſe ſontoppoſcz ces ſeigneurs le vidame d’Amyens,de Rambures, de Buires,

de Helly,de Villes,le procureur de monſieur l'euelque d’Amyens,le procureur du ſeigneur dc

Thiembronne,le procureur de ſire Pierre de may,le procureur des religieux,eſleu 8L conuent

de corbye,maistre Iean du gard l’aiſné,Bastien le ſeellier,pource qu’ils dient qu‘ils ont iuſiice

ou autres droits en aucunes eaues ou riuieres,combien qu’ils ne ſoient ſeigneurs des terres

contigues,& la dame de la Frel’ce pour ce qu’elle a ſeigneurie comme elle dit,en pluſieurs che—

mins à trois lieuës de la terre de la Freſte. . lxxv.

Par ladite couſtume quand aucuns tiennent fiefou ſiefs en plain hómage d'aucun ſeigneur

feodal,tels tenans feodaux ſont tenus ſeruir en perſonne les plaids' de xv.iours en xv. iours
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tenu accor

der hypo

thecquc ſur

cottiere S’il
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qu'on dit de quinzaine en quinzaine,en la cour de leur seigneur de qui ils ticnnent,auec les au

très homes féodaux toutesfbis qu'ils y sont sumfammét adiournezrc'est à sçauoir en parlât sur

les chefs des lieux des fiefs d'iceux tenans feodaux3fur& en peine chascun & pour chalcunc

fois de dix sols parisis d'améde entiers le seigneur ou seigneurs de qui ils tienne t leursdits fiefs.

Neantmoins il a semblé aux côseillers tant aduoeats que procureurs iusques au nôbre de xlv.

estans prelens à rédiger par eserit lefdites coustumes.Et depuis aux gens' d'eglise3nobles,pra-

cticiens& autres personnes en grand nombre de l'assemblée generalle qui fut faite pour ac

corder lefdites coustumes.Que ladite coustume est trop rigoureuse & qu'il luffiroit de seruir

par procureur ' ainsi & pareillement que Ion fait es bailliages de Vermandois,Senlis & autres r

de ce royaume>pour ce que ledit seigneur n'y a point d'interest. Opposition.

A laquelle remonstrance se sont opposez monsieur le vidame d'Amyens3maistre lean blo-

refiere procureur de monsieur de Neuers3demôseigneurd'Anthoin3Philippe caneflon pro

cureur des religieux de Corbye3Anthoinc de coquerel procureur du seigneur de Bours pour

matières criminelles & sentences diffinitiues tant seulement3Nicolas de lestau procureur de

madame de la Freste,ledit de coquerel procureur de môseigneur de Morœul,le procureur de

la comtesse de fainct Paul en (a terre d'Oify, madame la douairière de Crcuecueur dame de

Dours,le seigneur de Gamaches,& les religieux de fainct Valéry. lxxvi.

Item par ladite coustume tous vassaux tenans fiefou fiefs en plein hommage sont tenus de

payer aux seigneurs féodaux desquels ils tiennent leurs fiefs>droit d'ayde tel qui sensuyt.Oest

à sçauoir pour chascun fieftenu en perrie dix Hures parisis,& pour chascun fief tenu en plein

hommage non en perde lx.solsparisis,quandle seigneur feodal fait son fils aisné cheualier3ou

quâd il aïlye par mariage sa fille aisnce.Et ne se paye iceluy droit d'ayde qu'en l'vn desdits deux

cas au choix & election dudit seigneur feodahaufïî vn vassal n'est tenu payer ledit droit d'ayde

tel que dit est de chaseun fiefqu'vne feule fois en fa vie. Ixxvii.

Item par ladite coustume toutes choses trouuees espaues es mettes de la seigneurie d'au^

cun haut ou moyen iusticier,se peuuent prendre par lefdits haut ou moyen iusticier ou par fâ

iustice38dcsapplicqueràsonproufit:siainsi n'est qu'aucuns poursuyuent la chose & qu'il vé

rifie icelle luy apparteninauquel cas ledit seigneur est tenu le rendre.Mais si aucuns autres que

lefdits seigneurs ou leurs officiers auoientprins lefdites choses ainsi trouuees espaues fans le

consentementduditseigneur,oufansl'auoirdenoncéàfâ iustice, ils commettroyent enuers

ledit seigneur amende de lx. sols parisis. lxxviii.

Item par ladite coustume toutes gens d'église & nobles viuans noblement sont frâcs,quit-

tes & exempts de toutes tailles3fubsides3aydes,impositions3passages3tràuers3peages3& pon-

tenages tant par eaue que par terre. Opposition.

A cest article sest opposé monsieur le vidame d'Amyens pour ce mot de pontenage1seuIe- *

ment3parce qu'il maintient prendre sondit droit fur toutes personnes, & la dame de Dours

pour son droit de bac,qu'elle prend audit lieu de Dours. lxxix.

Par ladite coustume vn chaseun posiedant terres ou heritages chargez enuers aucun ou au

cuns de droit de terrage ou campart3est tenu auant qu'il puist transporter hors du champ les

ablaiz quiyontcreu3appellerou faire appellcr celuy auquel estdeu tel droit de terrage ou câ

part ou ses commis3pour choisir sondit droit de terrage. Et iceluy choisi celuy qui doit ledic

droit de terrage est tenu l'amener à ses despens en la grange d'iceluy à qui appartient le droit

es mettes de la seigneurie à cause de laquelle luy appartient iceluy droit.Autrement& si ledit

suiet qui doit ledit droit de terrage fait le contraires! commetaméde de lx. sols parisis enuers

celuy auquel appartient ledit droit.Et ce pour chascun champ chargé d'iceluy droit3auec resti

tutiondel'interest. Ixxx.

Item par ladite coustume si celuy ou ceux qui possèdent aucunes terres chargées de droit

de terrage ou campart3est negligent de labourer & ne laboure ou fait labourer icelles terres

par trois ans continuels & enfuyuans l'vn l'autre3ccluy à qui appartient le droit de campart ou

terrage peut faire bouter le fer dedans icelles terres,& les labourer à son proufit tit & iusques

à ce que le propriétaire foffre à labourer ladite terre,toutesfois il ne peut empeseher que ledit

seigneur ne iouysse d'vne année pour la recompense des trois années de sondit droit de cam

part par luy perdu, lxxxi.

Item par ladite coustu me vn tenant cottierement ne peut fans le consentement de son

seigneur demollir aucuns edifices abloquies & solliues seans en l'héritage par luy tenu en

cottiere,& fil singeroit ce faire fans le consentement de sondit seigneur,il escherroit en a-

mendc



Du droit & amendes des seigneurs. Fueil.cccxxxiij.

men dede.lx.solsparisis.Ei si seroit tenu remettre ledit edifice au premier estar.1 lxxxii. i.8xJWte«

Item par ladite coustume si aucunes bestes aiaine,vaches,pourceaux, cheuaux ou autres Jt,Jomum ,-M

bestes font trouueespasturansck faisans dommage en aucun boys tailliz au deflbiis de trois tnfii»,*dfi

ans,celuy ou ceux aulquels appartiennent lefdites bestes escheent en amende de foixante sols m^Lsi-

parisis enuers le scigncur,auquel en doit appartenir le droit,est a f^auoir au seigneur supericur cussiyoiUu-

ou fbuuerain de ecluy auquel appartient ledit boys,ou aux preuosts royaux aulquels &: a chaf /" „^J/"

cunsoul'vnd'euxencasdepreuention de prinfe & amendisc ou condemnation appartient auafrim*

icelle amende de.lx.sols parisis,est a spuoiraccluyd'eux qui sera preuenu en prinsc desdites fej*Æ?*

bestes & amendise ou condemnation.Toutesfois li celuy auquel appartient ledit boys a iusti- i.firms.%.^.

cc & requiert en auoir la connoiflanccelle luy doit estre baillee.-pourueu qu'il face fa requisi- n"s TJ^T

tion au parauant amendise ou condemnations que le delinquant soit suict & sous manantd'i- pa{i.fr a. in

celuy feigneurdudit boys a charge de par ledit seigneurfaifant ladite requisition payer & re- f»ndo.ff.i*

stituerlesmisesdeiustice.Et si telles bestes font trouueespasturans & faisans dommages en ™Mt

boys au deflus de trois ans,il eschet en amende de sept (ols six deniers parisis seuleme*ir,& d'a- Des bestes

uantage en chascun d'iceux cas y eschet restitutio d'interest a la partie intcreflee si clle en fait 4™™*%™

demande.Et si aucun faisoitpastureraucunes bestes es boys au deflus de trois ans, & a garde esbcystail-

faite,en ce cas il commettroit amende de lx.sols parisis. lxxxiii. JjJ &c- „

Item par ladite coustume il n'est loysible a aucun es boys d'vn iusticier coupper n'abbatre faisans d6-

aucuns chesnes ou autre merrienqu'on dit estallons,perots ou rayons,en peine de lx.sols pari- j"aScs «

sis d'amende chascun des sacteurs pour chafeune fois,& pour chascun desdits arbres,estallons si,°sydeUtrois

perots ou tayons.Et si aucun abbat autre boys chascun & pour chascunc fois commet amende ans.

de sept sols six deniers parisis seulemenr,a applicquer icelles amedes au seigneur d'iccluy boys

ayantiustice,auec restitution de la valleur& estimation des estallons,pcrotsou tayons & au

tres boys.Mesmes si aucuns emprendoit & emprend le fait & garentie de plusieurs ayas coup Dc ne coup

pe&abbatuplusieursestallons,perotsoutayons,&ildechetparprocesouautremcnt:en ce per boys en

cas celuy qui aura emprins ledit garant sera tenu enuers ledit seigneur en autant d'amedes de g""^^&c.

chascune de lx.sols parisis qu'il y a eu desdits arbres,estallos,pcrots ou tayons couppez & ab-

batus.Et en cas d'insoluence le seigneur aura son recours a l'encontre des sacteurs garantis.Et

aufli si quelqu'vn couppe boys &raillis au dessoiisde trois ans chascun & pour chascune fois

commet amende de lx.sols parisis enuers le seigneur. Et si aucun prend, charge & emporte

les boys abbatus a couppe ordinaire ou la manneuured'iceiiXjsans le conscntcment de celuy

ou ceux aulquels appartient icelle maneuurc , il commet enuers ledit seigneur amende dc

sept sols six deniers parisis pour chascune fois.Et auee ce il est tenu a restitution du boys & ma

neuurc par luy prins & emportez & des dommages & interests. lxxxiiii.

Item par ladite coustume quand aucun seigneur a bailie son boys a coupper & alayer,ceux Pc1,!'0.ys

qui ont prins lefdits boys font tenus les coupper &abbatre par dedas le premier iourde May, coupper &

& d'auoirvuydc la mancuured'iceluy boys endedans le iourde la Magdaleine prochainemet flayer par

ensuyuant ledit premier iourde May.Autrementiceux boys nonabbatus,endedans ledit pre- e c gn

micr iour de May& maneuure delaistee apres le iour de la Magdaleine,son t confifqucz &. ap

partiennent au seigneur d'iceluyboys.Etneantmoins ceux qui dc luy ont prins lefdits boys

font tenus luy payer entierement le pris d'iceux boys. Ixxxv.

Item par ladite coustume quand aucun seigneur par sa iustice fait saisir&mettre en la main du seigneur

de ladite iusticedes fruits & proufits desdits heritages de luy renus pour cesiuc,ou pour moyf- g"^^"^*

sons,ou defpouille de terres,celuy qui veut auoir la main leuee des fruits 6k ablaiz croiflans fur moiseos siuc

les heritages,est tenunamptirdescensaluydemandezpourvneanneederniere paflee tant j^"^3

seulement:&: ausil tenu debailler caution pour l'annee ensuyuant ladite main misc. Et si e'est res&c.

pour moystbns de terres il doit bailler caution fuiette de l'annee aduenir.Et ce fait peut dema-

der estre receu a opposition &c main leuee desdits fruits & proufits qui luy doit estre accorde,

fans faire autre namptiflement pour les annees pastees ne pour les annees aduenir.Mais si no-

obstant ladite misc aucuns fingeroient de transporter lefdits fruits & proufits, les sacteurs

commettroient enuers les seigneurs amende de lx.sols parisis,pourueu que ladite main mile

eust este signifiee au poflefleur ou pofleiTeurs de tels heritages ainsi faisis,auec restablilTemcnc

del'emport. lxxxvi.

Item par ladite coustume mil ne doit pescher a filez,rethz&ligne aplombs ou autres en- ^"pois-

ginsdeffenduseseauesdes seigneurs ayans iustice & droit de pefcherie en icelles le poifson son enau-

quiestenlcurseaues&seigneuries/ur&enpeine de lx.sols parisis enuers le seigneur a qui ™c7UE£lie
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appartiennent lesdites caucs pour chascune fois que le cas aduiendroir. Ixxxvii.

Des bestes ltem si aucunes bestes à laine ou autres bestiaux sont trouuees es ablaids ou vignes crois-

ïuïïîT CS sans,prez ou iardins du terroy d'aucun seigneur ayâtiustice,tel seigneur son supérieur ou pre-

prez.vignes uosts royaux peuuent iceux bestiaux faire prédre par leurs officiers,& contraindre ceux à qui

îautmys appartienne! lesdites bestes à payerau seigneur,par l'auctorité duquel auroit esté faite la prin-

scjfept fols six deniers parisis d'amende:& leur faire restituer le dommage selon ce qu'il fera

trouué par la iustice.Et sont lefdits sergés desdits iusticiers & sergés royaux creuz de telle prï-

Des bestes saoules amendes font de sept fols six deniers parisis par leurs affirmations fans autre preuue.

garde faite Mais si aucuns à garde faite faisoient pasturer leurs bestes en aucûs ablaids croissans,ils escher-

taiiàns dom royent en.lx.sols parisis d'amende,de laquelle amende ledit sergent ne seroit point creu de luy

mase c' seul,ainçois conuiendroit verifier ladite prinse par deux tesmoings dignes de foy,dont le ser

gent du seigneur pourra estre l'vn.Et pareillement en amendes pour couppe de boys,le sergét

est creu pour sept sols six deniers parisis & de toutes autres pareille somme.Er pour.lx sols pa

risis il les«conuient verifier comme dessus. Ixxxviii.

Item par ladite coustume nul ne peut mettre en pasture aucuns bestiaux es prez depuis la

myMarsiufques à la lâinctRemy,fur peine d'amende de sept sols six deniers pansis,dont est

creu le sergent duhaut iusticier comme dit est.Mais si aucun y faisoit garder ses bestes à laine,

soit deuant la my Mars ou après il y auroit amende de soixante sols parisis & restitution de l'in-

terest. Ixxxix.

Le seigneur Item par ladite coustumeonne peut mettre en pasture aucunes bestes à laine es marests

fa prinse.C communs fur &cn peine de soixante sols parisis enuers le seigneur qui a la iustice desdits ma

rests. xc.

Item par ladite coustume si aucun iniurie de parolles aucun autre & il en est accusé & con-

uaincu,il doit au seigneur dont il est subie t,ou sous la iustice duquel il a dit icelles iniures , sept

sols six deniers parisis. Et femblablement quiconque frappe de main garnie en la iustice

d'vn haut iusticientel facteur eschet enuers le seigneur en amende de soixante sols parisis. Et

qui frappe de main non garnie il eschet en amende de sept sols six deniers parisis tant seu-

lement.Et si le délinquant se part defcalengé de la iustice où il a commis ledit delit,iceluy dé

linquant se peut purger en l'vn des trois lieux qui f'ensuy t à sçauoir ou en la iustice où il a com

mis ledit delit,ou par deuant le seigneur où il est subiet & sous manant, ou par deuant le pre-

uost royal. xci.

Item par ladite coustume si aucun appelle d'vn scigneur,ses bailly,gens & officiers de justi

ces celuy qui a appelle est dit mal appellant,telappellât est tenu & doit estre condemné en

uers ledit seigneur duquel on a appelle en amende de.lx.sols parisis,& i'il y renonce il doit pa«

reillement audit seigneur amende de.lx.sols parisis. xcii.

Del'améde Item quand aucun suiet d'aucun seigneur fait & soustient procès en laiustice de son séi

des deffaucs gneur,& après litiscontestation fait en cause il déchet dudit procès , il doit audit seigneur a-

encut &c!~ mende de quinze sols parisis à cause des faits proposez par luy audit proces,& fil y auoit sim

ple dénégation ccluy qui déchet dudit procès doit sept sols six deniers parisis seulement : &

en cas de nouuelleté ccluy qui en déchet doit amende de soixante sols parisis en la iustice du

\ seigneur,par deuant lequel les parties ont esté misesencause,&seprénent semblables droits

& amende pour le Roy en tous les sieges royaux dudit bailliage quâdles matières y sont trai

tées, xciii.

Item si aucun est adiourné en la cour de son seigneur & iceluy selaifse mettre en deffaut,il

doit améde audit seigneur de sept sols six deniers parisis pour chascun deffaut:mais s'il demou-

roit en lieu franc il deuroit dix sols parisis par ladite coustume. xciiij.

Item par ladite coustume si aucun est obligé par lettres obligatoires royaux, cômandemés

receuz ou par lettres paflèes par deuant le seigneur dont l'obligé est fuict en aucune somme

de deniers,& il ayticelle somme promis payer à iour& termes &celuy au proufit de qui l'o

bligation est passée se r'atrait après ledit terme passé à la iustice du Roy quand il est obligé par

deuant la iustice royalle ou celle du seigneur sous qui tel obligé est demourant,quand il est obli

gé par deuant ledit seigneunledit obligé doit amende de sept sols six deniers parisis enuers le

seigneur à qui on se r'atrait en deffaut de payement. Opposition.

Lienard le clerc procureur des maire &efcheuins d'Amyens sest opposé à cest article,&

aussi les procureurs de madame la côtesie de sainct Paul en sa terre d'Oisy,pour ce qu'ils dient

que par leur iustice ils peuuent faire exécution fur le ttres obligatoires royaux. xcv.

Item
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Item par ladite coustume generallevnseigneurayant iustice & seigneurie peut &Ioist tou- Du seigneur

tes-fois qu'aucun fief ou heritage cottier ou roturier de luy tenu & mouuant est vendu après &„«"/ fief-

la deiïàisine faite par deuantluy ou ses officiers de iustice ayantpouuoiràce au-parauantla sai- rctiét lacho

fine bailler, retenir par puissance de fief& seigneurie les fiefs, terres & heritages ainsi vendus ^ suj£t par

& de luy tenus dont on sest destàisi comme dit est, pourueu qu'au-parauant il n'ait receu , &

ne soit contenté de ses droits de vente en payant & remboursant par ledit seigneur à l'acheteur

tous les deniers, principaux frais & loyaux coustemensparluy payez. Toutes-fois iceluy sei

gneur fil veut retenir tels heritages il est tenu ou son bailly& officiers de declarer pour luy &

lorsqu'on requiert auoir la saisine defdits heritages que fur-ce il aura son aduis1 lequel peut i <?*. Et sit

1 prend>e,c'est à seauoir pour bailler saisine de chose feodal endedans quarante iours,&de cho- "3 ttnelu!in~

r ■ -tir- terim co/irna-

iecottiere ou roturière endedans leptiours. xevi. «»«•«*£/«-

Item oultre par ladite coustume combien que ledit seigneur par puiflance de fief& feigneu- re>ftdfM «**-

rie ait fait ainsi retenir ledit fiefou heritages de luy tenus pour estre réunis à son fief, domaine W0','jî"coZ

& seigneurie. Neantmoins le profme du vendeur du costé& ligne dont l'heritage'vendu luy fi"tudo nan

est venu, succédé & efcheu peut endedans l'an du iour de la retenue faite par ledit seigneur ou %£$£, aJetft

ses officiers pour luyrauoirou retraire par proximité de lignage de lamaind'iceluy seigneur *cq*isi*tr *-

iceux fiefs ou heritages ainsi retenus fans pour ce payernouueaux droits seigneuriaux audit sei "T ,V '

gneur.En en le rembouriant& restituant toutes-rois deldits deniers principaux àquoyauoit ir«« ttmfm

monté la vendition , frais de lettres & loyaux coustemens.Et si lavendition auoit francs de- *"%sTTJ£

niers, & que le seigneur eust retenu la chose vendue. Le retrayant en ce cas est tenu payer au- ai reflldZ-

dit seigneur fur lequel il retraitledit heritage vendu les droits seigneuriaux des ventes & ven- dum > filktt

terolles que ledit seigneur eust prins fil n'eust point retenu ledit heritage vendu. Et quand g^mrïhm/

aucun heritage vendu fans estre vendu francs deniers & le seigneur retient par puissance &tMtt i*>d

de fief ledit heritage. En ce cas fur le fort principal de vendition ledit seigneur peut rete- ™"Mr//" ^

nir son droit de quint denier ou autres droits seigneuriaux selon la nature des heritages »?/>•« »sl» Re

vendus &: parfournir le surplus de la somme de la vendition à celuy qui auroit vendu ledit ™"™lt[%ll

heritage. xevii. i™ap,et.ri<t

Item par ladite coustume si aucun pour cas criminel est exécuté à mort ou banny fur la hart »°»'st*<i»u»*

du royaume de France, il confisque tous ses biens meubles & immeubles. C'est à fçauoir les "Tein™f£n-

meubles au seigneur dont il estoit fuiet au iour de fa prinse,à la charge des frais& defpés de iusti Me<i in e°fue'

ce &debtes personnelles iufques à la valeur des meubles & les immeubles aux seigneurs hauts ^Zfèi^tor'

iusticiers dont ils sont tenus aux charges réelles & foncières précédentes sa prinse &execu- notification

tion. Et de payer les mises de iustice &debtes personnelles si les meubles n'estoient fuffisans. fana,nt"Pel-

r / . 1 lare dominum,

Toutes-fois si aucun ouaucunes estoient exécutez pour crime de lezemaiesté, ou pour autre Çeiitfo imi »

cas dont aux iuges royaux tant seulement appartient la connoissance & punition, en ce cas au *"*"'?*>'**

Roynostredit seigneur& non à autre en appartient la confiscation tant des meubles que des „„/•»«». -»&*

immeubles aux charges que dessus. xcviii. dixi.c.M.

Item par ladite coustume generalie tous seigneurs ayans iustice & seigneurie qui ont hom- Des hom

mes de fief tenant d'eux chargez de seruir ou faire feruir les plaids dudit seigneur, iceux hom- ™" ^ffs*

mes doiuent faire les iugemens, appointemens & sentences fur contredit des causes & matie- «ers.

res criminelles & ciuiles, pendans & estans à la iustice dudit seigneur& à leur peril & defpens

en telle manière que si ainsi aduenoit que lefdits hommes euflent mal iugéou appointé, ils

commettent&cheent tous ensemble pour ce enuers ledit seigneur dont ils tiennent leurs fiefs

en amende de soixante liures parisis.Mais si ledit seigneur,son bailly ou lieutenant singéraient

d'eux-mefmes fans aucuns defdits hommes faire vn fol iugement ou appointement, ledit sei

gneur eseherroit en son nom en amende de lx.liures parisis qui appartiendroient à son seigneur

souuerain duquel il tiendrait fa terre & seigneurie. xcix.

Item par icclle coustume si aucun enfraint la main d'aucun haut, moyen ou bas iusticier, il

commet amende de lx.sols parisis enuers ledit iusticier,& auec ce doit estre contraint à réinté

grer là main de la iustice. c.

Item par ladite coustume quiconquespicque,feue,houeenIaiurifclitiond'vnhaut iusticier

en faisant dommage, le facteur efchet enuers ledit seigneur pour chacune-fois en amende de

Ix. sols parisis. Et femblablement quiconques couppe ou emonde aucuns arbres dudit haut ou

moyen iusticier croistàns fur la voirie ou couppe aucunarbre portant fruit es mettes de la iuri£

dition dudit haut ou moyen iusticier,ledit facteur efchet en amende de lx.sols parisis enuers le

dit seigneur. ci.

KKK iiij
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Item si aucun seigneur ayant droitdebannee soitde souroumoulinou ses officiers trou-

uent aucuns luie ts a ladite bannee a tout ferine moulue,pain ou autre ouurage de four cuyt ail-

kurs qu'en sesdits moulin & four,pcuuent prendre & mettre en leurs mains ou de leur iusticc

ses farines, pain &autreschoses auee les sacs &choses en quoyils font trouuees, & les appli-

quer au profit dudit seigneur comme a luy acquis par droit de confiscation, & sen peut faire la

poursuitc& recousse aussi bienaudehorsdcla seigneurie&iustice dudit seigneur ayant ledit

droit de bannee comme es mettes de fadite seigneuric & iustice. cii.

Item par ladite coustumc tous hauts iusticiersontla connoislance de tous cas, crimes, dc

hts,& malefices commis en leurs mettes & iurisditions , pourueu qu'ils ne soient priuile-

giez au Roy , desquels cas la connoislance appartient aux iuges prouinciaux tant seule-

ment. ciii.

Item par ladite coustume il n'est loisible a aucun seigneur pur voisin n'autrc personne priuee

de faire exploit de iustice en la terre & seigneuric d'aucun haut iusticier sens son consentement

oude ses officiers. Et si on faisoitlecontraire,lefacteurou facteursescherroient enuers ledit

seigneur en la iustice duquel on exploiteroit fans son consentement ou de sesdits officiers en a-

mende de lx.sols parisis. ciiii.

Item par ladite coustume aucun ne peut fur les srocs,chemins&flegardsde la terre &sei-

gneurie d'vn haut oumoyen iusticier estallermarchandise,pendrclesteufpouriouer a la paus-

me, dancer le iourdela feste du patron ou de la dedicace de l'eglise, ioueralachollcen aslem-

bleepublique n'autremententreprendre surlaiustice dudit haut oumoyen iusticier sans son

ere, conge ou licence oude ses officiers quecene soit en commetrant amende de soixante

sols parisis enuers ledit seigneur. Et semblablementonnepeutrouyrlins,chanuresou autres

choses es riuieres ou marests publiques dudit haut ou moyen iusticier,n'autrement empefcher

lesHits marests ou cours d'icelles riuieres,sans le conge dudit seigneur, fans commettre pareille

amende de soixante sols parisis. cv.

Item par ladite coustumc il est permis a tout seigneur haut ou moyen iusticier faire com-

mandemens, defenses & prohibitions generalles ou particulleres es mettes de fa terre & sei-

eneurie pour le bien,vtilite& profit de la chose publique,surpeine d'amende de soixante sols

sols parisis & au desfous. cvi.

Item par ladite coustume tous seigneurs royaux en maticre d'execution & leuee de biens

tant seulement, font tenus demander assistence aux seigneurs hauts iusticiers ou moyens , ou

leurs baillisjlieutcnans & officiers de iustice,es mettes de terres & seigneurics efquelles iceux

sergens voudront exploiter par execution. Et au cas que lefclits sergens fans auoir demande la

dite assistence executeroient comme dit est es mettes d'aucuns hauts iusticiers ou moyens,ils

&chacund'eux&pourchacune-foisescherroiet enuersle seigneur haut iusticier ou moyen,

es mettes duquel ilsauroient execute en amende de soixante sols parisis. La connoislance &

adjudication de laquelle appartient amondit seigneur le bailly d'Amyens ou son lieutenant,

ou preuosts royaux seulement. evii.

Item par ladite coustumc,vsage &commune obseruance a monseigneurle bailly d'Amyens

ouson lieutenant iuge prouinciaUppartient en prime instance parpreuention la connoislan

ce de tous cas criminels & ciuils quels qu'ils soient commis es mettes de son bailliage,mefme-

mentparlesfuiets d'iceluy bailliage enquelconque seigneuric ou iurisdition particuliere , &

sousquelque seigneur per de France seculierou ecclesiastiqucou autre seigneurie es mettes

dudit bailliage d'Amyens, mesmes audit cas de preuention luy appartient la connoislance dc

toutes matieres personnelles, reelles &mixtes, pourueu quant amatiere personnels , qu'il

soit question de soixante sols tournois ou en deslus, sauf esdites les renuoys la ou il ap

partient, quandils font requisde temps deu,&au-parauant litiscontestation ou delay perem-

ptoirc. Opposition.

Maistre Nicole debours lieutenant de monseigneurle bailly d'Amyens a Monstrœul, sest

oppose a cest article, pource qu'il ditquelessuietsdelapreuostc deMonstrœulnesontpour-

fiiiuables au siege d'Amyens. cviii.

Item par icelle coustume amonseigneur le bailly d'Amyens ouson lieutenant seul& fans

renuoy appartient la connoislance, punition& correction detous cas priuilegiez au Roy no-

stre sire tant criminels que ciuils quels qu'ils soient,& en ce,le cas priuilegie attrait a soy le de-

lit commun en maniere que par deuant luy sil y a cas priuilegie au Roy le seigneur subalterne,

haut iusticier seratenu demander son amende pourledit commun. Et les parties intereslees

leurs
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leurs dommages & interests & reparations. Aussi a mondit seigneur le bailly d'Amyens seul

appartient la connoiflance de toutes Iettres de remission,par dons & autres cas priuilegiez aux

iuges prouinciaux. cix.

Item entant qu'il touche cas priuilegie au Roy nostre sire , mondit seigneur le bail- Le b?%

ly d'Amyens a la connoiflance de toutes les personnes estans des mettes de fondit bail- caspriuUe-

liage d'Amyens de quclque auctorite qu'ils vsent, & en quelque dignite qu'ils soient con- gieconnoist

stituez , (bit en dignite seculiere ou ecclesiastique , soient prestres , elercs , religieux ou 'c pwson-"

autres fans aucun renuoy a leur iuge ordinaire ecclesiasticquc, & ians pouuoir decliner fa ne.

iurifdition . Toutes-fois l'Euefque ou autre iuge ecclesiasticque ordinaire des prestres,

elercs & religieux , aura la detention des corps d'iceux prestres , elercs ou religieux

fil le requiert , a la charge des mises de iustice , aussi a la charge de bailler &: exhiber

a mondit seigneur le bailly ou son lieutenant lesdits delinquans prisonniers pour refpon-

dre ausdits cas priuilegiez au Roy , toutes-fois que lesdits iuges ordinaires en seront re-

quis. ex.

Item par laditecoustume lespreuosts royaux dudit bailliage d'Amyens qui font huyt en ^"J^™]

nombre fuiets & reflbrtiflans au siege dudit bailliage d'Amyens, ou l'vn d'eux ne peuuent & nc connois-

nc leur est loisible en prendre la connoiflance dequelconque matiere criminelle nedes cas sent des cas

priuilegiez au Roy,criminels ne ciuils, pour lefquels cas ils ont la caption des personnes des &c,

delinquans. Mais font tenus les amenerouenuoyer par deuers mondit seigneur le bailly d'A-

myensou son lieutenant. Est a ffauoir les sept d'iceux preuosts,commedcBeauquesne,Dou-

lens,fainct Ricquier, Vimeu, Foulloy,Beauuoisis& Amycnsa son siege principal en laville

d'Amyens, & le preuostdeMonstrœula son siege de Monstrœul.Etne peuuent lesdits pre-

uosts mulcteraucun ouaucuns,entanr qu'il touche peinc ou mulctepecuniaire de somme ex-

cedantsoixantcsolsparisis&endeflbus. Opposition.

A cest article se font opposez les maire & escheuins d'Amyens entant qu'il touche le ore- Dclaiunsli

. . if., n • lit -n I • • • 1 t,on °CI C

uost a Amyensjlequcl llsmaintiennentestre iuge capable de connoiltre de matiere crimmel- tes,barons&

le auee iceux maire & eseheuins. Et si se sontopposez entantque touche les amendes de soi- chastellaim.

xante sols parisis , soustenans pouuoir condemner en plus grandes amendes. Et auee iceux

maire & escheuins quant au fait defclites amendes se font opposez reuerend pere enDieu

' monsieur l'euesque d'Amyens parAnthoine decocquerel sonprocureur,&monseigneur lc

vidafme d'Amyens. cxi.

Item defdits preuosts 6s mettes de leurs preuostezont connoiflance de toutes maticres

personnelles , reelles & mixtes , mesmes de matiere d'iniure, aussi de dclits communs & non

priuilegiez au Roy,pourueu qu'en matiere pcrsonnQ"e il soit question de cinq sols & en dessus,

& d'iceux cas ils connoiflent en prime instance & par preuention,faufles renuoys ou il appar-

tient quand ils sont requis. cxii.

Item par ladite coustume tous seigneurs hauts iusticiers &ayans haute iustice , comtes,

chastcllains, barons autres dudit bailliage d'Amyens, ont chacun es mettes de fa seigneu-

rie,co;nte,chastellenie & baronnie,la connoiflance, punition & correction de tous cas,

delits & malefices tant criminels comme ciuils : fauf des cas priuilegiez au Roy tant cri-

minelscommc ciuils, defquels ils ne se peuuent aucunement entremettre n'en prendre la

connoiflance quelconque auctorite qu'ils ayent. Et fil appartient 6s mettes de leurs fei-

gneuries la connoiflance de toutes matieres personnelles, pofleflbires, reelles & mixtes.

Mesines les comtes, chastellains, barons & autres ayans vaflaux &tenans feodaux en pri

me instance & par preuention, peuuent emprendre la connoiflance des fuiets dc leurfdits

vafTaux en toutes matieres , suppose qu'iceux vaflaux ayent toute iustice & seigneurie

haute , moyenne & bafse , pourueu quant a matiere personnclle qu'il soit question de cinq

sols tournois &en deflus. Sauf les renuoys la ou il appartient quand ils sont de la part def

dits vaflaux requis & de temps deu comme auant litifcontestation ou delay peremptoire prins

en la cause. cxiii.

Item par ladite coustume si aucun laifle pasturer ses bestes en nouuelles esteulles il commet Dc «e pastu

enuers lc seigneur ayant iustice & qui preuient en apprehension amende de soixante sols pa- stesei/nol-

risis. Et ont aussi en ce cas preuention les officiers royaux en icelle maniere que fils preuien- ueUcs esteul

nent en apprehension l'amcnde appartient au Roy nostredit seigneur. Et par ladite coustume

se dient & nomment nouuelles esteulles,depuis que les gauclles sont liecs iufques au troisieme

iourenfuiuant. cxiiii.
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i ii+.Wyn«* Item par laditc coustumc quiconques fait vn puys a marie1 & y met attachement pour tirer i

"L'r'!hb"iy[ca. le marie , il est tenu d'estouper bien &deuement ledit puys des l'instant que l'attachcmet est

7. ™at Leu- ostc par lcquel il a tire ladite marle.Et li ce ne fair,il commet amende de soixante sols parisis.Et

Tamiida'm'ar- cn cc cas a ^cu preuention en telle maniere que si le seigneur qui a iusticc haute ou viscontie-

giUam&t. 8. re qui preuicne en prendant ledit puys I'amendeluyappartient.Etparcillement audit cas le'

'i^L^ht- ^°y a preuention cn tclle maniere que si les orficiers du Roy preuiennent en apprehension

<jHtttmtm*Tmi dudit puys a marie l'amendede loixante sols parisis appartientauRoy. > 1 cxv.

crcbrhu gaUu Item par laditc coustumc vn homme qui tient terre a terrage d'aucun seigneur nc le peut

um fright cnclorre de haye ne de sosle pour le mettre a prez,pasturcs ou edifier fans lc consentement du

&fitr,UsT>t>- seigneur : mais est tenu le laifler a labeur. * Et ('il enclost lesdites terres de hayes ou fostez , il 2

him* commet enuers ledit seigneur, auquel ledit terrage est deu,amcnde de soixante sols parisis. Et
core call

Crhnpmgatur si peut ledit seigneur abbatre&demolir lesdites hayes &rempliriceuxsofTcz en remettant la-

rtnfik*, hb. dire terre renue de luy a terrage & vlage de labeur.

i.ca.i6.dixi Signe Ieande laGrutuze lieutenant du Roy en son pays de Picardie, Anthoine de sainct

dVi'&Mmi- ^eliz lieutenant general de monsieur lcbailly d'Amyens, lean boitel grerficr dudit baillia-

</«< \>ar.-}. »». ge, A. le clerc procurcur general dudit bailliage, I. rohaut aduoeat du Roy audit bailliage,

l°Z' Pnf»»~ lean du eard lieutenant particulier & plusieurs autres en grand nombre , qui feroit moult
diflimt yifun- .. P . l L " * *

tur h»mfimJi prolixc a reciter.

sum in fart,

gaiiu trans Beeret desdites couslumes.
Matronamfi- J

ta qua Briam 3 E vingt-huitieme iour d'Octobre I'an mil cinq cens & sept en 1'auditoire du siege du bail-

fmfiiJdi^S ^age d'Amyens, en la presence des lieutenant general & particulier dudit bailliage, aduo-

aquxSfot, ma- cats.procureur & autres orficiers du Roy nostre sire audit bailhagcdcs abbez de sainct Valery,

t*fofJu*\ de sainct P^rre lez Selincourt,de sainct Achœuhde sainct Martin en Amyens,de sainct Fu-

sierarayfv. scien, du Prieurde sainct Denys,de maistre Pierre du mas prcuost, lean du mas, lean lengla-

Ie V" "y yei* cic, & lean cochon chanoincs de l'eglise nostre dame d'Amyens, de monseigneur lc vidalme

n] L^ic™, d'Amyens,des seigneurs de Conty,de Frestoy seneschal de lainct Paul de Helly, de Buyres,de

5*f ctUy qui Hetaumesoiljde Villes, de Ligniercs,du Souich, du Maieur, & douze escheuins de ladite vil-

Jn'no'bu^Z *e>de Iean sournel preuost deBcauquesne, Pierre brunetpreuoftdeDoulens,maistre Pier-

twa* srn- re villain preuost dcBeauuoisis, maistrelean moisnel prcuost deVimcu, lean dant prcuost

t'Z'JrdTia d'Amyens, Baudin ternisien preuost de sainct Ricquicr,demaistre Nicole de bourslieutc-

mmt memo- nant du bailly d'Amyens en la preuoste de Monstrœul,Iean le noir aduoeat du Roy audit

^"saZl1*1' ^eu' Guillaume de lespinoy aduoeat au siege dudit Monstrœul, Loys scorion , Raoul le cou-

defauiereum ureur, Pierre caron, Francois sasconel, Anhcine le blond, Robert du gard, Anthoine maril-

PercUe , hmt fart aduoeats au siege dudit bailliage d'Amyens , maistre lean foucroy procureur de moniei-

eZrtiZ ' gneur de Bcauuais vidalme de Gerberoy, Adrian moreil procurcur du comte d'Artoys, lean

cm. boquillon procureur de madame de Vcndosme en ia terre D'oisy, lean coserte,Lienard lc

)ho)o?cefoZ~ c*erc> ^aclues de monchy, lean du cloy, Pierre le maistre, Philippe cancslbn, Anthoine de co

in trail. De querel, Lucas carpenticr, Iaques le maistre procurcurs au siege dudit bailliage d'Amyens. Et

%Ti',o?inc* d'autre grand nombre de peuple pour ce assemblez,tan t gens d'eglife,nobles que du tiers estat.

de syiiZ Nous Christoflc de carmonne president &Guillaume de besancon conseillers duRoy no-

stredit scigncurensaCourdeParlemenr,commiiTaircsparluyordonnez,auons fait lire &pu-

blicr les coustumcs gcneralles dudit bailliage d'Amycns.Et lelendcmainvendredyxxix,iour

dudit mois es prelencesdesdessusdits auons pareillcment fait publicrlcs coustumes des pre-

tiostcz de Bcauqucsne, MonstrœuUainct Ricquier,Doulens, Beauuoisis,& Foulloy. Et auons

faitcommandcmenrdeparleRoy nostredit leigneur ausdits officiers & a tous autres en ge

neral, que d'oresenauant ils viucnt & vsent & fe reiglcnt felon les coustumes esdits baillia

ge &prcuostcz. Et leur auons defendu &defendonsqu'ils n'vfent d'oresenauant n'alle°uent

&permettcnt allcguer autres coustumes contraires a cellesdeclairees eflits cayers. Et que

d'icellcs coustumes ne soitsaiteprcuuepartourben'autrcmentqued'enprcndre extrait col-

lationnc quant ausdites coustumcs gcneralles par le greffier dudit bailliage, &ccllcs desdites

preuostcz par le greffier ou greffiers d'icclles preuostcz chacun en son regard. Et pourec qu'il

y a aucunes desdites coustumes contenuesen cedit cayer,sut lefquellesontcsteparaucuns

desdits cstats saites plusieurs remonstrances d'icellcs corriger, augmenter, modifier ou dimi-

nucr,& out bailie plusieurs oppositions ainsi qu'il est plus a plain contenu en nostre proces ver

bal relics demourront encores fans estredccrctecs iufquesa ce que par le Roy & laditc cour

autrement

CJU.
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I autrement en soit ordonne. Le tout fans preiudice l des autres coustumes localles & particu- « s,ed """"'f

lieres des comtez, baronnies, chastellenics,maireries, escheuinages & seigneuries dudit bail- bSt^ust'atem

liagequine font encores veuesn'expediees, par ce que lesaucuncsd'icellesne sont encores fiuimdi bane

baillees, & les cayers des autres ne font mis ne redigez en bonne forme. Et auons fait com- "[™*"*T»

mandement a tous les prelats, nobles , seigneurs & autres qui ontvfe&vsent de coustumes pm.bari, «-

localles & particulicres dcrogantes aufdites generalles,de les mettre & rediger par escrit en {^'"^'jfrl

forme deue j fans y mettre leurs droits priuilegiez qu'ils peuuent auoir,tant par denombre- mm, font u

ment,lettresqu'autrement,n'autre chose qui ne concerhe faitdecoustume par deuers ltdit 'wb^fi*

baillyd'Amyensou son lieutenant general audit lieu d'Amyens. Et ce dedans le premier iour mangifaries

de Karefme prochain venant,pour icelles estre enuoyees par deuers les commiflaires ordon- **"i* de-

nezpar le Roy nostredit seigneur, pour eux estre veues &apresen ordonnerainsi qu'ils ver- ^siJJennt

ront estre a faire par raison. Et fi auons ordonne que leditcayerd'icelles coustumes generallcs ratu.-& ainsi

&ceuxdefdites preuostez demourront deuers le greffe dudit bailliage.Et que ceux qui en ** y'JrrlW^

voudront auoir doubles ou extraits l'auront par la main & sous le seing du grefher d'iccluy bail- quant de^uU

liage. En tesmoin de ce nous auons siene ecs prefentes de noz feints manuels cy mis les iour ***' c™ft»me

i/Y- k c r i t^ \ r r r i !■ i-T generalle pu-

&anquedeflus. Ainsi ngneDebelancon. Iniequcndo ordinationemcunæxv. dielanuarn, lUeeonaaUe-

Anno domini millesimo quingentesimo factam. Pichon. sr* «*&**
1 ° localle autre

que cotenue en

"C Nfiiiuent lesvfages &coustumes generalles gardees &obseruees &ayans lieu au siege *Jj%£ *m

"^royaldubailliaged'AmyensaMonstrœulsurlamer&preuoste duditMonstrœul miies& autre que m>-

redigees par escrit, & concordees par les estats de ladite preuoste & confeillers dudit siege. Et j"" J^a**

cepourobeyr,&enensuiuantleslettres royaux expediees par le Roy felon fes ordonnances

surce faites. Pour icelles coustumes presenter a messieurs les commisiaires a ce commis &

depute z de par le Roy, pour en estre fait selonlateneurdesditeslettres&lebon plaisir d'icc- '^rdl

luy seigneur.

COVSTVMES DE LA PREVOSTEN

de Monstrœul fur la mer.

Articlepremier.

mier.La Cour

de Parlement

n'y a eu ef-

cembein

eu'on offrift en

faire preuue :

& a eTie don-

ne arreJl felon

la couTiumegt

neraQ.1 redigee

& fubliee.
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Ar I'vsage &stil dudit siege que quiconquevienten ladite ville de Mon- r;S & habe-
 

Item par ledit stil aucun ne peut estre pourfuiui par deuant le prcuost de

Monstrœul ou son lieutenant en action personnels non priuilegiee par

simple commission a la demande , pour moindre somme que de vingt

sols parisis.

Coustumes desuccejsion ab intetfat. iij.

T A coustume de la preuoste de Monstrœul est tellcque si vn homme ou vne femme vont de

-L/vie a trcspas,& delaiflent plusieurs enfans legitimes mafles ou femelles,ou si ainsi est qu'il y

ait ?ucun mafle,a l'aifne maflc,s'il y en a,ou a l'aifnee femelle,fil n'y a aucun mafleviennent &

succedentabintestat touslesfiefs& nobles tenemens appartenans audit pere>& mere tref

passez,a la charge de bailler aux puifnez,soicnt mafles ou femelles le quint defHits ficfs.Lequel

quint se doit partir efgallement entre les puisiiez,& pareillcment en est fait des fiefs acquis par

les trefpaflez,dontils n'auroient dispose.

' Et par ladite coustume iceux quints & portion de quint sont hereditaux aufdits puiC

nez. iiij.

Et par ladite coustume generalle de ladite preuoste lefclits puisoez doiuent faire Iimitcr&

separcr leur(3its quint & portion de quints a leurs desoens,pour les prendre & auoir heritable-

ment selon ledit partage.Etaussi par ladite coustume lefdits puifnez ne doiuent auoir quelque

fruit ne prosit csHites portions de quints tant qu'ils lesayent deuement releuez &apprehcn-

dezenuers ceux defquclsils les doiuent releuer & apprehender. v.

Du droit &

priuilege du

tik aisne ou

fille aisnee

venanta la

succession,

&c.

Dc faire li-

mitcr paries

puifnez. leurs

quints>&c.



Coustume de la prcuosté de Monstræul sur la mer

Et par la coustume de ladite prcuosté en ce qui est en la comté d'Arthois, les puifnez font

tenus relcucr leurs quints ou portion de quint du seigneur, duquel tout le fief est tcnu:& en la

comté de Boullenoys lefdits puifnez font tenus de releuer leurs porrionsde quints de leurs

frère ou sœur aimé seigneur des quatre parts. vi.

htcrfieVais La coustume generalle de la preuosté de Monstræul est telle, que fi vn homme ou femme

né precede vont de vie à trefpas (ans hoir de leur chair, & fans auoir frère ne iceur, tellement que la succès

t0"s *""esj_ sion vienne en ligne collateral & entreuenus de diuers ventres,& non venus d'vn mefme ven-

t,tt tutt per- tre,à l'aifné,foitmafleou femelle appartient la succession totalle tant féodal comme cottiere

s*"*- Vn.i'lî que des biens meubles & acquests (ans ce que les moins aagez1 soient maflesou femelles y i

sli r"fit imHôr ayent quelque part ou portion. Et ne font en ladite ligne collateral interuenus de diuers ven-

n'foteexfon- très non plus priuilegiez lesmaflesqueles femelles , tellement quetoufiours l'aifné precede

mmir nefte. en ladite iucceinon comme dit cit. vu.

nu n:fos , ->ti La coustume de ladite preuosté est telle,que representation n'a point de lieu. viii.

ftrio7txcl»d»t ^a coustume de ladite prcuosté est telle,que si aucun fait aucunes acquestes réelles, soit fief

pitmi dif»n- ou cottiere,& il va de vie à trefpas & il delaifle aucuns enfans ou aucuns ses parens heritiers,les

a[ ' & ""tra quels appréhendent leldites acquestes par forme de relief enuers le seigneur, duquel elles sont

cul ftnhrtx- tcnuës,tel appréhendant lesdites acquestes par forme de reliefen fait son vray heritage, & de-

cUdct nepottm pUis ne jes peut vendre ny aliéner, sinon comme son vray hcritagc.Et si efchct retrait par pro

pre iimio- • • / j / r l I J U- •
nm.c.M. ximite de lang,ii tel les vend comme vn vray heritage. ix.2

i 9.iiest,d9 Lacoustumc generalle de ladite preuosté est tcllcque biens meubles luiucnt le corps, 1&

mum'iZbiu- ^Uant aux heritages ils siiiuent la coustume du lieu où ils sont situez & assis. x.

thnu defun- La coustume de ladite prcuosté est telle, que tous parens de quelque trefpafle en quel-

dêblt'mi^i °luc degré qu>ilS soient, peuucnt releuer les héritages de leur parent trefpafle: mais qu'ils

frxfcrtim in soient parens de la coste & ligne du trefpafle , de laquelle costc & ligne les heritages

rmiihbm yt eftoicnt & font venus & succédez au trefpafle , en telle manière que tousiours les pre-

rl.htcm.^fdi miers abstenans, les seconds peuuent appréhender lefdits heritages, & les premiers & fe-

iuiuiit. yt- conds abstenans, les troisièmes peuuent appréhender lefdits heritages, & ainsi consequem-

iû"iln»lif- mcnt tousiours par costes & lignes. Mais touchant acquestes pour la premiere succession il

nota.d,xi. ias. n'y a ne costes ne lignes, & succèdent au plus prochain de quelque costé ou ligne qu'ils soient

JÎS&* P^ens au trcspasle.3 xi.5

quod in dubio La coustume de ladite preuosté est telle , que si 1 vn des deux conioints par mariage

inta.iy.tHT de va £c Vlc à trefpas , fur la part des biens du premier mourant se doiuent prendre toutes

domicilio babi , . r /- -n o 11 0 1 >-i r r ■ 1 r r

tationu gU. c. les obleques , runerailles & tous les dons & légats quil taut faire pour le corps du trelpal-

si.itutû.%.cHm fé, & qui sen peuuent demander en vertu du testament, 8c ne doit rien payer le (uruiuant fur

yero.yers.yna r ..

d,e tam.de re- «part. ^ XU.

script. ub. >i. La coustume de ladite preuosté est telle, que les chasteaux, don-ions & forterefles en-

fadïcîmM feroble l'artillerie & autres choses scruans à la tuition d'iceux, succèdent & appartiennent à

Bail, yit.coi. l'héritier principal & n'y ont aucune chose les puifnez. Et n'est ladite artillerie ny autres

ïh*ttàri*Êi Cn0^es semantes à ladite tution tenue ne réputée pour meuble : mais fuit la nature desdits

toil. sac. q-od chasteaux, don-ions &forterefles, comme aussi font lesliures&ornemensdc chapelle si au-

"''^■'nïu'''' cunsenya< xiii.

dlfor. complt. La coustume de la preuosté est telle, que si aucun père ou mere va de vie à tresoas ayans he-

tjuem seqmtur ritages cottiers,delaiflans enfans,freres & foeursJefdits heritages cottiers se partissent efgalle- -

f.y» unapt!- ment entre lefdits frères & soeurs enfans du trefpafle : & fil n'y a aucuns enfans , nepueux ou

ritor. c. de e- niepees du trefpafle en ligne directedefdits nepueux & niepees (uccedent efgallement aufdits

fc'MCUr' héritages cottiers, sauf en la comté de Boulenois en laquelle heritages cottiers venus de fuc-

3 lo'.Etiain cession à vn homme qui va de vie à trefpas viennenr,fuccedent en tout au filsaisoéou à la fille

antiqm bare- aifjlce Çjf n'y a aUcun fils.Et fil n'y a ne fils ne fille au plus prochain heritier:& le tout fans diui-
diu Ji non ap- r J. . ' l *

fartant habi- non ne particion.

les ad succede-

dum de illd li- _ — / . •

nea qmque a- COUStUmCpOUT US mmCUTS dans. xitlf.

vnoscant, alias

wsu^hnafi- T A coustume de la preuosté de Monstræul est telle, qu'vn fils qui a aage de quatorze ans

scumexdudut. -^acomplis & attaint le quinzième, & vne fille qui a vnze ans acomplis & attaint le dou-

Pa-,7'"'"'^ ziéme,font reputez aagez habille à ester en iugement,& contracter de leurs besongnes&

cm'. ' négoces.

Il



Pour les droits des seigneurs. Fueil.cccxxxvij.

Il semble que cestecoustume se doit reformer comme la coustume generalle du bailliage

id'Amyens.1 xv. x Jt^{^

La coustume de ladite preuosté est telle, que fi vn homme ou vne femme vont de vie à très- pttt.sfmbi.t.

pas &delaistent aucuns enfans mineurs d'ans & aucuns fiefs & nobles tenemens qui par leur ^6.cm.

trespas soient venus Se succédez aufdits mineurs d'ans,siiceux mineurs n'ont ne père ne mere e*{axa mi"

le plus prochain parent défaits mineurs d'ans de la coste & ligne don t lesdits heritages son t ve- neurs d'ans.

nus & succédez auidits mineurs d'ans fils n'ont père ne mere, peut & luy loist appréhender &

releuerle bail d'iceux mineurs d'ans & de leurs fiefs & nobles tenemens, & par appréhen

dant ledit bail tous les fruits & profits & emolumensdefelits fiefs & nobles tenemens ap

partiennent au parent qui a appréhendé ledit bail, tant que lefclits mineurs d'ans sont venus

enaagemais ils font tenus gouuerner,nourrir & alimenter lesdits mineurs d'ans,& les tenir à

l'efcoïle ou apprendre aucun stile de viure selon leur vocation. Et si sont iceux gouuemeurs te

nus de purger & acquitter & rendre indemnez lesdits mineurs d'ans, de toutes debtes person

nelles eux venus en aage. Et se fait ladite appréhension de bail tout ainsi que succession, Est à

fçauoirque le premier qui peut succéder peut appréhender ledit bail,& fil ne l'appréhende

le second le peut appréhender, mais filsontpere ou mere,le père ou la mere sont àprefe-

rer deuant tous autres parens en apprehension duditbail à la charge deflufdite , & tout ainsi

est en heritages féodaux & nobles tenemens qui succèdent aux mineurs d'ans par succession

collateral. xvi.

Et par ladite coustume aucun n'est contraint d'appréhender le bail d'vn mineur d'ans,ne de H ne prend

lereleuerde bail fil ne luy plaist, & sil y a aucuns mineurs d'ans desquels aucuns leurs parens n"urquînc

ne veulent appréhender le baiLksdits mineurs d'ans peuuent auoir leurs père & mere,oncle & veut,

autres leurs parens legitimes,qui seront leurs tuteurs Iegitimes,& fil n'y a aucuns ne par testa

ment ne légitimes, iustice doit bailler aufdits mineurs d'ans tuteurs datifs. Tous lesquels tu

teurs soient testamentaires, légitimes ou datifs nedoiucntpayer aux seigneurs desquels les

mineurs tiennent leurs heritages féodaux, qu'vn relief de propriété &vn chambellage fans

payer relies de bail, mais ledit tuteur est tenu faire & fournir audit seigneur tous les feruices,

droits & deuoirs que feroit le mineur d'ans fil estoitaagé.

Couiturnespour les droits des seigneurs. xvij.

Y A coustume de ladite preuosté est telle, que si aucun tenant feodal ou cottier va dévie Le tenement

à trespas, son tenement feodal ou cottier retourne de plein droit en la main du seigneur, f^nee"*?

duquel il est tenu , en telle manière que si les héritiers du trefpafle ne relieuent ledit fief maindusei-

& tenement feodal du seigneur , duquel il est tenu endedans quarante iours & quarante gneur après

nuicts,&le tenement cottier endedans sept iours & sept nuicts, ledit seigneur,duquel ledit Vaflal,&c.

2 fief ou cottieres sont tenus, en peut prendre les fruits, z profits &emolumens,&en iouyr & * 17.^/w

profiter comme de sa chose vrayement retourner à fa table & domaine, & en peut iceluy sei- ya^~>'y.<.

gneur iouyr tant qu'il soit venu deuers luy héritier habille à fucceder,qui relieue lesilits fiefs & *6.cjh.

cottieres. xviii.

La coustume de ladite preuosté est telle,que si aucun laisse pasturer ses bestes en aucunes ter De» bestes

res ablayees de bleds ou de mars, ou es iardins ou prez d'autruy,il commet enuers le seigneur ^ autruT

ayant iustice viseontiere amende de trois fols parisis,& si est fubmis à restitution del'interestà prez &iar-

lapartie,à laquelle appartient les terresjiardins ou prez. xix. ins'&°

La coustume de ladite preuosté est telle, que si aucun met ou enuoye ses bestes pasturer en Des bestes

aucun taillis de boys à garde-faite,il commet enuers le seigneur ayant iustice viseontiere audit m à J£_

boys amende de soixante sols parisis.Et si est tenu enuers celuy auquel appartient le boys à luy de-faite,

rendre son dommage& son interest,& par ladite coustume se dient les boys estre taillis, quand

ils sont au dessous de quatre an s depuis qu'ils ont esté coupez,mais si ledit boys auoit plus grand

aage,il n'y auroit amende que de trois sols parisis. xx.

La coustume de laditepreuosté est telle, que si aucun laisse ses bestes pasturer en nouuelles Des nouuel-

esteulles,il commet enuers le seigneur ayant iustice & qui preuient en apprehension, amende ^sc cu

de soixante sols parisis. Et ont aussi en ce cas preuention les officiers royaux en telle manière,

que fils preuiennent en apprchension,l'amende appartient au Roy nostredit seigneur. Et par

ladite coustume se dient& nomment nouuelles esteulles,depuis que les gauelles font liées iuf

ques au troisié me iour enfuiuant. xxi.

LLL
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Des puys à

iturlcj&c.
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La coustume de ladite preuosté est telle, que quiconques fait vn puys à marie & y met atta

chement pour tirer la marie, il est tenu & submis de restouper bien & deuement ledit puys des

l'instant que l'attachement est osté par lequel il a tiré ladite marie. Et si ne fait, il commet a-

mende de soixante fols parisis.Et en ce cas a lieu preuention,en telle manière si le seigneur qui

a iusticc haute ou viscontiere qui preuient en prendant ledit puys, l'amende luy appartient. Et

pareillement audit cas le Roy a preuention en telle manière que si les officiers du Roy pre-

uiennent en apprehension duditpuys à marie, l'amende de soixante sols parisis appartient au

Roy. xxii.

La coustume de ladite preuosté est telle , qu'vn tenant cottier n'a ne doit auoir quelque re-

lief,droits seigneuriaux n'amendes. Et si n'a quelque choie oultre ses bornes, hayes & limites

de ses tenemens. xxiii.

La coustume de la preuosté deMonstrœul est telle, que. si aucuns tenemens cottiers sont

tenus d'aucun seigneur,& les tenansd'iceux sont delayans ou refufans payer àleurs seigneurs

les rentes qu'ils doiuent pour lctàits tenemens, ou si ainsi est que ledit tenant cottier voise de

vie à trefpas,& son héritier ne relieue endedans sept iours & sept nuicts,ledit heritage cottier,

le seigneur duquel ledit tenement est tenu, peut faire prendre ledit tenement en la main de (à

iusticc par vn sergent & deux hommes de la cour pour le retraire &rapropricr à sa table &

domaine, par faute de rente non payé de relief & autres deuoirs non faits, & fur iceluy tenc-

mentfaire adiourner ledit tenant ou ses héritiers & tous ceux qui audit tenement peuuent de

mander aucun droit. Et leur assigner iour par deuant ses bailly & hommes à pleine quinzai

ne, &faire signifier ladite priniepourla cause dite à l'église au iour de dimenche en heure

de grand' messe, en réitérant ledit adiournement& la cause, pour laquelle ledit tenement est

retrait & mis en la main du seigneur pour le retraire, & en adiournant tous ceux qui audit te

llement veulent prétendre aucun droit ausdits plaids. Et si aucun ne vient, ledit seigneur ou

son procureur doit auoir & obtenir défaut contre tous les adiournez.Et se doit faire ledit

exploit par quatre fois & le cinquième d'abondant. Esquels iours assignez les bailly& hom

mes si aucun ne compare doiuent bailler défaut au seigneur ou à son procureur , & ledit

cinquième défaut obtenu & qu'il n'y ait aucun opposant, lesdits bailly & hommes peuuent

& doiuent par lesdits cinq défauts retraire & rapporter à la table & domaine dudit seigneur

ledit tenement cottier, & par iceluy rapropriement compete & appartient iceluy tenement

cottier au seigneur comme son vray domaine & heritage procédé de la seigneurie à cause

de laquelle il est tenu de luy. Et depuis ledit retrait & rapropriement fait , peut ledit sei

gneur tenir ledit tenement cottier en (à main&en faire & vfer comme de savraye chose &

domaine,& le bailler à rente du le tenir en là main & en vser à son plaisir & volonté comme de

sa terre & seigneurie. xxnu.

La coustume de ladite preuosté est telle, que si vn père ou mere donne à son fils ou à vn au

tre ses heritages ou acquestes réelles & il retient son viagc,ildoit les droits seigneuriaux au sei-

gneurduqucl lesdits heritages sont tenus par la retenue dudit viage. xxv.

La coustume de ladite preuosté est tellc,qu'vn chacun tant tenant feodal comme cottier est

tenu vne fois en fa vie bailler son rapport de ses fiefs, & la declaration de toutes ses terres ren

tières &cottieres au seigneur duquel il tientlesditsfiefsoucottiercs.Etdoitle seigneur faire

sommer & faire commandement à son tenant féodal ou cottier qu'endedans quarante iours ils

luy baillent lesdits rapports & declaration deleursdits fiefsoucottiercs.Et si cène font, ledit

seigneur peut parses officiers faire prendre le fiefou cottiere en sa main & y commettre bailly,

receueur & officiers,& les tenir sous sa main tant que ledit homme feodal & cottier ayent bail

lé leut sdits rapports & declarations:mais incontinent que lefèlits hommes féodaux & cottiers

ont baillé audit seigneur ou à sa Justice leur rappott & declarations, iceluy seigneur est tenu de

leuer ou faire leuer la main de sa iustice mise & apposée ausclits fiefs & cottieres.Et sont le sdits

hommes féodaux cottiers tenus payer les officiers de la iustice qui ont mis lesdits fiefs ou cot-

tieres en la main dudit scigneur,par faute de rapports ou declarations non baillez endedans les

dits quarante iours de leurs salaires raisonnables. Et ce fait peut ledit seigneur debatre ou faire

debatre par son procureur lesilits rapports & declaratiôs,sil luy semble qu'ils ne soient pas bien

faits,& à iceux débats respond l'homme de fief ou cottier. Et quand letoutestpurgé,seeu&

conneu iustement en quoy se comprennent lesdits fiefs & cottier,& quels droits & auctorirez

&prerogatiues leur appartiennent, le seigneur est tenu bailler lettres de recepifle ausclits te-

nans féodaux & cottiers. xxvi.

La
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La coustume de ladite preuosté est telle, qu'vn chacun tenant feodal,est tenu faire homma-: Dc {™cj}°~

gc& serment de fideliré à son seigneur duquel il tient, & s'il ne luy sait luy sommé deuëment ment de fide

après quarante iours & quarante nuicts,le seigneurpeut faire saisir son fief& le mettre en sa litédedïsxl.

main, & y commettre officiers, bailly & receueurs, & luy appartiennent les leuees du fief de- lourSj&c'

puis ladite saisine tant & iusques à ce que l'home de fiefvient faire son hommagc& scrmcntde

ndelité,tel comme iî appartient par ladite coustume. xxvii.

La coustume de ladite preuosté est telle, que si vn seigneur viscontier ou haut iusticier a au- Des hSmes

cuns'hommes féodaux qui n'ayent point iustice en leurs fiefs, lesquels féodaux non ayans iu- ny^u:L2îJj

stice ayent aucuns tenans cottiers qui vendent leurs tenemens cottiers , desquelles vendi- de iustice.

tions les droits seigneuriaux appartiennent à l'homme feodal non ayant iustice, la vendition

deflaisine & saisine desdites terres cottiercs se doiuent faire par deuant le seigneur duquel le

dit seigneur non ayant iustice tient sonfiefs mais en ce cas les gens de la iustice dudit seigneur

doiuent appeler ledit homme feodal , tant pour receuoir ces droits seigneuriaux comme

pour sçauoir si par puifïàncc & auctoriré de fief il veut retenir ladite cotterie à sa table &

domaine. Et si ainsi n'est fait,la saisine n'est bien ne deuement baillée , & n'engendre point de

realité. xxviii.

La coustume de ladite preuosté est telle, qu'auantqu'vn seigneur auquel est deu rente puist jafor"îe *}c

pourfûiuir iudiciairement & demander icelle rente àibntenantrentierou sourcensier,il faut rente parle

qu'il ait demandé sadite rente à sondit tenant rentier ou source nsier furie lieuic'est à seauoir en seigneur ren

faisant signifier à l'église en iour de festc à heure de grand' messe,ou à heure de plaids quelerc- ier'

ceueurdu seigneur viendra en aucun lieu de fa seigneurie à certain iour, pour receuoir ce qui

est deu audit seigneur,ou en allât à la maison du tenant rentier ou sourcensier debteur de ladite

rente ou sourcens. xxix.

La coustume de ladite preuosté est telle, que si aucun seigneur a aucunes terres cottieres de

luy tenuè'Sjà cause desquelles luy soit deuë rente, desquelles terres cottieres le tenant rentier

ou cottier n'ait pas iouy: mais ayent esté occuppecs par vn autre, il est en la faculté dudit sei

gneur auquel ladite rente est deuë,de pourfûiuir ledit tenant rentier ou occuppeur} lequel que

bon semble audit seigneur pour le payement de sa rente. xxx.

La coustume de ladite preuosté est telle,quc si aucun veut mettre houches& planter haye La forme de

autour de son boys ou ailleurs alencontre de son voisin,il doit laisser pied &demy entre sa terre P.1?1" ha5\es

et i /"•/*/*» n i i a r % n t u ■< alecontrc de

& la terre de ion vomn,uc est contre les vents de mer,& lie est contre les vents d amont il en son voisin.

faut deux pieds. xxxi.

La coustume de ladite preuosté est telle,qu'vn chacun tenantrentier&cottierpeut remet- De celui qui

tre son tenement en la main de son seigneur,& luy rendre ledit tenement en fa main, & par ce ^"son^ne-

nonestre plus homme & tenant cottier & rentier dudit seigneur ne fubmis à payer fa rente, ment en la

mais en ce faisant & rendant ledit tenement cottier en la main dudit seigncur,ledit tenant cot- Jj!^^ °n

tier est tenu payer tous arrérages & rente eseheus au iour de la redition & encores l'anneeen-

suiuant. xxxii.

La coustume de ladite preuosté est telle, qu'vn homme qui tient terre à terrage d'aucun sei- ]

gneur ne le peut enclorrc de haye ne de fossé pour les mettre à prez, à pasture , ou edi- '■■'

fier fans le consentement du seigneur, mais est tenu les laisser à labeur. Et s'il cnclost les-

dites terres de hayeures ou fostèz , il commet enuers ledit seigneur auquel ledit terrage

est deu amende de soixante sols parisis . Et si peut ledit seigneur abbatre & démolir les-

dits hayeures & remplir Ieschtsfossezjen remettât ladite terre de luy tenue à terrage,à vsage de

labeur. " xxxiii.

La coustume de ladite preuosté est telle,que tous labouricrs en délaissant leurs dismes fur le ^Jn"* les

champ font quittes de leursditesdifmcs. xxxiiii. bornes,&c.

La coustume de ladite preuosté est telle, que si aucun arrache vne borncou abbat vne eseoi-

uequiest tenue & réputée pour borne,il commet enuers le seigneur en qui iurisdition lesdits

borne ou espine sont assis & plantez en amende de soixante sols parisis. xxxv.

La coustume de ladite preuosté est telle, que si vne femme avant aucuns fiefs & nobles te- p"rel"*<I.e-

R !!• • r n. r- j n j- c c a. bail que ilojt

nemensl'aluc par manage,lonmary est tenu payer au seigneur duquel ledit net eutenu vnre- le mary.

lief,que l'on nomme relief de bail,& ne doit point payer de chambellagc auec iceluy relief de

bail,mais si ledit relief n'est fait, pose que ledit seigneur puisse faire saisir ledit fief& tenir sous

fâ main tant qu'il soit payé dudit relicf,il n'acquiert par tant aucunes leuees du fief ne des fruits

& profits d'iceluy. • xxxvi.
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La coustumc de ladite preuosté est telle, que siàvne femme allice par mariage aucuns he

ritages féodaux luy viennent par succession, Ion mary est tenu payer au seigneur duquel le fief

est tenu, deux reliefs: c'est à leauoirvn relief de propriété pour ladite femme, &vn relief de

bail, &aucc ledit relief de propriété vnchambellage,&n'est tenu le seigneur duquel lesdits

heritages féodaux sont tenus, receuoirvn relief fans l'autre. Et engendre la faute dudit relief

de propriété après quarante iours & quarante nuicts passez,fans quelque saisine n'acte iudiciai-

re profit de leuees au profit du seigneur. xxxvii.

Lacoustume de ladite preuosté est telle, que tous tenans rentiers sontreceusvne fois en

leur vie à affermer auoir payé leur rente, ou & quand ils l'ont deu,& ce àleursdefpens.

Enaduis. • xxxviii.

La coustume de ladite preuosté est telle, que tous vendans viures publiques comme sont

tauerniers , cabarets & autres semblables , sont receus à affermer leur venel qui est de cinq

sols parifisvn denier, & à leur serment pour celle somme l'on adiouste soy & n'y aaucuns des-

pens. xxxix.

La coustume de ladite preuosté est telle, que si aucuns eps ou mousches à miel sen volent

hors de leurs vaisseaux, & celuy à qui elles appartiennent les poursuiue tant qu'ils sont assis

iceux eps, luy demeurent & n'en pert la seigneurie , & doit demander aux gens de laiustice

congé de les leuer & prendre,qui luy doiuen t accordenmais si celuy à qui ils appartiennent ne

les poursuit & ils fassienten la iusticeviseontiere ou en dessus d'aucun seigneur, la moitié d'i-

ceux eps appartiennent à celuy qui les trouue,& l'autre moitié au seigneur viscontier en la sei

gneurie duquelils se fontassis. xl.

La coustume de ladite preuosté est telle, que toutes choses efpaues trouuees lesquelles l'on

ne seait à qui restituer, par ce que l'on ne seait à qui elles appartiennent, doiuenc estre mises en

la main du seigneur viscontier, en la seigneurie duquel elles ont esté trouuees,& doit ledit sei

gneur viseontier faire publier la chose trouuee es lieux & marchez publiques, voisins,affin que

ceux à qui elles appartiennent les puissent venir querir,& si aucun ne viét, elles sont à son pro

fit, & en peut faire son profit tant que celuy à qui elles appartiennent, vient qui en auroit l'esti

mation, xli.

La coustume de ladite preuosté est telle,quc tous arbres croifïàns fur les fkgards,p!aces cô-

munes d'aucune seigneurie appartiennent au seigneur viseontier ayant iustice viscontiere,aus-

dits flegards & places communes,& qui coupe ou abbat ou esbranche lesdits arbres,il commet

entiers le seigneur amende de soixante sols parisis. xlii.

La coustume de ladite preuosté est telle,que quiconques fait debat & meflee en la seigneu

rie d'aucun seigneur viseontier,& en iceluy debat & meflee fait à autruy sang courant violent,

il commetenuers ledit seigneur viscontier amende de soixante sols parisis. Et en la comté de

Boullenois n'y a au cas destufdit amende de douze sols parisis. xliii.

La coustume de ladite preuosté est telle , qu'au seigneur viscontier n'appartient la connois-

fàncequedusang&dularron,c'està ffauoir que de tous délits faits par vn larron prins en la iu

stice viseontiere d'aucun seigneur viscontier, posé mesmes que le larron deust estre pendu&

estranglé, en appartient la connoiflance & iudicature à la iustice &: au bailly &hommes dudit

seigneur viseontier. Mais de quelque autre crime, don t mort se peust ensuiuir par sentence de

iuge,la iustice viseontiere n'en peut connoistre, & en appartient la connoiflance aux hauts iu-

sticiers qui ont haute iustice & à leur bailly & hommes es mettes de la iuriflition desquels sont

faitSjCommis & perpétrez lesdits crimes & délits. xliiii.

La coustume de ladite preuosté est telle,que si aticun bastard& illégitime va de vie à trespas,

fans auoir hoir de fa chair ne fans faire disposition testamentaire , au seigneur viseontier en qui

iurisdition,il va de vie à trespas , appartiennent ses biens meubles & ses heritages, si aucun en

tient de luy,& ses autres heritages aux seigneurs viscontiers,defquels il les tient.Et se nomme

par ladite coustume extra iure de bastard. xlv.

La coustume de ladite preuosté est telle, qu'vn bastard peut disposer de ses biens meubles &

acquestes,tant par don de disposition d'entre viss,comme par disposition testamentaire, a tel

le personne ou personnes que bon luy semble. xlvi.

Et par ladite coustume,si ledit bastard ne dispose point de ses biens meubles èV acquestes,&

va de vie à trespas fans en disposer & il a enfans légitimes de fà chair, à iceux enfans légitimes

viennent & succèdent tous les biens meubles & acquestes par forme de succession ab in

testat, xrvii.

La
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La coustume de ladite preuosté est telle.que si aucun va de vie à trespas fans disposition d'est- De celu.» lu»

tre vifs ou testamentaire,&: il n'y a aucun parent qui se puist fonder son héritier, au seigneur vi- treseas&iis

scontier en la iurisdition duquel il est allé de vie à trefpas,appartiennent les biens dudit trespas- hoir,&c.

sé,& les heritages,si aucuns en auoit de luy tenus,& les autres appartiennent aux seigneurs vi-

fcontiers,de(qucls il les tenoit. xlviii.

La coustume de ladite preuosté est telle , que quiconques veut vendre vin , ceruoise

ou autre breuuage publiquement, & mettre enseigne hors, il doit demander au seigneur

vifeontier congé de mettre ladite enseigne hors, & si doit au-parauant qu'il vende afforer

lesdits vin , ceruoise & autres breuuages , & y prendre pris par la iustice , & payer droit

d'afforage. Et si cène fait, il commet enuers le seigneur viseontier amende de soixante sols

parisis. xlix.

La coustume de ladite preuosté est telle,que tous hommes de fiefpeuucnt nourrir,acheter Leshommei

& vendre franchement fur leurs tenemens féodaux , fans estre tenus ne submis à payer tou- à\ *m "*

lieux,afforages ne montaignes.Et quât à iceux afforages par ladite coustume y a deux regards. fbrage,&c.

L'vn est touchant les droits des sons du vaisseau ou le breuuage vendu, lequel appartient touf-

iours à l'homme de fief. L'autre est l'afforage qui se fait par iustice pour sçauoir si le breuuage

est bon pour bouter au corps humain.Et sedroitappartientauseigneurayantiustice&nôpas

à l'homme de fief qui n'a point de iustice.

Ceste coustume est demouree en l'aduis de la Cour. L

La coustume de ladite preuosté est telle, que quiconques a vn fief& noble tenement, & la

cause d'iceluy a vn homme de fief où deux hommes de fief,qui est commencement de cour, il

a iustice viscontiere en son fief,& peut emprunter homes de fief à son souuerain ou à son com-

paignon qui tient de son souuerain. Et par ces homes & à ceux qu'il a emprunté,pour exercer

ladite iustice vifcontiere,tant en receuant contracts,deflaisines & saisines, tenir plaids comme

tous autres exploits de iustice. li.

La coustume de ladite preuosté est tclle,que toutes-fois que les hommes féodaux d'aucun

seigneur font aucun exploit de iustice ou prononcent aucune sentence, dont est appeleej

& par le iuge auquel appartient la connoiflance de ladite appellation est dit que lesoits

hommes ont mal appointé au iuge: & que l'appeliant a bien appelé, iceux hommes doi-

uent à leur seigneur duquel ils tiennent & auquel appartient la iustice amende de soixante

sols parisis. lii.

La coustume de ladite preuosté est tellc,que tous ceux qui ont appelé d'aucune iustice autre De releuer

que la iustice royalleàls sont tenus releuericelle appellation endedans quarante iours duiour dedans q"^-

de l'appellation émise. Et sicene fontreeluy ou ceux à qui ou aufquels ladite appellation peut ranceiours.

toucher, peuuent faire adiourner ledit appelant deuant la iustice qui peut & doit connoistre de

l'appellation pour monstrer la diligence qu'il a fait de releuer sonappellation:& fil appert qu'il

y ait plus de quarante iours qu'il a remis & fait son apppellation,& s'il ne la point releué ende

dans iceux quarante iours, ladite appellation doit estre déclarée déserte & l'appeliant condéné

en l'amende de soixante sols parisis & es despens. liii.

La coustume de ladite preuosté est tellcque tous vendeurs& acheteurs doiuent payer leurs Dc tovàitxu

toulieux de ce qu'ils vendent & achètent, qui est de plus & de moins selon les coustumes lo-

calles:mais par la coustume generalle fils ne payent endedans soleil couchant du iour qu'ils ont

fait lavendition&cmption,ils doiuent au seigneur auquel le toulieu est deu, amende de soi

xante sols parisis. liiii.

La coustume de ladite preuosté est telle, que tous chemins royaux doiuentauoir soixante Des cnemu

pieds alcneotre des terres voisines, & ne pcuuét & ne doiuét les seigneurs d'icelles terres voi

sines les labourer n'empeseher qu'on ne puist passer,sur peine & améde de soixante sols parisis.

La coustume de ladite preuosté est telle, que quiconque est exempt par appellation d'aucu

ne iustice autre que la iustice royalle,il est exempt en tout d'icellc iustice,& ne peut connoistre

dudit appellant,tant & iusques à ce que ladite appellation soit vuidee. lv.

La coustume de ladite preuosté est telle, que si aucun demouranteottierement es mettes, jjesbcstesà

iurisdition & seigneurie d'aucun seigneurayantiusticeviseonuereoupardcflus,& il tient be- laine tenues

stes à laine fur iceux tenemens cottiere, fil en y aiusques au nombre de dix ou plus,il est tenu *"r les tene"

luy sommé dudit seigneur ses officiers ou commis,le iour sainct lean baptiste bailles & deliurer

audit seigneur l'vnc desdites bestes à laine la meilleure après vne. Et si celuy qui ainsi tient

lesdites bestes est refusant bailler icelle beste, il commet enuers ledit seigneur amende de

# LLL iij
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soixante sols parifis. Et se tenant cottier n'a que neusbestesouen dessous,il est tenu d'aller

payer audit seigneur ou à ses officiers pour chacune beste vne maille ledit iour fàinct lean ba-

ptiiûe endedans soleil couchant, sur pareille amende de soixante sols parisis, fans quelque som

mation. Et entant qu'il touche le nombre desdites bestes iusques à dix ou en deflùs, l'on le dit

& appelle vif herbage & est nommé mort herbage de neuf en dessous. lvi.

La coustume de ladite preuosté est telle, quiconques couppe ou abbat es boys d'aucun sei

gneur ayant iustice viscôtiere ou en dessus aucun chesne, estallon, tayon, ou perot, il commet

comté de Boh- enuers le seigneur ayant ladite iustice amende de soixante sols parisis. Et est par icelle coustu-

hmtoyr.ytyi- me vn cncfne dit & nommé peror,quand il aies deux aages de la couppe dudit boys, & tayon,

x Ufarant, quand il a les trois aages de la couppe dudit boys, & pareillement par ladite coustume y a a-

fciUcet temp- mende de soixante sols parifis pourcouppervn chesne ou autre arbre que l'on dit estallon.

W^rtXsi* Mais en la comté de Boullenois pour ledit estallon n'a que douze sols parifis d'amende, lviï.

fretin -. iûe La coustume de ladite preuosté est telle, que si aucun ou aucune ayant quelque noble ter-

jeiiiiiqmtue re^ fsef ou seigneurie ou aucuns hommes féodaux tenans de luy en fief, fait son fils cheualier

res & aJu7 ou marie fà fille aisnee, tous lesdits hommes féodaux luydoiuent droit d'aydc,qui est depa-

maiores si»e rejHe somme qu'ils luy doiuent pour le relief de leurs fiefs , sauf qu'ils ne doiuent point de

habiles ad a- tin I •■■

Uemndmn /*>/ chambellage. Iviu.

frnt auctora- par Ja coustume de ladite preuosté vn sergent est creu par le serment qu'il doit à son seigneur

fitentttauîh d'auoir fait prinses de bestes, dont n'est deu amende que de trois solsoudefept solssixdeniers

natio ad yi~ parisis : mais fil y a plus grande amende comme de soixante sols parisis ou autre en destous iuf

LMoTtt- (\ucs ausdits trois sols ou sept sols six deniers, le sergent n'est creu, & faut qu'il y ait probation

dium.ff.de u- d'autres tesmoins auec luy. lix.

n*' *' T*m!n- ^a coustume de ladite preuosté est telle, que si vn homme doit à vn autre quelque somme

fin yenduant, pour vne fois , le créancier peut acquerre droit reel fur les heritages du debteur pour seureté

9«» ttyre mer d'estre payé de la somme à luy deuë, endedans le temps & espace de trois ans, & pour ce ne

succejfioJ,i- sont deus aucuns droits seigneuriaux aux seigneurs ou seigneur duquel les heritages dudit

lim hxredij yo debteur sont tenus.Mais i'il y a plus long temps que trois ans,les droits seigneuriaux sont deus

cantur.C.M. Ci- s • Y

iS.6z.Etsic aufdits seigneurs. Ix.

ïrstntmhod»» Item si aucun commet aucun deliten terre d'aucun seigneur ayant iustice, & il est party

siL'dlTJtn- d'escalenge, il se peut purger dudit délit en la iustice du lieu où ledit délit a esté commis, ou du

frimi yd ait- lieuoù il a son domicile,cn euoequant le seigneur du lieu où ledit délit a esté commis,8«: appar-

T^'dT'r' £ient 1 amentle au seigneur de la terre où ledit délit a esté commis. Ixi.

me» yidi fer Item si aucun délaisse aucune partie de fa terre de son domaine en friche ou riez fans labeur,

fhres testes ft lecjjt seigneur peut toutes-fois qu'il luy plaist reprendre sadite terre ainsi nar luy delaifsee , & la
ntos&huius Vi Lr0 c • C C X

loci frobatum mettre a labe ur & en faire ion profit.

quod adhuc

Zfi^q^ Cousiumespouralienation. Ixij.

ann'u post lm-

Xnhfum'pr'J- T ^ coustunie de ladite preuosté de Monstrœul T est telle,qu'vn homme ne peut vendre n'a- 1

batuyfumtîr ^""iiener son heritage à luy venu par la succession de ses prédécesseurs que parl'vne des deux

confUctudintm VOyes. Est à scauoir par consentement exprès de l'héritier apparant,2 ou par nécessité iuree 2

tjfeytinstnt- \ A o A C ■ C ■ I J 1 I •••
mentumyendi par le vendeur &approuuee par deux teimoms enluiuans le vendeur. i Ixjji. ?

tiorm cotineat La coustume de ladite preuosté est telle, qu'aucun ne peut donner son heritage à luy venu

wceiïiti'p". parsuccefsion desespredecefîèurs,queparleconsentementdesonheritierapparant. lxiiii.

i»j wree & tes La coustume de ladite preuosté est telle,qu'vn chacun peut bailler sonficfàrenteà qui qu'il

?»yg(sciiïc7t ^uy ptaift» ^ns appeler le seigneur ne ses officiers duquel il est tenu,& fans octroy d'hoir, pour-

yendttorem) ueu qu'il baille fondit fief à iuste rente & pris,& autant qu'il vaut fans fraude & fans en prendre

"immen'/^is (îue'(lue argent ou autre chose. lxv.

cj-iodnS fiebat La coustume de ladite preuosté est telle, qu'vn tenant cottier ne peut bailler son tenement

*Uao!ï$"t~-' à surcens>Poursairefôn basement reel pour y submettre le feigneur,que ledit seigneurou ses

pôbatZm'yîdi officiers n'y soient appelez, & que ledit seigneur n'ait reconnoissance en demonstrant que le

consusis testi- sorcens est la seconde rente. Ixvi.

T^yMM^fl- La coustume generalle de ladite preuosté est telle,que si aucun vend son heritage cottier ou

st«4»».i542. rentier, ou le charge d'aucune rente, si cest en la comté d'Arthois ou de fàinct Paul, le sixième

yiàe qua dixi

ad confuetudinem d'Arthois tam redailam armo.lÇOff. §. 5 o.qu'un redaOam amu. 15 46.$.$ 6. ybi lonjuttndo requin t probationtmfufficientem iuorum

ttilium Jidt dignorum. C.A/.

• denier
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deqier du pris de l'héritage ou de rente vendue que Ion veut hypothecquer fur l'héritage cot

tier est deu au seigneur duquel l'héritage est tenu.Maisenlacomtéde Boullenois le troisief

me denier du pris de l'héritage rentier ou de la réte font deuz audit seigneur.Et par icelle cou-

flume si le pris est francs deniers,le resixiefme denier qui est compté pour les droits est deu au

seigneur en ladite comté d'Artois & de fainct Paul.Et le retiers denier des droits est deu au sei

gneurenBoullenoiSjrtiais si le pris estentousdeniers,iln'yaquele sixiesme & tiers denier,

fans resixiefmement ne retiercemenr. lxvii.

La coustumegeneralle de ladite preuosté est telle,que le mary peut donner à sa femme &c De donna-

la femme au mary& par testament,& pardon d'entre vifs. lxviii. j""xc""t

La coustume de ladite preuosté est relle,qu'vnpeurdonneràsonfilsaifné en auancement iomts&c,

d'hoirie & de successionSes heritages ou acquests féodaux ou cotteries.Et peut iceluy fils aif Dc d,on fait

• ' Par le ocre

né entrer efdirs heritages & les appréhender comme héritier apparanr,& en auancement au fils akhé

d'hoirie par simple relief&chambellage,tout ainsi que sifen père estoitallé de vie à trefpas, se

mais si c'est aucun enfant puisné auquel on donne heritage ou acquests pour portion de suc

cession en auancement d'horie,pour estre heritage ou portion de quint, iceluy fils puisné

peut entrer& appréhender ledit heritage [à luy donné,par payant deux reliefs & deux cham-

bcllages. lxix.

La coustume de ladite preuosté est telle,que si vn père dône aucuns heritages à son fils aif De donna-

néenauancement d'hoirie,& comme à hcritierapparantles puissiez y ont leur quint, part & «onparpe-

portion,tout ainsi que si l'héritage fust venu audit fils aifné parla mort & succession de son pe- au pwsncz,

re,sil n'est ainsi qu'iceuxpuisnez foyent ailleurs recompensez dc ladite portion de quint, lxx. &c-

La coustume de ladite preuosté est telle,que si vn père ou vne mere donnent a aucuns de

leurs enfans puisiiez aucune rente ou heritage pour leur portion de quint,posé qu'icelle rente

ne soit réalisée & hypothecquee,icelle rente tient côdition d'héritage & toute telle nature &

condition qu'eust fait le quint ou portion de quint des fiefs de sesditspere ou mere, si iceluy

puisné les eust apprchendé,par ce que ladite réte est subrogueeau lieu dudit quint ou portion

de quint. lxxi.

La coustume de ladite preuosté est tellc,qu'vn chafeun peut donner vn quint de son hérita- chafcun

ge par forme de quint datisà qui qu'il luy plaist,fâns le consentement n'ottroy d'hoir ne sans Peut dônet

quelque solennité.Et ce tant par don entre vifs comme par don testamentaire.Etpareillemét sonqh«ita-

peutvn chafeun donner à qui qu'il luy plaist fans ottroy d'hoir ne quelle solénité par don d'en- geàqùiquc

tre vifs ou testamentaire la reuenue des trois ans prochains & ensuyuans le trefpas du donna- &ç.p *

teur,de tous ses heritages à luy venus de la succession de ses prédécesseurs.

Coufiurnefour retrait. lxxy.

T A coustume generalle de ladite preuosté est telle,que si aucurA'cnd son heritage à luy ve- Retrait li-

-^nu de la succession de ses predecesseurs,son profme ou parent de la coste & ligne de laquel- f0nna|"u^

le l'héritage est venu au vendeur,le peut retraire & reprendre par proximité de lignage ende- chapitre cô-

dansl'an&iourdela possession baillée à l'acheteur en rendant & restituant audit acheteur ?"."""> de

son pris principal,fraiz & loyaux coustemens,& se doit l'offre des deniers du pris principal, rcsti.

fraiz& loyaux coustemens faire audit acheteur endedans ledit an, & s'il le refuse se doyuent

namptir es mains de iustice,& faire signifier le namptissement audit acheteur,& le tout ende-

• dans ledit an.Et fur ce le mettre en cause pour procéder en ladite matière de retrait comme

déraison. lxxiii.

Ité par la coustume de ladite preuosté ledit heritage retrait par ledit profme est le vray he- chose re-

ritageduditretrayâr,lequelilnepeutvendren'alienerquecommeheritageàluyvenu de ses traite estau

predecesseurs,lesquelles solennitez sont déclarées es coustumes dessus posées. lxxiiii. trayeuV&c

La coustume de ladite preuosté est tellcque matière de retrait se reigle selon la forme de

succession,en telle manière qu'iceluy qui peut premier succéder peut premier retraite, & a-

pres luy le fecond,& ainsi consequemment pour par chascun auoir l'hcriragc au deuât de tous

autresquinepeuuentfuccedcrauparauanteux. lxxv.

La coustume de ladite preuosté est telle,que si aucun vend son acquest,pofë qu'il en soit fai- £n acqUtst«

fy reellcment,si ne peuucnt ses plus prochains parens le retraire par proximité,pour ce qu'en le retrait

acquests n'apointde retrait par proximité de fang. lxxvi. J1^0"11 e

La coustume de ladite preuosté est telle,que si aucun vend son heritage,soit feodal ou cot- /

LLL iiij
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tier,foit qu'illuy appartienne de succession ou d'acquests,le seigneur le peut tenir quaracte

ioursapresladefïàisineenlamaindesesbailliss&homrnes.Etenlafin des quarante iours le

peut retraire & r'approprier à fa table & domaine, en rendant à l'acheteur son pris principal

fraiz&: loyaux coustemens.Mais si c'est heritage vendu qui soit venu au vendeur de la succès

sion de ses predecefseurs,leprosme& parent dudit vendeur le veut reprendre & retrairc fur

ledit seigneur,par ce qu'en matière de retrait le prosme fait par ladite co'ustume à préférer au

seigneur. lxxvii.

La coustume de ladite preuosté est telle,que si à vn seigneur appartient aucun heritage à

luy venu de la succession de ses predecesseurs,& à cause d'iceluy aucuns fiefs ou terres cottie-

res sont de luy tenues qui soyent vendues par les tenans féodaux ou cottiers,& après la defïai-

sine entendans quarante iours,ledit seigneur le retrait& retient à fa table & dom aine,ledit he

ritage retenu & retrait est le vray heritage dudit seigneur,tout ainsi qu'estoit la seigneurie par

l'auctorité de laquelle il a sait ledit retrait.E t pareillemét si ladite seigneurie,à ca use de laquel

le se faitleditretraitestracquestduseigneurretrayant,l'heritage attrait est l'acquest d'iceluy

^ seigneur.

Coustumefour acquerre droit reel. Ixxviij.

T A coustume de ladite preuosté de Monstrœul est telle,qu'vn seigneur ne peut contraindre

i. 79JEV* celuy qui a vne obligation personnelle fur les heritages de son tenant feodal ou cottier, à

frima facie appréhender le droit qu'il a en vertu de ladite obligation personnelle pour auoir ses droits

7ur"m &*t seigneuriaux. Et est en la volunté& faculté d'iceluy qui a ladite obligation personnelle , de

interim Uga- prendre sa seureté,& payer lesdits droits seigneuriaux quand il luy plaist &c acquerre son droit

■«SE» reel* lxxix*

'Lu.'stdfane La coustume de ladite preuosté est telle,qu'vn légataire d'aucun heritage n'a quelque droit

inttiugndum en l'héritage à luy lcgué,ne pour en iouyr ne proufiter ne pour en prendre les fruits , proufits

rThaHi 7on- & emolumens,ne pour transférer la chose léguée à son héritier, 'si iceluy légataire n'a appre- j

suttudinum,^ hendé iceluy heritage à luy légué par mise de fait obtenu en vertu de commission de iuge cô-

Te'axu'nTcfç- petantfurletcstamcntoucodicilledulegateur&testateur,&decretsurce obtenu & adiugé

sum, fine a- par ledit iuge competant appelle ou euocqué,le seigneur duquel l'héritage est tenu,& luy cô-

stamltl*trsr tenté des droits & le principal héritier du trespassé,lequel décret adiugé se retrotrait au iour

ftrriadhtre- de ladite mise de fait \ Ixxx.

dcmiegatarij, La col]stume de ladite preuostéest telle, que Ion ne peut acquerre droit reel & hypo-

adi.-sedtSt'i thecque par main assise & mise de faitssi ce n'est fur sons & héritage. Et ne se peut acquerre

tugantfrtdii droitrcel & hypothecque fur meubles ne chose tenant condition de meuble,comme sont ré-

ulZfmîiZ tes personnelles & non hypothecquees & autres semblables.

redominij di-

fjJï e Couflumes de douaires. Ixxxu
lis , dr tnhoc J

corrigitur ius

commuait* t Acoustume de ladite preuosté de Monstroeu^est tellc,qu'vnc femme dés la consomma

it hams,- tion de son mariage a acquis son droit de douaire coustumier fur tous les heritages qui ap-

lemitate ht- partenoitàson maryauiour de la consommation dudit mariage,& fur tous les heritages qui

^tfstluâL- sont venus & succédez à sondit mary,& dont il a iouy & possédé constant ledit mariage, de

re,& in am quelque cofté ou ligne qu'ils soyent succédez audit mary,soit de ligne directe ou de ligne col-

rfefajeT7- lateralle,& est ledit douaire qui se nomme coustumier & qui est tacitement hypothecque fur •

numeexte- lesdits heritages dudit mary des la côsommation dudit mariagctelque la femme après le très-

^bîtHr"h~ pas de fondit mary doit iouyr fà vie durât par forme de douaire,de la moytiède tous les fruits,

tario ad i»- proufits & emolumens de tous les fiefs & du tiers de toutes les cotteries qui ont appartenu &

terejp.c^M. ^ ont soccedéàsondit feu mary,dont il a esté iouyfïànt & poflèdant constant ledit mariage

àheZtZns"» comme dit cst.Et par ladite coustume comme dessus est ditdedit douaire est tacitement hy-

hjfotbaques pothec'qué fur lesdits heritages dudit mary,des l'instat de la consommation de sondit mariage,

{m!Î& de- en telle manière que ledit mary ne les peut vendre n'aliéner n'en faire quelque contract, que

creteesa» far ce ne soit à la charge d'iceluy douaire. lxxxii.

m^iefk'it* ^ar ^ coustume de ladite preuosté de Monstrœul vne femme s'appréhende droit de dou-

tienne,mais aire coustumier fur les heritages de son feu mary,elle ne doit aucuns droits seigneuriaux au

"'(i^faJe'T seigneur duquel les heritages sont tenus,mais selle appréhende son douaire conuenancié fur

t»».c.M. les heritages de sondit feu mary,soyët féodaux ou cottiers & ledit droit de douaire conuenan

cié
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cié excède le douaire coustumier,elle doit payer au seigneur ou seigneurs de qui lefclits herita

ges sonttenus,&furlefquelsellesefaitdecreterpour ledit droitde douaire côuenâcié,droits

îeigneuriaux,d autant que ledit douaire connenancié excède le coustumier,lefquels droits sei

gneuriaux sont par les heritages féodaux du quint denier,& pour les cottieres du sixiefme de

nier es comtez d'Artois & sainct Paul.Et en ladite côté de Boullenois le tiers denier. Et pour

douaire coustumier fur fiefest est deu demy reliefaudit comté de Boullenois. lxxxiii.

Pareillement par ladite coustume.fi aucune question ou procès se fait pour raison de lap- De PTOU^5

prehension du douaire quechafeune femme peut demander après le trefpasde son feu mary, mequi de-

entre icelle veufue & héritier ayant cause de fondit mary ou à 1 encontre du seigneur dont les- *Jïan4c^

dits heritages sont tenus,& ladite veufue demande prouision de viure pendant le procès, Ion

luy doit adiuger pour la prouision de viure le tiers de fâ demande à le prendre fur les heritages

de sondit feu mary,sur lesquels elle pretend auoir fondit douaire,en baillant par luy caution iu-

ratoire de rendre le receu & perceu,par clle,sil est trouué par la diffinitiue du procès que fai

re se doiue. lxxxiiii.

La coustume de ladite preuosté est tclle,qu'vne femme douairière n'a point de part ne de Douaire n'a

portion au donion,chastcau ou forteresse de la seigneurie où elle a son douairermais appartint aorxio^ou

ce en tout à rheritier,mais en la basse cour & edifices autres elle y a son douaire qui est de l'v- forteresse

sufruitde la moytié es fiefs,& tiers es cottiers en entretenant les edifices de couuerture,pel&

vergue. \ Jxxxv.

La coustume de ladite preuosté & tellcqu'vne douairière qui a son douaire de la moytié Les arbre»

des fiefs & du tiers es cottieres,n 'a quelque chose en la propriété des chefncs & autres arbres Ve"netj>L°"

portas fruits,& ceux estas pour radosdes'maisons,lefquelschesnes& autres arbres soit qu'ils ritage&c.

soient es boys & fur l'héritage & iardins des heritages delaissees par son mary trefpafsé elle ne

peut coupper n'abbatre. Et à semblablcmentrvfûfruitd'iceuxchefhes3pommiers,poiriers

& autres arbres portans fruitjpour en prendre le gland,les pommes,poires & autres fruits en

fâ part & portion,pour ce que lesdits ehcfhes3pommiers,poiriers & autres arbres tiennét con

dition de vray heritage tout ainsi comme les sons. lxxxvi,

Coustumes comment sont partables entre les hoirs du mary & les hoirs de la femme quât

l'vnpreuient en mort l'autre,& comment on doit payer les debtes & chafeû en peut disposer

& comment la femme peut renoncer. Ixxxvii.

T Acoustume de ladite preuosté de Monstrceul est telle que tous biens meubles,debtes & Quels biéi

■*-/acquestsappartenansàdeux conjoints par mariage,soient de rentes heritables viagères, appartîénéc

personnelles ou reelles,acquises icelles rentes constant le mariage sont communes entre le apracs ^^f

mary &lafemme.Etsilemary va de vie àtrespas &fâfemmeleluruist3à icelle femme com- pas de soa

pètent& appartiennent la moytié de tous lefâits biens meubles,debtes,cateux,& acquests fï mary"

appréhender les veut. Et ne peut le mary par son testament & dernière volunté priuer fa fem

me de la iuste moytié desdits biens mcublcs,debtes &acquests.Et pareillement peut la fem

me disposer par son testament de la moytié defHits biens meubks3debtes & acquests. Et si le

maryoulafemmcvontdevieàtrefpasab intestat,aux hoirs du mary ou aux héritiers de la

femme competent & appartiennent la iuste moytié desdits biens meubles, debtes, cateleux

acquests communs entre lesdits côioints par mariage,fauftoutesfois les fiefsituez es comtez Des ac-

d'Arthois & de sainct Paul,qui font en partie de ladite preuosté,efquels fiefs situez esdites co- ^Hests reel*

tez acquis constant le mariage des deux côioints,les héritiers de la femme n'y ont aucû droit auant le ma

& tiennentJa condition,cotte & ligne du mary &de ses hoirs quant à la propriété, & n'y a la nagc-

femme si elle furuit sondit mary,que la moytié fâ vie durant par forme de douaire.Et par ladite

coustume si aucuns acquestes réelles sont faites par l'vn desdits conioints par auant iceluy ma-

riage,lesdits acquests reels ne sont point dits acquests communs,mais appartiennent à iceluy

des deux conioints qui les a acquestez. lxxxviii.

La coustume de ladite preuosté est tellc,si vn homme conioint par mariage va de vie à très ^ femme

pas & délaisse fa femme,icelle femme a option & election d'appréhender la moytié des biens qui sorui^

meubles,debtes,cateux 8c acquests communs entre elle & sondit mary.Et en ce faisant elle se ]ls^^s

submet de payer la moytié de toutes les debtes personnelles communes entre elle & son ma- paye la moy

ryauiourdesontrefpasjouderenoncerà iceux biens meubles,debtes & acquests endedans tlClks bch"

quarante iours,& si elle y veut renoncer,elle est quitte & desehargee de toutes debtes person

nelles que deuoit son mary& au iourdutrefpasd'iceluysonmary.Eten faisant icelle renon

ciation ladite femme peut prendre ses meilleurs habits & aornemens scruans à son corps de

tes.
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chascune espèce vne,sans pour ce prendre estre dite auoirappréhendé ne fubmise à payer au

cunes desdites personnelles.Et si peut appréhender son douaire coustumier fur tous les heri

tages de fondit mary,qui est de la moytié es fiefs & tiers es cottieres.Et auec ce Iuy demeurée

tous ses heritages à elle venus de la succession de ses predecefleursjsitns estre submise à payer

lesdites dcbtesjcomme ditest. lxxxix.

La coustume de ladite preuosté est telle,que la maison manable,la porte & coulombier e-

stans fur aucun heritage tiennent la condition & nature de l'héritage & du sons en la succès

sion. xc.

La coustume de ladite preuosté est telle,que granges,estables,mareschaucies & blâcs boys

en fucceision,tiennent condition de meuble entre enfans seulcmét.Et n'y a la veusue que son

droit de douaire.Et le doiuent partir par appreciation qui se fait & doit faire en telle estimatiô,

que si leflites granges,cstables,maresehaucies & blancs boys estoient à terre & non pas dref-

sees.Et d'icelle estimation doit auoir chafeun enfant sa part & portion,combien que l'herita-

De l'aisné ge ne & partisse pas ne diuise ainsi.Et que l'aifné maflc,s'il en y a,& sinon l'ailhec femelle ayt

ouaisnec, les quatre pars es fiefs comme dit est destus. . xci.

Bleds en ter ^a c°ustume de ladite preuosté est tellc,quc bleds & mars estans en terre auant que le my

re auant la Mars soit,sont reputez comme heritage,& se doiuent partir & diuiser tout ainsi que l'herita-

my Mars ge ^ tejje part qU'vn fes enfans a en l'heritagcsi a il esdits bleds & tramois estans en terre au

lonc rcpu~ o r i w

rez heriu- parauant la my May,mais après la my May ils tiennent condition de meuble & cateljcomme

ges &c. fontgranges,estables&mareschaucees,&sedoiuentpartirles enfans efgaller.ient ainsi que

cate!,granges,estables & mareschaucees & biens meublesrmais après ledit my May es ablaids

qui sont reputez meubles la veufu e y a fa moytié si son mary meurt après ledit my May.

Coujlurnes de disposition testamentaire. xcij.

De celuy y j\ coustume de la preuosté de Monstrœul est tellc,que si vn homme à plusieurs fiefs,ter-

sicur^ riefs res & seigneuries,& a plusieurs enfans,il peut par fa disposition dernière & testamentai-

& plusieurs re diuiser lefaitsfiefs,terrcs& seigneuries à ses enfans à l'vn & à l'autre, & y peut vn chaf-

cundefdits enfans entrer par simple relief& chambellagc,pourueu que les ailliez sabstien

nent d'appréhender la portion des puifnez, & qu'iceux aimez consentent la disposition de

leurperc. ,

De Confiscations. xciij.

De la confi- ] - p^ coustume de la preuosté de Monstrœul est telle,que si aucun commet homicide en per-

luy quicô- sonne de luy ou d'autruy,pourquoy son corps doit estre condemné à estre mis au gibet ou

methomi- àlafourchc,l'homicide deluy oud'autruy,confifque enuers le seigneur qui doit auoir la Justi

ce duditcorps,fondit corps & tous ses biens meubles,& tout ce qui tient condition de meu

ble & ses heritages enuers les haux iusticiers,desquels ils sont tenus. xciiii.

Celuy qui La coustume de ladite preuosté est telle,que quiconque commet crime , pour lequel son

dohsouffHr corPs foi* condemné à receuoir mort à iustice,il confisque tous ses biens & heritages, sens ce

mort confis- que ses héritiers y puissent aucune chose demandenfaufen la comté de Boullenois,en laquel

le tous ses ]e ladite confiscation a lieu seulement en deux cas,cst à scauoir en crime d'heresie& en crime

de leze maiesté.-efquels cas le condemné confisque tous ses biens & heritages : mais en autre

cas le condemné confisque seulement incontinent qu'il est exécuté tous ses biens meubles &

ses heritages vont & succèdent à ses héritiers ou a son plus prochain parent:mais si ladite con

fiscation aduient par bannissement & iudication de confiscation de biens & heritages,le ban-

ny en ladite comté confisque tous ses biens meubles & la reuenue de ses heritages , fa vie du

rants après son trcfpas iceux héritages viennent & succèdent à ses héritiers.

Coujturnes de cryees &fubhajtations. xcv.

Pour les cry T A coustume generalle de ladite preuosté est telle,que si les héritages d'aucû obligé par Iet-

"eVdeslaîsi trcs obligatoires quicheent en execution oucondemné,sontprinsenlamaindeiusticc

de la posies- & exposez en vente,cryees & fubhastations.En vertu d'icelles obligations ou condemnation

lion sec. par jceue prinse,exposition en ventc,cryees& subhastations,l'obligé ou condemné n'est des-

iaisy desdits heritagesrmais en doit iouyr & posseder,& en prendre les fruitSjprouflts & emo-

lumens,
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Iumcns,rant & iusqucs a ce que ledit dccret est adiuge apres toutes les-oppositios & appella

tions purgees & vuidees,& que le dernier acheteur a prins la pofleslion de l'hcrirage a luy ad-

i iuge par ledit dccret en la coutduseigneur,duquel ledit heritage est tenu.1 xevi. r. n-Cestar

La coustume de laditc preuoste est telle,que quand aucunes cryees & subhastations fe font '^Lle ^

d'aucuns heritages,l*achcteur& dernier encherifseurpeut auoir feulement & demander ce neraUmct /<>»

qui est declare es cryees & subhastations,& ne peut autre chose prerTdrc en vertu d'icellcs,ne '" """a^

soy fairc saisir plus auant que declare est en icelles cryees & subhastations. xcvii. p,nt iusitmet

La coustume de ladite preuoste est tc!le,que si aucun oblige oil condemne c st contraint & "ut" "™~

iusticie,& par saute des biens mcubles le dernier heritage qu'il a,est mis en cryees & fubhasta- %"Slce de

tions,tellcmentqu"iln'a plus nuls heritages que Ion puistvendrc,cryer&subhaster,en ce cas /'•"» m 39-

il y a cas de rompture & au pris de l'hcritagcsil estcotticr,preccde le seigneur premier pour \*^l "„.

vneanneed'arieragesdesarente,&aufsitous ceux qui ont hypothecque fur l'heritage mis matpptfi1**

en cryees & subhastations,precedent pour vneanneedcleur arrcrage,& chascun en son or- dec°™„"p.

dre.Et quant au restdu du pris,s'il en y a,tous les crediteurs d'iceluy,auqucl appartenoient tons fa sin stint

iceux heritages qui fe font opposez auidites cryees & fubhastations,contribuentau pris chas de """'"

cun a portion dedebte. xcviii. ™"^*7«»>

La coustume de ladite preuoste est telle,qu'en matiere d'execution du sergent qui a prins »m int*<st<n

aucunes terres,rentes ou heritages pour exposer en ventes& cryees, il doit saire la premiere £"£"*,/

cryce desdites rentes ou heritages endedans les premiers ou'seconds plaids enfuyuans la si- cm.

gnification saite de la prinse,vente,& mis a pris desdites rentes,tcrres & heritages,& si autre-

ment en est fait par plus longueinterualleou dilcontinuation,l'cxccution ne icroit vallable.

Toutes lelquclles coustumes deflus escrites ont este en la presence des estats de ladite pre

uoste pour ceaflemblezce xx.iourdeSeprcmbrc,auchastcau royal de Monstrœul,presens

ausii tous les conscillers dudit sie'ge veues,visitees,examinees,conclues & redigees par escrir,

& en approbation d'icellcs signees paries estats & conseillers deflusditsdesqucllcs coustumes

redigees & concordees come dcflus,nous Nicolas de bours licencier es loix seigneur Diure-

gny & de Montflon,Iieutcnantpremier,& general de monsieur le bailly d'Amyens audit lieu

deMonstrceul.Robcrt seigneur de la pasture,austi licencier es loix,iuge & garde de la preuo

ste dudit MonstrceuI.Iean le noir,scmblablcment licencier es loix,aduocat du Roy audit sie-

ge:&: Pierre dit Porrus,procureuE du Roy audit siegeenioingnons a messieurs les commis &

deputezdeparleRoyenobeyfsantauxlettrcs&ordonnancesduRoy fur ce faites, pour par

mesdits seigneurs les comisiaires en estre fait le bon plaisir d'iceluy seigneur. Signe de Bourg,

la Pasture,le Noir & plusicurs autres.

In sequendo ordinationem curiæ xv.die Ianuarij,Anno domini millcsimo quingentesimo

nonofactam. SicsignatumPichon.

COVSTVMES DE LA'PREVO-

ste de Beauquesne.

/^Oustumesgencrallesdc la preuoste foraine de Beauquesne es mettesdc la comte d'Ar*

^^thois,mises & redigees par escrit au commandement de monseigneur le baillisd'Amyens

ou son lieutenant commiflaire du Roy nostre sire en ceste partie.

^Article premier.

A coustume "encrallc en ladite preuoste de Beauquesne est telle,que
i • rr- - rr i • • i o • -i r ■ Dcshaux

tous haux lusticicrs ont connoiliance de tous cas cnminels & ciuils , ioit insticiers &

d'homicides on d'autres,le tout saufles cas royaux & priuilegiez au Roy, de quels cas

tant criminels que ciuils,auecques les droits des confiscations des execu- scntc&c"0 "

tez & forfaits,peuuent & leur loist imposcr mulctes & peines arbitrages

1 editer & statuer entre leurs suiets felon que les cas le requicrent. ii.

<S*-v^ ^ j^^+v&J Item que tous seigneurs viscontiers ont eschcance de bastards, droits Des droits

d'espaueseseheuz&aduenus en leurs seieneurics,auec connoiflance des larrons pour leur f" f?™"
/- /* /»/■ * • -11 /"*/* • ** CICHC3CC

imposcrlahart,sanstoutesfois auoir la connicatiommais appartiennent icelles connications jc bastards.

aux haux iusticiers3de qui ils tiennent terres par moyen ou autremct.Et pour fairc tclles exe-
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cutions criminelles du sang,pcuuent auoir en leur seigneuries vnes fourches à deux pilliers.Ec

si leur appartient droit d'afforages auec amende de soixante sols parisis & en dessous. iii.

Item que tous seigneurs fonciers que Ion nomme baffe iustice ont droit de forage pour le

sons qui est de deux lots du sons auec amendes de cinq sols.Et peut auoir baillis ou lieutenant

& autres officiers pour faire les vuerps & saisines auec astres exploits concernans ladite iusti

ce foncierc-Et ne peuuent tels seigneurs connoistre de matière criminelle & de délits , dont

l'amende excède cinq sols. iiii.

Seigneurs d'aucuns tenemens& seigneuries soient hauxiusticiers,viscontiers ou fonciers

suppose qu'ils tiennent sa terre de l'autre,ne se peuuent ensaisiner par prescription ou autre

ment en ce qui concerne l'auctorité & prerogatiue de sa seigneurie. v.

Chafcun seigneur ayant iustice peut& luy loistpoursuiuir par luyouses officiers toutes a-

mendes enuersluy commises à cause de sa iustice, parprinse&detétiondecorpsde ceux qui

les forfont,& d'iceux non faire eflargiflement fil ne luy plaist que ce ne soit en baillât par eux

cautions fuiettes des amendes par eux commises.Laquellc caution ledit seigneur ou lesoits

officiers peut receuoir fans meftait & amener lcfdites personnes à la connoiflance de ses hom

mes&pardeuanteuxlestenirencause,iusquesà la sentence condemnatoirc ou absolutoirc

des amendes dont ils sont accusez.

Il a semblé à la congregation qu'il conuient que les malfaicteurs soient prins en present

meffait,ou qu'il y ayt information precedentc,au parauant procéder à l'encontre de delinquâs

par prinse de corps. vi.

Item si quelconque seigneur en fiefa vn homme de fiefqu'on dit commencement de cour

ou plusieurs homes de fiefqu'on dit plaine cour,il a iustice de visconté.Et s'il n'a qu'vn hom

me de fiefpour faire vniugement,il peut emprunter hommes pour ce faire. vii.

Si aucun poflède de fief& noble tenement auquel il ayt hommes de fiefs & iustice viseon-

ticre & en defibus,tel posïèfseur peut & a droit de predre &: auoir à cause de son droit seigneu

rial sur tous les hommes féodaux qui de luy tiennent, si ainsi est qu'il marie fa fille aisnee ou

que son fils aisneparuienne à cheualeric,vn droit d'ayde tel comme est le relief assis & limité

fur lesdits fiefs fans chambellage.Et a ledit seigneur option & choix de prendre I'ayde en l'vn

des deux casJequel que bon luy semble. viii.

Vn seigneur viseontier a en ses tenemens droit de bailler par ses hommes pris au vin,& au

tres boires qu'on dit droit d'afforage. • ix.

Item fil y a infraction de iustice soit iustice viscontiere ou foncière , pour icelle infraction

est deu ausdits seigneurs soit foncier ou viseontier amende de soixante sols parisis,supposé le£

dits seigneurs fonciers n'ayent amendes que de cinq sols. x.

Si aucun donne,vend ou aliène son fiefjlc seigneur dont il est tenu peut prendre & auoir

pour son droit seigneurial le quint denier du pris de la vendue. Et si pris n'y estoit apposé le

quint denier de la valeur de celuy fiefselon l'appréciation qui fen pourroit faire par les hom

mes de fiefs duditseigneur.Et si ledit heritage estoit védu francs deniers, il seroit deu au sei

gneur le quint dénie rduditquint,qu'on dit venterolles,soit qu'esclits fiefs y ayt iustice ou

non. xi.

Pareillement siaucunhypothecqueestereé fur fiefpour rente viagère ou héritière soit à

rachat ou no fur ledit fiekledit soigneura&peut predre pour fondit droit de quint denier de

la somme principalle de la constitution de ladite rente.Et si ledit hypothecque estoit seulemêt

créé pourla somme non courant en rentc,en ce cas n'efeherroit nul droit: mais le seigneur

peut limiter le iour que ladite hypothecque tiendra. xii.

Si depuis le créancier de tel hypothecque courant en rente,lçdit fieffé vendoit à la charge

d'icellc rente,lcs droits seigneuriaux payer par ladite rente se déduiront sûr les droits delà vê

te deuz audit seigneur. xiii.

Apres l'aliénation d'aucun fiefouautreheritagepatrimonial,silestaucun parent & ligna

ger du vendeur du lez &costé dont tel fiefou heritage seroit succédé qu'il vueille retraire le

dit fiefou heritage vendu,afin de le retirer& mettre en costé & ligne,iaire le poura endedans

vn an & iour,à compter du iour de la saisine,moyennant qu'il est& sera tenu rendre & rébour-

ser à l'acheteur les deniers principaux du pris de l'achat,auec fraiz & loyaux coustemens pour

ce mis &encourus.Lequelfiefou heritage ainsi retrait,nonobstat les deniers ainsi payez sor-

tist comme heritage patrimonial tenant ladite coste & ligne:mais si le fief ou heritage vendu

estoit la pure acqueste du vendeur}en ce cas rctraire n'y escherroit. xiiii.

Si
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Si le retrayant veut prousiter des fruits &proufits de l'héritage qu'il requiert retraire de- De cosigner

puis qu'il sest offert à la retraite,ilconuient qu'il offre à la partie &vuyde en effect ses mains «am l'argét!

somme competen te:Et si la partie ne les veut receuoir les mettre & consigner en main de iu-

stice telle,partie présente ou appellee pour prendre lesdits deniers principaux,fraiz & loyaux

coustemens. xv.

En ladite matière de retrait le diligent lignager demeure retrayant>& ne se peut exclurre

le plus prochain. xvi.

Heritages vendus se peuuent par le fèigneurdont ils font tenusretraire & reunir à fa table Le selSnear

par puifïànce de fief,n'estoitquc le retrayant lignager appaire,lequellignager exelurroit ledit puissance de

seigneur.Et pour venir aufdits retraits faut que le seigneur face ses diligences au parauant la |lff ":etralrc.

saisine ou tenue de droit en son regard.Et aussi que le lignager y procède endedans l'an de la au pa'fqn

saisine de l'héritage vendu,qui durant ce temps exelurroit le seigneur. xvii. homme.

En matière de succession representatiô n'a lieu,en tele façô que les enfans d'vn fils trefpalïe tion'n'aTieu

parauant son pere,ne peut venir à la succession de leur père auec les autres fils ou filles , frères en fucceseiô.

& soeurs de leurdit pere.-mais precedent & excluent iceux enfans <temourez viuans de la suc

cession de leur père, les enfans de leurs frères & soeurs, supposé ores que le trespassé fust l'ais

né,& qu'il deust précéder fil viuoit,ceux qui sont demourez viuan ts. xviij.

Si aucune femme pofsederesse& propriétaire d'aucû fief& heritage fê marie,& il soit ainsi Du reliefs

que certain temps apres,ledit mary voyse de vicà trefpas, laditte femme après ledit trefpas, ^3^1°"

pourra iouyrd'iceluyfiefouheritage,fansderecheffaire ou payer aucun relief. xix. cause de se

Si aucun homme se marie à femme pofïèderefle d'aucû fief,supposé que laditte femme aye serame•

droiture,& releue fondit fief, ledit mary est neantmoins tenu seruirle seigneur, dont ledit fief

est tenu,& Iuy payer reliefde bail selon la nature de fies: mais il n 'est tenu au droit de chambel-

lage.Et si l'héritage eschet durant le mariage,il ne doit qu'vn reliefde chambellage. xx. . .

Item si vn seigneur souffre l'héritier de son vasïàl, pofïèder l'héritage tenu de luy par an & qui dedans

iour depuis le trefpas de fondit vassal , iceluy seigneur ledit an expiré, ne peut] regaller ledit 1>an ne fa,e

héritage par faute d'homme & deuoirs non faits, fans premier auoir saisi & mis en sa main gestion

ledit heritage, & en faisant laditte saisine si ledit possesseur namptist du reliefsur l'opposition vaslâl.

par luy créée, il en aura main leuee: mais au parauant ledit an expiré ledit seigneur peut regal

ler ledit heritage par faute d'homme &deuoirs non faits,& faire les fruits siens,pourueu tou

tesfoisque les quarante iours de relief soient expirez. xxj.

Pour acquérir droit en aucuns heritages, & s'en direvray propriétaire, il est requis appre- Auât qu'on

hender tels heritages,à fçauoir si c'est par succession de les releuer des seigneurs dont ils sont se puisle di-

mouuants:si c'est à filtre singulier, les appréhender par mise de fait,decret de droit,ou pardes re. vray pto

saisine ou saisine en la cour du seigneur dont ils font tenuz& mouuants, en payant les droits d'aucun he-

pour ce deuz. xxij. ri"J?e 1"?

Fiefs achetez durant & constant le mariage de deux conioints ne se partifTènt:mais appar- En'maaere

tiennent au mary entièrement s'il furuit fa femme,si la femme le suruit aux vrais héritiers & feodalle le

hoirs dudit mary sauftoutesfois que ladite femme y peut prendre & auoir fa vie durant droit «^ctr &~

de douaire seulement,si appréhender se veut tel que de la moytié des proufits desdits fiefs. Et

n'y peuuent lesdits héritiers d'icelle femme aucune chose demander,par ce que l'homme en

manière feodal est l'acquesteur.Sila femme estoit saisie par l'achat,il se faut reigler selon les

lettres d'acquisition. xxiii.

Apres le trefpas d'vn propriétaire d'aucun fiefqui luy appartient de succession,tel fiefne se Y"rfepo"t •

partist aussi entre coheritiers.Etsucccde entièrement au fils,soit qu'il soit aifné des filles ou entre cone-'

non. Et fil n'y auoit aucun fils,il appartiendrait à la fille aisnee,saufà tous les autres enfans """*•

leur droit de quint en iceluy fief,qui se partist esgallement entr'eux,sapprehender le veulent.

Et si lesdits maifnez ou aucun d'iceux n'appréhendent leurdite portion de quint,ladite portiô

de quint non appréhendée demeure au gros du fiefjlequel quint n'efehet en ligne collateral,

lequel fiefen succession de ligne directe ou collateral,doit tousiours appartenir au mafle en pa

reil degré. xxiiii.

Le propriétaire d'aucun ficfpeut vallablement donner à son prochain héritier apparant Fieffé peut «

ledit fiefenauancement d'hoirie & de succession.En seruant le seigneur dont tel fiefest tenu d°nner e"

&mouuant de son droit.tel que du double relief&vn chambellage selon la nature dudit fief d'hoirie &c.

& sortist ledit fief cotte & ligne comme heritage patrimonial,lequel donataire au moyen du

dit don& apprehension d'iceluy est poursuyuable après le trefpas dudit donnateur,des debtes

MMM
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contractées par ledit donateur au parauant ledit don & non depuis. xxv.

Le poflesseur & propriétaire d'aucuns fiefs3supposé qu'ils soyent venus de succession, peut

par testament &: non autrement donner à qui que bon luy semble,sâufà sa femme les proufits

de trois ans de son fief,pour en iouyr trois ans prochainement enfuyuâsleourde son trespas

aduenu. xxvi.

Et si peut pareillement par sondit testament& non autrement,donner le quint dudit fiefà

heritage par don d'aumosne pour eniouyrpar le donnateur comme sa chose lânsà ce appel-

lcr son héritier. xx\ïi.

Le possesseur de plusieurs fiefs ou heritages peut en son viuant faire portion & diuision à

ses enfans d'iceux fiefs & heritages du consentement d'iceux enfans.Lesquels enfans après le

trespas dudit possesseur peuuent appréhender & eux immiseerchascunen sàdite portion,sâns

pour ce payer au seigneur autre droit que le relies. xxviii.

Onnepeutvendre,charger,n'aliener son fief ou heritage patrimonial sinon par l'vne de

trois voyesobseruees en ladite preuostérC'est à sçauoir du gré & consentement de son héri

tier apparant.Le deuxiesme pour faire retnploy des deniers de la vendue en autres heritages

vallables,& pour tenir la cotte & ligne comme iceux heritages vendus. Et le troisiesine par

poureté& nécessité suffisamment iuree&approuuee par le vendeur3& par deux tesmoings

dignes de foy. xxix.

Quiconques iouyst & poflède ou demeure paisible d'aucun heritagedroit reel,personnel,

corporel ou incorporel paisiblement par l'espace de vingt ans côtinuels & ensuyuans l' vn l'au

tre à filtre ou fans tiltre entre personnes présentes aagcez,& nô priuilegiez,entre absens tre-

te ans,& contre église quarante ans.Tel possesicur acquiert droit de la chose par prescription

en telle fa$:on qu'après ledit temps expiré aucun n'est receuable d'en faire poursuyte & denu

de contre tel possesseur. xxx.

Si aucun ou aucuns après le trespas d'aucun appréhende les biens meubles demourez du

trespas d'iceluy soit l'héritier légataire vniuersel,ou la veufue d'iceluy qui n'aist rcnôcé. En ce

cas les dessusdits sont poursuyuables & capables des debtes mobiliaircs & personnelles faites^

deuës & contractées par iceluy testateur.Et mesmes si aucun comme héritier dudit testateur

appréhende seulement les heritages d'iceluy.Et aucuns créanciers en font poursuyte contre

luy,iceluy ou ceux qui ont appréhendé lesdits biens meubles sont tenus d'acquiter,deliurer

&depescher ledit heritierdesditespoursytes que feraient leichts créanciers à l'encontre de

luy. xxxi.

Toutes rentes héritières ou viagères à rachat & sommes pour vne foisssoit qu'elles soient

hypothecquees sur aucuns heritages ou non réputées mobiliaires. xxxii.

Bastards &illegitimespeuuétpartestament&autrementdifposerde leurs biens en tout

ou en partie comme personnes legitimes,& sortissent iceux dons leur cffetj& demeurent les

biens par eux disposez à ceux ausquels la disposition est faite,& non aux seigneurs en la iurisdi-

ction de squels ils sont trouuez. xxxiii.

Personnes illégitimes ne succèdent en biens meubles n'en heritages3& ne se peuuent dire

ne porter pour héritiers après le trespas du possesseur d'iceux. xxxiiii.

Deux conioints ensemble par mariage ne peuuent constant iceluy donner l'vn à l'autre par

testament n'autrement aucune chose,n'cn ce cas aduancer l'vn l'autre au preiudice de leur he

ri tier. xxxv.

Quiconques est troublé par trouble ou empefehement de fait en la iouyflance & pofsessiô

d'aucun droit reel ou dependant de realité dont il ay t iouy & possedç publiquement & paisi

blement par luy ou ses prédécesseurs par an & iour,il luy loist pour estre réintégré en fa posses

sion d'intenter complainte en ce cas de saisine & de nouuelletéjendedâs l'an du trouble à l'en

contre de ceux qui en ce l'auroient empesehé. xxxvi.

S'ilyaplusieursdebteshypothecqueesdesommespourvne fois,ou de rétes viagères ou

héritières à rachat fur aucuns heritages qui depuis sont vendus & décrétez par iustice,& il ad-

uientquelepris à quoy demeurent lesHits heritages par le dernier renchier ne soit suffisant

pour fournir ausdites debtes,neantmoins lesHits heritages ainsi cryez & décrétez en demeu

rent à tousiours desehargees.Et en est quitte l'acheteur & dernier encherifleur,en payant les

deniers de la demeure dudit décret. xxxvii.

Si vn sergét prent par commission exécutoire & met en main de iustice en deffaut de biens

meubles les heritages feulement/ans prendre les fruits}proufitz & reuenues3appendâces &

appar



Coustumcs de la preuosté de Beauquefhe. Fueil.cccxiiiij.

appartenances d'iceux,il ne peut ne doit séquestrer les proufits & reuenu es debits heritages,

ne destituer les officiers:mais en doit laisser iouyr le propriétaire oblige ou condemné,iusques

à ce que par sentence ou décret de iuge il est débouté de son heritage. x xxviii.

Que l'acheteur & dernier enchérisseur d'aucuns heritages vendus par décret de iuge,peut De n5mcf

retenir par luy ledit heritage,ou faire & dénommer son command receuable,& luy tranfpor- son c6mani

ter & delaislèr lesdits heritages endedans quarante iours après ledit décret ainsi pasle,sans que &c.

pour ladite declaration de commandaient deuz au seigneur ou seigneurs de qui ou desquels

lefHits heritages font tenus aucuns nouueaux droits seigneuriaux,autres que ceux qui luy font

deuz pour le premier achat. xxxix.

Ledernierviuantdedeuxconiointsale bail de leurs enfans & de leurs biens appartenans Dcceluy

ausdits enfans durant leur minorité,en relcuant les heritages d'iceux enfans par double relies lui a le bail

&vnchambel!age,EtsontJes fruits à iceluy dernier viuant ayant ainsi releué,à la charge tou- mineurs

tesfois de nourrir,alimenter&entretenirlesdits enfans selon qualeur estât appartienr,Ou ils d'ans.

se peuuent attituler tuteurs légitimes seulemér,& en ce cas sont tenus de rendre compte des

biens,proufits & leuees defdits enfans euxvenus en aage,& nourrir iceux enfans durant leur

minorité, à la charge de leursdits biens. xl.

Il loist à vn seigneur ayant en fa terre seigneurie de viseonté de bailler partie de son fiefà te

nir en fiefde luy pour l'augmentation de son fief& seigneurie. xli.

Il n'est requis faire emancipation d'aucuns enfans mineurs d'ans,vcnus en aage pour auoir

le gouuernement de leurs biens. xlii.

Bleds verds iufques au my May sont reputez heritages, depuis sont reputez cateux, & le Desi>1bc1dj

pied couppé0mcubIes. xliii. couppez.

Tous arbres non portans fruits font reputez cateuxjâuf chesnes aagez de trois couppes,

qui sont lors reputez heritages,fâns en ce comprendre le boys à couppe ordinaire fil n'est a-

meubly. • xliiii.

Pareillement sont reputez cateux granches,estables & marefehaucies : mais maisons ma- ^/V'1"^

nables3chasteaux,portes,colombiers&four,sonr reputez heritages.L'heritier succédât esdits repUtees ea

manoirs peut auoir& retenirlefHits marefchaucees,en payant à ceux à qui elles pourraient teux&c.

appartenir la valeur & prisee raisonnable d'icelle,côme si le tout estoit demoly & en vn mont.

Et ne les peut on démolir fans premier auoir sommé ledit héritier. xlv.

En succession tous meubles & acquests font partables entre le dernier viuant de deux con- Des meu-

ioints& les héritiers du premier mourât.-saiifles fiefs qui succèdent à l'héritier^ la charge du b^Sadrc™°e

douaire deu à la veufue si appréhender le veut. xlvi. decesde

Premiere femme après le trefpas de son mary prent droit de douaire indifféremment sap- J*vn deS

prehenderle veut fur tous les heritages dont son mary& elle auroient pofsedé, & dont il au- j0ints.

roitestéfâify&iouy durant leur mariage,tel que de la moytié de la valeur es fiefs,& les tiers Du douaire

des cottieres defduits les hypothecques creez,au parauât ledit mariage si aucunes en y auoit meiere ^.

précédentes iceluy,& autre douaire precedents! aucun en y estoit. xlvii. me &c.

Mais quât aux hypothecques subsequétes ce ne le peut empefeher en fondit droit, xlviii.

Seconde femme peut prendre pareil droit de douaire eh fiefs & cottieres.-mais quant aux Dc la sceô-

autres heritages pofsedez par son mary constant ledit premier mariage, elle n'y peut clamer de femme,

aucun droir,au cas qu'il y ayt enfans viuans dudit premier mariage au iour du trefpas de fadite

premiere femme,& es heritages venus & cseheuz depuis le trefpas de fâ premiere femme &

pofïedé constant fondit second mariage. xlix.

Si vn trespassé délaisse diuerses maisons & heritages feodaux,son héritier prent & choysist De la mai-

laquelleque mieux luy plaist,& ce fait la veufue douairiere,a le chois de prendre lequel qu'il j°n. ^c. *

luy plaist des autrcs,pour y demeurer fâ vie durant seulement, 1. resaviedu-

Siletrefpaflenedclaiftbitqu'vnemaisonenfief,rheritier est tenu de bailler en icelle de- rant-

meure à ladite veufue la moytié de ladite maifon,ou luy faire faire à ses defpens maison & de

meure bon & suffisant selon l'estat de la veufue,eu esgard à la maison délaissée par son mary,&:

àrequipollentdefàpartqu'elle'ypouuoitauoir. li.

Vne femme pour obuier aux debtes de son mary est tenue faire renonciation authentique D . ,

endedans les xl.iours après le trefpas.-Mais durant iceluy temps elle peut demourer en la mai- dation que

son &vser des biens tant en viures comme autrement vfuellement pour son viurede necessi- fau lavcuf-

, r \ r r !•• ueaux meu

té feulement fans en transporter aucuns. m. bics&c

Vne femme après le trefpas de son mary peut & luy loist demander la iuste moytié de

/
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Coustumes de la preuosté de fainct Ricquier.

/

ta Teufiie tous & quelconques les biens meubles de fondit mary, en soy submettant payer la moytié

obsc?uei" des debtes saufles obsccclucs & funérailles qui demeurent & sont à payer à l'héritier de fondit

de son feu mary. m*

mary &c. yne fcmme en se remariant ne perd point le droit de douaire par elle acquis au parauant,ne

le bail & tutelle de ksenfans. "U1-

En matière de succession en plusieurs héritiers pour succéder on n'est point tenu de rappor

ter cequelon aeuauparauantletrespasdecestuydontprocede la succession. Tous lesquels

articles des coustumes dessus transcrites ont esté accordées & approuuees par les fous lignez

le xxi'iour de Septembre,L'an mil cinq cens & sept,pour ce assemblez en la salle episcopal en

la presence de maistre Robert mauuergne lieutenant general du preuost de Beauquesne cô-

missaire en cestepartie,en protestant par eux que si aucunes coustumes estoient obmiscs les

recueillir & rédiger par escrit & concorder de nouueau.

Ansi signé. Mauuergne. Cornel, & autres presens. In sequendo ordi-

nationem curiæ xv.dieIanuarii,Annodominimillesimoquingcntcsimonoiîofactam. Sic

signatum. Pichon.

CY APRES S'ENSVYVENT LES COV-

stumes de lapreuosté de fainct Ricqujeu.

COustumeslocalles& particulières de la preuosté de fainct Ricquier, derogans aux gene-

ralles du bailliage d'Amyens approuuees au siege royal delà preuosté de iàir.ct Ricquier

le xxv.iour de Septembre L'an mil cinq cens & sept. Par deuant nous Baudin ternisien iugç

&<*arde de ladite preuosté,Par les prclats,gcnsd'cglisc,nobles& communes de ladite pre-

uosté.Lclquelles nous i^ge dessus nommé,cnuoyons à noble & puissant seigneur môièigncur

le bailly d'Amiens ou son lieutenant pour en faire selon l'ordonnance d'iceluy & de messieurs

les commissaires fur ce députez par le Roy nostre sirc,En obc)ssant aux commandemens à

nous sais,de par mondit seigneur le bailly ou fondit lieutcnant,poury garder le droit des si>

iets de ladite preuosté par la manière qu'il appartiendra par raison.

 

^Article premier.

tejpjrÉggslj», Aria coustume de la preuosté de fainct Ricquier,quiîd aucune personne va de vie

Le fihaisné ^ flÈklfc à trespas & délaisse plusieurs enfans légitimes tant siis comme filles, à l'aimé fils

ou fille ail- vJ s&h/Jv* ■ ■ i ru -c a i r tf ' j»- n r
née empor- f& sagF «cou ce qu'il y aytnlle aiinee,copete & appartient la fucccilion dicelle perion-

tc la succès- &i ^f^p^ ne tant en heritages féodaux &: cottiers comme en acquestes foncières & biens

droit de k "^^ meublcs:si desdites acquestes & biens meubles, ladite personne n'a disposé par

quint aux testament ou autrement ce qu'elle peut licitement faire.Et fil n'y a point de fils,ladite succes-

puitnez. ^Qn appartient àl'aisneefille.Et pareillement en autre degré de ligne directe,|âuf le droit de

quint de mainsnez,qu'ils peuuent prendre selon la coustume generalle dudit bailliage. Et ou

tre ont dit les conseillers qu'en quelque ligne & degré que ce aytesté,ils n'ont pas veu qu'il y

ayt eu plus d'vn héritier ab intestat es meubles n'immeublcs assises mettes de ladite preuo-

sté,(àusen ladite ville & banlieue de fainct Ricquier,& en la seigneurie de Vuiurench apparte

nant à Anthoine du belloy.

K^Aduis.

Il a semblé à la plus part des gens d'église nobles & autres prescns,que prouision se deuroic

aux enfans puisnez furies lotteries & biens meubles. ii.

Census se- Par l'vsage & coustume de ladite preuostéchascune personne peut demander & poursny-

quuntur rei uirlescens,rentes,moyssons & louages qui luy sentdeuzà iceluy qui occupe & possède ou à

poiieslbré. OCCUpé & possédé les lieux,tenemens es terres à cause desquels refaits cens,rentes,moyssons

& louages font deuz,pour autant de temps qu'il les a occupez & possédez iaçoit ce qu'il ne

soit homme ne tenant de la personne à laquelle iceux cens,rentes,moyssons appartiennent,©^

que de ce elle ayt autre homme &tcnant.Et a option d'intenter fa poursuyte licitement sur

ion homme &tcnant,Ou sur l'occupeur& possesseur lequel qu'il luy plaist. ' iii.

Parladite coustume quand aucun meurt saisy d'aucun immeuble situé en ladite preuosté,

il est de nécessité que celuy qui après le deecs du trespassé veut proufiter & estre propriétaire

dudic



Coustumcs de lapreuoste dc Doullens. Fucil.cccxlv.

dudit immeuble,foit feodal ou cottier qu'il relieue de fait entiers le seigneur ou seigneurs dot

iceluy meublc est tenu,& luy payer fes droits pour ce a luy appartenans. iiii.

Parla coustume de ladite prcuoste toutespersonnesayans bestes alaine pernoctans hors

lieu franc 6s mettes dc ladite preuoste iufques au nobre de neufou au deflous,doiuent chaseu

ne a Ieur seigneur foithautiusticierouviscontier pour droit dcmort herbage,pour chafcune

beste vne maille,qu'ilestteriiipayerauditseigneurousoncommisla veille lainct lean Bapti- De mort

ste fur & en peine de lx.fols parisis d*amede a applicqueraudit feigneur,soit ledit droit d'ame- herbage

de on non.Et pour le nombre de dix bestes & en deflus,doiuent chafeun audit iour pour droit *fu* naus?

de visherbage vne beste viue,a la prendre apres vne choisie pour lc nourretier. v. bine &c

Par la coustume de ladite prcuoste tons les seiets vaflaux tenant noblement en fief par foi- ^e Vlf her"

xante sols parisis de relief&vingt sols parisis de chambellage n'ont point telle & femblable

feigneurie que le seigneur ou seigneurs dont ils tiennent leurs fiefs:mais ontles aucuns moy-

enneiustice que Ion ditviseonticre,& autres bafseiustice que Ion dit fonciere , felon ce qu'U

pcut apparoir par les anciens aducuz ou dcfnombremcnr,ou les registres faifans mention des

droits defdits fiefs.Et est le vastaltenufaireapparoir a fondit seigneur de la iustice& droit fei-

gneuriaLfil en est somme& requis par iceluy de qui il tienr.

Les coustumes ont este accordees & deposees paries subferits & qui ont signe fans preju

dice aux autres coustumes localles que dient auoirles gens d'eglife,communautez &. vaflaux

de ladite preuoste. Signe lean decourt,Ieanbrichoquet& autres. Iincrr; v>u< ,.' •

Insequendoordinationemcuriæ xv.dieIanuarij5Annodomini millesimo quingentesimo ;j1

nonofactam. Sicsignatum. Pichon. ~\t\6i ..':■,.

■■..." i

COVSTVMES DE LA PREVO-

stc de Doulicns.

f~^ E sent les coustumes que Ion tient pour generalles & dont Ion vse chafeun iour en la pre-

^-^uoste de Doullens5mises & redigees par eserit,par nous Pierre brunetiuge& garde de la

dite preuoste pour le Roy nostre sire,Appellez les practiciens & conseillers du siege d'icellc

prcuoste & autres notables perfonnages qui ont signees & approuuees lefdites coustumes.

Et ce en vertude commission donneedemonfeigneur le baillyd'Amyens ou son lieutenant,

ou sont inferees certaines lettres patentes du Roy nostredit fcigneur,par luy decernees pour

le fait delHitcs coustumes. ,\[

Article premier.

Ar la coustume generalle notoirement obseruee au siege de ladite preuostc,tou

tes fois qu'aucunes cryees fe font d'aucuns heritages fcodaux ou cottiers situez S^^l a°"

es mettes de ladite preuoste,elles fe font par le sergentexecuteur,detous les he- fairecryer

ritages feodaux & cottiers tous ensemble par quatre quinzainesx'est a fcauoir a les hcrita"

1'eglise parochiale du licu,la ou Iefdits heritages sont afsis,& en la plus prochaine

ville du marche du lieu ou sont situez leftists heritages,a la bretefque & au lieu publicque la ou

Ion a accoustume faire crys & publications.Et fil n'y a qu'heritages cottiers lefdites cryees fe.

font dc huytainc en huytaine aux lieux dcflufHits.Et font icelles cryees ainsi faites en les signi-

fiant aux obligez&condemnez,& aux seigneurs dot iceux heritages font tenus,tenues pour

bien &deuement faites en ladite preuoste. hv

Par la coustume generalle de ladite preuoste droit de relief en heritages cottiers est sembla Du droit de

ble aux ces,c'est a fcauoir qu'il est deu tel droit de reliefpour lefdits heritages cottiers d'hoir a rclief&c-

autre au seigneur dont ils font tenus,qu'iceux heritages doyuent pour censiue chascun an. iii.

Item par ladite coustume droit d'ayde est deu au seigneur par les fuiets tant feodaux que ,

cottiers en deux cas,comme par la generalle du bailliage d'Amyens fauf qu'en ladite ville>tcr- d-aycie?!

roy,banlieuc &chastelleniedeDoullens,ledit droit d'ayde n'estdeud'heritage cottier, iiii.

Item il y a coustume telle en ladite prcuoste que quand heritages cottiers & tenus en cen-

siues fcvendent,donnentoutranfportentaaucunautrequa son heritier apparant,le sixiet vetedeu au

me denier de la venteappartient au seigneur dont lefdits heritages cottiers font tenus & doy- seigneur.

uentcensiues.Lequel droit duditsixiefme denier en ce cas de vente se paye tant par lc ven-

deurqueparl'acheteur par chafeun d'eux par moytie,f'il n'est traite du payement defdits

droits. Mais fil est die que lefdits heritages font vendus francs deniers^lacheteur feulement

MMM lij

 



Coustumcs de lapreuoste

Da reslbrt

et adiies &.

Les fiefs ap-

est tenu au payement dudir sixiesme denier de ventes ai.ee les droits de vcnterolIesA si c"est

Ventage feodal donne,venduoualicne a autre personnequa son hentier apparant il est deu

au leigneur pour 1 apprehension le cinquiefme denier.

nanr2^^"^"T J"30Jaucun se Porte P™rappellant de nous ou de nostre lieute

nancies appellations tant de bouche eomme par escrit resiortisten t de plein droic & fans nul

lTb^r d.e -he»eme"^^-ssise-^ Doullens qui fe tiennent en ladxte v^llc par monsc^ncu

le badly d Amyens ou son lieutenant. * ««cigncuE

Item & pareillement y ressortissent les appellations de cours suietes d'ieelle pteuoste-mafr

Jlessautreleuerparcommissiondemonditlcigneurlebaulyou son lieutenant endedanTx

wursensuyuans lesdites appellations, wenanc cnowani it

Item & par la coustume.generalle de Iadite preuote tous heritages cottiers venans de (uc

lcquint ate nC«&appointemensendedansle huytiesine iour desdites sentences & appoincemens pro-

SSSSi DroInon!-Krr!ai,iteCOUnUmeflIen ^"^P^rtttesausditcs sentences & appointed

present &c. ion siege ou protester d'appellcrendedans Iadite huytaine

Item au siege de Iadite preuoste en tous autres cas & matiereJes coustumcs generalles In

C Esf7st7«°nVest^P"bIices5leues5consenties&accordees pardeuant nous Anthoi-

nedcsainctDelizlicencieesloix,feigneurdeHencourt3c6seiJlerduRoyn^^^^^

tcnantgeneraldemonsieurleba^^

tie enlapresencedesaduocats5procureurduRoy&autres confeillers du siege dudit bX-

ge des Prelats,gens d'eglise nobles,practiciens & autres notables pour ce assemble* en iZ

ditoire dudit bailliagcEn tesmoing de ce nous auons signe lesdites coustumes de nostre fnl

manuel&lesfaitsignerparleanboytelgreffierduditbailliagele second iour d'Octobrehn

micinqcens&sept. DesainctDeliz. Besancon! Boytel aUCt°DrClan

Jr^fTndoor^nationem curie xv.die Ianuarij anno Domini millcsimo quingentesimo

nonofadam. Sicsignatum. Pichon. S«"cumo

DE LA PREVOSTE DE FOVLLOY.

QEfont les coustumes de la preuoste de Foulloy quauiourd'huy xv iour d'Aoust Ian mis

cinq cents & sept ont eternises & redigees par escrit par deuan t nous Charle ber ngTe

luge & garde comis de par le Roy nostre sire en Iadite preuoste de Foulloy par maistre Pk rc

toyleaueueutenantduba^^^^

Gauain de necourt,Iean chocquet,Loys tournemincJean hanicqueJean de ri&ourt& lean

bauduinprocuretirs&conseillersausiegedicellepreuost^Iean le roy,Guy wSemfaeS

Chnstofledebnbani^

epourceappelle2pardeuantnous5envertudecertainecomiLneman^

liage d-Amyens,en laquelle font incorporees les lettres nostre sirc,par laquellc est mandfde

metrre par escrit lesdites coustu mcs. F "queue eit mande de

Du douaire

coustumier,

& en quoy il

consiste Sec.

Article premier.

Remierement la coustume generallc de Iadite preuoste de Foulloy est telle one

incontinent quvnefemme est coniointe par manage auee son mary,& que ledit

manage est solennise,parsait & accomply.-Ladite femme au moyende Iadite ed-

^W*u"ct>onacquiert ^oitdedouairecoustumier,en& fur tous les heritages tant

W^ 1 teodaux0commerc^tiersq"^ppartenoientasondit mary,& dont il est faisv au

ourde leursnopces&espousailles.Etsemblablement en tous les autres qui constant idle

mariage

s



De Foulloy. Fueil.cccxlvj,

mariage luy succedentdelignedirecte,lequcl droic dedouairc est tel que deiouyr paricellc

vefue si elle suruit sondit mary, de la moitie de tons leidits heritages tant feodaux que cottiers

en tous profits duran t fa vie. A commencer du iour qirelle fy fait mettre de fait, ou que l'heri-

tierdefondit mary luy auroitconsenti &accorde iceluydroir. ii.

Item y a coustume generalle par toutes les mettesde ladite preuost£, que quandaucune

personne saisi & proprietaire d'aucun fief, terres & heritages cottiers tenus & mouuans neue-

ment ou par moyen de la comte de Corbeie va de vie a trespasses heritiers du trefpaffe font te

nus de rescuer lesdits heritages des seigneurs dontils font tenus :c'est a fcauoir lesdits fiefs en-

dedans quarante iours complets, & iceux heritages cottiers endedans sept iours complets. A

compter du iour dudit trefpas a, & fur peine,que ce ne soit fait. Les seigneurs dont lesdits fiefs

& heritages cottiers font tenus.peuuent prendre & apprehender a leur profit tous les fruits &

profits defdits heritages tant & iufques a ce que lesdits reliefs leur ayent este pour cc faitsx'est

a fcauoir defdits fiefs apres lesdits quarante iours pasfez, & defdits heritages cottiers apres les

dits sept iours expirez&nondeuant. iii.

Itemautrescoustumes generalises metres d'icellcpreuoste,quequandaucun fembaten tr^ceciuiCqui

aucun boys poury prendre boys manouure,il commet enuers le seigneur qui a la seigneurie coupe boys

dudit boys amende de soixante sols parisis.Et fil coupe ou abbat autre boys qu'estaIIons,tl com "5"^

met amende de sept sols six deniers parisis.Et fil coupe estallons il commetamende de soixan

te sols parisis. iiii.

Item quiconques apres le trefpas d'vn defunct ou defuncte comme son heritierouautre-

mentjprend&applicque asoy les biensou heritages d'iceux defunct ou defuncte, il est capa

ble & pouriuiuable de payer &acquiter les debtes defdits defunct ou defuncte. Et fil yaplu-

fieurs heriticrs,l'vn d iceux est pourfuiuable feijl&pour le tout, de toutes lei debtes dudit

defunct ou defuncte son action referuee fur les autres heritiers. Et aussivn defdits heritiersest

reccuable de pourfuiure de luy feul toutes les debtes deue's audit defunct ou dcfuncte,Mefmes

habile a apprehender la totality ou partic de tous les biens& heritages dudit defunct ou de

functe fans preiudice a ses coheritiers. v.

Item par ladite coustume,vsage,stil& forme deproceder en ladite preuost£ enmatierc de Forme de

crieed'heritagessituez&assis^smettesde ladite preuoste,quand aucun fergentveut proce- Pr?cede! a

der par forme d'execution fur aucuns heritages, & d'iceux faire criees &fubhastations,il con- lesherita-

uientque ledit sergent ait commission du iuged'icelle preuoste ou son lieutenant. Et en ver- g«deau-

tud'icelle face commandement a l'oblige a la personne ou domicile, qu'ilpayc la fomme en

quoyil esttenu & oblige. Ou luy administrebiens meublesvalliffans ladite fomme. Et qu'il

face diligence d'en trouuer si fairc le peut. Et en defaut de biens qu'il prenne & mette en

la main du Roy les heritages dontilveut faire criees&fubhastations. Et que ladite prinfc il

signifieaux seigneurs dont iceux heritages font tenus ou aleurs officiers,en leur faiiant de

fence qu'ils ne recoiuent deflaisinene baillent faisine defdits heritages aautruyqu'a la char

ge du payement de la fomme pour laquelle il fait ladite execution. Et ce fait peut & doit ledit

sergent faire quatre criees &fubhastationscontinuees&entretenues parquatre quinzaines:

C'est a fcauoir en I'eglife parrochialle dudit lieu ou lesdits heritages font situez & afsis en iour

dedimenche aheuredcla grand mefTc parrochialle dudit lieu. Et pour le second lieu en la vil-

le de Corbeie en iour & a heure de marche au lieu acoustume a fairc crys & publications en la

dite ville.Et conuient que lesdits heritages soient mis a pris endedans le temps defdites criees,

&que ladite mise a pris soit signifieedeuement a la personne de l'oblige durant icelles criees.

Apres lefquellesainsi faites & parfaites que dit est, Ton peut vallablementproceder a l'adiudi-

cation du decret des heritages ainsi criez & fubhastez, & les deliurer au plus offrant & dernier

encheristeur. vi.

ItemparJadite coustume quand telles criees fe font,il conuient& est de necessity que pen- fe VgU{£[^

<lant & durant icelles, ceux qui ont hypotheque ou droit de cens ou rente furies heritages poser au*

criez fopposentaufdites criees, en pariant alaperfonnedu sergent executeur pour la conser- cnees-

nation de leur droir,ouautrement lesdits heritages criez fepeuuentadiuger fans la charge dc

leur cens, rentes ou autres redeuances. Si ainsi n'estoir que lesdits cens, rentes ou charges fu£

sent deue's au seigneur dont tels heritages criez sont tenus & mouuans, ou qu'il ycust autres

charges fur lesdits heritages confenties & accordee's tant que cestuy a qui appartiendroient \cf-

dits herirages,comme par le seigneur dont ils seroient tenus & que droits feigneuriaux en euf

sent este payczaufdits seigneurs. « vii.
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Item & en matiere de complainte en cas de faisine & nouuellete, le sergent par vertu

de la commission du iuge ou lieutenant de ladite preuoste pcut adiourner la partie aduer-

se duquel on fe complaint du matin apres midy ,ou du iour a lendemain. Et par vertu d'vn

feul dcfaut obtenu par le complaignant par deuant ledit sergent , ledit complaignant efi

maintenu & garde par iceluy sergent en fes possessions & laisines si auant que faire le

peut, Et doit la partie estre adiournce audit siege pourvoir ledit complaignant cstre main

tenu & garde simplcment en feldites possessions. A quoy il ne peut contredirc si la com

plainte a este deuement executec. Et ne peut ladite partie auoir autre delay que le delay

d'absence au-parauant que faire restablislemcnt. Et si la complainte n'auoit este executee

fur le lieu , lc defendeur pourroit auoir veue du lieu. Et ce fait feroit contraint de faire

ledit restablislement. Et si le demandcur cstoit defaillant de faire ladite veue , il decher-

roit de fa complainte. Et aussi si le defendeur ou procurcur pour luy ne comparoist. a la

dite veue , il feroit fculcment priue d'icelle veue pouuoir impugner & debatre. Et apres

icelle veue & restablissement fait, pourroit lc defendeur auoir delay de garant. Et si conuient

par les parties proposer leurs faitstoutavne fois,foientperemproires,dcclmatoiresou dila-

toires. Et par ledit stil pour raifon de la complainte n'y a aucune amende sinon l'amende des

fairs propofezainsi&comme es autres procesordinaires dudit siege,si les parties y procedent

aussi auant. m viii.

Item quant aux autres coustumes,vfages & stil non posez cy defliisjcfdits conseillers dudit

siege en on t tousiours vfe &vfent selon la coustume general!e,& ainsi que Ton en vfe audit bail-

liage d'Amyens,auquel ladite preuoste de Foulloy est reslbrtiflanr.

» i

De laprcuotte de Beauuoifis.

T Es coustumes generalles de la preuoste de Beauuoifis a Amycns font conformes a cel-

■*-/les du bailliage d'Amyens , (aus qu'en mariere de douaire coustumier par coustume lo

cal d'icelle preuoste , vne vefue en apprehendant son douaire comme il est requis doit a-

uoir lamoitie des profits vfufructuairement aussi bien en cottieres qu'en fiefs. Et pareille-

ment est conforme le stil d'icelle preuoste a celuy dudit bailliage. Mefmement en matiere

de criees fuffistles faire par quatrequinzaines,chacune d'icelle en l'eglifeparrochialle&en

iourdedimenchca Tissue ou a l'entree de la grand' mefie iachantee,:&eniourde plaids au i

siege de ladite preuoste.

Pareillement fontsemblablescellesdc ladite preuoste au siege de Grantuillequ'icelles du

dit bailliage , fans par ladite coustume les douairieres peuuent vallablement demander la moi-

tie aussi bien en cottieres qu'en fiefs pour leur droit de douaire.

r^ Es coustumes ont este publiecs,leues,confcnties&accordees par deuant nous Anthoi-

^^nede fainctDcliz licencie £sloix seigneur de Hencourt,conseiller duRoy nostre sire,

lieutenant general de monsieur le bailly d'Amyens, commiflaire du Roy nostredit seigneur

en ceste partie, en la presence des aduoeats, procurcur du Roy & autres conseillers du siege

dudit bailliage, des prebts, gens d'eglife, nobles, praticiens& autres notables pour ceassem-

blez en l'auditoire dudit bailliage. En tefmoindccenousauons signe lefdites coustumes de

nostre seing manucl &les fait signer par lean boytel greffier dudit bailliage , le second iour

d'OctobrCjl'an mil cinq cens&fept.

De fainctDeliz. Besincon. Boytel.

In scquendoordinationemcuriæ xv.die Ianuarij annodomini millesimoquingeritesirno-

nono factam.

Sic signatum. Pichon.

FIN DES COVSTVMES DAMYENS

& refforts d'iceluy.

LES
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Les coustumes particulières du bailliage de i P4rtMtim
■*■ *"*^ reste ceux de

SAINCT OMER, DISCORDANTES s.o^çdoi-

' uent régir]eUn

aux gencralles de la prcuosté de Ucoustumtio-

Monstrœul.1 '." HLs-HH
preuoste deMo

flrxul fur la

Pour lésait des successions. \_Article srentier, slus flls u «*

flumegeneral-

Ar la coustume dudit bailliage, l'enfant bastard 1succedeàfà mere&fuc- Et id? de7ft-

cedent esdites successions es heritages venus du costé maternel, & si ledit iH'tf\ r*,Ttic»

bastard va de vie à trespas fans hoir légitime de la chair, les prochains pa- [altlessaU

^v rens & amys dudit costé maternel dont les heritages sont venus succèdent înd*fi*.

^ audit bastard. * \u ï% 5tlUtlt

Par ladite coustume representation a lieu es successions mobiliaires& simplex adui-

heritages cottiers, en telle manière que les nepueux ou niepees succèdent tt™m**t '»-

. r , D , r rr 1 i i i eefluofui pro-

&rcprelentent leur père ou mere es luccefuons de leur grand père ou mere,oncIcs ou tantes, sm jpeciaiem

& n'a representation lieu en plus loingtain degré. iji. leiH M"'4»'"'»

Par ladite coustume mcubles,debtes,obligations personnelles & catheux succèdent en pa- tur'ié'e. sru-

reil degré chacun à esgalle portion,lcsdits nepueux & niepees representans leur chef, comme «*■&**• & c.

,. n° ° — ' de incesl. &

diteîr. . ^ mi. inutli,i,.n»rt.

Par ladite coustume, quand aucun père ou mere delaiflen t plusieurs ensans, & à aucuns d'i-r **«ti>- "» a-

ceux ils ayent fait durant leurs vies aucun don plus allant que leurs estudes, 4 ou semblables ou jrV^

4 autrement, en ce cas fils veulent venir en partage, ils seront tenus de rapporter tout ce qu'ils ?<« emm ab

auroienteu en don par prestrise, mariage ou autre don à eux fair. v. ^'" /»»'/"*'"

Par ladite coustume en succession de fies, le maste forclost la femelle en pareil degré & issus Uciiin nu, »

d'vn ventre , mais de diuers ventres en ligne collaterals ,1'aifné soitmafleou femelle a les y^k" katf-

j- r r aumS.C.Or-

CUtS hetS. - .- ficiani)&%.no

uijstmè inflit.

^Autres couliurnes dudit bailliage defainft Gmery touchant les droits de -*"•*'»/> -

t r ■ ' J i ■ r fc.no habet h

des Jeigncurse- reliefs. vt. , . CHm:vtper xL

in d.Ç.nmijJi-

T)Ar ladite coustume,il n'est deu aucun droit de montrouuage vif ne mort heritage. vii. ™ui.i».F+-

Par ladite coustume les viseontiers ont le lang& le larron, Est à scauoirconnoiflance de ber&angei.

meflec de débat fait à (ang courant & du larron prins cnicclle seigneurie, posé qu'il doiue Tjf^'s^

estre pendu &cstranglé. Et siontcstreyuresde bastards vollce,à debts &amcnde de soixante fxmwmm*-

sols parifis pour naurcures à fane courant, basturc & meflee, forfaictures faites en leurdite sci- '.""' " ":eT

gneune & connlcation de cas dont la connoiilancc leur pourroit appartenir. viu. Cariisn'itn»

Par ladite coustume, tous fiefs doiuent par la mort plain relief qui est de dix liurcs parifis &: T*te* "e,>gn*

vingt fols de chambellage,fi n'est que par lettre il apperre que lesdits fiefs soient à moindre re- resuccep7oT.7.

lies & autant d'aide au seigneur àlacheuallericde son fils ou au mariage de fa fille aifnec, sauf M*,fsrmd.%.

qu'en ce cas il n'y a pas de chambellagc & à la vente ou transport ou à créer hypothèque sont Ih'nTJtfi'Jts-

deus droits seigneuriaux du cinquième dernier en fief par le vendeur & l'acheteur, ou celuy hgitinm itH

qui prend hypothèques neantmoins l'acheteur qui en est s;isi doit le relief& chambellagc se- ^/"Xrf/'J.

Ion la nature & côdition du fiefainsi que dessus estdeclaré.Et si la vente des heritages tant feo- faitntes lepn

daux que cottiers fe fait à francs deniers,l'on doit les droits des francs deniers, ix. "" /"•*•*'"z

Par ladite coustume vn leigneur ou autre ayant rentes lur aucuns heritages , peut pour- ),»*.„,<mater-

suiuir & demander (à rente à son tenant rentier, ou àl'occupeur,ou faire retrairc ledit he- "" d'"l't b*-

rente & les arrérages, pour autant d années qui luy en leroienr deues, pourucu 5„i» moi.na-

qu'il ne demande oultre vingt ans, & n'est creu le tenant d'affermer auoir payé sa rente, ou & ""•"'" '#««-

* j ., « o a turfui : & lit

quand il a deu. x. dereuaa» f.

Par ladite coustume nul n'a haute iustice ou visconticre fil n'a court d'hommes de fief,à tout ximitatii tub

le moins de trois qui est communément de iustice, si autrement parleurs rapports & lettres -"'S'p^l

de récépissé n'est côrenu,& lequel pour faire iustice peut emprunter à son souucrain qui est te- §.s.5/.. i.7.8.

nu ce faire aux desoens du requérant. xi. JJ^'i'Jf

4 4.5ï<m liberalium, pu* mtcb.Mic.imn artium yel altiammftcHltatum fro dîgiitatepcrfonarum t*r census, yt dixi in conf.Parif.%. 1 1 J.C M.



Coustumes de la preuosté de Beauuoisis.

Item par ladite coustume, ledit haut iusticierouviscontier ayant ladite cour d'hommes ou-

trois du moins pour auoir plaine cour & augmenter ses hommes, peut bailler à tenir de luy en

fief partie de son fief,sàns que pour ce il soit tenu requerre le consentement du seigneur dont il

tient fondit fief, & sans que pour telle alienation soit deu aucun droit seigneurial, n'estoit qu'i-

celuy haut iusticier ou viseontier print aucuns deniers en recompense, car en prenant deniers

ou recompense, il conuiendroit passer en la cour de son souuerain , & payer les droits seigneu-

i ■tx.sfuquei riauxqui luy en feraient deus. ' xii.

fLiatJ» sT- "Par ladite coustume , gens ou bestes trouuees en dommage, escheent en amende de trois

nitk tmstours fols parisis enuers le seigneur,dontle preneur fera creu par serment, auec ce rendra le domma-

JPÆg^^restapattiecndommagec. xui.

gwr cm- Par ladite coustume,vn seigneur foncier n'a iurildition ne seigneurie au dehors de ses bornes

me i\,y trai- & ljmites,en telle manière que s'il y a fros,flegars & lieux commuhs entre vn seigneur viscon-

'stume de p*- tier & en dessus&le seigneur foncicr,ledit viseontier & en dessus aura entièrement lesdits fros,

n>.%.p.q. 5. flegars& lieux communs iusques aux bornes & limites. . xiiii.

î- ' ' Par ladite coustume, quiconques arrache borne, ou coupe, ou abbatvnccspinc réputée &

tenue pour borne, il commetvers le seigneur viseontier amende de soixante sols parisis, & si

ce se fait entre deux seigneuries, celuy doit à chacun seigneur pareille amende. Et neantmoins

fil le faisoit malicieusement pour oster à autruy le sien,ileseherroit plus grande punition àl'ar-

bitragedu iuge auquel la connoiflànce en appartiendroit, mais tousiours le viseontier auroit

son amende. xv.

Par ladite coustume, chemins allans de ville à autrc,doiucnt auoir soixante pieds de large,&

chemins viseon tiers allans de village à autres trente pieds,& ne les pcuuent les seigneurs appli-

. v; quer à leur profit n'empelcher iurpeinede soixante fols parisis enuers le seigneur qui est pre-

'-" tienu, sauf les chemins dont anciennement & passé quarante ans & plus par bornes assis d'vn

costc & d'autreJ'on a deuëmenyiouy & posiede. xvi.

Item par ladite coustume, ceux qui ont leurs terres voisines ausdits chemins & ioignans à

iceux,sont tenus les entretenir en telle manierc^que la fâinct lean Baptiste passee,s'ils sont trou

uez non ayant releué les becques & fosses estans selon lesdits chemins,& que les eauë's dormét

& ne se puissent eseouler par faute desdites becques & autres choses non relcuees,les hommes

de fa cour dudit bailliage à laconiureduditbailly ou son lieutenant, peuuentcôdemner ceux

qui ont & détiennent TelHitcs terres voisines à faire ouuerture de ce qui empesehel'elcoulc-

ment des eauè's,& 3ucc pour non l'auoir fait en temps. deu,les peut condcmircr en amende de

soxiante sols parisis. xvii.

Item par ladite coustumevn appelantn'est exempt de la iurisdi tion du iuge donr il est appe

lant, sinon de la cause pour laquelle il est appelant, & pour toutes autres actions ciuiles &pcr-

sonnelles,il est poursuiuable par deuant le iuge dont il est en autre cause appelanr. xviii.

Par ladite coustume, si aucuns biens d'estrangers, font trouuez en iurisdition des seigneurs

, viseontiers, iceux biens doiuent estre an & iour sous la main de iustice, & l'an reuôlu si aucun

ne les a demandez, ou se soit fondé à loy, le seigneur ou son reccucur les peut prendre &leuer

de iustice,mais en la ville & banlieue de fâinct Orner, les seigneurs viseôticrs n'ont droit esdits

biens n'en hoiries de bastard que de soixante sols parisis. . xix.

Item par ladite coustume des tenemens cottiers à nouuel homme, est deu relief tel que

doit le tenement,& si ledit tenement ne doit rente,est deu rcliefà valeur du tenement pourvn

an,& le dixième denier à la vente,don ou transport,fâuf les francs alleuzqui ne doiuent rente,

relief ne droits seigneuriaux , sinon les trois plaids généraux, aux peines & amendes à ce de

long temps introduites. xx.

Item par ladite coustume,vne femme qui a aucuns fiefs, soit qu'elle se marie ou que côstant

son mariage luy viennent & succèdent aucuns fiefs,icelle ne doit relief que de propriété, & n'y

a audit bailliage de fâinct Omer,relief de bail ne desbail. xxi.

1^, Par ladite coustume, les puiinez peuuent releuer leurs quints & portions de quint du sei

gneur don t le fief est tenu, ou de leur frere ou soeur,seigneur des quatre parts de tel relief que

doit ledit fief,au cas que le seigneur des quatre parts ait seigneurie.

K^iutres coustumes dudit bailliage^four alienations des heritages. xxii.

T)Ar ladite coustume, si aucun veut vendre ou aliéner ses heritages cottiers, r-entes réalisez,

inféodez ou patrimoniaux à telle personne que bon luy semblc,il le peut faire sans y garder

• quelque



Coustumes particulières dcThercanc. Fueil.cccxlviij.

quelque solennité,en soy déshéritant en fà plaine vie.

^Autres courturnes dudit bailliage.flour douaire de vefues. xxiiji

"DAr la coustume dudit bailliage de sainct Omer,la vefue des l'instant de la consommation de

son mariage,acquiert son droit de douaire en & fur tous les heritages appartenans à sondit

mary au iour dudit mariage,& fur ceux qui durant iceluy luy font venus par succession ou autre

acquisition dont il est mort fàisi,tel que de la moitié es fiefs & tierce en cottieres,pour en iouyr

durant fà vie seulement,& auquel douaire elle a tacitement hypothèque dés la consommation

dudit mariage,en telle sorte que son mary ne les peut charger n'aliéner , quelque renonciation

qu'en face ladite femme par deuant iustice , ne quelsconques autres obligations ne serment

qu'elle en ayt fait. xxiiii.

Par la coustume dudit bailliage,la femme en appréhendant la moitié des biens meubles de

son mary ne se priue point, & ne se fait aucun preiudice à son douaire coustumier, tel que des

fus est déclaré.

K_sfutre coustume dudit bailliage,pourprescription. ^Articlepremier.

T>Ar la coustume du bailliage de fàinct Omer,Ievafïàlou fuietne peut prescrire contre son

seigneur acquisition de droit, en cequi concerne la haute iustice & seigneurie, rente ou re-

connoifïànce annuelle deuë audit seigneur de son fief & tenement.

 

Coustumes particulières de la ville, cité &

REGALLE DE THEROANE SITVEE ET

assise es mettes de la preuosté de Monstrœul fur la mer,difcordantes en aucuns poincts aux

coustumes generalles de ladite preuosté pour le fait de succession d'héritages , & au*

très biens.

^Article premier.

..:■.. t-

Ar la coustume de ladite regalle de Theroane , representation alieu&en

J succession de biens meubles, manoirs , amase non amases, heritages, prez,

^syjifëA terres cottieres, rentes realisees & autres situées & assises en ladite vile &

tZ/<J&*^ regalle de Theroane,sont partables chacun à portion egallc entre héritiers

Se par reprefentation,comme dit est,& ce fans faire distinction de l'aifné ou

maifné.-mais quant aux heritages feodaux ,ils demeurent fans partir ne diui-

ser à l'aifné,soit en ligne descendant ou collatérale. ii.

Par ladite coustume successions ne remontent point, & fil estoit ainsi qu'vn fils ouvne fille

ayant acquis des biens,allast de vie à trefpas au-parauant père & mere, iceux biens ne remon

tent point au père nyà la mere,n'aux autres aseendans : mais sont & appartiennent aux frè

res & sœurs d'iceux trefpafsez ou autres descendans d'iceux frères & soeurs en ligne col

lateral, iii.

Par la coustume d'icelle regalle,si aucuns conioints par mariage,ont acquesté vne terre feo-

dalle,& le mary va de vie à trefpas au-parauant fà femme,icclle terre feodallepourle toutfe

doit releuer & appréhender par les héritiers d'iccluy trespasses n'y aura la femme,que la moi

tié del'vsufruit par forme de douaire fa vie durant. iiii.

Item par coustume de ladite regallcnul n'est bastard de par fà mere, neantmoins iceluy ba

stard ou bastarde ne succède en rien en la succession de ses oncles & tantes, & n'a autre auan-

cement d'hoirie, fors tant seulement de ce dont sadite mere est saisie iouyfïànt & pofscdant à

l'heure de son trefpas. v.

Par ladite coustume, si aucun est nay & procréé en mariage d'vn bastard ou bastarde , & ice

luy ainsi nay & procréé va de vie à trefpas fans délaisser hoir de fa chair, ses biens demeurent à

ses heritiers,& non point au seigneur. vi.



Coustumes particulières de Theroane.

\^4utres coustumes de ladite regalle de Theroane , touchant les

droits cjr reliefs desseigneurs. . vi.

^T\ Viconques est euefque dudit Theroane, à cause de sondit euefché,est seigneur spirituel

^-£w & temporel de ladite ville de Fros,flegards,chemins,voiries & abordement d'icellc,en

laquelle ensemble en toutes ses autres terres à luy appartenans à cause de sondit euesché, il a

toute iustice haute,moyenne & basse fous le Roy nostre sire,en amortissement real & dont les

bailly & esehcuins du haut banc, ont la police & gouuerncment dicelle ville, & si a ledit eues

que à present en ses mains la terre & seigneurie desMarlersoùil a preuost & escheuins vfàns

de pareilles coustumes que ladite regalle. vii.

Item ledit euelque a le droit de forages de vins amenez en ladite ville qui sy vendent à blo

que & en gros,pareillement de ceruoiles, briesmars & autres breuuages braflez de grain,& si a

droit de toulieu fur toutes marchandises, soit bestes queualines& autres, mesures à mesurer

grain,droits de facquage,& vn poix commun pour peser toutes marchandises, pour toutes les

quelles choses prendre , auoir & recueillir y a fermiers & gens commis qui le recueillent & re-

çoiuent selon les registres & papiers acoustumez. viii.

Item pour ledit euefque & le bien publique de ladite ville, & aussi pour corriger tous delicts

felonies ordonnances, statuts & edicts de ladite ville, fadiugent deux fois l'an les francs plaids

d'iceluy seigneur tenir, lesquels se publient & tiennent comme de tout temps l'onaacoustu-

mé,&efquels à la generalle accusation du procureur dudit seigneur euefque, ensemble sur les

depositions & autres productions desdits statuts & edicts de ladite ville, (ans euoequer parti

culièrement les delinquans,sil appert des delits,ce fait est donnée par iccux escheuins à la con-

iure dudit bailly ou de son lieutenant, sentence par escrit sur chacun attainct & conuaincu, fans

autrement l'ouyr.n'estre appelé fur la condemnation ou taxation d'amende telle que par rai

son ils est trouué qu'ils ont forfait, laquellese publie le sourdes arrests desdits francs plaids qui

se tiennent:à fçauoir le lundy pour presentations mardy pour les informations, & le mecredy

pour ledit iour des arrests ,& âpres icelle publication ainsi rendue, se baille en double sous le

îêing manuel du greffier dudit bailliage la coppie dudit registre desdites condemnations^ fça-

uok vn double au greffier dudit euefché,& vn autre au vicomte de Theroane, & si ordonnance

nouuelle est faite aufdits francs plaids furie fait de police, ledit greffier en bailliage, en baille le

double audit procureur,affin d'accuser les contreuenans. ix.

Par la coustume de ladite regalle,il est deu relief de bail toutes & quantes-fois que le cas y

efchet,tel rente tel relief, sauf que de plume n'en est deu quelque reliefsvoire si l'héritage doit

quelque autre chose auec, mais si l'héritage ne doit que plume tant seulement, en ce cas doit

relief de plume. x.

Item en vendition d'héritage feodal est deu par le vendeur le quint denier de la vente,ou du

iuste pris de la valcur,& en vse on au surplus selon la coustume generalle de la preuosté de Mô-

strœul,& quant aux droits des bailly & hommes,est deu par ledit vendeur vingt-huit sols parisis

à cause de la destaisine& saisine. xi.

Par ladite coustume, en toutes venditions d'héritages cottiers qui se passent pardeuantle

preuost,bailly,efcheuins & hommes, n'est deu pour tous droits d'issue par le vendeur que qua

tre deniers parisis & l'acheteur saisis autre quatre deniers parisis, & aux eseheuins presensau

vverp. douze deniers parisis qui se paye par l'acheteur (ans toucher au registre ny au droit des

lettres que peuuent requerre les parties,îâuf& reserué en la preuosté de Blessi,la où ledit euef

que a droit de prendre le quint denier de la vente tant en cottieres comme es fiefs, & aussi en

la seigneurie de Leblce,où ledit euefque a droit de quint denier & vêtes des heritages fe odaux

&du vi.deniers es cottieres & à la mort double relief de la rente,& la rente aussi. xii.

En ladite ville & regalle de Theroane, l'on vse es venditions d'héritages féodaux, de lettres

fous seauxdes bailly & hommes qui ont pour leurs seaux à içauoir le bailly huit sols parisis, &

chacun des hommes quatre sols parisis,& le greffier pour son registre & gros de lettres dix sols

parisis , & es cottieres l'on y vse par lettres de chirographe qui se font en double, dont l'vn se

baille à partie,& l'autre se met en coffre des efcheuins,leiquels escheuins ont pour lesdites let

tres requises, deux sols parisis, & le greffier pour chacune lettre quatre sols parisis: mais s'il y a

rapport d'héritage lettre de procuration, ou autre à insérer lesilites lettres, le labe ur se taxe par

lefdits bailly & hommes. xiii.

Par ladite coustume, quand aucun a fait rapport d'héritage en la main de iustice,pour la

feureté



Des alicnations,retraitslignagers,& douaire. Fucil.cccxlix.

fêureté d'aucune somme de deniers ou rente courant, est deu douze deniers aux escheuins, &

quatre deniers pour le seigneur. xiiii.

Par ladite coustume,quiconques appelle des eseheuins de ladite ville & cité de Theroane,&

aussi de la seigneurie de l'aduouerie dudit Theroane,& il déchet de son appellation,ou à icelle y

renonce après dix iourspastèz, il commet&chct en amende de dixsept liures dix sols pansis.

Mais qu'il y renonce endedans lesdits dixiours à compter du iour& datte de l'appellation , il

n'y a que quarante sols parisis. xv.

Par la coustume, de ladite regalle,n'est deu par les fiefues d icelle aucun droit d'aide à la che-

ualerie,de fils,ou mariage de fille.

autres couîlumes de ladite regalle de Theroane^ touchant alienations&

hypothèques d'héritages. xvi.

"DAr la coustume de ladite ville & cité de Theroane l'on ne peut vendre rente,ne changer les

maisons & heritages fans le consentement defelits bailly & escheuins & le procureur dudit

cuesehé à ce appelé & consentant.

^Autres coulîurnes de ladite ville ejr regalle de Theroanefour retraits

lignagers,cjr duseigneur. xvij.

T)Ar la coustume de ladite regallc , si aucun vend la rente ou sorcens qu'il a fur la maison ou

heritage d'autruy,iceluy auquel appartient ladite maison ou heritage en est réputé plus pro

chain auanttous autres, &le peut rauoir &racheter en rendant tous deniers principaux &

loyaux coustemens. xviii.

Par ladite coustume, en toutes ventes de fiefs & autres heritages cottiers venans de succès

sion & patrimoine, y a droit de proximité endedans an & iour de la vendition, quant au regard

des fiefs,& quant aux cottiers aussi an &iour:mais si les criées se font touchant lefdites cottie-

res par quinzaines continuelles es lieux acoustumez,icelles expirez &eseheuè's,tous proesines

estans sous le son des cloches du lieu où se font lefHites criées , sont forclos de leur proxi

mité, xix.

La coustume de ladite ville & regalle est telle, que si aucun se retire par deuers iustice pour

faire commandement à aucun propriétaire d'vn heritage chargé d'aucuns fiirccns pour aucuns

arrerages,si iceluy commandement fait au propriétaire ou occupeur dudit heritage, n'est fàtif

fait à la partie demanderesse endedans soleil couchant du iour dudit commadement, la iustice,

le lendemain ou autre iour ensuiuant,met le demandeur en son about, & pour ce fait est deu à

iustice trois sols parisis au clos de ladite ville:mais pour aller au dehors& passer les ponts de ladi-

teville,est deu ausilits de iustice quatorze sols parisis,&ne fait l'on lors aucû cômâdement.mais

l'on prend la terre ou autre heritage en la main du seigneur,& après se font les criées à l'église

& en iustice par quatre quinzaines continuelles,& lefdites quatre quinzaines & quatre défauts

obtenus par la partie demanderesse, en vertu d'iceux font tous noz oppofàns priuez , forclos &

déboutez d'aucun droit pretédre & demander fur tel heritage,ainsi retrait, sauf cotre mineurs

d'ans & expatriez, & mefmes est à adiuger ledit héritage à ladite partie demanderesse, & y est

décrétée & tenue de droit, & fil y a opposition par aucun autre ayant droit de surcens fur ledit

heritage, celuy qui a son hypothèque plus ancienne precede, & celuy qui a fàdite hypothèque

dernière & la plus nouuellcpeut prendre heritage si bon luysemble,à la charge de contenter

ceux precedans & prenans deuant luy pour la rente & deniers principaux, & trois années d'ar

réragé, sauf en tout le droit du seigneur foncier, lequel par faute d'opposition n'autrement ne

peut estre priué n'en principal n'en arrerages,& si ledit opposant ay ât dernière hypothèque ne

le veut ainsi prendre,il perd le droit par luy prétendu fur l'héritage ainsi retrait, & le pourra re

prendre l'autre ayant le dernier hypothèque au-parauant luy,& est deu à mefseigneurs de iusti

ce pour la iudication dix sols parisis,fàns toucher aux droits du greffe & autres.

oi'utre cou Hume de ladite regalle de Theroane,sur lésait du douaire desfemmes. xx.

"DAr la coustume de ladite regalle, quand deux conioints par mariage ou l'vn d'iceux apporte

à mariage,ou luy est fucccdc,constant iceluy aucuns heritages,& l'vn d'iceux va de vie à très

pas,les heritages dudit trefpassé retournét à ses héritiers de la coste & ligne dont ils font venus,

saufque si c'est le mary qui soit trefpafïë ,1a vefue furuiuan t aura fur lesdits heritages son droit de

douaire, qui est de la moitié tant en fief qu'encottierc.Etsilemaryfuruitlafemme,iln'anul

droit de douaire fur les heritages de fadite femme.
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PAVL,DISCORDANTES EN AVCVNE

maniere auxcoustumes gencrallesdela preuoste

de Monstroeul fur la mer.

Pour lefait des succefions, j '■ Article premier.

i Ar la coustume de ladite cour de fainct Paul,quand aucun va de vie a trefpas

liouyflant d'vn oil plufieurs anciens manoirs, cottiers , amases non amases,

« Jelaiffant plufieurs enfans tant maflcs que femelles, a 1'aiine mafle compe

te & appartient tous les manoirs , (ans ce que fcs freres & foeurs y puissent

¥aucune chose demander, finon es granges,marefchaucees,estables & boys

I croiflans,rcputez blanc boys qui font partables tant a l'vn comme a l'autre,

fauf que l'heritier principal les peut retenirpour la prisee qui de ce seroit

faite par gens a ce connoiflans, & si le dccedant ne delaifle que femelles,a 1'aisnee appartient

tous lefdits manoirs aux charges deffufdites. ii.

Par ladite coustume, tous manoirs, prez & iardins, amases ou non amases, font reputez an

ciens manoirs,quand ils ont este a tel vfage l'cspacc de quarante ans continuels. iii.

Quand aucun terminevie parmort iouysTantde plufieurs terres labourables cottieres, &:

delaiflant plufieurs enfans foient maflesou femelles a chacundesdits enfans compete & ap

partient lefdites terres,autant a l'vn comme a l'autre. iiii.

Par ladite coustume, quand aucun vade vie a trefpas iouyflantd'aucuns heritages feodaux

ou cottiers, fans delaifler enfant ou enfans procreez en mariage, mais delaifle plufieurs freres

ou foeurs, a l'aifne mafle fuccedent & appartiennent tous lefdits fiefs & anciens manoirs, fans

ce qu'autres freres & foeurs ypuiflent demander droitde quint ou autre partagc,faiifqu'en

granges,estables& marefchaucees,& boys croissant repute blanc boys,enfemble terres labou

rables cottieres, chacun defdits freres & foeurs y ont autant l'vn comme l'autre, & si le dece-

dant ne delaifle que foeurs,a l'aifnee appartiennent tous lefdits fiefs & anciens manoirs cottie-

res,fans charge de quint n'autre droit cnuers ses autres foeurs, qui n'ont part & portion efdites

granges,estables, marefchaucees, & boys croislant, & es terres labourables cottiers,lefquelles

estables , marefchaucees, granges & boys croiflant,l'heritier principal peutrauoir & racheter

enpayant la prisee qui dece seroit faite par gens ace connoiflans. v.

Par ladite coustume, quand aucun vade vie a trefpas iouyflantd'aucuns heritages feodaux,

& d'aucuns manoirs cotticrs,& ne delaifle aucuns enfans, freres ou foeurs, mais seulcment pa-

rens enligne collaterals l'aifhc plus prochain du decedant foit mafle ou femellc iflus de diuers

ventres, competent& appartiennent iceux fiefs & anciens manoirs cottiers, fans ce que les

autres heritiers en pareil degre y ayent droit de quint ny autre partage.Et si e'est tout d'vn ven-

tre,a l'aifne mafle compete & appartient ladite fuccefsion,fuppofe qu'il aye foeur aifnee de luy.

Et si ce font terres labourables cottieres,elles font partables entre tous les heritiers en ladite li-

gne collaterals & pareil degre,aurant a l'vn comme a l'autre,foient maflesou femelles. vi.

Par icelle coustume, quand aucun vade vie a trefpas iouyflant &poflcdantde rente de fur-

cens ou rente portee parlettres d'hypotheques,icelles rentes en succession tant directe que

collateralle fortiflent la nature & condition que seroient les terres cu manoirs furquoy lefdites

rentes & furcens fe prendroient,& fur qui lefdites rentes d'hypotheques, neantmoins qu'elles

fuflent a rachat ou non. vii.

Par ladite coustume, quand deux perfbnnes font conioints par mariage, & constant iceluy

mariage, ils font aucunes acquestes d'heritages feodaux & anciens manoirs cottiers, & le ma-

ry va de vie a trefpas parauant fa femme , lefHits heritages feodaux & anciens manoirs fucce

dent aux heritiers dudit mary, fans ce que ladite femme y puist demanderaucun droit, fauf

droit de douaire tel que cy apres sera declare.Et si la femme trespafle au-parauant son mary,Ies

heritiers d'elle n'y ont quelque droit, aincois demoure le tout a fondit mary pourluy &ses

hoirs venans de fa coste & ligne.-mais si lefdits conioints acquestent durant leurdit mariage au

cunes terres cottieres ou roturieres,icelles terres partiflent entre le furuiuant& les heri-

L'crsdumourant.
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Des droits des seigneurs. Fucil.cccl.

K^iutres couïturnes de ladite comté de Jàinft Paul ,pour les droits

des seigneurs. viij.

'; lacoustume de ladite comté de fàinct Paul, tous fiefs se doiuentreleuerendedans qua

lité iours, & fils ne sont releuez endedans ledit temps, le seigneur peut prendre à son pro-

s fruits & profits duditfief de luy tenu,pourueu qu'il ait fait saisir ledit fiefpar faute d'hom-

ix.

ar ladite coustume, le vassal après qu'il est receu à relief, est tenu bailler son rapport & de£

ibrement endedans quarante iours, & si ce ne fait, le seigneur dont le relief est tenu peut

jsâisir ledit fief& le faire régir & gouuerner sous la main de fa iustice, iusques à ce que ledit

:1 ait baillé sondit rapport, ou soylubmis endedans le iourcompetantde le bailler, en quoy

ntildoitauoirla main-leuee& si peut demander auoir compte &reliqua des fruits receus

•ayant les mises de iustice,& est tenu le vassal bailler sondit rapport au renouuellement de

;neur fil en est sommé & requis. x.

Par ladite coustume,quâd aucun saisi & possedât d'aucuns fiefs tenus à plain lige,Ya de vie à

[paSjiceluy qui succède esdits fiefs,est tenu de payer pour chacun fief soixante sols parisis de

ief, & trente fols parisis de chambellage, pareille aide audit fief,quâd le easy esehet,& fil y

Dit aucuns fiefs tenus en perrie,conuiendroit payer dix liures de relief,sàufque les francs vas

ix,neantmoins qu'ils ayent haute iustice comme les pers,ne doiuent rien. xi.

Par ladite coustume, quand vne femme iouyflant &possedant d'aucuns fiefs ou fief se nia

ble mary par dedans quarante iours du iourdesespousàilles,est tenu faire au seigneur dont

eux fiefs font tenus,foy & hommage auec payer relief de bail de telle somme que le reliefhe-

cier monte,& ne doit point de chambellage. xii.

Par ladite coustume, tous les fiefs de ladite comté se doiuent releuer à soixante sols parisis

e relief& moitié chambellage,f*il n'est qu'il apparaisse de fait especial au contraire,& en cot-

iereyapourreliefledoubledelacensiue. xiii.

Par ladite coustume, toutes terres labourables tenues en heritages qui ne doiuét point cens

fonciers,se relieuent à douze deniers parisis la mesure. xiiii.

Par ladite coustume, en venditions& alienations d'héritages, est deu au seigneur dont ils

sont tenus,à seauoir le denier cinq & de cottiere le sixième denier,& quand les venditions sont

faites francs deniers, il est deu audit seigneur droits seigneuriaux, que l'on nomme venterolles

de la moitié de ce en quoy lesdits droits seigneuriaux montent, & peuuent les seigneurs prédre

leurs droits seigneuriaux selon le pris de la vendition, & si ne plaist,peuuent auoir iceux droits

par prisée qu'ils peuuent faire lesHits heritages vendus par leurs hommes à leurs despens. xv.

Par ladite coustume,seigneurs ne sont tenus si bon ne leur semble,de consentir,creer hypo

thèques fur tenemens cottiers ou roturiers,&fils se mettent à ce leur côsentement,ils y peu

uent apposes reconnoissance raisonnable. Et si lesdits hypothèques se font fur chose feodal, let

dits seigneurs ne les peuuét empeschenmais ceux qui prendront lesdits hypotheques,seroient

tenus à pareil relies,leruice & redeuables que seroient submis les fiefs,en leur payant les droits

seigneuriaux, tels que dessus est déclaré, c'est à seauoir le quint denier en fief, & le sixième en

cottiere,& en ce cas n'est deu aucunes vcnterolles,& seroient tenus ceux qui possederoiét les

dites rentes, de releuer d'hoir& autre du double de la reconnoissance qui y seroit apposee.Et

après lesdits hypothèques ainsi créez, si leur est il deu ausdits seigneurs droits seigneuriaux tels

que du quint denier es fiefs,& le sixième es cottieres comme dit est. xvi.

Par ladite coustumc,quand aucun baille son heritage à rente ou furcens,& tel bailleur va de

vie à ttefpas,rheritier de luy doit releuer du relief ordinaire deu pour raison du sons & proprie-

té,& le suteensier du double delà reconnoissance apposee audit bâillement. xvii.

Par ladite coustume,toutes personnes qui ont en leurs fiefs haute iustice ou vifeontiere, ont

droit d'herbage vifou mort fur tous ceux demourans es lieux cottiers non fracs, lesquels droits

font tels que lesdits suietsayansbestes à laine pernoctans la veille de Noël en leurs maisons &

tenemens, doiuent quand elles attaignent le nombre de dix & au dessus, vne beste viue que le

seigneur peut prendre au troupeau des bestes desdits fuiets à son chois, après que lesdits suiets

en ont choisi vne & en dessous, est deu pour ledit mort herbage vne ob.pari.pour chacune

beste, & se doit payer ledit mort herbage aussi le vif,la veille fàinct lean Baptiste,sùr & à peine

de soixante sols parisis enuers les seigneurs,à condition que ledit seigneur le doit demander ou

fa i rc demander ledit iour. xviii.
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Par la coustume,les pofsesleurs de haute iustice ouviscotiere,ont fur leurs suiets redans'

broche ou a detail,droit d'afforage qu'ils ne peuuent vendre oudistribuer lesdits vins,fans \

mierement y auoir fait mettre pris par lesdits seigneurs ou leurs officiers de iustice, fur & a j

nede lx. sols parisis d'amende pour chacune-fois, & soffit que ledit suictvueillantainsivenc

,deliurc ausdits officiers pour iceluy droit d'afforage demy lot de vin,vn pain,vn fagot. ■-* •

Et si par laditecoustume droit d'afforage deu au seigneur qui est de deux lots de chacu

piece de vin,qui est pour chacun sons vn lot a la mesure des lieux ou le vin se vend. (

Par ladite coustume, si aucunes bestes a laine,pourceaux,cheuauxou autres bestiaux f

trouuez en taillis de boys au deflous de trois ans, faiians dommage & pasturans es taillis , c»

a qui appartiennent lesdites bestes commettent& eseheent en amende de quarante sols pai

enucrsle seigneur a qui appartiennent lesdits boys ayant iustice viscontiere dumoins,&p«

par apprehension le seigneur souuerain prendre ou faireprendre icelles bestes comme rr<

uees en dommage & les calengierde ladite amende, toutes-fois si iceluy a qui appartient lc

boys ayant la iustice,requiert auoir la connoislance d icelle amende elle luy doit estre rebaillt

pourueu qu'il face ladite requisition parauant ladite amende admgceou condemnation, a

charge de payer les mifes de iustice,& si telles bestes font trouuees es boys au destiisdit aage

y a douze sols six deniers parisis d'amende auee restitution de l'interest, esquelles amendes 1.

sergens preneurs ont le tiers. xx

Par ladite coustume, nul nepeut es boys d'aucuniusticiercoupernyabbatre aucuns che

nes ny autres merriens soient estallons, peres ou tayons,que ce ne soit en commettant amen

de de soixante sols parisis pour chacune-fois qu'il auroient abbatu,& si aucun abbatautre boys

il commetamende de sept sols six deniers parisis & restitution de l'interest. xxii

Par ladite coustume,si lesdites bestes a laine,cheuaux,pourceaux & autres bestes fonttrou

uees esnouuelles esteulles auant trois iours cxpirezdepuis que lesdits biens estans surledii

champ font mis en gerbe ou en dixeaux, ceux a qui appartiennent lesdites bestes eseheent en

amende de soixante sols parisis en laquelle amende les preneurs ont le tiers, & si icelles bestes

font prinses pasturans en prez, bleds, auoines ou tremois croislanr, ceux a qui appartiennent

lesdites bestes escheent en amende dequatre sols parisis qui appartiennent au seigneur pre-

neurauee restitution de l'interest. " xxiii.

Par ladite coustumc,quand aucun fait mettre la main de iustice a aucuns heritagcs,& que ce

aeste signifie a ceux qui possedent lesdits heritages, &apresilsemportentou font emporrer

cequi est fur lesdits heritages,sans premier auoir la main-leuee,ils escheent en amende vers Jc

seigneur de soixante sols parisis, & si ladite main est requise par ledit posiesleur estre leuee, il le

doit auoir en baillant caution suiette suffifante. xxiiii.

Par ladite coustume, si aucuns a garde faisoient pasturer leurs bestes en aucuns ablais croif-

fans, ils escherroient en amende decinquante sols parisis, en laquelle amende le sergentpre-

neur ne seroit creu,aincois conuiendroit verifier par deux tefmoins du moins. xxv.

Par ladite coustume, quand aucunes personnes font poursuite l'vn contre l'autre, & si auant

est procede en la cause qu'ils soient appointees afaitscontraires,&aeserit,celuy quidecher,

doit amende de vingts sols a cause des faits proposez audit proces, & si en ladite cause n'y a eu

nuls faits proposez du coste du defendeur , mais simple denegation seulement, il n'est deu que

dix sols parisis d'amende que Ton appelle demy faits proposez,& fil y a appointement entre les

dites parties, premier qu'il ensoitenfuiuy sentence diffinitiue, lesdites amendes se prennent

surlesdemandeurs. xxvi.

Par ladite coustume, quand aucun pour cas criminel est execute & mis a mort,ilconfisquc

tousses biens & heritages enuers le seigneur hautiusticier, sous qui lefHits biens & heritages

font tenus aux charges reelles & foncieres precedentes fa prinse & execution,sur lesquels bies

& heritages se prennent preallablement les despens & mises de iustice raisonnables , pourueu

que la sentence 1'emporte. xxvii.

Par ladite coustumcquand aucune personne illegitime va de vie a trelpas fans auoir dispose

de ses biens meubles,debtes, catheux & acquestes, iceux competent& appartiennent au sei

gneur haut iusticier ou viseontier fur qui il est suiet au iour dudit trespas,saufque sil tient de plu

sieurs seigneurs,a chacun desdits seigneurs compete &appartient cequi eft esmettesdeleur

seigneurie, & n'y peuuent lesenfansde ladite personne illegitime aucune chose demandcr:

mais si iceluy ainsi decedant est allse par mariage,lefuruiuanta la moitie desdits biens meu-

bles,debtes &acquestes en ce qui seroit partable. xxviii.

Par
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Par ladite coustumc rous seigneurs ayans justice & feigneurie, & qui on t homme de fief ou

cottier quitiennent d'eux a la charge de seruirou faire seruirles plaids dudit seigneur, iceux

hommes doiuent faire les iugemens,appointemens & sentences des causes &c matieres crimi-

nellesouciuiles pendans&estansen la iustice desdits seigneurs alcursdefpcns,entellema-

niere que si ainsi aduenoit que lesdits hommes eufsent maliuge ou appointe, ils commettent

& eseheent vers lesdits seigneurs dont ils tienent leurs fiefs,en amende de Ix.fols parisis. xxix.

Item par ladite coustume,il est deu aux seigneurs hauts iusticiers & viseontiers, droit d'iflue

d'herbage & establages des marchadises & autres chafes qu'on vend es mettes de leur seigneu-

riesur peine de fbixante (bis parisis. xxx.

Par ladite coustume, tous hauts iusticiers ont la connoiflance & punition de tous cas crimi-

nels,delits & malefices commis es mettes de leur iurisdition,saufde crime de lese maieste reet-

le,ouquand aux viseontiers appartient la connoiflancedu fang &dularron. xxxi.

Par ladite coustumc,quand vn seigneur ayn ou plusieursfiefs,& en iceux ily a haute iustice,

moyenne & bafle, en vne ville, village ou banlieue, & qu'en iceluy lieu il y ait maieur & esehe-

uins,tel seigneur n'aaucun droit furies flegardsn'audeuantdes tenemensde sonfiefimaisap-

partiennentausdits maieur So efcheuins & au seigneur liirlesquels ils font fondcztant scule-

ment,& par icellecoustumenul seigneur vilcontier n'aaucun droit sur le flegardalencontredu

hautiusticier, nepareillementvnvaflal nepeut auoiraucune seigneuric sur lesflegards alen-

contre&endroitsonsouuerain. xxxii.

Par ladite coustume, quand aucun fiertoutouche parfelonnieautruy, &stleblesie a fang

courant & playe ouuerte,il eschet en amende de soixante sols parisis enuers le seigneur sous

lequel Ieditdebatestfait,&sans fang avingt sols parisis : mais en ce cas depreuentionle sei

gneur souuerain auroit pareille amende, combien que si les delinquans estoient requis par leur

feigneurouleditdebatauroiteste fait premier qu'il ait gaige ladite amendc,il luyscroitrendu

enpayantlesmisesdciustice:&neantmoinsque lesdits delinquans ayentpaye ladite amende

au seigneur souuerain,ledit seigneur ou ledit debat auroit este fait ou ses ofHciers peuuent trou-

uer lesdits delinquas es mettes de leurdite feigneurie,ils les peuuent prendre& leur faire payer

iesditesamendes. xxxiii.

Par ladire coustume,le seigneur &comte de fainct Paul a cause de sadite comtc a toutes con

fiscations, fins de crime de lese maieste reel, & si a pareillcmcnt toutes amendes arbitraires a-

uec la connoiflance par ses bailly & hommes de tous crimes,delits & malefices qui se peuuent

commettre es limites de sadite comte, & d'iceux en fairc-saire punition, correction & iustice,

sauf dudit cas de lese maieste reel. xxxiiii.

Par ladite coustume,il loist a vncreancicr faire execution en vertude fa commission du se

neschal & bailly de sainct Paul ou son lieutenant furies biens d'vn debteur pour aucune fomme

dje deniers a luy dcue par cedulle,compte fait, reconnoissance ou autrement, en faisant toutes-

fois par leditcreancierdonnationou demy quint d'icelledebte audit comte fainct Paul, au cas

qu'il soit apparent que le debteur fe rendefugitifou qui fe vueille absenter, recueillir ses biens

ou autrement.

i

^Atilres couslumes de ladite comte de fainct Paul, tottehant

alienationsformations d'heritages. xxxv.

T)Ar ladite coustume,il loist a vn chacun iouyflant& posiedant de plusieurs heritages tant feo-

daux que cottiers a luy venus&efcheusdela succession de ses predecefseurs, les donner en

son viuat a son heritier apparent,en auancement d'hoirie & succession, en payat aux seigneurs

ou seigneur de qui les heritages font tenusseulementvn double relies pour chacun fief oure-

tenue en cottiercselon la nature d'iceux, & en ce faisant lesdits dons les donnateurs son t rete-

nue de viage ou autre chose fur ce qu'il donne, en ce cas il conuiendroit payer auee double re

lief droits ieigneuriaux de ladite retenue ou charge, tels que du quint denier quantaux ficfs,&:

descottieres le sixieme denier, le tout felon la prisec qu'en pourroient faire-faire lesdits sei

gneurs par leurs hommes. xxxvi.

Par ladite coustume, aucun nepeutvedrene donner ouautremetaliener ses heritages tco-

daux,cottiers ou roturiers a luy vedus de la fuccefsio de ses predecefscurs,si n'est par obferuat&

y gardant 1'vne des trois voyes.-e'est a fcauoir necefsite vrgete & fuffifammet approuuee,&con-

lequemmentde son plus prochain heritier ouparremploy fait en bons&suffisans heritages,
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pour tenir la coste&ligne du lez&costé dont leur seroientvenus lesdits heritages par eux

vendus. - xxxvii.

Par ladite coustume, vn chacun peut donner ses biens meubles,debtes, catheux & acque-

stes à telles personnes que bon luy semble, (ans en garder la solennité : mais si ceux ausquels ils

en feroit leldites donnations les voulant appréhenderais submettent au payement des debtes-

deuè's par le donnateur , combien toutes-fois que le mary ne peut donner aucune cho

se à la femme, ne la femme à son mary, par-ce que ladite coustume depuis que deuxeon-

ioints ont fiancé l'vn l'autre par don d'entre vif testament n'autrement,ils ne le peuuentad-

uantager. xxxviii.

Par ladite coustume,si aucun possesseur d'aucuns heritages féodaux ou cottiers,vend,cede,

donne ou transporte à aucune personne lesdits heritages par luy acquestezou partie d'iceux,

& que durant fa vie il n'en fait aucune dessaisine en la main des seigneurs dont ils sont tenus,

ou leurs orficiers,en ce cas tels heritages donnez retournent après là mort à son plus prochain

héritier habille à luy succcdcr,si ce n'est que ceux ausquels l'on auroit fait lesdits dons, les eus

sent appréhendez parvoyede mise de fait, & qu'ils y fussent décrétez par auctoriré deiustice,

appelez à ce le donnateur & les seigneurs desquels lesdits heritages soient tenus,auquel cas le

dit héritier plus prochain i\'y pourroit aucune chose demander. xxxix.

Par ladite coustume, quand aucun donne ses heritages féodaux & cottiers à luy venus de la

succession de ses prédécesseurs par don d'entre vifs à son he ritier apparentai conuien t que l'hé

ritier face apprehension par saisine & deslâisine ou par voye de mise de fait & décret sur-ce ob-

tenu,appelcz pour ce consentir leditdonnateur& les seigneurs desquels iceux heritages font

tenus,ou si tel héritier termine vie par mort,auant celuy qui luy auoit fait telle donnation,(âns

auoir fait fur icelle apprehension après le trespas dudit dônateur.les heritages par luy ainsi don

nez à iouyr après son trespas,retourneroien t à celuy qui lors seroi t le plus prochain héritier du-

ditdonnateur,nonobstant le don précédant qu'il en auroit fait, xh

Par ladite coustume toutes choses données procedans de conquests, sont reputez acque-

stes aux donnataires , & enpeuuent faire &vser à leur plaisir, fans y garder quelque solenni

té,pourueu qu'ils fâcent l'appréhension par voyc de mile de fait,ou desiaisine & saisine.

... >}■:■■■-•. . ;i' : 'ïh' "' v.'l.w... :.-..^..^':i)::^: ..-" ::nuiiu<. _ -".rjîi ."-. -i

i_Autre cou Hume de ladite comté desune! raulyour retrait. xli.
,:;.'<. i:.'J', „' i:rr> .::. -. ' <i\y'.-u .'. : ~:::.l,<:j:. "/' \- '.-.'' :?.rji'i'r .' r i'*,;>t.\ v <•

TDArla coustume de ladite comté en matière de retrait lignager qui se reigle selon la coustu-

me generalle de la preuosté de Monstrœul,si le proesme retrayant veut acquerre les profits

des heritages vendus qu'il veut retraire, il est de nécessité qu'il consigne ert main de iusticeles

deniers à quoy peut monter ledit retrait, pource que par ladite coustume il ne peut auoir dès-

dits profits,sàns ladite consignation. Et s'il n'en veut faire & acquérir lesdits profits & fruits, il

furfist que ledit retrayant baille & deliure lesdits deniers audit acheteur, lors qu'il luy accorde

ra sondit retrair,& audit cas aura ledit acheteur tous les fruits des heritages iulques au iour du

dit accord.-mais siceluy quiencommence ledit retrait, n'estoit le plus prochain parent dudit

vendeur du lez & coste dont lesdits heritages procedenr,& par dedans ledit temps il y en vinst

vn autre plus prochain qui voulsist faire ledit retrait, le premier retrayant en seroit débouté,

quand ainsi seroit que ladite proximité luy seroit reconnue & accordée. Et fil y auoit encores

plus prochain que le second quisoffrist à faire ledit retrait il y seroit receu,& ledit second dé

boutés tousiours le plus prochain endedans ledit temps deboutexoit le précédant.

i^iutres coustumes de ladite comtéfouracquerre droit reel. xlij.

T)Ar ladite coustume de ladite comté de sàinct Paul toutes lettres & contracts, soient vendi-

tion de rente ou bâillement à rente & surcens , passez & reconneus par deuant auditeurs

royaux ou autres iuges ou lettres priuees, n'engendrent point d'hypothèque ne droit reel fur

les heritages appartenans aux obligez vendeurs ou bailleurs,& sont tels contracts reputez mo-

biliaires &puis personnels,si ainsi n'est que lesdites lettres soient passees& reconneuês parde

uant les seigneurs dont lesdits heritages son t tenus ou leurs baillis & hommes,& qu'il y ait à ce

faire1 desïàisine & saisine presens trois homes du moins,tenans du seigneur dont l'héritage védu

ou baillé à rente serôt tenus,qu'en ce cas de nécessité l'on e n pourroit emprunter vn à son sou-

uerain,auquel cas telles venditions ou baillemens à renre seroient reputéz meubles. xliii.

Par



Coustumesayantslicuenlacomte dc fain ct Paul. Fueil.ccclij.

Par ladite coustume,quand hypothecque fe crce fur aucuns heritages felon les voyes inrro

duitesparlacoustumegeneralledelapreuostedeMonstrceul,si c'est pour somme pour vne

foisjil n'est deu aucuns droits seigneuriaux aux seigneurs:mais lesdits seigneurs ne font fubmis

ce accorder qua temps & volume d'iceux seigneurs.
I-"..'. -.■;;-: "... . i..::: - ....ir:in - v . ._. . .-■. . .■ :., • ■.

: >s_. ■-•*. :'.•■•..: y^dutres coujlumes de ladite comt'efour douaires. xliiij.

*pArIacoustumedclacomte,lafemme,incontinentaprcs le trespas de son mary,acquierc

droitdedoiiairefurtouslesbiesdefbnmary-,estascauoirsur ceuxdotilestoitsaily au iour

desespoijsailleSj&aussisurceuxquiluy viendroient&seroient venus,succedez & efcheuz,

constant leur mariage &qu'ilsaurqientacquisduranticcluy,supposequ'iln'enmourust faisi,

leditdouaire tel que de la tnoitiedes fruits &proufits des fiefs,durantla vie d'icclle veufue tat

seullement,soit qu'eHc.soit mariee ou non,& le tiers des heritages cottiers ou roturiers, pour

en iouyr par icelle veufue tant qu'elle se tiendra a marier,lauftoutesfois que si ledit mary du-

rant ledit mariage,auoitaucunesacquestes des heritages fiefuezou cottiers,qu'il eust reuen-

dus constant ledit mariagcladite veufue nepourroit demander aucun droit de douaire,cou-

stumiernyautre. . v!- . ;;. ; xlv.

t Parladitecoustumevnefemme peut,sibon luy semble,apres le trespas dc son mary re-

noncer aux meubles,debtes & acquestes qui estoien t communs entre eux,& en ce faisant de-

meurequirtedesdcbtesdeuesparsondit mary & elle au iour du trespas :Mais nonobstant la

dite renonciationelle n'est pas priueede demanderson douairecoustumicr, & si elle appre-

hende la moitie des biens mcubles,dcbtes & acquestes ou portion d'iceux, elle seroit tenue

payer la moitiedesdcbtes.Etneantmoins ladite renonciation,si telle veufue estoit obligee

auee son mary chasoun pourle toutxeluy ou ceux enuers lefquels elle seroit obligee,la peuuet

faire contraindre par prinse de ses biens & heritages,a faire payemet de ladite rente ou debte

selonce qu'elle yleroit obligee. xlvi.

Par ladite coustume,si vne femme veufue, apres qu'elle aura este tenue & decretee dc

droit,comme dit est,vcut prendre & receuoir par ses mains les fruits & proufits des fiefs & he

ritages,rentcs & autres choses , efquelles elle a este tenue & decretee de droit, il conuient

qu'elle faceia ses despens partage defdits fiefs & heritages ,& iceluy partage faire eserirc

en deux roolles au cayer mcfmes qu'elle face adiourncr par deuant iuge competant l'hc-

ritier proprietaire & poslesseur d'iceux heritages asm de choisir par cux l'vn defdits rool

les & cayer, & qu'il laifle au droit d'icellc veufue pour en iouyr par elle comme deflusest

dit. Etesttenu ledit heritier & postesleur afsigner ou liurer maiion dedouaire a ladite veuf

ue iuffifant, felon son estat, quand en iceux fiefs & heritages y a maisons & tenemens,

car fil n'en auoit aucuns, icelle veufue n"en auroit point, & si au partage de telle veufue

efcheent aucuns boys ou il y ayt gros chesnes , comme peres & tayons, elle ne les peut

faire abbatre , ne faire coupper autre chose que les couppes ordinaires , comme bon perc

dc famille doit faire.

... \ .y\ V' -•■ • " : >.«•-.

o4litre coujlumede ladite comt'e four prescription. xlvij.

T)Ar ladite coustume, quiconques iouyst ou possede , ou demeure paisiblc possefleur d'au-

cuns heritages droit reel ou personnel,par le temps & efpacc de vingt ans continuels en- -

tre prefens & trente ans continuels entre parties absentes aagees& non priuilegiecs , tel pot

sesleur acquiert le droit de la chose ainsi par luy pofledec,ou dont il est demoure paisible pot

sesleur ledit temps,en telle fason qu'apres iceluy temps passe & expire,aucun n'est receuable

d'en faire action ou poursuyte,& font toutes actios sopites,prefcrites & estaintes par le temps

dessufdit.

* ■

■ •■ ■ ■ >vry'i c . .
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^3 Les Couftumes dont Ion a vse & vse Ion en la

GOVVERNANCE, BAIL LI AGE ET PRE-

i g«;fj? uoste^e Channy :' Et premieremcnt.comment le mary est repute sci- »

gneur des mcubles , & queues choles font contenues sous cc mot,

1564. repute

de I'Isle dt

France,

CM. mcubles. •

Article premier.

 

1. 6.Dixi in

coufuet.Pari-

/«•».§.$ 7.5W

btc consuetu

de nen respi-

cit nisi ius

creditorumety

dominorum

dircflorum.

CM.

Ar la coustume generalle de laditc gouuernance,bailliage & preuoste dc

Channy le mary est repute seigneur des meubles appartenans a deux con-

ioints ensemble par mariage.Et en peut disposer par vendinon, donation,

eschangcouautrementcomme bonluyscmblc,sansyappellcr fafemme,

&sans le consentement d'icelle:Mais au regard de lafemme elle n'en peut

disposcr,sinbnderauctorite,permislion& licence dc son mary. Et sil ad-

uenoitquevnefemmelyee de mary sentremeist d'estre marchande pu-

blicqueauveu&sceudesonditmary,encecaseIleest reputeeauctorisee de sondit mary,&

valient lesachats&vcnditiondemeubles par elle saits sil n'y a renonciation & declaration

depuis & incontinent apres faite par ledit mary publicquement& en iugement. ii.

Item &afin que Ion nepuist ignorcrquelleschoses font contenues souscemot,meubles.

Est a (cauoir que parJadite coustume>meubIe>est tout ce qui fe peut mouuoir& transporter de

lieu en autre, sans fraction duditmeuble,& des huysoufenestrcsdu lieu ou ledit mcuble est

pose ou gist. iii.

Item mais cc qui tient a scr ou a clou a edifice ou heritage,& qui ne se peut transporter sans

fraction,est repute & tenu estre de heritage & lieu auquel il est afsis. uii.

Item&cstal^auoirquesouscedit motmeuble,fontcomprins& contenus chayres, dre£

fbuers & autres semblablcs qui ne fe peuuent desmolir & transporter sans grandc deteriora

tion des heritages & edifices ou ils font alfis. v.

Item que par ladite coustume tous fruits croistans & nonseparez dc l'aire & scmblablemet

poiflons en estags & viuiers,sont reputcz cstre de 1'hcriragc ou ils sont:mais incotinent qu'ils

font separez ils font reputezmeubles,&aussi est repute meuble le poiflon pefche & mis en

fostcjhuchcs & autres petis lieux hors desdits estags & viuiers ou Ion le met pour le garder &

faircsonproufit. vi.

Item pareillement font comprinfes& contenues sous ce mot meubles & reputees pour

debtes mobiliaircs toutes rentes constituees 1 si ce n'est qu'elles foyent realisees^iampties & 1

hypothecqueespamamptiflementde fait:auquel cas lesdites rentes fortislent nature de he

ritage & font tenus & reputez par heritages tant pour les vendeurs Sc constituans come pour

les acheteurs & leurs ayans came.

N:

icicurs <x icurs ayans came.

£>uelle chose eft namptijjement,& comment cjrpour quelie cause tlspeutfaire.

mni-iflsMnrnr Anns Ion vse pn Indirr crniiiiprnsirp.h.'iillinc'r &' nrrnosti* eft vr\p\

Vtf.

Amptiflcmen t dont Ion vse en laditc gouuernace,bailliagc & preuoste est vne hypothec-

que de fait & exprefle qui fe fait par la manierc qui fenluytx'est a scauoir,que quad aucu

a venduouconstitue rente fur les heritages, ouqu'il est oblige a payer aucune ibmme de dc-

niers pour vne fois,ou a faire ckfournir quelquc autre chose,& que dece font lettres faites &

paflecs sous feel royal.par lcsquelles il ay t consenty hypothecque ou namptissemet estre fair,

lesacheteursde tellcs rentes ou crediteurs au proufit dcsquels leidites lettres font pafsees

pour seurete du payement desdites rentes ou debtes,pcuuent & doyuent faire namptir lesdi

tes lettres dc constitutions de rente ou debte pour vne soys. viii.

Item & pour ce faire conuientauon&obtenir iur lesdites lettres commission dudit gou-

uerneur & baillifou son lieutenant,oudupreuostdudit Channy ou son lieutenant ou de 1'vn

d'eux,adreflans au premier sergent Royal en laditc gouuernance & preuoste.-lequel par vertu

desdites lettres decommission se transporre par deuerslesiusticesdes lieux ou les heritages

fur lefquels on acquiert ledit namptissement estre fait font assis& don tils font tenus & mou-

uans & illec en la presence des officiers d'icelles iustices ou d'aucuns d'eux iusques au nombre

dc deux hommes de fief,ou tenans de la feigneurie expose iceluy sergent & leur life le conte-

nu



.'••

De namptissemens & disposition des,&c. Fucil.cccliij.

nu efdites lettres de commission en leur declarant que en leur presence il prend,sàisist & met

actuellement en la main du Roy nostre fire lesdits héritages pour valoir namptiflement & hy-

pothecquepourseureté de fournir le contenu esdites lettres obligatoires. En leur faisant en

outre deffence de non faire aucun veest,desueest,saisine ou deflàifme defdits heritages d'illec

en auant,que ce ne soit aux charges contenues & déclarées efdites lettres obligatoires & cô-

mission.Et ce fait,se doit transporter ledit sergent par deuers ledit constituant debitant,ou au

tre obligé,& luy signifier ledit namptiflement & exploit ainsi estre fait,lequel se peut à ce op

poser si bonluy semble:& si ainsi le fait,icelluy sergent luy doit assigner iour par deuan t le iuge

dont est émanée ladite commission pour dire ses causes d'opposition. Et est toute la preuosté

duditChannypaysde namptiflement. ix.

Item que après ledit namptiflemét ainsi fait en y obseruant les solennitez deflufdites, font

les heritages fur lesquels icelluy namptiflement a esté fait,chargcz,affectez & hypothecquez

aufdites rentes,debtes & autres choses. x.

Item & si plusieurs namptiflèmensauoient este faits fur mefmes heritages, ceux qui au-

roient fait faire premiers lesdits namptiflemens,precederoient& seroient premiers afleurez

& payez de leursdites rentes,debtes & autres choses,premiers & auant que les autres qui au-

roientfait faire autres namptiflèmens enfuyuans.Et si lesdits heritages n'estoient suffisans

pour fournir à toutes Iefdites rentes,debtes & autres choscs,& qu'ils ne vausiflènt que pour

payer les premiers,les autres n'y prendront aucune chose:mais sera ledit premier nampty,en-

tierement satisfait & payé:& ainsi des autres ensuyuans chaseun selon fa priorité. xi.

Item & est à scauoir que lesdits namptiflèmens se doiuent faire fur leidits heritages du vi-

uant defdits constituans débiteurs ou obligez,autrement ne peuuent iceux namptiflèmés fai-

re,& ne font vallables ou ne doiuent sortir effect. ,

 

Comment onpeut disposer des meubles. Xtf.

V
N chaseun vsant de ses droits peut faire & disposer de ses meubles à fa volonté,soit par dô,

vendition,testamentouautrement:exceptélafemmelyeede mary qui peut disposer par

testament tant seulement,& elle estant constituée en maladie de laquelle elle decedepar le

quel testament icelle femme peut disposer de sa portion &moytié qu'elle a es biens meubles

qui sont communs entre elle & son mary,au temps du trefpas d'icelle,fâns ce qu'il soit requis

le congé & consentement de fondit mary,nc de ses heritiers.Et peut icelle femme fadite por*

tion de meubles léguer ou donner par fondit testament à quelconque personne que bon luy

scmble:excepté à fondit mary,auqucl elle ne peut,ne fondit mary à elle testamentairement ne

autrement aucune chose donner. xiii.

Item & pareillement par ladite coustume icelle femme,ne aussi fondit mary,parleur testa-

ment,ou par donnation pour cause de mort ne peuuent donner ne léguer leursditsmeubles à

l'vn de leurs héritiers pour aduatager l'vn plus que l'autre:pour ce que pancelle coustume nul

ne peut estre légataire & héritier ensemble. xiiii.

Item & saut noter que en ladite gouuernance,bailliage & preuosté de Channy,dô mutuel

n'a point de lieu,& ne peuuent deux conioints par mariage donneraucune chose l'vn à l'autre,

comme dit est dessus.

I.II. Iuiuflîi

&■ iniquutn,

quia htredet

junt debito-

res,ergo cotra

toi <*r futuros

créditonsfie

ri sotefi hxc

infinuath,&4

hxc barbara

consuetuJ»

corrigendu.

CM.

Comment les noblespeuuent appréhender& auoir les meubles après le trejpas dupremier

mourant. xv.

T7"N homme noble suruiuantfâ femme emporte & fait siens tous les meubles & debtes à

luy & fadite femme appartenans,& qui estoientcommûs entre euxau iour du trefpas d'i-

cellefemmcà la charge de payer par iceluy homme noble toutes debtes mobiliaires deué's

par eux & chaseun d'eux accreuës,tant constant leurdit mariage comme parauât,fil n'y auoit

contract passé au contraire. xv,«

Item mais la veusucd'vn homme noble a le choix& option d'apprehéder& faire siens les

dits meubles &debtcs,à la charge dessufditcou de y renoncer si bon luy semble, en prenant

feulement la moytié defclits meubles,à la charge de la moytié desdites debtes. xvii.

Item & est à fçauoir que ledit homme noble,ou fadite femme suruiuant , qui appréhende

lesdits meubles & debtes envertade ladite coustume, posé que ce soit à ladite charge de



Cousturacs du bailliage & prcuosté de Channy

payer toutes debtcsmobiliaires,nescroienttoutesfois tenus de accomplir, payer & fournir

1. 17.& mui îes fraizdes formees,obfecqucs & funérailles du premier decedanr: ' mais appartient à heri- 1

tlTlTfcMt* tierd'iceluypremicrdecedantde ce faire.-parce que telles debtes se font après le trefpas du

ttia dertb»t premier décédant. xviii.

™lAi^Su~i Item & faut noter que posé que ledit homme noble ou fa femme furuiuant,tenant & appre

deb'tnt ferh* hendantlefdits meubles &debtes,par ladite coustume soit tenu de payer toutes debtes mobi

le..*/. liaires:toutesfois se doiuentles créditeurs adresser à l'cncontre de l'héritier ou héritiers dudit

premier décédant si aucuns en y a,qui peuuent tirer en garant ledit furuiuan t tenant par ladite

coullume,qui est tenu d'en prendre le faiz, charge, garantie & deffence. Et où aucuns héri

tiers apparans n'y auroit,se pourroient les créditeurs adresser leur action à l'encôtre dudit fur-

uiuant,apprehendant& tenant leflits biens meubles & debtes pour ladite coustume,comme

efficacement tenus à icelle payer & acquitter.

QV,

Si chose mobiliaire donnée en mariage,ou autrement,se doit rapporter. ■ xix.

Vand aucun contract de mariage se fait,& que aucune chose est donnée pour& en adua-

cement de mariage,si c'est chose mobiliaire,le donataire n'est tenu icelle conférer ne

x. iç.stnita rapporter pour venir à fuccession,fil n'est dit par le traité au contraire.1 xx.j

& miqita co- Item & pareillement quand aucun vfant de ses droits en son plein viuant,& non estant ma-

sla'w dîrt kdejfait quelque don de ses meubIcs,ou d'aucuns d'iceux,& que après ledit don en est faite a-

n*. Et certi ctuelle deliurance soit que ledit don soit fait au proufit de son héritier apparant ou d'autre: il

tnd,get Ttco- n>e^ tenu je rapp0rter ja chose à luy donnée par ladite donnation,soit en donnation de maria-

"on'îhonc. gc ou autrement. xxi.

cm. Item & s'il aduenoit que quelque somme de deniers fust donee en mariage pour estre em

ployee en heritage pour ecluy à qui elle est donnee,l'heritage de ce acquesté doit sortir natu-

3.n.ScHicet re de naissant & propre heritage3 à celuy ou celle auquel il a esté donnéjà ladite charge d'em-£

rtfptMiùjo'- ployer:& par ce moyen se doit ladite somme ou heritage rapporter.

tr* alterû c%-

iugcmyelhtt- » % n s r

rtdes ems. Bes acquests,& comment on enpeut estresaijy. xxii.

CM. .

TLJEritage acquis par quelque personne que ce soit par emption,don, ou autrement, aliena-

•*■ tion,luy est réputée acquest. xxiii.

Item & faut entendre que sous ce mot,acquests,nc sont comprins heritages dônez en ma

riage ou en aduancement d'hoirie par perc,mere5ou autres parens & amys de ceux qui se veu

lent conioindre par mariage,& qui doiuent succéder aux donateurs. xxiiii.

Item & si vn homme conioint par mariage,constant iceluy acquestc quelque heritage , le

dit heritage est réputé & tenu pour acquest,moytié à luy & moytié à fa femme .-posé qu'elle

n'y soit presentee ne appellee,& que le mary en soit faify &vestu seul fans faire mention de

fàdite femme, xxv.

Item que tous heritages prins à furcens perpetuehrente viagere,tiltre d'emphitheose,& à

louage,sont tenus & reputez acquests à celuy qui les préd pour luy seul fil n'est maryé>& pour

luy& fa femme fil est maryé,en telle manière que les héritiers du preneur luy succèdent en ce

comme en heritage d'acquest pour moytié fil decede premier,& fa relicte en l'autre moytié:

le tout sous les charges & conditions déclarées es contracts fur ce faits, & (ans preiudice au

droit des bailleurs & propriétaires. xxvi.

Item & aussi sont contenues fous ce mot,acquests, & reputez heritages d'acquest toutes

rentes acquestees,foient à rachas ou fans rachat,pourueu qu'elles soient réalisées comme dit

4. xt.S& cstdessus-4 r frt , xxvii;4

aiiàsfint n- Item que pour leureté d'auoir payement desdites rentcs,debtes& autre chose, peuuét les

JJ""**' acheteurs d'icellesrentes,crediteurs& autres au proufit deiquels ont esté passées les lettres

obligatoires,pourfuyr personnellement ceux qui ont constitué lesdites rentes & passé lefdites

lettres obligatoires,ou leurs heririers:afin d'auoir payement des arrcrages,&sans preiudice à

leur droit d'hypothecque. xxviii.

Item mais si leldites rentes,debtes &choses sont realisees comme dit est, l'acheteur, cré

diteur ou autre,au proufit duquel ont esté pastees les lettres obligatoires,& namptissemét fait

fur icelle,peut diriger,intenter&adrefler son action pour le fornissement&payemct de tel

les
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. les rentes,debtes ou autres chofes: ^ aussi des arrerages qui en seroient dcuz a l'encontre des

detenteurs&possesseursdesdits heritages sur lesquelsauroiteste fait namptissemcnt,& ten-

dreafin que iceux heritages soientdeclarezhypothecquezatcllesrentes,debtes & charges,

cours & continuation d'icelle,& aussi des arrerages qui en feront deuz. xxix.

Item que ou les constituans defdites rentes ou leurs heritiers seroient detenteurs & pof- s

sesseurs des heritages hypothecquez a icelles rentes,& fur lesquelsauroiteste' fait namptifle-

ment,lesditsacheteursd'icelles rentes peuucntconclurrecontrelefditsconstituansou leurs

dits heritiers possesleurs & detenteurs perfonnellement & hypothccquairement,par prote-

station que l'vne des actions ne preiudicie a I'autre. xxx.

Item que pour acquerir la po {session &faifinede heritage acqueste,est requis que le ven-

deurouprocureurpour luyf'cndeueste&deflaisisseesmainsdela iustice squs laquelle ledic

heritage est assis,& que l'ache teur en (bit vestu& saisy:laquelle vesture & faisine (e fait par au-

cuns des officiers deidites iustices,par tradition de quelque baston ou autre choie. xxxi.

Item que I'acheteurfendoitfairevestircommeditest.-carsile vendeur le vendoit de re-

chefa autre auant que ledit premier achetcur en fust vestu,& que ledit second acheteur fen

soit vestu &faisy,ence cas appartiendroit la possession dela chose audit second achetcur: en

telle maniere qu'il pourroit intenter le cas ou action de nouuellete cotre le premier acheteur

qui n'en auroit iouy par an & iour,fil le troubloit en ce. xxxii.

Item&quandle premier acheteur en auroit iouy par neufans fans en estrevestu.pofe qu'il

en soit poflesseur>& fen pent deffendre en matierepossestbire.Toutesfoissurledroit & pro

priety dudit heritage oupetitoire,ne sen pourroit ledit premier achetcur non vestu & saisy

contre le second acheteur qui en seroit vestu &saify,dire seigneur ou proprietaire au moyen

dc sadite premiere acquisitions par la possession & iouyslance qu'il en auroit eue. xxxiii.

Item&ouleditpremierachcreurenauroitiouypaisiblementpardixans entiers, il en se

roit repute vray seigneur ouproprieraire,saisy& vestu aux tiltresde sadite acquisition & iou*

yslance,parce que telleiouyslance equipoise a tradition,faisine &vesture,&acquiert le droit

& possession. xxxiiii.

Item que en-droits incorporez,come en vfufruit,prinses de heritages a quelque tiltre que

cesoit,cn acquisition de rentes & autres lemblablesjn'est requis ou necestaire veest ne def-

ueestjsaisine ne deflajsine.-mais fuffist d'en auoir letrres ou autre tefmoignage fuffisant.

Comment onfeutfucceder en ligne directe en tout heritagesjant d'acquejls que

de naijsans. xxxv.

aVand pere ou mere demourans en ceste gouuernance,bailliage & preuoste de Channy

m decedent :Ieurs enfans naturels&legitimes,foient fils ou fillesjeur doyuent fucce-

der efgallement en tousles meubles & heritages cenfuels&roturiers,foientd'acquest ou de

naisiant. xxxvi.

Item & ou aucuns de Ieurfdits enfans seroient premiers decedez & auant leurfdits pere ou

mercdelaissezaucunsenfans,lesditspetits enfans ne pcuuent representer leurfdits pere ou

merepredccede,neveniralafuccessionderayeulouayeulleaulieude leurfdits pere ou me

re predecede.-maisvient&appartient la succession aux oncles&tantes d'iceux petis enfans,

par ce que en ladite gouuemancejbailliage & preuoste de Channy representation n'a point

idelicu.1 ' xxxvii. *• 3g-Htt

Item quand aucun va de vie a trespas fans hoirs ou heritiers de son corps,ayant pere ou me- ^M^Arlsla*"

re,frcreoufœur,ou autres parens en ligne collateralle,lepere ou mere de tel decedant doit nrrigendum,

emporter& auoir commeheritier plus prochain & habillc quat a ce,les meubles & acquests ^„7»rf°v?!^

desondit enfant ainsidecede fans heriticr. xxxviii. £Htt imH*

Item mais au regard des heritages,que londitvulgairemcnt de naisiant ou propres, venus *"?£*^

de pere on mere,ou autres parens,iceux heritages doyuent retourner au plus prochain paret nns.i^nb.u

duditdeffunct en ligne descendant ducostedont font procedez lefdits heritages, fans retour- CM-

neraux afcendans,pofe que lefdits parens afeendansfeussent en plus prochain degre que les

autres fuccedans esdits meubles & acquests. xxxix.

Item &ou lefdits deffuncts decedez fans heritiers n'auroient pere ou mere,ses sreres &

fbeurs.cousins germains,ou autres prochains heritiers dudit deffunct luy doyuent fuccedcr es

dits meubles &acquests:mais au regard des heritages denaissantou propres,ils doyuent re
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tctourncrau plus prochain de la ligne dont ils font venus,comme dit est dessus.

:

De biens vaccans demoureZ par le trefbas dvn deffunff non ayant
,.-.:>«. ■» ,JJ J i i. .

herttters. xl.
-, ■

aVand aucun deccdc fans heritiers qui luy puist ou vueille succedenles biens de tel dece-

w dant font reputezvaccans.Et les peut le seigneur haut iusticier du lieu ou ils font trou-

uez ou assis,faire faisir,inuentorier,regir & gouuerner par gens foluables iufques a an & iour,i

compterduiourdutrefpasd'iceluydecedant>apreslequelansilne luy appert deheritier qui

vienne dedans iceluy temps,ledit seigneur peut prendre & applicquer a soy iccux biens: & frl

yenaendiuerslieux,chascun seigneur haut iusticier des lieux ou ils seroient trouuez aura

ceux qui seronten (a seigneurie,tat meubles que immeubles,par ce que en ce cas les meublcs

ne enfuyuent point la coustume du lieu ou le corps est decede,ou estoit demouran t. xli.

Item que lesdits seigneurs ou seigneur apprehendans leldits biens comme vaccas,sont te

nus del'accomplissement des testamens,debtes,obsecques&funerailles,parce qu'ilssont au

lieu de l'heritier:& en font tenus chaseun pour autant qu'ils auront ou prendrot desdits biens,

& iufques a la valleur d'iceux,& non point plus auant:pourueu qu'ils ayent fait ou fait faire in-

uentairc par justice auant que iceux apprehender,prendre ou eux immiscer en iceux. xlii.

Item mais si dedans ledittermed'an&iourvenoientaucunsou aucun qui fe declarast he-

ritierd'iceluydecedantjenprouuantqu'il fust parent habille a luy fucceder,il doit auoir main

leuee&deliuranced'iceux biens &succeflion3enpayant!es fraiz raifonnables, & apres ledit

an &iour passe n'esttenu&ne peut estre contraint ledit seigneur haut iusticier aredre iceux

biens & fuccefliOjsi h'estoit que ledit heritier en fust releue du Roy. xliii.

Item &fautnoterque les biens & successions des bastards,efpaues & aubains,ne sont en

ce comprins,par ce qu'ils appartiennent au Roy nostredit seigneura cause de fa fouuerainete,

&nonaautre.

D'heritages donne\en mariage ou autre?nertt,& comment Usfe doiucnt

rafforter. xliiij.

QVandaucus heritages font donnez pour& en aduancementde manages ou succession

^_ auxensans&neueux,ouiln'yauroitnulsenfans,oucousins,ou il n'y auroit nuls ne-

ueux heritiers du donataire:Tels heritages ainsi donnez sont tenus & reputez naistan t ou pro-

presducoste&lignedudonateur.Etaceste cause font tenus lesdits donataires sils veulent

succeder&venirapartageauecleurscoheritiersala succession du donateur, de conserer &

rapporter en partage preallablement lesdits heritages ainsi donnez en faifant ossre de ce

faire. xlv.

Item & oil lesdits donataires ne voudroient rapporter a partage iceux heritages.-mais la iu-

stevaleur& estimation d'iceuxjtellequ'cllepouuoitestre au temps desdits dons, ils doiuene

estre receuz ace faire &venir a seccessionauecleurlHits coheritiers, (ans estre contraints dc

rapporter iceux heriragesrmefmemet pour ce que lelclits donataires pourroient auoir fait ef

dits heritages des impenses & meliorations. xlvi.

Ite & si lesdits donataires ne vouloient rapporter leflits heritages ainsi a eux donnez.-mais

cux arrester &tenir a leurs dons demariagejfaire le pourroient,& renoncerou quitter leurs

droits de succession desdits donateurs. xlvii.

Item & pareillement par ladite coustume se doyuent rapporter tous heritages & biens im-

meubles donnez par ceux quivoudroientvenirasuccessionauee leurs autres coheritiers : ia-

coit ce qu'ils n'ayent cste donnez pour cause,ou en aduancement de mariage ou succession.

Comment il eft loyfible ejrpermispar ladite couftume defouuoir disposer deses heritages ro~

turiers ou censuelspar rendition& donationfaite entre vifs. xlviij.

\7"N chaseun vlantdesesdroits peut vendre,ouautrementaliener tous fes meubles & ac-

quests immeubles,&aussi fes heritages propres ou naiflant,ians necessite &(ans le con-

sentementderheritier:exceptelafemmelyeedemary,quin'enpeutdi(poser entre vifs fans

leconsentementdesonditmary. xlix.

Item & semblablement peut vne personne vfant dc (cs droits pardon fait enerc vifs,difpo-

ser
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fer ou donner tous ses meubles & acquests immeubles auec ses autres heritages propres ou

naifïànsjà telle personne que bon luy semble,sôient ses enfans ou autres:exceptc côme çy de-

uant est ditde mary à la femme,& la femme au mary. I.

Item que fil aduient que constant le mariage de deux conioints le mary acheté quelques

hcritages,la moitié est acquise à sa femme.-maisneantmoinssâns le consentement de ladite

femme,le mary constant icelluy mariage peut vendre & aliéner la totallité de tel heritage*

Considéré mesmement qu'il a esté acquesté des meubles que ledit mary peutaliencr si bô luy

femble,comme dit est dessus, li.

Item que par ladite coustume ne loist au mary vendre,aliener ou charger ses heritages au

prejudice du douairedefasemmc,siellen'yaexpressemcntconsenty& renoncé. lii.

Item & faut entendre que ceux qui ont fait lesdites acquisitions,ou au proufit desquels ont

esté faites les donnations dessusdites en vertu de leurs tiltres seulement,n'en peuuent acque-

rirle droit.ne estre reputez possefleurs:mais est requis que les vendeurs & donnateurs en foiéc

deuestus & desïaisis,& les acheteurs ou donnateurs vestus & faisis,ou qu'ils en ayent iouy par

dix ans,comme dit a esté dessus. . •J\— liii.

Item & a ladite reig!e,ou coustumedieu en tous contracts de heritages roturiers ou cen-

suels:excepté en donnation faite en aduancementde mariage oud*hoirie,& succession à son

héritier apparantrauquel cas n'est requis vesture,saisine nedessaisine:mais en font les donatai

res incontinent telles donnations faitcs,reputez vestus & saisis, liiii.

Item conuient noter que donner Si retenir n'a lieu en ladite gouuernance,bailJiage & pre-

uosté.-par ce que si aucun donne par don fait entre vifs quelques heritages, & neantmoins il

n'en fait tradition actuelle par desiaisine & saisine au donataire:mais en iouyst comme parauat

fans en estre inquieté,en ce cas telle donnation est réputée lictiue ou de nul effect. lv.

Item quand Ion donne aucun heritage à enfant mineur non émancipé : mais estant en la

puifïànce de père ou meredes fruits de tel heritage appartiennent audit père & mere,ou à l'vn

d'eux qui alimentent ledit enfant,& les fait siens iufques au temps que ledit enfant lera aagé

ou émancipé. lvi.

Item & faut noterque toutes &quantes fois qu'il est question du droit de quelques herita-

ges,lon se reiglc& doit on reigler selon les coustumes des lieux où tels heritages dont seroic

question font situez & assis.

Commentpar testament eB licite oh permis disposer d'héritages cenfuels venus tant

d'acquejl que de naijjant. Ivij.

T)Ar la coustume de ladite gouuernance, bailliage & preuosté,il loist à l'homme aagé &

vsant de ses droits, & aussi à la femme lyee de mary estant malade de maladie dont el

le decede , fans consentement de fondit mary,par testament ou ordonnance de dernière

voluntéjde disposer au proufit de quelque personne que bon luy semble , de tous ses he

ritages & acquests .-excepté l'vn des deux conioints par mariage à l'autre, & aussi son héri

tier auquel lefdits conioints ne peuuentaucune chose donner,leguer ou laisser au preiudice de

son cohéritier. Iviii.

Item peut aussi vnchascun.-Et mesmement la femme estant en tel estât que dessus,dispofer

par testament des heritages venans de son naissant.-c'est à fçauoir du quint des fiefs,& du tiers

du ccnfuelau proufit de personnes autres que les personnes dessusdites. lix.

Item & faut entendre que es heritages qui auroient esté ainsi donnez ou laissez par testa

ment ou ordonnance de dernière volunté,lcs donataires ou légataires ne se peuuent immi-

fècr,bouter ou intruire d'eux mesmes:mais est requis que traditiô leur en soit faite pa^es hé

ritiers du testateur,ou parla iustice par deuant laquelle seront conuenus lefdits héritiers pour

ce faire quand ils en font refufàns.Et ne suffiroit que les exécuteurs du testament en eussent

fait tradition ou deliuranccf'il y a heritiers,& si ce n'estoit en meubles où suffiroit tradition &

/deliuranee d'iceux exécuteurs. lx.

Item & pour ce que aucunes fois aduient qu'en vne mefme succession y a diuers héritiers,

dont aucuns prennent les meubles & les autres les heritages de naissant ou proprcs,lesdits hé

ritiers sont tenus de payet chaseun leur part & portion des debtes,obsecques,seruice & fune-

railles,pour autant qu'ils prennent desdits biens & heritages. Ixi.

Item & faut noter que quand l'vn de deux conioints par mariage donne ou lègue par

00 0
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testament ou ordonnance de dernière volunté,quelque piece cic meubles en espèce &natu-

re,tclslaiz ou don doit sortir son effect:mais les héritiers du testateur sont tenus de recompê-

ser le suruiuant de la moytié de la valeur d'iceluy meuble. lxii.

Q^und aucun a iouy& possédé à tiltre iuste& de bonne foy paisiblement par dix ans en

tiers (ans interruption entre prefens,& vingt ans entre abfens,entre gens aagez & non priui-

legiez,de quelque heritage,ccns,rente ou autre droit incorporés prescrit, & peut dire auoir

acquis par prescription le droit de tel heritage. lxiii.

Item & semblablement qui iouyst paisiblement & sans inquietation d'aucun herirage,ren-

te ou droit incorporé par trente ans entiers entre gens aagez & non priuilegiez,preiens ou

abscns,il prescrit:posé ores qu'il n'ay t tiltre.contre tous ceux qui y voudraient prétendre droit

après lesdits trente ans passez:& n'a lieu ladite coustume à l'encontre de mineurs & gens pri-

uilegiez,pource que le temps de minorité n'y est comprins,& que leglisc est priuilegee : par

ce qu'il faut quarante ans pour prescrire contre icelle. i lxiiij.

Item Siestà entendre que droit d'hypothecquecomme si aucun fait faire namptissement

sur quelque heritage,lon ne luy peut obicer prescription qu'il n'y ay t trente ans côplets. lxv.

Item & aussi conuient noterque héritage adiugé par decret à aucun est tenu & réputé quit

te & deschargé de toutes dcbtcs&hypothecques dont ne ferait faite mention audit décret,

excepté les cens & droits sergneuriaux. lxvi.

Item & que quâd aucun a en son heritage ou edifice des veuës,goutieres ou esgours regar-

dans ou tumbans fur l'héritage de son voysin,fàns l'exprès consentement de sondit voysin , ou

autre ayant interests,il ne acquiert ne prescrirrpofé qu'il en ay t iouy par quarante ans , le droit

de telle feruitude,s'il n'y a tiltre ou tiltre fur ce faits & passez.

De noble'{]ê,& quels gensfint repute\nobles. lxvif,

"VOutcs personnes procrées de père noble en mariage, font tenus & reputez nobles, lxviif.

Item que vne femme non noble qui a esté maryeeàhomme noble prcdecedé>laquelle

se remarye à homme nô noblcapres ledit second mariage est réputée non noble,par ce qu'el

le retourne en son premier cstat.-maissielle demeure en viduité elle iouyst du priuilege de

noblesse. lxix.

Item quand femme noble est maryee à homme non noble,elle ne doit iouyr du priuilege

de noblesse constant icelluy mariage:mais si après le trespas de son mary non noble,icelle fem

me faisoit declaration deuant iuge competent,qui est seigneur, gouuerneur & bally,ou son

lieutenant,ou par deuant le preuost dudit Channy,ou son lieutenant,qu'elle entend d'illec en

auant vser de noblefïè & viure noblemenr,elle doit iouyr dudit priuilege de noblesse , & doy-

uent & sont tenus lesdites personnes nobles sortir iurildition par deuant lesdits bailly, & pre

uost de Channy,oul'vn d'eux en premiere instance,fàns pouuoir décliner toutes fois qu'ils y

seront appeliez.

Dessess qui viennent ty escheentpar succèsion en ligne directe.ty quels droits en

doyuent les heritages auseigneurfeodal. Ixx.

aVand père oumerevadevieàtrespasayant ficfs,vn ou plusieurs,situez& assis dedas les

— fins,termes& limites dudit bailliage &preuosté de Châny,dclaifsez plusieurs enfans

fils & filles,raifhé fils si plusieurs en y a,ou fil n'y en y a que vn,posé qu'il feust puifhé des filles,

doit auoir & emporter entièrement tous lesdits fiefs,àla charge d'vn quint à vie ausdits puis'

nez & fillesjlesquelles filles & puisnez doyuent partir efgallement entre eux ledit quint à vie.

Et si doyuent saire,maintenir& garder leldits puisnez auant qu'ils en puissent aucune chose

receuoir. lxxi.

Item & fil aduenoit que l'vn desdits enfans decedast au parauant ledit père ou mere de la

succession duquel procéderaient lesdits fiefs,& que ledit enfant predecedé délaisse aucuns ses

enfans & heritiers,iceux petis enfans ne viendroiét à successiô de Ieurdit ayeul ou ayeulle,pat

ce que comme dit est destus,representation n'a lieu en ligne directe ne collateralle. Ixxii.

Item mais où ferait ainsi qu'il n'y aurait que filles,l'aisnee fille doit semblablement empor

ter tous leldits fiefs,à la charge d 'vn quint à vie aux autres puisnez, qui se doit partir egallemct

entre elles. Jxxiij.

Item que ledit fils aisné ou fille est tenu releuer & droiturer pour tous lesdits fiefs des

seigneurs
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seigneurs dont ils sont tenus,à cause de quoy doit & est tenu tant feulement de main & bou-

che,& de vingt sols parisis pour droit de chambellage,& au surplus faire le serment en tel cas

accoustumé: Ixxiiii.

Item que fi aucun ayant fiefs de son propre naissant decede fans héritier de son corps délais

se aucuns ses parens en ascendant en ligne directe d'vne part,& autres parens en ligne colla-

teralle,lesdits fiefs de propre naissant doyuent appartenir aufdits parens en ligne collaterally

si aucuns en y a du costé & ligne dont font venus lesdits fiefs,& non aufdits alcendans:mais es

fiefs acquestez lesdits parens afeendaus y doyuent succéder comme plus prochains.

Desuccession defiefs en ligne collateralle^ quels droits en appartiennent. Ixxv.

TTem quand aucun decede fans héritier de son corps délaissez fiefs par luy acquestez, esdits

fiefs luy doyuent succéder ses frères ou cousins, & en excluent les plus prochains en icel-

le ligne les autres moins prochains , par ce que representation n'a lieu comme dit est des

sus, lxxvi.

Item faut noter qu'en ligne Collateralle droit d'aisneefse a lieu comme en ligne directe, ex

cepté que les puisnez n'y ont droit de quint à vie. Ixxvii.

Item que celluy à qui viennent & appartiennent fiespar succession en ligne collateral , est

tenu de payer droit de reliefs aux seigneurs dont lesdits fiefs sont tenus,lesquels droits de re

liefs sont de trois choses l'vne.La premiere vne somme de deniers pour vne fois à la disoretion

ou volunté dudit vasïàl.Laseconde,le dit des compagnons ou conuastaux,tenans fiefs dudit

seigneur.Et où il n'y auroit fiefnez par deux hommes ou trois acceptez par lesdits seigneur&

vasïàhpour arbitrer & estimer le droit dudit relief:Et la tierce chose le reuenu d'vn an qui ne se

prend ou estime pour l'année qui est àeschoir, ne aussi pour l'année prochaine précédente:

mais se doyuentestimerles trois années escheuës au parauant ladite précédente, & d'icelle

estimatiô ledit seigneur au cas qu'il accepteroit ladite tierce offre doit auoir & prendre le tiers

pour ledit droit,& doit tel vafïàl faire sesdites offres par la manière que destùs dedans quarante

iours après le trelpas d'icelluy dont luy viennent lesdits fiefs,pour euiter la saisine & perte des

fruits desdits fiefs qui appartiendroit audit seigneur les quarante iours passez : pourueu qu'il

l'eust fait fait saisir ou ses officiers,autrement non. Ixxviii.

Item est à sçauoir que quand vne femme à laquelle appartiennent aucuns fiefs se conioint

en mariageiaçoit ce qu'elle ayt releué droicture au parauant tel fiefdu seigneur dont il est

mouuant,le mary d'iccelle femme après ledit mariage solemnise est tenu neâtmoins de payer

droits de rehefs,qui se nomme relief de bail,par ce qu'il fait les fruirs siens : & si après ledit ma

ry decede & ladite femme conuolle en secondes nopces,sondit mary payera derechefledit re

lief,qui se doit prendre par la manière que dessus. Ixxix.

Item& oùladitte femme n'auroit releué ledit fiefà elle appartenant auantsondit maria-

ge,ledit mary feroit tenu auec ledit droit de relief, de droiturerpouricelle femme, & payer

droit de chambel!age,sil estoit efcheu de ligne directe , ou encores vn autre droit de relief, fil

estoit venu de ligne collateralle.Et par ce moyen si ledit mary predecedoit,icelle femme en vi

duité ne feroit plus tenue de droiturcr pour iceluy fief. lxxx.

Irem pareillement en releuantparvn vafïàl aucun fiefà luy efcheu en quelque ligne que ce

soit,il est tenu de payer les droits qu'en est tenu payer son prédécesseur en son viuât, si payé ne

les auoit: mais si ledit seigneur receuoit ledit héritier sans faire mention des droits qu'il pre-

téderoit àluy estre deuz par sondit prcdecesseur,en ce cas il n'en pourroit après plus faire que

stion, lxxxj.

Item quand aucun à ce habille prend le bail de mineur noble,il est tenu de payer droits de re

liefs,& faire lefdittes trois offres telles que deflus,pource qu'il fait les fruits siens:& neâtmoins

fera tenu luy mineur venu en aage de releuer& payer droits si ses tuteurs ne les auoiét payez

au parauant,& encores luy aagé fera tenu d'en faire les foy& hommage accoustumez, &pa^

reillement des autres mineurs qui auroient releué par leurs tuteurs & curateurs.

De donation defieffaite entre vifs, ejr aufiipour causéde mort,ou par testament, ou

de vendition d'iceux,& quels droitspource en appartienent. Ixxxij.

np O V T E S personnes vfânts de leurs droits aians fiefs à eux appartenants,]: euuen t iceux

donner par don fait entre vifs,vendre ou aliéner à quelque personne que bon leur semble
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ra:excepte comrae die est dcuant des deux conioints l'vn a l'autre. Ixxxiii.

Item qu'il loist a vn chascun ayant fiefs a luy appartenans par acquest, disposer d'iceux par

testament,ordonnance de derniere volunte:excepte comme dit est defsus des deux conioints

l'vn a l'autrennais au regard des fiefs a luy venus & appartenans de son propre,ou naiflant,il ne

pent disposer que du quint tant feulement. Jxxxiiii.

Item &fautnoter que lesdits donsentre vifs,tcstamens, venditions, alienations defclirs

fiefsnesepeuuentfaireaupreiudicedesdouairesdes femmes si elles n'y ont expreflemenc

consenty&renonce. Ixxxv.

Item que lesdits donataires legataires & acheteurs d'iceux fiefs ne font faisis par le moyen

deleurfditstiltres:rnaisestrequisquelesvendeurs& donateurs entre vifs,ou leigneur pour

eux,sendemettent&defIaisuTent entre les mains des seigneurs ou de leurs iustices. Et que

lefHits donataires & acheteurs en foyent receuz a/oy & hommage par iceux seigneurs ou iu-

stices,sinon en fiefs donnez pour cau fe ou aduancementde manage ou succession d'iceux qui

leurpeutfucceder,auquelcasn'y faudroitsaisine nedeflaifine. lxxxvi.

Item que apres lefHites venditions faites defchts fiefs en font deuz les droits feodaux au sei

gneurs dontils font tenus pour cstrepayez,dcfquelsseprennent lesdits seigneurs fur les he

ritages feodaux en succedant par faisine sur iceux heritages pour auoir main leuee , defquels

est le vedeur tenu & doit payer lesdits droits feigneuriaux ou l'achcteunfauf a recouurer fur le

vendeurf'iln'estoitditpar le contract francs deniers au vendeur,lesquels droits sont de quint

& requint denier,lequel quint est la cinquiefme partie du pris & fort principal de la vendition.

Etlerequintestlacinquicfme partie deceaquoymonteleditquint.Et semblablement font

tenus de payer iceux droits de quint & requint les donataires & legataires quand iceux fiefs

leur font donnez fans charge. Ixxxvii.

Item & sil aduenoit que lefdites donations ou laiz testamentaires feuflent faits a char-

ge,comme de payer quclque redeuance par le donateur,ou faire par luy autre chose:en ce cas

les donateurs doyuent paycrlesdits quint & requint,& les donataires ou legataires payer cha-

bcllage feulementjauecques ce,faire soy & hommage aux seigneurs dont lesdits fiefs sont te

nus & mouuans. Ixxxviii.

Item & ou enfaifant lefdites venditions ou donnations entre vifs, d'iceux fiefs le ven-

deur ou donnateur auroit retenu l'vsufruit fa vie durant deldits fiefs par luy venduz ou

donnez,icelluyvendeuroudonateurseroit tenu de payer lc requint, & l'acheteur ou donna-

taire le quint auecchambellage:fauf comme deuant en donnation & faueur de mariage de

hoirie& succession, lxxxix.

Item qu'il est requis auant que les legataires se peuucnt dire faisis de fief a eux leguez par

testamentd'auoirdeliuranced'iceuxfiefsparlesheritiers.Etouilsseroient reffufans de faire

telles deliurances doyuent estre appellez & contrain ts par iustice a ce faire. xc.

Item & est a seauoirqu'enfiefs,donner&:retenirn'a lieu comme dit est defsus.

DefaireJkijir,prendre ejr letter lesfruits enfur perte par lesfcigneurs.Et comment

Us en doyuent vfer. xci.

nrOutes&quantessoisquevnvaflal iouyflant & pofledant d'aucuns fiefs decede,ou au-

A trement aliene fes fiefs, il loist au seigneur dont ils'sont tenus de faire (aisir & tenir

en fes mains iceux fiefs quarante iours apres le trespas&non deuant aupreiudice du vafial.

Et en vertu de telle faisine apres lesdits quarante iours paflez appartiennent audit seigneur en

pur part les fruits & emolumens defdits fiefs iufqu es a ce que l'heritier ou acheteur,ou dona-

taircaytreleue&droiture iceux fiefs ou fait offres raisonnables. Et si est tenu ledit heritier,

ou ayantcause,payer les fraizde la faisine:pourueu(commedit)qu'elle n'ayt este faite au par-

auant lesilits quarante iours:& que icelluy vaflal,ou autre ayant cause,ayt fait diligence dedas

icelluy temps. xcii.

Item & est a noter que prescription n'a lieu entre le seigneur & le vaflalrcarpar quelquc

temps que ledit seigneur tienne en ses mains lesdits fiefs faisiz pour saute d'homme,droits &

deuoirs nonfaits,nepeut preiudicierauvafTalneason heritier,ou autre ayant cause, sinon

pour le pur pert comme dit efbmais doit icelluy seigneur,& est tenu receuoir sondit vasial he-

ritier,ou autre ayant cause a releucr & droiturenpourueu qu'il face offres raisonnables audit

seigneur. xciii.

Item



De faire saii7r,prendre &Ieucr/esfruits,&c. Fucil.ccclvii.

Item maisouleditseigneurauroiteste negligent dc faire proceder par saisine,comme die

est,& que ledit vaflaI,fonheritier,ou autreayant cause, n'auroit fait ses diligences :& neant-

moins iouyroit &postederoitdefdits fiefs non releuez,ne pourroit preferire ne preiudicier

au droitdudit seigneur pour quelconque temps que cesoitrne pareillement audit vassal heri-

tier,ou ayant caufe,enrant que toucheroit les fruits qu'il en auroit receuz.-par ce qu'ils ne peu-

uentprefcrirervncontrerautre,&estcequ'ondit,que quand le seigneur dort le vassal veil-

lc« xciiii.

Item quandtous fiefs tenus par baillistres,comme par ceux quipeuuent prendre & tenir

le bail deenfansmineursnobles.-Etaussi pour les marys qui ontrcleue& tiennent fiefs a cau

se de leurs femmes,fepeuuent faisir ou faire faisir par les seigneurs dontils sonttenus apres le

trefpas deflits baillistres.Et font tenus ceux aufquels efcheent les fruits & proufits,d'iceux rc-

leuer & droiturer f'ils n'auoient ce fait au parauan t. xcv.

Item & ouledit bail ne seroit finy,& qu'il y auroitautre parent habille a prendre de rechef

icelluy baiI,ou que la femme tenanticelluy bail se remarieroit,il seroit loysible au seigneur de

proceder a nouuelle faisine:parceque nouueaux droits de relief de bail luy seroient & sent

deuztoutes&quanresfoisqu'ilyanouueauxbaillistres- • xevi.

Item & est a fcauoir que vn vaflal ne peut defmembrer son fiefen vendant ou alienant par-

tie de fondit fief,fans le consentementdiiseigneun&fil le fair,le seigneur peut reprendre &

reunir a (a table la partie defmembree ou alienee d'icelluy fief. xcvii.

Item & semblablcment que toutes & quantes fois que rentes font constituees,realisees &

namptiesfurfiefs,siellesnefontinfeodeessont tenues& reputees roturiers ou censiues:ia-

foit ce que namptissement ayt este fait sur iceux fiefs par les bailly ou garde de iustice & hom-

mes de fiefs,ou tenant du seigneur dontils font tenus.-&nepeuuent telles rentes preiudicier

audit seigneur quelque long temps qu'il yaytqu'ellesayent este constituees: Et en telle ma-

niere que si tels fiefs cheoient en confiscation, par felonnie ou autrement,ou les fruits d'iceux

par saute d'homme, droits & deuoirs non faits ou paycz,ledit seigneur ne seroit tenu defdites

rentes non infeodees. xcviii.

Item & fil aduient qu'vn vassal commette felonnie ou desobeissance contre son vray sei-

gneur,en aduouant tenir son fiefd'autre que de fondit vray seigneur,iceluy(apres information

deue bien & fuffifamment faite)pourroit proceder par faisine,& faire faisir le fiefque ledit vat

sal denieroit estre tenu dudit seigneur : ou autrement peut iceluy seigneur faire adiourner son

vassal pardeuant son bailly &hommes,ou par dcuant les iuges royaux,en la iurifdition des

quels lefdits fiefs sont situez : & illec peut tendre & conclure ledit seigneur alencontre de son-

dit vaflal affinde confiscation, & que ledit fief loitregi&gouuerne pendant procesparcom-

mis&gens foluables,non suspects nefauorables aux parties. xcix.

Itemqu achacunc-fois qu'vn vassal saitrelief, soy & hornmage dc son fief,luy doit & peut

le seigneur enioindredebailler defnombrement dedans quaranteiours,& au cas que dedans

lefdits quarante iours ledit vassal n'auroit sourny&baille londitdesnombrement:Et sembla-

blement ouledit vassal auroit estedefaillanc d'amster&comparoistre,ouprocureurpour luy

aux plaids & iours a luy alsignez ainsi qu'il y seroit tenu felon la nature de son fief,en ces cas le

dit seigneur peut proceder a iaisine,8d faire commettre a la recepte, regime & gouuernement

des fruits, leuees & reuenus desdits fiefs d'iceluy vassal : Lefquels doiuent demourer en seque-

stre es mains du commis, iufques a ce que ledit vassal ait fourny & bailie fondit desiiombre-

ment,& paye les frais de ladite faisine,& autres frais raifonnables: ou qu'il ait amende les con-

tumace & defauts ou il seroit encouru,selon la nature & ce a quoy il peut estre tenu a cause de

sondit fief.Etence faifant doit auoir iceluy vassal main-leaee des fruits efcheusdepuis &pen-

dantladitefaisine. c.

Item qu'il n'est loisibleagensd'eglise,margueillersn'administrateursd'eglise, hofpitaliers

de maladeries,ou autres semblables,d'acheter,prendre& tenir en leurs mains fiefs ou rentes

fur iceux.Etouilsce seroient les seigneurs dontils font tenus nepeuuent estre contraints ales

receuoir a homme, ne souffrir namptissement en estre fait fiir iceux fiefs:mais leur peuuet en-

ioindredelesmettre horsde leurs mains dedans an&iourdel'acquisitionou donnationqui

en auroit este faite.Et ou ils n'obtempereroient audit commandement ou inioction,peut ledit

seigneur proceder par faisinc fur iceux heritages & rentes par euxacquestecs,les tenir en fa

main, & faire les fruits siens iufques ace qu'ils lesayentmishorsdeleurfdites mains, & qu'il

ait homme auquel ils appartiennent & non a gens d'eglise. ci.
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Item&cstanorerquevn seigneur qui lieuc&prend en pure part les fruits du fief dc son

vaflal,esttenuenvsercomme vn bonperedefamilledoitsairc,&en telle maniere que si le

dit reuenu se consiste en boys, estangs, viuiers & autres semblables choses dont le reuenu

n'est ordonne chaseun an,il n'est loysible a icelJuy seigneur dc coupper lesdits boys,fils ne font

aagez ou en couppesordinaires:nepareillementpelcher lesdits viuiers ou estangs, sinon en

la maniere & selon les termes que Ion a accoustume les pescher parauanr,& en tout autre re

uenu ne doit faire chose sinon en temps conucnable.Et si est tenu icelluy seigneur de repeu-

plerou rempoifsonnerlefHits viuiers ouestags parluy pefchez,&en tout & par tout soy gou-

uernerpar raison,fans en mal verser ou vser,ne preiudicier aulHits fiefs.

De receuoirplufieurs hommes es droitsfeedaux. cij.

(~\ Vand au seigneur dont fiefs font tenus & mouuans viennent plusieurs perfbnnes qui luy

^-^». ofrrcnt pour vn mesme fiefreleuer & droicturer,& chaseun d'eux pour le tout,il loist

audit seigneur les receuoir tous si bon luy semble,& chascun pour le tout,saustous droitsrEt si

proces fe meut entre lesdits vaflaux ou pretendans droit en iceux,& que aucun d'iceux succu-

bentouleur soient lesdits fiefs euincez,ou autrement ostez,ledit seigneur ne seroit pourtanc

tenu restituer les droits qu'il en auroit receu:& si celluy qui auroit reports sentence ou obtenu

par traite ou autremet n'auoit rebene & droiture,il seroit tenu ce fairerpose que celuy ou ceux

qui seroient fuccumbez en eufsent releue & droiture par auant. ciii.

Item & ou pour raison desdits fiefs & faisine d'iceux,ou au trement y auroit eu oppositions

faites,ou appellations interiettees par aucun pretedant droit efclitsfiefs,pour empefcher que

autre ne fust receu a en releuer ou droiturer ouautremenr,ledit seigneur n'est tenu difFerer si

bon ne luy semble.-mais peut receuoir iceLiy autre pretendant droit a releuer & droiturer , en

declarant par luy &difantcesmots,fauftousdroits,par cequeencedifantilne preiudicie au

droit d'autruy. ciiii.

Item & aufsi quand aucun vaflal soppose a la faisine de quelque fiefs ou appelle d'icclle, le

dit vaflal neiouyra par tan td'icelluy fiefau moyende son opposition ou appellationrmais no-

obstant icelle demourra& doit demourer ledit fief faisi pendant le proces,ou iufques ace que

autrement en soit ordonne\ cv.

Item & est a ffauoirque le seigneur est tenu receuoir son vaflal a releuer& droiturer de luy

par procureur& faire le serment de fidelit£,pourueu que ledit procureur ayt procuration ex.

prefle portant clause ou pouuoir especial pour ce faire.

De reiterer oufaire de rechefhommage auxfiigneursfar les vajjaux. cvi.

TTOutesfois que apresec que les vaflaux ontreIeu£ & droiture a leur seigneur vient autre

A nouuelseigneur,soitpar succession, achar,mariage ou autrement, ledit nouuel seigneur

peut si bon luy semble contraindre lesdits vaflaux a reiterer ou renouueller, & de rechef luy

faire homage ou fermentde fidelite des fiefs tenus de luy,iacoit ce que iceux vaflaux les ayet

releu6 & droicture' parauant,du predecefleur dudit seigneur.Et peut ledit seigneur faire adiour

ner a certain iour sesdits vaflaux,ou partie d'iceux,ou leur faire commandement pour ce faire

dedans & en fin de quarante iours ensuyuans,ou autres plus longs iours.Et si bon semble au

dit seigneur faire publicr qu'il receuera sesdits vaflaux a hommages au lieu de fa sei<>neurie

dont lesdits fiefs font tenus,faire le peut,&nonaillieurs:& font tenus lesdits vaflaux de y co-

paroir.Etfilsestoientreffusansoudelayansdece faire apres lesdits quarante iours expirez,'

ledit seigneur pourroit faire faisirleursness,&tenir fa main iusques a ce qu'ils auroient fait &

renouuelle leur soy & hommage,en reconnoiflant leurdit seigneur. En quoy faifant doyuent

auoir main leuee des fruits escheuz depuis ladite faisine, & ne sont tenus de payer aucun s

droits.-mais de main & bouche tant feullement,qui est faire le serment de fidelity.

Des cas dr actions de retrait en matiere de heritages feodaux

ejr cenfuels. cvy.

f~\ Vand aucun vend heritages,soitficfou ccnfuel,a luy appartenans ou venu de son pro-

^^•—* preounaiflantaautrepersonneestrange&nonestantparentducoste & ligne dont

est
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est procédé iceluy heritage& venu au védeur,il loist à autre parent lignager d'iceluy vedeur du

costé & ligne dont est venu iceluy herirage,fief ou cenfuel,d'iceluy retraire & auoir par proxi

mité de lignage fur l'acheteur pour les deniers principaux & frais qu'en auroit baillé iceluy a-

cheteur:Et iaçoit ce que ledit parent retrayant soit bien loingtain,& qu'il y ait autres plus pro

chains parens dudit costé & ligne qui le veulent retraire dedans le temps à ce introduit:Toute£

fois si ledit parent moins prochain a fait ses offres,consignations & diligences,offrant actuelle

ment en bonne mémoire lefdits deniers principaux frais &loyaux coustemés,il doitestre pre-

feréaufdits plus prochains:& doit auoir ledit heritage audit tiltre de retrait quand ores le fecôd

voulant rctraire la seigneurie feroit plus prochain ou en pareil degré:par-ce que le premier re

trayant dudit costé & ligne precte de procède, & est à préférer à tous autres. eviii.

Item qu'en heritages tant féodaux comme censùels y aie terme & espace d'vn an introduit

pour iceux retraire, à compterdu iour que l'acheteur sen fait vestir & saisir par iusticc. Et n'est

comprins en ce le temps ou iouyssance qu'en auroit eu l'acheteur parauant,si n'estoit qu'il en

eust iouy par deux ans entiers: Auquel cas il en feroit réputé vestu & saisi : neantmoins se pour-

roi t encores faire ladite retraite dedans le terme d'vn an après lefdits dix ans passez. cix.

Item que pour paruenir aufdits retraits, peuuent &doiuent les parens faire adiourner les a-

cheteurs dedans l'an de ladite saisine pardeuant iugecompetant, comme mondit seigneur le

gouuemeur&bailly ou son lieutenant ou ledit preuostde Channy,ou son lieutenant ou autre

competant:Et illec doiuent iceux parens voulans retraire,expofer,ou faire exposer leur généa

logie ou proximité de lignage du costé & ligne dont font descendus les heritages féodaux ou

cenluels qu'ils entendent retraircauec ce exposer l'aliénation ou vendition qui en a esté faite à

I'acheteur,& luy offrir en deniers consens & bonne monnoye le pris ou fort principal de ladite

vendition,ensèmble les frais & loyaux coustemens,ou pour iceux quelque somme de deniers,

par protestations de parfournir si plus y auoit:en concluant que les heritages vendus luy soient

adiugez par droit de retrait, comme parent lignager du costé & ligne dontils fontvenus au

vendeur. ex.

Item & ou l'acheteur feroit refusant ou délayant de reprendre fesHits deniers & frais & qu'à

ceste cause fenenfuiuist procès, ledit parent retrayant doit & est tenu à chacune iournee iuP

ques à contestation offrir lefdits deniersrSi ce n'estoit qu'il les eust laissez & consignez en iusti-

ce,& où il defaudroit de faire les offres telles & en manière que dit est,il doit déchoir. cxi.

Item & pour ce que souucntes-fois lefdits parens retrayaus ne peuuent auoir connoisïance

ou fçauoir le pris pour lequel auroit esté faite la vendition, & que par-ce ils ne peussent faire of

fre raisonnable, il leur est loisible demander & requérir que les vendeurs & acheteurs soient

contraints à declarer au vray pour quel pris & somme auroit esté faite icelle vendition , & d'en

exhiber &monstrer les lettres si aucunes en ya:Etauecquesceque lefdits vendeurs & ache

teurs soient contraints par ferment à declarer au vray le pris de ladite vendition, & doiuent à ce

faire estrecondemnez& contraints. exii.

Item & est à fçauoir que quand plusieurs heritages fe vendent ensemble à vnmefme ache

teur dont les aucuns d'iceux sont venus de propre naissant ou d'acquests,il loist aux parens du

costé dont viennent lefdits heritages de naissant qui veulent retraire de faire leurdit retrait

pour la partie desdits heritages venant de naiiïànt.Et pour ce faire doiuent iceux parens requé

rir preallablement lefdits heritages estre estimez & chacune piece d'iceux,laquelle estimation

se doit faire de chacune piece en ayant regard au pris de la vendition. exiii.

Item& faut noter que retrait ne f'estend,n'a lieu en laiz testamentaires,donnations,eschan-

ges,enbaux d'héritages à rentes &furcens ou à vies,dont la propriété demeure aux bailleurs,

pourueu qu'il n'y ait fraude. cxiiii.

Item & aussi que l'acheteur auroit fait aucunes impenfes,reparations,refections ou amelio

rations en l'héritage que l'on veut re traire auant qu'ils soient adkwrnez pour luy rendre par

retrait aux parens lignagers: lefdits parens retrayans seroient tenus restituer lefdites impenses,

reparations ou meliorations nécessaires & vtiles,& non les volontaires:par lesquelles immen

ses & ameliorations fe doiuent déduire & tourner en paye les fruits & profits, si aucuns l'ache

teur auoit eu ou prins desdits heritages au parauat ladite retraite-mais où iln'auroit fait aucunes

impenses & ameliorates, siiferoient neantmoins ou appartiendroient les fruits perceus par l'a

cheteur parauant l'adiournemcnt audit acheteur,consideré qu'alors ledit héritage luy apparte-

noit & a esté sic n iusques au temps dudit adiournement fur retrait. cxv.

Item qu'vn héritage retrait doit sortir nature de naifiànt.-pour ce que retrait est introduit en
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fàueur des parens lignagers , & affin que les heritages venans de ligne ne voisent hors de la li-

gnc.Et à ceste cauie n'y peur demander l'vn de deux conioinrs constant le mariage, duquel la

dite retraite auroit esté faite que la moitié du pris employé à faire icelle retraite:& où l'héritier

seroit refusant rendre lesdits deniers pour moitié, le iuruiuant doit iouyr de la moitié dudit he

ritage & faire les fruits siens iusques au plain remboursement defdits deniers.

De retrairefar puissance defies lesfiefspar leseigneur dont ilsfint tenus. cxvi.

TOutes-fois qu'vn vassal vend son fief, soit qu'il vienne de son propre ou naissant ou d'ac-

quest,à personne estrange & non estant de sa ligne, le seigneur dont le fiefvendu est tenu

peut iceluy retraire & auoir pour les deniers & pris de ladite vendition aucc les frais & loyaux

coustemens. cxvii.

Item & est requis que ledit seigneur face iceluy retrait auan t que receuoir l'acheteur à rcle-

uer&droicturer pour ledit fief: par- ce que fil auoit receu ledit acheteur, iceluy acheteur ne

pourroit estre contraint à rendre ou laisser ledit fief audit seigneur: mais auant que receuoir le

dit acheteur,doit iceluy seigneur quâd iceluy acheteur se presènte,le refuscr,en luy offrant ren

dre ses deniers principaux, frais & ameliorations,&: où ledit acheteur n'y voudroit acquiescer,

pourroit iceluy seigneur faire saisir & tenir en ses mains ledit fief. cxviii.

Item que ledit seigneur est tenu de restituer à l'acheteur seulement les quatre parries, dont

les cinq,font le total des deniers principaux d'icelle vendition,par-ce que le vendeur luy deuoit

& seroit tenu payer quint & requint à cause d'icelle vendition: mais fil auoit esté conuenu en-

i 1 1 z.Taciti tre les parties & dit ' que lesdits deniers principaux seroient & demourroient francs deniers au I

7c' Zt'dfxi^ vendeur, ledit seigneur seroit tenu restituer entieremét lesdits deniers principaux,pour ce que

u»s*tt.Parifi, l'acheteur seroit tenu du quint & requint & non le védcur,& lesquels quint & requint seroient

C'M' estains& confus- en la personne d'iceluy seigneur, par-ce qu'il est en faisant ledit retrait au lieu

dudit acheteur que doit demourer indemne. exix.

Item & est à sçauoir qui quand vn parent lignager veut retraire par proximité de lignage vn

fiefvendu par son parent, & venant de propre ou naissant, ledit parent retrayant du costé & li

gne dont est venu ledit fiefest à préférer audit seigneur dont ledit fief est tenu.

De douaireprefix ejr quand il a lieu. cxx.

aVanden faisant quelque contract de mariage est expressément dit, conuenu& accordé,

^ que la fille ou femme qui se conioint par mariage au cas qu'elle suruiue son mary fu-

tur,pour son droit de douaire auroit quelque somme de deniers pour vne fois,ou quelque rente

à vie ou perpétuité, ou le reuenu de quelque heritage chacun an pour vne fois, ou autre chose

que permette & assigne ledit mary futur à icelle fille ou femme,tel douaire est réputé & appelé

douaire prefix ou conuenancé.Et en doit icelle femme au cas qu'elle suruiue iouyr ainsi & parla

manière qu'il a esté dit & accordé par icelles parties. cxxi.

Item & n'est requis de demander ledit douaire prefix ou conuenancé, ne soy y faire mettre

par iustice, par-ce qu'au moyen de la promesse du mary, iceluy douaire prefix a lieu & cours

incontinent après le trespas dudit mary. Et tellement que ladite vefue peut poursuir les héri

tiers ou détenteurs des heritages à elle promis pour sondit droit de douaire pour tout ce qui en

seroit escheu depuis le trespas d'iceluy mary.

De douaire couffumier,ejr quandil a cours,& comment onfi doitfaire mettre

& maintenirfar iustice. cxxij.

TOutes-fois que femme se lie par mariage, elle acquiert droit de douaire coustumier,qui est

la moitié des fruits, profits & reuenu de & fur tous les héritages appartenans au mary au

iour dudit mariage de quelque ligne & à quelque tiltre que ce soir, & aussi de tous autres heri

tages qui depuis ledit mariage seroient venus & efcheus audit mary par succession en ligne di

recte. Et d'icelle moitié doit ladite femme après le trespas de sondit mary iouyr sa vie durant

tant seulement. cxxiii.

Ircm&pource saireest nécessaire à icelle femme obtenir & auoir commission de mondit

seigneur le gouuerneur& bailly ou son lieutenant,du preuost dudit lieu ou son lieutenant,ou de

l'vn d'eux:en vertu de laquelle se doit icelle vefue faire tenir,garder,maintenir & mettre de fait

par le sergent auquel adressera icelle commission sur tous les héritages ou elle pretend auoir

 

sondit
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sonditdroit de douaire coustumiecousiir les principaux &chefs lieuxd'iccux heritages5au cas

que plufieurs chefs lieux y auoit. Eticelle maintenue ainsi faite,faire signifierparledit sergent

aux Fieri tiers pofsefseurs & detenteurs defHits heritages & a tous autres qu'ilappartient,ou qui

ypeuuentauoirou pretendre interest qui se peuuentaceoppofer. Et pour dire leurs causes

d'opposition leur doit estreiour assigns pardeuantle iuge duquel est emanee ladite cotruriif-

sion,&aumoyende ce est acquis a ladite vefue du iour que ladite maintenue serafaite sondit

droit de douaire coustumier,nonobstant ladite opposition &non deuant. cxxiiii.

Itemmaisou les heritiers dudit mary auant qu'obtcnir ladite commission ou autrement

depuis letrespas d'iceluymary,auroientconsenti &accorde a ladite vefue deprendre fbndit

droit de douaire coustumier fur iceux heritagcs,ne seroit neceflaire a icelle vefue de faire-faire

ladite maintenue de fait : mais fiiffiroit & doit auoir fbndit droit de douaire depuis le temps du

dit confentement d'iceux heritiers. . exxv.

Item & est a ffauoir que lefdites femmes vefues prenans& tenans douaire coustumier font

tenues de retenir & entretenir tant & si longucment que leurdit douaire aura lieu & cours, la

moitie des edifices situez es heritages fur lefqucls elles prennent leurdit droit de menues refe

ctions:C'estaffauoirdcpol,torche&couuerture seulement.Etau regard des autres grosses

refections elles appartiennent a faire au proprietaire,comme maffbnneric & charpenterie.Et

si font tenus icelles vefues d'entretenir en bon & fuffifant labeur & valeur durant iccluy douai

re les terres arrables, boys, prez,iardins, vignes & autres heritages pour ladite,& les acquittet

des cens fonciers & rentes anciennes durant ledit douaire 5& non d'autres charges ou rentes

constituees si elles n'estoient a ce obligees. cxxvi.

Item que ou ledit droit de douaire coustumier se prendroit furaucunsfiefs,estl'heritierau-

quel appartient&estvenu ledit fief en droit de propriety tenureleuer&droicturerentiere-

ment iceux fiefs,fans cc q laditevefue fbit tenue pour fondit droit de douaire en releuei ou droi

ctureraucunement.Et si par saute dc releuer & droicturer par ledit heritier icelle vefue qui

auroit fait diligence de faire-faire ladite maintenue ne pouuoit iouyr de fondit droit de douai

re, elle auroit son recours contre ledit heritier, qui seroit tenudes dommages & interests d'i-

celle vefue. cxxvii.

Item & f*il aduenoit que ladite vefue tenant douaire decedast auat que defpouiller & ameu-

blir les fruits estans croistans fur heritage par elle tenus audit tiltre de douaire:En cecas lefdits

fruits, attendu qu'ils ne sont ameublis ne separez de l'aire seroient &appartiendroient a l'heri-

tier ou proprietaire d'iceux heritages,fans pource rendre aucuns frais des labeurs parauat faits

en iceux heritages. cxxviii.

Item& pareillemen t prendra ou deura prendre ladite femme tenant douaire ce qui efcher-

ra des fruits des heritages de sondit mary, & pour moiti£ , incontinent apres ladite maintenue

faite comme deftiis. cxxix.

Item & est a noter que ou le mary constant le manage de luy & de fadite vefue auroit ven-

du sefHits heritages a luy appartenant au iour dudit mariageou qui depuis luy seroient efcheus

par succession en ligne directe , ou partie d'iceux, fans charge dudit droit de doua,ire,& fans des

cc auoir recompenfe,icelle femme si n'estoit qu'elle eust exprefsement consenti ou renonc£ a

fbndit droit de douaire, loist a ladite vefue apres le trefpasde fondit mary maintenue en son

droit de douaire, intenter son action pour fondit droit de douaire alencontre des detenteurs

defdits heritages. Et luy doit fondit droit estreadiuge fur iceux heritages, nonobstant lefdits

vendeurs ou autres alienations,faufa l'acheteur ou autres leur recours de garentic cotre l'he-

ritier dudit mary. exxx.

Item & ia^oit que ladite vefue se puifse tenir si bon luy femble au douaire prefix & a elle af-

signe encontractant sonmariage:Neantmoins alechoix&option,&se peut tenir a sondit

douaire prefix,ou au douaire coustumier lcquel que bon luy femble. cxxxi.

Item & faut noter que lefdits douaires,tant prefix comme coustumiers,font pritiilcgiez en

tellc maniere qu'ils se prenent auant toutes autres debtes. Et n'est requis pour feurete d'iceux

douaires faire-faire namptifsement, par-ce que lefdites femmes des le iour de leur mariage ac-

quierent hypotheque tacite,qui fuffist pour seurete d'iceux douaires.
.■■■;. ; ..■■■.z-Adii. ,;■■ .-}' [

Despriuileges& autres droitsappartenans aux vefues,tant nobles qu'autres. cxxxij,

/^\ Vandhomme noble decedcil loist a fa femme furuiuant apres le trefpas de sondit mary

^^«w declarer, choisir& tenir les meubles& debtes par la coustume des nobles par la ma-
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«iere comme si dessus a esté touché. Et est requis qu'elle face declaration de tenir ou renoncer

dedans quarante iours après ledit trefpas;& neanrmoins peut tenir auec ce icelle vefue & auoir

fondit douaire coustumier ou prefix felon & ainsi que cy dessus est déclaré. cxxxiii.

Item que si la vefue d'homme noble ne veut tenir, mais renonce à ladite coustume des no

bles, elle doit auoir son douaire prefix ou coustumier à son choix, comme dit est. Et auec ce

doit rapporter & auoir la moitié des heritages & acquests constant leur mariage, ensemble la

moitié de tous meubles & debtes qui communs estoient entre eux au iour du trefpas.Et si doit

icelle vefue auoir & reporter hors-part & sens rendre aucune chose ses vestures & habille-

mens,non pas les pires ne les meilleurs. Et au regard de ses autres habillemens ils doiuent ve

nir à partage:toutes-fois ladite vefue les doit auoir s'il luy plaist,en récompensant l'heritie r d'au

très biens ou deniers iufques à la valeur & iuste estimation de la moitié d'iceux. Et au regard

des debtes tant actiuement que pafsiucment se doiuent diuiser egallemcnt moitié par moitié.

Et quant à l'accomplissant & fournissant des testamens,seruiccs,obseques & funérailles appar

tient à faire & en est l'héritier tenu. Et a cest article lieu entre plébéiens & roturiers aussi bien

qu'autres gens nobles. cxxxiiii.

Item que si vn homme noble décédant a plusieurs maisons,il loist à fa vefue fûruiuant d'efli-

re& choisir pour se demeure à vie & droit de douaire laquelle desdites maisons qu'il luyplaist:

mais fil n'y auoitqu'vne maison, ladite vefue n'en doit auoir pour fondit droit de douaire que

portion & moitié. cxxxv.

Item & est à sçauoir que des heritages fur lesquels à cours droit de douaire,se peut faire par

tage & diuision: mais en ce cas est tenue & appartient à la vefue douairière de faire ledit parta

ge, laquelle est tenue ce faire & en doit faire deux parts, desquelles appartient le choix à l'héri

tier qui peut prendre & eflire des deux parts telle que bon luy semble, & où ladite vefue seroit

refusent & délayant par l'espace de quarante iours après ce que l'héritier l'auroit requis de faire

iceluy partage,ledit héritier pourroit iouyr du total desdits heritages fans en rien payer ne bail

ler à ladite vefue pour sondit douaire iufques à ce que ledit partage seroit fait, si c'estoit chose

ou heritage qui se peust partir. cxxxvi.

Item quand vne vefue noble ou non noble vend les succession & biens meubles & acquests

qui communs estoient entre son feu mary& elle,estre onéreux & chargez de debtes,il est loi

sible à icelle femme vefue de renoncer si bon luy semble aufHits meubles & acquests faits con

stant ledit mariage:& en ce faisant,pourueu qu'elle n'ait prins,recelé ne transporté aucuns d'i

ceux biens,doit icelle vefue demourer quitte des debtes:& laquelle vefue doit faire incôtinent

après le trefpas de sondit mary declaration expreste de ce,par deuant iuge competant:Et en ce

faisent n'est tenue ou peut cftre pourfuiuie pour cause deldites debtes, & ne se peut l'on pren

dre aux heritages de ladite vefue & n'en sont tenus : & neantmoins doit reporter & auoir icel

le vefue ses habillemens, non pas les pires ne les meilleurs, mais les moyens sens charge de

debtes.

Be bail&garde de mineurs noblés. cxxxvy.

""TOus enfans, c'est à sçauoir fils au dessous de quatorze ans, & filles au dessous de douze ans

A sont tenus & reputez mineurs & en bas aage. cxxxviii.

Item & à ceste cause &pource que souuentaduientquelepcreoumere d'enfans mineurs

nobles decedent, délaissez lefdits enfans mineurs leurs héritiers, aufquels appartiennent les

biens meubles & héritages féodaux demourez par le trefpas de leursdits père ou mere, le fûr

uiuant d'iceux père ou mere peut prendre, choisir &eflire le bail, garde-noble d'iceux enfans

mineurs. cxxxix.

Item &où ledit perc ou mere fûruiuant eflit &choisist ladite garde-noble, il est tenu &

doit faire inuentaire des biens meubles & immeubles d'iceux enfans : & les alimenter &

entretenir de leursdits biens, & d'en rendrecompte & reliqua ausdits mineurs iceux venus en

aage , ainsi & par la manière qu'vn tuteur de mineurs doit & est tenu de faire entre gens plé

béiens & roturiers. cxl.

Item & est à seauoir que si ledit père ou mere fûruiuant ne vouloit prendre ladite garde-no

ble, soit loisible aux ayeul ou ayeulle, fuslent paternels ou maternels desdits mineurs de ce fai

re^ en ce faisent seroit l'ayeul paternel préféré au maternel. cxli.

Item mais où le fûruiuant père ou mere^yeuls ou ayeullcs ne voudroit prendre ladite gar-

de-noble:mais vpudroientprendre le bail desdits mineurs,il loist audit fiiruiuât ayeul ou ayeul

le,
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lc,prenant ledit bail ,que Ton appelle baillistre, apprehender,predre & appliquer a sen prosit &

faire sics tous les meubles & fruits des heritages feodaux desdits mineurs, & d'iceux heritages

iouyr iusques a ce que lefdits mineurs fufsent aagez & en l'aage que defsusrE t en ce faifant font

tenus tels baillistres de payer les debtes dont (bnt tenus lefdits mineurs du coste dont sent ve-

nus lefdits biens & heritages :&aufll d'accomplir &fournir lestestamens,obsequcs&sune-

railles. Et auecced'alimenter&cntretenirbien&surrifamment lefdits mineurs, &iceux en-

doctriner & faire apprendre felon leur cstat. cxlii.

Et oultre de retenir & entretenir de toutes impenfes,refections, proces & matieres quels-

conques les heritages feodaux desdits mineurs, &iceux rendreen sindudit bail quittes, ac-

quitter, indempnes&defchargezde toutes redeuances& charges eseheues durantle temps

d'iceluy bail, exliii.

Item & ou il n'y auroit pere ou mere,ayeul ou ayeullc, les frere, sœur,oncle,tan te, ou autre

parent aage en ligne collateral, pourront prendre ledit bail, & y feroit prefere le plus prochain

aifne du coste paternel. cxliiii.

Item que les fages,officiers,procurcurs,greffiers&autrcs praticiensdelaville deChanny

ont vfe des coustumes cy defliis tranfcrites,& icelles ouy tenir & reputer communement pour

vrayes,sans ce qu'en la gouuernance,bailliage & preuoste dudit Channy ait este vfe autremer,

ne d'autres coustumes que celles qui cy defuis font declarees,publiees & accordees en la couc

du Roy nostre sire audit Channy,l'an mil cinq cens &c dix.

PIN DES COVSTVMES DES BAILLIACI

&preuofte de Channy.

** Cayer des Coustumes , vsages & stiles de la

SENESCHAVCEE ET COMTE DE PONTHIEV,

fait par 1'officedemonseigneurle seneschal dudit Ponthieurappelez a ce faire les aduoeat

& procureur du Roy en icelle scnefchaucee, le greffier & autres officiers d'iceluy seigneur,

gens d'eglise,nobles, bourgeois, bonscoustumiers pourenquerre la verite& effect d'icel-

les coustumes,ainsi que ledit seigneur l'auoit mande faire par ses lettres mifsiues & mandc-

ment patent,defquelles lettres la teneur fenfuit.

^HARLES^&c.

Par vertu defquelles lettres & mandement,&en obeisiantau contenu en J ty**".*1
11 n / i i- i i- r r \ i - rr i i huitiemc dect

I icelles,ont eite par le lieutenant audit seneschal couoquez & allcmblcz en- mm.

' femble les gens des trois estats d'icelle fenesehaucee:Et par leur aduis &de~

, liberation a este ordonne a cinqbaillis royaux qui son t fuiets & rcfTbrtiflans

j fans moyen en icelle senefchaucce, & a ceux qui ont este greffiers de laditc

fenefchaucee, & aux maires & efcheuins ayans loy & communaute audit

Ponthieu d'enuoyer par eferit par deuers ledit seneschal, ou son lieutenancies coustumes, vfa-

ges& stiles qu'ils f^auent cstre & connoifTent auoir este obferuees de grand anciennete es met-

tes de leurs iurifditions chacun en son endroit. Et auoient lefdits baillis & communautez four-

ny a laditeordonnance,&enuoye par eferit aucunes coustumes: pour lefquclles accorder, in

terpreter & metre en ordre, auroient par les gens desdits trois estats este efleus cinq notables

perfonnages qui auoient&ont fait le recucil defdites coustumes enuoyez par lefdits baillis &

communautez, & les rediger par eferit en vncayerde papier, pourlequel cayer concorder &

mettre en forme deue & autentique , & sufsi pour enquerre de la verite & effect defdites cou

stumes^ comment de route anciennete ils ont este obferuees audit Ponthieu,auoit este man

de a chacun des cinq baillis defsufdits faire assembler les gens des trois estats de leurs bailliages,

&les gens debien: pour par eux eflirc par chacun d'iceux estansaucunsd'entreeux des plus

discrets gens debien &de bonne conscience , pour aflisterau siege de ladite senefchaucce,

conclure.interpreter, concorder & signer lefdites coustumes, pourueu que de chacun estar, &

pour chacun bailliage il y eust de chacun estat trois hommes du moins:Et qu'a ceux qui feroie t

efleus par ceux desdits trois estats fust faitcommandement d'eux trouuerencestevilled'Ab-
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bciiille au vingtieme iour delanuier dernier passe,en l'anmilquatrecensquatre-vingts&qua-

torze : Auquel lour comparurent au siege de ladite fenefchaucee plusieurs notables personna-

ges,tant gens d'eglisc,nobles, & gens du tiers estat,iusques au nombre de cent a six-vingts per-

lonnages, auee les officiers dudit seigneur,& grand nombre des conseillers & praticiens en la

dite senefchaucee.Etapresquetousceuxde ladite assembleeeurent fait ferment solennel dc

bien & loyaument en leurs consciences, dire & deposer la veritc defdites coustumes,vsages &

sliles,ainsi que de toute anciennetc ils les fcauent & ont veu deposcr, garder & obseruer audit

Ponthieiij&de bien & loyaument (ur-cc conseiller ledit seigneur,ceflant toute saueur& acce

ptations des personnes:A ledit cayer este par plusieurs-fois leu,& lesdites coustumes & vlages

concordees , deposees & interpretees concordamment par ceux de ladite astemblee , ainfi &

par la forme & maniere qu'en cc present cayer est contenu. Et en approbation de verite ont

lefdits deputez,& ceux qui ont este efleus par lesdits trois estars a concordcr,intcrpretcr& de-

poser lefdites coustumes :PareilIement leidits praticiens & officiers dudit Ponthieu signece

present cayer de leurs seings manuels,& aiceluy a este mis le feel de ladite fenefchaucee le dix-

ieptieme iour d'Octobred'an mil quatre cens quatre-vingts & quinze. Ainsi signe A.de May,

vicaire dc fainct Pierre d'Abbcuille,Craiflant de Long pre,Guy de Fontaines,doyen de Long

pre,Thomas raddulhy,Picot adehumberc,cure de Vuailly. L. Tillet efcuyer, lo. tracharr, cure

deNempont. G. le leu,cure de FrenneuillejdcPracellis, des Preaulx,Vuatare, cure deBeau-

uoir,lcz Rue.R.de la mare, efcuyer, seigneurdelaBoissierc.Mah.de le trenquie efcuyer. N.

gourlay,chastellain du Gard & du Tiltre. Baud, de le motte, bailly de Vuaben. Pierre le vafseur.

d*Abbcuille,a son tour maieur. Gerard de le trenquie, bailly d'Araines & d'Argueil. Porrus

hourdcl de Monstrœul. P. dc ponches efcuyer, lieutenant du bailly de Crefly. Guillaume d'a-

uelhcs, lieutenant du bailly deSoues. Guy de belleual,Poiteuin.Iaques lobam,efcheuinde

Rue,de le Moliere,de Marqucnt. Antoine le blond, maieur de Marquenterre. A. le sellin, pro-

cureur dcRue.R.leflameng,maieurdcVuabem.Guy le gay,efcheuindcRue.P. hachede Bui-

res, lcz Sccques,efcheuin. efcheuin de fainct Iosse.I. de dondelanuille , lieutenant dc

Senarpont.P.bullart,efcheuin de Buires.I. d'auzel, maieur d'Argueil.P. riuct,gremcr du bailly

deVuabem.I.deaucourtcheualier,seigneur dudit lieu,lieutenant general de monsieur le senes

chal de Ponthieu. lean iourneelcuycr, seigneur de Martaigneuille, lieutenant particulier dc

mondit seigneur le fene fchal.P.gaude,aduocat du Roy audit Pon thieu.I.le iour, grefficr d'icel-

le senefchaucee. I.caudel,licenciecsloix, sieger de la villc d'Abbeuille.Eustache d'aoust cC-

cuyer, bailly d'Abbeuille. A. cornu, greffier de ladite ville.P.dorcmus, procureur du Roy en la

comte de Ponthieu. I. le brun licencie es loix,aduocat. Nicolas de le frcfnoye,procureur de la

dite ville. P. dorcmus,aduocar.E. acart,grcfficr de l'election de Ponthieu.N. maupin^aduoear.

P.locquiflartprocureur,confeillercn ladite fenefchaucee.I.des champs,lieutcnant general du

bailly d'Abbeuille. P. gridame, procureur audit siege. Nicolas de fainct Eloy, procureur audit

siege,& greffier de l'argenterie d'Abbcuille.I.marquct,licencie es loix,aduocat.G.le gros,pro-

cureur,&c.Iaques le roy.procureur.I.de fainct Supliz,procureur,&:.I.martin procureur.

^Ensuiuentles Coustumes generalles d'icelle

COMTE, CONCERNANS

successions ab intestat.

Article premier.

V AND aucune perfonne iouysiant & posledant d'aucuns biens meubles ou im-

'.meublcsjchofes foncieres rcelles & proprietaircs,situez en ladite comte,foit

j qu'elles foient tenus noblcment& en fief, ou costieremenr, & qu'elles foient de

!l'acquestou heritage du trespaslc,fil decede intestat,&qu'ildelaifie en lignedirc-

cte plusieurs ses enfans, foient maflesou fcmelles :a l'aifhe mafle d'iceux appar-

tientla succession, fuppoic qu'il yeustfemelles aifnees dudit mafle: & si la succession chet en-

tre fcmelles fans cc qu'il y ait mafle aussi prochain qu'elles au defunct,a l'aifnee d'icelles femel-

les appartient la succession, sausque lesautresenfansdutreipasse y ont vn quint viager feulc-

ment

 

if
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ment pour eux ensemble si appréhender le veulenr.Et si aucun ou aucuns défisses enfans puis

nezva de vie par trefpas après l'appréhension par luy faite dudit quin tjfà part& portion retour

ne à l'heritier,& non en rien aux autres enfansv ii.

Item quand aucune personne résidente en ladite com té va de vie à trespas intestat, délaisse

aucuns biens meubles ou immeublcs,situez en icelle comté,les meubles tiennent & fuiuent la

coustume du lieu où le trefpassé meurt,8des choses foncières & immeubles enfuiuentles cou-

stumes des seigneuries & iurifditions où elles font situées & assises. hi.

Item quand aucun va de vie à trefpas intestat,delaiffe aucuns meubles & heritages situez en

ladite comté,& aucun héritier en ligne directe,il n'y a qu'vn héritier en Ponthicu qui succède

au trefpassé en l'vniuersel droit des meubles & acquests d'iceluy trefpassé. iiii.

Item qu'ainçois qu'aucun puist auoir droit reel copropriétaire fur chose immeiiblejsituee en

ladite comté à luy efcheuë par succession d'aucuns les predecefseurs,il conuient qu'il le releue

préalablement pardeuersle seigneur ou seigneurs dont ladite chose réelle est tenue &raou-

uant,ou par deuers leurs officiers ayans pouuoir à ce faire,& qu'il contente ledit seigneur ou sei

gneurs de leurs droits pour ce deus : Et si c'est fief noble, & non restraint, il y eschet soixante

fols de relief& vingt fols de chambellage, & en cottiere y eschet tels cens tels reliefs que doit

annuellement la cottiere, si ce n'est que par fait especial il y ait moindre ou plus grand droit de

reliefordonné & constitué par les seigneurs & tenans, ou par leurs prédécesseurs. v.

Item par ladite coustume on n'a aucun droit reel en chose immeuble située en ladite comté,

qui non est saisi de fait par leurs seigneurs ou seigneur immédiat dontl'immeubleest tenu, ou

par ses officiers ayas pouuoir à ce,lc seigneur ou seigneurs payez & côtentez de leurs droits, vi.

Item quand aucun va de vie par trefpas saisi & pofledant d'aucune chose foncière, réelle ou

propriétaire située en ladite comté, icelle chose réelle & propriétaire après le trefpas d'iceluy

qui en estoit saisi retourne en la main du seigneur de qui elle estoit tenue, & en appartiennent

les profits àiceluy seigneur tant&iufques à ce qu'elle soit releuee deuers luy ou ses officiers

ayans pouuoir à ce,& qu'il soit contenté de ses droits pour ce à luy deus: Et si n'estoit chose te

nue noblement & en fief>& elie n'estoit releuee endedans quarante iours & quarante nuicts a-

pres le trefpas deceluy qui en estoit l'homme & tenancier,il y eschet soixante sols d'amédé au

profitdu feigneur,si prendre les veut, fur ceux qui viendront vers luy releuer après iceux qua

rante iours & quarante nuicts expirez,& si c'est cottier qui ne soit rcleué endedâs sept iours &

sept nuicts,il y eschet sept sols six deniers d'amende.Et les temps defsufHits passez si les fiefs &

cohéritiers n'estoient releuez,& demourafsent en la main du seigneur après le temps defsufdit,

il luy loist prendre les tontures & profits des choses non releuees,& en iouyr& profiter iufqucs

à ce qu'aucun après soffre deuers luy à les releuer. \ii.

Item quand aucun trefpassé meurt intestat saris délaisser en ligne directe aucuns de fâ posté

rité enfans ou nepueux,& délaisse aucuns ses prédécesseurs aseendans en ligne directc,comme

pere,merc,aue,taion ou taie,& aucuns ses prochains en ligne collatérales aseendans en ligne

directe font préférez en fâ succession es meubles & acquests délaissez par le trefpas d'iceluy de

functs exclure les collatéraux. viii.

Parla coustume generalle de ladite comté,en matière de succession représentation n'a au

cun lieu,& si les plus prochains parens & héritiers apparans d'aucun defunct renôccnt à la suc

cession qui leur seroit eseheuë,&qui leur deuroit appartenir si appréhender la vouloient,ou fils

font negligens de l'apprehender,les autres parens en dessous ou de plus loingtain degré au de

funct peuuent& leur loist eux porter & fonder héritiers d'iceluy defunct. ix.

Itc par ladite coustume quad aucû immeuble demeure parla succession d'aucun trespassé,rc-

tourne p faute d'home & de relief en la main du seignr dôt il est tenu,& qu'aucû corne jpchain

du dernier pofsefseur defunct ou d'autres defuncts,ses pdecefseurs, soffre à releuer par deiût le

seigneur en la main duquel est retourné ledit immeuble, & le côtéte de ses droits pour ce deus,

ledit seigneur ne le peut vallablemen t refuser de le receuoir audit relief pour qlque arrérage qui

soit deu à cause de ce qui voudroit ainsi releuer,n'aussi pour cause qu'il y eust personne plus pro

chaine pourdeuoir succéder audit defunct,si iceluy plus prochain n'auoit appréhendé & foy of

fert à releuer par deuers le scigneur,ou qu'iceluy plus prochain eust releué de fait. x.

Item par ladite coustume quâd aucun a esté reccu à reliefpar le seigneur d'aucune chose im

meuble située en ladite côté,soit fiesou cottiere,& aucun autre si c'est pour ficfvict pour relief

après quarâte iours,à compter depuis le trefpas de celuy au tiltre duquel il voudroit releuer,le-

dit seigneur puis qu'il en auroit homme & receu aucun à relief,ne doit point receuoir à relief
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autre que celuy qu'il auroit premier receu : Mais doit tenir pour diligens ceux qui viendroient

pour releuer après qu'il enauroit receu aucun audit relief. Et pendant lesdits quarante iours il

peut receuoir à relief autant de gens qui foffrent à luy pour releuer , en declarant ceux qui au-

parauant auroient releué en prenant les droits. xi.

Item & si c'est pour chose tenue cottierement, il peut receuoir à relief tous ceux qui sof

frent à releu er endedâs sept iours,sept nuicts après le trefpas di'celuy defunct qui estoit son ho

me & tenant de la chose cottiere qu'on offroit à releuet.Et après qu'iceux sept iours & sept

nuicts sont cxpirez,& qu'il a receu à reliefaucun pour chose cottiere,il ne doit du viuant d'ice-

luy qui auroit de luy releué receuoir aucun autre à relief: mais tenir pour diligent chacnn qui

soffreroit à releuer, en declarant à ceux qu'il auroit tenu pour diligés, qu'ils fuccûbaflènt celuy

ou ceux qui premier fcroiét saisis si bon leur femble.Et pour chacun qui soffre à relief& qui ell

tenu pour diligét appartient droit seigneurial audit seigneur tel& semblable que doitpour re

lief la chose immeuble pour laquelle on les tient pour diligens. xii.

Et après qu'aucun est tenu pour diligent pour auoir soy offert au seigneur de releuer chose

immeublcfil fuccumbe celuy qui en est parauant luy fàisi,ou que le saisi y renonce à son profit,

la diligence faite de leuer par deuers ledit seigneur,vautfâisine,& n'y esehet audit seigneur au

tres droits que ceux dont il auroit esté contenté,pour auoir tenu pour diligent celuy qui auroit

fuccumbe ou fait renoncer celuy ou ceux qui par ledit seigneur auroient esté receus à relief.

Des succédions. xUj.

[Tem si ancun iouyflant d'aucunes choses reelIes,foncieres & propriétaires à luy fuccedeesSc

eseheuës par hoirie de ses prédécesseurs &deuanciers,decede intestat fans delaiflèr aucuns

consanguins & parens en ligne directe, & fa succession esehet en ligne collateral, au plus pro

chain en degré d'iceluy décédant de la coste & ligne dont luy estoient procédez lesdits herita

ges, appartient la succession d'iceux heritages qui procèdezestoient au defunct ducosté & li

gne dont luy attenoit celuy son consanguin plus prochain, posé qu'iceluy defunct en eust de

plus prochains d'aucun autre costé & ligne. Et en Ponthieu d'vne coste & ligne n'a qu'vn héri

tier, xiiii.

Item & par ladite coustume, si en aucune succession collateralle d'aucuns defuncts sont au

cuns biens meubles,acquests ou conquests,ils appartiennen t à ccjuy qui seroit le plus prochain

en lignage à iceluy defunct, & quantaux heritages ils fuiuent le collé & ligne dont ils estoient

procédez au defunct. xv.

Ité quad succession collateralle esehet entre plusieurs collatéraux qui sont en vnmefme de

grés les plus prochains au defunct duquel la succession est eseheuè',si iceux plus prochain sont

nais d'vn mesme vêtre.Aucûs coustumiers de ladite côté ontdepose & maintiéne pourcoustu

me qu'à l'aifhé mafle appartiét la fùccessiô,fuppofé qu'il y eust femelle aifnee d'icelui mafle.xvi.

Ité& si ladite succession chet entre gés nais de diuers ventres en pareil degré plus prochains

audit defunct qu'à l'aifné,soit mafle ou femelle qui est plus prochain du costé & ligne dôt lesdits

heritages procedôiét audit defunct,côpete& appartient la succession des meubles & acquests

d'iceluy defunct,& des heritages qui proccdoiét,si dit estoit du costé dôt ils luy amènent: & au

cuns autres coustumiers dudit Ponthieu ne veulét déposer la coustume estre telle quand ils sont

produits en coustume:mais ils les ont par cydeuant remis & remettent au droit. xvii.

Item quand bastard ou illégitime decede intestat,fà succession appartient au seigneur vicô-

tier es mettes de la iurifdition duquel les biens sont trouuez au iour du trefpas dudit illégitime,

[ I7;Tf ,Tl' lesquels illegitimez ne succèdent point à leurs parens es meubles ne es heritages. ' xviii.

d'xi in asm. Item par ladite coustume generalle vn bastard ou illégitime peut tester de ses meubles &ac-

pansi.^.izi. quests à qui qu'il luy plaist les donner,& prendre & appréhender légats & dons à luy faits, xix.

ilë.cvA/. Ifcm Par ladite coustume si vne personne qui soitaubain dehors ce royaume meurt testât ou

intestat ens ladite comté de Ponthieu, tous ses meubles & immeubles appartiennent au Roy

pour droit d'aubine.

Des donations. , xx.

T)Ar la coustume generalle de ladite comté de Ponthieu on ne peut charger,vendre n'hypo

théquer son héritage à luy venu de ses predecefleurs,si n'est par le consentement de son hé

ritier apparant, ou par nécessité iuree, & suffisamment prouuee, luytiers de mains, sinon

par quint & par forme de quint, duquel quint vn chacun de franche ôdiberalle condition

peut
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peut disposer sur ses heritages & les dôner à qui qu'il Iuy plaist,fâns le consentement de son he-

ritier,soit pardon heredital ou viager. xx.

Item par la coustume generalle de ladite comté,vn chacun de franche & liberalle condition

peut & luy loist ses biens meubles,acquests& côquests,ceder,donner,transporter à fa volôtc,&

les transporter à telle personne que bon luy semble/ans le côsentement de son hcriticr,soit q la

donatiô le face par don d'entre vifs, pour cause de mort,oti par testamét & dernière volôté. xxi.

Item par ladite coustume, quand aucun fait don de choie réelle & immobiliaire située en la

dite comté,soit qu'elle soit heritage ou acquest au donateur, il est requis qu'ainçois que le do

nataire y ait acquis droit reel,& qu'il en puist ou doiue leuer les profits qu'il en soit saisi par le sei

gneur ou seigneurs dont la chose immobiliaire donnée est tenuè',ou par les officiers ayans pou

uoir à ce d'iceluy seigneur ou seigneurs. xxii.

Item par la coustume generalle de ladite comté,quand aucune chose immobiliaire, foncière

& réelle située en icelle comté est donnée par le propriétaire, il est requis & nécessaire qu'ain

çois que le dônant puist transporter don & droit reel pour en iouyr & posséder soit à son héri

tier apparant ou autre,& que le donataire ou héritier y ait acquis droit reel pour en iouyr & le

uer les fruits & profits que le donateur, si c'est par don d'entre vifs, fen dessaisie en la main du

seigneur ou ses officiers ayans pouuoir àce,&qucledit seigneur contenté de ses droits, le do

nataire en soit saisi & réputé à homme & tenant. xxiii.

Item par ladite coustume generalle deux conioints par mariage au traité de leur mariage ou

en dernière volonté peuuét & leur loist donner l'vn à l'autre soit le mary à la femmcou la fem

me au mary, de tous leurs meubles , acquests & conquests le quint, soit viager ou heredital, de

tous leurs heritages situes en ladite comté. xxiiii.

Item par la coustume generalle de ladite comté de Ponthieu,vn chacun peut à son héritier

apparant par don d'entre vifs& en auancement d'hoirie & fuccefsion,donncr & transporteries

heritages à luy venues de la succession de ses prédécesseurs pour des-lors iouyr entièrement ou

en partie soit à vie ou hcritablement,& à tousîours:& fen peut celuy à qui teldon seroit fait fai

re saisir en payant au seigneur ou seigneurs vn droit de relief seulement& non autre. xxv.

Item par ladite coustume generalle de Ponthieu, vn chacun de franche & liberalle volonté

peut & luy loist fans le consentement de son heritier,& à qui qu'il luy plaist, soit par testament

ou dernière volonté,donner& legater le quint de tous ses heritages ou partie d'iceux,& par sot

me de quint.Et ne peut vne personne quinticr qu'vne sois ses heritages. xxvi.

Ité par la coustume generalle de ladite côté,ainçois qu'vn puist auoir droit reel en chose im

meuble à luy lcgatee,il est nécessaire qu'il l'apprehéde par l'vne des deux voyes qui ensuiuent:

C'est à sçauoir par mise de fait en vertu de cômission donnée de iuge compctant,& que par ser

gent ayant pouuoir à ce,le légataire ou piocureur pour luy soit mis de fait fur la chose à luy lega-

tee,en appelant fur le lieu l'héritier du Iegateur,& le seigneur: & qu'ils soient adiournez à leurs

personnes ou domiciles, & que le légataire y soit tenu & décrété de droit par iuge compe-

tant,ou que par le consentement de l'héritier dudit legateur iceluy légataire en soit saisi & ve-

itu,lc seigneur dont la chose immeuble seroit tenuè',payé ou contenté de ses droits. xxvii.

Item par la coustume generalle de ladite comté, si aucune femme qui a releué son heritage

se maric,& entre au bail d'autruy,le mary & elle doiuent relies de bail:& aussi quand le mary va

de vie par trcspas,& que la femme est hors bail & retourne à gouucrnemét,ellc doit relief sim

ple pour la mutation de celuy qui en estoit homme du seigneUr.Et si elle se remarie la seconde

fois,le second mary est tenu de releucr & payer relief de bail,& si iceluy second mary meurt &:

clic le furuit,elle doit encores releucr. Et pareillement faut qu'elle & ses marys relieuent pour

tant de fois qu'elle se marira & qu'elle sera vefue. xxviii.

Item & par ladite coustume,vn enfant mineur d'ans pour lequel ses tuteurs & curateurs au

ront releué ses immeubles durant (a minorité,faut que luy venu en aage,& rendu aagé, il rclie-

uelefdits immeubles, ou autrement fil nercleuoitil perdroit les leuees escheué's depuis qu'il

seroit aagé iusques à ce qu'il cust releué: mais si lesoits tuteurs ont releué de bail & payé double

relief,l'cnfant venu en aage ne doit point de relief. xxix.

Item pareillement perdroient l'homme & la femme mariez ensemble les leuees d'immeu-

bles,dont la femme auroit esté saisie parauant leur mariagesils ne releuoicnt de bail: & appar-

tiendroient au seigneur dont l'immeuble seroit tenu toutes lefdites leuees depuis ledit ma

riage faitdesdits mariez: &aussi celles esehcuës depuis que la femme auroit esté vefue iuf-

ques à ce qu'on eust fait les reliefs tels que dit est, & que le seigneur fust contenté de ses droits
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seigneuriaux pource deus. xxx.

Item pour lesquels droits seigneuriaux est deu au seigneur dont l'immeuble est tenu, si c'est

fiefpovr vn simple relief lx.sols,& en bail double relief:mais en ce cas on ne doit point de châ-

bellage,puis qu'vhe fois il auroit esté payé:& pour cottiere pour relief simplctels cens, tels re

liefs^ pour relief de bail,le double que doit de censiue par an audit seigneur la cottiere. xxxi.

Item par la coustume generalle de Ponthieu, quand aucune personne tient à cens ou rente

aucuns tenemens, terres ou autres choses foncières ou propriétaires d'aucuns seigneurs, & il

les delaiiïe en leurs mains, iceux seigneurs en peuuent faire leur profit comme seigneurs pro-

prietaires,les baillera moifïbn,cens ou rente,ou les labourer sous leur&mains, & en prédre les

fruits &: profits fans qu'aucun soit receuable de les empescher en ce. xxxii.

Item par la coustume generalle de la comté dudit Ponthieu,la femme après le trespas de son

mary,si elle le suruit,depuis qu'elle est coniointe par mariage & paste les pieds du lict pour cou

cher auccques son mary,acquiert& a acquis droit de douaire coustumicr fur tous les heritages,

acquests,conquests immeubles dont estoit saisi son mary au iour des efpousàilles durât leur ma

riages de ce qu'il luy vient des heritages propres de ses predecestèurs dont il fera saisi durant

ledit mariage:pour lequel droit de douaire luy appartient la moitié en fiefs & tous profits & re-

uenucs,& en cotticres vn tiers. xxxiii.

Item par la coustume gcneralle,s'il y auoit vn premier douaire constitué fur l'héritage feodal

appartenant au mary, la femme n'auroit pour son droit de douaire durant le premier douaire,

que le quart efdits heritages de son mary,& si ledit premier douaire expiroit,elle prédroit moi

tié esdits heritages feodaux,& fil y auoit deux douaires créez parauant le dernier, elle auroit le

huitième esdits heritages,& à mesure qu'iceux douaires premiers fin*roient,elle augmen teroit

le sie n douaire selon la coustume deiïusdite.Et pareillemët en chose cottiere les premiers douai

rcs créez & acquis se prendroient parauant les derniers hypothéquez. xxxiiii.

Item par ladite coustume generalle de Ponthieu, le mary au traité de son mariage peut &

luy loist douer fa femme de telle somme d'argent,rente,ou autre telle chose qui luy plaist, pour

en iouyr viagerement & par douaire enconuenancé, à prédre fur tous ou fur telle partie de ses

heritages & de ses biens meubles,acquests & côquests.Èt est tel don vallable,posé qu'il soit fait

fans le consentement de l'héritier apparant de celuy qui ainsi douëroit fa femme,laquelle si elle

fùruiuoit sondit mary peut & à elle loist prendre & choisir lequel douaire qu'il luy plaist,soit ce

luy enconuenancé ou coustumier,& soy arrester auquel qu'elle veut. xxxv.

Item par ladite coustume generalle de Ponthieu,ainçoisqu'vne femme puist & doiue iouyr

«le son droit de douaire,& qu'elle en puist profiter,il conuient qu'elle l'appréhende par consen

tement de l'heritier,ou ayât cause de sondit feu mary en ce où elle pretédroit douairc,ou qu'el

le si face mettre de fait tenir &dccreterde droit par iuge comperant,appclé ledit héritier&

ayans cause,& ceux à qui ce peut toucher,aucc ce si c'est en chose immeuble ou elle veut auoir

douaire,il conuient appeler le seigneur ou seigneurs dont la chose immeuble est tenuë,&n'yes-

chet nuls droits seigneuriaux au seigneur. xxxvi.

Item par ladite coustume generalle vne femme n'a droit d'auoir douaire iusques à ce qu'elle

l'appréhende parle consentement de l'héritier, ou ayans cause de son defunct mary, ou qu'elle

se sait mettre de fait pour auoir sondit douaire:& depuis qu'elle y est mise de fait,luy appartien

nent tous les profits & leuces de sondit douaireposé que long temps après elle y soit décrétée,

ou obtienne par consentement de l'héritier ou autrement en sondit douaire. xxxvii.

Item par la coustume generalle dudit Ponthieu,quand deux conioints ensemble par maria

ge ont eu aucuns dons à eux faits au traité de leur mariage, si l'vn d'iceux conioints va de vie à

trespas fansdelaistèr enfans procréez de leur mariagede furuiuant,soit l'homme ou la femme,

n'est tenu de faire rapport aux donateurs n'aux héritiers du premier mourant de ce qui auroit

esté donné & rapporté aumariagepar le premier mourant.-car par ladite coustume auditPon-

thieu n'a point de rapport de mariage. xxxviii.

Item par la coustume generalle de ladite comté,toutes acquisitions faites par deux côioints

costan t leur mariage,& de leurs deniers cômuns,à chacun d'eux en appartiét la moitié. Et si le

mariage est dissolu par le trespas de l'vn diceux côioints,au suruiuant en appartiét la moitié, &

l'autre à l'héritier du premier mourât,s*il n'en adisposé par entre vifs,ou dernière volôté. xxxix.

Par la coustume generalle de ladite comté, quand aucun homme ou femme conioints par

mariage ont acquis ensemble constant leur mariage aucun fief, ou autre chose immeuble.Et

après qu'ils en sont saisis ils le donnent ensemble & par commun consentement à vne

personne.
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personne. Celuy à qui tel don est sait tiendra par vnetenuè',& non par deux, du seigneur dont

les donateurs tenoient la chose donnée, & entrera en saisine en payant vn droit seigneurial. Et

si c'est fief il le tien ira par vn hommage :tnais si le fief ou autre chose immobile donnée se di-

uisoit,ou qu'elle sust appréhendée séparée mcnt,il y auroit deux droits seigneuriaux en fies,&

deux hommages. Et pareillement en cottierc deux droits seigneuriaux pour les issues & deux

pourles entrees. xl.

Par ladite coustume gcneralle de ladite comté, le sexe féminin est idoine & capable quand

le cas si offre,& que son droit y eschet,soit par donation,par mutation ou par testament, ou par

succession ou autrement de posséder & tenir fiefs& nobles teneures. xli.

Par ladite coustume generalle toutes donations faites fontreputees acquests aux donatai-

res,qui en peuuent disposer & vser à leur volonté par testament ou par entre vifs ainsi que bon

leur semble, & ne sont telles donations réputées héritages, ne ils ne doiucnt sortir condition

d'héritage tant & iusques à ce que parle treipas d'iceluy à qui on les a donnez,ou de leurs héri

tiers,^ succèdent par hoirie à autruy,ou si ainsi n'estoit que lesdites donations soient faites en

auancement d'hoirie & de (ucceflîon,auquel cas les immeubles ainsi donnez ne seroient point

reputez acquestez au donataire,mais heritage,& doiuent sortir condition d'héritage. xlii-.

Item par ladite coustume generalle quand aucun sait donation pardon d'entre vifs de chose

immeuble,situee en ladite comté à luy appartenante qu'il le tienne d'aucun seigneur,si le don

est fait à l'autre qu'à l'héritier apparant& plus prochain à deuoir succéder par hoirie du dona

teur en la chose donnee:si tel donataire veut appréhender le don,il doit au seigneur dont l'im

meuble donné est tenu, tels & semblables droits que deuroit la chose donnée si elle estoit ven

due par le donateur. .xliii.

Par ladite coustume generalle quand deux mariez ensemble ont fait aucunes acquisitions

ibncieres,ou de choses immobiliaires côstant leur mariage,& de leurs deniers communs, dont

lemaryaitluy seul prinsla saisine deuers le seigneur ou seigneurs dont l'immeuble acquis est

tenu,la femme est tenue & réputée saisie durant le mariage de la moitié de l'acquisition:En tel

le façon que si elledecedeparauant son mary ses héritiers &ayans cause peuuent & leur loist

entrer par relies en ladite moitié quia elle appartenoit au Jour de son trespas, si elle n'en auoit

autrement disposé. Et neantmoins durant leur conionction le mary de luy seul peut & luy loist

(ans le consentement de sa fcmme,donner, cederj'transporter, vcndre,charger, ou autrement

aliéner lesdits acquests & choses foncicres-,oiipartie d'icelles,à qui & ainsi qui luy plaist, & fans

ce qu'il soit besoin qu'elle y soit présente ou appelee:lesquelles alienations ainsi faites parle ma

ry,valent & doiuent sortir plain effect. .■}!■'•! xiiiiù

Item parla coustume generalle de ladite comté,ainçois qu'vne femme puist auoir& deman

der droit de douaire coustumicr ou eneôuenâcé,il côuient qu'elle ait esté femme & espouse de

celuy dôt elle sedit vcfue,& qu'iceluy son mary eust esté deuémét saisi des immeublesiurîesqls

elle pretéd auoir douaire au iour des nopees constant le mariage,ou au iour de son trefpa&cttlfo

. Par la coustume generalle de ladite comté,vne femme après le trespas de son maryvpieutro-

«oncer aux meiibres & acquests qui estoient cômuns entre elle & fondit mary durât leur cbn-

ionctton,qui de droit doiuét à elle appartenir après le trespas de son mary,& en y rcnôcant eue

-n'est tenue ne chargée de payer aucunes debtes accreuè's& engédrees côstant leur màri3gec&

•en faisant ladite renonciation elle n'est point priuee de son droit de douaire , soit coustumienou

encôuenâcé, & leql qu'il luy plaist prédre:& si ne sont les heritages d'elle ne les auttesimmeuf

blés qui à elle appartenoiét parauât le mariage d'elle & de sondit mary asleruis au payemétdes-

ditesdebtes,siln'y:auoit fur iceux hypothèque créé du côfentement d'elle côstant leurditma-

riage,ou q par fait especial elle y eust asseruy iêsdits immeubles qu'elle y fust obligee auecques

sondit mary,auquel cas on peut faire contraindre laditefemme par prinsède ses biés & herira-

-ges à faire payement de ladite debte au moyende fa portion,si ainsi y est obligee. .■ xîvi.

Par ladite coustume si la femme après le trémas de son,tnàiy.apprehende la moitié des biens

rneiibles,acquests ou conquests,qui de droit commun luy appartiennent,ou partie d'iceux fans

y renoncer, elle est*enuë & chargeable de payer la moitié des debtes deuës par eux conioints

au iour du trespas dersonditmarys . ii-.iii!> »■:. : in -: v xlvii.

Et par ladite coustume generalle durant le mariage de deux conioints,ils se peuuentobligcr

l'vn pour l'autre, pourueu que la: femme le face fans estre contrainte, & par l'auctoriré de son

mary:& si elle lefaisoit par contrainteou fans l'auctorité deson mary,l'cbligation de ladite sem

jne seroit de nulle valeur. xlviii.
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Par l'vfàgc de ladite comté quand vne femme renonce après le trefpas de son mary, pour

doute de payer les debtes,elle ne doit rien emporter des biens hors de partie,sinon ses habille-

mens honnefles &c moyens selon son estât. xlix.

Par ladite coustume generalle obscruee en matière de douaire, & vne femme après le très-

pas de son mary a acquis son droit coustumier,& elle y est tenue & décrétée de droit par aucto-

rité de iustice,ou qu'elle l'ait par le côsentement de l'héritier de fondit feu mary & du seigneur

es heritages ayans appartenu à iceluy son mary. 1.

Et il aduient qu'elle le vueille prendre,cueillir,Ieuer & receuoir par fà main ou par ses com

mis , il est nécessité par ladite coustume qu'elle obtienne commission du îuge competant : En

vertu de laqlle & par auctorité royalle ou autre iusticier qui en doit connoistre,partage soit fait

de chacune des terres,fiefs,feigneuries & heritages ou immeubles, fur lesquelles elle voudroit

receuoir & cueillir fondit douaire. li.

Et que dudit partage soient faits deux Hures ou roolles, & qu'à ce fairel'heritier ou héritiers

de sondit mary soient conucnus,& ledit partage fair,ils soient deuëmentadiournez par deuanc

ledit iuge pour accorder & accepter ledit partage,& prendre par ledit héritier ou héritiers l'vn

dcfdits liures ou cayers,& lequel qui luy plaist,laquelle a le chois & option. lii.

Et si doit ladite femme faire ledit partage à ses propres defpens, si à tort lefîlits héritiers ne

donnent empeschement ou contredit à faire ledit partage, auquel casilsdeuroient defpens

depuis ledit contredit. liii.

Et après ledit partage fait,accepté & choisi,laditc vefuc peut licite ment prendre, perceuoir

& faire receuoir les fruits, profits &reuenuës des immeubles à elle demourez pour fâ part se

lon le roolle ou cayer qui luy efchet par ledit partage,&auoir pour fa part & portion,regir,gou-

uerner& receuoir tels officiers que bon luy femble,& que selon la nature defdits immeubles il

y appartient. i. liiii.

Par la coustume generalle & vfàge de ladite comté quand aucun don est fait d'aucune chose

reelle,situee en ladite comté pour en iouyrapreslc trefpasdu donateur,& le donataire enveut

estre saisi pour en iouyr après le trefpas du donateur, ou autres charges d'autres viages : au sei

gneur appartient le quint denier de la prisée & valeur delà chose en laquelle lefditsviage ou

viages soient retenus. Et par l'vfàgc fil n'y a retention que d'vnviage, ladite chose rcelle& la

valeur d'icelle se doit priser cinq deniers le denicr.Et fil y a retention de deux ou plusieurs via

ges, ladite prisee se doit faire à huit deniers le denier, desquelles prisées le seigneur a le quint

denier si luy plaist,d'autant que lefdites prisees montent, si ce n'est qu'il y ait moindre droit par

vfàge es mettes de ladite seigneurie. W.

Et par ladite coustume generalle quand aucun légataire appréhende aucun don à luy fait par

testament d'aucune chose réelle situeeaudit Ponthieu,& que l'apprehésion se fait après le tre£

pas du testateur,il n'en doit au seigneur ou seigneurs dot la chose est tenuè',soit qu'elle soit feo-

dàlleouçottiere,qu'vn seul droit de relief,tel & semblable que deuroit pour relief l'héritierdu

trefpaste fil le releuoir. • ' Ivi.

Par la coustume generalle de ladite comté , quiconques appréhende les biens meu

bles d'aucun trefpasie , il est tenu & chargeable de payer les debtes : pourueu que l'ap

préhension ne se face point par benefice dinuentaire & auctorité de iustice,auquel cas il ne se-

roit tenu de payer Jes debtes , sinon autant que la prisee&vente des biens dudit inuenraïre

pourrait monter. . . Jvii.

Item par la coustume generalle de ladite comté,quand aucune femme ayant droit de douai-

re,ou autre ayant droit de viager fur aucune chose réelle située en ladite comté, soient maisons

ou autres fruits & profits procedans de tontures& moissons de choses reelles:si le pied est cou

pé des arbres,fruits & moissons pour lesquelles on deuroit ledit douaire ou autre vfufruir, ledit

vsiifructuaire a acquis le droit de l'vfufruitjsuppofé qu'il y eust terme limité de payer iceluy vsu-

fruit,&que parauant ledit terme escheu ladite douairière ou autre vsusructnaire allast de vie par

trefpas après ledit pied coupé. ' ; .-.:■.. Iviii-

Par la coustume generalle de ladite comté , vn fils est tenu pour aagé & habil à gou-

uerner & receuoir le sien , l'accroistre ou diminuer & en faire ainsi que bon luy sem

ble, & vendre & transporter biens & heritages, en y faisant & gardant les solennitez

& deuoirs requis en cas de vendition d'héritage, & amener ses causes & besongnes, soit en de

mandant ou defendant incontinent qu'il a attaint l'aage de quinze ans, & vne fille vnze ans

complaits. lix.

Pour



De quint de viurc naturel & alienation de fief. Fueil.cccJxiiij.

Pour quint de viure naturel. Ix.

"DArla coustume generalle de ladite comté,quand aucune personne iouysiànt & possédant

d'aucuns heritages situez en ladite comté va de vie à trespas,delaisse aucuns cnfans autres

que l'héritier auquel appartient la successions quint viager desdits heritages appartient aux

autres enfans autant à l'vn comme à l'autre,& à chascun par efgalle portion dudit quint. Et si

aucun d'iceux enfans va de vie par trespas,(à portion qu'il auoit dudit quint reuient ausdites

quatre pars au proufit de l'heritier,& n'y ont les autres puisnez aucun droit en la portion que

auoit le mourant.Et si tous lesdits puifnez decedent par trefpas,tout le leur reuient auecles

quatre pars. lxi.

Çarladite coustume on n'a rien audirquint de viure naturel,qui ne le apprehende,& pert

on les Ieueesefcheuësiufques à ce qu'on les appréhende deuementparmifede fait,tenue &

décrétée de droit fait par auctorité de iusticc,ou par consentement de l'heritier,& que le sei

gneur dont l'immeuble est tenu soit euoequé & seruy de ses droits seigneuriaux. Toutesfois

pour l'appréhension dudit quint ne font deuz aucuns droits au seigneur ou seigneurs dont le

dit quint seroit tenu. . Ixii.

Item quand aucun ayant plusieurs enfans donne à l'vn d'iceux par dons d'entre vifs aucuns

.immeubles ou heritages parle consentement de son héritierapparant,ou quand le don est sait

audit héritier apparant en auancement d'hoirie & de successions le donnateur sen dessaisist

& en fait saisir le donataire,en ceste forme tous les autres enfans font priuez de iamais y de-

manderaucundroitouportionde naturel quint. Ixiii.

Par ladite coustume si aucune personne iouyssant & possédant d'aucun heritage situé & as

sis en ladite comté va de vie à trespas,delaisse plusieurs enfans,& l'aifhé & héritier relieue tous

lesdits heritagesjce qu'il peut faire,fil est d'accord à ses autres frères & sœurs il ne deuera que

vn relief.Et mefmes pourront les autres enfans renoncer à leur quint de viure naturel au prou

fit dudit heritier,fàns que pour ladite renonciation le seigneur dont est tenu l'héritage ayt au

cun droit pour ledit quint:car puis que l'héritage est releué par l'heritier,le seigneur se doit te

nir pour content fans ce qu'il puist contraindre les autres enfans à releuer ledit quint.

Pour alienation defiefs, Ixiits*

13Ar ladite coustume generalle de ladite comté de Ponthieu,vn chascun de franche & libère

"* condition,tenant fiefnoble ou arrierefief,peut & luy loist fans le consentement de son sei

gneur dont il tient son fiefou arrierefief,& sans le sceu desonheritier apparant,bailleràcens,

iurcenspourtelpris&à telle personne que bon luy semble, & par tant de parties que il luy

plaist son fief ou arrierefief , soit à rente ou à heritage,fans pour ce payer droits seigneu

riaux. Ixv.

Par ladite coustume quad aucun fief so partit &diuise,soit en vertu d'aucun don entre vifs>

ou partegat,ou par le trespas de aucun de deux conjoints qui en auroient ensemble fait acqui-

sition,chascune personne entre lesquelles ledit fieffé diuise doyuent tenir leur portion d'icel-

luy fiefen pareil hommage,droits & feruice enuers le seigneur,& fortifient telle nature com

me le tenant delà totallité d'icelluy fiefestoit tenu faire au iour que icelluy fief fut diuiféjsil

plaist au seigneur. lxvi.

Par ladite coustume generalle quand aucun veut releuer par deuers le seigneur,ou acquer-

re hypothecque furaucun fief,& y auoir quint& autres partages,il conuient releuer en per

sonnel par procureur suffisamment fondé en presence de deux hommes ligez,ou de deux

procureurs d'hommes ligez:& aussi que les actes & exploits qui seroient faits sur fiefs pour y

causer hypothecque soient faits en presence d'hommes ligez ou de leurs procureurs:& si ainsi

n'estoit fait,lefdits reliefs & exploits ne sont vallables ne proufitables. lxvii.

Par ladite coustume si aucun vassal tenant noblement en fiefen ladite comté baille ledit fief

à fiefferme à aucune personne par luy rendant certaine somme d'argent sans le consentemét

du scigneur,& après il vend ledit fief,iustice & seignéurie,&Tout ce que à luy appartient , son

seigneurie peut retenir par la bourse préparant la somme qu'il est vendu. Ixviii.

Item par ladite eoustume quand aucun vend ou charge Ion fief, au seigneur appartient le

quint denier du pris de la vente,& si elle estoit faite en manière que le védeur deust auoir fracs

deniers,&racheteurpâyerlesventes.Etencecasleditfeigneurauroitle quint denier de ce

que monteroient ses droits seigneuriaux d'icelle vé"dition,auec ceux dusort principal,& ainsi

■-•» PPP lii)
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auroit ventes & venterolles. Ixix.

Par la coustume generalle de ladite comté quand aucun vend aucun heritage ou chose im-

mobiliaire située en ladite comté,a la charge par venditiond aucune rente,Si que la dessaisi-

nc se fait en la main du seigneur dont l'immeuble est tenu,ou de ses officiers ayans pouuoir à

ce>soit que la chose immobiliaire soit tenue noblemét Si en fief,ou en cottiere,ledit seigneur

peut Si luy loist en vsant de son droit seigneurial retenir à soy & auoir par la bourse la chose ain

si vendue,en rendant ou payant les deniers du sortprincipal de la vendition,rabbatu ses droits

seigneuriaux. lxx.

Parladite coustume fi chose feodalle immobiliaire située en ladite comté,est vendue ou

hyppothecquee par le propriétaire ou autre vray possésseur,& dessaisine sen fait en la maip du

seigneur dôt l'immeuble est tenu,si c'est chose feodalle ledit seigneur peut retenir par la bour

se & garder & retenir en sa main la saisine iufques à quarâte iours après la desfàisine faite,pour

délibérer fil fera ladite retention ou non.Et si c'est en chose cottiere mal tenue , il peut tenir

en sa main la saisine iufques à sept ioursSi sept nuycts pour en délibérer de le retenir, ou en

bailler faisine,fans ce que durant le temps deflufdir on le puist contraindre à bailler saisine , ou

consentir hyppothecquc,cryer,ne à declarer i'il retiendra par la bourse la chose vendue. Ixxi.

Item par ladite coustume,qui recelé droits seigneuriaux en cas de védition,charge ou hyp-

pothecque faite fur chose tenue en fief.situce en ladite comté en fraudant son leigneur imme

dia t dont il tienr,il eschet en soixante liures d'amende,ou en perdition de fiefauec restitution

de droits recelez.Et fi c'est en cas de chose tenue cottierement,il y a amende de soixante fols,

& restitution des droits seigneuriaux. htxii.

Item par ladite coustume,quand aucun homme féodal a hommes tenans en fief & il les a

fait conuenir en iustice pour bailler par dcnôbrementjsi le conuenu ne vient au iour à luy assi

gnés se laisse couller en deffaur,ledit homme feodal doit tant auoir acquis que par vertu d'i-

eelluy deffaut le fiefdu deffaillant doit estre prins & faify en fa main ou de son seigneur souue-

rain.Et sous icellegouuemer aux defpens dudit deffaillant tant qu'il ayt baillé ledit dénom

brement ou soy submis dele baillerxar il ne le conuient point faire readiourner si ce n'est par

grace & volunté dudit seigneunmais faire saisir les fruits par faute de dénombrement non

baillé. Ixxiii.

Parladite coustume le dénombrement baillé, celluy qui auroit esté negligent ou deffail-

lantde bailler son dénombrement, si après il le baille il ne pert pas ses leuees: mais il paye &

doit payer main assise 8i main leuee,Si mises raisonnables de iustice,que par faute de son dé

nombrement non baillé sont encouruz iufques au iour que il aura baillé fondit dénombre

ment; •; lxxiiii.

Par la coustume generalle quand aucun est mis en saisine de aucun fief,il conuient qu'il ap~

porte son dénombrement endedans quarante iours fil luy est ordonné.Et peut le seigneur- âL-

Jonger le iour,8i fil n'est baillé endedans iceuxquarante iours,ou du temps que ledit seigneur

l'aura âllongé,ledit seigneur peut & luy loist saisir ledit fiefSe clorre la main à son homme feo-

•daKEt si après ledit saisissement fait Si signifié,8i opposition n'y est bailléeJedit feodal attem-

-pte contre ledit saisissement Si main dudit seigneur,il eschet en soixante sols parisis (faméde,

& reparer & remettre reallemét & de fait en main de iustice tout ce qu'il auroit leué fil estoit

ennature,ousinonlaiustevalleur. ... Jxxv.

Par ladite coustume vn vassal n'est tenu de bailler par dénombrement que vne fois durant

la vie de son seigneur feodal.Ei fil y auoit mutation de son seigneur feodal» il le doit bailler à

chaseun seigneur qu'il auroit s'il en estoit requis. lxxvi.

Par ladite coustume vn sergent est creu de l'amende de sept sols six deniers de la prinse faite

par luy de cas concernans ladite amende. . - . Ixxvii.

Par ladite coustume de Pôthieu,quâd aucû iouyst d'aucun fiefnoblejSi il a aucûs tenâs,soit

■en fief ou en^ cottiere,à cause de fondit fiesil peut Si luy loist vne fois en là viesoit à fa fille ais

ance marier ou à son filsaisnéfàire cheualier,ou pour racheterrson corps de prison,pour guerre

de son prince,8iauquel qu'il luy plaist de l' vn des cas dessusdits,prendre,leue.r 8i auoirdroit de

aydes fursestenansrC'estàfcauoir furies cottiers autant Si à telle somme qu'ils luydoyuent

patan de ce qu'ils tiennentxotrierement.de son fief,Siles tenans en fiefSi en plein homma

ge la somme de soixante fols. ." •""/■■ ,". . . .:/--:. Ixxviii.

Par la coustume generalle de ladite comté,si aucun po0èdantaucu n^efsitué en icejle cô-

té3Vend ou assigne rente ou hyppothecque fur fonditfieX&ijue le sci gneur de qui ledit fiefest

-< ■- tenu
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tenu soit contenté de ses droits pour ce à luy deuz,il n'y peut contredire vallablementrmais la

rente inféodée ou hyppothecquee se tiendra en fiefdudit seigneur ainsi & pareillemét que est

tenu le fiefsur lequel ladite hyppothecque est faite & creee3t'il ne plaist audit seigneur le faire

à moindre redeuance. Ixxix.

Parladite coustume generalle de Ponthieu,quand aucune personne iouyflànt & pofledant

d'aucun fies,situé en ladite comté,vend ou assigne rente sur son sief,& que hyppothecque en

soit faite,& la vendition ou assignation soit reconnue pardeuant auditeurs ou par deuant iu-

stice,& que par lettres le vendât ou assignât ledit hyppothecque oblige tous ses biens & heri-

tages au payement & fourniflèment dudit hyppothecque>si le vendeur ou celluy qui auroit fai

tel'assignation pour hyppothecque va de vie à trefpas,& que aucun luy succède audit fiefhyp-

pothecqué,soit comme héritier ou par donnation,vendition ou legat,&àquelqne tiltre que

le successeur ayt ledit ficf,ou soit que ledit fiefretourne en la main dudit seigneur dont le def-

funct le tenoir,ainçois que icelluy à qui appartiendrait ledit hyppothecque se puist addresser

fur ledit fiefpour estre payé de son hyppothecque,& que par execution il puist procéder pour

estre payé de ses arrérages deuz pour la rente ou assignation ainsi hyppothecquee,il faut que

preallablement& ainçois qu'il face declarer ses lettres exécutoires pardeuant iustice à appel-

ler héritier ou ayans cause du deffunct pofledant ledit fief}ou par consentement desdits heri-

tiers3& ayans cause,lelHites lettres soient déclarées exécutoires fur ledit fief,leurs biens & he

ritages pourlafcureté du payement dudit hyppothecque. Et pareillement se doit faire pour

hyppothecque créé fur cottiere du consentement du seigneur dot la cottiere est tenue. Ixxx.

Par ladite coustume generalle de Ponthieu si aucune personne veod ou donne aucune cho

se reelle,situee audit Ponthieu,ou à autre sor chose réelle fânssoyen dcflàisirrsi icclluy qui a

vendu ou donné iouysttousiours ou en meurt lai(y,la saisine en descendàson hoinmais si cel

luy à qui on aura vendu ou donné auoit appréhendé la saisine, en ce cas la saisine ne va pas à

l'hoir du vendeur ou donnateur}pour ce que ledit vendeur ou donnateur n'est point mort

saisi/. lxxxi.

Parladitecoustumegenerallevnchaseun homme feodal ayant iustice & seigneurie ,soit

hautemoyenne ou basse en son fief& terre,peut & luy loist exercer& faire exercer là iustice,

& tenir ses plaids en & par tout fondit fief& terre,& en tel lieu d'icelle (a terre qu'il luy plaist:

Et si c'est seigneur qui ayt hommes féodaux sous soy,peut sur leurs fiefs & arrierefiefs & fur

les cottiercs tenues de sa iurifdition tenir& faire tenir ses plaids,& exercer la iurifdition, fans

ce que le vaflàl ou tenant le puist empeseher ou y contredire:supposé que iceux tenans eufsenc

en leursoits fiefs & tenures iurisilition telle & semblable que leurdit seigneur duquel ils tien-

droient. Ixxxii.

Par ladite coustume generalle,quand aucune personne iouyflànt& pofledant d'aucun fief

noble,si tué & assis en ladite comté de PonthieUja iustice& seigneurie vicomterie,il doit auoir

des forfaits dont vicomtier peut connoistre soixante sols d'amende,& la connoiflànce de sang

& de larron .Prendre &leuer acquests des choses vendues &liurees es mettes de fa seigneu-

ric,& les demourans au cheflieu de son fiefexempts de droit de bannee de four& de moulin.

Et peuuent & loist les demourans fur cheflieu de fief3siipposé que leur seigneur féodal ne eust

que iustice foncicrejtenirenleurditcheflieucoulombierjthorverjmarej& auoir sour,forai-

ges & autres choses appartenans au droit de fief. lxxxiii.

Par ladite coustumequand fur le cheflieu d'aucun fiefsont demouras plusieurs menagiers,

il n'y en doit auoir que vn seul mefnage qui puisse iouyr des frâchifes Sdibertcz que audit fief

appartiennent. Ixxxiiii.

Item par ladite coustume generalle de ladite comté,quiconques vend vin à detail fur aucu

ne seigneurie,vicomtiere ou foncières doit prendre le pris & feur au seigneur vicomtier. Et

au haut iusticier appartient de bailler le estallon des mesures & du poids dont Ion vse es mettes

de fa seigneurie vicomtiere,& au seigneur foncier appartiét le droit de soraige,qui est tel que

de chascun fonds portant barre,il prend deux lots de vin aforé fur son fief& seigneurie , & es

mettes d'icelle fa iustice foncière. • îxxxv.

Par ladite coustume generalle de Ponthieu,quiconques vend bruuage à detail en la iurisdi

tion du seigneur vicomtier fans aforer}il eschet en soixante fols d'amende enuers le seigneur

vicomtier.Etquiestreffufàntdepayerleforaigeau seigneur foncier il eschet enuers icelluy

seigneur foncier en pareille amende,& à payer ledit droit de foraige.

Item & en pareille amende eschet vers le seigneur vicôtier celluy qui est desaillât de payer
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le droit d'acquit quad il est engendré enuers ledit seigneur vicomtier,fil ne le paye endedans

soleil couché,le iourde la vente. lxxxvi.

Par ladite coustume generalle de PonthieUjquand aucun est mis en question pour payer ac

quits ou cens de tenemens que il tient,situez & assis en ladite comté,& il veut passer par la loy

en affermant par deuant iustice qu'il a bien payé ses cens ou acquits là,où,quand& à qui il les a

deuz,il doit passer par ce &estrecreu&receu à venir à ladite loy,& affermer ainsi que dit est

vne fois en fa vie & non plus contre vne mefme personne. lxxxviï.

Par ladite coustume generalle de Ponthieu,quâd aucuns hauts iusticiers ou vicomtiers ont

baillifs & hommes de fiefen leurs terres,& ils font aucun iugement,& la partie en appelle, &

il est trouué qu'ils ayent mal iugé,le(dits hommes de fiefsont eseheuz vers leldits seigneurs en

amende de soixante liures.Et s'il est trouué que la partie ayt mal appellé,il est escheu vers les

dits seigneurs en amende de soixante sols.

Tour cottieres. Ixxxviij.

T)Ar la coustume generalle de Ponthicu aucuns seigneurs hauts iusticiers , vicomtiers , fon-

tiers ou autres,ne font tenus accorder ou souffrir hyppothecquer ne hyppothecques heri-

tablesestre créez en &fùr aucuns heritages cottiers tenus de.eux en censiue ne surcens, ne

fur iceux heritages estre asseruis à payer à autruy cens,furcens ou rentes s'il ne plaist audit sei

gneur, lxxxix.

Par ladite coustume quand aucun possédant d'aucune chose cottiere située audit Ponthieu

tenue de aucun seigneurie baille à cens du confêntemét dudit seigneur,si après le bail fait,cel-

luy à qui elle auroit esté baillée ou autres ses successeurs le vende à aucun autre, les droits de

ventes & reliefs appartiennent audit seigneur dont elle est tenue cottierement,& nô à celluy

<juil'auroit baillé à cens du consentement dudit seigneur. - xc.

Par ladite coustume on ne peut baillera cens ou surcens chose réelle située en ladite com

té tenue cottierement (ans le consentement du seigneur dont elle est tenue :& si elle se bail-

loit sans le consentement dudit seigneur ou de ses officiers ayanspouuoir à ce, tels baux sont

de nulle valeur& ne sont à tenir. ; xci.

Par la coustume generalle de ladite comté,quand aucun re çoit aggreablement césiue d'au

cun tenement par le temps & espace de trois ans continuels & ensuyuans l'vn l'autre,pour &

à cause d'aucune chose foncière ou immobiliaire situé es mettes de ladite comté : Celluy qui

ainsi à payé est tenu & réputé sâify & homme,& tenant d'icelluy à qui il a payé leldits cens par

ledit espace de trois ans,tellement que après ledit téps passé il n'est receuable a scustenir qu'il

ne soit son homme & tenant de la chose pour laquelle il auoit sait ledit payement. xcii.

Par la coustume generalle de ladite comté,vnchaseunpeutdelaisser ses immeubles soyent

acquests ou heritages situez en ladite comté,&les remettre & dessaisir en la main du seigneur

dont il les tient,& en payant icelluy seigneur desarrerages à luydeuz pour iceux immeubles,

& le terme entamé qui est prochain à eschoinEt le seigneur ne le veut reprendre,le tenant le

peut faire conuenir en iustice pour faire ledit delaissemét,& en affermantpar le délaissantque

iamais en la chose qu'il délaisse il ne demandera ne fera aucune chose demander. Et en payant

par luylesdits arrérages & le terme entamé le.spjgneur est tenu de reprendre à soy lesdits im-

meubles,& tenir quit te & deseharger son tenant de tout ce qu'il estoit tenu vers luy pour la re-

deuance de la chose ainsi delaissee,n'estoit que le tenant fust par faits exprès obligé à ne le pou-

uoir délaisser & à aucune chose faire,ainçois qu'il peut délaisser au seigneur fa tenure, auquel

cas il conuiendroitque le tenant fournist à ce où il seroit obligé,ainçois que son seigneur fust

tenu de reprendre son tenement. ,••

... Droit d'herbage&de bannie des moulins. xciu.

T)Ar ladite coustume generalle dePonthieu,toutesfoisque aucun demourant cottieremét

en lieu non priuilegié es mettes de ladite comté & tous les iurisditions d'aucun feodal ou au

tre seigneur ayantiurifdition foncière a bestes à laine iulques au nombre de dix ou au dessus.

Elles doyuent au seigneur foncier en iurifdition duquel elles pernocte t la nuyct de Noel droit

d'herbage vif,qui est tel que de toutes les bestesà laine le norrecquier en choisist vne en fi

main:Et après ledit seigneur en choisist vne autre telle qu'il luy plaist pour fondit droit d'her-

bage,
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bage>&ainsialedit seigneur chaseun an vne beste alainevifuedetousses tenans cottiers qui

ont en fadite iurisditio bestes a lainc iufques au nombre de dix.Et fils en ont au deflous dc dix

il's doyuent mort herbage audit seigneur soncier,pour lequel mort herbage luy appartiet vne

mailledechaseunebestealainei&scengendre droitd'herbage tantle vis comme le mort la

nuyct dcNoel>& se lieue la nuyctJainct lean baptiste. xciiii.

Par ladite coustume,qui ne paye a son seigneur ledit mort herbage la nuyct sainct lean ba-

ptiste,il esehet enuers ledit seigneur en soixante sols d'amede*,& a payer vne obolle pourchas

cune beste.Et ne fe doit point demader par le seigneur ledit mort herbage sil ne luy plaist:car

soit que ledit seigneur le demande,ou non denude a son homme redeuable ladite nuyct sainct

Iean.-Si le redeuable d'icelluy mort herbage est negligent de la payer ladite nuyct sainct lean,

ileschet en ladite amende:mais pour herbage visnon paye iln'y eschet point d'amende se il

n-'est demande par le seigneur,& que le redeuable soit refufant de le payer. xcv.

Parladite coustume generallede ladite comte,si aucune personne pofsede & demeure en

lieu cottier & non noble que iltiennedu seigneur dontilestsubietcouchant & leuat,& qu'il

est bannier de fournier au four de sondit seigneur,il ne luy loist ne peu t construire,fairc ne edi-

fier four en son lieu & tenement cottier pour y cuyre ou fournier pain5tartes,patezjflas ne au-

tres choses fans le conge,ottroy & consentement de sondit seigneur duquel il est subiet &

tient sondit tenement,sur peine d'encourir enuers sondit seigneur en amende de soixante

sols,& de luy abbatre & demolir ledit four/quand il plaist audit seigneur le contraindre a

ce faire. xevi.

Par ladite coustume generalle,quand aucune personne est suiette par maniere de suietion,

& bannie de mouldre a moulin bannier.Si le seigneur auquel appartient le moulin bannier,&

le droit debannie,ousesorficierstiennent bled appartenant a ses banniers,suiets audit droit

de bannic,qui soit porte,ou que on porte pour mouldre a autre moulin que audit moulin ban-

nier,ou il trouue farines moulutes a autre moulin fans le conge & licence dudit seigneur ban-

nier,ou dc ses mousniers & fermiers,lefdits bleds 8c farines font confifquez & appartiennent

audit seigneur,&pareillement les bestes quadrupedes fur lefquelles seroient trouue2 lesdits

bleds & farines. xcvii.

Par ladite coustume ledit mousnier ou seigneur ayant droit de bannie peut arrester & pre-

dre en estrange iurisdition,& fans meffait,les bleds & farines qu'il trouuera allcr mouldre , ou

auoirestemoulucs en autre moulin que au moulin bannier,auquel ses suiets & banniers font

tenus par suietion & bannie demouldre,siiceux bleds & farines appartiennent a sesdits ban

niers. Et pareillement les bestes qui porteroient ou rapporteroient mouldre lesdits bleds &

farines , & arrester les perfbnnes qui conduyroient ou porteroient lesdits bleds & fari

nes. x'cviii.

Par ladite coustume generallc de Ponthieu,fi vn fuiet va mouldre a moulin bannier 5 porte

sondit blc d audit moulin,& ne peut estre moulu endedans vingtquatre heures apres,& qu'il la

laifle audit moulin par ledit temps,fil n'est moulu,il le peut licitement fans mefiaire porter

mouldre a autre moulin que audit moulin bannier. xcix.

Item par ladite coustume generallc de ladite c5tedcPonthieu,siaucun se ingere de fouyr,

picquerouhouerenlaseigneuried'aucunhautiusticierou vicomtier5ouderemplir par voye

de fait aucunsfofIez,trenehees,ouautres choses en empesehant le seigneur en ses droits sei-

gneuriaux & iusticc,& en ses pofleffions & faisines:celluy ou ceux qui ce auroiet fait,eseheent

enuers ledit seigneur pour chafeune fois en l'amende de soixante sols. c.

Parlacoustume generallede ladite comte,quandaucun passe parla terre d'autruy la ou il

n'y a& ne doitauoir chemin si ladite terre est en derniere roye pour estre semencee,ou qu'el-

lc soit femeerEt si le paflant y fait dommage il esehet en amende de sept sols six deniers enuers

leseigneur,soithautiusticier,vicomtieroufoncier:Etenrestitutiondudommage enuers eel-

luy qui auroit ledit dommage & interest.

De frinse de bestes. ct,

T>Ar ladite coustume generalle quand aucune prinse de bestes est faite par sergent a ce ordo-

ne en la seigneurie & iustice en laquelle ledit sergent est commis,si icelluy sergent relate au

iugeou seigneur auquell'amende de ladite prinse appartient,auoir fait ladite prinse de bestes

en mencait,& que la partie soit presente ou appcllcejedit sergent est creu par son affirmation



Coustumes du Comte dePonthicu

i

fans autre prcutie faire,pour attaindre amende iufques a sept sols six deniers:&: fur son affirma

tion se peut inferer sentence & condemnation iufques a ladite somme,dc laquelle ledit serg£c

a pour ion droit le riers,& n'a point d'autre fallaire pour ladite prinse. cii.

Par ladite coustume si plusieurs bestes quadrupedes estans sousvne seulle garde soit en her-

beparcage ou autrement,sont prinses en malfait & portantdommage a autruy, soit en boys,

noiuieauxtaillizaudeflousdetroisansagardcoufans garde,eschet vne amende de soixante

sols seullementicariln'yesehetqu'vne amende pour toutes lesdites bestes , suppose qu'elles

soientappartenantes a diuerses gens &personnes.Et si ladite prinse estoit pour auoir pasture

par lesdites bestes es hauts boys,prezou ablais,il n'y eschetque sept sols six deniers d'amende

de chaseune personne a qui leidites bestes appartiennent,auec restitution de l'interest,si ainsi

n'estoitque lesdites bestes feussent prinfesa garde faite3auquelcas il y auroit soixante sols d'a

mende pour chaseune garde. ciii.

Par ladite coustume.si aucune prinse est saite de aucunes bestes fur le fiefd'aucun fiefue,&

que la connoisiance en soit baillee par le sergentqui auroit fait la prinse au seigneur ouofficiers

dont ledit feodal ticndroit son fies,ou que l'amende fe adiugeast par le seigneur dudit feodal,

kelluy feodalendoitauoirlaconnoiflance&amendesillerequierta son seigneur, si icelluy

feodal estoit capable par la nature de son fiefdeconnoistredu malfait dont seroit procede la

dite amende. ciiii.

Par la coustume generallede ladite comte,quiconques a iurisdirion vicomtiere sur aucun

tenement estant sur frocqsitue en ladite comte,saiurisdition vicomtiere se estend & en peut

vscr& auoir lesproufirs iufques a la iustemoytie&mylieudu froeq estant a l'endroit de son

tenemenr,sur lequel il a ladite iustice vicomtiere,& autant& si auant que sondit tenement fe

comporteck estend fur ledit frocq:&y a route iustice vicomticre,& que les proufits& droits

que a vicomtierappartient,&y peut faire & exploiter detoute acte vicomtiere comme fur

sondit tenement. cv.

Par vfage route notoire en ladite comte,si aucun est trouue faifantpasturer,foient bestes a

corne ou a laine,cheuaux,iumens ou autres bestiaux en esteullc de bled auat le troisiefme iour

depuis que le bled qui y auroit creu seroit ly e,il y eschet enuers le Roy si ses officiers prenner,

ouenuers le hautiusticierou vicomtiers'ilpreuient,pour chaseune fois en l'amende de soixa-

te sols. cvi.

Par vfage de ladite comte toute notoire,nul ne peut enuoyer pasturer ses bestes en nouuel-

les esteullesrc'esta scauoir en vn champ ou a creu ablay,que ce ne soit le troisiefme iour apres

que lefdits ablais font lyez & endizellez,fur peinc de soixante sols d'amende enuers le Roy. Et

aux iugesroyaux en appartientlacorrection,& sine peut mil charier ne emporter ses ablais

deuant soleil leue ne apres soleil couche fur pareillc amende de soixante sols. evii.

Item par ladite coustume dePonthieu,nulne peut charier ne emporter ses ablais deuant

soleil leue ne apres soleil couche,sur peine & amende de soixante sols, si ce n'est par conge du

seigneur. cviii.

Par la coustume generalle de ladite comte,quad aucun seigneur iouyflant & pofsedat d'au-

cunererre,villeouseigneurieesmettesdelaquelle,ila haute iustice & au dcssous,il peut &

luy loist fil luy plaist fairc ou faire faire & ordonner poids,balances & mefures es mettes de fa-

dite seigneurie,pour peser,aulner & mefurer les denrees qui y font aulnees,pesees, mefiirees

& distnbuees felon les vfages,& ainsi que Ion a anciennement vfe,& en prendre a son proufit

lesemolumens&reucnuespourcedeuz&appartenuzjfansceque aucun autre seigneur ou

iusticier en ce luy puist compediter ne empefcher en aucune maniere. cix.

Par vfage &stilde ladite comte vnchafeunhaut iusticier &moyen peut & luy loist aller &

proceder par voye d'execution pour censiue fur ses hostes & fuiets iusticiablcs':Mesmes chaf-

cun seigneur peut fur ses tenans faire arrester en main de iustice les fruits enracinez & croif

fans fur les fonds tenus de luy pour ses cens & moyflons,& pour lannee ou terme aduenu pre

mier eseheant:& ne le peut faire que pour le terme ou an5mesines qui prochain eseherroit ou

seroit deu a cause du fonds fur lequel seroient croiflans lefdits fruits & ablais : Et si ne seroit la

main de iustice d'icelluy arrest leuee,soitqu'ilyayt exposition on non,que le fuiet & vfiifru-

ctuaire poflesleur dudit fonds neeust nampty ou bailie caution fuiette pour lefdits cens ou

moifsons. ex.

Par l'vfage& coustume de ladite comte,quand aucun a droit de terrage,de disine,don ou

de champart fur aucus fonds situe en ladite comte:& que ledit fonds est tenu d'autre seigneur,

soit
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soit en fiefou cottiercledir fonds ne se doit releuer,ne aucuns droits de desi*àisine,ou saisine

payera celluy ou ceux quiauroient &auiquels appartiédroientlefdits ferrages & dismes, dô,

ou droit de rachat:car ceux qui ont tels droits ne doyuent auoir lots ne ventes fils ne sont

chefs feigneurs:mais le doit auoir le chefseigneur. cxi.

* Item parladite coustume generalle de Ponthieu,sivnsuiet qui doit terrage emporte ses a-

blais iâns euocquer le seigneur auquel est deu ledit terrage ou ses fermiers & commis,il efchec

enuers ledit seigneur en soixante sols d'amende pour chaseunefois,& pour chafeune piece,a-

uec la restitution dudit droit de terrage. • '

Pour créer hypothèques*- . Cxij.

PAr la coHstumegeneralle de ladite comté de Ponthieibamçùis que aucun puist créer hyp-

■*■ pothecque ou acquerre droit reel fur aucune chose immeuble située en ladite comté, soit

pour la seureté de y prendre rente hereditable ou viagère dont il appare par lettres obligatoi

res ou autrement,ou pour quelconques autres choses que ce soit pour y auoir hyppothecque

alencontre des propriétaires ou poslesseurs ou obligezjil est nécessité qu'il obseruel'vne des

trois voyes qui ensuyuent. exiii.

Cest à scauoir pour la premiere,que l'obligé ou propriétaire, ou celluy contre lequel Ion

voudroit acquérir droit reel scdeslaiiie des meubles ou immeubles à luy appartenans en la

main du seigneur dont il les tient,ou de ses officiers ayans pouuoir à ce:& quela saisine & seu-

reté en soit baillée à celluy qui voudroit auoir ledit hyppothecque pour y auoir Se prendre son

droit & hyppothecque à la conseruation de son droitjledit seigneur payé ou contenté de ses

droits seigneuriaux tels que de raison. cxiiii.

L'autre voye si est q celluy qui veut acquérir hyppothecque face mettre & assoir la main du

Roy sur les heritages Se immeubles fur lelquels il veut acquerre droit reel,& que ce se face par

commission de iuge compétent Se par sergent ordinaire:Êt que la main mise soit signifiée au

seigneur dont l'immeuble sera tenu,ou à ses officiers ayas pouuoir à ce,& que la main mise soie

declairee tenir parledit iuge,ou du consentement de ceux ausquels ce peut toucher,tousiours

le seigneur contenté de ses droits. cxv.

L'autre & troisiefme est que par mise de fait par sergent Se en vertu de commission donnée

de iuge competent on y face tenir Se décréter de droit par sentence ou consentemet des pos

sesseurs & propriétaires Se du scigneur3kelluy seigneur satisfait des droits seigneuriaux à lujr

appartenans. cxvi.-

Par la coustume generalle de ladite comté de Ponthieu,quiconques iouyst & poflède d'au-*

cune chose reelle,fonciere Se propriétaire située & assise en ladite côté à tiltre, ou sans tiltre,

ou demeure paisible d'aucun droit de seruitude ou autre suiection& redeuanec par vingt ans

complets & continuels Se enfuyuans l'vn l'autre entre gens layz Se non priuilegiez,presens ouf

absens,tel possesseur acquiert droit cnla-choseparluy ainsi possedee,ou dont il demeure paisiy

blctellementqueapres ledit temps expiré nul n'est vallablemétreceuable de compediter ouf s

empescher en la chose par luy ainsi poslèdee^nc à luy demanderaucune chose de cedùnc il se- ;

roitdemouré paisible parle temps dessusdit. cxvii.

• Item par la coustume generalle de PonthieUj&parl'vsage & stille de ladite comté,quancr

aucune chose réelle foncière Se immeuble située en ladite comté,est prinse & mise en la main

du Roy à la requeste d'aucun pour deniers à luy deuz par celluy à qui appartient l'immeuble^

par faute Se nâptissementde meuble3ilconuient si c'estchose réelle qui soit tenue en fief,que*

la prinse Se main mise soit faite en présence de deux hommes liges ou de leurs procureurs:Etr

si faut supposé que ladite chose réelle prinse & saisie soit fiefou cottiere,que de là prinse Se

main mise le sergent exécuteur rescriuc pardeuersleiugeousonlieutenant,duquel soit don

née la commission en vertu de laquelle ilauroitprins laditeehose reelle,ou silauoitee fait pas

mandement royal que il rescriue par deuers le iuge ou sonkeutenant auquel par ledit mande

ment la connorssanec de la matière ieroit cômise,& quefur son reserit il y ayt nouuelle cômif-

sion pour mettre en cryees ladite chose réelle prinse & saisieen la main du Roy. cxviii.

Par ladite coustume,vfâge Se stille,quand aucune chose réelle foncière & immobilîairc si

tuée en ladite comté est cryee Se subhastee en vcntCjCellûy à qui elle appartint & qui est débi

teur n'est reccu ariens dire cotre le créditeur quile fait fubhaster ne cotre les cryees fil ne nâ-

ptistpreallablement en deniers comptans ou de meuble en effect de la somme pour laquelle

la chose réelle est mise en la main de iusticejquelque payement que icelluy débiteur vucillc
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sur ce allcgucr:& le namptisiement fait,il doit demourer en la main de iustice iusques en deci

sion de cause,& les cryees cesser en quelque estât qu'elles soient,& ledit detteur auoit main le-

uee de la chose reelle,& estre receu& ouy à proposer ses deffenses. exix.

Item par ladite coustume generalle & stille toute notoire en ladite comté , quand aucune

chose réelle est vendue par decret,elle est asseruie& obligee aux despens & mise de iustice,

faits pour les cryees & adiudications du décret comme pour la principallc dettc:& desquels

despens auecques les droits seigneuriaux &arrérages deuz au seigneur dôt la chose subhastee

est tenue se prennent premièrement sur les deniers de la vendition de la chose décrétée, cxx.

Item par ladite coustume il conuient que le sergent exécuteur face les cryees,en signifiant

au débiteur la prinse & main mise,la mise à pris de ladite chose réelle, la premiere cryee :&

aufsiau seigneur dont icellechose réelle est tenue,faut signifier ladite prinse & main mise, en

luy dessendant qu'il n'en reçoiue deflàisine,ne baille saisine à autruy que ce ne soit à la seure-

té &conseruation du deu,pour laquelle ladite chose réelle auroit esté mise en la main du

Roy. cxxi.

Item que lesdites cryees soient faites à l'église du lieu dôt ladite chose prinse & saisie serait

de la parroifle & à heure de messe parrochial,en iour de dimenche incontinent après la mefle

dite. Et semblablement se doyuent faire lésoites cryees en la plus prochaine ville où il y a mar

ché publicque du lieu où ladite chose prinse & saisie est située & afsise:& si doyuét leltlitcs cry

ees estre faites au iour & heure de marché,& au lieu accoustumé à faire crys & publications,à

ce,present sergent ou officier dudit lieu. cxxii.

Item lesquelles cryees se doyuent côtinuerde quinze en quinze si c'est pour chose feodal-

le,& si c'est pour chose cottiere ou coustiere de huytaine en huytaine à ladite église & audit

lieu,iour& heure de marché,& que après la mise à pris soient en chaseun desdits lieux faites

quatre cryees,qui soient entretenues lâns interruption,par lesilites quinzaines ou huytaines,

tout à ladite église comme audit iour & lieu de marché. cxxiii.

Item & que après lesdites cryees faites & parfaites elles soient signifiées au débiteur & à

celluy à qui la chose subhastee appartient,& que à chascune signification fàite,luy (oit déclaré

en gardant les termes de la premiere commission de la main mise,que fil veut namptyr que

ledit sergent ceflera lesdites cryees. cxxiiii.

Item ôdelHites significations & cryees faites & parfaites soit obtenue commission pour

adiourner la partie aduerse,à laquelle appartiét la chose cryee & subhastee,lcs oppofans à icel-

les cryees,l'acheteur& celluy qui aura fàitla mise à pris.-c'est à scauoir lesdits oppofans pourdi

re les causes de leurs oppositions,ledit acheteur pour vuyder ses mains des deniers de (à mise à

pris,& ledit débiteur pour ve oir adiuger le decrer. cxxv.

Item lesquels oppofans sont tenus de bailler leurs tiltres & les hyppothecques qu'ils ont fur

la chose immeuble subhastee,si ainsi est qu'ils soient opposez pour contribuer aux deniers pro-

cedans dudit decret:& s'ils sont oppofans pour acheter doyuent dire les causes pour lesquelles

ils vaillent empeseher l'adiudica tion du decret.Et si peut ledit obligé à qui la chose subhastee

appartient, blasmcrles cryees & les exploits d'icelles fans estre tenu de namptyr, & requerra

les procedures d'icelles cryees,& lesdites cryees estre reiettees,fans ce que par vertu d'icelles

aucun décret soit adiugé à l'acheteur. cxxvi.

Ité & si est nécessaire que ceux qui se veullen t opposer aux cryees,soit pour acheter ou cô-

tribuer qu'ils le facent endedans la troisiesme cryee cxpirec.Et s'ils viennent pour eux oppo

ser après ladite troisiesme cryee paslee,ils ne doyuent estre receuz à opposition : mais lesdites

cryees faites ainsi que dessus est dit,& en y gardant l'ordre predite,si la troisiesine cryee estoit

faite à l'église & non point au lieu du marché l'oppolânt viendrait à téps à soy opposer, cxxvii.

Par ladite coustume generalle & stille,quand les cryees & fubhastations d'aucune chose ré

elle située audit Ponthieu sont faites & parfaites,& que celluy à qui appartient la chose çryee

est adiourné pourvoir adiuger le décret, fil ne côpare & qu'il soit mis en dessaur,en vertu d'i-

cclluy seul dessaut le décret se adiuge & doit adiuger au plus offran t & dernier cnchensieui\ s e

il appert lesdites cryees estre bien & deuè'ment faites & parfaites,verifiees & entretenues, &

fil n'en apparoir tout ce qui sen serait fait & ensuy,dbit estre reietté & mis au n eau t. cxx vin.

Et si aucuns opposons ou opposant aulHites cryees estoit adiourné pour dire & monstrer

les causes de son opposition ou oppositions selaisloientcoullerendeffaut fur ledit adiourne-

ment,il serait & doit estre priué de son opposition par vn seul dessaut. Et pareillement l'ache

teur qui auroit fait ladite mise à pris de la chose subhastee par vn seul dessaut condamné à

vuyder
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vuyder lès mains des deniers de ladite mise à pris. cxxix.

Par la coustume gencralle de ladite comté,quand aucuns arrérages sont deuz à cause de au

cune rente ou autre charge réelle assise fur les immeubles que Ion crye & subhaste en vente,si

cellny à qui ils sont deuz se oppose aux cryees pour contribuer, il doit cstre payé de son deu

pour le tout,ou au moins doit estrereceu à la côtribution des deniers auecques les autres cré

diteurs^ auoir portion pour son deu des deniers du décret aussi auant que la chose vendue

peut monter. cxxx.

Item par ledit vfàge & stil,quant à la distribution des deniers,si la vendition de la chose fub-

hastee ne peut satisfaire à celluy qui la fait cryer,aux defpens de iustice, aux arrérages, droits

seigneuriaux deuz au seigneur & aux oppofàns,leldits defpens,droits seigneuriaux & les arré

rages deuz audit seigneur se prennent premicr.Et après celluy qui auroit fait faire le decre t &:

les oppofans contribuent fur ce qui reste chascun à portion pour leur deu. cxxxi.

Par l'vsàge & stille de ladite comté,quand aucune personne ayant cause a reconneu & ac

cordé aucunes lettres obligatoires de rente ou d'autres dettes elquelles estoit tenu& obligé

le deffunct duquel il seroitheritier,& ayant cause,estre exécutoires sorluy,ses biens & heri

tages en ladite qualité,selon la teneur desdites lettres,le créditeur au proufit duquel sest faite

ladite reconnoiflance desdites lettres peut &luyloist pour auoir payement desdites rentes &

dettes en deffaute des biens meubles faire prendre par execution les propres héritages du-

dit heritier,ou ayant cause,par lequel lesdites lettres sont ainsi reconneuës exécutoires, &

desdits heritages faire cryees & fubhastations,& les faire adiugerpar décret: iacoit ce que

lefdits heritages n'ayent point appartenu à celluy qui a fait ladette,& par qui la rente a esté

vendue. cxxxii.

Par la coustume generalle de la comté de Ponthieu,quand aucune personne vend ou tranË

porte son heritage à luy venu de ses predeceiseurs,& qui luy appartient à tiltre d'héritage ou

aucune rente à prendre fur icelluy hcritage.Celluy quiestproesine du vendeur du costé & li

gne dont luy estoit procédé ledit heritageest habille & peut retraire ledit heritage & rente

vendue fur l'acheteur dedans vn an & iour ensuyuant la réalité acquise, en payant & rem

boursant l'acheteur de ses deniers principaux par luy payez,fraiz de lettres & loyaux couste-

mens. cxxxiii.

Et par ladite coustume,quand aucunes rentes sont vendues à vie ou à héritage , elles font

réputées pour dettes mobiliaires si elles ne sont hyppothecquees & reallisez quelque about

especial qui soit déclaré par le vendeunou mis es lettres de la côstitution défaites rentes & n'y

csehet retrait si lesclites rentes ne sont hyppothecquees & reallisees fur aucuns herita

ges, cxxxiiii.

Par ladite coustume generalle,quand aucun proefme de celluy qui a vendu ou chargé son

heritage,a retrait par proximité de lignage,& par la bourse la chose védue,I'a remis en la ligne

dont elle estoit procedee au védeur,si aucun plus prochain dudit vendeur de ladite coste & li

gne vient endedâs l'an & iour pour le rauoir par retraitai le doit auoir fur celluy qui seroit plus

loingtain de luy en degré de ladite coste & ligne audit védeur. Et fi aucun en esgal degré audit

vendeur,commeseroientfreres,viennent audit retraits celluy d'eux plus habille à succéder

audit vendeur en la chose vendue appartient le retrait parauant des autres. cxxxv.

Par ladite coustume,quand plusieurs parens au vendeur de la coste & ligne dont l'héritage

vendu ou chargé estoit procédé au vendeur concurrent ensemble pour auoir par retrait l'héri

tage vendu ou chargé,les plus prochains en degré du costé & ligne doyuent cstre préférez au

dit retrait parauant les plus loingtains en degré:& peuuent les plus prochains expulser du re

trait les autres en degré plus lointain d'eux audit vendeur. cxxxvi.

Par la coustume generalle de ladite comté,quand aucun parent d'aucun vendeur veut re

traire aucun heritage ou rente venduc,si tel re trayant veut acquérir lesproufitsSt leuees qui

en efcherront durant le litige du retrait d'icelles rentes ou heritages,il est de nécessité qu'il

consigne es mains de iustice les deniers à quoy se montent les deniers du sort principal de la

vendition,fraiz de lettres & autres loyaux coustemens.-Et qu'il face euoequer en iustice cel

luy contre lequel il veut retraire,& luy offre lefdits dcniers,pour ce qu'il ne peut auoir lefdits

proufits fans ladite consignation faite. Et fil ne veut acquerre lefdits proufits,il suffit qu'il of

fre bourse & aucuns deniers en tel nombre qu'il luy plaist,& qu'il offre à parfaire & parfour-

nir à l'ordonnance de iustice. Et fuffist que lors que le retrait luy sera adiugé ou accordé par cel

luy fur lequel il fera ledit retrait,qu'il luy baille le iour que luy fera accordé ou adiugé icelluy re
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trait,lcs dcnicrs a quoy monrcra ledit rctrait,& les fraiz & loyaux coustemens. Et qu'il rem-

bourfc ledit acheteur de tous ses dcnicrs dc l'achatjfraiz & loyaux coustemens par dedans so

ldi couche ou eseoufle dudit iour. cxxxvii.

Item par laditc coustumc si lc parent du vendcur qui pretendroit auoir rctrait nc rembour-

soit l'achcteur de tous les dcnicrs dc l'achar,fraiz dc lettres & de fes autres loyaux coustemens

endedans soleil couche du iour que le rctrait liiy scroit accorde ou adiuge,il viendroit apres a

tard a auoir le retrait,& en seroit priue. cxxxviii.

Et par le stille general dc laditc comtc,lc retrayant ne peut acquerre despens fiir la paatie si

clle ne bailie contredit pour empescher lc retrait. cxxxix.

Item par l'vsagc& stildc ladite comtequand aucun intentc action dc rctrait si partie I'ad-

iourne desfenderefle,ne compare &: fe laiflcmettre en derfaut,le rctrait fe adiuge & doit ad-

iuger par quatredeffauxa^artie demanderefle si elle le rcquiert.Et si partie demanderefle est

contumaflec par vn conge dccour,cllc est & doit estre priuccdu retrait, si die a conclud a la

find'auoirrctrait:MaissieIlcn'auoitprinsconclusion,ladite partie demanderefle contuma£

see nc perdroit que despcns,& qu'cllc ne deuroit par vn conge estre priuee du rctrait. cxJ.

Parla coustume gcncrallc de ladite comtc,quand aucunc chose reelle situee en laditc com-

te est rctraitc par aucunc pcrsonne3cllc est reputee & tenuc,& ausll cllc sortist & doit sortir na

ture & condition d'heritage au retrayat & a scs heritiers du coste & ligne duquel il scroit par-

uenu audit retrair,& nc sortist chose retraite condition d'acquest au retrayant ne a autre , siip-

pose que le rctraiantfeustconioint par mariage,&: que lc rctrait (c fist des deniers communs

d'iccux mariez,ou d'autres deniers empruntcz par icclluy retrayant. cxli.

Par laditc coustumc si vn personnage contre lcquel on auroit fait adiournemen t pour auoir

par rctrait aucunhcritage,vendoitdepuis ledit adiournement ou transportoit icelluy herita-

geaautremainjilnedoitpreiudicicrqueleretrayantqui auroit fait saire ledit adiournement

nc dcust & doyue auoir ledit heritage se il estoit a luy demander re trayablc selon lesdites cou-

stumes,sans auoir regard a 1'allienation que auroit fait depuis ledit adiournement ledit ad-

iourne. exlii.

Par ladite coustumc gcncrallc de Ponthieu,quand aucun a rctrait aucun heritagCjil ne doit

au seigneur dont ledit heritage est tenuaucunsdroits de ventes de relief, saisine ne d'autres

droits/upposc que la chose retraite soit fiefou cotticre:mais lc retrayant incontinent qu'il a

obtenule retrait est (aisydcplcindroitcommc estoit celluy qui auoit mis hors ligne ledit he

ritage.

Complainte de nouuellete. exliij.

L
A coustumc generallcdc laditc comtcdePonthicu est tdlc5quc quand aucune personne

dcfranchc&libcralle condition iouyst&pofledcd'aucune chofc,k>it reelle ou mobiliai-

re,oud'aucundroitou scruitudeparan &iourcomplet,& par le dernier an & exploit, paisi-

blement ou publicquement& fans contredit soit a tiltre ou sans tiltrc,si aucun ou aucuns trou

ble ou empesche tel poflefleur en la chose par luy pofledec ou obserucc ou en ses droits,posTef^

sions,v(ages & saisincs par luy gardees & obscruces ledit temps &: espaectel posscfleUr ende

dans Tan & iour du trouble ou troubles a luy fairs fe peutdouloir ou complaindre de troub!e,cn

troubles a luy faits de celluy ou ceux qui luy auroient bailie ou donne,ou fait baillcr & donner

tels troubles & empeichemens. cxliiii.

Par ladite coustume & stille dc ladite comte,si aucune complainte est intentce pour trou

ble fait au complaignan t,si celluy ou ceux defquels on sest complaint se opposent a l'executio

delacomplainte,ilfautqu'ilsrcstabliflentparsignecommecontrains. Et si iour leur est afsi-

gne pour dire les causes de leurs oppositions par deuan t le iuge qui en doit connoistre,les dcf>

fendcurs & opposans ne doyuent estre reccuz a aucunc chose dire ou allegucr au pnncipal,nc

aproceder pcrcmptoircmcntqueprcallablement&auant tout œuure ils ne ayent rcstably

reallemen t &: dc fait cc que par eux aura este fait,prins,lcuc ou emport£ si conuenablement il

se peut rcstablir,reparcr & reintegrer. cxlv.

Par ladite coustume,vfage&stille,quand aucun se complaint pour aucune nouuelle œu

ure ou edifice fait en ladite comte en quoy icclluy complaignant maintienne auoir este trou

ble en fes droits,pofleslions&faisines5si ledit œuure ou edifice est fait,parfait & acheue au

parauant laditc complainte intentee,& que ledit œuure ou edifice ne se peut oster ou rran£

porter fans grand interest ou dommage,il ne y esehet autre restablissement que par signe.

Et



De Complainte dcnouuellete. ccclxix.

Et doyuent lesdites parties proccder en ladite complainte peremptoirement, (ans ce qu'il y

aytrestabliflementreallement fait pendant le proccs. . cxlvi.

Item par ledit vfage & stille de Pon thieu,si aucun ("oppose a 1'execution d'aucune coplain*

te de nouuellete,& il a iour pou r dire les causes de son opposition,iI peut & doit estre receu au

iour quelacauseferuirafurfonopposition,arequerir&demadercongedecour,& a decliner

le iuge fily a cause vallable pour cedemander,(ansce que tel oppo(ant (bit tenu de rcstablir

preallablement. ■ cxlvii.

Par ledit vfage & stille de ladite comte, si aucunc personnc veut intenter complainte de

nouuelletelU'encontred'aucunSjilconuient qu'il le face endedansl'an& iour du trouble ou

empefchement fait audit complaignant,ouautrementilviendroit a tard & ne seroit a rece-

uoir. cxlviii.

Par ladite coustume generalle de ladite comte,quand il y a action de complainte de nouuel-

lete intentee par deuant aucun iuge de ladite comte. Si fur icclle action est bailie cotredit par

partie deffenderefle,& la cause est litifconstctcc,& que les parties soient appointees contrai-

res & a eserire,la partie qui defchet ou est fuccumbee,(bit le dcmandeur ou deffendcur,efcher *

& doit estrc condemne en foixante sols d'amende,& selon la coustume n'y a point d'amcnde si

la cause n'estlitiseontestee. cxlix.

Par ledit vfage &stille,quand aucun estdeuement adiourne a comparoir par deuant le fer-

gent cxecuteur d'vne complainte de nouuclle te,& il est deffaillant de y comparoir ou procu-

reur pour luy.Si la partie qui sera diligent requiert deffaut contre (a partie deffaillant ,& aucic

acquisenvcrtud'icelluyqueellefoitmaintcnue&gardeecnses possessions confenues en fa

commission de complainte,ledit cxecuteur peut& doit donner ledit deffaut, & maintenir &

gardcr siauantquefairelepeutladite partie diligente elites possessions &faisines,& deson

exploit referire par dcuers le iuge duquel seroit donnee ladite commission,& fur le referit d'i-

celluy executeur,lcdit iuge doit bailler nouuelle commission pour adiourner par deuant luy a

iour ordinaire la partie deffaillant,pour par luyveoiradiugerleproufit du deffaut obtenu par

deuant ledit fcrgent,& maintenir la partie diligente qui a obtenu ledit deffaut par deuant ledic

sergent.Et foit que ladite partie compare ounon,ledit iuge doit adiuger le proufit dudit def-

faut,& maintenir la partie diligente en ses possessions Sdaisines declarees en (a complainte:

Car vn simple deffaut obtenu fur le lieu cotentieux n'emporte point gaing de caufe:mais def>

faut obtenu en iugement emporte gain de cause. cl.

Et par ledit stille, ladite partie deffaillant & contumaflee par deuant le fergent execu

teur, ne doit estre receu a riens dire que premier elle ne soit releuee par le Roy du def

faut, & qu'elle neayt reffonde les defpens d'icelluy deffaut a (a partie aduerse.Etsilecom-

plaignant estoit negligent de comparoir par deuant ledit fergent,fa partie auroit conge & def

pens^ perdroit ledit complaignant (a cause,& seroit fa partie maintenue & gardee es posses

sions con traircs a celles dudit complaignant contenues & narrees en la commission dudit co-

plaignant. cli.

Et paricclluyme(Incstille,si la partie euoequee par deuant ledit executeur fur la remise

d'aucune complaintcne vouloit restablir deuement ne obeyr aux commandemens qui a ceste

fin luy feroient faits par ledit executeur,icclluy executeur le doit mettre en deffaut, & y con-

uiendroitgarde'rl'ordre telle que dit est dessus,quand partie deffaut a comparoir fur ladite re

mise de complainte en matiere de nouuellete. clii.,

Par la coustume generalle, vfage & stille de ladite comte de Ponthieu,si aucun detteur

impetre lettres du Roy ou de fa Chanccllcrie,pour auoir delay &refpitde ses dettes payer

iufques a vn an, on a cinqans, & fait appcller ses crediteurs par deuant aucun iuge de ladite

comte,si ladite dette est engendree pour maleficeou pour delict,ou qu'elle foit pour arrera-

gesdccens,situ6 en ladite comte,& les euocquezdebatcntlefditcs lettres, elles ne doyuent

porter proufit ne auoir lieu pourl'impetrant.-mais doit estre priu£ & deboute de l'effet defli-

tes lettres. cliii.

Par ladite coustume,ccssion n'a lieu quand la dette pour Iaquelle Ionvoudroit ceder & ha-

bandonner ses biens,seroit,ou est engendree pour delict ou malefice, cliiii.

Par 1'vlage & stille de la*dite comte,quand|aucuns font euoequez en justice pour cofentir ou

debatre a leurs crediteurs l'enterinementd'aucunes lettres derefbit,foit qu'elles soyent a vn

an,rrois,ou a cinq ans.Et files euoequez prennentaucunsdelaiz,ils ne doyuent nuls defpens

de iustice,('ils ne baillenrcontredit al'entcrinement dcfdites lettres. civ.
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Par ledit vsage & stille,si aucun créditeur est nampty parson dettetir d'aucun gage, ou que

par execution de iustice il ayt contraint ou fait contraindre icelluydcttcur à garnir,si après le

garnissementounamptissementfait,leditdetteurfaitconueniren iustice son créditeur pour

auoir l'entérinement d'aucunes lettres de respit ou estât. Et supposé qu'il obtienne l'en

térinement débites lcttres.-neantmoins durant le litige & le terme du respit ou de l'estar,ledit

garnistement ou namptiflemét demourera en la main d'icelluy où il estoit,& en I'estat tel co

rne il estoitau iour que ledit créditeur fut adiourné pourauoirl'entcrinemét desdites lettres,

nonobstant que par lefditeslettres feust contenu que si aucuns des biens de l'impetrât sont sai

sis & arrestez,qu'on les luy mette,ou face mettre à pleine deliurance. clvi.

Par ledit viàge & stille si aucun créditeur fait instituer son detteur,ou le fait adiourner en iu

stice,apres qu'icelluy de tteur luy auroit fait signifier par iustice ses lettres d'estat ou de respit,

& luy fait faire deffences de non le molester pour fa dette,ledit créditeur fait ce punir de pri

son & d'amende,& doit estre contraint par le iuge auquel appartiendra cônoistre desdites let-

tres,à faire cesser toutes executions & procedures qu'il auroit encommencé contre ledit det-

teur depuis ladite insignation desdites lettres & desdites deffenses,si ledit detteur le requiert

ainsi estre fait. clvii.

Par ladite coustume generalle de ladite comté de Ponthieu,consonant l'usage & stille de la

ièneschaucee d'icelle comté & des sieges suiets à icel!e,quand delict ou maléfice est commis,

fait ou perpétré en ladite comté en cas criminel ou au dehors par les suiets d'icelle seneschau-

cce.Etlesdelinquans& malfaicteurs ne sont appréhendez &deffuientiustice,lcs fergens du

Roy & les fèrgens des iusticiers es mettes de la iurisdition desquels lesdits delicts seront adue-

nus eux informez,auant tout œuure appelleront pour vne fois seulement auecque eux homes

liges ou procureur d'iceux hommes liges,les malfaicteurs fur les lieux où le meffait aura esté

fair,& le signifieront à leurs domicilles,si le meffait aura esté commis en la seigneurie de Pon-

thieu,& si hors ils les appelleront à leurs domicilles,& à leur premier adiournement leur assi

gneront leurs tierçainesordinaircmentjcommc il est accoustumé de faire,en telle manière

qu'il y ayt tousioursvn iour entre deux de chascune ticrcaine.Etles tierces quinziesmes pas

fées à six sepmainesensuyuans les prochains plaids. clviii.

Et si est tenu ledit sergent royal de rapporter par deuers le clerc du bailliage les appeaux. Et

lequel clerc ordinaire auecque le sergent & hommes liges,ou de leurs procureurs,gardera (us

filâmment les trois tierçaines à chafeun iour de l'assignation,& les trois quinzaines ensuyuans

assignees aux iours de plaids seront gardées parles baillifs ou leurs lieutenâs à heure de plaids

& à l'heure lûr ce ordonnée. dix.

Et après tous les deffaux passez & entretenus suffisamment serô t les malfaicteurs par le ser-

gen t auecles hommes liges ou auec les procureurs d'iceux,sommez d'assise,quinze iours auâc

l'aissise à peine de ban,& par le rapport du sergent & des hommes liges ou de leurs procureurs

des adiournemens & sommations & du clerc lermenté,les dessaux estre fuffisàmmét prins &

entretenus pourra Ion procéder à ban,ou autrement selon que le cas le requerra &comme de

raison faire se deura. clx.

Par ladite coustume generalle quiconques confisque le corps il confisque tous ses biés meu

blés & immeubles.Et si aucune personne est exécutée par iustice pour l'es demerites,il confia

que ses meubles & immeubles situez en ladite comté au proufit du seigneur haut iusticier du-

quelil tient lesclits immeubles,fil est exécuté pour homicide,& si cest pour larrecin au vicom-

tier appartient la confiscations si c'est pour crime de lèse maiesté,au Roy appartient, clxi.

Item par ladite coustume tous criminels qui se veullent purger par lettres & graces de Roy

des crimes capitaux par eux commis,ils doyuent faire leur procès contre le procureur du Roy

& prisonniers,& tenir prison fermée iusques en diffinitiue. clxii.

Par commune obseruance,vsâge & stille,vne chascune personne habille à procéder en iu-

gement doit estre rçceu tant en demandant que en deffendant par deuant les iuges de ladite

comté de Ponthieu,à passer par procureur,sàns auoir ne obtenir du Roy ne de fa Chancellerie

lettres de grace si n'est en assise. clxiii.

Par l'vsàge & stille de ladite comté,si aucun prestre ou clerc non maryé est euoequé par dé

liant le seneschal,oul'vn des cinq baillifs royaux de ladite comté, pour connoistre ou nyer fa

lettre escrite,son seing manuel ou autre signe ouseau,ou pour refpondre aux faits & choses

contenues en aucunes lettres faites sous seaux priuilegiez , ou en matière de complain

te & de nouuelietéjou de mise de fait, ou de fàuucgardcil ne doit estre receu à décliner:

mais
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maïs estre contraint à procéder par deuant lefclits iuges ou leurs licutenans pour les causes des

siilditcs: Toutes-fois il se renuoye du fiege d'icelle ieneschaucee par deuant l'vndefîiits baillis

duquel il seroitsuiet,si l'euocation est faite pour connoistre ou nyerles seings ou efcriturc,&

non pour aucune autre cuocation faite pour l'vnc des causes deflufdites. clxiiii.

Item selon le stile &v(âge de ladite comté, si aucun est poursuy par aucun demandeur qui

face la poursuite à til tred'autruy, &le poursuy requiert estre enseigné, le demandeur est tenu

faire apparoir sur le champ de son pouuoir&tiltre,en vertu duquel il procedc,ou autrement le

poursuy doit auoir congé de cour & despens, & si c'est en matière d'exécution & que la cause

soit ramenée à fait,lc demandeur serait priué à iamais de son execution. clxv. ,

Parleditvfage&stile,quiconques faide de lettres d'estat d'ordonnance d'aucun iuge fupe^

rieur,enuoyeàfon subalterne,pour continuer causes pour raison de l'occupation d'auedn con

seiller, ledit estât doit estre obey fil est pour occupation d'vn aduoeat de ladite comté^&és

iurisditions d'icelle :& non si c'est pour occupation d'vn procureur si ce n'est en lieu charnu

pestre. rohevi.

Item selon le stile &vfâge de ladite comté, quand aucune chose est introduite par deuant

aucun iuge en ladite comté,& que par an & iour elle est diseôtinuee fans procéder en icelle par

an & iour3elle est interrupte5&chet en interruption.Et n'est tenue partie défenderesse d'y pro

céder fil ne luy plaist,si n'estoit que la cause fust mise en l'aduis du iuge,ou qu'elle fust conclute.

pourouyrdroit,ouque la partie demanderesse fust relcuee par mandement royal de ladite in

terruption , & que préalablement elle eust refondé les deïpens encourus en ladite cause au-'

parauant ledit relief. ' clxvii.

Parl'vsage & commune obseruance de ladite comté,quand entre parties litigantes es iuris

ditions d'icelle comté,il est ordonné de faire veuè* réelle & proprietaire.Si la partie qui doit fai

re la veuë défaut de la faire au iour & heure asllgnee:L'autre partie à laquelle la veuë n'est point

faite, ou si icelle partie qui aurait fait deuëment la veuë n'enseigne par escrit à sa partie auoir

fait ladite veuë au iour qu'il y a retour en cause: Icelle partie qui ne ferait enseigne par es

crit, ou à laquelle on n'aurait défailli de faire veuë, aurait & doit auoir congé de cour & des

pens. clxviii.

Par ledit vsagcquiconques en vne cause a obtenu delay de veuë,il doit auoir garant contre

celle contre lequel il aurait eu veuë: Pourueu que celuy qui aurait eu ladite veuë ne fust le te

nant de celuy contre lequel il aurait eu veuë pour la chose immobiliairc de laquelle aurait esté

ordonné faire ladite veuë. clxi x.

Item parl'vsage & commune obseruance, en bail à cens ou louage, ou en vente de boys à

couppe, ne pour chose immobiliaire baillée à la chandelle au plus offrant & dernier enchérit

fêur,l'on ne peut procéder par tiercement ou doublement,sil ne se fait durant la chandelle alu-

mee:Car depuis qu'elle estestainteil n'y a plus de tiercement ne de doublement. clxx.

Item par le stile de ladite comté,si aucune personne est obligee par vnes lettres enuers deux

personnes.Si les créanciers font retraitte pour leur deu,le debteur doit autât de retraittes qu'il

doit de tetmescseheus,& pour chacune personne enuers lesquels il est obligé fepareement&

qui de luy se sont retraits. Et pour chacune retraitte sept sols six deniers parisis,fil demeure en

lieu cottier,& s'il demeure en lieu noble dix sols parisis. clxxi.

Par ledit vlâge & stile de Ponthieu,quand aucun demandeur met en cause aucun défendeur

en ladite seneschaucce&és iurisditions fuiettcs,si c'est par euoeatiou, & l'euoequé est mis en

cause & se laisse contumasier& couler en quatre défauts furvneeuocation,sile demandeur a

apporté par cserit leprositqu'il entend auoir acquis par iceux quatre défauts: Et il le met par

deuers le iuge,& qu'il apperre iceux défauts estre bien &deuëment prins, vérifiez & entre te-v

nu5,& le demandeuraffcrmesondeu,ledefaillantdoit estre condemné en autant que ledit de

mandeur affermera de sa demande. clxxii.

Item par ledit stile & vfage,si aucun défendeur est tiré en cause par voye d'exécution,

&il efchetcn vn seul défaut obtenu par celuy qui l'a fait exécuter, l'exécution se doit decla

rer deuoir parfaire fur les namptisiemens de l'exécution, & les defaillans condemnez es des

pens. clxxiii.

Parlacoustume generalle de ladite comté,si aucun en matière d'exécution se constitue en

la main de iustice,ou de sergent cxecuteur,achctcur de biens pour la somme dont serait encô-

mencee ladite execution, ledit acheteur de biens est relpondant & peut estre prins prisonnier

pour la debte dont & pour laquelle il aurait soy constitué acheteur de biens ,& contraint à
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vuidcrfes mains des deniers. \ ^ \' clxxiiii.

Item par ledit viagc, si aucunprend par deuantaucuniugede Ponthieu, volontairement le

'garant d'vnconueauen iustice, ccluy qui ainsi aura emprins volontairement & fans estre ad-

iourne,ne doit auoir garant,n'induce,ne veue enlachoiedont il auracmprinsle garant:Mais

est tenu a proceder peremptoirement,& par vnseul defaut quand partie a iotir d'amener ga-

rant. Si ellc est negligente & qu'elle soit mise en defaut, elle doit estre priuee de{garant: ma^ si

l'euocque pour garanr est mis en vn dcfaucil ne doit pour ledit defaut estrc condemne a garan-

tir,si fur ce il n'est mis en quatre defauts. clxxv.

. -Par ledit vsage auflibien est il permis aux demandeurs es causes qu'ilsont en Ponthieu, d'a-

uoirgarant comme aux defendeurs,quand le cas le requiert. clxxvi.

■i Par l*vsage& stile derelectiondePonthieu,tousfermierspeuuent&leurloistenv<;rtu dc

laeammission des efleus de Ponthieu proceder consre les debtes pour les emolumens de leurs

fermes par voye d'exccution,& les faire contraindrc & msticier endedas trois moys apres l'an

& idur passe,a compter du iour que lefclites fermes font expirecs,& proceder par euoeation dc

myanapresleditanreiiolu.Et ainsiapres ledit an iceux fermiersont trois moys d'execution,

& six moys pour faire euoequer leurs crediteurs. Et ledit temps dessusdit passe ilsne font rece-

uables a pourfuyr,soit par execution ou par euocation,les debteurs pour raison dc leurs fermes,

si iceux debteurs n'y font expreflement & de fait obligez ou condemnez. clxxvii-

Par ledit vfage,cn cause ouil y a eulitiscontestation par deuantaucuniugede ladite cemte,

si le demandeur defaut de comparoir a aucunc assignation,iamais ne fe donne conge de cour au

defendeur quelquc negligence que comprenne le demandcunMais sidonne & doit donner de

faut contre le demandeur : & le defaut obtenu, le defendeur gaigne le benefice du iour & non

plus. Et pareillement apres cause litiscontee3si le demandeur obtient defaut contre son defen-

2eur,ilne gaigne que le benefice du iour. clxxviii.

Parlestiledeladitecomte,quetoutes-fois & quantes-foisqu'aucun est oblige enuersaucu-

ne personne en aucune somme de deniers, & pour icelle fomme le crediteur fait predre les bies

de son debteur,tel oblige & debteur est tenu endedans le huitieme de la signification a luy faitc

que fes biens font prins,foy opposer si faire le veut.Et apres huit iours paflez de ladite significa

tion de la vente,il ne doit estre receu a opposition. clxxix.

Itcmparlacoustumegeneralle de ladite cote consonant a l'vsage& stile, toutes&quante£

fois qu'aucuns fergensroyauxouautres font aucunes executions a larequeste c'aucunes per-

sonnesfurautrespersonnesparvertude commission par eferitemanee d'aucuniuge dc ladite

comte, oude lettrcsroyaux,oudelettresobligatoires,en quoylesfergensdient les debteurs

estre obligez, & que fur icelles execution y a opposition & assignation de iour,la partie deman-

dercssc doit & eft tenuc de faire apparoir par eferit a fa partie oppofant & defenderefle de la co-

mission ou debtes,& de relation du sergent executeur,&par esorit auee des lettres obligatoircs

par vertu desquelles icelle execution a este faiteparleditfergent,sirequisenest.Etsi la partie

demanderesse defaut en ce, ckprincipallcment qu'il nc face apparoir defclites lettres d'obliga-

tion en vertu & pour le payement desquelles il auroit encommecc l'execution,sa partie defen

derefle n'est tenuc de respondrene proceder a la caufe:mais par defaut d'enseignement doit a-

uoir conge de cour,main-leuee & defpens. clxxx.

Par ladite coustume & vsage entoutes lescours&iurifditions ordinairesde la comte de

Ponthieu, singulieremcnt es causes qui touchent fonds & realite,le demandeur doit enseigner

par escrit son defendeur dc l'cstat de la cause,ou le defendeur emporteroit conge de cour& deG-

pens sil le requiert. clxxxu

Par le stile & vsage ordinaire de ladite seneschaucee de Pon thieu,en laquelle il y a cinqbail-

liagesroyaux:Qmconques se laissecouler en aucuns defauts au siege d'icelle seneschaucee, &

eYsieges d'aucunsd'iceux bailliages, il efchetenuersleRoyou sesfermiers en sept sols six de

niers parisisd'amende pour chacun defaut :sauf que quand aucunesteuoeque surmise de fait

pourvoir decreteraucunevefueen sondouaire ou aucun legataireen sonlegat,ou pourvoit

emanciper lettres de remission, de pardon, ou lettres d'estat pour respit, ou surceance auoir de

debtes payerjou pour auoir rerrait ou quint de viure narurel,ou pour voir faire cession des biens

encasde tefmoignage , & aussi en tous defauts qui emportent sentence dirfiniriiic & gain de

canle:en tels & sembla*bles cas si les euoequez fe laissent mettre en defaut,ils n'elcheent en au

cune amende, clxxxii.

Par ledit stile en ladite seneschaucee,& au siege d'iceux cinq bailliages de Ponthieu, quand

*( aucunes
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aucuncs parties font appointees en aucunes causes contraires, & a escrire> & Icur est ordonn£

de fournirescritures,la partie qui dechctcncourt enuers Ic Roy ou son fcrmicr,pourlesfaits

proposez enquinze sols parisis. Et si le demandcur est negligent depoursuiuir son droit,ou

qu'il face appointement auecques (a partie lans attendre Judicature de cause, il doit estre char

ge par saute depoursuitede ladite amende dessaits proposez. Et pourvnedenegation il n'y a

amende que dc sept sols six deniers parisis.Et pour vne retraitte sept solis six deniers parisis. Et

seprennentlesditcsatneridesfurceuxquidechccnt&sontsuccumbez. clxxxiii.

Item parle stile toutesenquestes parescrit qui le font par lesclits bailliss & par leur iustice

ordinaire, ils lesdoiuent faire en la presence de deux hommes liges de Jcurs bailliages, ou de

leurs procureurs, ou autrement elles ne font vallables.-Toutes-fois lesdits baillis pcuuent iuger

d'eux-mesmes, & decider toutes matiercs mcues a leurs cours,ou les faire iuger par lcshom-

mes liges de leurs bailliages quand ce sont proecs par escrit.Et lesdits hommes liges font tenus

&doiucnt estre contraints a leurs perils & fortunes & a leurs dcfpcnsdeconsulter lesdits pro-

ces soicntcriminelsouciuilsj&baillcr au bailly la sentence &dictum:lequel baillydoitpro-

noncer la sentence & dictum au iugement d'iccux hommes liges.Et si de la sentence estoit ap-

pele,& que l'appellant fust dit bien appelant,& les hommes liges condemnez, en l'amende de

l'appelilsseroient a soixate liures parisis. Et si 1'appclant estoit dit malappclant&condend en

l'amende n'escherroit qua soixantesols parisis enuers le seigneur ou sonfermicr.Et qui arc-

nonce a so n appellation endedans huiraine il esohet en pareille amende de foixan tc sols parisis.

L'vsage& stile dc ladite comteest, si on fe trait premierement pardcuersl'vn desdits baillis,

dcmatieresuicttcasonofficeen luybaillantlaconnoiflance enmatiere&casde preuenrion,

les cas sur-ce intentez a son siege y doiuent demourer (ans en faire aucun renuoy: desquels cas

depreuention la declaration ensuit.-e'est a scauoir dematicredc complainte de nouuellete des

obligatios royaux fur toutes mises de fait de douaire, dons, aumosnes & autremet inuentaires

qui escherroient par preuenrion aflise en vertu des lettresroyaux.Assignation dcviure:Afleu-

rement royal.Et designatures ou feaux dc iuges & autrcment.Et estoient bailliages n'acquests

quatre deniers parisis pour vne acte, deux sols la iournec d'vn procurcur. Et quatre sols pour la

iournee d'vn aduoeat. Fait & conclud comme en l'intitulation dc ce presentcayer est contenu

ledit dixseptieme iour d'Octobre audit an mil quarre cens vingf & cinq. Et signe par lesdits ges

des troiscstats qui ensuiuent:Sauf que les gens d'eghse ont protests entant qu'il touche le cri-

minel,dontcydeflusseroitfaitmetionqu'ilsnc fen veulcntenricnentre-mettre:Et fen font

rapportez aux loix&droitsde leurs prelats, Ainsi signe. A. deMay.F. Crefientde fontaines

A. Thomas,Radulphi.S.piror. A.dc humbcrq.L. Sciller. Iohannes trachart G. Le leu.I.de pra-

cellis Vvataire.L.de le mairc.M.dc le trenquie,Coline t gourle.B. de le motte.P. Le vasseur G.

de le trenquie.Le hourdel.P. de ponches G. d'auelnes P.de Belseual,Iaques lomban frere de le

molierc,Anthoine le blond.I.le fcllier.I.lobam.Roo le flameng.P.le gay.P. hache. Ibertin.T. de

tornes.I.domdelauuille.P.brillart.P.Riuet.I.dauscl.I.diaucourt.I.leiournc.R.gaude.I.leieune

I.caudcl. A.cornu.E.d'aust.H.Briet.P.dorcmieulx.N.Maupin.P.de cotqflart. L.de chaux.P.gri

dainc.C.de lainctEloy.I.macquet.G.legros.I.a le Roy.I.de soupliz,& I.Martin.
■-■'■"?

FIN DES COVSTYMES DE LA COMTE DE PONTH1EV.
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^S Coustumes generalles de la senefchaucee &

COMTE DE BOVLLENOYS, ' RESSORTS ET'J

enclauemcns d'icelle, auee les coustumes localles d'Estappes , Vviflcnt,HerIy,Quesque, \"™fl"£ro

Nedoucer. /« %.*»n.wi

^Article. • Premier. rtd*(t*.Sed

. . > . . ha* ijui.i rut.

 
tioresfuul (<r

N la Comtd de Bollenoys a le Roy six abbaye.A scauoir en la ville de Bou- i"ZluluTh.

longne,l'abbayc de nostre Dame, & l'abbaye de sainct Vuillemer, l'abbaye js«*<f», /*«;»-

de$amcr au boys, l'abbaye de Longuilliers, l'abbaye deDondeauuille,& %,'"//"
IjUlLnl

l'abbaye de Beaulieu. Uiutirm.ff.

Quatre prieurez. A scauoir Rumilly le comre, le Vuast,Beuflen,& JJ*^/^1;

Herly. ' ■". ' <««/««.cm.
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Et y a encores conuent de chartreuxde nostreDamedefprez,aNcufuille,&vn hospital

nommesainctlngleuert. iiii.

Et aulfi la comte dc fainctPaul tcnueduRoy acausedesonchasteaudeDefurene,desap-

pendans dudit comte de Boullenoys. v.

Plusieurs terres & seigneuries appartenans a plusieurs abbayes & eglises,dot les chefs lieux

font situez hors la iurifHition dudit com te dc BoulIenoys,lefquels par la coustume ont leurs cau

ses commifes par deuant le seneschal de Boullenoys,iuge prouincial dudit pays. vi.

Audit comte y adouze baronnies, affauoir,lesbaronnicsDordre,Dengodsens,Lyanne,

Dondeauuille, Thiembronne, Beingthun, Bellebronne, Collambert, Courses, Hesdigneulx,

Difacre,& Barnieulles:Dont est deu par la coustume relief au Roy de dix liures parisis,& yingt

Ibis parisis pour le chambellage. vii.

Quatre Pcrries.A scauoir,la Connestablie,l'enseigne,& goufFanier,!a Marefchaucee, & la

bouteillerie de Boullenoys,Pour chacu ne defquelles par la coustume de Boullenoys est deu au

Roy cent sols parisis de relief,& le tiers dc chambellage. viii.

Audit comte y a quatre chastellcnics tenues du Roy:A scauoir Fiennes,Thingry, Longuil-

liers&Befle: defquelles est deu parladite coustume cent sols parisis de relies, & le tiers pour

Chambellage. ix.

Audit comte a le Roy la senesehaucee de Boullenoys, iustice principals dudit pays , con-

-noislantle seneschal de Boullenoys, de toutes causes & matieres en premiere instance dudit

comte,reflbrts & enclauemens,fauf le renuoy aux seigneurs & iustices inferieures des choses

dontleurappartientlaconnoiflance. X.

Et y a audit comte hnitbailliagesroyaux. A scauoir, Boullongne,OuItreaue,Vvislenr,&

JLoudefort: Qui est vn seul omce,exerce par vn seul bailly. xi.

Les bailliagesD'estappes,Lesehocquet,&Bellefontaine par vn seul office. Et le bailliagc

■deDesurene. xii.

Lesquels baillis font iuges en premiere instance,tant en ciuil que criminel, des matieres des

,roturiers,& autre&dont ils ont acoustume connoistre. Saus les matieres priuilegiees,reflbrtrf-

fans par la coustume en cas d'appel immediatement par deuant ledit seneschal. xiii.

En ladite comte y a cinqvillesde loy priuilegiees, qui ontmaieurs,&escheuins,qui ont

connoiflance du fait politicque, & de toutes matieres suruenansaux bourgeois, reflbrtiflans

scmblablement parappel,pardeuantleditseneschaldeBoullenoys. xiiii.

Auditcomt6&des appendances font cinq villages enclauez au pays d'Arthois: A fjauoir,

Nedonchet, Ligny, Tyremande, Vverrehen, Rchy,& la cense de Tatincloud, tenus du Roy, a

cause de son chasteau de Desurene,restortiflans par deuant ledit seneschal,en premiere instan

ce, es cas royaux, & priuilegiez. Et ausliparappeldes sentences, & iugemens donnez par les

baillis hommcs,& iustices d'iceux villages & seigneuries.

Des droits assartenans aux Barons,Pers,& Chaitellains. xv.

(~\N T lesdits barons,pcrs,&chastellains,parIa coustume dudit pays,es mettes de leurfHites

^^aronnies,perries & chastellenies,toute iustice,haute,moycnne,& basie,connoiflance dc

toutes causes & matieres,en premiere instance,par leurs baillis,& hommes feodaux. Saufdes

cas royaux,& matieres priuilegiees au Roy. Reflortiflans pareillementpar appcl immediate

ment par deuant ledit seneschal dcBoullenoys,comme font touttfs les iustices inferieures de

ladite comte ayant les seigneurs cinq hommes defies sous eux, lesquels scmblablementont

toutc iustiee,haute,moyenne,& baflc,& les droits y appartenans. xvL

Et sont par ladite coustume leflites eg!ises,barons,& pers,& leurs tenans exempts des iusti

ces desdits baillis royaux,comme estans purs voisins a cux.

Des droits de reliefdeus au Roy,barons,&autresseigneurs dudit comte. xvif.

Le Roy,lesdites eglises,barons,pers & chastellains plusieurs fiefs & seigneuries sous cux,

'donr par la coustume dudit pays de Boullenoys,leur est deu relief,quand le cas y esohet. A

feauoir fiefs de cent sols parisis,& le tiers de chambellage qui se comprennent en cent mefures

de terre,& au deflus fiefs de soixante sols parisis,& le tiers de chambellage.Qui se comprenent

depuis soixante mefures de terre, iufques a cent, fiefs de trente sols parisis,& lc tiers de cham

bellage,
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bellage qui se comprennent en trente mesures de terre iusques à soixante, & fiefs de sept sols

six deniers parisis : & le tiers de chambellage , & se comprennent iusques à trente mesures de

terre. Et par icelle coustume ne sont autres fiefs d'autres reliefs en ladite comté,si ce n'est par

fait special & addicté,& dontapparoifsc par tiltrc suffisant.

De la cour desseigneurs defies. xviu.

"C T par ladite coustume vn seigneur ayant trois hommes de fiesta commencement de cour,

• & peut exercer fa iustice,és mettes de son fief. En empruntant de son seigneur supérieur,

deux de ses hommes de fief,en demandant lesquels il est tenu luy bailler. six.

Et peut ledit seigneur bailler de fa terre en fief,pour augmenter ses hommes,& cour.

Des cas dont la connoijjànce appartient aux baillis royaux,barons,ér autresseigneurs, xx*

TCf T peuuent par ladite coustume,lesdits baillis royaux,barons,pers,scigneurs,maieurs,& es

■*"vcheuins,connoistre aussi en premiere instance de tous cas tant en ciuil que criminel, sauf

des cas royaux, & matières priuilegiees, à la charge derenuoyaux seigneurs ,& iustices , qui

leur font inférieures, tenues, &mouuans d'eux, & de leurs seigneuries, pour les cas qui tum-

bent pareillement en renuoy.

Des droits appartenantauxseigneurs defies& hauts iusTtciers. xxi.

"C T quant aux droits des seigneurs par la coustume: Si aucune personne ayant fief, terres, &

■'""'seigneuries à aucuns hommes féodaux, procedans d'icelles seigneuries: Quand son fils aif-

né est faitcheualier,ou quand il marie fa fille aisnee peut demander à vn chacun de ses hommes

féodaux, qui sont tenus luy bailler par droit d'aide, pareille somme que le reliefde leur fief: ou

fiefs montent (ans chambellage à l'vn desdits cas aduenant, lequel mieux plaist audit seigneur

& non plus. xxii.

Au seigneur haut iusticier appartiennent les meubles des bastards qui meurent intestats,

fans detainer hoirs légitimes de leur chair en la terre dudit haut iusticier.Er aussi les immeubles

tenus de luy. . -;: . : /xxiii.

Au seigneur haut iusticier ayant cour,&hommcs en ses terres & seigneuries,appartiennent

toutes belles & choses efpaues trouueesés mettes de fa seigneurie, en le faisant publier vne

fois en l'église parrochial de fa terre par vn iour de dimenche ou feste solennclle:Et pareillemét

parvniourde marché, au marché plus prochain d'icclle terre en gardant ladite chose elpaue

paran&iouràceluyqui en feroit poursuite, ou demande pendant ledit an, en payant la garde

& mises de iusticc raisonnables.Apres lequel temps paste si le propriétaire n'en fait poursuite,

& vienne en connoiflànceil appartient au profit dudit seigneur, & ne peut autruy, fust le pro

priétaire prendre ladite chose espaue,n'y oster hors des mains dudit seigneur,ny de ses officiers

sans leur congé ou licence. Tellement que celuyqui fait le contraire commet amende de soi

xante sols parisis enuers ledit seigneur,& est tenu réintégrer la chose prinse ou leuee.Et si ladi

te chose espaue ne se peut garder,& est périssable après leiHites significations faite s, Ledit sei

gneur ou se(dits officiers la pourra faire vendre par fa iustice à cry publicq, & garder les deniers

iusques au bout de l'an. Demeurent pareillement lefdits deniers ledit temps passé à son profit

comme dessus.

Desmatièresde crimes,forfaits,delits&amendes deu'èspour iceux. xxiii/.

"DAR ladite coustume pour quelque cas criminel qu'aucun délinquant ait commis, ne con-

fisoue sinon le corps, lâuf le cas de crime de lczemaiesté,diuinc,& humaine en premier

chef,lfauoir contre le Roy & son royaume. xxv.

Par ladite coustume, Si aucun meurt ladre, & est trouué estre tel par gens à ce connoislàns,

& les parroissiens de l'église où il demouroit au iour de sa mort n'ont fait diligence d'aduertir la

iustice sous laquelle il est decedé, & faisoit sa residence,ou la iustice souueraine , affin de visiter

ledit ladre de son viuant pour le iuger& séquestrer hors des sains, tout le bestail à pied fourche

desdits parroissiens appartient,& est eseheu aux droits dudit seigneur,ou seigneurs hauts iustir

ciers d'icelle parroisse, & vn chacun d'eux en son regard,& de ses tenans & fuiets, pourueu tou

tes-fois que celuy lequel après se mort aura ainsi esté trouué estre mort ladre,en ait eu durant (à

vie quelques signes & apparence extérieure. xxvi.
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Quicoques fait dcbat,emprinfe,outrage, on mcflee dc fait fur la terre d'aucun seigneur feo

dal, II y a commission & condemnation vers ledit seigneur feodald'amendededouze sols pa

risis pour chacun delinquant,& pour chacune-fois. xxvii.

Par laditecoustume,si ledclinquant sedepartdela feigneurie ouil a commis le debat fans

estreapprehende,il fepourrapurgerdudelitenla feigneurie du haut iusticier, sous laquelle il

estcouchant&leuant,enle faisantintimer&signifiera la partie intereflee. Et au seigneur du

lreuou le debat & meflee e'est faite,Et ledit seigneur bien& deuement conrumace& non

comparantpour faire demande & pourluitcderamendcapparttendraicelleamend&audit sei-

gncur,ayanteudu faitlaconnoiflance. xxviiiV

Et si le delinquant est homme feodal dudit seigneur, &fait le debt furla terre desondit sei

gneurs! commet amende de soixante sols parisis pour chacune-fois comme defliis. xxix.

Si asleun picque ou fait bastiment,oeuure la terre,ferme rue commune ou flegarts d'vn sei-

gncurfeodaI,ou approprie a luy fans son confentement& conge,il commet pour chacune-fois

enuersiceluyseigneurfeodal amende dedouze sols parisis, & est tenu de remettre l'ceuure a

ses defpens au premier estat & den* xxx.

Si aucun enfraint la main deiusticcd'auam seigneur par reseouflcoudefobeiflanceiil com

met enuers ledit seigneur pour chacune-fois amende de soixante sols parisis. xxxi.

Si aucun rompr,arrache,effacc,ou tranfporte de lieu en autre aucune borne, Couppe,abbat

oudemolie aucun arbretenu pour borne &enseignemcnt de separation de terres, commet

aussipourchacune-fois^ enuers le seigneur haut iusticier du lieu,ouaest£ faitladite œuure a-

mende de lbixantc sols parisis.Et oultre sera tenu remettre ou faire remettre ainsi qu'il appar

ent les bornes par luy arrachces,& ostees a ses propres cousts & defpens; xxxii.

' Siaucun fait exploitde iusticc en la terre & feigneurie d'aucun haut iusticier son pur voifin,

& satis le conge dc luy ses officiersoucommis,ilcommetenuers luy pour chacune-fois amen

de de soixante sols parisis,exceptelc Roy & ses officiers,lefquels pourront exploiter en la ma-

mere aeoustumee. xxxiii.

Quiconqucs couppe ou abbat,fait coupper,ou abbatre fiir la terre & boys d'aucun seigneur

feodal fans le coge de Iuy,ses officiers ou commis,aucun chefne qui soit de trois aages & coup-^

pes ordinaires, ou de deux aages qu'on appelle perrot,il commet enuers ledit seigneur feodal

pour chacuivchesiieamendede soixante sols parisis. Et f'il estoitchesne del'aage duboys tanc

feulement, que Ton ditcstallonouquelque autre arbre,il doit tant seulement amende de dou-

ze sols parisis,auec la restitution de l'arbre &boys abbatu pour chacun cas.Pourront toutes-fois

lefdits seigneurs si bon leur semble faire garder les amendes,& autres peines continues es or-

donnances duRoy faites contre les larrons & couppeurs des boys a luy appartenans. xxxiiii.-

-Etaussiladite coustume n'aJieu es boys du Roy,qui font regie* felon ses ordonnanecs.

<D$s4toendes deu'es auxseigneurspour rccellemens desdits dreits a eux appartenans

-I*.'-. . 'de sol appelouatttrement.- xxxv.

"i - *'-»*■****** ' •

A V seigneur feodal appartieht droir de taille,ou de la vente&a'chatde bestial qui se vend

^^sorfeHi-fief, qui est quatredeniersdu vendeur,& autant dc l'acheteur pour chacune beste

cheualine,beuf ouvache,pourchacunc beste blanche vn denier. Scauoirvne maillepour le

vendeur, & autant pour l'acheteur. Et pour le pourceau vn denier par le vendeur, & autant par

l'acheteur. Qiuls & chacun d'euxsonrtenusde payer dedans folcilcouchanr,cnquoy ne font

comprins les priuilegiez, ny semblablement ceux qui auroient paction, conuention, ou iouyf-

fance deuement preserite. xxxvf

Tous ren tiers,cottiers,& fermiers tenans bestesa laine fur letirs tenemens, fermes, & cot-

tieres iufques a vingt-cinq ou au destus , doiuent a leur seigneurauiour fainct lean Baptiste b

meilleuredefditesbestes,apresla premiere, euxsommezpariceluy seigneur, ses officiers ou

commi's,de bailler ledit droit qu'on appelle vis-herbage.Et fils font refuians du fourniflementfr

ledit iour pafle ils commettent enuers ledit seigneur feodal amende de soixante sols parisis. Et

en pareil cas dudroit de montonnage arrenty. Mais si ledit rentier,cotticr, oufermier n'a be*

stes qifau destbus desdits vingt-cinq. II est tenu de luy payer pourchacune bestdedit iour-fainct

lean Baptiste dedans soleil couchanrvneobolle , qu'on appelle droit demort-herbagefurpa-

rcille amedede soixante sols parisis,sans aucune sommarion,fans prcuidicc toutes-fois a ceux

qui auroient coauention,paction,ou iouyflance deuement preferite au contraire. xxxvii.

Quiconques



Des fruits des arbres, & matiere de fiefs, &c\ ccclxxiif.

Qujconqucs doitdroit deterrage,il ncpeutcmporteraucuns grains verius a moiflbrt stir

iaterre suietcc audit droit, sans prcallablc merit sommer,& appelcr deuemcnt ccluy auquel

lcdit terrage apparticnt,ou fes commis pourvenir prendre i'celuy droit dcterrage fur pei-

ne& amende de soixante fbls parisis au profit de celuyauquel ledit droit appartient Jequcl

estantdefaillantapresicclle sommationfaitedeuement, peuuent iceuxredcuables dudit ter

rage (ans aucune amende emportcrlesHits grains , &en faire leur profit. Et quant a la dif-

me chacun en est quitte , la laiflant fur le champ pour celuy a qui elle appartient. Toutes-fois

ne pourrontles seigneurs, ny leurs suiets fairepasturerleur bestial dedans les rerres suiettes

a ladite disme , iusques a ce que ceux ausquels appartient ladite disme les ayent fait enleuer &

emmener. Et ou aucunes feront lecontraire feront condemnez a la restitution du domma-

ge fait a ladite disme ainsi delaissee sur le champ , & en amende telle que de raison , la-

quelle restitution se sera a celuy a qui appartient ladite disme. Et ladite amende sera bail-

lee au seigneur du delinquant,Pourueu toutes-fois que ceux ausquels appartient ladite dis

me feront tenus dedans trois iours, a comper duiour que les seigneurs &proprictaircs des-

dites terres ou leurs fermiers auront fait lier,& mener en leurs maisons les gerbes a eux appar-

tenans: feront tenus allerouenuoyerquerir leursdites dismcs,autrement ledit temps paste vn

chacun pourra mener pasturersondit bestial dedans Icldites terres fans peril d'amcnde,ny re

stitution dedommage. xxxviii.

Pour toutes bestes trouuees faisant dommage es biens du seigneur feodal, a garde fai-

te, eschetau seigneur amende de douze sols parifis pour chacune-fois. Et si lefdites be

stes eschapoient sans garde, n'y esehet amende finonde trois sols pour la prinfe, auee re

stitution de l'interest en chacun desdits cas. Et a saute de fergentpeut vn chacun faire ladite

prinfe en les mettant par forme de garde es prisons dudit lieu. xxxix.

L'appelant d'aucunes sentences , appointemens , exploit ou refus donnez , & faits

pat les baillis , & hommes du seigneur ayant cour , & hommes , Si par le iuge fuperieur

est dit mal appoints, sentencie,ou refuse, les hommes feodaux d'icelle seigneurie, & non

le bailly ou son lieutenant, doiuent audit seigneur amende de soixante sols parisis. Et fil

estoit dit bien iuge,appointe ou refuse deuroit ledit appelant audit seigneur pareille amen

de de soixante sols parisis comme ausii deuroit ledit appelant femblable amende quandil ac-

quiesee apres les iours de renoncer passez. xl.

Tous seigneurs ayans iustice peuuent faire publicr en leurs cours les bans de Mars,&

d'Aoust & iceux bans ordonnez estre gardez a peine de soixante sols parisis , enuers le

dit seigneur pour chacun infracteur ou infracteure.

Des fruits des arbres eftans es voyes publiques. xli.

U
E fruit de tous arbres, estant es voyes publiques, rue's, & places communes d'aucuns villa-

j ges appartiennent aux habitans l d'iceluy qui les peuuent recueillir,prendre>& abatre pour ]n *^f"*

en vser a leur plaisir. cerpori,™ *»-

tern fin nt prt-

y. /> . *> , , eccup ntU nist

De matiere defrefs,reliefs,cotieres ey autres droits appartenans aux post umpm col

seivneurs feodaux. xltf. Utedorumfa-
J <-> J J ituu alias per-

cum 111 HIT/ T>/-

TTEritages delaislez a releuer: A fcauoir les fiefs dedans quarante iours, les cottiercs de- de*nt<>ri>Mti

■ '''dans sept iours, & sept nuits,retournent tout de plain droit a la table du seigneur dont c.a"'

ils font tenus, qui les peut prendre,& les fruits d'iceux appliquer a son profit : iusques a ce qu'ils

soient enuers lefdits seigneurs deuement releuez ou apprehendez en les faisant preallable-

mentsaisir par iustice competante. xliii.

Tous seigneurs feodaux ayans droit de seigneurie 6s lieux a eux appartenans , ou te

nus d'eux cottierement,ont pareille iustice & seigneurie es communes, flegarts, lieux pu-

bliques & riuieres qui font audeuant,ou a l'endroit desdits tenemens. Et Til y aautre fei- stJrLy'Lim

gneur a ceste opposite v ont vn chacun d'eux droit de la moitie a l'endroit de leursdits fiefs & pr° mmtdt •»-

„»••: /«' iff' P°IT>t-tenement. _ xliin. sSedunosi!L

Vn chacun seigneurfeodalpeuten son tenement auoir four pour cuire pain, & autres cho- »«r*n/»»jc»

2 fes necestairesrauoir collombier,tcnir thoreau & verrot. * xlv. f" &F "'

Ledit seigneur feodal a droit d'affeurrage , de vin & autres brcuuages vendus en cm.

RRR



Coustumesgeneralles de la comté dcBoullenoys

dcstail fur son sief, qui est vn lot pour chacun sons, & se sera ledit affeurrage par la iustice du

lieu. Et oultre a ledit seigneur féodal droit de gambagesurlesbraslèurs,qui est de quatre lots

pour chacun brassin. xlvi.

Au seigneur feodal appartient pour relief par le trespasde son dernier homme cottier le

double de la rente fil n'y a relief,additte ou fait especial au contraire. xlvii.

Si les heritages font baillez par le cottier en surcottiere au seigneur feodal de qui sont te

nues les terres, est deu parle surcotcier,ou surcensier pour relief pareille somme qu'il doit de

sur-cent:& qu'il est tenu de payer au rentier, ou cottier par chacun an, fil n'appert d'autre re

lief par conuention & paction ipecialle. xlviii.

Quiconques salie par mariage à femme ou fille, ayant heritages féodaux de fâ propriété,

doitau seigneurdequiils sont tenus, le relief de bail fans aucun chambellage. EtiVest deu re

lief de debail par le trcfpas du mary. Et aussi poumon auoirreleué dedans les quarante iours,

le seigneur feodal audit cas n'a aucunes leuecs:mais bien peut faire saisir pour estre payé. xlix.

Au seigneur est deudemy relief par la vefue appréhendant son douaire coustumier, furies

fiefs tenus de luyayans appartenus au defunct son mary fans chambellage. Et si se sont herita

ges cottiers,elle ne doit aucun relief.

Des droits seigneuriaux. I.

"C N matière de vendition,donation ou alienation d'héritages fcodaux,ou cottiers, il est deu

^au seigneur pour ses droits seigneuriaux : A fçauoir,pourlesfiess,le quint du pris prin

cipal de la vente , ou de l'estimation de la choie donnée auec vn relief fans chambellage : Et

pour les cottieres le quart denier, & fans requint, eu requarr, encores que la vente loit fai

te en francs deniers, & a ledit seigneur faculté de prendre relief, ou droits seigneuriaux

pour le sdites cottieres. Toutes-fois donnant le propriétaire par don d'entre vifs à son héri

tier apparent par auancementde succession , posé que le donateur retienne à luy sonviage,

appartient tant seulement audit seigneur droit de relief comme en fait de succession, & en

matière d'eschange, au cas qu'iccluy esehangese facebutàbut fans soulde>& fans fraude,se-

ra seulement deu relief aux seigneurs fans droits seigneuriaux. Mais fil y a deniers baillez,en

bourse destiee oultre le relief qui se payera par chacune des parties, seront payez droits sei-

gneuriaux(au pro rata)pour portion des deniers baillez,& par ecluy qui les aura déboursez.

DeJâiseparfaute d'hommedroitsseigneuriaux nonpayeT^ou denombremens

non bailles li.

CI aucun acquiert aucuns immeubles, & heritages féodaux ou cottiers à quelque tiltre que

^ce soit : Il est tenu insinuer son achat & acquisition dedans quatre moys du iour de la ven

te & acquisition, & payer au seigneur ses droits seigneuriaux tels qui luy pourront appartenir,

fur peine de soixante sols parisis d'amende. Et oultre ledit temps passé pourrale seigneur fai

re poursuite de ses droits ainsi qu'il verra estre à faire par raison, encores que ledit acquéreur

ne luy ait fait faire ladite signification & insinuation. Et toutes-fois ne sera aucun tenu pren

dre saisine nyplus grande seureté desefditsacquests,fil neluyplaist. Etaussi les acquéreurs &

acheteurs de rentes rachetables , & constituées à pris d'argent, ne seront tenus faire si bon ne

leur semble ladite insinuations intimation. lii.

Le seigneur peut contraindre ses hommes féodaux & cottiers de luy bailler le rap

port & dénombrement des fiefs , & declaration des cottieres dedans quarante iours du

commandement ou publication faite à l'église parrochial de l'église des lieux , vne fois

durant la vie des hommes féodaux & cottiers , & non plus , fur lesquels rapport & de

claration est tenu le seigneur bailler lettres de récépissé. Et ledit temps paste par fau

te de ce faire pourra faire saisir lesdits heritages féodaux & cottiers pour estre régis sous

la main de iusticc. Toutes-fois si ledit seigneur estoit en débat pour raison desoits rap

ports , & denombremens contre sefdits féodaux , & cottiers, ils seront ouys en iustice, & ce-

pédant auront lesilits feodaux,& cottiers main-leuee de la saisie en payant les frais raisonnables

de ladite saisie. liii.

Le seigneur feodal peut faire saisir parsaiustice,ou autre iustice competante, le tenement,

ou heritages tenus de luy cottierement par faute d'homme ou pour trois années d'arrera-

ges



De baillerhommeviuant &mouranc. . .". ccclxxiiii.

ges non paycz j & le rapropriet a(atable,&dornmaineaperpetuitepourenfaireson profit,

enfailantla faisie furlelieu,&lesignisiant aux heritiers du trefpassd silssontenlacomte,&

auxoccupateurs, en faifantquatre criees continuellesde quinzaineenquinzaine,a 1'eglise de

lassiettedu lieu (aisiau sortirdelamesseparrochial:aussiauplusprochainmarche, & au siege

delaiusticeou se faitleretraitenadiournant a chacune-fois defdites saisie ,& criees tousde-

tenteurs,& prerendans droit a iour compctant prochains plaids ensuiuans icelles criees. Aui-

quels iours d'assignarions feracontrc lesdetenteurs,& pretendans droit donne defaut au

dit seigneur. Ce requerant son procureur. Er sil y auoit opposition sera a l'oppolant donne

assignation aux prochains plaids ensuiuans dela derniere crieclesquelles criees, saites,& as

signations paflees, & opposition vuidce sera en plains plaids, & assembleel'cxploit leu. Et si

ledit exploit, & criees font dcuement faites,&certisiees sera faite par elle assignation, tant

en particulier que publicq efdits licux ausdits occupateurs , & pretendans droit de comparoir.

Pareillement audit iour competant iour de plaids ensuiuans pour voir interposer le decretde

iustice, & fournissement desdits heritages saisis. Et sils fontdefaut,le dccrctsadiugeraau sei

gneur pour en vsercommede son propre. liiii.

Et quant aux fiefs. Le seigneur les peut tant seulement faire saisir, & y establir commissaires

au regime, &gouuernement d'iceux pour en prendre a son profit les leuees,iusques ace que

les heritiers viendront payer, & sarissaire dudit relief, & faire tous droits, & deuoirs que hom-

me feodal est submis enuers son seigneur souucrain.

A •

DebaiHer hommeviuant &mourant. Iv.

 

C I aucun college, monastaire, eglisc , hospital, & maladerie , & autres gens de main-morte

tiennent a quelquc tiltre que ce soit aucuns fiefs non amortis,terres,& rentes cottieres,doit

bailler pour iceux fiefs non amortis,terres,& rcntes,cottieres,&pour vn chacun d'iceux hom-

me de fief,ou cottier viuant, & mourant, aux seigneurs dont ils sont tenus, & mouuans,par le

trefpas duquel homme feodal : ou cottier pour ladite eglise, & main-morte, peut vser ledit sei

gneur de ses droits,& les faire saisir & raproprier comme en l'article precedant.

Des moulws banniers. •<:''v^

•■■'■,.■ if.ni

■\7"N seigneur feodal ayant moulinbannier,en son fief peut poursoiuir son bannierportant

" son grain mouldre a autre moulin par ses sergens, & officiers, & prendre le grain,farine a-

uec la beste hors sondit fief, & iurifdition, & le tou t applicquer a son profit: Sans pour-ce com-

mettre par leflits seigneurs fcodaux leurs officiers ou commis3aucune amende enuers ledit fei

gneur ou la prinfe sera faite. v;, .j:.

■ ■ • ' ■■•'.'

Des arrerages acusfar les cottiers. •> offft

A
Vantqucle seigneur soit tenu de receuoir relief dei'heriticrde son homme cottier tret

passe. II conuientqu'il soitpaye des arrerages a luydeus a cause desdits heritages cottiers

quel'heritierveutreleuer.

t /

Des cfclech'fs dejiefs e}1 demembremens d'iceux, /v/y.

■:■.(:■ •■ . •...-,-: r.->!.fi>31?ijJOJ rur'w ■ ,'^r."

fv VE tous escleches,& demembremens de fiefs,sont tenus en pareil relief,& en pareil-

^-^■^ le charge, que le sort principal dont ils font efclechez,& demembrez,& aussi ceux qui

les tiennent ont pareils droits, & preeminences a cellcs qui competent au fiefprincipals pa-

reille iustice:sils ont hommes iusques au nombre requis pour icelle exercer. - - lix.

Si deux conioints par manage acquierent aucuns fiefs, & rombent en separation , poe

succession : vne chacunc parrie est de semblable relief, & charge enuers le seigneur dont il

est tenu comme le corps principal, iusques axequ'ilpuisseestrcreuny, &retournecnvn seul

corps par succession, qui est quandceluy qui a^releue ladite moitie succede al'autre,par la

mortdu dernier mo'uranr desdits deux conioints. Et lorspar l'apprehension,& relief d'icelle

sceoride moitie, iceluy fief est reuny tout en vn fief,& vn hommage comme il estoic au-*

parauant. ■ . ziaioiooD xuab icq zikl flaupau — - \mm »; .■•..-, nbu mM
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<^4mcndespourpuys a marne^non eftoupeT^ lx.

AMendes depuys amarne,nonestoupez,&tousautrespuys,trousaargilleaussi non bou-

chez,dont pourront cnsuiure danger, & peril, & de nouuelles esteulles de trois iours

font de soixante sols parisis enuers le Roy on son seigneur chacun en son endroit , & par

preuention.

D'arreHspour louages de maifins nonpayees. Ixi.

LE seigneur ouproprietaire peut arrester lcsbiensdesonfermier,oulouager,estanrfurson

lieu,rantmaisondevillequechampestre. Et mesmesretenirles fruits &leueesayans creu

fur la terre iufques au foumissement de son deu.

Depriorite ottpojleriorite en ventes d'heritagts. Ixij.

T E seigneur foncier en casdeventeoucriees de dernier heritage est prefere deuant tous

-"-'autres pour tous les arrerages aluydeus a cause de fadicevente foncierc. Etceuxqui ont

charge hypothequee font par apres auffi preferez felon leur ordre & datte de priorite ou

posteriorite.Et sontles autres actes pcrfonnelles fuiettes a contribution.

— *

Dessuccefions en ligne direcle. Ixiij.

"DAR la coustume gcneralle dudit pays en succession de pere, & de mere en heritages feo-

• daux au fils aifne appartient iceux heritages a la charge du quint deu aux autres enfans es

dits fiefs, si apprehenderle veulenten faifant l'apprehension ,& limitation acommuns des

pens. Et nepayerontlesditspuifnezaucun relief a leur aiso£ pour leurs portions dudir quint,

mais venus en aage seront tenus faire la soy &hommage a leurdit aifn£,ou autre seigneur

des quatre parts , & aduenant la mort debits puisnez leurs heritiers seront tenus de rele-

iier dudit seigneur des quatre parts de relief tel que le corps principal du fief, duquel le-

dit quint est tenu , & la portion non apprehendee , demeure au gros du fief & seigneur

defdits quatre parts ,& n'y ont aucun droit les autres enfans. Et quant audit quint sera te

nu ledit aifn£ faire diuision , & separation d'iceluy quint a sefdits freres puisnez a despens

commis comme dit est. Et ou il seroit de ce faire refiifant, ou delayant, iceux puisnez iouyront

par indiuis de leurdit quint, auee leurdit aifne iufques a ce que ladite diuision, & separation soit

faite,& a communs despens comme dir est. lxuii.

LefHits fiefs fe quintent , tant feulement aux puisnez en succession dc pere & dc

mere. hcv.

En ladite succession le mafle exclud la femelle,encores qu'il soit puifne.En forte quela soeur

ne peut demander que son quint,encoresqu'ellesoitaisnec. - fcevi.

Si vn defunct ne laiflcque filles,raifneeapareildroitesfiesscommeraifnefils&a pareille

charge. Ixvii.

Etfil n'yaqu'vnfils,posequelesfillessoientplusaifneesqueluy,il fuccedc efdits fiefs a la

charge,& en la forme dessus declaree. lxviii.

' Par ladite coustume si on Vse en cas pareil des fiefs acque(tcz,dclaiflez ab mrestat. lxix.

En ladite succession en tous heritages patrimoniaux, cottiers, 1'aifnefHs fuccede au pere &

a la mere,& n'y ont les autres enfans aucune part ou portion,pofe qu'il y eust fille plus aifhecsi-

non ent re nobles, entre lefquels le frere aifhd sera tenu bafllera fes puisnez la iuste valeur d'e-

stimation du quint debits heritages patrimoniaux, & cottiers en deniers contens,ou rente ra-

chetable aii denier seize : lefquels deniers, &aussi ceux qui procederont du rachat de Jadi-

te rente, lefciits puisnez seront tenus employer en heritages sortiflans pareille nature & condi

tions ' • Ixx.

.. Et f'il n'y a fils a l'aifhee fille appartient toute ladite succession des heritages cottiers, a la

charge & conditions declarez en l'article precedant,entantquc tooche lefdits nobles, bexi.

Et par ladite coustume , acquests cottiers & nieubles succedezabintestat separtissentes

gallement aux enfans des acquesteurs chacun par cfgale portion. •• x ' hxii.

' Acquests ieodaux,oucottiers,realisez,oution,delaiflezparlesacquesteursab inrestat sens

eriranslegitimesretournent aupere&alamcre,oual'vnd,enxviuant &: lc semblable fe doit

faire des meubks. nvi:j u- : ji .-'...._.•: -c .. jxxiii.

Par ladite coustume les meubles & acquests faits par deux conioints , tant tfheri-

.- -. ---I , tages



Des succédions en ligne collaterals. ccclxxv.

tages féodaux, que cottiers, si I'vn d'eux va de vie à trefpas ab intestat, (ont portables en

tre le furuiuant & l'héritier ou héritiers du trespassé , payant par lelclits héritiers tous les

obsecques,& la moitié des debtes communes. Et si le premier trespassé délaisse plusieurs

enfans mafles & femelles ab intestat , le fils aifné fil y a plusieurs fils , ou fil n'y a qu'vn fils

iceluy fils, & sil n'y a point de fils, la fille aifnee succède en la totalité de la moitié d'iceux

acquests: si se sont fiefs de nobles tenemens , à la charge dudit quint selon qu'il est dit cy

dessus. Et si lefdits acquests font cottiers ils se partissent eïgallement. Et n'y a le fils non plus

que la fille, comme dessus est dit. Et si le trespassé ne laisse enfans , la moitié d'iceux ac

quests féodaux ou cottiers,& desdits meubles & debtes appartiennent au plus prochain parent

du trespassé. lxxiiii.

Toutes granges & estables qui ne tiennent au corps du logis manable de blancs boys, croit

fans fur heritages qui ne seruentde radots en la maison & edifices, & aux arbres fruitiers sont

reputez meubles qui fepartissentab intestat entre enfans cohéritiers, tant seulement fucce-

dans parefgalle portion, & en peut neantmoins disposer le propriétaire, & en faire don à qui

bon luy semble. Toutes-fois pourra l'héritier si bon luy semble auoir lclclits blancs boys, gran

ges & estableries,en payant la iuste valeur & estimation. lxxv.

Lamort faisistlevif son plus prochain héritier habille à luy succéder. lxxvi.

La representation n'a lieu en quelque succession que ce soit. l Ixxvii. imlfià^"^

Entre nepueux, ou niepees desquels les père & mere font morts pretendans la succession "S""** «•*■

de leurs grands père, ou mere. L'aifné mafle d'iceux nepueux succède entièrement en tous Z'Jsf^aL

les heritages de fefdits grand pere,ou.mere. Et fil n'y a point de mafle,!a niepee aifnee y fucce- teints à Pa-

de, & n'y ont tous les autres nepueux , ou niepees aucune part , ou portion, Car on n'a en telle "^V"*"

succession aucun regard aux pères, & meres d'iceux nepueux , ou niepees, par-ce que comme fm beigàm &

dessus est dit,représentation n'a point de lieu. Ixxviii. ■^^u'a'n?{"*

. En ligne directe, le bail des mineurs appartient aux père, ou mere, ou à l'vn d'eux fur- rma, ^ fe

uillant, posé qu'il ne fust habille à succéder es heritages d'iceluy mineur, durant lequel bail *«"* r*"v"*f™

leront lefdits baillistres à leur profit, fans rendre compte, tousles fruits, reuenus,& profits 'âJ'Lt'fon

des héritages, rentes, droits, & reuenus d'iceux mineurs: Toutes-fois sont tenus de ren- trahmmatn-

dre compte des meubles, & aussi rendre indempnez lefdits mineurs, en fin de bail de tou- «™*WJL«

tes debtes, & obligations personnelles, & reliefs deus par le mineur: le nourrir, entrete- fimeifinfit pa

nir, & faire apprendre comme en son estât appartient, desquels meubles il sera tenu faire-faire ^"^J'hM-

inuétaire,& prifee.Et dure ledit bail.-Scauoir quant aux enfans mafles,iufques à ce qu'ils ayenfc Utan ad f»c-

attaint le quinzième an de leur aage,& quant aux filles l'vnziéme. lxxix1. t«fâft-c-"-

Chacun des enfans d'vn trespassé, ausquels font efcheus plusieurs heritages féodaux, peut

relcuer par simple relief partie desoits heritages, & l'autre vne autre partie, le tout par simple

rclief,& comme héritier de son père ou mere,si ainsi le consent le fils aifné.Et à faire lefdits re^-

liefs,le seigneur de qui lefdits heritages font tenus,n'y peut contredire. Ixxx.

Tanr que la ligne directe dure,n'a lieu la ligne collaterals. lxxxi.

Audit comté n'y a aucuns héritiers neceslaires,soit en ligne directe ou collaterals.

Dessuccessions en ligne collatoraile. Ixxieij.

CI aucun va de vie à trefpas , saisi & adherité d'aucuns heritages féodaux , ou cottiers

^fàns enfans de fi chair procréez en mariage , delaislans plusieurs ses parens en ligne

collaterals en pareils degrez yssus de diuers ventres tous venus du costé dont font succé

dez les heritages à l'aifné , soit mafle ou femelle , appartient la totalle succession feodalle,

ou cottiere.Mais si lefdits parens estoient tous d'vn ventre,le fils en/leboute du tout la fille,po-

sé qu'elle fust aifnee. Ixxxiii;

Et ab intestat sen fait pareillement des biens meubles,cartels,& acquests. lxxxiiii.

En ladite succession en ligne collateralle,n'a qu'vn seul heritier,& n'a lieu tant en ligne dire

cte que collateralle,droit de reprefentation,comme dessus est dit. Ixxxv.

Tous heritages fuiuent la coste,& ligne sûccedans au plus prochain héritier d'icelle co->

sic, & ligne, dont au-parauant ils estoient succédez , fans ce qu'autruy d'autre costé, & li

gne encores qu'il fust plus proche parent , y peut prétendre aucun droit : trop bien suc

cède es biens meubles, debtes,& acquests délaissez par le decedé,fil n'en a autrement di

sposé, lxxxvi.
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Entre frercs,sceurs,les heritages feodaux:ou cottiers venans des prédécesseurs, succèdent à

laisné frère suruiuant ou à l'aisnec sœur,sil n'y a aucuns freres,& les meubles,debtes, cartels &

acquests succèdent aux suruiuans par esgalle portion,&ab intestat. lxxxvii.

Le bail des mineurs d'ans en ligne collaterals , appartient à celuy qui est le plus pro

chain héritier , apparent habille à succéder de la coste , & ligne dont procèdent les heri

tages fi aucuns en ont. Et se reigle ledit bail pour la proximité selon la succession , ayant

le baillistre sans rendre compte à son profit, tout le reuenu desdits heritages. Et à la char

ge de rendre compte des meubles , & rendre indempnez lcfdits mineurs de toutes debtes , &

obligations personnelles, payer les reliefs,les nourrir, entretenir,& faire apprendre, comme à

leur estât appartient. Et desquels meubles il fera tenu faire inuentaire & prisée, & dure ledit

bail,quant aux mafles,& femelles,comme dessus est dit,en ligne directe.

Des donationsfaites entre vifs^& dispositions testamentaires. Ixxxviij.

JT^ Hacun peut par don d'entre vifs,& en dernière volonté disposer,& ordonner à sa volonté

^'àtelqu'illuyplaist de ses mcubles,debtes,cartels,& acquests fans le consentement de son

héritier apparent. Ixxxix.

Chacun peut donner par don d'entre vifs,& en dernière volonté le quint de tous ses herita

ges feodaux,sans le consentement de son héritier apparent (qui se nomme vulgairemét Quint

datif; & est heredital, & se lieue deuant le quint naturel , sur tous les heritages féodaux, & pa

trimoniaux. < xc.

Pareillement peut vn chacun par don d'entre vifs, & en dernière volonté, donner à tel qu'il

luy plaist,le reuenu de trois ans de tous ses heritages feodaux,& cottiers. Et sentendent iceux

trois ans,des trois enfuiuans immédiatement le trefpas d'iceluy donateur, si autrement n'en a

disposé iceluy donateur. xci.

Et doit estre ledit Quint datif tenu du seigneur des quatre parts à pareil relies, char

ges , & redeuances , que doit le corps dudit fief , dont doit pour l'appréhension au sei

gneur des quatre parts, la cinquième partie par estimation de la valeur, auec relief, fans cham-

bellage. . xcii.

Chacun peut par don d'entre vifs : ou en dernière volonté donner en auaucement d'hoi

rie à son héritier , apparent au iour dudit transport, ses heritages à luy venus, de la succession de

ses predecefieurs,sans le conse ntementde ses autres enfans, parens, & amys, à la charge tou

tes-fois du quint naturel aux puisnez.Et ledit héritier apparent peut retenir, d'appréhender

lesdits heritages ainsi à luy donncz:ou léguez par vn simple relief & chambellage. xciii.

Vn chacun peut donner ses heritagcs,vcnus de ses predeccflèurs à telles personnes que bon

luy semble,& autre que son héritier apparent,par le consentement dudit heritierapparent:Au-

trement le don ne doit sortiraucun effect. xciiii.

Le mary peut donner par don d'entre vifs , les acquests par luy faits constant le ma

riage , soient réalisez : ou non. Pareillement ses meubles, debtes , & cartels fans le con

sentement de sa femme. Mais par testament , & en dernière volonté ne pourront dispo

se* , que de sa moitié demourant la femme en son entier, en l'autre moitié dont el

le peut pareillement disposer par testament , comme son mary. Mais entre vifs, el

le seule fans l'auctorité de son mary , & consentement ne peut disposer d'aucune cho

se, xcv.

Le mary ne peut auancer la semme,ne la femme le mary,par don d'entre viss,& ordonnan

ce de dernière volonté. • xevi.

Auant que le donataire puisse iouyr,dudon à luy fait, & en faire son acquest, saut qu'il

appréhende par mise de fait en iustice competante,lc donateur: ou fil est decedé,les héri

tiers d'iceluy, & le seigneur feodal,dont la chose est tenuë,& mouuante appelez, &iceluy sei

gneur deuè'ment content de ses droits. xevii.

Le seigneur feodal ayant trois hommes de fief tenus de luy, & par tout commencement

de cour en accroissement d'icelle, & diminution du quint datif de fa terre, qu'il peut don

ner puissance ,& auctorité de créer deux hommes de fief. Et pour la creation donner par

tie de son fief, à vne ou deux personnes, telles qu'il luyplaist,qui les tiendront de luy feodalle-

ment,affin d'auoir cinq hommes de fief,& fa cour complaire pour pouuoir exercer toute iustice

en fondit fief.

Des
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Des matières de douaireCommunauté de biens■>& renonciation d'icelle. xcviij.

T A femme des l'instant de la consommation de son mariage,acquiert droit dff douaire cou-

^stumier,fur les herirages,terres,reuenuz,& possessions reelles,qui appartenoient à fondit

mary,à l'instant dudit mariage,ou ont appartenuz,& à luy sont aduenuz, durant & en aucun

temps d'icelluy pour en iouyr après le trefpas de fondit mary. .•-.-; ; ;; xcix.

Le droit de douaire est la moitié es fiefs,& le tiers es cottieres,pour en iouyr durant la vie

de la douairiere,tant seullement,en ce comprins les acquests faits durant,& constant leur ma-

riage,quantaufquels ladite douairière ne peut prendre aucun vfufruir,en la portion apparte

nant aux héritiers de fondit mary.Et dauantage par coustume loçalle en la ville de Boullôgnc,

Bourgaddes,& banlieue d'icelle,vne femme n'a point de douaire filneluyestcôuenu en trai

tant son mariage,& n'y alieu droitde douaire coustumier,ne aussi en plusieurs autres villes de

loy,& efcheuinage. c.

Et est ladite douairière chargée en fa part & portion durant (à vie des charges realifees,ré-

tes foncieres,& hyppothecques precedans la consommation du mariage,& non aux charges

crées depuis icelle consommation. ci.

Vn douaire n'est deu fil n'est apprehendé,limité,& séparé aux defpens de la douairière à

lencontre du proprieraire,pour laquelle apprehension faire,estbefoing intenter mise de fait,

&decretfurceenfuiiiycontrel'heritier,le seigneur deuënientappellé,les héritiers du mary,

& autres qui feront à appeller. cii.

Le douaire est préféré au deuant de toutes obligations personnelles précédentes le maria-

ge,& de toutes hyppothecques créées & engendrées depuys la consommation. ciii.

S.il se fait côtredit au douaire pretendu,aura la douairière pendant le procès le tiers de fa

demande,par forme de prouision de viure,en baillant par elle caution.à tout tefmoings iura-

toire de rendre le receu,& parceu en fin de cause si faire se doir. ciiii.

Et peut la veufue renoncer aux biens communs d'entre son mary, & elle, dedans xl. iours

du trefpas de sonditmary,en faisant deuëment ladite renonciation, Et fans fraude en iustice

competante l'héritier appellé.Et partât se rend exempte de toutes dettes que deuoit son feu

mary,demourant en son entier pour son droit de douaire,& es heritages procédas de son chef

qu'elle peut prendre fans charge defdites dettes.Mais si elle est trouuec auoir clandestinemét,

ou autrement recclIé,tranfporté,ou fait transporter aucuns biens,deuant ou après ladite re-

u6nciation,elle seroit submise en la moitié des dettes dudit feu son mary,nonobstant ladite re

nonciation, cv.

Et peut si bon luy semble ladite veufue appréhender la moitié defdits biens communs: ou

partie d'iceux.Enquoy faisant se fubmetaupaycmentde la moitié dçsdettes,& obligations

personnelles. cvi.

La femme a faculté après le tre(pas de son mary,prendre droit de douaire coustumier,ou

conuenancé,&prefix,en appréhendant lequel douaire conuenancé n'est aucunement priui-

legié feruis,ains réputé pour simple dette personnelle pour venir à la contribution des biens

du mary,contre vn autre créancier en cas de rompture en ce qu'il excéderont le douaire cou-

stumier,&aufll elle paye droits seigneuriaux au feigneur,de qui leldits heritages sont tenus.

A fçauoir,Ie quint denier de la valleur dudit outreplus,si ce sont fiefs, ou le quatriefme si ce

sont cottieres,& si faut qu'elle relieue pour les fiefs comme dessus est dit. evii.

La douairière décédant auantlamymay,auiour de fàinct lean baptiste,ayant fait labourer

ou ensemencer terres estans de son douaire,tant de bleds,que mars en chafeun defdits cas , les

bleds iufqucs au iour dudit my May includj&lcfdits mars iu(ques au iour fàinct lean baptistc

includjfont reputez immeubles,demeurans au preufit de l'héritier du feu mary,en rendant les

labeurs & semences aux héritiers de ladite douairière. Apres lesquels iours passez sont lefclits

aduestures &emblauences reputez meubles, fuccedans aux héritiers de ladite douairière. Et

si bon luy semble se remarier:ne pert partant ladite femme les droits à elle appartenas. eviii.

La douairière a tant scullemcnt droit d'vsufruitéschefnes,arbresfruitiers,&ceux qui fer-

uent de raddots aux maisons &iardins,fans les pouuoir faire abbatre. Toutesfois si l'héritier

les faifoit coupper ou abbatrc,en peut ladite veufue prendre la moitié,pourueu que ce ne soit

pour en employer en refection defdites maisons,& moulins succédez audit héritier, efqucls

elle prend droit de douaire.Auquel cas elle ne peut demander aucune portion aufdits arbres

ainsi couppez par l'heritier,sinon aux couppiers. cix.

N a la douairière aucun droit de douaire aux chasteaux,& maisons fortes,ou collombier,&
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portes de la maison demoufant:Toutesfois enla moitié de toutes autres maisons,granges &

estables,pour ies fiefs,& au tiers pour les cotticres,en fanant son apprehension, & limitation

comme dessus. ex.

En failânt par la douairière la limitation,tant en fiefqu'en cottieres,demeurc la premiere

part au choix & election de l'héritier choisifïànt par après pour les cottieres,la douairière tel

le partie des deux demoureZitels que bon luy semblera. cxi.

Toutcsfois en faisan t par l'héritier maison de demeure suffifan t,& comme à son estât appar

tien t,sur la court & la part de la douairière equiuallente à la part qu'elle pourroit prétendre sur

le corps du Iogis,demourcroit le tout d'icelluy logis,au proufit d'icelluy héritier. exii.

Et fil y a plusieurs maisons ayansappartenu'auditdefrunct son mary, l'héritier pourra bail

ler pour demeure,maison,grange & estable à la douairière selon son estat,demeurât au surplus

en son droit de douaire,tel qu'il luy appartient,felon la limitation. exiii.

Laquelle maison,grange & estable,icelle veufue doit entretenir là vie durant,suffilàmmér,

comme vn bon père de famille est tenu faire. cxiiii.

La douairière a son droit de douaire pour I'vfufruit,& boys à couppes ordinaires, tant fiefs

que cottieres,en détaillant les estallons. cxv.

Et quant aux blancs boys estans par dessus lesdites couppes ordinaires,la douairière en a fa

part,pour en prendre les proufits,vne fois en là vie.Mais les pourra l'héritier retenir,en payât

la prisée en telle valleur,que fils estoient abbatuz,quarante iours après la prisée deuëment fai-

te,pariusticecompetante,rheriticr appelle deuëment.

I Pour acquérir droit reel. cxvi.

T)Aria coustume pour acquérir droit reel & hyppethecque es heritages féodaux & cottiers,

venduz,tranfportez ou changez,est neceflàire y entrer par les voyes qui enfuyuent. A fça-

uoir par rapport & saisine de l'immeublc,faits parle propriétaires la cour du seigneur dont

l'héritage est tenu &mouuant au proufit de l'acheteur, donataire, ou créditeur. Et par après

doit la saisine estre baillée par la iustice du lieu à icelluy vendeur,donnateur,acheteur,ou crédi

teur en iugemenr,& l'autre par main amTe,& mise de fait,decret fur ce obtenu en cour Royal,

en chaseune desdites voyes,les seigneurs appellez,paycz & contentez de leurs droits, cxvii.

Et sont qui ainsi ont acquis leldits droits reels prcferez,au deuan t de tous les droits person

nels, cxviii.

Etceux qui ontdroit reel fur aucuns heritages & immeubles,vont l'vn après l'autre en or

dre de datte d'hyppothecque & droit reel,& non en datte de lettres de venditions, ou obliga

tions personnelles. exix.

Et l'hyppothecque acquise par main assise,decret sur ceensuyui,se retrotrait ledit décret,

pour la preference,au iour de l'exécution de la main assise.

Bt autres coutumes ayans lieu enladite comté,enplusieurs autres matières. exx.

aussi excepté

^UantMe*s"u T A coustume est tellcque vn enfant mafle est aagé suffisamment depuis qu'il a attaint le

benefice de'™- ^quinziefme an desonaage,& vne fille quand elle a attaint le vnziefme,en telle forte que

^"""r 'û ^e^ts enfansjtnafle ou femelle,ainsi aagez,peuuent ester en iugement, faire & passer tous

mJtiercy est contracts licites & raisonnables,excepté quanta la vendition de leurs immeubles, 'lesquels x

disposée, per fi\S font mineurs de xxv.ans,ne pourront vendre,engager,ny aliéner fans decret,& authorité

pL.iassnj. de iustice,les solennitez à ce requises,gardees"& obferuees. cxxi.

fostquaUti. Quiconques iouyst,poflède,ou demeure paisible d'aucune chose mobile, ou immobile,

cm." "' ^TOlt corPore^ou incorporera tiltrcou fans tiltre, entre prefens,ou abfens,le temps & absen-

a Scilicet de se de xx.ans continuels & fuyuans l'vn l'autre,tel possesseur acquiert le droit & propriété de la

a*, amus non cnofe ajnsi par jUy possédée en telle maniere,que ceux qui au parauant y eussent peu preten-

fr*c'edeH,qùi dre droit,en sontforclos,priucz &déboutez , & toutes actions estaintes & abollies , desduit

exorbitatur, toutesfois dudit temps & espace de xx.ans,le temps de minorité * & hostillité,qui auroit esté %

fcTïgenini» telle,que durant icelle on n'auroit peu agir ny dessendre.Et aussi celluy qui se voudra ayder de

dich,sednon ladite prescription de vingt ans , sera tenu alléguer tiltre suffisant & vallable , à tout le

nstiwtîmu. moins pour acquérir prescription:fans toutesfois qu'il soit tenu le verifier,si bon ne luy fem-

c.M. ble. cxxii.

Et
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Etcombien que parIacoustume,le mortsaifist le vif,son plus prochain heritientoutesfois

est requis que ledit héritier relieue les heritages à luy succédez auant qu'il puisse auoir droit à

lencontre du seigneur Mont il est tenu &mouuant,& qu'il en puisse iouyr. cxxiii. ' Stdhtma

Quiconques prend ou appréhende les biens ou heritages d'aucun trefpafsé,il se submetà ^Jn'-Tdi

purger& acquitter les dettes & obligations pcrsonnelles,& autres dudittrespafle,sauf à l'he- *»' w»«»s<«f.

ritier,ou légataire vniuersel,immobiliairc, ayant appréhendé les immeubles d'auoir son rc- ^"^m'.

cours de garant contre l'heritier,ou legatcur vniuersel defelits meubles, qui est submis de ac

quitter & purger ledit héritier immobiliaire , d'icellcs dettes & obligations personnel

les, cxxiiii.

Si aucun,au nom èktiltre de héritier relieue les acquests d'vn trefpafsé,sortiflent iceux ac

quests audit heririer,condirion& nature d'héritages patrimoniaux, en telle manière qu'il ne

lespeutvendre,donner,transporter,changerou aliénerons garder les voyes introduites es

matières de heritages patrimoniaulx. cxxv.

N ul ne peult donner,vendre, ny aultrement aliéner son heritage à luy venu de ses predeces

scursrsi se n'est quant a matière de don par le consentement exprès de son héritier aparent. Et

quanta vendition ou autre alienation par necesllté,iurerparle vendeur, Se verifier par deux

tesmoings dignes de fôy,ou aussi par le consentement de fondit héritier. cxxvi.

Rentes viagères ou heritables constituées à pris d'argent, & autres dettes Se obligations

dont hyppothecque & droit reel ne sestensuyui par l'vne des manières destusdites,sont repu-

tez meubles & personnellcs,& ne portent hyppothecque fur les obligez ny fur les biens meu-

bles,ou immeubles. cxxvii,

Chascun peut baillera retc ses heritages féodaux Se cottiers fans fraude à tel qu'il luy plaist,

fans le consentement de l'héritier apparent:& est fûbmis audit arrentissement,tant le bailleur

qui est le seigneur fcodal,quc le premier & leurs hoiers.Mais si le bail se sait par homme cot

tier j & que le seigneur feodal n'y soit appelle n'y est icelluy seigneur aucunement fûb

mis. .. cxxviii.

Vnchaseun peut fans fraude bailler à chaseun que bon luy semble ses heritages & immeu

bles à iuste pris à tiltre de ferme & louage pour le temps Se espace de trois,six,& neufans:sans

appeller le seigneur dont ils seroient tenus & mouuans.Et si le bailleur decedoit auparauant le

bail expiré,& que lefdits heritages ou immeubles par faute d'homme,reliefs Se arrérages non

payez retournassent au dommaine dudit seigneur,seroit ledit seigneur tenu de laisser parache-

uerlelouager,enluy payant le droit de la ferme. cxxix.

Toutes personnes nobles &gens d'église peuuent franchement acheter &vendre en tous

lieux que bon leur semble dudit comté de Boullenois,pour eux & leurs maisons toutes bestes

& autres choses dont est deu toulieu fans payer icelluy droit de toulieu.Mais si se son t person

nes non noblesjils doyuent ledit toulieu,supposé qu'ils soient demourans fur leurs fiels :fice

n'est que la vente ou achat se facent fur leurs fiefs,& es mettes d'iceux. • -: ~;

De matières de rentes,ejr arrérages diceUes. cxxx.

\TN seigneur est tenu de demander suffisamment (à rente après le terme cscheu,& le faire

criefàl'egliseauparauantqu'ilsoitreceud'enintenter action,& faire poursuyte par iu-

siiee. cxxxi.

Letenantrentiervnefoisenfàvieestreceu à proposer,& affermer auoir payé fâ rente à

son seigneur,sesreceueurs ou commis,& en affermant l'auoir payé demeure quitte de tous

arrérages precedans.

De clojlurcs depasturages. cxxxtf.

;,j •'." i.'-j.'iii'.'-' r . I ■■\\v>\.\ ■_ ..a\ui. . -.i.'

/^Haseunpewlkitement£nclorrelequintdesonfief,&aumoyende ce le tenir franc en

^-^ tout temps deJ'an,& en iouyr franchement par luyjsescensiers & rentiers.Et quant aux

cottieres chascun peut licitement Se vallablemét enclorre iusques à vne mefurc,ou cinq quar

terons de terre cottiere,soit labourable ou autre fur chemin ou flegart,ou en bouts & yflues

de villes.Et au moyen de ladite closture le tenir franc en tout temps de l'an pourueu qu'il face

leditendoz,iardiner,planter,& y édifier vne maison manable,fans preiudke.Toutesfois-des

anc/iens encloz lesquels de leur nature sont francs,& dont les propriétaires ont d'ancienneté

uccoustumé iouyr franchement qui demoureront en leur franchise accoutumée, fans ce que
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personne ayt droit d'y pasturer en quelque temps de 1'annee que ce soit. cxxxiii.

Tous riez & pasturages qui deleur nature ne font francs:tout le temps de l'an font francs

du tout au proufit dc ceux a qui ils appartiennent en temps cloz:qui est depuis la my Mars iuf-

ques au ionr fainct Pierre entrant Aoust>exclud pour par cclluy,ou ceux a qui lefdits riez de pa

ihiragesappartiennent,&nonautres lespouuoir faire pasturer & despouiller pour leur be

stial,^ autrement si faire le veullen t.Et si dedans ledit iour fainct Pierre ne les ont defpouillez

ou pasturez les peuuent encores tenir francs iufques au iour fainct Remy excludren les faifant

houppellonner des la my Mars.Et ledit iour fainct Remy venu foit qu'ils les ayent defpouillez

ou non,lesdits riez & pasturages font publiques & communs iufques a la my Mars eniuyuanr.

Etquantauxprez,vnchaseunfiln'apriuilegeou iouyflance deuement preferite de tenir ses

prezfrancs en tout temps,est tenu les faire fauchcr & despouiller dedans ledit iour fainct Pier

re entrant Aoust,&: non plustost fil ne luy plaist.Et ledit iour fainct Pierre passe & no plustost

vn chafeun pourra qui voudra faire pasturer son bestial dedans iceux prez,encores qu'ils ne fu£

sent fauchez. Et si dcuan t ledit iour fainct Pierre iceux prez font fauchezdadite fauche faite,&

les foins charriez & emmenez pourra femblablcmcnt qui voudra faire pasturer fondit bestial

dedans lefclits prez. cxxxiiii.

Etnepeutvneparroifsed'vnvillageentreprendrefurle territoire d'autre village ny passer

feslimites.

De retrait Ugn4ger,& retenuefarpuissance defief. cxxxv.

.jT-> Haseun parent de la cotte & ligne dont font efcheuz les heritages,peut retraire iceux he-

^^ritages dedans l'an de l'hyppothecque & realise acquife,enrebourfantl'acheteur du fore

•principal,fraiz d'hyppothecque,mises de iustice,& loyairx coustemens. cxxxvi.

Et est en ce cas le plus prochain de ladite cotte & ligne dont font venuz les heritages du ven-

•deur prefere,en forte que on fe reigle audit retrait,comme en maricre de succession. cxx^.\ii.

Et pour faire ledit rembourfement ledit retrayant doit en cas de ressus consigner les de-

niers es mains de iustice dedans l'an de la realite & possession acquife par decret de faisine : ou

defaisine auparauantsibonluyfemble. .'j:iir,&z cxxxviii.

.. .Et en fait ledit parent ainsi retrayant son heritage patrimonial pour tenir fa cotte & li

gne. c - -" cxxxix.

Etlorsquel'acheteurviendrapour prendre fa faisine ou possession en quelque iustice que

cefbit:le seigneur peutretenirquaranteiours ledit heritage ainsi vendu pour fe aduifer de le

retenir & rapproprier au corps de fa seigneurie,ce qu'il peut faire en faifant pareil rembourfe

ment que deffus audit acheteur.Et lefdits quarantc iours pafsez est tenu de confentir la possess

sion audit acheteur en luy payant ses droits.Toutesfois est le parent lignager prefere auditfei-

gneur quant audit retrait:& fur lequelillepeutpareillcmentretraire dedans ledit temps de la

possession & realite. . --;.-»-

K^iutres coufiumes ayans lieu en ladite comte en diuerjes matieres. cxl.

HTOus bleds verds & grains de Mars fbrtifsent nature & condition deTons a heritage. A fja-

A uoir les bleds depuis la femoifon iufques au my May,& les mars iufques au iour fainct lean

baptistc:Apres lefquels iours pafsez fbrtifsent nature & condition de meubles. cxli.

. Le curateur peut en faifant commettrecurateur aux biens vaccans requerre adjudication

des biens& heritages d'vn trefpasse,pour le payementde fa dette, en payant droits seigneu-

riaux,auec reliefs tels qu'ils appartiennent au feigneur,n'estoit que le seigneur vousist a soy re

tenir l'heritage pour son droit leigneuriaI,enrembourfanr la dette deuement verifiee,ou que

autruy la vousist pardessus ce encherir. exlii.

En cas de defconfiture ou rompturejtous creanciers viennent a contribution. exliii.

Vn sergent est creu par son ferment d'auoir fait prinse de bestes en dommage, dont kfy efi:

deu trois sols pour fa prinse,si e'est a la requeste de partie,mais fil n'y a partic ne luy appartient

^uedouzedeniers. cxliiii.

Chaseuntauernier&cabarettier,vendantviuresendestailestcreu par ferment dela vete

par luy faite iufques a cinq feds vn denier tournois. : cxlv.

Le tenant rentier,ou furcensier peut toutesfois qu'illuy plaist partie prefente, ou deuemet

appellee,rendre & delaifser a celluy de qui il tient a rentcou furcense son tenement par payat

lcsarrerages,auecl'anneeenfuyuant:pourueu toutesfois qu'il rende l'heritage ainsi par luy

delaine
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delaifle en ausfi bon estat& vallcurqu'il estoitau teps delaprinse. Etence fahant est desehar-

gede la rente &arrcntiflement file seigneur n'aaucun fait special au contraire pour empes

cherleditdelaiflcment. cxlvi.

Ladisme delaine &des aigneauxestdeueacelluyaudifmage duquel les bestes gisent &

pernoctent. cxlvii.

Le seigneur ayantreceu la rente par trois ans continuels d'vn qui se dit estre son tenant

rentier,estparleditpayement tenu & reppute pour rentier & pour tel consefle par le sei

gneur, cxlvi ii.

Chefhes que Ion dit tayons,del'aagede soixante ans,ou pardeflus,croiflanssurIes terres &

cs biensd'aucuns seigneurs proprietaires,appartiennent dutout a icclluy seigneur proprie-

taire sons ce que 1'vfusruitierc ou douairiere y peust pretendre aucun droit.Trop bien es boys

decouppesordinaircs. exlix.

Si aucun pretend realite par main assise de saisine,ouautrementde quelque rente a rachar,

ou immeubleSjle vendeur ou constituant,peut iulques au premier iour seruan t a la main aflise

ou la deflaisic faite en la cour du seigneur, rembourser Tacheteur^ns estre submis a aucun

droir. cl.

Biens meubles luyuent le corps,mais les heritages font suiets a la coustume du lieu,ou ils

sontaslis. cli.

Toutes obligations authenticquessonttantseullementexecutoiresdurant la vie de l'obli-

gerApres le trespas duquel faut faire conuemrrheritier,pourauoirnouueau tiltre 'auant que 'j!'1,0"'''"

pouuoirprocedcr par execution. clii. teur.cist Van

Tous officiers&practicicnsdc ladite senesehauseesonttenusrefider sur le lieu,& les offi- «en Pilt de

ciers des seigneurs en la comte & au reflbrtde la iurisdition de ladite seneschausee. t cliii. 3Zl»oit m»i

Tousofficiers,aduocats&practiciensduditsiege,ontleurs causes commises en ladite se- '•"**'•

nesehausee,lans estre submis a aucun renuoy. cliiii.

Quiconquesestpoiirsuyuipourrespondrealcttresenlaiustice de ladite senesehausee , est

submis y rcipondrc,fans pouuoir requerir renuoy. civ.

De toutes matieresde puys,riuiercs ,& autres lieux dangereux , resections de chemins,

pots & paflages,& toutes matieres concernas les veufues,seruices,salaircs & loyers,mineurs

d'ans,insenfez,orphelins,& autres gens miserables,en appartient la connoiflance par preemi

nence de prerogatiue au iuge royal fans estre submis a aucun renuoy.

Coustumesfiir lefait des chemins^riuieres^flantages de hayesjbournes,

ejr vente de boys. ch/i.

f~^ Hemins sont de plusieurs sortes & manieres.Et tous se doyuent rapporter & mcfiirer au

^■^ pied de Roy. clvii.

Vn chemin real,qui est communement le grand chemin,par lequel Ion va d'vn pays,ou d'v-

ne ville a autrc,doit contenir de largeur soixante pieds. .» . clviii.

Sur lequel chemin real mil ne pent faire ponts,planches,planter hayes, picquer, houer, ne

mettre autre empeschement qu'il ne demeure en ladite largeur,a peinc de soixante sols pari-

sis d'amendc au Roy:qui comme souuerain seigneur a la connoiflance des abus qui se peuuent

commettre fur lesdits grans chemins,encoresqu'ilspaflentpar la terre d'aucun seigneur par-

ticulier. clix.

A l'endroit duquel chemin est tenu le laboureur laiflcr espace de trois royes contre le labou

rage,pourdoubte que la terre laboureenegaignelurledit chemin RoyaLsur pareille amende '

de soixante sols parisis enuers le Roy. clx.

Vn chemin que Ion dit viscontier en aucun lieu,traucrfant au chemin croisier,doit conte-

nir trente pieds de largeur. clxi.

Vn chemin que Ion dit chactellain,doit contenir de largeur vingt pieds. clxii.

Vn chemin£orain,doit contenir quinze pieds. clxiii.

Vn chemin pour ifluc de ville voluntaire,doit contenir vnze pieds. clxiiii.

Esquels chemins nul ne peut faire pont,planche,ou aultres empeschemens. clxv.

Vn chemin sender appellesente/epeutclorre&ouurird'vne hesc:& doit contenir cinq

p.ieds,surlequellonpeutseullementalleracheual& a pied, & mener & ramener ses.,bestes,

fans amandc. clxvi.

Vne
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Vnepiefante est vncheminpriue,quin'estfubmis a tousvfages:Et doit cotem'r deux pieds

& demy,par lequel Ion peut seullement aller apied,& non point mcner ou ramener bestes:Et

fy peut mettre planche & fautouers. clxvii.

Si aucuns veullcnt planter hayes contre iceux chemins,doyuent laifler pour le reiet d'icel-

les hayes par dedans les bournes,vers vent de la mer,pied&demy3& au destbus d'iceux vets,

deux &demy,le tout au pied duRoy3commedefTus. clxviii.

Si aucu veut assoir maison a lencotre desdits chemins,ou flegarts,il doit assoir aupres deux

bournes:& entre maisons,estansl\necontrerautre3Iondoitlaifsergoustieres3de deux pieds

& demy a couuerture d'estrain>& vn pied & demy a couucrture de tuille. clxix.

Si aucuns veullent planter es iardins ou manoirs,l'vn contre l'autre,ils doyuent par le droic

constumicrduditBoulIenoys3laifser reiet commedessus est dit:c'estafcauoir par dedans leurs

bourneSjVers le vet de mer,vn pied & demy,& au deffous d'icelluy venr,deux pieds & demy,

&fils font closturedemortehaye3celafedoitfairede bourne a autre.Et s'ily auoit aucunes

bournes reuersees3ils doyuet estre redressees a plob,& ligne,& ce par vn mcfiireur iure. clxx.

Si aucuns veullent planter iardins,hayes3ou encloz contre terres ahauables,ils doyuet laifc

(era touslcsreiers par dedans leurs bournes3deux pieds &dcmy3& sine doit nul faire plants

entre partics,filn'appert par vrayes bournes. clxxi.

S'il y a aucunes hayes,ou arbres pendants furies iardins 1' vn de l'autre,Ion doit fbmmer par

justice a celluy a qui lesdites hayes,ou arbres appartiennen t,qu'ils les facent esbrancher,a pei-

ned'amende. dxxii.

Si aucuns fontenclos,ouralongementde ville3ou de iardins, ils doyuent par l'vfage dudic

pays de Boul!enoys,tout clorre entierement de liste3& de bout3vers les terres ahauables3& fe

doit faire ladite closture a tous lez,a lencotre defdites terres ahauables de viues hayes3ou mor-

tes,par dedans ses bournes3deux pieds & demy,commc dcflus est dit. clxxiii.

Si aucunes hayes son t entre aucuns iardins (ans bournes3& question fe meust entre les par-

ties,on fe doit fonder fur les anciennes efpines3portans ligne de l'vn a l'autre3& fe doit enque-

ste faire de la premiere fondation & edification de la villc. Et celluy qui sera trouue premier

fonde en ralongeant ladite ville,il doit apprehender a son droit ladite haye3& ce fe doit faire

parmefureursiurez. clxxiiii.

Si aucunes diuisions sont entre boys & terres ahauables fans bournes,les terres se doyuent

labourer iufques a pied & demy pres des vrayes honccs,& fe doit on fonder fur les anciennes

efpines3haistres,ouautrcboysportansligne,l'vnal'autre.Etfily auoit apperceuance de fof-

sez,fbit a 1'encotrc des iardins3terres,ou boys3foit aduife auquel lcz le reiet est iette , & celluy

qui a le reiet peut prendre tout ledit fosse a Ion droit3& l'il est autant reiette d'vn lcz,que de

l'autre3ce fe doit prendre a moitie dudit fosse. clxxv.

Si aucunes diuisions fontentreboys fans bournes,& fans fofse,&ily eust hayes anciennes

d'aucun boys sous aage:c'esta^auoir,grofsesefpines,haistres,charmes3&: autres boys, on se

doit fonder fur celles qui portent plus droite ligne3de l'vn a l'autre,& doyuent estre icelles ha

yes par moitie,a chafeunc defdites parties. clxxvi.

Si aucuns marchansachetent boys a vnseigneur3aufquels boys fe trouuent aucunes sautes

de boys de chefne3ou de houches de boys places3de faulde,ou anciennes charrieres,ce se doit

rabbatreaufditsmarchans,filn'estreferue par le rmrche,a la vente desdits boys,& celase doit

faire & appointer par mefureurs iurez. clxxvii.

Si aucunes diuisions fe font entre parties,pourriuieres,ou eaues courants3qui ayent aucu-

ne chose gaigne , audehors de l'ancien cours a lencontre d'aucunes parties,fbit par iardins,

prez,boys,outerres3lefditesriuieres & eauesse doiuent rcmettre3si possible est,a l'ancien

cours. cbcxviii.

Et doiuent icelles riuieres3ou eaues au plus pres des comencerhens des sougous,porter de

Iargeurdesixaseptpieds,aupieddu Roy.Etendefcedantenbas/eloncequ'elle festbree par

fources3se doyuet maintenir en largeur de dix a douze pieds3leurfdits cours durat iufques aux

grosses riuieres,& eaues de no. Et cela se doit faire par mefureurs & visiteurs iurez,& ainsi en

ontaccoustume faire & vser de tout teps,!es mefureurs iurez d'icelle cote de Boullenoys.

Vfiges communement obferuei^en laditefenefihaucee^fur lefait desprocedures

&alitres matieres. clxxix.

"\7Nfergentncpourradonnerplus long delay,que aux seconds plaids cnfuyuansle iour de

< * son assignation. clxxx.

Lc
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Le comparant a l'assignation de fàcausc,soit en demandant,ou en dessendant,n'est arrêta-

blé par la loy du vicôte delà ville,& fil y a arrest3doitauoir main leuee. ;3_ ... clxxxi,

Lareconuentionn'alieuencourlaye. _ ;,.( çlxxxii.

Si le seigneur met en cause son rentier,pour raison de fa rente,il n'est tenu faire veue,paï:cç.

que son rentier est tenu luy mesmes Iuy bailler declaration de là terre. Signé. ,-. '[

Â.duPré. Aymcry. Ieân de Rebinghes. lean de Bacorse. Labbé. Françoys de Sarnpy».

Loysdu Tertre. Raoul de Lechin. I.deVerlinq. I.deCouppes. DuRieu.

FIN DES COVSTVMES CENERALLES. f^J,

CEnsuyuent plusieurs coustumes localles d'aucunes villes dudit pays de BoulIcnoys,baillees;

^8c presentees par les maieur& eseheuins d'icelle ville, en rassemblée generalle des estats

d'icelluy pays:ainsi vérifiées & certifiees,qu'il est porté par icelles, fuyuant l'inionction & or

donnance faite auftlits mâieur&eseheuins,par les commissures députez par le Roy,pout la

reformation,arrest,& publication défaites coustumes5tant generalles,que localles.

£*C O VST Y M ES LOCALLES, DE LA VILLE;

BASSEVILLE, BOVRGAIGB ET, B A N L I BV B ;.jy-l

deBoullongnefurlamer. ^:jl:iî

article premier. Ac.. a-... . j i I

N ladite ville de Boullongne fur la mer,y a maire & escheuins,qui ont toute iusti*

' ce,haute,moyennc,& baflè,& la police de ladite ville,bourgaige & banlieue, ii,

Lefdits maire & eseheuins ont connoissâncc de tous bourgeois,& habitas d'i-

scelle ville,bourgaige,& bâlicue,&des querelles &jpces estas entre eux,fâns pju-

dice des cas royaux,& autres priuil!eges,dont la connoiflance appartiét aux iuges royaux, iii.

Si lefdits bourgeois & manans sont traitez & conuenus en autre iurifditions que celle des

dits maire & escheuins,Ie renuoy leur en est fait,excepté quant aufdits cas royaux & priuille-

giez,qui ne sont fuiets à renuoy. iiii.

Ladite ville de Boullongne est franche,& exempte de toutes tailles,subsides,& gabelles, v.

Pour quelque crime que ce soit,il n'y a confiscation qve de corps seullemét,excepté en cri

me de leze maiesté,diuine & humàine,en premier chef. vi.

En ladite ville & banlieue n'y a que vn seul heritier,en immeuble. vir.

Item quand vendition & alienation d'héritages & acquests se fait,il est deu au seigneur,dôt

le lieu est tenu,vn relief,au lieu de droits seigneuriaux. viii.

Ité par icelle coustumc est deu double reliefde la rente,sil n'est addicté par fait special, ixw

Item chascun en son regard,& endroit soy,est seigneur en bourgaige,& a droits de reliefde

son tenant,& a tel droit que dessus. x.

Item le seigneur peut faire procéder par executiô,par la iustice de ladite ville,pour son ces

& rente,fur son tenât,rentier,ou detéteur des lieux,pour le temps de la detention d'iceux. xi.

Item quâd aucun baille fa maison à louage,il peut faire exécuter son louager,pour le temps

de la detention de fàdite maison. xii.

Item aux veufues n'est deu douaire en ladite ville,bourgaigc,& banlieuesil n'est conuenâ-

cié & prefigé au parauant le lyen de mariage. xiii.

Item le seigneur par faute d'homme,ou pour arrérages de trois annees,peut faire saisir par

la iustice de ladite ville,& faire retraire son lieu & tcnement,par trois cryees & quinzaines fai

tes en eglifes,marché,& plaids ordinaires,& icelles cryees faites,faire les significations & in-

thimationsfurlelieu,auxheriticrs,siaucunssont,&oùil y aura opposition, icelle vuidee &

terminée par autre quinzaine,apres les heritages son t declarez,retraits,& ce fait Ion se tran£

porte de recheffur le lieu,& met Ion de fait en possessions seigneur en son tcncmét,pour en

iouyr à perpétuité. xiiii.

Siaucûladre,ou lépreux meurt en ladite ville,bourgaige,& banlieue,fàns estre visité & iu-

gê,il n'y a aucune confiscation de bestial. xv.

Itemquiconquesfiert&deigainedeglaiueés mettes débites ville & banlieue, commet

amande,de Ix.liures parisis. xvi.

Etquiconquesditiniures,commetamandc,pourlefaitdit,dexl.folsparisis. xvii.

L'viâge & coustume desdites ville,& banlieue est telle,que pour simple adiournement Ion

ne vfe par efcrit,& suffit que le sergent en faisant son adiournement ayt fa verge,pour demon-

strer ion pouuoir. xviii.

SSS
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;ttcm en toutes faisines,quife font es tenemens,estans csdites ville,bourgaige,&banlieue,

en quelque iustice que ce foit,appartient pour droit de faisine,& enrollement ausdits maire &

efcheuins,comme seigneurs supcrficiels,x.sols tournois,de bourgeois priuillegie,& de celluy

non bourgeois,la sorame xx.sols tournois. xix.

Item chascun bourgeois peut tenir hostages aux pefcheurs,en pescheries de la mer,& faire

harec for & blanc,macquereaux,& autre poiflon falle,& nul autre,fil n'est bourgeois. xx.

Quiconquesappelle des sentences &appointemensdefdits maire & efcheuins,& il lbic

declare mal appellant,par le seneschal de Boullenoys,iugc fuperieur,il esehet en lamade de Ix.

sols parisis.Et fil acquiesce dedans la huictaine,doit amande de xl. sols parisis. xxi.

- * Item font les enfans des bourgeois estans a marier,tenus pour bourgeois,tant & iufques a

ce qu'ils prendront aliance de mariage. xxii.

Ll Item ausdits maire & efcheuins appartient mettre pris fur fel,grains,vins,harecs,poiflbns,

& toutes autres marchandifesarriuees encestedite ville>hable,&bourgaige.Et de faire tous

statuz fur le fait de la police,conoistre des matieres,& en doner leur sentece & iugemer.xxiii.

' Item fil furuient opposition,ou procez pour raifon du fait defdites pefcheries,& marchan-

difesarriuees audit habledeBoullongnejlaconnoiflance&iurifdition en appartient ausdits

maire & efcheuins. xxiiii.

Item de toutes lefdites marchandifes incontinent arriuees audit hable,fbnt tenus les mai-

stresmarchans,enveniraduertirlefdits maire &eseheuins,ouleurs commis,au parauant les

expofer en vente. xxv.

Itc appartient ausdits maire & efcheuins,de connoistre & decider de toutes matieres d'ar-

rest fakes parl'ofricierdela vicomte,& ne peut le vicomtede luy seul teniriugemenr,fans ap-

pellervnefcheuinde ladite ville,pourreigler les parties.Et fenomme ledit efcheuin preuost

<le ladite vicomtÆ. xxvi.

Etdu furplusjon sereigleesdites ville,bourgaige,&banlieue,parles coustumes generalles

dupays,&comtede Boullenoys. .1:.

S'enfuyt leproces verbalde la verification defdites coustumes.

T)Ar deuant nous maire & efcheuins de ladite ville de Boullogne fur la mer,!e feiziefme iour

* d'Octobre,Van mil cinq censcinquante,ontesteeuocquez&adiournez par lean Rouflel,

& Nicolas Bigucn fergens dudit efcheuinage,a la requeste du procureur de ladite ville,les xxi.

hommesefleuzparlacommunaute,pour cestan,pour la police de ladite ville,auec plusicurs

notables & anciens bourgeois de ladite ville deBoullongne,bourgaige,& banlieue d'icelle,a-

ftn de concorder les coustumes localles de ladite ville.Et en plein efcheuinage font comparuz

les denommez cy apres.A seauoir honnorables personnes maistres Iacques du Rieu,licencier

esloix,aduocatenlafenefchaucee de Boullenoys, vingt vn maistre efleu, Oliuier du Croq,

Bauderon Yuart,Mahieu Mart,Adam le maistre,&IeandePouilIy,efleude communaute &

habi tans dcfHites villes,bourgaige&banlieue,faifans&reprefentans la plus grande & faine

partie d'iceux,Anthoine le rofset,Robert de lahodde,Thomas derrepireul,practicien & pro

cureur en ladite senefchaucee,maistreRegnautdu byerjean chabbe,Picrre lambers,Iean hi-

bon,Oliuier morelJean le grand 1'aifnejean becquelin, Anthoine houdden, Anthoine ma-

conjean cleuet,Iean robart,tous efleuz par ladite communaute.Aussi presens,Iacques vville-

cot,Richart maufse,Iean le grand viseote fermier de ladite ville. Anthoine dauuergne, & Iac

ques roche procureurs en ladite senefchaucee habitans & bourgeois de ladite ville.

Et en leur presence & pleine audience auos fait lecture des coustumes cy deffus declarees,

lefquelles apres les auoirbienentendues,tous concordamment ont certifie,& affirms, pour

verire icelles coustumes estre lesanciennes coustumes localles defdites ville , bourgaige &

banlieue de Boullongne,defquelles de tout temps &ancienete,ils ont veu vser,practiquer, &

fur icelleafleoiriugemcnt en forte qu'elles font tenues cenfees & reputees bonnes & iustes

coustumes>ayans lieu aux lieux fufdits.Et de tel teps qu'il n'est memoire du contraire.Et nous

maieur,& efcheuins de ladite ville,pareillemetcertifions lefdites coustumes estre veritables,

& que de tout temps ont eu lieu en ladite ville,bourgaige & banlieue.

Fait a Boullongne en plein efcheuinagc,L'an & iour deflufdits,& auons fait signer ces pre-

fentes par Anthoine le Sueur greffier de ladite ville.Aufquelles auos mis & appof£ le feel du

dit efcheuinage. Ainsifign£leSucur.
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SfcAVTRES COVSTVMES LOCALLES,

D V LIEV ET BOVRGAIGB DE

Desiircne.

article premier.

i Ar ladite coustume,ceux qui ont heritages qui ne leur sont proufitables fils

Jne font tenus du Roy,fans moyen les peuuent rendre au iour que les rentes

•(ont deuè's.En payantà ceux de quilesdits heritages sont tenus,rétes & ar

rérages fi aucunes sont deuës,en rédant toutesfois lesdits heritages en aussi

,bon estât qu'ils estoient lors de la prinse. ii.

Item si aucun est obligé par deuant lesdits maieur,le sergent peut saisir,

lestenanecs de l'obligé. Ht suffistde faire trois cryees en l'église par trois

dimanches continueIs,& ce fait,doit estre dit que l'héritage doit estre rendu au'prousit du cre-

ancier.Et si personne y veut venir estant en la ville, faire le peut par dedans xv.iours.Et celluy

hors de la ville par dedans vn an. iii.

Item par ladite coustume il est dit qu'il n'est deu rcliefne vcnte,reserué quatre deniers,qui

le dit estoegaige pour le chefmets.Si vendu est autrement ne doit point d'estoegaige. Et le

faut payer le iour delavente,àpeinede soixante sols parisis. iiii.

Item nonobstant coustume à ce contraire, bourgeois & estagers ne doyuent aucun tou-

lieu. v.

Item si aucun appelle à mauuaise causc,y a en ce cas admande de soixante sols parisis. Et si

quelcun fait recoufle aux maieur & eseheuins,ou leurs scrgens,y a admande de trentehuict li-

ures parisis. vi.

Item si aucun fait adiourner pour son vuel,il pourra affermer à vne,deux ou trois fois,iu£

ques à quinze sols trois deniers. vii.

Item & par coustume localle,dont Ion à tousiours vfé,Il n'y a point de douairc,fil n'est cô-

uenancé en traitant le mariage. viii.

Et si ont les maieur &efcheuinsconnoiflance de mettre pris aux vins, bière, pain. Et ont

pour chascun poinson de vin qui se distribue audit Desurene,vn lot de vin pour leur droit, par

ladite coustume dont ils ont tousiours ainsi vsé.

Fait & signé par moy Claude Hannuyer greffier, le xviii.iour d'Octobre, rail cinq cens

cinquante. Tefmoings ainsi signé Hannuyer.

Procès verbalfaitpour la verifcation dépites consumes.

' A Tous ceux qui ces présentes lettres verront.Claude de Vvicquct Lieutenant de Roullet

^^deCallonnejEfcuye^cappitaine&BaillydeDesurene pour le Roy, Archer de sa garde.

Salut,sfauoir faisons que au iourd'huy par deuât nous,E t en la presence de Thomas de Gour-

nay,& lean le Maire,hommes féodaux dudit bailliage,furentprefens & comparâs,Iean Por-

que lesné,aagé de septante ans ou enuiron.Iean le Bray de lxiiii.ans.Iean Broué,de lxviii.ans.

Nicolas Lcflent,aagé de lxix.ans.Ican Glameur,de lxiiii.ans.IeanDanel de lv.ans ou enui-

ron.Claude de Humiercs,de xxxiiii.ans.Iean Guillain,aagé de quarantehuictans ou enuiron.

Anthoinele Vasièur,dexxxvi.ans.NicolasdeHautefeuille,aagé de lii.ans.Adrian Sones,de

xxx.ans ou enuiron.GuilleguinlcFcure,aagéde xI.ans.IeanDubyes,dexlii.ans.IeanBache-

ler,dc lxviii.ans ou enuiron.Iean Rouflèt de xxiiii.ans. Iacques Boucher, de xxxvi. Nicolas

Garchon,de xliii.ans.HubertduRieu,aagédexxxviii.ans.IeanduRieu,de xxxii.ansouenui-

ron.Raoul Touppez de Ivii.ans.Iehammes de la Barre,de trente ans.Taslin Dauel,de l.ans.Ro

bert de la Rue aussi de l.ans. Guillaume Houlbert,dc xxxii.ans. Et Mahieu Pailloeulle,de liii.

ans,Tous bourgeois manans,& habitans,& marchans dudit lieu de Desurene:lefquels & cbal^

cun d'eux,apres serment par eux fait solennel en nostre presence,Nous ont dit & attesté pour

vérité après auoir ouy lire vn vidimus des priuilleges dudit lieu de Desurene, à eux donné par

vn comte de Boullongne, confirmé par le Roy, nous ont dit concordamment que de tout

temps, de leurcannoiflance,ils & chascun d'eux ont veu maintenir, obseruer, & garder, le

contenu d'icelluy.Et en auoir ainsi esté vsé,ordonné, & appointé mesmes que le contenu es

douze articles extraits hors dudit vidimus,escrits &: signez par Claude Dehannuyer, greffier

de messieurs les maieur & escheuins duditDesurene sont portez enicelluy,lesquels articles

; \" ' SSS ij
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font desrogeans à la coustumegeneralle du comté.Et que sclô & ainsi qu'ils sont couchez pat

lesdits articles ils en ont veuvïêr& appointer audit lieuDessurene&bourgaigescullcment.

Et sen vse& fait ordinairement.Plus ont certisié,attesté,&affermé,que audit lieu de Desù-

rene &bourgaige d'icelluy,droit de douaire coustumier n*a lieu,n'est qu'il soit conuenancé par

paction auant aucun lien de mariage,dont & desquelles choses dessus transcrites, mesdits sei-

gneurs,maieur&eseheuins dudit lieu de Desurene nous ont requis lettres,ausquels auôs ac

cordé cestes,pour leur valloir & seruir où & quand il appartiendra ce que de raison. En tes-

moings de ce nous auons mis le feel armoyé des armes dudit seigneur le bailly , & fait seeller

par lesilits hommes feodaux.Et si que de nostre main pour l'absence du greffier. Ces présentes

faitcs,affermees,attestees,&denousdonnees,le xvii.iourd'Octobre.L'an mil cinq cens cin

quante. Ainsi signé du Vvicquet. Et secllé du feel du bailly.
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gg Coustumes localles ayants lieu, en

BANLIEVE D'ESTAPPES,1 SVR

Au dehors des coustumes generalles ducôtédeBoullenoys,mises& rédigées par escrit>

par messieurs les maieur,& escheuins de ladite ville d'Estappes,à ce euoequez & apper-

lez,Iesbourgeois,manans,&habitansd'icelleville,pourles présentera messieurs lescom-

missaires,deputez par le Roy nostre sire,fur le fait des coustumes generales,du pays & cô

té de Boullenoys.

Kjtrtïcle premier.

A coustume de ladite ville & banlieue d'Estappes est telle, que tous fît-

iets,manans,&habitans en icelle ville, & banlieue, ayans maisons, ma-

noirs,iardins & tcrres,en ladite ville & banlieue,de quelque seigneur qu'il

lestiennent,sontchaseunen son regard, pour le droit des rentes, qu'ils

leurs peuuent estre deuè*s,seigneurs de leursdits cens & rétes,en telle sot

te & maniere.-que à mutation d'hommej'heritier est tenu & submis,rele-

uerl'héritage du trespassé & payer pour ledit droit de relief,le double de la rente deuë, pour

raison dudit heritage,s'il n'appert de paction faite au contraire, en faisant l'arrentissement de

l'heritage,que Ion veut releuer. ii.

La coustume de ladite ville & banlieue est telle que si aucun heritage séant eu ladite ville &

banlieue se vend,& l'acheteur veut estre saisi de l'héritage par luy acheté,il est deu au seigneur

de qui l'héritage est venu,pour ses droits seigneuriaux,le double de la rente à luy deuë , par son

suiet,védeur,ou autat que le reliefmôte,Si par pact & accord se monstre estre deu autre relief

que le double de la rente,& en ce cas Ion n'a aucun regard au pris principal,pour lequel l'heri-

tage,mai(on,outerreestvcndu.Maissirheritage,quise venr,est fief & noble tenement, les

droits seigneuriaux se reiglent selon la coustume generalle du comté de Boullenoys. iii.

La coustume de ladite ville & banlieue est tellc,que si aucun ayant maison,manoirs ou ter

res en ladite ville & banlieue,va de vie à trefpas,& son héritier n'a fait ses diligéees d'iceux he

ritages releuer & apprehender,sept iours & sept nuicts après le trespas de son prédécesseur Je

seigneur dequilcsdits heritages sont tenus,peut& luy loist faire son proufit desdites maisons

& terresjselon la coustume generalle dudit comté,& iusque à ce que l'héritier aura fait ses di

ligences de releuer.Et si peut ledit seigneur faire retraire à fi table & domaine la maison, ma

noir ou terre de luy tenue,par faute de relief,pour en faire son proufit:& le côtenu cy dessus,se

doit entedrepourueu que le seignr face premieremét saisir par la iustice lesdits heritages, iiii.

Item pour faire icelluy retrait l'vfage & coustume de ladite ville & banlieue est tel.que ledit

seigftr doit par trois dimâches & qu inzaines côtinuelles faire faire cry à haute veix en la fin de

la grand messe parrochial de ladite ville parle clerc parrochial de l'eglise,que l'héritage de luy

tenu par son tenant trespassé est retourné à sa table & domaine parle trespas de fondit tenant

renrier,en déclarât lesquelles cryees ledit clerc parrochial doit dire & declarer qu'il fait icelles

cryees à la requeste du seigneur,disant à haute voix aux maieur& escheuins de ladite ville &

banlieue,que pour garder les droits & priuilleges des bourgeois,manans & habitans de ladite

ville qu'ils ayent à entendre audit retrait.Et en chafeune desdites cryees faites par ledit clerc

parrochial nommerpourle moins deux escheuins estans presens ausdites cryees. v.

La
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La coustume &vsâge de ladite ville & banlieue est telle que apses les trois quinzaines &

cryees faites par ledit clerc parrochial en ladite eglise,Ie seigneur qui a fait faire lesdites cryees

pour pourfuyuir ladite iudication dudit retrait doit presenter icelles cryees faites & signées

dudit clerc parrochial à messieurs les maieursek eseheuins de ladite ville tenans leurs plaids,

& requérir que la maison,manoir ou terre déclarée esdites cryees soit saisie en la main de justi

ce pourparacheuersonditretrait.Et ce fait les maieur & efcheuins après auoir veu lesdites

coppies faites & signées dudit clerc ordonnent deux cseheuins,& vn sergent à verge de ladite

ville pour aller fur le lieu contentieux prendre ledit lieu,maison, manoir, ou terre en la main

delà villeàlarequeste du seigneur qui fait faire ledit retrait,en adiournant par ledit sergent à

verge tous les détenteurs &occupeurs dudit licu,aucc tous ceux qui audit lieu veullent pré

tendre &demanderaucun droit par le trefpas du dernierhofnme à comparoir par deuât mes

sieurs les maieur & eseheuins aux prochains plaids & plaidoyablcs ensuyuants les fàifuTemcns

à Iencontre dudit seigneur ou son procureur.Et si Ion a connoisïànce que le lieu soit occupé-

paraucun demourant en ladite ville & banlieue ou qu'il y ayt parens & amys du trefpafsé estas

de la cotte & ligne dont procèdent lefdits heritages en ladite ville & banlieue, il est besoing

leur signifier ledit saisissement,en les adiournans comme dit est aux prochains plaids plaidoy

ables de mcfdits seigneurs maieur,& eseheuins pour procéder audit retrait comme dessus est;

deelaré.Et aux premiers plaids plaidoyables le sergent doit faire son rapport & le mettre au

registre,& par ledit seigneur doit estre requis ladite iudication dudir retrait, & fur celluy ac

corder dessaut à Iencontre de tous ceux qui ausdits heritages voudroient clamer& demander,

aucuns droits,lcsquels adiournemens & deffaux se doyuent continuer iusques à six quinzaines

& plaids plaidoyables,si les héritiers ne font leurs diligences de releuer & satisfaire vers le sei

gneur qui fait faire ledit retrait. vi.

Et par ladite coustume & vsage de ladite ville & banlieue,si durât lesclites cryees & six def

faux & plaids plaidoyableSjil y a aucun qui se oppose audit retrait, le sergent assigne iour aux

opposans à comparoir pardeuantlcs maieur& eseheuins aux prochains plaids plaidoyables

ensuyuant le sixiesme& dernier defsaut pour dire leurs causes d'oppositionsiauîqucls plaids

les parties seront ouyes pour fur ce leur faire droit:& ne doyuent cesser lesdites six quinzai-

nes,contumaces,& deffaux à fairepour lesdites oppositions qui se bailleront fans prejudice à

icelles oppositions,si n'est que les héritiers ayent fait leurs diligences,de releuer & satisfaire

les seigneurs de leurs reliefs & arrérages des rentes,si aucunes en sont deuës. vii.

Item par ladite coustume & vsage de ladite ville & bâlieue,pour adiuger lefdits retraits,lon

n'a aucun regard,si les six quinzaines ont esté continuelles,fâns aucune interruption.-mais suf

fit qu'il apparoisse,que le clerc parrochial ayt sait par son reserir,ccs trois cryees en la fin de la

messe,par trois dimanches,& trois quinzaines continuelles,& ensuyuans l'vn l'autre,au para-

uant le saisiflèment,fait par les deux escheuins,& sergent dessus déclarez. viii.

Item lesdites six quinzaines & plaids plaidoyables faites & parfaites,& les oppositions , fi

aucunes en y a,vuidees,lesHits maieut& eseheuins adiugent lefdits heritages retrairs,ainsi que

dit est3au proufit dudit seigneur,pour en faire son prousit. " ix.

Item par la coustume & vsage d'icelle ville & banlieuc,tous seigneurs ayans maisons,ma-

noirs,ou terres,en ladite ville & banlieue,& tenuz d'eux à rente,par diuers fùiets,par faute de

rente &arerages non payez,illoist ausdits seigneurs par faute de trois ans,sil n'y a que vn ter

me en l'an}ou par faute de trois termesjfil y a diuers termes en l'an,faire retraire lefdits heri-

tages,par faute de n'auoir esté payez,en tenât par ledit seigneur,pour faire ledit retraitées for

mes des cryees,&saisiflemens,ainsi que cydeuant est déclaré aux retraits qui sefont,par fau

te d'homme,& de relief,& ne sontlesdits seigneurs submis d'aller hors de ladite ville & ban-

licue,pour faire signifier aux heritiers,ou tenans rentiers,lesditsrctraits,& fuffist de sadrefsec

aux de tenteursjou tenans rentiers,ou leurs prochains parens & amys,estansdclacotte dont

procèdent lefdits heritages,sils sont demourans en ladite ville & banlieue. x.

La coustume de ladite ville & balieue est telle,que veufues n'ont aucû droit de douaire cou

fhimier,fur les heritages,qui ont peu appartenir à leurs feu marys,seans en ladite ville & ban

lieues par pact,& accord n'est accordé par les partics,auant aucun lien de mariage. xi.

Toutes lesquelles coustumes ainsi posees,escrites,comme dit est,ont esté leuës en la mai

son & auditoire de ladite ville d'Estappes,lc Lundy sixiesme iour d'Octobre,L'an mil cinq ces

cinquante,iour de plaids ordinaire d'icelle ville,en la presence Ferry greffier maieur, Nicolas

ficrad,fecondmaieur,escheuin,Ieanpele,Ieancambier,Guillaume lefné, & Adrien flahault

SSS iii
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cscheuins.Etaussiprescns,Robert le conte/Iean lefne,Damien suin, Robert cheuault,Iean

carmcr, Antoine le conte,Anthoine hiu-treUean viart,Touflainct de boubers, Iacques dar-

ras,& plusieurs autres bourgeois de ladite ville,qui ont accorde & dcclare,que de tout temps

precedant en icelle ville & banlieue Ion a vsc desdites coustumes, fans aucun contredit:Tes-

moing Gressier,Fierad,Pele,Cambier Lesne,cure,Adrien flahaulr, Guillaume lefhe, de Sar-

ton,& Robert le conte, Signe par les deslusdits.

^S Coustumes localles Sc particulieres de la ville

DE VVISSENT, AV COMTE DE BOYL

lenoys,dc tout temps tenues,gardees,& obscruees en ladite ville & banlieue d'icelle , que

baillent par dcuers vous messieurs les commissaires du Roy,par luy deputez & ordonnez,

pour arrester & decreter les coustumes generalles & particulieres des villes,pays, & com-

t£ de Boullenoys.

i^Article premier.

vVe les Maire & escheuins de ladite ville de Vviflent, ont tous droits de iustice

thaute,moyenne,& bafle,& la police de ladite ville,& banlieue d'icclle,auec co-

Inoissancc en premiere instance de tous leurs bourgeois & habitans,de forte que

Jfils font tirez en autres iurisditions,& ils font requis par le procureur d'icelle vil-

rle & communaute,iIs font renuoyez par dcuant lesdits maires & escheuins, fans

prejudice toutesfois des cas royaux priuilcgiez,qui ne font suiets a renuoy. ii.

En matieredevendition& alienation d'heritages,ou acquests immeubles, est deu au sei

gneur dont lesdits immeubles font tenus,vn reliefa lieu de droits ieigneuriaux,tant sculle-

ment. m*

Et par icelle mesme coustume est deu double reliefde la rente que doit l'heritage , sil n'est

expreflementaddicte par le bail a rente,ou contract dc alienation. _ iiii.

Item en ladite ville & banlieue,en quelque cas de crime que ce soitda personne ne cofisque

que le corps,fors & excepte en crime de leze maicste,diuine,ou maieste Royal. v.

Item en ladite ville & banlicucchafcun est seigneur endroitsoy,& a droit & relief de son

tenant,selonqu'il est declare au second article. _ vf.

Item en ladite ville & banlieue,nul ne peut faire marchandise de harencs blancs,ou for, sil

n'est bourgeois de ladite ville.a peine de confiscation du harcnc,& d'amande arbitrairca lor-

donnance desdits Maieur & Escheuins. vii.

La coustume & comune obseruance d'icelle ville est telle,que pour simples adiournemens

entre lesdits bourgeois &habitans,lonnevse par escrit,ains fuffist que ledit sergent de ladite

ville,fbitgarnydcsaverge,pourdemonstrersonpouuoir. viii.

Et quant au surplus desdites coustumes.lon fe reigle felon les coustumes generalles dudit

comte,pays&seneschauceedeBoullenois:TesmoingleClualker,qiuasigne & escrit,par le

commandement de mesdits seigneurs.

Proces verbalfour la 'verification dejditcs cottjttimes.

^TOus sous fignans,bourgeois & habitans de ladije ville de Vviflent, en Boullenoys , certi-

■*- * fions & affermons pour verite a mesdits seigneurs les c6miflaires,& deputez par le Roy,

& a tous autres qu'ilappartiendra,que desdites coustumes cy defius posees & articulees,lef-

dits Maire & e(cheuins,rnanans & habitans de ladite ville & banlieue de Vviflent,ont de tout

temps iouy&vse,& fur icellesassisiugemenr,tellementqu'ellesontcste& font tenues pour

coustumes notoirementgardees&ob'seruees en ladite ville de Vviflent ou en tesmoings dc

vcrite,& en obeyflant au commandement a nous fait par nofHits seigneurs les commiflaires

auons signe ces.presentcsdcnozseingsou marques ce xvi.iourd'Octobrel'an mil. cinq cens

cinquante.Et au deflbus font fignez ceux qui s'enfuyuent.-Taffin Delopere,Anthoine Baron,

PeraotinLartizinn,IeanGreban,GuillaumeBarbe,Ieande!aPierre,Roeldele Pierre, Marr

que de Anthoine de Rome,Iacques de le Pierre,DelepierrePierre, Delepierre Pierre, Vva£

nicr, lean Delepierre,Adrien Leachon,Laures Bricquet,Martin Frazier,Francois Baron.N.

Fcustre,Iean Augnye,Pierre de Guisnes,Guillaume Marec. Signe paries desstifdirs.-'

cov
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^COVSTVMES LOCALLES DONT. ON A

ACCOVSTVME VSER AV VILLAGE DE HERLY.

x^Article premier.

, A coustume est telle audit lieu, que tout homme tenant cotticre d'icclle

.seigneurie, ne doit point de relief, & est la coustume telle, & d'ancien

'temps , que le mort saisist le vis: car pour quelque succession que ce soit en

i icelle seigneurie,si ce n'est fief,n'est deu relief,que de bouche. ii.

Item plusieurs tenans d'icclle seigneurie, qui tiennent francquiémes,

[n'en doiuent aucun droit,sinon pour droit seigneurial,cinq fols d'entree,&

cinq (ois d'issue,quand vente fen fait,& n'en est deu pareillement relief,que de bouche. iii.

Item feus Iesdits francquiémes, tout homme qui est resident,couchant, & leuant, il ne doit

nul afforage, gambage, herbage,moutonnage, researe de four, ny autre chose. Mais a tous pri-

uilcgez,&franchises,autantque fil estoitretîdent,couchant& leuant sous son fief. iiii.

Item la coustume est telle, que quiconques a terres à disme, & qui par fortune de guerre, ou

autrement, sont demourees à reiects, que tout homme à qui appartiennent lesdites terres, &;

riets les peuuent garder,&desendrc,en y mettant enseignemens de defencercn peut faire Ion

profit iusques à lafàinctlean Baptiste. Et après ce lesdirs riets font mis à commun, combien

qu'iceuxne soient enclos. Plus siieeux n'ont estez défendus, ne gardez,au-parauantla fâinct

lean Baptiste,iceux se peuuent garder,& defendre,apres ce dit temps,iu(ques à la touflaincts,

& l'on en a tousiours accoustumé vscr de tout temps, si ancien qui n'est mémoire du con

traire, v.

Item tout homme qui a enclos,il en peut iouyr en tout temps soit yuer,ou esté fans contre-

dit.Et soit ficf,ou cottiere de l'vn comme de l'autre. vi.

Item pour toute cottiere, tenue d'icclle seigneurie quand vente fen fait n'en est deu pour

droit seigneurial que le sixième denier,& pour le fief le cinquième denier. vir.

Item la coustume est telle en icelle seigneurie,que si quelques personnes decedent, &vont

de vie à mort, delaissans terres à terrage, dont il y en y a plusieurs en icelle seigneuriej& aussi

delaissans plusieurs enfans,sil y adeux,trois ou plusieurs fils, icelles terres se partissent autant à

l'vn comme à l'autre csgallement. Et fily a quelques filles auecles fils,elles n'y ont rien, mais

si c'estoit qu'il y eustdeux,trois ou plusieurs filles,& n'y ait point de fils,icelles filles scmblable-

mentpartissentautantl'vne comme l'autre. Mais fil y a seulement vn fils, icelles filles n'y ont

rien,car le fils combien qu'il soit seul l'emporte par heritage.

En approbation de vérité, nous AigncuxPunion lieutenantduditlieudeHerly,SireIean

Boullongne,Engucrrant Hoccdde,Guyet Hanneguier,Toussaincts Faramus, lean Brasdefer,

& plusieurs autres auôs icy signé,le quatorzième iour d'Octobre, L'an mil cinq ceps cinquate.

Et au dessous ont signé tous les deslusnommez.

^COVSTVMES LOCALLES ET PARTICULIERES,

DB LA TERRE ET SEIGNEVRIE DE' Q^VESQJE, EN B O V L t O N N o' Y S,.

appartenans à vénérables , & discrets seigneurs , messieurs les chanoines3 '; & chapi

tre de l'église collegialle sainct Sauueur,en iàinct Paoul , à cause de leur ancienne fonda

tion, qu'ils ont fait mettre, & rédiger par cserit,en obeissans auxeommândemens faits à

leurs officiers dudit lieu, de par monsieur le lieutenantgencraldeBoullongncpourlc Roy,

nostre sire, icelles coustumes desrogantes aux coustumes/generalles dudit comté deBoul-

lonnoys : ainsi qu'ils entendent, sauf en tous leurs autres droits, franchises^ auctoritez, &

de leurs fuiets,defquelles coustumes la teneur ensuit.

articlepremier.

Vsdits seigneurs , chanoines , & chapitre, à cause de leur ancienne fondation,

appartient ladite terre, & seigneurie de Quelque, en laquelle ils ont toute Justi

ce, haute, moyenne, & basse, bailly, lieutenant , procureur d'office, & receueur,

auec vn preuost hereditalqui est tenu faire les exploits de iustiCe,ou y comme t-

SSS iiij
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trevn sergenr,Iequel preuost a le tiers denier desdroits scigneuriaux, qui leur escheenr par

vendition de fiefs,ou cotrieres d'eux tenus,enfemble le tiers des amendes. ii.

Item par la coustume dudit Quefque, pour droits scigneuriaux, & cottieres d'eux tenus,

tjui fe vendent, & donnenr, leur eit deu le cinquieme denier de la valeur,& prisee, sans ventc-

rolles.Et pour reliefdes cotticres,le double du cens foncier. iii.

Item par icelle coustume les suiets, & tenans dudit Quefque terres labourables font tenus

amener lesdismes (ficelles terres. Scauoir est ducenthuitenla grange de leurfermier,en

leurdit village de Quefque. iiii.

Item par icelle coustume lelclits seigneurs, Chaurines a cause delcurditc haute iustice,ont

tous droits a icelle appartenans.comme de confiscation de biens,& heritages de person-

nes, que pour cas criminel auroient merite la mort, droirs d'espaucs, de bastards , & au-

tres droits. v.

Item par autre coustume d'icelle feigneurie , tous les fiefs,masurcs,&anciensmanoirsdu

decedent , appartiennent au fils aisiie. Et en saute de fils a l'aisnee fille,(ans charge de quin t, Et

les cottieres appartiennent a tous les fils , fans ce que les silles y ayent aucun droit, aucc le fils.

Mais fit n'yauoitque filles, icclles cottieres appartiendroient atoutesIesfilles,achacune (a

portion,Et ce doit entendre des heritages venus audit decedans de succession, & des acquests

ils en pourront disposer. vi.

Item encotes par autre coustume,a vne femme vefue pour droit de douaire coustumier ap-

partient la moitie de tous les fiefs,manoirs,& cottieres dont son feu mary estoit laid, iouyflanr,

& possedant alors de leur manage, tant qu'ellc fe tiendra a marier,Et en fe remariant ellc pert

tout sondit droit. vii.

Item par autre coustume, toutes femmes font acquesteresses en la moitie detous lesfiefs

manoirs,&V terres que son feu mary auroit acquis, constant son mariage,pourueu que durant

iceluy il n'en cust fait donation par don d'entre vifs,ce qu'il peut faire,& non par testament.

Ces presentes ont este signees,par Iaques Roche,bailly de Quefque, & fainct Sauueur, en

Jainct Paoulle vingt-deuxieme iour d'Octobre,L'an mil cinq cens cinquante, tesmoin Roche,

Signe Roche.

: ^>COVSTVMES LOCALLES DV BAILLIAGE

DE NEDONCHEL, ET PROCES VERBAL

fait fur icelles.

>Viourd'huy dixneufieme iour deNouembre,L'an mil cinq cens cinquante par

fdcuant lean Thorillon, lieutenant dubailliage de Nedonchel, en la presence de

Philippes le Barbicr,homme de fief,Adrien Omour,defleruant le sicf,Charles de

Vvilleruar,sont comparus en personnes.les personnes cy apres declarees, pour la

^verification desdites coustumes Iocalles.Dont a par cy deuant acoustume vser, &

dont on vie encores iournellementes villages deNedonchel,Ligny,&Vvestcchcncomtede

Boullonnoys,quin'estqu'vn seul bailliage. Scauoir est Denys le Marquant laboureurdemou-

rant aVvestochen,aage de cinquante-six ans, Mathieu deMaire demourant audit Vvesto-

chert,aage: de septante-deuxans,Maillin chaullon,aage de soixante-six ans, Pierre deMaire,

aage de loixante-lepr ans: tous demourans audit Vvestochen, Pasquier Preuost, aagede se

ptan te ans, Pierre de Montois,aage de cinquante ans, lean duCrocq, aage de cinquante ans

ou enuiron,rous demourans audit Ligny.Iaques Thoullon,aage de septante ans,Muny Tumo-

nier,aage de soixante ans, Iaques le Bailly, aagede soixante-huit ans, Pierre Bardoul, aage de

trente-deuxans,MarcdeLigny,aage de quarante-deux ans ouenuiron, Tous demourans au

dit Ncdonchel, Lesquelles personnes deflusnommees,& chacun d'eux concordablement, &

par ferment folenncl par eux fait pardeuant nous lieutenans, & hommes dessusnommez ont

dir,certifie&afferme,la coustume dont Ton aaccoustum£vler esdits villages estre telle,en-

tantqu'il touche les droits scigneuriaux, & reliefs. Qifenvente des fiefs,le seigneur ale cin

quieme denier, & en cottieres, audit Nedonchel, le huitieme denier. Et quand audit Vvesto

chen, & le fief fe nomme3le fief deGlibcrcque situe a Ligny,appartenantau seigneur dudit

Nedonchel,
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Nedonchel, est deu en vente, le sixième denier. Et quant aux cottieres,par tous Iesdits lieux,

telle rente double relief, & quant aux droits de successeurs, après le deces des peres, & mères

en fief, l'aimé maste emporte le fief, à la charge du quint, ou en faute de fils, la fille aifnee. Et

quant aux cottieres,tant heritages,que terres aux champs, se partifïènt efgallement: & en au

tre ligne entre héritiers pareillement(fans ce que representation ait lieu.)Et quant aux douai-

restes vefues emportent la moitié,en fief,& le tiers en cottieres, soit quelles se remarient ou

non : tout ce que dessus est dit. Nous ont tous les defluf-nommez, certifié estre vray:& en ont

tout le temps de leurs vies ainsi veu vfer, & nousmesines signans certifions, qu'ainsi en auons

veu vser : Tefmoins noz seings, cy mis, auec les seings des dessuf-nommez. Ainsi signé Marcq

de Ligny, laques Thoullon, Sillum Tumonier, lean Thoullon, Pie, Barbier, Le Marquant,

Adrien Omour,Mathieu de Maire,Maryllyn Tirillon,Pierre Dernière.

Le procureur du Roy ayant veu lefdites coustumes localles , par ordonnance defdits com-

miflàires, dit qu'en ce ne treuue aucun interest au Roy, Mefmes que la coustume localle pour

le payement des droits seigneuriaux est au profit & vtilité du pauure peuplc,& moyen estat.Et

n'a par tant cause pour empeseher l'emologation defdites coustumes. Fait à Boullongne, le

sixième iour de Décembre. M.D.L.Signé. F. Brifse.

Procès verbal des commissaires depute%j>ar le Roy,sour la redat~lion,reformatïo,&publication

des couHumes,tantgeneralles que localles du pays de Boullonnoys.

T 'An mil cinq cens cinquate, le premier iour d'Aoust, furent expédiées lettres patentes du

•^Roy nostre sire, données à fàinct Germain en Laye, Adreflees à nous Nicolas du Pré , con

seiller dudit seigneur, Et maistre ordinaire des requestes de son hostel, Et lean Aymery aussi

conseiller dudit seigneur,Et lieutenant general de la senesehaucee de Boullonnoys, & bailliage

du Palais à Paris , lesquelles nous aurions receué's lesilits moys&an pour en la presence des

comtes,barons,chastellains,seigneurs hauts iusticiers,prelats,abbez, chapitres, officiers dudit

seigneur, aduoeats, praticiens & autres notables bourgeois d'icelle senesehaucee faire lire, aç-

eorder,publier& enregistrer es registres de ladite fenefchaucce,Les coustumes d'icelles senes

ehaucee & pays de Boullonnoys, après toutes-fois que lefdites-coustumes auraient esté en as

semblée, deuë&competante, rapportées, accordées, & rédigées par efcrir,si ia faitn'auoit '

esté, &c.

Comparut reueréd père en Dieu,l'abbé de nostre Dame de Boullongne,en personne pour

les terres,qu'il a audit pays à l'appel,duquel maistre Charle s de Raoullcrs receueur de l'abbé de

Samerau boys ,& Charles Piencquet son procureur, fondé de procuration expresse. Nous

auraient dit,&remonstré qu'es autres assemblées cy deuant faites ledit abbé de Samer aurait

tousiours esté premier appelé,& que le semblable luy deust auoir esté fait en la présente assem-

blee,& doit estre appelé après monsieur l'euefque de Therouanne,& au deuant de l'abbé de no

stre Dame de Boullongne & tout autre prélat d'iceluy pays,& comté de Boullonnoys, comme

estant icelle abbaye fondée parle comte de Boullongne, & qu'à cause de la fondation, & dota

tion d'icelle luy appartient le tiers pied d'iceluy pays de Boullonnoys, auec telle preeminence

qu'à le comte d'iceluy pays en ses terres,ayant bailliage à part,feel autentique, armoirie des ar

mes d'iceluy comte pour receuoir tous contracts:meïmement aloy,& droit d'arrest au bourg,

& banlieue dudit Samerau boys, ce que n'a ledit abbé de nostre Dame, n'autre prélat dudit

comté. Plus est ledit seigneur abbé de Samer appelé le premieres assemblées sinodalles du

dit euefque de Therouanne,quoy que ce soit deuant ledit abbé de nostreDame. D'auantage la

dite abbaye de Samer est fondée deuant, & long temps parauant ladite abbaye de nostre Da-

mc,qui est de l'ordre de fàinct Augustin,Et ladite abbaye de Samer de l'ordre fàinct Benoist,qui

precede ledit ordre de fàinct Augustin requérant partant estreentretenu en ses preeminences

iûfditcs, & fut ce luy faire droit. Et par le dit abbé nostre Dame,a esté soustenule contraire , &

dit que ladite abbaye de nostre Dame est assise en ceste ville de Boullongne capitalle dudit

pays. Et partant deuoit estre le premier appelé,Et précéder leditabbé de Samenfur-quoyauôs

ordonné quelcfdites parties mettront si bon leur semble les causes,moyens,& raisons de leur

différend par deuers nous dedans le vingtième iour de ce present moys d'Octobre. Ensemble

tout ce que bon leur semblera:pour en estre par nous ordonné comme de raisonrou en faire no

stre rapport à la cour.Ëtgcnerallemcnt pour euiteraufdits différends, & discorts quant à tou

tes personnes gens d'église, comtes,barons,& seigneurs, qui pourraient n'auoir esté appelez,
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enleur ordre d'autant, que les roolles anciens fur lefquels on auoit acostume, faire pareillcs as-

semblecs auroient este adirez,& par ledir greffier qui ne fcait bonnement les preferences d'vn

chacun , en auroit este fait vn nouueau : Aurions a ceste cause declare que ledit appel, quanc

aufdits abbez>& tous autres ne porterontaucun prejudice a ceux qui n'auroient este appelez,

en leurdite ordre. Et que acte leuren seroit bailie si requerirlevouloient,Et qu'il feroitpar

nous procede au fait dc ladite publication : (ans preiudice defHites preferences. Sauf a en estre

puis apres ordonne comme de raison. Et ausli comparut l'abbe fainct Vvillemer de Boullon-

gne par frere, Vayron,religieux de ladite abbayc, qui a rapports que ledit abbe- cstoit au

lict malade,l'abbe de Clemarets par Iaques Raoul son baillif,& garny dc procuration, l'abbe dc

Rouflanuillcpar Framery son procureur special, l'abbe de fainct Sauue de Montreul, par ledic

Framery. L'abbe de lainct Andrieu par maistre Anthoine d'Auluergne, procureur fpecialje

prieur de Beuflcnt en personnels dames de faincte Austreberde de Monstreul, par d'Auluer-

gneleur procureur fpecial,lesDoyen.& chapitre de fainct Fremin, par ledit Framery procu

reur fpecialjMeslire Martin marcelchapelain D'ays,meffire Ozias cauchis, chapelain de Her-

ly,tous comparans comme defIus,pour les terres qu'ils ont audit pays deBoullonnoys. Et les

perfonnes & gens d'eglife cy apres nommez,ont este defaillans.Reuerend pere enDieu mon

sieur l'euefque de Therouanne, l'abbe de LonguilIers,l'abb6 de Dondeanuille,l'abb£ de Bcau-

lieujl'abbede fainct lean au montjl'abbede(ainctBertin,rabb6de fainct Iofle,I'abbe de Han,

l'abbe de Senicourr, l'abbe de Licques, l'abbe de fainct Chocques, les chartreux de Neufuille,

les religieuxde fainct Omer,le prieur deRumilly,le prieur d'Vvast,le prieurde Herly,le prieur

de fainct Andrieu les aire. Le maistre & administrates dc fainct Inglcuert> les dames & reli-

gieuses deBlandefque, les doyen & chapitre de Therouanne , les doyen & chapitre deDou-

rier, les doyen & Chapitre de fainct Saulueur, en fainct Pol, les religieuses de fainct Cornille

de Compiengne, tous appelez pour les terres qu'ils ont audit pays. Et defaillans contre lef

quels qui ne feroiet coparus n'en perfonne ne par procureuna tout le moins fuffifamment, fon-

de a la requeste dudit procureur du Roy,aurions donne" defauts,Sauf fils comparoislent le lun-

dy vingtieme iour dudit moys d'Octobre aucc declaration,Qvfou ils ne comparoistroient ledit

iour seroit contre les defaillans donne default pur & simplc,& procede a l'adiudication du pro

fit d'iceluy fur le champ,Et comme de raison.Et oultre aurions ordonn£ aux procureurs, & re-

ceueursjdc ceux qui seroient comparus comme defTus est dit par procureur qu'ils dissent a fai

re entendre a leurs maistres que nous aurions ordonne" qu'ils comparoistroient audit iour en

perfonne filsnefaifoient apparoir d'excufelegitime: Autrementqu'a saute dece faire seroit

procede a la faisie de leur temporel fuiuant lefHites lettres patentes dudit seigneur. Et quat aux

nobles & autres gens du second & tiers estats, auffi appelez comme defTus est dit font compa

rus comme fenfuit.Scauoir pour le comte de fainct Pol le procureur du Roy,qui a dit & decla

re qu'iccluy comte estoit tenu du comte de Boullonnoys, &appartenoit audit seigneur par ef

change faitauee le feu comte de fainct Pol, ousesheriticrs,aIencontredeMonfortLamory,

McfureIeanDestreescheualier,seigneurduditUeugentilhomme ordinaire de la chambredu

Roy,Maiilre & capitaine general de l'artillerie dudit feigneur.Baron de Dondeanuillcpar An-

thoine de Heghes,son bailly,Fracois de Saupy,efcuycr,baron Dordre en perfonne pour mon

sieur le due de Vendofmoys a cause de la baronnerie de Hefdigucul,Loys dc Bours,seigneur de

Montferrant, gouuerneur dudit lieu en perfonne. Et Anthoine le Volant en perfonne pour

monsieur le comte de Brienne qu'il a dit estre seigneur dudit lieu,lefquels oncproteste que la

comparition de l'vn ne puifse preiudicier a l'autre. Et que leursdites presentations fufsent fans

preiudice des droits pretendusd'vne part,&d'autre:cc que leur auos accorde & ordonne" qu'ils

auroient refpectiuemet acte de leursdites protestations, si bon leur sembloit,mefsire Francois

de Maulde,cheualier,baron de Colembercq en personne.Pierre de la pasture, eseuycr , baron

dcCourfcren perfonne pourla baronnerie deDifacre:le procureur duRoydifant que leRoy

la fait faisir,a quoy nous l'auons receu, fans preiudice toutes-fois des droits qui pourroient ap-

partenir a ccluy fur lcquel a este faite ladite faisie,Messire Philippes de Crequy,cheualkr, sei

gneur de Bcruieulles par maistre Nicolle dc Goigny son procureur & receueur qui aafFerm£

que fbndit maistre estoit au lict malade. Dame Godrolliefuc le tentellier, dame Darin pour fa

terre dc Londefort, Goufauonncrie deBoullonnoys, par Vvallerand Fournel son procureur,

Anthoine du Moulin,eseuyer,marefchal deBoullonnoys en personne,Iaques le Francois, fei-

gneur,boutcillcr de Boullonnoys en personne pour la chastellenie de Thingry, & Hucquelie-

re,lefdits Loys de Bgurs,Et Anthoine lc vollant,gouuerncurs defdites terres pour mondit sei

gneur
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gneur lc due de Vendosmoys, Et lc comte de Bricnne, lcfquels auons receus auee scmblables

protestations quedessustouchant laBaronnerie deEsdigueul,ledit seigneur Destrees,pour

ses terres &seigneuries Daufque, Neusuillc& autres en Boullonnoys, par ledit deHpghes,

messite Charles de bonueu,cheualicr,comte de Melque pour la principaute de Hodic par mai

streNicollcbersin,& ledit Fourncl ses procurcurs qui ontditqueledit seigneur comte est au

seruicc de l'Empereur. Madame Ieanne de homes, vicomtesse de Gand, pour les terres & sei-

gneuries de Frencq Heubessen,& autres en Boullonnoys,par Ferry le Gressier son bailly, & le

receueurdefditcs terres qui ont declare laditedamene pouuoircomparoir pour son ancien

aage, messire Oudartdu Byes pour les terres &seigneuries de Hocquinghcn &Esehinghem

par ledit Frenet,son procureur,bailly desdits lieux,Claude de Hammes seigneur dudit lieu, ba

ron de Bouchault en personne,messirc Iaques de Moulchy,chcualier, seigneur Dagueflen par

Antoine Dauuergne sonprocureur especial, messire Iaques du Bycs,cheualier, seigneur de

Boncourt en perlbnne,messire lean declcre,cheualier,scigneur dudit lieu au nom& comme

ayantlegouuernemcntdcOudarr,seigneurdeFoucquesellc,a cause de saterrc,& seigneurie

de Rubcrgles,enclauee en partie au comte de Guifnes,cn personne, messire Georges de

Courtignon,cheualier,commandeurdeLohTon,par Charles pienquet son procureur, messi

re Martin de Bournonuille , cheualier, seigneur de Chasternoz pour fa terre & seigneurie de

Verboys par ledit Pienquet son procureur,GallasduTertre,escuyer,scigncurdeBouison,&du

Tertre en personne & Anthoine duTertre, escuyer pour son droitesditcstcrresaussi en per

sonne Nicolas de faupy,escuyer,scigncur deRebrethenghesparFournel son procureur, Ro

bert de Framesclles,escuyer,seigneur dudit lieu par Iaques Roche son procureur, qui a dit que

ledit de Frameselles est prisonnicr a Paris, Anthoine deBcrnamont, escuyer, seigneur dudic

lieu en personne. Damoiselle Philippe le grand,vefue de feu noble horn me Loys de Lys, sei

gneur de lainct Aulbin, pour ses terres de Questocquetoyc & autres en Boullonnoys, par met

fire Anthoine de Longueuille prestre son procureur, qui a affermeestreabsentc a la cour.

Loys de Boure,escuyer,seigneur de Montflon en pcrsonne,Francois dc Rubercghcs,escuyer,

seigneur de Questinghcn & Cluscs en personne, Loys Disque,escuyer,seigneur dudit lieu, par

maistre Charles de rolers son procureur & entreme tteur, Iosse de Hemont, escuyer,seigneur

de Dales en personne,Philippe Daigueuillc,escuyer, seigneur de Herselames & du Fayhel en

personne,Loys du Tertre,eseuyer,seigneur Deseufan en personne, lean de Lespaule, escuyer,

seigneur Desprez en personne,Bry Disque, escuyer, seigneur de la Mothe, Dilque en peribn-

ne,Chnstofle de Hisdregrjen,escuyer,scigneur dudit lieu&deMaisoucelles par procureur.Da-

moiselle Ieanne de Bcniguethim dame deHaneueu par Pienquet son procureur, Pierre dc

Thubeauuille,escuyer,seigneurde Scelles par Oudart de Thubeauuille son fils aisne,Ican de

Quesnoy,scigneur dudit lieu & de Resty en personncFcrry le Gressier,escuyer,seigneur de la

Graue& de Pitefault en personne, Oudart Roussel, escuyer, seigneur de la Cauchyeen per-

sonne,Iean de Thubeauuille,escuycr,seigneur de Pinguethim en personne,Guillaume de Lou-

uigny,escuyer, seigneur desTriellcs en personncIeanDisquemue, escuyer mineur d'anspar

monlleurl'abbe de nostreDameen Boullonnoys son oncle,IeandePoucques, escuyer, capi-

taine,du mont Hulin,en personne,Iean,seigncur de Rocquethim en personne, Anthoine Co-

start,escuyer,scigneurde la Riuiere, mineur d'anspar ledit deHubergles, seigneur Descluscs

son beau-pere,Ieande la Frefuoyc, escuyer, seigneur de Berthulaire en personne, le seigneur

de Cault,& dc Perues en personne,le seigneur des Barreaulx en personne, le seigneur Dœuss

en personne,AdriendeBethencourr,escuyer eh personnejeande Vvurrc,escuyeren person

nel seigneur deBaduic,par procureur, qui a declare que ledit seigneur estoit malade,le sei

gneur Dclccourt en Segueres en personncle seigneur de Beaucourroy, par Anthoine Daucr-

gne son procureur,Adrien de Longsosse, escuyer, seigneur dela Salle en personne, Anthoi

ne deLongfosse,escuyer par PhilippesduSaultrouer,seigneurdu Prucl,pour ledit de Long-

fofle,&luy en personne pour la terre & seigneurie de Seulecque, lean de Camoison, escuyer,

seigneur de Thubeauuille en pcrsonne,Charles de Camoiscm,eseuyer,vicomte Doupchen en

personne, le seigneur duPusselart en personne, Anthoine duBlessel,escuyer, seigneur dudic

lieu en personnede seigneur de Baillon en personne, Augustin Guiselin, escuyer pour sa terre

duRieu,MathieuleBrient,escuyer,scigneur de Guehen,parThomasdeCrepieul son procu-

reur,Charles Pienquet,tuteur,&seigneur du RoscUean du Fourmauoir,scigneur dudit lieu en

personne,Anthoine Roze,ditduBoys,Besoartpourses fiefs en Boullonnoys en personne, le

seigneur deGuypethus en personne, ledit Vallerand Fournel,au nom& comme tuteurdes
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enfans mtneurs d'ans de feu Hector,de Parenty,en personne,maistrc Anthine Ic Sueur,difant

estre comparu pour nous presenter certain cayer contenant les noms & surnoms de tous ceux

qui font fuicts au ban & arriereban,c!u pays de Boullonnoys. Auquel auons enioint faire deue-

ment verifier &certifier le contenu audit cayer&le nous rapporter ainsi verifie ledit iour

vingtieme de ceprefentmoys d'Octobre, le bailly de Boullonnoys, Oultreaue, Vviflent,&

Londrefort par maistre Iofse de la Plancquclieutenant dudit bailly. Le bailly Destappes,dit du

Chocques & Bellefontaine par maistre A ugustin,Vvillecor,& Nicolas GauieLlefquels & cha-

cundeux fe sontdits lieutenant dudit bailly Destappes,aquoy les auons receus fuiuant leurs

protestations fans preiudice des droics par eux respectiuement pretendus,le bailly de Defure-

ne par Claude Vvicquet son lieutenant,lesmaieurs, &escheuins de Boullongne , par Iaques

larde maieur d'icelle dite ville, les maieur & efcheuins Destappes, par Ferry, Greslier , maieur

d'icelle ville,les maieur, & efcheuins,de Defurene,par Simon du Vvicquet, lefquels maieur, Sc

eseheuins nous ontpresentechacun en droit soy certains cayers de papier efquels ils nous ont

afferme estre contenues,& eferites les coustumes localles defdites villes. Ausquels nous auons

enioint de faire dedans ledit vingtieme iour de cc present moys d'Octobre, assembler a l'hostel

dechacunedesdites villes certain nombrede bourgeois &manans, en chacune d'icelle villes.

Pour en leur presence faire lire,arrester,&certifier lcfdites coustumes localles. Et audit iour

estre rapportees par deuant nous,signees,& certifiees deuement. Et apres inferees par chapi-

tres separez dedans le liure>& cayer defdites coustumes generalles dudit pays de Boullonnoys,

Et oultre aurios ordone aux procureurs de ceux qui cstoiet coparus par procureur qu'ils fislent

entedre a leur maistre qu'ils euslent a comparoir en personne,lcdir iour xx.de ce present moys,

fils n'auoiet excuse ou empesehemet legitime,dont ils fe font tous chargez refpectiuemet. Ec

cotre les perfonnes cy apres nomees,auri6s a la requeste dudit procureur du Roy,done defaur,

fauffils comparoisloient dedans ledit iour vingtieme de ce present moys,auec relies & fembla-

bles declaratioSj&intimatios que dcflus,f£auoirest meslire Anthoine Blondel,cheualier,baron

de Bellebronne,Loys Dailly,elcuyer, baron dc Banguethim, meslire Loys Dorbecq, baron de

Thieubronne,monsieurde Creuecueur,baron Dangodfent, madame Marie de Luxembourg,

comtesieDesguemont,pourlabaronniedeLyanne, de Laulnoy fainctDaustoucg,

connestablie de Boullonnoys,ladite dame comtesie Defguemot,pour la chastellenie de Fien-

nes, meslire Ambroisle de Befghcs,cheualier,pour lachastellenie&feigneurie deLonguil-

liers,le seigneur de Laleu,pour la chastellenie & seigneurie de Beflc, meslire Nicolas de Mou-

chy,cheualier,feigneurdemontCaurel,meslire Robert Demontmorency,cheualier,fcigneur

de Vvifmes, pour fa terre & feigneurie du pont de Bricque & autres en Boullonnoys , meslire

lean de Launoy, cheualier, seigneur de Moruillers, pour fes terres & seigneuries de Nedon-

chel,Ligny, Vvestichen , leurs appartenances, & dependances,enclauees en Arthoys, Iaques

dc Rochebaron, efcuycr, baron de Zelthin, le seigneur de Lignomle seigneur de Bournouille,

meslire lean de sainct Omer, cheualier, seigneur de Morbecque, pour les terres & fouuerain

moulin&Vvuuille,Ieande sainct Andegonde,escuyer, seigneur de Sceeles & bafhighen,

Raoul de Flechin,eseuyer,seigneur de Iourny & de Tours,lc seigneur de Sempy,Ie seigneur de

Verringthin madame Lamberde dc bruneu,comtefle du Roeux, pour la terre de Fermeflen &

autres en Boullonnoys, meslire lean de la Riuiere, cheualier, seigneur de Villers, pour fa terre

de Grant moulin,Iean de Bournonuille, eseuyer,seigneurDourmehen, Francois Dostoue, cf-

cuyer,seigncur du Rout,pour ses terres & seigneuries Dorrrethim,& Ost oue, Pierre Destoue,

cfcuyer,fcigneur de Claulieu,IeanDefmarquetz,efcuyer, seigneur de Helloy, pour fes terres

de Berguectes,Baduic & autres,Oudart de Bournonuille,eseuyer,seigneur de Capres, meslire

Francois dc Hodic,cheualier,seigneur de Tourteuille,Iaques Dagueuille,eseuyer, seigneur de

Halebcrcq, lean Demiembre, efcuyer, seigneur dudit lieu, Charles de Hodicq, efcuyer, sei

gneur de Nocq, Iherofme de Maulnay, efcuyer, seigneur de Bilgue, Philippes du Moulin , efc

cuyer,seigneur de Cormont,meslire Adrien de la Cloye,cheuaher,seigneur d'Vvurre, lean de

la Mothe^fcuyer,seigneur de sainct Martin,damoiselle Ieanne de Manneuille,damoiselle Iac-

quelinc du tertre, dame de Neuf chastel, damoifelle Ieanne de Bilqucdame de la Haye, Fran

cois du Crocq,eseuyer,seigneur du Hil,Loys Difque,eseuyer,seigneur dc Modnier,Nicolas de

Courteuille,eseuyer,seigneurdeHodicq,IeandelaHaye,efcuyer,seigneur Dalingthin, Ame

de Beubcrs, efcuyer, seigneur Derquy, damoifelle Magdaleine de la Potherie, dame de sainct

Morice,Anthoine de Quanne,eseuyer,seigneur de Champaigne,Iaques de laFolye,seigneur

de Haultefombrcs,GabrielBourdez,efcuycrjseigneurjpreuost de QiLefquejPierre de Bernes,

cseuyer*
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escuyer, seigneur dudit lieu, Iaques de Moulchy,escuyer, seigneur du Rieujean de Scnlys, e£

cuyer,seigneur de Longueuille,Anthoine marchanr,escuycr,seigneur de Lefpinoy &du Por-

re. Adrian de fainct Andegonde, eseuyer, seigneur de la Mothe, lean de la Vvespurc , escuyer,

seigneur de Lyembronne, Charles de poix, escuyer, seigneur dcBauthim,Ioachin de Bon-

court, escuyer, seigneur de L'encloz, Vvallerand de Hardenthim, escuyer, seigneur de Tour-

teanuillcCharles de Vvauloens^scuyer,seigneur de Iaulnelee,Iean de Colomby,efcuyer,sei'

gneur de Lauellcs,Esmondde Loudeforr,efcuyer,seigneurdu Farr, Loys blondel, escuyer, sei

gneur de Montrobert,le seigneur de la Vertc-voye, Nicollas de Tilly,cfcuyer,seigneur Descli-

mer, Damoiselle Icanne Greuet, dame de la Houfloye, Damoisclle Anrhoinette de Sailly,da-

me Dananues, lean de la Moliere, seigneur de la Boulloye, le seigneur de la Remondrie, le sei

gneur de Vvingchim,le seigneur de la Becque,Anthoine Lecheuistre, le seigneur de Bougau-

din, le seigrteUr deFermehen, lean l'homcr pour faterredeQuchen presHerly. Cesaitau-

rionsordonne aux personnespresentes a ladite astemblee cy deslus nommce,qu'ilseuflenta

eux trouuer en ladite ville de Boullongne, Scaudit lieu & sale de la seneschaucec, ledit iour

vingtsemc dece present moys,auquel iour nous aurions continue ladite assignation, &ce fur

les peincs destusdites. Aurions aufsi ordonise que routes les personnes demourans en plusieurs

rerresdudit paysdeBoullonnoys enclauees dedans le paysd'Arthois,seroicnt adiourneesa-

uec les intimations a ce requhes,pour fe rrouuer en ladite ville & audit lieu, ce dit iour vingtie-

me de ce dit present moys pour les caules que destus. Et ledit vingtiemc iour dudit moys d'O-

ctobre, aurions este en ladite salle de ladite iencschaucee,accopagnez comme destus.Et auquel

lieu se seroitaussitrouue messirelean demouchy,cheualier, seigneur deSenarponr, gouuer-

neur, & lieutenant'general pour le Roy audir Boullongne , & bailly dAmyens ,fait de re-

chef appeler par ledit greffiertoutes lesdites personnes cydciTus nominees. Tantceux qui au-

roient cydeuant comparus,que les desaillans,lesquels auroient tous comparus en person-

nc,ou par leurs baillis &procureurs sondez de procurations specialles,contcnans les cau

ses de leurscmpeschemcns,excepte les personnes cy apres nominees. Scauoir est l'abbc de

sainct Augustin , l'abbe deChocques, Pierre quinerit ,seigneurde la Becque, le seigneur de

Vvinctum, lean de laMouliere , Anthoine lescheuistre , contre lesquels a la requeste du

dit procureurdu Roy aurions donne defaut pur & simple: Et suiuant nostre dernicre ordon-

nanceadiugcanssurlechamp,le profit & vtilite d'iceluy, aurions declare que procederions

a la reformation, arrest & publication desdites coustumes generalles, tout ainsi que si \c(-

dits defaillans estoient presens , & nonobstant leur absence. Et quant a la requeste dudic

procureur du Roy, tendant a ce que pour la contumace desdits defaillans , fust contre eux pro-

cede a ladite saisie de leurdit temporel & biens immeubles, suiuant lesdites lettres paten-

tes dudit seigneur, Aurions ordonne que ledit procureur duRoy mettra pardeuers nous fa-

dite requeste, &demande par escrit. Ensemble les exploits saits,alencontre desdits defail

lans, Et tout ce que bon luy semblera , pour le tout veu en estre ordonne comme de raison. Et

quant aufditescoustumcs localles,lefquelles suiuant ce qui auroit esteordonnd par nous, a la

derniere astemblee nous auroient este rapportees parlesmaieur&cschcuins desdites villes,

bieu&deuement verifiees,& certifices,nous les aurions fait mettre es mains dudit gref-

sier pour les faireescrireparchapitres apart &separees, au cayer desdites coustumes general

les ,pour auee icellcs estre semblablementenregistrces.Et pour 1'heure rarde , aurions con

tinue & remis ladite astemblee a deux heures de releuee. A laquclle heure apres auoir re-

monstrequ'il estoit bcsoin,&requisdebienaduiser,& entendre a rendre lesdites coustumes

les plusconformesa raison &equite, Et aussi plus claires que faire se pourroit, pour le bien,

prosit& soulagement,tant generallement que particulieremenr d'vn chacun,aurions en la pre

sence des defuifdits , par ledit greffier faitcommencerla lecture du cayer, ou estoient conte-

nues,&eserites lesdites coustumes generalles dudit pays dcBoullonnoys,&par rubriches

ainsi qu'elles font eserites & inferees audit cayer. Et fur le cinquieme article faifant men

tion du nombre des barons dudit pays. Etdu relief par eux deu au Roy , a este dit & de

clare par le procureur dudit abbe de Samcr , que la seigneurie de Bernieulles estoit te-

nue & releuoit dudit abbe. Et par-ce que ledit seigneur de Bernieulles auroit este ap-

pele au nombre & ranc desdits barons. Et que par ledit article estoit porte qu'iceux

barons relieuenc du Roy , sembleroir que ledit seigneur de Bernieulles deust ausll re-

leuer du Roy, a ceste cause protestoit que ledit appel entre lesdits barons , ne luy peut

preiudicicr. Et par ledit seigneur de Bernieulles auroit cstc die & declare , que la veritc

TTT
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estoit que sadite seigneurie estoit tenue &releuoit duditabbé,&ne lotouloit empeschè*,

& que toutes-fois il auroit accoustumé d'estre tousiours appelé au nombre desdits barons.

A quoy aurions ordonné que lesdites parties auroient respectiuement acte de leursdites prote

stations, & declarations pour leur seruir,ce que de raison. Et que ladite reformation, & decla

ration de coustumes se feroit sans preiudicc de leurs droits quant à ce.Au xv.qui est en la rubri-

che des droits appartenus aux barons,&c.A la remonstrance des prélats & nobles,ont esté ad-

ioustez ces mots,lesquels seigneurs ayans cinq homes de fief,ont toute iustice,haute,moyéne

& basse. Et les droits y appartenans fur le xxiiii. qui est au chapitre des crimes & forfaits après

auoir esté par nous remonstré que par tout le Royaume de France, mesmes es lieux & pays où

confiscation n'a lieu, se gardoit qu'en crime de leze maiesté ladite confiscation auoit lieu. Et

qu'en aucunes coustumes nouuellement arrestees, & publiées, ledit crime auroit esté fpecial-

lementexcepté,Et ce pour oster du tout la racine dudit délit si pernicieux,d'autant que les pè

res voyans par ledit delit,leurs enfans estre priuez de tous & chacuns leurs biens feraient plus

déterrez de commettre iceluy délit, par-ce que bien souuentlesparensont autant ou plus de

crainte & terreur de la peine qui sinflige à leurs enfans quede celle qui sinflige à eux mesmes.

Et après plusieurs autres remonstrances par nous faites à la requeste des nobles, ledit article a

esté remis au lendemain.Et depuis accordé,comme dit est cy après.

Sur le xxvi.aux remonstrances,aussi par nous faites,a esté accordé que ceste clause feroit ad-

ioustee,pourueu que celuy lequel après fa morr aura esté trouué estre mort ladre, en ait eu du

rant fà vie quelques apparences & signes exterieurs,& en ait esté soupsonné.

Sur le xxi.a esté par nous rempstré qu'il feroit bon d'adiouster,que celuy qui arracheroit les

bornes,les feroit remettre à ses defpens,ce qui auroit esté accordé par tous.

Au xxxii. ordonné qu'au lieu de ces mots, seigneurs preuoisins, fera mise ceste clause , sei

gneurs hauts iusticiers,excepté le Roy & ses officiers,qui pourront exploiter en la manière ac-

coustumee.

S ur le xxxiii.fera adiousté,que les seigneurs pourront si bon leur semble, faire garder contre

les delinquans en leurs boys,les peines contenues es ordonnances du Roy, alencontre des lar

rons &couppeurs de ses boys.

Le xxxv.a esté remis aulendemain pour la diuersitédes opinions. Et depuis a esté accordé,

comme il est dit cy après.

Sur le xxxvi.ordôné,q le nôbre de cinquâte bestes,sera remis à xxv.Et fera adiousté (ans pre-

iudice à ceux qui auroiét conuention,&paction au côtraire,ou iouystànce deuè'ment prescrite.

Au xxxvii.sur les remôstrances faircs par les gés d'eglile. E t après aussi plusieurs côtestatiôs

faites au côtraire par les nobles,& gés du tiers eltat,a esté finablemét accordé qu'il fera mis au

dit articlcq les seigneurs,& leurs suiets,ne pourrôt faire pasturer leur bestial dedâs leurs terres

subiettes à disine,iufques à ce qu'iceux gés d'église ou autres ayâs droits de difmes,ayét fait en-

leuer leursdites dismes. Et où aucuns feront le contraire, seront condemnez à la restitution du

dômage fait aux gerbes delaiflêes pour ladite disme,& en améde telle que de raisonrlaquelle re

stitution sera baillée à celuy à qui appartient ladite disme & l'améde au seigneur du délinquant,

pourueu toutes-fois q lefdits gens d'église &autres ayâs droit d'icelles dismes serôt tenus dedâs

trois iours à côpter du iour q les seigneurs,& propriétaires desdites terrcs,aurôt fait lier,& me

ner en leurs maisons ce qui leur appartiét,serô t tenus aller ou enuoyer quérir leursdites dismes.

Sur le xlv. sera adiousté, que les seigneurs prendronroultre ledit feurage droit de gambage

fur les brasieurs,qui est de quatre lots pour chacun braflain.

Sur le quarante-septième, a esté accordé, qu'au lieu du double de la rente du fureensier sera

mis le simple, à la charge toutes-fois que lefHits surcensiers,& surcottiers, seront tenus eux fai

re reconnoistre par les seigneurs dedans trois moys du iour du bail à eux fait, fur peine de soi

xante sols parisis d'amende à applicquer ausiiits seigneurs. Depuis par les gens du tiers Estât

& nobles auroit esté le contenu cy dessus debatu,& accordé, finablement comme il est die

cy après.

Et le lendemain xxx. dudit moys estas assemblez audit Iieu,auriôs par l'aduis & deliberation

de toute raflemblee,creé,& ordôné trois procureurs pour dire & remôstrer,pour le tiers estât,

tout ce qu'ils verroient estre raisonnable. Sçauoir est, maistre laques du Rieu, lean Bcrling, &

maistre lean de Couppes,aduocats en ladite senefehaucee.Aufqucls auriôs fait faire le sermét

en tel cas requis. Ce fait fur le xxiiii.article,qui auroit esté remis comme dit estrnous ont dit&

déclaré lefdits nobles, & aussi tout le reste de ladite assemblée que non seulement accordoienr,

mais
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mais requéraient pour la feureté du Roy & de son Royaume,qu'audit article fust mis, excepté

en crime de leze maiesté diuine ,& humaine, en premier chef, scauoir est contre le Roy, &

ion Royaume.

Sur le xxxv.quiauroit esté aussi remis,a esté accordé que pour beste blanche sepayeroitvn

denier, Scauoir vne maille par le vendeur, & autant par l'acheteur : pour beste cheualline3

beuf,ou vache quatre deniers,par le vendeur,& autant par l'acheteur.

Sur le quarante-septième & cinquantième pour la diuersité d'opinions, entre gens d'église

& nobles d'vne part. Et gens du tiers estât d'autre, lesquels se seroient opposez auidits articles

entant que par ledit quarante-septiémeestoitporté,qu'il seroit payé pour relief, par le furcot-

tier le double de la vente par luydeuë. Et par ledit cinquantième qu'en cottierc sera payé aux

seigneurs pour droits seigneuriaux le tiers & re tiers, Aurions ordonné que les procureurs des

gens defdits trois estats bailleront par escrit les causes de leurs oppositions dedans trois iours,

qui seront communiquées ausdits gens d'église, & nobles trois iours après pour y respondre à

la huitième ensuiuant.-mettront & produiront d'vne part & d'autre par deuers nous dedans le

lendemain de la (àinct Martin, tout ce que bon leur semblera,pour à nostre rapport ou l'vn de

nous en estre ordonné par la cour, comme de raison. Et depuis ont esté lesdits articles accor

dez comme il est dit cy apres.Et neantmoins auroit esté des-lors accordé, qu'audit cinquantiè

me article sera adiousté qu'en matière d'efehange , au cas que ledit csehange se fera but à but,

lins foulde & (ans fraude, sera seulementdeu reliefaux seigneurs (ans aucuns droits seigneu

riaux. Et fil y a deniers baillez &bourcedefliee, seront oultre le reliefqui sepayera par cha

cune desdites parties,payez droits seigneuriaux au pro rata des deniers baillez, & par celuy qui

les aura desboursez.

Sur le cinquante-huitième, sera adiousté que les escleches & desenembremens de fief, se

ront tenus par les propriétaires à pareils droits,& preeminences qui compétent au fief princi

pal. Et aussi à pareille iustice si lesdits propriétaires ont hommes iufques au nombre requis

pour icelle exercer.

Sur le (oixante-troisiémea esté accordé qu'il sera adiousté que les puhnez ne payerontau-

cun relief, à leur ai(hé pour leur portion du quint à eux appartenant: Mais eux venus en a age,

seront tenus faire la foy & hommage à leurdit aifné, ou autre seigneur des quatre parts. Etad-

uenant la mort desdits puifnez,leurs héritiers seroient tenus de releuer dudit seigneur,des qua

tre parts de tel reliefque le corps principal du fief.Et sera tenu ledit aifné,faire diuision,& sepa

ration dudit quint à sesdits frères puifnez,à desoens cômuns. Et où ledit aifné seroit refusant ou

délayât de faire ladite separatiô,le(dits puisnez iouyrôt par indiuis de leurdit quint, auec leurdit

ahné iuiques à ce que ladite diuision,& separation soit faite à communs defpcns,comme dit est.

Quant au foixante-neufiéme après auoir par nous remonstré,qu'il estoit fort rude,& contre

tout droit que les puisiiez ne prennent aucune chose aux rotures,& cottieres, auroient les no

bles accordé que le frère aifné seroit tenu bailler ausilits puifnez,la iuste valeur du quint deidites

rotures,en deniers ou rente rachetable au denier seize,le(quels deniers lesdits puisnez seroient

tenus employer en heritages (ôrtiflans pareille nature & condition, ce qui auroit esté empe£

ché par les gens du tiers estat.Et après auoir ouy les raisons d'vne part & d'autre aurions ordon

né que ledit article demoureroitcomme deuant.Et depuis auroit esté conclud ainsi qu'il est dit

icy après.

Au septante-deuxiéme,adiousté le pareil quant aux mcubles,comme des acquests.

Au septante-quatreiéme,accordé qu'il sera adiousté que l'héritier pourra sibonluy semble,

auoir les blancs boys, granges ,& estableries dont mention est faite audit article pour la iu

ste valeur & estimation.

Au septante-huitième, à nostre remonstrance, a esté accordé que le bail durera quant aux

mastes,iu(ques à ce qu'ils ayent attaint le quinzième an de leur aagc.Et quant aux filles l'vnzié-

me.Et le mefme aussi, quant au octante- septième.

Sur le xcix.a esté à nostre remonstrance accordé qu'il y sera adiousté,que quant aux acquests

faits durant & constant le mariage la femme ne prendra aucun droit de douaire fur la part ap

partenant aux héritiers de son feu mary.

Sur le cxx. aussi à nostre remonstrance de la consequence de bailler aux mineurs faculté de

vendre leurs immeubles (ans solennité, a esté accordé qu'il sera mis audit article, que les mi

neurs de vingt-cinq ans ne pourront vendre n'aliéner leurs immeubles, fans auctorité de iusti

ce & folcnnitez à ce requises & gardées.

*■
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Procès verbal

Et le vin^t-deuxiéme iour dudit moys,côtinuans la lecture desdites coustumcs,a esté accor

dé qu'au lieu des six-vingts-douze & six-vingts-treize articles , les cent dix-neuf, cent articles

estans en la vieille coustume, feront mis sefditescoustumes ainsi qu'ils font de present, adiou-

stant suiuant la, requeste& remonstrances verballement faites par le procureur du Roy, & à

nous baillées par escrit, signées dudit procureur du Roy,& d'vne grand partie desdits estats ces

mots fans preiudice des anciens enclos,qui de leur nature font francs.Et dont les propriétaires

ont acoustumé,de iouïr,lesquels demoureront en leur franchise acoustumee sans que personne

y puisse pasturer en quelque temps de l'année que ce soit.Et oultre que quat au quint de son fief

que chacunpcut clorre,lera mis pour en iouyr franchemét par eux,lcurs censiers & receueurs.

Et oultre fera adiousté quant aux prez, que chacun fera tenu s'il n'apriuilege ouiouyssance

deuëment prescrite de tenir ses prez francs en tout temps de faire faulcher, & despouiller ses

prez à la sainct Pierre entrant Aoust,& non plustost fil ne luy plaist. Et ledit iour sainct Pier

re passé,vn chacun pourra mettre qui vouldra son bestial paistre & pasturer dedans iceux, en

core qu'ils fussent fauchez. Et aussi si plustost font fauchez ladite fauche faite, & les foins fer-

rez,chacun qui vouldra y pourra semblablement faire pasturer son bestial.

Sur le cxLànostre remonstrance a esté accordé,qu'il y sera adiousté,que le renonçant à l'hé

ritage, partie présente ou appelée, sera tenu rendre iceluy héritage en aussi bon estât & valeur

qu'il estoit au temps de la prinse.

Et la lecture des articles de ladite coustume paracheuee,nous aurions remonstré,que quant

aux articles quarante-sept & cinquante, qui auroient le iour precedent esté remis à la cour, se-

roit le bien,vtilité & tranquillité d'vn chacun,tant en general qu'en particulier de les vuyder a-

myablement, pour euiter à la multitude des procès qui en pourroient suruenir tous les iours,&

aux frais d'iceux. Et après auoir mis en auant quelques expediens qui nous sembloient iustes

&. raisonnables, & auoir demandé l'aduisàvnchacun,finablementaestéaccordé,que pour les

droits seigneuriaux des choses feodalles,sera seulement payé le quint denier (ans requint, en

cores qu'il fust dit francs deniers. Et pour les cottieres& rotures le quart denierau lieu du

tiers aussi fans aucun requart,& pourle relief des surcottieres & surcenses,au lieu du double de

la rente deuë parle surcottierqui soulloit estre payé, sera seulemenfpayé pour ledit relief,le

fimple d'icelle rente. Et aussi que tous acquéreurs, donataires & nouueaux tenanciers,feront

tenus quatre moys après l'acquisition par eux faite, à compter du iour d'icelle acquisition à

quelque tiltre que ce soit notifier, au seigneur leurs acquisitions, & payer les droits par eux

deus iur peine de soixante sols parisis d'amende, en ce non comprins, toutes-fois les rentes

constituées à pris d'argent. Et pourront ledit temps passé, lesdits seigneurs faire poursuite de

leursdits droits si bon leur semble par action,& ainsi qu'il appartiendra par raison.

A esté aussi accordé surlecent-vingt-vnicme article, après auoir de rechef répété, les re

monstrances par nous faites, à la lecture dudit article que dés vingt ans dont mention est faite

en iceluy article ,scra defduit le temps de minorité, & hostilité qui aura esté teUe que durant

icelle on n'aura peu agir ne défendre. Et aussi que pour paruenir à ladite prescription, sauldra

pour le moins alléguer tiltre suffisant & vallable pour preserire & prouuer sa iouyflànce sans

toutes-fois que celuy qui alléguera ledit tiltre,soit aucunement tenu d'en verifier.

Semblablement, a esté accordé par tous les nobles ayan s esgard aux remonstrances par

nous faites fur le soixante-neufiéme article , portant que les puisnez ne prendront aucu

ne chose es cottieres,& rotures que ce qui auroit esté vne fois accordé, pour toutes gens

de quelque estât qu'ils fussent. Et depuis discordé & empesché par le tiers estât aura lieu.

Et sera d'oresenauant gardé, & obserué entre tous les nobles. Scauoir est que quant aux he

ritages cottiers & roturiers le fils aisoe cohéritier de l'homme noble , fera tenu bailler à ses

frères puisnez, ou en defaute de fils, la fille aisnee la iuste valeur & estimation du quint desiiits

heritages cottiers en rente rachetable au denier seize,ou en deniers consens, lesquels ou ceux

qui procéderont de ladite rente quand elle sera rachetée, seront tenus lesdits puisnez employer

en heritage fortifiant pareille nature & condition .

Ce fait aurions fait nommer&dépurer par chacun desdits trais estats certain nombre de

personnes, pour signer le cayer deflires coustumes après qu'il auroit par nous esté reueu

& reformé selon ce que cy dessus est dit & déclaré. Et pour les gens d'église auroient

pour ce faire esté nommez & députez , messieurs l'abbé de nostre Dame , & de sainct

Vvillemet . Pour les nobles , monsieur le baron D'ordre , les seigneurs de Iournel De£

euffan. Et pour le tiers Estât, maistre laques du Rieu, lean verling,& lean de couppes,

qui
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qui auroient este cydcflusefleus pour procureurs pour Icdit tiers estat.

Et finablement aprcsladitc lecture & publication ainsi faite nous com mistakes suftlitsau-

rions en vertudu pouuoir a nous donne, par ledit seigneur & fefdites lettres patentes,ordon-

neque lefdites coustumes ainsi qucditestarrestces&publices,apres qu'clles auronteste si-

gneesdesdeputezpour-ce fairc ieront aucc noz proces verbaux enregistrees, 6s registres

de la seneschaucce pourestre d'oresenauant gardecs , & obseruees , comme loy,statut &

edict pcrpetuels & irreuocables , faifans inhibitions & defenses aux perfbnnes fufditcs,& a

tousautrcsgenerallement de quellcqualiteck estat qu'ilssoient d'alcguerou fouffrir estre al-

leguer autres coustumes contraires on desrogantes a icelles. Et a tons iuges, officiers du

Roy,aduocats, prariciens & toutes autres perlbnnes de fairc ou ordonner d'oresenauant

pour la verification defHites coustumes ainsi que dit est arrestees & publices aucune preu-

ue par tourbe ou tefmoins particuliers , ains seulement par extrait defdits registres deuement

fait&signe le tout, toutes-fois fans prejudice des oppositions & protestations dont cy def-

fus a este faite mention. Et ausli des coustumes locallcs lefquelles par nostre ordonnance

auroient est6 cy deuant verifiees , & apportees par les Maieurs des villcs de loy 3e cedit

pays pour estre inferees apart. Et par chapitres feparees au cayer defclites coustumes ge-

neralles,aucunes defquelles a la requestc du procureur du Roy nousaurionsreformees,en-

tant que touche lesamendesdufol appel,lefquellesdefoixante liures parisis comme estant

la fommeexceffiue nous aurions modcreescV: remises a (oixante sols parisis qui est l'amen-

de ordinaire, gardee,& obseruce aux autres cours& sieges dudit pays. Et quant aux cou

stumes localles de Defurene , en aurions ost6 plusieurs articles , par-ce qu'ils nous au

roient femble estre plus priuilege que coustumc. Et aum" aux coustumes de ladite ville de

Boulongne en cc qu'il est porte , que pour quelque delict que ce foit, H n'y a confisca

tion que de corps. Aurions fuiuant ce qui auroitest£ arreste par la coustumc generalle du

pays excepte le crime de lezc maieste diuine & humaine, en premier chef. Scauoir con-

tre le Roy & son Royaume.Et a laditte coustume de Defurene, entant qu'il est porte que cha-

cun peut renoncer a l'heritage par luy prins , payant les arrerages par luy deus iufques au

iourdelarenonciation.Auons adiouste aufli fuiuant ce qui auroiteste accordeenraflcmblee

generalle pour pareil cas , Que celuy qui veut renoncer audit heritage le doit delaister en aufli

bon estat qu'il estoit lors de la prinfe.Et par-ce que alencotre des coustumes localles,de la cha-

stellenie,& seigneurie de Fyennes a nous prefentees,par les officiers dudit lieu,pour estre infe

rees comme les autres coustumes localles fepardment & apart au cayer defdites coustumes

gencralles. Le procureur du Roy en ladite fenefchaucee , auquel icelles coustumes par

nostre ordonnance auroient este communiquees pour dire ceque bon luy fembleroit, pour

confentir ou dislentir , l'infertion defdites coustumes locallcs audit cayer defdites coustu

mes generalles , auroit iceluy procureur dudit seigneur forme & bailie plusieurs de-

bats. Nous aurions ordonne que lefdits debats , auant que faire droit fur ladite inser

tion,seroient monstrez & communiquez audit seigneur,& dame de ladite seigneurie de Fien-

nes ou leurfdits officiers dedans troisioursbailleroicntlefdites parties refpectiuementde hui-

taine en huitaine, defences, replicques,& duplicques produiroient d'vne part & d'autre a

laquinzaine enfuiuant tout ceque bon leur fembleroit, bailleroient contredits & faluations

dedans le temps de l'ordonnance si bon leur fembloit pour ce fait,& rapporte par deuers

nous en estre par nous ordonnd ou par lacourdcParlement a nostre rapport, comme derai-

ibn. Et les choles destuldites ainsi faites,les an & iours que desius aurions fait faire deux cayers

defdites coustumes, lelquels nous aurions signez & fait signer par lespersonnes deputez par

lefdits cstats,pour icelles signer,l'vn defquels aurions prins pour porter a la cour de Parlcment.

Etrautrelaifteaugreffe de ladite fenefchaucee pour es registres d'icclle le tout faire enregi-

slrer,en tefmoins defquelles chofes fufditcs nous auons signe ce present proces verbal. Et fait

signer par ledit greffier.

Signe Dupr6.

Aymery & du Rhieu.
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GENERALISES DE LA COMTE D'ARTOIS,

rédigées & accordées par lcsEstats du comté à Arras, L'an mil cinq cens

neuf, fous l'auctorité de l'Archiduc dAustriche, comte de Flandres

& d'Artois, du temps que lcsdits comtes estoient selon

leur ancienne origine du reflbrt du

Parlement de Paris.

Des droits desseigneurs tantfonciers,vifiontiers comme de la haute iufiice. articlepremier.

E seigneur soncieràcausedesa seigneurie, qui est basse iustice, a connorf

lance de iudicature par ses hommes cottiers,de tout ce qui côcernc la des

saisine & (âisine des heritages de luy tenus & mouuans. u.

Le seigneur n'a point de connoisïànce , cohertion & iudicature de de-

licts,dont l'amende excède cinq sols,fors en l'infraction de sa iustice, dont

l'amende est de soixante fols parisis. iii.

Le seigneur foncier a droit de forage tel que de deux lotsdufonsdc

vin,ou autres brcuuages qui se vendent à detail es lieux de son tenement. iiii.

La iustice de vicomte f'estend es flos,flegars,chemins & voiries estans alencontre des tene-

mens de son fîef.En façon que si les heritages d'vn costé ou d'autre sont à luy tenus,telles voyes

& chemins & ce qu'il en croit & tout le droit de iustice & seigneurie d'iceux luy appartiénent.

Et si les heritages de l'vn des costez sont tenus seulementdudit seigneur viscontier de la iustice,

sestend à la moitié seulement desdits chemins & à l'endroit d'iceux tenemens. v.

Le viscontier en ce qui est de son tenement a droit d'afforer,à fçauoirquepar ses hommes

il met le pris au vin & autres breuuages.Et si a le regard & elgard furies viures & autres dérees

qui se vendent es mettes de fa seigneurie à la correction & punition d'iceux viures &marchâ-

discs si elle y eschet, iufques à soixante sols parisis. Et si a aussi le regard & efgard des mesu-

.Hoc nia res:1 mais si elles sont trouueesfaulses&mauuaiseSjledit seigneur viscontier les doit renuoyer

mimuUttnm à son hautiusticier, pour en prendre la punition & lesiustifier, saufaudit seigneur viscontier

hihtttj saittrn son amende de soixante sols,pour auoir vfé desdites mesures. \ii.

TmaoSdi ^olir ^Cs forfaitures & entreprinses contre les droits de la feigncurie,il y a amende de soi-

t«?t dues iu Xante sols parisis. viii.

'duifodiïh- ^u viseon tier appartiennent les droits d'efpaues,hoiries & successions de bastards qui meu-

45o.c^»/. rent intestats,non dclaistàns héritier légitime de leur chair. ix.

Les seigneurs fonciers&viseontiers pour l'infraction de leur iustice de leur seigneurie, ont

amende de soixante sols. x.

Au haut iusticier à cause de là seigneurie & haute iustice,loist faire edicts& statuts es mettes

d'icelle iustice ,& imposeraméde arbitraire.Et si a cônoisiance par ses homes de tous crimes &:

forfaiturcs:mefmes de rapt,meurdre,larcin & tous autres crimes de droit de confiscation, xi.

Quiconque exploite en seigneurie d'autruy , soit haute iustice ou viseontiere , sans requérir

congéouassistcnce,il eschet en amende de soixante sols au profit d'iccluy seigneur où il ex

ploite. ; xii.

Tous seigneurs,quclque iustice qu'ils ayét , es mettes de leurs tenemcs,peuuét par edicts Se

publicatiô faite à l'église parrochial du cheflieudelaseigneurie,fairecômandemët à leurs vas-

sàux& ceux qui tiénent heritages mouuâs de leurs seigneuries,de bailler endedâs quarâte iours

par eserit & declaration leurs heritages & terres cottieres de main ferme, & les charges dot ils

sont chargcz.Pareillemét de faire rapporr,denôbremenr de leurs fiefs tenans d'icelles leurs sei-

gneuries.Et loistausilits seigneurs lesclits quarâte iours pafsez,par faute de denôbremenr, rap

ports^ declarations desiufdkes prendre,laiiîèr & mettre en leurs mains lesdites terres & fiefs,

& les tenir tant & iufques à ce qu'ils ayent fourny de dénombrement & declaration. xiii.

Item & si le propriétaire d'iceux fiefs ou heritages offre au seigneur effectuellcmét ou à son

bailly ou lieutenant es mettes de leur seigneurie lesdites declarations ou denombremens, soie

<ju'iceux denombremens soient suffifâns ou receuables ou non,le seigncur,son bailly ou lieute

nant est tenu de leur accorder main-leuee d'iceux leurs fiefs ou heritages saisis, fils le requie-

ient,en payant les mises de iusticeAu surplus sûr la reception ou débat desdites declaration ou

denombremens,
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denombremcns, leur peut estre iour assigné par deuant les hommes audit seigneur, par deuant

lesquels ils font entiers de les soustenir vallables. Pour faire lesquels contredits & debars,iceux

seigneurs les peuuent retenir en leurs mains quarante iours. Et lefHits quarante iours expirez,

ledit seigneur est tenu bailler reccpissé,endedans autre quarante iours, s'il en est requis aux des-

pens du requérant, n'estoit qu'il y eust contredit baillé par ledit seigneur ou son procureur sur

ledit dénombrement & declaration, auquel cas ledit seigneur n'est tenu bailler récépissé , ius-

quesàcequ'il fera décidé du contredit. Et fil y a aucun contredit endedans lesdits quarante

iours expirez,ledit dénombrement & declaration demeure pour reccu & accordé. xiiii.

Si vn seigneur ayant aucuns heritages,par faute de dénombrement reçoi ties fruits desdits

heritages ainsi (aisis,il ne fait lesdits fruits liens, mais est tenu en rendre comp te au propriétai

re^ luy baillant son denombrement,& purgeant de tous despens tant pour la saisine comme

pour auoir moissonné, receu Si gardé les fruits. xv.

Tous iusticiers indifféremment par eux ou leurs cômis,peuuent poursuiuir les amédes vers

eux cômise par prinse & detention des personnes de ceux qui les forfont,&ne côsentcnt,si bon

ne leur semble, eflargissement n'est en namptissement, ou en baillant caution suffisante pour

icelle.Defquelles les hommes défaits iusticiers ontla connoistance & iudicaturc. xvi.

Si heritages ne font relcuez&droiturez endedans les iours pource introduits, à sçauoirle

fief endedans quarante iours,& les cottiers & mains fermes endedans sept iours, ils reuiênenc

de plain droit à la table du seigneur dont ils font tenus, qui a droit de régaler, prendre & appli

quer à son prosit les profits d'iceux . xvii.

Si le seigneur a souffert vn héritier d'aucun fief cottierou main ferme iouyr an & iour,de-

puisle trefpas du dernier possesteur,les heritages de luy tenus fans les auoir droiture: pour

deuëment-procederàlaregalcd'iceux,il conuient&est requis qu'il les saisisse preallablemcr,

&icclle saisine signifie à l'occupcur des heritages,&: fil y a opposition, assigner iour àl'oppo-

fànt.Et si l'héritier vient & offre à payer le droit de relief,il doit obtenir main-leuee de tel heri

tage saisi,en purgeant les defpens:mais fil y a opposition ou contredit par l'héritier, & qu'il re

quiert main-leuee,il doit auoir namptissmét de droit de relief prétendu par le seigneur.Autre

ment fil ne paye ou namptiste esfectueïlement le droit de reliespretendu par ledit seigneur au-

parauant que ledit heritage soit despouillé,iceluy seigneur sait la despouille sienne. xviii.

Le mary possesseur d'vn fief à cause de sa femme,combicnqu'auparauant leur mariage ait

iceluy rcleué,neantmoins il est tenu de payer au seigneur,dontilest mouuant,reliefdu bail seu

lement, selon la nature du fief,nc doit aucun chambellage: mais si le fiefest heritage à la fem-

mc,pendant& constant ledit mariageil n'est deuqu'vn relief& vn chambellage pour lajfois.

Et de tous fiefs dont elle auroit esté laisie vne fois,clle n'est tenue de les releuer de rcchef,apres

le trefpas de son mary. xix.

Aux seigneurs desquels heritages sont tenus en fief pour le droit seigneurial de la vente &

eschange ou transport d'iceux,sont deus quints deniers de la somme à laquelle monte la vente

ii vente y a, ou de la prisée qui se fait par les hommes du seigneur, si c'est don ou autre aliena

tion, fans assignation de pris: & si l'héritage se vendoit certaine somme francs deniers, au sei

gneur est deu le droit de francs deniers qu'on dit venterollcs, qui porte aussi le quint des droits

seigneuriaux de la somme assise. xx.

Il est loisible au seigneur vifeontier ayant vn ou plusieurs hommes féodaux, pour scruir à fa

cour & iusticc pour icelle fa iustice maintenir & exercer,baillcr en fief partie de son fief & he-

riragcfâns que pour-ce il soit tenu requerre le côsentement du seigneur dont il tient iceluy son

fief, & pour telle alienation n'est deu à celuy seigneur aucun droit seigneurial, si pour ce faire

ledit seigneur ne prend aucuns deniers: duquel cas ledit bail en fief doit estre reconneu en la

cour de son souuerain, auquel sera deu les droits seigneuriaux tel que du quint denier des de-

niers,que l'on deliure pour ledit bail.Et si est nul ledit bail ainsi fait, fil n'est reconneu parde-

uant,ou appelé ledit seigneur souuerain. xxi.

Vn seigneur vifeontier ayant seulementvn homme de fief, peut emprunter à son seigneur

souuerain aucuns hommes de ficfs,pourfaire^siugemens,lequel seigneur souuerain est tenu

les luy prester aux despens dudit requérant. xxii.

Quiconques a droit de tcrrngc fur aucuns heritages, à luy appartient l'amende de soixante

fols parisis fur ceux qui sont defaillans de payer ledit droit,iaçoit ce que les terres fur lesquelles

se prend ledit droit de terrage ne soient tenus de luy>& n'ait iustice fur lesdites terres à cause de

fondit terra ge. . x*i".
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Vn seigneur viscontierpeut auoirvnesourchca deux pilliers pour y faire iustice des Iar-

rons. xxiiii.

Les seigneurs,leurs baillifs & lieutenans en baillan t la saisine d'aucuns fiefs & heritages te-

nus d'eux,& en releuant aucuns fiefs &hcritages,peuucntenioindre a ceux a qui ils baillenc

ladite faifine,dc bailler leurs denombremens & declarations endedans xl. iours. xxv.

Les seigneurs haultsiusticicrsouviscontiers,peuucntcontraindre leurs hommes de fiefs

dc leur faire foy,hommage& ferment defidelite, endedans quarante iours apres la somma-

tion ou publication a l'eglise ou brethecque du chcflieu,apres lesquels quarante iours par sau

te desdits soy &hommagc,& ferment defidelite pcuuentsaifiriceux fiefs & faire les fruits d'i

ceux siens. xxvu

Tous officiers ou viscontiers ont droit d'ayde fur leurs homes de fiefs &vaslaux,quand leur

fils aishe recoit l'ordre de cheualerie',ou que leur fille aifnee se marye,& en l'vn des deux

cas feulementjlaquelle ayde est telle que les reliefs desdits fiefs fans chambellage, laquelle ay-

de se doit demander & poursuyuir par euoeation & non autrement. xxvii.

En Artois on n*vse point de margaigne. xxviii.

%'xiebttvi ' En Artois on n'vse point d'aubaine.1 xxix. i

«>ntr.i str- Les poslesseurs d'aucuns fiefs non ayans iustice & seigneurie a cause desdits fiefs,ne peuuec

tbesintffs ar- bailler lesdits fiefs ou partic d'iceux en arrentement,sans le concede leur seigneur. xxx.

mis au trai- tn r i lirCr

in dcp.us. Tous arrentemens baillcz par aucuns seigneurs de partie de leurs neis,ne font tenus ne re-

CM\ purez realisez pour cotraindre les acheteursd'icellesseigneuries,& les entretenir fils nesont

ramenez a connoislance,& realisez par deuant les hommes desdits scigneurs,ou par dcuant le

seigneur souuerain,iceux seigneurs appellez. xxxi.

Lc seigneur viseontier a connoislance des bestes trouuecs es nouuelles esteulles & de puys

a marie non restoupez,& si peut faire ban d'Aoust de Mars. xxxii.

Quiconques picque,feut en houe en aucuns flegars,voyes ou chemins,& couppe braches

ouarbresestanseniceux,ouemprendouenfaitexploitsurautruy seigneurie, il elchet en a-

mendede Ix.sols parisis enuers le seigneur,auquelappartient la iustice viscontiere. xxxiii.

Les seigneurs hautsiusticiersviseontiersn'ont moulin,four}verou autre chose bannier a

cause de lcursseigneuries,siparfait especial soit par lettres de denombrement,recepifIe ou

longueiouyssance ils ne font apparoir leur appartenir. x xxiiii.

Nulne peut pretendre auoir reliefoudroitsseigneuriaux pour ses fiefs ou partie d'iceux

qu'il bailie en arrentementfans le consentementdusouuerain seigneur,sil n'a iustice ou sei

gneurie a cause desondit fief. xxxv.

Bestes ou gens trouuez en dommage efchcent en amende cinq sols enuers le seigneur v if

contier. xxxvi.

Bestes trouuees en nouucaux taillis ou pbntis au destbus de trois ans,efcheent en amende

de lx.lbls parisis enuers le seigneur vicontier,auec de redre l'interest & dommagCj& trouuez

cs boys de plus grande aage,amendc de cinq sols. xxxvii.

Quiconques abbat vn cstallon ou arbre3il efchet en amende de foixante sols parisis enuers

le seigneur. xxxv ni.

Si aucun dcspouille aucun heritage ou partie d'icelluy outre le gre,& volunt6 d'icelluy au-

quclledit heritage appartient,il efchet en amende de lx.sols parisis enuers le seigneur ayat iu

stice vicontiere audit heritage, xxxix.

Si aucuns sont fuietsaquelqucmoulinoufour banniers & font trouuez ayant moulu ou

cuict quelque chose a autre moulin ou four,ils eseheent enuers ceux aufquels ils font banniers

en amende de foixante sols parisis,& si perdent la farine,& ce qu'ils ont cuict enuers celluy

auquelappartientledit moulin oufour,iacoitce qu'iln'ayt aucune iusticeacaufe dudit mou

lin ou four. , /{ xl.

Les poslesseurs d'aucunes terres labourables chargez de droit de terrage,ne peuuent amas

ser ne preir ne roettre en vlage de pasture,(ans le gre & consentement d'icelluy : ou ceux aus

quclsledit droit deterrageapparticnt.Et si lesdits poslesseurs laislcnt lefdites terres en riets,

. celluy ou ceux aufquels ledit droit de terrage appartient,peuuent apres que lesoites terres au-

ront cste trois ans a riets,labourer ou faire labourer icelles terres,les aslemecer& icelles des-

pouiller,fans que lesilits poslesseurs les puiflen t rauoir en payant fer & semence:apres laquelle

deipouille,lesditspofsesleurs les pourront rauo;r en declarant ausdits ayans le droit de terrage

au parauant qu'il ayt commence a labourer apres ladite despouille. xli.

Quiconquc



Des droits des seigneurs. Fueil.ccclxxxix.

Quiconque bat autruy de main ou poing garnie de baston ou autre chose fans fâng,il y a a-

mende de vingt sols.Et fil frappe de main ou poing non garnie fans fang,il efchet en amende
de dix fols. c xijj m*/*-

C • . ,, .. , . __ AM rationsfiper-

fcn permutation ou efenage d'héritages tenus d'vnemefmc seigneurie n'y a aucuns droits mutatur >ei

fil n'y a recompense de deniersrmais fils font tenus de diuers feigneurs,il y a droits feigneu- t"4T fun~

" • D QHS tlti 0HS4S

*"*3UX. talis reditus,

De la manière£acquérir hyppothecqué fur heritages des droitsseigneuriaux four ce deuT^ TeduJdeL-

auscigneurjiuec aufi d'acquérir droit reel en lieux d'héritagespatrimoniaux, de dtur,&mn

la condition ejr nature d'iceux heritages tant en suceesion qu'en tiUeZfiTJ",

retraite quandilsfont vendus. xliij. </<«,!»%> m

Jalmlur bis re

CI aucune hyppothecqué est créée ou assise fur fiefpour rente viagère ou heritage,foit à fte{£ ""&-

rachat ou non,le seigneur tant pour l'accord de l'hyppothecque que pour son droit feigneu- z'^.Cest k

rial,a le quint denier de la somme principalle de la constitution de la réte,eu efgard pour quel- diTt * fasr

le rente l'héritage est fubmis ou hyppothecqué. " xliiii. iTd™f°m

Mais fi l'héritage se vendoit à la charge de telle rente, après ledit hyppothecqué fait & medïtUJ*7

droits seigneuriaux pour le reste de la vendue & fe feroit deduction des droks,le contigent de ^lUÎpC

i la constitution de ladite rente/ xlv. siamttrma,

Si feureté & hyppothecqué sassiet fur aucun heritage pour chose ou somme non courant Z^it'™

* à rcntc/le seigneur n'est tenu I'accorder,fors que pour temps prefix non excédant vingt ans, & Ai Djn.

pour laquelle ne sont deuz au seigneur aucuns droits seigneuriaux. xlvi. f*?-^"'*^*

Pour acquérir droit reel en aucuns heritages foie à tiltre de fuccession,don, rachat, esehan- ph,i,p. d*.'

ge ou autre alienatifiil est requis faire apprehension de fait,à fçauoir entât qu'il touche succès "Ui-Lcii "m~

uonsjles releuer des seigneurs immediats,defquels ils font tenus & mouuans:mais à autre til- de regular.'

tre,il les faut appréhender en euoequant ceux à qui touche par destàisine & saisine faite par CM-

deuant les hommes,& en la cour du seigneur donr tels héritages sont tenus,ou par mise de fait ^l'tt'dl"is

par la iustice du seigneur ou autre souueraine&compctante tenue & décrétée de droit. Au- ««towfi yei

trement fans apprehension par reliefou de fait ou par deflàisine ou saisine, nul ne pcutvala- *T™* ^""

blementpar succession n'autrement transmettre ou transporter heritage de son chefen autre Migatw &

$ personne.5 . xlvii. ^''^'"I"

Quiconques demeure paisible possefïcur d'aucune charge ou redeuâce annuelle,reelle ou & a** /><-

personnelle,ou iouyst ou possède paisiblement &uicunheritage,droit reel ou personnel, cor- "■*• *' ai

porel ou incorporelà tiltre ou fans tiltre par le temps,tcrme & espace de vingt ans continuels cju*™''

& enfuyuans l'vn l'autre,entre parties presen tes aagez & non priuilegiez,contre absens trente 4- so./«/i«»

ans,& l'église quarâte ans.-tel pofïèsseur par preseription ou lôguc iouyfïànce acquiert le droit aZ'JJeîl'ihi,

deIachose,tellernentquenulapres ledit temps expiré n'est reccuablc à faire pourfuy te côtre fittmt fm*p

tel possesseur. xlviii. fis™™

Sentences,promesics,testamens&generallemcnt toutes obligations personnelles n'en- mSaxom*,

gendrent faisine,hyppothecque ou realisation furies heritages du condamné,promettant te- *f te^tur

stateur ou obligé, xlix. ]&r'".'JfàL

Mais pour vallablcmét charger & hyppothecquer heritages,il est requis qui se face par l'v- iuod in> ''»

ne des trois voyes à ce introduites:à fçauoir par mise de fait & tenu de droit,par rapport d'he- ,»fdLto»r

ritage fait en la main du seigneur dont il est tenu,en la presence de ses hômes,ou en faisant fur <j»Hy»d *-

icclluy heritage asseoir& mettre la main du Roy ou d'autre iustice souueraine en euoequât la %snu n^.'l'

partie àqui ce touche,& le seigneur dont tels heritages sont tenus &mouuans. 1. jfJtrtg- »«"•

Et pour vendre.charger nommeement ou aliéner son heritage patrimoniakil est requis l'v- K,'di """ '"

ne des trois voyes pour ce introduites par la couttume,alpuoir que ce loit par le gre & con- g,„u anms

4 sentcmentderheritierapparenr,4ouquecefoitparremploy:àffauoirenremployantlesde- yeteTa '"fi™

niers de la vendue desdits heritages en heritages de telle nature & valeur,&. fortifiant la coste ,,„„* in qui

te, ligne comme l'héritage vendu.ou tiercement que telle vente,charge ou aliénation soit fai- tusfitbat me

te par neceffoéiuree par le vendeur &prouuee suffisamment par deux tefmoings dignes de '^fi^Jl &

credence. li. /&<»■» dem-

Heritagc procédant à aucun de la succession de ses prédécesseurs ou par luy retraits remis à \"^tJ'"^"s,

costé & ligne,sont reputez patrimoniaux,soit qu'ils foyent tenus en fiefou cotterie. lii. de.s.in rs/U-

Chascunpeutvallablement donner en auancement d'hoirie & succession à son héritier ap- '^'J* *'°'s

parent ses fiefs>terres & heritages patrimoniaux,& les seigneurs dont tels fiefs & heritages f»/e?. cm.



Coustumes generalles de la comte d'Arrhois

font tenus,ne peuucnt demander pourl'apprehension de tel don que double relieffelon la na

ture defies& heritages chambellagcs'ils font apprehendez du viuant du donateur,autre-

ment si le donnatcur attend les apprehender iufques apres le trespas d'icelluy donnateur,il ne

doit que simple relief& chambellage. liii*

Heritage apprehends a tiltrc d'auanccment d'hoirie & fuccession,est patrimonial au dona-

taire qui ne le pent vendrc,engager ny aliener,fors qu'en la maniere que deflus. liiii.

J-H-Pofi1" Le donataire par apprehension de don en auancemet d'hoirie & de fuccession,est capable x r

tUejt pourjHi- fit t /" j J* J 1

»aUe,&- tine des debtcs du donnatcur contractees au parauant I'apprehension dudit don. Iv.

*"'' " Pj£H Au proprietaire de plusieurs fiefs ou heritages patrimoniaux ayans plusieurs heritiers, est

pndum-rfq** loysible de leur gre & confentement faire partages & diuision d'iceux fes fiefs & heritages,

adttnctmtu- fans toutesfois iceux fiefs diuifer ou defmembrcr,& iceux heritiers apres son trespas peuuent

UnTuntHmT apprehender chafcun fa part & portion,& n'est deu au seigneur que droit de relief. Ivi.

CM- La femme fans le gre & confentement de son mary ne peut contracter. lvii.

trlblfJEh' L'hommene peut auancer fa femme, ne la femme son mary par disposition testamen-

fximi fe^Ht- take. Iviii.

tntu'Jidc H est loysible a cha(cun,leguer& donner par testament & non autrement,lans appeller

tribus *nnis son heritierjles fruits,proufits & reuenues de trois ans, de partie ou de tous ses fiefs, soyent

KLhTII Patrimoniaux ou autres,pour par le lcgataire en iouyr incontinent apres * le trespas dudit te- 2

t», & quod stateur. . lix.

negiigemftr- U est permis a vn chafcun donner par disposition derniere & non autremenr,au desceu &

Umt»""idi fans le confentement de son heritier,vn quint de tous fes fiefs pardon d'aumofhe,3pour par le ^

fer tesiimonia legataire en iouyr paisiblement commede fa chose. lx.

'"fq'tortl'fai Representation n'a lieu en matiere de succession.4 lxi. 4.

hJ cifnetudi En succession de pere ou de mere en heritages feodaux,foyet patrimoniaux ou d'acquests,

M '"mlti™- au ^'S a^"^ appartiennent tous iceux fiefs de la charge du quint tant feulement,qui fuccede &

ant m ttsti- csehet a tous les puifhez par efgalle portion,si apprehender les veullent. htii.

moma as*/*, Fjefs ne fe quintcnt,sinon en succession de pere & de mere. Ixiii.

^iultquist- Enfuccessionde fief,le mafle forclost la femelle en pareil degre. Ixiiii.

ntfinfr Uti- 5jvn trefpaflfe ne dclaisic que filles, l'aifnee a pareil droit es fiefs comme auroit l'aifn£

m.C.M. sil 1

qmntlttif. Lefiefprocedantd'acquests,fuccedeauprochain hcritler dudit acquesteur,fans auoir re-

Titure^aln §arc* ^ c^ prochain dudit acquesteur du coste paternel ou maternel,faufqu'en vn mefme de-

Ugatariome- gr£le mafle exclud lafemelle. IxvL

n <xtt*na. £n fuccession fe fiefefcheant en ligne collateral a l'aifne mafle en pareil degre, ou en de£-

4. 6oJndi- faut de mafle a l'aifnee femelle,appartiennent iceux fiefs fans charge de quint. IxviL

ft'*®*** '» Le mafle en ligne coUateralle,foit qu'il foit l'aifne de la femelle ou non,en succession de fief

estdJmm& forclost la femelle en pareil degr6. lxviii.

emendadum. pour acquerir droit reel,&jppriete en heritages fuccedez & efcheuz,il est requis les rele-

*. jojetocet uer ou apprehender,foi t le gros du fiefou le quint,ou portion d'icelluy & les droi tures des fei-

quando fost^ gneurs,dont ils font tenus & mouuans. lxix.

T'C»n/w ^c 1u*nt ou portion de quint le doit droicturer a pareil reliefdoiture,comme le relief prin

ts fine libe- cipal. IxX.

risytitntur, Si aucuns des puifnezdelaissent*a^pprehenderleurpartou portion dequint,telle part no ^

Velum farte. apprehendee demeure au gros du fief. lxxi.

Secusst re?»- §[ \c qUinr Qu portion de quint releue ou apprehede siiccede a laifhe,comme a l'heritier du

i"h7bUes}L- puisne mort fans hoir en ligne directe,icelluy quint ou portion de quint ne se reconfolide au

r»nt,<i»ia tie gros du fiefimais demeurent fiefs & nouueaux comme ils estoient es mains du puisne & a pa-

£S**- reildroits& reliefs. lxxii.

9wj fecuda- Heritages pataimoniaux en succession tant de ligne directe comme collateralle,fuccedent

\enttis,ouy- aux pjus procnajns heritiers du lez & coste dont ils viennent ou procedent. lxxiii.

habilA»i ar Heritiers en pareil degre fuccedent en cottieres & es menbles en efgalle portion, lxxiiii.

accepant&m gn succession de fils ou de silles,en deffaute d'hoir descendant en ligne directe, les pere &

ww'iwTX mere fontleurs heritiers en toutes chofes,faufen heritages patrimoniaux qui ne remontenc

trefimdi re- point/ JxXV# 6

manet.C.M.

6. 74.Excepte*«xiren»idelmrfart.Carl<nscenesif*srem9ntermaisrttt*rnnJ./iTtMs.§.f4{hstte pettrtt.ffJeptftisXes coujiumes ping" filuta

Atinermt (tfiitnt fmftsttHmpnfimpliri^emonterpour menter.CJM.

Tous



. . Des retraits & nature'cHieritages,&c. Fueil.cccxc.

. -, Tous heritages patrimoniaux suyuent costé & ligne. Ixxvi.

. • Quiconque donne à son héritier apparent en auancement d'hoirie & de succession aucuns

heritages,& retiét son viage,en iceux n'est deu aucun droit pour le viage retenu aux seigneurs

dont ils sont tenus &mouuans. lxxvii.

Si vn possesseur d'aucuns fiefs ou heritages va de vie à trespas,sâns délaisser aucuns héritiers

en ligne directe.-mais délaisse seulemét oncle ou cousin germain,l'oncle precede & exclud les

cousins germains en succession desclits fiefs & heritages.1 Ixxviii. i. 77.srùf

Si aucun se veut porter héritier d'vn trefpassé par benefice d'inuentaire,il est tenu faire fai- J» """ s**f

re inuentaire de tous les biens meubles,catheux,debtes & heritages du trefpassé , & d'iceux Zs»™às[t

faire bonne iustice & lealle priscrie,& d'icelle priserie bailler bonne & feure caution,pour en fcg*.cjv/. .

rendre compte àceux& par deuant ceux qu'il appartient. Ixxix.

Vn héritier par benefice d'inuentaire n'est tenu aux debtes & contracts du trefpassé, sinon

aussi auant que ledit inuentaire & priserie porte:mais si ledit héritier a par son inuentaire, pri

serie & compte,recellé aucuns biens du trefpassé don t il ay t proufité,il est réputé héritier sim

ples si est tenu à toutes debtes.1 lxxx. }'JJ&nUt

Lés créanciers ont faculté pour le bien dudit benefice rehaucer la priserie des heritages & duputantùm

biensdutrefpassé,faiteparle sergeant,toutes fois que bon leur-femble au parauant compte J*/",£r'fe*

tCndu. IxXXi. Tumpeccauit

Vn ayant obtenu benefice dïnuêtaire exclud vn autre plus prochain d'autre ou semblable '«'wsf"'^

benehee pour la diligence. rih & ,„ ip.

Touchant lésait de retrait d'héritagespatrimoniaux vendus. lxxxij> '^J^xim

CI aucû vend son heritage soit patrimonial ou autre fiefde cottiere,il est loysible au seigneur

^par puissance de fief,de retraire & rauoir à fa table au parauant la saisine par luy,son baillisou

lieutenant,baillee ou la tenue de droit accordé en remboursant l'acheteur du pris de la védue

des fraiz & loyaux coustemens. Ixxxiii.

Item est aussi loysible au proefme du vendeur,re traire endedans l'an de la saisine baillée à

l'acheteUr, tous heritages patrimoniaux duditvendeurpourlesremcttreàcosté&ligne,&

sortissent tels heritages nature d'héritages patrimoniaux en succession & alienation , en re

trayant. ■ Ixxxiiii.

"Ilestpermis au proefme &lignager sûr le seigneur rctrayant par puissance du fief,retrai-

re & reprendre tek heritages patrimoniaux endedans l'an de la retraite faite par ledit sei

gneur. " lxxxv.

Le proefme & lignager a droit de retraire les heritages patrimoniaux du vendeur procédât

du costé dont il luy est proefme &lignagersculement,& non les heritages estans de pure ac-

queste au vendeur. Ixxxvi.

En retrait lignager le premier & le plus diligent forclost tous autres,iacoit ce qu'ils soyent 3.87>re/r(M

plus prochains en lignage que le retrayant. lxxxvii. «m arA/tr»,

Tousretrayanslignagers voulans auoir les fruits , proufits & emolumens des heritages J'I'^kT

qu'ils veullent retraire,doyuent endedans l'an à l'acheteur de tel heritage faire offre effectuel- Etnificifi*-

le des deniers principaux de la vente,& d'aucune somme pour les fraiz & loyaux coustemés, £f^*^T

& fur le reffus de le receuoir fait par la partie desdits ret rayans,doyuent consigner lesdits prin- f^aus etiam

cipaux deniers,fraiz & loyaux coustemens en la main du iuge3 par deuant lequel ledit retrait Æ*«»/p»-

est requis. Ixxxviii. '££**?

En vraye & pure efchange & permutation d'heritagc,il n'y a point de retrait de proximité. ?<«* •/«*«

per ea pettuaS

De la nature des heritages acquejle\>fiyentféodaux ou cottiers. Ixxxix. terme parât*

grotiofam.

CM.

CHascunpeutvallablementvendre,engager,donneroualienersesbiés,fiefs,terres & he- 4. %9.scduit

ritages par luy acquestez,à qui que bon luy scmble,saufla femme au mary, & le mary à la *gj»jjjj*

femme, 4 & generallement disposer par disposition testamentaire ou autres de tous acquests "^.iJ^çL

& conquests. xc. *£££%
En acquisition d'héritage feodallc,le mary est seul acquesteur,& si la femme n'est saisie a- n&™".7*ç.

ctuellement,elle ne peut en iceux quereler droit de propriété. xci. u» wum.

En acquisitions d'héritages cottiers ou de main-ferme,iaçoit ce que la femme n'ayt esté pmj£Z£

présente à telle acquisition & làisine,ne mis la main au baston,neâcmoins elle est acquesteres- c.mI
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T.

secommesonmary,&tranfmetapressontrespaslamoyti£ d'iceux heritages a fes plus pro-

chains heritiers. xcii.

Toutes donnations d'heritages font reputez acquests aux donnateurs, fauf donnations en

auanccment d'hoirie & de succession si les heritages donnez son t apprehendez en vertu des-

dites donnations.

Desbiens meubles,a qui Us doyuent appartenir en fucccfiion, dr queHe

chose eji reputee meuble. xciij.

A Vfuruiuantdedeuxconiointsparmariagecompcte&appartiental'encontre des heri-

*}.Tsiud -^*-tiersdu premier mourant la moytie detous les biensmeubles catheux 'delaistcz au iouri

1st fl»lhn d'icelluy trespass la charge de la moytie des debtes,saus& reserue les obsecques & funerail-

toptu. & fe les d'icelluy premier mourant3qui font a la charge des heritiers mobiliaires du premier mou-

2"b£t Td rant" " XC"""

7tL^jiSitts, Toutes rentes par lettres viageres ou heritages par achat,soi t que pour icelle il ayt main as-

fid fost mtn- fife ou rapport d'heritages font reputez pour biens meubles:mais rentes heritiers lans rachat

fZdfasJstu hyppothecque fur aucuns heritagcs5sont reputez immeubles,& tiennent nature & codition

ftntsir* , fity dudit heritage, xcv.

mihJdZ'i" Bleds verds & autres auentures iusques au myMay font reputez heritage,& apres font rc-

mouentes,qu* putez catheux.1 xevi. *

TwwtiT Boys a couppe ordinaire, est repute immeuble & heritage fil n'est ameubly & couppe:

licet mn sin] mais blancs boys non seyans a couppe ordinaire,sont reputez catheux. xcvii.

ytri moMia Granges,estables & mareschaucees sontcatheuxrmais maiions manables catheux,portes,

Vd 'cadJ*!* fours & colombiers font heritages. xcviii.

Sed tstado- Lacroisicestace,arbre,gaiofle & le gifantd'vnmoulin a vent fbnt reputez heritages,&le

Isilmatiemm demourant meuble,& en moulin a eaue la maison,le derFroy,le giiant & le rayere font repu-

lUndoretine- tez heritages & le demourant meubles. * xcix.

c. a/! Catheux en matiere de succession,sortislent nature de meuble. c.

i. 9<.Tdefi L'heritier luccedant en manoirs,amases & autres heritages peutauoir&rerenir les gran-

mcubUs cad» ges,mareschaucees & autres biens reputez catheux,estans esdits manoirs,en pavanr a l'heri-

btreant fait tier mobiliaire a qui ellcs appartiennent,la valeur & priserie d'icelles,qui fe doit estimer com-

yeitdifici*. me sile tout estoitdemoly'en vn mot,& les peut on demolirfans premier auoirsomme l'heri

tier desditsmanoirsde payer laditeprisee. ci.

En matiere de succession entre coheritiers,on est tenudefaire rapport de ce qu'on auroic

cu en auancement d'hoirie ou autrement,de celluy dont procede la succession. cii.

Religieux ou religieuses profez font reputez morts ciuilemet3& ne peuuent venir a la suc

cession, cm.

En matiere de succession les biens meubles suyuent le corps. ciiii.

Apres le trespasdel'vn des conioints,au suruiuant compete & appartient la moytie des

meubles delaistez au iour du trespas du premier mourant,& l'autre moytie aux plus prochains

heritiers dudit premier mourant. . cv.

Le mafle est repute aageattendul'aagedequinze ans,& la femelle attendu l'aagc de dou-

ro'.Non zeans&nonainfoisj&eux venus a tel aage peuuent contracter & disposer de leurs biens3-?

itttdiiTiturde comme les aagez}fans ce que pour ce il soit requis faire emancipation.

immoo dibits,

&in reliijuis

non toii,t»r k_A qui il efi requit dauoir bail de mineurs dans:ejr de condition du bail}cjr quand

J**"*J " mineursfont repute\aage^ evu

C. de bis qui

Teni.*ta. im- T E dernier viuant des deux conioints peut emprendre le bail & gouuernement de leurs cn-

paTijiL' fansjpendant la minority d'iceux. cviL

fast Uti.c. dt Si lesdits pere & mere emprenoyent la charge de leursdits enfans ou non,& qualite de tu-

t« .cm. teurs legicimes & non a tiltre de bail,en ce cas les leuees & proufits des heritages demeurent

au proufit d'iceux enfans,desquelles leiBits pere & mere seront tenus dc rendre compte au

proufit d'iceux enfans,eux venus e n aage. cviii.

L'hommeoulafemmeenseremaryant vne ou plusieurs fois,ne perdent le droit de bail

cju'ilsontpour leurs enfans mineurs. cix.

Pourcequ'ilfemblequcla coustume d'Arthois fur le fait du bail des mineurs peut en au-

cun



De douaires. cccxcj,

cuncasestretroppreiudiciableausdits mincurs,pour ce que celluy qui auroit le bail,auroit

tous les biens meubles,debtes,catheux desdits mineurs fans en rendre compte, ensemble les

fruits,proufits & reuenues des heritages d'iceux mineurs escheuz durat lcdit bail. Les coustu-

miers ont aduise laditc coustume ainsi qu'il scnsuyt. ex.

Le pere & la mere d'aucuns enfans mineurs d'ans,ou en deffaut de ce le plus prochain du

dit aisnc,dequelquecoste que cesoit,lc mineur pent auoir le bail d'icelluy mineur. En quoy

faifant il sera tenu faire faire par la iusticc inuentaire & prisee des biens meubles,dcbtes & ca-

theuxappartenansauditmincur,surlesquelspreallablement seprendront & payeronttoutes

les debtes personnelles deue's par icclluy mineur,durat lequcl ledit baillistre leur sera tenu gou

uerner,alimenter,entretenir&:mertreai'escolle,ou autrement faire addresser ledit mineur

selon son estat,& en fin dudit bail,en ayant prins icelluy,cst tenu rendre quitte & indemne le

dit mineur de toutes debtes pures personnclles,sans comprendre le remboursement des ren-

tes,mefmes la oil il n'y auroit meubles suffifans pour payer lefHites debtes, & tous les edifices

& amafsemens bien entretenus,auec ce sera tenurendre compte & reliqua desdits bies meu-

bles}debtes & catheux desdites debtes pures & personnelles paye fur iceux.Et quat aux fruits

&leuees des heritages dudit mineur &coursde rentes viagersou heriticrs,siaucunes en a,

lesdits mineurs qui eseherrontdurant ledit bail,leditayant le bail les sera siensen purgeant le

cours des rentes foncieres ou autres hyppothecques fur iceux heritages , auee toutes autres

charges done lesdits heritages pourront estre chargez.

Comment veufuesfemmesfe doyuent conduyre asres le trejpas de leurs mart^foit en

Iapprehension des meubles,011 de leur douaire coujitimier^ou conuvnan-

<ce>& de la nature d'iceux. cxi.

T Afemmeapresle trefpasdumaryalafacultedepouuoirrenonceraux biens meubles de-

■^laiflezauiourdutrespasd'icellt^&ceendedans quarante ioursja compter du iour dudit

trefpas,ou de la seeue de la mort de son mary. cxii.

Enrenoncantactuellement&parditdeiusticeausdits meubles endedans lesdits quaran-

teiours,ellen'est capable nepoursuyuable.des debtes desollmaryjn'estoit qu'elle y fust obli

gee. % cxiii.

La femme pedant lesdits quarate iours peut demourer en la maison de son feu mary3& vser

des bienSj& en viure comme autrement vsuablement3(ans en transporter aucuns. cxiiii.

Si la femme pendant iceux quarante iours}n'a renonce solennellement3elle est capable &

pourfuyuable des debtes de son mary. cxv.

Lafemmealafaculteapresletrespasdesonmary,deprendresondroit de douaire coustu-

mierou douaire prefix & coucnance:mais le douaire prefix & conuenance n'est aucunemet

priuilegie,ains est repute pour simple debte personnclle pour venir a la cotribution des biens

■ du mary,non plus auant qu'vn creancier en cas de rompture. cxvi.

La douairiere pour proufiter du douaire coustumier est tenue de faire apprehension de

fait en appellant l'heritier & ses seigneurs fur quoy l'heritage est assis,tenu & mouuant : & ne

peut leuer ne cueillir ou proufiter si en icelluy n'est tenue & decretee:mais le retrait se retrain

al'apprehension. cxvii.

La femme en apprehendant la moytie des meubles apres le trefpas de son mary n'est point

forclose de son droit de douaire coustumierrmais en faifant telle apprehension des meubles el-

lc fe fubmet aux debtes. cxviii.

Premiere femme apres le trefpas de son mary adroit de douaire fur tous les heritages feo-

daux d'acquests ou patrimoniaux,& fur tous les heritages cottiers defquels son mary pendant

icelle leur conjunction auroit este saify,soit ores que tels heritages ayent este vendus pendant

icelle leur coniunction3ou que d'iceux il ne soit mort saify. cxix.

Le droit de douaire esfiefs,est la moytie desproufits d'iceux3&en terre cottiere la tierce

pour en iouyrlavied'elle seullement. cxx.

Si les heritages chargez de droit de douaire font rapporteesou hyppothecquees pour au-

cuneredeuanceannuellecreee & affife fur iceux heritages au parauant le manage, la dedu

ction d'icelle rente ou redcuance fe doit faire preallablemcnt des rentes foncieres & du droit

de douaire,si aucune y auoit fur iceux heritages precedens,& fur le residu des proufits desdits

heritages se peut prendre& cueillir ledit droit de douaire commcditest.Mais le premier de-

 

vvv
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uantmortou les rentes estaintes,icelle fcmmereuicntafonplein droit. cxxi.

iMais quant aux hyppothecques fubsequentes & durant le mariage cc ne l'empefche en la

perception entieredeprendredouaire,n'estoitqu'elle eustapprehende les meubles, auquel

caselledeiiroit. cxxii.

Secondefemme prendpareil droit dedouaire tant es fiefs, comme es heritages cottiers

. comme fait la premiere,fors que filyauoitenfansviuas au iourdutrcfpasde la premiere fern-

me,les heritages possedez durant le premier mariage ne font fubmis au droit de douaire pour

laditefecondefemme>&ainfi des fubsequentes. cxxiii.

Pareillement la femme en soy remaryant ne perd point son droit de douaire. cxxiiii.

Ladouairiere apresl'apprehenfiondeson droit, fil plaist a rheritier,doit faire a ses des r

j.ii^Tntd- pens xpartage& limitation des heritages,& faire deux cayers,dont l'heritier aura lechoix &

Ugefi-vidu* option. ■ cxxv.

TJiJjh.'fid' Si le trefpasse delaisse diuerscs maisons fur heritages feodaux, l'heritier peut prcndre &

frouocet hen choisir celle qui mieux 1 uy plaist,& la douairiere & le choix apres celluy heritier prendre l'vne

iiuJ^Tfn des autres pour y demourer fa vie durant tant feulement a la charge de l'en tretenir de pel,lat-

ind>mfo,ai,hs te & autre closturc & couuerture. cxxvi.

fa^LfeX Si *c trefpasse ne delaisse qu'vne maifon en fief, l'heritier est tenu de bailler en icelle a

muneseffe.sed ladite douairierc demeure de la moytie, ou faire a ses de/pens maifon & demeure, & en

fiyidn* fro- £c fajfant feion 1'estat dc ]a veufue, eu regard a la maifon delaissee par icelluy feu son

ra tant&vo- mary & a l'equipolent de fa part qu elle y pouuoit auoir,ala charge de l'cntretenir com-

)U>TliHiiiono medessus. cxxvii.

tsinisiad-Z Secondefemme a droit dedouaire fur les heritages tant feodaux comme cottiers venus a

** *>»*>&/* son mary,foit par succession ou acquest depuis le trefpasde fa premiere femme, & dont il a

f&.'itstiZtst possede durant son second mariage,& ainsi des autres manages enfiryuans.

Tt impenptt ,

■nfiimtZ* Desfouuoirs & au£lorite\des executeurs de testament, cxxviij.

fahai. CM. ■

"C Xecuteurs de testament & derniere volunt£ de trefpas ne fe peut vallablement entremet-

■*-^trcd'icelle execution fans audfr fait apprehension iudiciairc des debtes delaiflez par le

trespafle,& dontils sont teijus rendre compte.

Comment & a qui le creancier d'vn trestasfe feut addresser four estre faye

de fin deu,queh heritagesfint fubmis aux debtes du

trestajse. cxxix.

T E creancier d'vn trespass; peut pour estrepayedecc qui luyest deu, faddresser contre la

■^veufue d'icelluy demoure aux meubles. exxx.

Le creancier d'vn trefpasse addresse contre l'heritier des immeubles pour toure la deb- .

te. cxxxi.

L'heritier immobiliaire du trefpasse pourfuiuy par le creancier du trefpasse doit estre ac-

quitte parl'heritier mobiliaire, foit fa veufue pour l'apprehension de fa portion des meubles

& autre heritier mobiliaire dudit trefpasse en les sommant la pourfuyte qui fe feroit. caxxii.

Heritiers d'vn trefpasse mobiliers font capables des debtes & contracts du trefpafse,& ac-

quitter 1'vnl'autre par cfgallc portion:mais le creancier peut addresser contre vn fcul heritier

pour toute fa debte faufaudit pourfuiuy son recours fur les autres coheritiers a chafeun fa pare

x'u-?3i'^j^ & portion. cxxxiii.

mini aliudc* V>ii ill •• i • !/•

pitiuLde bo- Si l'heritier n'apprehende qu'heritages patnmoniaux ( combien qu'il foit tenu aux cre-

ms defuniii, ancjers cn fov portant tel , payer, entretenir & accomplir les debtes , contracts & obli-

fotest prtdm J r IT' J ■• r t.lT • • LI-

siue^rnbesii gations du trelpaiie deuement traitees en ayant Ion recours contre 1 heritier mobiliaire,

-v:i alibi situ comme dit est.) Neantmoins en apprehendant seulemcnt les heritages patrimoniaux,il

^nlhberJ"? est tenu d'entretenir & garantir la vente & charge de l'heritage patrimonial * que le trefpasse z

dicart.hic.%. auoit vendu ou charge,fans reseruation de l'vne des troisvoyes comme en debte deuement

habetur in clL

redadionefa- COntracte. CXXX1UI.

ctj ft r carol. Si heritages criez & fubhastez sont chargez d'hyppothecque de fomme pour vne fois en

cm! l8?' colirant rete viagere ou heritiere,& le pris a quoy demeure l'heritage par le dernier recheri£

seur,n'est fuffifant pour fournir aux hypotheques,toutesfoisiceux heritages demeurez par de-

cret



Des acquests de fiefs &c. cccxcij*

cretdemeurent deschargez desdites charges & hyppothecqucs en payant les deniers de la ve-

cedudemainedudicdecret. cxxxv.

L'acheteur& dernier encherifseurd'heritagevendu par decret outre cequ'il le peut rete-

nir pour luy&asonproufit,luyestloysiblc en vuydantses mains des deniers de lavendue au

parauant de la faifine par luy prinse,declarer son command.Peut icelluy command soy Faire fai-

sir des heritages ainu* vendus fans que pour ce soyent deuz au seigneur droits seigneuriaux au-

tres que ceux a quoy peut monstrer estre demoure par decret. cxxxvi.

Ilestloysibleaaucunacheter lheritage par luy ou son command en declarant son com

mand lors que la faisinc se fera:pourueu que par ladite declaration ne soyent payez aucuns

deniers aufquels cas feroient deuz doubles droits seigneuriaux.

Touchant acquests defiefs,& quelies gens doyuent le droit

de nouuel acquest. cxxxvij.

C I personnes non nobles acquestent ou pofsedent fiefs ou nobles tetiemens)telles personnes

^Yontfubmises au droit de nouuel acquest,lequel droit se prend & lieue par la comte d'Ar-

thois.Et se pred& cueille icelluy droit de vingt ans en vingt ans & no plus souuet,lequel droit

de nouuel acquest se peut prescrire contre le comte d'Arthois apres qu'vn n5 noble aura iouy

defclits fief ou nobles tenemcns par l'efpace de quarate ans fans ce que ledit droit luy ayt este;

demande. cxxxviii.

Est deu icelluy droit denouuel acquest que lesdits acquesteurs ou possefseurs no nobles tel

quedetroisanneesl'vne. cxxxix.

Droitdenouuel acquest est personnel en facon teIle,quesilefiefvadcmainnon noble en

la main du nobIe,la terre n'est pourtant chargee d'icelluy droit. cxl.

Si vnepersonnenon nobleaacquisaucunfiefenayantpay£ par luy le nouuel acquest il de-

meureparluy &seshoirsfrancaperpetuite dudit nouuel acquest pour raifon dudit fief, cat

ledit nouuel acquest n'est deu qu'vne fois. cxli.

Item qu'vne personne noble,de noble mere seulement,est franc dudit nouuel acquest,aufsi

auat qu'vne personne noble de par pere,en facon qu'on dit que la mere anoblist l'enfantrmais

en matiercs d'impositions & d'aydes,conuient estre noble de par pere. cxlii.

Personne noble faisant & exercant acte derogeant a sa noblefse,est asseable, taillable,& co-

tribuable a toutes tailles,aydes,fubsides & autres imposts. . .. exliii.

Neantmoins en soy deportat de son estat & maniere de viure derogeant audit estatde no-

bleste,peut retourner a la franchise de fa noblesse,fans que pour cc luy foit neceflaire auoir rea-

bilitationdesaperfonne,nonobstant la longueste du temps qui n'estainct ladite noblesse &

franchise,pose que ladite noblesse fust de vingt ans & plus. ;-: cxliiii.

En Arthois bastards ifliisde generation de par pere,& leurs enfans sont tenus & reputez

nctblesjiouyssans depriuilege des nobles en toutes chofes.1 . ,: •■jJ'-.-.K, . <:< . ^-\jitu i.wfi**

,"",". ^ & barbara

Cespresens articles qui auoyent este aduisez,redigez& mis par eserit par anciens coustu- mt.m iMr,.

miersde laditecomte d'Arthois pourceeuocquces,apres serment par eux folennellement cMynbji-

sait,ont este veuz,leuz,consentiz & accordez par les estatsd'icelle comte d'Arthois;, pour ce ^TroiX^mp

faireafsembleeenlavilled'Arrasjleleudy treziefme iourdeIuin,l*an mil cinq cehs &; neuf. ***** q**-

Par nous Robert de Melun Baron, seigneur de Ronny,gouuerneur d'ArraSjConseille r & cha- ^'/«;m!

bellan denostretresredoute seigneur & prince monfeigneurl'Archednc d'Austrichc, comte 2oi.?jr -via-

de Flandres & d'Arthois.Et maistre lean Caullier*conseiller & maistre des requestes de'l'ho- j!^7™rAa

stel d'icelluy feigneur,commiflaires d'icelluy seigneur en ceste partica cepar nous appellez, fatuMuft.

reuerends peres en Dieu mefseigneurs les euefques d'ArrasjcV: abbe de fainct Vast pour nous CM'

afsister& accompagner,fans preiudice aux cqustumes generalles3& localles des bailliages & r.

chastellenies,villes,terrcs & seigneuries particuliercs. dudit comte d'Arthois, fait sous les

seings deflous signez presens a ladite afsemblce l'an & iour deflus Jits.

* I N DES COVSTVMES OENERALLES DE

LA COMTE D'ARTHOIS.
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^LA SECONDE ET PLVS AMPLE PVBLICA-

tion des covstvmes generalles dv comte' d'ar-

thois,redigees & accordées par les trois estats du comté d'Arthois,afiemblez à Arras Tari

i y 43.sousl'auctoritédeCharIesle quint,empereur,côme comte dArthois depuis que

ledit comté a esté distrait &desmembré du Royaume de France.

Des droits dtseigneurs tantfonciers,vifcotitrs corne de la. haute iuflice. articlepremier.

Vêle seigneur foncier à cause de sa seigneurie qui est basse iustice,a cônoifïànce

& iudicature par ses hommes cottiers de tout ce qui côcerne la deslaisine & sai

sine des heritages de luy tenus & mouuans. ii.

Le seigneur foncier n'a connoifïàncccohertion & iudicature des delicts,dont

l'amende excède cinq sols,fors en l'infraction de fa iustice,dont l'amende est de

soixante sols parisis. iii.

Le seignr foncier a droit de foraige tel que de deux lots de sons de vin ou autres bruuages

qui se vendent à detail au lieu de son tenement. iiii.

Le viscôtier outre les droits du foncier par ses hommes féodaux a connoiflànce,iudicature

& punition de sing iufques à soixante sols parifis inclusiucment.Et du larron iufques à la mort,

autres punitions au dessous inclusiuement,fauf le bannissement. v.

La iustice de viscôté s'estend es flos & flegards,chemins & voiries estas à l'encontre des te-

nemens de son fief,en façon fi les heritages d'vn costé & d'autre sont à luy ou de luy tenus,tel-

les voyes & chemins & ce qui y croist du tour,le droit de iustice & seigneurie d'iceux luy ap-

partient.Etsiles heritages de l'vn des costez font seullement tenus dtidit seigneur viscôtier,

ladite iustice s'estéd en la moitié seulemét desdits chemins & à l'endroit d'iceux tenemes. vL

Le viscôtier en ce qui est de son tenement adroit d'afforer>à seauoir que par ses hommes il

met le pris au vin & autres bruuages. Et si a le regard & efgard fur les viures & autres denrées

qui se vendent es mettes de (a seigneurie.Et la correction & punition d'iceux viures & mar

chandises^ elle y efchet iufques à soixante sols parisis.Et si a aussi le regard des mesures,mais si

elles sont trouueesfaulses mauuaises,ledit seigneur viseontierles doit renuoyer à son haut iu-

sticier,pour en prendre la punition & les iustiner,fàufaudit seigneur viseontier son amende de

soixante sols pour auoir vfé desdites mesures. vii.

Que toutes personnes vendansvin ou autre bruuage ne peuucntvendre ledit vin ou bru

uage que premièrement il ne soitafforé par le seigneur viscôtier,fon bailly ou lieutenât& pris

afns,sur peine de soixante sols parisis d'amende:& après le prys assis de ne vendre ledit vin ou

autre bruuage à plus haut pris,à peril de pareille amende par chafeune fois que Ion fingere-

roit faire le contraires applicquer audit seigneur viseontier. viiL

Pour les forfaitures & entreprinses contre les droits de la feigneurie,il y a améde de soixâ-

te sols parisis. . ix.

Au viseontier appartiennent les droits d'efpaues,hoirics & successions de bastards qui meu

rent intestats non delaifïàns héritier légitime de leur chair. V.

Si aucun prend quelque chose trouuee cfpaue en quelque seigneurie,sansle consentement

de seigneur viseontier ou ses officicrs,& fans l'auoir dénoncé au dedans vingtquatre heures, il

commetamende de soixante sols parisis enuers ledit seigneur viseontier. xi.

Les seigneurs fonciers & viscontiers pour l'infraction de leuriustice & seigneurie,ils onta-

mende de soixante sols parisis. xif.

Au haut iusticier à cause de sa seigneurie haute iustice,loist faire edits &statuz es mettes d'i

celle,mettre & imposer améde arbitraires si a cônoifïànce par ses homes de tous crimes &

i." t*. vd»t forfaitures,mcsmes de rapt,meurdrc,larcinI& de top autres crimes,& droit de côfifcatiô.xxiii. r

hlb!t^Urcln. Qujcôqiies exploite en seigneurie d'autruy,soit haute iustice ou viseontiere,fans requérir 2

cm. côgé ou assi(téce,il efchet en améde de lx.sols parisis,au proufit du seignr où il exploite, xhii.

3,Jj<"'ft"'t" Tous seigneurs quelque iustice qu'ils ayent é% mettes de leurs tenements , peuuentpar e-

ntc mausiatis dits & publication faite à l'église parrochiale du cheflieu de leur seigneurie , faire commande-

quideytui a- mens à leurs vaflàux & ceux qui tiennent heritages mouuans de leur seigneurie , de bailler au

ly^'l'lr dedans quarante iours,par escrit & declaration leurs heritages & terres cottieres de main-ser-

usitM exce- me , & les charges dont ils sont chargez.Pareillement de faire rapport & dénombrement de

^«flatil' 'eurs ^C^Z tenus d'icelles leurs seigneuries.Et loistaufclits scignrs,lefdits quarâte iours passez,

cm. par faute de denôbrement,rapports & declarations fufdittes,prendre saisir & mettre en leurs

mains lesdittes terres & fiefs,& les tenir tant & iufques à ce qu'ils ayentfourny de dénombre

ment



Desdroitsseigncuriaux. cccxciij.

ment& declaration. . xv.

Et si lc proprietaire d'iceux fiefs & heritages offre au seigneur effectuellcment ou a son bail

lyou lieutenant esmcttes delcurscigneurie,lesdittes declarations ou denombremens, soic

qu'iceux denombremens (bient fuffilans ou rcceuables ou non, le seigneur , son bailly ou lieu

tenant est tenu de Ieur accorder main-leuee d'iceux leurs fiefs & heritages faisis, sils le requie-

rent, en payant les miscs de iustice.Au surplus fur la reception ou dcbat defdittes declarations

ou denombremens leur peut estre iour assigne pardeuantles hommesdudit seigneur, parde-

uant lefquels ils son t enticrs de les foustenir vallables. Pour saire lesquels contredits ou debats, '

iceux seigneurs les peuuent retenir en leurs mains cjuarantc iours.Et apres lesdits quarante

iours expirez,ledit seigneur est tenu bailler recepifse,au dedans autresquarantc iours,i'il en est

requis,audespensdurequerant,n'estoit qu'ilyeustcontredit bailie" par ledit seigneur ouson

procureur,sur ledit denombrement& declaration: Auquel cas ledit seigneur n'est tenu bailler

recepifleiusques a cequ'U sera decide ducontredit: Et s'il n'yaaucun contreditau dedans let

dits quaratc iours expirez,ledit denobremet& declaratio demeure pour receu & accorde.xvi.

Tons seigneurs ayans haute iustice viseon tiere ou foncierc,peuucnt faire faisir les heritages

tenus d'eux,pourles rentes foncieres & seigncuriales non payees,&faire les fruits fiens,aprcs

que les proprietaries aurontfouffert troiscriees& publications estre faites par trois iours de

dimenches en sortant de l'eglise du lieu oulesdits heritages font situez,fansy creer opposition.

Apres lefquelles trois criees faites,ledit seigneur peut vier desdits heritages comme de fa pro-

pie chose,ou les bailler a nouuelle rente,tant que lesdits arreragesde rentes soientpurgez par

lc proprietaire desdits heritages.Aufquelles saisincs parauant lesdittes trois criees, ils doiuent

estre receuz a opposition,sils le requicrent,& auoir main-leuee desdits heritages faisis, en na-

tiflant ou baillant caution subiette a la iustice dudit seigneur, pour les arrerages pretedus. xvij.

Le vaflal tenant plusieurs fiefs d'vn seigneur a cause d'vne mefrne seigneurie,est tenu bailler

j seulementvn ' denombrement de tous ses fiefs,& vne seule declaration de ses terrescottieres, r.ty. titst h

& en leuer, sil luy plaist, vn seul recepifse. Et si doit passer par vn seul ferment de fidelit£, en fa ™,™^™«£

vie,nonobstant mutation de seigneur: Auquel il n'est tenu bailler nouuel denombrement ne fitniUmf^m

faire nouueau sermen t de fidelite. xviij. l°™2fr?ptio-

. Sivn seigneur ayantsaisi aucuns heritages parfautede denombrement, a receu les fruits mm .- id q*U

desdits heritages ainsi saisis,il ne fait lesdits fruits siens.-mais est tenu en rendre compte au pro- ^""'"w'"re"

prietaire en luy baillant son dcnombremenr3en purgeant rous defpens tan t pour la faisine com ff„ ^test.

me pour auoir moistonne,receu & garde les fruits desdits heritages. xix. C-M-

Tous iusticiers indifferemment par eux ou leurs commis,peuuent pourfiiiure les amendes

vers eux commises par prinse & detention des perfonnes dceeux qui les forfont, & ne consen

tent,si bon ne leur semble,eflargiflement,n'cst en namptiflant ou en baillant caution subiette

pour icelles,defquelles les hommes desdits iusticiers ont la cognoisiance & iudicature. xx.

Si les heritages ne font releuez & droiturez au dedans les iours pour ce introduits: astauoir

le fiefau dedans quarante iours,& les cottiers & mainf-fermes au dedans sept iours, ils rcuien-

nentdc plain droit a la table du seigneur dont ils font tenus,qui a droit deregaler,prendre&ap

plicquer a son prouffit les prouffits d'iceux. xxj.

Le vassal par defadueu commet & forfait son fiefau prouffit de son seigneur , combicn que

tel seigneur n'ay t haute iustice. xxii.

. II est loisible a tous seigneurs de receuoir tous reliefs qui se presente t pour vne mesine cho

se par plusieurs perfonnes pretendans droit: fans ce qu'ils foient submis a restitution d'aucuns

desilits reliefs a ceux qui seroient emuchiez de la chose par eux releuee. xxiii.

Si le seigneur a souffert vn heritier d'aucun fiefcottiere ou main-ferme, iouir an & iour de-

puis le trefpasdu dernier pofsefseur des heritages de luy tenus, fans les auoir droiturer. Pour

deuement proceder a la regale d'iceux, il luy conuient&est requisqu'illesfaisifse prealablc-

ment,& icelle faisine signifiee a I'occupeur des heritages:& s'il y a oppositio,affigne iour a l'o-

pofant:& si l'heritiervient&offreapaierle droit de relief, il doit obtenir main-leuee de tel he

ritage faisi,en purgeant les defpens. Mais s'il y a opposition ou contredit par l'heritier, ou qu'il

requicremain-leuee,il le doit auoir en namtiflant le droit de reliefpretendu par ledit seigneur.

Autrement sil ne paye ou namtist effectuellcment le droit de relief pretedu par ledit seigneur

au parauantqueleditheritagesoitdespouille,iceluyseigneursaitla despouillesienne. xxiiii.

Si quelcun delaifse aucun heritage tenu de quelque seigneur dont aucuns ne se veulle t fon

der heritiers,si sont les crediteursadmisafaire creer curateurs efdits biens & heritages, pour
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estre payez de leur dcu>lequel curateur fera tenu faire au lieu de l'héritier tous deuoirs vers le

seigncur.Et si ledit curateur different ce faire,ou qu'il ne fust encores creé,le créancier du def-

sunct pour euiter la regale,pourra faire lesdits deuoirs vers ledit seigneur. Et de ce qu'il aura

desbourfé,il aura son recours préalablement fur les biens de curatelle. xxv.

Si aucun seigneur iouyst d'aucuns heritages tenus de luy comme reunis à fa table & au gros

de son fiespar faute d'homme,ferment de sidelité3droits& deuoirs non faits, ou pour rentes

non payees, tel seigneur ne peut demander aucunes rentes pour les annees,efquelles il a iouy

desdits heritages reunis.Mais en cas que le seigneur n'ayt esté paye de (es arrérages precedes

ladite reunion,icelluy seigneur peut demander lefdits arrerages,qui estoient efcheuz lors &

au temps que ladite reunion a esté faite au propriétaire ou son héritier qui voudroit reprendre

ledit heritage. xxvi.

Le mary possesseur du fiefà cause de fa femme,combien que elle au parauant leur mariage

ayt releué icelluy : neantmoins il est tenu payer au seigneur dont il est mouuant, relief de bail

seulement selon la nature du ficf,& ne doit aucun chambellage,mais si le fief est efcheu

à la femme pendant & constant ledit mariage il n'est deu qu'vn relief, &vn chambellage

pour le fons.Et de tous fiefs dont elle auroit esté saisie vnefois,èlle n'est tenue les rcleuer de

rechefaprès le trefpas de son mary. xxvii.

Ledit seigneur peut par ses officiers saisir & mettre en ses mains le fiefde luy tenu par faute

dudit reliefde bail,trois mois après le mariage consommé, & faire les fruits siens, comme il

fait pour le reliefprincipal du fief. xxviii.

Aux seigneurs desquels heritages sont tenus en fiefpour leur droit seigneurial de la vente,

don,efchange ou transport d'iceuxsontdeuz le quint denier de la somme à laquelle monte la

vcnte,si vente y a,ou de la prisee qui se sait par les hommes du seigneur si c'est don ou autre a-

lienation,sans assignation du pris,laquelle prisee se fait aux despens dudit seigneur. Et si l'héri

tage se vendoitpour certaine somme francs deniers,auseigneurest deu le droit de franc de-

nierjque Ion dit vcnterolles,qui porte aussi le quint des droits seigneuriaux de la somme as

sise. . xxix.

Lesquels droits seigneuriaux par ladite coustume se doyuent purger par les vendeurs qui

font tenus en acquiter les acheteurs vers le seigneur feodal.N'est que les venditions soyét fai

tes francs deniers,ou que autrement ayt esté dit & conuenu entre les contrahans,fauf es cho

ses qui doyuent en tree & yssue,que lors chascun est tenu à ses droits. A scauoir le védeur de la

moitié pour l'issue & l'acheteur de l'autre moitié pour l'en trec:le seignr entier de n'accorder la

saisine à l'acheteur ou la tenue de droit,que preallablcmct il ne soit côtenté de ses droits, xxx.

Le seigneur supposé que par temps suffisant pour acquérir droit reel par prescription, ayt

iouyouautruy soussâmain,d'vn heritage venu à sa table ou saisy par faute d'homme,homma-

ge,droits 6k deuoirs non faits,ou rentes non payees.Neantmoins il ne peut prescrire ou soy

ensâisiner par longue iouyssance contre son vasîàl.Mais demeure icelluy non obstant le laps du

tempsentierà releuer,droiturer ou faire ses deuoirs au regard d'icelluy son seigneur, xxxi.

Pareillement ne peut le vasïal prescrire contre son seigneur acquisition de droit, en ce qui

concerne la hauteur de la iustice & seigneurie d'icelluy,mais entant qu'il touche rentes,rede-

uances ou fcruitude,le raflai peut prescrire contre son seigneur. xxxii.

Ilestloisibleauseigneurviscontierayantvnou plusieurs hommes féodaux, pour seruir/a

cour & iustice,pour icelle fa iustice maintenir & exercer,bailler en fiefpartie de son fief& he-

riragc.Sans que pour ce il soit tenu requérir le consentement du seigneur dont il tient icelluy

fiefi& pour telle alienation n'est deu à icelluy seigneur aucun droit seigneurial.Si pour ce faire

ledit seigneur ne prend aucuns deniers.Au quel cas ledit bail en fiefdoitestre reconneuen la

cour de son souuerain.Auquel fera deu droits seigneuriaux tels que de quït denier des deniers

que lùndeliure pour ledit bail,& si est nul ledit bail ainsi sait,s'il n'est reconneu pardeuant ou

appelle ledit seigneur souuerain. xxxiii.

Vn seigneur viseontier ayant seulement vn homme de fies peut emprunter à son souuerain

seigneur aucuns hommes de fiefs pour faire ses iugemens,lequel seigneur souuerain est tenu

les luy prester aux despens dudit requérant. xxxiiii.

Quiconques a droit de terragesuraucunsheritages,àluy appartient l'amende de soixante

sols parisis fur ceux qui sontdefraillans de payer ledit droir,iaçoitque les terres fur lesquelles se

prend ledit droit de terrag,ene soyent tenues de luy,& n'ayen t iustice fur lesdites terres à cau

se de fondit terrage. xxxv.
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Vn seigneur vifcontier, pcut auoirvne fourche a deux pilliers pour y faire iusticede lar-

rons. xxxvi.

Les seigneurs 5 bailiis & lieutenans enbaillant la faisined'aucuns fiefs & heritages tenus

d'eux, & en releuant aucuns fiefs & heritages,peuuent enioindre a ceux a qui ils baillent ladite

siisine,de bailler leurs denombremens & declarations en dedans quaranre iours. xxxvii.

Les seigneurs hauts iusticiers &viseontiers,peuucntcontraindre leurs hommestie fiefs de

leur faire foy,hommagc,& ferment de fidelite en dedans quarate iours apres la fommation oiv

publication faiteareghseoubretecque du chef lieu. Apres lefquels quarante iours , par saute

defdits soy, hommage & ferment de fidelite, peuuent faisir iceux fiefs & faire les fruits d'iceux

si ens. xxuviii.

Tous hauts iusticiers &viseontiers,ontdroitd'aide sorleur hommes defies&vaflaux,quand

leur fils aisne recoit l'ordrc de cheualleric, ou que leur fille aifiiec fe marie, & en 1'vn des deux

cas feulement, laquelle aide est telle que les reliefs defdits fiefs (ans chambellage, laquelle aide

fe doit demander & pourfuiure par euoeation & non autrement. xxxix.

En Artois on n'vfe point de mort gaige. xl.

En Artois on n'vfe point d'aulbainete. xli.

Les pofsefleurs ou proprietairesd'aucuns fiefs non ayans iustice & seigneurie a cause def

dits fiefs, ne peuuent bailler lcfdits fiefs oupartie d'iceux en arrentemenc fans le conge de leur

seigneur. xlii.

Et si de fait le proprictaire dudit fief le bailloit en arrentement ou furcens: Ce n'empefche

le seigneur qiril ne puifle prendre , faisir & profiter dudit fief fil le trouue ouuert , & ce fans ki

charge dudit bail fait parledit vaflal fans son conge & confentement. Nonobstant quclque

laps du temps que ledit bail auroitcstefait,puisqu'il n'estreconneuen facourouautre souuc-

raine,& que d'iceluy ledit seigneur puifle pretendre iuste cause d'ignorance. xliii.

Tous arrentemens baillez par aucuns seigneurs de partie de leurs fiefs,ne font tenus ne rc-

putez,realifez pour contraindre les acheteursd'icellesfeigneuries a les entretenir, fils ne font

amenez a connoiflance & realifez par deuant les hommes defdits seigneurs ou par deuant leur

souuerain iceux seigneurs appclez. xliiii.

Tous arrentemens font partables par egale portion entre lesheritiers des preneurs ou de

leurs ayans cause efditsarrcntemens:N'estqu*ilssoientnommementbaillcz pour les teniren

fief,auquel cas lefdits arrentemens sortiflent nature de fief. xlv.

Les seigneurs defquels les heritages arrentis sont tenus, ne sont abstraintsd'accorder sibor*

ne leur semble,les arrentemens que leurs vaflauxfont des fiefs qu'ils tiennent d'eux quand lef

dits vaflaux n'ont en leurfdits fiefs aucune iustice & seigneurie vhcontierc ou sonciere. xlvi.

Mais si lefdits arrentemens sont fairs d'heritages cottiers,lefdits seigneurs font tenus les ac-

corder,en leur baillant quelque gracieuse reconnoiflance annuelle,pour la rente que le bailleur

retient a son profit. Et a audit cas le seigneur duquel lefdits heritages arrentis sont tenus, deux

hommes tenas de luy pour vn,a fcauoir le bailleur pour la rente qu'il retient,& le preneur pour

le sons defdits heritages arrentis. Et deura l'homme de la rente & furcens pareil relief & droit

que l'hommedu sons. xlvii;

Pour l'accord defdits arrentemens , ne sont deus aucuns droits seigneuriaux aufdits sei

gneurs fcodaux:N'cstqu'il y ait aucuns deniersdesboursezoupromis par lefdits preneurs au*

profit defdits bailleurs,pourparuenir aufdits arrentemens. Ou que ledit furcens ou arrente-

ment futarachat parconuention des parties, efquels cas seroitdeu droit seigneurial a l'adue-

nant du pris asiis pour ledit rachat. xlviii.

Le seigneur vifcontier a connoiflance desbestes trouuees es nouuelles esteullcs,& des

puys a marks non restoupez.Et fil peut faire bans d'Aoust & de Mars. xlix.

Amendes de nouuelles esteulles sont de vingt sols parisis.Et pour puys a marles non restou-

pezjsont de soixante sols parisis. K

Et si dient nouuelles esteulles, iusques trois iours apres les ablays emportez hors du champ

ouilsontcreu. li.

Quiconque picque, foeult ouhauten aucuns flegars,voyesouchemins,&couppe bran

ches ouarbres estansen iceux, ou en prend ou fait exploit fur seigneurie d'autruy,il esehet en

amende de soixante sols parisis enuers' ledit seigneur auquel appartient la iustice vifeontiere.1

Comme aufllfaitcestuy qui arrache ou defolante aucun arbre es boys ou autres lieux. lii.

Les seigneurs hauts iusticiers, vifeontiers ou fonciers n'ont moulin,tor, ver, n'autre chose
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bannicrc acausedeleursseigneuries:si parfaitespecialsoitparlettres,denombremens,rece-

pissezjoulongue iouyflance lls nefontapparoirleur appartenir. liii.

Nul ne peut pretendre auoir relief ou droits feigneuriaux,pour raifon dc ses fiefs ou partic

d'iceuxqu'il bailie en arrentement fans le consentcmentdu fouuerain seigneur, s'il n'a iustice

ou seigneurie a cause de fefdits fiefs. liiii.

Bestes ou genstrouuezcn dommage eseheent en amende dc cinq sols vers le feigncurvi-

scontier. lv.

Bestes trpuuecs en nouueaux taillis ou plantis en de deflbus de trois ans , eseheent en foi-

xante (bis parisis d'amende enuers le seigneur viseontier,auec derendrel'interest'&domma-

ge.Et trouuees £s boys de plus grand aage,en amende de cinq sols parisis. Ivi.

L'on ne peutmettre en pasture aucunes bestes alaines es marets commisapamede foi-

xante solsparisis. lvii.

Quand quelque berger ou garde des bestes , meinc son troupcau ou bestes fur terres o\i

boys d'autruy,& fait dommage,il c5met l'amende de soixante sols parisis,pour laquelle amen

de fe pourronr prendre les bestes. lviii.

Quiconques abbat vn estallon ou arbre, il efchet en amende dc soixante sols parisis enuers

le seigneur vifeontier. lix.

Qui arrachevne borneou efpine reputce pour borne, il efchet en amende de soixante fok

parisis enuers le seigneur vifeontier. Mais si le cas pour les circonstances d'iceluy requiert plus

grande punition , la connoiflance sera a celuy des seigneurs, foit vifeontier ouhautiusticier,

qu'il appartiendra. , lx.

• Si aucundefpouilleaucun heritage oupartie d'iceluy outre le gr^&volonte de celuy au-

quel ledit heritage appartient,il efchet en amende de soixante sols parisis enuers le seigneur

ayantiusticeviseontiere audit heritage. Ixi.

Si aucun fubmis aux moulins ou fours banniers^ font trouuez auoir moulu ou cuyt quelque

chose a autre moulin ou four, Us eseheent enuers ceux aufquels ils sontbanniers,en l'amen

de de soixante sols parisis. Et si perdent le sac,farine ou ce qu'ils ont cuyt enuers celuy a

qui appartient ledit moulin ou four, iacoit qu'il n'ait aucune iustice a cause dudit moulin ou

four. lxii-

Les poflefleurs d'aucunes terres labourables chargees de droit de terrage , ne les peuucnt

amazer,aprayer ne mcttreenvsagede pasture, fans le gr^&confentementde celuy ou ceux

aufquels ledit droit de terrage appartient. Et si lefdits poflesteurslaissent lefclitcs terres ariez,

celuy ou ceux aufquels ledit droit de terrage appartienr, peuuentapres que lefdites terres au-

ront est£ trois ans a riez , labourer oufaire labourer icelles terres &les aflemencer,&icel-

les defpouiller, fans ce que lefdits poflefleurs les puifsent rauoir en payant fer& femence.

Apres lefquelles defpouilles , lefdits pofsefTeurs les pourront rauoir en le declarant aufdits,

ayans ledit droit de terrage , au-parauant qu'ils ayent commence a labourer apres ladite deC-

pouille. Ixiii.

Lepoflefleurd'aucuneterrechargeede terrage au-parauant aucune chose leuer,esttenu

euoequer le terrageur, a peinede soixante sols parisis d'amende pourchacun champ, au profit

de celuyauquel ledit terrage appartient,soit qu'il ait feigneucieou non:Mais quand ledit droic

de terrage appartient a plusicurs portionniers,fufrit euoequer Vvn des terrageurs. Et pour l'ob-

mifsion & saute que deflus,n'y aqu'vne scule amende de soixante sols parisis a partir entre eux

a l'aduenant de ce que chacun d'eux prend audit terrage. • Ixiiii.

Quiconques bat autruy de main ou poing garny de baston, ou autre chose,fans fang,il y a

amende devingt sols. Et filfrappede main ou poing non garny fansfang,il efchet en amende

dedixsols. lxv.

Les sergens & officiers de iustice font creus par leurfermentpouramendesde cinq sols pa

risis^ en deflbus. lxvi.

En permutation ou efchange d'heritage, n'y a nuls droits tenus d'vne mefme seigneurie, fil

n'y a recompense de deniersrMais sils sont tenus dc diners seigneurs il y a droits seigneu-

riaux. Ixvii.

Quand heritages sont vendus sous faculte" de remerer,si le vendeur vse de telle faculte, il nc

doit pour ce nouueau droit fejgneurial , comme aufll ne sont deus droits scigneuriaux pour ra-

chat desrentes,&hypothecques.

De



Des hypothèques fur heritages. Fueil.cccxcv.

De la minièredacquérir hypothecquefur heritages, des droitsseigneuriauxfour-ce dem au Jêi-

gneur^tuec aufii d'acquérir droit reel en heritagespatri/noniaux^de la condition ejr nature d'i-

1 ceux heritages,tant enjùccefion qu'en retraitte quand ils/ont vendus.1 Ixviii. l %!?*&

ttriX.M.

CI aucun hypothecque est créé ou assis fur fier pour rente viagère ou heritiere,soit à rachat ou

^non,le seigneur pour l'accord de l'hypothecque , pour son droit seigneurial a le quint denier

de lasommeprincipallede la constitution de rente, en regard pour quelle rente l'héritage est

submis,ou hypothecque. • lxix.

Mais si l'héritage se vendoit à la charge de telle rente après ledit hypothecque fait & droits

seigneuriaux payez,seulement se payeront droits seigneuriaux pour le restât de la vendue. Et

se feroit deduction des droits,selon le contingent de la constitution de ladite rente. lxx.

Si seurc té &hypothecque sassiet sur aucun heritage pour chose ou somme non courant à

rente, le seigneur n'est tenu l'accorder, fors que pour temps prefix, non excédant vingt ans.

Pour laquelle ne sont deus au seigneuraucuns droits seigneuriaux. lxxi.

Pour acquérir droit reel en aucuns heritages, soit à tiltre de succession,don,achat, eschange

ou autre aliénations est requis faire apprehension de fait. A sçauoir entant qu'il touche suc

cessions, les releuer des seigneurs immédiats desquels ils sont tenus & mouuans, mais à autre

tiltre il les faut appréhender en euoequant ceux à qui ce touche, pardeflàisine & saisine, faire

par deuant les hommes& en la cour du seigneur dont tels herirages sont tenus, Ou par mise de

fait par la iustice du seigneur, ou autre souueraine & complette, tenue & décrétée de droit.

Autrement fans apprehension par relief,mise de fait ou par defïàisine & fàisine,nul ne peut val-

lablement par succession n'aurrement transmettre ne transporter heritages de son chef en au

tre personne. lxxii. _-j ^

Qujconques demeure paisible d'aucune charge ou redeuance annuelle, réelle ou person- 5«a pjjttim-

2 nelle,1 ou iouyst ou possède paisiblement d'aucun heritage, droit reel ou personnel, 3 corporel iuitUti'

3 ou incorporera tiltre ou fans tiltre parle temps,terme& espace de vingt ans continuels & en- {jt&à*t-

soiuans l'vn l'autre,entre parties presentes,aagez & non priuilegiez,contreabsens trente ans, y****/*»-

& l'église quarante ans, tel possesseur par prescription ou longue iouyfïànce, acquiert le droit ^Zydajftt

de la chose. Tellement que nul après ledit temps expiré, n'est reccuable à faire poursuite con- i-tm fatrari

tre tel possesseur. Ixxiii. '$%%£.

Il a'y a point de prescription de biens immeubles, n'actions réelles ou personnelles moin- t»J. §. 47.

dre de vingt ans. lxxiiii. C-M-

Sentences, promesses, testamens & generallement toutes obligations personnelles n'en

gendrent saisine,hypothecque ou realisation sur les heritages du condcmné,prometeur,testa-

teurou obligé. lxxv.

Mais pour vallablement charger ou hypothecquer heritages,il est requis que ce, se face par

l'vne des trois voyes à ce introduites. A sçauoir par mise de fait & tenue de droit, par rapport

d'héritage fait en la main du seigneur,dont il est tenu, en la presence de ses hommes,Ou en fai

sant fur iceluy heritage asseoir& mettre nostre main,comme comte d'Arthois ou d autre iusti

ce souueraine, en euoequant la partie à qui ce touche, & le seigneur dont tel heritage est tenu

&mouuant. Ixxvi.

Et pour vendre,charger nommément ou aliéner son heritage patrimonial,il est requis ob-

serucr l'vne des trois voyes pour-ce introduites par lacoustume. A sçauoir que ce soit parle

gré&consentement de l'heriricr apparant,ou que ce soit par remploy :à sçauoir en rem-,

ployantles deniers de la vendue desdits hcritages,en heritages de telle nature & valeur, & for

tifiant la cotte& ligne comme l'héritage vendu. Ou tiercement que telle vente, charge ou a-

lienation soit faite par nécessité iuree par le vendeur, &prouuee suffisamment par deux tes-

moins dignes.de credence. lxxvii.

Et surfit du consentement de l'héritier principal apparant pour l'aliénation des fiefs patri

moniaux, fans qu'il soitauecce requis le consentement des autres héritiers apparans àsucce-

der au quint desdits fiefsrmais quant aux heritages patrimoniaux,cottiers, est requis le consen

tement de tous les héritiers apparans. Autrement n'auroit lieu que pour la part & portion de

ceux qui auroient à ce baillé leur consentement. lxx viii.

Heritages procedans à aucun de la succession de ses prédécesseurs, ou par luy retraits, remis

à cotte & ligne,sont reputez patrimoniaux,foit qu'ils soient tenus en fief ou cottiere. lxxix.

Chacun peut vallablement donner en auancement d'hoirie & de succession à son héritier
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apparant,ses fiefs, terres & heritages patrimoniaux& d'acquest.-& les seigneurs dont tels fiefs

& heritages sont tenus, ne peuuent demander pour l'appréhension de tel don, que double re

lief se Ion la nature du fief & heritage, &vnchambellage fils sont appréhendez du viuant du

donnateur.Autrement si le donnatairc attend à les appréhender iufques après le trefpas d'ice-

luy donnateur,il ne doit que simple relief & chambellage. lxxx.

» Que dons faits en auancement d'hoirie & de succession,soiét de fiefs patrimoniaux ou d'ac-

quest,t'entendent que ce soit à la charge du quint aux puifhez.Et quant aux dons faits des cot-

tiers,se doit entendre pour la part de donnataire qu'il pourroit auoir ab in testât. lxxxi.

L'héritage appprehendé àtiltred'auancement d'hoirie & de succession est patrimonial au

donnataire.Qui ne le peut vendre,engager ny aliéner fors qu'en la manière que delïùs. Ixxxii.

Le donnataire par apprehension du don fait en auancement d'hoirie & de succeffion,est ca-

gz.PajF*è, pable1 des debtes du donnateur, contractées au-parauant l'appréhension dudit don. lxxxiii. i

Utîi,f*urs»ir- 5j iecjjc donnataire est poursuy pour les debtes du donnateur,il a son recours fur iceluy don-

mu e.cju. mteurp0Ur lesHites debtes si bon luy semble, n'est que par ladite donnation le légataire soit

chargé de purger les debtes fans recouurir. Ixxxiiii.

Au propriétaire de plusieurs fiefs ou heritages patrimoniaux, ayans plusieurs héritiers , est

loisible de leur gré & consentement faire partage,& diuision d'iceux ses fiefs & heritages, fans

toutes-fois fur iceux fief> diuiscr ou desmembrer. Et iceux héritiers après son trefpas peuuenc

appréhender chacun là part & portion:& n'est deu au seigneur que droit du relief. lxxxv.

Le propriétaire d'aucuns heritages acquis en peut faire partage à ses héritiers apparans fans

leur consentement. Pour par leursdits héritiers y venir après le trefpas du partageur.En payât

relief seulementjlequel partage est tenu pour tiltre vniuersel. lxxxvi.

La femme (ans le gré,auctorité&consentementde son mary,ne peut contracterne dispo

ser de ses biens par testament n'autrement,n'estoit qu'elle fut marchande publicque , auquel

cas pour fait de fa marchandise seulement elle peut contracter. Et au surplus, ne peut disposer

i %y.Hoci*- (je ses biens par testament n'autrement fans l'auctorité de son mary. Ixxxvii.

faUmalTCl Lafemme désqu'elleestfiancee/nepeutcontractcrnedifpoferde ses biens par testamét 2

*JtUtt* disce- n'autrementjComme dit est,fâns l'auctorité de son fiancé.- Ixxxviii.

iwfà'fan- Le mary, fans le feeu de fa femme peut estre en iugemër,pourpoursuiure& défendre lesa-

saiib.ptr to. ctions postefloires de fâdite femme, & toutes ses actions personnelles ou hypothecquaires:

CJ&i fncm- 3 ma's Pour deuè'mcnt intenter les actions peritoires, réelles au nom de sadite femme, est re- S

seqtimtii fer- quis qu'elle soit en cause. Par-ce que de luy seul le mary ne peut ce faire. Ixxxix.

sonaiis mo- L'homme ne peutauancer fa fcmme,ne lafemme son mary pardisposition testamentaire,
bUn : Seau fi , *■ » * *

frincipaiiter n autrement. xc.

agit™ dtndi \\ cst loisible à chacun legater& donner par testament, & non autrement, fans appeler son

'nau^ijacit heriticr,les fruits,profits & reuenuës de trois ans de partie ou de tous ses fiefs & autres hérita-

faner»fnndi. ges,soient patrimoniauxou autres. Pour par le légataire en iouyr incontinent après le trefpas

CM' dudit testateur. xci.

• Il est permis à chacun donner par disposition dernière & non autrement, au desceu & sans

le consentement de son héritier vn quint de tous ses fiefs pardon d'aumofne, pour par le léga

taire en iouyrpaisiblement comme de fa chose. xcii.

La mort fàisitlevif son plus prochain héritier habile à luy succéder, en faisant les droits &

deuoirs à ce pertinens. xciii.

Représentation n'alieU en matière de succession. xciiiî.

En succession de père ou de mere en heritages féodaux, soient patrimoniaux ou cTacquesta

au fils aifné appartiennent tous iceux fiefs : à la charge du quint tant seulement, qui succède Se

esehet à tous les puifhez par egalle portion,si appréhender le veulent. xcv.

Fiefs ne se quintent , sinon en succession de père & de mere, & non en succession de grand

père ou grand mere ny autrement. . xevi.

En succession de fiefs, le mafle exclud la femelle,en pareil degré. xevii.

Si vn trefpaflé ne délaisse que filles , l'aifnee a pareil droit es fiefs , comme auoit l'aifhé

fils. xcvûu

Le fief procédant d'acquest, succède au prochain héritier dudit acquesteur, fans auoir re

gard fil est prochain dudit acquesteur ducosté paternel ou maternel, Sauf qu'en vn mefme

degré,le mafle exclud la femelle. xcix.

En succession de fiefs, escheant en ligne collateralle, à l'aisné mafle en pareil degré, Ou en

faute



Des retraits lignagers. Fueil.cccxcvi.

faute de mafle à l'aishee semelle appartiennent iceux fiefs,& lâns charge de quint. c .

Le mafle en ligne collateralIc,(bit qu'il soit l'aimé de la femelle ou non,en succession de fiefs

forclost la femelle en pareil degré. ci.

Pour acquérir droit reel & de propriété en heritages succédez &efcheus,il est requis les

releuer ou appréhender, soit le gros du fief,ou le quinr,ou portion d'iceluy, & les droiturer des

seigneurs dont ils sont tenus & mouuans. cii.

Le quint ou portion de quint, si droiture a pareil relief& droiture, comme le relief princi-

pal.Et est chacune portion tenue à pareille prerogatiue comme le principal. ciii.

Si aucuns des puisnez délaissent à appréhender leur part & portion de quint, telle part non

appréhendée demeure au gros de fief. ciiii.

Si le quint ou portion de quint relcuc ou appréhende, succède à l'aisnc comme à l'héritier

du puisné,mort sans hoir en ligne directe.Iccluy quint ou portion de quint ne se reconsolide au

gros dufiefmais demeurent fiefs nouueaux,comme ils estoient es mains du puisné,& à pareils

droits & reliefs. cv.

Heritages patrimoniaux en succession, tant de ligne directe, comme collaterallc, succèdent

aux plus prochains héritiers du lez & coste dont ils viennent ou procedent.Etesdits héritages

patrimoniaux,l'on n'a regard à la double Iigne:Mais seulement à la ligne dont l'héritage proce-

decautre chose est des meubles catheux,debtes, acquests, & generallcment pour tous biens

non tenans coste ne ligne, par-ce que lors la duplicité se confidere , & a lieu double li-

! gne.1 cvi. i r0f . n«

Héritiers en pareil degré,succedentencottiere,& es meubles par égaie portion. evii. $"}•"<&■s<-

En succession de fief ou de filles, en defaute d'hoir, descendant de ligne directe, les père & dhk!cM.

mere sont leurs héritiers en toutes choses, sauf en héritages patrimoniaux qui ne remontent

.point.1 " * eviii. s,107'. "/.
2 1 . ni labantur tn a»

Tous heritages patrimoniaux fument coste & ligne. cix. *nfam ;,.,.„„

Quiconqucs donne à son héritier apparant en auancement d'hoirie & de fuccession,aucuns Sea" fi?""*
*mJ A il fpf funt de //*•

heritages,& re tien t son viage en iceux, ne doit aucun droit pour le viage retenu aux seigneurs ma & j,nXi-

dont ils font tenus & mouuans. ex. mhm.CM.

Si vn possesseur d'aucuns fiefs ou heritages va de vie à tresjjis, fans délaisser aucuns héritiers

en ligne directe : mais délaissant seulement oncle & cousin germain, l'pncle precede & exelud

les cousins germains en la succession desdits fiefs & heritages. ^ cxi.

Si aucun se veut porter héritier d'vntrcspassé par benefice d'inuentaire,il est tenu faire in-

uentaire de tous les biens mcubles,catheux,debtes& heritages du trcsoafle.Et d'iceux faire bo

ne iuste & loyallc prisee:& d'icelle prisee bailler bonnç& seure caution,pour en rendre compte

à ceux & par deuant ceux qu'il appartient. exii.

Le lignager si sondant héritier simplc,forclost l'heriticrpar benefice d'inuentaire,& se peut

abstenir des meubles, catheux & acquests, & seulement appréhender les fiefs & heritages pa

trimoniaux du defunct. Et par-ce peut ledit héritier par benefice delaifler lesdits meubles , ca-

theux,& acquests, Ou continuer en fondit benefice,cn payant les debtes du defunct & en des

charger ledit héritier simple, si auant que les biens dudit benefice peuuent porter: Mais si ledit

ayant obtenu benefice, délaissé lesdits meubles, catheux & acquests, ils demeurent vacquans,

Et y conuientpouruoir de curateur iulques à ce qu'ils soient appréhendez : Car en Arthoisil

n'y a nuls héritiers nécessaires. • exiii.

Vn héritier par benefice d'inuentaire, n'est tenu aux debtes & contracts du trespasïe , sinon

aussi auant que ledit inuentaire& prisee portera:Mais si ledit héritier aparsoninuentaire prise

& compté, Recellé aucuns biens du trefpasle dont il a profité,il est réputé héritier simple,&si

est tenu à toutes les debtes. cxiiii.

Les créanciers ont faculté pour le bien dudit benefice, rehausser la prisee des heritages &

biens dudit trefpasle faitparle fergenr, toutes-fois qui leur semble au-parauant le compte

rendu. cxv.

Vn ayant obtenu benefice d'inuentaire, exelud vn autre plus prochain d'autre ou semblable

benefice pour sa diligence.

Touchant Usait de la retraitte des heritagespatrimoniaux vendus. cxvi.

CI aucun vend son heritage,soit patrimonial ou autre fiefou cottiere,il est loisible au seigneur

par puissance de fiefjdc le retraire & reunir à sa table ,au-parauant la saisine par lu y, son bailly
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ou lieutenant baillée, ou la tenue de droit accordée, En remboursant l'acheteur du pris de la

vendue,& des frais & loyaux coustemens. cxvii.

Lesquels seigneurs peuuent retenir en leurs mains les defïàisines que font les vendeurs de£

dits heritages vendus l'espace de quarante iours, pour délibérer fils veulent vfer de ladite fa

culté qu'ils ont de retraire lefdits heritages, ou non. Apres lesquels quarante iours lcfdits sei

gneurs son t priuez & forclos pour ceste fois d'vfer de ladite retraitte.Et en cas de mise de fair,

peut vfer de retraitte,tant que la cause soit entière & non contestée par defence peremptoire,

combien que les quarante iours fussent expirez du iour de ladite mise de fait. cxviii.

Heritages retraits par puissance de fief,fbnt réunis & reconsolidez au fiefprincipal & sorris-

sent en toutes choses la nature d'iceluy : Mais si le seigneur achetoit le fief de son vaflal ou qu'il

luy fut escheu par hoirie & successions! demeure en fà premiere nature & du tout separé, com

me il estoit au-parauant fans estre reùny. Et ainsi ièroit il si le vaflal achetoit le fief dont le sien

est tenu & mouuant. exix.

Le maryaunom de fa femme, peut retraire les heritages procedans du lez & de coste d'cl-

le,pour estre patrimoniaux à fadite femme. cxx.

Le mary peu t condicionner en faisant quelque acqueste,qui ce fera pour luy & fà femme,Ie

dernier viuant tout tcnant,& n'est par-ce réputé auoir auancé ladite femme. cxxi.

Le seigneur peut vfer de fondit droit & faculté de re traire. Comme aussi fait le lignager fur

les heritages ayans esté vendus par décret de iustice , au plus offrant & dernier enchéris

seur. cxxii.

Si le seigneur a appointé du droit seigneurial à luy deu,receu or& argent, ou baillé souf

france d'iceluy, combien que l'acheteur ne soit encores saisi, ledit seigneur ne peut plus vfer

dudit droitde retraitte. cxxiii.

Est aussi loisible au proesme du vendeur re traire endedans l'an de la saisine baillée à l'ache

teur, tous heritages patrimoniaux dudit vendeur. Pour les remettre à coste & ligne : & sortis

sent iceux heritages nature d'héritages patrimoniaux , en succession & alienation des re-

trayàns. cxxiiii.

Il estpermisau proesme &lignager furie seigneur rctrayant parpuifïàncede fief,retraire

& reprendre tels heritages pat^moniaux , endedans l'an de retraitte , faite par ledit sei

gneur, cxxv.

Le proesme & lignager ne peut retraire sur l'acheteur portion des heritages patrimoniaux,

vendus par son parent,iacoit que le seigneur puisse retraire par puiflance de fief ce qui est de

son tenement, ainsconuient audit proesme retraire tout le patrimoine vendu à vn acheteur,

en delaiflànt les acquests,si aucuns estoient vendus auec ledit patrimoine. cxxvi.

Le proefmè& lignager adroit de retraire lesherirages patrimoniaux du vendeur, proce

dans du costé dont il luy est proesme & lignager seulement,& non les heritages estans de pure

acqueste au vendeur. cxxvii.

En retraitte lignagere,le premier & le plus diligent, forclost tous les autres, iaçoit qu'ils

soient plus prochains en lignage que le rctrayant, pourueu que ce soit pour luy & non pour au-

tre:afin de demourcr ledit heritage en ligne. cxxviii.

Et pour estre tenu & réputé diligent, afin de pouuoir exclure autre lignager, Est requis faire

offre iudiciaire aux acheteurs des deniers principaux de l'achat, & de quelque somme raison

nable pour les frais & loyaux coustemens. • cxxix.

Mais pour estre tenu diligent au regard des acheteurs , suffit de leur faire ladite offre hors

iugement.Et en leur refus de le receuoir & vouloir accepter,fe pouruoir en iustice compéten

te endedans l'an, cxxx.

Si l'acheteur adiourné en cas de retraitte consent au-parauant defences proposées , d'estre

rembourse & reconnoistre au proesme & lignager,iceluy lignager retrayant,doit prompteméc

fournir les deniers principaux, droits seigneuriaux & autres loyaux coustemens à la discretion

deiustice:autrementtel lignager doit estre débouté d'icelle retraitte. cxxxi.

Tous retrayans lignagers,voulans acquérir les fruits, profits &emolumens de l'héritage

qu'ils veulent retraire, doiuent endedans l'an à l'acheteur de tel heritage faire offre effectuelïe

des deniers principaux de la vente, & d'aucune somme pour les frais & loyaux coustemens. Ec

fur le refus de le receuoir fait par la partie, Lefclits retrayans doiuent consigner lefdits princi

paux deniers, frais & loyaux coustemens en la main du iuge, par deuant lequel ladite retraitte

est requise. cxxxii.

En



Des heritages acquestez^&c. cccxcvii.

En vraye & pure esehage & permutation d'heriragcil n'y a poin t de retraitte de proximit£.

Be la nature des heritages acquejle\jfiientfeodaux on cottiers. cxxxitj.

/^>HacunpeutvaIlablemctvedre,engagcr,oudoner,aIienerfesbies,fiefs,terres& heritages

^'parluy acquestez,au & h qui q bon luy semble,saufla femme au mary,& le mary a la femme.

Et generallemet disposer par dispofitio testamecaire,ou autre de to" acqsts& coquests.cxxxiiii.

L'homme a comme mary & bail de sa femme,l'administration & gouuernement des bies &

heritages de sadite femmc,& en peut licitemet & fans le consentement d'ellcentant qu'il tou-

che les meubles,vser a (a volonte,Sas qu'apres le deces de son mary,elle puiiTe impugner ladite

disposition ou alienation.-Neantmoins ledit mary nc peut disposer des heritages de ladite fem-

me,sans l'expres consentement d'elle,n'aussi disposer de ses meubles par testament & demie*

re volonre,au preiudice de la part&portion qui demoureroit a ladite femme apres son trespas.

Sans l'expres consentement d'icelle sa femme. cxxxv.

En acquisition des heritages scodaux le mary est seul acquesteunEt si la femme n'est saisie a-

ctuellement,elle ne peut en iceux quereler droit de propriete. cxxxvi.

En acquisitio d'heritages cottiers,ou de main-ferme,iacoit q la femme n'ait este presente a-

telle acquisition & saisine,ne mis la mam au baston, neatmoins elle est acquestereste come son

mary.Et trafmet apres son trespas la moitie d'iceux heritages a ses prochains heritiers. cxxxvii.

La fernme vefuc en apprehendan t apres le deces de son mary la moitie des cottieres par luy

acquises oudes fiefs, siauantqu'elleen (bit acquestereste auee son mary, fe fubmet a payer la

moitie des debtes de sondit mary. cxxxviii.

Toutcs donnations d'heritages, font reputez acquests aux donnataires,faufdonnation en a-

uancement d'hoirics & de successions les heritages donnez font apprehendez en vertu dcfdi-

tes donnations.

Des biens meubles a qui Us dosuetit appartemr enfoccejsion, cjr quelle chose esi

reputee meable. cxxxix.

A V suruiuantde deux conioints par mariage, compete &apparrient alencontre desheri-

**^-tiersdu premier mourant,la moitie de tousles bies meubles dclaistezauiourd'iceluy trefr

pas,a la charge de la moitie des debtes,Sauf& rescrue les obsecques & funeraillcs d'iceluy pre

mier mourant,qui font a la charge des heritiers mobiliaires du premier mouranr. cxl.

Toutes reres par lettres viageres ou heriticres a rachat,soit que pour icelles y ait main-astife

ou rapport d'heritage, ou non, font reputees pour biens meubles: Mais rentes heritieres fans

rachat, hypothecquees fur aucuns heritages, font reputez immcubles,&tiennent nature &

condition dudit heritage. . cxli.

Bledz verds, & autres aduestures iufques au my May, font reputez heritages : & apres font

reputez catheux. exlii.

Prests faits a censiers par prisce & cstimation,fbnt meubles pour estre partis comme meu

bles : Mais point les prests non estimez ne prifez, Pour lefquels doit estre prins regard au iour

du trespas du pre steur,Pour estre reputez heritages le trespas est aduenu dcuat le my May. Et

catheux si le trespas est aduenu depuis ledit my May auant le pied couppe. exliii.

Boys a couppe ordinaire est repute immeuble & hcritage,s"il n'est ameubly & couppe:Mais

blancs boys non seans a couppe ordinaire,sont reputez catheux. cxliiii.

Grangcs,estables, & mareschaucees font catheux: mais maifons manables,chasteaux, por-

tcs,fours,& colombiers font heritages. cxlv.

Lacroisee,estache,arbre,gayolle, cVlc gifantd'vnmoulinavent:font reputez hcritages,&

le demeurant meubles. Et en moulin a eaue,la maison& belfroy,le gifant & le raycre,sont re

putez herirages,& le demeurantmeuble. ir. cxlvi.

Catheux en matieredesucccstlon,sortiflent nature dc meubles. cxlvii.

L'heritier fuccedant en manoirs amafez &: autres heritages,peut auoir & retenir les grages>

mareschaucees & autres bies reputez catheux estans esdits manoirs,en payant a l'heritier mo-

biliaire aquiellesappartiennent,lavaleur&priseed'icelles.Qui fe doit estimer, comme file

tout estoit defmoly en vn mont:& ne les peut on defmohr, fans premier auoir fomme l'heritier

defdits manoirs de payer ladite prisee. cxlviii.

En matiere de succession entre coheritiers,on n'est tenu dc faire rapport de ce qu'on auroit

eu parauancement d'hoiric^ou autrement de celuy dont procede la succession. exlix.

XXX
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Religieux ou religieuses profex, font reputez morts ciuilement , & ne peuuent venir àsuc-

ccssion,ne la religion pour eux.Et si au-parauant leur profession ils n'ont disposé de leurs biens,

iceux biens soient meubles ou immeubles,succedent & appartiennent à leurs héritiers ab inte-

stat,sans ce que le monastère y puisse prétendre aucun droit succession)? autre. cl.

Bastards ne succèdent à pere,mere, n'autres leurs parens, Sauf à leurs ensans ou neueux de-

scendans d'eux en ligne directe par mariage. cli.

Les prochains parens des euesques , prélats & autres gens d'église séculiers, leur succèdent

abintestat,& non les églises, clii.

En matière de succession les biens meubles suiuent le corps,& son principal domicile. cliiL

Apres le trespas de l'vn des conioints,au suruiuant compete & appartiét la moitié àes meu

bles délaissez au iour du trespas du premier mourant,& l'autre moitié aux plus prochains héri

tiers dudit premier mourant, cliiii.

Le malle est réputé aagé à l'aage de xiiii.ans complets,& attaindant l'aage de xv.ans:& la fe

melle à l'aage d'vnze ans côplets,& attaindant l'aage de xii.ans,a l'effect de vuider hors de bail,

& de predre & parceuoir les fruits & profits de leurs biés & heritages, Pour d'iceux fruits pou-

uoir difposenmais entant qu'il touche d'eux pouuoir obliger, vendre,charger, ou aliéner leurf-

dits biés & heritages fans auctorité de curateur & décret de iuge competant, au regard des im-

meubles,est requis que le mafle ait attaint l'aage de vingt ans complets, & la se melle l'aage de

seize ans aussi complets,n'estoit que parauant ledit aage,ils fussent liez de mariage, que lors ou

eux venus à tel aage:ils peuuent contracter & disposer de leurs biens 'comme les aagez, fans 1

i EtUm fn- que pour ce,il soit requis faire emancipation.

fres.-ftluj ta-

meninsittuti, ^ ■ ^ ei loisible auoir bad démineurs d'ansjela condition du bail,Et quand

ne m mtegru 1 T J '

Grremidiui» mineursfint refuteT^aageT^ clv.

ùx'ZTfal. T Edernierviuantdedeuxconiointspeutcmprendrelebail&gotiuernemét de ses ensans

te in annota, -^pendant la minorité d'iceux. clvi.

si!?c.Af."Cm Si Iefdits père & mere emprenoient la charge de Ieursdits ensans au nom & en la qualité de

tuteurs legitimes,& non à filtre de bail.En ce cas les leuees & profits des heritages demeurent

au profit d'iceux enfans,desquels Iefdits père & mere font tenus de rédre compte au profit d'i-

ceux,eux venus en aage. clvii.

L'hômc ou la femme en se remariant vne ou plusieurs-fois,nc perdent le droit de bail qu'ils

ont pour leurs ensans mineurs. clviii.

Leql ayât emprins le bail desdits mineurs,f'il veut profiter des fruits de leurs héritages & les

faire siés durant son baiI,doit releuer Iefdits heritages des seigneurs dont ils sont tenus en ladite

qualité de bad.Pour lequel relief estdeu ausdits seigneurs vn simple relief [ans chambellage:&

ce outre & par dessus le relief& chambellage que Iefdits heritages doiuét pour le reliefque fait

ledit baillistre au nom desdits mineurs,pour le fond qui leur appartient. clix.

Pour ce qu'il semble que la coustume d'Arthois fur le fait du bail des mineurs, peut en aucûs

cas estre trop préjudiciable ausdits mineurs . Pour ce que celuy qui auroit le bail, auroit tous les

biens meubles, debtes & catheux desdits mineurs, fans en rendre compte,enfemble les fruits,

profits & reuenuës des heritages d'iceux mineurs escheus durant ledit bail. Nous auons ordô-

né que ladite coustume f'obfèruera ainsi qu'il senfuit. clx.

Le pere & la mere d'aucûs ensans mineurs d'ans, ou en defaute de ce ,1e plus prochain dudit.

mineur aifné.de qlque coste q ce soir,pourraauoir le bail d'iceluy mineur,enquoy faifant,ilsera

tenu faire par la iustice inuétaire & prisée des biés meubles,dcbtes,& catheux appartenus audic

mineur. Sur lesquels preallablement se prendront & payeront toutes debtcs,purcs,perfonnel-

les deués par ledit mineur,durant lequel bail ledit baillisseur fera tenu gouucrner,alimenter,en-

tretenir& mettre à l'escolle, ou autrement faire adresser ledit mineur selon son estât, & en.

fin dudit bail, ledit ayant entreprins iceluy bail, est tenu rendre quitte & indemne ledit mi

neur de toutes debtes , pures , personnelles , fans comprendre le remboursement des ren

tes , mcfmes là où il n'y auroit meubles fuffisans pour payer lefdites debtes , & tous

les édifices & amazemens bien entretenus . Auec ce sera tenu rendre compte & reliqua

defdits biens meubles, debtes ,& catheux, lefHites debtes pures, personnelles payees fur

iceux. Et quant aux fruits & leuees des heritages dudit mineur , & cours des rentes via-

gères ou héritières si aucunes en aleditmineur,quiefcherront durant ledit bail, ledit ayant

le bail les fera siens en purgeant le cours des rentes foncières ou autres rentes hypo-?

thecquees
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thecqueesfùriceuxheritages,auec toutes autres charges dont kfdits heritages' pourroient

estre chargez.

Comme les vefuesfemmes,se doiuent ejrpeuuent conduire après le trejpas de leurs

marisySoit en I'apprehension des meubles,ou de leur douaire coustumier

ou conuenancé,& dt la nature d'iceux. clxi.

T A femme après le trefpas du mary, a la faculté de pouuoir renoncer aux biens meubles Si.

-L'acquests,delaistèz au iour du trefpas d'iceluy. Et ce endedans quarante iours, à compter du

iour dudit trcfpas,ou la seeute de la mort de son mary. clxii.

En renonçant actuellement & par deuant iustice aufelits meubles, & acquests, endedans

quarante iours,elle n'est capable ne pourfûyuable des debtes de son mary, n'estoit qu'elle y fut

obligee. clxiii.

Si la femme pendant les quarante iours qu'elle a pour délibérer, receloit ou tranfportoic

aucuns biens,EUe feroit submise aux debtes de son mary,comme immiscée es bicns,nonobstât

la renonciation qu'elle pourrait auoir faitc,ou feroit après. clxiiii.

La femme pendant lefdits quarante iours, peut demourcr en la maison de son feu mary , &

vferdes biens tant en viures comme autrementvfàblement fans en transporter aucuns, clxv.

Si la femme pendanticeux quarante iours n'a renoncé solennellement. Elle est capable &

pourfûyuable des debtes de son mary. clxvi.

La femme a la faculté après le trefpas de son mary, prendre son droit de douaire coustu-

mier,ou son douajre prefix & conuenancérmais le douaire prefix & conuenancé,n'est aucune

ment priuilegé:ains est réputé pour simple debte pe rsonnelle pour venir à la contribution des

biens du mary,non plus auantqu'vn créancier en cas de rompture. clxvii.

La douagere pour profiter du douaire coustumier,est tenue de faire apprehension de fait>en

appelant l'héritier & les seigneurs dont les heritages surquoy il fafsiet, sont tenus & mouuans.

Et nepeutleuerne cueillir,ou profiter de fondit douaircsi en iceluy elle n'est tenue &decre-

tee.-mais le décret se retrotrait à l'appréhension. clxviii.

La femme en appréhendant son droit prefix, se priue du coustumier. clxix.

Pour apprehension de douaire coustumier, n'est deu droit seigneurial aux seigneurs dont

les terres sont tenues. clxx.

Lavefue n'a droit du douaire fur les biens d'acquest de son mary defunct , Si fur iccuxelle

prend la moitié comme acquesteresse soit fur fief ou cottiere. clxxi.

Lafemme en appréhendant la moitié des meubles après le trefpas de son mary,'n'est point

forclose de son droit de douaire coustumienMais en faisant telle apprehension des meubles el

le se fùbmetaux debtes. , . clxxii.

La premiere femme après le trefpas de son mary, a droit de douaire fur tous les heritages

féodaux, d'acquest ou patrimoniaux, & fur tous les heritages cottiers, desquels son mary pen

dant icelle leur conjonction auroit esté fàisi,soit ores que tels heritages ayent esté vendus pen

dant icelle leur conionction,ou que d'iceux il ne soit mort saisi. clxxiii.

Le droit de douaire es fiefs, est de la moitié des profits d'iceux, & en terre cottiere le tiers»

pour en iouyr la vie durant d'elle seulement. clxxiiii.

Si les héritages chargez du droit de douaire, sont rapportez & hypothecquez pour aucune

redeuance annuelle,creee & assise fur iceux heritages,au-parauant le mariage,la deduction d'i-

celle rente ou redeuancc,se doit faire,pareillement des rentes foncières & du droit de douaire, ?'

si aucun en y auoit fur lefdits heritages precedens: Et fur le résidu des profits desdits heritages,

se peut prendre & cueillir ledit droit de douaire, comme dit est: mais le premier douaire morr,

ou les rentes cstaintes,icelle femme reuient à son plain droit. clxxv.

Mais quant aux hypothecques fubsequétes & durât le mariage,Ce ne l'empesehe en la per

ception entière de prendre douaire,n'estoit qu'elle eust appréhendé les meubles,auquel cas el

le les deuroit. clxxvi.

Seconde femme prend pareil droit de douaire, tant es fiefs comme es heritages cottiers,

comme fait la premiere,fors que fil y auoit enfans viuans au iour du trefpas de la premiere fem

me, les héritages possédez durant le premier mariage, ne sont fùbmis au droit de douaire,

pour ladite seconde femme. Et ainsi des subséquentes , ores que les enfans terminassent

parauant le père , constant ledit second mariage : tout surces, autre chose seroit , si au iour de
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la consommation d'iccluy second mariage , les ensans du precedent mariage estoient dé

cédez. Par-ce qu'audit cas elle auroit par tout douaire comme ladite premiere fem

me. » clxxvii.

Pareillement la femme en soy remariant ne pert point son droit de douaire. clxxviii.

La douagere après l'appréhension de son droit, fil plaist à l'héritier, doit faire à ses despens

partage & limitation des héritages & faire deux cayers, dont l'héritier aura le choix & option.

Et pourra pareillement ladite douagere faire à ses despens lesdits cayers si bon luy semble,

sans ce que l'héritier le puisse empescher : donc comme dessus , l'héritier aura le choix &

option. clxxix.

Si le trefpassé délaisse diuerses maisons fur heritages féodaux , l'héritier peut prendre, &

choisir celle qui mieux luy plaist :& la douagere a le choix après iceluy héritier de prendre l'v-

nedes autres,pour y demourer fa vie durant tant seulement, à la charge de l'entretenir de pel,

]atte,elosture & couuerture . clxxx.

Si le trefpassé ne délaisse qu'vne maison en fies,l'heritier est tenu de bailler en icelle, à ladite

douagere, demeure de la moitié, ou faire à ses despens maison & demeure & en fief suffilanr,

selon Testât de la vesue, eu regard à la maison délaissée parleditfeusonmary,&àl'equipolent

de sa part qu'elle y pouuoit auoir,à la charge de l'entretenir comme dessus. clxxxi.

Seconde femme a droit de douaire fur heritage, tant féodaux comme cottiers, venus à son

mary,soit par succession ou acquest depuis le trespas de (à premiere femme,& dont il a poflèdé

durant son second mariage, & ainsi des autres mariages ensuiuans.

Despouuoirs&auctorite\d^exécuteurs de testament. . clxxxi/.

"C Xecuteurs de testament & dernière volonté de trcspassez,ne se peuuent vallablement en

tremettre de telle execution (ans auoir fait appréhension iudiciaire des biens délaissez par

le trespassé,& dont ils font tenus rendre compte.

Comment& à qui les créanciers d'vn trejpafé,peuuent adresserfour eHrefaye^

deleurdeu,Et quels heritages fontsubmù aux debtes

du trejpafé. clxxxi//.

T E créancier d'vn trefpassé peut pour estrepayé de ce qui luy est deu,adreflcr contre la vefc

J->ued'iceluy,demouree es meubles pour la moitié de sadebte. clxxxiiii.

Le créancier d'vn trefpaste , adresse bien contre l'héritier des immeubles pour toute (a

debte. clxxxv.

L'héritier immobiliaire du trefpaste, poursuy par le créancier du srefpafle, doit estre acquité

par l'héritier mobiIiaire,soit sa vesue pour l'appréhension de fâ portion des meubles, ou au

tre héritier mobiliaiie dudit trefpassé. En les sommant en la poursuyte qui se fè-

roic r clxxxvi.

Les héritiers immobiliairesd'vn trespassé,font en leur regard submis à purger les debtes d'i

ccluy trefpaste, selon leur contingent en la succession. clxxxvii.

Héritiers d'vn trefpassé mobiliaires font capables des debtes & con tracts du trefpaste, com

me austi font les héritiers des acquests ou autres biens disponibles où qu'ils soient situez, les

quels héritiers sont tenus acquiter l'vn l'autre par égale portion: Mais le créancier peut adres

ser contre vn seul héritier pour toute fâ debte,saufaudit poursuiuy son recours fur les autres co

héritiers à chacun la part & portion. clxxxviii.

Postèsseurs ou propriétaires d'aucuns heritages ou de partie d'iceux, affectez au payement

de quelque rente hypothecquesont submis & pour le tout hypothecquairement au payement

desdites rentes, & tant qu'ils en seront occupeurs. * clxxxix.

Si l'héritier n'appréhende qu'héritages patrimoniaux,combien qu'il soit tenu aux creâciers,

en soy portanr,tel doit payer& entrctenir,& accomplir les debtes,contracts & obligations du

trefpaste dcuëment contractées, en ayant son recours contre l'héritier mobiliaire comme dit

est, neantmoins en appréhendant seulement les heritages patrimoniaux, il n'est tenu d'entre

tenir & garantir la vente & charge de l'héritage patrimonial, que le trefpaste auroit vendu ou

chargé,fans l'obseruâce de l'vne des trois voyes,comme debte non deuè'ment contractée, cxc.

Si héritages criez & fubhastez , sont chargez d'hypothecque de sommes pour vne fois, ou

co urant
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couranta rente viagereouheritiere,& le prisaquoy demeure l'heritage au dernier rencheris

seur,n'est fuffifant pour fournir aux hypothecques. Toutes-fois iceux heritages demeurezpar

decret, demeurentdeschargez desdites charges & hypothecques, en payant lesdeniers de la

vente de la demeure dudit decrer. exci.

Le seigneur pour ses rentes fcigneurialles& droits scigneuriaux,fait a preferer furies de-

niers de la demeure dudit decret a tous creanciers hypothecquaires ou autres. excii.

L'acheteur& dernier rencherifieur d'heritagevendu par decret, outre cequ'il lepeutre-

tenir pour luy & a son profit, luy est loisible en vuydant ses mains des deniers de la vendue au-

parauantlasaifineparluy prinse,declarer son command receuable. Et pour icelle declaration

de command peuticeluy command soy saire saisirdes heritages ainsi vendus,sans que pour ce

soientdeus au seigneur droits scigneuriaux, autres que ceuxaquoy peutmonter la demeure

par decret. cxcjj{.

II est loisible acheter heritages pour luy ou son command, en declarant son command lors

que la (aisine fe sera. Pourueu que pour ladite declaration ne soientpayezaucuns deniers,au-

qucl cas seroientdeus doubles droits seigneuriaux.

Touchant acquests de fiefs. Et quelies gens doiuem droit demand

acquest. cxciiij.

CI personnes non nobles, acquestent ou pofledent fiefs ou nobles tenemens, telles per-

^sonnes font fubmises au droit de nouuel acquest, lequel droit fe prend & lieue par nous

comme comte d'Arthois. Et fe prend & cueille iceluy droit de vingt ans en vingt ans ,&

non plus fouucnt, lequel droit de nouuel acquest fe peut prescrire contre nous ou noz succeP

seurscomtes d'Arthois. Apres qu'vn non noble auraiouy desdits fiefs ou nobles tenemens

par I'lpace de quarante ans,sans ce que ledit droit luy ait est£ demande. excv.

Et est deu iceluy droit de nouuel acquest parleiditsacquesteurs &pofiefleurs non nobles,

tel quedetroisanneesl'vne. exevi.

Droit de nouuel acquest est personnel,en facon telle que si le fief va de main no noble en la

main du noble,la terre n'est pourtant chargee d'iceluy droit. cxcvii.

Sivne personne non noble a acquisaucuns fiefs en ayant paye par luy le nouuel acquest, il

demeure par luy & ses hoirs,franc a perpetuite dudit nouuel acquest pour raifon dudit fief:car

ledit nouuel acquest n'est deu qu'vne fois. cxcviii.

Item qu'vne personne noble de par mere seulcment, est franc dudit nouuel acquest, aussi a-

uant qu'vne personne noble de par pere. En facon qu'audit cas la mere anoblist l'enfant: Mais

en matiere d'impositions & d'aides,conuient estre noble de par mere. excix.

Personne noble faifant & exercant chose derrogant a la noblesse est asleable,taillable &con-

tribuable a toutes tailles,aides, subsides & autres imposts. cc.

Neantmoins en soy depottant de son estat & manicre de viure derrogant audit estat de no-

blesse,peut retourner a la franchise dc (a noblesse,(ans que pour ce luy soit neceflaire auoir rca-

bilitation de fa perfonne,nonobstant la longueur de temps qui n'estaint sadite noblesse & fran-

chise,pose que ladite longueur loit de vingt ans ou plus. cci.

En Arthois bastards issus de noble generation de par pere & leur enfans,sont tenus & repu-

tez nobles,iouyssans de priuilegc de noblefle en toutes choses.

Tous lesquels poincts & articles &: chacun d'iceux, nous1 voulons & ordonnons estre i cw« U

gardez, entretenus , & obferuez pour loy perpetuelle & generalles coustumes,en & par f^^°"J.e

tout nostredit pays & comte d'Arthois , ressors & enclauemens d'iceluy, tant en iugement i'^rtintliois

que dehors,& aulu bien en causes presentemet inttoduites & pendans indecises,& successions f^f^fL

efcheues & deuolues qu'es autres,qui se pourront intenter cy apres ou a escheoir.Et que pour sumptutufi de

l'aducnir ne sera besoin les verifier que parl'extrait foubsignedu greffier de nostredit conseil >mPrim"rity

d'Arthois,ou d'autres greffiers de noz bones villes ou bailliages.En payant feulemet pour cha- /,}„ ;«4"«"

2 cun article delHitcs coustumes six deniers z tournois , defendant a tous noz soiets dc nostredit Uttrtucju.

pais & cote d'Arthois,& autres de quelque qualite,auctorite,ou codition qu'ils foiet,aduocats, \e m'0d,rju&

coseillers,& procureurs des parties, d'introduire en teps aduenir,alleguer,poser ou verifier au- »» q<"*i»*"»

tres coustumes generalles d'iceluy nostre pa'is& cote d'Arthois,reflors& enclauemes d'iceluy, taxa'"'

que celles cy dessus fpecifiees,reseruat a nous & a noz successeurs,cotes & coresles d'Arthois,
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l'interprétation, changement, alteration, amplification, ou restitution de nostre présente de

claration, ordonnance, statut & décret, selon que verrons conuenir au bien de la chose public-

que de nostredit pays. Si donnons en mandement à nosdits gouuerncur, president & gens de

nostredic conseil en Arthois, Que ceste nostre présente declaration,ordonnance,statut, & dé

cret, ils publient en leur côsistoire, & illec les facet enregistrer par le greffier de nostredit con-

seil,afin que nul n'en puisse prétendre ignorance.Et ce sait ils noz gouuerneur,baillis, maieurs,

gens de loy, Se tous autres noz iusticiers & officiers qui ce regardera , les entretiennent & fa-

cent entretenir de poinct en poinct selon leur forme & teneur, le tout toutes-foissanspreiu-

dice des droits & coustumes gcneralles & localles des bailliages,chastellenies,villes, terres, &

seigneuries particulières de nostredit pays & comté d'Arthois, ressors & enclauemens d'ice-

luy,lesquellcs seront par nous approuuees,accordees& decretees.Et pour-ce q de cesdites pré

sentes l'on pourra auoir à faire en plusieurs &diuers lieux de nostredit pays d'Arthois , nous

voulons qu'à la copie collationnceôc signée par ledit greffier de nostredit conseil d'Arthois,

plaine foy soitadioustee comme au present original: car ainsi nous plâist il: en tesmoindece

nous auons fait mettre nostre feel à cesdites présentes. Donné en nostre ville de Bruxelles, le

tiers iour de Mars,l'an de grace mil cinq cens quarante-quatre,dc nostre empire le vingt-cinq-

iéme. Et de noz règnes de Castille& autres le vingt-neufiéme,soubscrit par l'Empereur en

son conse'il,plus bas signé L.deZoete. Au costé collatiortfaite, scellées en las de rouge soye,

du grand seel de l'Empereur en cire vermeil :& en fin desdites coustumes estoit escrit ce qui

s'ensuit. Cesprescntes ont esté publiées au consistoire & par iour des plaids du conseil prouin-

cial d'Arthois en la presence des officiers fiscaux dudit conseil, de plusieurs aduoeats, procu

reurs & autres en grand nombre y assemblez, le mardy vingt-troisième iour deNouembre,

mil cinq cens quarante-six,par moy greffier dudit conseil soubsigné:ainsi signé A. de Latre.

Collation faite à l'original, &trouué concorder par nous soubsignez à ce commis par la

cour le sixième iour d'Aunl,miI cinq cens quarante-six auantPasques.Ec soubsignez P.Rau-

lin. A. de Latre.

I l{edigees &
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FIN DE LA SECONDE COVSTVME DE LA

COMTE D* ARTHOIS.

f^gLes Coustumes du pays & duché

DE BOVRGONGNE.1

CHAPITRE I.

>c «^q? . ni^^ 

De iustice (jr des droits d'icelle.

K_Article pr tmier.

r*o v t e s espaues aduenuës & trouuees au territoire d'vn seigneur, font &

/^^*appartiennent au seigneur haut iusticier dudit territoire. n.

Le seigneur haut iusticier, qui a droit d'auoir& prendre espaues, prend

celles qui aduiennent en fa iustice & seigneurie, & les garde par l'espa

ce de quarante iours, durant lesquels quarante iours il doit faire crier par

trois desdites huitaines lesdits espaues au marché du lieu, fil y a marché

ou à plus prochain lieu d'illec où il y aura marché , ou es lieux accoustu-

mez,ou es églises voisines à la grand messe parrochialle. Et si durant lesdits quarante iours,

celuy à qui est ladite espauea fait, si c'est beste pasturant. Et si dedans leu*t terme de qua

rante iours, il ne vient, le seigneur l'applicque à son profit après lesdits quarante iours pas

sez. Et ne la pourra ledit haut iusticier applicquer àsoy,iusques à ce que lesihtes sblennitez,

soient accomplies. iij.

Celuy



Des confiscations & fiefs. Fueil.cccc.

Celuy qui trouûe espaue & la retient fans la lignifier dedans xxiiii.heures à la iustice ou aux

offieiers du seigneur haut iuiticier au territoire duquel ladite espaue est trouuecest amédable

de soixante sols cnuers ledit haut iusticienauec restitution de ladite espaue. iiii.

Le droit d'indire>imposcr &: leuer ayde en quatre casiC'est à sçauoir pour voyage d'outre ^Vi? if? "

mer,nouuellecheuallerie,mariaged'vne fille tant seullement,& pour la rançon du seigneur, %^L^^"^'.

appartient au seigneur haut iusticier& sur ses hommes &fuiets en haute iustice. v. V&Tl^ 3zJ&

Si aucun commet simple larrecin qui n'excède dixliures tournois pour la premiere fois il ff"1 V^ft ^

fera puny selon l'arbitrage du iuge sans mort naturelle ou mutillation de membres.Et fil com-, •

met plus grand larrecin que de dix liures,pour ladite premiere fois il fera puny corporellemét

selon l'exigence & qualité du cas &: à l'arbitrage du iuge:& fil renchet & commet autre lar

recin il en perdra la vie fil n'a grace du prince, vi.

Mcssiers &scrgeanssontcreuzparlcurssermensde leurs rapports de mesusage,iusqucs à

sept sols tournois & au dessous. ..'. vii.

L'amende de simple rescousse de gaiges prins aux sergeans messiers ou forestiers quand la

dite rescousse est suffisamment prouuee par autre que par les sergeant, mcssiers ou forestiers,

ausquels est faite ladite rescousse est de lxv.sols tournois.Et entend Ion estre surhsammét prou

uee par deux tesmoingssuffisans autres que lesdits sergeans. viii.

Quand le signe de haute iustice est cheu à terre le seigneur haut iusticier peut faire redres

ser dedans l'an & le iour après c*e qu'il est cheu3sans ce qu'il luy soit besoin d'auoir congé ou li

cence de monseigneur le Duc-mais l'an & le iour passez le seigneur ne le peut faire/ans le cô-

gé & licence de mondit seigneurie Duc.

CHAPITRE 2.

Be confiscations. ix.

aVi confisque le corps il confisque les biens,& appartient la confiscation au seigneur haut

—• iusticier,sous lequel font les biens des criminels. x.

Et est à entendre que l'homme qui confisque corps & bicns,il consilque tant seulement ses

biens,lans pouuoir confiiquer les bies & droits de fa femme,qui appartiennent à icelle là fem

me par traité de mariage,ou par coustume.1 xi. *w. suiictt

Si l'homme qui confisque corps & biens,a heritages taillablcs ou de main- morte en iustice ttiTlU m°Jui

'autruy,lcldits heritages lont au ieigncur de qui ils lont taillablcs ou main-mortables , & non mutd&yû-

pas au seigneur de la haute iustice. . "»«''>"■ r«-

1 ° ilicnretur Pet

CHAPITRE J. "fi", Tame»

tnorem illti cet

Desfiefs. xij. "S'/«<&"•
J tra fiscales et i.î

t Eseigneurdufiefpeutmettrelâmainàlachosemouuantdesonfiesapresledeces de son franstumm

^vaflaljpour cause de deuoir de son fiefnon fait,dedans l'an & iour après ledit trelpas,ou a- 1^x.c!m.

près ledit an,2, quand bon luy semblera, & doit faditc main-mise & ledit an & iour passez *■"• s™m

après ledit trespas,faireles fruits siens à l'encôtre de ceux qui sonthors de pupillarité,iusques J'££ sJ°#

à ce que les héritiers successeurs en ladite chose feodal ayent fait ou dcuëment présenté de fai- fecit fntatu

re leur deuoir de fiefà la personne du sei£neur,sil est au pays:& fil en est absent,au lieu & mai $"'* "s ^
r 1 /- rr t r r i/t- • "nnu & idem

son dont ledit fief(era mouuanr,ou à la personne de son principal officier. xiii. „b du* vaÇ*

Et entan t que touche les pupilles,leurs tuteurs seront tenus'ae faire recônoissance de seau- li &ï°ft.fZ*z ^

té au seigneur du fiefdedans vn an,sans estre tenus à hômage & serment de feauté:autrcmcnt fuet.comitat9

l'an passé ledit seigneur du fiefpourra mettre en fa main la chose de son fief,& faire les fruits B»rgm.%.w*

siens par faute de ladite reconnoiflance:& quand lesdits pupilles ieront hors de tutelle, ils se

ront tenus de faire hommage & serment de feaufe audit seigneur dedans vn an après la tutelle

finie:& fils ne le font,le seigneur pourra mettre en sa main la chose de fief, & faire les fruits

siens iusques à ce que deuoir luy soit fait comme dit est. xiiii.

Le seigneur du fiefpour cause de fief& hommage à luy non fait,& pour dénombrement

nonbaillé,ne peut prétendre droit de commise. xv.

Le vassil est tenu après ce qu'ila faithommage à son seigneur de la chose qu'il tient en fief,

de bailher audit seigneur dedans quarante iours après ledit hommage fait,son dénombrement

& declaration de la chose qu'il tient en fief.Et en dessaut dudit dénombrement non baillé de

dans ledit terme,ledit seigneur peut mettre en fa main ladite chosc,cv sous icelle la tenir Jaas

XXX iiij
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faire les fruits siens. xvf.

En choses féodales &mouuans de fief3les héritiers ab intestat peuuent succéder comme

z.K.zsiudi» en autres choses,& prendre la possession desdites choses féodales , fans le consentement des

/"■""■ a^frin seigneurs dudit fief,& fans danger de commise, excepté les religieux, ' au regard desquels la r

' gHcYïJnfrcct chose demeure à la disposition du droit escrit. xvii.

dunt rum a»te En partage & diuision de choses féodales n'est point de nécessité aux parties de prendre

wmi^aZl consentement des seigneurs du fief,pour prendre la possession de ce que par lesdits partages

fi.c.M. leuraduient.1 xviii. z

Tllt'^7 "" Partage ou diuision de chose féodale ne preiudicie point au seigneur du fief,ains demoure-

dtntHfuTtjjtQ rachaseun homme feodal & vassal dudit feigneur,pour fa part & portion ?& en fera tenu vn

weandèhabët chafcun de faire son deuoir de fief enners ledit seigneur dudit fief, & selon la nature d'icel-

immunitatem . •

infi.Ç.fraçede lUY' . XDf*

tis,sed adime En alienation & transport de chose feodale,commise n'a point de lieu,si l'acheteur ou ccl-

h'ïiXïtû?'& % 4111 a acclu^e kdite chose feodalle n'en prend la possession reelle,sans consentement du sei-

dibet cxtmdi gneurdufief.

etiSsifbiratx CHAPITRE A.

le?.ito vcl em- '

ptionsfuntdï

„:ini feudi & j)es droits ejr appartenances àgens maries. xx.

nauartcquijitio

ntjfosteadim- T A femme soit qu'elle ayt père ou ayeulpaternel ou non,apres la consommation du maria-

^u'wli'u,. gedemoureen la puissance de son mary,tellement qu'elle ne peut faire contracts entre

ua tara debe„ viss,n'estre en iugement,n'aussi par testament n'ordonnance de dernière volume disposer de

"' «/"■ m ^ ** ^es D'ens'^ans 'a licence & auctorité de son mary,si elle n'est marchande publicquerauquel cas

tmflï.c.M. pourfaitde marchandise sculement,elle peut faire tous côtracts& obligations pourlefait de

3- n-P'ffi sadite marchandises esdits contracts est obligé fondit mary. xxi.

'iMmurin Femme mariée au duché de Bourgongne selon la gencralle coustume dudit duché,est par

fum imtito tîcipantauec son mary par la moytiède tous meubles & acquests faits constant le mariage de

ZXA sonditmary&d'elle. , , , XsU'

fropriisfrum Le mary,constant le mariage3peut disposer & ordonner par donnation,vendage,permuta-

ioih,datur,ve tlQn ^ autres contracts faits entre les vifs des meubles estans communs,& des heritages ac-

suet.parist.%- quis constantledit mariage,soit que lesdits acquests soyent faits par luy & sadite femme con-

iiî.cM. iointement,ou par l'vn d'eux. xxiii.

XddTclpL ■ Le mary ne peut greuer sa femme es biens meubles & acquests,par testament ou ordonnâ-

p,m ad rtci»- ce de dernière volunté,n'aussi semblablcment au droit de son douaire. xxiiii.

Rthntm ilri* Le mary fans procuration de fa femme peut estre en iugement5en demandant& dessendât

tSmunJs&co les droits possessoires de fa femme en actions personnelles.3 xxv. -

«rtl1î"?*)^se .Femme mariée selon la generalle coustume du duché de Bourgongne est douce après le

bsc contemn, trespas de son mary,sur la moytié des heritages anciens de sondit mary,dont il est mort vestu

m débet sas- ^ fa{Çy^OUT en jouyrfa vie durant,& supporter la moytié de toutes choses reeles à cause de

c!m. '" '" sondit douaire,& sera tenue d'entretenir en suffisant estat,ainsi qu'il appartiét3les biens de son-

i.zj.Necpos dit douaire. xxvi.

doudufut». Le mary & la femme ne peuuent faire traité,donnation,confession, n'autres contracts,c5-

ximatrimonii stant leur mariage,par restament n'ordonnance de dernière volunté,n'autrement au proufic

'dhi\dmi*7e, 1 vn ^e l'autre,si ce n'est du consentement des prochains parens viuans,qui doyuent succéder

*igo »ec dowt à la femme ou au mary qui seroient lesdits traitez,donnations ou contracts s supposé que les-

*fMtn ""â'iZ's diK contracts ayent esté valle z par ferment,si autrement par traité de mariage il n'estoit entre

fieret framde euxconuenu.4 xxvii. m

contrast» ad $j constitution de douaire diuisé est faite par traité de mariage à la femme, plus grande &

Zucdn" »on excedantle douaire coustumier,ladite constitution dudit douaire diuisé sera ramenée & re-

frob,be»t»rj duite au douaire coustumier. 5 Et si douaire diuis est constitué moindre du coustumier,la fem- c

ultima mlii- ■ i i j i ■ ... i

tatem. cm. mc ne Pcut auoir,prendre ne demander autre douaire. xxvin.

6. z8. Qui* La femme qui est participant pour la moytié des biens meubles & acquests communs en-

fedevt "deb's- tre ^on mary^else est tenue après le trespas du mary de payer la moytié de tous les debts deuz

ta contraEia par fondit mary ou par clle.Et ne font pointlegz & fraiz funeraux reputez debts.6 xxix.

*"/•*»'"* dt ^£ somblablcraent est tenu le mary de payer la moytié de tous les debts deuz par fâ fem-

funai.c.M. me. • xxx.

Et
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Et peuuentles créanciers agir contre les héritiers du deffunct debteur pour le tout, si icel-

luy deffunct est obligé feulement,ou agir contre la femme pour la moytic du dcbte,si bon leur

semble. xxxi.

Et si les créanciers agissent pour le tout contre les héritiers du mary trespaffé , lefHits héri

tiers auront leur recours pour leurs interests,& pour la moytié du debt,à ladite femme, xxxii.

Et si lesdits mariez foin obligez enfemblejlefchts créanciers pourront agir selon la forme

de leurs obligations. xxxiii.

La femme mariée selon la generallc coustume du duché de BourgÔgne,aprcs le trefpas de

son mary est vestue & saisie de la moytié des biens meubles & acquests demourez du deces de

fondit feu mary. xxxiiii.

La femme douce selon ladite generalle coustume, est vestue & saisie de son coustumier

douaire. xxxv.

La femme ne peut mettre hors de ses mains,ne bailler à autruy1 son douaire coustumier, ,. ^.fcmCft

fans le consentement des héritiers de son mary.-aufquels elle est tenue de le presenter si auoir tUtnfdrf'i

le veulent pour le pris qu'elle en trouued'vn autre. xxxvi. Unt ™fam~tj

La femnie après le trefpas de son mary,est saisie des afïignaux à elle faits en particulier par Uqutiu hsbe

son mary,pourles deniers de son dot & mariage,& fèmblablement en font vestus & saisis ses %£L£J*

heritiers:&faitladitefemmeapies le trefpas de fonditmary les fruits desdits afïignaux siens, cm.

fins le compter au sort:& au regard des héritiers de ladite femme ils côptent les fruits en fort,

fi autrement n'est contenu par traité de mariage ou d'affignal. xxxvii.

Le mary ou ses héritiers peuucnt auoir & recouurer toutes & quâtes fois que bon leur fem

ble,nonobstant quelque laps de temps,l'afsignal des deniers du mariage de la femme, en ren

dant les deniers assignez pour ledit mariage. xxxviii.

Entre gens nobles la femme qui voudra demourer quitte de payer la moytié des debts par

son mary & clic deuz au ioiir du trefpas de fondit mary:& qui ne se voudra entremettre es biés

de fondit mary,apres le trefpas d'icelluy son mary fera tcnue,si elle est au lieu où son mary fera

trefpafsé,de faire la renonciation aufdits biens de sondit mary en la presence du iuge ou de no

taire & de tesmoings,ou en presence du cure ou du vicaire dulieu&detesmoingsen deffaut

dudit iuge & de notaire,auant que Ion tire lecorps du trespaffé hors de l'hostel. xxxix.

Et si clic n'est audit lieu,elle fera tenue de le faire dedans xxiiii.heures après ce que le tref

pas de sondit mary fera venu à fa connoifsance. xl.

Et en ce faisant comme dessus est declaré,elle fera quitte & exempte de debts par fondit

mary & elle deuz,& auec ce ne prendra aucun douaire coustumier ou diuis fur les biés de son «■

dit mary. . xl/.

Entre toutes autres gens,si la femme veut demourer quitte & deschargee de paycrla moy

tié desdites debtes de son mary & d'elle,:& qu'elle ne se vueille entremettre es biens de fondit

mary,elle fera tenue de soy desceindre & laifïèr sa ceinture sor la fofïè de son mary incontinét

après l'enterrement de sondit mary,si elle est aii lieu où il sera trespaffé. Et si elle n'y est, ou

qu'elle ayt empefehement légitime & notoire,tellement qu'elle ne puisse venir au lieu où son

mary est inhumé dedans xxiiii.heurcs,ellc fera tenue de soy desceindre & faire renonciati on

aufdits gens de son mary,au lieu auquel elle sera,en la presence du iuge du lieu ou de notairc,de

tefmoings,du curé ou du vicaire dudit lieu & de tesmoings,dedans xxiiii.heures après ce que

le trefpas de sondit mary fera venu à sa connoistànce,& en ce faisant elle fera quitte des debts

deuz par sondit mary & elle,& auec ce ne perdra aucû douaire coustumierOu diuis fur les bits

de sondit mary. xlii.

Et fil est trouué que Iefclites femmes nobles ou autres ayent soustrait ou recelez aucûs des

biens communs entre les marys trefpafïèz & clles,en ce cas elles seront tenues de payer la 1.4t. •*/«**

moytié desdift debts nonobstant ladite renonciations n'entend Ion point que par ce ladi- *j»j»nft*»"fi

te femme demeure quitte des debts par elle deuz , auant le mariage de son mary trespaffé & «»*»«*.

elle.1 ~ ' xliii. CM- . .

La femme ne prend point de douaire là où elle prend assignai. xliiii. inh*nT.Lt.

Deniers de mariage assignez ou promis d'assigner,& qui ne sont pas payez, emportent ar- s.%.^.£tm

rerages,c'est à seauoir dix pour cent,dés le terme paste qu'ils sont promis de payer,& s'il n'y a "t™r™£_

terme declaré,dés lors que le debteur defclits deniers fera suffisamment interpellé.3 xlv. g»,** </<*■< m

Deniers de mariage qui ne sont ameublez,& qui font assignez ou promis d'assigner,font he '"on^°yJu"^

ritage pour lafemme& pour ses héritiers. . xlvi. cm.
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La femmetic participe point es heritages qui sont rachetez par son raary constant leur rha-

riage.Lefquels heritages auront esté vendus ou baillez à rachar,ou qui se peuuent racheter par

sondit mary ou les successeurs de rachat.Et n'en peutladite femme après le deces de son raa-

ry,n'aussi les héritiers d'icelle femme aucune chose quereller ou demander es deniers du pris

defdits rachats.Nesemblablementés rentes ou ce niès,ou autres charges reelles,dont l'héri

tage de fondit mary seroitdefchatgé.Et pareillement fera fait des hcritages,cenfes ou rentes

de ladite femme rachetez par sondit mary & elle. xlvii.

S'il aduient que le mary retraye par proximité de lignage,heritage ou rente ancienne,ven

due par aucuns de ses parens^la femme dudit mary,icelluy mary trespassé, fera remboursée de

la moytié des deniers payez pour ledit retrait,sûr les biens defdits héritiers dudit mary.Ou elle

tiendra la moytié dudit heritage retrait,iufques à ce qu'elle soit remboursée de ladite moytic

desdits deniers payez pour ledit retrait.Et pareillement fera fait de l'heritage,rente ou censé

védus par aucun s des parens de sa femme, retrait.

R!

i

CHAPITRE J.

Des rentes vendues a rachat ejr execution. xlviif-

Entes vendues & achetées à rachat sortiront nature de meuble, durant le temps de ra

chat. ' xlix.

Le créancier peut poursuyure son principal obligé ou son pleige,pour tout son debt,Iequel

tf.idest qu'il veut choisir.1 L

bénéficia Mf- Meubles n'ont point de suyte en hyppothecquc,quand ils sont mis hors de la puissance du

^înZ'frbu- debteuràquiestoientlesditsmeubles,sinonentantqu'ils seroientde plus grande valeur que

t»m,etiifidt lcs debts du créancier qui les auroit fait prendre,nonobstant priorité ou postériorité d'hyppo-

%"itiin- thecque.

^U^T CHAPITRE 6.
fubdiios bur

ins confites»-

dinii.cM. Des enfans deplusieurs lias, li.

CI l'homme a enfans de plusieurs licts,Ia dernière femme suruiuant icelluy son mary,elle de-

^meure douée sur la portion de l'hoirie de fondit mary,appartenant aux enfans qu'elle a euz

seulement de luy,& non pas fur la portion des en fans des autres licts,soit en douaire diuis ou

coustumier. lii.

La femme du fils qui vient demeurer auec le perc ou la mere dudit fils,ou auec le père tant

seulement,ne participe point es biens dudit perc,mais luy demeure saufce qu'elle y apporte,

pour le recouurer & l'emporter,ou l'estimation au proufit d'elle 6k de ses héritiers. liii.

Le fils ou fille estans hors d'aage de pupillarité,tenans feux& lieu en leurs chefs,& separe-

mentdeleurpere,sontreputezemancipezdelcurdit perc. liiii.

* Entre gens nobles,la femme après le trefpas de son mary,se peut ( si bon luy semble) dire

baillistre de ses enfans du consentement de ses parens & amys prochains paternels de ses en-

fans,sileperen'yaautrementpourueu,&àson proufittousles meubles,&fait ladite femme

tous les fruits siens des heritages de sesdits enfans,iusques à ce que lefdirs enfans soyenr en

aagefuffisànt,c'est à fçauoir,le fils de quatorze ans,& la fille de douze,parmy ce qu'elle est te

nue d'acquitter sesdits enfans de tous debts & fraiz funeraux,& alimenter fefdits enfans,vestir

& habille r,maintenir les heritages bien & suffisammenr,& les rendre aufdits enfans en bon &

suffisant cstat,francs& quittes de leurs debts. Et de ce faire baillera caution suffisante ladite

» femme. lv.

Et aussi entre gens nobles,si le père des enfans suruit la semme,il demeure baillistre & légi

time administrateur des corps & biens de sesdits cnfans.Et prend tous les meubles à son prou-

fit,& fait les fruits des heritages desdits enfans siens,iusques à ce que sesdits enfans soyent en

aagesuffi(ânt,& séparez de leur pere,parmy ce qu'il supporte les charges semblables que fait

la mere,declarees en l'article precedent. Ivi.

Entre bourgeois,marchans & autres gens non nobles,la femme après le trefpas de son ma

ry est tutrice, si bon luy semble,& prend la tutelle par auctorité de iusticepar laquelle iustice

luy sont baillez lefdits biens par inuentaire,en baillant eau tion suffisante d'en rendre compte

& reliqua aufdits enfans ou à leurs hoirs quand ils seront çn aage suffisant telle que deflus,si au

trement
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trement par leur pere n'y est pourueu. Ivii.

Et aussi lc pere est legitime administrateur des corps & biens de fes enfans,& aprcs le tref-

pasde fa femmeprendlesbiensdefefdits enfans par inuentaire,&demeure oblige de rendre

les meubles& heritages a fefditsenfans,quandilsferont en aagefuffifant& separcz de leur-

ditpere,enfaifantlcs fruits siens,&maintenantlefdits heritages en conuenablc estat,& en a-

limentant fefdits enfans. lviii.

LafemmeqiuestbaiUistre,administresse ou tutrice de fes enfans, apres le trespas de son

mary quand elle fe remarie,neperd point ladite baillistrerie,administration ou tutelle de fes

enfans a elle demourez de son mary trefpasse.

CHAPITRE 8.

Dessuccessions. lix.

3

T E mort faisist le vif,fon plus prochain heritier habile a Iuy fucceder. Ix.

■*-"' Lon ne peut exhereder les vrays heritiers qu'on ne leur delaiste leur legitime , qui est *f;.*°r' ^£

par coustume reputee la tierce partie des biens 'dutrefpasse^ans charge de legats, fraiz fu- q»«t* tpyer

neraux,& des donnationsfaites en derniere volunte,sinon pour aucune des caules d'exhere- i»*wM>«rt«*

dation declarees en droit. lxi. lmlZs liu-

Vn chafeun habile a faire testament& ordonnance de derniere volunte,cst tenu de laister a vm de t9t* .

fes vrais heritiers ladite legitimee'est a fcauoir la tierce partie dc fes biens par droit d'institu- 2lety&n,?t

tion,ouautrcmentledit testament est nul.z Ixii. residuierit u

Si le testateur dispose des deux parsdc fes biens en autres personnes qu'en ceux qui par f"7,"^^

droit & par coustume luy peuuent& doyuent fucceder, faire le peut,& en font faifiz ceux /«»/»«« i,,fi

qu'il aura instituez heritiers par son testament valablement fait & felon raifon , efdites deux u"^' l'b'"

T , r ' , ... ris,sedsifii-

parS. lXIU. perfint quin-

4 Le testateur par testament & ordonnance de derniere volume, 4ne peut faire l'vn de fes 7»* ««*»«*«

vrais heritiers legitimes,& qui ab intestat luy doyuent fucceder,meilleur de l'autre. lxiiii. yci ^ureTJa-

Succession en ligne directe nemontepoinr,c'estaicauoir,que le pere oula mere nefucce- m«.w««-

depointafonfilsoiifemme,ouauxenfansdefonfilsoufille,quantaux heritages anciens pa- {X'"**^*.

* ternels ou maternels.5 lxv. pietur Ugiti-

Mais le pere fuccedera feul & pour le tout es biens que fes enfans auronteude luy. lxvi. 7mi^j

Etauregarddesautresbiensmeubles&acquestsfaitsparlefditscnfans,leurpere& mere 0m,u modo.

y fuccederont auee lefdi ts freres & feeurs,& les enfans deldits freres & feeurs & autres,felort c-de '?#"•

la forme de droit.Eten ce cas letdits pere & mere demourrot vestuz & faifis defdits biens,ef- J^wr 7o»-

quels ils fuccederont a leurfdits enfans. Ixvii; /"«<"•*> <H-

QuandThommeoulafemme vontdevieatrefpasjdclaistent enfans de plufieurs licts & J^^fi"

mariages,lefditsenfansy fuccederont par testes,selon la disposition de droit eferit. Ixviii. rum,necest

Les heritages enfuyuant en succession la ligne du tronc de laquelle ils sontyssus,c'est a fca- ™mU-,fZJJ'_

uoir que les heritages procedansducoste&ligne paternel,retournent aux heritiers du des- gitimafiiiorH

functducostepaternel.Erceuxprocedansdu coste & ligne matemchretournent aux heri- "*". "*"""
• t rr n ■ n i i r - i • i • -i i 6 r ■ ■ l i dtbitam . Et

6 tiers dudestunct,du coste maternel,loit en prochain ou lointam degre. /lxix. que,di,ic.%.t*

j S'ilsfontplusicursenfans de plufieurs freres ou feeurs 7 qui viennet a la succession dc leurs 'fi'°^"T

oncles ou tantes,ou autres en ligne collateralle,ils fuccedent par lignes,non par testes. lxx. t'yJ;'nei ^.

. En toutes fucceffions,rcprefentation alieu,quand la perfonne reprefentee est en pareil de- fit congnitr*

8 gre auee celluy de se ligne & branche, 8 auee lequel il fuccede,& autremet non.Et e'est ce que ui'™ ™J-

londitenBourgongne,quecequiefchetaupcre>efchctaufils. lxxii d»nt ustamt

Double ligne a lieu entre freres & feeurs germains,au regard detousleurs biens, & aussi a ^"w"^

.... .11, j H ',' : il i.iJ'JilJ;.. inconfil.qC.

To.i.contra Chajptruum hic.C.M.

■§.£-L.Ven*m est in co(Uteralibm,ry etiam inpliisquando nonsuit vltra qnatuor,<tlus fil'j faifiti funt defimi0e,quUlcg:tima ipfo iurt testxmentum rt-

fcidit.l.quoniam inprioTibm.C.de inoffi.tt/ia.C.Af.

4.63. Seem inter -viitosM qtuLtti dixiincmfi.^^Mb. l.C.At. V-'j1!' .. ':('>•■

j.6q.I{espei?iui est.mater aoa est inhabilis in m.tternii yel auitits mtternis.&.§. fequens liabet locum etiam in mntre.C.M.

6.68.\alno quad testator fntefl dare tel Uqitc meffem alij nonfuccedenti%vt.s .§.6 l.faluo femiflifiliomm^quandofuht ylira quatiur,yt ibidixi.C.M.

■7.6'). id estaliquis ex fr.ttreytl furore pridestinftis.alijex.alm fr\ttrt yelfororeprtiefuiifli.hac erat o'nmo sfccurfii,qu* etiam de iurt yera est}qniquid

Z.tfins fcnpfertt.ldeo expunxf ytrbum,Z.iflsjquod erronee in omnibus exemplaribus adufque extabat.C.M. ' i " i ■

S.jo.Per htc yerbafept consului quid hie.^.loquitur tantii de hxrediis, 0 non corrigit ius commune nifi in hxredtis in 5 nib us repreftntationem fiatuit in

instnitutn.C.M, ..'i~ ■ Jl> . .: 1\ •' M --';'••' -'•- - '-.- .'»♦'-



Coustumcs du pay^ & duché de Bourgongne

lieu entre les enfans desdits frères & sœurs germains,fauf le droit des héritiers naturels de£

dits enfans,& non plus auant. lxxii.

Femme mariée de père & de mere par mariage diuis viuans ses père & mere,& à laquelle

est constitué dot & mariage diuis par iesdits père & mere,ou par ledit perc seulement, viuanc

i. 7i.Huida ladite mere,ne retourne point à succession desdits père & mere,ne les defeendans d'ellc,tât ' 1

Z"sfutït7sc qu'il y ait fils ou enfans mastes defeendans duditfils,fil neluyestexpreflementreseruépar le-

tosuetudinein dit traité.Et n'entend on point priuer la femme de succession collaterale,ne d'autre donation

silfmJaia CPC *eS Pere & mere ^uy voudroient faire fans tiltre d'hoirie. Ixxiii.

€xcLsi»è:fed Siaucuns se veulentporter héritiers par benefice d'inuentaire,ils font tenus de l'imperrer

TJ'elVs"- àuPrïnce* lxxiiii.a

usshnes des- Au regard des gens de religion profes,qui prétendent venir à succession de pere & de me-

"" h"JuA. re & autres collateraux,la chose demeure en telle vsânce qu'elle a peu estre par cy deuant. Et

'fostqla"dtf"- pour ce que Ion veut dire que par l'ordonnance ckcoustume du royaume de France, gens de

cerintmafeu- religion proses ne peuuent succéder à pere n'a mere n'a autres collatéraux.3 Et que les rcJi- ■?

pr*ter™as." gseux de l'ordre de Cysteaux disent auoir priuilege & vsanceau contraire.On sen informera,

cm. pour veuë rinsormation,en estre ordonné par mondit seigneur,ainsi qu'il appartiendra.

1. 7J.Sed in

sa tria iuris

firipti milli -■ CHAPITRE 9» '

opus efl impe-

trathnt fed r /->■ i 1 fi 1 »

descriptions. Des Juccejiions des bajtards. Ixxv.

lenni.C.M.

fèntëtil rit7t Çlvnbastardoubastardevadevieà trespas fans hoirs légitimes de son corps, monseigneur

reiefh -vbiqtK '-'le Duc luy succède en tous ses biês,quelque part qu'ils ioient aflîs,soit en heu de main-mor-

ïetTcisiJ,^ te ou autrement, en payant & supportant par mondit seigneur les charges realles des herita-

fienjm.cM. gcs>& payant les debts.Et en demeure sai(y mondit seigneur, lequel est tenu de mettre hors

de ses mains les héritages de la main-morte dedans l'an &iour après le trespas dudit bastard

oubastarde. lxxvi.

Si les enfans légitimes du bastard,ou les enfans d'iceux enfans ou autres deseendans du ba

stard,von t de vie à trespas fans hoirs légitimes de leurs corps,mondit seigneur aura seuleméc

les héritages procedans du tronc du pere bastard,ou de la mere ou grand mere bastarde.Et les

autres héritiers collateraux,auront le surplus des biens. Ixxvii.

Le bastard ou bastarde ne vient point ab intestat à la succession de pere ne de mere, lxxviii.

Si vn bastard forfait corps & biens par crime par luy cômis,ses biens font au seigneur haut

justicier sur lequel ils sont assis. lxxix.

Quand le prestre bastard va de vie à trespas,mondit seigneur le Duc prend les heritages du

dit prestrebastard:Et au regard des biens meubles,ils sont & demeurent à leurs prélats ordi

naires qui les ont accoustumezd'auoir.

CHAPITRE io.

De main-morte. Ixxx.

A V duché de Bourgongne n'y a nuls hommes serfs de corps. Jxxxi.

"^** L'homme de mainmorte ne peut prescrire franchise & liberté contre son seigneur,par

quelque laps de temps qu'il face demourance& residence hors du lieu de main-morte, quel

que part que ce soit. Ji.'rJxxxif.

En lieu & condition de main-morte,renfantensûytla condition du pere,& non pas de la

mere. lxxxiii.

Vn meix assis en lieu de main-morte,& entremeix main-mortables, est réputé de sembla

ble condition que sontles autres meixmain-mortablesduditlieu,filn'y a tiltre ou vsânce au

contraire. lxxxiiiï.

L'homme franc qui va demourer en lieu de main-morte& y prend meix,& deuient par cô-

uention homme de ladite conditions demoure incontinét homme main-mortable pour luy

& sa postérité à naistre. lxxxv.

L'homme franc qui va demourer en lieu de main-morte,& y tient feu & lieu par an & iour

continuellement,& paye en son chefau seigneur du lieu les deuoirs tels que font les autres

hommes dudit liëu,demourepourluy&saposteritéànaistredecôditionduditUeude main

morte.



Demain-morte*, cccciij.

morte. « lxx&vi.

La femme de main-morte qui se maryeàhommcsranc,estfranche.Etsi vne femme fran

che se marye à vn homme serfde main-mortc,viuant son mary,elle est tenue & réputée de

main-morte.Et après le dcces de son mary,elle se peut départir du lieu de main-morre,& aller

demourer en lieu franc,si elle veut,& demoure franche comme elle estoit par auant ce qu'elle

vint demourer audit lieu de main-morte>en délaissant dedâs l'an & iour après le trespas de ion

mary,le meix & tous les heritages de fondit mary estans audit lieu de main-morte, lxxxvii.

L'homme de main-morte peut desaduouer son seigneur,& fby aduouer homme franc de

monseigneur le Duc.Et se doit faire ledit defâdueu parhomme de main-morte en sa person

ne^ la personne de son scignenr,sil le peut appréhender en quelque lieu que trouuer le

pourra,& si trouuer n'apprehêder le peut ledit seigneur à fà personne, il ne fera au domicile de

son seigneur,ou à la personne du chastelain & iugedu seigneur dudit lieibdôt il est main-mor-

table.Etdoitauoir ledit homme vn sergent dcmonseigneurleDucgarnyde mâdemcnt de

desaducu du baillisou bailliage auquel est assis ledit lieu duquel ledit homme est extrait. Et en

faisant ledit desadueu,ledit homme doit renoncer à son meix & autres biens meubles & heri

tages qu'il a sous ledit seigneur au lieu de main-morte,lesquels en ce cas sont & demeurent au

seigneur de la main-morte. lxxxviii.

L'homme de main-morte peut vendre & aliéner son heritage assis au lieu de main-morte,

aux gens de la seigneurie & condition dont il est.Et ne les peut vendre à homme de franche

conditionne d'autre seigneurie,si ce n'est du consentement du seigneur de la main-morte. Et

n'entend on preiudicicr à ceux qui ont les lieux particuliers par cours ou vfance. lxxxix.

L'homme de main-morte ne peut disposer de ses biens meubles & heritages par testament

n'ordonnance de dernière volonté,fans le consentement de son seigneur. xc.

Gens de main-morte estans communs en biens,s'ils se séparent & diuisent,ils ne se peu-

uent reunir ne mettre ensemble/ans le consentement du seigneur du lieu de la main-mor

te. Et sentend separation entre gens de main-morte,quand ils ont party & diuise leurs meu

bles & heritages,& qu'ils sont separez d'vn feu & d'vn pain,& font demourance separce chas

cun en son chef. , xci.

Gens de main-morte ne peuuent succéder l'vn à I'autre,sinon eux demourans ensemble,^,

estans en communion de biens. xcii.

Le seigneur demeure faify des biens de son homme main-mortablc quad le cas de la main

morte aduient. xciii.

Le seigneur quand eschoite & succession de mainmorte a lieu,prend les heritages, estas en

là seigneurie main-mortable,fàns pour raison d'iceux payer les debts de son home main-mor-

table trespafle. xciiii.

Et fil prend les meubles estans en ladite main-morte & dehors, & les heritages estans en

lieu franc démolirez de ladite efchoitc,il est tenude payer furiceux les fraizfuneraux de fon

dit homme.Et après ce se payera de ce que sondit homme luy deuoit au temps de son trespas.

Et au surplus payera les autres debts de fondit hôme,tant& fi auant que lesdits meubles estas

au lieu de ladite main-morte & dehors,& les héritages estans en lieu franc se pourront esten-

dre,ou les habandonnera aux créanciers. xcv.

L'vne des seigneuries de main-morte n'acquiert point fur l'autre.Qui est à entendre,que si

vn home ou vne femme de main-morte va demourer en autre lieu main-mortable que de son

seigncur,& la main-morte a Iieu.chafcun seigneur prend en ce qui est en fa seigneurie main-

mortable tant es meubles qu'es heritages. Et ce qui est en franc lieu tant meubles côme heri-

tages,est au seigneur de qui l'homme ou femme est main-mortable originellement. xevi.

Quand gens de main-morte vont de vie à treipas suruiuant l'vn de leurs parens prochains

qui leur doit succéder demourantauec eux en communion,les autres qui semblablement par

raison doyucntsucceder,viennent à leur fuccessionauec celluy qui demeure aucc eux parle

moyen d'icelluy. . . xevii.

Gens de condition,main-mortables, taillables,haut & bas,corueables à volute, iusticiables

en toute iustice,ne font receuz en tefmoins pour leur seigneur duquel ils font hommes & fû-

ietsdesdefsusditesconditions,oudetroisoudedeuxd'icelles. « xeviri.

Le seigneur de la main-morte qui a prins les biens de son homme de main-morte redeua-

bles ou cenfables à autruy qu'il auoit enlicu franc à son viuant,est tenu de les mettre hors de

ses mains dedans l'an & iour après le trespas de sondit homme de main-morte. xcix.

YYY



Coustumcs generalles de la duché de Bourgongnc.

Le seigneur prend la succession du prestre de main-morte en meubles & en héritages, fil

n'a parens qui luy doiuent succéder demourans en communion auec luy. c.

Es lieu x où Ion a accoustumé prendre seur mariage5le seigneur de la main-morte préd pour

le seur mariage de sa féme main-mortable les heritages qu'elle a sous luy& au lieu de fa main

morte ou autant valiant qu'elle emporte en mariage au chois de ladite femme. ci.

Gens de main-morte qui sabsentent de la seigneurie de main-morte,peuuent retourner à

leurs heritages & les recouurer dedans dix ans.Durant lequel téps de dix ans le seigneur peut

mettre des seruiteurs esdits heritages,& faire les fruits siens.Eticeux dix ans passez lefdits he

ritages demeurent au seigneur pour en disposer deflors en auant,ainsi que bon luy semblera.

or

{

CHAPITRE II.

Des retraites. ctj.

Vandhomme ou femme a vendu son héritage ancienne plus prochain du lignage du co

dé dont meut ledit heritage,le peut racheter dedans l'an & iour3en rendant le pris &

les fraiz raisonnables. ciii.

Si vn autre du lignage dot procède ledit heritage vendu,& qu'il ne foi t pas le plus prochain

a racheté ou veut racheter ledit heritage vendu dedâs l'an & iourje plus prochain dudit ligna

ge le peut retraire & racheter de luy ou de l'acheteur dedans le premier an &iour. ciiii.

Si l'héritage est vendu à vn lignager qui ne soit du costé dont il est mouuant,ou qu'il soit vé-

du à vn du lignage & du costé mesme dont il est party,s'il y a plus prochain parent que l'ache-

teur&du costé mefme dont est mouuant ledit heritagcil le peut racheter dedans ledit pre

mier an & iour en rendant le pris & les fraiz raisonnables. cv.

Si l'héritage vendu n'est retrait par parent du lignage dont il est mouuant,l'vn des parés de

ux.Etfic quelque costé qu'il soit, Me peut retraire dedans l'an & iour, si ledit heritage est vendu à hom-

«SïS mequine soit du lignage. cvi.

infTtdïuaZ Leditan&iourestàcompterdésleiourduvendagederheritagevendujfâns auoir regard

tiqunaittriH» à quelque rachat qu'il soit donné par l'acheteur. evii.

Le parent ne peu t vendre n'aliéner le droit de retrait de l'héritage vendu,sinon qu'il soit du

lignage. eviii.

Le parent qui racheté l'héritage védu,vend l'héritage & racheté par proximité à autre qui

ne soit du lignage}le plus prochain & autres parens fùccessiuemcnt comme dessus3le peuuent

racheter en la manière que dessus est. cix.

Semblablement retraite a lieu en vendition des rentes & censes.Et auffi si vn homme bail

le son heritage ancien à censé ou rente annuelle & perpetuelle5en payant les rentes & censes

& autres pris & charges tels qu'il seront. ex.

En vendition d'héritage ancien vendu pardecrct,re traction alieu comme en autre vendi

tion à la manière dessusdite,dedans l'an & iour à compter du iour de l'interposition du decree

Au rachat & retraction des heritages soient censablcs ou féodaux vendus,le lignager sera pre-

fe ré au seigneur feodal ou censier. cxi.

Toutes &quantes fois que l'vn des lignagers a fait diligence d'auoir la retraite de l'hérita

ge vendu,le vendeur & l'acheteur ne peuuentfaire conuention ensemble pour empescher la

dite retraite au preiudice du lignager.

Le lignager qui veut faire la retraite dudit heritage vendu,peut agir cotre l'acheteur ou dé

tenteur dudit heritage, exii.

Pour ce que souuentaduicntqu'aucunSjpour frauder le parent & lignager de son droit de

retraction de la chose transportée parsonparent,fonteschangej& après rachètent l'eschan-

ge,si la fraude est trouuee par preuue soffisante,ou par le serment des contrahans qui seront te»

nus àeniurer,silapartiesen veut rapporter à leurs sermens,ledit parent ou lignager aura la

y'it.tuù far- retraction fill a veut auoir selon la coustume.

ticHhr»,& CHAPITRE 12.

tun ?» cofue- ~

mlin^vtdes Dm cenjes. exiij.

rdùfs à cher /^\Rés censes que Ion dit porter louXjseigneurie, retenue & amende, on ne declare poinc

£/£«»/«».' estre de coustume generalle pour la diuersité des vsages qui sont en diuers lieux elquels

Parifi. %.6ê. plusieurs seigneurs & autres ont censes,lesquels vferôt desdites censés & deldits loux,seigneu

f»m"bti!mi. retenue & amende ainsi qu'ils onrparcydeuantvfé:& semblablement ce fera au regard des

cm. coustumes de blcds,vins& autres choses.* cxiiii.

^ On



Des aducuz,fbrests,pasturages,&c. cccciiij.

On ne peut mettre cense fur cense au prejudice du premier seigneur censier. Et fil aduient

que Ion y vende rente le seigneur censier a la retenue de ladite rente si auoir la veut en rendant

le pris du vendage de ladite réte,& les fraiz raisonnables,dedâs l'an & iour après ce que l'achat

de la rente fera denoncé,par l'acheteur de ladite rente,& au cas que le seigneur censier n'aura

consenty à ladite rente.Et si on met rente sur l'héritage qui est censablc & après Ion vend ledit

heritage,!e seigneur censier a la retenue si bon luy semble dudit heritage vendu en rendant le

pris du vendage dedans quarante iours après ce que ledit vendage luy sera dénoncé par l'achc-

teur.Et ce fait se peut acquérir ladite ren te dedans l'an après ladite retenue parmy rendât par

chaseun franc de rente fil est assis en bonne villc,vingt francs,& en ptat pays quinze francs3au

cas que ledit seigneur censier n'auroit consenty à ladite rente. cxv.

Le seigneur censier peut recourir aux heritages mouuans de cense 'pour faute detenâcier r# J£?*/Tj

&dcccnièàluynonpayee,&d'iceuxleucrlcsrruits,proufits&emolumens,&lesapplicquer tstcmsUe'iL

à son proufit iusques à ce qu'il soit payé de la cense & des arrérages d'icclle,& ce dedans dix ans C-M'

celluy qui tenoit par auant lefdits heritages ccnlàux ledit seigneur censier fera tenu de les luy

remettre & deliurer fil a esté satisfait des arrérages par la reception des fruitsrou sinon parmy

ce que auant toute ceuure il sera satisfait desdits arrerages.Et ledits dix ans passez lesdits heri

tages demourront audit seigneur censier, pourra les bailler& acceser à tel qu'il luy plaira5lâns

plus estre tenu de les remettre ou bailler à celluy qui les tenoit à cense de luy par auant fil ne

îuy plaist. cxvi.

Le seigneur césicr ou rétier d'aucune chose peutadresier&a son action pour les arrérages

à luy deuz de la cense ou rente contre l'assignai & contre le tenancier d'icelluy,sans ce qu'il ioit

tenu de discuter l'actiô personnelle cotre le principal obligé ou ses hoirs,sil ne luy plaist.cxvii.

En esehange de choie censiue portans loux simplemét fait & (ans soultc n'a point de loux,

& fil y a soulte,il y a loux selon ladite foulte.

CHAPITRE IJ.

Des adueuz,. cxviij.

T 'Adueu emporte l'homme* quand il estdetenu pour caseriminel pour lequel punitiô cor- *.ii*.idtst

porelle se doit cnseyuir& qu'il est prouuè suffisamment qu'il est homme justiciable de cel- '"f^T'J"^

luy à qui il l'est aduoué homme.

 

ret carctrati:

dïitnodo demi
CHAPITRE 14.

r n n t • • , nus ad que ha

Desforestspasturages & rimeres. exix, but dàitum

T E boys acquiert le plain,c'est à en tendre en forest bannal & en haute iustice de celluy à qui ""'i!'""1 '"

-■-'appartient ladite haute forest & le plain par fossez,bornes,murs ou autres enseignes. Et a- ^V»t«""r-

pres ce que ledit plain est demouré (ans labour totalemct & sas exart l'espace de xxx.ans. cxx. *m*liis >u-

Lon ne peut auoir v(âge en boys & riuieres banal d'autruy ne droit petitoire ou pofsefloire bTt&'Zttîi

par quelque laps de temps qu'on en ayt iouy (ans en auoir tiltre ou payé redeuance. cxxi. nmisihrt <U~

En boys de coupe &dc vendue lon ne doitpasturer quelque vfage qui y soit,iu(ques après ^"*rS m

la quarte fueille. cxxii. ^uadiximd

Viue pasture en boys de haute fustaye & forests est à entendre dés la (âinct Michel iulques %"?'/**$*

à la sainct André inclus.Et durant ledit temps tous viagers vain pasturiers doyuent cesser de y c.a/.M'

faire pasturer. cxxiii.

Les habitans d'vne ville ou village ne peuuent pretédre auoir vain pasturage,sur aucune au- l'j^jjfj^

tre ville ou village d'autre seigneurie.& parroichage,ne prétendre droit petitoire ou posseflbi- gium ordma-

re sinon par cours5ou qu'ils en ayent filtres ou payé redeuance au seigneur. cxxiiii. ditfTr"'rf

Gens de poste ne peuuent assembler ne faire gests ne collectes fur eux,nc faire ou passer J/,of /<,4n."

procuration (ans auctorité ou licence de leur seigneur haut iusticier,&en son refus & delay /«H--»»'»"'
r, • • \ r m • \ fitatis. instit.

doyuent recourir au prince ou a les omciers. ' exxv. je y„b.d,Uis.

Au regard du fait de la chasse &gruyrie lon fen remet aux ordônâces fur ce faites & àfaire CM-

par mesieigneurs les ducs de Bourgongne:Et par monseigneur le Duc qui est à present.4 tîrffoSSfc»

CHAPITRE I J. au^oynjai*

De prescription & celumbier* cxxvi. s*'1""'"' de

Outes prescriptions (ont vnuormes & réduites a trente ans. cxxvii. devait ?« ha

On ne peut faire colûbier en pied de nouueau en iustice d'autruy (ans licéce du scignr. T"^ ** *a

thé.C.At.

FIN DES COVSTVMES DE LA DVCHE DE BOVRGONGNF.
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Les Coustumes generalles du Comte de

I ^cctrdta

far les trots

t/lats de ladi

BOVRGONGNE.1

_r-«<^=*3H I L I P P E par la grace deDicuDue de Bourgongne, de Lothier,de

ie Franch* a "Jc Vg^y*? j Brabant& de Lembourg,Comte de Flandres,d'Arthois,de Bourgongne,

£**& K l&JZ&y PalatindeHainau,deHolande,deZelade5&deNamur:Marquisdu sainct

Valorise dm «£ ^^£>^s\ EmpirerSeigneur de Frise5de Salins & de Malines:a tous preiens & adue-

tol^i A J? S^3I?V nir>saIut* Gomme Par plusieurs fois de la part de noz tresehers &amez les

Bourgongm, g) \ ^j&jfcfc gens des trois estats de nostre Comte de Bourgongne , nous ayt este ex-

T ^Tt* "^^ r>K*~J ^& rcm5ftr^qUe ^'occasion de ce que les Coustumes (deiquelles Ion

)?mmllZZ a vsc en nostre Comte de Bourgongne) ont este souuentesfois proposees & prouuees en di-

T!££Z uerse & contraire maniere:Et que par ce diuerses sentences & iugemens on t este rcndus:dont

sZZ'dZ plusicurs grans & somptueux proces sontaduenus & aduiennent iournellemenr. Nos luiets

iUfrffttm, d'icclluy noftrc Comte ont souffert & foustenu grans interests & domages.Et a quoy fe pour

}Zl &"'<" roit bicn pourueoir,si lesdites coustumes (desquelles Ion doit vser en noitredite C6te)estoyec

sera-fed h >t- redigecs par escrit:&par nous auctorifees,cn reiettant tous autres vsages,que Ion voudroit

^eJJo'riS ou pourroit proposer,alleguer,ou mettre en fait par coustume generalle,& soy reigler au sur

er inuidis plus & cn tous autres cas scion raison eserite,& la disposition du droit ciuihEn nous requerant

[Tt'lZ, fur ceestrepourucuderemedeconuenable.Par quoy nous leurayansottroye nos kttres pa-

fuifn & *ii» tentes donnees en nostre ville de Bruges le vnziesme iour de Mars,l'an mil cinq cens cmqua-

7£T»s°dZ tescpr.Parlesquellesauonsordonneque par six de nos Conseillers, gens notables, dont les

si"re cZom trois scroyent de nos Conseillers tels qu'ils nous plairoit,& les autres scroyent nommez par

fri.cM. jes gens dcflits trojs estats,afcauoir vnde chascun estat,information seroit saite desdites cou

stumes & de la maniere comme Ion en auoit iouy,& pour les mettre & rediger par escrit : &

les renuoycr a nos amez & feaux nos presidens des Parlemcnts,& gens de nostre conscil resi-

dansaDiionpouriesveoir:&letoutrenuoycrauecleuraduispardeuantnous & les gens de

nostre grand conscil estansleznous,pour y faire & ordonner au surplus ce qu'il appartien-

droit.Etcnensuyuantcequeditest,apres ce qu'auons este acertainez de ceux qui ont este

nommezparIeldirsdestroisestats,c'estascauoir,maistrc Guillaurae gautier Chanoyne,&

Archediacre de Fauernay enl'egliscdeBezanson,messire lean de Beaufort seigneur de Sa-

uiengcs,& Loys morel cheualier,& maistre Iacques de chasscy,par nos autres le ttres paten-

tes donnees en nostre ville de Bruxelles le seiziefme iour de Iuing apres ensuyuantayons co-

misjordonnez&deputezlesdessusditsauecnos amez & feaux Conseillers messire Gerard

vurry Docteur en loix,maistre des requestes de nostre hostel,& maistre lean Caron delet , li-

centie es loix pour faire lesdites informations,& pour faire mettre & rediger lesdites coustu

mes par escrir,appelleauec eux pour scribe nostre ame & seal secretaire & grefficr de nostre

parlcmentdeDolc,maistreGuillaumedebercy,pour au surplus en cstre fait comme dessus

est dit.Par vertu desquelles nos lettres & commission,iceux Commiflaires apres les informa

tions par eux faites ont mis &redige par escrit lesdites Coustumes:& le tout ont renuoye a

nofdits presidens & gens de nostre Conscil a Diion.Lefquels nos Presidens & gens de nostre

Conscil (apres qu'ils ont tout veu & visite) nous ont renuoye lesdites informations,& ce que

faiten acsteparlesditsCommisfaires.Etpourcestecausej&afinquevueillonssur ce ordon

ner a nostre bon plaisir,le(3its des trois estats ont enuoye dcuers nous certains leursdeputez,

.e'est a scauoir,nos amez & feaux messire lea deneufchastel seigneur de M5tagu nostre cou-

sin,reuerend pere enDieul'Abbe de Montbenoist,maistre Iacques de Chassey,Ieande Sali-

gnes & Guillaume de Bcrcy:a la supplication & poursuyte dcsqucls desirans en ceste partie

pouruoirausditsinconueniens,debats&dommages>& releuer nofdits fliiets des fraizjdes

pens& somptueux proces qu'ils soustenoyent.A ceste cause ainsi qu'ils dient,apres ce que a-

uons le tout fait veoir&visiter par nos amez & feaux les gens de nostre grand conscil estans

lez nous,lesquels pour ce ont est£ asscmblez en grand & notable nombre : A scauoir faisons,

que par l'aduis & deliberation de nostredit grand conscil de nostre certaine science & plenie-

re puissance,auons ordonne & statue,ordonnons & statuons par loy, & edict perpetuel , que

lesdites Coustumes generalles d'icelluy nostre Comt£,sont & seront gardees & obscruees

d'orescnauant en laforme&maniere,&derencect& substance que sont cy apres dictees &

declare es:

 



Des fiefs. ccccv.

declarees:fànspouuoiroudeuoirestrealleguees,proposcesouescrites es auditoires & iiige- * No" ditit

ments d'icelluy nostre Comté en autres termes ou substance,que ainsi qu'il est contenu es ar- w"'"?„^ Z

tides qui sensuyuen t. »«/»w» s*«-

CHAPITRE i.

niaria tura ibi

finit inseiulis

 

Bessiefs. ^Articlepremier. Zffùdk.

CM.

E seigneurfcodalpeutafseoir,&metrre fa mainàla chose mouuant de son fàirjfjsj^

) fief pour deffaut d'hommage non fait,1 & sera les fruits siens pendant ladi- gàfiwte Mi

te main-mise:& iufques à ce que ledit hommage luy soit sait,ou deuëment Yd«&ktb s

\ prefënré,fàns toutessois ( à cause dudithommage non fait ) pouuoir prêté- fiant «mpiun

idre droit de commise contre le vaflàl. ii. ue>"><">$S*-

Et si ledit vaflàl va de vie à trespas,dclaiflànt hoirs soccedans audit fief: panLt w<?-

fupposéque ledit seigneur y peut asseoir sa main pour cause dicte, 2 & sous <M«**f«»*

icellc gouuerner ledit fiefrToutesfois il ne fera pas les fruits siens iulques après l'an & iour du u^rJ™ lit

trespas dudit vaflàl. iii. ^utH(unft:

Item fera tenu le vaflàl & son sucçeflèur de faire le deuoir de hommage à la personne de son iJZllwàt.

seigneur,sil est au comté de Bourgongne.Et s'il est absent dudit comté:&: qu'il ayt demouré cm.

dehors quarante iours continuels depuis la main-mise,ledit vaflàl pourra offrir & presenter le- ** 6^f"^lt

dit hommage en la place & maison dudit seigneur,& dont ledit fieffera mouuant:ou à la per- „>* pointas»,

sonne de son principal officier qui sera lors audit comté de Bourgongne:Et moyennât laquelle et'*slhh i"a~

offre ledit seigneur ou son officier en son absence sera tenu de luy bailler iouyflànce de fà cejjo"'p"ffejfiZ

terre. iiii. n*mt*fiatyi

Le vaflàl est tenu,apres ce qu'il a fait l'hommage à son seigneur de la chose qu'il tient en %£„tit£

£efdeluy,de bailler audit seigneur dedans quarante iours après ledit hommage fait, son de- ^mbuUnrU.

nombremcnt& declaration de la chose qu'il tient de fiefen forme deuë.sil est audit comté, ^"""J^f'»'
± * lus mcuyax ym

Et fil est absent d'icelluy comté.à la personne de son principal officier qui sera audit comté. Et %.fe<, infi.

au deffaut dudit dénombrement non baillé dedans ledit terme,ledit seigneur peut mettre en C,M'

là main ladite chosc:& sous icelle la tenir fans faire les fruits siens. v. 4- 7-^«/ ?«v*

Le seigneur du fiespour cause de fief,& hommage à luy non fait, & pour dénombrement %Zmm&'&*

non baillé ne peut prendre droit de commise. vi. dent bac )m-

Si le vaflàl par tcstamét,donation à cause de mort,ou par autre ordonnâce de dernière vo- m™'l*)'J\

lonté fait,dispose,ou ordonne en forme deuè' des choses qu'il rient en fief,celuy ou ceux au' s'eh umtn

proufit desquels ledit vaflàl en aura disposé ou ordonné (comme dit est) 3 ne seront tenus de i"od y****

requérir au seigneur feodal son consentement pour en prendre possession. Et fils la prennent „e t»nu* fi-

ledit seigneurà ceste cause n'y pourra prétendre aucun droit de commise. vii. j****-»**

En choses féodales &mouuans de nèfles heritages ab intestat peuuent succéder, comme 'ZlbTbîceTd

en autres choses,& prendre la possession défaites choses feodalcsjans consentement des sei- fwntarytpos

gneurs du fief,& fans danger de commise excepté les religieux.4 vii. f„7«m//?//«-

Les pères & mères & autres parens peuuent par traité de mariage donner à leurs enfans, disiMk etd

freres,neueux,cousins,ou autres pare ns,lcs choses qu'ils tiennent de fief:&en peuuent les '"""V ""*"''

donataires prendre.la possession fans consentement des seigneurs du fief,& fans danger de cô- orientas Cas

mise. • " ix. fêtions *c

En partage &diuision des choses féodales venans par succession de hoirie, n'est point de X/ww>f,«e

nécessité aux parties,de prendre consentemét des seigneurs du fiespour prendre la possession «/*«<*« «/•-

decequeparleditpartageleuraduient. x. ^^Jj-J

Le vaflàl peut assigner à sa femme,les deniers de son mariage,&de son douaire fur choses lennitrajjLm-

feodalles:& en peut la femme ou ses héritiers prendre la possession après le trespas du mary, jj£^^f

làns consentement des seigneurs du fief,& fans danger de commise. Et aussi peuuent les vas- ?•*»>»& mi

fauxassigner à leurs enfans ou parens,&lignagers5 ce que leur est donné en mariage fur cho- {°tr*'t:e*t*r

ses feodallcs:8ciceux donataires en prendre la possession,fàns consentemét defdits seigneurs fib. ideo fut,

de fieffans danger de commise. ii. rtHnead»m

Item si lefdits assignaux sont par la femme,ou par les enfans,parens ou lignagers,ausquels UutAm&i».

Ibnx faits lefdits assignaux,ou par leurs hoirs vcndus,ou transportez à autresqui ne les pcuuét *eU'&»d»*iy*

<.ÏO.NonÇolu lateris ynde procédant btredia,fed etiam ex diuerfit latere,tjnia poflUnt in defeélum alhrum de linea Çuccedere:nec elia hic text. renitirit g,

fint proximiores in facccflione «M etiam funt liabiles ad retraÛum proximilatis per banc confitetudin:m}e^r expresse per anfuetitdinem ducatnt.%.<\.disli ;»-

tidi & commiffitm est tdufim,& multt odiosim ditto retraâu.CM.

YYY iij
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x. 11.1Î est par droit de hoirie racheter, xen ce cas ceux à qui fera fait ledit transportée pourrontprendre

iureretran™ possession sans le consentement du seigneur:& fils le font, en cherront en danger de com-

<ognatioms re r ° -.::

funtfenit», Item & si iefjits assignaux faits(côme dit est)sont rachetez parles héritiers des deffuncts,

ZhalThs Td qui auoyentle droit de les rachèterais en pourront prendre la possession,fans le conscntemét

fmcedïdietûi fa seigneur du fief,& fans danger de commise. xm«

Tbsi%£S Le vaslàl peut (fans fraude,& diminution du fief) bailler ou délaisser à rente,ou censé per-

c.m. petuelle les heritages qu'il a en ses mains:& que autrefois depuis trente ans l ont esté acensez

*" *£*£ ou arrentez par luy,ou ses predecesseurs,& ceux à qui il les acensera ou arrentera en pourront

" %7- prendre possession fans le consentement du seigneur du fief,& sans danger de commise, xiiii.

Item le vassal peut ( sans fraude,& diminution du fief) bailler à censé ou rente perpétuelle

fieront filer, lesheritagcs qu'il a à cause de fondit fief,si lesdits heritages font en ruine, ou inutiles, ou de

tScedi. cm. tej]e vaieur qUe ce seroit proufitau seigneur du fiefcsils estoientbaillezàcense:&ceux à qui il

de cmÙ iTe* les baillera en pourront prendre la possession fans le consentement du seigneur du fief,& sans

afin*». s*f danger de commisc:fupposé que lesdits heritages n'ayent autresfois esté baillez à cense,ou ré-
ficit etia tact " ,. k *' w vv

Jw „„(•„;„ te perpétuelle. *v*

fatrom, ,»/« ItCm si le vassal ( fans fraude,& diminution du fief) baille à ferme ou réte les heritages qu'il

SÊ tient en fiefau tcmPs & terme dc vin8t & neur"ans & au dessous,celuy ou ceux à qui il les bail-

Z%Jfu?Z lera en pourront prendre la possession fans le consentement dudit seigneurs sans danger de

TmSnmrKe Commise. ' - Xvf-

riïfidZp' Et en autre cas d'alienation,transport ou vendage de chose de fief,c5mise n'a point de lieu

yeimundator s] possession reale n'en est prinse sans le côsentement du seigneur du fief.Et si ladite possession

t™"ïll 7!s reale i en est prinse fans ledit consentement cômise a lieu au proufit du seignr dudit fief.4 xvii.

su fxn*.*i- Femmes nobles peuucnt acquerir,& succéder en choses féodales aussi bien que les homes 4

$Tr££ q»i sont nobles,excepré les religieuses* wm. *

astntMxi in Si le vassal(qui délaisse plusieurs enfans ses hentiers)ordonne en Ion vmant que après ion

T*TmZ» deces les maimez dc fesdits enrans reprendront & tiédront en fiefleur partage de l'aisné:ou si

VfeTcM. après le trespas dudit vassal lesdits enfans en faisant leur partage accordent d'ainsi le faire:suppo

4. rstapamt se que lesdits maisnezesdits cas doyuent faire ledit hômage à leurditaisné.Toutesfois ne sera

Tàmre'L 7e par ce preiudicié au premier seigneur du fief,duquel ledit partage estoit tenu.qu'il ne puisse at

fitaUbm fed seoir sa main ausdits partages deidits maisnez^si ledit ailné ne fait le deuoir dudit hômagerou

eftiitditZl i^il ne baille son dénombrement dedans quarante iours après l'hommage faite:& ne fera point

nnmfeudis. ledit seigneur les fruits siens au preiudice desdits maisnez,au cas qu'ils auront fait leur deuoir

VtnfZZ dudit fiefàleuraisné. xix.

lu* acamre- Item que pour les dômages & interests que lesdits maifnez ou leurs hoirs auront foustenu,

re,m»ito fact > caufe & pour raison de ce que l'aifné ou ses hoirs n'auront fait leur deuoir de faire enuers leur

tL,fsUm,do- premier seigneur hômage,& baillé le dénombrement de nosdits partages,dont ils aurôt fait

win, etH ne- deuoir,iceux maifnez ou leurs hoirs aurôt leursrecours à l'encontrc deldits aisnez oudelcurË

vleclt>,&-fic ,. ,

Infirmât* dltS hoKS. XX.

lue interpréta hem que par ledit fiefde partage ne sera point preiudicié audit premier seigneur en ce que

T.cm? ledit fiefne peur cheo'ir en cas d'ouuerturc à son proufit par felonnie que lesdits maifnez ou

6. zo.sciUcet leurs hoirs pourroient faire ou commettre à l'cncontre de luy,tant en sa personne comme es

inysibmfe»- autres personnes à luy coniointes,cxprimees en droit/ xxi. <
dorh (■■'** fort* r J /• i r i r r 1 « • /fiin /•

suetudinibiu Item & semblablement que si leldits maifnez enfans ou leurs hoirs vafiaux de Ieurtdits ait-

insubru^M nez ou de leurs hoirs,à cause de partage (comme dit est)commettent felonnie à l'encontre

'ejse denrp"re d'eux soit en leurs personnes ou autres personnes coniointes exprimées en droit : le droit de

inris, quein-^ louuerture duditfiefsera à iceux aisnez seigneurs. xxii.

cornai Z"Z Item que le droit de commisevenant à cause de reale possession prinse de la chose féodale

suet.Parifi.in de partage,sans auoir de ce consentement,& aussi le droit de retenue appartenant au seigneur

ILcjhÏ' " feodaljseront & appartiendront audit aisné,comme seigneur immédiat dudit fief. xxiii.

7. xynoc Item par le partage que peut faire en son viuat le vastal entre ses ensansrou qu'iceux enfans

fitm'ar 'c"!r!ï- aPres 'e trespas de leur pere peuuent faire entre eux (comme dit est dessus) des choses tenues

gèdum />«■ ta en fief,à cause desquels ledit valïàl a aucuns hommages.-iceluy vassal ou sefdits enfans peuuent

Vofat'pirîsi délaissera l'vn des enfans tous lesdits hômages:fuppofé ores qu'à iceux enfans qui auronrle£

§.i.?/o/:i.§. dits hômages,n'aduienne aucune autre chose de ladite chose feodale,7dont depédront iceux 7

35§-4i. hommages. , xxiiii.

CM. °
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Des gens mariez. Fueil.ccccvj..

CHAPITRE 2.

I 14. Nisifit

Des gens maries xxiiij. pubUea merca-

A femme mariée (soitqu'elle aitperc, ou ayeul paterneljOU non) après la consommation gocmtion* a-

du mariage, demeure en la puissance de son maryrtellement quelle ne peut faire contracts ft"^'b'yttl

I entre les vifs: 'n'estre en iugement fans la licence &auctorité de son mary : Mais elle peutte- ettàin *w»w»

ster & disposer par testament, dernière volonté ou donnation à cause de morr, fans l'auctorité "^^s^w

de fesditsayeul,pere,&mary. xxv. ITZ^fii

Nobles gens,mariez ensemble,sontcommuns enbiens meubles& en acquests d'héritages, *•»«*»/**•

qui font faits constant le mariage :iaçoit ce que si le mary suruit à la femme, ledit marydemeu- ] ?0l'tra[ »«

are seigneur des meubles.1 xxvi. muiier paru

Femme mariée parlacoustume gcneralle du comté de Bourgongne, gardée entre les no- fA'%.?™„

3 blés, est douée3 à la moitié des anciens heritages de son mary, à vie. Et si elle est mariée à la s.cm.

4coustùme generalle,gardee entre les bourgeois,el!e est douée à la tierce partie de son dot, 4 & * ïfifoiZa

mariage,auffiàvie. xxvii. z^«« »»-

Femme mariée parla coustùme generalle dudit comté, gardée entre les bourgeois, est par- J"T. s" 1m

5 ticipante auec son mary en acquests de biens immeubles tant seulement faits * constant le ma- L"Lè?"</7««

riage. xxviii. CM-

Nobles femmes &autres qui scrontde franche condition de quelque estât qu'elles soient tn fdTtanta

suruiuans à leurs marys, demeureront saisies de la part & portion des biés meubles, & acquests fumma, quata

que à elles par coustùme, ou par traité de mariage, pourra , & deura appartenir après le trespas '^yJ'Z?''

de leursdits marys. xxix. ostedit.c.M.

La femme de quelque estât qu'elle soit, qu'après le trefpas de son mary participe es meubles \ 17' **ét

ou acquests faits constant le mariage d'elle & de fondit mary, est tenue de payer la moitié des p,n w>«>»,

debtes de sondit mary.Et si elle ne prend rien efHits meubles ou acquestsdeulites debtes feront ffts>n'c i*ci»

i i . • i * * dunt mobtlitt

payees par les héritiers du mary. xxx. w«%<« ■»*-

En cas que la femme par la participation de meubles,ou acquests de son mary,est tenue de »»>«'<»./«' **-

payer la moitié des debtes de sondit mary:les créanciers peuuent diriger leur action contre el- 1TJ/?k'7-»«

le pour la portion qu'elle est participante es biens meubles ou acquests. xxxk %-fiq- vbiyj,

6 Deniers de mariage assignez ou promis d'assigner, 6 & qui payez ne serot,portent arrérages: ""s^rtemfn

c'est à sçauoir entre nobles à dix pour cent, & entre autres à cinq pour cent: & cômenceront à mobmbutsim-

courirlesdits arrérages depuis le iour que ledit payement fera promis de faire :ou(si terme n'y tlic'terj&fic

estmis)depuiskriourdel interpellation deuement faite, xxxn. §.I?. j0.

Deniers de mariage donnez & constituez à la femme assignez ou non afsignez,sont tenus CM-

&reputez pour heritage d'icelle femme ,& de ses hoirs : fils ne font par conuenance ameu- ,a ^Ji*!

7 blez. 7 xxxiii.

Le mary (constant le mariage)peut disposer & ordonner par donnations, vendages, permu

tations & autres côtracts faits entre les vifs des heritages acquis,côstant ledit mariage,foit que numm, fid y*

lefdits acquests, soient faits parluy&sâfemmcconioinctement,ou separément,ou parl'vn rffl^'faïît

d'eux. xxxiiii. moTa dotu per

Le mary (constant le mariage) saisies fruits siens des biens dotaux de fa se mine, & de tous dotitemfiiut-

autres qui aduiendront à icelle par quelque tiltre ou moyen que ce soir. Et pour la poursuyte ftd'seq^ms

d'iccux,en matière poflessoire, peut ester & comparoir eniugement fans procuration de la ytAi-ndi >»-

femme. xxxv. fciscide feftcm

Si le mary (constant le mariage de luy & de sa femme) retrait ou racheté heritages , censes >'» centum an-

ou rentes venans de son costé: ou fil les acquitte de chargcs,ou d'hypothecquesda femme ou ^"ZpUx'Jt-

ses hoirs ne pourront prétendre aucun droit d'acquest fur lefdits heritages,rentes ou reuenuës, tefima.-de •>/»-

retraittes rachetées , ou acquittées comme dit est , n'aussi partie du pris que ledit mary aura J* ""^'"â

pour-ce payé. Et si ledit mary retrait ou racheté aucuns heritages, rentes ou reuenuës venans tMst. commet.

du costé de fa femme.ou si (constant ledit mariage) il les acquitte d'aucunes charges ou hypo- 6r rs*«r- "»•

thecqucsjil ou ses hoirs ne pourrôt prétendre aucun droit d'acquest efHits heritages, rentes ou c.m. '

ieuenuës:fors que furiceux prendre & auoir la moitié du pris qu'il en aura payé,si ledit pris n'a- i i*YtÇm-

uoit esté des propres deniers de ladite femme. xxxvi. *Z>iic* "pTt*

* L'héritage du mary par luy vendu(constant son mariagc)à rachat, sera debt 8 durât le temps fateréfhUnt >t
° ' * J a t ûivuli.C.M.

8 36. fde^,cti.imfifilnto matrimonio fat redtmpth/ebetfitperstes yel tint htres mediamparttm pricij filuere quasi abiisfet in crtditnm}ita etiam mtl-

I'&tur.$.fiq.C.M. VVvr ....
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duditrachat:Et semblablementfcradcbti'heritagedelasemmeainsivendu à rachat durant le

temps d'iceluy rachat. xxxv ii.

Rentes & heritages achetées à rachat, fortifient nature de meubles durant le temps de ra

chat, xxxviii.

La femme peut faire les fruits siens des assignaux de son mariage & après le trefpas d'elle ses

héritiers ou ayans cause, fans rien rabatre du lorr,iufques à" ce que ledit mariage leur soit rendu

& restitué. xxxix.

La femme après le trefpas de son mary demeure saisie de son assignai particulier à elle fait de

)i ettàmf'X f°n ^ot & mariage par fondit mary:& aussi demeure saisie de son douaire coustumicr, ou

timifilijsucce. diuis. xi.

duntpatri,& lc maIy mort qui laisse enfans de plusieurs licts, fà femme qui le furuit prendra son douaire

Lp"sup"'pal à la charge des enfans d'elle & de fondit feu mary. ' Et si elle n'a enfans de fondit feu mary , elle I

te Ureditatis prendra son douaire à la charge des autres enfans d'iceluy mary. xli.

%Zjsenf,>&tsi La femme de quelque estât qu'elle foit,qui se voudra acquitterde payer la moitié des debtes

hi fin face- par son mary & elle, deus au iourdu trefpas de fondit mary,& que ne se voudra entremettre es

d»»t,captts»- Dicns de fondit mary, après le trefpas d'iceluy sera tenue (si elle est au lieu où sonditmarvsera

ter totel b<tre- r rr,\ i r • * ' ■ ■ t ■x- * ■ i. i r I- C l ■ /

djutt-rt dixi trclpafle)defairela renonciation auldits biens dcionditmatyenprelenceduiuge,ouduno- 2

inenfihumeit rajrCj fy <je tefmoins.-ou en presence du curé ou du vicaire dulieu,&dc tefmoins au défaut du-

° ^.Qm m dit iuge,& de notaire auant que l'on tire le corps du trefpasle hors de l'hostel. Et si elle n'est au-

fit rathne ma dit ljeu,fera tenu c de la faire dedans vingt-quatre heures après ce que le trefpas de sondit mary

'déT^Ltca- fera venu à fa cônoi(ïànce:& en ce faisant elle sera quitte des debtes de fondit mary &eile deus,

pu ex past, a elquelles debtes ne seroit expressément obligee, xlii.

^•"wrta ^c ^ e^ trouu^ <lue lefditcs fcmmes,foient nobles ouautres, ayent soubstraits & recelez

qH.t tapit ex aucuns des biens communs entre leurs marystrefpafsez Scelles: En ce cas elles seront tenues

1 .-.,;> . , » de payer la moitié desdites dcbtes,nonobstant ladite renonciation. Et n'entend l'on point que

par-ce ladite femme demoure quitte des debtes par elle faites auant le mariage de son mary

trefpassé & elle.

in quo eft tan-

quam extra-

tua.C.M.

3 4 j. Scilicet

in ctHota yd

ajse : Secus si CHAPITRE

in re tertiti nisi

effet films.

CM.

4 ^.Nisire-

jpetlu l'giti -

m.t,quasemper

in capita : ?t

dixi in confili'u

dolani'..C.M,

Des succèsions. xltij.

T E mort sàisist le vif son héritier testamentaire institué 3 en testament solennel, ou nuncu-j

^patif.Et aussi lemortsaisistle vif son plus prochain héritier habile à luy succéder ab inte

stat, xliiii.

5 a6. Et six Succession ab intestat ne monte point en ligne directe:si ce n'est au regard des meubles, ac-

cuUm mn^x- quests,& donnations faites par les perc & mere,ou par l'vn d'eux à leurs enfans. Et succession

cedet fratres colateralle aura lieu selon la disposition de droit commun . xlv.

tpfiiM fra- Quand la personne decede ab intestat , ou (ans faire ordonnance de ses biens entre ses en-

6 47. Et sic tans,&]lyaenransdepli)iieursmariagcs,queIacoustumenornme&appellcdeplusieurslidis

7"/°-rJ '" ^afucccssiondutrespan^separt&diuiieentrelesditscnfansparlicts,&nonparteste.4 xlvi4

in'covlteraàît Les biens cnfuiuent la ligne dont ils sont mouuans en succession ab inteft3t,c'est à spuoir

quoi (71 pro 0- Ies anciens biens, & heritages procedans du costé paternel,eseheent aux parens de la ligne pa-

fcuTj7& ~c^m- rernelle,& les procedans ducosté maternel,aux parens de la ligne matemelle,soit en prochain

muni, mura ou en loingtaîii degré, Saufaux héritiers qui seront prochains au defunct en double ligne, les

fi!mc%fa' Prerogatiues dcflulditesjEnquoy fera gardé le droit eferit.* " xlvii. J

7 48. seem S'il y aenfans de plusieurs frères ou fœurs,ils succèdent à leurs grans pères &meres,&aux

d'u ■KiT'^f r"reres & seeurs 6 d'iceux leurs grans pères & mères, & non par testes. xlviiù 6

jL't kritima- Fille mariée de père & de mere enscmble,& qui a renoncé aux biens& successions de selHits

w ,»\>r*mdi- pCre, g,; mere:& fait ou promis quittance d iceux, moyennant son mariage diuis à elle par eux

"ufJnTumï- constitué, ne peut reuenir à leurdite succession ne d'aucun d'eux , tandis qu'il y aura en-

tnu si»e con- fans masles , ou autres enfans maflcsdeseendansd'euxlegitimes:7siparsefditspereoumere7

Çitetadinarie: il > r\ i * ,

sineconuenu elle n y est rappelée, xhx.

aide qua fen- Et si ladite fille est mariée par l'vn seul de fefdits père & mere par mariage diuis, & moyen-

^LrisiZi™'. nant 'cc|ue' manage elle aura(comme dessus) renoncé à ses biens & succession, fait,ou promis

ï.2.8.c.aa ' faire quittance d'iccux,clle ne pourra reuenir à ladite fuccession,tâdis(comme dit est) il y aura

enfans



De prcfcription^signc patibulairc,&c. Fueil.ccccvij.

ehfans malles ou autres cnfans niafles légitimes deseendans d'eux: si parceluydefefditspere

& mere par qui elle aura aussi esté mariée, elle n'y est aussi rappelée. 1.

Et n'entend l'on pas par-ce qui est contenu en ce present article,& au prochain precedent,

I priuer ladite fille des successions collaterallesjne d'autres donnations ' que ses père & mere, ou x . *°- In"T

'vn d eux luy voudroit faire. . ninui k testa.

mentarik.

CHAPITRH 4. c.M.

De prescription. lim

HTOutcs prescriptions d'héritages, ou debtes du temps & terme de trente ans , & au deflous

A font réduites à iceluy temps , & terme de trente ans , & les prescriptions au dessus desilits

trente ans,&vsucapions de chose meuble demourent selon l'ordonnance & disposition de

droit eserit. lii.

L'instance des causes commencées en iugement, ne serapoint perie par interruption de

2 temps iusoues après trente ans.1, ' % %%.jtài»

* * * % tjux fuser hoc

§.dixi confi.

CHAPITRH J. ïf.no.io.ll.

To.l.CM.

Dufiguepatibulaire. litj»

T E signe patibulaire de haute iustice cheu par terre, se peut releuer, & refaire dedans l'an &

-L/le iour,apres ce qu'il est cheu à terrc,(âns le congé &licence de monseigneur : Mais l'an &

le iour passé,il ne se peut faire,sans auoir congé &licence de mondit seigneur.

CHAPITRE 6.

D'imposer aide. liiij.

T E droit d'induire & imposer, &leuer aides es quatre cas accoustumez de faire aide en la

*-*comté de Bourgongne:à seauoir pour voyage d'outre mer,nouueIle cheualerie,pour le ma

riage d'vne fille,& pour la prison du seigneur appartient au haut iusticier.

chapitre 7.

3 DesseEtl.1 lv. iriwufa

e-

4 A Voir sectz&adiouster 4 mesures à bled & à vin, font par lacoustume déclarez espèces p^"inft^:

•^"de moyenne iurisdition, sans preiudicier au droit ou iouysiance. qu'aucuns particuliers peu- imt.c.M.

uent auoir. • ' 4îî-^'A'

CHAPITRH • 8. fSr conférer

iniquM rum-

Desmesiiers. . Ivi. \™**fi<ef
J tenus non do-

LEs commis à la garde des fruits de terreÇque l'on nomme en aucuns lieux mcssiers,& es au- loJ£r$eZ

très bannars)en leurs iurisditions & territoires,fontcreus par sermcntde trois fols & au des- minores fiti»

sous,& non plus haut. ftS.Sr!

CHAPITRE 9'

Des boys. l^ij.

LE boys acquiert le plain en forests bannaux, appartenant aux seigneurs hauts iusticiersés

lieux ioignansausdits boys, qui font de la haute iustice desdits scigneurs.-sil n'y a separation

de borncsjfossez ou autres enseignes apparétes faisans ladite separation:apres ce que par vingt

ans continuels ceux à qui seront les terres, y auront laissé croistre le boys.

chapitre 10.

Rescousse. Iv'ùj.

L'Amende de simple rescousse faite contre ossiciers,fergens,messiers ouforestiers,est de soi-

xâte sols.Et sera ladite rescousse prouuee par deux tesmoins,outre que celuy à qui ladite res

cousse aura esté faite:ou parla confession de celuy qui sera chargé de l'auoir faite,lequel sera te

nu d'en dire la vérité par son serment,si requis en est.



Coustumes de la comte de Bourgongne

CHAPITRE II.

EJpaues. Ux»

TTOutes efpaues aduenuè's & trouuces au territoire dudit seigneur, sont & appartiennent au

A seigneur haut iusticier dudit territoire quarante iourkpafsez. lx.

Leïëigneur haut iusticier,quia droit d'auoir& prendre efpaues, prend celles qui aduien-

nenten fa iustice& seigneurie :& les garde par quarante iours, & durant ledit temps de qua

rante iours, doit faire crier par trois edicts.huictauez lefdits efpaues. Et se feront lesdits cris &

publications es lieux où l'on a accoustumé de faire cris & publications , en la terre du seigneur

où lesdites efpaues seront trouuees.Et si ledit seigneur n'a lieu accoustumé de faire cris, l'on les

signifiera en l'église parrochialle:Et si durant lesdits quarante iours celuy à qui est ladite espauc

vient : & la preuue estre sienne, elle luy est rendue en payant les defpens , & tous frais de iu-

stice. lxi.

Celuy qui trouue espaue,& la retient, fans dedans vingt-quatre heures la signifier à laiusti- .

ce,ouaux officiers dudit seigneur haut iusticier,au territoire duquel ladite efpaue est trouuee

est amédable de soixante sols enuers ledit seigneur haut iusticier,auec restitution dudit efpaue'

CHAPITRE 12.

Censes. Ixij.

/^Ensesdeués porteront pour les seigneurs cenfâbles, lots directe seigneurie, droit derete-

^^nuë, ou amende selon que lesdits seigneurs auront constitué lesdites censes,ou qu'ils en au

ront vfé. lxiii.

Le seigneur ayant cenfè fur l'héritage porran t lots n'a point le droit defdits lots, si ledit heri

tage est baillé & transporté par esehange simplement fair,& sans foulte d'argent. lxiiii.

Item & en ensoiuant certain edict autre-fois publié audit comté de Bourgongne, si herita

ges affetz de censes portans lots,font vendus & aliénez, celuy ou ceux qui les auront vendus,

seront tenus de denoncer,& dénonceront la vendue ou transport defclits heritages dedans qua

rante iours après ladite vendition faite au seigneur censier, ou à ses principaux officiers du lieu,

dont la censé sera tenue & mouuant,fur peine de soixante sols d'amende à applicquer audit sei-

gneur.Lefquels officiers enregistreront ou par le clerc & libellance du bailIiage,ou de la iustice

de ladite seigneurie.-feront fans frais& charges des vendeurs & acheteurs defclits heritages,en-

registrer, & eserire en leurs papiers & registres le iour de ladite dénonciation. Et seront tenus

les acheteurs ou acheteur defclits heritages cenfâbles ou autres , qui selon la coustume du lieu,

doiuent payer les lots du vendage de les payer,&les payeronr au seigneur auquel lefclits lots

appartiendront : Aussi endedans quarante iours, & fur semblable peine,& amende de soixante

sols, au cas que ledit seigneur n'aura accepté ou acceptera la retenue du vendage pour le pris

de la vendition, & bailler l'argent du pris d'icelle à l'acheteur , endedans lesdits quarante

iours. lxv.

i g^.Etmui- item & pource que par coustume cy deuant eserite en esehanges T faits d'héritages cenfâ- r

tJluXibZ vt bles,n'a point de lots,fil n'y a souIted'argcnt:Et que plusieurs fraudes se commettent cfditses-

"jj.famtur. changes,& aussi es transports que l'on en fait au preiudice des seigneurs cenfablesrordonné est,

que si lesdits vendeurs ou acheteurs font telles fraudes de feindre ou de changer, ou donner

l'héritage, chargé de cense,qu'ils vendront véritablement, qu'ils escherront en peine de com

mise dudit heritage,Et le confisqueront au seigneur censier,ou en l'amende de soixante sols au

profitd'iceluyseigneurcensierrau choix dudit seigneur, après ce que ladite fraude fera prou-

uee & déclarée: sauf auec ce que dit est, lesdits autres droits appartenans aufHits seigneurs

censiers pour en iouyr ainsi qu'ils ont accoustumé selon la nature & coustume des lieux, lxvi.

Et aura lieu ladite coustume & ordonnance, touchant Iefclites choses constituées , tant au

regard de monseigneur, & de ses barons & nobles de son comté de Bourgongne , comme au

regard de gens d'église , & autres quelsconques dudit comté , ayans cense en iceluy por

tans lots.

chapitre 13.

Hachais. Ixvu.

T E parent peut retraire par droit de proximité la chose vendue par son parent (parmy ren-

-"-^dant le pris & les frais raisonnables)dedans l'an & iour.Et se comptent ledit an & iour, dés

le

CM



De rachats. Fueil.ccccviij,

île iourde la possession royalle,1 prinse par l'acheteur. Ixviii. » ?7-conti-

Semblablcment a lieu ledit retrait en rentes , & censes vendues , & assignees fur heritage: 2siZZ%

Etestcompté l'an & lourdes le premier payement fait desdites rentes & censés en prelen- ti,j.§'.fa.f.

ce duiuge,dontilapperrapar acte de cour ou en presence de tesmoins dont il apperra par in- §7°-CVA/-

strument. lxix.

Si plusieurs parens d'iceluy, qui aura vendu son ancien heritage, viennent ensemble à la re

traite dedans Tan &iour dessus déclaré, le plus prochain des requerans de ladite retraitte sera

préféré aux autres. Et sivn desdits parens seul requiert ladite retraitte (supposé qu'il ne soit

point le plus prochain)il aura.-mais le plus prochain le pourra recouurer & retraire de celuy qui

aura eue ladite retraitte dedans quarante iours,àcompterduiour que ledit premier retrayant

aura prinse la royalle possession de ladite chose retraitte en la manière dessus déclarée: pourueu

que ce soit pendant l'an & iour du retrait coustumier. lxx.

L'an & iour que le parent a faculté de re traire l'heritage,la rente ou cense vendus par son pa

rent: auquel vendeur sera par l'acheteurdonné rachat, est compté dés le iour de la possession

royalle prinse par l'acheteur de l'heritage.Et au regard de la rente ou cése,dés le premier paye

ment faitd'icelle rente ou cense,en presence de iuges ou tesmoins comme cy dessus a esté dit.

Et les tiendra ledit retrayant à la charge dudit rachar. Ixxi. „ .

2 En retraitte d'heritages,chargez de cense portât lots,& retenuè',le prochain parent du ven- ft»m .pW»

deurnefera pointprcferéauscigneurcensierquivoudravserdedroitderetenuè'.1 lxxii. J*^*/ dus"1*

Retrait coustumieralieu pour le prochain parent deceluy,qui baille son ancien heritage à gUûrtttwa,

, censo,ou rente perpetuelle,& qui en prend pris pour l'entrage,si ledit pris excède 3 la valeur de "Ukspotior est-

la. cense ou rente,moyennant ce que ledit retrayant demourra chargé de ladite rente ou cense, f^X" ««-

& rendra le pris & les frais ainsi que dessus est déclaré. Ixxiii. tus.c.M.

Retrait n'a point de lieu,quand l'héritage ancien est vendu au prochain parent du vendeur, /^^æ^

qui luy pourroit succéder ab intestat audit heritage. Ixxiiii. d»nath.y,Ue

Retrait n'a point de lieu pour heritages acquestez & vendus par celuy qui les a acquis, lxxv. ■? ^^^

Le parentde celuy qui a vendu plusieurs heritages anciens, ensemble les appartenances.se- tra[i.fnxi.

ra receu à la retraitte de l'vn desdits heritages & de seflites appartenances, (ans rctrairc les au- §• js-c.^/.

très heritages vendus si bon luy semble. lxxvi.

Le parent ne peut transporter ledroitderetraction,qu'il aparvertudelacoustume deflus

declaree,en la chose vendue par son parent à autre qu'à hommedu lignage du vendeur, lxxvii.

Retraitte a lieu pour les parens de celuy qui vend heritage ancien, rentes ou céses anciénes:

que parauant il a retrait par proximité & selon ladite coustume. Ixxviii

En choses vendues & deli urées par execution, & décret de iusticc, n'a point lieu retraction

pour les parens,& lignagers:Mais si le seigneur censier de cése, portant lots & retenue les veut

retenirùl le peut faire en rendant le pris, & les frais de l'execu tion, ou prendre ses lots. Et sem-

blablement a le seigneur du fief la retenue des choses feodalles vendues par décret. Ixxix.

Le parent pour auoir la chose vendue,ou retraitte a lieu,peut inten ter son action alencontrc

de celuy qui possède la chose vendue: supposé que ledit possesseur ne l'ait point acquise du pre

mier vendeur,tout ainsi que contre le premier acheteur.En cschanged'heritage,rétesou cen

ses anciennes n'a point de lieu de retraitte fil n'y a fraude. Et est entendue la fraude, si (tantost

après l'esehange fait)l'vne des parties rachere son eschange.Et se pourraaussi par autre maniè

re prouuer ladite sraude:& ceux qui auront fait ledit eschangeseront tenus à la requeste dure-

trayant d'en respondre par serment & dire la vérité. lxxx.

Heritages chargez de rentes,ou censes & desquelles aura esté fait vne fois payemér, seront

& demourerôt tellement affectz& obligez,que pour les arrérages d'eus,ceux à qui appartien

dront lesdites rentes & céses, aurôt leur recours ausdits heritages:& leurs actions contre les te-

nementiers d'iceux,ou contre les principaux obligez qui ont constitué lesdites rentcs& censes

si bon leur semble. Ixxxi.

L'on ne peut mettre cense, ne rente fur cense au prejudice du premier seigneur censier , &

mefmement au regard du droit des lots appartenans audit seigneur en telle manière que si l'he

ritage censable portant lots est vendu,l'on prisera les rentes, & censes qui auront esté mises fut

ledit heritage,fàns le consentement dudit seigneur censablc.Et sera iointe ladite estimation a-

uec ledit pris:& de tout sera payé le droit du lots. lxxxii.

L'adueu emporte I'homme,quand il est detenu prisonnier pour cas criminehc'ont punition

corporelle se doit cnsuiure;& doit estre rendu au seigneur à qui il sâduouè, si auoir le veutjfil a
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De la main-morte. Ixxxiij

T 'Homme de main-morte1 ne peut prescrire, n'acquerirfranchiseneliberté contre sonsei- I

-L>gneur( fors qu'au cas cy après déclaré )&fans auoir titre vallable, & laps de temps ne luy

peut profiter quelque part qu'il voile demourer : supposé qu'il voise demourcr hors du lieu de

la main-morte. Ixxxiiii.

L'homme franc, qui va demourer en lieu de main-morte, il zy prend meix, ou deuientparj

conuenanec homme de ladite conditional demoure homme main-mortable pour luy & la po

stérité à naistre. lxxxv.

L'homme franequi le marie à femme de maîn-morte,& va demourer fur le meix de fa sem

me de ladite condition de main-mortc,f'en peut aller & partir quand bon luy semble,viuant sa

femme ou après le trespas d'icelle dedans l'an & iour,en délaissant au seigneur de la main-mor

te les meix,heritages& biens estans en ladite main-morte,& demoure franc.Et fil meurt de-

mourant en ladite main-morte,il est réputé homme main-mortable & la postérité. lxxxvi.

. L'homme de main-morte pour luy,& là postérité à naistre, & pour lès enfans nais estans en-

communion auec luy tant seulement,peut délaisser & abandonner son seigneur, en renonçant

audit seigneur ses meix,& heritages main-mortablcs:& la tierce partie de lès meubles tant seu-

lemcnt:si c'est au tort dudit feigneur:& si ce n'est au tort dudit lêigncur,sera ledit homme tenu

de delaifïèr auec lefdits meix & heritages, les deux parts de feldits meubles quelque part qu'ils

soient:Et par ceste manière acquerra ledit homme franchise & liberté pour luy, & fa postérité

dessus déclarée. Ixxxvii.

L'homme franc affranchit fa femme main-mortable au regard seulement des acquests, &

biens meubles faits en lieu sranc,& des biens qui luy aduiendront en lieu de franchise.Et si elle

trespasse sans hoirs de son corps demourans en communion auec elle, & fans auoir esté fepa-

rez,le seigneur de la main-morte(don t elle est nee)emporte le dot & mariage qu'elle a apporté

& les troussel,& biens meubles,ou ce qui fera en nature desdits troufïèl,&biens meubles quel- "

le en a apportez. lxxxviii.

Le seigneur demoure saisi des biens de son homme main-mortable,quand le cas de la main-

moi te aduient. 3 Ixxxix. $

Le seigneur prend les meubles,immeubles & biens quelconques de la succession des preb-

stres,& clercs ses hommes de condition main-mortable, de quelque estât qu'ils soient: s'ils

n'ont parens communs &: demourans auec eux, 4 qui leur doiuent succéder selon la nature de 4

main-morte. xc.

En lieu de main-morte la fille mariée en son partage peut retourner pour auoir, &recou-

urer son partage ou prouision des biens de pere, ou de mere : pourucu qu'elle retourne gésir la

premiere nuict de ses nopees en son meix & heritage. xci.

Si vne franche femme se marie en vn homme de main-morte (viuant son mary)elle est te

nue & réputée de main-morte:& après le deces de fondit mary,ellc se peut départir du lieu de

la main-morte,& aller demourer en lieu franc si elle veut,& demeure franche côme elle estoic

au-parauant ce qu'elle vinst demourer audit lieu de main-morte, en delaiflant dedans Van &

Jour après le trespas de fondit mary,ledit lieu de la main-morte, & le meix,& tous les heritages

d'iceluy son irnry estant audit lieu de main-morte. Et si ladite femme y demoure plus d'an &

iour,elîe sera de la condition dudit meix main-mortable. xcii.

En lieu & condition de main-morte,lenfant enfuit la condition du pere. xciii.

Gens de main-morte, qui n'ont abandonné leurs meix ou heritages main-mortables en la

manière dessus declaree:mais tant seulemét sen sont absentez,& dedâs dix ans retournes pour

auoir leurfdits meix & heritages:ils y serôt receus par leurs feigneurs,en payant & rédant tous

frais,& m'ssions pour reparations nécessaires faites pendant ledit temps efdits meix & hérita -

ges:& seront les fruits & profits desdits meix & heritages escheus durant lefclits dix ans , audit

seigncur.Et si lefdites gens de main-morte ne les requièrent de dans ledit terme de dix ans,lcs-

dits seigneurs en pourront faire leur plaisir & profit. xciiii.

L'vnedes seigneuries de main-morte n'acquiert point fur l'autre. Qui est à entendre quest

vn homme de main-morte va demourer en autre lieu main-mortable,que de son feigneur,& la

main-morte a lieu, chacun seigneur prend,&acequiesten sa seigneurie main-mortable, tan c

en meubles comme heritages : & ce qui est en franc lieu, tant meuble qu'héritages, est au sei

gneur
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gneurde qui seigneurie main-mortable, il est originellement & demoure chacun desdits sei

gneurs saisi de la portion desdits biens. xcv.

L'homme de main-morte ne peut vcndre,aliencr,n'hypothecquer l'héritage de main-mor

te fans le consentemét du seigneur:Et fil est aliéné & la possession royalle prinse,fàns ledit cô-

sentement il est commis audit seigneur. xevi.

L'homme de main-morte ne peutdisposer de ses biens meubles n'heritages , quelque parc

qu'ils soient assis,par ordonnance de dernière volonté, ne par donnation à cause de mort: re-

serué au profit deceuxestans en biens communs auccluy,qui par droit coustumier, luy pour-

roient & deuroient succéder. xevii.

Gens de main-morte communs en biens, qui sediuisent&separentde ladite communion

ne peuuent iamais estre reputez communs en biens,apres ladite separation, fans le consente- >

ment de leur seigneur. xcviii.

Gens de main-morte ne peuuent succéder lesvns aux autres: sinon tandis qu'ils sontde-

mourans en commun. xcix.

La coustume par laquelle l'on dit que le feu & le pain portent l'homme morte-main, est en

tendue .quand gens de main-morte font leurs defpens chacun à fa charge, & séparément l'vn

de l'autre:supposé qu'ils demourent en vne mesme maison. c.

Le seigncur(quand cscheute,& succession de main-morte a lieu)prend les heritages estans

en sa seigneurie main-mortable : fans pour raison d'iceux, payer les debtes de son homme très

passé:si lefdits heritages du consentement dudit seigneur n'estoient pour-ce obligez & hypo-

thecquez:Et fil prend les meubles estas en ladite main-morte & dehors,& des heritages estas

en lieu franc, demourez de ladite eseheutc, il est tenu de payer suriceux les frais funerauxde

fondit homme:& après se payera auant toute œuure de ce que fondit home luy deuoit au iour

de son trefpas. Et au surplus payera les autres debtes de fondit homme,tant que lefdits biens se

pourront estendre,ou les abandonnera aux créanciers. ci.

Gens de condition main-mortablcs,taillables haut & bas & iusticiables en toute iustice, ou

qui seront des deux des conditions dessufdites,fils sont produits en tesmoignage en la cause de

leurs seigneursjils pourront estre reprochez vallablement par partie aduerfe, & n'y sera adiou-

stee foy : si (veuë & considérée la chose, r dont ils déposeront) il ne semble au iuge qu'en bonne

équité foy y doiue estre adioustee. iv'odc

' ' multô magu

De ceux qui nepeuuentfaireprocuration. ci/, quaiiwe per

son* teîÏH.

/^Ens de poëte ne peuuent pour fait de leur communauté,eux aflèmbler,ne passer procura- cm.

^-*tion fans le congé & licence de leur seigneur haut iusticienfâns toutes-fois preiudicier à au

cuns moyens aux bas iusticiers,que l'on dit auoir droit par tiltre, qu'ils en ont, ou par ancienne

vfânccdepouuoir bailler ladite licence.Etsont tenus lefdits gensdepoëte (en demandant le

dit congé)de declarer audit seigneur les causes pourquoy ils le requièrent & demandent.Et au

refus dudit seigneur de bailler ledit congédie seigneur immédiat & haut iusticier aura auctorité

de donner ladite licence.

Pasturage. ciij.

C Vr-ce qu'acuns ont voulu prétendre par coustume generalle pouuoir vfâger , de vain pastu-

*^rage de clochier à autre,sil n'y a empesehement de riuieres grandes, forests ou montagnes,

ladite coustume, & par cours n'est point tenue ne réputée generalle: & n'entend l'on pour-ce

aucunement preiudicier aux parcours qu'aucuns particuliers dudit comté de Bourgongne ont

accoustumé auoir, les vns fur les territoires des autres.

Meubles riontpoint defuyte. dit/.

"X/sEubles prins fur debteurs par iustice à la requeste des créanciers : & qui sont mis hors de

**• Ala puissance d'iceux debteurs :ou qui sont baillez en gage par iceux debteurs ausdits créan

ciers fans fraude n'ont point de luyte : Et n'a l'on efdits cas aucun égard à la priorité, ou posté

riorité de temps. -': -^ -

De la chasse. eu.

T A beste mute de la chasse d'aucun ayant droit & pouuoir de faire chasser , se peut pour-

•^fuyuir en autre justice ou seigneurie: & si elle y est prinfe, & abbatuë, elle doit estre

zzz
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rendue au premier de qui chasse elle est mute, si elle est poursuiuie par les chasseurs, ou par les

.chiens dedans vingt-quatre heures après ce qu'elle fera abbatuë:& doit estre gardée ladite be

ste fans desmembrer,lesdites vingt-quatre heures durant, cvi.

Gens de poète ne pourront chasser ne hayer à bestes rousses,ou noires fans le congé du sei

gneur sous qui ils chasseront:ou fils n'en ont priuilege special dont ils facent apparoir, evii.

Des bestes chassées parcommunes gens en aucune scigneurie,où ils auront congé ou priui-

legedece faire, qui seront prinses &abbatuës en autre seigneurie, fera baillé au seigneur de la

haute iustice du lieu où elle sera abbatuë, le droit & treu accoustumé:fi ladite chasse n'est faite

par seigneur,ou noble homme qui soit en icellc chasse en perfonne,ou aucuns de (es feruiteurs

de son hostel.Et fera porté ledit droit audit feigneur,fil est au lieu ou à ses officiers. eviii.

Le seigneur du fief,& le seigneur cenfier de censé portant lots &rcrenuë,peuuct faire con

traindre les gens d'eglise,colleges,& communautez à mettre hors de leurs mains dedans an &

iour,la chose qui leuraduiendra par transport ou autrement mouuant de fief, ou censablcde

telle cense,que dit est,apres ce qu'ils en seront interpellez lur peine de commise. cix.

Et voulons & ordonnons,que dés le iour de la publications promulgation de cefdites-pre-

sentes en auant elles soient par noz fuicts de nostre comté de Bourgongne à toufiourfmais

perpétuellement receuês , tenues , & réputées pour loy , & droit coustumier d'iceluy nostre

<omté: Et que l'on ne puisse oudoiue astraindre les parties qui les proposeront oueicriront

<n leurs causes & procès, à les prouuer,aincois qu'elles soient par lesiiigcs tenues, pour suffi

samment iustifîees pour la vision de cesdircs présentes parle vidimus d'icelles , ou par l'extrait

des articles cy dessus contenus, qui feront faits & eferits sous le scel de nostredit Parlement de

Dole, & expédiez par le greffier d'iceluy. Aufquels vidimus & extraits ainsi faits voulons estre

foy adiousteecommeà ce present original. Aussi voulons coordonnons que les aduoeats ne

soient reccus d'oresenauant,& dés le iourde ladite publication de cestes de proposcr,alleguer,

ne mettre auant aucunes autres coustumes que celles cy deuant eferites. Ordonnons outre

qu'en autre cas(qu es cas cy dessus declarez,efquels on vfera des coustumes dessufelites) l'on iu-

ge & appointe d'oresenauant les causes , questions & procès qui furuiendront en nostredit

comté selon l'ordonnance & disposition du droit ciuil.Èt en reiettant toutes autres coustu

mes , lesquelles de nostredite certaine science, auctorité &planiere puislance , nous auons

aboly& mis à néant: abolissons & mettons à néant par la teneur de cestes. En outre voulons,

ordonnons & déclarons que les dessusdites coustumes cy dessus escrites, soient entendues &

pratiquées selonleurdroit,sens&entendement:Et que les aduoeats postulans ne soient re-

ceus à proposer autres faits n'vsages pour vouloir deroguer,ïnterpreter ,ou declarer lefdites

coustumes autrement qu'elles sont escrites : mais que de ce soient les parties, &lefdits aduo

eats déboutez : Et pour plus grande prouision, voulons coordonnons que quand lefdites cou

stumes seront alléguées, que celuyqui les proposera soit tenu de bailler promptement & par

escrit l'article de la coustume , de laquelle il se voudra aider. Et si la partie on son aduoeat qui

aura baillé par escrit ladite coustume, la baille en autres termes & substance, qu'en la manière

qu'elle sera trouuce es articles precedens, en ce cas ladite partie ou sonditaduoeat fil persiste,

ou qu'il vueille par interloquutoire prendre droit fur ladite coustume par luy alléguée, ou bail

lée par escrit fil en déchet, sera déclaré par le iuge amendable de l'amende de cent fols esteue-

nans: qui sera applicqué au feigneur,en la iurifdition duquel fera procédé, &plaidoyé par les

parties en referuant toutes-fois par cefHites présentes à nous, & à nofdits successeurs comtes

& comtestès de pouuoir corriger, amender, reformer, declarer, & interpreter lefdites coustu

mes toutes & quantes-fois qu'il nous plaira, & que besoin fera. Aussi déclarons que les dcflu£

dites coustumes auront lieu,essect & vertu rant seulement au regard des causes, & procès qui

seront à mouuoir: Et aussi en ceux qui desia font meus:& efquels n'est encores faite litifconte-

ftation.Et ferôt iugez tous autres procès pendans en nostredite comtérefquels ont esté posees,

& alléguées coustumes generallesou locallescomme déraison appartiendra: Si donnons en

mandement à noz amez& seaux, noz chancellier&gensde nostredit grand conseil estans

lez nous , aux président& gens qui tiendront nofelits Parlemens de Bourgongne : à noz baillis

d'Amont,d'Aual & de Dole,& à tous autres iusticiers, officiers & fuiets de nostredit comtéde

Bourgongne : & autres quelconques, qui se peut & pourra toucher,& regarder.ores & (pour

Je temps aduenir) leurs lieutenans & à chacun d'eux , que le contenu de cefdites présen

tes lettres, ils & chacun d'eux (si comme à luy appartiendra) gardent, obseruent, & en

tretiennent selon leur forme & teneur de poinct en poinct, chacun es termes de son

office:
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office : sons aller faire ne souffrir aller au cotraire en quelque maniere que cc soit. Mandons en

outre a nofdits baillifs on a leurs lieutenas,qu'ils sacen t publics cesdites presentes,au lieu & sie

ge principal de leurs bailliages:Car ainsi nous plaist estre fait. Et affin que ce soit chose fermej

& stable atousiours,nousauons faitmettrenostre seel a cespre femes : saufen autres choses

nostre droit & l'autruy en toutes. Donnees en nostre ville deBruxelles, le vingt-huitieme iour

de Decembre, Ian de grace mil quatrecenscinquante-ncuf. Ainsi signe par monseigneur le

Due en son conseil, auquel l'euefque & comte dc Toul, le seigneur de Neuscbastel, maresehal

de Bourgongnc: le seigneur de Goux,messire lean iouart iuge de Bezanson: messire Ferry de ,. x.Contra.i

Clugny: meffire Gerard burry: maistre Anthoine gerard, & plusieurs autres estoient G. fif**

Dameslant.

Collation est saite.

G. de Bercy.
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De haute iusticejnoyenm & bajfe& des exploits diceffe.

Article premier.

E L V Y qui a haute iustice & iurifdition,a puiflance & connoisiance de cas

requerans mort de dernier supplice, mutilation & incision de membre&

autrepeine corporelle,comme fustiger,pillorier,escheller,bannirjmar- c.m.

quer, x releguer, deporter, l & autres Temblables . ii. h *££-%r

Item que tout hautiusticierpeutauoir signe patibulaire a trois pilliers, aaunm ( yA

return impenti

stulte yocant

mixtum impe-

riurn) per om-

nesfere noflras

confuetudints;

,&plusfilveut. 111.

Item que pillory & esehelle est signe de haut iusticier3& pcut auoir & fai-

re I'vn}& peut semblablement auoir & faire l'autre. iiii.

Item que pourtenir&bailler estallons de poix&de me(ures,il appartient au haut iusti-

2 cier : ? mais la connoisiance de la transgression desdites mesures,appartient au moyen iusticier, yt mampat*

iusques a soixante sols & au desibus. v. ^L^c.m.

Item que si le signe patibulaire,efchelle ou pillory d'aucun seigneur iusticier par quelque cas 4- *■/</«» de

font cheus a terre, ledit haut iusticier les peut faire releuer dedans l'an & iour, fans conge & li- u\,d,hmydm

i r r • • • r r • • t« « • m r t n • r 1 ttwmim laps-

cencede ion louuerain, ce qui ne peut ainutaireapres ledit an & iour pane, ians 1 auctontc du d*»ant alia

4 bailly Royal,& que le boys soit en place. Et fil n'y a apparence du vicil boys, 4 il sera tenu de se "?*' y'fi'&<>-

pouruoirdeuersleRoy. vi. 5.'7.'Errom^

Que si gens d'eglise acquierent aucuns heritages en la terre d'vn haut iusticier, ledit haut iu- & ™>i»»m:

fticier leur peut faire commandement par la iustice,que dedans l'an ils les mettet hors de leurs TJ^mUet

mains apeinede les applicquera son dommage,Iaquellepeine sera contreeuxappclee,ouye m* accedes

& declaree,sil est trouue qu'ils ayent obey ap*es lesdits iour & an pasiez. vii.

Thresormufle d'anciennete,dontl'on ne pcut auoir connoisiance a qui il puisleappartenir,

, aduient au seigneur haut iusticier. * viii.

Donner asieurement est exploit de haute iustice. ix.

Toutes emblaues,e(paues&biensvaccans font & appartiennent au seigneur haut iusti

cier. x.

Espaue se doit denoncer & publier es lieux accoustumez de faire cris & publications in

continent qu'elle esttrouuee,&dcpuisdequinzaineenquinzainedurantsix sepmaines, pen- £*f ,;

dantlesoueUessiaucun fappert disant la chose a luy appartenir,ellcluy doit estre renducen r«m.c.M.

idea debet hie

artiailits re-

jiringi adpar-

te fijii; in qua

afparet fiupi-

ditat nibilium

FracU,qui yt

ad epulai hue
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latifuntyeifiia

Us de iurib'

Ill ij
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payant les frais de iustice auec la garde &nourriture si elle y eschet. Toutes-fois fi ledir sei

gneur voic que ladite espaue fust de petite valeur qu'elle ne peust payer garde & nourriture , II

la pcutapres la premiere quinzaine&criec,fairevendre&garder 1 argent au profit de quiil

appartiendra. X1«

La chastelleniedeVarry.Toutes espauesqui efcheenten lachasteIleniedcVarry,sont a

reuercnd pere en Dieu monfeigneur l'euefque d' Auxerre,seigneur haut iusticier de ladite cha-

stellenie.Et neantmoins si ladite espaue est trouuee en la iustice du seigneur bas iusticicr,ladite

espaue compete & appartient audit bas iusticier iulques a soixante sols tournois:& ledit haut

iusticier prend le surplus, & compete la declaration de ladite espaue audit seigneur haut iusti

cier , lequel recouurera les frais par luy fairs pour ladite declaration fur ledit bas iusticier

si ladite elpaue ne vaut que lefdits soixante sols, & si plus vaut , les frais fe payeront pro

rata. xii.

Celuy qui trouue espaue & le recelle,fans le signifier dedans vingt-quatre heures a la iustice,

il est amendable d'amende. xiii.

Celuy qui a haute iustice peut & luy loist creer & bailler tuteurs & curateurs,caurion en cas

d'eminent peril & domage.mettre & decreter aucun d'estre mis en la possession d'aucune cho

se, bailler sauuegardes & aufli gardes & commissions en cas de nouuellcte , defquels & de l'in-

fraction d'iceux a luy appartient la iurisdition & connoiflance, & par preuention en appartient

au Roy,quant au cas de nouuelletc feulcmenr. xiiii.

A ladite iurisdition appartient faire main-mises, subhastations, inuentaires, interpositions

<k decret& emancipations.

CHAPITRB 2.

De moyenne iustice^& des exploits cticellc. xv.

s~^ Eluy qui a moyenne iustice, a connoifiance des mesures iusques a soixante sols , lefquelles

^'mesures il doit prendredu seigneur haut iusticier, & si lesdites mesures estoienttenues &

reputees tcllesqu'illes fausist brufler, ledit haut iusticier en auroit la connoiflance & l'amende

arbitraire,& ledit moyen iusticier iusques a soixante sols. xvi.

Item la iurisdition & connoiflance d'vn homme qui se parforce de tuer vn autre,lans tcutef-

fois l'auoir feru,en appartient audit moyen iusticier.

chapitrb j.

De bajje ius~tice,ejr des exploits dicelle. • xvy.

T E seigneur bas iusticier,a iurisdition & connoiflance de toutes causes ciuiles,personnelles,

■^reelles & mixtes,de meffaits & des suiets iusques a soixante sols. xviii.

Item ledit seigneur bas iusticier peut auoir signe notable,preuost,maire,sergcns, prisons &

ceps pour garder ses prifonniers.

chapitke 4.

De iustice cenfiere,& des exploits eticelle. xix.

t~^ Eluy qui a iustice censiere peut leuer & perceuoir pour lefdits cens non payez,amcnde dc

^"^ trois sols , &rcontraindre les detenreurs des heritages, a luy payer trois annees auec lefdits

troissols seulementpour ledefaur,quelquelaps de temps que Ion ait delaifle de payer ledit

cens. xx.

Item peut aufli leuer 6V demander les lots &venres:c'est a fpuoir pour le lot deux sols, &

pour vente, vingr deniers tournois pour chacune liure, fil n'y a priuilege,coustume localle ou

v(anceaucontraire:lesquelslots&ventes sedoiuent deprierou payer dedans quarante iours.

Et qui ne paye oudeprie dedans leldits quarante iours, il est amendable de soixante sols tour

nois enuers ledit seigneur censier, pareillement f'iln'y a priuilege, coustume localle ou vfance

contraire. xxi.

Es ctastellenies d'Esgliny , Crauant, Acolay, Fleury , Parly, Branches , Vincelles ,Nuge,

Arcy,Basarne : les habitans disent deuoir seulement douze deniers tournois pour lots, & vingc

deniers
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deniers tournois,pour vente,ce qui a este accords par les feigncurs.Les hahitans des chastcllc-

nies de Collanges fur Yonne,Mailly la ville,& Mailly le chaltel appartenant au Roy, disent de

uoir douze deniers tournois pour lot,&^ingt deniers tournois pourvente. Cequi aeste con-

treditpar les aduocat & procureur du Roy nostre sire audit bailliage , difans estre de la coustu-

me generalle destusdite:& semblablement les habicans de Courson, Fourronne & Yrency, di-

sent estre tenus&auoir accoustume payer lesdits douze dcniers tournois pour lots, & vingt

deniers tournois pour vente. Les seigneurs desditslieux, difans au contraire.Leshabitans de

Iou & le seigneur duditlieu,ont accorde pourvente,vingt deniers tournois, & pour lotsvn

sextierdevin. Les habitans deVezelay,disent deuoir &auoir accoustume payer pourvente,

vingt deniers tournois, &ne font tenusde payer nedeprier lots. Les religieux,abbe & con-

uent, seigneurs dudit lieu,disans au contraire,semblablement lesdits religieux de Vezelay prc-

tendent fur les habitans de sainct Mourre & Precy le sec,trois sols quatrc deniers tournois.Les

habitans dudit sainct Mourre,djsent deuoir seulement deux sols six deniers tournois,& ainsi en

auoiriouy,&les habitans de Precy le sec, vingt deniers tournois seulement. Les habitans de

Collanges & village de Vaulx,disent deuoir seulement douze deniers tournois pour lots,& ne

ibnt tenus payer aucunes vcntes,ce qui aeste accorde par le seigneur. xxii.

Item que le seigneirt censier peutauoir siege d'vne forme oud'vne table pourreceuoir ses

cens. xxiii.

Peutle seigneur censier par saute de censiues non payez, faire empefcher de la desbleure &

fruits pendans en l'heritage redeuable a payer cesiues & moiflons,faire empefcher les louages

& pour la derniere annee, & en cas d'opposition y aura main-garnie. Et au regard de desaut, il

eschet en action. xxiiii.

Item ledit seigneur censier, peut par la iustice du seigneur haut iusticier contraindre l'eglise,

qui de nouuel a acqueste aucuns heritages, & les mettre & bouter hors de leurs mains dedans

I'an&iour, a peinedelesprendre&applicquer asondommaine,ainsi queditestdu seigneur

haut iusticier. xxv.

La chastellenie de Varry tient pour coustume,que les censiues de la chastellenie font de tel-

le condition qu'clles portent lots, venres, retenue & seigneurie directe, lefquels lots & ventes

ne tiennent,c'est a ffauoir vingt deniers tournois pour liure. xxvi.

Item les seigneurs censiers en ladite chastellenie ont droitde retenue,quad l'heritage char

ge de cens enuers eux est vendu, en payant le pris & sort principal auee les cousts raisonnables

dedans quaranteiours, a compter du iourde la notification faite par ledit acheteur audit sei

gneur censier de ladite vente. xxvii.

Item quenul nepeutteniraucuns heritages en iustice haute , moyenne & baste d'vn sei

gneur, fans payer audit seigneur la censiueou aceluyquiest seigneur censier,frls n'ont tiltre

au contraire.

CHAPITRE 5.

Be sorfaiture (jr confiscation. xxviij.

 

non

1

t^Eluy qui est pour aucun crime codemne au dernier fupplice,c5fifque corps & biens, &ap-

^^partient ladite confiscation aux seigneurs hauts iusticiers,sous & en la iustice defquels font

lesdits biens,excepte en cas de lese maieste,& quad les heritages du malfaicteur seroient main-

mortables enuers aucun seigneur. xxix. i-3<>.Sed

Item l'homme qui est banny a tousiours,il confisque tous ses biens. xxx. e£Xi Juda

Item l'homme marie,par son forfait perd tous ses biens meubles, propres heritages & con- «wW*w» &

quests immeubles, & non pas le propre heritage & douaire de fa femme, laquelle en ce cas ne "J^"™

paye nulles debtes. : xxxi. »«« /*<««

Item la femme mariee,par son forfait confisque seulement tous ses propres heritages. """ f"de-

tnaritm alic-

S'enfuit la coutfume1 de Varry. xxxu. mn*ptM
J yniuerfuliter.

CM.

CI les biens d'vn criminel , sont confifquez au seigneur haut iusticier de ladite cha- *•£<><•<«'« ?«*

^stclleniede Varry, ledit seigneur est tenu payer les debtes dudit criminel. Et aufsi quand g^LlT

ledit seigneur prend aucuns biens vaccans dudit trefpasse par saute d'hoirs , il est tenu cm.

Z Z Z iij
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payer lesdebtes & testament dudit defunct, tant que les biens dudit defunct pourront esten-

dre. xxxin.

Quiconque est exécuté par iustice ou banny perpétuellement en ladite chastelleriie de

Varry,il confisque tous ses biens,& appartient la confiscation au seigneur haut iusticier,exce-

pté toutesfois en cas de lèse maiesté, & fil aduientque ledit exécuté eust esté prins par iustice

d'vn seigneur bas iusticier,ledit bas iusticicr prendroit soixante fols tournois.

CHAPITRE 6.

Des bastards. xxxiitf.

T Es bastards soient yssus de gens d'eglife ou laiz , peuuent acquérir & applicquer à eux par

•^don ou legs, tous biens meubles & immeubles, soient en fief ou en censiue , & d'iceux di

sposer à leur volonté,& telle disposition vaut & tient, excepté qu'ils ne peuuent ordonner de

leur(Hitsbiens,par forme d'institution d'hoir, xxxv.

Item si lesdits bastards ont des enfans en loyal mariage, lefdits enfans leur succèdent, & pa

reillement ils succèdent à leur0its enfans & non autre, & confequemment les enfans debits

enfans,& les frères ou cousins succèdent les vns aux autres. xxxvi.

Item & si la ligne ainsi procédant dudit bastard ceflè,les biens dont seront détenteurs lelclits

héritiers procedans dudit bastard,& qui mouuerôtdu propre fiefd'iceluy bastard,feront au sei

gneur haut iu sticier où ils feront assis,& les autres biens meubles & immeubles tourneront à la

ligne franche desdits hoirs. xxxvii.

Bastards naiz hors de mariage,ou en vefuage d'homme ou de femmc,& ils espousent depuis

Tvn & l'autre,& font mis dessous le drap, ils font legitimes,& succèdent & iouyflènt des pre-

rogatiues de leur pere,& non autrement. xxxviii.

Item vn bastard ne peut fucceder,sil n'est légitimé parle Roy,pofé qu'il ait couronne.

CHAPITRE 7.

De retraits. xxxix.

C1 N la ville,cité,banlicuë & fauxbourgs d'Auxerre les vsages,coustumes & commune obser-

uance font telles & toutes notoires, que toutes & quâtes-fois qu'aucune personne a propre

heritage ou chose immobile à luyaduenué,eschcuë& descendue par succession, escheute ou

hoirie d'aucun,& le vend à personne estrange de lignage & branche du costé & ligne dont l'hc

ritage luy est venu,soit en fief ou en censiue:& il est ainsi que dedans l'an & iour de la venteau

cune personne du lignage du vendeur du costé & branche dont ledit heritage est eseheu & ad-

uenu, fait adiournericeluy acheteur à certain &competant iour dedans l'an ou dehors, auquel

requerra ledit heritage luy estre adiugé par retrait, offrant manuellement le pur fort & loyaux

courts, & à parfaire suffisamment, telle demande est receuable, & luy doit estre adiugé par re

traits l'acheteur condemné à l'en laisser iouyr auec despens, fil en est refusant. Et doit estre

ladite offre à chacune iournee auant contestations coucher ledit pur sort en main de iustice,

auant le plus que le moins offrant comme dessus,& sont tenus les acheteur & vendeur d'affer

mer par fêrmét combien ledit heritage a esté vendu,aussi l'acheteur d'exhiber lettres de \ctesy

si aucunes en ont esté pastees,aussi doit estre faite l'assignation d'iceluy adiournement à six sep-

maines ou plus rost,& si ladite assignation est faite à plus long iour,autre lignager pourra ce pé

dant requérir auoir par retrait,& à ce sera receu.Et si ledit acheteur a payé aucuns lots,vétes ou

quint denier, ou fait aucune reparation auant l'adiournement qu'ils fussent neceflaires dedans

l'an,le rctrayant sera tenu de le rembourser fil en appert. xl.

Item eneschange but à but, n'y a retraitrmais l'héritage sortist la nature d'iceluy qui est bail

lée fil y a soultes,il y a retrait selon la portion de la soulte. xli.

Item aucun pendant l'an,ne peut empirer l'héritage qui esehet en retrait,par peseher estâgs,

abbatre arbres ou boys,ne prédre en autre temps qu'il n'est accoustumé,& fil le fait,il est tenu

de restituer auec les dommages qui luy doiuent estre rabatus. xli.

i.4i.Çuodest Item en vente de rente voilage àperpetuité,poflèssionaretrait. xlii.

7'xf'ncZfat. Ledit article est demouré en difficultés non accordé,par-ce que les aucuns qui estoient en

pari.%.^7. -vt l'assemblee,ontdit & mis en auant que les rentes voilages ne gisent en retrait: ' mais les rentes *

'Il ^r"^' foncières feulement, & les autres d'icclle assemblée maintiennentau contraire. A ceste cause

tmn.cjd. n'a peu estre accordé ledit article}& iceluy auons croisé & renuoyé pour estre accordé, xliii.

Item
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Item l'héritage donne en mariage par père ou mere,foit par conquest ou autremét,est fait

propre heritage audit enfant,est & chet en retrait audit pere,merc & leurs successions, fil est

vendu par icelluy enfant. xliiii.

Item vn lignager aura & prendra par retrait vn heritage tenu en fiefjnonobstant que le sei

gneur feodal le vueille auoir par puifîànce,pour le pris de la vente. xlv.

Item vn heritage propre baillé à rente & à rachat,chet en retrait,pourueu que ledit rachat

fbit bien louable. - "Ht T.-L!Li.._,nc> ■■:< i'-fh- - . xlvi.

Item vn heritage propre baillé fimplement àrente n'a point de retrair,mais si ladite rente

foncière est alienee,elle tombe en retrait. /+*: ;:;;.-■ xlvii.

Item si plusieurs &diuerfes lignes succèdent à aucun leur parét,& ils font partage de leurs

immeubles,tellement que l'vn ay t de l'héritage qui n'est venu de son costé,iceluy heritage fc->

racenfë & réputé à luy venu de son costé.-tellementque fille vend,fes prochains de fa ligne

viendront au retrait/uppofé qu'il ne vienne de son costé. xlviii.

Item qu'en ventes d'héritages adiugees par cryees de decret,a retrait. xlix.

Item que l'acheteur est tenude rendre au retrayeurles fruits efcheuz en l'heritage,depuis

les deniers prcsentez3& nommer les pieces,& si l'acheteur faitaucunes semences ou repara

tions nécessaires auant les deniers presentez,à vn héritage vendu soit terre ou vigne,il les doit

leuerauant que le retrait soit,sinon ils sont reputez heritages,& les aura le retrayant,si bô luy

fèmble,en payant à l'acheteur les loyaux cousts de semence,& du labourage. 1.

Item que si aucun acheté aucun heritage cheant en retrait,& il le vend dedâs l'an fans frau

de à autre qui foitdc lignage & branche,il n'y a retrair,pourueu qu'il n'y ayt adiournemét fait

auant ladite vente. . • --■ li.

Item si vn bastard légitimé vend son heritage à luy aduenu de propre depuis qu'il est légiti

més chet en retrait, lii.

• Item en heritage eschangé contre biens meubles,y a retrait. liii.

Item si aucun acheté de son parent heritage de son costé,& il le reuend à estrange person

ne il y a retrait,& le peut retraire le premier vendeur. - Iiiii.

Item si plusieurs lignagers font adiourner en vn mefme iour vn acheteur de propre

heritage en retrait, aussi tost l'vn que l'autre , chascun payera sa part du fort & loyaux

cousts, & lé partiront efgalement, toutesfois fil y a aucun d'eux plus prochain,iWî«npor-

tera. lv.

Si aucun après vne acquisition pour doute de retrait,ou autrement sabsente de la chastelle-

nie où l'héritage est assis,on le doit faire adiourner à la personne de son jpeureur ou entremet

teur de ses besongnes, si aucuns en a.sinon par cry public,& consigner en main de iustice l'ar

gent^ en ce faisant après quatre deffaux,fera adiugé au lignager l'héritage par retrait5& l'ar

gent baillé à l'acheteur fil reuient,ou à ses hoirs, lvi.

Si aucun acheté heritages à payer à certains termes,le retrayeur aura lefclits termes,mais il

doit bailler bonne feureté audit vendeur de payer aufdits termes,car le vendeur ne changeroit

son debteur fil ne luy plaist,& si ledit retrayeur ne le fait,il ne sera receu,s'il ne baille argent ou

gage à l'acheteur ou vendeur. lvii.

Item en héritage vendu par exécuteur de testament y a retrait. Aucun ne peut retraire en

son nom l'héritage à aucun proufit nepourlebailleràautrcpersonne,& sont tenus les ache

teur & vendeur en iurer,l'ils en sont requis par le retrayeur. r lviii.

Le retrait d'vn heritage se doit intenter contre l'acheteur , & si ledit heritage est re-

uendu auant l'adiournement de retrait,on se peut adresser au détenteur ou contre le premier

acheteur. lix.

Si aucun acheté vn heritage dix liures,& il fait mettreaux lettres autre plus grand somme,

& il afferme par serment auoir autant cousté,& le retrayeur preuue autrement le contraire,

ledit acheteur perdra ses deniers qui sont applicquez au seigneur,& sera adiugé l'héritage au

retrayant fans payer aucuns cousts,& si payera les defpens. lx.

En héritage baillé en recompense ou payement d'aucune somme certaine , y a re

trait. Ixi.

Si deux maryez rerrayent vn heritage,iceluy heritage sera & demourera du costé dot pro-

cede le retrait,en rendant à iceluy d'eux qui n'est lignager ou à ses hoirs,la moytié du pris,me-

lioration,fraiz & loyaux cousts qui en auroyent esté baillez,dedans l'an & iour après le deces

de l'vn defdits maryez.

ZZZiiij
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I. 6}.Et sic

C H A P I T R ' B 8. •

Desfitccejsionsrfartages& diuifions. Ixij.

T)Ar la coustume notoire,notoiremét tenue & gardee5le mort fâisist le vif son plus prochain

héritier habille à luy succéder en biens meubles & immeubles,soit en ligne directe ou col-

laterallc. Ixiii.

Quand il y a freres>fceurs ou parens prochains en pareil degré habille à succéder, dont au

cuns font du costé du père & mere,& les autres seulement du costé du père ou mere,ils succè

dent par testes en tous biens meubles &conquests du deffaillant,autant l'vn que l'autre, non

obstant que les aucuns d'eux ne soyent que d'vn costé. * Et quant aux propres,ils ensuyuent le

ptngati'uT tronc de leur père &mere,& autres dont ils ont esté héritiers. . . lxiiii.

^fslu'"' ^tem k Pcrc ^ ^ mere succe£knt * leurs fi's & fi^es en tous ^eurs biens meubles & con-

c.'m. quests,& fils sont mors,ou qu'ils ne veullent accepter la fuccession,l'ayeul ou ayeulle y succè

dent& sont plus prochains que les frères & soeurs du trespafTé,quant aufdits biens meubles &:

conquests.-mais lefdits frères & soeurs héritent quant aux heritages propres du costé & ligne

desquels ils attiennent audit trefpafle. lxv.

Lefdits ayeul ou ayeulle succèdent auat les cousins germains,en meubles & côquests. lxvi.

Item& si aucun va de vie à trefpas ayant oncles ou tantes,neueux ou nieces les plus pro

chains en degré de lignagejefdits neueux & nieces precedent lefdits oncles & tantes en tous

biensTneubles,conquests,& propres ypcedans de leur costé.Et fil n'y a neueux ou nieces lef

dits oncles & tantes procèdent pareillement,& excluent les cousins germains. lxvii.

LeditarticIeestdemourécroisé,&iceluyrenuoyé,parce que les aucuns de ladite afïèm-

blee tant procureurs qu'autres,ont voulu dire & maintenir les oncles & tantes estre plus pro

chains pour venir à la succession mentionnée audit article en meubles & côquests. Les autres

maintiennent le contraire,que les neueux ou nieces en la succession dont mention est faite au

». ty.Thhs dit article doyuent précéder2 tant en meubles,conquests qu'héritages propres. lxviii.

hL*m%- Ité & fil y a plusieurs enfans & cousins en pareil degré,qui doyuent succéder à leur père &

nor,per.§.ii- mere,leur ayeul ou ayeulle ou autres leurs parens,y succèdent chascun par teste l'vn comme

lltttÏJhm l'autre en tous biens meubles & immeubles,& non mye par ligne ou lignes. lxix.

abintestt.Et Iterri:& siaucuns père & mere auoyent vnou plusieurs enfans,ils leur peuuent donner au

% "ti^gm tra^ de leur mariage,cc qu'il leur plaist en argent,biens meubles & heritages.Et neantmoins

cm. pourront venir à leur succession auec les autres enfans,en rapportât ou descomptant ce qu'ils

auront eu en mariage:Oest à Cçauoir la moytié à la successiô du pere,& l'autre moytié à la suc

cession de la mere,ou eux tenir à leurdit mariage. Ixx.

Item si père ou mere ou autres parens trefpasient,les plus prochains habilles à succéder,

peuuent requérir inuentaire estre faite à leurs defpens,si elle n'est faite, pour veoir & scauoir

Testât de la succession tant en biens meubles qu'en debtes,& si aucun a fait adiourner parens

pour fpuoir fils se veulent porter pour héritiers ou non,iceux héritiers après la requeste ont

quarante iours pour auoir aduis pour délibérer fur ce. lxxi.

Item les enfans naiz hors de mariage de soluto cum soluta,puis que le père & la mere e£

pousentl'vnl'autre,ils succèdent & viennent à partage auec les autres enfans, si aucuns en

y a. . .. bcxiL

Item si aucun se marye (ans faire partage & diuision à ses enfans ou héritiers, rend tous les

biens meubles & conquests demeurans communs,& d'iceux seront faites trois pars dont le

remaryé aura l'vne,les enfans du premier lict,l'autre,& la seconde femme ou hoirs l'autre. Et

encores est il en l'élection desdits enfans ou héritiers de demander la portion de leur prédé

cesseur, ou la valeur & quantité d'icelle par commune estimation, au temps du trefpafle-

ment. lxxiii.

Item si au iour des nopees du second mariageil y auoit des enfans d'vn costé & d'autre,par-

tage fera fait de leurs biens en quatre parties,dont l'homme & la femme auront les deux par-

ties,& les enfans des deux licts,l'autre moytié qui se diuisera entre cux,leur estimation reser-

uee comme defïùs. Ixxfiii.

Ité si aucun soit père ou mere,ayeulou ayeulle,freres,foeurs ou cousins sont héritiers d'au

cuns d'eux,dont les vns prennent les meubles & conquests,& les autres le propre : ceux qui

prennent les meubles &conquests,payent les debtes selon la valeur desdits meubles & con

quests^ ceux qui prennent les propres,payent pareillement les debtes scion la valeur desdits

propres
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propres,qui feront appréciez. r ]xxv.

Item representation n'a lieu es successions de perc ou de mere n'autre fùccessio directe ou

collateralle,sil n'est expressemét dit,retraité & accordé en traité de mariage par père ou me-

re,n'autres parens faisans ledit traité,mais si aucune représentation a esté accordée en faisant

& traitant ledit mariage d'vn enfant par perc ou mere ou autres parens, les autres enfans au-

rontdroitdereprefenration'àvenirauxsuccessionsdesdessufditsjcommeccluy autraitédu- i Nififatà

quel ladite représentation a esté accordee,fuppofé qu'elle ne soit accordée par leur traité de con"raxtrit_

maria.gè,excepté es villes & chastelleniesde Varry,Vezelay,Iussi,Precy le scc,& Yrency, es- fraimdiml

quels representation a lieu. %VJ. lxxvi. f"nte>d*M

' Item semblablcment les manans & habitans de Nangy fous voye & quefne,disent que par Tgi^"q"Jli

poinctde chartre ontaccoustumé que les enfans representétla personne de leur perc ou me- ?*"".'"""L

re es successions dclcur père grand & mere grand,& viennent à leurs successions auec leurs Z^Z"*':«s

oncles ou tantes. lxxvii. ««"")»"#

Item quand succession vient à vn homme banny à tousiours,le Roy ou seigneur haut iusti- t^tTmuT

cier pour luy ne succéderont point,mais fuccedét les frères ou cousins ou autres plus jpchains c.m.

du trespassé,& leur attient ou aduient la succession au lieu dudit banny. Ixxviii.

Vn estranger demourant outre les monts,ne succède point aux biens de ses parens morts Et h

au royaume,mais leurs succèdent les autres parens demourans audit royaume,sinon,ils corn- ™&.-'<]*ia 1st

pètent au Roy. ' ]Xxix. indfmr"-

L'articlc est demouré discordé par ce que les seigneurs chastcllains & barons, seigneurs ""c'"fsh""t-

hauts iusticiers disent la succession leur competer & appartenir, z les aduoeat & procureur du ¥*"'>& ci~

Roy difàns au contraire. «*. . .

S'enfuytlacouJîumedeUchajlelleniedeVarry. Ixxx.

"D Eprcsentation a lieu en ladite chastellenie de Varry en ligne directe, vifâtz ad infini-

-*^tum. Ixxxi.

Representation a lieu en ladite chastellenie en la ligne collateraUe entre les frères & sœurs,

& les enfans des frères & soeurs malles & femelles,& non autre. Ixxxii.

Esehoite en heritages propres ne monte point tant qu'il y a parens du tronc habilles à suc

céder. Ixxxiii.

Quand il y a frères ou soeurs ou aucuns parens en pareil degré habilles à socceder , dont au

cuns lont du costè paternel ou maternel,ils succèdent à ladite chastellenie de Varry par ligne

&nonparteste,quantauxmeubles&conquests:&:quantaux propres ils ensuyuentle tronc

dont ils sontyssus & succèdent comme dcstiis.

CHAPITRE 9.

Deferuitudcs. Ixxxiii/.

"ÏTEuës & csgouts fur heritages d'autruy par quelque téps qu'ils ayent esté tenus ne portent

* point de faisine,& ne se peuuent acquérir leldits droits par prescription sans tiltre. Ixxxv.

Chaseun peut esleucr son edifice tout droit fur la place à plomb & aligne si haut que bon

luy semblc,& contraindre son voisin de retraire cheurons & toutes autres choses qu'il trouuc-

ra portant fur la placc,nonobstan t que par long temps ils y eussent esté. Ixxx.

Par la coustume aucun n'est contraint soy clorre,ou fermer son heritage fil ne veut,toutes-

fois si d'ancienneté il y a mur ou closture moytoyenne entre deux voisins,& elle déchet & va

à ruyne,l'vn peut l'autre contraindre à contribuer la reparation, foustenementd'icelle, ainsi

qu'elle estoit au parauant ou à renoncer à la communauté de ladite closture. Ixxxvi.

Corbeaux mis d'ancienneté apparans au dessus de terre d'vne part & d'autre d'vn murfont

Remonstrance qu'ils sont moytoyens entre deux voisins fil n'appert du contraire. Ixxxvii.

Qui fait edifice doit faire ses veuè's qui regardent fur autruy heritage de huit pieds de hau

teur par estage d'embas,& de sept pieds de haut,& auec ce mettre esdites fenestres,barres de

fer &voirrc dormant. Ixxxviii.

Quand efgoutchet fur heritage d'autruy soit qu'il tumbe fur terre ou autrement, celuy à

qui est ledit esgout peut estre contraint de roster&soustcnirson eauë,posé que celuy à qui

est ledit hcritage,ne vueillc édifier en la place où chet ledit cfgout. Ixxxix.

On ne peut faire four en son heritage contre l'édifice de son voisin fil n'y a deux pieds d'ef-
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pesseur de muraille entre deux,& pareillement ne peut on faire chambres oriez contre son

voisin fil n'y a,ii.pieds d'efpesleur-»

S'ensuyt la coupurne de la chastelleniedc Varry. xc,

"ITOutes murailles en la ville &fauxbourgs de Varry font tenues & réputées moytoyennes

* qui ne monstre du contraire.

CHAPITRB 10.

De tejtamensjnstitution d'héritiers, legs rjr donationsfaitespar iceux,& des

exécuteurs de tejlamens. xci.

T^Oute franche & libre personne aagé suffisamment peut faire testament, & par iceluy dis-

■*■ poser à son plaisir de tous ses biens meubles & conquests immeubles de la quinte partie de

ses propres heritages. xcii.

A la solennité de testament est requis & suffist qu'il soit fait & passé en la main d'vn notaire

auec deux tesmoings ou aussi es presences de deux notaires,ou que ledit testament soit eseric

ou signé de la main du testateunou passé par deuantle recteur ou chappellain de la cure où est

fait ledit testament presens deux tesmoings. xciii.

Institution d'héritier n'a point de lieu en manière que ce soit. xciiii.

mutt mût* Homme & femme mariez ensemble ne peuuent par disposition testamentaire * faire d'vn

»»(*. yiuos^t legS ou aucun auantage l'vn à l'autre. xcv.

'i'lT"cM. Aucun ne peut estre héritier & légataire enscmble,toutesfois il loist à celuy qui est héri

tier accepter & prendre comme personne estrange,le legs à luy fait,en delaistant l'hérédité &

succession du dessunct & en y renonçant dedans quarante iours après. xevi.

Aucun ne peut par son testament auantager l'vn de ses héritiers ou leurs ensans l'vn plus

que l'autre en leur pleignant ou autrement. xevii.

Les légataires ne peuuent de leur auctorité prendre les choses à eux léguées ne soy en dire

fâisis3mais faut qu'elles leur soyent baillées & deliurees par les exécuteurs ou héritiers, xcviii.

Exécuteurs de testamens sont iâisis après le deces du testateur des meubles & immeubles,

iulques à l'accomplisiement du testament & valeur d'iceluy,toutesfois ils doyuent predre les

biens par iustice & sous inuentaire l'héritier ou héritiers appeliez fils sont demourans au lieu,

ou le procureur duRoy ou des seigneurs presens. xcix.

Les héritiers ne seront pas ouys fils demandent auoir les biens du testateur en baillât cau

tion d'accomplir le testament,mais en baillant ou delaistant ausdits exécuteurs argent ou biés

exploictables pour ledit testament acomplir & payer les dettes,ilz pourront auoir main leuec

du résidu. c.

Les exécuteurs peuuent & sont tenus payer les debtes du testateur cleres &cogneues par

lettres & loyaux enseignemcns,l'heritierou héritiers fur-ce sommez & refulâns de prendre

lacausepoureuxayder,leuradmiiiistrerdeffenscsoupreuucspour ce cmpescher,dedans l'an

de l'execution,& en ce faisant leurs feront comptez & allouez en la reddition de leurs com

ptes, eu

Les exécuteurs peuuët receuoir les debtes du deffunct,dont les breuets,obligez ou cedul-

les leur auroient esté baillées par inuentaire pour ce faire & non autres,fans le sceu ou consen

tement des héritiers. cii.

Apres l'an & iour du deces,les exécuteurs sont tenus rendre compte & reliqua de leur exe

cution à l'heritier,& y peuuent estre contrain ts par le diocésain ou par les officiers du Roy,ou

parles hauts iusticiers,ou leur iustice qui premier preuient. ciii.

L'homme d'église de franche condition non religieux,peut disposer de tous ses biens ainsi

que l'homme lay,iaçoit ce que les biens luy soyent venus de ses benefices. ciiii.

Entre testament & codicille5la coustume ne fait point de difference. cy.

Le mary par son testament ou ordonnance de dernière volume ne peut disposer des meu-

bles.conqucsts immeubles5cômuns entre luy & fâ femme au preiudice d'icelle,ne de la moy-

«ww/&Z'«X **£ qui luy peut appartenir en iceux,par le trerpas de son mary. cvi.

eji&abufi- Femme coniointe par mariage,ne pourra tester fans auctorité de son mary. evii.

7u''artifilî. ^C ^ePuis k quatorziefme d'Octobre les prélats & gens d'église se sont opposez 2 à l'accord

cm. dudit article.

CHAP
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CHAPITRE II.

De donation entre vifs^nutuelle. eviij*

Onner& retenir ne vaut. cix.

Chaseunaagé suffisamment peut par donnation entre vifs disposer de tousses biens à

son plaisir. ex.

Donnatio faite par père ou mere àl'vn ou plusieurs leurs ensans,de la totalité ou greigneur

de leurs biens,est réputée inofficieuse &frauduleuse,& ne doit tenir au preiudice des autres,

combie qu'elle soit chargée de nourrir père & mere,pourueu que les autres enfans ayent esté

appeliez, & refufàns de contribuer à ladite nourriture. exi,

Donnation faite par femme maryee (ans l'auctorité de son mary,ne par enfant qui est en

puislance de pere,sans son consentement ne doit tenir. exii.

L'homme &femme mariez ensemble estans en bonne fânté, égaux en aage& en cheua-

ce & non ayans enfans,peuuent par donnation mutuelle pareille faite & egalle entre vifs,dô-

ner l'vn à l'autre au suruiuant,tous les biens meubles & conquests immeubles,en les prenant

parinuentaires&appreciation,poureniouyrpar lesuruiuant de sa vie durant seulement en

baillant caution suffi(ante,& à la charge d'accomplir le testamét,& payer les debtes fur la part

& portion de l'héritier entant qu'à luy touche,& aussi de soustcnirlefdits conquests immeu

bles, exiii.

Donnatio d'héritage faite par père ou mere en accroiflemét de mariage à leurs enfans sor-

tist nature,iacoit ce que celuy ou celle à qui est faite ladite donnation va de vie à trefpas fans

hoirs de son corps. cxiiii.

Donnation faite par père ou mere à aucuns de leurs enfans de propre heritage retenu l'v-

susfruit,a presumption de fraude.Et pour ce ne doit tenir3à tout le moins telle chose donnée

se doit rapporter en contribution en la succession de celuy qui l'auroit ainsi donnée. cxv.

Donnation d'héritage ou meuble à quelque estimation qu'elle puifle monter, n'a besoin

d'aucune solennité d'estimation.

CHAPITRE 12.

D'acquérir,garder&retenirpojpfîion d'héritages de caujes

propriétaires ejrpojjejjoires. cxvi.

"C N heritage censuel,peut l'acquéreur soy bouter& ensàisinerjlâns le sceu & consentement

^-'du seigneur cenluel ou iusticier. cxvii.

Complainte en cas de nouuelleté n'a lieu pour chose mobiliaire sinon qu'elle fust adhérant

&dependant de la chose immeuble,ou qu'elle fust vniuerselle pour les biens d'vne succession,

ou pour vne maison & tous les biens estans en icelle. cxviii.

Le mort saisist le vifson plus prochain héritier habille à luy succéder. exix.

Le mary constant & durant le mariage,se peut faire saisir de tous les heritages & droits de

là femme,& pouriceux fournir,conduire complainte en cas de nouuelleté.

CHAPITRB IJ.

Des cenfiues ejr droitsseigneuriaux. exx.

T E seigneur censier par la césiue & pour les arrérages de trois années qui luy en seront deuz.

•^peut faire brandonner les heritages & les fruits estans en iceux,& des maisons & edifices

faire arrester &empescher les louages.Et en cas d'opposition la main du censier demourra

garnye pour la dernière année sculemenr,& le deffaut se doit poursuyure par action. cxxi.

Les lots,ventes & amendes des héritages chargez de cenfiues vendus se doyuent poursuy

ure par action,& fil y a arrest n'y a point de main garnye fil n'est ainsi appointé par le iuge par

ties ouyes. cxxii.

Ledit article est demouré discordé pour ce que les prelats,seigneurs chastellains ont main

tenu l'article ainsi qu'il est posé n'estre à la raison.Et disoient quand aucun deprie lots & ventes

en faisant le depry,reffus de payement approuue son seigneur cenfier,& par tat ledit seigneur

censier au reffus du payement peut arrester les fruits de l'héritage cenluel . Disant plus que où

il seroit question entre d'eux scigncurs,cn ce cas la main garnye sepourroit appointer par le
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iuge.Ainsi disent en auoirveuiouyr & vfer en leurs terres & seigneuries, & par tant disent

que la main doit estregarnye sans décret ou appointement de iusticc. A quoy a esté dit par

les aduocats&practiciens& autres ayans charge de communautez. A l'article ainsi qu'il est

posé a esté ia accordé aux coustumes dernières & ainsi en ont veu iouyr& vfer dudit article &

icelluy practiquer. A ceste cause auons renuoyé la difficulté dudit article pour icelluy estre ac

cordé, cxxiii.

Le censier n'a aucun droit de vest ou deuest,par ce qu'il n'est point de nécessité que l'ache

teur soit en saisine par deuant le seigneur censier,mais peut prendre possession de sonauctori-

té de l'héritage vendu fans offense. cxxiiii.

En eschange fait but à but y a lots & non point de ventes,& fil y a fouîtes Ion deura lors &

ventes pourlesdites fouîtes es lieux où le lot à lieu fil n'y a coustume localle ou priuilcge au

contraire. cxxv.

Excepté es villes de Varry,chastcllenie de Fleury & branches,csquelles eschâges faits sens

nulles soultes n'y a ne lots ne ventes. cxxvi.

Ce que les religieux,abbé & conuent de Vezelay seigneurs dudit lieu ne confessent,& de

meure l'article quant à eux non accordé,& quant aux autres, demeure entre les seigneurs ac

cordé, cxxvii.

Si vn heritage est baillé par amour ou affection du donataire y a lots seulement. cxxviii.

En heritage baillé à planter ou édifier à part dudit tresfond n'y a vente ne retrait, & n'y a

lots seulement. cxxix.

Qui transporte & baille son heritage à rente ou à rachat,le seigneur censier auant le temps

de rachat,prendra feulement les lots de la somme prinse& accordée pour ledit rachat, mais

quand ladite rente fera rachetée il prendra& aura les ventes de la somme accordée par ledit

rachat. cxxx.

Ledit article est demouré non accordé parles prelats,gens d'église & nobles disans les lots

& ventes estre deucs le contract fait & accordé,sans pour ce attendre le temps de rachat. Les

aduocats,practiciens & habitans des communautez disans au.côtraire que de tout temps, & si

long temps1, qu'il n'est mémoire du contraire, ils ont veu garder &obferucr lediç article ainsi

qu'il est pose.A ceste cause l'auons renuoyé pour icelluy estre accordé. cxxxi.

Si aucun baille ou transporte son heritage à rente perpétuelle fans rachat,ledit seigneur ce-

Cerne prendra ne lots ne ventes,mais si depuis ledit heritage est vendu chargé de ladite ren-

te,ledit censier aura les lots & ventes de ladite vendition. cxxxii.

Si aucun acheté heritage en la censiue d'vn seigneur censier & dedans quarante iours à co

pter du temps dudit achat ne paye ou deprie les lots & ventes audit seigneur censier ou à son

receueur,il y a amende de soixante sols tournois enuers le seigneur pour larecellee. cxxxiii.

Si le vendeur& acheteur d'vn heritage chargé de censiue après que ladite vendition est cô-

stituee se départent de leur consentement de marché auant qu'ils départent du lieu n'yalots3

ventes n'amendes,pourueu qu'aucunes lettres n'ayent esté paflees de la vente. cxxxiiii.

Celluy qui de nouuel achette heritage en la censiue d'vn seigneur censier,il est tenu de mô-

strer audit seigneurseslettresjsi aucunes en ont esté pastees,ou de l'informer du tiltre & ma

nière de ladite acquisition quand il en sera requis par ledit seigneur dedans les quarante iours.

Et ce fait ne sera plus tenu de leur exhiber ses lettres d'acquisition en payant lots & ven

tes, cxxxv.

Si aucun propriétaire veut laisser l'héritage pour les cens & renoncer à icelluy,faire le peut

pourueu qu'il ne soit chargé que de cens. cxxxv».

Ledit article est diseordé par ce que les prélats & nobles disent qu'audit article doit estre ia-

seré.Pourucu qu'il n'y ayt charges autres que le ces d'icelluy heritage,& qu'en l'héritage bail

lé à cens n'y ayt aucune dissimuïation,autrement ledit article doit estre accordé,pour ce que le

détenteur de l'héritage censuel peut auoir demoly & détérioré ledit heritage en couppe de

boysjdemolition de maison,& autres choses aupreiudice du seigneur censuel. Et austi audit

heritage censuel peut estre apposée autre charge outre ledit cens,lesdits aduocats,practiciens

& autres ayanseharge pour les communautez.disants au contraire. Et que l'article ainsi qu'il

est posé contient ve rite & l'ont veu garder& obseruer,& d'icelluy ont veu iouyr& vser com

me vraye coustume,Et qu'en ces termes a esté accordé .-parquoy icelluy auons croisé & ren

uoyé. cxxxvii.

Si l'église acquiert aucun heritage en la censiue d'vn seigneur censier, ledit seigneur peut

taire
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faire ou faire faire par le haut iusticier commandement à l'église que dedans l'an & iour elle

mette ledit heritage hors de ses mains fur peine de l'applicquer à luy& à son proufit:& si elle

ne le fait,ledit seigneur censier ledit anpasté,peutconclurre contre ladite église à ce qu'elle se

désiste dudit heritage,& qu'elle en laisse fouffrir,iouyr & vser ledit seigneur censier comme de

son propre heritagecce que luy sera adiugé en remboursant ladite eghlè,si ladite église n'auoic

iouy dudit heritage par l'espace de xl.ans. cxxxviii.

Si vn heritage chargé de cens assis en la terre d'vn haut iusticier qui n'est pas seigneur cen-

sier,estvacquant,3c n'y a aucun détenteur ne reclame d'aucun,le seigneur haut iusticier peut

vendre &fubhaster les solennitez gardées à qui bon luy semblcJedit heritage vacquant,à la

charge de ladite censiue,& toutesfois ne pourra pas ledit seigneur en vendant & fubhastât le

dit heritage,mettre autre cens que ledit premier cens n'autres charges. cxxxix.

Si lé haut iusticier vend vn heritage vacquant,assis en la haute iustice & hors de la censiue,

à la charge de ladite censiue enuers le seigneur censicr,ledit seigneur aura les lots & ventes' de

ladite vente,es lieux où il y a lots & ventes. ex!.

Si aucun propriétaire renonce &dclaiflc au seigneur censier l'héritage pour le cens , ledit

seigneur censier pourra tenir ledit heritage comme sien3ou le pourra vendre & en faire son

prousit,& n'y aura riens en ce cas le haut iusticier. cxli.

S'il aduientqu'vn heritage chargé de censiues soit vendu à rachat iufques à certain temps,

le seigneur censier dedans le temps fnree introduit,sera payé des lots & ventes d'icelle vendi-

tion.-mais si le vendeur la racheté dedans ledit temps,il n'y a ne lots ne ventes. cxlii.

Si aucun vend son heritage estant en censiue,moyennant que si le vendeur baille l'argent

dedans deux ou trois ans ou autre téps,il aura son heritage,le seigneur prendra les lots & ven

tes de ladite vendition incontinent (aventefaite:mais si le vendeur racheté ledit heritage de

dans ledit tempsjil n'y a ne lots ne ventes pour ledit rachat. cxliii.

Leftists deux articles ont esté discordez par ce que les aduoeats, procureurs, practiciens &

autres ayans charges des villes & chastellenies dudit bailliage,ont délibéré par la plus part d'i-

ceuxquelaveidition mentionnée efdits deux articles pour la faculté du rachat apposée au

contract,n'est parfaite. Et que si les contrahans,mesmement le vendeur en payant le pur sort

& loyaux cousts.Et ont iceux aduoeats & practiciens dit & proposé que plusieurs sentences,

& iugemens sont interuenus par deuantnous,confirmatifs défaites coustumes.Et outre di

sant vn nommé Michau robin d'Irancyauoir obtenu sentence au chastellet de Paris confîr-

matiue desdites coustumes,contre|le seigneur dudit lieu. Et aussi disent puis n'agueres a-

uoir esté donné sentence au proufitd'Emondlohannis, contre le seigneur de Iufu.Par les

prélats & nobles a esté dit que les venditions sous faculté de rachat,fontparfaites,& n'y a pat

icelluydiuision de seigneurie &proprieté,& a prins action actuelle & réelle. Et en signe de

ce,lc temps du rachat paste,a esté besoing d'autre rachat:mais demeure la premiere vente en

fa force.Et quant aux sentences proposees,ils disent icellcs n'auoir esté baillées contre eux,&

icelles ne leur pouuoir preiudicier>& qu'ils ont iouy & vfë,prins & perceuz lesdits lots & ven

tes^ qu'à ces fins ils ont obtenu sentéces.A ceste cause les auons croisees & renuoyees pour

icelles accorder, cxliiii.

Tous heritages sont tenus &reputez francs,fil n'appert du contraire, & qu'icelluy qui y

pretend charge de cens ou redeuance, quelle qu'elle soit ne le preuue ou monstre sufïifâm-

ment. , cxlv.

Ledit article est demouré en difficultés disent les aduocats,procureurs,practiciens & au

tres ayans charges des villes & chastellenies dudit bailliage, que la co.ustume ainsi qu'elle est

posée contient verité,& qu'elle doit estre ainsi accordee,par ce qu'ils ont veu iouyr & vser par

tel & si long temps qu'il n'est mémoire du contraires n'est chose nouuellc : Car les circôuoi-

sins dudit bailliage ont semblable coustume.Et disent ceux des villes de Vezelay,& Varry a-

uoir tenu & possédé plusieurs heritages fans payer aucune redeuace,soit en cens ou autre cho-

se,& ainsi en auoir iouy de tel & si long temps qu'il n'est mémoire du contrairc.Les prélats &

nobles disent ladite coustume deuoir estre inférée & elerite sous ces mots. Tous heritages

font tenus &reputezfrancs,forsducens&disme,&siln'ya pnuilege au contraire. Et ainsi

disent en auoir veu iouyr& vser es terres & seigneuries où ils ont droit de cens & disme de tel

& si long temps qu'il n'est mémoire du contraire ne du commencement. Lesdits habitans,ad-

uoeats & practiciens auec les habitans des seigneuries disent au contraire.A ceste cause l'aiiôs

croisé & renuoyé. cxlvi.

AAAA
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Vn possesseur d'vn heritage duquelilaiouy & pareillement ses predecesseurSjn'est tenu de

monstrer n'enseigner à quel tiltre il tient.Et le conferue la possession pour eltrc dessendu tant

à l'encontre du seigneur haut iusticier,du seigneur censier,qu'autres quelscorjqucs. cxlvii.

Ledit article par l'aduis du conseil a esté délaissé au droit commun.

S'ensuyuent les coufitimes localles de Varry. cxlviij.

T)Ar la coustume de la chastellenic de Varry,és héritages changez but à but fans fôultes,il n'y

■*■ a ne lots ne ventes. cxlix.

En heritage franc vendu & qui est vendu franchement& fans nulles charges,en ladite cha

stellenic de Varry,il n'y a lots né ventes. cl.

Lcditarticle est demouré difcordc,par ce que reuerend père en Dieu monseigneur l'eues-

que d'Auxerre seigneur dudit lieu,dit auoir obtenu sentence au contraire du contenu audit ar-

ticle.Les habitansduditlieuparGuillaumebinet&Iean des moulins disent au contraire5&

qu'ils font de franc aïeul. cli.

Plusieurs heritages font tenus & reputez francs en la chastellenie de Varry3qui ne monstre

ou fait apparoir du contraire.Etqu'icelluyqui pretend charge de cens ou redeuance, quelle

qu'elle soit le doit prouuer ou monstrer surfilamment. clii.

Ledit article est demouré en difficulté,par ce que ledit reuerend maintenoit luy estre deu le

droit de vcntes,quandlesdits heritages sont vendus. Les habkans par les dessuldits disent au

contraires qu'ils ne font tenus payer aucunes ventes. cliii.

Que tous heritages tenus & possédez francs en ladite chastellenie,peuuenr estre baillez à

tilcre de rente fans bourdelagc, moisson ou autre redeuance. Et les seigneurs d'iceux en peu-

uent prendre tous droits & reuenus afterens & pertinens esdires rentes,sans bourdelage & au

tres redeuances.Et ainsi en ont accoustumé de iouyr & vser les bourgeois5manans & habitans

en ladite chastellenie de tout le temps & d'ancienneté. cliiii.

Leditarticle est demouré en difficulté,& ledit reueréd maintient le droit de vente luy estre

deu.Leldits habitans par les dessusdits disent au contraires qu'il n'y a aucun droit3& ainsi en

ontiouy &vse.

CHAPITRE 14.

De compagnie ejr communauté de biens entre homme &femme marieZ,& de

toutes autrespersonnes. t cIv.

T_J0mme & femme conjoints par mariage,font communs en biens meubles & debtes per

sonnelles traitez durant leurdit mariage & parauanticelluy.Et aussi en côquests immeu

bles faits par iceux ou l'vn d'eux durant & constant leurdit mariage. clvi.

Les fruits des heritages propres d'vn chascun conioint par mariage5& les fruits du douaire

du premier mariage de la femme,lbnt communs entre leldits mariez. clvii.

L'homme marié durant & constant ledit mariage a le gouuemement &administration des

biens meubles & conquests immeubles,ensemble des fruits des propres herirages & douaire

de fa femme,&enpeuc disposer ledit mariage durant en sa vie,sans consentement de sa fem-

me:mais de la propriété deldits heritages propres & douaire d'icelle,il n'en peut disposer sons

le consentement d'icelle. *" ' clviii;

Au mary appartient la poursuy te des actions personnelles & possessoires depédans des he

ritages propres de la femme. clix.

Sil'vndesdeux mariez vend son propre heritage,& des deniers d'icelle vête acheté autres

heritages,il est tenu & réputé conquest , fil n'est expressementdit & protesté en faisant ladi-

re premiere vendition & achat,que lefdits deniers soyent pour employer en autres heritages

qui sortira pareille nature & condition que l'héritage vendu}ou que l'autre defdits mariez le

consente fans fraude. cJx,

Quand l'vn desdits conjoints par mariage a aucun sien heritage chargé d'aucune rente, la

quelle iceux conjoints acquierent,ellc est confuse tant que le mariagedurermais après la mort

d'icelluy à qui l'héritage estoit,le suruiuant prendra la moytié de la rente acquise pendant iccl-

luy mariagesi bon luy semble.Mais celluy ou ceux à qui compete ledit heritage,pourra acqui

rer ladite rente,en remboursant la moytié de rargér3enscmble la moytié des arrérages depuis

Ictrefpas. " " ° ^

Si
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Si homme oufemme conioints par mariage ou autres estans en communauté de biens,en

fa dernière volume fait aucuns legs,il payera de ses biens,& n'en fera point diminuée la por

tion du furuiuant. clxii.

Les enfans estans en puissance paternelle,parens & autres personnes nourris & entretenus

par gratuité ou pitié,ne peuuent acquérir droit de communauté auec père ou mere ou autres

personnes qui les nourrissent quelque bps de temps qu'ils y demeurent fil n'y a expresse con-

uentionsurcefait. clxiii.

Si l'vn des deux ayans aucune chose commune par indiuis,fen sert ou en vfe,il n'est tenu de

faire aucun proufit ou emolument à l'autre. clxiiii.

Si aucun estant en société d'aucune marchandise ou fait particulier, acheté de ses deniers

aucune chose non conferuant ladite société, elle ne luy doit estre communiquée s'il ne luy

plaist. clxv.

Si l'vn des conioints par mariage tient & postède les biens de ses enfans ou heritage du des

funct,par an & iour après le deces du premier mourant,(âns en faire inuentaire,partage & di-

uifion,lefHits enfans & héritiers peuuent demander la communauté de tous biens meubles &

conquests faits depuis le mariage commencé,ou fils aiment mieux,ils peuuent demander la

succession du deffunct par estimation commune fil n'y a traité ou conuenance au côtraire. Et

si le furuiuant se remarye sans faire lefditsinuentaire,partage&diuision à ses enfans ou heri-

tiers,tous les biens demourans communs,& d'iceux seront faits trois partics,don t le remaryé

aura î'vne,lcs enfans & héritiers du premier lict,l'autre.Et la seconde femme ou hoirs l'autre,

supposé qu'il y ait assez ou peuapporté.Et encores est il à l'élection desdits enfans ou heri-

tiers,de demander la portion de leurdit prédécesseur ou la quantité & valeur d'icellc par com

mune estimation au temps du trefpassement. clxvi.

Quand vne personne veufue qui à enfans se remarye à autre personne veufue qui a aussi en-

fans,lesquels demeurentauec eux en compagnies ils apportent aucune chose en la compa

gnie de père ou de mere,1a côpagnie se fait en quatre pars,ce que chafeune manière d'enfans

emporte vn quart,& le père & la mere chafeun vn quart. clxvii.

Si vn homme vend l'héritage de sa fcmme,& en la vendition faisant ou deuant il la promet

recompenser& d'acheter autant d'heritagctelle recompensation vaut.-mais si après par long

trait de temps il le promct,il ne preiudicie riens aux heririers de l'homme. clxviii.

Les bourgeois & bourgeoises de Roy manans & demourans en la ville,cité & fauxbourgs

d'Auxerre conioints par mariage,font vns & communs en tous biens meubles & conquests

immeubles,& propres heritages.

S'ensuyt la couflume de Varry. clxix*

T TOmme &femme conioints par mariage en ladite chastellenie de Varry , sont communs

■*■ *^en biens meubles,faits immeubles,conquests à faire & qu'ils se feront & acquesteront du

rant leur mariage,chaseun d'eux moytié & egalle portion &nonoutre,fil n'y a conuenance

au contraires au regard du propre chafeun prend le sien. clxx.

Par quelque laps de temps que le fils ou la fille ou autres demourans auecques ses père &

mere}oncles,tantes & autres ses consors & personniers communs en biens après le deces de

ses père ou mere en ladite chastellenie de Varry,il n'acquiert plus grand droit de communauté

que le deffunct son père ou mere luy a delaissé,& fils font plusieurs frères ou sœurs,ils ne se

ront tous ensemble auec leurs portionniers en cas de partage qu'vne teste estant en bics meu-

bles,conquests,qu'herirages propres.

CHAPITRE IJ.

Be conuenances,marche7<i'ventes^ichats,Uuages.)frefis ejr autres

deniers contrasts. clxxi.

N notaire ou tabellion ne peut receuoir côtract fil n'y a deux tesmoings ou qu'ils ne soyet

deux notaires,autremcnt lefdites lettres sont de nul effect. clxxii.

Si aucun prend maison ou terres à louage,ferme ou moisson à plusieurs annees,il n'est tenu

de pleiger son marché,f'il n'a esté ainsi conuenu:mais fil deffaut à payer la premiere année a-

pres sommation à luy faite,celluy à qui sera l'héritage l'en pourra mettre hors s'il ne paye la

premiere année qu'il l'applicque à la subséquente en garnissant & baillant seureté de gages ou

pleigcs. clxxiii.
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En vendition de chose mobiliaire ne chet rescision de contract par deception d'outre moi

tié de iuste pris.Autre chose est d'héritage ou chose immeuble. clxxiiii.

Pour porter garand doit chascun laisser son iuge& aller porter garand deuant le iuge où il

est plaid de la chose,& fil est reffusé,il est tenu en tous les dommages. clxxv.

Deliurance de marchandise mobiliaire argue payement qui ne se vente de promesscou qui

ne se rapporte au serment du debteur. clxxvi.

Peine de corps de manouuriers,vignerons & gens de bras ne se peut demander après les

huit iours passez,qui ne preuue ce ou promesse au contraire. clxxvii.

Louages de maisons se payent à deux termes:C"est à scauoir,sainct lean baptiste & Noel,

fil n'y a conuenance au contraire. clxxviii.

Le vendeur de vins n'est tenu de les garder outre vingt iours fil ne luy plaist}& si l'acheteur

ne leue dedans lesdits vingt iours,il perd ses arres,si aucunes en a baillees,& le peut le vendeur

le rjuendre à autre si bon luy semble,mais fil ne l'a reucndu,il fera tenu le bailler au premier a-

cheteur fil le reuend en le payant. clxxix.

Qui loue maisons ou autres heritages à plusieurs annees,& si après icelles passées il ne sen

depart,il se tient sans nouueau marché & entre en l'année ou terme premiers lera tenu payer

le premier terme & autres ensuyuans,tant qu'il y demourra,& entrera esdits termes, au pris

qu'il l'a tenu la dernière année precedente.Ét en ce cas ne pourra le locateur en bouter hors

le conducteur durant chascun desdits termes,fil ne luy dénonce qu'il se pouruoye & départe

quinze iours auant ledit terme cscheu.Et aussi est tenu le conducteurX'il sen veut départir, le

dénoncer au locateur quinze ioursauant le terme escheu.Et àlafind'iceux apporter les clefs

de la maison qui sera louée. clxxx.

Pour chose mise en depost & garde no rendue, ne peut le dépositaire obtenir rcfpit ne faire

cession de biens.

CHAPITRE \6.

Deprescription & laps de temps. clxxxi.

"P0y& hommage d'héritages meubles ne cheent point en prescription pour ceux qui les

doyuent,contre les seigneurs féodaux: mais les proufits de l'achat des choses dessusdites,

comme quints & reliefs se prescriuent par trente ans. clxxxii-

Quand aucun à iouy d'aucun heritage ou autre droit reel & incorporel ayant cause conti

nuelle à iuste filtre & de bonne foy par dix ans entre presens,& vingt ans entre absens:tel heri

tage ou autre droit est acquis par prescription par trente ans,sans tiltre entre aagez & nô pri-

uilegiez.

chapitre 17.

Be rentesfoncieres,vo/lages & hyppotbecques. clxxxiij.

CI aucun baille fà maison ou autres heritages à rente foncière perpétuelle ou à vies,il peut a-

^uoir pour ladite rente & arrérages eseheuz les biens estans en ladite maison.Et pareillemét

faire prédre les fruits & lesdits arrérages deuz & esoheuz,pour lesquels la main demourra gar-

nye,sil appert des lettres dudit bail. clxxxiiii.

Item & quant à vne rente vollage,elle n'est point exécutoire contre vn tiers détenteur , si

ledit détenteur n'y a esté condemné,ou que la declaration d'hyppothecque n'yayt esté obte

nue contre luy. clxxxv.

1. 18<. Utm Rentes voilages qui font à rachat,sortissent nature de meubles,1 durant le temps de ra-

naurpars ci chat. clxXXVl".

situât»», & Si aucun heritage est chargé de rente fonciere,& ledit heritage demeure fans aucuns deté-

tujtius est yt O D * ©

fnbam in d- teurs.le rentier ne peut pas faire les fraiz des crices,il se peut bouter par auctorité de iustice

su;t.Parisi.§. auJit heritagc,& protester que si celluy qui doit ladite rente veut entrer audit h eritage,que la

aa.rJit».& detention & perception des fraiz qu'il en aura lcuez,ne luy prciudicie d'aucune chose à ladite

yfrraT.cM. rente.Et par ce moyen fa rente ne pourra estre confuse,mais toutesfois les fruits qu'il en aura

leuez & receuz,luy seronteomptez en deduction de ses arrerages.Et si plus y a,il sera tenu de

payer le plus. clxxxvii.

S'il y a aucun détenteur d'vn heritage chargé de rentcle rentier peut faire bailler curateur

audit heritage,& contre luy obtenir declaration d'hyppothccque.Et ce faitjfera crier & fub-

haster ledit heritage au lieu de la chastellenic par trois quinzaines & la quarte d'abondant.

Et icelles parfaites sera assigné iour audit curateur pour veoir ledit heritage adiuger par dé

cret au plus offrant & dernier encherisseur;& si aucun en faisait lefdites cryees a mis à pris

ledit
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ledit heritage,qui sera trouué plus offrant,seraadiourné pour apporteras deniers ausquels il a

mis à pris ledit fieritage:& aux opposàns si aucuns en y a,assigncra iour pour dire les causes de

leur opposition. clxxxviii.

S'il y a aucun qui soppose à aucunes cryees d'héritages , le sergent qui fera lesdites cryees,

fera eflirc domicilie à l'opposant au lieu où se font lesdites cryees, fil est estranger.Et icclles

cryees parfaites,alsignera iour audit opposant au lieu où le domicile aura esté cfleu. Et si aucû

soppose par procureur demûuran t audit heu,à la personne dudit procureur opposant,sera ledit

iour assigné. clxxxix.

Si les quinzaines des cryees d'héritages que Ion fait cryer& fubhaster,ne sont faites aux jp-

presioursqu'escheent lesdites quinzaines,mais y a six ou huit iours outre, pourtant ne font

point defectiues lesdites cryees.Et ne les conuient point recommencerai lesdites quinzaines

n'estoientpas entieres,&qucle sergent faisant lesdites cryees eust anticipé d'vn iour ou deux

desdites quinzaines,en ce il conuiendra recommencer lesdites cryees. cxc.

En matière de cryees d'héritages, le sergent doit appeller deux tesmoings du moins à cha

cune cryeeentiercment,oul'cxploitseroitnul. exci.

S'il y a deux rentiers fur vne maison ou autres heritages qui sont en main de iustice,le secôd

rentier n'y prendra riens iusques à ce que le premier rentier soit payé du tout de fa rente & de

ses arreragesjtnais fil y a détenteur dudit hcritage,le second rentier pourra contraindre le dé

tenteur à le payer ou renoncer ledit heritage, & pourra icelluy second rentier faire & met

tre à pris ledit heritage à la charge du premier rentier,pour la conseruation de sa rente & arré

rage, excii.

Si vne maison ou autre heritage est garny de biens ou de fruits,tellement que pour la rente

& arrérages on puisse gager en ladite maison ou heritage, ou que le détenteur ne deffaille à

payer chascun an le creancier,icelluy créancier ne peut faire cryer ladite maison ou heritage,

ne contraindre ledit détenteur à laisser ladite maison pour ladite rente. exciii.

Meubles n'ont point de suyte en hyppothecque,quand ils sont mis sans fraude hors de la

puissance du debteur. cxciiii.

Détenteurs d'héritages chargez de censiues ou rentes,sont tenus personnellement de pa

yer lesdites censiues,rentes & arrérages qui escherront après & depuis le temps qu'ils auront

esté sommez& dcuëment certiorez par les créanciers desdites rétes ou Censiues,& tât qu'ils

en seront détenteurs après lesdites sommations,mais quant aux arrérages precedans,ils ferot

quittes en renonçant ausdits heritages. excv.

Si aucun vend rente fur tous ses hcritages,le vendeur ou ses héritiers seront premiers con

traints à payer lesdites rétes &arrerages,que le tiers détenteur tant que le rctier pourra estre

payé dudit vendeur ou de ses hoirs,il ne pourra contraindre le tiers detéteur à payer ou délais

fer ledit heritage dont il est détenteur,mais le rentier aura bien declaration d'hyppothecque

contre ledit tiers détenteurs bon luy semble,pour soy addresser contre luy au temps aduenir

si mestier est,& pour interrompre prescription.

chapitre 18.

Des bourgeoisies ejr defaduetû^. cxcv'u

\7"Ne franche personne se peut aduouer bourgeois du Roy delabourgeoisic,preuosté & rc£

* sortd'Auxerre,en faisant sesdeuoirs de bourgeoisie,& les solennitez en tel cas requi

ses, cxcvii.

Item qu'au moyen de ladite bourgeoisie vn bourgeois du Roy peut décliner cour & iuri£

ditions de tous seigneurs subalternes en tous cas & delicts,excepté en cas de present met

fait & en cas communs,auant les trois mois,ladite bourgeoisie obtenue. cxcviii.

Peut aussi ledit bourgeois décliner cour desdits seigneurs subalternes en toutes causes per-

.sonnelles,actions,questions& querelles meuz contre luy. excix.

Item que touchant les droits seigneuriaux dudit seigneur,& en actions réelles à cause des

heritages & successions assis en la seigneurie d'vn seigneur ou seigneurs,les bourgeois du Roy

ne sont point exempts d'icelluy seigneur ou feigneurs,mais respondront par deuant les iuges

où leflits droits sont deuz,& lefdits heritages assis. ce.

Item que si aucun bourgeois du Roy liticonteste en vne cause,il ne se peut aduouer bour

geois du Roy en ladite cause. cci.

Si aucuns demourans en la seigneurie d'vn seigneur doyuent aucunes debtes ausdits bour

geois duRoy,ledk bourgeois du Roy sous vmbre de ladite bourgeoisie, ne peut faire con-
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ncnirles debtcurs autre part que par deuantles seigneurs ou ils sontordinairement respon/a-

bles. ceii.

Quand aucun,commc bourgeois du Roy,decline cour & iurisdition du seigneur subalterne

touchantaucune cause ouaucuncas,dont le iuge fait difficulte^il en doit connoistre ou non.

II est permis au iuged'assigneriour aux parties par deuantlc iuge royal,pour par icelluy iuge

royal decider & determiner sil connoistradeladitecause,ousill'arenuoyrapardeuant le iu

ge subalterne.

CHAPITRE \9.

Des eau'es,boys&forests/usages&pastures, ceiij.

Abitans des villesou villages peuuentmencr&sairemener leurs bestes grosses & me-

nueschampoyer&pasturer es lieuxdc vaine pasture>enlieux,finages & parohlcs a eux

contigus & ioignans de clocher a autre. cciiii.

Habitans des villes ou villages en general ou particulier,ne peuuent pretendre auoir vsages

ou pasturages outre la vaine pastu re>sils n'en ont tiltre ou qu'ils n'en payenr redeuace3ou l'ils

n'en ont iouy franchement de tel & fi long temps qu'il n'est memoire du contraire. ccy.

Par les habitans des communautez des villes & chastellenies dudit bailliage les aduoeats,

procureurs& practiciens disent icelluy article contenir verite & auoir ainsi este accords es

coustumes dernieres,& dudit article auroyent veu iouyr & vser de tout temps:par les officiers

duRoy,prelats& nobles a este dit au contraire,difant que par quelque temps qu'ils ont iouy

d'vsage,etiam par quelque laps de temps qu'il n'est memoire du contraire3on ne peut preseri-

re vsagesfors vaine pasture,sinon ace tiltre fans payer redeuance.Et ainsi disent en auoir veu

iouyr & vser mesmementla ouils ontboys3forests & pastures. cevi.

Nulnepeutmener bestes aumaillesen taillis nouueaux d'aucuns boys,iufques apres la

troisiesmefueille,carilsgastentlaracineduboys. cevii.

Prez fauchez & dont l'herbe ou soing en ont este emmenez sent incontinent reputez vai

ne pasture,sinon qu'ils soyent clos & fermez de hayes ou fo{sez,ou que d'anciennete en ayenc

accoustumc de faire regain,toutesfois si l'herbe ou regain estoicntdelaifsez esdits prez, on y

pourroit entrer iufques a la sainct Remy pastec.Et dure la vaine pasture desdits prez depuis le-

<lit temps,iufques au quinziesme iour de Mars. ccviii.

Item en quelque temps que ce lbir3on ne peut mettre pores en prcz:car ils les fouillen t &

gastent. ccix.

Durant le temps de greiner,on ne peut mener pores n'autres bestes en boys ne forests,fans

leconsentementaquiilssont. ccx.

Siaucunsporcs son tprins en haute forcst,boysde haute iusticc,durat le temps de greiner>

& ils font trouuez a garde faite,il y a amende arbitraire.Et sils font par eschappecil y a amen

de loy,auecques restitution dedommage. ccxi.

Hauts boys bons a maisbnner & ediner & portans gland& paision,& qui font en Jieu ou il

n'est memoire d'auoir vieil labourage,sont reputez boys de haute sustaille. ccxii.

Lesescreues,commebiens vaccans,appartienent au seigneur hautiusticier,sinon qu'clles

soyent en fond & heritage dont il y ayt detenteur,auquel cas elles appartiennent a celluy a oui

est le fond & l'heritage,&: font lesdites escreues lieu de vaine pasture. ccxiii.

Le temps de greyner en boys & forests,commence a la (ainct Remy, & dure iusques a la

sainct Andre. ccxiiii.

L'article est demoure diseorde,par cc que les gens & nobles disent que le temps de greiner

commence a la sainct Remy,&finist a la purification nostre dame ensuyuant. Les aduoeats,

procureurs & autres des communautez disent au contraire,& que l'article ainsi qu'elle est po-

see contien t veritc,& ainsi en ont veu iouyr & vser.

CHAPITRE 2 0.

De tutelie ejr curateUe densans mineurs nobles tjr non nobles. eexv.

J7 Nfans mineurs nobles & non noblesrsileur pere ou mere vontde vie a trelpas , escheenc

& demeurent en tutelle & curatelle de pere ou de mere qui font &demeurent viuans,fbnc

legitimez tuteurs &curareurs,&aurontles biens des mineurs par inuetairc.A la charge d'en

rendrecompte quand lesdits mineurs seront en aage. ccxvi.

Enfans
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Enfans mincurs nobles quidemeurentfans pere & fans mercayeul on aycullcseront pour-

ueus de tuteurs & curateurs par iusticej& par les gens & Iignagers,soicnt freres on ondes,tan-

tes} cousins ou cousines, lesquels seront efleus par lefdits parehs & amys, & par iustice, en pre-

nantlesbiensparinuentairc ala charge d'en rendre comptc. Et seront lefdits seigneurs feo-

daux tenus reccuoir lefdits tuteurs & curateurs en soy & hommage pour lefdits mineurs , fans

relief. ccxvii.

Enfans nobles font reputez aagez pour faire leur soy & hommage de leurs heritages, terres

&feigneuries:C'eft afpuoirlefilsavingtanSj&lafilleaquinzeanSj&auJitaage font tenus

les seigneurs feodaux les reccuoir. ccxviii.

Enfans roturiers & non nobles,aufquels est pourueu par iustice de tuteurs & curateurs,sont

& demeurent eux &leurs biens en la puissance &gouucrnement de leurs tuteurs & cura-

teurs,iufques a ce qu'ils soiet aagez de vingt-cinqans ou mariez.Et font tenus leursdits tuteurs

& curateurs de prendre leurs biens parinuentaire. Et ala sin delatutelle &curatelle leur en

rendre comptei& reliqua,lefquels tuteurs & curateurs seront receus par les seigneurs feodaux

en soy & hommage. . ccxix.

Enfans nobles & non nobles aagez fuffifamment a contracter mariage,sbnt reputez aagez a

leurs droits,quand ils font mariez, quelqucs aages qu'ils ayent,soit fils ou fille, & est deflors &

demeure lhomme a fes droits,& la femme en puissance de son mary.

CHAPITRE 21.

De douaire prefix ou couFiumier. axx.

T"\ Ouairc prefix ou conuentionncl,est douaire constitue & ordonnÆ a la femme,en faifant le

*-* traite de mariage en fbmme de deniers pour vnc fois,ou rente a vie perpetuelle ou en heri

tage particulier,& a lieu ledit douaire prefix oucoucntionnel felon lestraittez&couenances

qui sur-ce font saits au traitte de mariage. ccxxi.

Tel douaire conuentionnel en affignal de rente ne porte point d'arrerages iusques a ce qu'il

soitdemande,& que la douairiere en ait fait fbmmation ausdits hoirs de son mary. ccxxii.

Femme douee de douaire prefix , excedant la moitie des biens de son mary qu'il auoit au i. m.F/oe

1 iour du traitte de maria£e>ledit douaire sera reduit & ramene a la moitie ' desdits biens. indicat le*t"t~
** • dire cousm-

mier, etiam fi

CHAPITRE 2 2. alittrnmfit

exprejsum in

_ ff > r J • •• hue confuetu-

D'aJJeuremens crjauuegardes. ccxxiij. dinemn(Jaa~

liarum confor

ASseurement est donne & doit estre donne par ledit hautiusticierou son iuge, a route per- mutt,***

sonnequilcdemande& qui afferme soy douterd'aucune autre personne. ccxxiiii. ,°^M*'h

Asseurementpourraestre donn^ par le seigneur hautiusticierou soniugcquel qu'il soit,&

nonpasparvnmoyenoubasiusticier. ccxxtf.

Qui indeuement enfraint sauucgardes,il eschet felon la coustume de France en peine capi

tals qui est de la hart. " ccxxvi.

Afseurement est rompu par battre ou srapper indeuement celuy contre qui a donnd ledit as-

seurement ou par autre a son adueu & poursuitek personne a qui est donne ledit afseurement

ou autre de fa famille ou maison,& non par iniures verbales-.toutes-fois si celuy qui a donne le

dit afseurement iniurie ve rbalemcnt celuy a qui il a donne,il sera puny pecuniairement a 1'arbi-

trage du iuge. ccxxvii.

Sauuegarde specialle se bailie &peut estre baillee&donnec par lehautiusticierou soniu-

ge,a ses suiets ou a aucun d'eux. ccxx\riii.

Sauuegarde generalle & especialle peut estre baillee par le Roy ou ses baillis, seneschaux &

iuges a toutes personnes du royaume,soit en general ou en particulier,reserue aux suiets en ge

neral contre leur seigneursil n'y a cause raisonnable dont il appare. ccxxix.

Qui enfraint la sauuegarde duRoy,ou en eschet en peine ou amende arbitrairc enuers le

Roy & la partie iniuriee felon la qualitc du delit & la faculte du delinquant. ccxxx.

Qui enfraint la sauuegarde du Roy hautiusticienil enchet en la peine & amende arbitraire

enuers le seigneur haut iusticier & la partie iniuriee,comme defsus est dir. ccxxxi.

Sauuegarde est enfrainte par bature ou voye de fair,fait en la personne qui est en sauuegarde
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& non point iniures verbalesrmais ladite sàuuegarde aggraue lefclites iniures.

chapitre 23. I>esfiefsdroits &profitsféodaux. ccxxxij.

T E seigneur feodal dés quarante iours passez après le treipa-s de son vaflàl , peut mettre &

-"-^apposer sa main feodalle en la terre tenue de luy en fief, & tiendra ladite terre en sa main,&

en fera les fruits siens,iusqucs à ce qu'il ait hommermais si pour aucune cause raisonnable le sei

gneur feodal y a apposé (à main, il ne fera point les fruits siens,iusques à ce que les quarante

iours soient passez, ccxxxiii.

Et ne sera tenu ledit seigneur féodal de receuoir aucun en foy & hommage par procu

reur, si bon luy semble, pose que ecluy qui est procureur ait expresse & espccialle puissan

ce d'en prendre & d'en entrer en foy &hommage & faire tous sermens de feauté,fil n'y

.a iuste& légitime excusation ou cause raisonnable pour laquelle ledit seigneur feodal ledoiue

faire. ' ccxxxiin.

Sile vaflàl ou celuy qui doit reprendre ledit fief,ne trouue son seigneur au lieu ou seigneurie

dont sadite terre est mouuant, ou personne qui ait puissince de receuoir les vassaux, après qu'il

aura deuëment appelé ledit seigneur, & requis fil y a aucun qui ait puissance de le receuoir &

il ne trouue personne qui en ait puissance, se peut ledit vassal transporter au chastel ou à la por

te du lieu principal dont est mouuant ledit fies,en l'absence du seigneur feodal & de person

ne qui aitladite puiflànce,peut faire ses offres & ses deuoirs,tout ainsi qu'il fera &deuroit fai

re s'il estoit dcuantle seigneur féodal. Et fera les protestations en tel cas requises. Et en ce

faisant baiserle verroul de la serreure de l'huys,ou quelque autre chose de ladite porte ou lieu:

& après lesquelles choses ainsi faites, si ledit seigneur feodal leueles* fruits de la terre pour la

quelle lesdits deuoirs auront esté faits, il sera tenu de les restituer, &iouyra ledit vassal dudit

fies. ccxxxv.

Toutes-fois, si ledit seigneur feodal vien t en sadite terre,& il est aduerty dudit deuoir,il peut

mander son vassal par cry general ou particuliers luy faire sçauoir sa venuë,& luy assigner iour

pour faire sondit deuoir audit lieu ou deuers homme qu'il y commette pour le receuoir^ce fai

re se doit.Et si audit iour ledit vassal ne vientjcdit seigneur féodal prendra défaut contre luy,&

en son défaut pourra exploiter sondit fîef,& fera les fruits dudit fief siens, tout ainsi que si ledit

vaflàl n'auoit fait son deuoir. • ccxxxvi.

Le vassal par quelques offres qu'il fait au seigneur feodal en son absence au lieu dont est mou

uant fondit fief,alencontre de son seigneur seodal,sil n'en est ensaisiné ou receu en foy & hom

mage par le seigneur feodal ou par son souuerain mediat,ou autre ayant à ce puissance: Suppo

sé que le seigneur feodal ne face pas les fruits siens depuis lefdites offres:mais par apprehension

de fait ou par la coustume par laquelle le mort faisist le vifjou autrement il se peut dire saisi du

dit fief alencontre d'autres que dudit seigneur feodal,posé qu'il n'en ait point entré en foy ny

hommage,ne requis y estre receu. cc^xxvii.

Ce-pendant la main-mise du seigneur feodal, ceîuy qui pretend droit audit fies, se boute&

reçoit les fruits en enfraignant ladite main-mise,il ne forfait pas sondit fief&n'enchet sondit

fief en commisermais il est amendable enuérs ledit seigneur feodal. Et si est le vassal tenu audit

seigneur feodal rendre tous les fruits qu'il en aura receus depuis l'infraction de ladite main-mi-

se,auant que ledit seigneur feodal le reçoiue. ccxxxviii.

Si aucune église ou communauté acquierét de nouuel aucuns fiefs,les seigneurs féodaux ne

les receuront point si bon ne leur semble:mais leur feront faire commandement qu'ils en vui-

dent leurs mains dedans l'an & iour à peine d'applicquer audommaine desdits seigneurs féo

daux lelHits fiefs. Et après l'an & iour passé, sera contre eux procédé par declaration de ladite

peine par faute de n'auoir obey,sinon que lesdits gens d'église &communauté eussent iouy du

ditfief plus de quarante ans. ccxxxix.

Si aucune terre ou seigneurie tenue en fiefest vendue,il loist audit seigneur feodal de l'auoir

pour le pris par retenue & puissance de fiefjsi l'acheteur n'a eu souffrâce du seigneur ou fil n'en

a esté receu en foy & hommage,ou que ledit seigneur féodal n'ait receu tout ou partie du quint

denier,ou que l'acheteur ne soit lignager du costé & ligne dont meut leditacquest,ou qu'il n'y

ait autre lignager qui le vueille auoir par retrait, dedans le temps du retrait. Et quand ledit sei

gneur feodal aura déclaré qu'il veut auoir ledit fief par retenuë,il conuient qu'il paye audit ache

teur le pris contenu en ladite vente & les loyaux cousts. ccxl.

Apres que le seigneur feodal a receu son vassal en foy &hommagc,iI peut enioindre audit

vassal
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vafla! qu'il luy baille dedans quarante iours son dénombrement & declaration de son fief. Et si

dedans ledit temps il ne le fair,lcdit seigneur feodal peut mettre & apposer fà main audit fiëf,&

fera leué &: exploité par ses mains , & ne fera pas les fruits siens dudit fief durant ladite main-

mise:mais quand ledit vaflàl aura baillé son denombremet en forme deuè', les fruits efcheus du

rant ladite main-mise appartiendront audit vaflàl en payant les fàllaires,vaccations & impenses

raisonnables faites audit fief parle seigneur feodal ou ses officiers. ccxli.

Supposé que le vaflàl ait reccu&pcrceu les fruits & profits de son fief par l'espace de long *

temps fans en faire foy & hommage audit seigneur feodal,apres main-mise dudit fief il ne peut

tenir autant ledit fief fans vaflàl, comme le vaflàl la tenu (ans seigneur.Mais parlacoustume

tant que le seigneur dort,ie vaflàl veille,& è contra. ccxlii.

Si les enfans cohéritiers qui succèdent à vne seigneurie mouuanten fief d'aucun seigneur

font partage & diuision entr'eux dudit fief,ledit partage ne preiudiciera pas audit seigneur feo

dal aucunementanais chacun reprendra dudit seigneur pour là part & portion qui luy fera ad-

ucnuë par ledit partage , & ne fouffrera point ledit seigneur si bon ne luy semble de faire son

plain fief arrierefies. ccxliii.

Si le vaflàl véd & constitue rente perpétuelle fur son sief,faire le peut fans le consentement

dudit seigneur féodal dudit fief au prejudice de ses héritiers ou ayanscause:mais il ne se peut

faire au preiudice de son seigneur feodal.-mais toutes-fois il loist audit seigneur feodal d'inféo

der ladite rente, ccxliiii.

Quand aucun fief est vendu,l'achcteur est tenu de payer le quint denier au seigneur féodal,

& par faute de payer ledit quint denier,il pourra faire empescher son fief si bon luy semble, &

letiendraenfàmain,&leueralesfruitsàsonprosit,iusquesàce qu'il soitpayé de son quint de

nier, ccxlv.

Sil'acquesteurdu siefvient par deuers le seigneur feodal pour estrereccu à foy & homma

ge dudit siefjil est tenu auec ses offres de monstrer audit seigneur, ses lettres d'acquisition si au

cunes en a,ou par tefmoins si ledit seigneur le requiert & demande à voir. Et pareillement y est

tenu l'héritier de l'acquesteur, fil ne monstre que son prédécesseur en ait esté autres-fois receu

en foy & hommage, & que sondit prédécesseur & luy en ayentiouy par l'espace detrenteans

paisiblement. ccxlvi.

L'héritier en ligne directe du vaflàl soit mafle ou femelle,qui en son viuant a fait ses deuoirs

de feauté,ne doit au seigneur féodal que la bouche & les mains,& fil est héritier en ligne colla-

teralle,il doit faire trois offres à son seigneur feodal, c'est à ffauoir le reuenud'vne année dudit

fief,leditdepreudhômc,ouvnc somme de deniers pour vne fois au choix dudit seigneur feo

dal, ccxlvii.

Et fil est ainsi q ledit seigneur feodal choisisse le reuenu d'vne annee,il fera les frais dudit fief

du téps qu'il le tiédra & exploitera comme vn bon preudhomme de famille feroit, fil le tenoit.

Et fil y a boys à couper,le pourra faire couper,les estangs en pesche fera pefcher,les emblaueu

res des terres de la seigneurie scodalle emblauees par le vaflàl trespaflë, faire cueillir & leuer,&

tout applicquer à son profit , en payant charges & semences tant seulement , & si les terres

estoient baillées à vn fermier à ferme qui les eust labourées, ledit seigneur feodal prendra la

moisson au pris de la ferme à quoy ledit fermier tient lesdites terres.Et pareillement se doit fai

re quand Jefief sera ouuert par défaut d'homme. ccxlviii.

S'il aduien t que le seigneur feodal voise de vie à trespas, les vaflàux qui ont prins du trefpafsé

& luy ont offert payer les droits & deuoirs durant fà vie,ne doiuent à son successeur que la bou

che & les mains.Et est tenu ledit successeur de faire conuoequer & appeler les vassaux à certain

iour,& leur signifier qu'il est nouueau seigneur,& venir reprëdre de luy,ainsi le doit faire le suc

cesseur particulier qui a nouuellement acquesté la seigneurie seodallc. Et si lesdits vaflàux ne

comparent audit iour,leditnouuel seigneur se pourra assigner aux fiefsdésnon comparans, &

en faire les fruits siens iufques à ce qu'il ait homme. ccxlix.

Quand le seigneur feodal fait e mpescher la terre tenue de luy en plain fies,il peut côsequetn

ment empescher les arrierefiefs,dependans du plain fiefnnais il ne peu t empescher l'arrierefief

sans auoir preallablemét empesché de tenir en fa main ledit plain fief.Et si lesdits vaflàux auoiéc

au-parauat lesdits empefchemés,reprins de leur seigneur feodal immediat,& payé les droits &

deuoirs , ledit seigneur feodal qui a fait ledit empeschement ne leur peu t demander que la bou

che & les mains, ecu

Pour non valoir faire la foy & homage audit seigneur feodal, & aussi de non bailler denom*



Coustumes d'Auxcrrc

brement dudit fief audit feodal,ne chet point en commise. ccli.

Le vaflàl qui scientement fait faux adueuz , & reprend d'autre seigneur que celuy

qu'il scait estre son feodal , commençant son fief, tout ainsi que si scientement il denioic

ledit nef, toutes-fois quand il l'aduoueroit tenir du Roy, en ce cas il n'y a point de com

mise, cclii.

L'article estdemouré discordé, par-ce que les prélats, nobles, disent l'article dcuoir estre

recité (bus ces mots , toutes-fois quand il l'auroit tenu du Roy , en ce cas il n'y a point de com

mise, ccliii.

Si aucune terre tenue en fief est donnée, cedee & transportée à autruy,soit par donnation

faite entre fies ou par testament, le seigneur feodal y a reliesrc'est à scauoir lequel il luyplaist

choisir des trois offres deflufdites. ccliiii.

S'il y a plusieurs mafles en ligne collateralle estans en pareil degré, ils partiront lesdits fiefs

& autres heritages à eux aduenus,chacun par teste,fans ce que l'aimé ait aucun droit d aisnees-

se ou autre aduanfage,sinon le cry & les plaines armes. cclv.

Entre filles, soit en ligne directe ou collateralle, n'y a point de droit d'aisneesïè:mais y aurôt

autant l'vne que l'autre, & ne deuront point de relief au seigneunsi c'est en ligne collateralle,

chacune d'icelles deura relicf,& succéderont lesdites filles comme les fils,tant en ligne directe

comme collateralle. cclvi.

En partages de frères & soeurs de fiefs nobles,n'a nul relief n'autre profit. ■ cdvii.

Si vn seigneur tient vne terre en plain fief du Roy ou d'autre seigneur, & de ladite terre soie

tenuvn autre fief qui est de son plain fief,il conuient qu'il tienne leditarricrefiefde plain fief

du Roy, & qu'il le baille en son adueu comme plain fief,ou qu'il le mette hors de fa main pour

l'autre homme comme deuant. cclviii.

Si aucun vend son fief , & tost après le vendeur & l'acheteur font d'accord que ladi

te vente se defface , tellement que ledit vendeur reprend son fief fans en auoir profit ou

aucun aduantage. Et fans ce que ledit acheteur en prenne possession corporelle , il n'y a

point de quint denier pour le seigneur feodal , s'il n'y a eu diuision de foy vers le seigneur

feodal. cclix.

Si vn homme noble qui a vn fiefoù il y a haute iustice,moyenne & baflè, va de vie à trespas

fans hoirs, ou qu'il foirexecuté par iustice,ledit fief aduiendra audit seigneur, féodal. Et siau-

dit fief n'y a point de haute iustice:mais soit assis en la haute iustice d'vn haut iusticier. Et

en fera l'hommage audit seigneur feodal .-mais si ledit vaflàl est exécuté pour le crime de lefe

maiesté ou d'heresie , en ce cas ledit fief appartiendra au Roy. Et i'û est assis en la hau

te iustice d'aucun seigneur , le souuerain est tenu de le mettre hors de ses mains dedans

l'an & iour , à compter du iour & heure qui luy sera esehcu , ou à bailler homme pour le-

. dit fief. eclx.

Si aucun vaflàl dclaiflè par trespas vne fille ou plusieurs,ne doiuentde relief ne leurs marys

pour eux, supposé qu'elles soient maryees, & ne doiuent que la bouche & les mains, ne leurs

marys femblablement. cclxi.

Le seigneur feodal ne peut prescrire contre son vaflàl nec è contra , & doit ledit sei

gneur receuoir son vaflàl en faisant les deuoirs: mais le quint denier& relief se peuuent pre

scrire, cclxii.

En douaire de vesues n'y a nul relief, n'en tuteurs & curateurs d'enfans mineurs no

bles, cclxiii.

Item si père ou mere,ayeul ou ayeulle ou l'vn d'eux donnent à leurs enfans par mariage ou

autrement, aucune terre tenue enfief d'aucun seigneur féodal, ils ne doiuent point de relief

audit seigneur,n'aucun profit fors la bouche& les mains. cclxiiii.

En efchage d'héritage ou seigneurie en fief fans fiction & fans fraude ne fans soultes,n'a au

cun quint denienmais y a relief,& ne le peut auoir le seigneur par puiflànce de fief.

S'enfuit la couBumc de Varry. cclxv.

TLJEritage en ligne directe du vaflàl, qui en son viuant a fait ses deuoirs de feautc, selon la cou-

st urne de ladite chastellenie de Varry,ne doit au seigneur féodal que la bouche& les mains

& fil est héritier en ligne collaterallejil ne doit femblablement en payer aucun reliefn'aurres

choses. cclxvi.

CHAP.
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CHAPITRE 4.

De rapports quifi doiuentfaire enjùccefiion. cclxvi.

TC Nfans marycz de biens communs ou de propres heritages de père & de mere, doiuent en

■L'Ia succession desdits perc & mere rapporter en partage auec leurs frères & soeurs, ce qu'ils

ont eu en mariage dcfdits perc & mere, c'est à sçauoir en la succession du père la moitié & en

la succession de la mere l'autre moitié , ou eux tenir à ce qu'ils auront eu en mariage, ainsi qu'il

est dit cy dessus. cclxvii.

Si enfans (bntmaryez de deniers d'oncles , tantes ouautresles prochains parensen ligne

collaterals, ils ne font tenus de rapporter au partage des successions de père, desdits oncles ne

tantes, ne d'autres ses parens ce qu'ils en ont eu en mariage, en tout en partie, fil n'est exprès

ditautraittédemiriageque lefdits enfans seront tenus de rapporter. cclxviii.

Si perc ou mere donnent à leurs fils ou filles argent ou heritage parauant& durant après son

mariage pour affection qu'ils ont en luy ou à ellededit fils ou fille en la succession desdits père

& mere, fera tenu de rapporter auec ses cohéritiers à ladite succession, tout ainsi que filestoic

donné en contemplation de mariage. cclxix.

Ccluy ou celle à qui a esté donné don par mariage ou autrement à charge de rapport,peut si,

bonluysemble,soy tenir à ce qui luy a esté donné, (ans venir à la succession à laquelle il deuoit

rapporrer,& par-ce demourra quitte dudit rapport. cclxx.

Si l'héritage baillé en mariage à fils ou à fille est prisé sans fraude, ledit fils ou fille n'est

tenu rapporter si bon ne luy semble, sinon ladite prisée, & si c'est argent pour vne fois, &

ledit fils ou fille l'ayent multiplié en marchandise, ne sera tenu rapporter sinon ledit argent

baillé. cclxxi.

Heritage baillé à charge du rapport sans estimation,doit estre rapporté en telle & aussi bon

ne valeur qu'il estoir au temps de l'heure qu'il fut donné.

/"^E sont les coustumes qui ont esté rédigées & mises par cseritparles gens des trois estats

du bailliage d'Auxerre. En ensuiuant les lettres patentes du Roy noitre sire , dattees du

deuxième iourd'Auril auantPasques, mil cinq cens & six. Ainsi qu'il est plus à plain contenu

au procès verbal fur-ce fait,cn l'assemblée dernière tenue en l'hostel des bourgeois,manans Se

habitans de la ville d'Auxerre, le huitième iour de Septembre, L'an mil cinq cens & sept, par

deuant nous Blanche t dany licencié en loix,con seiller du Roy nostre sire,lieutcnant general au

bailliage d'Auxerre commissure du Roy en ceste partie.

T E huitième iour de Septembre, L'an mil cinq cens & sept, A nous Blanchet dany licen-

"L/ciéésloix,lieutenant general de monseigneur le bailly d'Auxerre, ont esté presentees cer

taines lettres patentes du Roy nostre sire,astin qu'en cnfuiuâtla teneur d'icelles,eussions à dili

gemment vacquer au fait des coustumes du bailliage d'Auxerre, & coustumes locallcs & parti

culières des seigneuries & chastellcnies dudit bailliagerdcfquclles la teneur senfuit. Loys,&c.

Présentez & comparus, honorable homme & sage maistre lean feroul licencié en loix,ad-

uocatdu Roy audit bailliage. Et aussi honorable homme & sage maistre Pierre gontier licen

cié en loix,procurcur dudit seigneur. Rcuercnd perc en Dieu monseigneur maistre lean bail-

let, euesque d'Auxerre,seigncur chastellain de la ville de Varry,la ville de Coshe, Appogny , &

seigneur en partie dclaBaronnie deThocy,par honorable homme & sage maistre Crespin

prcuost, officiai dudit rcucrend, ayant d'iceluy rcuerend charge & mandement especial de

comparoirau fait desdites coustumes. Les habitans dudit Cosne desaillans. Et quant est des

praticiens en la coustume de Varry, se (ont présentez par lean motet &. lean pochet, procu-

rcurs.Etaussi se sont présentez les vénérables doyen &: chapitre de l'église cathedralle monsei

gneur sainct Estienne d'Auxerre , par vénérables & diserettes personnes maistre Charles

bourgoing& Germain de charmoy, chanoines. Lefdits de chapitre seigneurs de Crauant,

Chichery,Efcligny & autres seigneuries estans audit bailliage. Les habitans delà chastelle-

nie de Crauant, Esgliny,par lean michau & Regnault michau: Chubery, par Thicnon chena-

mes & Guillaume (auuage:Charmoy,par Henry lignau.Et aussi les religieux, abbé & contient

de sainct Germain d'Auxerre, se sont présentez & comparus, par frère Anthoine de la cha

pelle, procureur & receueur dudit monastère .-frère Guillaume gillet& frère François de la

bonde chantre, commis par ledit monastère: lefdits religieux , abbé &conuent3 seigneurs



Proccs verbal

Dhery,Diges,BIegny:Ies3its habitans Dhery,par Emond cornu, Perrin thureau & lean de

Montenteaulme: Diges, par lean thonnereau & Loys ragon, efleus pour la communaute : Sc

quant a ceuxdeBlegny,ilsne fe font prescnteznecomparus,parquoyauons donne defaur.

Les rcligieux, abbe &conuent deVezelay, seigneurs dudit Vezclay. Les chastellenies &sei-

gneuries de Voukenay, lainct Mourre,Trucy en partie,Precy le sec. Lesdits religieux compa-

rans par religieuses & honnestes personnes frere lean de la haye, Guillaume garadeur, enser-

micr dudit monastere,& discrctte personne Philippe de Villerer, maistre d'hostel de reuerend

l'abbe dudic Vezelay. Les habitans de Voultenay par Estienne marchant:Precy le sec par An-

thoine gaud &Guillaumc bauldet:SainctMourre, parTheneninoliuiercommisdela com-

rnunaute desditslieux. Lesreligieux,abbe&conuentdc fainct moycn de 1'ordre dePremon-

stier,assis Jez Auxcrre,seigneur de Besselot,par reuerend pere en Dieu frere Nicole iohannis,

en Gl personne.Les religieux,abb£ & conucnt lainct pere d*Auxcrre de 1'ordre lainct Augustin

par reuerend pere en DieuHuguesdcbolenges, abbe dudit lainct pere. Et quant est des reli

gieux, abbe &: conuentdc Pontigny, de 1'ordre de Cisteaulx,seigncurs de la terre & seigncu-

rie de Montigny,iIs ne font venus ne comparus, & par tant auons donne dcfaut contrc eux. Et

les religieuses,abbefle & conucnt de (ainct Iulien,de 1'ordre de fainct Benoist,dames de la iusti-

ce, terres & seigneuries de Charantenay, fe Ibnt presentees par lean bourdin procureur audit

bailliage, & aum" f'est presents ledit Bourdin pour les religieuses, abbefle & conucnt de Crise-

non dudit ordre, dames de la iustice deBecy.S'est semblablement presente en la personne re

uerend pere en Dieu frere Estienne : abbe de Regny,de 1'ordre de Cisteaux. Et les damcs,ab-

befle &conuent de nostrcdame des Isles, de 1'ordre deCisteaux,se font presentees,par Hu-

guet maucardet, procureur audit bailliage,leur procureur. Se font presentez pour les manans

& habitans de la ville d'Auxerre,honorable homme & sage maistre Philippe le bryois & Pier

re dc la faye procureur audit bailliage,commis pour la communaute de Iadite ville. A fairc les

quelles coustumes ont este" presens les aduocats & praticiens dudit bailliage. Scauoir est mai

stre Rcgnault le moyne,Pierre conchon,Edme morion, lean dcsbornes, lean moron, lean !e

clerc, Nicole rouflclet, lean ramonet&Girard rcmon,licencie en loix, aduocat audit baillia

ge. Procureurs & praticiens. lean burdin, Helye le brioys,Gcrmain de coifry,Claude tribole,

Pierre & lean tribole,Robert fbucher,Ican cachere,Simon berthier,Huguet maucardet,Ber-

trand gimard,tous procureurs & praticiens audit bailliage qui ontasiiste au fait defdites cou

stumes. S'est presentc noble seigneur meflirc Philippe dechastelluz,cheualier, seigneur des

chastellenies & seigneuries de Collanges lez Vineuses,Valdemercy, Balane, Pregilbert, lain-

cte Palaye.Les habitans de la communaute de Collanges par lean roucin & lean rigne. Barfa-

ne, par lean foyn,Colin belanger & George aubert. Saincte Palaye,par lean bourdin, Pierre

lignau & Simon tabard. Noble seigneur messirc Claude de lauoily,cheualier & seigneur dc

Sellenay,scst presente par lean bourdin son procureur. Et quant aux habitans dudit Sellenay,

ils ne font venus,presentcz ne comparus,parquoy auons donne defaut. Noble seigneur mefli-

re Emard de pric, baron deThocy, & seigneur en partie dudit lieu, par lean gaseau son pro-

cureurayant procuration ex presse. Et les habitans dudit Thocy, par Allain colland. Estienne

carlie&Berchelemy proegneau. Haute &puislante princesse Francoise dalubert douairierc

de Ncuers, de Douzy, de Beauches & Chenasmes, else ne fest presentee ne comparue. Ne

semblablement les habitans dc Douzy, parquoy auons donn£ defaut. Les habitans de Beau-

che & Cheuannes,par lean fournereau & Henry guidon,& noble homme Philbcrt chuyn,sei-

gneur en partie deScncain.Les seigneurs de fainct Bris se font presentez par Simon berrhiet

& Claude tribole , procureurs audit bailliage , leurs procureurs. Et les habitans de la ville de

fainct Bris,par lean desehamps. Noble seigneur mefsire lean de la riuiere, seigneur de Cornol

le demphenard , Champlcmy, ledit seigneur, par Gillet son procureur. Les habitans desdits

lieux ne se font prcsentez,parquoy auons donn£ defaut.S'est presents &comparu noble hom

me lean de marbary,seigneur de Courlon,par maistre Robert foucher son procureur. Les ha

bitans dudit Courlon,parHuguenin le cucur,& Estienne borne.Noble homme Perot desvl-

mes,seigneur de la Maison sort & d'Oanc en partiedefaut contre ledit seigneur& habitans dc

laMailonfort.Et quant est des habitans dudit Oane fe Ibnt presentez & comparus par Pierre

bernardin de pradez en la personne,seigneur en partie dudit lieu. Noble homme Nicolas bios-

set,seigneur en partie de fainct Morice,Thiroaille sest presente par Nicolas regne, son procu

reur &reccueur.Et les habitans dudit lieu, par Andre macon, lean gonyn,& Michel briche.

S'est presents & comparu noble homme lean bloflet, seigneur deFleury, par lean bourdin

son
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son procureur. Les habitans dudit lieu, par lean breton & Guillemin dalabe & Morice dalabe.

Noble homme Gaucherdubrullard,seigneur de fainct Cire sest presente,parmaistre Robert

de lacernelle.Les habitans dudit fainct Cire , par Odot bouchec & Pierre robin. S'est pre

sents & comparu noble seigneur meslire Aubert de iaulcourt,cheualier,seigneur de Nugc,par

lean volon son procureur. Et les habitans dudit lieu.par Guillaume & lean barbier. S'eit pre

sents & comparu noble homme lean de seubitor,escuyer,seigneur de IusTy,par tribolc procu

reur audit bailliage, son procureur & par Hugueninbareton,f6n procureur &receueur. Les

habitans de lusty , par Theneninbourccrat &Guenin bazeton. Noble homme Philippe de

ferrieres, seigneur dudit lieu scst presents par Vincent roy son procureur, defaut alencontre

des habitans dudit lieu. S'est presente & comparu noble homme Guillaume de fainct quentin,

seigneur deFourcionne en fa personne. Et les habitans dudit lieu, par Guillaume baudouyn,

lean baudouyn & Guyot froistart. Noble homme Guillaume le chantier, seigneur duPont

marquis &dcMoulins lez Toucy, s'est presente & comparu en sa personne, & pour les habi

tans par ledit seigneur.-noble homme Anthoine de la grange,seigneur de Doucy, sest presen

ts & comparu en sa persbnne. Les habitans dudit lieu, par Guillemin polet. S'est presents &

comparu noble homme Francoys d'Allery, seigneur de laVillettelezVilliers fainct Benoist,

par maistre lean iacquemin,& auons donne defaut alencontre des habitans dudit lieu. Defaut

auons donne alencontre de noble homme Loys de Courcelles,scigneur deThorigny.Etsem

blablement sest presente noble homme Guillaume d'aulenay, seigneur enpartied'Arcy sur

Queure, en sa persbnne. Noble homme Menault de venesscseigneur en partie dudit lieu, en

fa personne. Noble homme Anthoine breulart, seigneur en partie dudit lieu, par Ramonnet

de venesse son procureur.Noble homme Anthoine du collon,seigncur en partie dudit licu,par

lean bourdin &RateIot. Et les habitans dudit lieu,par lean bourdin procureur audit bailliage

fe font prescntez&comparus. Noble homme Pierre de lenfernat escuyer,en fa personne.

Noble homme Ieanboislel, seigneur dc la Tourt, lez Mailly la ville en sa personne. Defaut a-

lencontre des habitans dudit lieu,par-ce qu'ils n'y sontvenus,prcfentez ne comparus. Les ma-

nans & habitans deBastbusc font presentez& comparus, par lean coullourzet.Se font pre

sentez les habitans de Beaulmont, par Thomas pinon. Les manans habitans de Rouroy, par,

Phelizotle clerc. Les habitans de Montigny,par Guenin boillet & lean chauuet.Defaut alen-

cotre des habitas de Prechy. Les habitans de Sacy fe sont presentez, par Mathieu myne. S*est

comparu frere Ieande thirot,prieurdeIoux, seigneur dudit lieu,parSymonchampeaulx. Et

noble homme Guillaume de remigny efcuyer, par lean bourdin son procureur.Noble hom

me Menaulton de venesse seigneur en partie deBlanlay,sest presente en personne. Et les ha

bitans dudit lieu, par Lienard gautart.Defaut auons donn^ contre les habitans deGiury. Se,

font presentez les habitans de Vermenton, par Germain marne & Pierre benard & Estien-

neangolcuin. Noble homme lean berthier, seigneur en partie dudit lieu en sa personne. Et

quanta Christofle de parly,ausfi seigneur en partie dudit lieu auonsdonne defaut.Les manans

& habitans de Vincelles, comparans par Martin geuffroy. Nobles hommes Guillaume d'Ar-

cy & du Choiseul, seigneurs de Chitry comparans : a scauoir ledit d'Arcy, par Estienne pierre

son procureur,& ledit Choiseul, par Robert mayelle son procureur. Les habitans dudit lieu,

par lean chastin,Anthoine couste & Anthoine boule. Les habitans de Queync & Nangy &

la Broflc, comparans par lean made. Defaut auons donne alencontre des habitans du Ve-

noy & Esgriselles. Les habitans de Vincelles se sontprefentcz, par Pierron chasteau & Geof-

froy pigne & lean robier. Se font presentez les manans & habitans de Mailly la ville, par

Glaude champie,Anthoinefouldroit&Geoffroybon varlet. Les manans & habitas de Mail

ly le chastel, comparans par Lienard sauuagert ;& marquee de tous.Pour Laurcnsobclin se

font presentez les habitans de Charentenay. Les habitans deGii I'cucfque, par lean duru &

Phelippon charretier. Les habitans de Merry fur, yonne, comparans par lean cheuillon &

lean sautercau. Par discrette personne thresorier de l'eglise collcgial de chasteau senspy, se

sont presentez les pricur & chapitre dudit lieu. Et quant aux habitans dudit lieu,ils n'y sont ve^-

mis ne comparus , parquoy auons donne defaut- Defaut. auons donne alencontre de Lu

cy sup Queure. Les manans & habitans de Crain, comparans par MhTelamerrin.& Odot

texier. Les habitans dcColIangcs fur yonne se sont presentez, par Guillaume petjt &Clau-

de cheualier.Defaut auons donne alencontre des habitansjd^Andrye,d'Oiry,Thoucy, Cornol

Lorgueilleux,Nauuignes,Pregny,sainct Pere,du Trespas,cse Cours,de fainct Loup lez Coshe,

siinct Verain,des boys d'Anfrain,sainct Circlez ledit boys fainct Puys d'estaiz/aincteColobe,
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sainct Amand du vault &Dampicrre de boys de billy, Lain sersoyeres,Tangy,Thoigny,P£r-

reuze,sainct Saulueur, Berry & deDreux.Par-cequ'ils n'y font venus, presentez ne co,mpa-

tus. Les habitans de Semcnteron, comparans par Martin quinquery. Les habitans de Lenis,

par Vincent brion. Les habitans de la Lende,par Estienne pantau. Default alencontre des ha

bitans deVilliers sainct Benoist. Noble hommelean le roy, seigneur de Grand champ sest

presents, par Symon berthier. Et quant aux habitans dudit lieu,auons donne defaut alencon

tre d'eux,par-ce qu'ils n'y font venus, presentez ne comparus. Les habitans de Merry fur Ser-

uee fe font presentez, par lean melot,Phelipon fricault&Richart prcuost,par Ieanbauffu-

me,Phelipon bauffume, Guillemin srere& Symon perrot se font presentez les habitans dc

Parly. Les habitans comparans par lean andre. Les habitans de Poilly fe font presentez , par

Germain vinot.Se font presentez les habitans de Marnay & de Ponceaux. Defaut auons don

ne alencontre des habitans de Garchy.Discrette personne maistre Charles bourgoing,prieur

commandataire du prieure de Branches,seigneur temporel dudit lieu comparant en fa person

ne. Les habitans dudit lieu, par Didier berry &Thibault moirea.u. Les habitans deVillemer,

par Adam ornon&Perrenet pelart.Honnorable homme Pierre chappon,seigneur despine-

ausest presente, par Pierre boucher,receueur duRoynostredit seigneur aAuxerre.Les ha

bitans dudit lieu ensemble dcVolucs &Vogiues, par Guillemynpillart& lean dumoult. Les

manans & habitans d'Appogny, par-Pierre theueneau & Guillemyn le brent. Defaut alen

contre des habitans de Charbuy. Les habitans dc Mcoriscet, Mossy, Pestau & Chery se

font presentez, par lean verun, Guillaume malingre , lean goudart & Andre goudart. Les

habitans Descan , sainct germain & d'Aingneau se font presentez , par Pierre chartier &

Theueninpiorde.Les habitans dePourrain, par lean sommere. Defaut auons donn£ alen

contre des habitans de Villeforgeau. Les habitans de Beauuoir, par lean ioly. Les habi

tans de Lindry, comparans par Thibault & Pierre iohanneau. Defaut auons donne alen

contre des habitans de Gurgy,Monestau, Villeneufue, sainct Salle , Vaulx fur yonne &

Champs, pour-ce qu'ils ne font venus, presentez ne comparus. Les habitans d'Angy se sent

presentez,par Pierre meing & Guillaume d'aumoult. Defaut alencontre de la vefue Ortaigne

<Jassus,damede Chastenoy le hault& le bas,& alencontre des habitans dudit lieu. Les ha

bitans d'lrancy se sont presentez & comparus , par lean bertheau & lean violet. Les habi

tans deLaigny, par Guillaume laneau & Estienne bureau. Les habitans de Lucy fur queurc

se sent presen tez,par messire Regnault tabart prebstre & lean burdin. Apres laquelle compa

ction faite comme dit est,& lecture desditeslettrespatentes. Auons prins le volume &cayct

desdites coustumes qui auoient ia en partie este" accordees. Et auons pour le premier chapi-

tre desdites coustumes fait commencement au chapitreduhautiusticier,lequel chapitre fe

lon les articles dudit coustumier, ensemble les cinq autreschapitres fubsequens,indifferem-

ment par tous les destusditsont este accordez, excepte par les manans & habitans delavil-

le de Varoy qui ont coustumes localles posees auditcoustumier,& accordees parreuerend

pereen Dieumonseigncurl'euesqued'Auxerre&les habitans dudit lieu contenues &escri-

tes,ainsiqu'ilappert par Iedit coustumier. Et chapitre desretraits a l'article cinquieme com-

mencant,[envete de rente vollage & retrait/jlequel article est demoure en difficult^ & non

accords , par-ce que les aucuns de ladite assemblee ont dit & mis en auant que les ren

tes vollages ne gisent en retrait : mais les rentes foncieres settlement , les autres d'icel-

le assemblee maintiennent au contraire, A ecste cause n'apcuestreaccorde iceluy article, &

est demoure croise. Et quant est du chapitre subsequent coustumes & successions , partages

& diuisions est contenuen iceluy chapitre. Le cinquieme article redig£ par escrit soustels

mots.[Si aucunvadeviea trespas auant onclesoutantcs,nepueux ou niepees, les plus pro-

chains en degre de lignage, lesdits nepueux & niepees procedans des onclcs & tantes en tous

biens mcubles,conquests & propres procedans de leurcoste.Et fil n'y a nepueux ou niepees,

leflits oncles ou tantes succedent&pareillement excluent les cousins germains,] lequc! ar

ticle estdemour£ no accorde, par-ce que les aucuns de ladite aflemblectantpraticiensqu'au-

tres ont voulu dire & maintenir les oncles & tantes estre plus prochains pour venir a la

succession mentionnee audit chapitre en meubles & conquests , que lesdits nepueux & au

tres de ladite assemblee maintiennent le contraire,que les nepueux& niepees en la success

sion dont mention est faite audit chapitre, doiuent proceder tant eh meubles, conquests

qtfheritages propres. Et quant au dernier article redig£ par escrit sbusces mots,[vn estran-

gerdemourant outre les monts,ne succede point aux biensde sesparensmortels auroyau-
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me: mais leur succèdent les autres parens demourans audit royaume,sinon, ils competent au

Roy. Les seigneurs chastellains, barons, seigneurs hauts iusticiersontdiseordé ledit article>

disant que ladite succession comme haut iusticier leurdoit appartenir: les aduocats & procu

reurs disant au contraire. Et par tant est demouré non accordé .-auquel font inférées les cou*

stumeslocalles,mesmement la coustume de representation qui a lieu en plusieurs chastclle-

nies dudit bailliage, ainsi que plus au long il est articulé audit coustumier. Et le chapitre subse

quent des seruitudcs est demouré accordé,& est audit chapitre inféré certaine coustume local-

le entre les habitans de Varcy feulement,au chapitre subsequent des testamens, lequel chapi

tre est accordé. Et est subsequent en l'ordre le chapitre de donation entre vifs & chapitre d'ac-

quérir & retenir possessions , lesquels sont semblablcment accordez, ainsi qu'ils font posez. Et foieT&drok*

quant est du chapitre de censiues & droits seigneuriaux,le second chapitre commençant. l_Les seigneuriaux

lots &ventcs,amendes des héritages chargez de censiuesvendus,doiuCntpourfuir par action.

Et fil y a arrests n'y a point main garnie, s'il n'est ainsi appointé par le iuge, partie ouye,] lequel

article est demouré diseordé,& disoient les aduocats,praticiens & autres ayans charge de com-

munautez,que l'article ainsi qu'il est posé, a ia esté accordé aux coustumes dernières: Et ainsi

en ont veu iouyr&vser& ledit article pratiqueras prélats & nobles de ladite assemblée di-

iant au contraire. Et pour leur raison disoienr, quand aucun deprie lots & ventes en faisant le

deprie,approuue son seigneur censier.Et partant ledit seigneur censicr au défaut du paye

ment peut arrester les fruits de l'héritage cenfuel, disant plus qu'où seroit question entre

de.ux seigneurs censiers, en ce cas la main garnie ne pourroit appointer pour le iuge : &

aussi disent en auoir iouy & vsé en leurs terres & seigneuries : & par tant disent que la main

doit estre garnie sans décret ou appointement de iuge. A quoy a esté dit par les aduocats &

praticiens que la coustume ainsi qu'elle est couchée, a esté ia accordée au coustumier précé

dant, & ainsi en ont veu iouyr&vser. A ceste cause auons renuoyé la difficulté dudit article

pour ieelle estre accordée.

Quant au septième arricle dudit chapitre commençanr. [Qui transporte ou baille son he- a^ici/duds

ritage à rente ou à rachat,le seigneur censier auant le temps du rachat peut prendre seulement chapitre,

les lots de la somme promise ou accordée par ledit rachat.-mais quand ladite rente sera rache

tée, il prendra & aura les lots de la somme accordée par ledit rachat.] Lequel article est diseor-

dé, par les gens de l'église & nobles, disons les lots & ventes estre deus, le contract fait & ac

cordé , fans pour-ce attendre le temps du rachat : les aduocats & praticiens disant que de long

temps & si long qu'il n'est mémoire du contraire,ils n'ont veu garder n'obseruer le contenu

audit article & tenir pour coustume.

L'article douzième commencant.[Si aucun propriétaire veut laisser l'héritage pour le cens L'arti.xv.du-

& renoncer à celuy,faire le peutjlequel article est difcordé,& disent les aduocats & praticiens, tam c*

&autres ayans charges pour les communautez de l'article ainsi qu'il est posé contient verité,&

l'ont veu garder&obseruer,& d'iceluy ont veu iouyr &vser comme vraye coustume. Les

prélats & nobles disant au contraire, disant qu'audit article doit estre inféré, [pourueu qu'il n'y

ait charge autre que le cens d'iceluy heritage, & qu'en l'héritage baillé à celuy ait aucune do

nation,] autrement iceluy article ne doit estre accordé,pour-ce que le détenteur cenfuel peut

auoir demoly& détérioré iceluy heritage en couppe de boys & demolition de maison, & au

tres choses au preiudicc du seigneur censier. Et aussi audit heritage censier peut estre apposé

autre charge outre ledit cens. Les aduocats, prariciens& autres disant au contraire, & que ia

iceluy article en ses terres a esté accordé,parquoy iceluy auons croisé & renuoyé.

Et quant es deux articles posez audit chapitre commençant. [S'il aduient qu'vn heritage Autres arri-

chargé de censiue soit vendu à rachat iufques à certain temps,le seigneur censier dedans ledit cIes .*•**

temps fur-ce introduit» fera payé des lots & ventes d'icelle vendition : mais si le vendeur le ra- scolde"

chete dedans ledit temps>jl n'y aura ne lots & ventes touchantle dernier rachat.] L'autre ar

ticle commcnçant.[Si aucun vend son heritage estant en censiue,moyennant que si ledit ven

deur baille de l'argent dedans deux ou trois ans ou autre tcmps,il aura son heritage,le seigneur

prendra les lots & ventes de ladite vendition incontinent fa vente faite : mais si le ven

deur racheté l'héritage dedans ledit temps, il n'yauranelotsneventespour ledit rachat:]leP

quels articles ont esté diseordezpour les raisons qui senfuiuent. Que les aduocats, procu

reurs, praticiens & autres ayans charges des villes dudit bailliage, ont délibéré lapluspartd'i-

ceux, que la vendition d'iceux mentionnée esdits articles pourlafaculté de rachat apposé au

contraire est parfaite, &peuuent résider les contrahans : mesmement le vendeur, en payant
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le pur fort & loyaux cousts.] Et ont iceux aduoeats & praticiens die & propose, que pits-

fours sentences & iugemens font interuenus par deuant nous confirmatiues defditcs cou

stumes. Et outre disant vn nommeMichau robin d'Irancy,auoir obtenu sentence au chastel-

lct de Paris confirmatiue defiutes coustumes contrele seigneur d'lrancy. Et ausli difent puis

n'agueres auoir este donne sentence au profit de Iohannis emond,contre le seigneur delussy.

Par les prelats & nobles,a este dit que les ventes sous faculte du rachat font parsaites , 8c

y a paricelles diuision de seigneurie & propriete > & apres action actuelle & reelle. Et en si-

gne de ce lc temps du rachat passe, n'est besoin d'auoir rachat:mais demeure la premiere ven-

te en fa forme. Et quant aux sentences proposees , ils difent d'icelles n'auoir este baillees

contre eux,& icelles ne leurpouuoir preiudicier : qu'ils ont iouy &vse,prins&perceusle£

dies lots & ventes, & qua ces fins ils ont obtenu sentence. A ceste cause les auons croilcz &

renuoyez.

Et quant del'article commencant.[Tous heritages font tenus &reputez francs, fil n'y

appert du contraire,si iceluy qui pretend charge decensouredeuance quelle qu'elle soit,ne

monstrcouprouue suffifamment.] Lequel article est demoure en difficulte,&:difoientles ad

uoeats & procureurs, & autresayans charges des villes&chastellenies dudit bailliage,que la

coustume ainsi qu'elle est posec contient verite , 8c* qu'elle doit ainsiestre accordee , par-cc

qu'ilsenontveuiouyr&vser de tel temps qu'il n'est memoire du contraire>& n'est chose

nouuelle rear les circonuoisins dudit bailliage ont semblables coustumes. Et difent ceux des

villes de Vezelay &Varry, auoir tenu & possede aucuns heritages fans payer aucunes rede-

uances soit en cens ouautres,& ainsi en auoir iouy de tel 8: si long temps qu'il n'est memoi

re du contraire. Les prelats & nobles difent ladite coustume deuoir estre inseree & eserite

sous ces mots. [Tous heritages sont tenus & reputez francs, forsde cens & difme , sil n'y a

priuilege au contrairc.JE t ainsi difent en auoir veu iouyr & vser es terres & seigneuries esquel-

lesils ont droitde cens & difme. Et ainsi enauoirveu iouyr & vser de tel & si long temps qu'il

n'est memoire du contraire nedu commencement. Les habitansd'Auxerre, Varry &autres

auecles habitansdes seigneuries, les prelats presensdifans au contraire. A ceste cause auons

croise & renuoye ledit article,auqucl chapitre des censiues & droits scigneuriaux sont eferites

plusieurs coustumes localles dudit bailliage, differentes des coustumes ausli dudit bailliage.

Que depuis en ensuiuant nostre ordonnancepar les seigneurs &leurs soietsnous ont este

baillees par eserit.

S'ensuit le chapitre dc compagnee& communaute de biens d'entre homme & semme ma-

ryez, &detoutesautres personnes : auquel chapitre sontsemblablementinserees les coustu

mes localles& particulieres,lesquelles ensemble les coustumes generallesont este verifiees &

accordees. Et apres iceluy chapitre sensuit les chapitres des conuenances,marchez, ventes,

achats,louages & autres diuers contracts. Les chapitres des prescriptions & laps de temps, les

chapitresdes rentes foncieres, vollages & hypothecques, auee lechapitrede bourgeoisie &r

defaueuz,lesqucls chapitres & coustumes estans en iceux ont este accordez.

S'ensuit apres les chapitres dessusdits des eaues,boys &c forcsts,& pasturages,auquel est co-

tenu le second article sous ces mots. [Habitas de ville ou village en general & en particulier,ne

pcuuent pretendre auoir vfagesou pastures outre la vaine pasture, filsn'en ont tiltre ou qu'ils

n'enpayent redeuances, ou Tils n'en ont iouy sranchementde tel & si long temps qu'il n'est

memoire du contraire.] Lequel article parleshabitansdescommunautezque des villes, cha-

stellenics dudit bailliage, les aduoeats, procureurs &c praticiens difa-ns iceluy article contenir

Verite,8r auroit ainsi este accorde cs coustumes dernieres accordees, & dudit article auroient

veu iouyr & vser de tel 8c si long temps qu'il n'est memoire du contraire neducomencement.

Par les officiers du Roy, prelats tk nob!es,a este dit au contraire,difans que par quelque laps de

temps auciiris en ontiouyd'vfageetiamparle temps qu'il n'est memoire du contraire. On nc

peut preserire vsage fors vaine pastures ce tiltre fans payer redeuance, &c ainsi disent en auoir

Veu iouyr &vser,mesmementla ouilsontboys,forests& pasturages, fintant quetouche Par

ticle commencant, en temps de greiner en boys & forests, commefitant a la (ainct Remy 8c

dureiusquesalafainct Andre contenu audit chapitre,pour la difficultc d'iceluy article 1'auons

retiuoye a la prochaine assignation qui sera par nous assignee pour apporter les coustumes lo

calles des viljes,chaftellenies dudit bailliage, pour icelles accorder si raire le peuc, ou bailler tel

appointemcntquederaison.

Les chapitres de tutelle &curatclle d'enfans naineurs nobles &non nobles,de douaire pre

fix
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fix oucoustumier,d'asreurcment&fauuegardcsont este accordez.Et apres fenfuitlechapi-

tre des fiefs & droit feodaulx , auqucl chapitrc a vn article commencant. [Le vassal qui seiem- 9h?V£fc'

merit fait faulx adueuz, & reprend d'autre seigneur que celuy qui scait estre son feodal, com- feodaux.

met son fief, tout ainsi que fifcicmmentil denioitleditfief:toutes-soisquand ll l'auroittenu L'arci.come-

du Roy,en ce cas il n'y auroit point de commisc,]les prelats & nobles difans l'article non conte- qu^Vciemet,

nit verite, & qu'iceluy article deuoit estre recite (bus ces mots : [Toutcs-fois quand il I'auroit & c. est di-

tenuduRoy,encecasil n'yapointdccommife:] Par les officiers du Roy manans & habitans scorde•

defdites villcs, chastellcnies & feigneuries a este dit au contraire, & que ledit article doit estre

accorde .A ceste cause auons croise & renuoye ledit article:quant aux autres articles dudit cha

pitrc, & aufsi du chapitre subsequent final dudit coustumier ont este accordcz. Et ce fait auons

cnioint aux seigneurs chastellains,barons,seigneurs,hauts iusticiers dudit bailliage d'apporter

par deuers nous les coustumes localles & particulieres des villes, baronnies , chastellenies &

seigneuries. Et pour-ce faire auons prefix &ordonne iouraufdits seigneurs, prelats & autres A%nauort
O m 1 t O J t pour 3PpOs—

manans & habitans defdites villes,baronnies,iustices & feigneuries, A estre &comparoir par ter les cou-

deuantnousau ieudy apres fainctDenys quatorzieme iour d'Octobre auec intimation , qu'ou stumes local

lefdits seigneurs & habitans y defaudroient& ne mettroient en noz mains lefdites coustumes accordwks

localles & particulieres que d'oresenauant seroient suiets aux coustumes du siege principal coustumes

d'Auxerrc felon & en ensuiuant lefdites ettres patentes. Et outre auons decerne commission p°rticuiic-

pour saisir & mettre en la main du Roy nostredit seigneur les chastellenies & feigneuries des res.

defaillans , iufques a ce qu'ils ayent obey , & qu'en vertu de ladite commission, leur sera signi-

fie leiourdeslu(dit,A seauoir de venir accorder leurfHites coustumes localles, & particulie-

res.Et entant auons furcis la closture& fins defdites coustumes, iufques a ce que les coustu

mes localles semblablement ayent este rapportees en ladite asscmblcc. Et ce fait le dernier

iour deSeptembre& autres ioursfubsequens, se seroient prefenrez les destufdits. Et mcfme-

mentreuerend pere enDicumonseigneurreuefqueen (a perfonne & les autres gens d'egli-

seainsique destus,les nobles, seigneurs , chastellains & autres. Les seigneur & habitans de

Crauant,par maistre Germain charmoy. Les habitans dudit lieu, par Guyot colon & lac-,

quoe le breton. Les seigneur & babirans de Collangcs les vineufes , ledit seigneur, par He-

lye le bryois,& les habitans, par Charles lauueriat. Les seigneurs & habitans de fainct Bris,

lefdits seigneurs, par honnorables hommes Symon berthier & Claude tribole leur procu-

rcur. Lefdits habitans, par lean desehamps & Icanchachere leur procureur. Les seigneue

& habitans de Scllenoy, ledit seigneur par lean bourdm son procureur, qui a declare a-

uoir procuration exprefse. Et quant aux habitans ils n'y sont venus,presentez necompa-

rus n'autre pour eux : parquoy auons donne defaut. Les seigneurs & habitans de Var- ■

ry. Reuerend pere en Dieumonseigneurl'euefque d'Auxerre, seigneur dudit lieu en fa per

fonne. Les habitans, par lean molet & Guillaume muet. Les seigneurs & habitans dcVe-

zelay. Les seigneurs , par honnorable homme lean chachere leur procureur: &frere Guil

laume de garadeur enfermier dudit Vezelay,& habitans^par Iacques colon. Les seigneurs

& habitans dc Thoucy, ledit seigneur, par lean gafneau son procureur, & lefHits habitans,

par Estienne curlye dit hanyn, Alain coullault & Berthelemy progneau. Les seigneurs &

habitans de fainct Morife thiroaille , ledit seigneur en fa perfonne, & lefdits habitans , par

Michel buthe. Les seigneurs & habitans de Fleury. Ledit seigneur, par lean bourdin, &

les habitans, par Cardin marie & lean breton. Les seigneurs & habitans de Courson, le

dit seigneur , par maistre Robert foucher son procureur, & les habitans , par Guenin le

cucur & Estienne borne. Les seigneur & habitans d'Oane, defaut auons donne alencon-

tre defdits seigneurs , par-ce qu'ils n'y sont comparus. Et quant aux habitans ils se font

prefentez , par Pierre bernardin. Les seigneurs & habitans de Nuge , ledit seigneur, par

lean volon son procureur, & les habitans ,par Guillaume gaultier. Les seigneur & ha

bitans de Fourronne , ledit seigneur, par maistre lean le clerc, & les habitans, par An-

thoine gantereau & lean bourdin. Les seigneur & habitans de Chitry , le seigneur , par

maistre Robert foucher & Pierre tribole son procureur , &: les habitans, par lean chaftcl-

lain, Anthoine de la couste& Germain prestat. Les seigneurs & habitans d'Efgliny. Les fei-

gneurs,par maistre Germain cha,rmoy,& les habitans,par lean michau. Les seigneur & habi

tans de Branches, ledit seigneur en fa perfonne,& les habitans, par Thibault moreau &Pier-

ron grument.Les habitans, par Guenp belurc& lean fouereau. Les seigneur & habitans de

lusty, ledit seigneur, par Guenin bareton son procureur, & les habitans , par Guenin bart.
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Les habitans de Meriisler,par lean vezain.Les seigneur & habitans d'Appogny,le seigneur en

sa personne, & quant aux habirans auons donnedefaut par saute decomparoir. Les habitans

de Charmoy ,par Dcnys paliot & Henry legnau. Les habitans de Volnes&Volgines,par

Guillemainpellart&Icandumont. Les habirans deVoultcnay, par lean domarr. Les habi

tans de sainct Mourre,par lean iacobin. Les religieuses de Crisenon, par lean bourdin & mes-

fire lean tabart. Les habitans de saincte Palais, par lean lignau & Simon rogemont. Les habi

tans dcThouey, par lean robier & Geuffroy pigne. Les habitans dcLindry,parGuillemin

rappin & regnault colon. Les habitans de Digcs, par lean rhomcreau & Loys ra°on. Les ha

bitans de Lucy fur queure, par lean bourdin & lean tabart. Les habitans deBaflbujpar lean

rain l'aifne & Philbert cothillon. Les habitans de Ioux,par Simon champcaulx& lean ra-

meau. Les seigneurs & habirans D'hery, ledit seigneur, par maistre Robert foucher,lesha-

bitans,par Robinet boully & Vincent louat : Les habitans de Blauay, noble homme Menaui-

tondevenesse, seigneur en partic en sa personne & par Lienard gaultierc. Les habitans de

Collanges fur yonne , par Pierron baillis & Claude cheualier. Les seigneurs & habitans

d'Arcy, ledit seigneur, par Ramonnetdevenefse procureur, & les habitans, par lean ligne &

Thomas de samomes. Les habitans de Lenis, par Vincent bozon.Les habitans delalande,

parEstienncpantart. Les seigneurs deSementeron, par Martin quinquery. Les habitans dc

Merrv fur yonne, par lean santhereau&Ieancheuillon. Les habirans deVillemcr, par lean

mallesin & Loys lestau. Les habitans de Parly, par Herart pollet & Phelippon bauffumc.

Les habitans de Rouuray,par Perrin thureau& Simon coufineau. Les habitans deCiche-

ry, pat Theneuin cheucnnes&Guillemin sauuage. Les habitans de Crain,par maistre Hu

bert gallier & lean gueneaul. Les habirans de Poilly , par Audonet macon , lean bau-

douyn & Germain vinau. Monseigneur de Ferriercs,par Vincent roy son procureur. Mail-

ly la ville , par Anthoine souldroit. Les habitans de Mailly le chastel , par Girard sauua-

ger,t. Les habitans d'lrancy , par lean berrheau & Emond perrier. Les habitans de Bafar-

ne, par Alexandre thube. Les habitans de Cery, par Guyo.t dirarr. Les habitans d Aco-

lay , par Pierre mislart & lean charies. Les seigneurs & habitans de Dracy lez Toucy,

ledit seigneur en sa personne. Les habitans , par Hylaire texangcr&Guillemin pollet, tous

ayans procuration & charge de comparoir au fait deslites coultumes. Apres laquelle pre

sentation, par maistre Philippe le bryois aduoeat audit bailIiage,consciller pour lacommu-

naute d'Auxerre& autres communautez,a dit que les habitans, tantd'Auxerre que d'autres

Ptotcstatios lieux auoient plusieurs chartres & priuileges desquels ils auoient iouy. Et par tant prote-

communau- fto'ent que par les coustumes localles par euxbaillccs par escrit,ils nc puistent en rien preiu-

tez.gesd'e- dicier ausdirs priuileges. Et semblablement a este proteste paries gens d'eglise & nobles

ties & "° 4ue k^ites coustumes localles ne leur puistent preiudicier,entant que touche leursdroits

prescripts contraircs esdites coustumes localles, qu'on pourroit cy apres poser. Lefquelles pro

testations auons fait escrire, affin de seruirausdites parties ainsi que de raiibn.Et au rcste,pour-

Discord tou ce que l'articlecommencant le temps degreincr en boys & forests, commence a la sainct Re-

descaues & my & durc iusques alasainct Andre, contenu audit chapitre des eaues, boys & forests, A este

forcsts,com- difeorde, pour-ce que les gens d'eglise & nobles onr mainrenu que le temps de greiner, com-

deegrc^ierfS mence a ladite felie sainct Remy,&finist a la purification nostre dame ensuiuant. Les ad-

uoeats, procureurs, praticiens &: autres deslufdits desdites communautez , disans que le

dit temps dc greiner, commence a ladite feste sainct Andre. Et ainsi en ont iouy & vse

De Vcmmc ^es destusdits nobles &gens d'eglise &estre en iouyslance. A ecste cause 1'auons croise &

pcut tester renuoye pour yestre appoints. Par Iesprelats& autres gens d'eglise a ladite assemblee, a este

au chapure rcmonstre vn article contenu au chapitre des testamens commencant. Femme coniointe par

mens. manage nepourra tester fans 1'auctorite de sonmary,lequcl article a este impugn e par lesdits

prelatsck gens d'eglise, disans n'estre raisonnable, & qua cc qu'il fust accorde ils s'oppofenr,

rnesmement entantqu'il touche pourrontleslaiz piteux &non autrement: lesdits nobles,ad-

uoeats, procureurs & autres dc ladite communaute, disans ledit article auoireste" approuue a

['assignation derniere tenue,neantmoins ouy le debat desdites parties,auons referue aiceux

prelats & gens d'eglise de desduire leurs causes d'opposition par messieurs les gens de

la cour & autres ayans puissance determiner d'iccllcs coustumes en procedant aux cou

stumes localles par reuerend pere en Dicu monseigneur l'eucsque d'Auxerre , seigneur

en partic de Thoucy, & par le baron dudit lieu ou son procureur, a este dit que la ba-

ronnic dudit Thoucy est gouuernec & conduite par les coustumes dc Lorris & autres

coustumes
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coustumesn'estoient à hdirebaronnie,fors la coustume generalle de Lorry, & ainsi l'ont ac

cordé les habitans dudit lieu par Esticnne curlie dit Hanyn,Alain couland & Berrhelemy pro-

gneau,commis à veoir accorder lesdites coustumes localles.Les habitans de la ville de Collan- ^n^r"

ges,deValdemercy disent deuoir seulemét douze deniers tournois pourlocs,&ne font tenus plusieurs

en aucunes ventes pour quelque somme que les heritages estans en la censiue du seignr ayent Çouslumes

esté acherez,ce qui a esté accordé.Les habitans de Bariane disent deuoir seulement douze de

niers tournois pour lots sculement,& vingt deniers tournois pour vente,ce que ledit seigneur

n'a accordé,disant les lots & ventes estre de deux fols tournois.Et semblablement les habitans

de Collanges fur Yonne appartenant au Roy nostresire.Et les habitans des chastellenies de

Mailly la ville & Mailly le chastel disent deuoir douze deniers tournois pour lots seulement,&

vingt deniers tournois pour vente. Les aduoeat & procureur du Roy disant au côtraire,& que

le droit est de prendre deux sols tournois pour lot, & que telle est la coustume gcneralle de la

comté d'Auxerre.Les habitans de Vincelles,Arcy & Nuge ont accordé auec les seigneurs

desdits lieux ou leurs procure urs,à douze deniers tournois pour lot feulement, & vingt de

niers tournois pour ventc.Etsemblablcmétccuxdelachastelleniede Crauant,Esgliny, Aco-

lay,FIcury,Lindry,Parly,àla raison dessusdite. Les habitans de Courson,Fourronne,d'Irancy

disent deuoir seulement douze deniers tournois pour lot,& vingt deniers tournois pour ven-

te,ce que les seigneurs n'ont voulu accordenains disent auoir droit de prendre pour lot deux

sols tournois,& du reste disent estre de la coustume générale &aufli font les seigneurs Dona-

me à l'encontre des hahitans.Les habitas de fàinct Mourre disent deuoir deux sols six deniers

tournois,& ledit reste disent estre de la coustume generalle.Et ainsi sont les seigneurs pour les

rentes &n'estre tenu en autre chosccc que les religieux de Vczelay seigneurs desdits lieux,

nontaccordé,ains disent leur estre deu trois fols quatre deniers tournois pour lesdits lots Se

ventes seulement.Les habitans de Precy le sec suiets aux religieux de Vezelay,ne doyuenc

que vingt deniers tournois. Lesdits religieux disent auoir droit de prédre pour les lots & ven

tes trois fols quatre deniers tournois.Les habitans de la chastellcnie de Branche disent qu'en

esehangebutabutn'yanelotneventc:ccquiaestéaccordépar le seigneur presenr. Et aussi

pour les habitans de Flcury & le seigneur qui ont semblablement telle coustume. Les habitas

de Iouy ont accordé audit seigneur prescnt,que pour les lots & ventes ils ne payent que vingt

deniers tournois pourliure,&pour lots vnseptierde vin bon&loyal. Quant au chapitre des

succcslions,les habitans de Voultenay,de lusty, Precy le sec & Irancy disent representation

auoir lieu en succession dirccte,aufsi a lieu representation es villes de Vezelay,& seront lesdi- Représen

tes representations couchées audit coustumier au chapitre desdites successions. Et quant est tauon"

du second article du chapitre de iustice césicre & des exploits d'icelle,disent que les seigneurs

censierspeuuentleuer deux sols tournois pour lots & vingts deniers tournois pour ventes

pour chascune liure:& qui ne paye & deprie les lots & ventes,il est amendable de soixâte ibis

tournois.Les habitans de Vezelay disent auoir priuilege & possession de ne deprier lesdits lots

ne ventes,ains sont tenus lesdits seigneurs les demander dedans les quatorze iours après la vê

te,& si faute y a lesdits seigneurs de Vezelay ne les pourront inquiéter & demander^ disent

seullement deuoir vingt deniers tournois pour lots &ventcs,où lots & ventes seroient deuz.

Lesdits religieux disent au contraire,& qu'ils ont vsé des lots & ventes selon & à la raison qu'il

est couché audit coustumier,en disant outre par eux que seroit chose estrange & cause de frau

de si les acheteurs des heritages n'estoient tenus de payer lesdits lots & !vétes,ck sy commet

trait plusieurs abuz.Quan t à l'article contenu au chapitre des censiues & droits seigneuriaux

faisans mention des heritages baillez à rente & achat, lesdits habitans de Vezelay employé

par eux ce qui a esté dit par les habitans d'Auxerre & autres desdites chastellenies, les reli

gieux de Vezelay seignrs dudit lieu disent au côtraire,& ont mis & employé pourcux ce qui a

esté dit par les gens d'église & nobles à ceste fin. Disent outre & posé au chapitre des censiues

qu'en cfchange but à but n'y a ne lots ne ventes,& ainsi le posent les habitans de Varry,entanc

que touche le seigneur de Vezelay a esté discordé. Quanta la coustume contenue audit cha

pitre contenant,faisaqt mention que tous héritages font tenus & reputez francs, s'il n'appert

ducontraire.Leshabiransdc Vezelay disentque pour la confirmation dudit priuilege auoir

chartres expresses faisans mention de ladite franchise desdits habitas,& disent auoir iouy d'au

cuns heritages fans en payer aucune redeuancc.Et disent outre par lesdites chartres,qu'ils ont

priuilege que quand ils ont iouy par an &iour d'aucun heritage fans redeuoir,on ne leur peut

redeuoir ne charge demander fur lesdits hentages:lesdits religieux employé ce qui a esté dit
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par les prelats& nobles decelluy article , & difent outre qua cause de la fondation realle de

1'abbaye de Vczelay,& mesmement auoien t droit dc main-morte.Et pour ce qu'icelle main-

morte est remise3a este mis le droit de bourgeoisie sus.Et a este conuenu que les lots & ventes

&autreschofescontenueselditeschartres,leroicntpayez par iceux habitans.•& iceux reli-

gieux,abbe & conuent obtenu plusieurs sentences,pour railbn desdits lots & ventes & droits

feigneuriaux.Et comme difent lesdits religieux,ce seroir chose estrage de iouyr par an & iour

d'vn heritage & vouloir dire icelluy heritage estre sranc.Et quar. t est dc l'article,quad vn pof-

sesreur d'vn heritage duquel il a iouy,& pareillement ses predecesseurs,n'est tenu de monitrer.

n'enseigner a quel tiltre il le tient & le conserue,la possession pour estre descendant tan t a I'en-

contre dudit seigneur haut iusticier3du seigneur censier qu'autres quclseonques. Difent iceux

habitans qu'ils on t tousiours iouy par cy deuant,& font en possession,!! aucun demande char

ge fur aucun heritage,il est tenude monstrer le droit & en saireapparoir.Et difent ladite cou-

stume n'estre droit ne deuoir estre misc audit coustumier.Les rcligieux difent au contrairc,&

employent ce que ia a este dit par les prclats & nobles a ecste fin.Et entat que touche l'article

des coustumes localles dudit Varry audit chapitre des censiues & droits feigncuriauXjComen-

cant.En heritage franc qui est vendu franchement & sans nulles charges,il n'y a ne lots ne vc-

teSjestdemouredifcorde,parce que les habitans dudit Varry maintiennent que ledit article

contient verite,l'euefquc d'Auxerre difant au contrairc.Et a ecste fin dit auoir obtenu senten

ce & arrest contre lesdits habitans,iceux habitans difans lesdites senteces & arrests auoir este

baillezcontre vn particulicr quin'auoit propose les faits & raisons qui eussent peu militer a la

dite caufe}& que ladite sentence & arrest nc leur peut preiudicier.E t a ceste cause ledit article

est demour£nonaccorde\Et en ladite asscmbleeestcomparuenfa personne Nicolas blosset

seigneur de sainct Morise thiroaille,qui nous a bailie en vne sueille de papier ce qui fensuyt.

Noble homme Nicolas blosset seigneur de sainct Morise thiroaille,dit que iacoit ce &co-

bienqu'iltienneck repute fa chastellenie3terre&seigneuriede sainct Morise estre reflbrt du

bailliage d'Auxerre,neantmoins il a este adiourne & ses fuiets aussi a la requeste du procurear

du Roy au bailliage deTroycs,au iour assigne,pourcomparoir par deuant le baillif deTroyes

au iour assigne,pouraccorder les coustumes dudit bailliage,& aussi aux monstres des nobles.

Et aussi que pareillement il a este adiourne par deuat monscigneur le baillifd'Auxerre a auoir

iour.Etpoursemblablecauscilaobtenu lettresroyauxaddrestantes a monfeigneur le baillif

deSens,ouasonlieutenant,pardeuantlequelilafaitadiournerles procurcurs du Roy csdits

bailliages,pourveoirenteriner lesdites lettres royaux,afin de non estre cotraint en deux lieux

pour les causes dessusdites,mais demeurentau ressort du bailliage d'Auxerre iusques qu'autre-

ment en fbit discus entre le sditsprocureurs.Auquel reflbrt & coustume ladite chastellenie

de sainct Morise doitdemourer.A ceste cause ledit seigneur sest presente par deuant monfei

gneur lebaiHifd'Auxerre au iour ordonne pouraccordcr lesdites coustumes. Et a declare &

declare qu'attcndu le different qui est entre lesdits procureursdn Roy qu'ilaiuste cause de di-

xequ'il n'est tenu d'accorder pour sa chastellenie les coustumes qui seront faites & accordees

pour ledit bailliage d'Auxerre,pour icelluy rendre sine t a ladite chastellenie,& fen rapporter

a ce qui en sera trouue ^1'yssue du proces d'entre lesdits procureurs.Et mesmement que ladite

chastellenie est dcclaree fiefde la cote de Ioigny,& par ce qu*il en peut conoistrepour la cau

se dessusditc,& pour tiltres qu'il a veuz,a plus grand apparence de dire que fadite chastellenie

fbit aux coustumes dc ladite comte de Ioigny qu'autremen t.Et proteste qu'oii en ce bailliage

d'Auxerre en accordant lesdites coustumes il fen trouuastaucuncscontrairesacelles de ladi

te comte dc Ioigny,qu'clles ne puissent preiudicier a luy n'a ses fuiets pour contre cux le tirer

a confcquence,iufques ace que par iustice il fbit difeute du different d'entre lesdits procureurs

& nous reqiterant que le voulsissions inferer en nostre proces,pour luy feruir en temps & lieu

ce que dc raifon,que luy auons ottroye.Et ce fait auons par l'aduis des aduocats,procurcurs &

autres presens. accordeJefdites coustumes tact generalles que localles. Et lesdites coustumes

non accordees pour les.raifbns dessufdites,& par l'aduis des prelats,nobles , practiciens & au

tres estans en ladite aflemblee3auons renuoyez & renuoyons par deuant messeigneurs de la

cour & autres ayans puiflance d'icelles coustumes accorder,arrester & dcterminer.Et ce cer-

tifions estre vray sous noz feel & seing manuel cy mis les an & iour dessufilits.

PIN DES COVSTVMEJ d'aVXERRE.

Coust-



Fueil.ccccxxv.

 

S^Coustumes de Niuernois/ *"£$£
tes y auait an

ciënes couflu-

CHAPITRE I. mesdeNwcr

mis &• de

De Iufiice & droits d'icelle. articlepremier. Vouxdoysfas

. . tes far ajsem-

r t r i ^** ^" tn'S

Outeespaue tant soit mouuant que autre mobiliaire appréhendée au ter- efiats^ra».

ritoire & iustice d'aucun,apparrient entièrement au seigneur haut iusticier ?"'!" ^</"f

du lieu.Et si la iustice basse appartiét à l'vn,& la haute à vn autredadite espa- comte de Ne-

ue appartiendra au bas iusticier iusoues à lx.sols.Et le surplus fil en a,appar- »«*«**&*?•

vtiendra au haut iusticier. u. s^g^eU

La declaration,vente & adiudication de ladite efpaue compete & appar- *3- "u\ de

tient au haut iusticier qui recouurera ses fraiz fus le bas iusticier entière- j"'^.©^»;»

mcnt,quandl'espaue vaut seulement lx.sols&audesïbus.Etsi plus vaut,les fraiz se prendront Mtifiets&tt

sur lesdits seigneurs pro rata, iii. fi1*"™"*
Tin 11 lit/- r a»cu""fs »

Le haut iusticier auant que ordonner la vente de ladite espaueda doit garder si c'est chose i8./«i»/<«»

mouuate & pasturable. A Içauoir les chieures,brebis,moutons,cochôs,veaux,& autres sem- ,tf4;^

blables menues bestes par l'espace de dix iours.Pendant lesquels il fera tenu les faire cryer par us amstnmà

deux fois,distant l'vne de l'autre de trois iours entiers.L'vne d'icelle au lieu du marché de ladi- de SJ'"ne lt

te iustice,si marché y a.Et fil n'y a marché,au lieu public & plus apparant de ladite iustice. Et "^/"JteT

l'autre iour de dimenche à ysfae de la grand' messe parrochialle de ladite iustice. Et les gros attabla***

ses bestes comme bœufs,vaches,iumens,cheuaux,poulains,pourceaux,& leurs semblables, %]*£)%£"

l'espace de vingt iours.Pendant lesquels il fera tenu les faire crier& proclamer par trois diuer- u mandemët

ses fois,distant de trois iours entiers les deux d'icelles au iour de dimenche à l'issue de la grand' r* ^jj,-/^'

messe de la parroisse de ladite iustice.Et l'autre au lieu du marché si marché y a, ou au lieu pu- />« Um,io~

~blic & plus apparant d'icelle iustice.Et si dedans ledit temps il n'appert qu'aucun face poursuy- S1"' '*' l"

te desdites bestes,il les peut ledit temps passé faire vendre audit lieu public, au plus offrant & /?<■« après \cs

dernier enchérisseur. iiii. M"«»»«,/«'"

Et si dedans quarante iours après ledit temps passé,le maistre & seigneur desdirs espaues re- um"L^ueh

uient & les veut recouurer,faire le pourra si elles ne font vendues, en faisant apparoir qu'elles «• "y '/"" »

luy appartiennent en payant les pastures faites durant les dix iours & fraiz raisonnables quant ™ ™ 7„l'L

ausdites menues bestes,& durant vingt iours quant ausdites grosses bestes.Et si lesdites bestes signée du gref

font vendues,ilrecouurera feulement le pris & l'argent yslù d'icelles, lequel fera mis entre fcsm *y

les mains du procureur de ladite iustice deflors de ladite vendition.Et à ce fera ledit procureur m*, mais u

contraint incontinent par prison fans prendre aucun proufit,hors mis lesdits pasturages Se M l'srXHte

fraiz raisonnables.Lesquels dix iours & vingt iours seront comprins & comptez efdits quarâ- pur \mpi-

te iours. v. mer> & c°mt

Et quant aux autres choses mobiliaires non pasturables ou périssables , le seigneuries doit d^cs'dTL"-

garder par quarante iours:& durant ledit tempsdes faire crier comme dessus. Et ne pourront ton&d'Ajt-

estre vendus que lesdits quarante iours ne soient passez , durant lequel temps le seigneur ou S^^w

maistre de l'elpaue les pourra recouurer en faisant apparoir qu'elles luy appartiennent. En pa- dans stmtr

yant les fraiz raisonnables,& en tous lesdits cas le temps deflusdit de quarante iours passez y 8" 'ft"'!"-

comprins les vingt ioursde seigneur haut iusticier pourra declarer ladite efpaue estre confis- s. Pitm u

cuee.Etiusques à ladite declaration le maistre de ladite efpaue fera tousiours receu comme **^rB-,

j es • «■»*»* dans le.

OelIUS. VI. NUtrnoisest.

Celuy qui trouue efpaue & la retient &recelle plus de xxiiii.hcures fans le notifier au sei- f"& Ksy*1-

gneur haut iusticier,ou officiers de ladite haute iustice du lieu où elle sera appréhendée, est a- ti'qu""tanttm

mendable enuers ledit seigneur haut iusticier à la discretion du iuge.Et si est condamné à la rc- «•«» omit*.

ftitution de ladite efpaue. j vii. ^"7*T£-

Peuple Si. suiets outre le nombre de dix,sils n'ont de ce chartre & priuilege, ou fils n'ont tim. cm.

corps ou communautéapprouuee,ne se peuuent afsembler,passer procuration, n'imposer ne ^muTitÊ

faire asfiete sur eux pour quelque affaire que ce soit,sâns t'auctorité du seigneur haut iusticier. mamtat trou-

Et en son refsus ou delay doyuent recourir au supérieur immediat.Et fils le font l'acte est nul, J^6*
oton ne

& font amendables d'amende arbitraire enuers ledit seigneur haut iusticier. viii. afftrtfojdt

Siaucun commet simple larrecin non excédant soixante sols pour la premiere fois, il sera s-p',rre le

puny selon la discretion & arbitrage du iuge,iusques à mutilation de membres exclusiuemét. ç°.M'. *'
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Et pour la seconde a la discretion du iuge iusques a mutilation inclufiucmcnt.Et pour la tierce

ilseracondamne amourir.Etsentendquantachascunedesditesfois,il a este apprehende &

attaint par iustice.Et si le larrecin est qualifie ou aggraue de quelque qualite,le delinquant sera

puny felon l'exigcnceducasde la peine ordonnee de droir. ix.

Desormais aucun ne pourra exiger ou construire de nouuel pilory ou autre signe patibulai-

re,siln'a haute iustice. x.

Celluy qui a haute iusticc,ne peut leuer signe patibulaire fans le conge & auctorite du prin

cedupays,aurerTusou delay duquelprince,ledit seigneur iusticier aura recours au souuerain

seigneur.-mais pourra ledit seigneur iusticier pendatce,fairc faire l'cxecution en fa iustice avn

arbrejou autrement en saditc iustice.Et n'a lieu laditc coustume quant es iustiecs estas en frac

alcu,ou exempts du prince.Les seigneurs defquclles iustices doyuet auoir recours pour leuer

ledit signe patibulaire de leurdite iustice a leur superieur seigneur. xi.

Le signe patibulairecheu par terre pour quelque occasion que ce soit,le seigneur a qui la iu

sticeappartient le peut faire redrefser dedans l'an&iourde son auctorite,& fans dangier.Eta-

pres Tan & iour ne le peut faire fans conge comme dcfTus,autremcnt sera amendable arbitrai-

rementenuerssondit seigneur superieur.Et outre sera demoly ledit signe patibulaire par au

ctorite dudit seigneur.Et neantmoins ledit seigneur iusticicr le pourra faire releuer par le con

ges se pourueoircomme deflus. xii.

Quand le seigneur haut iusticier prendlesbiens vaccans par le deces d'aucun a saute de

hoir,& aufli quand il prend les biens d'vn criminel a luy consifquez,il est tenu de payer les de-

btesdudecede ouconfiseant,tant que les biens fe pourrontestedre,lesfraiz fur ce preallable-

ment priiis. xiii.

Au bas iusticier appartient faire prinses de bestes,prinses de delinquans, en flagrant delict,

la connoisiance & decision en matiere ciuile indifferemment des causes de ses suiets,iufques a

Ix.ibls.Et aufli es matieres criminelles es cas ou les amendes n'exceden t Ix.sols tournois tant

seulement. xiiii.

Au moyen iusticier appartient bailler&discerner tutcurs & curateurs, faire main-mises,

empeschemens,sellerhuys,coffres,faire inuentaire,fubhastations,impositions de decrets &:

emancipations. xv.

Au haut iusticier appartient la connoisiance des cas & crimes puniflables demort, mutila

tion dc membres,& autres peines corporelles,comme fustiguer, foueter , piloriser , eschaller,

marquer,amende honnorable & publicque,bannissement hors fa terre & iurisdition,bailler as

seurement,& autres semblables. xvi.

Qui a la haute iustice, il estfondedelamoycnne&basle.Etquia Iamoyennc,il est fon-

de de la bafle,excepte en chaseun desdits cas.S'il y a nitre ou chose cquipollt te a tiltre au con-

traire. xvii.

Les moyen & bas iusticier sils ont vn prisonnier duquel la connoisiance ne leurappartient,

le doyuentsignifier au haut iusticier ou a iesofficiers dedans xxiiii.heures,a compter de rap-

prehension pour le venir querir a luy estre rendu:en payan t les fraiz raisonnables.Et si ledit sei

gneur haut iusticier delaye ou reffufe de ce faire}lesdits moyen & bas iusticiers ne seront tenus

degarder ledit prisonnier,que deux ioursapresladite notification, & pourront auoir recours

au superieur dudit haut iusticier a son delay ou reffus. x\ni.

L'ameded'vne seule desobeysiance,est de trois sols tournois.D'vne main enfrainte & cm-

peschement signifie est delx.sols,saufence le droitdes bourgeois qui en vseront selonleurs

priuileges & vlance.Mais main brisee en main tenue & garde executee reaument & pareffect

auee deffenscs accoustumees ou en siuuegarde executee & notifiee aucc deffense estpunista-

ble d'amende arbitraire. xix.

L'amended'vnepresentemefleeiniurieuse est desoixante sols tournois, & la doit payer

1'aggresseur de fair. xx.

Partie formelle pour cas & matiere ciuile n'a point de licu,mais seulement en matiere cri-

minelle en trois cas.Ascauoir pour iniure reelle ou il ya grand' effusion de sang,ou enorme

machurrc,ou pourcasde crime qui requiert detetiondepersonne5&encasdesurr,oulelar-

ron se trouuera faisi.Et si ladire partie formelleest faite en autre cas elle est nulle. Et celluy qui

f'est rendu partie doit estre condamne a reparer l'iniure faite a fa partie,& en ses defpens,dom-

mages& interests, & amende de Ix.sols enuers iustice, fans preiudice toutesfois de faction

qu'il peut auoir par autre voyc & moyen. xxi.

Celluy
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Celluy qui se constitue partie formelle,& là partie doyuent estre côstituez prisonniers fils

ne bailloient caution suffisante d'estre à droit,& payer l'adiugé où caution eschet. Et sera tenu

le demandeur en partie formclle,faire incontinent information du cas. xxii.

Vn sergent ne peut rcceuoir partie formelle:mais fi elle est faite en ses mains,il doit mener

les parties prisonnières aux iuges ou officiers de la haute iustice ou aucuns d'eux du lieu pour

en ordonner fur ce. xxiii.

Celluy qu fuccumbe en partie formeIle,est condamné enuers sa partie à reparation,defpés,

dommages &intcrests,si le requiert &enuersiustice,si c'est le demandeur en amende de lx.

sols.Si c'est le deffendeur en telle peine ou amende que le cas le requiert.Sur ce ouy le procu

reur de la seigneurie,auquel le procès doit estre communicqué pourprendre conclusions,si le

cas le requiert,& que la matière y soit fuie tte. xxiiii.

Aucun en (à iustice n'a droit d'auoir baillif,tenir afsises,conoistre & decider des causes d'ap-

peljfil n'a droit de chastellenie,ou qu'il ayt iouy dudit droit par temps & moyens fuffifàns à re

quérir icelluy droit,mais seulement a iuge & garde de iustice. xxv.

Lon ne peut dire & maintenir auoir droit de chastellenie,si Ion n'a en fa seigneurie seel aux

contracts auctentiques,prioré ou maladerie,foiresou marchez, ou défaites cinq choses les

trois,don t neceslairement faut que le seel auctcntique en soit l'vn,sil n'y a preseription ou til-

tre vallable. xxvi.

Vn preuost fermier ne peut estre iuge es causes procedans de son office, & efquelles y a a-

mendequiluypeuuentaduenir.1 xxvii. ll/p^jié'dtf

Si vn appel est, interjette & non releué dedans trois mois, ou dedans l'assife,frl y a vingt fendu yari'er

ioursfrancs,l'appellantestamédablede lx.sols enuers iustice,& demeure son appellation de- ^,5"

serte. XXviii. &eftordoné

Le suietappellédeuant autre iuge en matière ciuile,qui demande son renuoy deuant son mettn to*'

seigneur iusticier,és cas où renuoy a lieu.Et doit estre ottroyé,doit obtenir ledit rcnuoy,pofé Z?tr"o» r««-

qu'il ne soit aduoué fuiet par sondit feigneunen matière criminelle secus. ueur *" <""«-

CHAPITRE 2.

Des confiscations. articlepremier.

aViconfisque le côrps,il confisque les biens, ' qui est adiré que qui est iugé ,& exécuté à

-. mort par iustice ou banny à perpétue l,il confisque les biens,lans autre declaration d'i- jj^^^i

celle confiscation.Et neantmoins en cas de bannissement perpétuelle iuge peut declarer co- mitu w du-

fiscation de tous les biens du condamné,ou]de partie d'iceux,ainsi qu'il verra estre à faire selon 'jrj'fl^

l'exigence du cas. ii. mmJMw

Les biens confifquez,meubles ou immeubles,appartiennent au seigneur haut îusticier,en ritm6/k*Ji

la iustice duquel sont trouuez lesilits biens au temps de la prononciation de la sentence.Et si la pà"if%.iy8.

dite iùstice-haute appartient à l'vn,la moyenne & baffe seulement à vn autre,le moyen & bas c.M.

justicier ouJe bas feulement,ont soixante fols fur ladite confiseation,& le haut iusticier le fîir-

plus.Et si la haute iustice de chose confisquée appartient au criminel,la confiscation appartiéc

au seigneur du ressort immédiat, iii.

Le criminel exécuté à mort ou banny à* perpétuel comme dit est,confifque ses immeubles

anciens.Et la moyné des meubles & conquests immeubles de la communauté de luy & de là

femme.Et l'autre moytiéladite femme l'aura & prendra comme à elle appartenants cause de

ladke communauté sinon que à ladite femme fust reserué parson contract de mariage qu'elle

se peust tenir à ses conucnances,auquel cas en se tenant par elle en sefHites conuenâces,elle les

aura& reprendra premièrement & auant toute œuure fur les biens de ladite communauté.Et

le surplus demourera confisqué comme dit est,& si elle ne se tient en scsdites conuenances,

mais à ladite communauté,outre la moytié desdits meubles & conqucsts,aura & prendra l'hé

ritage de son mary.Sur lequel ses deniers de mariage sortistàns nature d'héritages sont astl-

ghez à.lâ dharge de rachat,selon la coustume delïbus declaree.Et fils ne sont assignez,elle pré

dira sesdits deniers sortistàns nature d'héritage premièrement & auant tout partage fur les biés

de ladite cemmunautéjsi lefdits biés font à ce fuffisans.Et s'ils ne sont fuffifàns fur l'héritage de

son mary,& le perenfus si aucun en y a des biens de ladite communauté se partira par moytié

entre lé;seigheur,au proufit duquel font confisquez lefdits biens de ladite femme, comme dit

<îst.Et d'auantage aura ladite femme«ibndouaire prefix ou coustumier. iiii

iï
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Lafemmemarieecsdits cas confisque seulementsesheritages,&non les mcubles & con

quests qui estoient communs cntre son mary & ellc par communaurc comme au coustumier.

Et demeurent lesdits meubles & conquests a sondit mary,comme seigneur d'iceux. v.

L'hommede condition seruillejexecute,oubanny comme dessuspar laiustice d'autre sei

gneur que celluy dont ll est homme}ne confisque riens au seigneur qui l'a condamne:mais ap-

partiennent ses biens,tant mcubles que immeublcs au seigneur duquel il est homme,en payac

Jx.sols,pourlessraizduproces& procedure d'icelluy. vi.

Lcvaflalbourdelier censierou autre tenant l'heritage d'autruy en directe,ou sous autrc

charge & redcuance,confifque 1'heritageainsi par Iuy tenu, au seigneur haut iusticier imme

diate la charge de la redeuance &droits dont il est charge.Et est tenu lcdit seigneur haut iu

sticier de vuyder ses mains de la chose dedans 1'an.Et a fautc de ccladite chose est comife ipfo

facto au proufit du seigneur de fief,censier ou bourdelier respectiuement:& en sera saify,& nc

sera deuaucunproufit audit seigneurdirectjsinonderalienation que sera lcdit seigneur haut

iusticier. vii.

Au seigneur haut iusticier seulappartient declarer confiscation contre tous criminels,soyet

francs ou serfs. \iii.

Leclercbannyaperpetueloucondamne acbartre perpetuclle confisque ses meubles au

prelat duquel il est suiet.Et ses immeubles au seigneur haut iusticier : en la iustice duquel les

biensfontaffiz.

CHAPITRB j.

Des droits de blayrie. ^Articlepremier.

/^Ensd'vne iustice peuuent menerouenuoyer leurs bestes de toutes efpeces pasturer en

^"vaine pasture en iustice d'autruy,en quelque faison de l'annee que ce soit,sans danger d'a-

mende,sinon qu'cn ladite iustice y ay t droit de blayrie. ii.

Auquel cas quandJe seigneur iusticier a droit de blayrie,lefilits gens d'vne iustice ne peuuct

en saison que ce soit mener ou enuoyer leurfdites bestes vain pasturer en lablay rie d'autruy.Ec

li lefdites bestes y sont prinses5ledit seigneur blayer a droit de predre pour chaicune prinse sur

chascun maistre desditcs bestes six deniers tournois:sinon que lesdits sorains ayent compose

auee ledit seigneur blayer,ou qu'ils ayent procours ou droit de mener ou enuoyer pasturer

leurs bestes les vns fur les autres,Iequel procours ou droit se acquiert partiltre ou iouyfiance

suffifante a prescription auee payement de redeuances. iif.

Et quant aux suietsdudit seigneur demourans csfinsde ladite iustice,ils pcuuet mener ou

enuoyer leursdites bestes pasturer en ladite blayrie fans danger d'amende, en payant la rede

uance accoustumeede payer pour la blayrie. ^a^ iiii.

Ledit droit de blayrie nepeutappartenir a aucunsiln'a iustice & tiltre particulier ou pre

scription suffifante. . v."

Vaine pasture doit estre entendue en cherhinsJprez9en prarie, dcfpouilles, terres, boys, &

autres heritages non clos ne fermez:excepte toutesfois ou & quand lesdits heritages font de

deffenseparlacoustume. vi.

Pour droit de blayrie & permission de vaine pasture se paye au seigneur blayerpar ses fuiers

ou sorains la redeuance commune ou sufhTammentprescrite. vii.

En plusieurs lieux du pays blayrie a lieu,& en autre non.Et es lieux esqucls ladite blayrie a

Jieu,elle commence a la nostre dame de Mars,& dure iufques apres les desblewres leuees de£

ditsprez&terres. * ' "|.fnrno>:.:bui

CHAPITRE 4.

Dtfess. tinklepremier.

T E seigneur du fiefpeut saisir & mettre en fa main par saute de soy & hommage non saits,la

■^seigneurie ou heritage tenus de luy en fiefquarante iours apres le deces du vassal. Et ladite

saisiefaitc & notifiee faire les fruits siens,iufques ace que les heri tiers duvasial ayent presen-

te la soy & hommage a la personne dudit seigneur feodal sil est au pays.Et fil est absent,au lieu

&maison dont ledit fiefest mouuantjlcsofnciers &entremetteurs ou aucuns d'eux du sei

gneur appellez.-mais auant lesdits quarante iouts ne peut faire saisir ne empeseher lcdit fiefou-

uert par la maniere deuant dite.Et si par autre voye lcdit fiefest ouuert,ledit seigneurpcut faiT

re saisir vingt iours apres l'ouuerture3& faire les fruits sieosr -us'Lk' |i»

Si
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I. 2. id est

non abstamt

Si ledit seigneur feodal reuient après au pays,il pourra signifier fa venue audit vassal, & luy

donner iour competant pour venir faire lésai ts soy & hommagc.Et fil ne viét à ladite assigna

tion de rechef1 ledit seigneur pourra faire saisir ledit fief& faire les fruits siens. Et si ledit sei

gneur ne compare par luy ou commisse vaflàl fera tenu pour diligent, & ne pourra ledit sei

gneur plus faire saisir ledit fiefpour ladite cause de foy & hommage non faits. iii. •buthm -*t-

Si les héritiers sont pupilles,leurs tuteurs seront tenus & pourront vallablement faire recô- ^X«»t«»-

rioiflànccdufiefdansvnan,àcompterduiourdudeccsduvaiïal.Etnepourronr,nc seront te- ti,&ist«-

nus lefdits tuteurs de faire les foy& hômage,ne prester le serment de fidélité pour lefdits mi- ^m'tl"î"'

neurs durant leur minorité & pupillarité. iiii. tu , 9*« «.

L'an ottroyé aufdits pupilles ou à leurs tuteurs pour ladite reconnoiflànce,passé,Ie seigneur 'MC f^stj*

dudit fief pourra choisir la chose feodalle, & faire les fruits siens par faute de ladite recon- ™mstlJtm

noiflànCC. V. fr*l"»di.-sed

Lefdits pupilles ayansaccomplyl'aage de xiiïi.ans quant aux mafles,& quant aux filles de wV* intJX

douzcpourront vallablement& seront tenu s de faire hommage& serment de fidélité audit thm.c.M.

seigneur du fiefdedans vn an après ledit aage accomply.Et ledit an passe,ledit seigneur pourra

mettre en (à main la chose fcodalle,& faire les fruits siens,iufques àce que deuoir de fief luy

ayr esté faitjcomme dit est. vi.

Le seigneur feodal peut faire saisir son fiefquand il y a ouuerture.Et ce par faute de foy &

hommage non fâits,droits & dcuoirs non faits & payez. Et pour dénombrement non baillé

dedans quarante iours,à compterdu iour de l'hommage fait. vit.

Et en chaseun desdits trois cas à ce que ladite saisie sorte effect, est besoin qu'elle soit faite

lus ledit fiefou portion d'icelluy,& notifiée à la personne du vaflàl s'il est au licu,sinon à ses offi

ciers ou entremetteurs ou l'vn d'eux.Et où il n'y en aura poïr, par cry public & affixe au lieu pu

blic du fiefjôu à faute d'icelluy à la porte de l'église parrochialle. viii.

Es deux premiers cas,à fçauoir par faute defoy & hommage non faits,droits & deuoirs no

faits & payezjle seigneur après la saisie & notification faite en la manière deuant dire , fait les

fruits siens,incontinent après ladite notification. Et les peut faire leuerpar commiflàire à ce

deputé,ou les laisser leuer à son vaflàl,qui est tenu de rendre compte quand il luy sera enioinr.

Et au dernier cas à fçauoir par faute de dénombrement non baillé,lesdits fruits après la notifi

cation sont leuez par l'auctorité dudit seigneur si bon luy scmble,sàns les faire siens. Er en cha

cun defHits trois cas,lc vaflàl auant la main leuce est tenu de payer audit seigneur les fraiz rai

sonnables de la saisie & dépendances. ix.

La saisie de la chose fepdalle se peut faire par le sergét du seigneur du fief3pofé que ce soit en

justice d'autruy.Et doit ledit sergent demander assistance au seigneur iusticierdu lieu où il fait

fàdite fàisie.Et quant àladite notification il la peut faire quelque part que ce soitjfànsdemâder

ladite assistance. x.

Le seigneur du fiefpour cause de foy & hommage non saits,droits & deuoirs non payez,&

dénombrement non baillé, ne peut prendre droit de commise,mais scullement es autres cas

de droit. xi.

» En chose feodalle tantqueleseigneurdort,levaflàlveille.Etecontra,tellementquesiIesei

gtieur du fiefest en demeure d'exploiter& saisir son fief,ledit vaflàl fait les fruits siês,posé qu'il

n'ayt fait son hommage:& semblablemcnt si le seigneur feodal fait saisir son fief par faute de

foy & hommage non faits ou droits & deuoirs non payez3il acquiert les fruits de ladite chose

féodale selon ce que dit est deflùs. xii.

Toutesfois fila chose féodale est mise en la main du seigneur du fief,par faute de foy & ho

mage à luy non faits, droits & deuoirs non payez ou dénombrement non baillé. Ledit seignr

ne peut acquérir pendant ladite saisie droit petitoire ou pofsessoire au fond de la chose feodal

le contre son vaflàl,par quelque laps de temps qu'il tienne en fà main ladite chose. xiii.

Semblablemcnt si le vaflàl cesse de faire la foy & hommage,reconnoiflànce ou reprinse de

son fief,il ne peut acquérir contre son seigneur liberté de la chose feodalle ne aucun droit pe

titoire ou pofsestbire d'icelle par quelque laps de temps que ce soit. xiiii.

Neantmoins en chaseun desdits deux cas le contredisant soit seigneur ou vaflàl,respectiue-

ment prescrit par l'espace de trente ans,à compter du iour de la contradiction tollerce. xv-

Vn tiers peut prescrire la directe du fiefcontre le seigneur feodal par l'espace de trente ans

contre laiz,& quarante ans contre l'église pourueu qu'il y ayt deux reprinscs à deux diuerses

ouuerturcsauecsaisiesreelles&deuëmentnotifiees. xvi.

cccc
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Droit de retenue de quint & rcquint>sont prescriptibles par semblable prescription de xxx.

ans contre lays,& quarante ans contre l'eglise.Encores ledit droit de retenue se prescrit par

quarante iours,quand il y a notification de l'acquisition ou nouueau tiltre du vassal par le vidi

mus de la lettre que l'acquéreur fera tenu bailler à ses defpens au seigneur feodal,à compter le

iourdïcelle notification &dcliurance dudit vidimus, xvii.

Choses feodalles font réduites a la nature des patrimonialles quant à succefsion,en manière

que Ion succède comme en autres choses,& peut on prendre possession d'icelles (ans le côsen-

tement du seigneur & sans danger de commise.Et aussi quant à l'aliénation, en manière que

i. ir.Etîam pour icelle faite 'sens le consentementdu seigneur n'y a commise ny autre peine. xviii.

fffeftitm C4- Femmes succèdent es choses feodalles comme es autres. xix.

tu»fuu yiL- Partage de chose feodalle ne fait preiudice au seigneurs demeure chaseun ayant part &

tut mua ptr portion,vassal dudit seigneur,enuers lequel chaseun est tenu de luy en faire l'hommage & de-

c,m?'19' uoir de fiefpour fa part &portion.Et peut prendre possession de ladite partons le consente

ment dudit seigneur, xx.

Vn bastard ne succède en fîef,& ne le peuttenir,& n'est tenu le seigneur de le receuoir fil

ne luy plaist autrement le faire,sinon que ledit bastard fust légitime par mariage subsequét,ou

par legitimation du Roy,en laquelle pour la validité d'iceUe3est besoin faire mention expresse

io dde dudit fief.1 xxi.

a*t dix, m a En vente & autre alienation de fiefrégulièrement & saufes cas deflbus declarez,le seigîir

sutt.Parifi.%. a ^j-qjj je qUint denier du pris,quand il y a vente ou tranfport,en & pour payemét de deniers,

Jhi^c'jn'. oudelavaleurdelachosevenduequandc'estautrealien3tion.EtestJequint en montant,fça-

uoir est de vingt liures,cent sols tournois.Et de plus plus,& de moins moins. xxii.

Vente par cryees & décret de iustice,est suiette à quints en chose feodalle. xxiii.

Si l'acquéreur baille grace & faculté de rachat au vendeur ou alienateur de la chose feodal-

le,il y a quint pour ladite alienation.Et si la chose se rachette,il y a vn autre quint de semblable

valeur,& à le prendre comme dessus:sàuf toutesfois que si les contrahans se départent du con

tract dedans le mesme iour de la passation d'icelluy,il n'en est deu aucun quint,sinon que ledit

département fust frauduleux. xxiiii.

Pour heritage feodal commun party entre communs n'est deu aucun quint,fil n'y a tourne

d'autre chose,non commune ou partable entre lesdits communs,auquel cas sera deu quint de

la chose tournée. ;>-. xxv.

Si vn vassal vend rente en general fur tous ses biés tenus de diuers seigneurs,racheteiirn'en

doitaucunquint.-Mais sil assigne fpeciallement fur aucunfiefjle seigneur feodalle peutcôtre-

dire ou empeseher,& en prendre le quint denier. xxvi.

En permutation & eschange de chose feodalle3ilyaquintdenier.Etest estimée la chose à

estimation commune. xxvii.

Pour bail fait de partie de fiefnoble ou rural à cens ou de bourdelage n'est deu aucun quinr,

sinon que le preneur eust baillé argent d'entree,soulte ou autre chose de plus grâd' valeur que

laredeuanceeuesgardàlavalcurdel'heritage,auquelcasilcst deu quint dudit argét ou chose

baillée. xxviii. «

Le vassal ne peut bailler à tiltre de cens ou bourdelage le principal manoir de son dommai-

ne,ne la iustice fil y en a dudit fiefnoble,mais le fiefrural se peut bailler ausdites charges entiè

rement, xxix.

Et est réputé fiefnoble celluy auquel y a iustice ou maison fort notable,edifice, mothe, fofc

fez ou autres semblables signes de noblesse & d'ancienneté.Et tous autres sont reputez ruraux

& non nobles. xxx.

Le vassal ne peut de son dommaine faire son fieffans le consentement de son seigneur feo-

dal.Et s'il le fait le seigneurie peut contredire comme nul.-mais au contraire peut ledit vassal de

son fieffaire son dommaine fans le consentement du seigneur fcodal,sans ce qu'il soit pour ce

tenu à aucun proufit.Et est ledit sieftenuestre reuny au dommaine dudit vassal incontinent

qu'il a reprins du seigneur seodal,ou qu'il en a iouy par an & iour. xxxi.

Si vn fiefest dônépuremct&simplemét en mariage par parctà autre parét,il n'en est deu

aucun quint au seignr feodal,posé que le donateur ne soit de l'estoc dot ledit fief^peede. xxxii.

Pour bail à années d'vne chose feodalle n'est deu quint,fil ne passe trente ans. xxxiii.

Si la chose feodalle est donnée à estranger par quelque donation que ce soit,il y a quintpour

lé scigneur.Mais si c'est de parent à parent,n'en est deu aucun quint,sinon que la donnatiô fust

non
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Hon pure & fimple à charge ou recompensàtiue,auquel cas il en est deu quint. xxxiiii.

Toutesfois audit cas,fi le donataire pouuoir succéder à la chose feodalle donnée au temps

de ladite donnation,si le cas aduenoit encores n'en seroit deu aucun quint. xxxv.

Au seigneur feodal régulièrement appartient droit de retenue de la chose feodalle vendue

ou alienee,etiam par décret de iustice,ou le quint à son choix,& dure ladite retenue quarante

iours après la notification de l'acquisition ou nouueautiltre du vaflàl,par le vidimus de la let

tre d'iceux,qui sera baillé aux despens de l'acquereur.Et fil n'y a notificatiô ladite retenue du

re trente ans,comme dit est cy dessus,faufes cas cy après déclarez. xxxvi.

Le lignager du vendeur du costé de la chose vendue,est préféré au seigneur feodal voulant

vser de retenue en payant par ledit lignager vn seul quint,& les fraiz raisonnables, xxxvii.

Le seigneur feodal n'a point de retenue fur ledit lignager acquercur.Et est deu feulemét au

seigneur feodal vn seul quint denier. xxxviii.

Si le vaflàl assigne rente speciallcment sur son sief,le seigneur a le quint ou la retenue à son

choix. xxxix.

Vne terre tenue de ficsnc peut estre obligee ne chargée au preiudice du seigneur feoda),en

telle manière que si ladite chose feodalle vient en la main du seigneur feodal par commise ou

autrement,il la tiendra & possédera franche & quitte de toutes charges,en remboursant l'ac

quéreur de ce qu'il en baille. xl.

En chose feodalle eseh'angee n'y a retenue,sinon qu'il y eust retour de deniers plus grad que

la chose baillée en recompense,ou que l'efchâge fust fait par fraude qui se pourra prouuer par

deux tefmoings ou autre preuue de droit,ou parle ferment des contrahans, qui seront tenus

de iurer si le seigneur feodal fen veut rapporter à leur serment. xli.

L'héritage tenu en fiefou censiue aliéné à rachat,peut estre retenu par le seigneur feodal à

la charge dudit rachat en rébourfant à l'acquéreur le sort principal,& les loyaux fraiz. Et si cel-

luy qui a aliéné ledit fiefle veut retraire,faire le peut dedans le temps accordé,en redant audit

seigneurie fort principal,loyaux fraiz,& les droits & deuoirs si aucuns en sont deuz. xlii.

Pour heritage feodal ou censier ou baillé à annees,n'y a retenue, si le bail n'excède trente

ans. xliii.

En donnation quelle qu'elle soit,n'y a retenue. xliiii.

Le vaflàl doit en personne presenter la foy & hommagc,serment de fidélité, & rcconnoi£

sance du fiesà son seigneur.Et n'est tenu le seigneur de le receuoir par procureur,quelque spe

cialise qu'il y ayt en son pouUbir,si le vaflàl n'est detenu en maladie ou légitime empesehemëf,

• dont il face apparoir,fà!tem par attestation faite par deuant iuge ordinaire. xlv.

S'il y a plusieurs seigneurs d'vn mefme fief,& î'vn tient le manoir & chastel dont despend le

fies,le vaflàl est quitte en luy faisant ou présentant deuement l'hômage.Si ledit chastel ou ma

noir est cômun ausdits confeigneurs,où il n'y en a point en la seigneuriejledit vaflàl sera quitte

en faisant ou présentant ledit hommage à icelluy qui aura la plus grade part en laditp seigneu-

rie.Et si tous lesdits seigneurs font communs par egalles portions,cn le faisant ou présentât à

l'aimé fils font freres,sinon à celluy ou ceux qui sont demourâs fur ledit'fief,& si aucun n'y de-

meure,aux officiers du lieu. xlvi.

Et est tenu le vassal qui veut demourer quitte,& estre réputé pour diligent, présenter ledit

hommage pour lesdits conseigneurs,& fa reception,offres & presentation faire signifier au£

dits conseigneurs ou en leurs absences à leurs entremetteurs ou l'vn d'eux fur le lieu. Et à def-

fautd'iceux par cry public &affixe,comme dit est cy deuant en cas pareil. xlvii.

S'il y a controuerfe entre plusieurs pour raison de la chose feodalle,le seigneur les peut tous

receuoir,tel ou tels d'iceux que bon luy semble,fàuffon droit & l'autruy. xlviii.

Tout ainsi que le seigftr est tenu de bailler à son vaflàl ses lettres de reception en foy & hô-

mage,dc me(me & pour rcciproque,le vaflàl est tenu de bailler à son seigneur les lettres de re-

connoiflànce de son fiefpar deuant notaires & sous feel auctentique. Et n'est tenu .bailler ses

lettres à son vassal,qu'en baillant par ledit vaflàl les siennes,& econtra. xlix.

Le seigneur peutcommettre à la reception de ses hommages,serment de fidelité,souffran-

ce,acception & blafmcde reconnoissince de fief,& denombrement,tel personnage que bon

luy semble.Et en ce ne peut estre contredit par son vassal,pourueu qu'il soit home qualifié co

rne de noblesse,office,ou home d'autre qualité,dont il suffira qu'il apparoiflè par la teneur du

pouuoir,& lequel pouuoir sera inseré en l'acte de reception,si bon sembleaudit vaflàl. 1.

Le vassal ne se peut dire fàify de la chose feodalle à l'encontre de son seigneur feodal exploi-
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tant son fîef,pour droit procédant dé fa directe feodalIe,fil n'en est reccu en foy & hommage

i. ? o.r» qua par ledit scigneur,ou par main souueraine expédiée partie présente ou appellee/quelques. of-

fZ'LtrJu. fses & presentations que ledit vassal ait faites pour lesquelles il ne fera réputé pour saisy contre

$.9i.cM. fondit îêigneur. li.

Toutesfois où lefdites offres seroicntdeué'mentfaitcs,iaçoit que ledit seigneur tienne le

dit fieffàify ne fera les fruits siens depuis lefdites offres.Et fera tenu àla restitutiô d'iceux auec

dommages & interests de la saisie reelle.Et sont lefdites' offres réputées pour deuëmét faites,

quand le vassal offre & présente les foy Se hommage,& scrmét de fidelité,droits seigneuriaux

& fruits efcheuz depuis la fàisie,ou ce qu'en est deu. lii.

Mais siledit seigneur pretend droit au fiefpar acquisition,succeffion,ou autre moyen non

procédant de ladite directe feodalle,le vafTàl audit cas se peut dire fâifyà l'encontre desondic

seigneur qui en ce est réputé comme personne estrange,si ledit vafïàl a la possession par appre

hension de fait ou autrement.* lui.

%.<i.Etùm Si ledit seigneur prend delay pour délibérer fil prendra les droits seigneuriaux ou de rete-

sinte imusii- nue,& le vafTàl a fait ses offres & présentations deuè'ment,il ne fait les fruits siens depuis lefHi-

ïffc* tes offres. liiii.

f»s , ntt alia» Le seigneur feodal,ctiam auant qu'il soit receu,peut faire saisir & exploiter ses fiefs es cas

^fett'pZ efquels saisie a lieu. lv.

eaqutdixiin Le nouueau seigneur pour recouurer hommage & reconnoifïànce de ses fiefs, peut par sa

tonfret.Paùf. commission fil a iustice,sinon par la commission du iuge ordinaire haut iusticier du lieu , faire

îi'wmt.4!/'. conuoequer & appeller ses vafïâux tous en tel nombre qu'il luy plaist en parlant à leurs per-

c.m. sonnes,officierouentremetteursenlamaisonmouuantduditfief,ouparaffixes à la porte de

la paroisse dudit lieu à certain iour:& leur signifier qu'il est nouueau seigneur, & qu'ils viénent

reprendre de luy,& exhiber & faire apparoir de leurs tiltres,fils y viennent par autre moyen

que de hoyrie & depuis trente ans.Et fils n'y fàtisfont,pourra saisir les fiefs des reffufâns ou de-

lâyans.Et faire les fruits siens iufques à ce qu'ils ayent obey. Ivi.

Et fentend ce que dit est,supposé que la foy ne faille que du costé du seigneur,& que la part

du vafTàl n'y ay t aucune ouuerture du fief,auquel cas ne doit le vassal que la bouche ou les maïs.

Et où il y a ouuerturcledit nouueau seigneur peut faire saisir le fiefouuert,l'exploitcr & pren

dre les droits tels que dessus sont désignez, lvii.

Le seigneur exploite les fruits de son fief tels qu'ils appartenoient à son vafïàl en lestât

qu'il les treuue en l'instant de la saisie & notification d'icelle,sinon que le vafTàl eust preue-

nuoucommencé,commeenterrede blaycr,en pré de faucher, en vigne de vendanger, en

estangdeleuerlabondcenboysdeymettrelesporcs.Etdemesiiicsen tous fruits apparans

estans par terrepourueu que ladite preuention ne soit frauduleuse ne anticipée auant le temps

de maturité raisonnable. Et quant au x redeuances,si le terme est efcheu auant les saisies &no

tifications fufditesjes fruits appartiennent au vafïàl. Et encontre s'ils escheent après au sei

gneur. ' Iviii.

Au regard des collations & présentations des benefices, quints deniers, lots, ventes, tiers

denier, remuemens & autres droits qui cômunementne pcuucntii tost venir à la connoiÊ

sanec du seigneur,ils appartiendront au vaflàl,à scauoir collations,presentations & semblables

droits si la vaccation efchet.Et lesdits quints deniers,lots,ventes, tiers denier, remuemens &

semblables droits,si le contract est passé & arresté,le tout auant lefdites saisies & notification.

Et lefdites vaccationsefcheenr,& contraux font passez après lefdites saisies & notification

dudit ficf,ils appartiennent au seigneur. lix.

La saisie de plein fieffaite est notifiée au vafïàUe seigneur féodal peut faire saisir les arriere-

fiefs dependans de fondit plein fief,à faire fiés les fruits efcheuz &aduenuz depuis la saisie du

dit plein fief& notification d'icelle deuè'ment faite,comme eust peu faire son vafTàl , pourueu

qu'il y ayt ouuerture efdits arrierefiefs. • br.

Si le vafïàl a saisi son fief,il fait les fruits siens iufques à l'instant de la saisie de son fief& noti

fication d'icelle.Et depuis icellc notification les fruits dudit arrierefief fâisi,sont & appartien

nent audit seigneur de fiefmediat,fubrogué au lieu de son vafïàl.Et se peut ayder ledit seigneur

de la saisie de fondit vafïàl,ou faire de nouuel saisir ledit arrierefiefsi bon luy femble,auquel cas

toutesfois les fraiz de la seconde saisic,ne seront comptez audit rere vafïàl par ledit seigneur

médiat. lxi.

Et sont obseruez les articles susdits,si la chose feodalleeschct au seigneur de fief par com

mise,
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mife,retour& tenue ou autrement iorc feudi. Ixii.

Le seigneur feodal n'est renu de receuoir son vaflal a homme,fil ne paye les droits seigneu-t

riaux,loyaux fraiz, & rend les fruits du fief par luy pcrceuz,depuis la faific fake &noti-

fice. • ;lxiii.

• j Etfilyadebatfurratiahiatidn"dc(<fitsdroiiCS)feigneuriauXjsraiz& fruits,les deux ou Ivn

d'iceirXilLcdrt seigneur sera tcnudeficeiiaipicditvaflal,enluy payant ce dont sera dcbat,au

dit de deux-preudhommcs accepteapar les parties,auec vn tiers que lefdites deux pourront c-

lire en cas de difcord,sauf toutesfois aufdites parties derecouurcr le plus oulc moins refpccti-

uoment,si en fin de cause il est dit que faire se doyuc. Ixiiii.

Souffrance equipoise a soy tant qirellc dure pour l'effect seulemcnt que le vassal n'est tenwj

pendant icelle faire l'homage par luy deu.Et aussi que lc seigneur ne fait les fruits du fiefile^Sj

i'il n'est autfementconuenu. '■■:-';'«*:!. '"o'nzilWg'ai, . /;.;,j. .,'-. \\v.

••■• L'adueufaitparlevaflal,leseigneuresttenudelercceuoirah6me,&liryleuerla main mi-

se.Et le defadueu fair,le vassal fans autrc main Ieuce,se peut de son auctorite remettte en son

iief}fauftoutesfois au seigneur son exploit & action pour la commife.Et pour les fruits depuis

le defadueu f'il est trouueladite chose estre tenue de luy. ■', lxvi.

Ladire chose tenue en fiefpeut estre commiseouconfifquee pour double raifon :a fcauoic

commifepour<asou<rfmefeodal,commefelonnieou faux adueu:& audit cas iladuient au fei

gncurde fief,posequ'iln,aycaucuneiustice.Etfilcst confifque pourledit comraun,comme

meurtre,larrecin,facrilegc,&femblablcs audit cas,il aduient au seigneur haut iusticicr felon

que cy dcuant est declar? au tiltre des confiications,lcquel seigneur haut iusticicr sera tenu en

faire les soy &hommage audit seigneur feodal. Ixvii.

Denombremcnt prefente par le vaflal,sert dc confession a I'encotrc de luy,& ne porte pre-

iudice au seigneur fil n'est acceptc,ou si ledit seigneur fans commencer a blalmcr oil contre-

dire,n'a laisse passer xLioursenticrsaprcs la presentation dudit aducu & acte d'icelle , fait en

iugementoupardeuantnotaires,partiepresemeouappcllee. lxviii.

Denombrement doit contenir tousles droits., prerogatiucs & preeminences du fief, en

semble les chattel, maifon , granges, pourpris,& dommaines citans es mains du vassal a-

uec leurs situations 8c tenans,au moiris d'cuxles plus certains. Aussi doit contenir les cens>

rentes,bourdelages &: autres redeuanecs , fommes d'iccux,personncs & lieux fur qui ils fe re-

coyuentengros:leshommes&fcmmesdecondition,droitsqu'ils ont iur iceuxja situation

de leur mex & tenement,semblablemen t les noms dc leurs vaflaux & situations de leurs fiefs

en gros.Et si le vassal par dol,recelle quelquc chose estantduditfief,elle est commise audit sei

gneur. ■..; lxix.

Silefreremariefafœurjayant drbitacquis eschofesfcodalles a elles efcheues par succes

sion de leurs pereou mere ou autres parens,& que par ledit mariage,moyennant ledit dot

copstitue en deniers par ledjt frerea fadite foeur ou feeurs, clles renoncent atousbiens on

efditsbiens feodauxau proufit dcfdits frercs.Ne font pour ce deuz au seigneur feodal au-

cuns proufits , pourueu qu'il n'y eust aucun partage precedent fait entre lefdits freres &

feeurs. lxx.

Pour cas femblable ne sera deu aucun tiers denier,lots,venteSjOU autres proufits des chofes

tenues en bourdelage,cenfiue ou autrc directe.

..... ' : >•(

CHAPITRE K.

* . i.J

"■"..*" - '.

Des cens,censiues& droits d'iceux. Articlepremier.
■ : ■ . i

A V seigneur censierappartientseigneuriedroite fur la chose tenue de luy audit tiltre. Et la

•^•cause d'icelluy lots,vcntes,retcnue,dcssaux & retour auee amende de vingt sols tournois

des ventes recellees apres quarante iours. iu

Pour vente ou autre alienation dc chose tenue a cens regulierement font deuz par l'acque-

reur au seigneur censier lots & ventes,qui font de vingt deniers pour liure,fauf quant a l'cglife

quiprenddeux sels six deniers tournois pour lefdits lots & ventes,sinon en aucuns lieux ou ils

leuent plusou moins,dont on vsera felon qu'ils ont accoustume. iii.

S'il y a plusieurs acquisitions & rachats de la chose cenfuellc de chaseune en font deuz lots

&ventes,& fen peut le seigneur pour le tout addresser hyppothecquairement a la terre on au

detenteur d'icelle a son choix. iiii.
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Droit de retenue régulièrement compete & appartient au seigneur censier,quand la chose

tenue de luy à tiltre de cens est vendue,s'il n'a choisy de prendre les lots & ventes. v.

De vente faite par décret de iustice,le seigneur censier a lefdits droits de retenue,ou de lots

& vente à son choix. vL

Le seigneur censier vsânt de retenue doit tembourser l'acquéreur du sort principal & loy

aux cousis dedans quarante iours,à compter duiour de la notification à luy faite par l'acque-

reur.Laqucllc notification doit estre faite par tradition,du vidimus de l'acquisition deuëmcnt

collationné,& fil n'y a notification ledit droit de retenue dure trente ans. vii.

Es cas esquels quints deniers & retenue refpectiuement ont lieu en matière feodalle,en

casfemblableontpareillementlieulots&ventes & retenue en matière cenfuelle,& econ-

tra. ' ' _ viii.

Gens d'église à cause de leurs églises n'ont droit de retenue en césiue.Et à la charge de deux

sols six deniers pour liure pour les lots& ventes. ix.

Par deffaut de cens non payez au iour & lieu accoustumez,le détenteur de l'héritage cen-

suel est amendable de sept sols six deniers tournois.Et neantmoins payera ledit cens. x.

Si ledit créancier a failly de payer par diuerses fois & annces,il ne doit le deffaut que pour la

dernière fois,fil n'a esté conuenu ou exécuté pour les autres procedans deffaut aucun ou au

cuns d'iceux auquel cas il payera l'amende des deffaux pour lesquels l'adiournement ou ex

ploits auront esté faits, xi.

Le seigneur censier peut retourner aux heritages mouuans de sa censiue par faute de tene-

mcntier,& d'iceux leuer & applicquer à son proufit sans remboursement,les fruits,proufits &

emolumcns,iusques à ce qu'il soit payé de son cens,& des arrérages dicelluy.Et si dedans tré-

tc anscelluy quitenoit parauant lefdits heritages à cens vient,& demande lefdits heritages

tenus de cens.Ledit seigneur censier sera tenu de les luy remettre & deliurer,s'il a esté satisfait

& payé desdits arrerages,& les trente ans passez lefdits heritages demeurent incommuta-

blement audit seigneur censier,qui les pourra bailler ou accenfer à tel qu'il luy plaira,sans plus

estre tenu de les remettre ou baillera celluy qui les tenoit à cens de luy parauant, fil ne luy

plaist. xii.

Cens fur cens peut estre mis au preiudice du premier seigneur censier.Et si de sait il y est

i. \iJàlktt misM contract est nul.1 xiii.

^»antum ad Désormais bourdelage ny autre redeuance portant directe, ne pourra estre mis fur cens

tîfmTZ d'autruy- xiiii-

Hum iomim- Le détenteur de la chose censuelle,ne de rente fur icelle,ne se peut dire faisy à l'encontrc

€*u*m,jti u jju seigneur censuel quât à ses droits céfuels,iusques à ce qu'il soit reuestu par ledit feigneur,ou

Tn'yimsimpii qu'il luy aytfait ses offres,& demeure iusqueslors le seigneur césiersàisy de la chose césuelle

eu rtdittu, pOUr en ]euer ies fruits iusques à la concurrence de ses droirs,&pour intenter cas & reme-

ZJm^s^à des posscssoires.Et sont lesdites offres réputées deuëment faites quand ledit acquéreur a pre-

untedtm in- sente audit seigneur censier son acquisition , baillé le vidimus d'icellc colbtionné, requis

'fuL nu£ e^re reuestu & offert à defcouuert les lots & ventes, arrerages,deffaux si aucuns en sont

re.CJH. dcilZ. XV.

Ledit détenteur pouracquerir ladite saisine est tenu de faire lesdites exhibitions, offres &

présentations audit seigneur censier à sa personne,sil est à trois lieues de la chose cenfuelle,si-

non ses receueurs ou entremetteurs.Et à faute d'iceux par deuant le iuge du lieu où la chose

est assise expédiant ses plaits. xvi.

Le seigneur censier peut par iustice faire saisir & empescher la chose censuelle pour son

cens , deffaux ou lots & ventes non payez, ou en premier lieu peut, si bon luy semble,

de son auctorité fans requisition de iustice, en maisons abbatre l'huys , pour la premiere

fois. Et fil est redressé le peut de rechef abbatre & faire enlcuer: en prez , terres labou

rables, vignes & autres heritages, il peut prendre les dartz, faucilles , soulczaireaux , in-

strumens de labeur , panières , cousteaux , hottes , harnois , & autres semblables gaiges faire

vendre par auctorité de iustice pour recouurcrpayement de fesdits ccns,lots, ventes ou des-

Eux susdits. xvii.

Etfilyamainenfrainteouresistence à l'encontrc desdits exploits, l'enfraignant ou resi

stant est condemné en Ix.sols tournois d'amende enuers le seigneur iusticier.Et enuers le sei

gneur censier à payer ledit cens & les fraiz desdits exploits auec despens, dommages & in

terests, xviiû

Si
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Silesdits exploits faits il y a opposition formée par le détenteurs y doit estre receu l'exploit

tenant, & ne doit le seigneur plaider dessaisi. Toutes-fois lefdits gages feront rendus à l'oppo

sant en baillant caution.Et si ledit exploit est torcionnier,ledit seigneur censier fera condemné

enuers le détenteur es dommages & interests tels que de raison. xix.

Le censier est tenu entretenir & maintenir la chose ccnsùelle bien & suffisamment,

ou en Testât conuenu. Et fil fait le contraire , il est tenu aux dommages & interests du sei

gneur censier. xx.

Le détenteur peut quand bon luy semble, laisser& renoncer la chose cenfûelle, en payant

les arrerages,defauts,lots,& ventes si aucuns en font deus.Et aussi en délaissant la chose en bon

& suffisant estât, ou comme il aura esté conuenu par le bail, autrement n'est tenu le seigneur

censierdelereceuoiràce.Et ne se peut faire ledit délaissement ou renonciation qu'à la per

sonne du seigneur,son receueur ou procureur,en iugement ledit procureur present & appelé.

Et sera en ce faisant tenu ledit détenteur deliurer & bailler ses lettres au seigneur censier en luy

baillant descharge. xxi.

Le seigneur censier n'est tenu de reuestir le nouueau acquéreur de la chose cenfuelle,sil ne

iuy paye les arrerages,defauts,lots & ventes qui luy son t deus. xxii.

Cens, lots, ventes & autres droits appartenans au seigneur censier font prescriptibles par

prescription coustumiere quiest de trente ans,sauf quant aux églises contre lesquelles il faut

que ladite prescription soit de quarante ans. xxiii.

Quand rente est vendue fur héritages tenus en censiue, le seigneur censier prendra lots &

ventes ou retenue à son choix : Mais pour bail à rente d'héritage tenu à cens n'y a lots,ventes,

ny retenue fil n'y a bourse defliee.Auquel cas il y a lots & ventes feulement des deniers baillez

ou chose equipolent. - xxiiii.

En tous contracts de vente, esehange ou permutation & autres aliénations ou dispositions

d'héritages & choses immeubles,les notaires doiuent inférer & faire mention efdits contracts

des fiefs, cens, rentes & autres charges deuës à cause desdites choses immeubles , & à qui ils

sont deus &pour-ce faire inrerroguer les parties.Et si lefdites parties sur-ce interroguees,dient

& affermentn'en sçauoir aucune chose, lefdits notaires de leurs affirmations ©^interrogatoi

res sont tenus de faire mention efdits contracts,sur peine d'amende arbitraire. xxv.

Aussi tous contrahans font tenus de declarer les ficfs,cens,rentes,charges & hypothecques

specialles & assignations fur lefdits heritages & choses immeubles,qu'ils aliènent à tiltre one-

reux,fur telle peine que dessus.

chapitre 6. Des bourdelages. article premier.

*"pOutes manières d'héritages se peuuent bailler à bourdelage, soient maisons, granges,

■*' cours, hofehes, iardins, vignes, terres, prez,eauè's,estangs, boys, buyflons & autres de

quelque espèce qu'ils soient , pour tel pris & charge qu'il est conuenu entre les parties contra

hans. ii.

Bourdelage emporte directe seigneurie. Et à cause d'icelle seigneurie dfrrs denier , retenue

& retour es cas escheans & dessous déclarez. iii.

Pour bourdelage est deuvneredeuance annuelle qui est constituée en trois choses. C'est à

{çauoir en argent,bled & plume,ou des trois les deux.Et où lefdites trois espèces y sont, ou les

deuxd'icelles le contract est réputé bourdelier.Et s'ils n'y sont,il n'est tel reputé,fil n'yacon-

uenance au contraire. iiii.

Le détenteur bourdelier premier preneur ou reuestu de bourdelage,qui cesse de payer la re-

deuanec bourdeliere par trois ans côtinuels & consècutifs,pour ladite cessation comme la cho

se bourdeliere au profit du seigneur bourdelier. v.

De mesmes, l'héritier ou successeur médiat ou immédiat , qui a commencé de payer

par deux ans, depuis lesquels fil cesse par trois ans à payer, il commet leditheritage bourde

lier. vi.

Et en chacun desdits cas ledit seigneur bourdelier se peut dire saisi & possesseur, tout ainsi

que fil auoit possession actuelle de la chose. Et pour ledit droit à luy escheu par ladite commise

peut intenter exploits.interdits & actions possessoires au cas pertinentes alencontre du déten

teur de ladite chose bourdeliere. vii.

Et fil entre en la possession réelle & actuelle de ladite chose à luy commise, la possession des

sus déclarée sera par-ce confirmee: toutes-fois ne pourra de fait expulser ledit détenteur sans

CC CC iiij
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connoissance de cause ou ordonnance de iustice , si autrement n'estoit conuenu entre les

parties. viii.

Si ledit détenteur àuant que son seigneur bourdelier ait sait ses diligences, à sçauoir par ad-

iournement fur ladite commiseou par prinse de possession actuelle de ladite chose bourdeliere

ou autrement vient offrir & presenter payementàdeseouuert desdites trois années eseheuè's,

sa demeure ou negligence quant à ce sera tenue" pour deuëment purgée. ix.

Le détenteur qui a commis l'héritage bourdelier,par ladite cessation triennelle nonobstant,

commise, paye les arrérages du temps escheu auant ladite commise.Et fil est mis en contradi-

ction,doit restablir audit seigneur bourdelier les fruits de ladite chose,depuis la diligence com

mencée par ledit seigneur à la fin & consecution de ladite commise. x.

La redeuance bourdeliere deuè" à certain iour,s'il n'y a lieu côuenudoit estre portée en Fho-

ftel du seigneurbourdelier , pour-ueu que la chose bourdeliere ne soit distant del'hostel dudic

seigneur bourdelier plus de quatre lieuës.E t fil distoit outre, le détenteur ne st tenu de la por

ter audit hosteljs'il n'estoit autrement conuenu. xi.

Le détenteur bourdelier ne peut partir, diuiser ou desmembrer la chose ou choses bourde-

Keres contenues en vn mesine bail,posé qu'elles consistent en plusieurs pieces,fil n'y a exprès-

consentement du seigneur bourdelier.Et fil y a partage,diuision ou desmembration faite & at-

tempteeaucontraire,elle est nulle. xii.

Et peut le seigneur bourdelier enioindre fil a iustice, ou s'il n'en a,par la iustice du lieu faire

commandement audit detenteur,qu'il remette la chose ou choses en leur premier estât de

dans l'an & iour. xiiî.

Et ledit temps passé à compter de la notification d'icelle inionction , lesdites chose ou cho

ses bouressbnt acquises audit seigneur bourdelier, & sen peut dire saisi sans apprehension

de fait, pourintenter exploits & actions possessoires, & comme en cas pareil est cy deuant dé

claré, xiiii.

Si les détenteurs bourdeliers tiennent plusieurs choses bourdelieresd'vnou plusieurs sei

gneurs & par diuers contracts, ils peuuent partir entre eux, en manière qu'à I'vnaduiendroit

par le partage les choses contenues en vn d'iceux ou plusieurs baux. Et à l'autre en cas

pareil. xv.

Le détenteur bourdelier peut amender & ne peut empirer ou détériorer la chose bour

deliere :mais la doit tenir, entretenir & délaisser en bon ^suffisant estât. En manière qu'il

ne peut transporter les edifices hors dudit bourdelage , arracher ou abbatre arbres frui

tiers, conuertir l'héritage en autre nature de pire & moindre valeur, supposé qu'il ait ba-

"sty lesdits edifices , planté les arbres & fait ameliorations de son temps. Et fil fait le con

traire, le seigneur bourdelier peut vendiquer les chose s transportées hors de son heritage. Ec

■encores auoir recours alencontre dudit détenteur bourdelier pour ses dommages & in

terests, xvi.

La chose bourdeliere peut estre délaissée par le détenteur bourdelier quand il luy plaist, en

payant les arrerages,tiers denier & remuè'ment,si aucuns en sont dcus.Et en laissant ladite cho

se en l'estat conuenu,ou en autre bon& suffiiànt:autrcment n'est receu ledit détenteur à délais

ser simplemcntladite chose bourdeliere. xvii.

Délaissement& renonciation simple de bourdelage, se doit faire à la personne du seigneur

bourdelier ou en iugement appelé le procureur dudit seigneur à ce qu'il serue & vaille au de-

laisïànt,& rendant les lettres si aucunes en a,dont il se purgera par serment. xviiL

Pour succéder en bourdelage, sont requises deux quali tez à la personne de ecluy qui y veut

succeder.La premiere qu'il soit héritier du defunct bourdelier. La seconde qu'il ait esté au téps

de son deces commun auec luy.Et sentend commun par communauté coustumier ou conue-

nuë,& en sera le seigneur saisi, lesdites qualitez defaillans. xix.

L'article précédant n'a lieu quantaux descendansen ligne directe estans en premier degré,

qui pourront désormais succedcr,posé qu'ils ne soient communs. xx.

Si la chose bourdeliere est baillée auec ceste clause, party & non party, l'héritier non com

mun pourra succéder audit bourdelage. xxi.

La chose bourdeliere aduenant au seigneur bourdelier par faute d'hoir habile, ou par autre

voye procedans par autre voye & puisïànce de sa directe bourdeliere luy eschet auec les fruits,

en l'estat qu'elle est trouuee en l'instant de l'esehoite. xxii.

L'héritage bourdelier efcheant susdits seigneurs par ladite voye,le seigneur bourdelierpeut

auoir
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auoir son recours contre le détenteur précédant, ou ses héritiers pour ses interests, quand

la chose n'est en estât suffisant. Et fil n'y a héritiers, il se pourra adresser contre les biens te-

nans. xxiii.

Si vn bourdelier vend l'héritage qu'il tient à bourdelage,le seigneur bourdelier en a la rete

nue" en payant le sort principal de la vente auec les loyaux cousts& frais raisonnables , ou le

tiers denier du pris de ladite vente: C'est à sçauoir de dix liurcs tournois, cent fols tournois.

Pour-ce que le tiers denier se prend outre le pris & en montant. Et de plus plus , & de moins

moins. xxiiii.

Le seigneur bourdelier, vfant de retenue, doit rembourser l'acquéreur du sort principal &

loyaux cousts. xxv.

Es cas efquels en matière feodalle & cenfuelle,quints dcniers,Iots,ventes,retenuë rcfpecti-

ue ont lieu. Pareillement ont lieu en matière bourdelierc tiers deniers & retenue respectiue.

Et è contra, sauf quant à l'église , laquelle en matière cenfuelle n'a retenue, & l'a en fief &

bourdelage. . • xxvi.

Qinnd aucun a tenu par trente ans fa seigneurie vtiled'vn heritage à quelque tiltre que ce

soit, le seigneur direct ou celuy à qui la redeuance appartient, ne le peut contraindre de mon-

• strer son tiltre, ou à faute de ce luy oster ledit heritage ou l'inquiéter en iceluy : Mais bien le

peut contraindre de passer nouueau tiltre & reconnoissance, xxvii.

Si durant la communauté de plusieurs communs ou personniers,l'vn d'eux prend vn herita

ge à bourdelage, les autres communs &personniers y ont part, &lapeuuent prétendre alen-

contre dudit preneur : mais non alencontre du seigneur, qui n'est tenu d'y consentir si bon ne

luy semble. Et en cas de dissentement dudit seigneur, ledit preneur est tenu de récompenser

sesdits autres communs &perfonniers. xxviii.

Bourdelage, tiers denier, retenue & autres droits appartenans au seigneur direct, sont pre

scriptibles, comme cy dessus a esté dit en censiue. xxix.

En heritage tenu àbourdelage,lavefuefoit franche ou ferue,ne peut prétendre douaire au

preiudice du seigneur. xxx.

Désormais bourdelage ne pourra de nouuel estre creé,chargé ny constitué furmaifons &

autres heritages astis en la ville & cité de Neuers, ne pareillement es autres villes du pays de

Niuernoys,à ce que les détenteurs defdits heritages soient plus enclins à bastirleschts herita

ges, & que les ruynes, demolitions & faute d'édifices aduenus, au moyen de la grande charge

defdits bourdclages,soient amendées & reformées par reparations & edifices nouueaux.Tou-

tes-fois si les bourdelagesia créez eseheent aux seigneurs bourdeliers par faute d'hoir ou au

trement, ils les pourront bailler à ladite charge & remettre en Testât qu'ils estoient si bonleur

semble.

chapitre 7. De rentes é'hypothecques. article premier.

HTOus heritages , font cenfez & présumez francs & allodiaux , qui ne monstre du con-

, traire. ii.

S'il y a plusieurs rentes ou autres redeuances constituées fur aucun heritage , le premier

rentier ou seigneur est à préférer aux autres. iii.

Le créancier à son choix, peut pour fa rente ou autres redeuances & arrérages agir hypo-

thecquairement ou faire procéder par empefehement fur la chose chargée & hypothecquee,

fruits d'icelle& autres meubles y estans & trouucz, ou agir & faire procéder par execution a-

lencontre des personnellement obligez. iiii.

Toutes-fois si ledit obligé personnellement nommé le détenteur nouueau, exhibe le con

tract de l'aliénation, ledit obligé fera deschargé de ladite rente & arrérages pour l'aduenir. Et

quant aux arrérages du passé,repara rions si aucunes en estoient deuës,l'obligation personnelle

demeure tousiours en fa force & vertu. v.

Le rentier peut contraindre par iustice le détenteur de la chose tenue à rente de l'entrete

nir en bon & surfilant estat,à ce qu'il puisse fur icelle perceuoir ladite rente. vi.

Ledit détenteur peut quand bon luy semble laisser & renoncer audit rentier la chose suiet te

à ladite rente,en payant les arrerages,& en délaissant la chose en bon & suffisant estât en la ma

nière qu'il a esté conuenu. Autrement n'est tenu le seigneur rentier receuoir ledit déten

teur à ladite renonciation & délaissement, laquelle se doit faire à la personne dudit sei

gneur fil est au lieu , & fil n'y est à son receucur, fil a receueur : sinon par deuant le iuge
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ordinaire dont ledit détenteur prendra actcqu'il sera tenu après exhiber audit seigneur ou a

fondit receueur. vif.

Pour l'aliénation de chose tenue à rente simple, n'est deu aucun profit au seigneur rentier,

fil n'est conuenu au contraire. viii.

Le seigneur rentier, censicr ou bourdelierou d'autre redeuance, peut contraindre le nou-

ueau acquéreur & détenteur de la chose chargée de rente enuers luy , de luy passer reconnoit

lance & nouueau tiltre. ix.

Rentes constituées à pris d'argent sûr maisons & heritages assis en villes, sont rachetables à

tousiours en payant le sort principal,frais raisonnables & arrérages. x^

Rentcs,redeuances &hypothecques sont indiuisibles, & peut estre poursuiuy pour Ietouc

le détenteur de chacune des choses chargées ou hypothecquees, son recours toutes-fois con

tre les autres, & sera tenu le créancier en luy faisant payement, céder ses actions contre le£

dits autres.

•

CHAPITRÉ 8.

ÏÏesferuitudespersonnelles,tailles,foursuitesjnain-rnortes&autres droits dicetics.

article premier.

T_JOmmes& femmes de condition seruille sont taillables parle seigneur à volonté raison*

■*■ nable vne fois l'an,pour payer la taille à eux imposée au terme fainct Bartholomier. iï.

Et pour imposer la taille susdite, le seigneur ou ses commis doiuent appeler deux ou trois

preudhommes,tels que bon leur semblera de la parroifse ou village où font demourans lefchts

hommes &femmes,pour entendre d'eux &soy informer sommairement & fans forme iudi-

cielledes facultez desdits hommes & femmes, pour selon ce qu'il trouuera, croistre ou dimi

nuer raisonnablement la taille desdits taillables. iii.

Ladite taille simposc fur les corps defHits taillables & fur leurs mcy, & tenemens mouuans

de la seruitude. Et s'ils n'en ont, pourtant n'est moins noysiblc au seigneur de les imposer fur

leurfchts corps seulement. iiii.

Les seigneurs qui parconuenance ou prescription suffisante ont plus ample droit de taille

qu'vne fois l'an fur les hommes& serfs de tailler deux ou trois fois l'an,& de quester leurs gens

de trois en trois ans ou autre semblable temps,& d'auoir fur eux coruees,en vseront ainsi qu'il

est conuenu ou qu'ils ont accoustumé d'ancienneté. v.

De mefmes, les gens de condition aboumez à cerraine taille par composition, conuenan-

ce,ou prescription surfilante en vseront selon lesdites compositions, conuenance, ou prescri

ptions, vi.

Les hommes & femmes de condition seruile sont de poursuite,qui est à dire qu'ils peuucnc

estre poursùys pour leur taille imposée, comme dessus est dit ou aboumee, quelque part qu'ils

aillent demourer. vii.

Lcfclits hommes & femmes serfs, taillables à volonté aboumez, questables oucorueables

font main-mortables,& au moyen de main-morte fils decedent fans hoirs communs, leur suc

cession entièrement de meubles & immeubles & autres espèces de biens quelque part qu'ils

soient, soit en terre main-mortable ou autre, compete & appartient à leur seigneur qui sen

w? «iMMMà Peut dire ve^u & fe'fi : sinon par priuilege, conuention ou prescription suffisante, ils soient ex-

renubem aiij empts de ladite main-morte. viiL

dim imTfaa'a ^i l'homme oufemme de condition seruile tenoit ancien heritage en terre main-mortable,

irmentariotun chargée enuers autres de cens,rente ou autre charge sauf bourdelage,son seigneur luy fucce-

/« stpant, fid de en la manière deuant-dite. Et est tenu dedans l'an &iour après le trefpas de fondit homme

ni*yt frim-.tr ou femme, vendre ledit heritage ou le mettre hors ses mains,& en mainhabillcautrement le

gofiiumçriëti scigneurde cens, rente ou autre charge, les pourra fans autre solennité mettre en ses mains

„»w»«^ pour en faire son profit. ^ ix.

tit.%. n. ar Entre gens de condition vn party tout est party,c'est à dire que fil y a plusieurs gens de con-

îZdarTtlsi» dition en vne communauté,& î'vn se part d'icelle,par partage ou diuision de biens, x tout le fur- x

lerit fan* f>r- plusquantaux seigneurs est réputé pour party en telle manière, que si après l'vn d'eux decede

"" dt]""'"& fans hoirs communs,le seigneur luy succède comme dit est cy desius,nonobstant que le surplus

durat.c.M. delditsœmmunsparpactionexprefleaitcontractecornmunaute,iice n'a este faitdu consen

tement
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tement dudit seigneur. , ; ;-.ino->-rj: lammoliflrn;.; x.

L'article precedent n'a lieu quand celuy qui se depart est d'autre fêruitude ou de dkiers lict,

comme sivne femme estant de la seruitudc d'autre seigneur après le deces de son mary se de-

part de la communauté,de mesmes fil y a des enfans de plusieurs licts en vne mesme commu-

nauté,sil en depart quelque vn del'vn des licts, le seigneur ne prendra son droit de main-morte

sinon sur ceux du mesme lict,& non sur ceux de l'autre & diuers lict. -A Ai xi.

Pareillement si la fille ayant droit acquis est mariée femme férue par ses personniers meu

bles pourtant audit cas,elle ne depart point ses personniers desquels elle depart. -.. xii.

Aussi quand l'homme ou femme serfs constant leur mariage , séparent l'vn ou aucuns de

leurs enfans en le mariant ou autrement, & en demourent d'autres auec eux. Les séparez &

départis ne succèdent en ladite communauté: mais feulement ceux qui ysontdemourez. Et

audit cas pour ledit département, le seigneur ne peut prétendre toute la communauté estre

départie; ur.; • •; , ' i-i ; xiiû

Gens de condition font reputez pour partis à l'effect dessus déclaré, quand ils tiennent par

an & iour feu & lieu à part, séparément oudiuisementles vns des autres,& qu'ils ont departy

pain & sel,posé qu'ils demeurent en & sous vn mesme rect ou maison, & qu'ils n'ayent fait au

tre partage de biens entre eux, & lefdits an & iour passez, ne peuuent demander partage les

vns aux autres. on-;.- xiiik

Si l'enfant de ladite condition, va demourer hors de ladire maison de ses père & mere , &

tient feu & lieu hors compagnee d'iccux par an & iour, il perd le droit de la succession de sefc

dits père &mere,autre chose est,fil estoit demourant autre part par seruice ou autre sembla

ble occasion.••■•.•-.■-,• ; -.,:>• '<>Ur- xv.

Communauté de gens de ladite condition vnefois départie par les moyens deuant-dits , ne

peut par eux estre rassemblée pour succéder les vns aux au très fans le consentement exprès du

seigneur; ..';-.' .' '> .•: xvi.

Gens de condition) peuuent marier leurs filles franchement père & mere viuansoul'vn

d'eux,meubles, portans hors la communauté fans retour,en telle manière que ladite fille ainsi

mariée &conioin te par mariage auec vn homme franc, elle demoure tousiours franche. Et si

elle est à vahomme de condition,elle demoure férue au seigneur de son mary perpetuellemét

auec sa postérité & ligne,saus& reserué es lieux esquels les seigneurs ne perdent ne gaignenr,

c'est à dire que lesdites filles ne se marient point franches, & aussi n'acquièrent point lesdites

filles ainsi mariées que dit est,qui çn.vserôt ainsi qu'ils ont accoustumé le temps passé.Et pour

ra ladite femme se retirer si elle veut,l'an apes le trefpas de son mary, auquel cas elle demou-

rera franche. xvii.

Gens de condition ne peuuent faire leurs enfans clercs , fans l'exprès consentement de

leurs seigneurs:& fils le font,lesdits clercs demourent serss,sauf quant aux coruces,& a son re

cours le seigneur pour son interest alencontre desdites gens de condition clercs ou prestres,&

autres qu'il appartiendra. xvisi.

Par ladite coustume le franc acquiert & peut acquérir de serf,&le fers du franc. xix.

Si le serfvend ou aliène son mex & tenement serf à personne franche ou homme d'autre

seruitude, le seigneur de la seruitude luypcut faire-faire commandement de le remettre hors

de ses mains, & le remettre en main habille. Et si l'acquéreur ne le fait dedans l'an & iour, les

choses vendues sont acquises au seigneur, ipso facto, & en est saisi le seigneur, tellement qu'il

peutapprchenderlapossessionsansauctoritéde iustice. Et pour les arrérages de la taille, ledit

seigneur pourra auoir recours par action personnelle contre l'acquéreur ou par action hypo

thécaire sur ladite chose. xx.

La vefue d'vn homme serf, franche ou serue, demoure douée par douaire coustumier de la

moitié des heritages de seruitude de son feu mary, & en est saisie,etiam contre le seigneur en

payant la taille par serue dudit heritage & non autrement. Et est tenue de bailler declaration

&reconnoisïàncc dudit heritage qu'elle tient en douaire,si elle en est requise par ledit seigneur,

&siellenele fait dedans l'an,à compter du iour de ladite requisition, le seigneur pourra pren

dre & mettre en sa main ledit douaire pour en faire les fruits siens^iusques à ce que ladite douai

rière ait baillé ladite declaration & ladite reconnoissance. xxi.

Gens de ladite condition sontreceus en tesmoignage pour & contre le seigneur, sauf en

en matière criminelle contre leurdit seigneur. Et aussi contre leurdit seigneur en matière de

franchise prétendue par aucuns des hommes que ledit seigneur querelle estre ses serfs, xxii.

J»
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"Sirhomme & femme font conioinrs par mariage,dont l'vn est de condition seruile, & l'au

tre franc soit l'homme ou la femme,les enfans qui naistronr dudit mariage font & demourent

de la pire conditiomc'est àsfauoir seruile enucrs le seigneur duquel meut ladite seruitude, & eft

ce, la coustume dudit pays par laquelle on dit que le mauuais emporte le bon. xxiii.

Et si lefdits mariez font tous deux serfs de diuerfes feigneuries,les enfans procréez desdits

mariages feront serfs de(3 its seigneurs prorata:C'est àfcauoirsilcpereest fers d'vn seigneur

& la mere d'vn autre, l'enfant fera serf de chacun defdits seigneurs pro media.Et si le père est

serf de deux seigneurs, & la mere d'vn autre, ledit enfant fera fersau seigneur de son perc

chacun pour vn quart,& au seigneur de sa mere pour vne moitié. xxiiii.

Si l'vn des conioints par mariage serfva de vie à trefpas délaissant l'autre son conioint, & ses

enfans communs, & après lefdits enfans vont dévie à trefpas communs auec le sùruiuantdcP

dits père & mere délaissé seul, sans autres communs, les meubles competent audit sùruiuane

hoir commun.Et l'héritage de seruitude appartiendra au seigneur dontilestmouuantiOU fil y

a diuers heritages mouuans de diuers seigneurs,l'heritage mouuât de chacun desdits seigneurs

luy appartiendra en son regard. xxv.

Parle deces de l'homme oufemme de ladite condition decedé fans hoir commun,ses meu

bles appartiennent à ses seigneurs pour telle part que chacun auoit audit defunct: quant aux

heritages serfs ils appartiennent au seigneur de seruitude dont ils meuuent.Et semblablemcnt

les conquests mouuans de seruitude:mais tous autres heritages & conquests non estans de ser

uitude se partent entre lefdits seigneurs , pour telle part & portion que chacun auoit au de

cedé. - xxvi.

Si l'homme ou femme de condition deuiennent francs par priuilege, manumission ou au

trement leurs heritages mouuans de la seruitude, ipso facto aduiennent à leur seigneur. Et en

est faisi,sinon qu'autrement fust conuenu entre le seigneur & son homme. xxvif.

Si l'homme ou femme de condition vont demourer hors du lieu de leur seruitude , le sei

gneur peut de son auctorité prendre & mettre en fa main leurs heritages de ladite seruitude, Se

applicquer les fruits à son profit,& fils demeurent trente ans dehors fans retourner, lefdits he

ritages sont acquis incommutablemcnt audit seigneur, &neantmoins demeurent eux & leur

postérité à tousiours pourfuyuables pour les tailles & autres droits, ensemble pour la main

morte quelque part qu'ils fabfententjcomme dit est cy dessus. xxviii.

Mais si lefdits homme & femme retournent dedans lefdits trente ans pour demourer en

leurdit heritage ils le recouureront cnpayantles frais & reparations nécessaires & arrérages

de leurs tailles,si payees ne les ont,leur déduisant toutes-fois ce qui aura esté leué deleurheri-

tage,les impenses défalquées. xxix.

Si deux ou plusieurs seigneurs ont plusieurs hommes de condition communs entre eux,

chacun d'eux peut pourfuyuir&prouoequer l'autre ou les autres à partage & diuision , & aura

le choix celuy qui aura la plus grande part audit homme,& les heritages sinon qu a vn seul ap

partient la seruitude fur la personnerauquel cas le seigneur de ladite personne sera préféré quant

audit choix. Et fils sont paregalles portions,ledit partage se fera par sort. xxx.

Ledit partage fait l'homme ou femme serf, ne tiendront plus l'héritage de seruitude mou-

uant du seigneur dont ils demourent serfs, sinon que ce fust du consentement du seigneur qui

leur est aduenu par ledit partage. xxxi.

Gens de ladite condition peuuent marier leurs enfans par esehange. Et fils sont de mefmc

seruitude les enfans ainsi mariez au lieu où ils sont mariez, ont droit & succèdent au lieu d'ice-

luy contre qui ils sont eschangez.Et fils sont de diuerfes seruitudes, ils ne pourront acquérir

droit es heritages qui font d'autre seruitude que celle dont ils partent quelque chose qu'il soit

conuenu, si ce n'est de l'exprès consentement du seigneur dont estmouuant ledit héritage:

Mais bien succèdent en tous meubles indifféremment & es conquests qui ne font de feruitu-

de,par teste ou pour telle portion qu'il est conuenu entre les parties. xxxii.

Par ordonnance de dernière volon té,gens de ladite condition,nc peuuent disposer de leurs

biens,que de la somme de soixante sols tournois.

chapitre p. Coustume locallc duvajjàlde Lurcy enlachaHellenie de

Montenoyfon en matière deseruitude, ^Article premier.

CI d'vn mariage d'entre deux mariez dont l'vn est franc de quelque manière de franchise,&

^l'autre serf soit du comté ou d'autre seigneurie, sont procréez plusieurs enfansje premier

desdits
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défaits enfans peut cflire la franchise ou la seruitude,Ie second demeure serf. Le tiers peut efli-

re comme le premier, le quart demeure serf.Etconsequemment selon l'ordre susdit tant qu'il

yauracnfansjsinonque le nombre ne fust egadlou pareil. Auquel cas le dernier aura semblable

election que defïùs. ^ .,•!.. ; , .:c. r.t ii,r

Par ladite coustume Ipcalle , sil n'y a qu'vn enfant dudit mariages pourra eflire celle des

deux conditions que bon luy semblera.Et doit estre faite ladite election en iustice,appelé le sei

gneur ou le procureur, iii.

Lefdits enfans es cas susdits, ne sont par icelle coustume tenus faire ladite election iusques

l'an reuolu,apres le deecs de leurs perc & mere. iiii.

Et si lelHits enfans son t pupilles à l'heure du deces susdit,ils ne seront tenus d'eflire sinon les

mafles à xv.ans parfaits,&'les filles ou semelles à quatorze parfaits comme dit est. v.

Ladite election ne sert ausdits enfans, sinon en renonçant à tous les heritages mouuans de

la seruitude deleursdits pcre&mere, &aufli à leurs biens meubles &delaisians effectuelle-

mentà leurs seigneurs lesdits meubles &heritages,lefquels ils seront tenus faire faire inuen-

taire par iusticc incontinent après le deces deleursdits père & mcre,Et lesdites election & re

nonciation faites fil n'y a qu'vn seul enfant & il choisisse la franchise, lesdits biens appartien

dront audit seigneur,& fils sont plusieurs lesdits biens appartiendront à l'enfant ou enfans qui

demoureront de la seruitude. vi.

Par ladite coustume lesoits enfant ou ensans,quieflisent la franchise demourent bourgeois

de monsieur le comte.Et sont tenus de payera mondit seigneurie comte ou sonchastellainde

Montenoison à la lainct Remy par chacun an douze deniers tournois de bourgcoysie,& y peu-

uentaduouè'rautre seigneur. vii.

Les hommes serfs par ladite coustume locallcpeuuent à l'effect dessusdit, tenir leurs fem

mes franches en les aduouant bourgeoyses de mondit seigneur le comte.Et se doit ledit adueu

faire en iustice9le seigneur de la seruitude ou son procureur appelé. viii.

Et sestend ladite coustume en neuf parroistès seulement. A sçauoirLurcy le bourg, Lurcy

le chastel,Nolay,Pruneaulx,sainct Bcning des boys,Gyuredy,{âinct Martin de la bretonniere,

fâincte Marie de flaiolles, Et iâinct franchi en archicres.

. . CHAPITRE ic». ' >

Des maiJons>murs,rues,eJche/ie'Zgefgouts,heritagesaux champs^faferuitudes réelles.

articlepremier.

lO N maisons chacun est tenu de receuoir & soustenir siir le sicn,son eauë par esehenez ou au-

^tres instrumens propres,sinon qu'il y eust mur commun & edifice prochain & contigu,au-

quel cas chacun se pourra aider de larnoitié dudit mur pour y mettre son esehené propre,ou les

deux communs pourront fur iceluy faire esehene commun pour porter & receuoir les eauës.ii.

En place vuyde de ville ou de champs,aucun n'acquiert droit ou possession de seruitude réel

le d'esgouts,esiiier,veuë,paflagc,ou autres semblables par quelque laps de temps que ce foit,fil

n'en a tiltre ou contradiction en laquelle il soit demouré par trente ans paisiblement. iii.

Sivne maison commune est tellement diuisee, que le bas soitàl'vn&lehaut soit à l'autre.

Celuy à qui estlebas,est tenu de maintenir & soustenir leditbas&le soulier d'iceluy. Et ce-

luy à qui est le haut,est tenu de maintenir & soustenir ledit haut &la couuertured'icelle mai

son, iiii.

Si le mur commun chet,tumbe,ou est endanger de ruïne,Ics seigneurs dudit mur commun

seront tenus le refaire à frais communs,sinon que ladite cheute ou danger de ruine procedast

de la faute ou coulpe de l'vn,auquel cas celuy quia fait la faute,ou qui est en coulpe, le doit re

faire à ses delpens. v.

Et audit cas & semblables,ou de la chose commune réparée & refaite,ne se peut prédre au

cun fruit ou profit.-le conseigneut qui requiert ledit mur ou chose commune estre refaite ou ré

parée peut sommer iudiciellement l'autre pour contribuer àla réparation de ladite chose com

mune. Et après icelle au refus &delay dudit autre, faire ladite réfection & reparation. Et si vn

an après icelle faite & parfaite notification de cccertification des frais de l'ouurage & somma

tion de payer ledit autre conseigneur ne rembourse à son personnier se part desdits frais, le mut

ou autre chose dessusdite entièrement appartiendront audit personnier qui aura fait lesdites re-

parations.Et sen pourra dire saisi & vestu. vi.

Et quant aux heritages communs desquels se peut prendre fruit& profit comme moulins,
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cstangs,& autres femblables,celuy des personhiersqui requerra lesdites choses comunes estre

mises en nature & réparées , pourrasommer iudiciairemdnt son personnier d'y entendre &

contribuer de sa part.Et fil estrefusant ou debyant,pourra faire les reparations ^empoisonner

mens & refections nécessaires. Et deux moys après icelles parfaites, faire les fruits siens , &

sen dire saisi iufques à ce que son personnier layt remboursé,lcsdits fruits au-parauât ledit rem

boursement perceus pour rien comptez. --1 - ,: -^îfi

Si le personnier fait lesdites reparations , refections ou empoifonnemens , fans faire les

sommations & diligences dessus déclarées es deux articles prochains. L'autre person

nier purgera fa demeure , totiens quotiens . En payant actuellement Ta part débites repa

rations, & empoisonnemens,& recouurera fa portion des fruits,s'il y en a, fans diminution d'i-

ceux. '-:;if : '": ■ viii.

Le personnier ne peut faire au mur commun fenestre ou autre ouuerture sur son voi

sin. Et fil le fait, il peut estre contredit par l'autre commun & personnier de la bouschèr :à1

ses despens. V ' * .V .J ' Ixî

Si en mur propre & non commun est faite veuë,ouuerture,ou fenestre au preiudicè du voi

sin. Iceluy voisin y peut pouruoir par bastiment fait au contraire & par autres voyes de droit:

sinon qu'il y eust tiltre au contraire ou contradiction, en laquelle le contredisant fust demouré

paisiblement par trente ans. x.

En mur commun chacune des parties peut percer outre le mur pour y metrre & asseoir les

poustres , soliues , & autres boys en refermant les pertuys de borme massonnetie suffisante

pour soustenir ladite piece de boys,sauf à l'endroit des cheminées & fours où l'on ne peut

mettre aucun boys pour le danger du feu:mais en mur propre à autruy n'est loisible de faire ce

que dit est. xi.

Entre vn four & le mur commun, ou d'autruy,doitauoirdemy pied d'espace vuyde pour

cuiter le danger du feu ou chaleur. xii.

Si vn des perfonhiers du mur commun a de son costé la terre plus haute que l'autre, il est te

nu de faire contremur commun de son costé de la hauteur desdites terres. xiii.

On ne peut faire retrait ou latrine contre mur d'autruy,ou contre mur commun,sans y faire

contremur de chaulx & fable d'vn pied d'espes. xiiiL

Vn mur est réputé moitoyen & commun,posé qu'il n'y ayt contract,conuenance ou iouy£

fâncedece,quandilyaaudit mur,corbeaulxàdroitoufenestres.Et fil y a corbeàulx renuer-

sezjc'est signe que ledit mur est commun,& que la partie du costé de laquelle ils font renuerfez

n'a payé fa part de la construction dudit mur,parquoy auant qu'il sen puisse ayder il doit payer

à son personnier la moitié des frais raisonnables dudit mur. xv.

Tous manans & habitans ayans maisons en villes , sont tenus d'y faire construire & entre

tenir latrines si commodément faire se peut. Et à ce seront contraints par la iustice du lieu,

par prinse, vente & exploictation de leurs biens meubles ou immeubles, arrests de rentes, de-

uoirs & louages, & pensions desdites maisons & appartenances, & autres manières deuè's&

raisonnables. xvi.

Si aucun fait ou iette immundices ou ordures deuant la maison d'antruy, portes des villes,

places,rues ou lieux vuydes de ladite ville. Pour la premiere fois il est amendable de trois sols

tournois.Pour la seconde & autre-fois arbitrio iudicis. xvii.

A rapport de iurez ou connoistans & expers envnart fait parauctoritédeiustice,partics

presentees ou appelées de ce qu'il gist en leurdit art & industrie,foy est adioustee. Toutes-fois

la partie contredisant est receuë à en requérir l'amendement. xviii.

Dedans les murs de la ville & cité de Neucrs l'on ne peut nourrir pourceaux,truyes, boucs,

cheures,cochons,cheureaux,& autres semblables bestes,sùr peine d'amende. Et aussi es villes

de Clamecy,& Desire. xix.

En grandes rues de ladite cité de Neuers& autres villes dudit pays , l'on ne peut tenir fu

miers n'ordures plus haut d'vn iour fur peine d'amende. xx.

Toutes-fois si aucun bastit efdites grandes rues, les voisins seront tenus luy prester pa-

cience de tenir en icelle rue ses immundices procedans de sondit bastiment , duranr le

temps conuenable qui se arbitrera par le iuge ordinaire si débat y eschet. Et après ledit temps,

sera contraint de faire place nette & enuoyer lesdites immundices hors la ville es lieux ou

lieu accoustumez & non nuisiblcs.Et en cas de delay ou refus,il est amendable d'amende arbi

traire, xxi.

Aussi
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Audi es petites rues & estroitres, chacu.n peut tenir son sumier par 1'espacc de huit iours, &

ledic temps passe sil est somme & apres rcfulant ou delayant comme deflus, il est amendable

d'amende arbitraire.Er quant aux autres ordures aucun nc les peut mettre ou laifler en rue que

ce soit, elites cite & villcs sor peinc d'amende arbitraire. xxii.

. Dcsormaisl'on nepourrafairc auanecs debastimens furies rues desHites cite&villes,n'e£

uiers, tuyaux decuifine respondans stir les rues par le haur,sinon par lebas: Mais sera tenu vn

chacun receuoir scs eaue's &: iuMiuindiccs chez luy,ou les faire porter hors & en lieu non nuy-

fible3le tout fur peinedel'arnende comme ditest. xxiiu

Auslidesormaisnefepourr6t.saireentrcesdecauesoudegrczaboutiflanssur lefHites rues,

fur tellcspeines que deflus. xxiiii.

Et quant aux auancemens de bastimpnsjesuiers,& tuyaux de cuysine, entrees dc cauc,

ou degrez aboutislims fur les rues defdites villcs fairs par cy dcuant & d'anciennete, ils ne pour-

rontestrerefaits nc reparez.Et quandilscherront du tout, ils scront mis en l'estat deflus de-

II est permis a vn chacun d'embellir&rcparerlcsdites rues parbastimens & edifices : Majs

non de les cmjpirer par ruynes,demoIitions ou autremenr. xxvi. •

• Pour after,Vcriir,nemenerpastureises bestes en 1'heriraged'autriry pour le temps qu'iln'est \

de garde & dafense^aucun n'acquiert & ne peut acquerir dfoit ou pofleslion que le seigneur ne

le puisle labourer, cultiuer,& mettre en garde &:defensequandbonluyscmble,sil n'yatiltre

ou possession suffisante auee payement de redeuance au prosit dudit icigneur proprietairc, \

ou (il n'y a. possession immeraorialle sans tiltre ou payement de redeuance , laquclle equi

poise a tiltre.

chap. ir. Des cl)4mfarts ^rfArties. K^irticlefrentier.

■

^"^ Hacun rpeut labourer terres ou, vignes d'autruy non labources par Ic proprietairc fans

autre requisition , en payant les droits des champarts ou partie felon la coustume &

vsance du lieu ou est 1'heritagp assis , iusques a cc que par proprietairc luy soit dcr

fendu. , if.

Celuy qui laboure terre a champart,est tenude mener&conduirc a ses despens le champatt

en la grange ou maisondu seigneur, pourueuqu'il n'exccdcdemiclicue,a laprendre dc la si

tuation dudit labourage,& pour champartir sera tenu appelerle seigneur.Et qui laboure vigne

apartie,iln'esttenuqucdclaisserlaparticdu seigneur en la vigne, en signifiantaudit seigneur

ladespouille.Etestle seigneur proprictaire tenu d'aller ou enuoyerqucrirladite partie sur le

lieuasesdespens. iii.

Pour labourer terres a champart & vignes a partie, Ton ne peut acquerir possession ne droit

de proprie te par prescription,par quelque laps de temps que ce soit. - "

chap. 12. Be difmes. Articlepremier.

A V seigneur d'vne disinerie lay ou ccclesiastique appartient la suyte de scs laboureurs quancT

■r ilsvontlabourerhorsdefadismcrieenlieusuietadisincouexemptd'iccluy. Et acause de

ladite suyte il prenddemiedismc,c'cst adirelamoitic de ce qu'il prendroit pour sa disme si

sonditlaboureurauoit laboure chez Iuy.Etl'autre moitiedu disme appartient au seigneur son-

cier,sil n'ya procours ou droit d'aller labourer, qui facquiert par le ttre ou prescription suffi-

iante. ii.

Et pourauoir&obtenir leditdroitde suytc„est requis quelesbœufsou bestes dont lela-

bourage a este fait ayent este yuernez l'yuer dcuant precedant la recollection du disme en la dis-

merie dudit seigneur dismeur.Et suffist que lesditsbœufsoubestesaycnt este yuernez en ladi

te dismerie,pose que 1c laboureur ait fait fa ejemourance hors d'icelle,en maniere que celuy ou

lesdits beeufs ou bestes on t este yuernez,aura le droit de soyte,& non celuy ou ledit laboureur

aurademoure. . . . iii.

Et font reputcz lesclits beeufs ou bestes auoir este yuernez en vne disoierie,quad ils ont logs

& ont este leuans & couchans durant l'yuer,pose qu'ils ayent prins leur pasture autre part. iii.

S uyte de disme n'a point dc lieu,si le laboureur laboure pour autruy a pris d'argent. v.

Les difmes de Rompeis apparticnent aux curez des parroifses,6s fins desquclles sont situez

lesdits Rompeis,pose qu'ils ne soient dismeurs de^ lieux circonuoisins desclits Rompcis.Et quat
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aux difmes desronteis ils n'appartiennent ausdits curez, sinon pour les trois premieres an

nées, si lesdits curez ne font dÙineurs des lieux conuenus ausdits ronteis,fil n'y a tiltres ou pri

uilege au contraire. vi.

• Rompeis sont terres nouuellement cultiuees,efquelles n'y a apparence ou mémoire de cul

ture faite autres-fois. Et ronteis, sont terres qui de long temps.n'ont esté labourecs,& efquel-

les y a apparence ou mémoire de culture ancienne. vif.

Gens laiz ne d'eglife de leurs patrimoines & seigneuries propres ne peuuent pofTcder sens

tiltre canonique d'infeodation ny prescrire droit de disme:Mais fils ont possédé ledit droit

par temps immemorial, ladite infeodation est présumée. Et en monstrant d'icelle possession

immcmorialle,&alleganticelle infeodation ils obtiennent pofïèfloirement &J>Ctitoiremerit

ledit droir,tout ainsi que s'ils monstroient d'icelle infeodation. viii.

Difmes appartenans à gens laiz ou d'eglise,à cause de leurs patrimoines & seigneuries prp-

i.z.Titmctn près comme dit est , peuuentestre vendus & aliénez, tout ainsi que les autres choses propha-

{"'•^5""t nes' 1 & de tels difmes, la connoissance en appartient au seigneur haut justicier du lieu oùirs x

turtle in M» ' sont assis.

signa, yt dixi ' ' '."."!' r \'

iniïsut.panf. CHAPITRE ij. De vignes, ^Articlepremier,

§.4.6.9. 4.»». " ",

16.CU seq.id? T 'Onnepcutvendangervignesestansen bannie auant l'ouuertufe âti ban, fur peine de sept

nnf£t''sitZ f°'S ^x deniers tournois d'amende,& de confiscation de la védaoge coupee,au profit du sei-

riÇenjis.ùt.de gneurdu ban,sil n'y a priuilege au contraire. if.

droit, fre- Vergiers & iardins cloz & fermez estans hors vignobles, peuuent ostre vendangez quand il

c.M. plaist au seigneur d'iceux, Et aussi les vergiers & iardins estans aux vignobles prochains & ioi-

gnans des maisons auant l'ouuerture du ban fans dangerd'amende& de confiscation, iii.

Le seigneur bannier a priuilege de vendanger ses vignes la veille de l'ouuerture du ban. iiii.

Le seigneur du bandoit faire appeler par cry public à certain iour par deuant luy&ses offi

ciers & commis les suiets audit ban par l'aduis des comparans, desquels ou la plus grande & fai

ne partie d'iceux il doit faire l'ouuerture dudit ban. Et fil ne le fait & de ce est requis, chacun

peut vendanger (ans danger,fil n'y a priuilege au contraire. v.

Celuy qui prend à faire vigne à partie ou autrement,est tenu de les tailler ou adrefler en sai

son deuë. Er outre ce de les faire fouyr deuant le premier iour de May,biner deuant la Magda-

Ieine,& rebiner deuant vendanges, si les faisons sont aflèz conuenables : & fil n'a rebiné pour

la cause suffi(ânte auant vendanges, il doit recurer incontinent après vendanges. Et si fautey a

en chacune desdites façons,le preneur fera tenu aux interests du seigneur d'icelle vigne.

chapitre 14. Desprez, ejrreuiures. article premier.

"DRé en prairie régulièrement est abandonné pour pasturer toutes bestes , reserué pour-

ceaux depuis que le foin est entièrement dehors dudit pré,iusqucs à la nostre dame de Mars,

sinon que le pré porte reuiurc , auquel cas il peut estre gardé iufqucs à la fâinct Martin d'y-

uer inclusiuè. Et ledit iour passé est habandonné iufques à ladite feste de nostre dame en

Mars. ii.

Et quant aux autres prez non estans en prairie, ils font de garde & defense tant qu'il y a foin

ou reuiure.Et après lefclits foin & reuiure leuez,qui boufche il garde, c'est à dire si le seigneur

dudit pré le bousche,son pré est de garde & de dcfense,autrement non. iii.

En prairie l'on ne peut de nouueau mettre pré en reuiure, sinon que le seigneur fàcevne

maison audit pré & qu'il y tienne feu & lieu continuellement.Et s'il se depart de la demourance

de ladite maison,ledit pré retourne à son premier estât. iiii.

On ne peut charroyer par prez en saison que ce soit, sinon pour enleuer le foin. Et qui

fait le contraire durant ledit temps de la garde d'iceux , il est amendable enuers iustice de soi

xante sols tournois. Et en autre temps de vingt deniers tournois,excepté en la preuosté de

NeucrSjOÙ il y a trois sols tournois.Etauecce en tous les deux cas on est tenu aux dommages

& interest de partie,& sentend ce que dit est pourueu qu'cfdits prez n'y ait point de grand che

min d'ancienneté.

chapitre ij. Desprinses de bejîes. \^4rticUpremier.

Vi veut tenir en garde& defense heritages acoustumez d'estre gardez,il les doit tenirclos

& bouchcz,autremëc si bestes y sont prinfcs^il n'en doit receuoir dommage,sinon qu'ilQZ

y ait
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y aie culture ou labourage. Et quant auxprez fera gardé ce qui est dit cy dessus en lçur cha

pitre, il.

Le preneur des bestes en faisant dommage, ou celuy qui les poursuit promptement& ren

contre après ledit dommage,il est creu par son ferment de la prinse & fîiyte en monstrant de sa

diligence, & celuy à qui sont les bestes est creu du dommage, sinon que le demandeur voulsist

faire preuue,auquel cas il fera receu auant le ferment. iiî.

Et aussi le sergent est creu par ferment de la prinse des bestes qu'il dit auoir trouuees au dom

mage d'autruy dedans les fins & limites de la iustice de laquelle il est sergent, en declarant pat

luy la quantité & qualité des bestes qu'il dit auoir prinses, l'heure & le lieu de la prinse, ensem

ble la façon & manière du dommage,autremenr à son rapport ne doit estre adiousté foy.Et en

cores en ce faisant comme dit est,la partie fera receuëà monstrer du contraire,en declarant par

elle promptement les moyens.Et aussi tel rapport ne peut feruir contre celuy à qui appartien

nent Iefclites bestes, qui auoit auant la prinse d'icelles pouuoirdu seigneur de l'herirage, au

quel elles ont esté trouuees,de les mener ou enuoyeraudit herirage.Et aura ledit sergent pout

son salaire de ladite prinse six deniers tournois feulement,que sera tenu payer le maistre desdi

tes bestes. iiii.

Il est permis à vn chacun prendre en son dommage toutes manières de bcstes,& icelles gar

der vingt & quatre heures, & les peut rendre à partie fans peril d'amende:mais fil les garde

plus de vingt quatre heures,il est amendable enuers iustice de soixante sols. v.

Quantaux prinses de bestes en garcnnes,boys reuenans & autres boys de garde & defense,

fera gardé ce que cy après est déclaré au chapitre de boys & forests, buyssons & garennes, en

plusieurs articles de ce faisans mention. vi.

Si pourceaux sont trouuez fougeans en estangs vuydes & sont prins à bandôn,il y a clameur

pour le seigneur iusticier,&cinq sols tournois pour l'interest de partie pour chacun ayant pour-

ceaux.Et s'il y a garde faiteil y a cinq sols tournois d'amende pour le seigneur iusticier, & quin

ze sols tournois pour l'interest du propriétaire de l'estang fur chacun ayant pourceaux. vii.

Si le seigneur de l'héritage & le maistre des bestes prinses sont d'accord dedans vingt-

quatre heures, & lesdites bestes n'ayent esté rendues à iustice , il n'y a point de clameur

pour le seigneur iusticier , hors-mis de bestes prinses es vignes depuis la fainct Laurens

iufques à ce qu'elles soient vendangées , auquel cas le preneur sera tenu incontinent les

rendre à iustice pour estre gardées , fjauoir si elles grumerontpouren faire selon qu'il esta->

près déclaré. viii.

Aucun ne peut mener pourceaux en pré en quelque saison que ce foiten manière qu'ils

fougent,Et sils sont prins & trouuez à bandon sins garde & par efchapee en fougeant^'a-1

mende est pour chacun ayans porcs de trois sols tournois. Et fils sont prins à garde faite fou

geans au temps de defcnse,il y a soixante sols tournois d'amende. Et en autre temps y a sept

sols six deniers tournois pour le seigneur iusticier fans l'interest de partie, qui est deu en tous

lescasdessusdits. ix.

Qui garde autres bestes en prez & bledz durant le temps qu'ils sont de garde par nuict,il est

amendable arbitrairemenr,& si c'est par iour il y a soixâte sols tournois d'amêde.Et si c'est d'ef-

chapee ou à bandon il y a xx.denicrs tournois d'amende,& en tous lefdits cas est deu l'interest

de partie,faufes preuostez de Neuers,Marzy,& les Admoignes,où il y a trois fols tournois, x*

Si aucunes bestes sont prinses en vignes, depuis la nostre dame de Mars, iufques à la fainct

Laurens & rendues à iustice,chacun ayans bestes prinses sera amendable de vingt fols tournois

au seigneur iusticier,& payera les interests de partie. Et si lesdites bestes sont prinses depuis la

(àinct Laurens iufques en vendanges inclusiuè,I'on les doit garder séparément & distinctemet

l'vne de l'autre par vingt-quatre heures,& si elles grument dedans ledit temps,c'est à dire qu'il

apparoisse par la fiente qu'il ayent mangé raisins,lesdites bestes font confisquées à la iustice,&

celuy à qui sont les bestes paye les dommages de partie. Et fur ladite confiscation prendra le

preuost son amende de soixante sols tournois. ■ ■>- xi.

Et où lesdites bestes ne grument,celuy à qui elles appartiennent est amendable enuers iu

stice de trente sols tournois,& tenu aux dommages de ladite partie. xii.

Si depuis vendanges iufques à la nostre dame de Mars.bestes sont prinses esdites vignes,les

mautres d'icelles pour chacune prinse forir amendablcs enuers iustice de trois fols tournois,&

tenus au dommage de la partie comme dessus. • xiii.

La iustice peut prendre ou faire prendre bestes en dômage d'autruy,& pour la prinse est deu
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vn clin à la iustice qui est de vingt deniers tournois, sinon en la preuosté de Neuers, Marzy , &

les Admoignes où il y a trois sols tournois.

chapitre \6. Deseauesswieres&eslangs. article sremïer.

s~\N ne peut tenir riuiere en garenne & defense, fil n'en y a tiltre ou prescription surfi-

V'fitnte. "•

L'on ne peutauoirvsage en riuiere bannal d'autruy,ne droit petitoireou possessoirc par

quelque laps de temps qu'on en ait iouy,sansauoirriltre ou payé redeuance. iii.

Si aucun pefche en eaucs ou riuieres bannaulx,sans le congé du seigneur ou de son fermier,

il y a amé de arbitraire.auec restitution du poisson pour chacune-fois. Ht outre s'il est trouué ou

prins en present meffait aucc ses filiers & harnoys,il y a confiscation de naflèlles, filiers & bar-

noysauec ladite amende. Et fil est trouué outre la troisiéme-foi ,il est puny comme de fur.

Et fil est trouué peschant de nuict au feu ou nuict ou estangs,fossez,fosses,& croz,en heritages

d'autruy defcndus,& n'y a conuention au contraire,il fera puny comme de fur.Et quant à ceux

qui mettent chaux & autres appas, ils seront punis selon droit,les ordonnances du Roy,& ain

si qu'il appartiendra. ""•

Le haut iusticier peut édifier de nouuel vn estang en fa iustice & dilater son eauë sur les heri

tages assis en sadite iustice , pourueu que lachaussee soit en son fond & en sadite iustice. Et en

recompensant preallablemenr & auât que poser la bonde, ceux à qui les heritages qui seroienc

inundez appartiennent,d'autres heritages à l'equipolent de semblable qualité & valeur au dict

de trois preudhommes dont les parties conuiendront. Il est loysible à vn chacun faire estang

en son héritage, & y asseoir bonde ou pilon, pourueu qu'il n'entreprenne fur le chemin,& fur

le droit d'autruy.

- •

chapitre 17. Des boys &foreJl. K^Article premier.

"DOys sont rcputez& présumez garennes quand ils ont c!apiers,fossesd'ancienneté,ouan-

-*-*cicnne denomination de garenne. ii.

Boys, buyflbns &chaulme de garenne sont de garde & defense en toutes saisons de l'an.

Et n'est permis à aucun d'y aller ou enuoyer pascager ou autrement en vscr eniourde l'an

sans l'exprès consentement du seigneur. Et qui fait le contraire à garde faite soitde iourou

de puict,il est amendable de soixante solstournoysenuerslc seigneur iusticier, &enuers le

seigneur foncier en deux sols tournoys pour chacune beste. Et fi lesdites bestes sont prin-

fes abandon en ladite garenne fans garde faite, chacun ayant bestes, doit au seigneur haut iu

sticier vingt deniers tournoys pour la clameur. Et au icigneur foncier son dommage tel qu'il

fera estimé, sauf en la preuosté de Neuers,oùil y a trois sols tournoys pour le seigneur iu

sticier. iiu

Audit pays y a autres boys appelez de garde,qui ne sont cloz ny fostôyez,& portent paifson

&ontaccoustumé estre vendus parle seigneur. iiii.

Esditsboys de garde ceux de la iustice où lesditsboys sont assis & autres qui ont droit de

pasturage & pascage peuucnt enuoyer pasturcr leurs bestes de toutes manières en toutes fai

sons de l'an fans peril d'amende, sinon depuis la closture desdits boys iufqucs à l'ouuerture d'i-

ceux,auquel temps leftlits boys sontdc garde & defense. v.

Le temps de la closture commence le iour & feste sainct Michel, & dure iufqucs à la purifi

cation nostredame,sauf en d'aucuns lieux où l'ouuerture & closture desdits boys aaccoustu-

mé d'estre plus auancee & retardée. vi.

Si aucunes beites sont prinses esditsboys pendanf letempsde paisson,garde & defense soit

par iourou nuict&àgarde faite, Les maistres desdites bestes sont amendables enuers le sei

gneur iusticier de soixante sols tournoys. Et enuers partie de douze deniers pour chacune be

lle. Et fi lesdites bestes y sont prinses par efchapee ou à bandon,chacun maistre desdites bestes

fera amendable enuers le seigneur iusticier de vingt deniers tournoys pour chacune prinse&

pourtect. Et enlapreuostédc Neuers de trois sols tournoys, au cas qu'elles seront rendues à

iustice & non autrement. Et le seigneur foncier aura pour chacune beste six deniers tournoys

pour son inrerest& dommage. vii.

En boys de couppe & de vendue, aucun ne peut mener ou enuoyer ses bestes broutans,pa-

sturer ne paseager quelque vsage qu'il ayc,iusques à quatre ans après la couppe. Et fil fait le

contraire chacun ayât bestes prinses à garde faite,soit par iour ou nuict est amédablc enuers le

seigneur

 



..: De boys & forests. :; Fueil.ccccxxxvi .

seigneur iusticier de lx-sols tournois.Et pour eschappee ou bâdon de sept sols six deniers tour-

nois,sàufla preuosté deNeuers,où il n'y a que trois fols tournois.Et enuers le seigneur foncier

çhascun desdits maistresen ses interests & dommages. : v-Hapr 'io=. ■■ *" viii.

Si le seigneur propriétaire d'vn boys de couppe le veut tenir en sa garde & deffense pour

l'exploiter,vendre le glan & paissôn d'icelluy,il le pourra faire après vingt ans passez, à côpter

du temps de Ja couppe d'icelluy,en le notifiant & faisant à sçauoir par cry public & affixes aux

lieux accoustumez de la iustice où lesdits boys seront assiz,à tous ceux qui ont accoustumé d'y

auoir vainepasture à cequîilsse gardent d'y plus mener ouenuoyer leurs bestespasturer en la

iaisondepaisson,gardc&deffense. r'.-isi-' i.'^f-c:' :..o:': jx.

Pour venir ou allcr,mcncr ou enuoyerbestes,coupper,prendre boys n'autrement exploi

ter en boys & buyssons dautruy.Aucun n'acquiert esdites choses droit petitoire ou possesloi-

rede seruitude,ou viage,('il n'y a tiltre ou possession auec payement de redeuâce au proufit du

seigneur prôprietaire,laquelle possession aueeledit payement seruira au possessoire:mais quât

aupetitoireaucc ledit payement,eit requise prescription suffisante. ' xi

Toutessoisiouyssance dudit dirait de seruitude ou vfâge par temps immemorial,etiam farts

tiltre ou payement de redeuance equipolle à tiltre & vaut en petitoire & possessoire. xi.

Vlàgè de«boys régulièrement est tehqueîviàger peut prendre boys mort& mort boys en

son especedç boys,pour échauffer&pour ses autres necessitez.Si ledit vsage n'est amplié ou

limité par tiltre ou prescription Influante au contraire. •*-..'. -'. - ■■-...''■■•'. xjj;

Mort boys est tenu & réputé boys non portant Fruit.Et boys mort est boys cheut , abbatu

ousecdebout,quinepeuderuirquabrufler;?'j ,c .•••... xui.

Vsagers ayans droitde prendre boys pour bastir ne le peuuent prendre (ans toy addresser au

seigneur fonrier,son forestier ou commis,pour venir marquer &deliurer au lieu moins dom

mageable dudit boys vïager que faire se pourra.Et si lesilits viagers prennent boys à bastir au-

trementjils font amendables enuers le seigneur foncier,posé qu'il n'ay t iustice pour la premie

re foiSjde trente sols tournois/Pour la seconde fois,arbitrairement.Et pour la tierce perdront

leurs vsàges. •'; • .vr"D3 •■■ xiiii.

Et si lesdits vsagers requièrent la marque & deliurance audit seigneur ou son forestier ou

commis,& il en est reffusânt ou delayant,ils le pourront sommer en iustice ou par deuant no-

taires,Et ce fait huit iours après pourront vsèr de leurs vsages franchement fans peril d'amen

de, xv.

Viagers de quelque qualité qu'ils soyent ne peuuent vendre boys, herbe ou autre chose

quelconque croissant ou estant en l'héritage dont ils font vsagers,ne prendre ne menerbestes

d'autruy auec les leurs pour vser de semblable droit qu'ils ont,n'autrement abuser de leurs vsa-

ges:mais leur est seulement permis de prendre lefdites choses pourleursvsages,&envser co

me bons pères de famille.Et fils font le contraire,ils seront punis arbitrairement selon l'exi

gence du cas. xvi.

Ceux qui sont trouuez chassahs en garennesou conninieres,sont punissables comme lar

rons, xviï.

En boys appartenant à autruy en pleine propriétés n'est loysible à aucun d'y cueillir,abba-

tre,prendre ou amasser glan,feines,pommes ou autres fruits,sàns le congé ou consentement

exprès du seigneur foncier,sur peine la premiere fois de vingt fols tournois d'amende, qui se

partiront entre le seigneur de la iustice & ledit seigneur soncier.Pour la seconde fois fur peine

de soixante sols tournois qui se partiront comme dessus.Et pour la tierce fur peine d'estre pu

ny comme larron,auec dommages& interests dudit seigneur foncier,s'il n'y a priuilege au cô-

traire. xviii.

En boysvsagers est obseruee semblable peine & punitiô que desïus.Et outre ce est reserué

aux vsagers action &poursuyte pour leurs interests & dommages fil n'y a priuilege comme

dessus. xix.

Quand les vsagers ont droit de mettre leurs pourceaux pascager en temps de paisson & de

garde,ils ne peuuét mettre autres pourceaux que de leur nourriture,& de lige mars:qui esta

dire ceux qui estoient à eux,amendables enuers le seigneur iusticier de lx.sols tournois, & te

nus aux dommages & interests du seigneur foncier ou propriétaire dudit boys pour chaseune

fois,sil n'y a conuenance au contraire. xx.

Le seigneur propriétaire & foncier peut enquérir & faire enquérir par auctorité de iustice

enuiron le temps de l'ouuerturc de son boys quel nombre de pourceaux de la côdition fus de-
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déclarée à chascunvsàgcr ayant tel droitque dessus,à ce que lesdits vfagers n'excèdent en nô

tre ou autrement à son preiudice. xxi.

Le seigneur propriétaire peut vëdre la paislon de son boys vfàger en la manière susdite,à la

charge duditvfage. - ,'.

De foursjnoultns ejr hans iticeu*.: " articlepremiïrl
s. ■ h-..-, -.\\m.~ '■ •c.u-[<:'~y:- iiV»l !..;..ii»t: <■!-•:■■ inu--: * ;_!.

T)Our acquérir bannie de four ou moulin,est besoin d'auôir tiltre,ou après prohibition & cô-

;*■ tradictiô:paisible possession de trente ans contre les laiz,Et de quarante ans contre les egli-

ses.Et pour aller cuire ou moudre par aisance, voisinage ou pure &libère faculté ne s'acquiert

aucun droit de bannie sur celluy qui estallé par la manieredeuantdite,etiam par temps cente

naire & immemorial, ifc

Les suiets de la bannie ne se peuuent exempter d'aller cuire ou moudre au moulin ou four

bannaux par possession d'auoir moulu & cuit autre part,si ladite possession n'estoit continuée

& paisible par trente ans après la contradiction contre gens laiz.Et quarante ans contre l'é

glise, i-parr: iiù

Suiets à bannie de four sont suiets de venir cuire tout leur pain,& suiets à bannie de mou

lin font tenus d'y venir moudre tout leur bled destiné à manger,& fils vont autre part cuire ou

moudre,leurs pains & farines sont consifquez,ipso facto au feigneuc bannier. Et les peutledic

seigneur faire prendre de son auctoritéoùil les trouuera,& auec ce font amendables entiers

ledit seigneur bannier de sopt sols six deniers tournois pour chafeune fois. iiii.

Et fentendcequeditest,quantaupain&bled que le fuietàla bannie mange ou veut mâ-

ger es fins de ladite bannie : car ledit suiet peut faire emporter de son bled hors delclites

limites pour fa despence en autres lieux,ou pour vendre autre part,soit en pain, farine ou

en bled. ;:tw *Wj

Es fins &metes de la bannie du four ou moulin,aucun ne peut faire ou construire four ou

moulin,sans le consentement du seigneur bannier.Lcquel où il n'y aura consenry peut faire a-

batre de son auctorité lesdits four ou moulin,hors mis qu'on pourra auoir vn four iusques à vu

boisseau mesure de Ncuers,auquel on ne pourra cuire pain,sinon goueres,pastez & autres fri-

cauderies. !,e;- vi.

Droit de moulage est tel,que quand on baiHe au moufniervn boisseau rez de blé,il en doit

rendre vn comble de farine,bien & conuenablement moulu,outre le droit de mouture, vii.

Les moufniers peuuét faire mesurer en leurs presences les bleds qui leur sont portez à mou

dre,ou autrement ils seront tenus de rendre tel nombre de bled,selon ce qui est dit cy destus,

que ceux qui l'auront porté affermeront s'ils font gens de bonne renommce,& à ce serôt con

traints lesdits moufniers par detention de leurs bestes & autres leurs biens. viu.

Le mousnier du moulin bannier est tenu de rendre la farine moulue bien & conuenablemét

dedans xxiiii.heures,autrement le suiet pourra prendre son bled,& le mener moudre ailleurs

fans peril d'amende. ix.

Le seigneur bannier est tenu de tenir son moulin en point,rond & bien cloz fur peine d'a

mende arbitraire, x.

Et quant au four bannier,le fournier est tenu de cuire si souuét que les suiets au ban puissent

cuire leurs pains &pastes.Et fil ne le fait,il est tenuaux interests deldits suiets dont ils feront

creuz,& feront comme cy dessous sera dit en cas semblable. xi.

Et si les moulin ou four bannier sont rompuz,ou n'estoient en estât de moudre ou cuire pat

quelque moyé que ce soit,parquoy fust notoire que le bled ne pourrait estre moulu,ne le pain

cuit dedans le temps susditJe suiet peut porter son pain cuire ou prendre son bled,& le faire

moudre où bon luy semblera sans peril d'amende. xii.

Lesdits moulin ou four mis en estât deude seigneur bannier est tenu de le faire denôcer au

prosnede la messe parrochialle ou à cry public,au lieu où les proclamatiôs de la iustice ont ac-

coustumé d'estre faites,aprcs laquelle dénonciation les suiets au ban sont tenus de venir mou

dre ou cuire esdits moulin & four,& fur peine comme dessus. xiiL

Le moulant ou cuysànt en four ou moulin est creu par son serment à l'encontre du mous-

nier,fourniers ou fermiers de fours & moulins de son dommage,iusques à cinq sols tournois,

fil est de bonne rcnommee,pourucu qu'il vienne dedans le iour après ledit dommage fait. Et

fil vouloitprouuer plus ample dommages y sera rcceu.Ec le mousnier & fermier à prouuet

le
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le contraire. xjjji.

Si le moulin bannal n'est propre à faire farine à pain bIanc,dedaration prcallablement faite

parla iustice du lieu,lcboulenger public pourra aller moudre aillcurs,car le bien public qui est

préféré au particulier l'excuse. xv.

Qui acheté bled hors des limites du moulin ou fourbannal,& le porte dedans icelles limi

tes pour manger ou faire manger,ilest tenu de moudre & cuire efchts four ou moulinii'il n'y a

riltre ou prescription au contraire.

chapitre ip.

Des coulombiers. ^Articlesrentier.

T On ne peut faire n'édifier coulombier en pied& en fond de terre de nouuel,en iustice d'au-

-*-/truy,sans licence du seigneur iusticier.Mais Ion peut faire coulombier fur solier fans congé

de iustice. . . .

chapitre 20. .:.'•■

Des baux &accenfes. onus articlepremier.

T Es metteurs & enchérisseurs de fermes,& accenses aufquels elles ont esté estroufees &

"^dcliurees/ont tenus de bailler caution suffisante pour le payementde leursdites fermes de

dans quatre iours après l'estroufle à eux faite.Et font tenus lesdits preneurs & pleiges au paye

ment desdites fermes chascun seul & pour le tout par prinse de corps & de biens fans y obfer-

«er ordre de discution ne benefice de diuision,pofé qu'il ne soit côuenu.Et lesdits quatre iours

paslcz,sont contraints lesdits principaux preneurs à fournir leursdits pleiges par prinie & de

tention de leurs personnes. ii.

Et neantmoins audit cas peut le seigneur de la chose affermée faire recrier fa ferme, & la

bailler au plus offrant & dernier encheristèur aux perils & fortunes dudit preneur,qui n'auroic

baillé pleige en la manière deuantdite. iii.

Ladite estroufse faite il n'y a que trois iours de tiercement & autres trois iours après pour

le doublement, chaseun desquels trois iours paflez Ion n'est plus receu à tiercer & doubler re-

ipectiuè. ,. iiii.

Etsemettentlefditstiercement&doublemcntfurlapremieremife. C'estàdirc que si la

premiere mise est de dix liurcs,le tiercement fera de cent sols,& le doublement de dix liures.

Et de plus plus,& de moins moins, v.

Et après lesdits six iours pour tiercement & doublement paflez ceux qui ont fait mises &

non autres,sont receuz dedans xxiiii.heures après enchérir lesdi tes fermes d'vn sols pour li-

ure, qui se prend fur toute la somme tant des premieres mises que des tiers & doubles, si plu

sieurs y en a fus la premiere mise.Et est tenue ladite ferme pour estrouflee au dernier met

teur fil n'y a aucun enchérisseur d'vn solpour liure,ou fil y a,& que ladite mise & enchère

cesse, vi.

Tous metteurs & enchérisseurs se peuuent départir de leurs mises & encheres^iercemés,

doublemens & du soi pour liure,& y renoncer es mains d'icelluy qui reçoit les enchères dedâs

deux heures après la mise par eux faite en payant contant leur dernière mise que Ion appelle

folle enchere,& faisant par eux sçauoir au dernier précédant metteur parlant à sa personne ou

domicile,enquoy faisant & non autrement,lesdits metteurs & enchérisseurs demourét quit-

tes,& demoure chargé & obligé ledit dernier précédant metteur de fa mise en la forme & ma-

niere,Et par semblable contrainte que celluy qui festdeparty. vii.

Et est loisible audit dernier précédant metteur dedans semblable temps de deux heures a-

pres ladite notification à luy faite faire le semblable & selon la forme que dessus.Et aussi aux au

très precedans metteurs par ordre,& se tienne prest chaseun des metteurs si bon luy semble

pouraller veoir au greffe si son fubsequétaura renôcé,car ladite renonciatiô faite audit greffe,

le précédant est obligé à ladite ferme comme est dit cy dessus du dernier enchérisseur. viii.

Ce que dit est cy dessus fentend si les seigneur & preneurs ne conuenoient autrement, car

permis leur est de faire efHits baux& fermes telles conuenances,& y apposer telles côditions

que bon leur semblera.

CHAPITRB 21.

Des croists ejr chastels de bejles. Ksirticlesrentier.

TTOutes manières de bestes se peuuent baillera çroists & chapteUedit chaptel estimé par le

•*■ bail pour tclpris qu'Usera conuenu entre les parties, ii.
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Le côtract de chaptcl est de telle nature que le bailleur baille & fournist le bcstial,& le pre

neur leprend en garde & en fa charge pour le nourrir,traiter,garder & gQuuerhcr à les defpcs

comme il fait ou cïeuroit faire le sien propre. . .,:-j:. iii«

Et doit ledit preneur telle garde audit bestial que Fil se meurt,perd ou depcrk par ses dolj

faute ou coùlpeje dornmagéïè prend fur luycmais si c'cstoit par fortune ou inconuenient non,

preueuz ou que ne se pourraient preuoir , il n'en sera tenu, mais est le peril ou perte corar

mun. .:■ iiii^

Aussi est le peril dudit bestial commun régulièrement entre lefdits preneur & bailleur tout

ainsi que le croist& proufit qui en proccde,laufles greflès,labeurs,laictages debestesqui ap

partiennent aux preneurs hors mis en mestayries,dont fera vfé comme Ion a accoustume* of

qu'il sera conuenu. ;.:.*". .'. .■.■_..:.. l.\ v.

En manière que le preneur qui peut affranchir & acquitter ledit chaptel en payant entière

ment le pris auquel est estimé ledit chaptel auant icelluy entièrement payé & ledit chaptel af-

franchy,est commun auec ledit bailleur en perte &proufît, se peut faire le payement dudit

pris par ledit preneur à vne fois,deux ou plusieurs. vi.

Et ledit chaptel par ledit preneur entièrement affrànchy ou le pris d'icclluy parpayé le be

stial dudit chaprel,ensemble tout le croist fontcommuns entre lefdites parties. Et en conse

quence sont communs les dommage & proufit. vii.

Si le bailleur prend vne beste dudit chaptel pour ses affaires, elle est estimée & appréciée

entre les parties.Et est comptéle pris à la diminution du pris dudit chaptel, sinon que le pre

neur en print vne autre de semblable pris.Auquel cas pourtant ledit chaptel ne diminuera,pat

ce qui se fait entre eux compensation qui sera faite par le consentement des deux partics.viii.

Et si ladite compensation n'eft égale d'vnepart&d'autre,si c'estde la part du bailleur qui

aura plus pris audit cas,il comptera ledit plus fur ledit pris de chaptel en le diminuât.Et si c'est

de la part du prencur,il croistra le pris de fondit chaptel.- i x.

Le bailleur peut exiguer,demander compte & exhibition de son bestial,& icelluy priser v-

ne foisl'andepuis le x.iour deuant la nariuité fatnct lean Baptiste iufques audit iour exclus, &

en autre temps.Et le preneur peut en cas pareil requérir ledit bestial estre visité>& icelluy pri

ser depuis le x.iour deuant la fainct Martin d'yuer iufques audit iour exclus,fil n.'y a conuenan-

ce au côtraire.Toutesfois si ledit preneur traite mal leldites bestesde bailleur les peut exiguer

toutesfois qu'il y trouuera faute fans forme de iustice,fauftoutesfois au preneur de repeter ses

interests où ledit bailleur aura exigué à tort en autre temps que le coustumier. x.

Apres que le bailleur aura exigué & prisé lefdites bestes le preneur present ou appelle icel

luy preneur a dix iours par la coustume,pour à son choix retenir lefdites bestes pour le pris que

ledit bailleur les a prisées en exigeant ou pour les laisser audit bailleur pour ledit pris:& si ledit

preneur se arreste par son choix à les retenir,il fera tenu de bailler pleige dudit pris obligé co

me principal debteur auec renonciation d'ordre de difeution & benefice de diuision,en payât

laditesomme dedans lefdits iours,autrement ledit seigneurpourra prendre & emmener ledit

bestial pour le pris qu'il est prise. xi.

Et quand le preneur a prisé lefclites bestes au te mps qu'il luy est permisse bailleur a sembla

ble temps & choix que dessus pour les retenir ou lcslaifser. xii.

Et en chafeun des cas susdits pendant ledit temps de dix iours,le preneur est tenu d'alimen-

ter,garder & nourrir lefclites bestes comme dessus. xiii.

Siparlcfditsbailleur&preneurfelonquedefsuslefditesbestesfont moins prisees que par

le bail à chaptel,les parties sont tenues communemét& par moytié au dommage & deterio

ration dudit bestial, xiiii.

Apresce que le pris dudit chaptel est payé par le preneur,& ledit chaptel est affrànchy , &

lefdits bailleur & preneur sont communs en tout le bestial & croist d'icelluy,le preneur est te

nu de nourrir,garder& entretenir lefdites bestes,& ne peuuenticelles parties exigucr& pri-

ser,sinon comme dessus est déclaré. xv.

Et fil y a autres conuenances que les defsusoites accordées ou obferuees entre les parties

par lesquelles il ayt inequalité de prousit &dommage,mefmement quand il y a exaction d'au

tre proufit que les defïiis declairez, lefdites conuenances font dés à present pour lors cefecs &

réputées illicites & vfuraires,& les bailleurs qui les accorderont ou en vserôt seront punis co

rne vfuriers. xvi.

Si auant le chaptel payé le preneur, vend ou alicne,ou souffre vendre ou aliéner par execu

tion

>.-•••
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tion ou autrement par iustice ledit bail fans instance & en aduertir le bailleur ou ses ayans cau-

fe,ledit bailleur soit après ou auant la deliurance dudit bestial ainsi vendu le pourra fuyure,&

icelluy faire arrester ou empescher pour le vendiquer,qui luy fera rendu eu monstrât vallable-

ment par contract du bail,ou par tesmoings qu'il luy appartierit.Et en monstrant prôptemenc

dudit contract de bail en forme probante,sera&'deuraestre ledit bestial baillé audit seigneur

bailleur par prouision,pendant le débat & proces,en baillant caution fideiuflbire par deuant le

iuge dudit debat.Et au cas que ledit seigneur bailleur obtiennes! ne seratenu aux sraiz & pa

stures dudit bestial,quc depuis le temps de ladite deliurance iufques au temps dudit arrest ou

empeschement,le recours pour ledit bestial au pris d'icelluy,ensemble des despens gomma

ges & interests,fraiz Se pastures dudit bestial, reserué audit acheteur contre son vendeur, soit

premier,second ou autre.

CHAPITRE 2 2. s.! VJ" i -

• • '. ■■' «i"- • • • - - . ■ ", -, .',.,•

Des communautcT^àr affùciations. articlesremier.t

Ç^ Ommunauté de biens ne se contracte taisiblement entre gens demourans ensemble par

^~^quelque temps que ce soit,fil n'y a conuention expresse. ii.

Mais deux frères maieurs de vingt ans estas hors de puiflànce de pere,qui ont demouré en

semble par an &iourtenans leurs biens par enscmble,& faisans communication de gains,ily

a communauté taisible entre eux contractée. iii.

En communauté de biens expresse ou taisible,les meubles faits par auant, & durant icellé

les conquests faits aussi durant icelle sont comprins &communs entre les personniers. iiii*

Les enfans mafles de quatorze ans & femelles de douze parfaits & accomplis après le tre£

pas de leur père & mere ayans biens meflezaucc le suruiuant,acquierent par an & iour com

munauté auec le père ou mere suruiuant,& leurs communs personniers en meubles faits,meu

blés & conquests à faire durantlacommunauté,f'il n'y a contraditiond'vne partie ou d'autre

au contraire.Et fils ne sont aagez de l'aage sulHit ils n'acquièrent point de communauté,auf-

si Ion n'en acquiert point fur eux. * Et pour faire ladite contradition doyuét lefdits père ou me- i.^Quoife.

re faire pourueoir à leurs enfans pupilles de tuteurs,& aux pubères de curateurs quât 4 ce feu- V'\UT ™ '£?

lcmcnt,auec lesquels tuteurs ou curateurs se fera inuentaire & appreciation des biens de ladi- %t'um de If

te communauté ensemble l'acte de ladite côtradition.Et icelle faite le pouuoir desdits tuteurs «* «»s«««-

ou curateurs demeure extain t,sans ce qu'ils soyent chargez aucunemét desdits biens,qui tout d™Jl"ntjîî

ioursdoyuentdemourer pardeuers lefdits père ou mere & enrespondre. v. antebancvi-

Lc chefd'vne communauté peut sans procuration de ses communs agir & estre conuenu aZnTm'fafli

pour le fait de la communauté,en actions personnelles & possessoires. vi. anno 1554.

Bastiemcnt fait en conquests de la communauté est commun entre les personniers. Mais sufficichatfi"*

fil est fait en l'héritage ancien de l'vn defdits communs,il luy est propre comme ledit heritage m vei decU^

à la charge de rembourser par le seigneur dudit heritage ses personniers, pro rata, de la valleur ratmmimfi

dudit bastiement,qui sera estimé lors de la dissolution de la cômunauté.Toutesfois si ledit he- jf^fea^J'

ritage est seulement reparé,ladite reparation appartient au personnier à qui il est fans charge prfetwA**

de rcmboursement.Et n'aura lieu ladite coustume entre gens mariez entre lesquels lefdits edi- *a„^7ll^\

fïces ne font fuiets à remboursement. vii. mUirsinn 5«*

Si durant la communauté est acquis vn heritage mouuant de l'estoc & branche d'vn des dralfmo

ne r l/*^/■ quinte, fars

communs,ledit heritage luy appartient,& en est laity après remboursement par luy fait a ses umm aduer-

compersonniers comme dessus,qu'il est tenu de faire dedans vn an après la dissolution de ladi- saJ"rtal"""

te communautéjiufqucs auquel remboursement les fruits appartiennent à ladite communau- nntrarUu.

té.Et ledit an passé ledit commun n'est plus receu à faire ledit remboursement,& dudit rem- C-M-

boursement ainsi fait,n'en sera deu aucun proufit aux seigneurs féodaux ou censiers desquels

lefdits heritages seront tenus. viii.

Bail à rente ou autre charge fait à parent qui pourrait venir à la fuccessiô du bailleur si le cas

esehcoit sors dudit bail point n'est réputé acquest,pourquoy les cômuns n'y peuuét riens pré-

dre,toutesfois quand il y a entrage ou deniers baillez,le preneur de ladite chose sera tenu de

rembourser pro rata sefdits communs desdits entrages ou deniers baillez. ix.

Meubles qui eseheent par succession pendant la communauté, sont communs entre les

personniers.Mais les heritages qui aduiennent par succession appartiennent à cclluy à qui ils

aduiennent,filn'y a conuenance au contraire. x.

L'heritageprinsàrenteouautrechargeperpetuellepurachetable par l'vn des communs.
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d'autres personnes qui ne sont de son estoc & branche,est commun entre les personniers. xi.

Si l'vn des personniers vend ou hyppothecque son propre heritage & puis le recouure le

tout durant ladite communauté.pourtant ne fera ledit heritage racheté réputé comme con

quests n'y gist aucun remboursement. xii.

Si acquest fait à rachat par l'vn des personniers auant ou pendant la communauté est rache

té pendant icelle,les deniers procedansdudit rachat sont communs, & demesme si l'acquest

est fait à rachat comme dit est par l'vn desdits communs pendant ladite communautéjS»: ledit

rachat se fait après la communauté difsoluè',car etiam audit cas les deniers sont communs en

tre les communs viuans & les héritiers du decedé. xiii.

Autre chose est des heritages acquis par l'vn des communs parauant la communauté à la

charge de rachat,qui font rachetez la communauté dissolue. Car audit cas les deniers appar

tiennent à l'acquéreur ou sesdits héritiers. xiiir.

Celuy des ayans aucune chose indiuisce ou commune qui en vse ou sen sert n'est tenu d'en

faire prousit à l'autre,sinon qu'il fust sommé de ce ou diuiser,auquel cas après la sommation de

l'vn ou de l'autre ily sera tenu.

CHAPITRE 2J.

Des droits appartenans agens maries articlepremier.

CEmme mariée après le contract de mariage par parolle de present& solennization en face

■*■ de l'eglise,est & demoure du tout en la puissance de son mary. Et du tout hors de celle de

son pere,& ne peut faire contraux & dispositions entre vifs de ses biens par disposition de te

stament,ordonnance de dernière volunté,n'autrement, n'y estre en iugement,sans auctorité

de fondit mary,sinon qu'elle fust marchande publique,ou sist autre négociation fondit mary

sachant,auquelcaspourlefaitde fa marchandise seulement elle peut contracter,soy obliger,

conuenir,& estre conuenue.Et desdits contraux & procedures est tenu sondit mary,ou sinon

que le mary fust refusant de luy bailler auctorité,auquel cas elle aura recours à iustice pour l'au-

ctoriser. if.

Homme & femme conioints par mariage sont communs fans autre conuenance inconti

nent après la consommation dudit mariage en tous meubles,faits,debtes & credits. Et auflî

en conquests faits par eux ensemblez,& l'vn d'eux constant leur mariage, en manière que si

l'vn desdits mariez decede,lefdits meubles,debtes,credits & conquests,se partent par moytié

entre le suruiuant & les héritiers du dccedé.Et se peut ledit suruiuant dire (âisy de la moytié

deldits mcubles,credits,& conquest,sans autre apprehension de fait,s'il n'y a pactionou con

uenance au contraire. iii.

Le mary pendantle mariage peut dispofcràsonplaisirpar contraux entre viss,sâns le con

sentement de si femme desdits meublcs,credits & conquests, mais par testament ou ordon

nance ayanttrait à la morr,ledit mary ne peut disposer au preiudice de sadite femme esdits

meubles,credirs & conquests fans l'exprès consentement d'icelle. Et la disposition faite au

contraircest nulle. iiii.

De mesmes n'est permis audit mary de disposer entre vifs ne par disposition de dernière

volunté du douaire,assignaux propres & heritage de ladite femme fans son exprès consenre-

ment.Et la disposition desdits propres pendant ledit mariage faite au contraire,est nulle, v.

Constant le mariageJLe mary fans procuration de sa femme peut en son nom & au nomde

ladite femme conuenir& estre conuenu es actions & remèdes poflefloires& personnels ap-

partenans à & contre sadite femme.Et si le mary est negligent de poursuyuir lesdits droits per

sonnels & poslefloires,de ladite femme,elle les pourra poursuyuir de l'auctorité de sondit ma

ry. Et au reffus de l'auctoriser,sera & pourra estre auctorisec par iustice. vi.

Et quant aux droits reels ladite femme les peut poursuyuir de l'auctorité de sondit mary,

sans autre negligence dudit maryprecedente.Et où il sera refusant de l'auctoriser, par auctori

té de iustice. vii.

Le suruiuant de deux conioints participant es meubles & côquests après le trespas de l'au

tre est tenu payer fa part des debtes faits par ledit deffunct,l'vn ou eux deux ensemble, pour la

portionqu'il prendenlacommunauté.Efdites debtes ne sont comprinses les fraiz funeraux

qui se payent par l'héritier du deffunct. viii.

Et peuuent les créanciers agir contre les héritiers du deffunct debteur,f'il estoit obligé seul

pour le tout leur debte ou contre le suyuât pour la moytié,& les héritiers dudit deffunct pour

Vautre
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l'autre moytié à leur choix. ix.

Si lesdits créanciers agissent pour le tout contre le? héritiers du deffunct, Lesdits héritiers

auront leurs recours pour la moytié du debte contre la veufue dudit dessunct. x.

Si lesdits conioints sont obligez ensemble ou à part,lesdits créanciers peuuent agir selon la

forme de leur obligation. xi.

. Si l'vn desdits conioints est seul obligé en cas de partage,l'autre ou ses héritiers seront te

nus de payer& satisfaire comptant de leur part dudit debte , si ledit debte est pur. Mais fil est

conditionnel ou à payer à iour non escheiijleditautre,ses héritiers seront tenus de laisser des

biens iusques à la concurrence de leur part du deu,oti de bailler caution fur le Iieu,qui fera son

propre debte de ladite part renonçant au benefice de diuision & ordre de discution. Et s'entéd

ce que dit est,quand le debteur sait apparoir de fondit debte pour lequel il pourroit estre seul

conuenu ou exécuté. xii.

Le mary,ses héritiers ou ayans cause peuuét rauoir& recouurerquad bô leur semble dedâs

xxx.ans les heritages fur lesquels ont esté assignez les deniers de mariage de la femme sortif-

fans nature d'heritage,en payant le pris pour lequel ils ont esté assignez & les loyaux fraiz.xiii.

La femme après le trespas de son mary est saisie des assignaux à elle faits en particulier par

fpn mary pour les deniers de son mariage.Et après elle en sont saisis ses heritiers5& font leidi?

tes femmes cohéritiers les fruits desdits assignaux leursjsàns estre tenus de les côpter au fore

principal. - ,;; ' xiiii.

Laveufuedemourequittedesdebtesdelacommunautésoyent.faitspatles deux côioints

qu l'vn d'eux quelque hyppothecque qu'il y ayt quand elle estant au lieu où est decedé son ma

ry>elle renonce dedans xxiiii.heures au bien de fondit mary en presence du iuge ordinaire du

lieu ou autre competant,& fait serment solennel de mettre en euidence les biens délaissez par

fondit feu mary pour en faire inuentaire.Et si elle n'est âuditlieu,elle sera tenue à l'effect des-

sufclit faire ce que dit est par deuant le iuge ordinaire du lieu où elle sera dedans xxiiii. heures,

après que le trespas de fondit mary sera venu à sàconnoiflànce.Et sera tenue notifier ladite re

nonciation aux héritiers de sondit mary. xv.

. Et sen tend ce que dit est,pourueu que ladite veufue ne sentremette après ladite solennité

es biens dudit dessunctjsinon pour les mettre en euidence comme dit est, quand sommée &

requiseserapourfairel'inuentairejOupourenfairedeliurance à qui il appartiendra. Et fil est

trouué que lesdites veufues ayent recellé aucuns biens du dessunct,audit cas elles ferôt tenues

àpayer leur part desdites debtes nonobstant lesdites renonciations.Et si seront punies du re-

cellement&pariurc. ■:.on y xvi. ".-,

:_ Aussi s'entend ce que dit est,que nonobstant lesdites solennitez & renociations ladite fem

me sera tenue de payer les debtes qu'elles aura faites parauant le mariage contracté d'entre le

«Jessunct &; elle. y r. oh :■£. v ^vii, : . ,-.••,.

Deniers de mariage sortisians nature d'héritage assignez ou promis d'assigner, font censes

im meubles & heritages pour la femme3ses héritiers ou ayans cause.1 .XV,<ui*> *-*j-&"$

; Deniers de mariage sortiflàns nature d'héritage non employez ou assignez par le mary.ar: '"u'intrJma

uant son deces,ou de fa femme ne se prennent fur les biens meubles & conquests de Ja cônnjk-j ntumjtd »»

nauté auânttout parrage.Et s'il n'y a aucuns meubles ou conquests en ladite communautéjOiY [fj^/ljZ

Us ne sont suffifans pour le remboursement desdits deniers,ils se prennent fur l'héritage dudit j afii^nath an

naary qui pour ce esthyppothecqué par la coustume,& portent arrérages à huytpour-centjàj T*'^^

compresses les sommations dccefaites,iufqucs à ce que ledit remla9ursemitjj^sait,si aun „9biiu.c.M.

ttement^estoitccjnuenu. <:,■•• •■.;:'!v'-':r- .••<-.»:«;>_•■ •-:!-!}*'• • • -'c:;:;r. .**x*;

Autre chose est,si la femme parconuenance-expresïç n'est communeen me^bjes & con-,

quests auç^iledit maryiçar audit tas; lesdits deniers se prendront entièrement fur lesmeublps,

conquests & heritages dudit mary par ordre. ,;p,:. -, ,-^.;! '■ -,•» -.-j '. ; XXô

• En parçitaas si les paren s de la femme ne payent les deniers de son mariage. promis.à cer

tain fournis sortent semblables arrérages quedesïùs,à commencer dudit iour escheu.Et, sfU!

Cj'ya iourdepuis les, sommations de ce faites,& iusques au payement desdits deniers , si aut©?^ .'

mentnîeflt^fluenij.,; ;, •..; A r ,-, '.■:..-■; -Vr.. ;{,..■<>.. ':••■ ■.. .x«ib-«"4>..

, , Lç gèdfâou lafemnje du fils ivenaris demourer auec leur&beaux pere& mere ou l'vn d'e^fc

après l'an &iourdeIfurdemourançe aucçeuj; acquière^ communauté par teste auec leurf-i

dits beau père &mcreiVvn d'eux Scieurs personniers en,mjcnbles fatt^meubles & conquefts -

afairc,en apportant lçars droks.enla communauté^iln'y'axonuenancejprotcstarion ou con-

*' ' EEËE

-ni -M.

ai

•ami



Coustumes du pays deNiuernois

tradition au contraire. xxiù

Les enfans de deux mariez fils ont droit acquis après le deces de l'vn d'iceux mariez ac

quièrent communauté auec le siiruiuant,& ses personniers par testejpar patience d'an & iour

auec commixtion de leurs biés,posé qu'ils ne soycnt demourans ensemble, pourueu que les-

dits enfans soyent d'aage de puberté,à scauoir les mafles de quatorze ans accomplis,& les fil

les ou femelles de douze ans aussi accomplis.Et fils n'ont ledit aagc il n'acquiert & n'acquiè

rent Ion contre eux aucune communauté. xxiii.

Toutcsfois si le furuiuât desdits mariez ou autre desdits personniers faifoit protestation ou

contradition au contraire auec confection d'inuentaire,l'effect d'icelle communauté taisible

seroit empefché & n'auroitlieu. xxnii.

s. 14.N»»*- Fille mariée &appanee ou dotée par père & mere viuans,1 ou l'vn d'eux,auec le consente- i

îlT/fcyZl ment précédant ou subsequent de l'autre,ne peut retourner à la succession deflits père & me-

tem,nec tum re,ne de l'vn d'eux l tant qu'il y aura hoir made ou hoir descendant de mafle,soit mafle ou se- 2

?a"'r'/ec"'M,"ielle,filn'yaconuenanceau contraircparlecontractdemariaee.Etnepeut ladite fille im-

tur ytftqoi- pugncr ladite dotation & appanage par quelque manièreque ce loit,laur par lupplement de la

tur.c m. legitime3eu esgard à fondit dot ou appanage,& aux biens de sesdits père & mere délaissez par

EtJm pt leurs deces.* xxv. ^

m,Ti»i,q»i ta Si gens francs marient leurs enfans par esehâgedes enfans ainsi mariez ont pareil droit que

ZThni'ld °~ Ceux au lieu desquels ils font baillez ou cichâgez en tous les droits qu'ils auoyét en l'hostel dôe

hue fin? nn- ils font sortis,& en la succession des ascédans seulement,& en sont saisis come les enfans legiti

ai'Î!'fiùl"'s-mcs qu'ils reprcsententjfil n'y a cohuenance au contraire.Et si l'vn desdits eschangez decede,

frefié non re- là succession appartiendra à ses propres parens,selon la disposition de la coustume. xxvi.

muiaautnt. ç£$ marje2 font repiitez pour emâçipcz & vsans de leurs droits quât à la puifîànce & aucto

3. 14./» fi.fi rite paternellejtoutesfois fils sont mineurs dc.xxv.ans,ils ne peuuét aliéner leurs heritages &

*rro saris fost Jmrneubles lâns décret de justice & auctoritéde leurs curateurs5si aucuns en ont.4 xxvii. *

mtnLtfi- Gens mariezjconstant leur mariage,nepeuuent contracter au proufit l'vn de l'autre.n'eux

/«•sWyW'-aduantager par contraux entre vifs,sinon pardon mutuel en meubles & conquests quand ils

defîï&'JftT- n'ont aucuns enfans,& font franches perfonnes,fains & non malades,parcil en aage, tout au

quum.c.M. moins que l'vn n'est en aage que de dix ans plus que l'autre,& vallét lelHits dons mutuels iu£

htbhyfn'ul Clues ^ l'equalité d'iceux.Et quant aux anciens heritages lesdits dons mutuels faits comme de£

<Mfw »»n s»- fus valent pour l'vsufruitseulementj&iulques à equalité d'iceux.Et saisiront lefdites donna-

"^r'fj™' tionslesdonnataires. xxviii.

u:ftdnonin- Sile mary pendant le mariage retrait par proximité de lignage vn heritage ou rente ancic-

digtt cwrau- ne vendue par aucuns de ses parens,faveufue après sontrespasserarembourseede la moytié

hi, m> yemi des deniers desboursez par ledit mary pour le retrait & iufques à ce que ledit remboursement

«MMmptfw. soit fait,& tiendra la moytié dudit heritage ou rente retraits, & en fera les fruits siens, fans
t .<■»/. e^re tenue je jcs cornpterj'mfqUes à ce qu'elle soit remboursée comme dit est. Et sera fait le

" : semblable si les heritages procedans du costc de la femme sont vendus & retraits constant le

mariage.Et aussi a lieu ce que dit est quand l'héritage de l'estoc de l'vn des mariez a esté acquis

pfrleidits mariez ou l'vn d'eux pendant ledit mariage, xxix.

■- Si l'vn des conjoints auoit vendu son heritage,ou fur icelluy constitué rente à rachat para-

", l» liant le mariagc,& constant ledit mariage fuyuant ladite faculté de rachat,lcdit heritage ouré-

, tfefont rachetez ou recouuers.L'autre conioint ne participe point audit heritage, charges ou

m rtrites rachetées & recouuertes ou desehargees,mais (era remboursé pour là part, & iufques

audit remboursement ledit coniomt iouyra de l'héritage pour telle part qu'il a en la cômunau-

ré sons compter les fruits audit remboursement. xxx.

■ Es cas dessusdits elquels remboursement doit estre fait ,icelluy remboursemét fera fait de

dans l'an,& en deffaut de ce faire l'héritage demourc conquest. xxxi.

• L'heritagcaequis constantlc mariage,des deniers procedans de la vente ou alienation de

l'héritage ancien de l'vn des mariez.est réputé propre à celluyde qui l'héritage est vendu oui

im Istintei- aliéné en prouuanc que ce soient les mefmcs deniers ou monstrant que lors de l'aliénation leP

ligmium «- dies mariez ou l'vn d'eux aIienans,ont affermé par deuant le iuge ordinaire du lien,où:I'alicna^

TmlîitTr'f- "OH a esté faite , qu'icelle alienation a esté faite pour employer en autre heritage, &en

ccJït,*p,rfe, mOnstrant aussi5 que lors de l'acqurfition l'acquérant a affermé par deuant le iuge où Tac- S

%f£'Zlsê qu'sitiona estéfairejqu'éllea esté faire des deniers procedans de l'aliénation susdite, & est

b.M. surrogué tel heritage acquis au lieu de celluy qui a esté aliéné iufques à la concurrence des de

niers



Dc douaire. Fueil.ccccxl.

niersprocedansdeladite alienation. . xxxii. ,. chapitn

L'heritageacquisparlemary,pourl'affignaldesdeniersfortiiTans nature d'heritage de fa *4-§- »•*

femme,appartiendraaladitefcmme,enarFermantpar le mary lors de l'acquisition & par le £*£ m'lf?/f

contract d'icellejicelle acquisition estrc faite pour ledit aflignal. de totu.-qutp

chap. 24. De douaire. Articlepremier, ^'a^idmi

x CEmmemarieeestdoueeparlacoustumede'touslesheriragcsquetiet&postede son ma- Bour&mm

* ry le iour de la solennisation des nopces,& de la moytie" de ceux qui luy aduiennent par li- £"*"" ietrl~

i- n ' r \ r r r . 11 r • 1 11 ■ 0 r tta & omifja,

gne directe lulques a Ion treipas,linon qu elle loit douee de douaire conuenu & prefax:ou au- rribmUm

quel cas elle est tenue de soy arrester a sondit douaire conuenu & prefix. ii. ™'"7' sM*

Toutesfois si ledit douaire est plus grand que le coustumier}ledit douaire est reduit au cou- uintnlmfw

stumier>&ne peuuent les parties deseoguer a laditecoustume. iii. «**■ deeepti,

Douaire constitue en deniers ou chose mobiliaireparconuentiondes parties n'est qua la ^aT'qu^a

vie de la douairiere,& retourne aux heritiers du mary,sil n'est conuenu au contraire. iiii. etiisiaiuf-

La douairiere est tenue de payer les charges reelles des heritages de son douaire , & iceux *^"wr^{^

lbustenir&maintenirenrestatqu'elleles trouue.Etausll quant aux couuertures, huys,plan- /awfor tamt

chcrs,fenestres,cloisons & autres semblables menues reparations. Et quant aux fondemens> J'*!" dictbit

gros rnurs,chemKiees,poustres&autreschosesquicomunernentdurentplusquela vied'vn ^u'crMt

homme,iIsappartiennentareparerauproprietaire. v. itAtJf'J'tin

Sil'homme a este marie a plusieurs femmes,la premiere est douee par douaire coustumier !J"„b!u^L,

comme deflusjla secondc du quart des heritages de son mary tels que destlis,la tierce du huyt- »'»» 'Tf

iesme,&sicdealiis,quifentendquantaccllcsquin'ont douaire prefix, ausquelles sera garde fjZlZ^

cequedeflus. vi. runt.-fid diet

Le douaire soit coustumier ou conuenu,eschet & a lieu par la mortnaturellc du mary5si la 1^fc'^ua^„f9

femme ou ses descendans le suruiuent,alias le douaire est caduc & fans effer.Et si le mary vient r» staretur.-t*

^pauureteeuidente par mauuaismesnagejcstbanny,absent par troplonguecspacede temps, mmfiiij prws

ouchetenautre&cuidentinconuenientparlequelvraysemblablementlesbiensduditmary Htimi. f*«t

font en voye de perir,la femme fe pourra pourueoir par iustice pour auoir & recouurer proui^ «■ tit-tr^ti-

sion de sondit douaire.Et en cas de vente ou alienation desdites choscs les empeschcr,sinona \^i'"tp,tL

la charge de sondit douaire. . . .v.-n .:Vv.v: vii. ostendn quid.

Ledit douaire escheu,la femme est vestue & faisie d'iccluy,soit coustumier ou couenu. viii. J*","^™

Douaire de mere coustumier ou conuenu est heritage des deseendans dudit manage en tc,ergonoa-

telle maniere que le pere & la mere,ne l'vn d'eux ne le peut aliener au preiudice & fans le co- ^""^J^

sentementdesdits deseendans (toutesfois si lesdits descendans decedent fans descendans de tst vmsim,u

leurs corps,ledit douaire sera &demourraentierement au peredcsditsdescendans,& au des- ?•""' """■'"»

faut dc luy,aux plus prochains heritiers du pere dot il est venu)en maniere aufll que pose qu'ils p^

2 n'heritet ils prenet ledit douaire,& en seront saisiz lesdits enfans apres le trefpas du pere.1 ix. <md fiiij ha-

, .-.- La douairiere n'autrevsufructieren'ontdroit^ereccuoirhommageSjdenombrcmenSjV-: p"ted*aT™T*

ser de retenue,bailler souffrance aux vaflaux,prendre les commises , faire baux a temps exce- n* mre pn-

dant neuf ans,ne pareiilemet abbatre boys de haute fustayesinon pour les reparations des he- ^"^"*^l^

titages.de leyrs douaires & vfufruit,& pour chauffer& vser comme bon pere de famille : mais pat™ nee fit-

peuuent abbatre taillisquand ils font en couppe.Et si les ventesont este faites par le proprie- "'"j0 'bolu'n

taire,rvsuftuit.oudouairejayantlieu4editmarch^ticndra:mais lesdites douairiere ou vsufru- pretmacU-

ctierc en aurbntlespayemenseschcansdcleurs temps. x. nssimipnba-

Auffi aufdites douairieres & vsufructieres appartiennent les autres fruits des choses char- ^'y^TX,

gees de douaire ouvfufruit,csquels font compriris quints deniers,lors,vetes3tiers deniers3col- i* premiere,

lations & presentations de benefices & autres semblables. xi. j^£* «£*£

La douairiere auant que pouuoiriouyrde sondouaireest tenue pour les immeublcsde bail jennde du

ler telle caution que faire pourra.Et si ledit douaire consistcen meuble sculement elle sera te- **7^* |"7

nue de bailser bonne Sc sumsantc cautio,& si bailler ne la peut,les heritiers font tenus de bail- me.Ergo u

douaire dela premiere dont parie ce premier article n'est qut de la moytie, etiam en efgard a ceux que le pere pojfedoit au iaur du mariage^C-M.

2. t'/;.i4.§. t.infi.Par arrest aux enquestes du. 1 ^.yiouft. 1 5 1 o..i» proufit de maistre Charles Berthier lors adiwc.it en la cour,contre Pierre bertbier ef-

tnyer,fon pefre.Poft obitum matriifut adiugefilio (Jub bac confuetudine^la pnpriete du douaire de la mere,rejerue au pere I'-rfufruit.Sed ego din quod ni~

hilomiiius erat caduca fifUiiu pradecederet patri.Etstc valde errabat quidam dicens que douaire ne remote,®- cenfulens a loachim firardseigneur de Cha-

'uenon tendicarc contra cognatosfups.germanos tanquamflint amitt patr'u eorum,-videlictt contrafilios,bona patris,qua paterdederat prime vxori in ina.

rium,qiu reliquit ImbertumstVium,quitrigmtatantudiebuiyixit post matremiynde pater aliam duxit ixortm e*rfiliosreliquit,coufinsgermainsdude-

tnandeur,qui parplut de. ij.ans plaida follement,&•furent donnees audit proces plusieurs folles interlocutoires pour raifin des turbes de I'anfienne coustume.

Car U estoit cler queles deffenieurs, enfans de Philippe de la Platriere deuoyent estre abfou%.C.M.

i. 9. Per bane confuetudinem derogatur tacito mandate quod alias htc yidua haberet tacito nomins proprietary sub qt:atitate deatit,yt [trips in confuetu.

Paris.f.l-do.i.q.l.adfjiu.iaj.sccHiHiiiyeter(m.rp'nu.j6.secHiidummtMmedititiicmX'.M. ':... 1
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ler a ladite douairiere rente a la taison de huit pour cent,iusques a ce qu'elle ayt fourny de ladi

te caution.Et fi ladire douairiere vend ou aliene les heritages de son douaire,abbat les boys de

haute fustaye d'icelluy en cas non permis,& autrement maluerse & administre sondit douaire,

elle pert & sera priuec de sondit douaire pour les choses deteriorees. Et pour le residu sera te-

nue bailler caution suffisante. xii.

La douairiere n'cst tenuc de prendre son douaire sur chose qui est chargec de son assignal,

sinon que la valleur ou reuenu d'icelle excedast les denicrs dudit assignal3auquel cas elle pren-

<lra le surplus pour & en deduction de sondit douaire. xiii.

Femrac douee sur partie ou heritage de la maison de son maty n'est tenue de feeder a di-

uiser auat quarate iours pres le deces dudit mary.Et quat a la maison ou elle ne se pourroit co-

uenablement & sans dommage diuiscr,elle demeure a l'heritier en recompesant raisonnable-

ment la veusued'vncautre maison &demourance scion son estar. xiiii.

Si le douaire est assigne sur plusieurs choses,ledit douaire fe prendra fur vne piece entiere,

& si elle n'est fuffisante,de prochain en prochain.

chap. 25. Bepartages degens communs. Articlepremier.

r\ Videmandepartageil doit faire les lots.Etsiln'aqu'vncommunil choisira,sil enaplu-

^-^»- sieurs ils choisiront par sort.Si tous prouoequent & demadent le parragesla iustice du

lieu sera ou ordonnera faire lesdits lots.Et les choix fe feront ainsi comme dit est. ii.

Si les communs fe departent apres les labourages parfaits,les fruits fe departet entr'eux se-

lon les portions qu'ils ont aux meubles.Et si lesdits labourages font commencez, letiftts com

muns feront tenus de paracheuer lesdits labourages a fraiz comuns pro rata, lesquels parfaits,

les fruits fe departent entr'eux comme dessus. iii.

Et si l'vn ou aucun defdits comuns ne voulat cotribuer aufdits laboirrages rcstans, celluy ou

ceux debits comuns qui poursuyuront lesdits labourages estre faits,pourrotsommer en iusti

ce les autres negligens,& a leur delay ou reffus parfaire iceux labourages a leur proufit. iiii.

Es cas cfquels cy dessus a este pourueu pour le partage d'entre gens mariez,la prouision au

ra lieu,espartagesd'entreaucuns communs.

CHAPITRB 16.

£>uelles chosesfint reputees meubles,conqueJls & heritages. Articlepremier.

T3 Leds en terre auant qu'ils soient nohez font reputez heritages,apres qu'ils font nohez font

-*^ reputez meubles. ii.

Vignes quant aux fruits auant qu'elles soient fouyes font reputees heritages,apres font re

putees meubles. iiL

Prez quantal'herbe font reputez heritages auant la nostredame de Mars,apres font repu

tez meubles. iiii.

Tous autres fruits industriauxpendansne font reputez meubles3iufques a ce qu'ils soyent

cueillis & separez du fond. v.

Poiflon en estag auat les deux pmiers ans,a copter de l'empoiflbnnemet sont reputez heri-

tages.Et quat au poiflon mis en serue pour vsage & prouision de maison est repute meuble. vu

Le seigneur de l'estang au cas que le poiflon est reput£ heritage3est tenu de redre a ses per-

sonniers pro rata leur part & portion des fraiz de l'empoiflbnnement. vii

Noms enactions pour choses mobiliaires&arreragesdc redeuanees sont reputees meu

bles. -i&i viii.

Moulins assis fur basteaux qui fe peuuent mouuoir de place en autre , & parcillement mou-

lins a vents assis fur seulle font reputez meubles. ix;

Chose immobiliairc leguee ou donnee par contemplation du donnataire est reputec heri-

tage,& n'y ont les communs dudit donnataire part ne portion fil n'est conuenu au contraire,

ou qu'ils fuflent communs en tous biens. x.

Artillcrie& autres choses scruans a la tuition d'vn chasteau ou forterefle ne font reputez

meubles:maisappartiennenta celluy a qui appartient leditchastel. xi.

Toutes choses de maison tenans a ladite maison afer,clou,cheuillejOupar matiere nc sont

repurees meubles. xii.

Edifice assis fur seulle qui n'afondement en terre est reput£ meublc ,soit maison ou preP

souer,& aussi les cuues d'vn pressouer sont reputees meubles. xiif.

Immeubles sont reputez heritages qui aduiennent par succession de parer,pose que le de£

funct layt acquis,& suyuent l'cstre & coste dc l'acquereur quant a succefsion.E t quant a retrak

lignager,



Des donnations,hostelIicrs & tauerniers. Fueil.ccccxlj.

lignagcr,il n'est réputé de l'cstre3sil n'y a eu descendant qui y ayt succédés & pour y venir est

requis que le retrayant soit descendu dudit acquéreur.1 xiiii. r. ch.it.§.

Les immeubles font censez& reputez conquests qui aduiennenr à la personne par acquifr \j^l~". ""_

tion à contract onéreux ou lucratifjsinon que ce soit par donnation faite à celluy qui cust peu pote rtsiriM

(ûcceder au donnateur en tout ou partie de la chose donnée lors de la donnation, fi le cas fust «dW«"d<-t"

aduenu. siritiimfA

chap. 27. Bedonnations. article premier, imfrtuitnJt

T\ Onner & retenir ne vaut fil n'y a tradition actuelle des choses données ou chose equipol- "fcr 'ullTdn-

•*-^lent à tradition comme detention dvsufruit. ii. futt.ftipa-

Aussi donner vne chose & retenir la disposition d'icelle à son plaisir ne vaut,par ce que c'est p-t„] ie'^alt

taisiblement donner& retenir. iii. ft$er,&J»

Par mesme raison donner à la charge de payer les debtes que le dônantdoit & deura à I'heu ^*l* J*

re de son trespas ne vaut riens,de mesme si telle donnation se fait à charge de payer les fraiz su- {\>tim de eu

neraux& accomplir le testament du donnateur,silefdits fraiz ou disposition ne sont limitez ^clionj

par ladite donnation.Autre chose est si c'est à la charge de payer les debtes que le dennateur ceftre Jeu'o-

deuoit lors de la donnation. iiii. /*>$»»»«"'&

Par donnation entre vifs chaseun peut disposer de tous ses bien's,par donnation à cause de J™ £"£"

mort ne peut plus auât que par testamét dont cy dessous sera parlé au chapitre des testâmes, v. ceux dit meut

Donnation est censec& réputée à cause demort quand elle est faite par malade de maladie &t«*eeh*

dont il meurt apres,ou de maladie vray semblablcment dangereuse de morr.De mesme,quand -a ]>%» ,p,ns

elle est faite par personne estant en vray semblable danger de mort.Item quad elle est faite par « i«'il soit

toutes autres personnes pour doubte de mort,remettant execution & effect d'icelle après son H,X7»" ?-

deces.Et telle donnation est reuocable,nonobstant la clause de irreuoeabilite mise & opposée </«"•«« **s*-

en ladite donnation. . vi- m, n..„'?Z
' dot Tttf'II l ne

Donnation à cause de mort ne sâisist:J'mais le faut auoir parla main de l'héritier. vii. rîug comme

Père & mere ne peuuentaduantager par donnation quclcôquervnde leurs enfans au pre- JSftiw^wr.

iudice de la légitime des autres.Et la donnation autremét faite est réputée inofficieuse,& doit £«. cm.

estre reuoquee iusques à ladite légitimes pour le surplus vaudra. viii. xf'?H*m^

Et donations à quelques sommes & valeur qu'elles montent n'estrequis insinuation, ix. ^./ astt't»

Donnation d'héritage faitparperc ou mere en accroissement de mariage,sortist nature de tiadfmitur.

propre,neantmoins si le donataire va de vie à trespas fans hoirs de son corps,ledit heritage re- ajJ£«J&£

tourne au donnateur. x. ruusit.de m~

Les enfans aufquels ont esté dônez quelques biens par leurs pères & mères voulâs venir à "^•.iTjfJil

leurs fuccessions,sont tenus de rapportera (cauoir si le don est fait par lefdits père & mere cô- tr*d*im re-

iointemét,& ils veulent venir à la succession de l'vn,ils rapporterôt la moytié des choses don- at'c'Ai'at

nees.3Et fils veulent venir à la succession des deux,ils rapporteront en chafeune succession la & mater de.

moytié,sinô que l'héritage dôné fust du propre de l'vn desdits père & mere. Car audit cas ils le der"f flu

rapporterôt seulement en la succession de celuy don t il procede.Et si la donnation est faite par ^JX'tlZa

l'vn desdits père & mere>ils rapporteront la chose donnée à la succession du donnateur. xi. '«• nuru^a

Et sentend ce que dit cst,sinon que ledit enfant donataire se voulsist tenir en son don sans *•,« «JL*.

venir à fuccession>ou sinon que lefdits père ou mere eussent donné par preciputjou inhibé, le tieredefo» p

rapport ou collation de la chose donnée.4 . xii. nya/hu-

t-x ru 1 r " 1 • ri metaejame-

Donnationsvniuerselles ou particulières faites en contract de manage,en faueur des ma'r re.- ses frères

riez l'vn d'eux ou leurs deseendans,soit entre vifs ou à cause de mort,poTé qu'il ayt côuenance **•*£ udit

de succeder,sont bonnes,vallables,tiennent & sont irreuocables5& saisissent les cas aduenans, /cr" entine-

fâufla légitime aux autres enfans esquels elle appartiendra. xiii mtnt "j*/""

Si le donnateur qui n'a aucuns enfans au temps de la donnation,en procrée après en loyal me7e? ^fan.

mariage,ladite donnation parluy faite3ipso facto,est reuoquee,& ne peut le donnataire prêté- m<™ /«« «-

dre aucune chose en la chose donnée. jiiTpTesi,}-

c h a p. 28. Des hojlelliersçr tauerniers. articlepremier, ferre de rap-

VN hostellier ou tauernierpubliccuebien rcnommé,estcreupar son ferment de la despé- frtel.r ~JT*

ce faite en Ion nostcl,iusques a cinq lore tournois. 11. materna,du-

modofibidetitr légitima de boni) patrit vftjue ad valorem dimidit disla tert£,potefî enim saler dotarc de re aliéna, &■srater dotât* patin hares tenetur

de eutClione.l.vlti.C.de dot.promijf.fecui fifuiffet vitricits.C.M.

4. 1 i.cjitia tunefuccedendo non tenetur conferre.Fallit quatenus aliorum liberorum légitima laderetur.Itëfillit vt simper teneatur imputare in légitimant

fiapusfit:pernot.in.l.ilUtm.C.decollatio.C.M.

1.lï.Sitam;n est donatio vniuersalis yel quott fuccefiionis non impendit quin titulo particulars donalcr difponere pcfiit inter viuos}vel in tesiamentosi-

mtfraudtytliàiquam^erinstitutitntm.Ç.Ai.
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Letaucrnierquivédvin en tauerne,sil reçoit gaige pour vin védu&deliuré,il peut védre

ledit gaige tantost après que le tonneau de vin est védu,sans offense de iustice,& fans ce qu'il

soit tenu faire à sçauoir ladite vente à ceux qui l'ont mis en gaige. iii.

Le tauernier hostellier ou autre,qui aura mis ou exposé en vête vn vaislèau de vin,nc pour

ra le surcharger d'autre vin,ny en icelluy vaisseau mettre autre vin,n'y faire aucune brasserie,

sur peine de perdition & confiscation desdits vin & vaisseau, & amende arbitraire enuers ju

stice. »"•

Aucuns hostelliers,tauerniers,reuendeurs,ou autres personnes ne pourront aller au deuât

<les viures & denrées qui feront apportées & que Ion apporte es villes,foires,ou marchez du-

dit pays:mais les prendront es marchez.lieux & heures de marché accoustumez ou ordonnez

àvendreenpublic,autrementilsconfifquentlesditesdenrees,& font condcmnables en amc-

des arbitraires. v.

Et est inhibé aux forains de ne vendre lefdits viures,en autres lieux & heures que dessus,fur

semblable peine.

CHAPITRE 2 p.

Des marchanspublicqttes. K^Article-premier.

MArchans& marchâdes publicques bien renommez font creuz de ce qu'ils ont preste de

leur marchandise,iusques à la somme de cinq sols tournois. ir.

Les mary & père de famille font tenus des contracts faits par leurs femmes , ensans de fa

milles & facteurs proposez par eux à leur marchandise publicque,pour le fait de ladite mar

chandise.

chap. 30. Des tutelles & curatelles. Kyirtidefrtmtcr.

TVtelles testamentaires ordonnées parle père des mineurs font vallablcs & préférées à tou

tes autres,& à deffaut d'iccllcs a lieu la legitime.Et après à deffaut desdites testamentaire

& légitimes lieu la datiue. ii.

Tutelle ou administration légitime à deffaut de père est defferee à la mere des mineurs fé

lon ce que dessous fera dit.Et à deffaut d'eux,aux ayeuls ou ayeulles paternels & maternels,&

sont préférez les ayeuls aux ayeulles,paternels,oumaterncls,& n'a lieu ladite tutelle à autres

parens. iii.

Tutelle datiue se doit donner par election de parens & affins des mineurs de chaseun costé.

Et à faute d'iceux,lcs voisins & amis iufques au nombre de sept pour le moins. iiii.

Les tuteurs testamentaires & légitimes ne peuuent administrer fans estre côfîrmez par iu-

sticc:Et si ladite iustice a notice & connoissance qu'ily ay t tels tutcurs,inconrinét les doit fai

re appcller & confirmer.Et fil n'en appert à ladite iustice fera au plustost que faire se pourra ap-

peller les parcns,affins & principaux amis & voisins des mincurs,c!cfquels fera enquis par la

dite iustice s'il y a aucun tuteur testamentaire ou legitime,pour s'il y en a,le testament veu &

trouué vallablc,les confirmer comme dit est,& fil ne s'en trouue par le rapport desdits parens,

affins & amis, fera icelle iustice procéder les dessufdits par creation de tuteurs celluy qui sera

cflcu,à maiori partepour le confirmer par le iuge.Et ncantmoins au dedans quarante iours a-

pres,le tuteur testamentaire ou légitime l'apparoistra le consirmer,le testament Yeu & trou

ué bon,comme dit est. v.

Lesditcs tutelles durent iufques à quatorze ans quant aux mafles,& douze ans quat aux fïï-

les.Et lefdits aages parfaits,icelles tutelles font finies. vi.

Les pere & mere font légitimes administrateurs des corps & biens de leurs ensans pupil-

Jes,qui s'entend si lefdits perc & mereYefpectiucmét son t d'aage competant,qui est parla cou-

stume de vingt ans parfaits:car s'ils estoient de moindre aage ils ne seroient capables de ladi

te administration,^ fera ausdits pupilles pourueu de tuteur par iustice,mais ledit pere ou me

re ayansaccomply ledit aage,prendront & auront rcspectiuement,si bon leur semble, ladite

administration.Et cessera la datiue au parauant décrétée. vii.

Ladite tutelle légitime prinse parladitemere,fine& expire perpétuellement, si elle con-

uollcà secondes nopces,auant lesquelles elle est tenue défaire pouruoirde tuteurs ausdits pu

pilles.Autrement est quant au pere qui demoure tousiours en ladite administration légitime

en viduité,& après qu'il se remarie. \iii.

Les tuteurs testamentaires légitimes ou datifs décrétez par iustice,ladite tutelle finie la pu

berté aduenuc desdits mineurs,sont & demourent curateurs d'iceux mineurs iufques en J'aage

de vingt-cinq ans parfaits. ix.

<: Et
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Et si les cnsans font pubercs a I'hcure du deces de leurs pere ou mere,!e furuiuantdefdits pe-

reouraercdemoureracurateuroulegitimeadministratcuc&afautcourefusd'iceuxjleurfera

par la iustice pourueu de curatcurs, les parens appelez comme deslus, pose que lesdits mincurs

nele requierent,lesquelscurateursou legitimes administrateurs administrcront iufquesace

que lesdits puberes soient hors de minority.

chap. 31. De retrait lignager. Articlepremier.-

"D Etrait d'heritage ancienvendu,compette&apparticnt aux parens de la ligne,&estredu

-^vendeur & chose vendue , iufques au sixicme degre de confanguinite inclus,& non

plus. ' jj„

Le retrayant lignager doit saire adiourncr 1'acheteur dedans l'an &"iour,a comptcr de la pof- t

session reelle & actuelle prinse par l'acquereur par commission & exploits libellcz a deux fins,a

fcauoir de retrait dudit heritage vendu & d'exhibition de son tiltre d'acquisition. Et doit estre

1 l'assignation dedans dix iours ' pour le plus.le tout dedans lesdits an & iour. iii.

Etaladiteassignationsileditacquercurexhibefontiltre,leditretrayantdoitoffrir content _.

a audit acquereur le pris & fort principal y contenu * auee quelque somme pour les loyaux srais, id tji'xd did-

offrant parfaire. Et si l'acquereur dclaye ou refuse ladite exhibition ou fait desaut a ladite assi- """". &'
•tan

gnation, ledit retrayantne sera tenu de saire offre prefixe & certaine dudit sort principal : mais r"uuet j!tm-

ieulementpariceluy d'vne fomme,offrant parfaire comme defsus. iiii. ?*" ««?»««-

Et sera en outre tenu de continuer lesdites ofFres a tous les assignations de ladite cause, ius- 'Zlilatmi-

<jucs a contestation incline. v. »«siong* di-

Et si auant ou apres contestation l'acquereur accepte les offres ou sil y a sentence adiudica- ^"p't^„.

tiuc dudit retrait, iccluy retrayant sera tenu de fournir a sesditesoffres dedans vingt iours, a tlumttH c°»

compterdu iourdesdites acceptation ou sentcnce,autrement a saute de saire & continuer les- cu"tZtem **

dits exploits & offres en la manieredeuant-dke,oude fournir a ccllesossres felon que cy pro- fiemftomohc

chainementestjdeclareiceluy retrayant est & sera deboute dudit retrait. vi. fc""c *$<&»«[

. Si l'acquereur adiourne en retrait & exhibition de tiltre est defaillant par trois desauts con-: "J^mlxcLde-

tinuels, ledit retrait sera adiuge audemandcur,en monstrantqu'ilestdu lignage&cstre dont n.c.M.

l'heritage procede. Aussi en consignant reaumehtlefa'itssort principals loyaux courts, sils *"n^ „lZl

font certains &cognus,sinon quelque somme vray-semblablement approchant de la raifbn, ™ifft&*ug-

comme dit est pour lesdits fort principal & loyaux courts. vii. ™n?™Xtmm

. Et l'acquereur retourn6 & auoir par luy exhibe Ion tiltre,le retrayant sera tenu dedans dix tjfe .- y>u t«nt

iours baillcr.deliurer&parfournirlepris de ladite acquisition, autrement sera deboute dudit V'f 'ff'm

■ a re • t .-i r 1 1 • • • 1 ...yd tonJirmiTi

retrait. Austi retirera le retrayant cc qu 11 aura condgne outte le pns principal. vin. -,„z pretium

Sile retrayant,es cas ou oflrrc simple luffist,fait outre lesdits oflfres consignations reelles, les- tiJUm-; Hlne

dites offres & consignation valient a fin d'obtenir en la cause & gaignerles fruits depuis icclle {'JiJJibJZ'c

consignation. Et au reearddefdits offres simples ellcs valient pour obtenir en la cause simple-. unAuurin-

Jment.3 . ■ ix. JetlS fMciim

S'd y a clause &facultede rachat en lavente l'an & iour dessusdit,qui sontoctroyezaure- ymditimu *r-

trayanepour saire &commencer ses diligences, necommencent a courir alencontre du re-> 5^J//ijm»-

4 trayant,4 si non apres ledit rachat expire. x. rumfidftm-.a-

\ - Ledit temps ordonne au retrayant court alencontre des mineurs, ignorans, absens & tous '""' fraH; •' *■

autres lansremcdede restitution, xi. CiA/.

Loyaux courts sent entendus lextres,contraulx,labouraecs,semences,reparations necesiai- s- §-8-Et «•»

res,& non autres. .,, xn. 'iieUtutontt_

Supplement deiuste pris,achat, dedroitde rachat, lots, ventes, quints, requints& autres stau.i.cmum.

scmblables frais qui en dependent, faits fansfraude auant adiournement bailie en retrait font j£'c™™n'

comptezensortprin.cipal,aliasnonv . xiii. 4. 9. ^rdtum

Le retrayant n'est tenude payer que le pris, sort principal & loyaux courts de la premiere ""^"f**

vente,pose que la chose dont est question ait estevendue aplusieurs-fois,durantl'an &iourdu &./„",% pf-

tetrait. .'■ •■"■: xiiii. fit ytiraraCfo

Le retrayant fatisfait en payant le fort principal en orouen monnoye, pose que dece ne 'uZ^ZiiZ

lbient semblables efpeces, que les contenues ou declarces au contract, si l'acquereur n'a inte- «»/»«»</»

rertsacc. ■ •■.. ■■"■■: ' ■ '■■ xv- n»*st«r.

■'■ Notaires font cenusd'exhibcr ao^lignagerdemcfmes au seigneur feodal, censierou hour-, cm.

>.i '.j " EEEE iiij
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i.T?. z>»««- délier1 les notes des alienations par eux receuè's, esquelles lefdits retrayans & seigneurs di- 1

tjs™JÏ, fausl rects ont interests pour le retrait & retenue, & leur en bailler coppie signée à leurs defpens, si

tognita sm requis en font. xvi.

fidsi tabou Si vn lignager vend à vn autre lignager de l'estre & costé dont l'héritage vendu procedesice-

eos nmtritfo- luy heritage ne peut estre retrait par autre du lignageposé qu'il soit plus prochain que l'acque-

*cml* **"' reur : Autre chose est si ledit héritage est vendu à vn estranger : car le plus prochain l'aura par

retrait. xvii.

S'il y a plusieurs parens voulans vser de retrait,celuy qui preuient par adiournement libellé

comme dessus dont l'assignation, est dix iours après l'exploict,est préféré aux autres, posé qu'il

soit plus lointain. Et fils sont en pareille diligence, le plus prochain est préféré. Toutes-fois

où ils seront en pareil degré,ils retireront par esgalles portions. xviii.

î.i8c««/ir- Retrait a lieu en vendition de rente1 ou autre charge fur héritage. Aussi a lieu quand l'heri- z

'tuÛh 'wT~ taëe anc'en C^ Dail^ à tu<trc de cens,rente ou autre charge.Et fera tenu le retrayant payer let

s. piem u ' dites charges, xix.

mouflier. §. 7. £n esehange n'a point de retraits ledit esehange n'est frauduleux, laquelle fraude se pourra

t>lti*7<,e"stuZ monstrer par le parent voulant retraire par forme de preuue ou par le serment des contrahans

*» rtdumm qui seront tenus d'en iurer,si la partie fen veut rapportera leur ferment. xx.

sili'ir'oJf! Entre gens de condition seruile retrait n'a point de lieu , ne pareillement en bourde-

P*tifoi7. lage. 3 xxi. ^

^0.1de as. J-es vendeur & acheteur, & autres contrahans, ne peuuent par leurs pactions empescher.

it s.pierre u Icditdroit de retrait lignager. xxii.

Tr&'s § ^ 'e ^'gneur feodal ou censier veut vser de retenue & le lignager de retrait,ledit lignager

cm. I4' pour ledit retrait est préféré audit seigneur direct. xxiii.

Droit de retenue ne peut estre cédé ne transporté à autre s'il n'estoit du lignage. Et par telle

cession n'a le cessionnaire lignager plus grand aduantageque si luy-mesme l'eust retiré, ains

demoure en son degré de lignage. xxiiii.

. Le parent qui a retrait l'héritage par proximité de lignage peut vendre ledit heritage à au

tre personne qui n'est du lignage:mais audit cas ledit heritage pourra estre de rechefretrait pat

autre parent dudit lignage. xxv.

Qui n'est habille à succéder ne peut venir à retrait, si l'inhabilité ou incapacité est perpe-

^sl^/fff- tuelle,comme en bastards & religieux de quelque religion 4 que ce soit. xxvi. 4.

duàt imapaci Pour retrait lignager n'est deu aucun quint, lots ou ventes au seigneur féodal ou cen-

taTrAmndar ^KVm ■**

ticuiar, >t in S'il y a plusieurs heritages vendus par mesme vendition,le lignager ou le seigneur direct ne

(jntmtstnii. {om receus à demander la retenue ou retrait de partie defdirs heritages: mais il faut qu'il retire

extrade Jtatu • n i «■ . r\- i P r ■ i r-

teguUrx-jd. tout ce qui est compnns en ladite ven te, pourueu que lesdites choses soient tenues d'vn mel-

me seigneur ou mouuâs d'vn mesme cstre.-Mais fils sont de diuerscs directes & diuerses eslres,

chacun des seigneurs ou parens respectiuement pourra retenir & retirer ce qui sera de sa dire

cte ou estre.Et si l'vn d'eux ne veut vser de son droit, le diligét retirera &recouurera ce qui est

de sa directe & de son estre. Et seront les pris desdites choses estimées par le iuge ou par deux

preud'hommes efleus parles parties. xxviii.

Heritages cryez,subhastez ou vendus par décret sont suiets à retrait. xxix.

<.ch. ji.i9. En matière de retrait n'y a point d'euiction * contre ecluy fur lequel est fait le retrait. y

trail»,flowed

btnesiretraba CHAPITRE ^2.

tiir ex alia ye-

uom.c.Z'l^ Des *xtcutions*ryccs &fubhastations. articlepremier.

E créancier, son héritier ou cessionnaire ayans certioré le debteur de la cession , peuuent

faire procéder contre le debteur par execution,prinse,empeschement,arrest de biens meu

bles & immeubles,dctention de personnes & autres voyes de droit, quand le debteur est à ce

obligé ou condemné. g,

Toutes executions en biens meubles cessent par la mort du debteur,sinon que l'obligation,

condemnation ou ccdulle vérifiée ou reconneuë fust contre l'héritier dudit defunct déclarée

exécutoire par scntence,ou que la succession fust iacente: C'est à seauoir qui] n'y eust héritier.

appareiK,esqucls casa sçauoirau premier peut estre procédé par exécution sur les biens dudit

heriticr.Etau second furies biens dudit defunct iacens & non occupez. iii.

Obligations
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Obligations fous scels royaux & autcntiqucs & cedulles pures & fimples reconneuës ou vé

rifiées emportent garnison de main. Et peut ladite garnison estre faite par le sergent execu-

teur,ou ordonné par le iugenonobstant opposition ou appellation quelconques fumant les or

donnances royaux. Etceluyquiest condemné à garnir doit y satisfaire dedans deux délais qui

luy seront prefix & arbitrez par le iuge,autremenr doit estre débouté de son opposition.Et sera

ladite garnison faite es mains du créancier en baillant caution. iiii.

Si le debteur exécuté n'est opposant, le sergent luy doit signifier la vente des biens sur luy

prins par execution au dixième iour ensuiuant,à compter du iourd'icelle execution iceluy in

clus,^ ladite vente assignee à heure dcuè',au lieu accoustumé à faire en la iustice cryees,subha-

stations c^vente de biens. >i.'- v.

Et audit dixième iour ledit sergent fur peine de l'amende enuers iustice,& de payer le dcbtc

au creancier,doit procéder à ladite vente, sinon que ce soit du consentement exprès des deux

partiesjlaquelle il fera fil n'y a opposition ou appellation à haute voix par plusieurs proclama

tions non accélérées, soit presentleditdebteurou non, mettra en son rapportées noms des

metteurs,& le pris auquel par chacun desdits metteurs chacune chose fera mise.Et au dernier

plus haut metteur estrouflera chacune desdites choses, & la luy liurera en fournislant deniers

promptement, & ne pourra le sergent receuoir aucun à estre acheteur de gages soit le deb

teur ou autres fans fournir promptement les deniers,sinon que ce soit du consencemét exprès

du créancier. Et aussi sergens quels qu'ils soient ne pourront estre acheteurs de gages directe

ment ou indirectement ny gardiens d'iceux gages. vi.

Pour les frais d'vne execution ne seront comptez ny taxez aux sergens que deuxvoyages,

à sçauoir l'vn pour ladite execution & prinse de biens,& l'autre pour ladite vente. vii.

Le créancier ou son procureur, & aussi le debteur ou son procureur fils font plus offrans ou

l'vnd'eux,ou fil n'y a autre metteur sont comme personnes estranges receus à mettre prises

dits biens meubles. Et leur seront estrouflez & liurez aux charges & conditions que des-

fus. viii.

Vn debteur obligé par prinse de biens & de corps,peut estre prins &arresté prisonniers la

requeste de son créancier, (ans ce que ledit créancier soit tenu faire préalablement discussion

fur les biens meubles ou immeubles dudit debteur obligc:m ais en fourniflant par ledit debteur

ou autre pour luy de gages vendables aisément & fans déchet iusques à la concurrence du deb-

te,ledit debteur sera mis hors de prison. ix.

Ce ncantmoins&que le debteur soit prisonnier, le créancier pourra pour son debte faire

saisir & vendre les biens dudit debteur. x.

Le créancier qui a plusieurs debteurs à luy obligez, vn seul & pour le tout, pour vnmesme

debte,&vndebteur,& vn ou plusieurs pleiges qui se sont constituez principaux payeurs, cha

cun d'eux pour le tout,se peut adresser contre lequel qui luy plaira pour route la sommcfâns ce

qu'ils se puissent aider de benefice de diuision ou discussionjcombicn qu'à icelle ils n'eussent re

noncé expressément, xi.

Contre vn tiers détenteur de la chose obligee lesdites lettres obligatoires ne sont exécutoi

res fur les biens d'iceluy détenteur: mais peut le créancier en vertu desilites lettres faire arre

ster & empeseher lés loyers,pensions ou fruits pendans de la chose spécialement obligee.Et ce

quantaux rentes ou autres redeuances pour les arrérages de la dernière année seulement. Et

n'en aura le debteur pour son opposition recreance ne dehurance,sinon en faisant rapporter la

main de iustice garnie du debte qui apparoistra estre deu par lesdites lettres obligatoires, ou de

valeur desdits fruits à son choix. xii.

Le créancier peutfaireprocederparvoyed'arrcstsurlesbiens meubles de son debteur dé

cèdes les héritiers sont demourans hors du pays,en faisant apparoir promptement de son deu,

par contract,tesmoins ou autre manière de preuue suffisante. xiii.

Ceux qui ont fait les moissons & cueillette de grains ou bledz, vendanges & vins, aussi voi-

turiers par eauë & par terre, peuuent pour leurs salaires faire arrester & empeseher les bledz,

vendanges,vins & charrette,arrests & empeschemens iusques à plain payement.Et s'il y a op-

position,le créancier en cas de ny, informera de son debte dedans vn seul & brief delay, qui luy

fera prefix par le iuge. Et auront lesouuriers&mercennaires leur action contre ceux qui les

auront mis en besongne,& non contre autres. xiiii.

Execution faite pour debte mobiliaire où il y a enleuement & transport est préférée à celle

où il n'y a transport ou enleuement de biens. Et n'aura le poursuiuant ladite execution dernic*
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rement déclarée fuyte fur les meubles exécutez, posé qu'il soit premier quant à l'exécution &

exploit. xv.

Le seigneur iusticier peut faire procéder par exécution pour (es droits,dommaincs anciens

& accoustumez.fans autre commission par eserit.Et le iuge peut ordonner garnison, si faite

n'est,par le sergent, en faisant par ledit seigneur sommairement apparoir de fondit droitdom-

mainier. xvi.

Il est loisible à vn propriétaire ou locateur de maison ou autres heritages par luy baillez à til-

tre de loyer,faire procéder par voye d'exécution pour les termes à luy deus pour ledit louage>

sûr les biens du conducteur estans en icelle maifonou fruits desdits heritages , iacoit ce qu'ils

n'ayent obligation par escrit. xviL

Si ledit conducteur emportoit ou enleuoit les biens estans cnîhostel baillé à louage, (ans le

consentement du locateur,iceluy locateur peut contraindre ledit conducteur à restablir lefdits

biens audit hostel pour la feureté du payement dudit louage, pour la dernière année. Et outre

peut faire contraindre ledit conducteur à garnir ladite maison pour vn an aduenir, durant ledic

louage. xviii.

Le conducteur d'vne maison qui aura loué icelle maison ou partie à vn autre,peut dedans le

temps de fa tenue & conduction, vfer de tels droits fur celuy,auquel il a loué ladite maison que

le seigneur dudit hosteljduquel il la tient en louage cust peu fairc:lesqucls droits sont cydefïùs

déclarez aux precedens articles. xix.

Les fruits d'vne mestayrie pour les fermes ou rentes foncières d'icelle,peuuent estreem-

peschez & arrestez par le seigneur de la mestayriesoit qu'elle soit de son héritage, ou de l'héri

tage delà femme.Et tient telarrest&empeschemcnt iusques à plain payement desdites fer-,

mes & rentes. Et semblablcmcnt peuuent estre arrestez & empesehez les fourrages & pailles

pour le nourrissement du bestail de ladite mestayrie.Et aussi pour faire des fumiers,affin de les

conuertir à l'amendement des terres d'icelle mestayrie, posé que ledit seigneur n'eust lettres

obligatoires expreflementquantàce. Et si lefdits fruits,paLlles& fourrages estoient enleuez

& emportez, ledit seigneur les peut poursuiure & faire arrester & rapporter, & sera préféré à

tous autres.Et en ce cas d'opposition l'arrest tenant iusques à caution,sera baillé assignation par

deuant le iuge ordinaire. xx.

Pour vin,bled & autres choses que deniers nombrez se peut faire execution en vertu de con

demnation ou obligation ou debte priuilegié fur les biens du debteur,& iusques à la vraye sem

blable valeur de la chose deuè' y a garnison de main.Et si l'exécuté est refînant ou oppo(ant,luy

sera baillé assignation par deuant son iuge pour dire ses causes d'opposition ou refus,& voir ap

précier la chose. Et fil n'y a opposition, luy sera baillé semblablement assignation par deuant

ledit iuge pour voir faire ladite appreciation auant que pouuoir procéder à la vente, laquel

le appreciation se fera sommairement, par l'aduisdesassistans ou aucuns apparans à ce con-

noissans. . ., xxi.

Prosenettes,courariers & autres commis à vendre marchandises à eux baillées ou le pris

qu'ils en ont receu, seront contraints rendre les marchandises ou le pris qu'ils en auront receu

par prinse & detention de leurs perfonnes,la chose connue sommairement ou confessée, xxii.

Tous acheteurs de bestail, vins, bledz & autres victuailles, fils ne payent content ou qu'on

ne leur baille terme & delay de payer,seront contraints après la deliurance par prison prompte-

ment & sans commission par escrit sous le simple congé du iuge,& à l'assertion de la partie fai

te par serment par deuant ledit iuge.Ou si terme y a,au bout du terme payer le pris conuenu &

accordé entr'eux,sans pour ce pouuoir vfer & iouyr de refpits à vn ou cinq ans,nc de cession de

biens. Et fil y a contradiction fur ladite vente, pris ou deliurance de ladite marchandise, se doit

vuydcr sommairement & de plain sans figure de proces.Et sera le prisonnier deliuré à faute de

monstrerpar le vendeur de ladite vente, pris & deliurance dedans vingt-quatre heures auec

dommages & interests, fans preiudice toutes-fois de l'action à iceluy vendeur en autre iu-

gement. " xxiii.

Le créancier ou son héritier pour le payement en quoy on luy est tenu par obligation ou

condemnation auantque commencer exploit d'exécution, arrest &empeschement d'hérita

ges pour lesmettre en cryees & fubhastations,doit parle sergét exécuteur faire-faire comman

dement au debteur ou à son heritier,ou au détenteur de l'héritage obligé,si le debte est reel au

choix d'iceluy créancier de payer le debte ou rente, pour lesquels l'on veut faire-faire lefdites

cryces,ou luy fournir meubles vallans iceluy debte.Et si l'exécuté ou celuy furlequel se fait le

dit
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die exploit d'arrest,execution &commandement (bit principal debteur oblige ou tiers deten-

teur de I'heritage oblige fournist biens meublcs exploictablcs fans dechet, comme dit est, val

iant leditdebte,ledit iergentexecutcur furseoira de faire lesdites cryees & subhastations iuf-

ques a cc que lefdits gages soient vendus,pour seaubir si l'argen t qui en ystra,fournira au paye-

mentduditdebte. xxiiii.

Au contraire si l'obIige,sonheritierou detenteur ddl'aerirage oblige audit cas est refufanc

ou delayant payer ou bailler gages,est requis faire perquisition des meubles du debteur princi

pals ril n'en trouue aucuns en l'hostel & domicile de l'oblige,ledit sergent pourra saisir I'he

ritage, & iceluy mettre en cryees pour estre vendu iusques a la concurrence du debte.Et est a

l'option ducreancierde faddresser a tels heritages fpeciallement hypothecquez, que bon luy

scmblera , pour iceux mettre en cryees. Et ou les heritages hypothecquez fpeciallement ne

fuffiront pout le debtev,audit cas le creancier pourra faire saisir des heritages hypothecquez ge-

nerallement, auee lefdits heritages fpeciallement obhgez. Et n'est le detenteur receu a decla-

rerautres heritages obligez pour empefcherl'efFect des cryees commencees. xxv.

Et siapres l'exhibitionou perquisition defdits meubles, il appert qu'ils ne soient fuffifans

pour fatisfaire au deu.Audit cas le sergent pourra proceder a la vente defdits meubles,&neant-

moins proceder aufdites cryees pour le surplus du debte. Et fentend quant aux codemnations

que pour condemnation procedant de cause de rente ou arrerages, le creancier a son choix de

faire executer la sentence furies meubles,ou soy addresser aux heritages. Et les faire saisir &

cryer fans diseussion defdits meublesrmais si la condemnation procedede debte perfonneljsera

tenu le creancier de faire discussion defdits meublcs,auant que proceder a la faisie & cryee def

dits heritages, xxvi.

Le sergent par son exploit tefmoin felon l'ordonance sera creu de ladite perquisition & cho-

scs deflus-dites. xxvii.

, Et peut le creancier faire saisir auee lefdits heritages les fruits d'iccux, fans ce que Iedit deb

teur ou sonheriticrou le tiers detenteur non oppolant en iouyfse pendant lesdites cryees rear

l'exploit tiendra en la proprietefic fruits ,durantlefquelles cryees seront lefdits fruits baillez a

ferme au plus offrant& dernier encherifseur en deduction & diminution dudit debte &frais

defdites cryees.Et a defaut de fermier& que Ton n'en pourroit trouucr,feront lefdits heritages

regis & gouuerncz sous la main de ladite justice par commiflaire ou commiffaires qui doiuent

estre & seront commis par ledit iuge,ou par ledit sergent. Et si lefdits fruits n'auoienteste fai-

sis,& ledit creancier oucreanciersouopposans le requcroicnt,iI ieradit par le iuge, que pen

dant le proces defdites cryees, lefdits heritages serontbailIezaferme,ou regis &gouuernez

parcommistaircs,ainsiquedeffusestdit. xxviii.

Entelles manieresquedurant lesdites cryees, ledit debteur principal ne son heritier, ny

tiers detenteur non oppofant,n'autres parties oppofantes &: ayans interests aufdites cryees

directement ou indirectement, ne iouyront defdits heritages par quclque caution qu'ils puif-

fent bailler, si ce n'est duconsentementdupourfuiuant defdites cryees & defdites autres par

ties oppofantes. w wcjcjf. : Ja«.o : xxix.

Aufsi au regime & gouuernement defdits heritages ne peuuent estre commis ny estre fer-

miers d'iceux le iuge, son greffier,fergens executeurs defdites cryees, aduoeatouprocureur

defdites parties,les enfans ou freres des defsufdits & defdits pourfuiuans & oppofans. xxx.

Les fermiers & acenfeurs defdits heritages & fruits d'iccux,ou ceux qui a defaut de fermiers

&acenfeurs auront cste commis an regime &gouuernement d'iceux, seront tenus rendre

compte & payer le reliqila}ou payer les acenfes chacun an,ou quand il sera ordonn£ par iustice.

Et a ce pourront estre contraints comme acheteurs de biens en iustice par prinfe & empri-

sonnementdeleurspersonnes. :r. :-y. xxxi.

Le sergent commislaire procedant aufdites cryees peut duconfentement des creanciers&

oppofans,a la requestc defquels elles sont faites,receuoir les cautions defdits commiflaires. Et

ouilyauroit.contradictions,le sergent remettra les parties fur ladite reception de caution par

deuant ledit iugcauquel laconnoislance de ladite matierede cryees appartient.Et cc fans in

terruption d'icelle matiere ny defdites cryees. -; xxxii.

* . Efquclles cryees sera & doit estre obseruee l'ordre & folennite qui fenfuit. xxxiii.

C'cst a scauoir que le sergent executeur defdites cryees en vertu des lettres de commit

fiost de iu^e eompetant,&des lertres obligatoires paffees sous feel royal ,ou ducomtede

Neuers ou aucre feel autentique de courlaycou en vertu de condemnation de cour feculiere
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peut & doit prendre, (aisir & mettrc en main de iustice les heritages du debteur , ou le prin

cipal manoir d'iceux,quand ce font scigneuries, mestayries ou autres pieces obligees, pour&

en comprenant les apparrenances d'icelles pieces,&semblablement les fruits d'icelles, apres

commandemens ou perquisitions faites,comme dit est.Et signifiera audit debteur ou a son he

ritier,&audit tiers detenteur ladite main-mise & faisie.Ensemble lesdites cryees& iours intro-

duits par la coustumc cy apres declaree. xxxiiii.

Ce fait, le sergent sera les cryees desdits heritages saisis en la maniere qui fensuit. C'est a

sfauoirqueledit sergent sera quatre cryees &. proclamations. La premiere sera quinze iours

apres ladite faille. Et les autres troisde quinzaineenquinzaine commede lundy en lundy,

comprins esdites quinzaines le iour des faisies & cryees.Et seront lesdits iours d'icelles cryees

certains & determinez,fans qu'on les puisie prolonger ny abreger. xxxv.

Et si le iour du lundy ensuiuant est ferie, l'assignation se ramenera & eseherra au mar

dy ensuiuant.Et sera lorscomptede mardy en mardy. Et seraainsi fait aux autres cryees en-

suyuans. xxxvi.

Et font les iours feriez aufquels Ton ne peut faire ne passer lefclites cryees, le iour deDi-

menche,Noel,Pafques, Penthecouste, & les deux iours suyuans lesdites festes, les iours de la

Circoncision, des Roys,l'Asecnsion,la feste Dieu,de Touslaincts,des (edes de 1"Assumption,

de la Natiuit£, Conception, Purification, &Annonciation nostre Dame, des festes princi

pals d'Apostres& Euangelistes,&dela natiuite fainct lean Baptistetantsculement, festc

du patron del'eglisecathedralle&de la parroissedu lieu ou se font lesdites cryees. xxxvii.

Et a la premiere cryee,ledit sergent executeur sera tenumettre& affiger au portail de l'e-

gliseparrochialledulieu vn breuetcontenant ladite cryee,de laquclle affixeledit sergent se

ra creu par son rapport,sil est fait par maniere que dessus. xxxviii.

Lesdites cryees seront faites es licuxaccoustumezdefaire cryees en la iustice ou les heri

tages font afsis. Et outre ledit sergent executeur en ladite premiere cryee & rapport d'icellc,

nommera & declarera par le menu les heritages par luy mis en cryees.Et les lieux aufquels ils

font affis,signifiera les assignatios de ventes & mises,il aucunes y en a>a ceux qui y pretenden t

interest par notificatio & signification generalle & publicque en la place publicquc,en laqucl

le se doiuent saire lesdites cryees comme dit est,a cry public, & a haute voix comme lesdites

cryees. Et pendant lesdites deux premieres cryees, le sergent sera tenu proclamer lesdites

cryees vne foispourle moins,enlaprochainevillc a iourdemarchedu lieu ou les heritages

sontassis,en mettant autres affixes,contenant lesdites cryees au lieu public accoustume pour

mettre affixes. xxxix.

Et ou les heritages seront afsis en diuerses iurisdictions, les cryees se seront au lieu ou

font les principaux heritages auee proclamations & affixes en la ville prochaine,comme des

sus est dit. xl.

Et si l'heriragedu seigneur est crye,il sera cryeenla iustice superieure par reslort,la solcn-

nite dessusdite obseruee. .., ..-.• xli.

Et seront poursuyuies lesdites cryees , nonobstant oppositions ou appellations quelscon-

ques iufques au quart peremptoirc inclusiue , en presence d'vn notaire de cour laye en la

maniere deuant-dite & de deux tesmoins. Aifin que qui se voudra opposer ausdites cryees,

ou y prendre inrerest cu droit,il n en puisse pretendre cause d'ignorance.Et a ecluy fur lequcl

Ton crie par vne seule norification qui sera faite a perfonne ou a domicile comme dit est : Car

autrement lesdites cryees seroientnulles,&aussiledecret qui sen ensuiuroit. xlii.

Et si pendant lesdites cryees suruiennentaucunsoppofans,Iedit sergent les doit receuoir

a opposition.Et pour dire cause de leur opposition leur doit assigner iour par deuant ledit iuge

.pour voir confirmer lesdites cryees,ainsi & au iour qui sera cy apres die xlni.

Lesopposans ne seront tenusde former leurs oppositions, sinon ala perfonne du sergent

pendant les cryees.Et neantmoins les peuuent former parlant a la perfonne du iuge d'icelles,

ou au greffe de fa lurisdiction.Et apres icelles oppositions faites & formees suffict faire les ad-

iournemens neceflaires & requis en ceste partie, en parlant es perfonnes des procureurs qui

auront fait& forme lesdites oppositions. xliiiL;

Lesdites cryees, & proclamations peremptoires faits, le sergent doitbaillera laderniere

assignation au poursuyuant detenteur & oppofan t,assignation par deuant le iugepour voir in

former lesdites cryees. A la charge des droits & deuoirs seigneuriaux,feodaux & directs !cu-

lementj fans aucuns arrerages des redeuances files seigneurs par raifbn d'iccuxne sestoicrit

opposez,
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opposez, &auffia la charge des'fraisdefHites cryees qui serotpreallablement payees. Aussi a

la charge de payer les debtes adiugees aux oppoians felon l'ordre de priorite &posteriorite,eu

esgard a l'antiquite,priuilege & qualire de(Hites debtes selon la disposition de raifon. xlv.

Le iugc apres lesdites cryees confirmees, IcfHites parries ouyes fur leurs oppositions par

defenses au contraire.Et les proces desdites oppositions instruits proccdera a luger par decree

lesdits heritages, cryees au plus offrant & dernier encherifleur. xlvi.

Et font leldits frais de cryees ceux qui font faits pour la prinse & (aisie,ventes& peremptoi-

res faconsjde peremptoires inrcrpositions,expedition & deliurance de decret. xlvii.

Et au-parauantque proceder a l'adiudicationdu decret desdits heritages cryez,ilconuienc

faire publier quinze iours deuant icclle adiudication es iours de plaids au siege auquel ledi t de

cret le doit adiugerqu'iceluy decret (era &.' fe doit adiuger a Iadite quinzaine. xlviii.

Ledit decret a ce qu'il (bit vallable & que 1'on fen puifle aider , doi t contenir la cause de fai-

siflemen t pour quelques annees & rermes eseheus auee les subhastation,ventes, exploicts &

proclamations &ordrede(dites cryees. Et que le tout soitnarre esdites lettres de decret, au-

trementnesontvallables&nesorriflent a effect. .1/. xlix.

Si pendant le proces des cryees le poursuiuant deldites cryees va de vie a trespas, (on heri-

tier ou ayant cause en procedant fansnouuel adiournement ou commission peut reprendre le

proces,& iccluy continuer contre celuy lequel on crye,& cotre autres oppofans:car par lede-

ces dudir poursuiuant ne s'interrumpent lesdites cryees :mais si ledit poursuiuant par appoin-

tementou negligence, ou intelligence aueciceluy sur lequel oncrye,est negligent poursui-

u re le proces des cryees,l'vn des oppofans fe peut faire fubroger au lieu dudit poursuiuant. Et

sera le premier poursuiuant tenubailler lesdites cryees audit subroge,en le rembourfantdes '

frais d'icelles cryees, desquels en la fin il sera rembourse & (atisfait par le proprietaire. 1.

En matieres de cryees on peut encherir pendant le proces, en quelque estatque la cause

soit,iusques al'expedition & deliurance des tiltres de decret signees & seellees. li.

Le dernier encherifleur estcontraint par detention & emprisonnemet de fa personnesans

autre discufsion,consigner actuellemet au greffe les deniers de son enchere dedans huit iours

apres Iadite enchere faite Sc deliurance dudit decret, sinon qu'a Iadite deliurance de decret&

adiudication y cust appel. Et ou il ne consignera dedans Iadite huiraine, comme dit est, soit

qu'il tienne pri(bn,soit qu'il soit sugi tif ou ab(ent,scra procede a la ventc de ses meubles &im-

meubles parordrelans solennire. Et neantmoins pourront les poursuiuans faire recrier les

heritages iacriez aux perils & fortunes & despens dudit dernier encherifleur. lii.

Quandl'acheteur& dernier encherifleur est creancier,8d que sondeuluyestadiuge en tel

ordre qu'il en peut& doit auoirpayement,ne sera tenu consigner que lasomme qui excedera

sonditdeu. liii.

En proces de cryees, garand formel n'a lieu quant au debteur principal ou heritier declares

ou tiers detenteur,f'il n'y a sentence ou declaration precedente contre le tiers detenteur. liiii.

En chosesvendues& adiugees par peremptoire euiction n'a point de lieu. Iv.

• Dcsormais auat que proceder a l'adiudication & interposition de decret d'aucunes cryees,

le proces verbal & rapport dcldites cryees, sera leu en iugemet & auditoire le plus apparet du

pays,par deuant le iuge ou son lieutenant a iour de plaids.Et durat iceux en presence des aduo-

cars,procureurs & praticies aflistans.Et icelles ouyes leur serot par ledit iuge ou son lieutenat

certifiees par l'aduis des praticies,si elles sont bien & deuem et faites selon les vs & coustumes

dudit pays,(ans ce que lesdits iuges & praticiens en prennent aucune chose.Et ausli a ce faire&

y aflister scront lesdits praticiens contraints par toutes voyes deues& raisonnables.

chap. 3^. Des testamens & codicilles. Articlepremier.

"\7N chacun peut disposer par son testament,codicillc & derniere volonte" de tous ses biens

y meubles &conquests.Etde la cinquiemepartiede son heritage, &nonvltra. ii.

Executeurs de testames font (aisis durant l'an & iour du trespas du defunct de tous les biens

meubles dclaiflez par le deces,iu(qucs a la concurrence des laiz rcstamentaires,apres inuetai-

re desdits biens fait parauctoritedeiustice. Et sil n^yaaflezmeubles^ls scront (aisis de con

quests iu sques a Iadite concurrence. iii.

Si les executeurs testamentaircs ne veulent accepter Iadite charge de l'execution,le iuge y

peut fubroger,si les heritiers n'en vouloient prendre la charge,& baillcr caution de ce faire de

dans l'an & iour. iiii.

FFFF

 



Constumes du pays de Niuernois

1.Cl;.33.$.K_ï

fem”- ad p”

ximum, ”de

Iiret Tt exec”

-rar ſuffit tra—

dtre part? IM

ml iustè leg-z

til-ſr‘ Im' nsta—

”r dijPOfiëh

fit prout in

’me :Lxuſula

elle a "nul”

queflmdrt m4

r) (9- exten—

tem' le peu??

prendre par ſe:

”UML-quad :

3mm ”let de

iure.1.riria. S.

ldelegdtd..

C.M.

a. r 3. Infi.Er

ſi: ſemp” re—

guin’mr ſcri

?mr-1 etiamſb‘

testdmë'mm ſit

”unrupatiuum

fall” in reſid

memo milita—

ri forte' m

flra eſſe”: in

Im regime.

Itëſſflrll” IF!”

re chi” Tt in

caſh de que

conſultmfu î;

Q5111 deuant

1*” [arab/Ire no

faire d'egliſe

fer” leg-ua

”epotib" !rf-"4

tre prtmorflw,

deîdefiam- ſu

Per-fle: traine

tout ſèul ledit

”ſlam” m ſi:

?”72 , lequel

del-ſie teſmoins

dit PIII/ſtuff.—

_fois qu’il reue

guoit re qu’il

dudit fait de

m‘it le pub/'tre

”- dänoit to!”

à fond” firm

qui le per-fine?

Rſſfzon. quôd

‘valet IM" ‘71”'

”1.1 ”Zum”

quid fit dimi

”unoſalê'nita—

tis tê'pcre!2571)

L'ólnc. ete

flamJ‘rÛ qui‘

filennitu Im—

iur.Ç. ne” est

eſſential” ſed

prelude-rid nrc

olóſI-u con/Ii—

turio de l’an.

j; 39.1)e ”on

Ieguer aux ga”

yen-eur: , qui-1

”on [Liber lacù'

,in liac momen—

tanto O- tam

”cccſſzrio re

glmme ne ””

S’il n‘y a meubles en la ſucceffion du teſiateunl’executeur doit dcnoncer en iufiice aux he

ritiers du defunct, qu’ils ſou‘rniſſent deniers ou meubles. Et fils ſont delayans ou refuſans , il

pourra ayant permiffion de iuſiice qui luy doit audit cas eſire baillee,vendre à rachat les heri—

ſages dudit deſunct. Et ſ’il ne trouue qux les vueille acheter à ladite charge, les pourra vendre

(implement. r — v.

Legataires ne ſont ſaiſis des laiz à eux faits pourles prendre parleurs mains :mais ſi ce ſont

meubles 8c conquests,les'doiuent dedans l’an 81 iour de l'execution prendre pour la main de

l’executeur,apres leditan,par les mains de l'heritier. Et quât aux immeubles anciës, touſiours

par les mains dudit heritier,ſi le testateur n’en a autrement diſpoſé. ‘ Et ſ1 leſdits executeurs 8c I

heritiers font reſuíàns ou delayans de leur faire deliurance,leidits legataires auront recours à

la iustice,laquelle apres leſdits refus ou delay fera ladite deliurance. vi.

. ~ Les heritiers qui demädent main-leuee des biës du deſUnct, ſont tenus de mettre és mains

.des execureurs argent ou biens exploictables pourl'execution du teflament 8c payement des

debtes,ce faiſant 6L non autrement,ils auront main—leuee du reſidu. vii,

Leſdits executeurs, doiuent &loot tenus dedans leſdits an 8c iour payer les debtes du te

stateur,clairs 8c cogneus par lettres &loyaux enſeignemens,l’heritier ou heritiers preallable

ment ſommez de prendre la cauſe pour eux, &c leur adminiſtrer defenſes 8c preuues pour ce

empeſcher. ' viii.

Les executeurs peuuent dedans leſdits an 8L iour ſans le ſecu 8c côſentement des heritiers

receuoir les debtes actiſs,perſonnels dudit defunóhdont les brieſs,obligez ou cedulles leur au

ront eflé baillez par inuentaire,8c non aurrement. 1x.

Leſdits an 8c iour expirez, leſdits executeurs ſont tenus rendre compte 8c payer le reliqua

de leur execurion à l’heritier.Et à ce (ont 8c peuuent eflre contraints par luſiice. x.

Institution ne ſubſtitution d'heritier par teſiament n'autrement n’ont point de lieu,en ma

niere que leſdites inflitution ou ſubſiitution, nonobfiant l’heritier habille àſucceder heritera

8L ſera ſaiſi de la ſucceffion,en maniere auſſi qu'vn teſiament eſt vallable,poſé qu'il n'y ait infli

tution d’heritier.Et combien que ladite inſtitution ne vaille,ne ſera pourtant vicié ledit testa—

ment és autres choſes. xi.

Aucun ne peut eflre heritier 8c legataire d’vne-meſme perſonne. xii.

Le testateur ne peut aucune choſe par ſon testament, codicile ou autre diſpoſirion de der—

niere volonte' leguer ne donnerau nOtaire qui les reçoit,ou aux teſmoins deſdites diſpoſiriós,

8L \ont nuls les laiz ou donations ſaits deſſuſdits. xiii.

A ce qu'vn teflament 8c codicile ſoit reputé vallable,il est requis qu’il ſoit eſcrit 8L ſigné de

la main du teſiareur ou paſſé par deuant deux noraires,ou vn noraire 8c deux teſinoins, ou ſi—

gné de ladite main en preſence de deux teſmoins:& où ne ſera trouué noraire en cas de neceſl
ſité en'la preſence du curé ou ſon vicſiairc 8c deux teſmoins. ² z

—c H A P r T x E 34. De:ſhtceſi't~am.3 ulm'clepremi”. 3

~ E mort ſaiſifl: le vif ſon plus prochain habille àluy ſucceder ab intestat, ſans apprehenſion

de fait. ii.

Homme ou ſemme de condition ſeruile ne ſuccedcnt à leurs parens.Et econträ l’homme

ou ſemi-ne francs ne peuuent ſuccedcrà leurs parens de ladite condition ſeruile. iii.

Tant qu’il y a hoirs du corps du deſunct,enfans ou deſcédans,r0utes autres ſuccefliôs deſce

dans 8L collateraux,ceffi:nt en quelque eſpece de biens que ce ſoit,ſelon qu'il ſera apres dit. iiii.

Leſdits enfans deſcêdans,deſaillans les pere &mere 8( autres aſcëdans du deſunct gradatim

ſuccedêt en ſes biés meubles 8e conquests,àla charge des debtes 8c frais ſuneraux tant que leſ—

_dits meubles 8c conquefls ſe pourront eſiédre, toutes-fois ils aurontle choix de prëdre ſeule

ment leſdits meubles ſräc’hement 8c ſans payerleſdites debtes 82 frais ſuneraux,au cas que lei:

dits conqueſts 8c heritages pourrót à ce ſournir,& â defaut deſdits aſcédans les plus prochains

parens du deſunct y ſucceden—t ſelon les limitations toutes—ſois deſſous declarees. v.

Et quant aux conqueſis 8L herita es deſaillans leſdits deſcendans 8c aſcendans reſpectiue

ment, les freres ou 'ſœurs du treſpa é en ſont heritiers 8c y ſuccedentEt en defaut d'eux lei2

dits conquests appartiennentaux plus prochains collateraux deſdits deſuncts. Et quant aux

anciens heritages ils appartiennent 8L retournent aux aſcendans en ligne directe dont ils ſont

procedez. Et ſils nſen ſont procede: appartiennent aux plus prochains du ſang, venans 8c de

ſinmm ”ml-'o defi-rumnur.-Tdmm die louis. 17.1vtdÿ~.anno.1765.blt :auf-'e injëmm ”fl-r ad ton/ilium mm' ufr-inc!”

3. (Ill-34. Clowns. LO' :-Conformumr renfuetJJ’irrn le moustirTÆ-M.
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Desſucceſſion5. 1 7 Fueil.ccccxlvi.

t- ſcendans de l’eſtre,tronc 8c ligne dót leſdits heritages ſont venus.& procedez,ſàuftoures-fois ï 8-5'1'15‘?

il les limitations cy deſſous declarees. vi.

5 Les enfans de diuers licts ſuccedentâ leur pere 8c mere par teſte. ~ vii'. def-mili

ï Les heritages en ſucceſſion enſuiuent la ligne du tronc 8c eſtre dont ils ſont iſſus. En ma- E, ſic

. niere que les heritages procedans ;du ‘coſté paternel, retournent 8e appartiennent ſeulement !Er-mcm- 0Pi

aux heritiersdu defunct d’iceluy‘coſté. Et ceux qui precedent du coſté_ de ligne maternel de ”‘° AM"

_ _ . _ ' , (î)- ſummum"

meſmes, & eſdits heritages eſt exclus le plus prochain parentdel autre coſte, par le_ parent queihſiior @

du coſté dont procede l’heritage,poſé qu’il ſoit plus'loi-ntain en degré. , - viii.
. , . , . , . . ~ 7 I

Eſchorſte d heritage ancien nemonte pomten ſucceſſion collateralle, en'maniere que _les Z…, f…, .-,.

oncles 8c autres aſcendans collateraux ne ſuccedent-eſilits heritages tant qu'il y—a aſcédans col-ñ 'Ë’ZWC- ;tdr-‘Pſe

y , - ‘ ne. . .

1 lateraux,poſé qu’ils ’ ſoient plus lointains en degré, a \ - :— . 7 . r. ~ . ix., 34,_ Dſl; ſm,

Les pere 8c mere &autres aſtendans en ligne directe, combien qu'ils ne ſuccedent en an? !ſer ſurf-dite:

ciens heritages, neantmoins ils Ont-l'vſiifruitdes, h’eritageS procedans de leurs eſtres, eſcheus ;:,eſ'jîíïÿf

à leurs enfans par ſucceſſion collateralle. .. . . v -. _ . , x. m in Md: .
a En ſucceſſion collateralle dedans les termes deſi repreſentation on y ſnccede par ligne. î Et- d“'ë' ‘“"’ l"

- . lim tri/lim. de

hors les termes de repreſentation parteſte. - Xi. ſidi-ſia. al

3 En toutes ſucceſſions directes de deſcendans,tePreſentation a lieu in inſinitum.3 xii. """l/:CS'Œ‘

_ En ſucceſſion aſcendante, repreſentation n'a point de lieu. xiii. XML… …——

En ſucceſſion collateralle,tepteſentation alieu entre freres 8c ſœurs, & enfans de freres 8c F '9?"454'"
. , . . . __ n—ſœurs du defunct & non vltrà,ſauf és meubles—eſquels repreſentation n a lieu:Mais admenent '"f‘mct ſſ

. _. . , __ u iunflorum ‘r—

au plus prochain de la chair. H _ ,a _ L ï x…), :zi-”7M ex d,,—

En ſucceſſion collateralle , le frere forcloſt ſa ſœur. Et auſſiles enfans ſoient maſles ou fe- "ë' “36' "“~

dir-[mm Bour—

4 _melles fotcloëntleur tante, ſoeur de leur perez‘* Et ,les enfans deſcendans d'elle ſoient maſles Æainum ficſm'

ou femelles, à ſçauoir forcloënt leurſdites tantes des immeubles, 85 non-pas des meubles qui ;LME/ff”

. _appartiennent à leurdite tante,comme plus prochain'ede lachair du defunct.Et'qua'ntaux en— «linea-:lucien:

fans d’elle decedee lors du treſpas d'iceluy defunct,ils ſontforclos_ parleurs couſins & couſines- ‘WWW"m

r . s. P' Il. deſcendans du frere tant des meubles que des immeubles,comme repreſentans leur pere. Et. …uſiſïſſzwf

j en toutes autres ſucceſſions collateralles ſera gardé _8c obſerué le droit commun. xv. ;LS—9- 1'" 7M;

ü' g En la ville 8c preuoſté de Clamecy,chaſtellenies de Metz,Monceaulx, le comté Neuſſon.-l

_P 5 taines,ville,fauxbourgs 5 8c preuoſté _de ſainctzLeonarddes' couſtumes excludans les femelles le maſle fo,—

;s & en faueur des maflesôc» leurs deſcendans maſles ou ſemelleszn’ont lieu,&ne ſont obſeruees, :ÏFÙÏÆËWÏ

8c ſuccedentles femelles commelesmaſles. A, ,_ . _ _ ’ » ' , ñ . - - xvi., gré;fltufnujíe

à‘ 6_ Freres germains ‘en ſucceſſion l’vn de l‘autre ſont-preferez âfreresvteríns-.ôt paternels, :ËÎÏÎÆÇ'Ë
fi‘ _entant que touche les meubles &,co'nqueſts,& pareillemét les enfans deſdits freres germainsſi 5, Minna,,

l 5 forcloënt pour l’eſgard-de‘ſdit—s meubles &cóqueſtsleurs COHſiDSäC enfans deſdits autres _freresZ d' "l-“Cdi”

c". aternels ou vcerins cola—ſucceſſion de leur oncleou tâte,_8e en defaut _deſdits maflesdes femcl KH, ;ASL

', 'es ou les deſcendans deſdites femelles ſuccederont auſdit-_S meubles 8c conqueſts-.par ñlamar. ne [ZT-!oſi 1-*

"" niete deuant—'ditelît qUant-eſt des heritages anciens ils appartiennentitouſiours aux plus pro;

3l‘ _chains de laligjne &eſtre dontils ſontpartis._ Er _e ~ r .H - ñ - Ëz_ z,, Y_ x-vii. C.M. ~

. . , . . a
u‘ .v _ Partage ou, aſſignation faite parle pere, \tigre ou l'vnd eux, ladite _mere auctoriſee de_ ſon, î

7 mary,& auſſi par le ſuruiuant d’eux,de ſes biens entre leurs enfans,ou par autres 7 deſçs bicns fimtaliud m—

8 entre ſes prochains heritiers capables .à luyſucceder ab inteſtat, tient 8c vant, 3 8c ſont leſdits

ſi' 9 enfans ou heritiers' apres le treſpas deſdits‘ defiincts, veſtus 8c ſaiſis? des biens d'ic'èù‘x defuncts î’oſipída,Zt~p5‘—

F1" ſelon ledit—‘Partage ou-aſſignation le easaducnant-,toutes-fo’is tel partage &aſſignation “eſt :ſl-5"? "Pr-'z

1m ambulatoire&reuocable,iuſquesâmort. 2) .tz— i 1"…? . ;,- -. . r .2 XVÎË- ,Ïfiíiïzſſiï’

\fl _3 ,- Moynes,8c\teligieux,.de quelque religion que 'ce ſoitneſuccedent pointmy le monastcre 8c van-'dv Pty-ſh'

14“ ' :cligíostpœchx - arr— ’ ~- ~ -² 'n- -- "I 'vn - ~ “u - ’XÎX WWW'
.i . 0_ . .l, , L.1_.ï.i.…-.. I. .ini-i :Il^."Ll. . _ -l . .. rſi… ..,7' tenſi'sinſub—

lil .’ -L Les biens de ceux qur font profeſſion en religion appartiennent à leurs plus prochains he, .-71,1, attidîtd

rh' .ritiers habilles àſucceder, 8e, ſont ſaiſis tout ainſique' ſi.leſdits religieux eſtoient decedez par Z‘P‘ſ‘kîzffiîſÿ'

V‘ Wt'nafflkellCí-"z ſi . , :à 'a T_ : -. Ï .'ſi.;..::7 -?'…E,i-,—~-- - '_I.'~il -. .~ ſſ e XX- Land-‘M' 74n

;ïcÿ _—., Collation 8e rapport ontlieu en ſucceſſion directe,& non collateralle. ~ _ , xxi, g": *Egg-t,

' ' I * * . . - ñ . o—

!cl 4 - .Les ,prochains lignagers de gens-,d egliſe ſeculiers leur- ;ſticce'dent ab inteflar,çommç l'on ſm. s. Pierre

L‘ ſuccede à‘autres per onnes. , ., .-_—_.-_—_— z , U l . …'g z 7 - _ ~ '__ , xxii, [mg/111:'- S~

il . _ z…,Baſtatds de, uel ue u lit . uiils, ſoient neſuccedent _ 'nr àleurs arens en li ne directe l z' ' '

… I q, 3…_ PW P .à
;- 1. ,17. Stilicctper gai-Fm libefù'ſnffl’ſï’aatflïll”. C.M. _ , _ _ 1 , v - …n , ~ _

"8’. . VM”. Salud tamen'legin'mare :flu deſcendentiumilïx'Jfl &gland-ne.CJMíMeEŒD'ſ-p,ritJéxgloniníam.ç.7.r‘.M. ’

9; Saiſir.- oki-gui! !ſure-lq gÿiÿgt hire,.-rndqntiqjmmoriemhjàidlüm ?tflffl‘äiliitſchmngſëmuelzim vir-‘limimiLi.c.ſicm.ſn.z.c.M.
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Coustumcs du pays de Niucrnois

«u collaterals :maisbien succèdent à leurs enfans &descendans comme les autres pères ou

meres,aussi lesdits parens ne leur succedent>l'ils ne font descendus de leurs corps. xxiii.

Si lesdits baltards decedent fans hoirs de leurs corps, le seigneur haut iusticicr leur suc

cède, xxiiii.

Lesdits bastards peuuent acquérir toutes espèces de biens féodaux, censuels , bourdeliers,

ou allodiaux.Et d'iceux disposer entre vifs,& par disposition de dernière volonté. xxv„

Bannis à perpétuel ne succèdent point. xxvi.

Qui paye lesdebtes & frais funerauxdudefunct,ou ^entremet à l'administration de ses

biens après son deces,sil est habille à luy succéder & sait lesdits actes simplement,il est tenu&

réputé heritier,& ne peut après répudier la succession quelque protestation ou modification

qu'après il face ou vueille faire au contraire. xxvii.

Qui declare en itigement estre héritier d'vn defunct, ladite declaration profite au decla

rant & à tous autres de mesme, fil fait declaration indicielle qu'il n'est héritier, telle declara

tion vaut & profite à tous. Autrement essquand aucun est réputé héritier par contumacercar

telle declaration sert seulement au poursuiuant d'icelle. xxviii.

Celuyqui se porte héritier simplement, est préféré à l'héritier par benefice d'inueritaire,

qui sentend quand il est lignager,autrcment non.Et a lieu ladite exclusion,posé que l'héritier

simple soit plus loingtain que celuy qui se porte héritier par benefice d'inuentaire. xxix.

L'héritier conuentional fait en contract de mariage,posé qu'il ne soit lignager,fe peut por

ter héritier par benefice d'inuentaire>& y sera receu pourueu qu'il n'y ait lignager qui le vueil

le estre*simple,ou en ladite qualité.

chapitre 3Js. De droit d'aijheejjè. K^irticlepremier.

T"\Roit d'aisneesse a lieu entre gens nobles,viuans noblement en ligne directe seulement, &

^-J quand la cheuance du defunct vaut cent liures de rente par commune estimation 67 non

autrement. ii.

En succession de femme droit d'aisneesie n'a point de lieu, ne pareillement entre filles ve-

nans à la succession. lit—

En succession collaterals droit d'aisneeste n'a point de lieu. iiit.

Droit d'aisneeste appartient à l'aisné mafle sur ses frères & soeurs,& fil decede délaissez des

enfans mafles vn ou plusieurs,soit auant le trefpas du père ou apres,pourueu que ce soit auant

partage,l'aisné desdirs enfans comme représentant son pere,prendra ledit droit d'aisneesse. v.

A l'aisné ou son hoir mafle représentant comme dessus est dit, appartient pour ledir droit

d'aisneeste la meilleure maison soit fort ou non,ainsi qu'elle se comporte auec les fossez si fo£

fez y a,le meilleur fief& le meilleur homme de condition,si aucuns en y a,auchoix dudit aisné

quant audit fief& homme & non autre chose. vi.

Toutes-fois s'il y auoit aucuns heritages ioignans & contigus à ladite maison, comme

grange,vergier, coulombier, pré, & autres choies fans interposition d'autres heritages, ledit

aisné les peut auoir en recompensant les autres frères par heritage à estimation , arbitrio

boni vin*.

chap. 36. Desprefcriptions, articlepremier.

"TrOutes prescriptions sont réduites à trente ans contre gens laiz,& contre l'église à quarâte

■*■ ans,sinon es cas particuliers autrement décidez cy dessus. ii»

Le seigneur vtil comme censier,bourdelierOu rentier,qui apayé partie de Iaredeuance

par luy deuë par payement vniforme, l'espace dessusdit a acquis liberté du surplus d'icelle re-

deuance. iii.

Faculté de racheter,toties quoties,fe present comme dessus. iiii.

La façon & manière de leuer difmes , aussi la quotte d'iceluy sont prescriptibles comme

dessus. v.

Interruption de prescription faite contre l'vn des frères ou communs pofledans par indiuis

aucunes choses,nuyt aux autres frères ou communs. vi.

Si aucun vend ou transporte heritages ou choses immeubles par luy tenues à cens, ren

te, ou autre deuoir d'aucun seigneur, & tel aliénant après ladite alienation continue le paye-,

met dudic deuoir & charge dudit heritage ainsi vêdu.En ce cas ne courtprescription dudit de

 

uoir



D'assiette de terre. Fueil.ccccxlvii.

uoir ou charge au prosit de l'acquéreur, ou autre ayant de luy cause pour quelque laps de

temps qu'il le poflede iufques à ce que ledit seigneur direct , soit deuè'ment informé de

ladite alienation.

CHAPITRE 57.

D'ajsiette de terre. K^frtidepremier.

aVi est tenu, obligé ou condemné à bailler & payer rente simplement, n'est tenu d'en

_ faire assiette par le menu:mais seulement de payer ladite rente par ses mains,& qui est

tenu, obligé ou condemné de bailler rente en assiette ou d'aflèoir rente, il sera tenu de l'assi

gner & asseoir selon ce que dessus e st déclaré. ii.

Quj est tenu de faire assiette, la doit faire de prochain en prochain tant qu'il aura dequoy

l'asseoir en ladite maniere,& aussi est tenu le créancier de l'accepter. iii,

Iustice haute,moyenne & basse se prise en assiette,le dixième de ce que le reuenu de la ter

re vaut par chacun an,qui est de dix liures vingt fols. iiii.

Iustice haute,seulement,ou moyenne & basse ensemble,sont prisées en assiette le vingtiè

me du reuenu de la terre,qui est de vingt liures vingt sols tournois. v.

Et au regard de la basse seulement vaudra la quarantiéme,qui est vingt liures dix fols tour

nois, vi.

Le ressort n'est pour rien compté en assiette, & est tenu le debteur faisant l'assiette de bail

ler auec la iustice en premier degré. vii.

La forte reste, chasteau ou maison fort en estât suffisant est estimée en assiette la dixième

partie du reuenu de la terre,& ne sera tenu le créancier de la prendre,si la moitié pour le moins

de la terre ne luy est baillee.Et quant aux autres edifices,maisons,granges,bergeries, estables,

vergiers,iardins,& heritages estas des appartenances duditchastel ou maison fort & ioignans

icelle,ils scrôt estimez pour la dixième partie du reuenu de l'année apprécié par gens à ce con-

noiflans. viii.

Autres maisons & édifices sont prisez en ladite assiette la quarantième portion de ce qu'el

les valient à les acheter pour vne fois. ix.

Plein fief est prisé en assiette la dixième partie du reuenu dudit fief. x.

Arricre-fief la vingtième. xi.

Le franc alleu est estimé & prisé le dixième plus que le fief, en manière que qui doit cent

liures de rente en franc alleUjsera tenu pour y satisfaire de bailler cent dix liures en fief. xii.

Cens en assiette double ,& bourdelage tierce, qui est à dire que cent fols de cens, sont

prins en assiette pour dix liures de rente, & cent sols de bourdelage pour sept liures dix sols

tournois. xiii.

Taille d'homme ou femme serf est cualuee la dixième partie de ce qu'elle a valu ou peut va

loir en dix annecs,& la mex fera baillé pour la dixième partie de sadite taille. xiiii.

Rentes qui ne croissent ne décroissent sont baillées pour autant quelles montent. xv.

Rentes muables qui croiflènt & décroissent font baillées en assiette pour la dixième, de ce

qu'elles ont valu ou peuuent valoir en dix ans les impenses neceflaires desduites. xvi.

De mesmes quant aux moulins,fours,preflôucrs,riuieres,bannaulx ou non bannaulx, ga

rennes,coulombiers & semblables. xvii.

Place de moulin vague est prisée cinq sols tournois. xviii.

La seulle d'vne chartee de foin,est estimée la dixième partie de ce qu'elle a valu ou peut va

loir en dix nnnees, eu esgard à l'assiette, xix.

Chacun saule portant branches à perches ou pesseau,est prisé vn obole par an. xx.

L'arpent deboysde couppe&rcuenant, est prisé la quinzième partie de ce qu'il a esté ou

peut estre vendu enquinze ans. xxi.

Boys de forest portant pesson ou non, est estimé en assiette la trentième partie de ce qu'il

peut valloir,à vendre pour vne fois. xxii.

Estang qui n'aflôuue point de luy-mesme fil est d'agoust,est prisé chacun arpent vingt sols,

& fil est de fontaine vingt-cinq sols,& fil assouuc de luy-mesme tréte sols,desduits toutes-fois

les frais & mises neceflaires. xxiii.

Et est l'arpent de quatre quartiers en quatre,le quartier de dix toiscs,& la toise de six pieds,

& le pied de douze poulces,& par ainsi faut que chacun quartier contienne quarante toises en

circuit,& dix toises en chacune quarrure,& ainsi sera il du plus,& de moins. xxiiii.
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L'arpent dc vignc en vignoble,est prise quarantc sols,& autre part trente sols. xxv.

L'arpcnt dc terre en nature ou en trifchca fromenrjseigle,ou autre bled sera prise ce qu'il

pourra estrc bailie vn tiers moins. xxvi*

En rentes de bledz les mesures seront eualuees a la mesure de Neuers.Et sera faite la prisec

en laforme quisensuit.

Boisscau froment trois sols tournois. Boisseau scigle deux sols six deniers.

Boisseau d'orge vingt deniers. Boisscau auoyne dix deniers.

Boisseau de poix deux sols six deniers. Boisseau de febues ii.sols vi.deniers.

Boisseau de millet deux sols six deniers. Tonneau de vin soixante sols tournois.

Le muy dc vin a ladite raison quarante sols tournois. xxvii.

Et est anoterque le tonneau vaut& doit contenir deux poinssons, lepoinssoncinqcotc-

retz,lecoterct quarante-huit pinte mesure deNeuers,& les trois muys valient deux ton-

neaux,par ainsi le poinsson doit contenir douzcvingtspintes,le tonneau quatrecens quarre

vingts pintes, & le muy trois cens vingt pintes. Et si lesdits coteretz,poinflons, tonneaux &

muys contiennent moins que dcssus,ils lbnt faulx,& font les vendcurs a autres mesures, & les

tonneliers qui les ont saites,punissables d'amende arbitraire. Et sera tenu chacun tonnelier a-

uoir vnc marque, de laquelle il marquera les tonneaux par luy faits.

Geline en assiette & prisec douze deniers tournois. Chappon vingt deniers tournois.

Oye deux sols tournois. Liure de cire iiii.sols deux deniers.

Pinte d'huyllc vingt deniers tournois. Brcbis sept sols six deniers tournois.

Mouton commun dix sols tournois. Moutongrasxhi.solsiiii.dcnierstour.

L'aigncl trois sols. Veau quinze sols tournois.

Pourceau d'vn an gras quarante sols. Pourceau commun vingt-cinq sols.

Cochon vingt deniers. Cheureux ii.sols six deniers tournois.

Les autres cy non dedarez , seront prisez par deux preud'hommes , acceptez par les

parties.

Proces Verbal.

T 'An mil cinqcens trentc-quatre,le huitieme iourdu mois de Nouembre,Nous Loysroil-

^lard & Guillaume bourgoing,conseillicrs du Roy nostre sire en fa cour de Parlement a Pa

ris^ stans en la ville de Moulins en Bourbonnois, occupez pour le fait& expedition des grans

iours tenus en iceluy lieu par ordonnance du Roy. Auons este requisparmaistrcChrittofle

marsaulr,procureur en ladite cour de madame la comtesse de Niuernoys,denous transporter

en la ville de Neuers,pour en ensuiuan t certaincs lettres patentes du Roy,obtenues par ladite

dame comtesse de Niuernoys procedera la reduction des coustumes d'iceluy pays. Pourquoy

l'vnzieme iour dudit moys & an,iceux grans iours tenus a Moulins finis & expirez,nous con-

feillers deuantdits nous transportasmes en ladite villcde Neuers.Et letreizieme iourdudit

moys dc Nouembrc,estans arriuez au chasteau de ladite ville de Neuers,nous fut dit & expo

se" par maistrelaques boillacre,procurcur du comre deNiuernoys, que par cy deuant par ver-

tu des lettres patentes duRoy adresiantes-a madame la comtesie dudit pays deNiuernoys,

auroient este assemblez les trois estats pouraduiserderedigerparescritauvray les coustumes

dudit pays & comt£.Et qua cestc fin assignation auroit este donnee ausdits trois estats a com-

paroir par deuant nous en ladite ville deNeuers, ville capkalle dudit pays, au quatorziemc

iourdudit moysdcNouembre,avne heure attendant deuxapresmidy. A ecste cause nous

presenta deux lettres patentes du Roy, les vnes dattees du pentiltime iour d'Aoust , les autres

du vingt-vnieme iour d'Octobre dernier paste.Nous priant vouloir vacquer & entendre audit

affaire &proceder felon la forme desoites lettresjee que luy accordafmes apres icelles lettres a-

uoir este par nous veues & leues,& defqucllcs prcmiereslettres la teneur fenfuit.Fracois,&c.

• Et le quatorzieme iourdudit moys & an, a deux heures de releuce, nous transportasmes

au refectouer du conuen t des cordeliers ou illec trouuasmes grand astcmblee de gens.Et nous

illecestans,comparurent nobles personnes,meffire Anthoine de stamerant,cheualicr, sei

gneur dudit lieu & de Buzet,baillit & gouuerneur dudit pays de Niuernoys, ayant este comis

& depute* par le Roy pourlareductionducayercoustumierfaitcnla premiere assembleedef

dits trois estats.Et meflireNoel bourgoing,docteur es droits,presidct des coptes dudit pays,

flies du confcil de ladite damejmaislrc lean de morogues,licccie is loix,seigncur des Lendes,

secretaire
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secretaire duRoy,& maistrePhilippot01iuier,fcigneurdesGranches,cofeillers en la cham-

bre des comptes,maistre Francois Mige,lieutenantgencral,maistre Guillaume rapinc,aduo-

cat/^Iaquesbollacrcprocurcur audit pays &comtedeNiuernois pour laditc dame. Ce faic

par ledit maistre Guillaume rapine aduoeat de ladire dame,en la presence des assistans fut dite

&propofee la cause de laditc assemblce en faifant par luy plusieurs remonstrances de l'vtilite

& proufit qui aduiendroit a cause de la reduction desdites coustumes & reformation d'icelles,

& qua ladite heure il auoit fait appeller leidits trois estats,& nous requist faire lecture desdites

deux lettres paten tes en la presence des gens defdits trois cstats illec prefens, Nous requerat

icellesvouloirexecuterde point en point felon leur forme & tencur.Et en enfuyuant laditc

requeste feifmes faire lecture desdites lettres patentes par Erard roux greffier du bailliage de

Niuernois.Et laditc lecture faitefurentappcllezfelo leur ordrclefditsgcs dcfdirs trois estats.

jEtlelundy xvi.iourduditmoisaducnant ladite assignation & heure d'vne heure apres midy

nous commisfaires fufdits nous tranfportames audit rcfectoucr,ou comparurent les dessufdits,

& par ledit Rapine aduoeat fufmes requis en enfuyuant nostre appointement de samedy der

nier,de faire appeller les deftaillansjce que luy accordafmes,& les fifmes appeller par ledit

grefficr,& ce fait donnafmes nostre appointement en la manicre qui fenfuyr:

Vcu par nous Loys roillard & Guillaume bourgoing confeiller & commisfairc deuantdits

les deffaux obtenus par deuant nous, les exploits & relations defdits adiournemens. Auons a-

pres que lefdits deffaillans ont este prefentement par deuant nous de rcchefappellcz & qu'ils

n'ont comparu.Et ladite heure de midy attendant vne heure estre clchcue,pour !c proufit def

dits deffaux ordonne qu'il sera procede a la lecture du cayer desdites coustumes a nous prefen-

te,nonobstantl'abfence defdits deffaillans commef'ils cstoient prefens,& en outre comme

de raifon.Ce fait ledit aduoeat de Niuernois ce requerant fifmes faire le ferment aufdits gens

d'egli(e,nobles&du tiers estat,ossiciers &practicicnsdudit pays illec prefers & assistans en

bien grand nombre,de bien & loyaumentdepofer du fait desdites coustumes,& de nous ad-

uertirfuricclles des choses qu'ils verront estre vtiles & proufitables, & av.ssi dommageables

au bien &vriliteduditpays,& nous declarer les coustumes nouuellcs qui feront couchees en

lancienliurecoustumicr qu'ils nous ont prefcnte,ce qu'ils ontpromis faire. Et ce fait a est£ HdSCiaris,

fait lecture defdits articles desdites couslumesparleditErardrouxgrcffierdudit bailliage de fmtu wi*.

Niuernoys intellieiblemcnt a haute voix,&c. /«/«««« «-
' ° * na turn ytn-

FIN DES COVSTVMES DE NIVERNOYS. usqurdodtr*
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LIEV ET ESCHEVINAGE DE LILLE'SJ

fat, nun tvtui

PREMIERE MENT VEVZ, EXAM INEZ, CORRIGEZ, wjiufltutf

&interprctez:Et en apres confirmez&approuuez par L'cmpercur nostre sire par (es let- 'ft fofi^rr-

tres patentes en date du premier iour de Decembre,anMil,cinqcens&trencetrois.Par \lf^/'l

lefquellesil a volu&vculr que lesdictes coustumes & vfaiges ainfyqu'ilz font cy apres de- ftMprimh

clarcz,foient tenus reputez pour l'aduenir comme loix coustumes & vfaiges parefeript en "f^.^

Iadicte villc&efcheuinaigedeLille:entcllemaniere que es causes & matiercs qui feront f,w«m erat

encommencees,& desouelles la demande z sera formce en iusement depuis la publication *!W. "'z°~

d'iceulx,nefoitbcfoinglesvenfnerouprouuerpar tclmoings,ajns feulemcnt les alleguer tSdatiMf.

& produirc par extraict foubz le feing du greffier de Iadicte ville.En aboliflant toutes aultres £;<**" dt a

coustumes & vfaiges cydessoubznonfpecifiez:fans en pouoir alleguer ou practiquier aul- ^c.diU-

tres.Et delaistant tous cas & matiercs non comprinfes,ou qui ne peuent estre expresfemet «*. r« w d»

comprinfes & decidees par lefdictes coustumes ou vfaiges a la disposition du droit efeript. J? *£j^

prtsurr.itur
C H A P I T R B I. rJjqUil S(d

Desfuccefitons. Articlepfemhr. Uc indchbc

Arlacoustumedelaville &efchcuinaigede Lille: Le mort faisist le visson plus „„„ frtmd,t,

prochainheritierhabillealuyfucccdcr. Parladictecoustume:Iln'cst3nulzhoirs »«■ »*/***

necessaires. ii- 3. Gr*ea

Par Iadicte coustume.-Quant le heritierapparantdevngtrefpasse fe declaire,& pi>rafi,sed

faictaulcunacte comme hoir d'icelluy,ou qu'il prent ou apprelicnde aulcuns de ^cmT

FFFF iiij

me miju. J

Les Coustumes 6c vfaiges de la ville, taille.ba- £££
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scs biens dc son auctoritc il est repute hoir dudit trespasses partant tenu au pavement& fur-

nissement de scs debtes,charges, obligations, dons & legats vaillablement saicts & contra-

ctez. iii.

Par ladictc coustume:Quant il y a plusieurs heritiers d'vn trespasse,chascun est poursuyable

T.i.idiAm pour le tout1 pour les debtes & obligatios dudit trespasse,faufson recouurir sur ses coheritiers I

&i*ni& ar- pour leur part & contingent. iiii.

%'»C'c.m!' Parladicte coustume;Vn percou mereest hoir mobiliaire de son enfant termine,fans hoir

procree de fa chair en leal mariage>a la charge de paier les debtes. v.

Parladitecoustume.-Toutesmaisons &heritaigesgisansenlaville&escheuinaige de Lil

le font reputezpour meuble,& ausly estre tenus dudict escheuinaige silneappert du con-

traire. vi.

Par ladicte coustume:Les biens meubles de vng trefpassesieuent le corps, & fe partissent

i.e.rdesido scion la coustumedu lieu de la raaison mortuaire.2, vii. 2

Tlinfaef-' ^ar ladicte couslume:On nc peult estre aulmousnier& parchonnier, Asscauoir 3 que on ne 3

sion agitur, peult prendre portion d'hoirie & don de testament,codicille,ou de aultre dernierc volunte,&

IdtifcT' en apprehendant l'vn3lon se priue dc l'autrc. viii.

lus.c.M. Par ladite coustume:Biens meubles ne tiennentcoste nc ligne. ix.

3. j.cUHJUia par ladictc coustume:En ligne collaterals les biens meubles ou reputez pour meubles dc

Sai. "b™ vng trefpasse fuccedentaux plus prochains dudict trespasse,soir du coste paternel ou matcrnel,

sum legati & & n'y a nuls demy licts que Ion appelle demys sreres ou demyes soeurs. x.

sidloTa'd'a- Parl'vfage duladicte villc:pourdeuementdeboutcr vng hoir apparent d'vne hoirie,est rc-

airfum dona- quis qu'il soit adiourne par quatre fois pardeuant escheuins & contumace par quatre deffaulx

117,%?^- sorce ensieuys. xi.

mittitur in Par ladicte coustume:Religieux,& religieuscs profesies font reputez mortz ciuillemcnt,&

oiuttrah fa nc pCuent fucceder es biens dc leurs parens,nc le monastere pour cube. xii.

dillnajonft Par ladicte coustume;Vngbastart nc peult succeder,posc qu'il soit legittimeV* xiii. 4

tendum iflit, par ladicte coustume:Lcs enffans ou enffant de vng bastartoubastardenez&procreez en

fit absJi*"* leal mariage succedent a leurs pere &mere,Ia soit que icculx leur pere & mere ne soientle-

vtcitgitimS.^ gittimes. xiiii.

§. iZcTm. ' ^ar ladicte coustume:Tant que la ligne directe dure,soit en ascendant ou en descendant , li-

4.n.Stdn»n gnecollaterallene a lieu.Etaufline a lieu ligne directe en ascendant tant qu'il yait ligne dire-

tstinctftx cte en descendant. " xv.

donation* 'w —, . « . — n -, ,- . , f> n r '

itgati farti- Par ladicte coustume.-Represcntation a lieu en ligne directe tant seulemcnt. xvi.

cHiarpmnin par la(jjcte coustume:Si nepueuz ou niepees enffans de sreres ou soeurs venoient a la hoi-

rie de leurs grand pere ou merejls fiiccederont a compte de testes que Ion dit in capita,& no

parbranches,que on dit5Instirpes,en forte que si vng enffant termine n'y auoit que vng en£-

fant,& dc vng aultre plusieurs:ledict enffant qui estnepueu seul ne feroit auecqlcs aultres cou

fins &cousinesgermaines que vneseulleteste,&neauroient en ladicte escheance non plus

1'vn que Tautre.Mais si telsnepueuxou niepees succedoient contre leurs oncles & antes en

l'hoirie de Ieursdictes grands pere ou mere,& ainsi par voye de representation,en ce cas,che£-

cunebranche feroit vneteste. , xvii.

Par ladicte coustume:Les enffans mariez de vng trefpasie ou les enffans ou enffant de leurs

enffans predecedez,pour venir en partaige des biens de tel trefpasse auecq leurs sreres &

foeurs,ou les enffans d'iceulxou leurs oncles & antes, font tenus faire rapport & mectre en

mont commun leurs dons de manage a eulx saicts par ledict trespasses'est que a ce il soit de-

rogue par les traictiez de leurs manages. xviii.

Par ladicte coustume:Dons dc mariage ne fe rapportent cotre pere ou mere,quant ils font

partaige a leurs enffans. xix.

*• Nisi ;» di- par ladicte coustume:Donnations de entreuiss ne fe rapportent en succession.5 xx.

pUn*dz JiTa Par ladicte coustume:Donsde mariage saict par parenscollateraulxne se rapportent en la *

Ugitima. Sed soccession du donnateur. • xxi.

"sinntm'ad Par ladicte coustumerQuant vng de deux conioints par mariage va de vie a trespas delais

coUattraia. fant vng ou plusieurs enfans,au suruiuant competent& appartiennet tous les biens meubles,

& actions mobiliaires:A la chergede faire partaige a sesdicts enffans lors qu'il fe remaricdela

moictie des biens meubles & reputez pour meubles qu'il auroit au iour dudict partai

ge. xxi.

Par

CM,



Des testamcns,difpositions,&c Fueil.ccccxlix.
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Par ladicte coustume:Quan t de deux conioinctz par mariage l'vn tcrminc ses iours fans de-

laiflie'r enffant au furuiuant appertientla moictie des biens meubles & reputez pour meubles,

dontils font ioyssins &possessans:A la cherge de la moicti£ des dcbtes.Etl'autre moictie suc-

cede aux plusprochains hcritiers du trespasses la cherge de payer l'autre moictie" desdictes

debtes. * xxii.

Par ladicte coustume.-Reparation dhomicide doibt competer& apertenir,Si comme en

cas que l'homicide fust marteMa moictie a (a vefue soit qu'elle demeure aux biens & debtes

I d'icelluy,ou y renonche. ' Et l'aultre moictie aux cnffans,se aulcuns il en delaisse : & en faulte , tl nuU

desdicts enffansjladicte aultre moictie appertiendra aux plus prochains parens habilles a sue- ttUm'finon

cederes meubles d'lcelluy.Et si ledict homicide n'estoitmarye,ladicte reparation appertient '£^"^

ausdicts plusprochains parens habilles a succeder esdicts meubles le tout fans cherge de deb- \m hihttf*.

tes,& ayant regard aux parens tels qu'y seroientviuans au lour de l'homicide commis. xxiii. j? L ?'&'£

Qiiantaconfifcationjladicteville&lacommunaulted'icelle demeurent en tellcs coustu- UJC.M™

, meSjVlanceSjloix>& francises qu'ils en ont este iuseues a present.1 *• *3-*«l»«*

~ ......... _ bond damn t-

C H A P I T R E 2. tcru.cMbo.

damnato.gr

Des testamens, dispositions dernieres & executions d'iceUes. xxiiij> rdifmcm-

futtudines btl

"DAria coustume de ladicte ville & escheuinaige de Lille.-Toutes perfbnnes de france condi- W^i,^t

tion peuent par testament oucodicille disposer deleurs biens meublescu portion d'iceux primo capiu

a qui que bon leur (amblc,& y apposer tellcs conditions que leur plaist,tiennent & valient tel- "f"^'""-

9 les donnations fans ypouoir par leurshoirsvaillablementcontreuenir.3 xxv. ^.^faiMta

Par ladicte coustumeiToutesperibnnesde france c5dition peuent fairc leurs testamens & »»*#*»"•*

codicilles fbubs leurs seings manuels ou pardeuant Iustice ayant pouoir de receuoir contracts, %£% ^ ,„

ou pardeuant le cur£ ou son lieutenant & deux tesmoings ou notaire & deux tesmoings. xxvi. H***»- Pu-

Par ladicte coustume.-Vnglegatairevniuersel des biens meubles & reputez pour meubles c.m.^

4. est fubmis&tenu aux cherges,debtes,& obligations deceluydontil eft legataire.4 xxvii. 4- itstUt

Par ladicte coustume:Vng testateur ou testatrefle peult disposer par testament & ordonna- ,'fum ' iuJ*

ce de derniere volute de ses ness & heritaiges a tiltre de mortgaige & fans deicompt,en ligne « conf»etud>-

directe en descendant seullement. xxviii. ™h^sff\t

y Par ladicte coustumerVngbaltartnonlegitimene peult testater.* xxix. primufoiuide

Par ladicte coustume:Vne semme lyee de mary sans l'auctonte de sondict mary ne peult fai- •"**»• (»»
n J J * r ouibus aslio-

re testament. xxx. LadmobiU

j Parladictecoustume.-Executeursde testamens deuement mis aux biens par la loyde ladi- »»/««««")

cte ville,doibuent auoir se bon leur samble,les bies meubles du testateur en leurs mains le ter- %$£**"*'

medevngan,acompterdepuissontrespas:pourpendantleditansurniraladicte execution si i.iy.mfiba-

auant que possible leur est:A la cherge de rendre compte en fin dudict an fe requis en font. Et bJear'Jj'e"™1

ne font lesdits executeurs pourfuyables plulauant que lesdicts biens meubles du testateur fe uptinut per

peuent extendre. xxxi. |^?/fcl*

Par ladicte coustume:Executcurs de testamens mis aux biens par la loy de ladicte ville, inGaiimtt.

peuentvendre&adcniererpourfurniraleur execution les biens reputez pour meubles de- fl"j totefl>

laimezdu testateur. xxxn. f^gthttri.

Par ladicte coustume:Tous dons & legats faicts par l'vn de deux conioincts par mariage fe grin*.c.M.

prendent fur les biens communs,enfamble ses obieques &funerailles.

CHAPITRE ? -i.'v

Despartages depere ou mere leurs ensans. xxxiif, .

T)Ar la coustume de la ville & escheuinaige deLille.-pour deuement fairc partaige aenffans

mineurs d'ans est requis que tuteurs soyent commis ausdicts enfans en nombre competent

cte cheseuncoste deleurs parens & amis pardeuant quatre eseheuins du moins,si auanttou-

tcsooyez que lefHits parens & amis seroientresidens en ladicte ville &eseheuinaige (ficelle,

kesquels cseheuis apres qu'il leur estapparu tel partaige estre raisonnable& iuste,le recoipuer,

pastentj&'acceptent.Toutesfoys lesilictz eseheuins pour cause peuent pourueoir ausdictz mi

neurs d'ans de tuteurs & aultres que leurs parens & amis. xxxiiiL

ji Par ladicte coustumc:Quant partaige est deu Use doibt faire en tel estat que les biens font

 



Coustumcs de la villc de Lille.

7
T ^Scilicet fors qu'il est demande.1 xxxv.

st27t Tdlbt Par ladicte coustume:Quant Ic furuhiant de deux conioints par manage fe reraarie,sans a-

n cohtredem, uoir faict partaige a son enffant ou enffans,& que apres ledict partaige est denude par lesdicts

*<Umc tent- enffans ou ieurs tuteurs:En cc cas fe doibuent parrir tous les biens meubles & reputcz pour

hclfkti™L meubles,defquels seroient ioyfsans les mariez en trois monts:desqueIs l'vn appertient aufdicts

fid &film. cnffanS3a la cherge de payer le tiers de routes les debtes desdicts conioincts.Et les autres deux

S'J&'£* monts doibuent deniourerausdictsconioincts a la cherge de payer les deuxaultres tiers des

dittusedst dictes debtes. xxxvi.

tteTohlJed"?, Par ladicte coustume:Quat par partaige entre enffans font assignees aulcunes maisons ou

tenetur dele- heritaiges reputez pour meublesjkeulx enffans en font reputez faisis.*

m ttifa. par ja(jj^e Coustume:Vng grand pere ou grand' mere qui fe remarie est tenu faire partaige

2. $6 .Quan- a ses nepucuz & niepees en ligne directe,comme pere ou mere a ses enffans.

doqnidem Us

tt£* C H A P I T R E 4.

fart par indi- De tuteurs& curateurs. xxxvij,

uis a. die mar-

r«.s.§. i. Et pArlacoustumedelaville & efcheuinaiee de Lille. Tous enffans mafles font reputez ea-

farlepartai- I o i r n \ ■ J

teiUfontfai- giezadixhuytans,&Ies femelles aquinzeans.1 xxxvm.

siz dtsparts Par ladicte coustume:Enffans mineursd'ans apres le decesdeleur pere ou mere,demeurec

^tTtisJns"& & font en la tutelle legitimede leur pere ou mere furuiuat tat quils font eagiez.Et fy le pere

cedans<}uice- estoit funnuanr], tellez enffans font auecqenlapiuflancedeleurdictpererant qui font ma-

J$$i£lt% nes> ou deuement emancipez,ou ayent prins estat honnourablej& ne peuent contracter du-

jM.iafoiw. rantce temps dequelqne ease qu'ils soient. xxxix.

ff.de rfucap. par ]a(jjcte coustume.-Enftans en tutelle ne peuent ester a droictne contracter. ad.

tjuod trahitur n r rf fl i r ..... ..

ad d,emortu. Par ladicte coustume:Enftans en tutelle y demeurentrounours tant que ludiciairement us

i. hoc queque. en soient defchergiez & mis au leur,ou qu'ils soient paruenuz a estat de mariage4ou qu'ils

yiilmitlu- ayent attainctl'eagedevingtcinqansjdemourans les efcheuinsdudict Lille entiers de pour-

redi.c.M. ueoir de curateurs a tels deschergics par eage comme ils pourroient faire en les deschergeanc

. iudiciairement.

ininte'grtre- ' Par ladicte coustume:Vng tuteurou curateur peultfeulagirou deffendre & ester eniuge-

^ a r'T "r~ mcnt au nom ^c ^on pupillc, combien qu'il ait cootuteurs ou curateurs. xli.

mk tpJiau- Par ladicte coustume:Vng tuteur ou curateur est poursuyable feul & pour le tout de l'admi-

tione yeiiqp- nistration,gouuernement & entremise des biens de son pupille ,saufson recouurier fur ses co-

potbecqua im .' ...

mobiLind.*. otuteursou curateurs. xlu.

c.de bisyui Parladictecoustume:Efcheuinssonttenuz de desehergier les tuteurs d'aulcuns enffans ea-

tmJmntL 8'ez Pu's ^uc 'e^'ts tuteurs °u enffans le requieren r. xliii.

ftetudo km- Par ladicte coustume:Lcs tuteurs de aulcuns enffans mineursd'ans,ne peuentvendre nea-

reamumex- \\enev \cs maisons,renres & heritaiges d'iceulx mineurs5n'cst pour leur euidenre vrilite & en

debetmtemgi vertu de lettres patentes obtenues du prince en forme d'auctorifation deuement inreri-

efficacior be- nees. 3cliiii.

ff.c'.M™' Par ladicte coustume:Pourdeuement mettre en curatelle vng bourgeois ou manant de la-

A+o-inteM- dicte ville & taille y estant en fa franchise & liberte lequel feroit deuenu prodigue , est requis

fltSttt&ha qu'il face par vertu de lettres patentes obtenues a cefte fin duprince.Et qu'elles soient dcue-

bentes proprii* ment interinees,appcllez ledict prodigue ses parens & amis,& aultresqui font aappellcr en y

^muniiaiiks procedant felon la tcneurdefdictes lettres parentes:& pouruoyanr pendant le litige,fur list*

nupu w yxt rerdiction des biens dudit prodigue,felon que les iuges trouueront sommierement la matiere

ran infami- veftrc difpofee.Et fe par ledict prodigue estoit reclame ouappelle\debuera ladicte interdictio

lta,manet m ' . rC a. r. ? i A > 1 • r

fotejiate yt fortir effect tant que parties oyes en lera aultrement ordonne par leiuge fouueram.

dixi incon-

fitet.Parifi.%. C H A P I T R E J.

ny.C.M. . 1;

De donations & vendmons. ^ xliK

T)Ar la coustume de ladicte ville & efcheuinaige de Lille:Toutes personnes de stance condi

tion peuent vendre,donner,chergier,aliener,&autrement disposer de leurs biens, fiefs &

heritaiges a qui que bon leur famble,&yapposer telles deuises, conditions & modifications

<jue leur plaist,tiennent & valient telles ventes,donnations,alienations, dispositions, modiffi-

cations3deuiscs,&: conditions fans ce que les heritiers de tels donnateurs ne aultres y puiffent

 

vail-
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'>

vaiWablcment contreuenir. xlvi.

Par ladicte coustume:Toutes donnations faictes aux enffans estans en puissance de pere &:

non emancipez appertiennent au pere le apprehender les veult. xlvii.

Par ladicte coustume:Tousdonnatairespeuentalcursdespens& toutessois que bonleur

samble soit du viuant du donnateur ouapres appreheder par mise de faict les donnes a eux fai-

ctes,ou aultrementfe y faire realisier. Jit ne peuent les heritiers des donnateurs retenir les

donnes en payant l'extimation d'icellesjcombien que par le trespaslcs donnateurs ils en ayent

este faisiz. xlviii.

:■. Par ladicte coustume:Deux conioinctspar mariage ne peuent directement ne indirecte-

mentaduanchicrl'vnrautre. xlix.

Par ladicte coustume:Vng mary est seigneur & maistre des biens mcubles, cateulx & heri- '

taiges reputez pour meubles,droicts& actions mobiliaires venans tant de (on coste que du

coste de fa femme,& en peult vser & disposer a son plaisir & volume fans le gre d'icelle. I.

Par ladicte coustume:Vne personne ayant vendu (a maison & heritaige verballement feul-

Iement,n'est tenusoyendesheritersebonneluyscmble:Ainsestquicteenredantses deniers

a dieu,carite,&cc qu'elle auroitreceu des deniers principaulx du marchi£,fans estre tenuc a

aulcune interests.Mais l'acheteur en est tenu prendre l'adheritement sil plaist au vendeur en

dedensquaratneioursacompterduiourdelaventeenauat,pourueuqueendedensce temps

le vendeur fen soi t desherit£ & le faict signirfier a l'acheteur ou a son domicille.Et lesdicts qua-

rante iours paflez ledictacheteur n'est tenu prendre ledict marche fe bon ne luy samble. If.

Par ladicte coustume:Pour quelquevente verballe que vne personne facede fa maison ou

heritaige,elleencst&demeuretousiours vraye heritiere & proprieraire iusques qu'elle en

soitiudiciairementdesheriree & l'acheteur adheritc,ou que tel acheteury soit tenu & deue-

mentdecrete par mise de faict. t lii. ■

. Parl'vsaige obserue en ladicte villc & escheuinaigede Lille:Vng donnateur ayant promis

conduire & garandir la donne par luy faicte quant de ce en appert par lettres, est tenu fy auanc

qu'il est subgect a la loyde ladicte ville&escheuinaige respondre peremptoirement aux fins

& conclusions dudonnataireprinses a cause degarand. , . liii.

, Par ledict vfaige:L'acheteur de vne maison & heritaige ayant retenu a fa cherge aulcunes

hipothecques de Rentcest tenu au paiement des termes entamez cepuis le iour'du Vverp eh

auant.Et aussi appertiennent a tel acheteur les louaiges des maisons & heritage qui efcheroiet

depuis le vverp en auant. liiii.

Par ladicte coustume:Vne personne ne peult donner ses biens ne heriraiges au prejudice de

sescreanchiers.Etse donne les auoitJcfdicts creanchiers peuent faire rcuoequier les donna

tions iusques au fumiflementdeleurdcu. Iv.

Par ladicte coustume:Vne femme lyee de mary ne peult ager,donner ne contracter fans fur

ce estre deuement auctorisee & licentiee de sondict mary. lvi.

Par ladicte coustume:Vne femme lyee de mary tenant bouticlc au veu & sceu de son ma-

ry,esttenue & pourfuyable sansl'auctoritede sondict mary dece qu'elle auroitacausedudict

bouticIe,faict & contracts. Mais cllc ne peult pour ce agir fans ladicte auctorit£ n'est qu'elle

soitpafieemarchandepublicque. ' lvii.

Par ladicte coustiimc.-Pourquelqucdonnation que on facede maisons & heritaiges en la

dicte villc &renusdel'efcheuinaiged'icclle,le donnateur en est tenu & reput£ heritier tant

qu'il fen soit fouffif!amentdeshente& le donnataire adherite,ou queledit donnataire y soit

deercte par mise de faict.Saulstoutesuoies que fe lesdictes maisons & heritaiges estoient dif-

posezpartestametjcodicille ou ordonnancededcrnierevolunt£,le donnataire ou legataire

en sera tenu saisy par le trefpas du te stateur fans aultre apprehention. lviii.

Par ladicte coustume:Deulx conioinctspar mariage bourgoisde ladicte ville non ayant eu

enffant 1'vn de l'autrc en bourgaige peuent raduestir l'vn l'autre 1 par lettres de tous leurs bies i.ajR m»^

meublcs,cateulx>& heritaiges reputez pour mcubles, qu'ils auroient & acquerre polroient Xl^&'rut

cnsamble,ou que lesdicts biens soient situez en y appofant telles diuifes & conditions que bon pecan, dona-

leur samble. hx. \T"%*V

. Par ladicte coustume:Raduestissementdesang,ou par lettres ne a lieu & ne se peult faire 48.Wr

quant ily a enffans deqiielquc coste" que ce soit d'aultre mariage. lx. hunc limit*-

Par ladicte coustume:Raduestissementde fang ou par lettres sortist non obstant deuife ou

condition de mariage se il n'y est efpcciallement deroguic. Ixi.
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Parladictecoustume.-Sideuxconioinctsparmariaigebourgoisde ladicte ville auoient eu

^nfFantdiirantledictmariage raciuestissemetde fang entreuient entre lesdicts conioincts par

lequeltouslesbiensmeublescateulx&heritaiges qu'ils auroient & acquerre porroient re-

putez pour mcubles ou qu'ils soiencdemeurent & apperticnncnt au suruiuant. Ixii.

Par ladicte coustume:Non obstant raduestiflement de sang ou par lettres entreucnu entrc

deux conioincts par mariage bourgois de ladicte ville,le mary demeure seigneur & maistre des •

biensmeublesdeluy&fafemme,& en peult disposer a son plaisir & volunte sans legre d'i-

cellc. Ixiii.

Par ladicte vsaige:Qui entend prouffitcrdeaulcun marchiea aghais est requis affjrauoir de

parlevendeur consigner soubs la main deiusticc&prcsens deux cscheuins pour le moins la

defree & marchandise par luy vendue,& par I'acheteui' les deniers du marchie auant le temps

defdicts aghais expire & ce faire signiffier par iustice a fa partie3Amn que le liure ou licoipue

la chose vendue ou les deniers corrlignez.Et au cas que a ce n'y air opposition5est requis que lc

consignant garde ses sept iours & sept nuicts,a compter du iour de ladicte consignation parde-

uant deux efcheuins du moinsra peril que fe amsi n'estoit faict , le tout scroit repute pour mil.

Et sesurtelle signification y a oppositions lergent est tenu afligner iour aux parties pardeuae

escheuins,pour pardcuant eulx en estre faict ce que de raison. lxiiii.

Par ladicte coustume.-Toutespersonnesdcfrance condition pcuent vendre & constituer

rentes heritieres & viagieres fur eulx & leurs biens.-asscauoir les rentes heritiers au denier sei

se &endefsus.Er les rentes viagicres a deux outrois vies au denier dix & endcflus:& a vnc

i A.di»c ut ^eu"c vie,au denier six,(ept ouhuit&endessus.-'&ccpardeiiantdeux auditeurs soubs le feel

dixi in trail, du souucrain bailhaige5ou pardeuant deux efcheuins soubs le feel aux congnoiflances de ladi-

x™?"ci°'?eii cte ville ouaukre iustice competente. lxv.

^."i.J^ltn Par ladicte coustumc:Lon ne peult constituer rentes heritieres fans rachat moyennant pris

jnseqHtnti- d'argenr. lxvi.

Par ladicte coustume:Pourvenditions droict decouletaigen'estdeu. lxvii.

Par ladicte vsaige:Les sergens de la prcuoste de ladicte ville font tenus faire les deniers bos

de toutes les vendues qu'y se font par lesdicts sergens. Pourquoy faire ils doibuent auoir pour

leur cache quatre deniers de la liure.

CHAPITRH 6.

Deprescription &possession. Ixviij.

T>Ar la coustumede ladicte ville &eseheuinaigedeLille:Quiconquesioist & possesse paisi-

blement de aulcune chose ou droict corporel ou incorporel,ou en demeure quicte & paisi-

ble a tiltre ou fans tiltre lc terme & efpace de trente ans continued entre presens & habilles.

Tel possesscur ou tenu quicte acquiert droict en la chose par luy poflessee,en telle manierc

que lesdicts trenre ans reuolus Ion ne le peult en ce vaillablement inquieter. Ixix.

Par ladicte coustume:Pour acquerir droict par prescription contre eglise,il conuient que la

possession soitdequaranteanscontinuels. • lxx.

Par ladicte coustume:On ne peult preferipre contre absens du pays,mineurs d'ans,ne cculx

constituez en tutelle ou curatellcdurant leur absence,minorite,ou le temps qui seroiet en ru-

telle ou curatelle:ains dort ladicte preseriprion pendant ce temps. Mais cestans lefdictes abfen-

se,minorite,tutelle ou curatelJe ladicte prescription se parauant elle estoit commenchie,se co-

tinue& peult parfaire. lxxi.

Par ladite coustumc.-Prcseription ne a lieu entre freres & soeurs pour biens venans de perc

ou de mere,n'est qu'il y ait partaige ou aultre tiltre vaillable. lxxii.

Par ladire coustume.-Quiconques est trouue possesteurd'an & iour d'aulcune chose mise ea

litige,il en doibt auoir la ioyslance durant icelluy litige fil le requiert. Ixxiii.

Par ladicte coustumerLa faculte de racheter vne rente constituee a rachat,ne aultres facul-

•L.Ti.Lauf. tez ne actions procedans d'icelles ne fe peuent preseripre.1 Ixxiiii.

reZll &Uy- Par ladicte coustume:Lon ne peult preferipre la totality de rente seigneuriallermais seulle-

surarii.q. i7. ment portion d'icelle ou forme de payement. lxxv.

cm?"'"' ^ar k^icte coustume:Prescription ne a lieu pour emprinse d'heritaiges circonuoisins conti-

gus & ioindans l'vn l'autre pour quelque longue ioyflance3n'est que entre le/Hicts heritaiges y

cost bonnesjaflensjou separations notables. lxxvi.

Par
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De reprinses d'hcritages ou maisons,a tiltre, &c. Fueil.cccclj.

Par ladicte coustume:Possession & prescription nc ont lieu pour cours deauvves> veues,ou

aultre seruitude entre circonuoisins>s'il n'en appert par letrres ou aultremet deuement,lxxvii.

Par ladicte vsaige:Vice ouerreurdecornpte ne fe peult prescripre,ainsse purge en tout

temps. .; .r, . . . . lxxviiii

Par ladicte coustume:Tous mareqz de rente fe peuent preseripre par le terme de noes

ans- ' • ! . .• '•■•■.■. '<. . , ■ ■ ' ..„•. '. •

CHAPITRE

; ! . ja.'. &tsrcprfofesd'heriUigtsoum<iisons a tiltre deproxihtitejrareufete,

:;:n';7'X:!.VM^3i;'V" &efclcfche.- Ixxix*

i. .: u :c..-i.'> .v -jiuhtiy:.- 'j:.~::i:'. -. ilcl.,'. :■ ■. . :' .-. ■;.'■'.

T)Ar la coustume de ladicte ville & eseheuinaige de LillerPour reprendre aulcune maisbn ou!

heritaige tenu del'escheuinaigede ladicte ville de Lille, procedant d'acqueste ou aultre-

ment,ou portion d'icelluyvenducamiablement ou iudiciairement,est requis proceder pat

l'vnc des rrois voyes,Astpuoir proximite de lignaige de fraureusete- ou eseleche. Et precede

letiltredel'cscleiche le tiltre dc frarcusete en ce qui seroiteselechie:& frarcusete en ce quy"

feroit frareux le tiltre de proximite de lignaige. • ' - Ixxxv

Par ladicte coustume:Pour saire repnnle a tiltre de proximit£,srareusetej ou esclesehe;, est

requis que le reprendaiit compare endedens quaranteiours.,acompterdu iour du vverp par*

deuantlepreuostousonlieutenaiu&quatre-escheuinsdu moins:&illecrequiert rauoir I'he-

ritaige vendu au tiltre qu'il pretent,& laire ostention de or & argent pour rembourser laches

teur de ses deniers a dieu,carite,principaulx deniers & tous lcaulx coustemens.Et fur ce ledict

preuost ou son lieutenant doibt mettre le reqUcsant en la chose par luy requise par Rain & ba-

ston,saulftous droicts:A condition que la reprinse soit signifiee par vng sergent dc ladicte pre-

uostdalacheteunaffinqueilviengne recongnoistre ladicte reprinse , endedens (cpt iours &

sept nuicts censicuans n'est que a ce il fe veulle opposcr:Et en cas d'opposuion ledit iergent est

tenu de luy afsigner iour competent a comparoir en la halle de ladicte ville pardeuat les efche-

uinsd'icellcpouryestrefaict&procedecomme deraison. Et si endedens leidicts sept iours

& sept nuicts le.dict acheteur nevientrecongnoistreou (by opposer a ladicte reprinse, le re"-*

querant doibt cstre mis finamment en Hicritagc& maison par luy demadee&rcquisc. Ixxxi.

Par ladicte coustume:Apres tellc reprinse adiugic on rcepngncue,le requerant doibt ende

dens sept iours & sept nuicts ensuyuans ladicte adjudication ou rccongnoiflancc rembourser

l'acheteurou consigner ts mains deiustice les deniers a dieu, carite,principaulx deniers, &:

tousleauxcoustemensdumarchiesyauantqu'ilenapeu auoir congnoissance paries lertres

du marchie,ou l'asfirmatio des vendeur acheteur ou des iuges.Mais s'il y auoit quelque pris ou

chose qui nefussent certains & liquides,il est tenu debailler caution delcfurniraudict deslu-.

ges liquidation faicte,pour par l'ache teur en estre remboursc,& icelle consignation & caution

fy e lie est baille,faire signiffier audict acheteur ('il fe peult recouurcr,sinon a son domicil.A pe

ril que fe ainsyn'estoitfaict la reprinieseroit nullc. . •:" Ixxxii.

. Par ladicte coustume:Le plus diligent en pareil degre a tiltre de jpximite ou en pareil droict

a tiltre de frareusere ou esclesche faict a preserer. lxxxiii.

. Parladictecoustume.-Leplusprochaindelingnaige dc quelque lez ou cost£ qu'il soir,ou

celluyayant le plus grand droict a tiltre de frarcusete oueselesehe,faict a preserer en reprinse

de proximite,frareusete ou esclesche. Ixxxiiii.

Par ladicte coustume: Qui veult vaillablemcnt requerre a tiltre de frarcusete de quelque

portion de maison ou heritaige vcndue:ilest tenu requerre & demander audict tiltre route la

dicte maison ou heritaige vcndu,combien que il n'y en eust que portion frareuse. IxxXv.

Parladictecoustume:Estrequis que cestuy qui requiert heritaige a tiltre d'csclesehe rede-

mandetouti'heritaigeescleschie. . Ixxxvi.

Par ladicte coustumc:En matiere d'esclesche est requis que le demandeur apres descleschc

congneueouadiugie face saire priserie de ce que seroit eseleschie par gens en ce congnoif-

fans,& icelle faicte furnisse ou consigne soubs la main de justice ladicte priserie endedens sept

iours& sept nuicts:& face signifier aTacheteur pout prendre & receuoirles deniers dc ladicte

priserie. , ; IxxxviL

Par ladicte coustume:On peult reprendre maisons& heritaiges aux tiltres de proximite,

frarcusete ouefclcsche,soit que ilssoientacquisouvenansde succefsion:& peult le mary en
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ladicte qualiteTaircreprinsejdeproximitede maison ouheritaige venant dc coste de fafem-

me,sans cc qu'il foit requis la presence ou consentement d'ieelle. Ixxxviii.

Par ladicte coustume:Vng procureur especiallement fond6 par procuration peult faire tel-

lesreprinsesounomdecestuydequiilestprocureur. lxxxix.

Par ladicte coustumeiVngproisme&lignaigierayantachetevne maison ouheritaige de

son parent &este d'ieelle adherite,perd son droict de proximite & peult aultre parent faire la

reprinseensaisantlesdcbuoirstelsquedessus. xc.

Par ladicte coustume:La chose demandee aux tiltres que dessus ou l'vn d'iceulx fe adiuge

auretrayant,entelestatquetelle chose est trouuce au iour de la demande & saisine. Et fy luy

doibuentestreadiugieslesfruicts&prouffizeschcuzdurantlclitigccn cas toutesuoyes que

ilaytnampty les deniers dumarchie au iour de ladicte demande Sdaisine ou durant le temps

dudict litige,a compter depuis le iour dudict namptissement en auant. xci.

Par ladicte coustume:Reprinsedeproximite5frareusete5ou esclesche n'a lieu sinon en cas

de vente. xcii.

Par ladicte coustume: Le reprendantdeaulcunc maison &heritaige aux tiltres que dessus

ou l'vn d'iceulx,apres la chose reprinse a luy recongneue,adiugie & demourec, est fubroguie

aulieudcl'acheteur,&partanttenu&obligieau contenu du marchie,& l'acheteur du tout

en desehergie.Aucas toutesuoyes que le retrayant face les debuoirs que dessus touchant le

remboursement des deniers a dieu3carite,principaulx deniers & leaulx coustemens,endedens

letempscydeuantlimite.Etenfaultcdece faire, demeure ledict acheteur en son marchie,

comme il estoit parauant ladicte retraicte requife.

-

CHAPITRE 8.

Des hypothecques chins fafaifineT^ xcitf.

Ar la coustume de ladicte ville & efcheuinaige de Lille. Tous contracts,recongnoiflances,

& obligations faictes& passees pardcuant escheuins,soubz le feel aux congnoiflances de

ladicte ville creent hypothecque des 1'instant d'icelles fur les biens meublcs, cateulx , & heri-

taiges de l'obligi^ ou recongnoiflant venuz & aduenir,& fur ceulx de ses hoirs fituez en la vil-

lejtaille,banlieuvve,efcheuinaige,feignouricrs& paries y enclauees, fy auant que escheuins

dudict Lille on a iugier,fans cc qu'il foit besoing par tels hoirs en faire recongnoiflance. xciiii.

Par ladicte coustumc:Combien que ledict ieel aux congnoissmees de ladicte ville cree &

engendre hypothecque fur tous les biens des obligiez eltans en la ville & efcheuinaige dudict

Lille:Neantmoinstelle hypothecque ne peult empecherl'alienationjdonnation ou vente a-

miableque polroit faire tel obligiede fes biens meubles mouuables & portatifz auant qu'ils

soient empesehiez & faisiz par Iustice. . xcv.

Parladictecoustume:Quantaulcun acheteaulcune maison pardcuantelcheuins fbubz le

dict seel aux congnoiflances,& qu'il retien t a fa cherge aulcunes rentes tantmoins aux deniers

de son marchie^tous ses biens & heritaiges situez soubz la iurisdictio defdicts cscheuins,y font

hypothecquiez des 1'instant de l'adheritement,combien que tclles rentes fussent passees par-

deuantauditeursouaultreslusticescompetentes. xevi.

Par ladicte coustume:Quantvngmaryprent a manage vne femme obligie en rente ou

obligation passee foubzledict seel aux congnoissances,tous les biens & heritaiges dc tel mary

presens &aduenir& ceulx deses hoirs situez &gifans en ladicte ville & efcheuinaige y font

hypothecquiez.Et fy est tenu & pourfuablc pour toutes aultres debtes & obligations deues

par fadicte femme. xcvii.

Par ladicte coustume:Pour soy faire iudiciairemet & par voyc d'execution payer du cote-

nu is lettres passees pardeuant escheuins soubz ledict seel aux congnoiflances,est requis faire

recorder telleslettrespardeuantdcux escheuins a la semoncede l'vn des sergens de la preuo-

ste:& icelluy recors faire eseripre & signer par l'vn des clcrcqs de ladicte ville fur le doz defdi-

ctes lettres. xcviii.

Par ladicte coustume.-Toutes personnes pour auoir payement dc leurs deuz peuent clamer

& faire faisir,par la loy de ladicte ville les biens ou deniers dc leurs debteurs no bourgois trou-

uez en icelle ville de Lille & escheuinaige,lefquelz clains & saisine creent hypothecque fur la

chose clamee & faisie des 1'instant dc ladicte saisine. Ticix.

Par ladicte coustume:Pourdeuement auoir actainctvnclain est requis ou cas qu'il n'y ayt

opposition
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opposition par celuy ou ceulx que le clamant pretent estre ses debteurs ou debteur de gardcr

les six sepmaines a compter depuis le iour dudict clain pardeuant deux efchcuins,ledict clamac

ace present ouprocureur pour luy,A peril que ledict clain cherroit vague & feroit mil. c.

Parladicte vfaigerll n'est requis en matierc de clain faire aulcunes signiffications nc adiouiv

nemens en cfpeciahMais fouffistjes faire en general. ci.

Par ledit vfaigc.-Pour en vertu d'vn clain pouoir faire vendre aulcuns biensjmaisons ou he-

ritaiges,ouleueraulcunsdenicrs,est requis que le clamant apres auoir garde les six sepmai-

nes,se face mettre es biens ou deniers clamez par le preuost,son lieutenant }ou l'vn des fer-

gensde lapreuoste,arenseignementdequatrcescheuinsacepresens.Etce faict doibt faire

procedcr a la vente de tels biens,maisons & herirages,& apres leuer les deniers en procedas,

ou aultres faisiz en baillant caution de les reffondre au cas que aultruy demandast & obrenist

plus grant droict en maniere acoustumee. cii.

Par ladicte vfaige:Lon est receu a oppositio fur sefdicts claind,iufqucs ad ce que les deniers

fbientleuez&receuez par le clamant.Et apres lesdicts deniers leucz,fe aulcun difoit lesdicts

deniers a luyappertenirouy auoirplufgrant droict que ccstuyquy les auroit leue,il feroit re

ceu ales reputcr fur ledict clamant ou fa caution. ciii.

Par ledictvfaige:Pour par vng clamant ayant garde ses ioursde six sepmaines, & cste mis

auxbiens,ioyrdel'effectde sonclainrest befoing qu'il face mettre fondict clain a execution

endedens 1'an dudict clain faict:A peril que ledit clain cheroit vague & feroit de nul efFect.ciiii.

Par ledict vfaige:Quant deux personnaiges font clamer & faisir les bies d'aultriiy,se le der

nier clamant faict premier faisir les biens,fur lefquels on a faict clain,Il faict a preferer en hypo

thecque fur lesdicts biensou deniers en procedans, auant ledict premier clamant ayant der

nier faict faisir lelilicts biens. cv.

Par ledict vfaige:Vng clain foit fur aulcuns biens fans faire faisine d'iceulx n'ef: de quelquc

valeur. cvi.

Par ledict vfaige:On ne peult faisir neempefchier par clain les biens d'vn bourgois ou ens-

fans defdicts bourgois d'icelle ville,se premierement eulx & leursdicts biens ne font demenez

de forain & habandonnez par la loy de ladicte ville. evii.

Par ledict vfaige:Lonnepeult faire clain par procureur3ne fust que tel procureur eust pro

curation efpecialle aces fins,ouqu'ilfustiecepueurfouffifamment commis pour faire ledict

clain. cviii.

Parladicte coustume:Vne sentence diffinitiueou interlocutoire,cree & engendre hypo-

thecque fur les biens d'vn condempne des 1'instantqu'elle est rendue, quant ores il en feroit

appell6. cix.

Par ledict vfaige:Les obseques & funerailles d'vn deffunct font a preferer auant toutes deb-

tes & hypothecques de quelque nature qu'elles foient au tax d'eseheuins. ex.

Par ledict vfaige.-L'annee courant d'vn louage est preuilegic,& faict a preferer a" toutes aul

tres hypothecques furies biens trouuez en la mailbn louee ou portion d'icelle , ayans occup6

ledict louage. cxi.

Parladicte coustume.Lesaduestures & defpouilles procedans de vng heritaige bailli£ a

cense ou louage,font hypothecquez pour le rendaige de l'annee courant. cxii.

Par ladicte coustume.-Louaiges de maisons sent executoires pour termes efcheuez fur tous

les biens des louagiers,foit que tels biens foyentefdictes maisons louiees ou ailleurs en la ju

risdiction desilicts escheuins. cxiii.

Par ledict vfaige:Loycr&fallairedeverletzoumesehines pour l'annee courant font pre-

uilegiezj& font a preferer auant toute hypothecque apres l'annee courant des louages.cxiiii.

Par ladicte coustume:Defpens d'hostellerie liurez par hostes aux pasians,ou leurs bestiaulx

font preuilegiez& font a preferer deuant toutes aultres debtes furies biens ou bestes estans

en rhostelriej& les peuent lesdicts hostes rctenir iufques au paiement & solution de leur

deu. cxv.

Parladicte coustume:Vnepersonne ayant quelque chose en gaige pour quelque deu,a hy

pothecque fur ledict gaigeparauant aultres pour ledict deu:& en faifant par luy signiffier par

iustice a son debteur de redimer ladicte chose &de fatisfaire ce qu'il doibt se ledict debteur ne

faictledict payement endedens sept iours& sept nuicts, ladicte personne ainfy ayant hypo

thecque peult faire vendre ladicte chose iudiciairement pour estre fatisfaicte de fondict

deu. cxvi.
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Par ladicte coustume:Se quelque personne a en ses mains aulcuns bies de son debteur sans

tiltre de gaige elle les pcult metcre hors de fesdictes mains,& lors clamer fur iceulx biens & les

fake saisir pour son deu en la forme &manieredessusdeclaree. Et peult retenir lesdicts biens

en se garde au cas que par le scrgent ils luy soyent recreuz. cxvii.

Par ladicte coustume:Vne personne trouuant se chose en la main d'aultruy ne peult saire

reuendicquier en la faisant seisir par vng scrgent de la preuoste & assigner iour en cas d'opposi-

tion.

chapitrb 9. Desarre(l\de corps, cxviij.

T)Ar l'vseige de la ville &e seheuinaige de Lille:Vne personne peult faire arrester au corps son

debteur non bourgois,pour quelque deu que ce soit:Ia soit que le deu soit hypothecqui£ fur

les biens du debteur arresteounon. cxix.

Parledictvseige:Sevngarreste denie le deu, il doibt estre constitu£ prifonnier,& ne peult

auoir main leuee nest en namptiflant deniers,vaislelle,ou bies non periflables ou baillant cau

tion defurnier le iugie. cxx.

Par ledict vseige:Sel'arresteconfeflc le deu,lesdeuxescheuinspardcuantlefquels il estre-

monstr£,lc doibuent condemner audict deu:& ne peult estre mis au deliure sens auoir paye,ou

contents le demandeur. exxi.

Par ledit vseige:Lon ne peult arrester par procurcur,mais bien par recepueur ou aultre ayat

droict& action en la chose. exxii.

Par ledict vseige:Appellation ne peult empechier arrest ne demainement de forain,soit

qu'elle soit interiectee deuant ou apres ledict arrest ou demainement. - cxxiii.

Par ledict vsaige:En matiere d'arrest ou demainement de forain equipolle a arrest de corps,

ilconuient a vngdemandeur obtenir 6s deux tiers de se demande,A peril de decheoir de Hn-

stance & cstre condemns 6s defpens fe le deftendcur le requiert.Et doibt estre ledit demaine

ment aux deipens de celluy quy le faict faire. cxxiiii.

Par ladicte coustume:Vngdemandeur en matiere dearrcstouclain,se peult au iour du ra-

meneasaictdelademanderestraindredelasommeparluydemandce5& delaisiier & prendre

telle qualite que bon luy semble,sans ce que on soit abstrainct prendre ladicte qualite en faisent

l'arrest ou clain.Mais fe en soy restraindant de ladicte somme demandeejla somme a quoy il fe

restraindra n'emporte du moins les deux tiers d'icelle somme premiers demandee , en cas cc

le demandeurdoibt estre condempne es defpens, dommaiges& interest de l'arreste iusques

au iour de ladicte restriction. exxv.

Par ladicte coustume:Lonne pcult vaillablement faire arrester vngbourgois3n'estqu'il soit

demene de forain & habandonne par la loy de ladicte ville.Auquel cas & les debuoirs faicts en

telce cas pertinens,on le peult arrester comme vng non bourgois en la maniereque destus.

Mais apres estre habadonn£ il peult venir mettre pied a loya quoy il doibt estre receu en bail

lant caution. cxxvi.

Par ladicte coustume:Lon peult faire arrester pour dommaiges& interests en declarant la

somme. cxxvii.

Par ledict vseige:Se au premier iour feruant ou aultre enfuyuant auant deffences propofecs

learrestedeffaultdecomparoirouprocureurpourluy,le demandeur doibt obtenir en se de-

mandecomme par iour garde fe icclluydemandeurou son procureur le requiert:Et fe le de

mandeur ne compare ouprocureur pour luy endedenslefdictes deffences propofecs, le des-

fendeur faict a declarer quicte auslicomme par iour garde. cxxviik

Par ledict vfaigeren matiere de arrest de corps auant eseriptures feruies ou estre les parties

ordonneessurintendict,memoires,ouaducrtiflemensa prcuue,les parties sont tenues faire

ferment calomniclquiesttelqu'ilsentendentauoir bonne cause en la matiere.A peril que se

l'vne des parties deffault ce faire,se partie doibt obtenir en se demande ou conclusions, cxxix.

Par ledict vseige:Il est requis en matiere de arrest de corps ou demainement de forain de

proceder a toutes sins. exxx.

Par ladicte coustumerVng tuteur peult fcul faire arrester aultruy pour ce que on polroic

<3ebuoir a son pupille.

CHAPITRE 10.

Des actions$oursuultcs,&adiournemenspersonnels. cxxxi.

"DAr l'vseige de ladicte ville & eseheuinaige de Lille: Pour assigner iour competent, fault

qu'il y ayt huyt iours francs entre le iour de l'adiournemcnt & 1c iour feruant pour gens

nobles
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nobles & cincq iours pour non nobles:A peril que le deffendeur doibt auoir congie de court

& despens sil le requicrt. cxxxii.

Par ledict vfaige:Eseheuinsou se mayeurseulpcucntdonner congie audemadeurde faire

lefflictsadioumemens a briefs iours f'ils voient que la matiere soit ad cc disposcc. cxxxiii.

Par ledit vfaige:Qu,ydcffaultdequalite5ou narre fa demande de saulse cause, il doibt de-

cheoir de l'instance & cstre condemne es despens. cxxxiiii.

Par ledict vfaigc:Vng demandeur ne pcult apres conclusions parluy prinses & la cause con-

testee augmenterjmuer ou changier icelles,mais bien restraindrc. cxxx v.

Par ledict vfaigc:Vng deffendeur peult proposer deffences& exceptions3affin de non re-

ceuoir,de folle pourfieulte,non cause,& d'estre declare quicte par enfamble. cxxxvi.

Par ledict vsaige:Reconuentionne compensation nealieun'est en matieres d'iniures } re

fections demaifons5& interest pourdeparrementdelouaige. cxxxvii.

Par ledit vlaigc:Il ne chiet aulcunes causes vagues ou interruptes.-Saulf que apres compa-

ruitprins en cause apres le trespasdel'vne des parties collitigantes,ceIuy quy en vcult proffi-

ter est tenu endedensl'an auoir faict adiourner fa partie pour reprendre ou dclaifser les erre-

mens,& proceder en la cause felon les retroactes,A peril que la cause chiet vague & interru-

pte. cxxxviii.

Par ledict vfaige:Quantvng demandeur en faifant fa demande traicte du droict d'aultruy a

tiltreparticulier,ilconuientqu'ilfaceapparoirdudictdroictparlettres3tiltres,enseigncmens,

ou aultrement deuement,fur le champou endedehs tel iour,que escheuins verront au cas ap-

pertenir & ses despens en cas qu'il en soit fbmnse:A peril de congie de court &: despens. Sauls

que fy ledict demandeur declaroit qu'il n'en cuist lettres & ne fen vollist aydier,ains prouuer

par refmoings la qUa!ite,en ce cas pafsera icclluy demandeur par ladicte responce5& sera tenu

le deffendeur proceder oultre. cxxxix.

Par ledit vfaigc:Vng demandeur doibt faire fa demande fy declaratiue que fa partie y puifTc

respondre:Aperilqucfcluyfurfommcilcstoitendcffaultejil feroit a debouter de l'instance

&acondemner es despens. cxl.

Par ledict viaige:Vngdebteurdeplufieurs parties peult employer en payc a son creachier

le payerhenr,par luy & aultruy faict en son nom,fur tclles deidictes parties que bon luy samble

f'iln'yacudcuiseaucontrairc. cxli.

Par ledict vsaige:Quiconques entend auoir recouurier fur aultruy d'aulcune chose il est te

nu loylaifsierpoursuyriudiciaircmenr,& fur ccrcquerirck faire conuenir en garand celuy fur

quy il entend auoir ledict recouurir,A peril que sil payoitsans auoir faict ledict dcbuoiril nc

seroit reccpuablc intemptcr poursieulte ledict recOuurir/ exlii.

Par ledict vsaigc.-Quant vng deffendeur a deffendu Sc conclut en cause ou requis auoir aul

truy en garand:Il priue de toutes exceptions dcclinatoircs. exliii.

Par ledict vfaigc:Vng creanchier pcult pour auoir paiement de son deu poursieuir son deb-

tcurouplcfged'icelluy,lcquelquebonluysamble,sans parauant rendre le principal debteur

insolucnt.Etfily auoir pluiieurspleigcs,quynefufTentobligie& chescun pour le tout,ils ne

fcroicntpoursuyablcs que chescun pour fa parr. cxliiii.

Par ledict vsaigc:Quant vng perfbnnaige conuenu en matiere de garand est tenu audict ga

rand parlertrcs cogneues,ou aultreslettres,ou instrumens en cas dc denegation sommiere-

mentvcriffics,il est tenu garandir rcallement & de faict se demandeur de la poursuyte. Et

en cas de deffaulte , il y doibt estre condemnc,& sil ne appere par lettres telles que dessus

qu'il suit tenu audict garand,en cecas lc adiournc pcult passer fans empendre le faiz de la cau

se,^ peult faire le demandeur en garand ses foramarions & protestations pertinentes pour luy

valoir en temps & en lieu ce que de raifon.fans estre. tenu plusauant soustenir en la principallc

poursieulte se bon ne luy samble sans que de ce il en puist estre argue par ledict adiourne en ga

rand lors que sera agy contre luy pour l'indcnite du condemnc.Ncantmoins ou ledict adiour

ne garand vouldroit administrer moiens vaillab'es audict demandeur en garand , & se ioindre

au.ee luy en la principalle pourfieultc,icelluy demandeur fen polroic defister, Ains seroit tenu

idedemorer en cause.

c H A P I T R E II.

Matierespojjejjotres en cas defiiswe&denouueUite. \ cxlv.

T)ArIacoustumedc ladicte ville& escheuinaigede Lille: Pour obtenir complaincte en cas

■*■ defaisirtc&de nouuellite,est requis que le complaignant soit en pessefsion d'an & iourde
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la chose dont il se complainctjqu'il soit trouble en la possessions intempte sadicte complain-

cte contre celluy le ayant trouble endedens l'an & iour dudict trouble. cxlvi.

Par ledict vfaige;Lescrgcntexecuteurd'vnecomplaincte en cas de nouuellite esttenu de

adiournerleturbateur enparlantafapersonneouasondomicil.Acomparoir sur le lieu con-

tempticulxen luydonnantpourlemoins vngiour franc entre leiourderadiournement & le

iour IcruancEt fe audict iour ledict adiourn£ nc compare ou soit dcffaillan t de obeyr aux com-

mandemens a luy faicts,sera contre luy donn£ deffault & le demandeur maintenu & gard£.Et

pour ledict deffault veyr confirmer,il sera radiourn£ en vertu de la mesme commission, cxlvii.

Par ledict vsaige:Se au iour seruant la cause appellee en iugement le deffendeur ne compa

re ouprocureur pour luy,lecomplaignantpeultobtenirdeffaultatcl prouffit qu'il sera main

tenu &garde,Ledict deffendeur condemnereparer le trouble,& la chose contemptieuse le-

uee au prouffit del'impetrant,&icelluy deffendeur condempnees despens. Neantmoins en

cas qu'il fust question deaulcuns interests non liquidcz,ledict complaignant doibt fur iceulx

estrcordonneapreuue. cxlviii.

Par ledict vsaige:En matiere decomplaincte fe le deffendeur ou opposant voloit dire non

auoir este somme par le demandeur ou aultruy en Ion nom de restablir auant l'execution de la

dicte complaincteil fen doibt aydier& le alleguierauantl'execution dc ladicte complaincte

pour euiter deepens. exhx.

Par ledict vsaige:En matiere decomplaincte les parties doibuent proceder & conclurc a

routes fins si comme fur les restabliuemens,sequestres,& recredenecs qui font instances pro-

uilionnalles a brief iour,& fur le principal posiessoire a iour ordinaire :& leur sera faict droict:

parordre.

Par ledict vsaige:La recreance se doibt adiugier a cellc des parties qui a le plus cler}euidenr,

& apparant droict.

CHAPITRE 12.

Be matiere de mise de faict. cl.

TOAr la coustumede ladicte ville & escheuinaige dcLillerOn peultapprebenderpar mise dc

faict toutes successions,soient biens meubles portatifs ou aultres fans ce qu'il soit requis fai-

re apparoirdu tiltre, Mais souffistde le allequier. cli.

Par ledict vfaige:Qui veult apprehender par mise de faict aulcune chose a tiltre particulier,

est requis faire prealablement apparoir dudict tiltre par lettres,instrumens , ou tesmoings : &

doibt estre ladicte verification communicquee au deffendeur , & la copie luy accordee a ses

despens sil le requiert,auant proposerdeffences. clii.

Par ledict vsaige:Vng louaigier fe peult faire mettre de faict en la maison louee pour seurte

de son louaige,Combien que l'heritier ne luy ayt cc expressement consenty en faisant appa

roir de son tiltre par lcttres,instrument,ou tesmoings. cliii.

Par ledict vsaige:Miscs de faict deuementfaictes & decretees pourfeurt£deaulcunes cho-

fescngendrent&creenthyppothccque des l'instantde la main mise- cliiii.

Par ledict v(aige:Vne mise dc faict se doibt'-signiffier en especial au preuost de Lille ou son

lieutenant &aulrres a qui cc peult toucher:&nepeultpreiudicieraceulxquia ce ne seroient

figniffiez & adiournez en especial. civ.

Par ledict vsaige.-Mise de faict de decrete au premier iotir contre les deffaillans fans plus fai

re d'euocation ne adiournement. clvi.

Par ledict vsaige.-Mise de faict deuementdecretee fe equipoised desheritement & adheri-

tement,& emporte force de sentence,passe & valle en vigueur de chose iugie,N'est qu'ily ayt

appellation intcriectec dudict decretemenr.

CHAPITRE IJ.

Bespurges cr de decrets. civif,

Ar la coustume de la ville & escheuinaige de Lille : L'acheteur d'vne maison ou

P heritage gisant en ladicte ville & escheuinaige de Lille , peuh toutes les fois que

bon luy lamble faire purgier a fes despens ladicte maison & heritaige , & les de-

niers en procedans. Et pour ce deuemen tfaire,est requis qu'il soit adhenti dc telle mai

son ou heritaige ,& apres namptir les deniers du marchie , si auant qu'ilssepayent com-

rant 3 faire mettre vng billet en grosse lettre a telle maison , ou heritaige , & vng billet
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au beau regard , tant qu'il plaira a L'empereur ou aultre lieu eminent (en enfuyant les

ordonnances puis n'agueres faites)Contenant qu'elle est a purge.Etce fait apres auoirleue

billet du greffe contenant le marchie,le faire publier par vng sergent de la preuoste par quatre

iours dc dimenche £s quatre anchiennes paroifles de ladicte ville a 1'heure de grand incise , &

par quatre iours de merquedys a la bretesque d'icelle ville a 1'heure de marchie le tout de quin-

zeioursen quinze iours, & par bonentretenement, en adiournanten general & en especial

tous ceux&cellesquy droictvouldroient pretendre & demander en ladicte maisonou heri-

taige ou esdictz deniers, A comparoir par deuat eseheuins au prochain iour de plays en suyant

lesdictes cryees,Et fy personne ne compare obtenir deffault premier, second,tiers & quart de

quinzaine en quinzaine par bonentretenement. Et fe au iour dudict quart deffault ou aultre

precedent perlbnne ne se oppose,la purge fe doibt decrerer tanr pour le sons, que pour les de

niers, seurtez & hypothecques, en tellemaniere que personne n'ypcult apres vaillablement

contreuenir. clviii.

. Par ladicte coustume:Pour deuement purgicr mailbn ou heritaige,n'est requis signifiervne

purge en especial aultrement que desTus. clix.

Par ladicte coustume.-Se la maison ou heritaige que Ton pretent purgicr est gisant hors des

quatre anchiennes paroifles endedens la ville & tailie de Lille,Affcauoir ds paroifles de faincte

Catherine,fainct Andrieu,la Magdaleinc,Fiuej& VVazemmes,est requis faire publier la pur

ge par defsus lefditcs anchiennes paroifles en l'eglise de la paroifle ou la maison & heritage est

situ£ & afliz. clx.

Par ladicte coustumc:Pour deuement proceder par decret& execution de iustice a la vente

de mailbn ou heritaige gisant en ladicte ville & escheuinaige, est requis faire prifier tclle mai

son & heritaige,par les ouuriers a ce commis presens deux efcheuins:de laquclle prrserie le set

gent doit estre aduerty, affin que felon icelle qu'il puist receuoir denier a dieu par l'adueudes

escheuins & non aultrement.Etce faict doibt exposer en vente tclle maison ou heritaige par

vng iour de dimenche csdictes quatre anchiennes paroifles de ladicte ville & la bretesque d'i

celle par iour de merquedys a 1'heure de marchie. Et apres viendre par ledict sergent ladicte

maison ou heritaige presens escheuins & Ie clerq de ladicte ville al'aducudefdictz escheuins,

en y appofant denier a dieu,carite,renchiercs,deuises & conditions comme le cas le requiert.

De laquclle vente se doibt leuer billet par eseript du greffier,&: la notiffier en tableau audeuant

de la maison que l'on dict le beau regard tant qu'il plaira a L'empereur,ou aultre lieu eminent,

selon certaines ordonanecs faictes n'aguaires par lesdictz escheuins,&icelle fignifficr par qua

tre dimenches aux quatre anchiennes paroifles de la ville,& par quatre merquedys a la bretef

que de ladicte ville , en declarant le iour & lieu que ledict marchie doibt demourer au pauch dc

chandeille au plus offranr, Auquel iour & lieu ledict pauch fe doibt garderpar ledict sergent

presens deux eseheuins & ledict clercq.Et ledictpauch de chadeille estainct ledict marchie de-

meure au plus offrant & dernier rencherifleur.Et ce faict ledict serget doibt adiourner en espe

cial le preuost de Lille ou son lieutenant , l'heriticr ou ses hoirs ensemble le dernier rencherifr

seur & tous aultres en general quy audictdecretopposer fe voldroier,a comparoir au prochain

iour de plays enfuyant par deuant escheuins pour ledict decret veyr adiugier ou y cotredire.Et

par ledict acheteur& dernier encherifleurvvidier ses mains des deniers dudict marchie en

prendant letttes de decret, possession & faifine dudict marchie se bon luy famblc. Et se audict

iour assigns personne ne compare,deffault doibt estre donne cotre les deffaillans fans plus fai

re d'adiournement,a tel prouffir que ledict decret doibt estre adiugie& ledict acheteurcon-

dempnd vvidier ses mains delHictz deniers comme dessus. clxi.

Par ladicte coustume:Se la maison ou heritaige que l'on pretend deercterestsitue hors des

quatre anchiennes paroisses endedens la ville & tailie de Lille,Aflcauoir 6s paroifles de faincte

Catherine,fainct Andricu,la Magdalaine,Fiue, VVazemmes est requis faire les publications

comme il est requis pour purges. clxii.

Par ledict vfaige: Pour vendre par decret & execution de iustice, lettres de rentes, debtes,

noms,& actions estat de bouchiers, ou aulttes choses semblables est requis obseruer les deb-

uoirs dcssufdicts.Saulf que Ton n'y doit faire que deux cryecs. clxiii.

Par ledict vfaige:Se cestuy a quy la chose vendue par iustice appertient se oppose au decrer,

il n'est a ce receu,n'est que premiers il namptifle ce pourquoy la vente se faict.Saulfque quant

il se faict par clain,il n'est tenu faire ledict namptifsement. clxiiii.

Par ledict vfaige: Non obstant le pauch dc chandeille garde Ton peult rencherir le marchie
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<6s mains d'efchetiins iufqoesau decret adiugie, clxnr.

Par ledict vsaige:Touces renchicres faictes auant la premiere cryee en I'vne defdites cglises

ou a la bretesque ne font reputees que mife apris,&ne peult on prouffiterde aulcune palmee,

que ladicte premiere cryee ne foit raictc,&: que le decret fe adiuge. clxx.

Par ledict vsaigc:Vng decret adiuge est cquipolle a desheritement. clxxi.

Par ledict vsaige:Cculx pretendans droict es deniers des purges ou decretz, font tenus eux

opposer au iourdudecretementdesdictes purges ou adjudication de decret, en baillant leurs

lettres d'hypothecqucs & enfeignemens ou du moins auant les ordonnances desdictz deniers

prononchiez; par lcsquelles ordonnances l'on leur bailie ordre felon les dattesde leurs hypo-

thccques,& font paiez de leurs rentes iufques au iour de ladicte ordonnance a rat de temps.Ec

apres telles ordonnances prononchies,lefdictz pretendans droict eidictz deniers, ne font re-

cepuables a eulx y opposer. clxxii.

Par ledict vsaige: Ceulx qui recoipuent deniers envertudehvpothecques,sont tenus dc

bailler caution pardeuantescheuinscs mains du preuostou ion lieutenant,de les refondreau

casque apres aulcun viengne quy demande&obtiengne plus grant droict ou d'emprendre

pour les poursuys,l'aducu,garand,& deffencc,& les acquicter & defpescher, & a ces sins, font

tenuz laissier leurs lettres & enseignemes a court quy fe gardet laines& entieres pour les ren-

dre en cas de refusion> toutesfois ou la repentc ou les deniers deuz ne scroient du tout acqui-

ctez & qu'il restroit aulcune chose en cours ou a payer, en ce cas leroit efeript fur le doz desdi-

ctes lettres pour combien l'obligation demoureroit en force, & I'eseripture signee du greffiec

de la villc:& ce faict les lettres rendues a cestuy a quy dies appertiennent. • clxxiii.

Par ledict v(aige:Les ayans ordre par telles ordonnances font receuz a opposition (silz en-

tendent pat icelles estre grcuez)quc riens ne foit dcliure qu'ilz ne foient oyz,&son t tenuz fai-

rc euoequier ceulx contre leiquelz ilz entendent extendre leurs oppositions a la huitaine en-

siiyant. clxxiiii.

Pur ladicte coustume:Apres que maifbns & hcritaiges font deuement purgiez & deerctez,

par adiudicationdedecrct,icellcsmaisons&heritaiges font &demeurcntdelchergiezde rou

tes cherges,hypothecques & empeschemens,quelzconques aultres que celles traicties entre

les parties & declarees efdictz purgez & decretz.

..-■:': ' 3/i-,.s.iC(

chapitre 14. Des benefices ckinuentoire. clxxv,

T)Ar l'vsaigede la ville&cseheuinnigede Lille: Quant vngheriticrapparant d'vn tresoafle,

doubte l'hoirie& succession a luy deuolue cstre trop oncreulcil se peult sonder& porter hc-

ritier de son predicefl'eur par benefice d'inuentoire,& a ce nitre prendre & apprenderles bies

parluydelaifsiez. clxxvi.

Par ledict v(aige:Auat que vne personne se puist fonder hoir d'vn trespass par benefice d'in

uentoite,est requis d'obtenir lettres paten tes en forme dcue,par lesquelles il foit auctorisie dc

ce faire,aultrementil ne le peult ne doibt faire.Et seaudicttiltre de benefice, il prenoit les

biensdudeffunct (ans ladicte impetration deuement intherinee,il seroittcnu&c repute hoic

simple d'icelluy feu , & en ceste quahte tenu &: pourfuyable pour fes debtes & obliga

tions, clxxvii.

Par ledict vsaige : Est requis que limpetrant de lettres de benefice d'inuentoire obtiengn c

commission & attache des iuges, & qu'en vertu d'lcelles il face inuentoirier & prisier tous les

biens meubles cateulx,maisons,& heritaiges delaistez du deffunct. clxxviii.

Par ledict vsaige: Est requis que le sergentexecuteurde ladicte commission, face fairc leC-

dictz inuentoire & priserie par gens en ce congnoiflans en nombre competent, desquelz il

doibtacesfinsrecepuoirleserment.Lequel sergent doibt redigicrousairemettre parescript

iceulx inuentoire & priserie,les clorre de son see 1, les attachier aux exploix, & exhiber a court,

auiourseruant. , clxxix.

Par ledict vsaige: Est requis publier&signisfier ledict inuentoire, priserie &exploictz au

preuost dc Lille ou son lieutenant, & aux hoirs apparans du deffunct. Et audict iour fur fe ser-

uant apres la cause presentee & appelee fault contendre a rintherinement defdictes lettres,&

queensieuant lesdictz biens comprins audict inuetoire,& priserie luy foient adiugiez moien-

nant caution qu'il doibt baillier&ofsrirde payer les debte«dutrespasie, iufques a la somme

<]ue portc ladicte priserie.Et fe personne ne se presente& oppose, lesdictes lettres doibuent

estre
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estre en vertu dudict deffault intherinees.Et lesdictz biensadiugiezal'impetranten baillanc

ladicte caution. . x clxxx.

Par ledict vsaige : Vng heritier par benefice d'inuentoire n'est tenu payer Ics debtes de son

predicesseur , plusauant que ladicte priserie porte, & peult icelluy heritier retenir les maisons

&heritaiges,luy adiugiez,cn furniflant la priserie aux creanchiers felon l'ordre de Jeurs hy

pothecques. clxxxi.

Par ledict vfaige:Vng heritier par benefice de inuentoirc ne peult a ce tiltre,auoir nc appre-

henderaultresbiens queceulxcomprinsoudict inuentoire& priserie, & fe ilen apprehende

d'aultresjil est repute hoir simplc,& tenu aux debtes du deffunct. clxxxii.

Par ledict vsaige: Les despensdei'impctration,intherincment&coust dudict benefice se

doibuent preallablement au tax de la court, prendre fur lesbiens apprehendez, & doibuent

estre comptez & deduyctz pour debte payez fur la fbmme de la priserie. clxxxiii.

Par ledict vsaige:C6bien que cclluy quy apprehede l'hoirie audict tiltre de benefice d'inue-

toire,soit le plus prochain hoir habille de succeder esdictz biens. Toutes-fois vng aultre parent

du trespasse qui nc seroit sy prochain & habille de succeder nonobstant ladicte impetration, se

peult porter heritier simple du deffunct, & y doibt estre receu en payant les debtcs.Et oudict

cas ledict heritier par benefice d'inuentoire fe peult deporter de ladicte impetration & soy

porter hoir simple endedens le temps quy luy sera iudiciairement ordonne. Et en ce cas com-

mc plus prochain doibt auoir lesdictz biens,a la cherge desdictes debtes. clxxxiiii.

Par ledict vsaigerVng plus prochain parent est receu a soy fonder hoir parbenefice d'inuen-

toire,nonobstant que vng aultre moins prochain desia y fbit fonde en luy refundant fes defpes:

N'est que ledict plus prochain pareteuist este euoequie en especial fur le benefice obtenu par

le parent plus loingtain ayantparauantfait fes debuoirs. clxxxv.

Par ladicte coustume: Vn<* heritier parbenefice d'inuentoire, est auboultdc demyan en

suyantl'intherinement dudict benefice, tenu dcrendre foncomprepardeuantescheuins du

dict Lille,A ce appellez en especial les creanchiers du deffunct fy auant qu'il en aura congnoif .

fance,& tous aultres en general par cry publicque a bretesquede ladicte villc, par iour & heu-

re de marchie. Et fell y a bon,lesdictz creanchiers fy auant qu'ilz compareront& feront appa-

roir dc leurs deuz.fcront pour debtes simples paiezaumarcqlaliure, &les hypothecquaircs

felon l'ordre de leurs hypothecques: Pendant lequel temps de demy an ledict heritier, ne sera

poursuyableen iustice pour payer les debtes deues par ledict deffunct. Toutesfois seauantle-

dict temps expire,il vendoit aulcune maison ou heritaige comprins audict benefice & fust pur

gie, lesdictz hypothecquaires fe polront opposer a ladicte purge pour auoirpaiement de leurs

deuz felon l'ordre de leurs hypothecques.

chap. 2 j. Des louaiges des cenfis & maisons. clvxxvi.

"DAr la coustume de la ville & escheuinaige de Lille:Vng louaigier de maifbn ou heritaige ne

le pcultbailliercnauantlouaigefansleconsentementderheriticr.Etaucasqu'illc bailie,

l'herticr a option de le reprendre en fa main, fans pour ce estre tenu a aulcun interest. Toutes

fois fe ledict heritier pour ce requis n'y voloit consentir, ledict louaigier le pourra bailler en a-

uant iouaige, fans peril de ladicte reprinse, pourueu que ce soit a personne non deteriorant la

maison plus que luy. clxxxvii.

Par ladicte couftume: Vng vsufructuarie ou viagier d'aulcune maifbn ou heritaige, le peult

baillier en Iouaige, sycommesc elleest seantl'enclosde ladicte ville, le termedetrois ansou

endefsoubz,moiennantque ledict Iouaige ne feface,que vng an parauantle vieil Iouaige expi-

r£.Et fe telle maison estoit hors de ladicte vil!e,& y euist appendant aulcuns gardins, pretz , ou

heriraiges a labeur,le terme de noesans ou ausly endcstbubz,moiennant que ledictlouaige ne

fe face que deux ans parauant ledict veil Iouaige expire. - clxxxviiu

Par ledict vfaige:Les louaiges de maisons & heritaiges pardela les quatre pontz fe payent a

quatre termes en l'an sicomme fainct Remy,Noel,Pafques & fainct Pierre & fainct Pol,& en

dedens lesdictz quatre pontz a deux termes,sicommc Noel & fainct Pierre & S .Pol. clxxxix.

Par ladicte coustume.-L'heritier d'aulcune maison ou heritaige par luy loue le peult repren

dre en sa main, pour fa demeure& occupation rant seulement&fansfraulde,toutesfois que v

bon luy famble en payant interestz telzquede raifon. cxc.

Par ledict vsaige: Se vng louaigier a faict aulcuns ouuraiges neccflairesenla maifbn louee



Coastumcs de la ville de Lille.

apres aaoir sur ce somme l'heritier ou vsustructuaire, & qu'ila este en faultc de les faire,fl peufc

deffalquier lesdictz ouuraiges fur son louaige. excx.

Par ledict vseige : Se vng louaigier faict aUcuns ouuraiges asonplaisircn la maison louee,

n'est que l'heririer les veuillc retenir pour tel pris qu'ilz seroient prisiez a porter enuoye, telz.

louaigiers lespeuentemporteraleurdepartementde ladicte maison en remettat icelle mai

son a ion premier estat. excii.

Par ladictecoustumc: L'heritier d'vne maison peult constraindre son louaigier demettre

biens meubles souffisans en telle maison pourl'annee courant du louaige. cxciii.

Par ladicte coustume.-Quant vne maison appertiennent a plusieurs personnes, & que I'vnc

d'icelles veult partir & diuiier ladicte maison , telle maison se doibt partir se ellc est par-

table, cxciiii.

Par ladicte coustume : Quant vngcensieralaboure&aflemenchie lesheritaiges sean's en

la taille & escheuinaige de ladicte ville apres se cense expire, ll doibt ioyr de telz heritaiges &

des aultres conioinctement bailliez auecq icculx asemblable nitre de cense trois ans ensie-

uans & continuelz,en payant ladicte cense comme au parauant,N'estoit que 1'heritier luy eust

lignifie}ou faict signiffierdevvidierauantqu'ilcusllaboure&a{Temenchie,ou que endedens le

iourdelachandelerensoyantil luy cuist, faict ou faict fairefamblable signification, en offrant

audicteensier fers&semences telz que deraison. excv.

Par ladicte coustume:Vng louaigier d'vne maison apres son louaige pafle^ayantpaisiblemet

reside par forme deentafmement denouueau louaige en ladicte maison par leterme devng

mois,il est tenu de parfaire ledict louaige au mefme pris que parauant pour vne annee,& fy nc

peult l'heritier constraindre a vvidier,n'est pour se demeure & occupation,en payant interestz

comme deflus. exevi.

Par ledictvseige:L'occupeur devne maison ouheriraige est poursuyable, pour le deudu

louaige durant son occupation comme le propre louaigier: Mais quant vng heritier a vng

louaigier & treuue aultruy occupant le louaigcil afaculte poursieuir ledict occupeur comme

il polroit faire ledict louaigier. cxcvii.

Par ladicte coustume:Quant Ton veult faire partir & vvidier vng louaigier de vne maison &

heritaige,pour 1'occupatio de rheriticr,fe tel louaigier est realizie par mile de faict ou ayant hy

pothecqueparlettressoubzle sceloucongnoiflancesde ladicte vilie,tel louaigier n'est tenu

partir de sondict louaige,n'est qu'il soit premiers discutc &setisfaict des interestz qu'il pretenr,

: a cause de son partement. cxcviii.

Par ladicte coustume:Quantdeux louaigiers pretendent ioyr par louaige dc vne maison ou

heritaige,l'vn par louaige verbal & l'autre par realite,Celuy ayant bail dc pryore datte, suppo

se qu'il ne soit realizie, doibt obtenir auant le subsequent ayant obtenu rcalit£.

chapitrh \6. Desappellations. excix.

"DAr ladicte coustume: Qui entend estre greue d'vne sentence ou appoinctement rendu par

escheuins, est tenu sil est present deappcllersurle champ, & sil est absent endedens sept

iours & septnuictz ensieuant ladicte sentence ou appoinctement rendu,ou quant il en aura la

congnoiflance, & apres releuer son appellation endedens trois moisensieuans leiourde son

appel.A peril desoixante soulzd'amende.Etsortiflent lesdictz escheuins en premiere instan

ce immediatcmentenla chambreduconseil en Fbndres, par la voye de appel fans estre sub-

mis a reformation. cc.

Par ladicte coustume .-Toutes sentences rendues parlesReuwart,paiseurs,mayeurdela

perse trippiersde velours, commis a la vingtaine,& aultres collieges subalternes a escheuins

iortiflent par appel par dcuant lesdictz eseheuins,& se doibuent les appellations releuer ende

dens quarante iours enfuyant icelles interiectees,A peril de amende acoustumee. cci.

Par ledict vseige:Sur sentences rendues par le reuvvart,les condempnezsurl'executiond'i

celles font & doibuent estre receuz silz se requirent a opposition en namptistant, & sont oyz

en leurs deffences & exceptions,fins & conclusions par deuant eseheuins. ceii.

Par ladicte coustume:Appellation ne a point dc lieu en matiere criminellc.

chapitrh 17. Dcdroi&deveftte. ccitf.

X)Ar la coustume de la ville & escheuinaige deLiIle:Vnefemme peult renonchierauxbiens

&debtesde sonmary,&soytenirasonauenneconuentioneLEc audict cas n'est tenuc a

aulcuncs
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aulcunes debtes,n'estoit que par expres die y fust obligie. Auquel cas die feroit obligie, Sauls

son rccouurier sur les heritiers de son mary. cciiii.

Par ladicte coustume: A vne semme vefue ayant renonchie aux biens & debtes de son ma

ry,appertient fans cherge de debtes, droict de vefue coustumier es biens meubles demourez

de sondict mary,afscauoir de chescune piece de mcfhaigc vne a son choix.Ec auecq ce de cstre

habiller honestement pour vne fois felon son estat & fans fraulde. Et est ledict droi6t de vefue

fy preuilegie, que ladicte vefue fe doibt auoir & emporter nonobstant quelque faisine ou em- »

pefchement que Ton luy polroit baillier. ccv.

Par ladicte coustumc:A vne femme vefue demouree es biens & debtes de son feu mary ap-

pertient droict de vefue coustumier tel quedeflushorspartaucas qu'elle ledemande. cevi.

Par ladicte coustume:Quant vne femme vefue ayant renonchie,aux biens & debtes de son

feu mary veult auoir son droict de vefue tel quedeflus,il est requisdeauantluy deliurer iudi-

ciairement qu'elle compare par deuant le preuostou son lieutenant &quatrcescheuins pour

le moins : & fe face mettre verballement aux biens, fur lesquelz die pretend auoir son droict

de vefue par ledict preuost ou son lieutenant a renfeignement defdictz eseheuins. ccvii.

Par ladicte coustume: Pour par vne femme vefue cstre reputee auoir renonchieaux biens

&debtes de son mary,est requis qu'elle habandonne & delaisse les biens delaissiez d'icelluy son

mary,cn vvidant & soy partant de la maison mortuaire,sans y pouoir rentrer apres le corps des

funct porte^hors de ladicte ma'ison. ccviii.

Par ladicte coustume : Assenne de droict conuentionnel n'est repute hypothecquaire, n'e-

stoitque parfaict especial il fust recongneu &realisie,&quehypothecque rede fustaecs fins

cree par iuge competent , ou paflee soubz ledict led aux congnoissances de ladicte ville de

Lille. ccix.

Par ladicte coustume: Quant vne femme vefue apprehendede son auctorite priueeaul-

cuns biens delaissiez de son mary, die seemiseuees biens & debtes de sondict feu mary, &

pour telle faict a compter & tenir, & comme telle tenue & copable des debtes & actions d'i-

celluy. ccx. \

Par ladicte coustume:A vne femme vefue emiscuee ou demouree es biens & debtes de son

mary &ayant enffans ou enffant d'icelluy,appertiennent tous les biens meubles,cateulx,& he

ritaiges reputez pour meubles delaissiez de sondict mary, a la dierge de payer toutes debtes,

& d'en faire partaige a sondict enffant se die se remarie. ccxi.

Par ladicte coustume: Avne semmevefuenon ayant enffant de son deffunct mary, & soy

ayant esiniscuee esblens & debtes d'icelluy,apperrient la moictie de tous les biens meubles,

cateulx,&heritaiges, reputez pour meubles delaissiez de sondict mary allencontre des hoirs

d'icelluy,A la cherge de paicr moictie des debtes. ccxii.

Par ladicte coustume : Vne femme vefue apres le trefpas de son mary a option fe bon luy

{amble de renonchicr aux biens & debtes d'icelluy son feu mary, & soy tenira son droict con-

uentionel,ou de demourer cs biens & debtes,n'cst que par pact die en soit priuee.Et en pren-

dant l'vn die priue de l'autre.

chap. 18. Des executions. CCXlll.

"DAr la coustume de la ville &escheuinaigede Lille: Onnepeultvaillablement faireexecu-

ter vne personne se die n'est condemnee par iuge copetent,ou obligie par obligation,por-

tant vigueur de execution paslee, Aflcauoir par deuant mosieur le gouuerneur de Lille ou son

lieutenant, auditeurs du souuerain bailliage, ou par deuant efcheuins & soubz le feel aux con-

gnoistances dudict Lille, ou aultres justices ayans seaux preuilegiez, & emportant vigueur dc

execution. ccxiiii.

Par ledict viaige : Quiconque faict executer aultruy pour plus que deu n'cst,l'execution

faictareuocquier,&lc faifant executer a condempner es defpens:Mais pour les fermesdu

Prince & de la ville, les fermiers peuent faire executer le deuables pour somme arrestee , &

pour autant que l'executeur affermera auoir fourfaict a cause defdictcs fermes. Et a lieu ladicte

execution pour autant affermera, Nonobstant qu'il euist este execute pour plus. Et au regard

deslouaigesdesmaifons,le proprietaire peult faire executer l'occupeur pour lelouaigedeu,

en offrant deduire ce qu'il auroit desbourse pour refections neceflaires. eexv.

Par ledict vfaige: Pour vaillablement faire vne execution est requis premiers adrefchier fur
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les biens meubles mouuablcs, & en faukcd'iceulx surlesmaisons&heritaiges,Ouen faulte

de telz biens par prinse de corps a l'ordonnancc d'escheuins. ccxvi.

Par ledict vsaige : Vng execute ne peult estre receu a opposition sans namptir le deu en dc-

niers>vaifselle d'argent,ou ioyaulx,lesquelz namptifsemens fe doibuent apporter & mettre par

les fergens es mains du depoiicaire de la court endedans le iour seruant,Auquel iour seruant les

dictz fergens font tenus faire apparoir de auoir ce faict par billet dudepositaire,Lequel deposi-

tairc ne ie porfra tenir pour nampty.-Et furle requeste que polra faire audict iour feruanr,le fai-

fant exe cuter affin de auoir fur Ie namptistement son pretendu a caution,les escheuins le pour-

uoyeront sommierement parties oyes commeilz verrontau cas appertenir, (ans neantmoins

pour ceretarder le principal de la matiere. ccxvii.

Par ledict vfaige:Quan t vng execute fe oppose a l'execution,8<:que au iour seruat il ne com

pare ne personne pour luy,fans plus faire d'euocation, deffault doibt estre contre Iuy donne , a

tel prouffitque l'cxecution fe doibt parfaire,& 1'oppofant estre codempne es despens. ccxviii.

Par ledict vsaige: Sur sentence rendue par escheuins , le condempne n'est receu a oppo

sition, ccxix.

Par ledict vfaigerPour les fermez du Prince du pais ou de la ville,lcs sermiers doibuent auoir

les deniers namptiz a caution comme priuilegiez durant le litige, & parcillement se lieuent a

caution durant ledict litige, deniers namptizfurexecutionpourlouaigesdemaifons:&se le

namptissement est vaiflelle ou ioyaulx,iceulx fe peuent & doibuent vendre. eexx.

Par ledict vsaige :L'on peult faire execution pourmareqz de rente ou rente fonssiere. Et

pour y proceder, le sergent doibt faire dependre de l'huys de la maison chargee defdictes ren-

tes, & ledict huys laiflier en tel estat fans que personne le puist remettre fans aultre closure ou

estoupement iufqucs a che que Ie payement soit faict, fur paine de enfraindre la main de justi

ce de soixante soulz d amendc,& de reparer le lieu-.Mais en cas de opposition on est a receu en

namptistant,que lors on peult rependre ledict huys. ccxxi.

Par ledict vfaige:Vne sentence neavigueurde execution, quel'efpace de vng an ensuyant

/ le iour de la datte d'icelle. Et est requis l'an expire pour le auoir de rechief executoire de faire

adiourner le condempne,pour veyr prononchicr executoire,& n'est receu ledict condempne

a proposer dcfFcnces fans namptir,n'est en foyt rapportent au ferment dudemadeur d'vn faict

portant decision occause. ccxxii.

Par ledict vsaige: Quantaulcun a procede par execution, & il fen deporte ou en dechier,

ne polra par apres proceder pour la mefme chose par execution :ains par simple action euo-

catoire.

chapitre 19. DesTttatieresderecongnoiJJance. ccxxiy.

T)Ar 1'vfaige de la ville &efcheuinaige de Lille: Quant vne personne veult estre payee par

son debteur, ayan t ccdulle signee de la main de fondict debteur ou de notaire, il peult faire

conuenirsondict debteurpourcongnoistreounycr ladicte cedullcrefpondre au contenud'i-

celle,&leveyr&oyr contre luy ck ses biens prononchier&declairer executoire felon la te-

neur,ou cas toutefuoies que au iour de I'adiournement il y ait quelquc chose efcheu,ou que le

debteur ait promis faire ladicte recongnoistance.Et ne peult 1 adiourne riens dire contre la ce-

dulle fans premiers namptir se qu'il seroit efcheu,ou qu'il se rapporte au sermet du demandeur

d'vn faict portantdecisionde la cause. Et se peult faire le famblable pour lettres seellees de

seaulx de iustice non portant vigueur d'execution. ccxxiiii.

Par ledict vsaige: Sur l"exccution d'vne cedulle prononchie executoire, Ton est receu a op

position en namptiflant. ccxxv.

Par ledict vfaige:Quand sur poursieultcs de recongnoislances de cedullesou instrumens,

le deffendeura faict namptiflemct,telle poursieulte est equipollee a execution. Et en eniuyac

doibt le demandeur prendre conclusions.

chapitre 20. Descefiions. ccxxvi.

"QAr la coustume de la ville & escheuinaige de Lille: L'on ne peult estre receu a cession, pour

deniers deuz au Prince ne a ses fermiers,ne pour reparation de fang, & les defpens du pro-

ces. . ccxxvii.

Par ladicte coustume : L'on ne peult faire cession pour matiere de delict3 injures verballes,

defpens du proces,ne aufly pour despens de touraige de prison. ccxxviii.
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Par ledict vfaige :Vne cession se decrcte au premier iour seruant, se perfonnene se y op

pose, ccxxix. ,

Par ledict vlaige:Se avne cession y, a oppofition,Ie pretedant paruenir audict benefice doibc

tenir prison pendant le litige. ccxxx.

Par ledict vsaige:Se vng credite-ur treuue aulcuns biens appertenans a cestuy ayant faict ce£

sion contre luy oultre la prouision a luy accordee, tel crediteur en vercu de l'extraict de ladicte

cession peult faire faisir & vendre lefdictz biens par voye d'execution.

'.'.'•- ■ J., i.'. -. ■' rr-.'I ,' - . ■ '-. ■". :

'••■ ■ cHium ti 21. •

Desbomtages,Ccrque>hMnages,& visitations de maisons. cciexxi,

• T>Ar la coustume de la ville & escheUinaigc de Lille.-Pour deuement mettre bonnes & assens

entre deux cousins de maisons & heritaiges,est requis faire euoequier a adiourner fur le lieu

le preuost de Lille ou son lieutenant, qtjatre eseheuins du moins: & les heritiers circon-

uoisins. Et illec par ouuriers ferme-fiteZ'& aultres a ce congnoiflances se mestier est, pre-

sens les destus nommez eseheuins a la semonce dudict preuost ou son lieutenant, faire as-

seoir & mettre lesdictes bonnes & assens. En faifant par ledict preuost ou son lieutenant def-

fencesdenon touchier a telles bonnes & assens ne fouyr i vng pied pres d'icelles,A peril dc

soixante soulzd'amcndedeloy&pugrtitiond'cseheuins. ccxxxii.

Par ledict vfaige: Quant vng heritier entend son voisin heritier auoir emprins fur son

heritaige , & qu'il edifie aultrement qu'il ne appertient , il peult requerir cerquemanaige ou

visitation estre faicte des deux heritaiges. Et pour ce sure doibt faire conuenir par dcuant es

cheuins en halle,&a brief iour fa partie,pour conscntir oudissentir ledict cerquemanaige

ou visitation que lors on ordonne sommierementquetel cerquemanaige ou visitation fe se

ra a telz defpens qu'il appertiendra. Et ensicuant ce le preuost ou son lieutenant, les deux

eseheuins a cecommis,auecq le clercq dc ladicte villc fe tranfportentfurle lieu, &illecq les >

parties peuentexhiber telles lettres, tiltres.&enfesgnemens quebonleurfamble,&par les

ouurieres de la ville se faict ledict cerquemanaige ou visitation quy fe mect par escript par le

dict clercq>& se rapporte en halle a certain iourensieuant en y adiournant que les parties pour

le veyr prononchier. Et lors fil n'y a opposition estordonne que tel cerquemanaige ou visita

tion doibt sortir,&r se decrete en ordonnant,quc les emprinses d'vn coste & d'aultre fe retren-

cheront.Et la ou ne seroittrouue" qu'il y euist emprinsejes defpens dudict cerquemanaige

doibuentestre aux defpens durequerant. ■•• ccxxxiii.

Parledict vfaige: Sur complaincte intempteeen la gouuernancc dc Lille apres icelle exe-

cutee & restablissement faict Ton peult retourncr a cerquemanaige par deuant escheuins. Ou

quel cas Ton ne procederoit plus auant en ladicte complaincte. ccxxxiiii.

Par ladicte coustume : Vng heritier peult ediffier fur son heritaige tel ediffice que bon luy

fambleparempefchier lesveues de son voisin ou aultrement, fe aultrement deuement il ne

appertducontraire. ccxxxv.

Par ledict vfaige: L'heritier d'vne maison ou heritaige ne fe enclot poinct fil ne veult con-

tre son circonuoisin.

Toutes lefquelles coustumes&vfaiges arrestez&confirmezcomme dessi^onteste* pu-

. bliecs aux plaidz de ladicte ville de Lille, en la presence de la loy,practiciens,& plusieurs

manans d'icelle,le treizidme iour dc Ianuier,l'an mil cincq cens & trentc trois.

FIN DIS COVSTVMES D V

PAYS DE LILLE.
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Loix , chartres 8c coustumes du noble pays 8c

 

COMTE DE HAYNAVLT,QVI SE DOIBVENT

obserucr& garder en la souueraine & haulte court dc Mons , & Jurisdictions dudict pays,

ressortislantes a ladicte court dc Mons.

■. . . >{ ■• . . "«:'i •>

H A R L E S par la diuine clcmencc, Empcrcur des Romains, tousiours

IAuguste,Roy de Germanie,de Castille,de Leon,de Grenade, D'arra-

gon,deNauarre,de Naples, de Cecillcde Maillorque, de Sardenncdcs

yfles Indes, & terre fernie de la mer Occcane, &c. Archiduc D'austrice,

due deBourgoingnc,deLotriche,de Brabant, deLembourg,de Luxem

bourg, &c. Comte de Flandres,D'artOis,de Bourgoingne. Palatin & de

Haynault, de Hollande, de Zeclande, de Ferrettc, de Haguenault, de Na-

rriur, &c. Prince de Zvvaue, Marquis du (ainct Empire, Seigneurde Frize,de Salines, de Ma-

lincs,Etdominateur en Asie & en Affricque. A tous ceuIxquicespresentesverront,falur.

Commc plusieurs plainctcs & doleances nousayent este faictes, de ce que depuis la dernie-

re reformacion, declaracion & interpretation des loix & chartres de nostre pays de Haynault,

faictes en Tan mil quatre cens quatre vingts & trois , par seuz de tresexcellente memoire,

L'empereur Maximilian & le Roy domp Phelippe, noz grand pere&pere,auroycnt este

introduictes, practiquees, & vsitees plusieurs loix, coustumes, stilz & vsaiges exorbitates, non

fondees en raison & cquite,au preiudice du bien pubheque d'icelluy nostre pays & de noz sub-

iectz,&auretardementde laiustice. Et que a ceste cause euffions par noz le ttres closes, or-

donne & mande aux estatz de nostredict pays dc fairc recueil, & mettre par eseript, les loix,

stilz, coustumes, & vsaiges, dontl'on a vse iusques ores en nostredict pays, pour approuucr 8c

confermerles bonnes & rai(bnnables,& reformer &corrigcr les dcfraisonnables. A quoy lef-

dictz dc noz estatz auroyent fourny & obey : & enuoye par leurs deputez par deuers nous le£

dictesloix,coustumes&v(aigesparefcript,envng quayer , contenant cincq cens vingtneuf

articles. Lesquelz auons saictveoir &examiner paraucunsconscilliers&practiciens lettrez

&expers au faictde la iustice, qui nous ont faictraport ducontenu esdictes articles&de leur

aduis fur iceulx.Scauoir failons que desirans pourueoir a ce que bonne & briefue Iustice ait

cours en nostredict pays, & que bonne ordre & police y soit obserue & garde, au bien, soula-

gement & repoz de noz bons subgectz, & cu sur ce l'aduis de nostre grandBailly, des gens dc

nostre confeil & de ceulx des estatz de nostredict pays de Haynault : & des chiefz & gens dc

nostre priue conseiJ. Et par l'aduis & deliberacion de nostre tresehere & trefaimee dame &

&seur,laRoyne Douagicre de Honguerye & de Boheme,&c. pour nous regente & gou-

uernante en noz pays d'embas. Auons fur leflictes loix, vsaiges, stilz & coustumes faict,

ordonne& statue les declarations, modifications , corrections & interpretations qui fen-

suyuent.

t.HUfigi- Des luges enladifte court. Chapitrepremier.

ficantur fartt

cunt } scilicet —*_ . n r i n

fcUtiit,sen do ljRemiers, Que nostre haulte court de Mons, la iustice y sera administree comme par cide-

m'mcr1 **%** uant nostredict grand Bailly,comme chif& semmouueur ou nom de nous.Et par nozhom-

d'ri & j.§. mes feodaulx,pers, ' prelatz, barons, cheualicrs,&autresscodaulx de nostredict comte com-

^.Paresau- mc iUpeS.

te»t Frttncut °

Des auBoriteT^de la court. Chap.it.

^ Item, Qucfnostredicte court de Mons sera entretenue en ses anciens droits,iurif3iction, &

friuiiegmqiti. preeminences a icelle d'anciennetedonnees&octroyees parlettres& chartres denozpre-

nultw^o decefseurSjEt par nous confermees.Et sera tenue pour court souueraine sans ressort ou appel.

mit illm &du

catm ad pu~ De tous appeaulx y auoir reffort. Chap.Hi.

S*>*turntdi. Item, Queen nostredicte souueraine court de Mons rcflbrtiront par appelnoz luges ordi-

<amjQT i m, najrcs^ vafJaulx je nostredict pays (aus les loix escheuinales,aiant chief lieu.

De

l»nge dliud

JUnt tjHa.jium

receter intien-

ti. yt etui



De matieres d'imporrance,&<\ Fueil.ccccliiii.

Dt pour matieres dimportance renforchier. la court. Cbap. Hit.

Item, Que nostredict grand Bailly, aura regard a ce que aux iours de plaix nostredicte

haulte court fbic aduestie de noz hommes feodaulx,gensde bein, &entenouzen nombre

competent, fi comme de dix ou huict dli moins, Affin qiie icelle nostredicte corlrt soit de

tant mieulx extimee & auctorizee. Et que quant il y aura aucunes matieres d'importan-

ce, debura icelluy nostre grand Bailly eferipre aux pers,prelats,& autres noz hommes dc fiefz

pour renforchemen t de court.Ainsi qu'il est accoustume de faire.

Desfeodaulx venir en la court. Chap.v.

Item, Que lesditz pers,prelatz,& hommes feodaulx,en enfuyuant le ferment par eulx

faict a la reception de leurs fiefz, feront tenuz de venir feruir en nostredicte haulte court, tou-

tcs&quantesfois,qu'ils en feront fommez&requisde nostredict grand Bailly. A peine de

dix liures d'amende a applicquer a nostredict prouffit,excuse ou ensongnie legitime.

Des matieres diffinitiues rendre en court. Cbap.vi.

Item, Que aucune sentence diffinitiue ne se pourra rendre en nostredicte court, fe n'est

qu'il y ait present a la vifuacion,conclusion Cm Judicature du proces douze hommes de fiefz de

nostredict pays du moins.

Des matierespriuilegeesenladicte court. ■ Chap.vii.

Item, Que nostredicte court fbiiueraine de Mons aura congnoiflance de toutes matieres

priuilegees.Si comme de biens admortiz, difmes,caurellaiges,obligations,retenue's de chau-

chcaux d'eglife de corps & biens.des nobles.de purge,d'hommicides,des testamens & autres,

dont elle a par cidcuantc ongneu. Sauf les premiers instanccs,a noz iuges ordinaires,& a noz

vafiaulx des cas appartenans a leur iurifdiction & iustice chafeun en ses limites.

De composer ejrappoinc7er deshommicides. Chap.vHi.
■ , ■■■>■■ i ,■ •-':_••■ ■•v\/j\'j, :"r;; '.i.') !.■•* :;tj: I;...,... ■ 'AiiTjj ',: ''.'.".nLi " '. . .. '■ 11

Item, Nostredict grand Bailly pourra composer &rappoincterauec les hommicides, aiant

faict paix a partie, ou cas que par information faicte fur le cas, le faict ne soit trouue vilain &

enorme. Et en bailler ses lettres d'appoinctefnenr & composition, l con'tenant la somme a hl x g.f.s.it.

quelle montera Iadictecompositibn,dom il sera tenu de rendre compte a nostre prouffit. ^ruisiamii(i
.'.■j'uii-j: |"js !: z;:i.j\\ne?.n-y;. i.iiiL ■ ■:■ - \r'/'-- . • :jj pays,™ ntvtd

les lettres de

Des re/pits d'bommicides. . . .. Chap.ix. fardon&n'y

Item,Et pource que plusieurs plaintes sesont faictes,dece que nostredict pays deHay- y^yZgtum

mult, seroit plain d'ho.mmicides'&: rrialfaicteiirs y ffequcntans & demourans , foubz vmbre i<" i'empefihe

des laufconduitz que bailie nostredict grand Bailry, qui se reh'ouuellentde trois moys en trois ?derieqHtsi7-

moys, (ans fihou limitation de temps ouarinee^au grand eselandrede iustice: auons ordon-' <*»« f»t engee

nk. & ordorinohs qu£ nostredict grand Bailly'd^resnauaht he pourra bailler aufdictz hommP ^J^I™*

tides que trois laufcohduitz,chaseuri <le quatre mbys Si ribri plus. Et que en chafeune lettre park.cM.

iaefcfkzfaufeonduitz il sera tenu dey faire mettre,c'est le premier, second ou troisieme, &fe

plus enestoientidefpeches,ilzseroierVt!tenui'pourriulz,& de'nulfevalseuf3& pburra nonob-|

stantjpar iceulx estre procede en iustiee,contrc lefdictz delinquans. Et ne fe pourront lefdictz

saufeonduitz dcfpechier,sinon apres information faicte fur les cas pour ffauoirfilz feroient

mauuaisouvillainSjEt qu'il appere qu'il ait paix apattie. '• '■■".

£?">"> r- ■"' ■•- M^\'B&?eJpit^diMtes.' ';">'?•(•"•■ ""' ■' Chap.x. ■} t

:.:i-:": * r oarD'r ■'•■',! >\.w .-"r. •(;;/ ;U|: • ':.; i:j ■-■:> ' */:i '" '*.;••' ■ -i '■' :! «j i ■'■>

Item,Et pourde ai#fi que plaintes se sent faictes des refpitz que bailie nostredict granct

Bailly pour debtes personnelles au prejudice &.interestz des crediteurs,auons ordonn£ & or-

donons,que d'orefnauat nostredict grad Bailly ne pourra baillier relpit ou seurete dc corps aux

debteuirs & obligiez efdictes debtes perfonnelles,q d'vn an seullcmet,&a chafcfldebteur vne

."•"; HHHH ij



Coustumes general! cs de Hainaulc

fois.Et que les lettres contiengnentcestc clause, Pourueu qu'il n'ait eu semblable grace. Et

neantmoins pourront nonobstantladicte feurete,lesbiensdudebteur estre venduz & execu-

tez pour le payement de ses debtes.

• Des officiers ordinaires & vajjaulx. Chap.xi.

*

Item, Que nolHitz officiers ordinaires & vaflaulx auront Iacongnoiflance, & comme ilz

onteude tout temps, de toutes obligations, debtes a congnoistre,marchiez,contractz, dont

on se traict a eulx,& des criminelz. Sauf que les officiers ordinairesou haulx iusticiers aians

criminelz en leurs prisons, ne les pourront recroire , eflargir, appoincter auee eulx, ne ban-

nir, (dont prouffit fe puist ensuyr.) Sans le sceu & confentement de nostredict grand

Bailly.

x DeflitT^officiers faire la iustice. Chap^cii.

Item,Que neantmoins pourront lesditz officiers ordinaires & haulx iusticiers faire execu-

ter le delinquant felon son demerite.Sans ce qu'ilz foyent tenuz d'enuoyer le proces a nostre-

dicte haulre court de Mons pour auoir leur aduis,fe bon ne leur fe mble.

De apprehender criminel^. Chap.xnt.

Item, Que nostredict grand Bailly,comme souuerain officier peult & pourra apprehender

tous criminelz & malfaicteurs generalement par tout nostredict pays deHaynaulr,Et com

me aufli pourra faire vng officier ordinaire.Et fe le fergentde nostredict Bailly, oududict offi

cier ordinaire apprehende au corps aucuns malfaicteurs en laterred'vn haultiusticier,icclluy

prifonnierdeuera estre presented I'officierdelaterre,ouil auoitesteprins, pourleretenir fe

bon luy femble,le terme de quinze iours,pendant lefquelz il sera tenu de faire la iustice.

De reliurer leprifonnieraujergent. Chapjciiii.

I tem,Et fe ledict hault iusticier ou son officier estoit en deffault ou en demeure d'en faire la

iustice endedens le terme fufdict,il sera tenu de renuoyer & rendre ledict prifonnier au fergent

ou officier du iuge,par lc quel il auroit este apprehende,en payan t par le prifonnier ses defpens

de prison,ou cas qu'il foit foluent.Et qu'il n'auroit tenu audict hault iusticier ou son officier d'a-

uoir faict la iustice endedens ledict terme pour quelqueenfognye,ou empesehement raifon-

nable. Et fe fur ce cheoit difsiculte ou deba t,ledict renuoy preallablement faict, sera par le iuge

du renuoy ordonne & appoincte toufehant lelditz defpens,comme il appertiendra.

Des crimes,deliBT^(jr hommicides. Chapjcv.

Item, Auons aboly&aboliflons la coustume ou loy,dont Ton a parcideuantvfe en no

stredict pays,touchant la peine de talion,& de coup pour coup. Et auons ordonne & or-

donnons,que es crimes & delictz,dont mort ne feroit enfuyuie,l'ofrenlant fatisfera I'of-

fence ciuillcment, a l'arbitraige de iustice, fe ilz ne fen puislent accorder par ensemble.

Et ou cas que ledict ofFenfant fust trouue infoluent & impuislant de payer les amendes

tantde partie comme de iustice,il en debura estre pugny au corps & en la personne, foit par

prison, fustigation,voyaiges,banniflement,&aurrement, a l'ordonnance du luge & felon

Iexigence des cas,-sans diminucion ou mutilacion de membre.

 

De corps defendant. Chap.xvi.

Item, Que se aucun estant enuahy,tue,mutille,ou naure son enuahyfleur, en son corps

deftendant,l'enuahy ne sera tenu pour ce en faire quelque amende vers iustice ne partie:

mais en demeure francq & quicte ledict corps defendant prouu6 & veriffie.

Du blefchiet terminee viepar mort. Chap.xvii.

Item, Que se aucun blefchie termine de vie par mort, (ans estre deuement rendu & reliurelain



Dc mander le faict,faircplainte,8«\ Fueil.cccclv.

fain & hors peril de mort par raport des chirurgiens & iugement de loy, Celluy 1'ayant ainsi

bleschie,sera tenu& repute hommicide quelque laps de temps qu'il y auroit, n'estoit qu'il fist

suffilamment apparoir de corps deffendant,ou d'aultre cause notable, pour laquelle il feroic

termine de vie par mort.

De mander le stiff. Chap.xviii.

Item, Que tous ayans commis hommicides de nostredict pays , seront tenuz de mander Ic

faict endedans huit iours du cas aduenu au seigneur du lieu ou son officier. A peine que se en a-

pres il en estoit trouue coulpable,le cas feroic tenu & repute pour lait & villain. Sans pourtant

estre deboute du benefice de purge.

Befaireplainte desurge. Chap.xix.

ItemiQue ceulx qui se vouldront purgier d'hommicide ouautre crime, seront tenuz de

inteter Ieur purge en nostredicte haulte court a Mons,&soy illec rendre prisonniers endedens

quarante iours, a compterduiour du cas aduenu, autrementledict temps expire, ilz demeu-

rent priuez dudict benefice de purge & d'estre traictez en nostredicte court de Mons.

De obtenirsurge (jr condemnation de dejpens. Chap.xx.

Item, Que se aucun a obtenu & intente fa dicte purge endedens le temps deflufclit, en fai-

(antadiourner l'officier du lieu, & les plus prochains parens &amys du trespaste, Obticnt en

sidicte purge sur proecs contradictoire,il debura auffi obtenir condempnacron de.despens con

treses parties au tauxde nostredicte court.Et se 1c plus prouchain parent adiournene se vcult

former apartie,les freres ou seurs le pourront faire,l'aucuns en y a,& fy bon leur semble.

DudeffaiHant denonchier lefaict&defaireplainte depurge. Chap.xxi.

Item,Que se aucun suspect d'hommicide ouaultre crime non aiantdenonchiele faict en

dedens huict iours, ne faict la plaintede purge, endedens quarante iours estoit constitue prt-

sonnier par l'officier ordinaire,ou vng hault iusticicrjicelluy officier 1'ayant apprehende, en au

ra la congnoiflance, & sera ion proces & procedera a son absolucion ou condempnacion , &

pose qui soit trouue innocent, ilneobticndra en aucuiisdespens contrel'office,veu qu'il ne

festoit purge endedens temps deu:Mais sil y auoit partic formee il obtiendra despes contre fa

partie,sas que ledict officier puist estre empefche en ladicte cognoiflance par nostredicte court

de Mons. Et neantmoins fe la matiere fe trouue difficilie, & que ledict officier non soit appai-

sie en saconscience,le pourra enuoyer ledict prisonnier auee son proces & charge a nostredict

grand Bailly,pour par luy en estre faict par l'aduis des gens de nostre confeil a Mons ce qu'il ap-

perriendrarsoitparrigueurde iustice, ou par composition, felon l'exigencedu cas,de laquelle

composition,seIIe ychiet la moicti£ sera a nostre proijffit&l'aiitremoictie au seigneur vassal

dont l'officier aura faict l'apprehcndition.Et se tel prisonnier estoit enuoye a nostredict grand

Bailly,par vng iuge ordinaire, icelluy iuge ordinaire sera tenu de copter la moictie dc l'amen-

de,laquelle il recepura.

Des officiers ordinaires&hault iusJicier liure leprisonnier aufergent. Chap.xxii.

Item:Maisse ledict officier ordinaire ou hault iusticier auoit faict constituer prisonnier le

dict suspect hommicide,endedens quarante iours de la purge,en ce cas celuy,ou ses pares font

plainre de purge en nostredicte court a Mons,l'officier qui l'aura constitue prisonnier, sera te

nu le deliurer aufergent de nostredicte court, pour le mencraicelle court auxdcspensdu pri

sonnier pour congnoistre dc ladicte purge.

Du mal traiElement du prisonnier. , Chap.xxiii.

Item, Et fe ledict prisonnier ou ses parens font plaintes en ladicte court hors de terme dc

purge,ausli pose qu'il fust refleant & manant au pays allegant que l'officier luy feroit tort, & 1c

traicteroit mal & hors de train de iustice, en ce cas fur le feul & simple cas donne a entedre du

dict prisonnier,lefclis de la court ne pourroiet faire faire deffence audict officier de non cognoi-

ftre de la matiere & de renuoyer ledict prisonnier en icelle cour, Sas preallablcmet culx auoir

faict infornjer desdits tors & mal traicternent, Et que l'officier ne soitoy,se opposer fe vcult.

HHHH iij
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Et en cas qu'il dcschee de son oppositions sera tenude enuoyer le prisonnier à la hanlte coiyt

à ses despens , & ne payera icelluy prisonnier nulz despens de prison : Mais fe ledict officier

obeyt à la premiere sommations est content d'enuoyer le prisonnier sans soy opposer,en ce

cas l'officier aura fourny & sàtisfaict,& deliurant icelluy prisonnier au sergent de la court,pour

le mener en icelle cour aux despens du prisonnier, lequel sera tenu de payer ses despens de pri

son audict officier ou à son chepier.

Du suborné prendre lefaitf à luy. Chap.xxiiy.

Item, Se vng homme ayant commis homicide suborne vng autre affin de prendre le saict à

luy, s'il en appert, le subornant sera sans aune procès tenu pour conuaincu du cas, & en fera

pugny selon l'exigence d'icelluy.Et quant au suborné,sil a mys à effect, fera pugny de sembla

ble peine que le principal, ou de peine arbitraire, se la iustice pour consideracions trouuoit la

matière à ce disposée.

De l'hommicide appréhende auoirfourfait! la vie. Chap.xxv. '

Item, Que quilconque commectra hommicide en nostredict pays, fil est appréhendé,

fourfera la vie, S'il se rend fugitif, ou refuge en lieu saint, fourfera ses biens immeubles, ren

tes^ heritaiges pour vn an:Mais s'il retourne endedens quarante iours,& se offre à purge, ses

biens luy seront renduz,en payant les mises de iustice raisonnablement.

ê

De recepuoïr a compoJîtion,le condempné a mort. Chap.xxvi.

Item, Que vng condempné à mort pour ses mesvz, est par nostredict grand Bailly receu à

côposition comme faire se pcult,se le cas n'est mordrier ou villain,celuy condempné fera tenu

de preallablemét satisfaire à partie intéressée de son interested dcspens,& de refondre les mises

de iustice,&de la composition &amende,pour le crismc:nostredict grand Bailly en prendra

la moitié,pour en rendre compte à nostre prouffit. Et l'autre moitié l'officier ordinaire, ou cas

qu'il en ait faict la pourfuyte,dont aussi il sera tenu de rendre compte à nostre prouffit, ou icel

le moitié aura à son prouffit le seigneutvasïàl,au casque son officier en ait saict la poursuyte.

Et se l'officier ordinaire, ne le seigneur vassal n'en ont faict la pourfuyte,le tout sera receu par

nostredict grand Bailly,à la charge d'en rendre compte comme dessus.

Depour auoirpaix auprochain hoir départie. Chap.xxvij.

... j «

Item, Se celluy ou ceulx aiant commis hommicide veullent faire paix à partie, se deburont

adresser au plus prouchain hoir mafle,à la plus prouchaineaishee fille. Entendu que se il y a

plusieurs hoirs maflesjchascun partira au prouffit dclapaix,&semblablementdes fîlles3en

faulte d'hoirs mafles. Laquelle paix se conclura & affermera par l'hoir plus prouchain, soit

masle ou sumellcy appellant ses frères & seurs,& du prouffit aura l'hoir aifné vng tiers. Et les

deux autres tiers auxenfanspuisnez,chaseun par égale porcion.Dont la porcion des moin

dres d'ans (saucuns en y a) sera mise es mains de la iustice du lieu au prouffit d'iceulx moin

dres d'ans.

De l'enfant du dejfuncîprouffter^de lapaix. Chap.xxviy.

Item, Que fil n'y auoit que vng enfant demouré du defsunct,encecasprouffireralamerc

de la moitié d : l'amende prouffitable.Et scmblablement sera faict,se la mere estoit occise.Aus

si se père & mere auoient enfans, &l'vn d'iceulx enfans occis, le prouffit de la paix appartien

dra aufditz père & mere.

Duprouchain hoir trejpajfé pour lapaix. Chap.xxix.

Item,Que se l'aisné& plus prouchain hoir du trcfpassé auoit des frères ou seursqui fussent

moindres d'ans,icelluy hoir aifné en faisant & concluant la paix, sera tenu de à ce appellerdes

plus prouchains parens caigiers de l'occis. Et ainsi en fera faict & vsé des enfans de filz ou de

filles.Etdelaenauantenlignedicerte,entendu que les deniers procedans de lappaisemenr,

ne seront fùbgectz à payer lesdebtesdel'occis,se n'est que par faict especial ilz seroienta-

subgis.

De



De Iigne collaterallejproifrnejfacteurj&c. Fueil.cccclyi.

De enfaulte de ligne dirette chercher la collateralle. Chap.xxx.

Item.Que en deffaulte de lignie directe,fe deburont les facteurs eulx adresler au prouchain

hoir de l'occis en lignie collatcralle:& le plus prochain hoir prouffitera de la moine" de la paix,

&la femme (faucune en auoit) de l'aucre moitie,ou le plus prouchain du cost£ maternel.

Duproisme qui neferoitpartie. Chap.xxxi.

Item.Que se les plus prochains parens pu hoirs de l'occis ne veullent poursuyuir l'amendi-

se prouffitable,& lc prouffit sappartiendra a l'officier ordinaire,ou au hault Iusticier qui en se

ra poursuyte.

DufaBeurqui ne trouueroitparent in Haynault. Chap.xxxij.

Item.Que se il eseheoit,que les facteurs ou hommicides ne sceufsent trouuer ou recouurer

en Haynault aucun paren t de mort,se pourra adrefler a nostredict grant Bailly,pour au nom dc

nous faire la paix,& appoincter de 1'amendise.Pourueu que se aucun parent au mort f'appere,

enapresdonnantappairementdefaparente,lesdeniers&prouffitsdelapaiXjluy seront deli-

urez.Saufla porcion de la femme du coste maternel.

Du baflart occiisadrecherau bailly de Haynault. Chap.xxxiij.

Item.Pareillementfily auoit bastartoccisjfansdelaiiscr hoir de leal mariage3se pourroit le

sacteuradrcsserpour traicterde la paix,a nostredict grant Bailly,& le prouffit qui en viendra,

nousappartiendra:fansquelqueretour.Saufala femme dubaitart lamoitie,ou le tiers felon

la disposition du cas.Et fe les suspects d'auoir occis ledit bastart fe veullent purger a l'encontrc ]'rJ^t'^

de nostre preuost de Mons ou de l'officier ordinaircou du iulticier ou le cas feroit aduenu,fai- & «»»/»*«■,

re le pouront en nostredicte court. if™ i'*"
L i* l i' 11 rr • -r i glo.&dothr.

Deiapprehenae^pourblcjjuretentrprijon. Chap.xxxuu. disting*St in

Item.Que se aucun debat ou meflce,il en y a vng ou plusieurs blefsez & naurez, & que les '• '"J'ff'i

facteurs ouaucunsd'eu!xfoientconstituezprisonniers,iIs tiendront prison iufquesa ce que ^m.ff.u

les naurez seront remis sus,& qu'il foit declare par la loy qu'ils font hors de peril de mort. itg.^fni.

Duprifinnier eshappedeprison. Chap.xxxv. ^7\f/1"

Item.Que se aucun prifbnnier eschappe de prilon,celluy qui en a la garde, & en prent fa!- Com . de pc-

laire,ou le chepier qui auroit a ferme lc chepaigeen sera tenu d'en refpondrc & fatisfairc a iu- ^j\S^g

stice & a partie interefleem'est qu'il face apparoir d'excuse fouffisante. finmm. & in

Duportd'armesdejfendu. Chap.xxxvi. *"tU ?*J"

Item.Que poureseheuera routes noises d'hommicides&debats,siauant que possible est, 6\*s"«Xit.

le port d'armes sera & demourera defFendu,en cnfuyuant noz placcars fur ce de pieca pu- * &•*/«*.

bliees. w/.ifJA.rl

De plusieurs en vnemeslee. Chap.xxxvij. *!>»» *»>»t.

Item.Que se en vnemeflee,ouconflict,ily a plusieurs combatans d'vn coste & d'aurre, & c™l""ib7t>

enl'vnedespartiesilenya vng occis ou plufieurs,tous ceulx de l'autre partie seront tenus fns.^6Mb.^.

pour hommicideSjtant dcuers iusticc comme parti.1 ?p' *' ™\3'

Dupourjuypour blejjurepayergarde}ey gijte. Chap.xxxvty. srncl>*r.as.

Itcm.La perfonne nauree qui pouriuyuir vouldra ciuillement,debura auoir pour giste chaf z l6-^nit'-

cuncfemaine.xxxij.f&autant pour chalcunedesesgardes,en cas que necessity ysoit den a- mai'efiCi,.fag.

uoir dcux.Lefquelles gardes sotnentedues,lafemmc,fillejparente,oumcsehyne du biesehie\ 39-F 'b-'"-'-

Et pour le iourauralcdit blesehie chascunesemaine.xvi.s txtradih^

Du fallaire dttehyrurgien. Chap.xxxix. midd.Hyp-

Item.Quat au chirnrgie il sera (atisfait de scs estoffes,paine,& labeurs par dit d'autres chy- ^^".

rurgiensja la discretion & efgard du luge. phu. Den. i.

Des amendes d'affolure. Chap.xl. §££*£

Item.Que pour plaineafFolIure,celluy doibt auoir huyc muys de bled,pour son aprouan- rtgui.ur.i*.

demenr.LeTquels se pourronr rachetter pour trentesix liures chafeun muy.Et debuerale pre- fc"?'*^ />r-

mier payement elch^ir au prouchain lour taint Andneu eniuyuant,la naureure aduenue. 7l.cltm /f<?M.

Tel bled que la commune difme du lieu ou le naurc demouroit.Entendu que le tel blesehie a- & «<* Syiu-

uoit plusieurs affoluresjd'autantde membres affollez aurantdehuyt muys deble,&autant 1^^°sec_

debura auoir de demy tiers & quart d'arFollure,que d'vne seule affolIure.Et se le tel affolle, UgaUnUtt*

estoit blesehie es autres lieux de son corps,& d'icelle blessure amenry,il dcuera cstre amende cc'"lt„7n*f

de son amenrissemcnt,audicts des maistres chyrurgiens,& a 1'cfgard du luge. cm.

HHHH iiij



Coustumcs generalles de Hainaut.

y

Deplufieursfatfeurs I'vnpour le tout, C}jap.xli.

Item.Que fil y a plusieurs facteurs,chascun d'culx sera poursuyuable pour le tom,fans que

ccliuy ainsy poursuiuy se puist excuser,ou deliurer par offrir satisfaire a contribution , fauf lbn

garand & recouuret furies autres,dont il fe debura protesterjeontre le poursuyuanc.

De l'homme,pourfuyuir fixture defifemme. Chap.xlij.

Item.Que vnghc^mepourrapoursoyuirl'iniure3ouvillenniesaicte ou dicteafe femme,

ou ensans en son pain.Et en deffault du pere}la femme ou enfans l'vn pour l'autre.

De appoincler dc debat. Chap.xlits.

Item.Qtie quiconques appoincte ou transige d'aucun debat ou delictjil sera tenu pour con-

fefle &conuaincu. 1 Et en sera condemnable es loix & amendes.

fiMlJqui' f De tirer bafion&faire enuahyr. Cbap.xliitf.

m>t.infa. dt Item.Si aucun tire basto,ou bendc arbalestre,ou arcq a main,ou auale picque,traict,a poul-

Tistin*Z?ur drcjouaukre bastonjlans coupdonner il esehera en 1'amende de.lx.sblancz.Et fil ya coup

in.i. nansigt- donne fans mort,en 1'amende dedixliuresblancz,se le faictaduientdeiour.Et fil aduient de

Iqc'm*^ nuyct.xx.l.blancz.Et en chafeun deldits cas lc baston fourfaitjse le dclinquat est prinsjou trou-

ue en present.

Defouriur aboly. Chap.xlv.

Item.Auons aboly & abolyflons,la coustume dont Ion auroit parcideuant vse en nostredic

pays dc Haynault.Affcauoir que quant aucune occision estoit commise,ou membre tollu , Sc

quelesfacteurs&asliltcnsseabsentoyentjOUtenoyenteslieuxfrancSjles parens du coste dc

pere comme de la mere,estoient tenus de fouriurer lesdits facteurs.Et deffendos aux subgectz

d'icelluy nostre pays,de doresnauant vser de ladicte coustume.

Des meslees des bourgeois desjiij.bourgs. Chap^clvi.

Item.Que fi aucuns bourgeois forains des quatre bourgs,ou d'autres lieux qui se dient estre

priuilegiez cstoient enuahifleurs en meflez ou debats,dont loix soyen t fur eulx iugezsils deb-

urontestrecontrainsalespayeraceulxjsoubz&aquileprouffit sera adiuge,sans ce que leur

bourg les puist affranchir.Nonobstantpreuiliege ou coustume qu'ils pourroyentauoirde non

estre tenus de payer pour basturc ou astolure que v.sd'amende.Lequel preuiliege ou coustu

me ( faucune en auoyent) auons annully & abolyjannullons & abolyflons comme corruptc-

le3& baillant occasion ou audacc de mal faire.

De femme emporter les biensdefin mary. Chap.xhit.

Itcm.Se aucun asliste la femme a emporter les biens de lbn mary,tcl aflisteur debura refon-

dre la valeur des biens,ou cas que la femme ne les restituc. Et auee ce debura estre pugny dc

son mesvz, de peine pecuniellc a l'arbitraige du luge.

Touchant lefid quife debura tenir ejrob/eruerpour I"expedition des partiesjaujes ejrpro-

ces .La conduit!e des ofjiciers delufitce,ejr desjallaires qu'ils deburontprendre dr auoir.

Chapitrcxlviij.

Itcm.Affinqueles deliberacions de la chambre du conseil de nostredicte haulte court a

Monssoycnttenuessecrctes,&qu'ilyait bonne silence, auons ordonne &ordonnons,que

deux sergensamafled'argentdela.xv.seronttenuzdematin,&arapresdisiierd'estre a l'huys

de la chambre deconseiljl'vn par dedens la chambre,& l'autre pardehors}affin que aucun n'y

entre ne v vyde,fans licence.

De non entrerarme en la court,es iours deplaix. Chap.xlix.

•

Item.Que nuldequelqueestatoucondicionqu'ilsoit,ne pourra venir en ladicte court, en.

iourdcplaix,armeouembastonne,sur peine deperdrcsesbastos&armeures,& en estre cot-

rige a 1'ordonnance de nostredicte court dont nosdis sergens feront la ^infe & calenge.

Item.Que nosdis deux sergens seronttenujdemettre & tendrelcs quareaux &tapizor-

donnez pour seruir en ladicte chambrciceulx descendre & remettre oulieu a ce ordonne.Ec

pourueoir de la lumierejqu'il conuiendja auoir prest3en nostredicte lalle en la chambre & ail-

leursesioursde plaix.

Item.quc nosdis deux sergens feront tenus dc faire diligence,dencttoyer ou faire nettoyer

ladicte



Des salkires des chieflicu,sergens, &c. Fueil.cccclvii.

ladicte salle & chabre,& d'y fairc & allumer Ics scux,& d'aller a la maifon du clercq de la court,

pourl'aiderapportersespapierseseripts. , ,

Desfallaires des chieflieu. Chap.I.

Item.Que les sallaires des chieflieux se deucront recepuoir par I'vn des serges de nostredi

cte court,qui sera ace ordonne & commis.Quiaufli recepura toutes amendes,de tenure, bri-

sie,griefz,&nouuelletez,affaitqueiugeseronc,&lesappeaux,afrinde{iirce liurer la lumiere

des plaix,tant en nostredicte sallecomme en la chambre au clerq,& a la porteau iours deloy.

AiTauoirsurinterlocutoire.xx.s.blancz.Etpourproccsforme.xl.sblancz.Et deceen tenir &

rendre compte & reliqua chaseun an.

Des (ergensJubgecTZji leur quiri^aine. chap.li.

Item.Que tous sergens scronttcnusdevcnir en ladicte cbambre du matin &al'aspresdis-

nerjfansyfailli^apeinedixsoulzd'amendc.Affinjs'ilcstbcsoingd'auoird'cuxaucuncrelacio,

ilz soient prestz de le faire,& en autre maniere.Et aufly a rendre les arrestz.

Dessetgens a pet ildefeu. Chap.lij.

. Item.Que en cas de peril de seu,tous sergens de la court residens en nostre ville de Mons,

seront tenus de venir,& eulx trouuer a l'hosteldu clercq de ladicte court,affin de pourueoira

la garde de scs papiers & escripts.

De i'ordre quife debura tenir en baillant audience,pour I'cxpedicion des causes ejr plaintes*

quiserontfaiBes&intentees en nostredicte court. Chap.liij.

Item.Que les iours de lundy & mardy a l'aprefdifher semployeront a recepuoir plaintes

d'appeauxvefuesarenoncier,plaintes& requestes nouuelles,tant a reintegration que pour

auoirexecucionduiugement,&enaultremaniercrecors d'explois, recors d'hommes & dc

mariaulles,& plaintes au droit pour iour prefix. Et lesdictes plaintes & requestes pastees,se-

ront plaidoycz pour vng plait matieres de prisonniers,de adueu & atten taz.

Item.Auxautresplaix ensuyuant,se despeschcront les proces en execucion de iugement,

auxautres plaix subsequens les vefues,pour leurs douaires & aflennes.En apres des orphelins

& pupilles.En cas pareildes tcstamens,des appeaulx complaintes.En cas de prouision,poura-

uoir compte de sergens &officiers pour auoirlettriaiges Prescripts hors des mains d'aultruy,

pour auoir main leueedesesbiens.Pour fairc loycefler,maticres de dismes. En apres de ma^

tierescommunes,soit en propriete, tenure brisie,gricfz &nouuelletez,actionsparlettres,

& de toutes autres actions rcelles & personnelles.

Item.Que se es choses& matieres susdictessourtaucune difficulte, Interpretation & de

claration en appertiendrasi ladicte court,poury pouoircroistre,muer,&chager,comme pour

le mieulx sera trouu£ appertenir au bien des parties,& de la iustice.

Item.Et se a chascun plaix n'y aucit tat de matieres fur le premier chapitre pour employer

les apresdinersde lundy &mardy,lon debura proceder fur le chapitre ensuyuant,&ainsi faire

de chapitre en chapitre,iusque$ a ce que Ion ait fur chaseun procede.

Deitrtenternouuellcpourfuytc. Chap.liitj.

Item.Que fe aucun veult intenwr nouuelle poursuyte en vertu d'vne procurations autre

lettriaige,ouescripts,il ne sera besoingd'en faire lecture,pourdece empescher la court,mais

souffira les mettre au bureau,auec vng eseript faiiant mencion du pretendu. Et en pourra par-

tie prendre la copie,se opposer fe veult.

Defaire recardljtexploix. \..\y-\ri ::. ; Chap.lv.

Item.Que nulz recors d'exploix Ue fe feront a nostredicte court a Mons,sen'est pour four-

cloire les deffaillansj&qu'ilsoit ordonne &deerete paricelle nostre court, & ce, par plainte

oudroict.

Item.S'il escheoitque record fist a demander par plusieurs personnes,ou vnemesme cause,

oumaticre,& que lesderraillansFustentcsgaulxjCncecasil souffira de faire vne seulle plainte

oudroict,pourtousIescomplainans.Etse (ans preiudice du fallaire du clercq de nostredicte

court.

Dustil &vfaigcquifc deburagarder ejr entretenirpour I'instrucJion ejr vvidenge destit

utes causes rjr proces qui fe intenteront ypourfuyuront en nostredicte court a Mons.

Chapitre. Ivi.

Itcm.Quc 6s matieres de plaintes de purge,en propricti de tenure brisie,ou dc crisme qui



Coustumes gcneralles de Hainaut.

foritaadiournementdeburaestreditpariugementparhomme fcedalsemonspar nostre grat

Bailly.Qiiecelluyouceulxconrrequilcfdictes plaintes fe feronr,foyentpar Icrgent d'icellc

court adiournez acomparoirauxfecondzplaix,qui fe tiedront en nostredicte court enfuyuant

leditadiourncment. ^:

Item.Que audict iour desdis fecondz plaix,la partie plaindate debura presenter sur son pre

mier iour a la loy,&ainsicontinuer par second & tiers iourdep!aix.OuquelcasJ& que aucuns

defdisadiournez vierigne,deburontles parties de la en auant estre mises en rollc,pour proce-

der I'vne con tre l'autrc au iour prochain enfuyuant,apres ce qu'elles feront euocquees.

Item.Et si plusietirs estoient adiournez,& que l'vn ou aucuns d'iceulx deffailliflent de com-

paroir,dcburont lesdis plaindans au quart iour de plaix er.suyuan t,saire recorder leurs explois,

&iceulx rccordez faire plainteoudroitcontrc les deflfail]ans,ou deffaillant,pour& affind'a-

uoir leursdictcs plaintes attainctes & gaignees.Sur laquelle plain te ou droict de foedal femon-

ce&coniure debura dire>apres le sergent&les homrnes ouyz en leur relacion de leurs de-

uoirs & diligences desdis adiournemens,& le tout bien conduit,que veu record d exploix des

dis plaindans & la defFaultedecomparicion,ilz deburont auoir leurdicte.plaincte attaincte &

gaignie,en la forme & maniere que fait auroiteste.

Item.Que I'vnjouplusieursdelclis adiournez vcnuz,se deburont alors Ie(3is plaindans pre

senter contreiceulxcomparans.Etcefaict,lcfdis plaindans protesterau iour feruant,fur euo-

cation proceder& befongner,ainfy & coramc Ion verra au cas appartc nir.

Item.Toutesfois si l'adiourne,ou adiourncz fe vouloyentayder de delay d'inaduertece pat

leur confeillier,ou pour fommer,ou comme de fait d'aultruy,& que la matiere le requist}en cc

cas lelclis detaiz fe deburont accorder fans difficulte.Etce fait lesdis adiournez deburont cstrc

prestz,de fur euocation au plaix enfuyuant lesdis delaitz,proceder en plaidoyementz tout a v-

ne fois,fil y chet a foustenir declinatoire,acceiToire & peremptoire,cn gardan t chafcun termc

par foyj & fans preiudice de l'vn des termeSjderoguer ou preiudicier al'aiitra.A peril de dech-

natoire,ou accefloire non auoir Jieu3fc autrement estoit practicque.

Item.Que les parties ayantprocede en la maniere dictcfc la matiere est d'importance,&

<ju'ilyaitfais,foit des deux parties ou de l'vne d'iccllesjfera ordonne auldictes parties de rap-

porter par efcript,& a verifier leurs faiz,& les cfcripturesseruiesjes aduocatz les deburonc

veoirou auoir copic,pourycroisier le non plaidoye. Et icelles d'apporter au greffier dedens

huytioursauplustarr,furpeinedc x.foulz.

- . • fvvr

.

Defaire monjlranccfar lesparties. Cbapdiif.

Item.Que es matieres legieres>& de petite importance,fcront icelles parties appoinctees

parintendit,&surceordonner commiflaires, pour lcfdictes verifications reccpuoir,auec le

grerfief,en declarant Siordonnant par la court aufdictcs parties auoir conclu en leurs mon

strances. Ailsauoir le plaindant & pourfuyuant endedens trois moys enfuyuant, (ans autre st-

gnifiement,& les adiournez &deffendeurs dedens autres troys moys apres ou en defoubz,a

la discretion duiuge,selonl'imporrance des matieres.Etoearmoinspourra nostredicte court

abreger,ouprorogerlefdiz deiaiz felon que la matiere le coquerra. Et pourront ausli lesilictes

parties,chafcune en son regard,plustost faire leurfflictes monstrances,fc bon leur (amble. . '

Item.Que filefcheoit,que le pourfuyuant auant son terme expire,eust conclu en lcftictes

monstracesjle defFendeurdecesignifie,deuraprocederessienes,endedens son iour ordonne,

qui prendrapicd3au iour dclasignificacioride la conclusion des monstrances dudit pourfuy-

uant,&aussi fe le deffendeurveut entamer ou commencer de faire fes monstrances auant son

terme,& premier que le pourfuiuaot,en saifant de ce requeste au iugcil y deb.ura estre receu.

Et neantmoins procederot tousiours prealablement les commiflaires a appointerJur la croi-

iiedeselcripcuresdespaTties. mJv: - io' ' JisV^*•

It£m.Qtfele(dictesmonstrancesainlyfaictesd'vnepa^tcVd'3Utre,& lesiours expirez,les

articles des productions principales defdictes parties feront dcliurez aufdictes parties 3 par le

sergentde la caufe,qui leur deurasignifier endedens vng moys enfuyuant apres auoitfaict &

rapporte reproches par efcript,(e aucuns fatreilz en veullent." '•.-* .-'.•"• \

Item.Que les deffendeurs deburont faire & conclure monstrances fur icelles reproches,

dedens vng mois apres.

Itcm.Etlcsplaydahs&pourfuyuans dedens autre rnois apres auoir pareiHement faict &

conduct



De reintegration,&matieresde dismes^ Fueil.cccclviii.

cohclud Icurs monstrances fur rcproches.Sojt que IcfcJis deffendeurs y ayent fourny ou nom.

Le tout a peine de fourdusion,& fans attendre autre signifiement.

Item.EtreronttcnusIescommislairesScclercs de prestement ces choses saictes, & ter-

mes expirez,proceder a la collacion dudit proces:& icelluy rapQrterjcloz,scelle,& signe en la-

dicte courr,pour illec le veoir & diffinir a la raifbn.

De reintegration. Chap.lviij.

Item.Que fy apr&iefaictei^ brisee saictes, il y a opposition , les play-

dans sins attendre diffihition:duprjncipfll,;potirr6ht aux prochains plaix enseyuant, ou autre

teliourp^rapres'qtte'D&tiTeOTseh^ griefz en tenure brisce,a

culxfaicte.Etquahttenerd^ue'stc'en rdintegration sera faicte,'lon debura signifies a partie

pour comparers a i'a\idieftce du luriiry,dcs prochains plaix ehsuyuans, pour lors le mettre en

rolle & besongner quant hppeMtz seront.

Item.Et i-deffaulte decomparoir,soit le requerrat ou defFendanr,ceIuy faisant son debuoir

oudiligencc,pourront garderiour,enlefaisantappelleralaportedu chastcl,pour le rourner

endeffault,ainsiqUccoustumedonne.Etceschoses faictes,'Ie 'diligent debura faire recorder

sesexploix,pouriceulxrecordez faire plainteoudroit.Affin d'auoir ia request? de reintegra

tion attaincte.

Item.Que si les parties vicnneht& precedent l'vne contre I'autre/fur ladicte reintegra-

tion,ledeffendeur debura respondre fans aucune dilation requerir,fors seulement delay pour

fbmmcr,ou excuse d'inaducrtcnce parl'aduocatj& procedcront les parties par protestation

de fin faire.' :;

Item.Que apres les parties ouyes,si leurs propositions font perceues d'imporrace,la court

les pourra ordonncra^eurspropositions,rapporter par efcript,ouautrement,njrintendit de

dens quirize iours pour tous delaiz.E t fil y a faiz'jordonner de les verifier par les parties,dedes

vng moys ensuyuant pour tous delayz.

Item.Et qui premier cbmmencervouldra,il sera receu,& si reprocheront par escript, de

dens quinze iours enfuyuanr,pourendedens vng mois apres chascune desdictes parties auoir

verifie fes fais fiir reproche,ou autrement n'y viendront a temps.

Item.Que d'ore(nauanr,quan ties parties procedantesvouldrontproduirc en leur iour du^

rant^lzlepourrontfairesucceflluementjiufquesadouze'Tesmoins singuliers,auec tiltres &

escriptSjlans que pour ceste cause ilzfoienttenus&siibgetZjfur principal denomer tousles

dis tesmoings au premier iour,ains fen pourra acquitter ou durant dudit mois.

Item.Que les parties deburont estre soingneuses de commencesde si bonne heure,ou de-

mander porcion de te'mps,tellemcnt que les tesmoings d'vne part & d'autrc,soyenr ouyz en-

dedens le temps du mois ensuyuant,la matiere plaidoyce.Et ledit temps expire,deburont les

commisiaircs clore leur enqueste,& icclle rapporter en court,pour en ordonner & faire droic

auxparties.Surccqueadoncenseratrouuepardeuers la courr,en accordant la recreance &

iouyslance absoluc a l'vne des parties,ou a caucion,ou soubz la main de iustice,ou en sequestrat

la chose contencieusejselon que icelle nostre court trouuera la matiete difposee,& (ans preiu-

dice du droit des parties,ne des procedures au principal.

Touchant matiere de dijmes. Chap.lix.

Item.Que nostredicte court deMons aura (commcclle a de tout temps eu) la congnoif-

iance de matiere,dc bies amortiz,& de difmes,soyet grosses ou menues,& se elles font deucs

ou non,& si les heritaiges doibuent dismes,ou non,ou quel part,& porcion Ion y pretend,fbit

d'eglise contre eglise,ou d'eglise contre gens Iais,& en autre maniere.

Item.Que si efdictes maticres de dismes y auoit opposition, soit par 1'heritier ou censier,

nostredicte court ( se requise en est,&ilsemble que faire se doibue par raison) pourra ordon

ner sequestrede la chose efcheue enchaseuneannee,atelvalcur,&si auant que Ion perceura

appertenir.Entenduqueceulxaquilesdictes dismes appertiennent,pourront manyer, & a-

uoirle sequestre en leurs mains,parbaillantcaucion,ouobligacionsuffisante,auc6tentement

de la court.Er apres que les parties seront comparues en court l'vne contre l'autre en presen

tation^ les mettra au rolle,pour en besongner a leur tour.Et y sera au surplus procede,com-

me dit est cy deflus,pour plaintc de propriete,& tenure brisee.
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Des delays,des nobles,^,non nobles. ChapJx.

ïtem.Que en telles matières pour abbreuicr procès, le deffendeur non noble n'aura que

quinze iours de delay,& les nobles vng raois,ou parcideuant,le non noble,auoit iîx sepmai-

ncs,& le noble dixhuyt fêpmaines. "3 ; ■'>'■

.i; ■■•'.• . £,!f,ï:;i'.1.b ,r r" .

Touchantgrief̂ ?rjrnouueJ/ete%. Chap.lxi.

Item.Quantaux plaintes & signifiemens en griefs ^pouuellçjte^a^jions personnelles &

autres telles & semblables plaintes en icelles,se riglerqntlesjparties.pcqrppàroiraux ^chains

plaisensuyuantlesignifiement,pourueuqucle de^ùoirde-sigiyjfkn^wfoitfa^ctlèpt iours 6c

sept nuycts,auantleiour desdits plais,& si fera raain,ousequestrC;,miseaux biens quant le cas

le requerra en la manière accoustumee.Et se debura inrenrer la plainte en easde grief & nou-

uelleté en dedans l'an du grieffâict,ounouuellctécommife,8£iera requis que le complaignât

ensoitcnposseûTonjd'an&iour au parauant,ou autrement il.ne sera- à recepuoir en sa dicte

plainte. , -, . ■ ;-•-.- •-

Item.Que les parties venues l'vne contre l'autrc,icelles Te mettront enrollcponr procé

der quant appeliez ferorçr.Et sera tenu le poursuyuant de repeter la plainte,auiour que la ma

tière sera appellee.Et en pourra le deffendeur demander copie, & ample declaration s'elle y

çhet.Et fera tenuledit poursuyuant faire fin des delpens^par le sergent de la cause.

Item.Que se le sergent faire ne le vouloit,si sera toufîours ledit plaindant tenu le faire en-

dedans les seconds plaix,à peine de perdre ses exploiz,& de satisfaire le quind,ou painede la

pourfuyte estoit par lettres,siauantleullemcnt que les lettres en seront mention. Car si esdi-

ctes lettres n'estoit faict mention de quind ou paine,à pourtât n'en fera l'action moindre,& en

fera la court faire la raison. -, :i.

Item.Que le deffendeur après ladite fin faicte,pourra demander delay pour sommer, ausïy

delay comme de faict d'aultruy se le cas le requierr,& delay d'inaduertence,& de absence de

l'aduocat,& non plus.Et les parties ouyes,fera procédé àl'instruction du proccs,commc il est

cy dessus dit,és matières propriétaires. • . -•

Item. Et entant qu'il touche plainte de cerquemanaige,icelles plaintes fédeburont prom-

ptementacoorder,ou proposer aucune chose au contraire au premier iour fêruant,par ceulx

contre lesquels elles se adresleront,fâns quelque prolongation ou delay requerre ne autremér,

pour fur ce par la court y ordonner commifïàires,auec le greffier d'icelle,qui se deburont trou-

uer au lieu du different ccrquemanaige,quant des parties ou de l'vn d'eux enseront requis. Ec

en soullcnant par les plaindans & oppofànsda despence par moitié.

Item.Que les commifïàires & clercq après les coups frappez, comme fur leur heriraige,

ainsi que chafeun fera serment sy les commis apperchoiuent qu'il y ait faiz , pourront les par

ties ordonner & efcripre,ou par intendit à monstrances,pour de là en après les parties eulx rei-

glcr,comme ilestcy dessus dict des matières proprietaires.Entcndu que files parties estoienc

residens & demourans au dehors, pour ne pouoir venir faire le fermen t,leur bailly,recepueur,

ou l'vn d'eux ayant charge & pouoir especial d'culx,le pourront faire en leur lieu.

Item.Que quant aux plaintes de record d'hommes,les parties deburont comparoir auxp-

chainsplaix,enfuyuantlesignifiement:ensemblc les hommes defiefz ou alleutiers , desquels

fera prétendu auoir rccord,& fera faicte repeticion de la plainte & efcript,dont fera prétendu

le record auoirlieu.Etviengnepartie ou non,contre qui telle plainte fera faicte,se fera il pro-

cedéaudict record,le tout fuyuant que les hommes,ou alleutiers en seront souuenables,pour-

ueu que ce soit de chose aduenue pour action personnelle,endedés les dix ans,ou en deuât.Car

se les dix ans estoient pafïèz,le plaindant ne fera en fa plaincte à recepuoir.

Item.Que si partie intimée vient & veuille proposer y auoir eu encores autres hommes de

fiefs,celluy lèra receu à les faire venir à (es defpens aux plaixenfuyuants, pour auec les autres

hommes recorder si auant,que chafeun en aura memoire,& que ils auront esté appeliez, co

rne hommes de fiefs,ou comme alleutiers fans aultre prolongacion y qu erre.

Touchant ïexecutions intermement dessentences&ordonnanccsrfuise rendront en no~

fit-ediclle hattlte court a Mons. Chaf.lxij.

Item.Que quant aucun demandera l'execution,ou intermement d'vng iugement ou or

donnances rendue en nostredicte court,icelle court ordonnera,que le fêrgcntface comman

dement
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dement,a ceux aufquelz ce peut toucher d'accomplir le contenu en icelles . Et en cas d'oppo-

iitio,Iuy napty,qu'il affigne iour aux parties^aux plaix enfiiiuats,qui se tiendrot en ladite court.

Item.Que fe ausdits plaix ensuiuans3le(dits signifiez fe rendent oppofans , & qu'ils compa-

rent,serontdeflors mis (urrolle.Et si tels oppofans ne font comparisons aux prochains plaix

aeuxsignificzje pretendant 1'intermement duditiugement,deura garderson iour, & faire

appeller scs parties a la porte,& les tourner en deffaute, pour a autres plaix enftiyuantz faire

recorder (es exploitz & deuoirs dc presentation.Et puis faire plainte ou droit pour obtenir en

farequeste d'intermcmcntdeiugement. Auquelilzdeburont prouffiter,polir iceluy abfolu-

ment estre executeauprouffitdurequerant.

Des appellations. ; Chap.lxiij.

Tem.Que la court de Mons,commc fouueraine,aura la congnoiflance de toutes ap-«

I pellations des sentences faictcs&donnees au pays deHaynault, & partous les iuges

ordinaires&subalterncs,poursurcedisecrner&iugcr,scbien oumalest sentencie ou

ordonne. Et quant tellcs appellations serontfaictes&iugees, & l'officier signifie de appor-

tcr le proces,il debura ce faire a fourfismce,endedens les prochains plaix ensuyuas le signifie-

ment,parleurclercqousergentd'office en ladicte court de Mons. Ouquelproces deburont

estre eseriptz les noms & fiirnoms de ceulx,qui auront este a conseiller l'office,aucc les causes

& consideracions qui auront meuz lesdis officiers a relies Ieurs sentences donner.Et en ce fai-

sint,taux sera faict des voyaigesd'iceulxofficiers,se ils font residens ou dehors de la villc de

Mons,pour ce que en sera tauxe estre fbustenu parl'appcflant.Entendu que si rofficier,ou son

lieutenant en saisoientle debuoirenleurs personnes,n'aurontils plusgrand sallaire que le clerc

ousergent.LaquelIedespenceIeplaindantpourrarecouurer,fil obtient,atfec les despens du

principal proces.

Item.Que se tels se sentans greuez desdictes sentcnces,veuillet appeller d'iceulx iuges of-

dinaires ou suba!temes,deburont ils ce faire dedens sept iours & sept nuicts ensuyuat,leidictes

sentences prononcees parties signifiees,& leurdict appel releuer aux prochains plaix ensuy-

uants,qui se tiendront en ladicte court a Monsrpourueu qu'ily ayt tiers iour de distace , depuis

l'appelintergectcauiugc.Etsi le iugcbailloitordonnance fans significations des parties, Ion

en pourra appeller dedens le tiers iourenfuyuant que le condempne en sera dcuement ad-

uerty.Eten cas que tels appellans des officiers ordinairesne font debuoir de releuer leurdict

appel dedens les prochains plaix,ils encherront en l'amende dc six libures tournois.Et nean t-

moins pourront releuer leurappelaux seconds plaiz ensuyuants,& se tels en font en deftaulte,

leur appel debura estre declaire desert,&lc iugesortirasonefFectj&l'appellantcodempne en

l'amende de.xx.libures toumois,&es despens.

Item.Se tels appellans font debuoir deleurdit appel releuer en ladicte courr,& par diffini-

tion de proces ils en succubent,ils seront fourfaiz & encheuz en ladicte amende de.xx.libures

tournois,pour conuertir comment il est decoustume.

Item.Qiic se aux arrests des plaix ensuyuantle signifiementdela plainte d'appel, que lors

lonaaccoustumepresenter,&parrofficicr,aporterleproceSjleditderFendeurveultletoutre-

mettre en la veue & inspection dudict proces,& en la discretion de la court.Et partant conclu-

re afin que l'appellant debura decheoir de l'appcl,& payerramende,& en rendre despens. En

ce cas les griefs scrot tenus pour repe tez,& conseillera en la matiere,pour le vvidier a fin deue.

Mais se les deftendeurs veullent refpodre aux griefs de leurs parties,la cause sera mise ou tour

derollc,pour lors qu'elle sera euocquce,procedcr&befbingner,felon le stil,& autant pour

ront faire ceulx estans ou rolle des matieres d'appel non plaidoyez,pour abbreuier leurs pro

ces a l'audience du lundy des plaix.

Item.Que d'orefhauantks sentences interlocutoircs des iuges subalterncs , rcfbrtiflants

par appel en nostredicte court aMons,qui se rendront par prouision,en matiere de recreance,

de douaires,dclimentacion,ou semblables'prcuileges,se pourront mettre a execution, a cau-

tion,non obstant l'appel,& fans preiudice d'icelle.

Item.Que les sentences qui fe rendront par lefdicts iuges fubalternes refbrtiflans par appel

en nostredicte court a Mons,contcnant condemnacion pecunielle>non excedans la fomme de

xx.libures tournois.-se pourront mettre a executions caucion, & nonobstant ledict appel,&

fans.preiudice d'icelle.

Desplaintes& requestes quifcfont contre lesfergens. Chap.Ixiiij.

Item.Quantauxplaiqtes ourequesles qui se font en la court a Mons, pour contraindre

IIII
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sergcns,rcceueurs,ou entremetteurs à rendre compte des biens , dont ils auront eu l'entre-

mise,telles plaintes ou requestes se deburont signifier à partie, affin de faire & rapporter leurs

comptes en dedens les prochains plaiz ensuyuantz , à certain iourdénommé , que lors partie

doit estre subgette d'y apporter ses comptes furnis d'acquis , cryees , &autres escripts , ou en

cas d'opposition au contraire,le venir dire (ans faire quelque fuyte , ne prolongation pour fur

le débat des parties par la court y ordonner,ce que de raison.

Item.Si tels officiers ou entremetteurs font debuoir d'y apporter leurdit compte , la court

a leur requeste ordonnera,que les parties aufquellcs ce peut toucher, soient signifiez &aduer-

tis de la mise,outre d'iccux comptes,pour en dedâs certain iour après qui leur sera signifié, les

aller vcoir au greffe,ou en auoir prins copie , & contre iccux auoir faict , & rapporté leur con-

tradition,se faire le veullent.

Item. Suyuant lesquelles significations de comptes & contraditions rapportées en court,

' sera ordonné à la requeste du contredisant, que tel sergen t officier ou entremetteur , sera tenu

d'icelles contradictions aussi prendre copie , & contre icelles rapporter saluacions , aussi ende-

dens certain iour de plaix enfuyuantqui luy sera ordonné.

Item.Que ces choses faites, ladite court fera visiter les comptes , contradictions , & salua-

tions,pour si auant que les articles y contenus.consistent en la loy du pays de Haynaut,les dif-

finirabsolurcment,&ftIychetfaiz,ordonnerles vérifier par deuant commis, auec le greffier

& pour lesdites verifications rccepuoir,y commettre aucuns bons perfonnaiges auec le gre£-

fier,pour au surplus les rigler,oufait de leurs productions reproches & monstrâces fur icelles,

comme ilappertiendra selon le stil.

v Touchant Usait des reproches. Chap.lxv.

TT E M.Que pour obuicr a la prolixité & multiplication des reproches , que les parties pour

raient faire auons ordonné & ordonnons,que l'on pourra tesmoings reprocher vaillablemér,

pour les causes que fensuyuent , en enfuyuant la coustume de nostre dict pays . Afseauoirvng

tesinoing participant à la causeront il deposcroit,ou vngtesmoingquideposeroit pour ar-

gent,ou qui auroit esté trouué pariure.

Item.Vn tesmoing qui leroit trouué hoir ou esehangier,qui pourra auoir aucune fuccessio

des biens d'icelluy qui l'aura produit & aussi vng tesmoing qui sera du conseil officier & du ser

ment de partie,ou domesticque.

Item. Si c'est pour faict crimincl,tous ceux qui sont de lignaige, à celuy à qui il touche pour

Tamm \*t n fa vie ou honneur son t à reprocher.Aussi fait vng excommunié \ qui a demeuré par an & iour

abtnlZul'n? éssentences d'excommuniement& autres reproches d'autre cause raisonnablc,semblable ou

rteipitur in equipollente ausdites reproches.

^T3r! Item.Et pour tenir forme quât les parties auront conclud en môstrances principalles, fen

s'nfter nimia uoyerôt par sergent les articles & escripts d'administratiô aux partics,pour y reprocher & rap-

frttjHtMM & porter les reproches par escript,se bon leur scmble,dedâs le terme prefix& ordônépar le iuge.

&c"mmJ»]Z Item.Qui voudra produire fa partie aduerse,il conuiendra renôcer à toutes autres preuues,

tuwm.de qui <m\ peuuen t seruir aux articles,furquoy la prodution se fait,se celuy qui est produit par (à partie

lui iwicon- I/-0- * * * *

vtstmtsti.. lesoustient.

gnfi in tratL Item.Et fil aduenoit que fur procès fust aucune sentence donnee,qui par après fust trouuec

lïnïmîua''' ^ feeue auoir esté conquise , & donnée, soubs , & par faux tefmoignage , telle condemnation

frofoji.^.Fe- fera à rcscinder,& les faulx tesmoings à punir,& corriger selon l'exigence du cas.

lin. m rub.x. Item.Se aucuns procedans en nostredite court, doutant que leurs tesmoings nealliflcnt de

mmic.c.M. vie à trefpas,vcullent produire ou faire ouyr tesmoings à futur,& valitudinaires auant litiseon-

judtci ordina testatioii en cause,faire le pourront en plaix,& hors plaix, en exibant vn eserit*,contenant les

™7rTtr**d faiz, fur lesquels veullent produire à faire ouyr lesoits tesmoings. En ayant de ce premier fait

canctUarùm plainte,ou droit en la manière accoustumee . En faisant tenir les iournees de môstrances prin-

înikn^iu fcs ^ assignees par deuant les commistàires à ce ordonnes.Et ou cas qu'il obtienne , luy sera la

est 7w estin despence qu'il fera à cestc cause,adiugec par nostredicte court.

fimm.CM. Item.Et pource que ceulx qui voudroien t poursuyuir leur droit,& à cestc fin faire & inten

ter leurs plaintes en nostredite courr,pourroyentestreen ce rerardezpourl'abseencede no-

stredit grant Bailly, dont la presence soit requise , auons statué & ordonné , que tels plaindans

pourroyent faire aduertence & sommation en nostre chastel à Mons , de leur dilligence

& cause de vouloir faire leurdicte plainte. Auquel cas ils seront entretenus , de pouuoir

faire leur dilligence, en dedans les prochains quinze iours du retour de nostredit grand Bail
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Jy,qui leur vouldra& sera de tel effect, que se les plainctesestoient faictes au iour de l'aduer-

riflcment & sommation.

Item.Que quiconques vouldra faire plaintc de reuocation en la court a Mons,de poursuy-

te par lettres,dont traicte sera faicte a aultre iustice,il debura ce faire,endedes les seconds plaix

ensuyuants ladicte declaracion de pourfuyte,ou de fa en apres n'y viendra a temps. Que tous

porteurs de lettres scront tenuz a leur traicte de faire auoir en leurs mains lesdictes lettres. Et

fe deburont aufli en proces former & declairer les a£teurs,au nom desquels ils procederot. Et

ne scront lesdis porteurs de lettres establizyeceuz a sermet faire pour autruy,fors celluy mef

mes auquel la chose touche,comme austi ne debura estre vng procureur en ce cas*

Item.Que toutes les coursde seigneurs subgects dudit pays viendront au chieflieuen no-

stredicte court a Mons,pour auoir conseil & charge de iuger les proces qui fe font esdictes

cours,de partie contre autres pardeuant les Bailly,& hommes de fiefs d'icelle.Pourlequelco-

seil & chieflieu,les perfonnes defaictes cours subgectes,seront tenus fatisfaire , & payer pour

le droict dudict chieflieujauec les droicts du grefher de ladicte court. Aflfauoir fur interlocu-

toire.xx.fblancs.Et pour proces formez.xl.f.bIancs,a conuertir en tel vsaige que de tons teps

cy dcuanc a estc la coustume.

Item.que fe aucuns nobles hommes gens de poste,ou autres font absens du pays en voyage

de guerre,ou au trement,fans apparence de retour,(a femme a fa requeste pourra estre autori-

zee par ladicte court de Mons,de entendre aux affaires de son mary & d'elle pour gouuerner,

leuer,&recepuoirlesbiens,rentes,&reuenuesappartenantesafondict mary,&ellc ensem

ble d'iceulx pourfuyuir,chafler,& deffendre par toutes voyes qu'il appertiendra. De bailler a

cause dcuemenr,& par recours,toutesfoisqu'ilappertiendra,fans par elle pouoir faire nulles

nouuellcs conuenar.ces,ne obligacions au preiudice de sondit mary,pour quelque chose que

soitoupuist estre. ■.±1*

Item.Que tous plaidans & pourfuyuans qui auront a proceder en nostredicte court a Mons

on pardeuan t autres iuges de nostredict pays,pourront plaidoyer par procureur,& passer leut

procuration pardeuant hommes de fiefs loixdevilIesiurez,dechastel,ou foubz leurs seaulx,

te ilz sont prelats ou nobles,ainsi que bon leur scmblera sans grace pour ce demander.Pourueu

qu'elles con tiennent pardeuant tel iugc,& que d'icelles Ion sen soit ayder a agir en proces,en

dedens 1 an de la date d'icelles. •■■..'itmob

Item.Que vnc procuracion dc communaulte congneue,& paflee par mayeur,eseheuins,&

la plus grande & saine partie de ladicte communaulte,Yauldra& aura execucion en poursuyte,

& deffence,sans grace demander. rr/j-Ji non ?■

Item.Que pour euiter prolixite doresnauat cous plaindans & requiras en nostredicte court

a Mons,parvertu des lettres se pourrontacquiter en faifant leur plainte,ou requeste en met-

tant oultre au bureau icellcs lettres,(ans en faire lecture pour icellcs veoir per partie,sil le re-

quiert,& icellcs veues per l'oppofant,y dire & faire tout ce que bon luy semblera:& fur ce pat

lacourtydonnersonappoinctemenr. ■■'■• ••';",' '-jj-'! '.:•■:; \; skicoijii.: ;:.<•

Item.Se en aucunematicreou proces cheeouappertienne main mettre,ou caucion faire

par parties,la court le debura ordonnerfaircen maniere accoustumee.Mais fil estoit percheu

y auoir eu abus,& lettres non vaillables la requeste de partie sera pourueue fur la requeste de

mise,en condempnantleplaindant,en tous<ieipens,a ceste cause ensuyuiz.

Item.Se l'vndesprocedansrvneontrevontde vie a trespas,soitdemadeur,ou deffendeur,

celluy qui sera demoure viuantne pourra prendre cohtumace,contre les heritiers,ou rema--

nansdimcspaffe,fansnouueladiournementarordonnanceduIuge.''. ' -f : : ■.r:yk. :'„ ;ruri

t Item.Que en tous proces proprietaires,tenuresbrisies,en cas de griefs, de nouuellite,&

autres,lesdespens.serant.renduz>parlesdecheans,autauxde nostredicte haulte court, com-

mecnestfairjpour obligacions,& autres matieres personnelles.Et semblablement en sera

faict & vse esautres cours subgcctes,& resortistantes eh nostredicte haulte courtJ .

Toucbant la condui£ie,&fiiUaires des officiers^de noftrediBc haulte court a Mons. Chap.Ixvi.

-, \)Itcm.Pour:cibuiej^Hxabuz que pourroyent commettre ks aduoeats, greffiers, commistai-

res,sergens &autres©ffieiers dc iustice,tant au faict de leurs offices,comme en l'exaction de

leurs fallaires.-auons touchant la conduicte deleurs offices,& taxacion dc leurfdis fallaires , or-

donhecoriimeil sensuyt* -' r- •

, Prcmiereme»tiJ£uanj\ aux aduoeatsfermenteT^de nojlredicte court de Mons. Chaf.lxvij.

Item.Que lesdicts aduocats,ne pourront faire quelque contraction pacte,d'vne portion ou

,m, IIII ij
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quote de la cause ou de quelque somme precise & determinee,auec leurs parties,ains seruiroc

<iiligemment3deaulmentlesparties,moyennantleslallaires,quilcur est en apres tauxe,&

ordonne.Sans exigier ou extorquer des parties plus grand sallaire.A peine,se ils lone trouuez

faisant le contraire,d'estre priuez,ou suspenduzde leur office d'aduocat,ou autrement pugniz,

a l'arbitraige de nostredicte courr.

Item.Q^elesdis aduoeats feront brisz en leursplaidoyez & escriptures,sans vscr de longs

preabules,ou langaiges superfluz,& non seruans a la matiere.Et fe garderont de en plaidoyant

ou escripuant,iniurier leur aduerse partie,ou son aduocat,a peine de dix libures toumois,pout

chascune foisjqu'ils vseront desdictes parolles iniurieuses.

Item,lesdis aduoeats auront,& prendront des parties,qu'ils seruiron t pour retenue de con-

seil,6s causes qui excederont deux cens libures tournois. xxiiii.s.tournois.

Et pour la premiere plainte,ou plaidoye aufli. xxiiii.s. tournois.

Et des causes qui ne monteront,que deux cens libures, ou en dessoubz,pour retenue de

conseil. xii.stournois.

Etautantpourle premicr,ou plaidoye,ou plainte.Etdcsautres iournees,qu'ils scruiront,Sc

occuperont esdictes causes de chascune iournce. vi.stournois.

Des escriptures,intendits,memoires,reproches & saluacions,de chascun feuillet,contenat

vingthuy t lignes,& huyt mots en chascune ligne. vi.stournois.

Irem.Etselamaticretouchecollieges,abbayes,oucommunaultez,ou qu'il y aitplusieurs

parties,iusques au nombre dc trois,& en dessus,iceulx aduoeats auront & predront le double

desdis salaires de chascune cause ou proces.

Item.Quantlesdis aduoeats yrontdehorsde nostredicte villede Mons,pour leurs parties,

soit pour conduirevneenquestcouplaidoyer quelque cause>ils auront par iour,pour leurfal-

laire,& vacations de deux cheuaulx. lvi.s. tournois.

Et a vng cheual. xxxii.stoumois.

Etseilsvonthorsdupays. ' lxiiii.ftournois.

Et quant ilsyrontdeuantcommislaires,pourconduirerenqueste de leurs parties dedens

la ville}ils auront par iour,ycomprinslabeurdes articles. xii.f. tournois.

Etse les matieres font de grande importance,ou touchent collieges,communaultez,ou

grandcspartiesjilsenpourrontdemanderle taux de la court, fils entendent en auoir plus

grand sallaire.Mais fans l'ordonnancede nostredicte courtjilsn'en pourront prcndre,fors les

taux que deflus.

Item.Quant aux aduoeats non scrmentez,en nostredicte hault courta Mons,quant ils y-

rontdehors pour leurs maistres a cheual,ils auront par iour.xxviii.s.& fans cheual.xx.s.dcdens

lepays.Etsilestbesoingquepourlesnegoces,&matieres de leursdis maistres, allerhors du

pays ils auront par iour.xxxii.stournois,& pour leurs escriptures,auront le taux cy deflus or-

donne aux autresaduocats.Et fe leldis aduoeats sermentezsaisoyent reffuz de seruir aucunes

parties,ils deburont estre constrains par le iuge,sils n'ont excuse legitime au conrraire.

£lttant auxsetgensde noftredifte court. C/rap.lxviif.

Item.Qiie lesdis sergens pour plaintes qu'ils feront en cas de propriete de tenure brisic,ou

a signifiement,auront pour chascun significment,ouadfiournement horsde nostredicte ville

de Mons.xxv.sEt se la partie plaindante pour auctoriser,ou solempniser I*exploit,veult bailler

audict scrgent deux hommesdefiefz pour l'affister,faire le pourra.Et se la partie ne veult bail-

ler,ou administrer,lesdis deux hommes,le scrgent en prendra dculx,chascun a cheual, qui au-

rontchascun.xxv.stournoispariour. .-o h: •';;.: ...>,.

Item.Et se ledict scrgent estoit charge de auee ledit adiournement mettre mains aux bies^

& partie le requiert,il aura pourladicte main mise,par deflus lesdis.xxv.s.x.s.tournois.Et fe les

hommeyquiy feront appellez resident aulieu,ch'ascun vng quart de francq qui est.vii.s.pour

leur vin.Et chascun escheuinaige pour ses droicts.vi.s. Et s'il estoit besoing prendre hommes

dedehors,parcequ*iln'yenauroitaucunssurlclieu,ceulx qui feront d'estat a cheual auront

xxv.stournoys,& a pied la moictieJe tout aux defpens du complaignati& parmy les lallaires,

que deflus sera renu ledit sergent,tantdudict signifiementou adiournement,commc de ladi

cte main mise, faire relacion a nostredicte court,quant il appartiendra. ' '•

Item.Quesilestoitbesoingd'auoiraucunsdespersdelacourtjpourastlsterauldis expIoiV,

& renouuellement faire,icelluy per qui sera requis,aura dix libures par iour,pour affisteraufdis

explois,& faire adresse,au sergenr,ou nomde la court.

Item.



Des fergcns. Fueil.cccclxv*.

Item.Que de toutes plaintes qui fe feront3soitadiournement,ou signisiement,Ies sergens

seront, comme de tout le teps ont este, terms de bailler copie du briesuet desdictes plaintes, a

ceulx qui le requcrront,en payant de chafcun iij.stournois:& pour copie de la plaintcaufsi iij.

stoumois.

Item.Qj^ pour signisicment d'vne plainteoudroit,seruantacontraindre partie procedant

auant en monstrances principallcs,ourcprochee:lefergentaura defallaire.xxv.s.tournois au

dehors,& en la ville sil y a procureur,il n'aura que dix.ftournois.Lequel sallaire la partie plain-

dante debura soustenir.

Item.Que quant vne partie procedante aura prins iourneed'enqueste,que pour icelle si-

gnifier a partie aduerse,le sergen t aura pcur son sallaire,s'il est besoing aller au dehors de fa re-

sidence.xx.stourn.Maisouilyauraprocureurenla'ville,enceste cause,le sergent n'aura que

dix.f.tournois.

Item.Et se les sergens sent chargezd'aucunes plaintes, adrefiantes contre mayeur,efche-

uins,& communaulte d'vne ville,ils auront pour ce.l.s.tourn.Et de vne plain te adressante con-

tre.vnc eglise collegialle,ou monastere.xxv.s.tournois.

Item.Se vng deldis sergens est charge d'vne plainte d'abandon,il aura pour icelle signifier a

rorficier,(bubzquiIeprisonnierscratenu,&autrayant qui premier 1'aura fait prcndre,pour

chaseun.xxv.s.&s,ilyaplusd,vntrayant3ouorsicier,il aura pour chafcun de ses exploix dix.£

tournois.

Item.Se on faict plaintcpour obtenir record d'hommesjen ladicte court,Ie sergen t aura de

falairc,pour signifier a partie.xxv.s.tournois.Et pour chafcun des hommes adiourner,qui deb

ura recorder.x.stournois.

Item.Que lesfergensde ladicte court quant ils auront mis la mainaaucuns fiefs allouez,

oumanifermes,arordonnancede ladicte court,&il sera mestier deleur exploit renouueller,

que pour iceulxrenouuellementsaire,commeilapparrientjilsauroitde chaseun.xl.l.tourn. &

pour les autres,non procedans de ladicte court.xxv.sdc chascun.Et se ils appellent les homes

eschcuins,ou alleutiers3a ce faire,ils seront salariez3ainsi que dit estdeuanr.Et enioingnos auf-

dits sergens d'estre diligens & soingneux,de trois ans en trois ans leursdits exploix renouuel-

ler,si a temps & a heure que lefdits plaindans,ou trayans n'y ayent aucun dommage.

Item.Que les sergens de ladicte court3d'oresnauanr auront sa!laire,pour les parties prilbn-

niers,estans en loy,aller querre du lieu.de la pri(pn,les amener deuat le iuge,& les ramener en

icelle chaseun.iiij.stournois.

Item.Se les sergens de ladicte court,pour 1'acomplhTement des iugemens passez en icelle,

mettent a execution les biens d'aultruy,soyent meubles,rIefs,ailouez,ou manifermes,ils au

ront de(allaire,pourplaine iournee3k)rleurlieu3avendre,meubles.xx.fEtpour demy iour.x.

sQue parmitant seront tenus contenter ceulx qui foubs eulx seront lefdits vendaigcs.Et si ne

pourront au vendrele(ditsmeubles,mettrevinie la partie n'estvaillable cent solzou plus}ou

quel cas ils auront devinquatredeniers tournoisdelaliure3sansexceder:surramende de cent

stournois. -.,, • ..,*•■•. . .v

Item.Et semblablement pour autrevendaige saire,vingt.spour iour, & pour demy iour a

l'aduenant.Seront aufsi tenus lefdits sergens,de getter & mettre en somme de demy ioutnee

en demy iournce,les vendaiges qu'ils auront fait3pour iceulx bailler a partie,a qui les biens (e-

royent,ou aux trayans.Etauecce'baillerleS(i**stescopjesdes inuetoires,qu'ils auront fait des

biens des condempnez ou obligeZ fe requjs en (ont des parties,ou des trayans.Lesquels inue-

toires,ils seront tenus faire3incontirtetleufditarrestfait,ouau plustostapresquefaire fe pour-

ra,pardeuant petsonnes de loy,& presensles trayans,ou debteurs fe estrey veullent, Dont let

dictes perlbnnesdeloydeburontauoir par chafcun iour.x.s.tournois. Et fe deux hommes de

fiefz,y sontappellez,auront par chaseun iour.xiiii,s.& pour demy iour,la moitic,entendu que

en failant lefdits vendaiges3& inue'n toire debura sonrfrir de deux escheuins,ou de deux hom

mes desiefs.Et se plus eh yauoir,sene auront ils plufauant, sallaire. • ';>

Item.Que incontineatlesdis vendaiges sanslesdis sergcns3feront diligence de deliurer Jes

denrees & marchandises3qu'ils auront vendues en recepuant leurs deniers. Et deburont estre

pourueuzdefaire&rendrecomptedeleursdisvendaiges,en dedens six sepmaines prochai-

nes.apres l'execucion faicte.

Item.Et quant aux biens des heritiers,qui auront est£gauuernez par lefdis sergens, ils se

ront tenuz d'en rendre compte chafcun dedens six sepmaines ensuyuant>l'an ou terme de leur.

IIII iij



Coustumesgcneralles de Hainaulc

*.ouuernement,ou plus tempre se la main leuec escheoit auant Ian expire,fur 1'amende de cct

foulz.pour chascune fois.Saufque les sergens de ladicte court,se pourro t acquitter,pour mct-

«e oultre leurs comptes,cn dedens les prochains plaix cnfuyuatssles six sepmaines expirces,

furnis d'acquis,& cryees.Et ne pourront copter pour la iournee de leur clerca faire lefdis ve-

daiges,au lieu ou ils font demouras,que quatorze soulz tournois pour iour,& pour demy lour

la moitie.Etfilconuient allerdehors,vingt soulz tournois,pour chafeun iour.

Item.Que tous sergens ayans vendubiens meubles,en vertu de traictea eulx faicte,ou he-

ritaiges rapporrez en seurete d'explois.feront tenuzde endcdens six sepmaines ensuyuantles

vcndaiges,faire & rendre compre,en payant le reliqua aux trayans,sans quelque delay ou pro-

longacion,sainsy n'est qu'ily ait opposition,ou deba/ de proceder,entre plusieurs trayans.

Item.Que nul desdis sergens de la court neaultres,ne pourront des biens qu"ils vendront

par executions cause de leurs offices,riens achcpter,ne faire achepter pour eulx. Ains scront

tenus d'en faire le plusgrant prouffit a leur pouoidur encourir par iceulx,qui en feront au con-

traire,& pourautatde fois,en l'amendc de soixante soulz tournois,au prouffit del'execution,

& d'en estre pugnyarbirraircment,par nostredicte court.

Item.Et que quant lefdis sergens auront mys oultre leursdis comptes,furnis d'acquisjccrti-

ficarions,& cryees,endedcns le terme5& en la manierc dicte,les heritiers plaindans,& trayas,

en deburont estre signisiez & aduertisrpour endedens certain iour qui leur sera ordonne,auoir

veuiceulxcomptes,&d'iceluy prendre copies,sebon leur scmble,& y rapporter contredict,

autrement le iour expire,iceulx comptes seront tenus pour acceptez.Se n'est que mcontinec

apres le iour expire lefdis heritiers viengnentalleguer quelque excuse,ou ensonye raisonna-

ble,pourlaquelleilsn'auroientpeufurnir de contredict,cndedens ledict termc.Ouqucl cas

nostredicte court les pourra pourueoir d'autre deIay,commeelle verra oucas appartenir. Ec

neantmoins pour euiter longueur deproces auant que baillerla copie desdis comptes a par

ties greffier de la court & le clerc tenant le compte,deburont visiter iceulx coptes,pour sca-

uoir fils sontfurnis d'acquis,selon les ordonnances,& redtiyre les exces,pour apres en prendre

copie par la partie}& les contredire se bon leur semble.

Item-Si les heritiers plaindans,outrayans,font debuoir de visiter lefdis comptes, prendre

copie,& rapporter edntredict dedens ledict iour pour ceordonne,partie qui scrade ce aducr-

tiepourra auoir copie ducontredict:& fur ce dedens certain iour qui luy sera prefix, faire, &

rapporter saluacion pour apres y ordonner par la court.

Item.Et si les heritiers plaindans& trayans estoyentnegligens&deffaillans de visiter lef

dis comptes,& y rapporter con tredict dedens le iour pour ce ordonnejesdis sergens pourroc

faire leur debuoir de presentations iour gardercontre les intimez pour aux prochains plaix

ensuyuantsrequerir le prouffit dudeffaute,quc lors la court predra a suspenscr,iusqucs les pro-

chains plaix ensuyuants.Pendant lequel temps,le clerc tenant le compte de deniers de l'officc

du bailliaige de Haynault,& le greffier de la court,pourront & deburont par ordonnace de no

stredicte courtjvisiter les acquis,certifications & cryees,pour scauoir se elles font concordan

ces & correspondantes aux parties des mises mefmes,reduyre lefdis comptes felon les ordon-

nances,frl y auoit exces ou me(conduite,& de ce faire raport de la verite de la chofe,pour lors

par la court,fur la requeste desdis sergens declarer les comptes estre tenuz pour acceptez , ou

"autrementyappointercommederaison. ^,-r-' V?"J

Item.Que les sergens de ladicte court,des adiours qu'ils feront par office ou comandement

de nostredit grant Bailly,ou a la requeste de partie,& non des dependences de ladicte court,iIs

.auront pour chafeun adiournc\v.f.tournois,en la ville ou ils seront demourans.Et pour ceulx de

dehors,le double qu'ils deburbnt prendre fur ceulx qui les mettront en ceuures,& de tous au-

tres enseignemens qu'ils auront a cause dudict office deBailliage,dont icy ne scroit saicte me-

cion,ils auront sallaire a I'aduenanr,a la discretion &ordonnanccdenostredict grant Bailly dc

Haynault,& de nostredicte courr de Mons,n'est qu'ils ne fen veullent contenter.

Item.Que les sergens de ladicte court,quiserontd'icellechargez faire aucuns exploix, ne

les pourront faire faire par autres,que par ceulx qui seront leurs compaignons sergens d'icelle

court.

Des sergens,far lettres. Cbap.lxix.

Item.Que les sergens par lettresdel'officede nostredictBailliage,pour les explois qu'ils

feront au commandement de leurs maistres,ou a la requeste de partie en la preuoste,bailIiagea

ou chastelenye,ou ils seront demourans,auront pour chafeun exploit.v.f.au dehors le double.

Done



Des sergens par Iettrcs. Fueil.cccclxi.

Dont ilz fe deburont fairc payer, par celuy,ouceu!x dont ilz scroyentchargiez saire lesdits

exploix,qui en auront recours fur les debteurs,en cas que ilz soycnt trouuez tenuz en ce,dont

on les poursuyuroit.

Item, Etsemblable sallairc deburont auoirles sergens denozofficiersordinaires, pour par

eulx en vsercomme dessus.

Item, Que nofdits sergens pour les calengensqu'ilz feront, au commandement deleurs

maistresjou a traicte de partie en leur lieu, ilz auront pour chascune desdictes calenges. vi.C &

audehors,xii.ftournois,& pour son ayde en son lieu, quatre soulz tournois, & audehors, huyc

soulz tournois.

Item, Quant aux exploix&adiournemens que lesdits sergens feront, pour astaultde mai-

sons,sustentementd'hommicides,oupourautres mesvz dont le prince se vouldroit saire par-

tie, ilz auront semblablc taux que dessus. Et si pour cestc cause conuient saire enqueste, & ad-

iourner tesmoings,ilz auront pour allerdehors,vingtcincq soulz tournois pour sour.

Item, Des arrestz que lesdits sergens feront fur meubles, en la preuoste, chastellennye,ou

Bailliage,ouilz feront demourans, auront en leurslieux.v.s. Et hlestbesoing iceulx biens in-

uentorier,le sergent aura pour son inuentoire douze soulz par iour. Et pour demy iour la moi-

tie. Lesquelzinuentoires ilz feront & fe y conduiront auee leur clercq , par la maniere

auant dicte.

Item, Se fur iceulx arrestz il conuient saire vendaige, le sergent aura pour chascune iour

nee, qu'il sera a ceste cause.xii.s. tournois, pour demy iour. vi.s. en vfantduvin de quatre de-

niersla liurecomme il est dictdu sergent de la court. Entenduqu'ilz nepourrontestant par

eulx arrestez,tenir quetrois iours, fans en saire vendaige, se ce n'est du consentement des

parties.

Item, Que des vcndaiges,que lesdits sergens feront des biens d'aultruy,ilz feront tenuz de

saire payer les acheptcurs, parquoy nelesconuiengnent cachcraux fraix des biens. Et si ne

dcliburentchofes qu'ilz ayent venduz,que preallablementilzne sontaudessoubz des deniers,

car autrement sera sur le peril & aduenture. (

Item, Que des executions & vendaiges que lesdits sergens feront, ilz feront tenuz de bail-

ler copie de leurs inuentoires, de la somme de leurs vendaiges, de iournee en iournee, & ren-

drecompte, &payer leurs trayans,mesmes les (ergens qui auront en gouuernemcnt terres,

& seigneuries par traictes ou autrement, se pourront acquitter de endedens lesprochains

plaix enfuyuantz les six sepmaines de l'annecou aultre terme,dudit gouuernement expire, en

mettant& tournant deuers iustice leurs comptes,furnis d acquis,certisications, & cryees ain-

fy qu'il est dict cy deuant,des sergens de la court de Mons.

Item, Etdetousautresempeschemensque lesdits sergens auront,a cause deleurs offices,

ilz auront sallairc a l'aduenant,de ce que cy destus leur est ordonne,a la discretion de leurs mai-

stres,se raisonnablement ne fen veuillenr appointer aux parties.

Item,Que les gardemaneurs,que les sergens establiront fur biens meublcs,qu'ilz aurot fai-

fiz,aurontaux fraix d'iceulx biens huytfoulz,pouriour,& nuyct. Etparmy ce,lefdictes gardes

feront leur despence ainsiquebon leur semblera. Et aueece si bonne garde des biens, qu'ilz

n'en facent a rcprendre,&: que Ton ait cause de les en riens demander,ne pourfuyuir.

Item, Que lesdits sergens a traicte d'aultruy, pour debte a congnoistre, ne pourront ceulx,

fur qui telles traictes, fe feront,apprehenderau corps,ne mettre mainsaux biens. S'ainsi n'est

qu'il apperedu pretendu, par obligation, cedulle signeedc famain,ouautreautenticque,ou

pourmatieresdenaurures,ouiniures,ou survngsofpectde fuyte.Et neantmoins lecrediteur

audit cas debte a congnoistre,pourra partie saire adiourner,& en cas d'opposition bailler iour

nee aux parties,par deuant iuge competant qui en debura congnoistre.

Item, Que sitelzoppofansestoyentdeffaillansdccomparoir a la iournee qui leur seraastl-

gnee,pourrale trayant a la iournee des plaix,enfuyuant la presentation & declaration de pour-

siiyte, saire prendre accomplissement d'icelle ,& restitution des defpens, enquoy il doibt&

debura obtenir.

Item, Que sil aduient queplusieurs sergens facent traicte fur vng debteur,le sergent pre

mier arrestantj&sommant le mayeur,ouBailly,deburaauoir vendaige des biens meubles, &

recepuoirleprouffitdcshcritaiges.Et sidebatfuruenoitparautrestrayans, chaseunveuillant

maintenir,ayantmieulxexploite,nostredict grand Baillyen aura la congnoiflance.Et soil y

auoit trayans aux seigneurs fubgectz d'vne meltCjl'officier ordinaire de ladicte melte}en cas de
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■debar, en debura congnoistre.

Item, Quant lesdits fergens ferontarrestzfur ficfz,ilzdeburont sommerlc seigneur ou

bailly. Et doibt ledit sergent prendre herbevvason, ou autre chose tenant a rachinc, & doibt

declairer la sommc,pourquoy ll faict l'arrest,& sc doibt mettre main vne sois,autrc,& tierce,&:

laissergarcse fans fraict,& sil y a meubles,il doibt mettre garde au fraict,pource que le garde

quiestlansfraict.n'csttenude rendrenul compte des rneubles:mais doibt saire rcnouueller

1 exploit sur heritaiges, dedens trois ans,ou vng autre Ten pourradebouter.

Item, Se l'arrcst fe faict fur heritaigestenuz en main ferme,il le sera par deuant deux es-

cheuins du moins, & suffira de arrester vne seulle piece pour toutes les autres en vng iu-

gement.

Item,Et quantaux meubles,souffira parlc sergent arrester vne piece de meuble,pour tous

les autres biens meubles, cstans ou pourpris, & edifices de la maifon : Mais si les bestiaulx n'e-

stoyent a l'heure de l'arrest,ou pourpris desdictes edifices, &fussent aux champs, & autres

lieux, icelluy sergent, f'ilveult prouffitercomme le premier arrestant, sera ten udcallcr fairc

arrest & main mise,suricellesbcstailles,oudu moins fur vne piece desdictes bestes.

item,Scr3aufrylesergent,pourlefurnislement,&accomplincmentdcsondict arrest, tenu

deprestement faire inuentoire de tous,& quelconcques bies arrestez,& icelluy inuetoire faire

aureticquer,en y delaiflant gardemaneurs:& sil n'y a caution bailie endedes tiers iour,faireven-

daige d'iceulx biens,en iour conuenable, les iours passez,les vteniilz premiers, & les bestiaulx

enluyuant dontil debura fairc publication au lieu,& es lieux circonuoisins.Et ne debura le ser

gent vendre plu(auanr,que sa traicte,ou traictes porteront,auec fraix & despens raisonnablcs.

Item,Que vng sergent debura faire son arrest d'heritaiges,pre(ens ceulx foubz le iugement

desquelz les heritaiges font situez. Car sil arrestoit terresadmorties,fiefz,ouaIlcutz par de

uant efchcuins,l'arrest (bit nul.

Item, Que fe apreslafaisineouarrest,faict fur vng fief ou heritagc,rhcritier vent ledit fief

ou hcritaige,& fen voyedesheriter,ledict arrest tiendra,nonobstantledict vent, ou transport.

Et pourrale sergentayant faict la saisineou arrest, proceder surladicteheritaigeou fierz,en

deffaulte de non auoir fumy a ce,pourquoy ledict arrest auroit este faict.Saufa 1'achepteur son

garand,& recourer lur le vendeur.

Item, Se le bailly, ou mayeurretenoyentaucunsprisonnierslaquinzaine,futpourcas cri-

minelouciuil,&quedurantd'icellequinzainc,ilzsussentderfaillansd'administrerlaiustice, 6c

queplainteenfust faicte,ilen sera puny &corrige,a la discretion duiuge. Sails en(bingne,ou

excuse legitime.

Item, Si sur calenge saicte par sergenr,le calenge ou autres aslistens, pour empescher icelle

calenge touchc par main misc ledict sergent,celluy ou ceulx encherront en l'amende du poing

-couppe. Dont le seigneur ou maistre du sergent, pourra fairc 1'appaiiemcnt, & si la pouriuy re

sen faict par noz ofticiers, elle fe sera en nostredicte court a Mons , veu que e'est cas dc

haulteur.

Item, Que lesdits fergens seront creuzparleur ferment derescoune,oude main mise,&

vng messier deprinse debcstai!lcs,&rheritier ou censierdesondommaige. Et se le rapport

se faict de rescouste,celluy est a la volume du seigneur subgect de corps & d'auoir fauf la vie, Sc

les membres-Lcfquelz rappors fe deburont faire au plustarr endedens sept iours & sept nuyctz

ensuyuantladucnueducas,autrement ledict iour le fauldroit prouuer par tesmoings,oirdu

moins,par vng tefmoing auet sergent ou messier.

Sur le faict des chepiers. Chap.lxx.

TTem, Que tous prison nierspayeront pour droitd'cntree £s prisons duchastel a Mons. ii. f.

vi.denicrsblancz,&rienspour yssue.Et scilzsonttenuzacommuns fraix, payeront felon

l'anciennc ordonnancefur ce faictc,qui est de.iii.svi.deniers blancz le iour & six deniers pour

les fers. Et pour les criminelzou autres condempnez,& non veuillantfatisfairc, payeront la

moiti£ dudict taux , foubz la moderation &prouision que pourra faire la court de Mons , en

haulce,ou autrement felon la chiecte & disposition du temps & pris de viures , toutesfois que

lecasefcherra.

Item,Que ledict chepier,ne prendra d'iceulx prisonniers,quelqucbien venue',ne ystue. Ec

se ilz font amenez esdictes prisons a l'aprcfdifner,ne payeront que demy iour, & fe ilz font mis

&deliurez auan t disner,ne payeront riens,sainfy n'est qu'ilz y ayent prins leurs repas,E t sem-

blablcment
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blablemcnt en sera faict&vse partousleschepiers des officiers ordinaires. Et des seigneurs

vastaulx du pays, fans pouoir exceder. Et que tous prisonniers a communs despens, auroyent

estrain,lictz destus,& couuertures.

Item, Que noz officiers ordinaires, & austy des seigneuries subgectes, deburont auoir pri

sons raisonnables,selon l'estat & qualite des prisonniers, & des causes de leUrs apprehentions,

& les traicter comme desfijs.

Item, Que se aucuns estoyent consticuez prisonniers, a la requeste de partie, auquel par

faulte de non pouoir namptir, de bailler caution,ou aultrement conuiedroit tenir prisons pen

dant le proces,se tel prisonnier obtient au principal & aux despens,sa partie debura austy estre

codempnee de payer ses interestz,de ce qu'il auroit este adommaige, ou peu gaigner & prouf-

fiter durant le temps de sadicte detention.

Des sa/laires des commis denqueBes. Chap.lxxi.

TTem, Que les commistaires, clercs, & sergens,qui seront ordonnez, par nostredicte court,

en faict d'enquestes, & d'auditions auront & prendront des parties, les fallaires , qui sensuy-

uent. Afscauoir les commis a icelles enquestes,tant pour faict de court, que par office, auront

es lieux de leur residence,pour ceulx qui font tenuz & entenduz d'estat a deux cheuaulx,& en

cestestat allantiournellementa leurs affaires, pour chaseuniour,qu'ilz yoccuperont.xxxii.s.

tournois,& pour demy iour la moitie. Semblablement,le greffier de ladicte court, auee l'afize

de.xiiii.stournois par iour, affin d'eulx tenir ensemble & estre plus prestz de befbngner. Et le

sergent de ladicte court en ce occupe,aura par iour.xxviii.s.& pour demy iour,la moitie. Aura

austy pour signifier partie aduerse, desdictes monstrances, ou son procureur a Mons.v. f. & au-

dehors.xx.stourn.Et pour adiour de tesmoings,soit en vne iustice ou plufieurs,auront iournee

de.xl.spar iour,a la discretion & ordonnance des commis & clercs. Et seront les enquestes du

proces closes,& seellees,de l'vn des commistaires.

Item, Que si le grefficr,nc pouoit entendre ausdictes monstrances, nostredict grand Bailly

de Haynault y pouruerra d'aultre a fa domination,pour auee les commistaires ydoines, & dont

l'vn sera paste, a I'examenyproceder en absence dudict greffier, pour efcheuer longueur de

proces. Dont de ces choses acte se debura leuer paries parties,affin de mieulx congnoistre, &

enfuyuir les termes,qui leur seront limitez. c

Item,Que. si par maladic ou aultrement,les commistaires ne pouoyent entendre aux mon

strances desdictes parties, d'eulx mesmespourront bailler ralongement pour icelluy faire &

conclure dedens iour competence de ce leuer acte comme destus,& enaduertir l'aduocat de

partie aduerse.

Item, Que lesdits commis aux enquestes ne deburont interroguer tesmoings hors du con-

tenu des articles de leurs productions : Mais si les tesmoings deposent par habondance , chose

seruantea lamatiere les commis le doibuentescripre,pourparleiuge yprendre& auoir tel

regard,que de raison.

I tem,Que se lesdits cbmmis,clercs & sergens sont occupez efdictes enquestes audehors de

leur residence,d'estat a deulx cheuaulx,les ayans auee eulx,auront par iour deux francs de cin-

quantesix foulz, au pays auee sizedevingt soulz par iour.Et sil escheut a faire lesdictes audi

tions hors dudict pays,auront soixante quatre soulz par iour,auec l'asize de vingt cincq soulz.

Item, Et quant aux commis, clerc& sergent qui communementnevont a leurs affaires

que a vng cheual,se deburont contenter en leurs lieux,pour.xxiiii.spar iour,& audehors vingt

huyt soulz. Et hors du pays, xxxii.saucc l'asize telle que dcstus,puis qu'ilz auront cheual fur

l'estable.Et ceulx qui n'aurontcheual,deburont auoir. xviii.spour iour. Etpermettant lesdits

commis,clercs,& sergens seront subgectz de se occuper en cest affaire diligemment,& d'heu-

recompetente,tellement que la partie produifante,n'ait cause de se douloir d'eulx ,& de se

pourueoir au iuge.Sans qu'il conuiengne lesdits commis,& clercs,emprunter piece de terre

pour ce faire par tout le pays de Haynault.

Item, Que si vng per de Haynault est commis a enqueste,il aura dix liures par iour hors de

son lieu, le cheualier non per,sept libures dix soulz,le noble homme non cheualier, cent soulz

tournois.vng escuyer,& vn licecier d'estat a deux cheuaulx, cinquate soulz tournois, vng abbe"

d'estat a trois chcuaulx,cent soulz tournois.

Item,QMe lesdits sergens es iournees d'auditions,deburont estre prestz a la maison du gref-

fier,ou l'audition seseroit, soit pour diligenter les tesmoings produits a venir deposer,ou faire



Coustumcs gcneralles de Hainaut.

ce quelefdits commis &clercs leur pourront charger &ordonnen a peinedeleursioumees

estre royees,oumoderees,a la discretion dcsdits commis.

Item,Et pareillemcnt en soic faict & vse quant aux commis,clercs & fcrgens des auditions

des proces qui fe feront par deuant les autres officiers,tant de nostredict grand Bailly, comme

aultres officiers ordinaircs.

Item, Quant aux seigneurs vaflaulx du pays,les commislaires, clerc & sergent,ceulx qui fe

ront auctoniez,ayant vng cheual,auront tel fallaire,que dit est dessus.Et au regard du sergenr,

pour matieres proprietaires, auront semblables sallaires comme dit est deflus des sergens , des

officiers ordinaires du pays de Haynault,quant est a adiournemens & fignifiemens.

Item,Que tous tesmoings qui feront produictz en proces de partie contre aultre,soit qu'ilz

soyent demourans au iugement la ou la procedure fe sera, auront pour consideration de la

chiertede temps, iournce a laps de temps,qu'ilz pourront employer cincq soulz pariour,&

audehors dix soulz toumois. Et ceulx d'estat a cheual, en leur lieu dix soulz, & audehors de

leurs lieux.xx.f. Et quant aux parties, silz font en leurs personnes & d'estat a cheual, auronc

xx.fpar iour,& de pied dix soulz par iour.

Item, Sera d'oresnauant tauxe sallaireaux practiciens, par deuant les loixvenant au chief

lieu a la court a Mons,pourplaintes,oppositions & responces, felon leur labeur,sans par eulx

ou leurs maistres estre subgectz & tenuz demettreauce leursdictes plaintes ou oppositions,

plufauant que vne copie.Et fe plusicurs personnes estoyet prinses a partie,ceulx qui feront sub

gectz & tenuz prendre a leurs fraix & despens,copic desdictes plaintes,ou oppositions. Ausly

pourrot tous plaindans,ou opposans auoir copie a leurs despens des responces de leurs parties,

pour en estre rcstitue en diffinition de proces,& aux personnes de loy venant au chief lieu,af-

fcauoir ceulx d'estat a cheual.xx.s.par iour,& a ceulx de pied.x.soulz.

Item, Que si tesmoings adiournez,pour depofer par deuant commis & clerc ne viengnent

a la iournce que le fergent leur aura baille,& d'heure competente,seront subgectz payer & fa-

tisfaire les fraix & despens,qui depuis senfuyuront,pour les ouyr.Se ainsi nest qu'ilz ayent ex

cuse legitime & raisonnable au contraire.

Item, Que tous grefficrs,soitde court ou aultre officier en audition & en enqueste pour

chafeun tesmoing denommer en l'article de production & ouyz en depositions par les com

mis^ clercs,auront quinze deniers tournois de chafcun,& otel,pour chafeun efeript & admi

nistration commune,aufly produictz.

Taux &sallaires des lettriages quife expedirontpar le greffier de la court

aMons. Chap .Ixxii .

TTem>D'vne lettre de purgacion d'hommicides,dont partie ne se opposera,il aura deux

"francs. lxiiii. soulz.

Item,Et fe partie se oppofoit,parquoy la cause fust plaidoyee,& fur ce iugement affilz,il au

ra pour lettrier le iugement , (allaire competent selon le labeur, par I'ordonnance de ladicte

court,fe partie & luy n'estoyentd'accord.

Item, D'vne lettre de iugement fur intermemet des lettres d'obligation personnelle, dont

partie ne se opposeroit contre,aura deux francs & demy de.iiii. libures.

Item, Et fe partie se opposoit, &furcc iugement par audicion fyafleyst3il aura pour lc lec-

trier,faillaire aux taux de la court.

Item, D'vne lettre de record, pourquoy que ce soit,excepte des aduis de pere,& de mere,

deux francs & demy de v.libures.

Item,Et des aduis qu'on dict de pere & de mere felon le labeur.

Item, D'vne lettre de iugement,pourretraireauboutd'vng fief,soitavieouaheritaigeja

deffaulte de payemcns,& de (atisfaction,auront quatre francs,de.vi.libures.vHi.foulz.

Item, D'vne lettre de iugement,sur plainte, ou propriete, ou tenure brisee, soit que partie

fopposeou non,il ait pour le lettrier (allaire competent3selon le labeur, par I'ordonnance de

ladicte court,se la partie & luy n'en estoyent d'accord.

Item, D'vne lettre de iugement,pour difmes,ou il y aura plusieurs parties,taux fen sera par

la court,fe partie & luy n'estoyentd'accord.

Item,D'vne lettre de desheritance,& adheritance d'vn fief,a vie,oua heritaige,qui sontde

forme commune,ilz auront deux francs,de. lxiiii.f

Item jD'vne lectre de rente vendue fur fief oua heritaigc,otelz deuxfrancs,quc des prece-

dentes,
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dentes,de. lxiiii.fi

Item , D'vnc Icttre dc douaire, ou assenne fur fief, auffi ottelz deux francs , que dc£

sus,dc. Jxiiii.f.

Item,Dc record d'exploix que le greffierfera,il aura xiiiLf.

Item,Pour les briefuetz de signification ou adiournement, aufly xiiii.f.

Item, Et fe c'estjpourcolliegesjabbayes ou communaultez, ou pour plusieurs parties, si

comme de trois,ou plus. xx.f.

Item, Quant est de tous aultres lettriages, 1'on a accoustumÆ fen faire payer, puis que les

parties ne fen trouuent d'accord,auec les lettriages aux raux de Iustice.

Item,Et seront tenus les parties deseheans,ayantfaictprocesouopposition,fatisfaire&

payer les actes & lettriaiges, qu'il conuiendroit leuer a leurs parties, obtenant aux taux dc ia

court, en cas que mestiersoit les leuer, pour requeririntermement,ou fen ayder a l'efgard

du iuge.

i

Touchant le nomhre desfergens•, ennoHredictpays de Haynault ,pour efcheuer la multiplica

tion&augmentationdu nombre desfergens aufoulaigementde noT^(ubgcttZ, auons ordo-

net& ordonnons^quel'ancien nombre deflitsfirgem-fira entretenu tel quilyenfuyt.

TTcm,Asicauoir a la fbuueraine court de Mons,y aura dix fergens.

■*• Item, Nostredict grand Bailly,vingt fergens,que Ton dict fergens vollans par lettres.

Le preuost de Mons.

Le preuost,le contc aValenchicnnes,aufly

Semblablement le chastellain de Bouhan.

Le preuost deMaubeuge

Le preuost de Bauay

LeBaillydeHal.

Le chastellain de Braine ( )

Le chastellain Dath

Le preuost de Binche

Le preuost du Quesiioy

Le Bailly de Lcssines

()

O

O

six fergens.

sixsergens

six fergens

sixsergens

cincq sergens

cincqsergens

trois fergens

neuf sergens

cincq sergens

cincq sergens

quatre fergens

Chapitre. Ixxiij.

TTem,Oultre&pardeflus la limitation fufdicte,& fans deroguer a icelle , pourra chaseun

"*officier en fa melte, commettre & instituer lefdits fergens, dc gens bien famez, & renom-

mez. Et aufly pourront ilz creer les mayeurs du comprendementde leur limites, qui sembla

blement pourront exploiter en leur iugement,& non audehors de ce,dont &pourquoy ilz se

ront mayeurs.

Touchant le nombre desfirgensdes boys.

En la melte de france forest deMormal,depcndantdu Bailly des boys,y aura neufsergens,

& non plus.

En la haye de hourdiel,& du Quefnoy

En la forest de Vicoingne

En la haye le conte>& es boys dc Mons

Es boys de Braincde Nastc

Es boys de Hal

Es boys de Bandour

Es boys de Floibecque,& Leflines de Vvillehourt,& de Roncque

Es boys Dath

Es boys de Binche,& la entours

Desfergens de la receptegenerate. Chap.lxxiii.

"C* N la recepte de Mons

*"* En la recepte de Valenchiennc aufly

En la recepte Dath

deux sergens.

quatre sergens

cincqsergens

trois sergens

trois fergens

trois fergens

cincq sergens

trois fergens

quatre sergens

deux sergens

deux sergens

deux fergens
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Enla rccepte du Qucsnoy,& Mormal deux sergens

Enla recepte deBinche deuxfergens

Ecen chascunc des autres recepres de son office, e'est aflcauoir dc Braine, dc Hal, de Mau-

bege,de Bauay,Bouchain,Floibccquc,& Lessincs vng fergent & non plus.

Desfergensdu rccejtueurgenerates Mortejmains. Chap.lxxiiii.

Tem,En chasetine mclte de ladicte recepte des mortesinains,y aura vng sergent,& non

I plus.Et chascun fergent aura rapporteur ou rapporteurs,lesquclz rapportc urs ne auronc

auctorite de faire exploix : mais tant feullcment, au sergent leur maistre faire bon, iusle

& leal rapport de ce que ilz verront,& scauront estre, touchant noz droictz, comme conte dc

Haynaulr.

. • Item, Et affin de non exceder le nombre desdits sergens, seront Iesnoms&furnoms d'i-

ceulx renuoyez par efeript, a nostredict grand Bailly,comme souucrain officier d'icelluy pays.

Lequel grand Bailly sera tenu de incontinent les fairc enregistrer es papiers de son office, affin

que le nombre (bit tousiours entretenu fans exceder. Et iy aucuns sergens alloycntdevie a

trespas ou fuflent destituez par resignation,priuacion ou autrement,quc le nom & surnom d'i

celluy qui sera restably ou cree ou lieu du trclpafle ou desmis,debura estre incontinent enuoye

a nostredict grand Bailly,poutlefaireenregillrerenlefc!itsregistres.Et sera saire icclluy no-

stre grand Bailly vng tableau, ou seront escripts les noms & surnoms desdits sergens, qui sera

pendu en la grandelallede nostredict cbastcau, pour l'aduertence de chaseun. Et scmblablc-

ment seront noz aultres offi ciers, chaseun en fa melte & iurisdiction.

Item, Que seaucunsde nofclits officiers contreuenoyent a ce quedict est, & mesmes en

commettant aucuns sergens oultre ledict nombre,il sera enchcu enuers nous en 1'amende dc

cent libures tournois.Et quant aux sergens qui seront trouuez oultre ledict nombre,ilz seront

encheuz en telle correction,comme d'auoir saict le sergent sans commission:de(quelles amen-

desde soursaitures, nostredict grand Bailly en debura faire 1'execution, (ans dissimulation ou

deport:pour de ce tenircompteanostre prouffir.

Item, Que fe mutacion fe faisoit desdits sergens, es lieux&parla maniere quedeflus est:

dict,le restabliren son lieu par quelcun des ofriciers que ccsoit,ne aura auctorite.ne puiflance

d'exploictcr & fy ne seront aucuns tenus les obeyr, iusques a ce que telz restabliz soyent en-

uoyez,mis & enregistrez es lieux,dont deflus est touche.

Item, Que lesdits sergens ainsycreezdeburontcstrc personnes d'honnestevie, conuerfa-

tion & renommee. Austy qu'ilz soyent puiflans & refleans. Et si deburont donner caution &

respondant d'aultruy,que d"eux mesmes, chascun endroit soy a leur creation & reception, par

deuersles officiers leursmaistres,auantauflyqu'ilzayentauctorite ne puiflance d'exploicter

en maniere aucune. Aflcauoir chascun sergent de la court de Mons, de deux cens riddes d'ora

cheualEttous aultres sergens, tant de nostredict grand Bailly comme des autres officiers cy

deflus nommez, decent telz riddes d'or, que ditz font. Et (y lesdits officiers estoyent en des-

faulte des cautions & relpondant prendre & auoir,ilz seront tenus d'en respondre.

Item,Qnetous les sergens deuantditz,tant des officiers defliisditz, comme des boys,dc la

recepte generalledeHaynault,&desditz mortesmains,seront tenus de residcr,&demourcr

^smeltes de leurs offices & non dehors, excepte les sergensdenostregrandBailly,quipeu-

uen t toutes traictes recepuoir& exccuter,veu qu'il est fouuerain officier par deflus les aultres

de nostredict pays deHaynault.

Itcm,Que tous les subgectz de nostredict pays de Haynault,seront tenus eulx reigler,& de

semblablement pourueoir & vscr au faict de leurs sergens,comme deflus est dict.Et quant des-

faulte y sera trouuee , nostredict grand Bailly y debura pourueoir, affin que noz subgectz ne

soyent trauaillez par lesdits sergens,oultre la raison,& contre no(clictes ordonnances.

Item, Que les sergens,de nostredict grand Bailly,pourrontcxploicter, par tout nostredict

pays deHaynault, mesmes pour debtes a congnoistre,dontiln'y auroitlettres, comme aufly

pourront exploicter, par tout nostredict pays, les sergens denostrerecepueur general, & des

mortesmains,pour cas dependans de leurs offices:Mais quant aux aultres sergens,ilz ne pour

ront exploicter horsde leurs melrcs,ouilz sontcommis. Sauf les sergens des iuges ordinai-

res ^s cas cy deflus, par eulx permis. Aflcauoir pour obligations, par lettres en matierescri-

rninellcs. -

Item,Ne pourront lesditz sergens ausditz officiers dc iustice}recroire ne faire obliger quel-

que
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que personne, fur peine ne aultrement pour leur donner craintc, ou menassc, affin de les com

poser a volunte desraisonnable,& par ce moyen en prcndre aucun prouffit ou pccune:sur peinc

d'en estre pugnis & corrigez.

Item, Que lesdits fergens seront tenus, dctoutes personnespareulxcalengez, mencr &

mettre incontinent a toute diligence es prisons, & es lieux aceordonnez,esmeltesde leurs

offices, (ans les pouoirmcner,ne autre part tenir en-prison. Et fy deburont lesdits fergens in

continent noncher a iustice la cause & raison de ladicte calcnge & emprisonnement, affin que

1'officier & iuge, quy ce pourra toucher,saiche debuoir & acquit de a telz prisonniers imposer

leur cas dedens trois iours ensuyuant leur emprisonnement, &qu'ilz soyent poursuyuiz par

loy,& par voye deue. Et quant aux meurdriers,boutefcuz,robeurs de chemin, violeurs d'egli-

fes, & de femmes,ou semblables cas enormes,y sera procede extra ordinairemet, & a diligen

ce felon 1'exigence des cas, fans tenir longs termes ou delaiz.

Item, Que lesdits sergens, a cause des traictes qu'ilzaurontfaictessurlesdebteurs, encas

d'opposition, seront tenus & subgectz de prendre & auoir fin de leurs traictes, de monnoyes,

vainellcsjou heritaige vaillable,par desheritance.

Item,Qne lesdits officiers& sergens,sur vertu de quelque traicti£,ne pourront proceder,pac

execution ne vendaige des biens des debteurs, plufauant que pour leur debtc accomplir, Sr le

feruice du quind,& demy quind,auec le sallaire raisonnable & sy ne debura prendre des deniers

desdits vendeurs en execution, le quind,ou demy quind que siauantqu'ilz seront payer leurs

trayans,de leur traicte & dcu:Mais si telz trayans estoyent renuoyez de leur traicte, ou en feis-

sent appoinctement,fans le seeu de iusticcicelluy trayant debura neantmoins payer le feruice,

tel qu'il l'auroit donne,dont iceulx officiers seront execution,aflcauoir desdits quind, ou demy

quind,ou paine,sans quelque deport,ou prolongacion.

. Item,Que lesdits sergens,du grand Bailly des boys,a receptc generalle de Haynault,& des

dits mortesmains, fbyent tenus & subgectz d'oresnauant eulx rigler & conduyre en leurs offi-

ces,selon & ensuyuant ce qui est dictdeflus, des fergens par lettresde nostre grand Bailly, &

aultres dudict pays.

Item, Si pour cause de leursexploix, vendre, comptc rendre,& aultrement, aucuns proces

fe suseitoyentcontre lesdits fergens, lesdits officiers leurs maistresen seront bonne & briesue

conclusion,sans quelque prolongacion,pour le bien publicq,& abreuiation de iustice.

Item, Que si lefHits sergens alloyentou faisoyentcontrela teneurdcschdsessufdictes,ou

les aucuns d'icelles,filz en estoyentvaincuz,ilz seront priuez deleurs offices, &auecce en-

cheuz en l'amendc de vingt libures tournois.Et au regard desdits officiers leurs maistres, pour

chascune foisqu'ilz yroient ouseroyentaucontraire,ilzencherroyentenl'amende de cent

libures tournois. Laquelle priuation d'officc fe debura faire,par nostredict grand Bailly de Hay-

nault,qui sera tenu desdictes ^mendes rendre compte a nostre prouffit.

Item, Que lefHits officiers ne fe ingerent ouauanchentdedemander ou prendre vins aux

parties,ayantaprocederpardeuanteulx,surencheyrenuersnous a nostre prouffit. Dont no

stredict grand.Bailly en debura tenir compte,en l'amende de cinquante libures tournois.

Item,AufTy que lesdits fergens,pour quelque debte que ce soit,ne pourront vedre,ne pren

dre en gaige ou rapport,les armures des debtes qui seront viuans.

Touchant Ventrecours de marchandifi. Chap.lxxv.

TTem,Quant aux contractz,vendaiges & marchiez,qui fe ferot de cy en auant de grains,hou-

blons & d'autres denrees & marchandises, pour liburer & payer a terme ou que l'achepteur

aura bailie argent comptant/e l'vne des parties estoit deffaillante de fatissaire,soit le vendeur,

deliureur,ouachcpteur,dc payer celluy,ou ceulxqui vouldront auoir le fournistemenr, & en

prouffiter du marchie,debura le terme venu,faire sommation,&offre a fa partic des deniers,ou

de la marchandise.Et en cas de resuzi,consigner iceulx deniers,ou marchadise en main de iusti-

ce,& le faire significr a fadicte partierautremet ne debura prouffiter dudict contract &marchie.

Item:Mais en cas desdictes sommations& offres faictes,Celluy qui vouldra prouffiter dudict

marchie,se pourra trouuer au iuge,qui en debura congnoistre,& requerir,que prisee soit faicte

dc la valeur de la marchandise,ou temps & terme qu'ellc fe debuoit liurer, pour recouurer son

interest fur fa partie, qui debura fur ce estre signifie & adiourne. Pourueu que lesdits debuoirs

fe facencendedens quinze iours apres le terme de liurer, expired
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Item, Et quant aux rentes, & censes en grains,filz font en deffaulte de payer leurs censes

& rentes auxtermes qu'ellesescheent,& qu'ilz tiengnent surce leurs maistresen Iongsdc-

lays,par proces ou aultrement,ilz scront tenus de payer a iceulx leurs maistres, lesdits grains,

au plus hault pris & extimation, qu'ilz auront valu, depuis qu'ilz auront este en delay & faulte

de paycr,ou cas que lcur(dits mailtres en veullent faire pourl'uy te.

Item,Ec neantmoins deffendons a tous noz subgectz,ou qu'ilz soyent>de acheptcr des cen

ters a argent comptant,ou aultrement,bledz,aueines ou aultres grains en grandc quantite,ne

pour longues annees, n'en plus grant nombre,ne quantite qui ne leur conuiendra auoir, pour

laprouisionde leurs maifons &me(hai|e, pour vng an scullement,lans les pouoir vendre, nc

en faire marchandise.

Touchant les cenfiers^r lenvvagiers.

TTcm,Que de cc iour en auant nulz cenfiers,lcnvvagicrs,ou admodiateurs, ne pourront ren-

■^trerennouuelle cense d'eulx mesmes, fans le gre&consentementde l'heritier, ou de son

commis a ce.Sur,& a peine dc perdre le labeur,& fruict que mis y auroir,sc l'heritier le vouloic

rauoir,ou le bailler a aultruy.

Item,Se vng homme prend a louer vne maison,& feu par meschieffy prcnd,le louagier nc

sera tenu a rcstitution.-mais fil la relouoyt a vng aultre fans le gre" de l'heritier,& il aduenist feu

par meschief,celluy premier louagier sera tenu a restitution deuers l'heritier.

Item,SevnghommetreuucbestaillessurIesien,dommaige faisant,prendreIespourra,&

mener deuers iustice, fans riens fourfairc, & aufly pourra il prendre fur terre, qu'il tiendroit a

censsccommc aufly feroyent les seruiteurs & meschin es de l'heririer ou censsier.

Item, Que nulz censsiers, louagiers, fermiers de boys, & aultres de semblable eslence,nc

pourront vaillablement payer auant termeescheu,aupreiudicedescreanciers,sy par le bail n'y-

auoit deuise au contraire.

Item,Se vng homme ayan t heritaige,donne iceulx a cenfle a vng labourcur,& par recours

sins que la cryeecontiengnenulle deuise de bailler fin,se l'heritier veultauoir finde (a censle,

suppose qu'eile (bit a vvyde,le laboureur censsier sera tenu bailler fin d'vne annee dauatmain.

Et sera tenu l'heritier baillant la censse de garantir son bail au censsier.

Item, Que tous seruiteurs & seruantes laboureurs, gens de mestier & mechanicques, mc-

decins,chyrurgicns,hostellains,tauerniers,& aultres fcmbIables,pourront faire payer par iusti

ce dc leurs peines,labeurs,& industries,selon l'exigence des cas (ans pour ce estre tenus a quel-

que peine,quind ou demy quind payer.Saufceulx qui pour les causes dictes feroyent obligiez

parIettres,ouquel cas conuiendra ensoyuir la teneur dc l'obligation.

Couflumes desfit•f^. Et comment I'on deburasucceder en iceulx. Chap.lxxvt.

TTem,Que en nostredict pays de Haynaulr, sera tenu pour la loy, en saictde succession de

fiefz,que l'hoir made l'emportera conrre la femelle,l'ai(ne contre le maisne^l'oncle contre la

tante,coufin germain,contre la cousine,& ainfy en defsoubz en vng mesme degre de lignaige,

soit en ligne directe ou collateralle.

Item, Que ensuyuant ladicte loy,se deux conioincts par mariage, ont plusieurs enfans, si/z

-& filles,raisn6 filz succedera es fiefz de pere & de mere.Et fil n'y a point de filz,la sille soccede-

raesditsfiefz.

Item,Se la femme va de vie a trefpas delaislant fille & non filz comme deflus,& l'hommc se

remarie, & ait filz en second mariage,icelluy filz succedera es fiefz parrimoniaulx de son pere,

fans que la fille du premier mariage,y ait aucune chose ou droict:Mais es fiefz qui auroyet estc

acquestez,constant le premier mariage,& en son vefue,ladicte fille du premier mariage y (iic-

-cedera,& non le filz du second mariage.

Item,Que tous fiefz d'acquestz fais par pereou meredepuis leur remariage ou vefue5se ilz

ont enfansluccederont & appertiendront a iceulx leurs enfans du second mariage. Aflcauoir

auxsilz,saucunsen ont,ou finonaux filles,en tel ordreque dictest. Et ainfy pour enfans da

tiers,ou autres mariages,se plusieurs manages y auoit.Et fe aucuns d'iceulx enfans ayant ainfy

succed<§,alloyentdevieatre(pas,(ansdelaiflerhoirdeleurscorps,encecas,leursfreres&/eurs

d'icelluy mariage,y deburont succedcr,aufly bicn le* filles que les filz. Sans que les plus aisoez

des manages precedens ypuissentclamer quelque droict.
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Item, Se vng filz aifne estant marie , & ayanc enfans, va de vie a trefpas auant son pere, les

enfans dudict filz, nerepresenteront point leurpere, en la succession des fiefz, de Ieur grand

iperer'MaisapresIc trefpas d'icelluy grand pere, fuccederontlefdits fiefz a son plus prochain uf*'c ral^i

hoir lors viuan-t, soit filz ou sille> par ce que en nostredict pays de Haynaulr, representation n'a 'd^flZs^Z'n

pointdelieu. tmtrtxitm*-

Item, Se homme oufemme pofleflans fiefz patrimoniaulx vontde vie h trcfpas,fans delaif- '"T^T

fer hoir de leurs corps,leurs fiefs fuccederont&retourneront aux plus prochainsdu lez&co- bui,yt£(ktu

ste,dontilzsontvenuz&defcenduz. ^LtZT'yt

Item,Se aucu fuccede en vng fiefou plusieurs en ligne collateralIc,iceuIx fiefz serot tenuz, /*«£. gmef.

2 pour acqueste,a celluy qui aura fuccede.1 . 16.infi.z7.in

Item, Que fe homme,ou femme du prcmier,ou autre mariage subsequent, iouyflant d'au- emsiu. fLt'Z

cuns fiefz de leur patrimone,va de vie a trcfpas,le furuiuant aura les prouffitz des terres labou- Tridm^rtie.

rabies de l'annee du trefpas. IJuu.'c.m.

Item, Que se hommeou femme alliez par mariage, acquestant ficfz,& n'ayantz hoirs de *• *st"d *>»

leurs corps,& l'homme voife de vie a trefpas, icculx fiefz acquis retourneront & fuccederont %£?£% ^

au plus prochain hoir du mary,& sera tenu ledict hoir les releuer & en faire hommaige.& aura tn «rti.}r*ce-

la forterefse faucune en y a,&les hommaigesappertenans a iceulx fiefz, auee la moitie des ds™em:,h?&i

autresprouffitz.Etl'autre moitie appertiendra a la femme la vie durant,fansseruiccdeiustice j™ />*«<*/» «*

ne autre. fintbi'M/iJu

Item, Que les pofleflans fiefz, ne se pourront obliger, ne aufly vendre, changer, donner, £,,&& '-

baillerenrente,neen quelque autre rrtanierecommuer leurs fiefz que ce soit,ce n'est par des- its,tt.c.M.

hcritance,pardeuant les seigneurs,Baillyz,&hommcs,dont iceulx fiefz seroyent tcnus,fauf

par aduisde pere &mere,ouparlettresdedon,quiie feroitavngbastard,pourfaprouision de

viure & non aultrement.

Item, Que perfonne fuccedant en fief, sera tenu de endedens l'an du trefpas, releuer le fief

aluyainfy fuccede,enpayantIx.fblancz,pourIecambrelaige.

Item, Si ledictseigneur,dontonl'auroitreleue,vadcvieatrefpas,en cecasle relcuantne

sera tenu dele releuer a nouueau seigneur, iusques a ccqu'il en soit somme&requis,en pre-

fentant seullement main & bouche,fans payer cambrelaige.

Item, Se le seigneur,dont fiefz font tenus,veultauoir le reliefdes heritiers tenant fiefz de

luy,comme nouueau seign$ur,il appertient requcrir,fbmmcr & aduertir,par luy,ou son Bailly

iceulx heritiers fiefuez de venir releuer dedens quarantc iours ensuyuant la sommation faicte,

en prefentant seullement main & bouche.

Item,Se iceulx fiefuez ainfi sequis & sommez,estoyent deffaillans de releuer endedens \ef-

dits quarante iours,iceulx deffaillans scront tenus comme en faulte de relief. Et pourra le sei

gneur de la en apres faire plainte en fa court,pourprouffiterde la deffaulte dudict relief. '. I

Item,Si les seigneurs,dont fiefz font tenus,en faulte de releuer font negliges de faire plain

te, pour estreadiugc,& prouffiterde la deffaulte de relief,durant leviaige dudeffaillant, dela

en apres,n'est recepuablea pretendre quel deffaulte.

Item, Semblablement se le seigneur, dont le fief est tenu,va de vie a trefpas, fans en son vi-

uant auoir pretendu faulte de relief, son hoir fuccefTeur oudict fief n'est aufly recepuablea

pourfuyuir & demander la deffaulte,pour le temps de son predecefleur hcritier.

Item, Mais s'iladuenoit que telz deffaillans de releuer plusieurs annees auant son trefpas*

feist vendaige ou donation d'icelluy fief,ainfi en faulte de releuer, pourueu que ledict seigneur

ou Bailly,auant quelque oeuure de loy,ait faict protestation de pourfuyuir son droict de faulte,

en ce cas ledict seigneur seroit recepuable a faire plainte, &prouffiter des emolumens du fief,

de autant d'annees que delaiffie auroic a releuer.

Item,Que possession de fiefprinse & engendree contre homme ou femme vesue,ne vault,

puis que l'vn.d'iceulx a enfans de leal lict,a preiudice d'iceulx enfans, -

Item,Nc peulton aufly enquqrpe droict de propriete en vng fief, se ce n'est parconuens

deuement paflez,ou pat possession de xxi.an & iour contre personne puiflante defburfai-

re ledict fief, pourueu vng an , d*cmpiremcnt , contre icelle personne puiflancede fourfairc le

dict relief. v •',-.- -' • - ;

, Item, Quelque chose que soit faict fur vng fief, en temps du bail &dedouairc»ne pculta-

menrir le droict derheritier, i . _. ^.j-.> f : '; .'. -.

Item^Si le pere faifoiufihericer. filz oufille,commc droict &aifnehoir,& Indict filz ou fil-
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Icallassentdevie a trefpas, fans hoirdcleurs corps ,oudict cas nc pourra ledict fief retourner

aux pere& mere. Ains y lucccderale plus prochain droit, & aifne hoirhabil,quipourlorsfc-

roit viuant,a fubgection de payer debtes.

Item,Sevng hommeayant fief,meublesconstitue debtes,'ses hoirsqui setrayeront aux

meubles,les payeront. Et l'il aduien t que Ton contraindist ceulx qui les fiefz auront releue, ilz

auront leur retour,sur ceulx qui auront prins & apprehende les meubles.

ItcmjSe vng homme termine de vie a mort,iouyflant de plusieurs fiefz,ayans plusieurs en-

fans mendre d'ans,la mere tiendra le bail deses enfans. Et fil aduienr,quevng filz &vne fille

viengnent a leur eage fans par eulx auoir releue les fiefz ou le fief,& depuis le nlz voise de vie a

trefpas,la mere tiendralc bail pour son filz defsoubz eage,& non la seur de luy eagie.

Item, Se vng pofseflant plusieurs fiefz,va de vie a trefpas,delaislant plusieurs enfans, l'aifne

filz peult choisir,& les autres enfiryuant.

Item, Se vng fief efchet a vne femme lye de mary, lafemme doibt premier releuer ledict

fief au seigncur,de qui il est tenu & apres luy,son mary,comme son mary & adiur£.

Item, Se on vend vng fief, il n'y chiet point de seruice,iufques a ce, que vendaige sera con-

gneu deuantle seigneur ou Bailly &leshommes,ou que l'achepteur sera instruit en quelquc

poflestion,fuppose qu'il n'y ait an & iour.

Itcm,Que d'oresnauant vng homme alie par mariage,sans generation,nc pourra vendre nc

aflubgir lesnefz, alleutz, & mainfermesvenant du coste de fa femme plufauant, quedurant lc

mariage.

Item,Quc fy seigneurs poflefsantz fiefz,acquierent heritaiges de mainfermes tenus d'eubr,

iceulx mainfermes font tenus, &cntcnduz rentrer ou corps defdits fiefz, fil n'y a mambour

adherite,apparant par efeript.

Item, Que gens a marier,soit homme oufemme pofleflans fiefz,ou alleutz, venans de leur

patrimosne,peuuent chafeun d'eulx,venucs a eage de vingt vng an,vedre leur fiefz & alleutz,

par desheritance,& oeuures de loy suffifante & vaillablccomme auffy faict l'homme estant al

lyc par mariage a tout hoir,ou fans hoir venant de son patrimofhe ou acquestrMais eulx estans

defpareilles, ne peuuent de la en apres faire don, vendaige oualienacion au prejudice deleurs

enfans,ne de la generation d'icculx.Aultrcment&que nulz enfans n*euflent,l'homme ou fem

me vefue en pourra faire a son plaisir & volunte,comme dit est.

Item,Si aucun faict vendaige,& desheritance de ion fief,es mains de son seigneur ou Bailly,

dont le fiefsera tenu,les desheritance,& adheritance fen pourront faire fur codition telle, que

fixfepmainesenfuiuantz les conuens,& oeuures de loy en faitz,le seigneur de qui ledict fief

sera tenu,ou son bailly pour luy & en son nom,le pourra reprendre & rapplicque au gros de fa

table,& payant & rendant les deniers,que le vendaige auroit porte auee les defpens,endedens

ledict iour,defalquan t les droix scignoriaulx a luy appertenantz,fil ne les auoit receuz.

Item,Et fe le seigneur ou son bailly ne rapplicquoit ledict fief au gros de fa table, endedens

lefdits quarante iours, vng estant delaparente,&confanguinite du lez dont ledict fief vien-

droir, le pourra rauoir & retraire, endedens l'an de ladicte desheritance , en rendant & payant

les deniers principaulx du marches & tous leaulx coustemens. A quoy sera prefere le plus pro-

chain en degre venant endedens ledict an,& auant que le premier retrayant en seroit adheritc,

le plus prochain viendroit a temps.

Item,Et pour paruenir a ladicte,conuiendra audict lignagier veuiUant faire ladicte retraicte,

faccadiournerl'achepteur par deuant la court foedaledudict seigneur, dont le fief seroit te

nu^ illec contendre a ce,que comme lignagier luy soit accorde,par ledict achepteur la rctrai-

cte du fief, par luy acheprec. Offrant luy rendre ,& payer les deniers principaulx du pris,

qu'il en auroit paye,auec tous leaulx fraix& coustemens en depofant or &argent, pour ace

fburnir.Etque fil y auoit peu, le remplir, & parfournir iulques plaine satisfaction defdits dc-

niers,principaulxfraix,& leaulx coustemens,a l'ordonnance de la court:& f'iladuenoitquc le

veuillant retraire &l'achepteur fufsent en debatde pris principaulx de l'achapt, par ce que le

retrayant vouldroitdirc, que le pris n auroit est£ telne si grand, l'achepteur sera tenude fen

purgerpar serment,ou cas qu'il en soitrequisparle retrayant, ouicelluy retrayant le pourra

aultrementverifier,se bon luy femble.

Et se pourront lefdits debuoirs &offrc faire , iufques au dernief iour dudict an inc/udz,

sins qu'il soit befoing que la retraicte soitadiugee endedens l'an. Et iouyra l'achepteur des

fruictz&leuees, iufques au iourdefdictesoffres&demandes de retraicte faicte par deuant la

court
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court focdalejlanstoutessois que icclluyachcptcurpuistjdurantlcdict ah amcnrir, ou detcrio-

rerla chose ou fiefz,par demolir edifices,abatre boys non estan t a coupper,ou autre ment.

" Et Oil y auoit deux,ou plusieurs en pareil degre,qui voulsissent faire ladicte retraicte ende-

dens ledict an, le plus cage seraprefere,&rhommedeuantlafemme. Et pouiront faire ladi

cte retraicte les tuteiirsoumambours,ou lieu des moindres d'ans & le»nary, pour & au nom

de fa femme.Et< sera ledict fief retraicttenu,pourpatrimosne a icelluy,qui auoit faict ladicte

retraicte, &couEFa ledict an, & aura lieu contre& au prejudice detoui-ceulx dudict lignaige,

soyent mineursd'ans ou absens,sans que aucun d'iceulx apres ledict an expire,soit rcccpuable a

demander ladicte retraicte, & auffy n'aura lieu ladicte retraicte, ou cas que ledict fief ou fiefz

fustentvcnduzaaucunsestantdulignaige,ckconfanguiniteduvcndeur. ; •'.:- ri ,m->:

Item, Quantaucuns ayans rentes fur ficfz,feront vendaige defdictes rentes,I'heritier pos

sefleur du fief subgect a icellc,pourra dedens l'an & iour dudict vendaige auoir,& reprendre le

dict marche, en payant les deniersd'icelluypourladcfchargc defon fief,auec l'aduenant du

tempsjcoustz& fraixrMais fil y auoit offre & presentationspar racjiepreur,a celluy doyant la

dicte rente,fl sera tenudeendedensquinze iours enfuyuant ladicte oftre, satisfaire & payer les

deniers dudict vendaige & marche,ou de la en apres ne feroit a recouLirer.

Item, Que toutes charges de rentes, que de cy en auant seferont,vers-qni que (bit fur fiefz

oualleutZjkront tenues,& entendues a rachapt,par les vdndeurs,ou ses hoirs & hcritiers,tou-

tesfois que bon leur femblcra,par le mesme pris du marche,auec les droix seignoriaulx, & det

pens, ou par prisie de loy,se le pris n'estoitdeclaire es lettriages,ce quesaire sedebura d'o-

resnauant.

Item,Que œuures de loy,&conuens deficf,neserottenus,pourattcstez, sainryn'estqu'il

appert par lettres seellees des seigneurs ou baillyz,& hommes iugeurs des fiefz,ou par record

d*homme,ou d'hommes prestz,par le grand Bailly de Haynault.

Item,Sevng hommea aucuneterrcqu'il tiengneen mainferme, & d'icelle veuille faire

fief,celluy debura ladicte terre rapporrer en la main du seigneur de qui le tient par vendicion

ou par don,puys apres ledict seigneur debura ladicte terre rendre &rapporter en la main d'icel-

luy, a tenir en soy, & hommaige de luy, audict cas moyennant qu'il y ait relief faict par l'hcri-

tieraudict seigneur. Et sera ledict heritaigede la en auant tenu pour fief, (bit ample ou liege,

ainsi que le seigneur le vouldra declairer. '

Item,Combienqueparcideuant,ilaitestecntcnduenlaIoy,quepourvailIablementappre

hender succession de fiefz &allcutz par tre(pasd'aultruy,querondisoitestre aduenu horsdu

pays:il y auoit subgectiondepreallablementapprouuer la mort, ncantmoinsaffindeescheucr

longueur & despens auons ordonne & ordonnons,que le plus prochain hoir & heritier,pourra

prcltement, apres raduertissement dudict trespas, fans quelque mort prouuer, apprehender la

succession defclitz fiefz ou alleutz, a subgection par celluy qui aura faict ladicte apprehencion,

de rendre lesfruitZj&prouffitz, qu'il en aura leue au iour du retourde celluy, que Tonauroic

voulu dire efbre morr,de ce faire & bailler fin &caution.Aufly de en cas ije debat faire apparoic

la mort du trespafse,par gens digne de foy,entendu que fy depuis le iour d'approuuance le plus

prochain alloic de vie a tre(pas,ion hoir tiendroit en ce cas le lieu du trefpafle.

Item,Que fe aucun apres son partement de nostredict pays de Haynault,demeure absent&

hors d'icelluy nostredict pays par trois ans entiers,sans en auoir nouuelles cerraines,que viuanc

soit l'hoir prochain,pourra semblablemenr appreheder,& releuer les fiefz & alleutz fans quel

que apparition de partement, ne attendre l'absense de sept ans,comme il estoitpar cideuant

de coustume:Mais fy plustost que les trois ans,il voulloit apprehender les biens,en ce cas il sera

tenu de faire apparoir la mort dudict absents subgection &condicion de rendre,& restituer les

fruitz & leuees, par ledict apprehendeur audict absent, en cas qu'il retournast en nostredict

pays,&: de ce faire bailler fin & caution.

Du droitt de bail. ChafXxxviij.

TTem,Que le droict de bail appartiendra aux pere,ou mere,de tous fiefz. Et fe point de pere

ou mere n'y auoit,le bail appartiendra au plus prochain hoir eagie,du lez don t les fiefz seront

venuz. Lclquelz tenant le bail,seront d'oresnauant tenuz de satisfaire & payer les charges, he-

ritiers,&viaigiers, ensemble toutes dcbtes,esqucllesrenfantmineurpourraestre tenu,fy a-

uant que la valleur du fiefpourra porter,& ce faire ly de temps,& heure,que nul dommaige nc

interest fen puist ensuyuir,& retenir les edifices estans surlesditz fiefz, pour le surplus qui
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pourra eſtre des clers deniersles choſes deſſuſdictes ſatisfaictes86furnies'dont il ſera tenu ren

dre compte d'au en an,en,la courtà Mons. La moitié en apperte'nant au reg’entant 86 tenant le

bail,86 l'antre moitié au prouſſit del‘enf'ant mineur,pourla nourriture, 86 cntretenement, 86 le

ſurplus eſtre mis au prouffit. ' . ’

Et ſil n‘y auoit parens qui en prendre voulſiſt le bail,remonſtrance ſ'en pourra faire, en' la

court à Mons,par aucuns.proximes,on aultres parens, amis,ou bien veullians, laquelle y deb—

ura commettre, &ordonner aucuns pour en prendre le gouuernement du, bail. Auquel la

court debura ordonner gaiges,86 ſallaires raiſonnables.Et ſera tenu ledict commis faire relief

duſieficomme il eſt requis,en tel cas. ~ ~ . --.~ ~

Item, Et au regard des alleutz, mainfermes, &biens meubles, ilz ſeront &mblablement

gouuernez par le tenant-bail,au prouffit des enfans,pour autant qu’il touche les nobles: Mais

au regard de tous aultres non nobles, les biens d’iceulx ſe traicteront,86 conduiront pardeuaut

les loix des lieux,là où les enfans tiendront reſidence.

Tour/Mm le:ſieflliegu. ' CImplxxix,

ITem, Que de tous treſpaſſans poſſeſſans ſieſz,lieges ſèra prins 86 leué parles ſeigneurs,ſou

leurs Baillyz,donticeulx fiefz lieges ſeront tenus,le meilleur cheual à ſon choix,dont icelluy

ſe aydoir, 86 montoit deſſins en allant à ſes affaires,qui ſera trouuè au iour de leurs treſpas,à

eulx appertenant, auec leurs armures d’iceulx treſpaſſans telles que le cuirache , 86 l'almette,

ſelles y ſont. Et ſ‘il n'y a cuirache ne almette,86 il y a corſet,86 aultre habillement de teſte ,le

ſeigneur doibt auoit le corſet,86 tel habillement de teſte,que y ſera trouué. Et ſ'il n'y a cuira

che,almette,corſèt, ou aultre habille ment de teſte, le ſeigneur doibt auoit les cuiſſotz 86 gan

telletz.

Item, Et ſe ledict homme treſpaſſant tenant fief liege, auoit cheuahpoſé qu'ily cuſt armu—

res,ſe ne auroit ledict ſeigneur,pour cauſe de liege,que.lx.ſ.blancz,ou en lieu deſdits.lx.ſ.les ar

mures ſeulle ment,telles que deſſus,ſe auoir le vouloir.

Item,Et ſe celluy treſpaſſé,auoit pluſieurs fiefz lieges,ne payeront pour chaſèun des aultres

e~nſuyuans,que.lx.ſblancz .

Emme/”mem a’e dann-,0” damoiſelles. l Chaplxxx.

ITem,Qi_ie d'0reſnauant,les dames 86 damoiſelles 86 aultres en ce pays de Haynault, de quel~

que eſtar, ou condicion qu'elles ſoyent, pourront renoncher en la court à M0ns,aux meu‘

bles,86 debtes,qui demoureront de leurs maryz treſpaſſez,ſans quelque Obſeruation, ou cere

monies de douaire entre le fiancher,86 eſpouzer. Pourueu que ledict renonchement ſe faice,_

aſſcauoir celles ayans douaire,dedens l'an enſuyuant le treſpas de leurs maryz. Et pour les aul

tres non ayans douaire, le faire endedenídemyan,enſuyuant le treſpas de leurſditz maryz.

Item, Leſdictes dames 86 damoiſelles 86 aultres ayans ainſy renonché,auront à leur prouf-

fit, tous 86 quelconques les heritaiges venans de leur coſté,les prouffitz des terres arrables,du~

rant l'annee du treſpas de leurs maryz,ainſy des ſruictz,des fiefz acqueſtez,conſtant maria

ge,dont elles iouyront leurs vies durant, la moitié és heritaiges du mainferme acquis heri

tablement, 86 leurs aſſennees , ſaucuns elles en on t. Et tout ce que la loy du pays leur

donne, ſans eſtre ſubgectes ne tenus à payer aucunes debtes demourees de leurs maryz treſ

paſſez. ~

- Item, Qu; telz aſſennes, ſe pourront faire,parleurs maryz ou aultres, ſur ſiefz alleutz,ou

mainfermes,ſoit deuannou aupres eſpouzer promis au traictié de mariage. En faiſant les dei:

heritances’ pardeuant les ſeigneurs ou Baillyz 86 les hommes de ſiefz ſeront tenus, 86 pour le

mainferme, pardeuant les loix des lieux qui iuges en ſont: 86 quant aux alleutz , pardeuant les

alleuriers, qui congnoiſtre en doibuent. Et ladicte dame, damoiſelle 86 aultres, 86 telz mam

bours,qu'elles vouldront prendre 86 eſlire pour en eſtre adheritee.

Itcm,Si femme douce ſur fief ſe rematic, ſon ſecond mary eſt tenu comme ſon mambour,

86 adiure,releuer ledict fief dedens l'an 86 iour,en preſcntant ſeullcment main 86 bouche, 'ſans

aultres deſpens.

Item, Se àvne femme a eſté faict aſſenne,par ſon premier mary,86 il aduiëgne qu'elle ſe re

marie,ſon ſecond mary ne pourra vendre ne alien er icelluy aſſenne,pluſàuant que la vie deluy

ſeullemêt.Et pour l'aſſenne à viaige,le ſeigneur aura pour ſes droix ſeignoriaulx de'my ſeruice.

Item,We homme maryé,non ayant enfans, ne pourra vendre les fiefz ne mainfermes ve

nant
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nant du coſté de ſa femme pluſauantque durant le lict entier.Mais preſtementle lict deffait,86

l’homme vendeur mort,ice_ulx.ſi.efz&'mainfermcsgetourneront àla femme,ſe viuâte eſt,ou

àſcs hoirs. ' -

Item.Q}Le vne femme,ayant eſté pluſieurs fois marienpourra renonehet aux meubles 86

debtes de ſon dernier ma’ry,86 partant'eſtre 86 demourerdeſchargeedes debtes de tous ces

precedens maryz. . .,:.,.; - — r ;a r .. , , 4 a .

ItemQLe vne femme,neätmoins qu'elle ayt eſté à l’obſeque de ſbnmary, ſera recepuable,

endedés les iours deſſus mer‘noriez 86 eſcripts,ehſityuantle ’treſpas de-ſondict mary,â faire ſon

renonchement,en lacoutt à Mons. : 1² -- . ; .

Des alleutz… l rl_ J CbſiiPQIJrXXi,.

ItemWe deux conioings poſſeſſans'alleutz,de leur'patrimoſne ſi l'vn d’iceulx va de vie à

treſpas,eeſtuy demourant viuant demouraîiouyſſan't,86 poſſeſſant dudict alleut,ſa vie durant,

en cas,ſil y ait generation viuante,mais preſtement la generation deffaillie l’aleut debura re—

tourner au plus prochain hoir du lez,86 coſte,dont ledict’alleut ſera venu.

Item.Si conſtant leurdict mariage,ilz acquierent aucuns alleutz,86 l'vn d’eux v'oiſe de vie à

treſpas,le dernier viuant tiédra,86 poſſedera toutledict alleut,86 apres le treſpas d'icelle,l'hoir

de l'homme acquerrant,debura iouyr dudict alleut. _ v .

Item,QLe en alleutz,bail n’aura lieu,ains ſiiccedera l‘enfant 'pre'ſtement le treſpas de ſes

pere,mere ou parent,ſans aucune ſubgection de ſCllCſ': ' ' ~ ’

Item, Que en toutes ſucceſſions d’alleutz'les fillesy auront ſèmblahle portion,queles filz.

Saufà l’aiſné filz,ſcfils y a,86 ſe nô,à la fille aiſnee,la haulte iuſtice,prouffitz,86 emolumens en

dependans. ' ‘ ' ‘ ' ' ’

Item,We les alleutz appartenans à enfans mineurs,ſeront regiz 86 gouuernez par ceulx

tenant le bail des ſiefz d’iceulx enfans,â ſubgection d'en rendre compte, comme~ il eſt cy de—

uant dit,des ſiefz.Et ſe nulz fiefs n’y auoit,le plus prochain deſdis enfans du coſté, dont l'aleut

viendroit,gouuernetaleſdis alleutz,à ſubgection dicte.“

Item.Æe nulz enfans à marier,filz ou filles,ne pourront vaillablement auant eulx parueñ‘

nuzà l’eage de vingt 86 vng an,obliger ne faire quelque c'ongnoiſſance, par cedulle ne autre

ment vendre,ou chargerleurs biens,eomment que ſoit,ſoyent fiefz ou alleutz, à _eulx venuz

de ligne directe,ou collateralle,que ce ne ſ0it,par le ſceu 86 conſentement de deux leurs pro

chains parens.Et que iceulx vendaiges dc ſicfz &alleutz ſe faicent à recours, 86 ſans fraulde.

A tel eſtat que ſe recouurer ne pourroyent des parens ou amis du lez 86 conſanguinité , dont

iceulx fiefs ou alleutz ſeront venuz,traire ſe pourront en la court à Monsxemôſtrant leur cas.

Laquelle court ſelon qu’il apperra de la neceſſite',y pourra donner ſon conſentement,e ntendu

en ee que pour lealles debtes obligies par ceulx,dont ils aurót apprehédé ſucceſſions,ils pour

ront eſtre conſtrainsà en faire vendaige à recours,ſans deroguer à l’eage de l’homme à quin

ze ans,86 dc la femme à douze ans,pour apprehention des fiefz,ou alleutz,par ſucceſſion.

De: payerier.

Item.W pour toutes actions reelles 86 perſonnelles,dont lon vouldra pourſuyuir terres,

86 ſeigneuries de payerie,il ſera requis tant àla plainte faire,comme au iugement diffinitif du

proces,y auoit deux pers.Et quant au ſurplus des autres beſoingnemens de chache auant de

proces,ſe pourra beſoingner ſans pers.Et pour plaidoyeradiournement ou main miſe,ſouffira

de y auoit vng per,comme de cas preuilegez d'eſtre iuge l'vn de l’autre.

Item.()\u/e nulz pers ne pourront aſſubgir leurs terres 86 ſeigneuries en payerie,pat deshe—

ritance,engaigement ne autrement vaillablement,ſans y auoit pers preſens , faiſans les iuge

mens de ſolemnitez 86 requiſes,86 pertinentes en tel cas. '

Time/Mm droict des' morteſmaimfl* aigſ’si meilleur Minſk.

Item.W en noſtredicte court,que lon dict la court des morteſmains, ſortiſſans per appel

en la court à Mons,ſe tiendrontlcs plaix petnoſtre reccpueur general des morteſmains,eom—

mis de par nous. d

Item.Laquelle court des morteſinains,comme iuſtice ordinaire, aura la congnoiſſance,86

iudicature de toutes matieres 86 queſtions qui peuuent ſourdre d'entre noz officiers,côtre les

ſeigneurs ſubgectz,egliſes,bonnes villes &autres,86 auſſi d’iceulx ſeigneurs l'vn contre l’au—

— K KKK iiij
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trc,&aultresmanansdudictpays,pourdroitdumcillcnir,cattcl,douziesmeSjsij{icsmcs,cetics-

mes^duoeris,francorincs,sainrcurs,siicccflcursd€:ferfs,bastards,& aubains,qui peuuent e£

cheyr en nostrcdicte comre dc Haynault.

ItemQueen nostredicte court,serontentretenuz lestermes& vfances de tous temps y

obscruez,mesmemenT,que tous cattelz qui partrcspas d'aucunes personnes font demandez a

auoir,sontdeuz,par deux voyes,l'vne& la premiere,pour la condition de laper(bnne,& a se-

condcpour la condition du lieu.

Itcm.Que la redeuance dc meiileur cattel,deue par condition dc la personne,peult proce-

derderachapt,deseruaige,oudcseruicudcausqucllespcrsonnesse peuuent estre aslubgis,aii

prouffit des eglises d'iceulx seintcurs,ou au prouffitd'aucuns seigneurs vaslaulx,ayans le droic

delHis sainteurs,en aucuns villaigcs,& places d'icelluy pass.

Item.Que le meiileur cattel deu,par fainteur fans la personne estre dc franeque orine,a son

dictsaincteur,selieueapres le meilleuf cattel deu au seigneur du lieu, de la residence d'icclle

personne.

Item.Et se icelle personne,vadc vie a trespas hors de la rcsidece,icelle sera subiecte a payer

trois rneilleurs cattelz. Lc premier cattel, au seigneur dela residence, lc second au seigneur

soubzquiclleyroitdcvieatrelpas,decequiscroiten saseigneurie,& Ietiers,au droit dudict

fainteur. . .

Item.Que le cattel dcu,par rachapt de seruatge,quelque part & en quelque seigneuric que

ce soit,ou droit general de meiileur cattel,deua nous,ou aucun seigneur vassal,sera icelle per

sonne subgecte,a payer deux cattelz,le.premier au seigneur l'ayanr affranchy de ladicte serui-

tnde,a la redeuance dudict meiileur cattel,Sde second au seigneur ayant le meiileur droit ge

nerate meiileur cattel,au lieu d'icelluy trespas.

Itcm.Que le cattel deu,parconditiondulieu,se prendra par trois manieres, La premiere,

par condition du licu,oula personne est reiidentc,ouquel nous,ouautre seigneur prent & lic-

uc droit de meiileur cattcl.La seconde,par la condition du lieu,ou lc trespas aduient, pose que

ce ne soit la residence du trcspafle.Et la tierce,a cause d'aucunes maisons,ou heritaiges maiu-

rez subiectes a meiileur cattel payer,pcr le trespas de l'heritier d'iceulx heritaiges.

Item.Que se vne_psonne va en autre seigneurie que (a residence de vie a trelpas,le seigneur

soubz qui icelluy trespas aduiendra,fil y a droit dc predre,& leuer meiileur cattel,aura le meii

leur cattel,que le trespasse aura auecluy en icelle seigneuriesausque si telle personne auoit a-

uccluy la meilleure piece desmeubles aluy apparrenant,le seigneur du lieu de sa residence,

pourraresuyuir,& auoir icelluy meiileur cattel,& se deburale (eigneur/oubz qui icelle per

sonne sera commepassantetrespasse,tenude soycontenter de prendre la secondc meilleure

piece qu'il aura auecq luy en icelle seigneuriejpour droict dc meiileur cattel.

Item.Que en gardantledroitcommungeneralde meiileur cattel,que nous &noz prede-

cesseurs,ont de tout temps eU,en icelluy nostre pays,se question fe meult entre nous , ou noz

successeurs,& aucuns denozvasiaulx.chascun pretendant auoir droit d'aucun meiileur, nous

ounozsuccesseurs,commeestansfondeou droit general, deburont estre tenus & entendus

poflesteurs,& conuiendra au vassal prouucr pour fait especial,y auoir lc droit.

Item.Que siladucnoit que nous ou noz succesteurscussent question contrevng seigneur

vassalou deux seigneurs v3ssaulx,l'vncontrerautrc,chascun pretendant droit dc meiileur cac-

teljdevne personne trespassee,& que par chaseun d'iceulx, ou leurs officiers eussent leue &

prins vng cattel le meiileur demoura nampty,pardeuers nostredicte court des morresmains,&:

le moindre debura estre rendu a la vefue,ou remanans de lapsonne trespassce.Se ainsi n'estoir,

que iceulx seigneurs voullissent maintenir deux cattelz estre deuz,ouquel cas tous lesdis deux

cattelz,deburont estre namptis,pardeuers ladicte court des mortesmains.

Item.Mais en cas que la personne nedeuist que vng cattel,& que pour en auoir l'vn & le

moindre,il en conuinst faite complaincte audict recepueur des mortesmains,la despence que

pour ceste cause eri sera engendree,en cas que ce fust entre deux seigneurs vastaulx l'vn cotre

rautrc,se restituera per lesdis deux seigneurs vastaulx,chascun par moitie,pour en decision de

leurs proces,en estre appointc auee les principaulx despens.

Item.Que la coustumede nostredicte court sera obseruee,selon laquelle,la redeuance des

douziesmes,sixiesmes,& rneilleurs cattelz deuzparcoditiondc la personne procedant dc ra

chapt de seruaige,& dc fainteur doibt suyuirle ventre maternel,& non le coste paternel.

Itcm.Que les personnes cstans de noble ligncc,&de franc orine}sans nulz queleoneques

iainteurs



Des serfs. Fueil.cccclxxiij.

sainteurs auoir,procedans du coste maternel d'icelle orine,scrot francs & cxemps de meilleur

cattel payer a la mort quelque partjqu'ils voisent de vie a trcspas,comme aufli ce font exemps

aultres personnes estans de francque orine,& sainteur,fainfyn*estoit,que par faict especial

francque orine ne dcliurast point es lieux de residenccau trespas d'icelle personne,ouquel cas

lefHictes francques orines,ne les en pourra deliurerdudict droit de meilleur cattel, ne aufli se

icelles personnes estoyent pofseflans d'aucuns heritaiges subgectz audict meilleur cattel. Nc

semblablement se par faict especial le sdictes personnes de sainteur du droit meilleur cattel

enuers ledit sainteur s'estoycnt a ce afleruies.

Item.Quelcsdroixdedouziesmes&sixie(mesa nous deuz, par plusieurs manans de cc

pays qui fe doibuent payer chaseun an,au iour fainct Remy,par1'homme douze deniers,& par

la femme six deniers &non plus,les officiers particuliers seront subiectz en faire & rendrc

compte chaseun an,a nostredict recepueur general des mortefmains,pour par luy en compter

auec les aultres droix des mortesinains & meilleur cattel a nostre prouffit.

Touchantserfs. Chaf.lxxxiitj.

TTem.Pource que de droit commun,& par raison naturelle,toutes personnes ont tousiours

este entendues & tenues estrc libres,& mesmcs en nostredicte court des mortesmains? s'rl

n'apparoit du contraire,a cestc cause si nous ou aucuns de noz vafiaulxjveultaucune pcrfonne

poursuyuirdu droit de seruaige,il sera tenuleprouuerpar l'vne des trois voyes. La premiere,

par chartre faisant mention dudit seruaige.La seconde,per lettres de recongnoislance d'aucu-

nes personnes,estans de ladicte seruitude,ou que autrefois proccs en ait este,en ladicte court

desmorteimains,ounous,ouledictvaflaulaurionsobtenu a noz intentions. Et la troisiesme,

que deux personnes du moins d'icelle horie & seruitude,ayant paye ledit droit de mortemain

a nous ou noz predecefleurs,ou a aucuns de noz vaflaulx.

Item.Que si aucuns serfs ou serfue de nostre comte de Haynaulr, ou de nosdis vaflaulx, &

subjects acquierent aucuns fiefs,alleutz,ou heritaiges de mainfermee,ne pour^ont iceulx ven-

dre,aliener ne charger,sans le gre & licence desdis de nostre conte,ou de nosdis vassaulx,dont

ils seront serfs.

Item.Que si vng serfest allye par mariage,& constant icelluy ait enfans,& voise de vie a

trespas,sonieigneur,soitnousouaultreseigneurvaslal,deburaauoirla moitiede tous sesbies

meublcs,& heritaiges demainfermes par luyacquis,ouqu'ilsibyentpartantcontre la femme

ou ses enfans viuans,fans ce que lesdis serfs en puifsent disposer au contraire,par testament ne

aultrement.

Item.Que si leflis serfs acquierent fiefs oiralleutz constant mariage soit qu'il ay t enfans ou

non,iceulx fiefs apres son trespas apertiendrontentierement a son seigneur, enuers qui il est

serf,de la charge feullementjde par la femmed'icelluy serf sclle estoit suruiuante iouyr de la

moitie des fruicts & prouffis d'iceulxfiefs & alleutz,(a vie durant,fans quelque seruicc faire nc

payer.Et quant aux alleutz,qui auroyent este acquis,faucuns en y auoit,la femme en iouyra fa

vie durant seullement.

Itcm.Sevnghommelibrciouyflantd'aucunsbiens&heritaigesde son patrimofne,sc al

lye par manage,a femme feme & en aytenfans,& icelluy hommelibre voise de vie a trespas,

dclaiflant fa femme serue,& ses enfans,iceulx enfans fuccederont esbiens patrimoniaulx de

leur pere libre,& en la moitie des acquests,& des biens meubles,& ainsi en debura estre faict

des heritaiges du coste de la femme libre.

I tem.Se vng scrf,se mesvse,ou fait chose,dont il fache a reprendre par iustice,il est a pugnir

&corriger par le seigneur a qui est fief&partable.Et neantmoins, se tels estoyent mesprins

ou mesvfez deuers iustice,& d'icelle apprehendez paraultre iusticier ou officier, que par son

seigneur,icelluy officier le pourra pugnir &corriger,sainsyn'estque le seigneura qui serf fe-

roit,rauoirleroulsist,&lerequerir&demanderaudictofficierouiusticier,auquel cas luy de-

ura estre rendu pour par luy en faire,ce que a bonne iusticc appertiendra.

Item.Que quiconeque vouldra estre bourgeoys au seigneur souuerain,celluy debura estre

couchant & leuant dedens la france ville,dont bourgeois vouldroit estre. Et se aucuns y von t

pour estre bourgeois,quifuflentserfs,Ie seigneur a qui serfsera,le pourra poursuyuir,& iceulx

rauoir,toutesfois qu'il luyplaira,& que trouue les aura efdictes fraces villes,n'est que lesdictes

francesvilles,efquelles lesdis serfs seroyentallezdemourcr,ne fussent a ce souffisamment &

anciennement chartrees & preuilegees de nous ou de noz predecesleulrs,& des seigneurs dot
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Hs seroient fcrfs,oude lcurs predecefseurs.

Totichant bastards. Chap.lxxxv.

Item.Que tous bastards pourront faire vendaiges des heritaiges,que leur font donnez, on

qu'ils auroicntacquis.Mais tie peuuenticeulx condicionner,pourvalloir apres leurs trefpas,1

fibrin" au preiudice du seigneur,soubs la haulte iustice de qui les heritaiges seroient situees & gifan-

FrancUybi tes.Et pourledit vendaige,ne serabesoingaufdis bastards, d'auoir quelque consentement dc

ltZl?uZ personne quelconque,ne qu'ils soycnt eagez,ainsi que aultres perfonnes legitimes , atrendu

«u»ijit it que vng bastart,depuis qu'il est ne est entenduhorsdepain.Neantmoins doibtilauoir,pour

^cm'""' ^a're te's ^ ^emblables vendaiges,eage de discretion,afifauoir.xv.ans du moins.

Item-Que vng bastart,ne pourra deses biens meubles faire testament,rauestifsemenr,nc

autres ordonnances,au prejudice du seigneur haultiusticicr,soubs qui il sera resident au iour

de son trespas,sainsi n'cst qu'il soit affranchi d'icelluy seigneur,ou qu'il ait enfans viuans,de leal

ma ringc.

Item.Que tous les biens meubles,que vng bastard a,au iourde son trespas,cn quel licuou

seigneurie que iceulx biens meubles soycnt gisans,ou puifsen t estre,en nostredit pays de Hay-

naulr,seront&appertiendront au seigneur hault iusticier,soubs qui lcdit bastard estoit dc-

mourant a propre residence au iour desondict trefpas. Sauf que fe ledit bastart estoit marie,

combien qu'il n'eust nuls enfans defafemme,scladicte femme furuiuoit ledict bastart, le sei

gneur ne pourra prendre es biens meubles d'icelluy bastart que la moitie,& l'autre moitie de-

uraappartenir a la femmedudict bastard. Mais fe ledict bastard n'auoit propre residence, ses

biens meubles appertiendront au seigneur hault iusticier,soubs qui il yroit de vie a trespas,ou

auroir mis teste a cheuet,a la charge de payer ses leallcs debtes.

Item.Que se ledit bastart a acquis aucunsheritaiges,soyentsiefs,alleutz, ou mainfermes,

non estant marie,ou estant vefue,tous iceulx heritaiges escherrontp le trefpas dudict bastart,

au seigneur hault iusticier,dcfsoubs qui iceulx heritaiges seront situez & gisans. Mais fe ledict:

bastart acquierjiceulx heritaiges estant marie,&quc la femme suruiue ledict bastart, le sei

gneur deburaauoir lesdisfiefs& alleuts,a la charge de la moitie des prouffis,le viaige dela

femme durant.Et quant aux mainfermes,ledict seigneur aura ausli la moitie des mainfermes.

Et l'autre moitie appertiendra a la femme du bastard & a ses hoirs.

Item.Qiie fe ledict bastart auoit la haulte iustice fur lesdis fiefs,iceulx fiefs eseherront par 1c

trefpas dudict bastard,au seigneur de quilesdis fiefs seroient tenus,a la charge que deslus se le

dict bastart delaistoitvefue. :

Item.Que fe vng bastard meurt hors du lieu de fa residencc3le seigneur sbubs qui cc aduie-

droit,auroit tous & queleoneques les biens qu'il aura fur & auee luy.

Item.Qiie se vng bastart estoit marie & eust enfans de leal mariage,ayat fief& mainferme

venant de son acquest,& mariaige tenant il termine de vie a mort,& puis les enfans fans hoirs,

de leur chair de leal mariage,iceulx fiefs & mainfermes appertiedront a la femme du bastard,

mere desdis enfans,comme en ce cas au bon coste,ou aux hoirs d'elle.Semblableraent en sera

vft d'vn legitimcqui espousera vne bastarde.

Item.Se le pere & mere sont tous deux bastards,& ayent enfans,au iour de leur trefpas par-

quoy ils soyent impartablcs au seigneur,& leurs enfans soyet mors,ceulx yfsiis d'iceulx enfans

trespastez fauldra la lignee. C'csten ce cas auoir extraict,& debura appertenir au seigneur

haultiusticiersoubs qui lesdis biens,alleutz,heritaiges de mainfermes & meubles seroyent,&

les fiefz au seigneur hault iusticier,de qui tenus feroyent.Et fuccedera vng bastard,ou bastar-

de,que a fa generation legitime,& plus auant ne pourra ou debura monrer.

Item,Que tous d5s qui se font aux bastards ou bastardes,soubs les seaulx & signes manuels

des donateurs hommes de fief,ou autres gens de loy,ou par tefmoignaige,vauldront auprouf-

fit d'iceulx bastards ou bastardes,& de leurs hoirs lcgitimes,foycnt siefs,aDcutZj & heritaiges

de mainfermes.

Item.Se vng prebstre bastard aubain,ouferf,soit chanoine.ou en autre estat d'egliso(fauf

les religieux professes ) meurt,le seigneur hault iusticier,soubs qui il demourra, & terminera

vie par mort fuccedera a luy,soit a cause de bastardise d'aubainete,ou seruaige,ainsi & corarac

ilferoitd'vnautrepcrfonnaigelayc&neseroit en ce cas,deriens affranchi.

Item, Se on donne a vng bastard heritaigcs,on pourra conditioner,quc preslement apres

le trefpas du donnant le bastard ou bastarde e n iouyra fa vie durant,& que le bastard cu bastar

de rnortjl'heritaige debura allergist que aura cite deuise. Mais fil estoit ordonne ou condi-

tionne.



Des aubains & terrages. Fueil.cccclxxiiij.

tionne.que l'hcritaigc deburoit rescheyr au conditionnat ou aultres,ou cas que lcsdis bastards,

oubastardcsmourussentsanshoirjcestederniercdeuifen'aura point dc lieu, au prejudice du

seigneur,soubs qui ils seroient demourans.

Item.Vng seigneur hault iusticier puiflant & en estat de fourfaire sa seigneurie & haulte iu-

stice,peultafFranchirvng bastard ou bastarde,Sc vault icelluy afFcanchissement,pourle temps

dudit seigneur,ses hoirs,ou y ayas causerce que ne pourra faire vng seigneur hault iusticier im-

puissant de sadicte terre & seigneurie fourfaire,plus auant que fa vie ou bail durant.

Touchant aubains. Cbapdxxxvi.

TTem.Que fe aucun veult proposer vng hommeestre aubain >puis qu'il le nye,Ie propofant

debura prouuer qu'il soit natifde lieu aubain.

Item.Quat vng aubain va de vie a trespas en quelque seigneurie sil est a marier,le seigneur

soubsquyil est resident &demoranr,auratous ses fiefs & heritaiges d'acquest & biens meu-

bles,ou qu'ils soyent fituez,& gisans,ala charge de payer les debtes.

Item.Se l'aubain est marie & ait enfans,le seigneur soubs qui il serademouranr,aura la moi

tie detous lcsdis heritaiges,& biens mobiliaires contre fa femme & enfans, aufquels l'autre

moitie appertiendra,&f'iln'y auoit enfans,tousiours auroit fa femme la moitie desdis biens,

payan t par chascun la moitie des dcbtes.Et f'il y auoit enfans & no mere,ainfi en debura estre

faict & vse au prouffit desdis enfans.

Item.Se vng aubain faccouche mallade en vneiusticc,& ilsc face transporter auant qu'il

soitguaryd'iccllemaladie,&voisemourirennuItre iustice,le seigneur soubsqui il auoit mis

teste a cheuet,aura ses biens,tant heritaiges d'acqucst,comme meub!es,&: parmettant debura

payer les debtes,si auant que cc qu'il aura receu,pourroit monter.Et quant au patrimosne du-

dictaubainjilretourneraasesplus^Jchainshoirs,&siauravngseigneur,soubs qui vng aubain

estrangier paflant,& demouranr hors de nostredit pays3mcttroit teste a cheuet,les biens que

icelluy aubain auroit auee luy.

Item.Se vng seigneur hault iusticier puifiant & en estat de fa terre fourfaire,affranchy bain

serf,icelluyaffranchistement vault pour le temps dudictseigneur,'fes hoirs,ou ayans cause :ce

que ne pourra faire vng seigneur hault iusticier,impuislant dc sadicie terre & seigneurie four-

faire,plusauant que sa vie ou bail durant.

Item.Se vng home aubain posseslant fiesde son acquest,fans haulte iustice,va de vie a tref-

pas,fbn fiefsera au seigneur hault iusticier du lieu dc la residence dudit aubain,se par fait espe

cial d'affranchissementn'appertducontraire.

Item.Se vng hdmme aubain ayant fiefs & heritaigcs,luy venat de son patrimosne,acquiert

fiefs,terres,&seigneuries en haulte iustice,& fur iceulxtermine vie parmort, tous les patri-

moshes succederont a son plus jpchain hoir de son coste,sans estre fourfait,&les acquests des

dis fiefs,terres,& seigneuries appertiendront a la femme,& enfans dudict aubain.

Item.Se ledit aubain estoitmarie,& fa femme auffi aubaineallast devie a trespas premier

& auant son mary,la succession de droitd'aubanit^d'elle,des acquests & meubles, escherront

afonmaryaubain,commetrespafleeenfa haulte iustice.Etse Thomme trefpastbit dcuant la

femme}les biens demourez d'icelluy appertiendront par moitie au seigneur succedant audict

fiefjles debtes payees.Et fe la iusticc venoit de par fa femmejl'oppofite se sera.

Des terrages. Chap.lxxxvtj.

Item.Que touchat vng droit qui sappelle terraige,dont Ion a de tout temps vse" en nostre-

idict pays en plufieurs licux3qui fe prent fur terres labourables,aufsi fur bois, prez, pasturaiges,

& viuiers,se aucun en est en pofsefsion,luy sera fur ce fait loy & iustice.

Item.Se aucun est en deffaultejOu demeure de payer ledit droit de terraige,ou y commet-

tre quelque faulte,lon sera receu a faire pourfuyte,soit en nostredicte court a Mons,par plain-

cte ou par abbreuiaiion,pardeuant nostredit grant Bailly 6V nostre conseil, par libel , endedens

l'andel'emportdeladespouille^ourueuque par tergeursermente,rapportsoit faicta la loy

endedens le iour fainct Remy,du terraige emporte fans payer.

Ircm.Etcombien que ce regarde matiere de propriete,neatmoins se les acteurs du terrai

ge font apparoir terraige auoirest£ payee de heritaiges en question, par quatre defpouilles,

iceulx heritaiges serbnt tenus pour asfubiectis a la redeuancej& deu de terraige,selon le nom-

bre & quantity qu'il apparoistra.
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Itcm.Si les heritiers d'aucuns hcritaiges tcnus a ladicte redeuance de terraige estoycnt nc-

gligens,&deffaillans delabourcr,l'heritierdu terraige,les peultluy mesmes labourer,ou fairc

labourer,pourenladespouilleauoir,&leucribndroitdeterraige,auec rctourner les despens

de labcur,& fe pourra acquitter de rendre a 1'hcritier le bon & surplus.

Item.Quecenscursd'herkaigesfurlesqucls sera pretendu terraige, seront receuz a affcr-

mer la quatite de nombre dc garbaiges,au prouffit du droic de tcrraigcquc Ion vouldroit prc-

tendre & demander.Mais fans adiunction de rheriticr,il ne scroit recepuable dc soustenir pro-

ces,par mescongnoistre terraige estre deu.Et au cas que 1'heriticr voulsist auec son cesier mes-

congnoistre ledit terraige,&: alleguer raifon,telle que bon Iuy sembleroir,pour son exeption,

& fans preiudice ad ce refondre prestemen t le nombre des garbaiges,se par la decision du pro-

ces estoit trouue que 1'heriticr ou cenfier l'euflcnt autrefois payez,auec cc qu'ils scroient con-

dempnez au payement de terraige & es defpens,ils en pourront estre pugnis & corrigcz,a la

discretion de iustice,commc d'auoir retenu 1'aultruy indcument.Dont les loix & amendes se

ront adiugees,par les loix,ou lesdis terraiges seront situez.

Touchant lettriages depensions. Chap.lxxxviij.

Item. Q^ed'oresnauant en tous lettriages depentions,qui se seronr,sera specific que se Ic

vendeur estoit en deffaulte du crand rcnforcher,endedens vng mois ensuyuant la constitution

de ladicte pention,que l'actcur pourra donner a iusticc,tellc que bon luy semblcra,la peinc du

vingtiesme denier que montera le principal,pour constraindre l'obligicr aicclle crand renfor-

cher,affin de pouoir estre afleure des payemens qui escherrot d'an en an les cours des viagies,

ou tant que racheptee sera>fans pouoirdonner le quint denier,pour rauoir le principal. Et si lc

vendeur ou oblige estoit en deffaulte de paycment,nonobstant ledit rensorchement de crad,

luy es ses biens pourront estre constrains par quind donnant,iceulx arieraiges,mesmes se boa

scmbloit a l'acheptcur,& que on luy soit en deffaulte de payemet,pourra fairc executer deue-

mentsonrenforchementouseurte,pouryprendre&auoir principal & aricraiges,a tel estat

que des seurtes des fiefs ou alleutz quant plaincte sera faicte,es cours qui congnoistre en deb-

uront.Si oblige,ou autres ayans action es fiefs ou alleutz y aslubgis ou significz, comme H ap-

pertientjoupersonnedc pareubcviennentouenuoyentdeuement,endedens les secodz plaix

ensuyuant lcsignifiement payerles arieraigesdeuz,& despens raifonnables acestecause en-

gendrez fans opposition,en cc cas ladicte execution debura cefler,demourant tousiours la pe

rson en son cours,& scmblablemen t la seurte en son enticr.

Desseurte\jfrrappors. Chap.lxxxix.

Item.Entant que touche seurtez,ou crandz dc lettriages transportez,se auantle recours du

vendaige pafle,qui denoncher se debura par trois dimenchcs,l'obligie ou personne depar luy9

vient payer les aneraigeslorsdeuz,le quind d'iceulx,& despens raifonnables fans opposition,

comme ditest,ledit recourse*: vendaige debura ceffer,& la pentionauoircours,& le crad de-

mourerenvertu.

Item.Pour crand ou seurte de vaisclles,ioyaulx,ou autres bagues,sais par transports, quan c

lacteur a deffaulte de payement vouldraiceIluycrand,ou seurte mettre a mercy , l'officier ou

sergent fur ce requis,debura le vendaige publier,& denoncher par trois dimenches , pendant

lefquels& auantle vendaige faitjl'obljgie ou personne de per luy sera recepuable a payer les

arieraiges,quindd'icculx& despens cnlamaniere dicte,& partant l'execution du principal

cester,& les pensions & transports demourer en leur en tier.

Depourjuyuirpayemens d'arieraiges desention. Ch.ip.xc.

Item.Quantplainctes seront faictes en la court a Mons, pour auoir payement d'aucuncs

annees d'arieraiges de pentions,& de la en auant duran t les viaiges,ou que racheptee sera,dot

quelque seurte ou crad ne seroit saicte,se le crediteur requiert pour cc la main de iustice estre

mise aux biens,debura estre dict par iugement,que ainsi soit fait,entendu que ceulx contre let

quelsicellesplainctesfaddrecheront,veullentfaire rensorchement dc crand, par la maniere

dicte,payer les arieraiges,le quind<l'iceulx & dcspens,ils deburont estre retenuz:& partant a-

uoir la main leue de leurs biens,aux conditions dictes.

Itcm.En cas scmblable en debura estre fait & vse d'oresnauant,pour toutes pentions ayans

cours,dont plainctes ou traictes ne scroyent faictes a iustice,nonobstat lc contenu dc letrriai
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ge fait pour ceste cause,lefquels lcttriaiges,fur>pofe que point nele contiennent proprement,

deburont neantmoins auoir execution,quanr a l'intermemenr, en la maniere dicte,& non

plufauant.

Des obligationsfurfeelparticulier. Chap.xci.

Item.Que tousobligations,qui se ferontdorefnauantfoubs feel particulier, foient & deb-

urontestreattestres pour valloir,&estreexecutoires,par la signature de celluy,qui sera obli-

g£:ou seellez des seaulx de deux hommes de fiefdu moins,auec le feel de l'obligie.

Defoursuytefour auoir acquit. Chaj>.xcij.

Item.Que cel!uy,ou ceulx ayans promeffes & obligations d'acquit fur aultruy,a iour nom-

me3prestemenricelluyiourexpire,pourront3sebon leur scmble, faire rraicte a iustice,pour

estre acquitte en enfuyuant le contenu dc leurs Iettres,aufsi bien apres traicte faicte dc la prin

cipal obligation,que au parauant,& fans attendre condemnation de iustice}fur la pourfuyte

principalle.

Item.En cas pareil,se plusieurs perfonnes enfemble,& pour le tout fc obligent en vne mef-

mechofe,dontl*vnfeulpromectacquittertouslesautresparticuliercment,&que fur la pre-

miere traicte d'argent caution est baillee a iustice,il debura fouffrir pour routes les autres trai-

ctes fequen tes touchant le cas,iasoir que ce fust a diuerfes iustices,pour ce payer quind ou pei-

ne,forspourla premiere rraicte &exploit,auec les fallaires raifonnables des fergens,demou-

rant icelle caution premiere fubiecte,pour aultres traictes sequcntes,comme fe iaict estoit au

mefmeiuge.

Item.Que promefle d'acquit,apparanr par cedulIes,ou par tefmoings singuliers,vauldra &

sera recepuable & execuroire,en essence & ordre de debtes non obligees,& en peuuet pour-

fuyuir leur retour & garand,quant pourfuys en seronr,en telle maniere,que quanc (ur l'oppo-

sition requise,apres auoir fait diligence defommation fur delay,requis a celluyfur qui ils en-

tendoit auoir acquit/oyentdeffaillansdecomparoir par dcuanriuges,aux prochainsplais en-

fuyuanrladictefommation,&d'entrerouproces,eni'acquit& deicherge du pourfuyui,de la

en auant fans attendre condempnation de iustice plufauant,fera oblige recepuable a pourfuy-

uir 1'accopliflement de leur acquit.Et en telle maniere en pourra & debura estre fait par eulx,

fur qui traictes se feronr,pour debtes a congnoistre,pour leur rerour,& acquit auoir.

Item.Que si deux personnes font redebuables l'vne enuers l'autre,& que l'vne face traicte

fur l'autre,chaseun sera receu,apourfuyuir son droitleallement, fans auoir regart au premier

trayant,ou empefchant,foit pardeuant le iugcoii la premiere traicte sera faicte,ou aultre,par

le deffcndantallouer son deu en paye,fe bon luy scmble,auec l'accompliflement dufurplus.

• Desiraides exceftiues. Chap.xciij.

Item.Si aucuns font rraictesexcessiues & voluntaires,de plus grade somme que le deu,pac

]ettres,ou debtes a congnoistre,dontparimpuiflancedepouoir controuuer,plusieurs ont cu

leurs biensexecutez,&que'fe par la diffinitiondeproces,il est rrouue que iceulx traictes ex-

cedent le tiers ou plus de la vrayedebteence cas iceulx voluntaires trayans , deburont estre

constrains a redre & restituer a la partieintercfsee,lcsdefpensduproces,a portion dece qu'il

obtiendra,auecq l'interest aduenu au deffendeur,a cause d'emprilonnement,ou en fournislant

fes cautions,ou dc vente de ses biens. J:

Item.Et fe le contraire aduenoit,aflfauoir que aucun poursuyui pour debre a congnoistre,

faicte a crure ou recongneute par luy mesme,dont le poursuyuant sur opposition,attaindra fa

demande,celluyoppofanrauec la satisfaction de la delKe&defoens,fera tenu de payer le de

my quindjserui a iusticca la defcharger d'icelluy pourfuiuant. Er si tel deffendeur auoir cause

Icgitimede retour &garandoudict castle garandisteurseratcnu,& subiectde luy restituer le

principaljdemyquindj&desoens. .>.■•' ■•' :

Item.Que dorefnauat en toutes lettres & o"bligations,qui se ferot pour debtes personnel-

les,les causes corrcfpondates aux fommes y deburont estre exprimees &: efclarchies,dont ou

pourra pourfiiyuir,se il y a deffaulte de la cause accomplir.Et vauldra tel lettriaige>& sera a te^.

nir contre les ob!igez,& leurs hoirs fuccefleurs3iusquesa l.'accomplifsernentde lacause, & fil

estoit trouue,que la fomme fust excesllue,& non corresoondante ajla fqaufe.,1 oblige ne sera

constraint ne tenu payer au pourfuiuant,que laval]eurdelacaufc,dela dessusdicte obligation.
.. r • ** LLLL
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Deauoiraition de lettresJuraultruy. Chaf.xciiij.

Ite.Que fi vng ayant action de lettres obligatoires iur aultruy,d'aucune somme dc deniers,

ou autrement fans hypotecque,n'en faict traicte a iustice endedens le tcrme de vingt & vng

an & iour apres le terme de la dcbte escheue,icelluy ayant tclle action,ne sera de la en auat re-

cepuableaenfaireactionoupourfuytc,mesmesenespecial3quant lesobligez ou lews hoirs

seront demourans en nostredit pays dc Haynault,en lieu ou iustice puist auoir execution , ou

qu'il y ait tant de leurs biens,que pour le crediteur fairc payer fa debte.Sauf& reserue,que si le

debteur en ce temps auoit aucun respit de debte,que le temps du respit ne puist porter coptc

en la prescription de vingt & vng an.Et que icelle prescription ne vauldra contre enfans mi-

neursjdurat le temps de lew minorite.Et ne pourra aufsi prouffiter telle prescription aux deb-

reursabfcnsde nostredit pays,& qui n'auront biens,en icelluy nostredit pays pour fur iceulx

recouurer la debce,ou obligation.

Item.Que doresnauant ceulx ayant action de pention sur aultruy fans hypotecque,(cront

rccepuablesapoursuyuiraprcsletrefpasdes obligiezjdc sixannees d'arieraiges eseheues &

deues,au parauant le trespas,& non plus.

Item.Que ceulx ayas actions personnelles,en essence de debte a cognoistre,en pourrot fai

re poursuyte fur les debteurs3ayansconstitueicellesdebtes3rant qu'ils seront viuans. Mais a-

pres leur deces ne pourront les crcditeurs en faire poursuyte contre les hoirs,sil y auoir six ans.

expirez saufque fe les debtcurs fe absentoyent du pays dc Haynault,impetroient respit dc

debtes,oun'eussentbiensoudictpays,pour icelle satissaire,que icelluy temps durant,nc dcb-

ura faire com pte en la prescription semblablement contre enfans mineurs3durant 1c temps dc

leur minority.

Item.Que fil eschiet a faire aucun record d'homes,pour œuures de loy reelles,!es acteurs

& plaindans seront receu a le faire endedas les vingt ans,en la court a Mons,ou es autres cours

subiectes,dont les fiefs seront tenus & mouuans partic a qui ce peult toucherDappeucr les ad-

iournez au iour seruant.

Item.Que lettres &obligacions congneues,pardeuantdeux hommes de fief,dont h'n se

ra le clerclettriant,ne sera vaillable,ne executoire3mais pour valloir,y debura auoir deux au

tres hommes de fiefauec luy.

Item.NepourrontnulscIercsauctorisezIcttrierne signer quelque obligation, se luy met

me n'a este present a composer le lettriaige,sur peine d"cncheyr,celluy qui tcroit au contraire

des choses susdictes,en lamede de dix liburcs,de restituer le sallaire pource receu,& d'en estic

reprins & corrige.

Ite.Que aucun ne pourra exercer clergie d'office,lettricr,ou practiquer,pardeuant aucuns

iuges ordinaires ou loy,que premierement.il ne soi t vcnu en la court a Mons,poury eslre exa

mines apres sermente & auctorise fil est trouue ydoine,& souffifant,sur la peine fcamande.

quedessus.

Des rentes contrepanneesfurfiefs ou aOeut\. Cbapjccv.

Item.Si aucuns ayans rentes contrepannecs fur fiefs,aIlews,ou rentes,a deuisc de en de£

faulte de payement se pouoir retraire tant aux rentes,cqmme aux heritaiges mis en contre-

pan,ou au tiers auent,selon que les escripts peuucntcontenir.,pardeuantlcs iuges,quicognoi-

streendeburont5lepolTefleurd'iceulxfiess,alleutz,ou rentes signifiezjcommc il appertient,

pourra ou aultre en son nom,dedens les seconds plaix ensuyuants,qui pour ceste cause se deb-

wont tenir ordinairement,venir payer les arrieraiges & despens raisonnables,& partat 1'exe-

cution ou retraicte debura cesser,la rente demourer en son cours & les lettriaiges en vertu.

Item.Se aucuns doyans rentes fur fiefs ou alleutz,fe presument de mescongnoistre icelle

rente,& par proces fust trouue autresfoisl'auoirpaye,il en sera a pugnirjpar lc iuge ayant de

ce congnoistancc,comme d auoir retenu l'aultruy indeuement.

Touchant aduis depere &mere. Chaf.xcvi.

Item.Que peres&meres pourront pouruebir leurs enfans de leurs biens, fiefs & herkai-

gesrpar aduis que Ion dit dc perc &dc mere,reuocable & irreuocable du fccu,gre& consente-

ment de leurs proximes parens & communs amys,sans payer quelque droix seigneuriaux,aux

ieigncurs de qui les fiefs serot tenus.Lesquels aduis (suppose qti'ilsseussentreuocablcs)iceulx

pere& mere ne pourront mucr,croistre,amenrir,oudiminuer,quecene foit auffi fouÆfim-

ment,quc fait & passe auraeste,par 1'accord d aucuns lews parens& coronmns amys.

Item.



Des rccors des conucns de mariage,&c# Fueil.cccclxxvi.

Item.S'il aduicnt que pere & mere ayent fait>& passe leurdit aduis3& icelluy soit en tout ou

en partie irreuocable3de la en apres ilsnepourrontdece que trouuesera estre ordonne irre-

uocablc,faire don3vendaige3ne allienation,en manicre quelconquc.

Item.Que se apres les ordonnances& portions,par aduis de pere & de merc3a sils ou silles,

pour eulx & leurs hoirs a tousiours3il aduien t que celluy His ou nlle termine de vie par mort a-

uanr pere ou mere3delaiflant enfans de leal mariage3iceulx enfans prouffiteront de 1'ordonna-

ce & portiorijsaicte a leur pere & mere,confme se viuans estoient.

Item.Que peres & meres de leurs biens,ficfs & heritaiges ne pourront faire ordonnances

parrenuoy3quifoitcontrelaloydupaysdeHaynaulr.Etquese ainfi fe faifoit leditrenuoy ne

fbrtiroit effect,& y fuccedera celluy,qui par droit & la loy dudit pays succeder deburoir3de-

mour^nt neantmoins le surplus dudit aduis3qui ne sera cause co tre la loy,en son entier effect.

Touchant Us recors des conuens de mariage. Chap.xcvij.

TTem.Qmconquesvouldraapprouuerconuensde mariage en la court a Mons,il debura ce

-^faireendedens le termede dix ans3aprcs les jpmessesdudict mariage faictes:ou le remettre

a ferment duprometteur fe faire le veult,ou le referer3& ledit terme cxpire3il ne sera recep-

uable.

Item.Et a cestefin,quant celluy qui vouldraauoirrecordjdebura faire fa plaincie,& faire si-

gnifier fa partie,en denommant cculx don t il fe vouldra ayder,pour approuuer son fait3au iout

ieruant.Et le respondant vient requerir repetition de la plaincte}le plaindant sera tenu le faire,

pour entendre 1'accord ou discord des parties5& ordonner commis,pour ouyr les, tesmoings

du poursuyuant,& mefmes les mariaulles comme autres tcsinoihgs singuliersjcontres lesquels

mariaulles,au iourseruantjlapartiedeffcndantepourra faire reproches de bouche,se estre y

veult,pour y ordonner par la court,comme il appertiendra.

Item.Et fe la partie deffendan te ne venoit ouyr la plaincte3pourra ledit plaindant durant le

siege defflisplaisjrequerirauoircommiflairesjpour ouyr lesilicts mariaulles,qui luy deburont

estre administrez,nonobstant l'absence de partie deffendantc,& se le deffendeur vient en t5ps

deu,remonstrer en ladicte court,que aultres mariaulles y auoit eu que ceulx denommez par le

dict plaindant,& veuille requerir que ouys fbient,il les debura illecq denomer,& faire adiour-

ner a certain iour ensuyuant3pour par les commifiaires estre ouys3comme les aultres a ses def-

pens3& de tout faire rapport a noitredicte court.

Item.Et se ledit deffendeur vient a son in tention,rauoir debura for ledit poursuyuat3ce que

payeenauraauxcommis,clercq& sergent.-pour lesdictes mariaulles auoir adiourne3ouy &

efeript leurs depositions,a la taxation de la court.

Item.Et afin que ceulx qui vouldront pourfuyuir leur droit ne le laissent pour doubte des

grans frais:ilsne(eronttenus payer que la moitiedutaux en autre proces,laufque le greffier

aura pour son droict d'intedict quatorze lbulz3& pour chascunes mariaulles qui leront ouys en

tefmoignage,quinze deniers tournois,come il est accoustume d'auoir pour autres tesmoings;

Item.Neantmoins,sitelsprommetteursendondemariage3pendantlefdisdixans,fai(byec

aucunes recongnoiflanccs3de ce que prommis auroyent,& il en apparust a souffifance 3 ils en

ieront poursuyuabIes3sans en faire record apres lefdis dix ans paflez3pourueu que la poursuy te

se feist en dedens dix ans apres ladicte recongnoiflance.

Item.Que homme ayant prommis a son mariage,le dernier viuant tout tenant ou faire &

passer rauestiflement.ne pourra faire ne passer testament au preiudice de fa femme3sino pour

chofes falutakes,iusques au tiers des meubles3les debtes deiduictes.

Item.Sc vng homme chasse fa femme de luy3& elle fen plaincta iusticcrequerant auoir a-

dreflee,luy debura estre ordonnee & adiugee prouision raifbnnable3pour son viure & entre-

tenement. ;

Touchant les tranJJ>orts & rappors des biensmeubles & heritaiges. Chap.xcvij.

Item.Que es rapports &feurtez3qui se feront des heritaiges, pour rentes viagieres } pour

censes ou accomplissement de sentencen'y cherra point de ferment.

I;e.Que en toutes obligations,rapports3tranfports ou seuretez d'heritaige ou de meubles,

que on sera en nostredit pays dc Haynault3les causes pourquoy elles fe sont3fbyet exprimees,

enfaifantsermentparceulxquilesfcront3&quefaicteslesaurontabon3iuste tiltre & lealles

causes3&non pour nulsdc leurs leaulx crediteurs vouloir fraulder,barettcr3ne eflongier de

leur droitjcomme aufli deburont faire ceulx au prouffit de qui icelles obligations , rapports,
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transports ouseuretez se feront.Asscauoir que a bonne & iuste cause lc recepueront, & que

point de fraulde n'y auroit eu,Etse tels scrmens n'estoicnt inscrcz esdis rapports,il se pourroit

tecouurer,par record fouffiflant en forme,soit auant ou apres lc proces encommenche.

Icem.Qwe fe aucunsauoyent fait serment,& que apresil fust trouue qu'ils auroycnt faulfe

de leur foy,ils en deburont estre pugnis a l'arbitraige du iuge & l'exigence du cas.

Item.Se ceulx pour lefquels tels rapports se fero t,ne font presens a iceulx faire,ils deburoc

faire Icdit ferment,quant& toutesfois que requis en seront,dc perfonne a qui ce peult& pout

ra touchcr,pardeuant iuge competent.Et ('il estoit absent,ou alle de vie a trefpas,auant que re

quis en eust estedeurs hoirs fucceffeurs,ou ayans cause,ne deburont estre cotraincts audit ser-

raent faire.

Item.QM? is vendaiges & dons abfolus,que aucunes perfonnes font a leurs voisins ou au-

tres,n'y appcrtient point de serment,pourueu que la chose vendue ou donneessoit emporre.

Item.Siaucunsseigneursobligezenpention,veullent faire seurte de rapporr, de vaissclle

ou ioyaiilx,par les mains d'aucuns leurs seruiteurs ou familiers,ayant lettrcs & comandement

especial d; ainfi le faire,icelluy seruiteur & familier en faisant ledit rapport & seurte,fera tenu

faire serment,que ce qu'il said est sans fraulde,fans que l'achepteursoit tenu d'en faire quelquc

ferment.

Item.Vng rapport de biens meubles & bestailles fe debura faire par le debteur, en la main

du crcditeur,en les declarant & monstrat au doigt & a lœil,& si debura faire retenue de louer,

pour six ou douze deniers le mois,ou aultre tel pris,que bon semblera aux contractans.

Item.Pour rapport,vendaige ou don d'auestures en terre,le debteur debura chaseune piece

monstrcr&rapportcrparrœildel'aduesturCjenlamainducrediteurouhommedcparluy.Et

debura Ion present escheuins faire lefdis tranfports,& aussi de vaisselle,robbes,chapperons,&

autres biens meubles portatifs,comme Ion faict les transports pardeuant hommes de fief,en

faisant les scrmens fufdis>autrement lefdis rapports ou transports ne seront tenus pour vailla-

bles.

Item.Pour accomplir vng vendaige ou don absolut de biens meubles ou bestailles conuiec

par le vedeur,ou donateur les parties deliurer,mettre,bailler & ceder is mains de l'achepteur,

ou celluy a qui ledit don scroit fair,greant& accordant,que cestuy ou ceulx a qui cedez seront,

enpuiflentfaire,&facentleurplaisir,commedeleurpropre chose. Et ainsi les doibt ledit a-

chepreur,ou celluy a qui cedez seroyent,prendre,recepuoir & emportcr.Etquat est d'auestu

res en terrele ceder y transporter par le poiI,comme dit est.

Item.Siaucunepoursuytcsefait,pourauoirpayementou accomplishment daucune ren

te oupcntionviagiere,&partiepourfuyuanteveuillemescongnoistre ou ignorer les viaiges

estre viuans,le pourfuyuant debura prouuer,que lefdis viaiges,ou les aucuns fuflent viuans,au

iour de la traicte & poursuy te.

Item.Se vng hornme mectou bailie en nom de gaige aucuns biens pardeuers aultruy,pout

ksfauuerd'aucunedebtcqui debura a vng aultre,celluyayatl'obligation,pourravedre iceulx

biens,pour la debteyrecouurer,pourueu que celluy qui ales biensjen eust rapport, & tranfc

port fouffiflant fait & paste pour cause raifonnable & deue.

Item.Se vng homme est oblige a payer certainedebte,a iour ourerme,& que auecq Iuy y

ait aucuns autres obligez,comme pleges,& que le principal debteur innoue lc contract auecq

son crediteur,enprorogant le iour,ouconuerti(Tant son deu en aultre marchandise,en ce cas

les pleiges en seront quittes,& deschergezjn'estoit que la pleigerie fust ausli renouuellee.

Item. Puis que le iour d'vn recours est afllgne,il se debura renirjou autrement le dernier re-

cherisseur.le iour assigne & pa(se,nc sera tenu,& ne pourra estre constraint a prendre & acce

pter le marchie,sefaireneleveulr.

Item.Se aucus font obligez (iir peine,moiti£ au seigneur & l'autre moiti£ a la particse l'vn

des obligez donne toute a peine au seigneur,faire le peult.Mais fil en descheoit,il en sera tenu

de payer toute la peine au seiencur.Et neantmoins sera tenu de payer la moitie de la peine a fa

partie,qui aura obtenu auee frais & despens.

Item.Quelesenfansestantenpain dcpcre&de mere,ouenminorit6,nefcpourrot vail-

lablement oHiger,en quelque pention,rente ou aultre debte.

Touchant la vencrie ejr conduicie des bracconniers. Chap.xcix.

Irem.Quc nuls seigneurs ne autres ne se ingerenr,ou auanchenr,en nostredict pays de Hay-

nault faire nourrir chies,es cgliscs,cours & maifons d icelluy,ne par quelque aultre laboureut
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dicclluy pays,sur l'amede de dix liburcs tournois,a nostre prouffit,ou du seigneur vaflal, (bubs

quiceaduiendroit,tantparcelluy,quiainfienvseroit,commeparcestuy qui lcfdis chiens re-

cepuroit&nourriroit.Etsinozofficiersestoientdeffaillans d'en faire l'execution,nostredic

grant bailly le debura faircse n'estoit que lesdictes eglises de leur gre & confentement voul-

droyent nourrirlesilis chiens,auquel cas ils n'encherront en quelque peinc ou amende.

Item.Que nulzbraconniersnefauancentdeprendre,ou leuer quelque chose de prouffit,

pour prinses de loups,sur lesdictes eglises,leurs cours &r maisons,laboureurs,nefur aultres de

nostredit pays deHaynault,ne fur leurs blanches bestes,sen'estqu'ils aycntle leur, & quede

cesteprinscilsaycntlettressouffisantesdeleursmaistres du lieu & place, la ou il auroit cste

prins,& du iour.Lequel louuier,se la prinse fe fait ne pourra pourchafTer,que vne lieue a la ro-

de,du lieu la ou il l'auroit prins,ne prendre au plus prochain foncq de blanches bestes,que vng

mouton au plus,quelque nombre de chienefle qu'il y puist auoir.Et le pourra le censier rache-

pter,de.xx.stournois>& fur chascun foncq detelles blanches bestes,ouen deseure,pourront

prendre deux souls tournois,&nonplus,surencourre tous ceulx quiferont au contraire,en

l'amende de dix libures tournois,auec fe faire restitution a partie.

Item.Que nulles chienesses,en nostredit pays de Haynault,ne pouront venir en icelluy no

stre pays,faire quelque defpence ne dommaiges aufdictes eglises, maisons, & cours d'icelles,

ncaufsiausdislaboureurs,ne manans nourriffans blanches bestes,ne fur autres. Et au cas que

autrement en sera fait,celluy ou ceulx qui sera au contraire,sera encheu en l'amende de dix lib

ures tournois,& si sera tenu d'en faire restitution a partie.

Des braconniersifaulconmersjoutriers&aultres. Chaf.c.

Item.Que nuls braconnicrs,faulconniers,loutriers, louuiers, perdrifeurs, menestries, che-

uaucheurs,meflaigiers,ne aultres,soit qu'ils (byent a nous,oua aultruy,se ingerent, ou auan-

cent de aller aux eglises ou abbayes,en nostre pays de Haynault aufsi a leurs cours, & maisons

de leurs censiers,ne des aultres manans en icelluy pays boiremenger, ne faire quelque def-

pence,sinon de leur gr£ & consentement,sur femblable amende de dix libures tournois.

I>es chororuvvees. Chapxi.

Item.Si aucuns defTusdis,ou personne de par eulx,se auanchoient,pour quelque cas que ce

soit,de prendre aucuns biens,ou gaiges des censiers,ou personnes desdictes eglises,ou autres

laboureurs,& bones ges,ayans blaches bestes a nourissemcnt,pour auoir aucun deu de prinse

de loups,autrement que dict est dessusjceulx qui ainsi en feroient,seroient fourfais & encheuz

en telle correction,que d'auoir fait le sergent lans commission.Dont les officiers du lieu,a qui

justice ce escherra debura fairc,& auoir la correction & constraincte.Et en cas de deffaulte,no

streditgrantBailly,sanstoutesfoisadmcndrirlesdroixdevenerie heritable,en icelluy pays a

ioy&vseanchiennementderout teps,pourluy &: scs predeceflcurs,veneurs heritables,ne

ausii diminuer les droix dc louuiers,& loutries.

Ite.Que aucun ne se ingereouaduancede demander,prendre,&recepuoir de chariot,ou

decheuaulx,ne autrement aufdictes eglises,ne a leurs cours & maisons,ne autres laboureurs,

& manans de nostredit pays,faufpour nostre fair,& que de ce en ait lettres de certification du

recepueur general de Haynault,signee de fa main ou de son lieutenan t,esquelles soit declaire

le nom du censeur ou laboureur,de qui on vouldra auoir la coruvvee, & la cause pourquoy cc

escherra a faire,sur encheyr en l'amende de dix liburcs tournois,chaseun qui sera le contraire,

&envsercommedeuant,enquoyneseront comprinscs les coruvvees heritables deue's aux

vassaulx par leurs subgects,ouautres,soit a cause de leurs personnes, ou des heritaiges,de ce

chargiez.

Item.Que lesdictes eglises,leurs censiers:& autres scruiteurs pourront fans plain reffus d'i-

celles coruvvees faircse ils n'en ont telles lettres,que deuant estdit.Et si aucuns les voulloiet

constraindre,ils pourront incontinent dece faire plainctealaiusticedulieuou cc aduiendra,

afin qu'il y soit diligemmen t pourueu a la raifon:& par execution de ladicte amende de dix lib

ures tournois ,& sine sera re stitue,par son maistre,dc la coruvvee qu'il en aura faict.Et en

deffaulte de ladicte iustice,& officier,a qui ladicte complaincte sera faicte ,nostredit grad Bail

ly debura pourueoir sans mil deport,en prenant lesdictes amendes a nostre prouffit.
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Item.Que nuls tauerniers,hostes ne autres,ne prennent gaiges en garde d'aucuns biens

meubles & cattels,venans des egliscs,des maiibnsdeleufscensiers,ne quelques autreslabou-

reurs,& manans,oudict pays de Haynault,a peine dc pcrdre cc que preste,ou creu auroyent,8c

le gaige rendre & les fraix a cestuy qu'il appertiendra.Et par dessus ce encores en semblable a-

mende de dix libures tournois,pour chascune fois qu'il sera le contraire.

Item,Que aucun ne pourra en nostredict pays pour mise fus de gensdarmes, ne autremenc

prendre,ou faire prendre,ouleuerparforcc,ouconstraincte,cheuald'aultruy,ne pour ce faire

aucun appoinctement ou composition,sur encheyr en l'amede de vingt libures tournoispout

chascune fois que ceaduiendra.

DttfoJJeur de Haynault. Chap.cij.

Item.Que le maistre fosseur de noitredit pays de Haynault ne fe debura ingerer de ouurer,

ou faire ouurer,fur riuieres,& cours d'eauvve,ne fur les chemins dudict pays que premieremec

nostredit recepueur general d'icelluy pays,ou son licutenant,& les loix & gens des lieuxa qui

ce peult toucher apres complaincte ou requeste pour ce faicte,ne ayent veu les lieux & places,

& en prins appaisement laoubesoing sera fosser,pour l'ouuraige estre faict dc leur seeu & con-

scntement,quc lors icelluy maistre fosseur,pouriceulxouuraiges faire,debura auoir lettres de

commifsion,du recepueur general de Haynault oude son lieutenant.Affin que les manans du-

dit pays ne soyent point traueillez de fosscr,fil n'en est mestier,& que iceubc ouuraigcs soyen c

fais & reliurez bien &deue'ment,pourlebien public. Et si ne pourra prendre ne auoir pour

son fallaire de chafcun cent piedz d'œuure,ou necessite sera de ouurer,au long des riuieres 8c

cours d'eauvve,que six deniers tournois.Et pour cent piedz d'ceuure.au longs des chemins,

ncufdenicrs tournois.Lequel fallaire debura estre prins &leue furies hcritaiges & terres voi-

sines qui seronttenusde payer le fostaige.Et ne pourra ausii mettre,ne auoir nuls ouuraiges,

quels qu'ils soyent plus haulx vnis,que de quatre deniers a la liure du plus,a quoy l'ouuraige de-

mourera par recoursdeuementpafle,fur encheyrcomme deflus,toutes & quantesfois qu'ils

ferontau contraire,en vingt libures tournois d amende,& estre priuede son officc,auec resti

tution faire a partie.

Touchant les riuieres, Chap.ciij.

Item.Si aucunsscingeroyentouauanchoyent,fur&contre lefHictes riuieres & chemins

prendre quelqueprouffitouauantaige,icelluyvisite& veu come dessus,debura estre cerque-

manez &ordonne de telles largesses qu'il sera veu appcrtenir,sans deport,ou dissimulation au

contraire.Etdeburontles marchistans estre constrains de releuer, & aouurir lefflictes riuie-

res^ leurs frais & defpens endedens iours competens & raisonnables,ainsi & comme par Ic-

dit cerquemanaige,aura este trouue appertenir faire.

Item.Que tous ventailles,& feuvvyes qui sont fur lesdictes riuieres,serot & deburont estre

misentellc haulteur&estat qu'il appertient, fans iceulx haulchier en perpetuite & a touf-

iours,se necessite patente congneue n'estoit au contraire & que tous lesfamedysde l'an,de-

puis noesne iusques au lundy apres soleil leuant,& touttes les octaucs de l'an,chaseun sera tc-

nu a ouurir,&laissercourir lesdictes riuieres,ledit temps durant,sur l'amende dcsdis soixante

fouls de loix a nostre proffit.

Item.Que a Conde au desoubs du chasteau,la ou la Saisne deschent en Lescault plancques

deburont estre misesjpour l'eauvve auoir telle haulteur que les nefz puifsent defcendre,& mo-

terde la S'aisoe,en Lescault fans sault.Et affin que lesdis nefz puifsent aller & paster fans de£

querquier,deMonsaTournay,aMontpourleprourfit & vtilite du commun peuple de no

stredit pays.

Item.Que aucun ne se ingere ouaduance planter auciins arbrcs entour lesdictes riuieres^

vingt piedz du cours d'icelle.Et si aucuns en estoyent plantcz,deburont estre ostez, affin que

cmpeschement ne soit fait ou cours d'icelle.

Item.Que se pour le bien comun dudit pays,il estoit perceu que besoing & necessite fust,

faire venir la Saifhe en la riuiere de laTrouillicdebura ce estre fait soubs semblable ordonnan-

ce,& par la maniere que dessus est dict.

Item.Que aucun ne se ingere ou aduance,dc getter aucuns deseombIes,fiens,ordures, ce-

dres,ramouneries,ouautre chose qui puist faire empeschementefdictes riuieres,en quel lieu

&villc que cefoitjfur l'amende dctrentesoulztournois,aconuertirle tiers a nostre prouffit,



De la iustice des boys & forestz. Fueil.cccclxxviij.

& les deux aultres tiers,en l'ouuraige de la retenue dcfdictes riuieres. Entendu que fe l'amen-

de efcheoit deslbubz la iusticc d'aucus vaslaulx fubgectz,auoir debura la tierce partic,qui soubz

luy cherroit.Laquelle amende dudict tiers debura estre iugie par efcheuins & non aultres.

Item, Que sil esehoir, que mestier fust efdictes riuieres faire aucuns nouueaux ouuraiges,

debura de ce estre faict remonstrance au recepueur general de Haynault,qui par l'aduis& con-

seil de nostredict grand Bailly, & austy des seigneurs du conseil , pour y donner prouifion , &

mettre ordre ainfy, & par la maniere,que lors sera veu appertenir.

Irem,Quenulne se ingere,ouauancedepefquyer d'aucus harnas eseauvvesde nostredict

pays, se ce n'est de lamaille ducompte,sur l'amende,de soixante soulz blancz,& le harnas

perdu.

I tern,Aucuns ne prendent becqueteaux du fours de I'eauvvc,fil n'a douze pouchz ou plus,

ne austy rochesqu'ilzn'ayentquatre pouchz & demy, vendoises cincq pouchz >braifmeaux

sept pouchz,auteneaux huyt pouchz,barbeaux dix pouchz, & tenriaulx de vng denier, sur l'a-

mende de soixante soulz blancz,& perdre le poislon & harnas.

Item,Que aucun neprende roches du quinziefmeiourD'auriliufquesaumy May,vendoi-

ses du quinziesme Feburier,iufques au my Mars.

Item, Que nulz ne tende nasles,de bras ne pareillement bouchelles,acquises de vers fur la-

dicte amende,de soixante soulz.

Item, Que aucun ne tende que vng facqueau villerech,sur soixante soulz, & le facq perdu,

se il ne tient plus de vne censle de vng feigneur,& tede en fiefz de son compaignon.vii.refques

d'eaue,& six vingtz destres de loing,ou plus.Et se plus pres estoyent trouuez,celluy qui d'arain

auroittendu, sera a soixante soulz blanczd'amendcenuersnous,ou le seigneur desloubz qui il

fourferoit.

Item, Que aucuns netendenta la repentise du facq de son compaignon a soixante destres

prez.ne pareillement es riuieres, £s ventailles ne aux rabas de harnas d'osiercs, tant que blan

che eaue duresur l'amende dicte.

Item, Que aucuns ne tendent harnas a vallees de prairies,ne de marez, ne austy lieue aultre

harnas,que le fien,qui daghe en riuicre courante,sur l'amende dicte & le harnas perdu.

Item, Que ceulx qui pefquent au hanzin ne riuelettcne pourront pefquier,ne riueler en ri-

uierc de censle,se ce n'est par le gre du seigneur a qui est la riuiere,& du censsier qui le tient, fur

soixante soulz; d'amende, & le harnas perdu. Ne austy pesquent au hanzin de vne amorste,de

rispe,ou de laueurs,qui seront a cemcnr,sur ladicte peine.

Item, Que Ton ne pourra mettre lin,ne chanurc efdictes riuieres, ne en eaue courantc, fur

cincq soulz d'amende,& les lins,& chanures confifquez.

Item, Que les sorgens de la recepte generalle de Haynault ne pourrot tenir censte de riuie-

re courante,sur soixante soulz d'amende,&ne se pourront tenir a montees ne rauallees, ne aus

fy donner conge,ne lice,fiir peine de priuation d'office.

Touchant la iusiice des boys (jrforesTZ^ Chap.ciiii. .<

TTtem, Que toutes personnes se pourront trairea quelque seigneur,ou iustice qu'il leur plai-

ra, en nostredict pays de Haynault en oequison de boys & de hayes,pour quelque cause que

ce sojt,sauf pour les boys des trois franeqz forestz de nostredict pays, astcauoir Mourmal , Vi-

congne, & Brocqueroye : fans ce que nostre Bailly des boys, ne ses officiers & sergens en puis

sent bailler quelque empeschemcnt,a ceulx qui les traictes feroyet,sur encourre enuers nous,

en la peinejoix & amende de cent soulz tournois : par ceulx qui feroyent le contraire , pour

chaseune fois qu'ilz le feroyent.Et austy de I'empesehement mettre du tout a pleine deliuran-

ce fans coustz,& fans fraiz.

Item,No^trc Bailly des boys n'aura congnoistance de chose qui touche au boys dudict pays,

fors tant seullement de nosdits boys, n'est que on se traye a luy. Ouquel cas il sera iustice,sans

donpredre,se on ne fy obIige,&quat aux seigneurs subgectz,ayant boys chascun aura la con

gnoistance en ses boys par leur iustice. Et se on leur doibt de leurs boys hors de leur iustice, ilz

se pourront faire payer,parlacostrainctedes iustices,desloubzquilesdebteurs seront demou-

rans:ou en cas de reffuz ou delay,se pourra tirer au souuerain.

Item, Que noz vaslaulx fubgectz pourront auoir le deduict de la chaflerie en leur franchise:

enlamanicreque deleurdeuantrainl'ont anchiennementvse. C'est astcauoir qu'ilz puislent

chaffer & auoir leur depict &prendre toutes bestes fans tendre,silz n'yont la iustice, par

LLLL iiij
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toutnostredictecomte de Haynault, exceptc ausdictes trois forestz,MormaI,Vicongne,&

Brocqueroye,& aufly Proceberge,& les boys de Mons, qui font a nous. Combien qu'il & ne

sontdefHictes trois forestz,auecvvillehont decommun tant seullcmcnt.Et ne pourront,nc

deburont chaster rouges bestes,fors en leur sai(bn,sy comme cerfz dc 1'entree de May, iufques

al'exaltation sainctecroix.Ec les bices de la sainct Remy iusques a 1'entree de quaresmc , &

fainsy estoit que on les prenist hors defdictes faisons,ceulx qui les prendront,seront en l'amcn-

de enuers nous comme seigneur souuerain,pour le cerf asoixantesoulz,& pour labice aqua-

rante soulz.Et fy seront aufly francqz de ladicte chafserie , auecq les deuantdictes trois fo-

restz,laHayc le conte tenant a Brocqueroye, le boys deGerlentrau,& les boys que on di&

de Louuegnies.

Touchant la longuettr&grandeur, que deburont auoirfagots,farjjeaux, dr aultresfines de

hoys.>que I'onserafour vendre dr Uurer a nofditsfubgettT^four leur vfance.dr chauffaige.

Chapitre cv.

TTem, Que nulz marchans de boys a taille (bit de nous,ou de noz seigneurs subgectz,ne aufly

ouuriers,bofquillons, ne aultrcs,quel qu'il foier,ne pourrot faire,ou consentir faire quelques

ouuraiges pour vendre qu'ilz ne soyent telz,& de loyure & cloyure qu'il sensuyt.

Item,Aflcauoir que les velourdes deburont auoir sept paulmes decloyure:& en chaseune,

deuxlancharsdeneufz piedzdelong &efconnier poursuyuant a celluy loyure fans fourrurc

nulle en ladicte velourde,forsdeseure,&de telle qu'il cherradefditslancharspar deflbubz al-

lant fy hault que pourront deseure lesdits piedz.

Item, Les grandz fagotz deburont auoir de loyure huyt paulmes de cloyure , & en chafcun

deuxlancharsde sept piedz de long &efconniers ainsy qu'il appertient,& que lesdits fagotz,

ronnepuistfourrerdeflccquicre,ned'aultrechose,quedcla mesme laigne.Et pareillement

doibuent auoir vvaugrin,telle muyson de loyure & cloyure,comme ont fagotz, fans ce que es-

dits vvaugrin, lefHits marchans ne ouuriers puiflcnt mettre flecquieres,ne aultres ordures que

de pure laigne & genestre.

Item, Que les cours fagotz, qu'on appelle fagotz marchans, deburont auoir neuf paulmes

de cloyure,& longueur de saifseaux, e'est trois piedz & demy,qu'ilz soyent espinchiez. Pareil

lement que ceulx,qui faire vouldron t picquuez pour vendre, les seront tous espinchier, &dc

telle loyure & longueur,que faisteaux doibuent auoir,& qu'ilz soyent loyez de deux harz.

Item,Et combien que par cideuan t il ait cste deffendu de faire petis fagotz, que Ton appel-

loit mariolez,neantmoins,pour la conduicte de nosdits fubgectz,auons consenti & cosentons,

que lesdits petis fagotz fe puiflent faire , moyennant qu'ilz ayent sept paulmes de loyures , 8c

cloyures de deux piedz & demy de long, estoffez de deux pelz, chafcun de telle longueur que

dict cst,& de puraine laigne espinchie^ans nulle aultre fourrure y entremefler.

Item,Et pour ce que nous sommes deuement aduertiz,que nonobstant lefdictes deffences

& ordonnancesqui onteste d'anchiennete , les marchans & bosquillions y contreuiennenc

■iournfellement.quant ausdictes cloyures& longueur,& mesmes quant ausdictes fourrures,fans

<jue les officiersfacentdebuoird'en faire la visitation &correction,nousordonnons&coman-

<lons a tous officicrs,tant commis de par nous que par noz vaflaulx,de faire extreme debuoirSc

diligence, devisiterlefclits fagotz & ouuraiges sufeiits & qu'ilz procedent a la correction de

cculxqu'ilztrouuerontauoircontreuenuanofdictesordonnances^arles peines cyapresde-

clarees. A peined'encourir par iceulxofficiers,&chaseund'eulx,& a chascunefois qu'ilz en

seront trouuez negligens ou en deffaulte3en l'amcnde de trentc trois libures blancs.En ordon-

nant a nostredict grand Bailly,d'en faire l'inquisition,& de proceder contre lesdits officiers,qui

seront negligens,ou en deffaulte a 1'execution de ladicte peine-.dont le tiers sera applicque a no

streproiisfitj&letiersaudcnonciateur ouaccufateurj&l'autre tiers al'officier qui en sera

l'execution.

Item,Que toutes aultres denrees & ouuraiges de boys,dont cy deflus est touche,seront en-

tretenues selon les cloyures & vfaiges accoustumez,& que nulz ne vendent lattes ne tilleutz,

fors de telle loyure, cloyure, & longueur, que Ton a vfe d'anchiennete, fur les peines que

deflus. .' •:•

Item, Que nulzchartonsneseauanchentdeprendrelanchars es velourdes & fagotz mis

en quanes,es tallies des marchans,au dorhmaige de ceulx a qui on liu^e lesdits fagotz &velour-

desy
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des, que cen'estpour loycr leurcharree.Et cequ'en osteront lefditschartons,iIz lelaifsenc

auccq la laigne a deschcrger.Ec qui en vsera au contraire,il en sera pour chascun 1'anchart ainsy

prins,a dix soulz blancs d'amfcnde,auecq le dommaige rendrc au marchanr.

Item, Quiconcqucs sera trouue en derTaulte defdits ouuraiges, faire &ouurerainfy & telz

que dict est,les marchans,ou marchantde la taille,ou la derTaulte sera trouuee, seront encheuz

en fourfaituredcl'amendedesoixante foulz blancs, & la laigne perdue &acquise a nous.Ec

auecq cel'ouurieren qui gist roeuurcderrcndue,seraencourruen l'amendede trentc foulz

blancs. Et seratenuderendrele dommaige a son maistre, ou cas qu'il l'aitsaict fans soncom-

mandement,dontscrontcreuzle sergent & garde de boys par sermcnt.Et seront tenus les of-

flciers de noz villes , de faire visiter lefdits fagotz, & laignes, quant ilz^viendront a vente cfdi-

ctes villes, pour scauoir fil y a fourrurcou aultre faulte,&procederfurlesdelinquans,par les

peines susdictes.

Item,Etpouraceprendre plus grand garde,affin que les marchans & ouuriers n'y meffa-

cent,au preiudice du commun peuple,commetons tous les sergens dudict office des boys, de-

mourans en nostredicte ville de Mons,& es villes baptices, seront commis certains re gars ser-

mentez paries baillyzdeslieux&escheuins, pour lesdictes laignes & oeuures gaugier&me-

furer,foit d'officc ou de la requeste de ceulx qui complaindre se vouldront, & se faulte y trou-

uent,en faire rapport auxiusticiers,aufquelzla congnoiflanceenappertiendra,pourla pugni-

tion des tranfgresseurs, parmy lefallaircraifonnablc,queauoirendebura,a l'ordonnance du

dict office.

De lafranchise des cheualiers& nobles en Haynault. Chap.cvi.

TTem, Que tous nobles hommes cheualiers, ou enfans de cheualiers en deflbubz de vingt-

cinq ans, pour actions criminelles & ciuilles se deburont traicter & poursuyuirenla souue-

raine court de Mons. Et fil y a entamement de proces, soit pour apprehention, pour mesvz,

ou pourquelconcques debtes,par deuantaultre iustice,que nostredicte court dcMons,ilz

pourront decliner le iuge,&faire plainte de reuocation en ladicte court a Mons,pour illec estre

pourfuyuiz & traictez,& non ailleurs.

Item, Que fy vng filz de chcualier se marye,ayans enfans apres luy,venua l'eaige de vingt-

cincq ans, & depuis ib it faict chcualier,ses enfans iafoit qu'ilz ayent este nez apres vingteineq

ans & deuant,ou depuis que le perc seroit deuenu cheualier, iouyronten tous cas de preuiki-

ge de noblefle,comme enfans de cheualiers.

Item, Que vng cheualier, ou filz de chcualier soubz vingteineq ans,nc sera tenude faire

parchon a ses enfans, quant il se remarye a autre femme: Mais sil prenoit femme, qui eust eu

espouse vng cheualier,ou filz de cheualier mort, soubz ledict eaige de vingteineq ans, qui eust

cnfans,icelle femme sera porchon.

Item, Se cheualier seallioit a femme non noble,puis mourut le cheualier laislant fa dame

& hoir viuant,& icelle dame fe remariast a homme non noble,clle ne sera point de parchon,&

fy ne iouyra de la noblefle dc feu son mary.

Item,Se femme,qui cheualier auroit eu efpoufe,se remarioit a homme de preste, qui mari6

eut este, & eussent tous deux cnfans.lafemme ne seroit parchon a ses enfans: mais Thomme

le seroit. Et se depuis aduenoit que ladicte femme allast dc vie a trefpas, delaiflant de son der

nier mariaige enfans, & ledict homme de preste fe remariast, icelluy homme sera parchon a

ses enfans.

Item, Cheualier neconsignera point pour homicide ses meubles,nc ses reuenues de l'an-

nee : Mais fil faisoitoccifion,&partie le voulsist pourfuyuir, nostredicte court de Mons sera

proceder contre luy, par iugement d'icelle court, quant a partieintereflee,ainfyquecontre

vng aultre,selon qu'il eh apperra.

Item, Sevng cheualier pert fa femme dontil n'ait enfans,il demourera en tous sesbiens

meubles,(ans faire parchon,fe faict especial n'y a au contraire.Et pareillcment la dame,apres le

trefpas de son seigneur & mary..

Item, Cheualier ou filz de cheualier,soubz l'eaige dc vingteineq ans,sera francq & exempt,

en enfuyuant la coustume gencrallcde payer tailles,fubsides,ou touIieux,cauciage,foraige, as

siz,& maltottes de vin:Mais f'il acheptoit ou reuendoit vin,ou aultre denree,il en debura com-

me marchant ence cas payer otteldroitcomme vng aultre marchant.

Item,Combien que fe filz de cheualier ioyfse,par ladicte coustume defrachifede nobleflee>
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decheuallcrie,iusqucs a vingtcincq ans , toutesfoys, se apres lefdits vingtcincq ans il nede-

uientcheualier,il neiouyradefHictes franchises, ne ses enfans nez auparauant lefclits vingt

cincq ans,ou depuis. Tanc sous que se il est posseslant des terrcs & feigneuries,ou il ai t la haul-

te iustice,& qu'il y soit demourant,il ne sera tenu dc payer ayde ne raille: Mais s'il commettoit

homicide en sa iustice mcsmc, il consignera ses meubles,& la reuenue de sadicte terre vng an,

a cclluydequi il tient sadicte seigneurie,& fy ne se pourrade cause ciuille dont on le vouldra

poursuyuir par deuant le iugc ordinaire ou subgect non plus deliurer que ne feroit vng hommc

depress. - . . :■-

Item,C^fllzdecheualierincontinent qu'il seraverru a naislance, sera tenu horsde pain,

& que fil failbit obligation liiy venu a son eaige de vingtcincq ans, iafbit que ses pere & mere

feulsent viuans,tellc obligation vauldra,& en sera poursuyuable nonobstantfa noblesse &

court, aussy seront telz enfans de debtes a aultrcs,par leur pere & mere mariage tenant pour-

suyuables,en prendre succession pour le tout.

Item,Semblablement sera faict & entendu des filz des enfans masks de cheualiers,iusques

a vingtcincq ans : Mais se a vingtcincq ans n*estoit cheualier, de la enauant leurs enfans seront

entendus estre en pain , iufques a cc que par faict especial , ilz les en auroyent mis hors, com-

me aultres gens communs font,&peuuent faire, ou que maryez seroyent, ou pere & mere

trefpafsez.

Item, Que se seigneur contre seigneur ont different pour le marchifsement de leurs terres

&seigneuries,ilz,ne leurs Baillys ou preuostz,nepourrontvser de prinses, a ceste cause l'vn

fur l'autre,ains en deburont faire les plainctes & poursuytes,par deuant iuges competens, fans

pouoir attenter quelque voye de faict,par prinses ne aultrement.

Item, Pour euiter aux debatz qui pourroyent aduenir a cause des cas appertenantz a haulte

iustice, moyenne&bafse,auons declare &declarons> que le cas dehaulre iustice est esroller,

pendre,boulir,ardoir,enfouyr,flastrer,coupper membres,banir,&troenc de vassiaux delz,

droit d'aubanitCjde bastardise,auoir,extrayre loix de fang & amedcs.Et que les cas de moyen-

ne iustice sent, ce dont escheuins & hommes peuuent & doibuent iuger & congnoistre , non

comprins soubz lescasdeladictehaulte iustice. Et dela basse iustice font dereceuoir,& pas

ser les desheriremens & adheritemens desheritaiges,&d*auoir cens &rentes fbnsiers,fur

iceulxheritaiges,&les pouoir retraire en faultedepayement. Et acestefinauoir officiersse-

lon la coustume de lieux.

Des biens qui deburont eflre tenuspour meubles ou heritaiges. Chap.cvii.

TTem, Toutes choscs qui font en vng chasteau, d'armure parr,d'engien d'artillerie, sera felon

"Ma cou(lume,tenu pour heritaige,& toutes choses qui font seruantes a vne chappeJJe, estant

audict chastel,& mesmement les aornemens d'autel.

Item, Le moellc du moulin,celluy de deseure sera tenu pour meuble:& celJuy de destoubz,

& tout ce qui y tient,sera tenu pour heritaige en ensuyuant la coustume.

Item,Tout ce qui appertient au corps du moulin au vent,pour tourner ou mouldre,sera te

nu pour heritaige.C'estaflfauoir tout ce qui tient cnsemblc:Mais les corbi!les,boiteaux,& ho-

stieux portatifz,seront reputez pour meubles.

Item,Que poiflon d'vn viuier,incotinent le tampon tis£ pour pcfquier,sera tenu pour meu-

ble,& auparauant ledict tampon tire pour heritaige.

De ceulx quiseront tenus a la refettu>n,& entretenemens des eglifis. Chap.cvsu.

TTtem, Que tous parochiens, pose qu'il y ait diuerses seigneuries, seront tenus de contri-

buer aux resections de leurs eglises parochialles,af!fauoir dc la nef,clochier,& chimitier fans

en cecomprendre les heritiers residens endehors (ficelle paroche. Et quant alaretenue des

caucheaux,cela se doibt faire par les collateurs,sil n'y a faict especial au contrairc.

Pour lesaiddeladrjes. Chap.cix.

TTem, Se vneperfbnne estrenommee d'estre entachie dc la maladiedelepre, les escheuins

^deslbubz qui telle perfbnne est residentc & demourante5 seront tenus pour leur acquit, les

in ener aux efprouues,aux depens des parochiens.

Item,
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Item, Sc icclle personne estoit trouuee entachee de ladicte maladie,on luy debura bailler

pour vne fois,silz ne font du lieu,vng chappeau,vng manreau gris,vne clicquette, & vne besa-

cheaueeq luy saire son seniice. Lcsquelles baghes & defpens de feruice debura estre prinse sur

les biensdel'aulmosne>ousur lesmanansduJieudesparochicns,encas qu'ilzn'eussentbiens

comperammentpouryfurnir.

Item,Qiie la ville sera tenue a la personne Iadre saire vne maison sur quarres estacques,ainfy

que a este la coustume de saire.Et fy le pacient la veult auoir meilleure,saire le debura a scs def

pens, a charge de apres fa mort estre bruflee, auccq le lict & habillemens ayant serui a son

corps.

Item,Si vng ladre mcurten vne ville,par faultc descheuins qui ne l'auroyent point faict wi-

dier en temps & lieu, fur aduertissement, lesdits escheuins en feront pugnis & corrigiez arbi-

trairemenr.

Ircm, Que Ton ne pourra boutter vng suspect de ladre hors d'vne villciufques a ce qu'il aie

este mene aux espreuucs,& qu'il estiuge.

Item,Quevng ladre pourra succeder,commevne aultre personne, &Ies hoirsdu ladre a

Juy,& (e peult ayder de son heriraige,comme vne aultre personne.

ite, Que vne personne qui sera iugeIadre,doibtmorremaincomme se la personne futmor-

te,sur tel estat, que se icelluy ladre reuienten sante,rauoirle debura, &neantmoins apres fa

mort debura estre prinse mortemain.

Item,Se vne personne non natifue du lieu de fa residence,est suspitionne d'estre entache de

la maladie de lepre,les escheuins du lieu sont tenus de le mener aux efbreuues. Et fe telles per-

sonnes font trouuees & iugees estre entachees de ladicte maladie,lesdits elcheuins au bout de

quarante iours, luy deburont saire saire son feruice, & en iuyuant les mener au bout & extre-

mit£ d'icelle seigneurie,au lez vers le lieu de fa nation,& le renuoyer illccq, & luy administrer

& furnir les parties cy deuant declarees,iaufla demeure,en luy faisant commandement,sur pei

nede ban de non retourner enlaseigneuriedontellecstpartie. Et se telle personne yretour-

noit,lebannir sur peine de sa vie. Lesquelzdcspensd'espreuuc&dcseruice debura estre a la

charge du lieu de fa residence. Et se ceulx de sa nation faisoyent resfus de le recepuoir, icelluy

pacien ten pourra poursuyuir prouision.ou & ainfy que bon luy semblera.

Item, S'il estoit difficulte du lieu de la nation on baptefme d'vn ladre,celluy doibt & debura

estre receu,& a la charge du Ireude fa natiuitc, a quoy deburont contribuer tousles manans

des villaiges sortissans a vne paroche, pose que appendant a icelle paroche y eust plusieurs sei-

gneurics & iugemens.

Item, Au surplus pourront nostre grand Bailly, & lesdits des estatz aduiser toutes aultres

prouifions,que leur semblera estre bonnes & necessaircs,pourrexpedition,&abbreuiationde

iustice, en nostredicte haulte court deMons& aultres cours & justices d'icelluy nostre pays,

defquelles prouisions ainfy par eulx aduisees, ilz nous aduertiront pour estre par nous confir

mees & approuuees,sy auant qu'elles scront trouuees vtilles & prouffitables,pour le bicn de la

iustice & de noz subgectz.

Lefquelles loix, status, coustumes,stilz,vfaiges &ordonnances auons de nostre certaine

science, & pleniere puissance conferme,ratifie,& approuu6, confermons,ratifions & approu-

uons,& voulons estre inuiolablement entretenues,en nostredict pays de Haynault,tant en iu-

gement comme dehors. Et fe en icelle cheoit cy apres quelque difficult£,ou obscurite, nostre

dict grand Bailly & hommes de fiefz de nostre court, pourront vvidier,& declairer icellcs dif-

ficultez &obfcuritez.Etse en ce ilz ne fe trouuoyentd'accord,le refereront & rapporteronta

nous ou a noz succesteurs contes & confesses de nostredict pays,pour en saire la declaration &

interpretation telle qu'il appertiendra,le tout fans defrogier aux chartres,loix, ordonanecs de

noz predecefIeurs,dont moderation, ou changement ne seroit faicte cy dessus. Lefquelles de-

moureront en leur force &vertu,&voullons estre entretenues,gardees &obseruees,selon leur

forme & tencur. Si donnons en mandementa nofHits grand Bailly de Haynaulr, pers, prelatz,

fetrons & hommes de nostredicte court de Mons (que cesdictes prcsentes,ilz facent en pleine

audience de plais d'icelle court souucraine dcnoncher&publier,&auflyenregistrer es regi-

ftres de nostredicte court,& ce faict, ilz tous noz aultres iusticiers, officiers & subgectz de no-

ilre auantdit pays de Haynauk>&aukres qui ce peult & pourratoucher& regarder, entreticn-

gnent & facent entretenirJecontenu,encesmesmespresentes,acommenccr duiourde ladi

cte publication & denonchiation d'iccllcs , & iugent felon leur contenu fans allcr ne fouffrir
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cstre all6,ores ne pour le temps aduenir aucunementau contraire,laufen tout, & par toutno-

ftre droit, haulteur, feigneurie & demaine : Car ainsy nous plaist il. En tesmoing de ce nous a-

uons faict mettre nostre feel aces pTesentes. Donne en nostre villedeBruxelles, le quinzief-

me iour de Mars, l'an de grace mil cincq cens trcnte trois,de nostre Empire, le quatorziefme,

& de noz regnes d'Espaignes des deux Cecilles& aultresjle dixhuytiefme.Plus bas y a escript.

Parl'Empereur en son conseil Secretaire Pensart.

A Vx plais tenus en ia fouueraine court de Mons, le lundy quinziefme iour du moys de Feb-

■^•urier, mil cincq cens trente quatresur aulcuns poinctz contenus es nouuelles prouisions,

& chartres du pays, publiees le iour fainct Iehan baptistc, auparauant, ou auoit obscurite, affin

de bailler prouiiion & interpretations este conclud ce qui f'enfuyt.

Premieremcntpourscauoir sevng acteurou crediteurfaisantadiournerfapartie,dequi il

n'auroit de fadebtecedullcouaultre escript autenticque, pour constraindre fa partie aliurer

findesa debte, que tel acteur oucrediteurpoursuyuant feroitsubgectfairefindedefpens,dc

tant que le deffendeur adiourne,ne bailie aulcune caution de la demande qui luy est faicte.

A este conclud ausdits plais,de tant que le deffendeur ne liure fin de la demande a luy faicte,

que semblablementle pourfuyuantne sera tenu ou fiibgect,liurer fin a ses despens.

Item,Sevne personnedemouranthorsdupays,seroit tcnu&cntendu suspect defuire, &

que partant pour debte a congnoistre non apparante par lettres, ou cedulle, comme conrient

la chartre, scauoir queonle pourroitapprehender au corps, ou arrester sesbiens,qu'il auroic

en Haynault.

A este" conclud & aduise que vng tenu suspect de suite, pour debte a congnoistre, fe pourra

h main mettre aux biens auffy furies biensd'vng estrangier,demourant au dehors du pays

mesme,leapprehederaucorps,de tant que estrangiers n'ont accoustum£ iouyrde laloy, pour

pouoir faire plainte d'abandon ouaultrement,comme feroit vng manant du pays.

Item,Aufly y a este dict que on ne peult mettre mains aux bies,f*il n'apparoit par cedulle ou

lettres,ou aultrement autenticquement,dont estoit difficulte,pour scauoir fy vng trayanr par

lettres ou cedulles,les feroit tenu monstrer a fa declaration,veu que a fa traicte faire fe y feroit

vant£.

A scmblablement este conclud, puis que vng trayant faifantfa traicte fe feroit vante,ou

faict fa traicte, par vertude cedulle ou lettres, sera tenu au iour seruant faifant declaration, dc

mettre oultre ses lettres ou cedulle , en vertu dequoy feroit fa traicte , se partie le re-

quierr.

Item, Et que pour vieses matieres playdoyees auparauant Iafainct Iehan, iour de la publi

cation desdictes nouuelles prouisions Ton seconduiroit cnl'instructiondes proces, comme

d'aultres nouuelles matieres playdoyees depuis Iafainct Iehan. -

A este conclud, que de routes matieres mises a monstrances, auant Iafainct Iehan, se par

furnirontj&termineront, selon que anchiennement a est£accoustumc: paradmonition 8c

iour prefix, fauf, que fil yeschiet ralongement a bailler, se deburademander aux commis&c

clercq, comme l'on faict pour aultres matieres, es nouuelles prouisions,fansempefcherla

court. Et pour le surplus de la conduicte dcfdits proches, articles feront a enuoyer, pour faire

reproches, en sera faict &vse felon les nouuelles prouisions: en prenant par lefdits commis &

<Jlcrcq relation des articles auoir deliurez, fans surcedebuoir appcllcr partie, &c par apres in-

struirele proces fuyuantlesdictes ordonnances & prouisions.

Pour ce que par chartre estoit dict, que rous foedaulx,qui seront deuement fignifiez&ad-

4iertis,lc deburont trouuer aux plais,a peine de dix libures d'amende,dont suyuant ce auoiteste

sur aulcuns leuez les amcndes,pour auoir deffailly le mercredy.

A este conclud, que les amendes leuees fe rendronr, & au surplus , que d'orefhauant tous

foedaulx mandez & aduertis des plais,seront tenus eulx trouuer les lundy,mardy,& mercredy,

i lauant difner,fur 1 amende que dessus,se ainfy n'est qu'ilz ayent leur enfbing.

Irem,Ou fur le faict des sergens par lettres est dict,que pour calenges qu'ilz feront au com-

mandementde leurs maistres ou a traicte de partie en leur lieu, aurontpour chaseune calengc

six foulz,&au dehors douze fbulz,dont sembloit ne estre fallaire raifonnablc, entantque pour

vngcriminel conuient aulcunesfois seiournerdeux ou trois iours, en dangierde leur vies, &

neantmoins,par aultre article sequent leur estoit bailie pour aller faire enqueste &:adiourner

Jteimoing,vingtcincqsoulz. ■■••-.■

A este
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A este conclud & aduise,que vng sergent ayant charge d'apprehenderau dehors de son lieu

aulcuns prisonniers criminelz,ou aultres,aura par iour vingteineq soulz tournois.

Publie fur le marchic de Mons,le douziefme iour de Mars.Milcincqcens trentc quatre.

Loix,chartres Sc coustumes du chieflieu de la

VILLE DE MONS ET DES VILLES RESOR- '

TISSANTES AVDICT CHIEFLIEV DE MONS.

HAR L E S par la diuinc clemenee, Empereur des Romains , tousiours

j Auguste, Roy de Germanie, de Caltille, de Lcon,de Grenade,d'Arragon,

de Nauarre, de Naples,de Cecille, de Maillorque, de Sardcnne, des yfles,

* Indes, & terre ferme de la merOceane,&c. Archiducd'A ust rice, due dc

Bourgoingne,de L'otriche,de Brabant* dc L'crnbourg, de Luxembourg,

1 &c.Comte de Flandres,d'Artois,de Bourgoingne,Palatin & de Haynaulr,

'de Hollandcde Zeelande,dc Ferrettc,de Haguenault,de Namur,&c.Prin-

ce de ZvvaucMarquis du (ainct empire.Seigneur dc Frize,de Salines,de Malines,Et domina-

tcur en Afie & en AfFricque, A tous ceulx qui ces prefentes verronr,falut. Comme plusieurs

plainctes & doleances nous ayent este faictcs,dc cc que depuis la derniere reformacion, decla-

racion & interpretation des loix & charrres de nostre pays de Haynault faictes en l'an mil qua

tre cens quatre vingts & troys,par feuzde tresexcellete memoire,L'empereur Maximilian &

le Roy dom Phelippe , noz grand pere & pere, auroyent este introduictes practicquees,& vsi-

tees plusieurs loix,coustumes, stilz & vlaiges exorbitantes,non sendees en raison & equite.ail

preiudicedu bienpublicqued'icelluy nostre pays&dc nozfubgectz, &auretardementdela

justice. Et que a ceste cause cussions par noz lettres closes ordonne & mande aux cstats de no-

stredit pays de faire recueil,& mettrcpareseript,lesloix,stiIz,coustumes, & vsaiges, dontl'on

a vfe iusques ores en nostredict pays,pour approuuer & consermer les bonnes & raifbnnables,

& reformer &corriger les delraiionnables. A quoylesdicts de noz estats auroyent fourny &

obey : & enuoye par leurs deputez par dcuers nous lesdictes loix, coustumes & vsaiges par ef-

cripr, en vng quayer ,contenant cincq cens vingt neusarcicles .Lesquelzauons faict veoir &

examiner par aucuns con seilliers & practiciens lertrez & expers au faict de la iustice, qui nous

ont faict raporr du contenu csdictes articles & de leur aduis (ur iceulx. Scauoir faifons que desi-

Tans pourueoir ace que bonne &briefue iustice aitcours en nostredict pays, & que bonne or-

dre & police y soit obferue & garde,au bien.soulagement & repoz de noz bons subgectz,& cu

fur ce l'aduis de nostre grand Bailly, des gens de nostre confeil, & de ceulx des estatz de no

stredict pays dc Haynault:& des chiefz & gens de nostre priue confeil. Et par l'aduis & delibe

ration de nostre treschere&tresaimce dame &sœur, la RoyneDouagiere dc Honguerye &

de Bohcme,&c.Pour nous regente & gouuernante en noz pays d'Embas.Auons fur leflictes

loix, vsaiges, stilz & coustumes faict, ordonne & statue, les declarations, modifications, core-

ctions & interpretations qui senluyuent.

Premierement de I'efiheance dejilz,&filesfar, trejpas de leurpere ejr mere. >

Chapitrepremier.

TTem,Que vne sille de leal mariaige , foeur germaine a son frere, aura en la succession

des heritaigesde ses pere & mere , la moitie de autant que son frere en aura. Si deux fil-

les y a,elles auront elles deux, la moitie de la succession ,& leurdir frere I'aultrc moitie.

Etsc plusieurs filz y a, & ilz ne ayent que vne foeur , ceste foeur aura en fa parchon , la

moitie de autant que l'vng de ses freres auroit. Et fe plusieurs fi'les y a,chalcune d'el-

les nauront que la moitie de la parchon de l'vng de ses freres i & en ceste manic,
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*een sera faict,dcla succession de ayeul tayon,& taye, & endeseure a droicte ligne. A tel estac

que sil yauoit enfans de plufieurs mariaiges, iceulx enfans germains l'vng a l'autrcchakun

mariai^e, deburont succeder es patrimoines & acquestz de leurfdits pere & mere , constant

leur n«riaigc,& vcfue d'iceulx, chascun a telle portion que desliis, & ainsy de chascun maria-

gc,s'iln'y auoitaduis,par lesdits pcrc,& mere, ou condition aucontraire.

De lefeheance defrere &fieur. Chap.ii.

S'll aduenoitqueaulcuns freresou fœurs germains allassentde vie a trespas,delaislant frere

& soeur viuans, ou plufieurs freres & foeurs,dont les aulcuns fussent trespassez :& delaislanc

generation d'eulx,en ce cas lesdits freres & soeurs viuans succederont en licude leurs freres &c

soeurs germains trespassez, felon & ainsy que dessus est dict, e'est a dire deux soeurs autant que

„ vng frere. Sans ce que les enfans de leursdits freres & soeurs trespassez, puissent en ladicte suc

cession aulcun droitauoir,tant que frerc ou soeur germains yayt viuans. Et auslybiend'ac-

questz desdits freres & soeurs,que de patrimofne,f'il n'y a condition aduiser au contraire.

L'efiheance d'oncle &tame. Chapjii.

T Es patrimofnes d'onde & tante fe doibuent partir, se ilz eschieuentaleursncpueulx&

i il est, in ""^nickes par estoeq. 2 C'est a entendre que ottant y deburont auoirvng nepueu, ou niesce t

prfa i»xu J'vng mariage,que quatre ou cincq d'vng autre. Et feullement ses nepuculx & niesces du pre-

Zrfii&?>£- mier mariage, & non ceulx du second mariage, par lesdits patrimofnes. Entendu que cestuy

munem fi»e estoeq, ou il y auroyeiit qiiatre ou cincq enfans , fe deburont partir ausdits enfans par teste*

/) "' ; ' c'estasl<:auoir,les filles aultantque les filz.
J' i)i. Come.in

Tm£jZ. L'efiheance d'acquesiT^ dheritaiges & meubles. ChapJiii.

5«x est vera Tem,Mais des acquestz & meubles qui escherront aux nepueulx & niesces de premier

fententi*,™- I mariage , deburont ottant auoir l'vng que l'autre & chascun par teste. Car se l*vng des

ximi infeudu freres ou soeurs ausdits trespassez auoit plufieurs enfans , & l'autrc frere, ou soeur, n cut

conf.76.'iste'r que vng feul enfant,sy se deburoit le tout partir par teste ottant l'vng que l'autre.

cons. ftwUiia £t fc ledict oncle n'auoit eu que vng frere ou soeur mort,qui eust laissie enfans de son pre-

\nZ'°*terkm micr& second mariage, aufquelz il suit oncle, ottant auroyent en la succession d'acquest de

inst, de Ugi. mainferme & meubles, ses nepuculx & niesces du second mariage de son frere ou soeur , que

"Eco'b^Jfim du premier mariage a departir par teste : car entantqu'il touche lefclits acquestz & meubles,

rot.c. i.deftc- les enfans du second mariage font aufly prochains,que les enfans du premier mariage.

' rf "Hi lo. ^ vn§ nomme ou somme alloit de vie a trelpas, (ans hoirdelaissant par ses plus prochains

Sttfh. iertra. d'vng sien frere ou soeur germaine,& enfa ns d'vng demy frerc ou soeur,otrant auront en ceste

ionst. 1. •»»/• iuccession les enfans dudict demy frere & soeur,que les enfans de sondit frere ou soeurgermai-

hb.i.&utiL maincjc'est aflpuoir csdits heritaiges d'acquestz & meubles.

^rndr.Tira- Item, Se ses oncles ou tantes auoyenteu troys freres ou soeurs qui fussent morts,ayans de-

Velr*npnxim. ta'ssie enfans, dont les deux d'iceulx cussent este mariez, fy comme l'vng troys fois,& l'aultre

S.ii.giof.u. deux fois, &de chascun mariage delaissent enfans, par le trefpas dudict oncle, ses acquestz se

id'JfUxTn' Partiront& deburont partir des enfans desdits troys freres ou soeurs,& par troys estoeqz. AC

<onf.i<.. tm. fcauoir vng tiers aux enfans de l'vng de ses freres ou soeurs, qui n'auront que vne fois este ma-

^Ai^&ai rjcz L.aujtre tjcrs aux enfans dc cestuy qui auroit este troys Ibis marie,c'est a dire,vne tiers de

Ls.c.ynd. ce tiers aux enransdu premier manage, vng aultre tiers, dece tiers aux enfans du second ma-

Ugitt. & pit- riage. £t l'aultre tiers,aux enfans du troisiefme mariage & chascun mariage partir son tiers,du

Paris!%.i46. r'ers Par teste.Et le troisiefme tiers de tous lesdits acquestz,aux enfans de cestuy qui seroit ma-

quauiiaiiter rie deux fois, fy comme a chascun desdits manages, la moitic dudict tiers en tous lesdits ac-

aUimLiu questz 3 a partir par teste comme dict est, & ainsy d'aultres manages & remariages plus ou

fuiiintdUcl. mojnS.

ZficTtrTci. ^C au rcgarc^ ^CS meublesjfil y auoitdouze enfans d'vng des freres ou soeurs au trefpasse,&

mnnemyeii- deplusieurs manages , se y auroyent ilz chascun ottant que vng seul enfant d'vng aultre frere

tatm.c.M. ou fœur aucJict trcfpasse,qui seroit du premier mariage.

Dupartaige depere&mere a leurs enfans. Chap.v.

£\ Ve pere & mere pourrontde leur heritaige ordonnerparpartaigesa leurs enfans, silzou

^-C— filses,reuocables,ou irrcuocables,par leurs aduis, &de leurs comuns amis d'vng coste

& d'aultre, fans payer droit seignounal, qui vauldra autant que d'esheritance & ceuure de loy

vailla
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vaillable , & aufly pourront pere & mere parl'aduis que defTusjfaife parraige aux ensansde

leurs enfans & generation d'eulx, & combien que ledict aduis fust reuocable, rautesfois pere

&mere ne les pourront muer,croistre,oudiminucr,quecencfoitaufli souffifamment, que

faict & passe aura este par l'accord des parens & amis.

Desparattres les enfans defafemme mettre hors detain. Chap.vl:

f~\ Vevng parastrene peult les enfans de fa semme mettre horsde pain, qu'ilzne soytfhf

^^w eagiez,si comme les silz de xxi.an & les filles,de xviii. ans, fe ce n'est par le conseil &

accord de quatre eseheuins du lieu&iugement>ou ilz seroyent demourans^du gre &seeu

d'aulcuns leurs plus prochains du costc dont les heritaiges viendront,& que la cause pourquoy

ledict parastre vouldroitce faire,soitparluy remonstrerausdits eseheuins &proximes.Afsin

que s'elle estoit iuste & raisonnable fust accordee faire, & fe ainsy n'apparoir, refuse luy foit au

plain de non le faire. Sauf que les silz & filles debourgeoys deMons,doibuent auoir xxv. ans,

felon le priuiliege pour ce obtenu, par Iadicte ville. Lequel priuiliege doibt,& deburademou-

rer en fa valleur,en tout son contenu. .

Des enfansfansfere rjr mere vendrejilz, nefont eagiez, on mariez. Chap,viu

aVe ieufnes enfans fans pere & mere, ne puissent vendre, alicner, ne charger leurs heri^

^ taiges de mainfermcs,s*ilz ne son t eagiez,les silz de xxi.an,& les filles de xviii. ans, ou

qu'ilz fufsent mariez. S'ainfy n'estoit que ce fust pour mieulx faict que laifle, & a recours deue-

ment,parle sceu& consentement de leurs deux plus prochains parens ducosledont lesdits

heritaiges viendront,& l'accord defdits eseheuins du lieu, oulefdits enfans feront demou-

rans.Et fe recouurer ne pouoyent d'iceulx parens & befoin leur sera de faire aucun vendaige,

ou cas que ce fust pour le prouffit defdits enfans, faire le pourront a recours deuement fans

fraulde,& par le consentement defdits efcheuins:qui deburont prendre appaifement de la cau

se, pourquoy ecs vendaiges fe feront, pour l'accorder ou refuser, felon qu'ilz verront apparte-

ninfans deroguer audict preuiliege de Mons.

Deperemere ouparastre mettre enfans hors depain. Chap.viti.

Vand pere mere ou parastre mettent leurs enfans ou enfant de leur femme hors de leiit

Q^pain,& puis leur font loue'r & consentir les vendaiges des heritaiges & rentes epotic-

quiez au droit defdits enfans,tclz vendaiges & loz ne font vaillables, fe lesdits enfans nc

font eagiez. Asscauoir les silz de xxi. an : & les filles de xviii.ans: & souffifammenr mis hors de

painou mariez :ou que ce loz se face par le sceu& consentement de deux defdits plus proxi-

mes aces enfans du coste,dont lesdits heritaiges viendronr, par le consentement desescher

uins, enla maniere dicte en l'article precedents aussy que cefdits vendaiges soyent faits lur

cryees & a recours deuement la ou il y auoit plusieurs louans, y auoir loz, les gens de loy au-

ront pour chasenn louant cincq soulz,& fe deburont contenter de dix foulz,a condition, que se

iceulx loz se faifoyent I diuerses fois & assemblees , lefdictes loix auront ottel fallairc , ponr

chafeune fois, a departir a chaseuh desmayeur,ou son lieutenant & eseheuins, ottant l'vng

que l'autrc,sans deseogier audict preuiliege de Mons.

Des miss hors depain^par deuant eseheuins. Chap.ix.

TTcm, Que toutes mises hors de pain se peuuent & pourront faire, & valloir par deuant les

mayeur & eseheuins dulieu, foubz qui iceulx pere & mere feront demourans,ou par deuant

quatre eseheuins dudict Mons, qu'ilz deburont valloir, pour toutes les loix fortiflans audict

chieflieu, & icelles mises hors de pain estre registrees en vng registre a ce seruant,dcquoy Ia

dicte loy auroit son droit de six sbulz,& le elereq. iii.f.

Des enfansfe mettre hors depain. Chap.X.

]
Tem,Que tous enfansdemourans es villes subalternes,sortifsantes audict chieflieu dc Mos,

ainsy eagiez que deuant est dict, desirans estre hors de pain de leur pere & mere, ou duqucl

d'eulx que fust, affin de par iceulx enfans faire leur negoces & proufht, & euiter les debres de

leurpere & mere, se pourront de eulx-mesines mettre horsde pain de leurdit pere oumere,
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pourucu qu'flz soyent accompaigniez de lcurs communs amis, deux de chaseun cosie,& don-

neronta congnoistre les causes pourquoy faire le pourront & deburont , par telle condition

tju'ilz reuiendront,par deuant la mesme loy au bout de 1'an ensuyuant,ainsi accompaignie que

dict est.Laquelle loy felon que il aperra deidictes causes raifonnables, assauoir de la bone con-

duicte d'iceulx enfans auoir este en ladicte anee.Et lesdicts perc ou mere fur ce enquis & ouys,

leur pourront accorderou refuser, a tel estat que si accorde leur est, iceulx enfans feront de la

en apres tenus pour mis hors de pain de leurdict pere ou mere, & pouoir par iceulx enfans fai

re leur plaisir & volume, de ce que acquerre pourront seulemcn t, sans que leurdit pere &me

re ne leurs crediteurs y puiflentclamer, ne demanderdroict,ou bailkrcmpeschement. Nc

meime iceulx enfans estre assubgectis aquelqucdebtecngendrec&acrutes par lesdits perc

ou mere,depuis la declaration de ladicte mise hors dc pain.Er ce,fans prejudice audict priuilie-

ge dudict Mons,dont les enfans de ladicte ville &iugcmcnr,qui paruenir a tel mise hors dc

pain vouldront,doibuent& deburont auoir xxv. ans du moins, & ne pourront lesdicts enfans

riensaliener,ne fourfaire de leurs biens par culx acquis, f'ilz ne font ainsi eagiez & mis hors

de pain comme dict est.

Befarafire les maisons & heritaiges donner a rente. Chaf.xi.

aVc tous parastres pourront les maisons & heritaiges venant de par leurs femmes, dbn-

- ner a rente,pourueu qu'ilz feron t tenus remostrer le cas a leur loy du licu,& par le con-

soil de ladicte loy, en appellant lesdits enfans, fe eagicz font : aufly deulx des plus proximes du

coste,dont les heritaiges viendront,& fy le cas est trouuc railonnable,en foit ainfy faict, & vse,

par recours non aultrement. Et aultant en pourra taire vne fcmmevefueayantenfans,pouc

les heritaiges venant de par elle, ou qui viendront du coste de son mary trefpafle, oud'acquest

parastre faire peult.

Des maisons& heritaiges mettre a recears. Chafjcii.

TTem, En la ville de Mons, des maisons & heritaiges que on bailie a rente heritable:& a leal

recours, iceulx arrentemens soyent congneuz des parties pardcuantla loy :& que le mar-

chant qui prendra rente, aulcuns heritaiges,paye a ladicte loy,pour son vin six iou!z,a rauoir le

double a cclluy a qui demourera,& (era ladicte marchandife fcrme,du dimenche prochain ea-

suyuant apres icclluy arrentement ainly congneu en six sepmaines enfuyuant.

Item, Que fe la marchandife & palmee fen faict en iourde dimenche,lors deburontcom-

mencer lcldictes six sepmaines, durant lequel terme a chafeun dimenche publication sen

doibt faire, & par deuant deux clchcuins, haulcher de cc qu'il plaira.Mais que six deniers y ayt

par an, a chafeun coup. Et au darraindesdictes six sepmaines, lelditselcheuins, & leur grefficc

auccq eulx en tiendront ledict recours, en la maifon de la paix au tiers coup de ballon, qui se

debura frapper par l'vng desdits elcheuins:parlcconfeildesescompaignons,qui ace feront

presens a telle heure, que apres noesne, enuiron l'llsue de vespre, & lors que aller y deburont,

feront lonner la cloche accoustumce, a fonner es iours dc leur enqueste, & aux plais de bdicte

ville,parquoy les bonnes gens le puiflentfcauoir,poury haulcher fe bon leursombloir.

Que au iourdu recours, le darrain referant&encheriflanr,puiflant a qui ladicte marchan

dife demourera,payera aux escheuins la presens,pour chafeun douze deniers en heritaige, que

ladicte marchandife sera haulchic depuis la palmee six tournois, pour vin:& ainfy a l'aduenanr.

Et fe nulz n'y auoiet haulchie nc referut, lesdits escheuins auront pour leur vin de tenir ledict

recours six foulz tournois,que debura payer celluy a qui l'heritaige demourera a rente.Encore

doibt &dcbura encore celluy donnant a rente payer au gref, pour la cryce, haulches,& refer-

ues eferipre sept foulz,au cryeur,pour le publier deux soulz,& pourle fallaire de celluy,qui fon-

nera la cloche dudict recours,douze deniers tournois.

Si en temps aduenir n'y auoit point de cIochc,ou qu'elle ne fust empointdesonner audict

recours,ledict cryeur debura ce recours publier a l'entrec de ladicte mailbn de la paix en appel

lant en haulr, ceulx qui ouyr le pourront. Et se dudict recours, les marchans , ou l'vng d'euJx

veullcnt auoir ou demander chirographe, payer les deburont au clercq de la ville, & lesdits cl

chcuins les deburont recepuoir,ians aultrement vin ne fallaire auoir , que ce que cy deuant

cstdict.

Que
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aVe toute rendue a nouuel heriticr & en tons aultres arrentemens,qui fc fcront a leal re-

■» conrs des heritaiges amazez, la ou il sera mestier de retenue, edification , ou admen-

dement de edifice, que le puistsaireadeuised'aboultentelle sachon que pour rendue a nou

uel heritier en ladicte ville de Mons , incontinent les denonchemens passez, aulcuns deses-

cheuins d'icelle, accompaignies de maistres charpentiers & mastbns, feront visitation fur

le lieu , de ce qui sera neceffite de faire. Pour l'entretenement , & retenue des heritaiges &

edifices d'iceulx, & que ce (bit par eulx extime a somme d'argenr,pour en la cryee du rccours

estremis,que dedens vng, deux ou trois ans, felon que lesdits escheuinsverrontque faire fe

pourra,celuyauquel ledict heritaige demeurera, sera tenud'employer cnouuraige,sur ledict

lieu,la ou plufgrant mestier sera la Tbmme dcclaree & extimec dont il fc debura obligier, & li-

urer fin raifbnnable a leurs despens, tant que est apres le recours paste, lesquelz ouuraiges les

dits heritiers feront tenus monstrer les auoir soufnfamment faict.Et se desfaillant en estoyent

incontinent le terme a eulx ordonn£& expire, ceulx qui auront rente surlesdits heritaiges,

l'vn d'eulx, ou lesdits eseheuins les pourront constraindre ausdits ouuraiges faire fans ma-

lengien.

Et pareillement en debura cstre faict es aultres villes&lieuxdudict chief lieu deMons,

faufque es lieux ou il n'y auroit charpentier ne maflon, les eseheuins en appellant aulcuns a cc

congnoistansjferont ladicte visitation,& extimation,& deburont lesdits eseheuins auoir, pour

Ieur droit dece faire, six fbulz tournois, &les ouuriers y appellez,six soulz tournois, qui se

payeront par celluy,auquel l'heritaige demourera, auecque & ainfy que les aultres despens. Et

entant qu'il toucheles arrentemens,qui se feront voluntairement des maisons & edifices, on

y pourra pareillement mettre deuife de faire haboult d'ouuraige fur le lieu,ou aultremet,selon

& ainfy que les arrenrans & palmans le vouldront deuiser a la palmee faire.

Pour cc que aeste percheuqueplusieurspoures gens appetans auoir les prouffits&def-

pouilles d'heritaige non amazcz,f'auanchoyent pretcndre& haulchier telz heritaiges,puis les

delaistoycnt, qui causoyt nouuelle venduc &despence,au prejudice des rentiers, decy en-

auant, celluy ou ceulx a qui telz heritaiges demoureront,seront tenus eulx obligcr,& liurer fin

a leurs despens au tiers iour cnsuyuant,ledict recours de la vallue, de l'annee & somme d'icelle

demouree,&surpained'encheoir es despens d'icelle vendue,&dunouueau recoursqui faire

fen deburoit,a fa deffaulte,au dimenche ensuyuant court recouurer sur luy.

Celluy qui feroit plaincte pour rendre heritaige a nouuel heritier, pour deffaulte de paye- •«

ment de rente hereditable,ait 1'option & pouoir de endedens les trois premiers iours apres les

denonchemens passez, & visitation d'heritaige amazez dudict heritaige palmier, fans ce que

nulaultrelepuist faire en ces trois premiers iours, sainfyn'est que on le vueille mettre a plus

hault pris que le plaindant faire ne le vouldroit.

Des recours qui pour telz &semblables cas se feront horsde ladicte ville deMons es mel-

tes dudict chief lieu, en soit ainsi faict maintenu & vfe, que de ceulx de ladicte ville de Mons,

sauf& reseruÆ, que es villaigcs,l'heuredu rccours sera le dimenche al'yssucde lamcfie paro-

chialle, ^s lieux ou l'onaaccoustume les recours passer, par chandelleallumee^ien&lealle-

jnent, & £s villes, l'heure en sera telle, comme a Mons. Et se elles n'ont cloches ordonnez a

ce faire, le cryeurou sergent de ses lieux, le debura publier de bouchc es lieux dudict recours,

entendu que se en cesdits recours auoit difficulte par les derniers rencherisians , que ledict re

cours quelque faueur ou adueu que les gens de loy vouldroyent bailler au prouffit de I' vng ou

de l'aultrc soyent remis,sus vne fois,ou plusieurs,selon & ainsi qu'il scroit veu estre expedient,

aucontentementde tous les presens.

Que des premiers denonchemens, qui se ferontau iugementdeloy,serplainteoudroict

rendue a nouuel heritier de execution de debte ou de retraict de hcriraige audict chef lieu de

,Mons, soit faict vng brefuer de ce faisant mention, & icelluyattache a l'ediffice de l'heritaige.

Et se point de ediffice n'y auoit,le attachier a la porte de la maison de la paix,dc la villcou a l'e-

glise parochialle du lieu, ou l'heritaige & rente font scituez&gisans.Et pareillement duiour

du passemcnt,& vendaige d'iceulx heritaiges ou rentes,se il se faisoit par faulte de payement,

ou opposition,en payant a celluy qui se feroit,pour ses parens,deux soulz tournois, de chaseun

brefuet faire attacher.

Que de ce iour en auant,apres les trois premiers iours des denonchemes passez fans paye-

ment,ou oppositions n'y ait en lieu,de six dimenches,que trois, ou durant desquelz l'heritier

ouaultre a qui ce pourroit toucher scroit aufly recepuable a faire payerne t du pretedu,& tous
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' defpens engendrez & partant la rendue & passement dcbuoir cesser. Et non point reccpuable

a opposer eidits trois derniers dimcnches de denonchemcnt& passement.

Item, Quant aulcun feravendaige de plusieurs parties d'heritaiges tenus deplusieurs sei-

gneuries fonsieres, les mayeurs & escheuins auront pour leur vin ensemble fix soulz, puis que

les conuens fe font & peuuent faire & passer ensemble, sans loz & a vne hcure , & qui fe raect

en vng chirographe.

Nul,quelqu'il foit , posseflant heritaige ou rentes de par fcfemmeayant neantmoins en-

fans d'elle,ne puissent vendre,desheriter,charger,conditionner,aliener>nc fourfaire,pour pof-

scssion,ne aultrement l'heritaige venant de par sadicte femme, tant qu'il ayt rente, ou herirai-

ge,de mainferme dont il foit iouyslant, venant dc fonpatrimofneoud'acquest esmeltes da

chieflieu de Mons, & que es oeuures de loy, qui fen deburont faire les fermens desvcndeur

&achepteur & loy foyent faits, gardez,& obseruez mefmes ainfy efcriptz es lettriages, de cc

faisant mention commepar cideuant: ou aultrement ne feront devalleur,&moyennant les

chofes ainfy conduictes & faictes , deburont telles oeuures de loy valloir a tousiours, suppose

que en temps aduenir fust trouue du contraire.

Depasserprocuration par deuant loy ou iure%. Chap.xiii.

TOutes eglifes, monasteres , & aultres perfonnes de quelque estatou condition qu'i/z

soyent, ayant a proceder en demande par deuant loy a Mons,& es meltes dudict chieflieu,

le pourront faire par procureur fouffifammet estable,pourueu que les procurations & establish

semens contiennent fpecialit6 delaloy,ou ilz auront befongne. Et quant aux deffcndcurs^ilz,

pourront belbngner par procuration generalle, pourueu que lefclits procureurs feront tenus &

la premiere iournee,qu'ilz vouldront befongner faire fin de proces, fe bon semble aux baillys,

preuostz,vifconte>aduoet,ou mayeur,comme leurs maistres font tenus faire. Et vauldront ces

procurations efpecialle & generalle la vie durant des establiflans, lequel fin se debura faire rai-

sonnablement sans trauaillerles parties,ou aultrement par le chieflieu.

Defaireplaincle de cens ejr de loix, Cbap.xiiti.

CE fur plainctes decens&deloix enpropriete ou en rendue a nouuel heritier aulcuns de-

^nyent rentes: que eulx mefmes ayentpayez,ourecongneu,ou que les heritaiges ayenc

prins,ouachepte nommeement a la charge defdictcs rentes, fil en appert&qu'ilzen soyent

conuaincus par proces, en debura estre pugny a 1'ordonnance de iustice : comme d'auoir rete-

nu 1 aultruy indcuement,au surplus estre iuge aux loix & aux fraix rendre au taux dudict chief

lieu de Mons.

De mettreplaincle oultre->&c. Chap.xv.

T) Our abreuier tous proces par loy,qui fe feront pour cas reel,& proprietaires,tous plaindas,

&oppo(ans quant ilzmetterontoultre leurs plainctes ou refp6ses,pofe qu'elles fadreschtt

contre plusieurs & demourans ou iugemet ou audehors,ne deburont lors bailler a loy que vne

seullc iuste copie,pour au iugement de loy estre deliure a partie cotre qui elles fadrefcheront

soit demourant ouiugement ou non,a tel estat que fe non demouran t oudict iugementrl'on en

debura aduertir son censicr, ou levvagicr, & auccq ce denonchicr& publier au lieu accoustu-

me,par trois dimenches expire icelle partie, foit vne ou plusieurs, & fut demourant oudict iu

gement ou non viegne,ou procureur pour luyfurrUammentestably,querir,&prendre la copie,

& refpondre a icelle dedens ce mefme mois,a peinc d'en estre fourclos : mais fe partie contre

qui telles plainctes,ou oppositions f'adresseront,foit vng,ou plusieurs estoyent demourans ou

dict iugemcnt,ne seroitbesoing faire denonchement,ains feullemetdeliurercopie:par Jema-

yeur,ou son lieutenant presens quatrecseheuinsdumoinsleurenioindant de faire refponce,

contre dedens vng mois enfuyuanr,ou fourclos en feront.Et que de ce iour en auant tous pra-

ticiens par loy, sachet briefuemet enquyer leurs eseriptures de plaincte,opposition,ou reipon-

se,enquestes, reproches,faluations.Aufly en matieres de comptes,contradictions, faluations,

& aultres non en rolle,ainsy que par deuant, fur peril de perdre leur fallaire, lequel sallaire leur

sera tauxe,par les perfonnes du chieflieu de Mons.

Sc ilz estoyent plusieurs,commc dict est,iceulx par ensemble durat lefdits cermes,pourront

demander,



Pour faire monstrance, &c\ Fueil.cccclxxxiiii.

demander,& auoir ladicte iuste copie de p!aincte,ou opposition mise oultre en payat six souls

pour les droixdeloy.Etse particulierementvenoient,chascunaura la copie a fes despens,col-

lationnee a l'original estans vers loy,pouryrelpondre dedens vng mois ensuyuans lesdis de-

nonchemens,dont le clerc aura pour chaseune copie deux souls de chascune fueille,sans qu'il

soit mestier aux oppolans respondre,ne faire quelque protestation,ne attendre sin de proces,

s'ilneveult auoir retour,&garand fur aultruy.Ains pour euiterdespens,Ie pourronc poursuy-

uir,& auoir apressommationfaicte,quantbonleur fe mblera,fur celluy ou ceulx & ainsi qu'il

appertiendra.

EtsoitentendUjquetoussallairesdcplainctes,qui fadresseront contre partie,se rendront

par celluy ainsi prins a particquelque accord qu'il fache depuis la mise oultre d'icelle,pourueu

quesommationluysoitfaicte,ouasondomicilIehuytiours deuant la mise oultre d'icelle,de

furniroupretendu,oududitpIaindant,faufdeplaincteenpiopriete,pour rente dont plaincte

de cens & de loix n'auroit cste premierement faicte.

Pareillement tous sallaires,de plainctes,de partaiged'heritaige fe payeront par ses plaindas

& refpondanSjchascun a quatite dottant qu'il auront dc portion & droit en l'heritaige,& sem-

blablement les aultres despens,qui a ceste cause en ensuyuront a faire ledict partaige,pourueu

ladicte sommation faicte.S'ainsi n'est que parproces,qui fen pourront faire,il en fust aultrc-

mentdict&iugi£.

- Et se contre icelles pIainctes,opposition ou response estoit faicte par escript,par eulx ainsi

prinsapartie,ouparI'vngd'eulx,lesdisplaindans&opposans lc pourront recueillir,ou en a-

uoir & demander copie a leur de (pens le auoir le veullent,en payan t deux fouls pour chascune

fucille.

Defaire monstrances'dappertpar eferipture. Chap.xvi.

C'll apparoiflbit par icelles efcriptures,qu'ilyappartenist monstrances aux parties ou l'vne

^d'ellesjles loix & pardeuant qui ces proces se ferontjdeburont iugier se aiges en font,ou de-

mande a leurchieflieu,lequeldebura charger en quel lieu,que les parties ioient demourans,

denonchemens debuoir estre faits au lieu,& en la maniere accoustumee3par trois dimenches

continuels,que dedens six sepmaines prochaines ensuyuans icculx denonchemens expirez,

les plaindans & oppofans ayent fais,& conclud leurs monstrances,ou fourclos en seront.Et pa

reillement les refpondans fe ils font aufsi mis a monstrance les ayent faict,& conclues dedens

six aultres sepmaines cisuyuantesaprcs le iour des monstraces defHis plaindans paste & expi

rez dont ils deburont estre signifiez au tiers iour deuant.

Que les monstrances de chascune partie faictes,semblables denonchemens deburot estre

saits,que ils vienent querir les articles, & contre ce,rapporter reproches dedens quinze iours

enfuyuant lesdis denonchemens expirez,ou fourclos en feront.Lefquelles reproches deburot

estre monstreesaux parties present loy auant,ou a la collation faire,poury baillersaluation,en

Iescongnoistantou nyantprestement.

Se il appartiet monstraces fur icelles reproches & saluation ou l'vne d'elle il deburoit estre

iugi^>ou chargie denonchemens estre faits,comme dessus de y auoir conclud a paine de four-

elusion dedens quinze iours enfuyuants,pour lors les parties reprochier,& fauuer fur pieds.Et

se aultre prouision ou monstrances y appertiennet les loix des lieux par l'aduis de leurdit chief

lieu le pourront faire & bailie r, felon que elles verrontappertenir,en payantpar le descheanc

loix & fraix,a la taxation du chieflieu.

Des chargesdes cheflieux baillerpar efeript. Chap.xvij.

QVe routes charges,quc les escheuins de la ville de Mons bailleront aux gens de loy subal-

».. ternes foient eseriptes par leur greffier en vng liure qui demourera vers eulx. Et icel

les charges baillcr a chascune sois par efeript a ceulx des loix escheuins iurez5hostes,& tenaul-

les a eulx venant a chieflieu,en y declarant le iour & an,ensemble les defpens du voyage desdis

de h loy,par vng briefuet particulier.Et pour le labcur de ladicte charge,& briefue t dc defpen-

ce,aura le greffier ensemble sept fouls oultre les eferiptures accoustumees.Et pour matiere

contradictoire & dirfinitiue,quatorze fouls tournois de ladicte charge & briefuet, lefquels de

la loy deburont auoir pour leur voyage.Astfauoir ceulx d'estat a cheual,vingt fouls par iour,&

les aultres de pied,dix fouls tournois,aux taux du chieflieu,regardant le nombre des iournees

desdis de la loy.Et seront tenus ceubc des loix fubalternes,quiseront enuoyez,affirmer par ser-
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ment3comment ils seronfvenus a cheual3chariot3ou a pied.

Des demandes a clain on a rejpeulx. chaf.xviij.

DE toutes demandes qui fe feront aclain& a respeulx3il en soit vfe en la maniere accoustu-

mee.Saufde ceulx qui feront demade,&leurs parties leurcongnoistront que prestemet

icelle congnoislance faicte,le mayeur present escheuins prende le ferment du dcmandeur

que ladicte demande3il aura faict a bonne & iustecause,& pareillement a celluy qui l'aura con-

gneu3quea^uste cause il aura faict3oudumoins,que faict nel'a3pourses leaulx crediteurs pro-

longier3tels sermens sont3& feront entcndus souffiflans en ladicte debte bien cogneue de Joy.

Desflaix&uieudy* chaf.xix.

aVe tous plaindans&resoondans aux plaixduieudy par deuant mayeur & escheuins de

~> Mons:a clain & a re(peulx3pourront pareillement besongner par procureur:&quc

pour tous dclays,vngdefFcndatapres declaration faicte,ne ait que quinze iours pour sommer,

affind'auoirretour& garand.Et se deuant ledict delay oulitigedu proces aulcuns poursuyuis

dissipoyent&transmuoyentleursbiens,arequeste,ouplainctedepartie,a qui ce toucheroit,

loy y debura pourueoir3par se mettre au defliis des biens du poursuiuy iufques a telle somme,

que la demande & plaincte monteroit.

Desfrocesprofrietaires four heritaiges. Cbaf.xx.

aVeen tous proces proprietaires3pour cause d'heritaige de mainfermes qui feront soecc-

— des par trespas d'aultruy,a quoy les procedans pretendront auoir plusgrant droit que

fa partie,sequestre soit faicte par les loix & iustice des lieux,ou lesdis proces se feront, des le-

uees & prouffis du litigieux3depuis les plainctes faictesjpour en diffinitiue d'iceulx proces

estredeliurez a celluy qui obtiendra enlapropricte.Etlaouonvouldroit vng pofleflant d'an

& iour debouter & priuerjen ce cas celluy trouue postc slant debura demourer en la posleflio,

&leuer le prouffit iufques en diffinitiue3a subsection derestituer les leueesse il decheoit3de-

puis la plaincte faicte.Et se aulcuns voluntaires estoient trouuez releuans & empesehas a tort

ils deburont estre pugnis,&corrigiez felon l'exigenceducas.Entenduencores,que se par Ic

trefpasd'aulcunsconioincts,dontilnedemourerontnulsenfans3aulcune succession de biens

enterrcpareulxlabourezescheoyentauxhoirsdu trespaste,celuy defdis conioincts quide-

mourerontviuans &posleslant3parloy dudict pays3seil se voulloit deporter de la iou) stance

defdis heritaiges labourez3fansmoyen de proces debura rauoir fer & semence aux hoirs du

trcfpafle/ans malengien.

D'heritaige a viaigevenant desatritnofne* chaf.xxi.

Viconques poflefsera heriraige de mainserme a viage,venant de son patrimofhe d'ac-

Q^ quest de par sa femme,ou par condition a tiltred'afsenne3ouaultrement,doibt & sera

tenu icelluy viagier,ou son hoir meublier fuccedat en son lieu payer,&acquitter tous

arieraiges de ccns,rentes,pentions &debtes3que les heritaiges ainsi posleflez a viages peu-

tient&pourrontdebuoir3a qui & comment que soit pour tous termes qui en feront eseheuz:

Nou eseherront a payer les viaiges adez:pour ottant & si auant que leidis poflestans viagieremec

ouleurssucceflcurs&heritiersmeubliersauronteus,& deburont auoir les prouffis d'iceulx

heritaiges.Etenseront&deburonticeulxpoflefseursou viagierscu leurs biens par tout ou

qu'ilsfoient3estreconstraindables3aicelIespayer3acquitter3& descharger3fy a temps & heu-

re,que l'heritier subsequent succedantnesesdisheritaiges3ensoientderiens poursuyuis ne a-

<3ommai'giez:que ce ne fust & soit a recouurer sur iceulx poflestans a viaiges:ou leurfdis biens

partout3ouqu'ilssoient3&de auffi rendre tous despens que a ceste cause en pourront en-

suyuir.

Acepropos quant tels poflestans heritaigesou rentes de mainfermes yront de vie a tres

pass plus prochain soit vng,ou plusieurs que en luy debura succeder,aura & debura auoir let

dictes heritaiges,ainsi aduestis,& chargies de vvarisons que trouue feront au iour dudict tret

pas:pourueu que ledict trespafle par son char,cheuaulx& hamas les eust & ait faict aduestir

& charger3ou qu'il les eust& ait faict aduestir & charger a les deniers par luy rendant fer &

semence&labeur,&rhoirdesmeubles3&pourueuquise departc dudict heritaige, fans for

me de proces.

D'heritaige



D'heritage bailler a cense, &c. Fueil.cccclxxxy.

I?heritage baillera censefar heritier nonpuissant desourfaire heritiers

quefa vie. Chap.xxii.

~C Tfilestoitainsi que les hcritaiges fussentbaillees accnse,par tels heritiers pofTcflant non

puiflant^'iceulx fbursaire a^ousiours,& a recours deuement,la cense se debura entrete«-

nir,pourautantqu'elIeauroiradurer.Mais l'hoir apparant succedant auroit a son prouffit le

terme qui escherroic cnfuyuat ledit trespas,pourucu que au iour d'lcelluy trespasses aduestu-

rcs n'eufleht piedz couppe.Ouquel cas l'heritier meublicr auroit,& proffiteroic dudict terme

ensuyuant Iedict trefpas,comme chose amcublie,le tout sans malengien.

Et se l'heritier baillant a cense ou leuvvier cstoitpuiflantdcsondithcriraigcfourfiiire a

tousiours,la cense ou leuvvier par luy baillc,soit a fermc,ou a recours,tiendroit le lieu deter

mine par luy baille\ >

D'heritage mis a vsince de houblon. Chap.xxiii.

Ve I'heritaige de mainserme mis a vsance de fosle de houb!on,les perches qui y seror, .

Q^ seront reputees & entendues pour mctiblcs.Mais sil estoit que lesdites perches stif

fens plantees,& le houblon croissant deslus,elles deburont demourer iusques a ce que

temps & faifon seroit desdis houblons cueillir & despoullicr.

Des ensans a. marier,mariez,,ou vefue,ncpouoir auoir loz,. Chap.xxiiii.

/^ Eulx qui seront a marier sans pere nemerefouffilammenteageSjCommedeuant estdict,

^>^ou mariez,& vefue non ayat ensans qui ne pourrot finer auoir loz,de leurs plufprochains

hoirs.Sc ils veullent les heritages de leurpatrimoinevendrc,c!i3rgicr5& rapporter par def-

heritance,viendrontpardeuerslesloixdeslieux>oulesheritaigcsicrontgi(antes,&declare-

ront ausdictes Ioix,cause pourquoy ils vouldront ce faire,& proposeront que faire le pourrot,

acelle fin en seront plainctcoudroit.Sur quoy les cseheuins des lieux sortiflans au chief lien

de Mons,deburont demader le conscil & charge d'icelluy auquel deburontaduertir de la cau-

se,qui aura estedcclareepardeuant eulx. Et sur ccledictchieflicuapres interrogation a eulx

faicte,en cas qu'il en apperra a fouffisance.ou que par sa discretion viendroit,qu'il appartiedra

dele refuser ouaccorder,dcburontchargierfilappertde cause necelTaire & souffisante,que

ecs plaindans ferontaleurplainctearccepuoir, parmy tant qu'il deburont faire ferment es

mains defclictes personnes de loy,presens aux conuens pasler,que les vcndaiges,charges, rap-

pors,& deshcritances qu'ils feront,seront a bonne intention,pour le mieulx faire que laiflcr,

sauf l'offre au proximesensiiyuant>cedeburoitcstreprealabIernentfaictc,& que cesoit ainsi

eseripteslettraiges qui Pen reront,ouaiiltrcmentne seront vaillables. Et se payerontjes des

heritans les droix seignouriaux3saus pour ce payer quelquc loix.

Be executerfeurte & rapport d'heritaige. Chap.xxv.

TTem,Quand plainctcs fe seront pour executer seurtcz & rappors d'heritaiges de mainfer-

mesjoude meubIestantaudictMons,queauchieflicud'icelluyjiIsoit fait par trois dimen-

chesdenonchementaussibicn pour rappors dc meubles,que seurte d'heritaiges, en mettant

incontinent parle mayeur en arrest lesdisbiensmeubles,& en declarant, que ceulx a qui ce

peult toucher viengnent dedes lefdis trois dimenches de denonchemes, monstrer payemet,

respit,ou quittance,payer les arrieraiges deuz,despens raifbnnables,ou souffharnment oppo-

(er.Ouquel cas,que durant lefdis trois dimenches,ceulxaqui se pourxoit touchcr,ou perlon-

nede par eulx viengnent faire payement desdis arrierages & despens raisonnables,sans oppo

sition,l'execution & vendaige defdictes seurtez & rappors deburoit cefser , demourant adc£

leldites pensions en leurs cours,& les seurte z & rappors en leurvertu, comme parauant.

Se en vedaige y auoit terres labourables,rapportcz en la manicre dicte,lequel fust lors ad-

uesty par censeur ou leuwagier.En ce cas Iedict censeur,ou leuvvagier fen debura deporter,

&contenterderauoirfcr&semenceacelluy aquicedemourcroit,le tenant entier de l'iri-

terest du surplus d'icelle cense rauoir,sur celluy ou ceulx qu'il appartiendra.

Deprendrefnpar le crediteur. Chap.xxvi.

Vand aulcuns aurot promis quelquc fin d'heritage ou mcubles,fust en nom de com-

Q^ menchement,defin,ouaultrement,paraprcs ne pourroitcostraindre lecrediteurdc

auoir aultre,ne plusgrand fin que ceste ne soit premierement cxeciitce}pour veoir se

elle seroit souffifante astez au fournisscment.Satifque le le crediteur doubtoit le contraire,f'en

pourroitasseurer aux despens du tort. . . '■„..



Couſiumes’ge’neralles de Haynault '

Pour ioujr d’heritaigc c” 'vertu depoſſiſſ'ioa. deffixxvii. ‘

LA où on pourroit parcydeuant eu hetitaiges 8c rentes de mainfermes acquerir poſſeſſion

‘ vaillable,par en iouyr an ZË iour paiſiblement contre perſonne ptuſſante de ſhurkaire leſdis

hetitaiges Ou rentes au preſent,nul ne ſen pourra vanter en telle poſſeſſion,ſ’ainſi n'eſt, que

enlieu de vng'an,il aytiouy 8L poſſeſle le terme de troxs ans entiers.

Dc tous procez par loy,dont executionôc in termement ſerort requrs eſtre ſaict par plain

cte,celluy ou eeulx deſcheuz 8è condempnezzſon hoir ou ayant en ce cauſe ,apres la veuë de

charge,ou copie antëticque d'icellecondénation,& ſommation deuèment ſaictc huyt iours

deuant,ſeront tenus 8c ſubiectz àicelluy fournir 8c accomplir,& en cas de refuz ou oppoſi

tion,à ſatisfaire 81 à payerles lettriages du iugement 8e ſommation,que en COUlCſldl'Olt. Auſl

ſi tous aultres deſpens en accompliſſant l’intermemét 8c le contenu dudit iugement,ſ’il n'obj

tenoit en ſadicte oppoſition.

De niche-pt” nouuelle charge de rente. CLafaxwiii.

Ve toutes nouuelles charges de rentes,qui doreſnauant procederont par arrentemeut

Q— rendue à nouuelle loy,ou ſe chargerót tant à M0ns,comme par tour le chieflieu,ſur

heritaiges de mainfermes ſeront tenues 8c entendues à rachatz,& les peuuent,& pourrót les

hcritiers doyans icelles rentes rachepter,toutesfois que bon leur ſemblera,pour le pris de dix

huit deniers tournois chaſcun denier,ſans ource debuoir eſtre payé quelque droit ſeigneu

rial,par nulles des parties.Et ſe rachapt ſe ſgiſoit de telles 'charges de rentes,qui fuſſènt deuës

aux orphelins,ou poſſeſſez:par perſonnes viaigieres, que les deniers ſoyent mis en main de

loy,du lieu 8L iugement,où ce eſcherraçôc par elle remployez au pluſtoſt que faire ſe pourra,

‘au prouffit de ſes orphelins 8c des heritaiges,viagie rs 8c proprietaires,pour tenir ottel nature

&condition,queladicte rente racheptee ſans malengien ne preiudicc audict preuiliege de

Mons,pourles rentes engendrees deuant-l'inſtitution de ces preſentes.

De toutes plainctes,oppoſirions,reſponſes,reproches,ſaluations 8L deſpens de reproches,

'qui ſe feront 8c mettront oultre pardeuant loy,les plaindans,oppoſans, ou re ſpondans ſeront

tc nus de leur payer,pour recepuoir leſdis eſcriptz vng droit de loy de ſix ſoulz ,à rauoir ſur la

partie deſcheante.

D”ſhſſaire é* iournee de: commis à enq/lcste. C[141].xxix.

Es auditious qui pour tel cas eſcherrout à faire en ladicte ville de Mons , incontinent les

monſtranœs adiugees,deux eſcheuins ſeront commis & ordonne: de leurs compaignós,

pour leſdictes auditions faire non fauorables à partie procedâres,les plus cougnoiſſans en tel

les matieres,& leur grefauecq eulx,affin que les parties u’ayent à pourſuyuir,que ces deux có

vmis,par_les teſmoins ouyr,& eſcriptz recepuoir,que~produire vouldront. Leſquels eſcheuins

auront pour iour chaſcun quatorze ſoulie grefdixhuyt ſoulz,le mayeur,ſon lieutenant , ou

ſergennpour ſigniſicr partie deux ſoulz ſix denierszpour adiour de teſmoings qui ſeront ouys

qu’ilz deburont aller querit,affaict que ouyr on les vouldra, douze deniers de chaſcun. Aura

oultre ledict greffier,pourla depoſition de chaſcun teſmoing 8c eſcript redigier par eſcript

:quinze deniers,_pour collatióner procez,dixhuyt ſoulz au grefpour iour,& les eſcheuins chaſI

_cun quatorze ſoulz,le tout pourueu,quc le ſiege ſe tiengne en temps Ze heure cópetent,p0ur

_en ſin celluy des parties qui obtiendroit en eſtre re ſtitué,par la partie decheanteLaquelle au

~dit~ion,&’enqueſte debura eſtre rapportee,par deuers leurs compaignós eſcheuins,pour icel—

le veuë eſtre iugé,comme il appartiendra.

_— , Se neceſſite' eſtoit de ouyr teſmoings hors de la ville de MonsJeſdis deux eſcheuins 8( gref

les peuuent,& doibuent faire ſans emprunter piece de terre,par tout ledit pays de Haynault,

:en prenant par chaſcun d'eux d’eſtat à deux cheuaulx,les ayant auec eulx cinquanteſix ſoulz,

ou pays auec ſize de vingt ſoulz par iour,ledict mayeunou ſon lieutenant Ottel cinquanteſix

ſoulz.Et ſil eſchiet à faire leſdictes auditions audehors du pays , auront ſoixantequatre ſoulz

par iour,auec la ſize de.xxv.ſoulz.

’Qu—c pourauditions qui eſcherrout à faire par les loix des villes ſubiectes audict chieflicu,il

conuiendra auoir deux perſonnes de loy,iugeurs du procez auec vng grefydoyne paſſé àl'e

xa—men,prins &t eſleu du conſentement des parties 8c de la loy,aiiltrement eſtre pourueu par

le c'hieflieu,leſquelles perſonnes de loy,8c grefauront enſemble trois ſoulz blancs,de chaſcun

teſinoing ouys,& eſcripts produis auec vingt ſoulz dela ſize par iour. Le mayeur,0u lieutcnät

pour

 

 

 



De cerquemanaigeſ Fueil.cccclxxxvj.

pour ſigniſicr partie deux ſoulz ſix deniers.Et pour chaſcun teſmoing ouys aller querit douze

deniers.Se ilz vont hors de leur iuoement pour ce faite,couuiendra emprunter piece de ter—

re en payant cincq ſoulz parle produrſantſegrefde la loy'deburoit auoir,ſi comme ceulx

d'estar à cheual vingt ſoulz par iour,8c ceulx de piedz dix ſoulz. Se les procedantes ſont de

_mourantes au dehors du lieu,ou l’audition 8c enqueste ſe ferazpar ceulx à che ual dixhuyt ſoulz

pariour,& ceulx de pied neufſoulz-Leſcheuin de icelle audition pour ſa iournee rrenredeux

ſoulz audehors de ſon lieu,8c dixhuyt ſoulz ſur ſon lieu.Ottel pour collationner procez. Et ſi

auront les cóſeilliers des parties,pourleur ionrnee audehors trentedeux ſoulz par iour,auecq

fallaires de tous eſcripts ſelon le labeur,aux taux du chieflieu.

Tous teſmoings que lon vouldra faire ouyr ſoir qu’ilz ſoyent demouräs ou iugement,là Où

la procedure ſe fera,ou dehors ayent iournees à laps de temps qu’ilz pourrôr employer au pris

de quatre ſoulz par iour,pour ceulx demourans audict iugemenr.Irem ceulx de dehors huyc

ſoulz.Et ceulx d'estatà cheual hors de leurlieu,xvj.ſ.à tel estat que ſe aulcuns estoyent negli—

gens,refuſans ou deſobeyſſans,nó veuillans estre ouys pourueu qu'ilz euſſent eſlé ſuffiſammët

adiournez au tiers iour deuant que apres ſoyent ouys,àleurs deſpens ſil n'y auoit excuſe legi

rime.

Pour lefizict Je cerqtzemandige. Chapxxx. -

Œeles francqs cerquemanneurs de nostre ville de Mons,pour estre preſens à planter 8c

aſſeoir nouueaux bonnes ayent de chaſcun ſept ſoulz.Pareillemcnt les eſcheuins ou

aultres perſonnes de loy des villes 8c ſeignouries ſubalternes ſortiſſans audict chieflieu , ſept

ſoulz.Au mayeur ſon lieutenant ou ſergent deſdis cerquemanneurs de Mons,pour aſſembler

leſdis cerquemanneurs 81 eſcheuins , auſſi estre audict beſoingnemens,deux ſoulz ſix deniers

pour chaſcune aſſemblee,8t non plus,ſoit qu'il y ayt vng ou pluſieurs bónes,8c au foſſeur pour

ſes paines,de chaſcune ſoſſe ſairc,8< bonne planter,deux ſoulz tournois.

Item,Auront 8e auoirdeburont leſdis cerquemanneurs,leur ſergët meſmes leſdis mayeur

&perſonnes de loy ſubalternes 8e foſſeur,pour verifier bonnes,8e cstre preſens à iceulx plan

ter,deſplarrter,raſſèoir 8, replanter,orrel ſallaire que deſſus.

Item,Pareillement auront leſdis cerquemanneurs ou perſonnes de loy , pour leurs droits

d'estre preſens à chaſcun cerquemanaige veoir les parties frapperleurs coups 8c entêdre leur

playdoyer par enſemble vingt ſoulz,à desbourſer par chaſcune des parties plaindâs 8e reſpon~.

dans la moitié.

: Item,Aura lc greffier reſident ſurle lieu,poumeu qu’il ſoit paſſé à l'examen,& preſens auſ—

dictz coups frapper,pour ſon ſallaire de redigier par eſcripr ledict playdoyer 8e coup frapper—

ſept ſoulz,pour ſourmer l'in tendit,en cas que les parties fuſſent adiugees à leurs monstranccs,

vingt vng ſoulz.Et ſ'il n’y auoir que l’vne des parties à monſirances,ne deburoít auoir que la

moitié,à ſoustenir par chaſcune des parties la moitié,pour en estre restitué parle deſcheant a

uecques les autres deſpens.

Ire m,que ſil estoit beſoing que leſdis eſcheuins 8è perſonnes de loy euſſent vng greffier y

doyne 8c reſident hors de leur lieu 8è iugement,doibt 8c debura auoir ledict greffier pour eſirc

preſent au playdoyer coup frapper,8t le rediger par eſcript,trentedcux ſoulz par iour,comme~

l'autre proches ſans aulrre ſallaire auoir.

Item,Pour les preuues 8c monstrances des parties ouyr 8c recepuoir,auront leſdis cerque—

manneurs,ou perſonnes de loy,preſens quatre du moins enſemble,xxviij.ſpar iour.Ité le gref

fier reſident ſurle lieu,dixhuytſoulz tournois 8c leur greffienſ’rl est audehors reſident de leur

iugement,trentedeux ſoulz pariour,ſ‘il est d'estarà cheual.Et ſi aura de chaſcun teſmoing 8(

eſcripts produis,quinze deniers tournois. ~

Item,Aura ledict mayeur ou ſon lieutenant pour chaſcun iour estre occupe' auſdictes mon

strances,ſept ſoulz tournois,auec quinze deniers pour ſignifier partie 8e faire obeyr chaſcun

teſmoing ſingulier.Et autant le ſergent des cerquemanneurs dudict Mons.

Item,Pourcollarionnerproches,aurontleſdis cerquemanneurs,ou perſonnes de loy en—

ſemble.xxviij.ſ.patiour,8e leurditgreffier,ſur ſon lieu.xviij.ſ. Mais ſe c'estoit vng greffier de

dehors,ou qu'il conuenist leurdit greffier reſidér ſur le lieu aller hors ledict iugemér,dcbura a

uoir tel ſallaire qu'il est dit cy deuant.

Item,S’il conuient par leſdiscerquemanneurs aller ouyr teſmoings hors leur iugement 8c

pouoir,auront chaſcun d'eulx pour otrant qu’il cst dict cy deuant,que perſonnes de loy ſubal—



Coustumes gencrallcs de Haynaulc

Wrnesdoibuentauoirpourauhrcsprochcsparloy.

Irern,Pourchascune visitation qu'il conuiendra saire sur plaincte de laict & dommngc,&:

saire lescommandcmcns pertincns d'icelluy laict amender, auront lesdis cerqucmanncuts

tous enscmble,sept foulz.Et leur serget pour saire l'aslemblce desdis cerquemancurs & estre

presens si auant qu'il appartiendra,dcux soulz sixdeniers.Et pareillcmentdebura auoir auecq

les pcrsonncsde by defdictesvillessubalternesenfemble,sept soulz.Et le maycur ou le lieu

tenant pour rassembleed'icellespersonnesdcloy,& estre present si auant qu'il appartiendra

deux soulz six deniers.Au greffier desdis cerquemanneurs,& personnes de loy pour son sallai-

re du laict,dommaige,visitation & commandement faict memorier,les presens iour, mois &

an,affin de affermer leur relation qu'il aurot & pourrot auoir a faire,aufdis escheuins de Mos,

desdis besoingncmens,& auront pour chascune sois d'icelles plainctcs,visitation,& cornman-

demens,cincq soulz tournois.

Itero,Que lesdis cerquemanneurs,pour chascun racointement de cerquemanaige qu'ilz

seront ausdiscscheuinsdeMons,ou relation des diligences faictes, fur lesdictes plainctes de

laict & de dommaiges,en cas que a requeste & pourluytc de partie il le conuenist faire,auront

enscmble3sept soulz tournois.Et leur serget pour l'afsemblec d'iceulxfaire,aura deux soulz six

• deniers tournois.

Dusalkire de vendre biens d'orphelins. chap.xxxi.

ITem,Deburont auoir toutes gens de loy,pour estre presens a inuenrorier, ou vendre biens

d'orphelins,ou parchons d'enfans,ascauoir le mayeurou lieutenar,dix soulz tournois,& les

personnes de loy ensemble,quatorze soulz par iour.Et pour demy iour la moitie. Et au clercq

pour ledict inuentoire mettre par efcript,quatorze soulz par iour.

De obtenirpour efire reigle en loix ejr amendes commea Mons. Cbap.xxxij.

;' Tem,Quand aucuns haultz iusticiers vouldront obtenir pour Ieurs manans,& subiectz.

I estre reiglez,pour tous cas de loix 5 amendes , & pollices felon lufaige & coustume du-

dict Mos,& du chieflieujiceulx haults iusticiers,ou procureurs pour eulx souffiflammec

establisenpuissentfaireplainteaTvfaige accoustume,& que de cc,ilz nc payent aux esehe-

uins de ladicte ville de Mons,que quarante soulz,au grefvingt soulz5& de ce fbient fais chiro-

graphesjsur lesquelz les personnes de loy fe puissent regir,vfer & iugier de la en auant.

De renuoye deplainte ou droit. Chap.xxxitj.

T"\E toutes plainctes ou droit qui fe seront £s villes fubiectes,dont ledict plaindant feroit rc-

"■-^ uoye,auoir doibt & debura le seigneur hault iusticier du licu,sept soulz six deniers bias dc

loix:pareillement des proces de partie co ntre ault re,les decheans a ottellcs loix.

De rejponfes de rentes es denonchemens. Chap.xxxiitj.

TTem,Que de cy en auant pour routes rentes deues,& contrepannees fur heriraiges,ou re-

tes de mainsermes de retraictc,dont plaincte fe feroit par deuant loy,en maniere accoustu-

mee,le postesleur,ou ayant cause d'iceulx heritaiges5ou rentes,puist endedens les trois dime-

ches de denonchemens mis lus par loy estre receu a payer les arrieraiges & despens raisonna-

blcs^ufouffisammentopposerjcomme Ion faict pour rendueanouiielle loy,ou pourrapporc

& seurtc de pension & dcbtes,& pourtant le tout de la procedures retraicte debuoir cefler,

demourant la rente en son cours & les lettraiges en leur effect & vertu.

Desaire rauestifsentext. Chap.xxxv.

Tem,QuevnghommedemourataMons,ouesmetcsdu chieflieu,&puiflant & en

I estat de taire rauestissement de ses meubles,le peuJt saire pardeuant quatre escheuins

iurez,ou personnes de loy,soubzqui feroit coucha nr,& non ailleurs. Et de tant qu'i] y

a plusieurs fermes a Mons sera faict vng registre en ceste vilIe,ou iceulx rauestistementz seroc

registTez,& pour ce payer au clercq deulx soulz pour son sallaire,parrant iceulx rauestiflement

deburontvalloir}sans en iceulx dcnommeraulcunesomme.Maissouffit qu'il soitcentenu que

les meubles & cattelz que les conioincts ont,& auront d'eulx fans debat & fans calengc , les

quelz escheuins iurez,ou personne de loy qui presens seront a telz rauestiflemet faire,de qucl-

que lieu ou ville qu'ilz soyent,auront pour leur vin a estre presens,& dudict chirographe rece-

uoir six soulz tournoiSj& non plus3comme ilneontd'aultreconuenances.

Item,



Des deniers de parchons d'cnfans ttiineurs? Fueil. cccclxxxvij. .

ItemjQuart^ aulcuns ordonneront par œuure dc loy,les heritaigcs de paiTimofhesjOu ac-

questjsur tcllc forme,que le darrain viuan t de luy& de (a femme en iouyfle,tel z heritaiges qui

nesetontaultrcmentconditionneijquepartelles&semblablesparolles^&dontlcdarrainvi-

uantn'auroit rienordonneaucontraire3doibuentretourneraulez &costes,dont ilz seront

remis.C'est af^auoir,que iceulx heritaiges viennen t du patrimosne de l'homme,ou de son ac

quest auant (ondict mariage,ilzrctournerontaux hoirsdesoncoste,pareilIemenc pour ceulx

vcnantdelafemmeretournerontauxhoirsd'elle.Etfeilzont este acquestez enmariage>Ia

moirie fen y ra a l'hoir de l'homme,& l'aultre moirie a l'hoir de sa semme , entendu que pour

lefclis heritaiges,& rentes de patrimosnes3 succession proprietaire prendra pied au iour du

treipas,de celluy du coste dontilz viendront au prouffit de (on plus prochain hoir lors viuant,

soitvngoupIusieurs,oude leurs hoirs tenant leurlieu,fe deuanrledict viagier trespaflbit,&

pour lesdis acquestz prendre pied au iour du tre (pas du dernier viuant desdis conioincts.

Chapitre xxxvy

aVequand vne perfonne yra de vie a trespas en la vefuere fans testater 5 ayant enfans dc

_ plusieurs mariages,fes biens mcubliers fuccederont a sesdisenfans lors viuans qu'il

aura de (on dernier mariagemesmemet qui seroiet en son pain,& s'il n'en y auoit en son pain,

aux aultres enfans du dernier mariage faulcuns en y auoit.Sans que les enfans d'aultre mana

ge parauant y puiflent auoir aulcun droit de tant que parchon leur doibt, & debura auoir este

iaicte,au remariage de leur pere ou mere.Et fe icelle personne trefpaflee n'auoit nulz enfans

de son dernier mariage>lesdis biens meubles appartiendrontaux enfans de ion precedet ma

nage par tcstc&ainli pour chaicun manage.

Des deniers deparchonsdenfans en minorite.

Ve quand aulcuns enfans fans pere & mere ayans deniers de parchon en main de Ioy> •

Q^ yront de vie a trespas en minorite & bas eage,fans auoir recheu leursdictes parchons*

ou fait quitance a loy,delaistant frere ou soeur germains viuant3chafcun d'eulx debura

siicceder en icelluy trefpasse ottant l'vng que l'aultre fans que les demy freres ou sœurs,y puis-

sent auoir quelque droit.

De toutes successions d'heritaiges,ou de meubles qui escherront a aulcuns enfans mendre

d'ans,ou estans en pain de pere,ou de mere3par les trespas d'aulcuns leurs proximes trespaflez

fans hoirs de leur chair, lesdis heritaiges & meubles soyent & appartiengnent a iceulx,& que

ilz soyent prins,& leuez par les loix des lieux oil les successions escherront iceulx inuentorier,

& mettre a iustc somme ou valleurjparl'crdonnace defdictes loix es maisons mortuaires.-mais

par bonne fin baillant a icelles loix par iceulx pere ou mere quienvouldroyentiouyr,& auoic

la congnoiflance,endeburontiouyriusquesadont,qi]e iceulx enfans seroyent eagez,& hors

de pain,pour leur estre deIiurez,comme Ion faict de leur fremeture.

Que fe iceulx pere ou mere ou leur parastre ne peuuent,ou vcullent donner bonne fin,les-

dictes loix les deburont leuer & garder,pour lesdis enfans,& leur bailler & deliurer quat hors

de pain seront,& souffistamment eagiez.Et quant est a la iouyfsance des heriraiges, fes fruicts

appartiendront ausdis pere ou mere ou parastrecomme par cy deuat a este,a fubiection tou-

tesfois que icculxdis pere ou mere ou parastre seront tenus de retenir les maisons & edifices

bien &leallementainsique aviaigeappartientjou aumoinsfiauant>quelesreuenues de tel-

les successions estant en iugement,la ou icelles maisons & edifices seront gisans,le pourront

soustenir3valloir &porter3& que decefaire puiflent & doibuent estre poursuyuis 3 par lefdi-

#es loix ou leurs commis,toutesfois que yauroit deffaulte, tant que lesdis enfans seront en

pain,& parcillemcnt estre poursuyuis^par iceulx enfansjou aulcus d'eulx quand ilz scrot souf>

sifamment eagiez.

Be rentes rjr reuenues efchettes aux enfans orphelins. chapjcxxvij.

T Es loix efcheuinalles,tant a la ville de Mons,comme ou chieflieu 3 quand enfans orphelins

"'-"'efcherront soubz eulx,& que £ iceulx escherront biens,rentes>& reuenues3par les trespas

de leurs pere oumere3ou d'aulcuns leurs prochainsparenslefquelzsont gouuernez,si com-

me en ladicte ville de Mons3par les maistres des orphelins d'icelle,& ou aultres lieux par

lesdictes loix efcheuinalles , icelles loix font tenus de mettre a prouffit3& multiplication

cous biens d'orphelins & pupilles tant meubles &procedansderetes &xeuenuf s,commede
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parchons,qui seront en valleur de en pouoir faire prouffit,en ladicte ville de Mons & partout

le chieflieu.Soit par mcttre l'argenta plaine peniion,aux vies des cnfans.ou do plus prochaia

<juieneuxdeburoirsucceder,seiln'yauoitquevngensant,ou aulcre lei prourhta demy gai-

gnaige,ou aultrcmenr,que lesdictes loix.par le fceu des parcns & amys d'iceulx orphelins ver-

ront estre vtile,& proufritable,pour aux orphelins rendre bon compte & payem£t,si tost que

venus seroient a leur eage,ou que ilz se trayeront en mariage,pour lors en faire & bailler bon

ne quittance ckdesehargeausdis escheuins,& aultres a qui ce pourroit touchier.

Des heritaiges on rentes acquifespar loy ou mambourgs. Chap.xxxviij.

Ved'heritaigesou rentes heritables,qui s'acquerront par gensde loy, mambourgs,

Q^ tuteursjtestamcnteurs ou d'aultres,de's deniers procedans de parchons d'enfans a re-

mariages d'aulcunsd'orphelins,de testamens,& multiplianccs,tiendront & deburonc

tenir condition & nature debiensmeubliers.&succederonta icelluy,ou ceulx ausquelzles

mesmes deniers,ou meubles succederoient,comme seilz estoienten nature.Mais apres que

iceulx heritaiges,ou rentes heritables seront ainsi succedez &acceptezpar leldis succedans,

deburont de la en apres estre tenus & reputcz comme aultres successions d'heritaiges,& rc-

tes heri tables.

Se il aduenoit que les parens ou amys d'iceulx enfans orphelins vouloient requerir& auoir

le gouuernemenr pour en vser par la maniereque deflus,les loix fur caution raisonnable deb

uront a iceulx le tout bailler,& deliurer en main,pour en rendre compte par deuant lesdictes

loix,d'an en an,ou toutesfois que requis en seront.

Ou il aduiendra que iceulx orphelins allaiflent de vie a trespas,parquoy les pensions a eulx

appartenantes saulcune en y auoit,perdisTent leurs cours,les hoirs d'iceulx orphelins se deb

uront contenterdece qui seroit en estre appertenant a iceulx orphelins &pupilles, fans plus-

auant poursuyuir lesdictes loix,ou ceulx qui auroient eu le gouuerncment desdisbiens.

Et quant aux orphelins & pupilles qui seront absens dudict pays,lesdis gens de loy fe pour

ront^ seront tenus eulx descharger d'iceulx deniers par rendant compte & aultrement au

boulcde sept ans ensuyuant leur partemet,& absence aux heriticrs,&hoirsdeldis absens, par

leurbaillant les deniers fur bonne caution a leur deseharge, demourant entier l'absent s'il re-

uientde poursuyuir son droit,surcelluy ou ceulx qu'il appertiendroit.

Depoursuyuirgens de loypourauoir compte. Chap.xxxix.

QViconcques vouldroit poursuyuir lesdictes personnes de loy,pour rauoir copte & paye-

» mens desdis biens parchons,& gouuernemer d'heritiers,& meubliers d'orphelins &

pupilles,faire le pourront & deburont dedens douze ans ensuyuant,eulx venus a leur eage &

homme francq comme deuant est dict,ou par apres ne seront recepuables,entedu 1'ilz estoicc

absens>aurontsixans ensuyuant leurdict re tour oudictpays de ce pouoir faire.

Desabsens rauoir leurs biens a leur retour. Chap.xl.
< l

Vand aulcuns posseslans heritaiges soubz la loy & chieflieu de Mons se partiront hors

Q.^ du pays de Haynault,& demoureront par l'espacc de sept ans & plus fans ce que en ce

termeilzreuiennent,& que d'iceulx soyent ouyes certaincs nouuelles,que viuans

fbyent,ceulx qui en eulx deburont succeder pourront apprehender a leur prouffit lesdis biens,

& heritaiges en baillant caution a loy,a subsection d'icelluy succedant,ou son hoir restituer a

icelluy absent fil rcuenoir,& rauoir voulloit ce que receu & prouffite en auroit,durant ladictc

absence,sans malengien. , .,'p.

Et se iceulx absens reuenoyent apres les sept ans paflez,& que leurs biens & heritaiges fu£

sent deliurez a aultruy,ilz pourront & deburont reuenir a la possession d'iceulx.Mais si deuant

le termt de sept ans accomplis lesdis hoirs vouloyent monstrer souffisamment a francq verite,

les mors desdis absens,receuz y deburont estre,& leur debura valloir,pour succeder& appre

hender a leur prouffit iceulx leursdis biens & hcritaigesjsans estre tenus deliurer quelque sia

ne cautio,pourcestecause,efquelles plainctes,pourapprouuermors,ou absence debura estre

specisie& declare le iourou enuiron d'iceulx trespas,ou partement des absens,& mesmes fe

lon qu'il apperra par i'enqueste,soit ainsi declare es lettriages d'approuuance qui fen feronr,&

soit ainsi entendu &tenu pour loy,que la succession d'iceulx trespaflez ou absentez debura

pendrepied,ascauoirquanr au trefpas au iour d'iceulx aduenus. . .

Et
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Et au regard des absens debura prendre pied au boultde sept ans ensuyuantleurpartemet,

& que d'eulx n'auroicnt este ouyes nouuelles ccrcaines,que viuans sufsent,sans auoir regard,

enrantquc peult touchier a sesrelicfz,&apppehcnsion des succe0ions,au laps de' temps de-

puis iceulx trefpas ou absence,iufques au iour de Iadicte approbation. Lesquelles mors ou ab

sence se pourrontmonstrerpardeuant la loy de Iadicte ville de Mans, pour valloir par tout lo

chieflieu,fuppose que les heritaiges,ou biens d'iceulx mors ouabsens,fuflent situez. & gisans'

en aultres heux&iugemens. •:.:.'. '.."in---

Des obligations^rappors ejr/eurtez. : thap.xli. ."',''

"C" N tou.tesobIigations,conuenances,rappors,seurtezd'heritaigeSj transpors de meubles,

^qui se feront en Iadicte ville de Mons,& es meltes dudictchieflieu,les causes; y fbyent ex-

primees &eselarchies,pourquoyfaictes&congneues seront. Auecq seront tenus raire ser-

menr,a(fauoir l'obligie,que Iadicte obligation,rappors3&seurtezd'heritagedemainsermesjj

ioyaulx,& aultres biens meubles.ilz seront a bonne &iuste cause,& (ans personne quelcon*'

que,ne leur lcaulx crediteurs vouloir fraulder,bare tter,ne eflongier de leur droit,6s mains, de ,

ccu!xdelaloy,pardeuant lefquelz tels conuens se passeronr.Ec pareillement.seront tenus:

ceulx enuers qui relies obligations & rappors se feront,iurer que a bonne &. iuste.causc le re-.'.

coipuent,& que point dcfraulden'yseeuent. ... , ../

Pour lesdis rappors & seurtezquise ferontjceulx estas presensausdis rappQrs,& recepupir

en telle manierequedit est,deburontaussiiurer,que si-tost qu'ils seront fatisfais & payez,/deA

leur deuaufclis rappors &scurtez,nedemanderontauIcundroit. Et si presens n'y sont,ceusjT

qui telz rappors recepuront}ou nom d'aultruy,deburontfaire semblable ferment. Et se ceulx

quireceurenaurontestoyenttrespaffez,cedemoureroitferme parmy le ferment que 1'obli-

gie enauroitfaictjpuis que ce appara lettrye felon lacoustumc de Iadicte ville de Mons & du

chieflicu.

Des vendaiges abfolus de meubles. chap.xlij.

S~\ Ve es vendaiges abfolus de meubles & ioyaulx,& de debtes obligiez,que Ion saict aucu-

^-4__ nesfois pardeuant eseheuins,les causes pourquoy elles se font,seront dictes par deuat

les escheuins,& que les vendeursiurent a cefaire es mains d'iceulx eseheuins,quc se ilz font

fans cautelle querre,contre Ieursleaulxcrediteurs,ne aultruy fraulder.Et pareillement ache-

preur,que lesdis meubles deburont recepuoir & emporter,pardeuers eulx feroc ausli scrmec

que ces achaptz ont sais a bonne & iustc cause fans aulcune frauldc.

Que iceulx scrmens qui ainsi fe scront,& deburont taire.soyent contenus & escripts ainsi

qu'ilappartiendra,es lettriages qui pour lesdis conuens Pen feront,ou aultrement on les tien-

dra de nulle valleur,se question fen faict,en cas que recouurez nc seroyent, par recordz d'efc

cheuins en maniere de tan t plus.

Defaireplaincte ou droitpour auoir record. chap,xliij.

s^\ Ve de cy en auant ceulx vucillant obtenir record d'aulcuns besongnemens, conuens , &

^^w œuures de loy,le plaindant sera tenu faire plainte ou droir,& alencontre de celluy,ou

ceulx a qui la chose pourroittoucher,affinde contre cedire,&aduertir ce que bon luy sem-

bleroitendedensquinzeiours,oufourclosenseroit.Etscpartievient elle sera ouye,pour a-

pres estre procede ainsi que sera veu,par le chieflieu debuoir au cas appartenir.Et fe partie ne

compare dedens lesdis quinzeiours,sera procede audictrecord.Et fe ceulx contre qui celles

plainctes sadresleront estoyent demourans hors du iugement,publication debura estre faicte

par trois dimenchcs,affin de contre ce dire,& aduertir ce que bon sembleroit endedens quin-

zeioursensuyuant lesdis denonchemensexpirezjoufourclos en seront,se partie vient ende

dens sondict iour elle seraaufsi ouye,pour apres estre procede,comme deflus.

Deapprouuer loix demeshe. Chap.xliiij.

T>Ourapprouuer loix de meflee & debatz,les officiers,ou seigneurs des lieux se pourront ay-

dier en tesmoingnage de clercs tonsurez,semmes,& tous aultres dignes de soy,reserii£ les

seruiteurs domesticques auee tous leurs officiers de ferment du seigneur, lesquelles loix se

deburont iugier au prouffit des seigneurs,soit par tesmoingnage,comme dit est,ou que les d«-

batans fe trayent en paix,ou appoinctement,pour cause des battures & iniures,ou fachent co-

gnoiffimee, par vantize,ou aultrement non constraintiues du cas auoir commis,dont il
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apparcroitsouffifammentjou que par prochcs en foyentcondemnez,&partat payer les loix

& despens,par celluy fur qui seroienc iugiez.

De tirer bajionjbender areq^fre. Cbap.xlv.

SEaulcuntirebaston,bendearbalestre,arcqa main,aualle picque,fourque,ou aultre baston,

&ensacentenuahyeparirefaitesuraultruy,mesmesdetraict de pouldre ou d'aultrepose

qu'iln'yaitcoupdonne,celuyseroiriugeasoixantesoulzblans,&le baston confifque au sei

gneur a qui de ces choscs en appert.Soit par tesmoingnage,recongnoiflance,vantize, ou par

sergent prendantle baston hors des mains de l'enuahysleur.Et fil y a coup done sens moreen

lamende de dix hbures blans fil aduient de iour,& fil aduient de nuyct vingt libures blans.

offus de rentes. cbap.xhi.

LEsoffresde rentes heritieresde mainfermcsvendsies,foient faictes aux heririers endes-

chargedeleursheritaiges,par levendeuroupar l'achepteur fil en est adherite: Alfauoir

pour rentes fur heritaiges amazees adhenter fe il est oudict iugemenr,ou en son absence a fa

femme le trouuee y estoit.Et fe point n'y font trouuez au leuvvaigier i'il en y a,ou aultremenc

y appeller deux voisins pour apres quinze iours passez lesdis heritiers estre fourclos de repre-

dre lefdictes rentes.Et pour Theritaige non amazecle ainsi faire au cenfeur, ou leuvvaigierdc

l'heritaige,ou a ses voisins fe l'heritier, come did est,ou (a femmene font trouuez oudict iu-

gement.

De aualter lettras enferme. Chap.xlvij.

C Eront toutes personnes de loy,sortislantes audict chieflieu de Mons, tenues , de mettre &

^aualler en leur fcrme,les chirographes,& escripts des befongnemens fais & congneuz par

deuant culx,endedens quinze iours ensuyuant au plustard iceulx expediez & a eulx dcliurez:

sur vingt soulz de loix,l'vne moitic au seigneur du lieu,& l'aultre moitie au prouffit de cestuy a

qui ce toucheroit.Et se lesdis lettriages & escripts font expediez,dedes six sepmaines, ensuy

uant le iour de la congnoiflancclesdis de la loy n'auront rieris pour les recepuoir,& mettre en

fermccomme did est. Mais apres icelles six sepmaines deburont auoir vng droit de loy,de six

soulz.Partanttenus&subgectz a les mettre oudict ferme,dcdens lesdis quinze iours ensuy-

uant,surlesdictesloix.Etsiestordonn6,quetoutesloixayantzferme,auront vng feel en leur

ferme,portantlenomdelaseignourie,oudulieu,pourfeellerles chirographes qu'ilz reccp-

ueront pour demonstration,que la cotrepartie soit en ferme,affin que leldictes loix,n'y sachet

ignorance,si par apres n'estoit trouue,la contre partie en leur ferme.

Defairepartage etheritaige. Chap.xhitj.

aVequand il escherra a faire partaige d'heritaige,& rente par plaincte,icelluy partaige se

^ doibt & debura faire au plusgrant proffit des parties a moins de pieces,& de defmem-

brementd'icculx,aussi moins deloz gettans que bonnement faire fe pourra,en recompeianc

le moindre contre le bon,en mettant le fort cotre le foible.Soit par charger la meilleure part

de rente a rachat au proffit de la moindre portion.C'est a entendrefe vne perfonne auoit les

deulx tiers en vng heritaige de mainferme ou aultre,que celluy ayant les deux tiers les doibr,

& puist auoir tenant ensemble/ans en faire trois loz,ne trois parts. Car quad cy deuantilfen

faifoit aultrcmenr,par l'arrogance des parties,ou l'vne d'elles,il elcheoit aucunesfois que cel

luy ayant son tiers,escheoit en la moyennc,&partant celluy ayant les deux tiers, les auoit a

deulx dcboult & costes,a ce moyen les heritaiges en trois,ou lieu de deux:& ainsi confeque-

mentde plufgrant,ou plus petite portion a laduenant.Et fe ily auoit plusieurs pieces d'heri-

taiges pour chascune des parties auoir pieces,que en telle maniere que dict est,chascune des

parties ayt fa portion la plus entiere,que faire fe pourra,a moins de piece,fans qu'il conuiegne

lesdis heritaiges partir piece a piece,le tout neantmoins a la discretion,^ conseil des loix eP

cheuinaIles,&cerquemanneurs,ouceaduiendra,& parties fur ce ouyes,& loz getter fans

malengien.

Queseaulcunsfuccedentpartrespasdelcursparensa aulcuns heritaiges, rentes, ou sei-

gnouries fonsieres tentis en mainfermes,lesdis fuccedans peuuet,& pourront fe bon leur (em

ble faire partaige amiablemer,& d'accord ensemble d'icelledicte leur fuccefsion,fans quelque

feruice,ne droit seignourial payer,a qui q foit,pourueu que telz partaiges fe fachent endedes

i'an & iour du rrespas d'icelluy, de qui la succession vicndroit.Entendu toutesfois,q fil y auoie

vng,
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vng.ouplusieursdesdis enfant ouenfans,yflusd'euIx qui fuflent en minorfte , oif absentcz du

pays,ledit partaigc fe pourroit ausli Jors faire (ans payer quclque droit seignouriaI3ciedans l'an

enfuyuant,iceulx vcnus a leur eage,ou absent reuenus en Haynault,sans malcngicn.

Defaire offre auproxime. Chap,xlix. ■

s\ Vantaulcuneperfonne sera vendaige,ou alienation de son heriraige,ou rente de main-

^■^w serme a luy venantdesonpatrimosiie,oudupatrimofnedefafemme,soitpardonou

cn aultre maniere,orfre en doibt appertenir & debura estre faicte, au plus proxime/oit vng,

ou plufieurs,que en iceulx vendeurs,ou donateurs deburont felon loy (ucceder,(e vedaigc,ou

condition n'enfaifoit.pour par eulx rauoir,& repredre fe bon sembloit,no poiiraultruy5pour

le pris que vendus fcroit,& pour douze deniers moins}fans malangien3dont du iuste pris ven-

deur & achepteur,ferot tcnus faire leal serment,ls mains des loix eseheuinalles,oii ce escher-

roit,entendu que hi yauoitplusieurs proximes en vnmefmedegre,& que les aulcuns d'culx

par impuiflance ou aultrement,rauoir & reprendre ne vouloient leur portion , que les aultres

de femblable proximite,soit vng ou plusieurs qui rauoir & reprendre le vouldroient,ayt aucto

rite de rauoir & reprendre le tout,pour icelles reprinfcs tenir ortel nature & condition de pa-

trimofne,a iceulx reprenans,quc leur propre patrimofhe,& come s'll luy fut fuccede ainsi que

de tous temps cy deuant a este faict & vfe,a tel estat que fe ladictc alienation fe faisoit par don

ou aultrement,on n'eust fommc & pris denomm^que lefdis heritaiges ou rentes doibuent 2c

deburont estre prisees par loy.

Et files vendeursou donateurs auoyent pour leursplus proximes enfans en minoritc &

bas eage,ou fuflent absens du pays,le plus proxime enfuiuat debura auoir rofFre,& le pourroit

rauoir &: reprendre par proximite,si que deflus est dict,lequel offre fe debura faire par l'ache-

teur,foit vng ou p!usieurs,prefens les mayeur ou son lieutenant,& quatre efcheuins aufdisjp-

ximes,soit vng ou plusieurs.filz sont trouuez en leur iugemer,ou cn leur absences leurs fem-

mes si elles y cstoyent.Lefquelz auront quinze iours entiers pour rendre & payer le pris dudic

vendaige,fur peril d'en estre fourclos.

Mais ii point n'y sont trouuez,quedenonchemenssoyentfais au lieu du iugement accou-

stume,par rrois dimenches continuelz,durant lefquelz iceulx proximes deburont venir a loy

dire fe rauoir le veullent,ouquel cas auront quin ze iours enfuyuant pour redre & payer le pris

& valleur dudict vendaige,ou don pour douze deniers moins,lur peril d'en estre fourclos.

Si tetaoffres&denonchemensn'cstoyent ainsi fais& conduis}le(dis proximes pourront

paruenir a ladictereprinfe dedens l'an &iourd'iceulxvendaige& alienation, pour le mefme

pris,& pour lefdis douze deniers moinsfatisfaire es mains de loy,ou par apres en feroyenc

fourdos.A tel estat que pour rentes,heritier de heritaige en deicharge de londit heritaige,

doyant icelle renteje pourroit rauoir auant le proxime.

S'enfuyuetpluficurspointz& termes de loy,que ksseigneurs vajpulx haultz iuHiciers enHay

nault,fortijfanspour leur efcheuinaige^a chieflieu de UWons,ont accoujiume acquerre, en fai-

fantplaint!e ou dreit,contre vng de leurs efcheuins& mayeur,fur Uquelle apresfartie ouye, les

efcheuins de Mons,ont accoujiume bailler charge de iugera la raifon,engardat les aucloritezy

liber■iezifranchifestdr bens anchiens vfaiges de chafeunftauant que auoir le doibuetpar char-

tre,priuiliege,ou aultrement. Chap.i.

"DRemierement des loix de meflcs,afcauoirpour main-mise. xl.fblans.

Item.de fang faict fans armeefmolue. c.fblans.

Itemde main-mifed'armesefmolucs,fuppof6 que fang yaytounon. x.f.blans.

Et foit cntendu,quc auecq telz bastos d'armes efmoulues,sont comprins traict de pouldre,

arcq,arbalestre,dard a mainjplommeeSjmaillesdeplombj&aultresbastons ayans fer,plomb,

estain & aultre metal.

Item,fc ecs meflees aduiennent de nuyct,qu'elles sont doubles.

Item,De bestes a corne qui feront trouuees faifantdommaige a aultruy } a douze deniers

blans a piece.

Item,d'vncheualouiumenttrouueen ottellieu. deux.f.blans.

Etle poutrain au Iaictriens.

Itemd'vn pourceau. fix deniers blans.

D'vne blanche beste laine portant. six deniers blans.

S'ilyauoit cincqpourccaux,ou cincqbestespottantlainccn vn troppeau , feront a cincq
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soulz blans: se plus de cincq cnyauoit,ilyauradixsoulzblans deloix& tousiours lc dom-

maigc rendant par le ferment de celluy a qui ll scroit faict,ou que prisie feroit par loy du lieu

ou par priseurs ad ce commis}& pour ce sermentez de par eulx,aux choix& option de celluy

quiauroitfaictledommaige,&pource fairc autont lesdis cfcheuins ou priseurs pour lcurs

drois six foulz.

Item,Se ces foursais font trouuez de nuyct,les amendes doibuent doublet. Mais la restitu

tion du dommaige doibt estre telle,comme de iour.

Itcm,Qiiiconcques trouueroit bestes d'aultruy en son dommaige,& les merroit ou voul-

droit mener en prison,pour sondict dommaige rauoir fur son sermenr, comme chaseun fairc

peulcque icelles bestes ainsi trouuees & menees prisonnieres soy ent a ottclles loix, que des

sus^aufsi bien que fe le messier ou aultre ofhcier les auoit prinses3trouuees,& rapportees.

Item5Que nulz fans cogie de ladicte seignourie,ou dc personne puissante,ne fache,ne em

pire le vvareschaix de ladicte ville,en ladicte scignourie3sur sept soulz fix deniers blans de loix,

& remettre celluy vvareschaix a estat deu.

Item3Que chascun depuis lamy-Mars iufques adoncq que les biens scrontdefpouillez, soit

tenu de reclore & foster son heritaige cotre le vvaresehaix3fur vingtsept deniers bias de loix.

Item,Que chascun chieflieu d'hostel,ou personne pourlefairc,soittcnudeaydera refairc

les voyes & chemins3que par besoing il sera commade de par ladicte feignourie,sur vingtsept

deniers blans de loix.

Item,Qiie nulz ne charie parmy les bies d'aultruy,ne en voyc deffendue ne accoustumee,

fur l'amende de cincq soulz blans du char & deux soulz. six deniers blans de la charette, fe cal-

lengie & rapporte en soit par le messier,l'heritier ou censeur, & le dommage rendrejComme

ditest.

Item,QuevngbansoitfaictdeuantAoust,quetousceulxqui feront trouuez hors beure*

aux champs es biens d'aultruy moisibnnansjfoyent a deux soulz blans dc loix,& vnc cruan-

dresse3a douze deniers blans.

Item,Que nulz nefachent en Aoust,ne aultre temps aultruy dommaige en ses ahans,en

ses courtillages3en ses fruicts3fauchois,herbaiges3ne en houblons prendre,ne cucillir, ne aul

tre maniere,fur six soulz six deniers blans de loix,pour les champs & fauchois , & en courtil-

laiges cincq soulz blans,& le dommaige rendre.

Item,Quiconcques vouldra faire fosse a marles de carbons,ou puys, soit tenu durant I'ou-

uraigctellement garnir lafosse,que nulz perilz n'en aduiengne3& louuraigc furny,remplir le

iernubz,de sorte qu'il n'y ayt aufsi nulz perilz,fur foixante soulz blans de loix,auec la rcparatio

faire a leurs desoens,& amenderles infortunes & perilz3aux taux de Iustice.

Item3Quirecouroit ses bestes3ou son pan au messier,oua celluy qui prinses les auroit en

son dommaige,il soit a sept soulz six deniers blans de loix3sur le ferment & rapport de celluy a

qui dies auroyent este reseousses.

Item3Que vng messier soit efleu,cree,& ferments par le mayeur& eseheuins3& la plus iai-

ne partie des bonnes gens laboureurs du lieu3& creuz de ses rappors,mais que il fe face ende-

dens tiers iour.

Itcm,Que vng tergeur soit efleu,par le seigneur3ou heritier3& serment£3par le mayeur ou

seigneur haultiusticier3presentefcheuins pour estre creus dc ses rappors qu'il feroit dedens le

(ainct Rcmy,sur foixante soulz blans de loix.

Item,Que vngtonnixeur3&vng vvyuagier,foit pareillcment efleuz,& sermete pourleur

rapport estre creuz des deffaultes de tonnieulx& vvyuaiges emportez,fur foixante soulz bias

de loix,par celluy qui les deburoit & fourferoit.Saufen ce les franchises& liberte z des bour

geois de Mons & aultres3pourueu rapport faict dedens quinze iours.

Des tauerniers vendre vin & ceruoife. Chap.li.

TTem,Que nulz en ladicte seignourie,ne vendent vin,ceruoife, ne aultre beuuraigc, fans a-

uoir este mis a pris, par les mayeur & escheuins/ur sept soulz six deniers blans de loix.

Item,Que nulz tauerniersne empire son vinne aultre beuuraigcdepuis qu'il a este mis a

pris.Sur ottelles loix,auec celluy bcuuraige empire3estre fourfaict & acquis a ladicte seignou-

rie.Et le vendaige an & iour perdu3se vaincu en estoit par bonne verite.

Item,Que nulz ne face dommaige a aultruy en brisier ne roster soifz hayes & clotures/ur

ottelles loix.

Item,
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, Item, Que nul ayant hcritaige tenant a cheminouvvareschaix,ne sacentmaisonner sur

icelluy ou deslburc, fans le auoir premier monstre au mayeur & efcheuins,parquoy on y puist

-cerquemanncr,se le faict le requiert,fur sept soulz six deniers blans dc loix.

. hem, Que nulz ne refuse de ses beuurages adeliurer, se mis a pris font, moyennant que on

luy bailie argent, ou bon gaige, fur sept soulz fix deniers blans de loix:mais que la requeste de

ceauoir,nelbithorsheurede tirer. : :

Item,Que d'vng vin &ceruoisearToraigesoitprins par le seigneur,c'estafTcauosr d'vng char

de vin, quatre lotz, d'vne charette deux lotz, & d'vng brassin qui se feroit en ladicte seignourie

quatrelotz. *••.., ;

Item, Que chascun tauernier a la requeste du mayeur & escheuins , soit tenu aportervin,

quant requis en sera, pour mettre a pris, fur sept soulz six deniers blans dc loix, & aura ladicte

loy pour ce saire vng lot dudict beuuraige,qui sera mis a pris & nOn plus.

Item, Que nulz ne remplie, ne tourble iceulx beuuraiges mis a pris, fe grant necessite n'y,

est,& grant peril de le laifler,sur le ferment dudict tauernier,ou s'll n'en prend congie,comme

deuant il est dict, sur ottelles loix.

Item,Que fe vng tauernier cloit fa tauernepuis que hors n'auroit fa denree mise a pris em-

point de vcndre,il soit fe tenu n'auoit vendaige trois iours entiers,ou pris congie de ce faire,a

ottelles loi'xi- ?'"-■!"

Item, Qui diroitlaict vilainie,ou parolle iniurieuse aux personnes de loy, en mettant a pris,

ou apres en leur presence, ou absence, regardant lelditsaffors en disant vous me faictes dom-

rhaige, par ce que ne me affores raon beuuraige felon qu'il vault,il soit a sept soulz six deniers

blans de loix.

Item, Que nulz ne mesure ses beuuraiges & aultres liqueurs, fors a telles mesure qu'il y a a

Mons,&qu'elles soyentd'estain,ou dequeures,flastries &iustifieescontre les principalles

cstans vers les escheuins dudict Mons. Et se depuisen auant sonttrouueesfaulccs;mais que

dcue'ment plaincte par loy fen face, que chascun soit pour 1'amende de ses niefures,soit vne ou

plusieurs,toutesfois que en deffaulte seroienttrouuez,a foixante soulz blans de loix,& au fraiz

si auant que loy ordonneroit, & lefHictes mefures vne ou plusieurs en telle deffaulte que dict

cst,acquise a ladicte seignourie.

Item,Que tonneaux trouuez trop petis,selon le gaige de Mons,fbyent condempnez estre

bruflez en iours solempnelz publicquement. Lc boire y estant confifquic au proufsitdela sei

gnourie, & celluy ou ceulx dont le boire procedera 6s loix de foixante soulz blans de chascun,

tonneau ou complet s'il n'y a vsance du lieu a ce contraire.

Be auluer& mesurer. Cbap.lii.

TTem, Que nulz ne aulne drap ne aultres denrees a aultre aulne qui n'y a a Mons,fur soixaqte

soulz blans de loix,fe trouue estoit faulse,& l'aulne perdue.

Item, Que nul ne poise d'aultre poix qu'iln'y aen laville de Mons. C'cst a entendre que

tous poix en lamaniere des mefures deuantdictes,seront portez aMons,iustificr&enfei-

gner.Et fe depuisen auant font trouuez saulx, que pourles poix vng ou plusieurs & pour ot-

tant de fois,que chascun feroit trouue en deffaulte soit aux loix de foixante soulz blans,se plain

cte par loy fen faict, & les poix perdus auecq encheyr es fraiz si auant que loy ordonneraau

contraire

Item, Que nulz ne mesure, aulne,ne poise, que ce ne soit bien & leallement pour les ache-

pteurs auoir leur droit,fur foixante soulz blans de loix,& perdre tout ce que petitement auroic

cste mefure,aulnc,ou pefe: Mais que en la propre heure ou iour de la defraulte,celluy,ou ceulx

quicedommaigeauroitou auroyent receu,oucasquecefufsent gens creables & fans maise

ocquison,& que lefdits escheuins le iugeaflen t silz y yeoyent l'occasion apparante.

Item,Que nulz ne ieuc au dez,sur sept soulz six deniers blans de loix,& ottant fur celluy qui

en tiendroit l'ostaige,& se ce aduenoit par nuyct que les loix doublent.

Item,Que nul ne tiegne mauluaishostaige fur ottelles loix,

Iem,Que certain regard soit ere & sermenre,par les mayeur,& eseheuius,pour rapport sai

re fur toutes denrees de blan,& de brun pain qui se venderonr,ou metteront a vente,en ladicte

seignourie. Et que ceulx qui sur ledict rapport seront trouuez ayant trop petit pain, soit pour

chascunefois, a sept soulz six deniers blans, & le pain acquisauproufsitde ladicte seignourie

NNNN iiij
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auecque le vendaige auoir perdu,quaranre iours ensoyuant ce,& aufly cnchcyr es fraiz de loy,

se plaincte fen fartok fy auant que loy ordonneroit.

Item,Que nulz bouchicrs,cabartiers neaultres ne puist vendre char,ne aultre viures,qui nc"

soit bonne & lealle denree, passant au regard des efcheuins qu'il ne soit, fe du mayeur plaincte

fen-faitja sept foulz fix deniers blans de loix.

Item,Que de toutes plainctes & responses par loy qui se feront d'heritaige de meubles,ou

d'aulrre chose regardant au iugement d'efcheuins, chascun iuge au renuoy de son pretendu,

ibita loix de sept foulz fix deniers blans.

Item,Quede toutes plainctes de cens & de loix,quise feront pourauoir payementde cens

& rentes heritables, la seignourie ayt loix,afl£auoir de chascun terme troys deniers blans: & le

plaindant les deux foulz blans.

Item,Que nul ne brife faisine faicte paT deuantquatre eseheuinsrmais que icellc brifure (bic

xnonstree auoir este enfraincte soit es loix telles,que le chieflieu de Mons ordonnera.

Item,Que nul ne brife vne simple faisine fur loix de foixante foulz blans. ,

Desforestiers. chapdii.

TTem, Que ladicte seignourie,puist eflire vng forestier,& icelluy faire fermenter pardeuanc

mayeur & escheuins , & qu'il soit creu de fes rapports qu'il sera par son ferment,en telle ma-

niere,que fil rapporte bestes ,qui ayent faict dommaige es bois d'icelle seignourie,elles foyent

aottellesloix&parlamaniere quedeuantest dict, pour lefdictes belles auecq le dommaige

rendre. Et feil rapporte gens couppantvers boisdechefne a foixante foulz blans, & pour le

blan bois, vingtdeulx foulz six deniers blans deloix,ou en icelles loix qu'il appartienr,pourteI

casesboisvoisins,defoubz&defloure,pourueu rapporte faict dedens tiers iour.Sauf la fran

chise des seigneurs ou manans^qui ce pourroit touchier.

Item, Que nulz ne voise soyer,ne prendre herbes es bois,prez, ne es forieres d'aultruy>siir

cincq foulz blans dcloix,auecq le dommaige rendre,acelluyaquifaict seroit,furfon fermenr,

comme dict est deflus pour le dommaige des bestes.

Item,Que nulz ne laifse fes chcuaulx,iumens,bestes a cornes,boucq, chieure ne aultre allet

brouster es gardins,hayes nouuelles taillees,& ieufnes colles des bois,de ladicte feignourie,en-

dessoubz l'eage accoustume au lieu enfuyuantda coupe d'iceulx fans malengien, fur viLf.six de

niers blans de loix, pour chafeunefois que le cas efcherroit, & pour chafeune beste auecque lc

dommaige rendre,pour prisie de loix,ou de priieurs a ce congnoiflans.

Item, Que pour les eauvves,& riuieres de ladicte seignourie garder,certaine perfonne soit

cstablie,&sermentce,& que chascun estant par icelluy rapporte dcy auoir pelquie,& faict

dommaige,il foita l'admende, de foixante foulz blans,& le harnas dequoy pefquic auroirper-

du,& acquisa ladicte leignourie,fauf acelluyqui auroit droit de pefquier, qu'il en foita Jeur

droit&vlaige.

Item,Quiconcques se auancheroit de froster, & cauer, fur son heritaige marchifTant a la

riuiere,ou eauvve de ladicte seignourie, tant que acelle cause icelle riuiere,ou eauvve,en fu£

sent empiree,& que par ceaulcunspoiflonspuiflententrer^sheritaiges des marchiflans, que

chascun qui ce feroit & rapporte en fust, soit a foixante foulz blans,& tenude ce que fofle,&

caue auroit remettre a estatdeu. t

Irem,Que nulz ne mette lins ne chanure.rauvvir en riuiere courate, ne en viuiers & fosicz

rappistonez,fur loix de cincq foulz blans,& le lin ou chanure acquis au seigneur.

Item, Que nulz ne voise rcfceller aultruy estculledeuant la lainctRcmy,fur l'admende de

sept foulz six deniers blans de loix.

Itern,Que nul ne nulle ne cueille sepmaille en verdison,fur heritaige d'aultruy (ans le gre de

l'heritier ou fermier,fur cincq soulz blansde loix,auecque le dommaige restituer.

Item, Que nul ne cueille harcelles fur aultruy (aulchs, ne poupliers, faulchois, for loix de

xxvii.deniersblans,&lc dommaige rendre.

Itcm,Que chascun ayant pourceaulx,soit tenu de les enuoyer au porquier,f'iI n'a garde a re

sidences tenu de les mettre dedens deuant la nuyctfur l'admende de cincq soulz buns.

Item, Que nul ne laifse fes pourceaulx aller en prez,& gardins toute l'annee,fil nc gelle fy

fort,quc fouyr ne puist,fur sept soulz six deniers blans.

Item, Que nul ne puist mettre bestes en prez d'aultruy encloz , iulques apres la lainct Mar

tin



De cerquemanner. Fueil.ccccxcj.

tin pa{Tc,(ur sept soulz fix deniers blans,fil n'y a vfance au conwaire.

Item, Que nulnenulle manansde ladicte seignourie, nepuist auoirnetenirbestes, qui a

culx ne soyent,allant furies pastures communes d'icellc seignourie & iugement, fe ilz ne tien-

nent icelles bestes de l'euvvier , ou de leal nourechon. S'ainfi n'cst que icelles bestes, ilz met-

tentsurleur propre heritaige, & sur d'eulx soulz blans d'admende pour chaseun iour & pour

chascune beste.

Item,Que nul ne maine,ne face mener fes bestes paistre es champs, en tre gardes d'aultruy

en temps d'Aoust,ne enpreztantqu'ilyayt foinen temps de fenizon, fur deux soulz blans,

pour chafeun iour,& pour chaseune beste.

Item,Que nulz affbrains,nc maine ne face mener les bestes en pasture en nulz champs, fur

les heritaiges,prez,chemins,relaix, & vvarcfchaix d'icelle seignourie, fur deux soulz blans, de

cheuaulx ou iument,douze deniers blans pour la beste a corne,pour le pourcheau,blanche be-

ste,boucq>& chieures, fix deniers blans, pour le troppeau dc pourcheaux,de blanches bestes,

boucq&chieures, cincq soulz blans. Et fe plus de cincq deidictes bestes yauoit, dix soulz

blans, pour chafeunefois qu'il y feroient trouucz & rapportez. Sauf ceulx qui droityont &

peullentauoir.

Item,Que nulz demourant en ladicte seignourie,ne dehors,ne fe ordonne de mener& fai-

re mener en foriere,bestes a come, en temps que les heritaiges autour foyent de bledz, ou de

marchage,ou l'vng d'iceulx,fur l'amcndc de deux soulz blans,de chafeune beste qui trouuee y

seroit.puis que par le messier,heritier,ou cenfeur callenge & rapport se feroit souffilamment.

Item,Qiie nulz ne herbege beste estrangiere,pour campier fur heritaige, & pasturaige, dc

ladicte seignourie , fur loix tellesque pour ce cas l'onvfe, en ladicte villcdeMons, qui est de

deux soulz blans de chaseune beste,fe vaincu en estoit. Et pareillement celluy, ou ceulx a qui

lefdictes bestes feront soit a ottelles loix.

Item,Que nul ne puist faire nouuelle sente,ne nouueau chemin,sur heritaige d'aultruy,non

accoustumed'auoirvoye,neen temps qu'ilz foyent querquies&aduestis de biens,fur cincq

soulz blans d'amende,& le dommaige rendre,par scrme,& manicre,que cy deflus est dict.

Itcm,Quiconcques defdiroit efcheuins,en allant contre leur iugement,il foit a vnze hbures

fix deniers blans, dont chafeun efcheuinfoit la present, ounon,aytvingrquatre soulz blans,fe

^rendre le veult : Mais que ce se face par voye ordonnee de plaincte & iugement: par rapport

du chieflieu.

Item.Quidiroit iniureau mayeur & eseheuins,pour cause regardant leur office,il foitcorri-

gie de prifon,& de voyage,a l'ordonnance de loy & dudict chieflieu.

De cerquemanner. Chap.liii.

TTem, Que chaseun soit tenu d'accorder cerquemanner, quant plaincte fen sera par son voi-

sin hcritiermarchiflant,&aiourneeseruante, & pour ce assignee faire ferment, & ferir fes

coups leallement,par chafeune partie fy auant qu'il entend son heritaige debuoir aller.Et fil en

est refufant & soit iugie le debuoir faire par trois fois,il doibt & debura par le mayeur estre ca-

lengi6,&misprifonnier,pourleattaindre,en telle correction, punition ,& loix qu'il seroic

ordonn^,par ledict chieflieu de Mons.Et fe celluy,ou ceulx contre qui telles plainctes de cer-

quemannaige se feront,estoit demourant hors du iugemenr,ou son heritaige seroit gi(ant,que

' denonchemens soyent faits au lieu accoustume,par trois dimenches: affin qu'il viengne querir

coppie de la plaincte, & y refpondre par la maniere que dict est dessus,dedens vng moys enfuy-

uantlefdits denonchemens expires ou forclos,pour le plaindant obtenir en fes coups frappez,

fur sondict ferment.

Item,Qui encloroit son heritaige contre chemin,ou vvaresehaix, ou il y auroit bonnes,en

paflantoultre icelles bonnes,& allant fur ledict vvarefcaix,en l'approprianta luy,il foitasoixan-

te soulz blans deloix.Et gencrallement payer tous aultres cas qui font,pourront, & deburont

deseheyr en iugemens d'eseheuins,feIon ladicte loy de Mons.

Pour lefact des ladres. Chap.liiii.

TTem, Se vne personne est renommee d'estre entachie de la maladie de lepre, les efcheuins

defloubz qui telle personne est rcsidente & demourante, scront tenus,& pour leur acquit le

mener aux preuues,aux defpens des parochiens.
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Item, Se icelle personne estoit trouuee entachie de ladicte maladic , on !uy debura bailler

pour vne fois, {'ilz nesont dti lieu,vng cbappcau3vng manteau gry s, vne clicquette,& vne be-

sache auecq luy faire Ion scruice,leiquelles bagues & despenses debura estre prinie fur les bies

dclaufinosncousur les manans du lieu parochiens,en cas qu'ilzn'eussentcompetamment,

&pouryfurnir, -

Item, Que la ville sera tenue, de a la personne faire vne maison surquatreestacques,ainfy

qua cite accoustume defaire.Et fe le patict laveult auoir meilleure,faire le debura,a les despes,

a la charge de apres fa mort estre bruflee auecq lc hct,& les habillemcs ayans fcrui a son corps.

Iem,Se vng Iadre'meurt en vne ville par faultc d'elcheuins qui ne lauroient point faict vvi-

dieren temps & lieu suraduertissementjesditsescheuins en seroient punis & corrigiez arbi-

trairement.

. Item, Quezon nc pourrabouttervng suspect de ladrehorsd'vne ville, iufques ace qu'il a

este mene aux efprcuues,& qu'il est iugie.

Item, Que vng Iadrepourra succeder commevne aultre personne, &les hoirs duladre a

luy,& fe pcultaydier de ion heritaige,comme vne aultre personne.- .

Item,Que vne personne,des qu'il sera iugie ladre,doibt mortemain commesela personne

fust morte,iur tel estat, que se icelluy ladre reuient a sante, rauoir lc debura. Et neantmoins a-

pres fa mort,debura estre prins mortesmains.

Item,Se vne personne non nationnecdu lieu de fa rcsidence,est suspectionnee de estre en

tachie de la maladie de leprc, les escheuins du lieu font tenus de le mencr aux espreuues. Et fe

telle personne est trouuee,&: iugie estre entachee de ladicte maladie, lesdits escheuins au bout

dequaranteiours luy deburont Faire faire son seruice,& ensuyuant le menerauboutdu iuge-

mentd'icelle seignourie au lezvers le lieude ia nation, & la renuoyer illecque,&luy admi-

nistrer & furnir les parries cy deuant declairez,saufla demeure, en luy faifant commandement '

surpaine de ban,de non retourner ouiugementdontellecstpartie. Et se icelle personne y

retournoit le bannier sur paine de (a vie,lesquclz despens d'espreuue & de seruice debura estre

a la charge du lieu de sa residence.Et se ceulx de sa nation faisoyent reffus dc le recepuoir, icel-

luy-patient en pourra poursuyuir prouision,la ou & ainsy que bon luy scmblera.

ltem,S'il estoit difficultc du lieu de la nation ou baptesme d'vng ladrccelluy doibt & debura

estre receu ala charge du lieu dc sa natiuite.A quoy deburont contribuer tons les mannans de*

villaiges sortistans avncparoiste,pose que appendant a icelle paroisse eustplusieurs seignou-

ries & iu^ement. ... ,

T Efquelles loix,status, & coustumes,stilz,vsaiges, & ordonnances auons dc nostre certaine

J~*'lcience & plaine puissance conferme>ratiffie,& approuue,confirmons,ratiffions,& approu

uons, & voulons estre inuiolablement emretenues,en nostredict pays dc Haynaulr, tant en iu-

gement,comme dehors.Et fe en icelles cheoit cy apres quelque dirficulte ou obscurite, Jesiftts

escheuins de Mons pourront vvidier & declairer icelle difficulte & obscurite\Etse en ce ilz nc

fe trouuent d'accord, le refererons , & rapporterons a nous, & a noz succefleurs, Comtes , Sc

Comtesses dc nostredict pays pour en faire la declaration &interpre tation telle qu'il appartien

dra,le tout (ans dcsrogierauxchartres,loix,&ordonnancesdenozpredecesseurs,dont mode-

ration,oii changement nc seroit faict cy dessus.Lefquelles demoureront en leur force & verru,

& voulons estre entretcnues,gardees, & obscruees felon leur forme & tencur. Sy donnons en

mandement'a nostre grant Bailly de Haynault,& a tous noz autres iusticiers & officiers de no "

stredict pays & comte dc Haynault,& a chascun d'eulx endroit soy,que en ecste presente con

stitution & moderation de loy, & tout le contenu en cesdictes presentes, ilz, & chascun d'eulx

ensonrcgard,entrctiennent,&facententretenird'oresnauantatousiours.Acommencherdu

iourde la publication & dcnonciationd'icelle,quc deburont faire lesdits escheuins de Mons,

& iugent felon le contenu, (ans aller ne sojuffrir estre alle hors, nc pour le temps aduenir aulcu-

nement au cotraire.Sauf en tout & par tout nostre droit,haulteur,feignouric,& dcmaine.Car

ainsy nous plaist il.En tesmoing dc ce nous auons faict met tre nostre feel a ces prcsentes.Don-

nees en nostre ville de Bruxe11e,le xv.iour de Mars, L'an de grace mil cincq cens & trete trois,

de nostre Empire,le xiiii.& de noz regnes des Efpaignes des deux Cecilles & aultres,le XYiii.

Par l'Empereur& son conseil.

FIN DES COVSTVtyES DE HAYNAYLT.

LES
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SIS Les coustumes anciennes de Lorriz,des baillia-

GES ET PREVOSTE DE MONTARGIS.DE

fâinct Forgcau,pays de PuifaycChastillon fur Loing,& autres lieux reflbrtissans audit bail

liage de Montargis, x comté de Gien, Sanccrre, duché de Nemours , ce qui est au pays £f£7T*/<î

de Gastinoys, chastellcnie de Chasteaulendon , & autres lieux régis & gouucrnez par les- k tmhauite

dittes coustumes. " * '"s*?"?
trejyertueuje

frincejse l(e*

Chapitre desfej\ articlepremier. ï£ 'iu ££"

lujlrt &tref-

N vaflal peult vendre son fiefou partie d'icelluy fans le consentement de "'"X* "^*

son seigneur . Et est tenu le seigneur de fiefreceuoir en foy & hommage France tnÇ-

l'acquesteur dudit fief, ou partie d'iccluy, en luy ppyant Icsquint.z&re- j"^'^,' ^

quintzck autres proffirs si aucuns luy sont deuz par le vendeur &acque- uteur dé'ut-

'steur. ii. fi'" >d"cheJs*

Aussi pourra ledit vaflal vendre rente fur son fief, f.i s le consentement £""„['/„_

de sondit seigneur: mais ledit scigneurde fief n'est polnttcnu receuoir en <'>#<fcsW-

2 soy & hommage l'acquesteur de la rente si bon ne luy semble. Et aussi ne peut le seigneur de cft"&jjl

fief contraindre l'acquelteur de la rente de luy faire la foy & hommage d'icelle rente.1 iii. me duditMo-

- Etquand le seigneur defies exploictera le fief surlequel a esté vendue rente,lcdit seigneur %^f'^'^'tn

exploictera son fief franchement acquittement sans payer ladicte rcnte,sinon qu'elle euît esté cas de rachat

au-parauant inféodée. Auquel cas en exploictant la payera, iiii. il. fi M™

■ir /ft . ... x1 „ r \ ■ \i s r <•> i t^ lam déduire la

Vnvaiial peut bailler a cens & rentes iondommaine,retenualuyIa roy & hommage, ht rente, &siie

n'y a en ce faisant le seigneur de fief aucun prosfit.Toutessois en faisant ledit bail ne pourra le- Ms' •*»* *

dit vassal prendre argent ne aultre chose soit meuble ou immeuble du preneur sans proffit. Et ^"JuLde^-

sil en prend fera deu proffitdu quint &: requint au seigneur de fiefeomme en vente pour argét mer, fera d™

baillé ou estimation de la chose baillée. _ . v. ZÎtlZt

3 Le seigneurde fieffil est chastellain3 peutauoirle fiefmouuantde fâchastellenic sibon luy restimeaa

semble pour le pris qu'il a esté vendu dedans quarante iotirs après les offres. Auquel seigneur "ne'£àUe M

en faisant lcfdittes offres, ledit achepteur est tenu monstrer son contract en forme, pourueu farargent.Et

que ledit fief soit pour le seigneur chastellain & sans fraude. vi. "s* iuelt

Iln'ya pointde temps prefix au vaflal dedans lequel il doit aller faire ses foy & hommage, uFf^aTJffs

payerlesdcuoirs à son seigneurde fief. vii. ce fera fa».

Le vassal combien qu'il ne soit en foy peut ioyr de son fief& faire les fruicts siens, iufques à *u"h7.cM

ce qu'il soit sommé ou empesché par le seigneur feodal. viii. ^.Nonaim

Quand le seigneurde fief n'a point d'homme par ce que son vaflal a vendu, trâsporté ou au- & "'"T""1

trement aliène Ion heritage tenu en her, ledit seigneur peut après vingt îours lailirl heritage msicertuio.

de luy tenu en fief, & icelluy exploicter & en prendre & en faire les fruicts siens iufques à ce ™§ Jus

qu'il aye homme, & qu'il ayeestépayéde ses deuoirs& proffits de fief, sinon que lcditvassal

voulsist faire la foy, payer les proffits ou faire offres pertinentes dedans quarante ioursdudic

saisiflement,dont sera après parlé, auquel cas feront lesdits fruicts comprins ou excluz dudit

4 proffir,comme il est cy après dit.4 ix.

Le seigneur de fiefne peut preferipre le fiefde son vaflal.ne le vassal la foy contre le seigneur

pour quelque temps qu'ils iouyssentl'vn sur l'autre,sinon que le seigneur de fiefeust tiltre par- 4. 8.§.i7.§.

ticulier de la propricté,& en eust iouy par trente ans. x. l°^jf'r"^s

Vn vaflal en faisant les foy & hômage à son seigneur doit estre nuë tcstc,desseinct, & baille- fuo$k temp.™

ra ledit vaflal lamaindextrecncellede son seigneur,en disant par ledit vassal qu'il deuient son deUsaisie con

homme de tel fiefqu'il doit nommer,luy en faire foy & hommage selon la nature de son fief. que /&„>,„...

Promettre que son proffit pourchassera,son dommage cuitera,& loyaument conieillera & fera mai* "'" yn
n r./rus^rr- • héritier, il

en tous autres cas,ccqu vn vaflal doit faire a Ion leigneur. xi. <-„„/,«„, «

Quand le fiefest saisi à saulte de.foy & hommage,le vassal est tenu dedans quarante iours al- /»<* »»» s«<-

1er deuers son scigneurde fieffaire la foy & hommage, si ledit seigneur est demeurant à dix ^"ï/i™

lieues près de son ficfdominant,à cause duquel ledit vassal est tenu faire la foy.Et s'il est demou- deputies qu*-

rantoultrclesdittesdix lieues il suffist aller audit lieu defies dominant sairela soy&homma- *"-"?"'"?'

ge,s'il y a personne ayant pouuoir de le receuoir,&: payer les proffits deuz,sinon faire les offres c.m.
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tat a

CM,

tellcs qu'il fe*oit a la personnc de son seigneur. Aprcs Iesquelles offres le vaflalpeut iouyr dc

(on fief fans offense : & sil n'y auoit point manoir audit fief dominant, suffist aller au domicilc

dudit seigneur si lcdit seigneur est demourant a dix lieuesdudit fief dominant, sinon au lieu de

4a iustice dudit fief dominant &faireses offres comme dessus. xii.

Mais si le seigneur de fief ressaisist ledit fief, le vassal est tenu aller faire les soy & hommage

& payer les droicts & proffits dedans quarante iours comme dessus. Alias le seigneur peut ex

ploicter ledit fief, xiii.

Quand aucundoit rachapt ildoitoffrir a son seigneur trois choses .-Scauoirest le reuenu

de l'anneede son fief, vne fommed'argenttcllequ'il verra cstreconuenable,ouce que deux

preud'hommes estimeront, & deflors le seigneur de fiefnefaict plus les fruicts siens dudit fief:

imis si bon luy semble aura quarante iours de choisir & eflire l'vne des trois offres, laquelle ele

ction il fuffira aller declarer par procureur fonde au lieu du fiefdu vassal & dommaine ,a raison

duquel est deu ledit proffit:& sil n'y a manoir au lieu de la iusticcdu fief saisy. xiiii.

Si le seigneur feodal prend & eflit l'annccledit seigneur payera les loyaulx coustz & mifes,

&s'ilchoylist ledictdc deux preud'hommes, le seigneur en prendra &efliral,vn,& le vassal

l'autre,lcfquelsarbitreronten leurs conseiences que peut valloir le proffit, & silefdits deux

preud'hommes ne pouuoiet accorder,lesdits deux preud'hommes en choysiront vn tiers pout

arbitrerauecculx,& arbitreront dedans quinze iours. xv.

Et si proffit de rachapt estoit deu & le vassal apres lesdittes offres faictes cV signifiecs laifle

t.i^.imd- son heritage vacant iusques a vn andepuis lesdittes offres & signification, '& fans ce que son r

loJi"yt"s. seigneur defies ayt declare quclleoffre ilveult accepter ledit an passe, le vassal est qukte dudit

$.13. Et da- proffit de rachapt. xvi.

nMfibincTr, ^e quelque coste que la soy faille du costi du vassalou des deux,le seigneur defiesnepeuc

datde si-ihii- exploicter le fief de son vassal par faulte de soy non faicte sans sommation 011 empeschement

bxsdichanm, fafafef deuement sienifie,qui vault sommation. xvii.

fid eosomnei % ,■ r ■ r\ i •• re \ 111

tapi permit- Et apres laditte sommation ou empeschement, ledit vassal aura terme ou delay de quarante

dtmin*. jourspourentreren foy&faire son deuoirenuers sondit seigneur :& en faifant laditte soyou

offres pertinentes dedans ledit temps, il ioHyra des fruicts empelchez , autrement apres Icdic

terme lefdits fruicts ferontacquis en pure perte au seigneur defies. xviii.

Et si le seigneur feodal est chastellain ilpeutsommerses vassaulxde plein fief en general

par cry public au lieu de la chastellenie ou Ton a accoustume faire cris, & faire a spuoira cer

tain iour qu'il declarera qu'il tiendra ses hommages. Apres sequel terme & delay peut ledit

seigneur saisir ses fiefz,& iceulx exploicter en pure perte, si les vasiaulx au temps a eulx assigns

ne font le ur deuoir enuers ledit seigneur de fief. Toutesfois ledit terme & delay assigne par le

dit chastellain ne pent estre moindre de quarante iours.Et sil a fiefz qui foient hors de laditte

chastellenie & iiisticc,ledit chastellain sera tenu proceder par sommation ou saisissemen t par

ticular. Et sil n'est chastellain il doit proceder par faisissement,empeschemente/pecialou

sommation particuliere. xix.

Et si la soy fault du coste" du vassal,en iceluy cas le seigneur de fiefquel qu'il foit,fans somma

tion peut saisir l'heritage tenu deluyenfiefvingt iours apres l'ouuerture dudit fief, & a cause

de la foy,saufde l'heritier du vassal qui aura quarante iours apres laditte ouuerture dudit fief,&

plustost ne pourra estre saisy. xx.

Et si le vassal vient dedans lefdits quarante iours apres ledit saisissement & nc doit proffit,lc

seigneur le rcccura,& luy leuera la main de son heritage en payant les fraiz raisonnables, & si

rachapt est deu & le seigneur accepte l'annee, les fruicts qui feront ausdits heritages dedans

lefdits quarante iours feront de laditte annee. xxi.

Et si le seigneur accepte la somme de deniers qui luy sera offerte,cn ce cas les fruicts empc £■

chez ouleuez feront restituez au vassil3icclle fommepayee,& en payat les fraiz,lesquels fraiz

sil enest different seront taxez & arbitrez par le iuge ordinaire. Et pour lefdits fraiz &diffe-

rents ne demourera saisy. xxii.

En succession de fief en ligne directe entre trois ou plusieurs enfans, le fils aisne prend vn

manoir ainfi qu'il se comporre,& poursuy t auee le vol d'vn chappon estime a vn arpent de ter-

real'entour dudit manoir sil y atantde terrcioignantaueclamoitie detous les heritages&

reuenuz renuz en fief. Et les autres enfans soient fils ou silles auront 1'autre moitie qu'ils parri-

rontegallement,&yaura autantla fille que le fils. xxiii.

Et hi n'y a que deux enfans le fils aisne prend le manoir, comme dit cstjck les deux parts au

residu.
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residu.Et Fautre fbit sils ou sille aura le rcsidu des chofes feodalles; xxiiif.

Lefilsaifne nepeutdemander prerogatiue d'aisneessc quant au manoir,qu'vne fbis (cule-

ment ou en succession de pere ou en succession de merc.-toutesfois si lefdittcs deux fuccessios

aduenoient audit fils,& n'y eust qu'vn manoir,quand viendra a la succession du dernier decede:

desdits pere ou mere, leditaisne prendra 1'autrc moitie dudit manoir qui ne (crontence cas

reputcz que pour vn manoir. xxv.

Et si lesdits pere & mere vont de vie a trespas fans hoirs mafles delaiflees filles seulemcnt,

lesdits heritages tenuz en fief fe partiflent entre elles egalement & fins prerogatiue d'aif-

ncesse. xxvi.

Quand homme ou femme nobles vont de vie a trespas delaissez vn ou plusieurs ensans mi-

neursjle siiruiuant de quelque aage qu'il foir,a ou peut auoir& prendre la garde d'eiilx,& au rc-

fus d'eulx I'ayeul ou ayeulle ducostedu dernier decede sil yen a,autrementacculxdelaurfe

coste,& ne doiuent que la soy sans proffit des heritages desdits mineurs tenuz en ficf,lesquels

I gardiens toutesfois serot tenuz eulx immiscer defaict en 1'administration de laditte garde,'ou u ^.SuhtU

declarer en la iustice ordinaire dedans quarante iours sils l'acceptent ou repudicnt,autre- ZnMduZ

mentne seront plus reccuz a demander ne qucrelcr laditte garde,sinon qu'il y eust cause ou W-Aww-

absenceraisonnable. xxvii. ££J££.

Auec iceulx gardiens prenent les meubles,faufceulx qui font pour la fortification des mai- st&«* yi ta-

jbns & ceulx qui y font pour perpetuelle demeure,& fontlcurs les prossits & revenuz de tous '"fj™ "ti,e

4es heritages desdits mineurs iuiqucs ace qu'ilssoientenaage,& parce moyen font tenuz les fash «»» ™-

nourrir,acquitter de toutes debtes & entretenir les heritages en sufsifant estat,payer les char- iuirilurJecU

ges&lesrendrc indempnez&sansempefchemenr,&accomplirle testament pour les obse- iu.cju. '

ques,funerailles & laiz personnels du decede. xxviii.

Les ensans mafles font reputez. en aage quant a droict de fief& saire sinir leur bail & garde

a vingt ans & vn iour, & les filles a quatorze ans Si vn iour,& prendre 1c bail de leurs frercs ou

autres parens mineurs & plus ieunes qu'eulx. xxix.

Dcsormais quad ensans nobles ou no nobles demeuret fans gardieou baillistres & on leur

pouruoit de tuteur & curateur,ils ne doiuet point de proffit de rachapr,& sera tenu le seigneut

de ficsleur souffrance iusques a ce qu'ils sbient en aage ou l'vn d'eulx pour porter la soy. xxx.

Et au regard des non nobles sils ont ensans ensemble de leur mariage le suruiuant a la gar

de desdits mineurs,& portc la soy & hommage pour eulx de leurs heritages tenuz en ficfjans

ce qu'il soittenu payer rachaptne proffit .-maisne faict pas le gardicii les meublcs& prossits

<3esdits ensans siens,& si la femme suruit qui aye prins la garde de ses ensans &: clle fe remarie,

sesiJits ensans estans mineurs & non aagez, ellc perd la garde, & n'est point tournee la garde

enbail.-maislcperenelaperd. xxxi.

En default depeVeoudemeredcsditsenfans mineurs, I'ayeul ou ayeulle a la garde desdits 1. 33. Non

ensans, & porte la soy & hommage pour eulx de leursdits heritages tenuz en fiesicomme let Hf", j's"*~

aits pere & mere,& lans promt ne rachapt. xxxn. afctndmti ?*

Vn sils noble ou non noble aisne aage de vingt ans & vn iour sera tenu porter la soy & horn- dixi!" ""f'"'

mage pour tous fes freres & soeurs mariezounon mariez , & gardervnc fois fcfdits frercs & expnjpmctn-

feeurs dc payer proffit,& la sille a quatorze ans & vn iour no mariee peut porter la soy & horn- s<n-Ttttesis.%t

mage dc fes heritages feodaulx fans payer proffit. xxxiii. *£'§ I"""'

% - En succession dc ligne directe z n'a aucun proffit de fief,ne les gardiens n'en doiuet, touted 25. 4o. ©■

fois les pere & ayeul ayas la garde noble de leursdits ensans sils se remariet serot tenuz bailler ^p^™'

cautio de redre indepnez les mineurs de ce qu'ils sot tenuz les acq.tter par laditte gardc.xxxiiii. W immmi*

Gardiens font pere & mere,ayeul ou ayeulle. xxxv. tf"ntx,'n'

_ .„.., /• 11 • a it • /" • o ■» 1 i- aunt in fra-

Bailhltrc lont ayeulle trouuee remanee mere & ayeulle qui le remanent, & pares de ligne tem* w/«r»-

collaterallc.-comme frcre,fceur,oncle & cousins,& lc plus prochain presere I'autre de quelque rim su«rJF»-

coltequeccloitj&lailnelemaiine. -,.. xxxvi. »,»«,«»»«».

Desbrmais les baillistres collateraulx ne gaigneront les meubles,ne serot les fruicts des he- «>*«»«■»£«
^ " . ft* ' c Jritages des mineurs leurs.-mais en prcnantl'administration desdits mineurs seront tenuz saire cjf°un„ie<!r

inuentaire&rendrecompte,&nepayeront proffit deraclrapt. xxxvii. m» /«« </<

Au regard des ayeulles trouuees remariees baillistres, ne seront deformais lesdits mcubles *" r"* '*' '.?
/• . 1 11 r r conjHct. Pan).

ne fruicts leurs.Et quant au non mariees & meres tan t qu'clles seront a marier seront les meu* §.13. Nniu

bles & fruicts des heritages leurs, acquitrant comme les gardiens:mais si tost qu'clles se rema- ya° '"f". "4!a

ir t f 10 r lir ■« i /"•• • i * fecumaria at-

neront cellera laditte garde Sine teront plus les truicts dcldits mineurs leurs, neantmoms bentuT.c.M.

OOOO
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leur demoureront lesdits meubles en acquittant lesdits mineurs. Et au moyende laditte gar

de qui fe tourne en bail>gouuerneront comme baillistres lelclits mineurs a la charge de rendre

compte & bailler cautions comme deilus. xxxviiL

Si pere ou mere,ayeul ou ayeulle vo t de vica trespas sons enfans mafles,delaissent vne fille

ou plusieurs estans mariez lors dudit trcfpas,elles doiuent rachapt de leurs heritages tenuz en

fief. xxxix.

i. j9. reyc^ Desormais rant entre nobles que non nobles , interdiction ' de vendre & aliener ses biens 3

u poets -per- & heritages parvefuage n'aura lieu. Et iuccederont les enfans desdits nobles tan t des pre-

sl'confreiZ miers, seconds qu'autres subfequens manages a leurs peres& meres, ayeuls& ayeulles sous

•^fuTeUanen/t \es representations cy apres declareesen tons biens meubles, immeubles,propres& con-

■p*rif!ti'uSed quests assis 6s fins deidittes coustumes,{auf la prerogatiue desaisne ou aisnez,sens cc que de-

iongi iwrior formais lesdits enfans puissent alleguer laditte interdiction ne coustume de fucceder par rna-

fpu""^^° riage ou licts, le tout (ans preiudice des successions ia acquises ou affectees aufdits enfans au

furgum hefs»- moyende la dissolution desdits manage &anciennecoustume,laquellepresente cSmencera

mm , ybtfiij ZUQir jjeu fa ioursl"huy & entre ceulx qui nc font encores mariez, ou font en leur premier

monij Unbent mariage. ■ xL

tmnuimmo- Qjjad l'Vn des deux conioincts nobles va de vie a trespas fans enfans yssus dudit mariage, le

/<W» UnT fiiruiuatd'iceulxcoioincts pred tous les biesmcubles,saufceulx qui font pour la fortisicatio 6c

mobilia vt «- instruction des mai(ons,& iceulx qui y seroiet pour pcrpetuelle demeure, & les faict siens en

FenarfmMS payatlesdebtes &accoplissantle testamet pour les laiz personnels, obseques & funerailles,

tanut Mart- faufa Orleas,Meung,Largueau,Sully cote de Gye,S.Benoist & Chastillo fur Loire,& es ter-

^tiil"n"eXibi res ^e $• Croix,csquels lieux les heritiers du trelpafle prenent la moitie desdits meubles. xli.

vidi insii. de Si pere,mere, ayeul ou ayeulle donnent en mariage a leurs fils ou fille aucun heritage.ou

*&cit"'xgnln autrernent en auancement de successions n'en estdeu au seigneur de fiefaucun proffit,sinon

firifto.c.M. que le mary dc laditte fille en voulsist entrer en soy, &qu'iceluy qui auroit faict laditte dona-

2. ^.Stiiuet tion se delmistde la soy en laditte donation faisant.2, • vlii.

•*' 7-§-77*.78. E" l*gne collateralle en pareil degre en succession de fief le mafle forclost la femelle. xliii.

84.CM. Quand enfans mafles en pareil degre succcdcnt a fiefen ligne collateralle entre culx n'y a

aucun droict de prerogatiue d'aisneesse:mais succedentegallement. xliiii.

tamtm intti- ^e soigneur du fiefpeut acquerir 3 le fiefque son vaflal tient de luy & le ioindre a son dom-

Ugiturde re- maine,& n'est tenu en faire soy & hommage au seigneur de qui il tient son plein fiefimais son

7s(ede!umde nenticr ou eduy qui a la cause,& luy en est tenu faire lafoy.Et aussi si le seigneur dc fiefmeurt

foiuntarutac- apres que son vaflal aura achepte son rerefief, ledit vaflal est renu en faire soy tantdu fief dudic

**ifithm,vei (ejgncur fcodalque dudit rercsief,& n'est plus repute qu'vn fief. xlv.

iegnf.c.Ml Et fil le reuend ou met hors de ses mains par quelque maniere que ce soit apres qu'il aura

faict la soy & hommage, il demourera plein fief: mais f'il le vend ou aliene auant IcfcJittes soy

& hommage,il le peut bien bailler en plein fiefou arrierefiefde son seigneur. xlvi.

Iafoit que la fille pour la succession de ses pere & mere ne doiue aucun proffit au seigneur

de fief, toutesfois sielle se marie ouelleest trouuee mariee & elle n'a point de frere quil'af-

franchisse & porte la soy pour elle,son mary racheprera. xlvii.

Quand a vn hault iusticier aduient par aulbinage ou confiseation vn fiefqui n'est point tenu

de luy ou vn arrierefief qui est tenu de luy , il en doit dedans Tan qu'il sera requis vuyder ses

mains pour raison de lindempnite du seigneur de fief ou arrierefief,ou faire la soy & homma

ge au seigneur feodal,ou luy payer le quint denier de la valleur& estimation dudit fief ou rc-

uenu d'iceluy tel qu'il aduient audit hault iusticier, autrement le seigneur defiesen iouyra &c

l'exploictera. xlviii.

De plusieurs enfans, freres & soeurs nobles estans en bail sous leurs oncles ou cousins, l'vn

d'iceulxvenu en aagesoit filsou fille acquiert le bail des autres mineurs fil veult , & forclost

leur baillistre plus loingtain de luy en degr£. xlix.

Quand mineurs laillent de bail ou garde & veullent entrer en soy de leur seigneur de fief, il

est tenu de lesreceuoir fans proffit,sinon qu'autre proffit precedent en fust deu. L

Etquandvn seigneur defies a receu sonvassal,il ne peut plus luydonner empeschement

pour les proffits qui luy pourroient estre deuz au dcuant la reception de soy, sinon qu'il fust

faict rcseruation expresle desdits proffits, ou que le vaflal eust faict quelque contract occultc

dont fust deu proffit recel£ audit seigneur, efquels cas pourra ledit seigneur saisir pour lesdits

proffits comme au-parauant. li-

Pour
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Pour partage n'y a point de profsitau seigneur féodal , sinon qu'il ycust tomes d'argent,

meuble ou d'immeuble non estant ne venant deladitte succession, efquels cas seront deuz

quint & requint pour lesdittes tornes ou estimation, lii. .

Vn vaflàl en quelque maniese que le fief luy soit aduenu, soit par succGssion,acqucst,ou au-

trement,ne se peut dire sàify de son fie s à l'encon tre de son seigneur de fiefprocédant par saisie

ou puissance de fief, iusques à ce qu'il aye faict foy & hommage à son scigneur,ou que de luy

il ay t eu souffrance qui equipolle à foy,ou qu'il aye offert deuëment à son seigneur faire la foy

& payé les deuoirs & proffits si aucuns en font deuz , esquels cas peut prendre complaincte

contre sondit seigneur de fief/ liii. i.^%strUif

Souffrance equipolle à foy tant qu elle dure. liiii. '«î"5s"r "»-

Quand vn vaflàl baille son heritage qu'il tient en fiefà cens ou rente perpétuelle, retenu à y&'§.j0'."T"»"

luy les foy & hommage,celuy qui préd ledit heritage à cens ou,rente ne doit aucun proffit. lv. «*•*■ ■^rHn

Toutesfois si ledit vassal vend lefditscens& rente ou partie d'iceulx,fera fief séparé com- ^ifùfmLt».

me faisant partie dudit fief,dont sont deuz par l'acquérant quint & requint au seigneur de fief, p*nF%.i.ff*

& sera l'acquereur,quel qu'il soit, tenu faire foy & hommage desdits cens & rente ainsi acquis ">-c'M%

.audit seigneur de fief,soit que le vaflàl vendeur eust retenu la foy dudit fiefou non. lvi.

D'oresenauantencas de rachapt & exploict du seigneur de fief sur son vaflàl pour quelque

■cause quechec en exploict,ledit seigneur de fiefne prendra ouleueraplus les fruicts pendans

es terres & autres choses dudit fief,sinon quand & auregard des dommaincs que tient le vas

sal en fa main ou par mestayers ou fermiers en laditte main : car quant au reste baillé à cens &

rente se contentera pour son proffit de rachapt des cens, rentes & autres reuenuës & proffîts

■qu'en a &reccuroit ledit vafïàl,sinon que ledit seigneur voulsistmonstrer lesdits baulx à cens

& rentes auoir esté faits en fraude &auoir pris d'argent en iceulx faisant, auquel cas pourroic

exploicter ledit fîefiufques à ce qu'il aye esté payé de ses quints & requints. Ivii.

Quand aucun vend son heritage tenu en fief il y adroit de quint denier acquis au seigneur

<le qui est tenu en fief ledit heritage de la somme de deniers qu'à esté vendu ledit heritage, &

le doit le vendeur. lviii.

Mais silevendeurvendsonditfief,lesdeniersfrancsàluy,rachepteurdoitau seigneur du

fief le quint & requint. lix.

Quand le fiefest védu le seigneur de fiefauquel est deu quint ou requinr, selon la distinction

dessusditte,se peut adresser pour ses proffits au vendeur ou àl'achcpteur,& les pourfùyr per

sonnellement ou se prendre à son fiefpar saisissement aux choix dudit seigneur de fief. Ix.

Quint denier est le cinquiesme denier du pris que le fiefest védu,& requint est le cinquief-

medenierdelasommedeué'au seigneur pour le quint,comme l'on diroit en vn heritage védu

vingteinq liures. Le quint denier seroit cent solz, & le requint feroit vingt solz. Ainsi somme

de quint & requint de laditte somme de vingteinq liures c'est six liures,& consequemment de

plus plus,& de moins moins, bu.

Si fiefest eschangé ou donné il y a rachat,sinon que la donation fust faicte pour Dieu,ou en

aumosne sans fraude,ou qu'il soit donné en mariage par le père ou mere,ayeul ou ayeulle, ou

autrement en auancemet de succession,ou à autre ascendant au fils ou fille,nepueu ou niepee

en droicte ligne.Mais si les fiefs esehâgez font sous vne mefme seigneurie n'y a point de prof-

fitjsinon qu'il y eust tornes,auquel cas seroit deu quint denier audit seigneur de fiefpour lesdic

tes tornes seulemét,comme dessus est dit en l'article en faisant métion desdittes tornes. lxii.

En tous cas que fiefeschet à aucun par succession de ligne collaterally est deu proffit de ra

chapt au seigneur de fiet • lxiii.

Si homme ou femme nobles délaissent plusieurs enfans fils ou filles mineurs quiescheent

au bail de leurs oncles, cousin ou autre parent de ligne collaterals, & par succession de temps

l'vn des fils ou filles viennent en aage de faire foy, iceulx fils ou filles peuuent requérir entrer

en foy tant pour eulx que pour leurs autres frères & soeurs fans payer proffit, & à ce est tenu

ledit seigneuries receuoir, supposé qu'ils acquièrent ou attrayent à eulx le bail de leurfdits au

tres frères & fceurs.Et quand les autres enfans viendront en aage,ils pourront,se bon leur sem

ble,entrerenfoy &yferont receuz fans proffit, pource qu'il leur vient en droicte ligne,&ne

seront point à ce contraincts, si c'est le fils qui ay t porté la foy : mais si c'est vne fille, l'aisné fils

venu en aage sera tenu entrer en foy, & la porter pour luy & ses autres frères & soeurs, lequel

forclura fà soeur dudit bail qu'elle auoit, & aussi les acquittera pour vne fois du proffir, comme

dessus est ditjfâns sen pouuoir désister au preiudice de scsdits frères & soeurs. lxiiii.
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Vn vassal fur peine de quinze soir d'amende est ténu de bailler dedans quarante iours après

<ju'il est receu en foy son adueu & dénombrement bien au long & bien déclaré fans rien de-

laissencar fil delaistoit aucune chose par malice,il seroit acquis au seigneur de fief. Pour auoir

lesquels quinze solz -il peut saisie son fief& leuer les fruicts ou faire leuer, & en luy payant les-

dits quinze solz auec les frais fera tenure restituer les fruicts au vassal,cxccpté en la chastelle-

nie & ressort d' Yenuille ou il n'y a que cinq solz. lxv.

Et lesdits quarante iours panez peut ledit seigneur derechef sommer ou saisir son vasïàl de

luy bailler son adueu,lequel vassal a encores quarante iourspour fondit adueu bailler, & si pa

reillement il ne baille dedans lesdits quarante iours,sera tenu de pareille amende que deuanr,

laquelle payant aura main-leuee en payant lesdits fruicts, & ('il ne baille encore le pourra som-

mer:& pour tierce fois ou sàisir,& si dedans ledit temps de quarante iours il ne le bai\le,sera te

nu en semblable amende, & neantmoins n'aura deliurance de son fief ne des fruicts d'iceluy

qu'il n'aye baillé fondit aduemmais le tiendra en la main iusquesàcequ'il luy aye baillé fondit

adueujlesquels fruicts ledit seigneur de fief fera siens après lesdits quatre saisiflèmens iufqucs

à ce que ledit vassal baille ledit adueu:sinon qu'il vint dedans quarante iours après ledit quart fai

sissemen t. Auquel cas en baillant ledit adueu payant les frais & autres amendes,cessera la main

dudit seigneur,& rendra à son vasïàl les fruicts perceuz,& iouyra ledit vaflàl de fondit ficf,& fe

ra les fruicts siens,nonobstant qu'il soit procès ou question fur le débat de l'aducu,fauf aux sei

gneurs chastellains,comtes & barons qui auront pour quarante iours trois moys. Ixvi.

Car ledit seigneur,apres ledit adueu baillé ou présenté par le va(TàI,aura & a quarante iours

pour le voir,visiter, accepter, contredire ou refuser si faire leveulr, pourquoy faire pourra es-

cripre les causes de refus ou acceptation au doz d'iceluy adueu. Et pour sçauoir laditte respon

se sera le vastal tenu aller le lendemain des quarante iours au domicile dudit seigneur s'il de

meure à dix lieues du fief dominant, si ledit seigneur n'a iustice,& fil a iustice aux officiers de

laditte iustice pour en auoir response, & fils ne la baillent ou ne sont trouuez ou autres ayans

puissance pour ce faire,lcditiour passe seront lesdits adueuz tenuz pour receuz & passez,& s'ils

refusent ledit adueu,se pourront lefdittes parties respectiucmcntpourueoir par iustice. lxvj'L

Quand le seigneur de fi. sexploicte l'héritage tenu de luy en plain fief parsaultc d'homme

& foy non faicteil peut exploicter les vaslàulx de son vassal rerefiefs de luy s'ils ne sont en foy

de sondit vassal Et s'ils font en foy dudit vasïàlta'nt que ledit seigneur tient l'héritage de son

vassal les peut sommer de venir à sa foy,à laquelle faire ils ont quarante iours à sommer leur soi

gneur de fiespour aller faire son deuoir deuers sondit seigneur:& fil le faict ledit seigneur prin

cipal ne peut exploicter lesdits vasïâulx & rerevassaulx dudit seigneur, & si ledit vassal ne faict

son deuoir dedans lesdits quarante iours,lefdits rerevaslàulx sont tenuz de faire la foy audit pre

mier seigneur & bailler leur adueu & dénombrement comme tenans en rcrefief de luy furies

peines d'estre exploictez comme plein fief. lx vin".

Item Se en exploictant par ledit seigneur de fief son plein fîefpar default d'aducunon baillé

il ne peut exploicter ses rerevasiaulx,soit par faulte d'homme ou autrement. lxix.

Toutes & quantesfois qu'vn seigneur de fief trouue son fiefouuert,& il chet en exploict, il

le peut exploicter en pure perte du vasïàl sans ce que ce qu'il en lieue vienne en deduction des

droicts à luy deuz par le vasïàl sous les modifications dcsïiisdittes. Ixx.

Toutcsfois que le seigneur de fief sàisist l'héritage de luy tenu en fief& par le vaflal tenu en

dommaine par faulte de foy non faicte,& il la trouue en fruict soient vignes ou terres embla-

uees,le seigneur les peut exploicter & prendre en pure perte du vasïàl, sinon qu'on luy face les

foy & hommage ou offres suffisantes auant que lesdits fruicts soient amcublez,pourueuque

les quarante iours dontdesïùs est fàicte métion donnez à l'héritier du vassal pour entrer en foy

soient paflèz:car dedans lesdits xl.iours ledit seigneur de fiefne peut saisir n'exploicter. lxxi.

Et si vn seigneur en l'herirage & domaine de son vasïàl par faulte de foy & hommage non

faits vcult exploicter soiétestâgs,boys,vignes,terres &desblces meures,il prend tout ce qu'il

trouue audit héritage & l'applicque à son proffit,fors les boys qui sont pour l'ébellissemét des

maisons, & autres qui n'ont accoustumé d'estre couppez qu'il ne peut coupper.-mais ce pour

rachapt il met fa main esdits estâgs ou boys &que son vassal luy faict les trois offres dessusdit-

tes:& que ledit soigneur accepteï'ânee,en ce cas il n'aura pas toute la couppe dudit boys:mais

le reuenu d'vne année au pris de dix ans pour vne année. Pour lequel reuenu desHittes années

ne pourra en tous cas ledit seigneur de fiefcoupper lesdits boys,ne pescher lesdits estâgs-Ixxii

Et seront lefdittes années quant aux estangs & eaucs estimées par gensàcecognoissans

eûeuz
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cflcuz paries parties : sinon que les annces dc couppe & pefchede' trois pourTcaue, & dix

pour le boys efcheuslen ten Tan dudit exploict3auquel cas pourra pescher & coupp'er ledit sei

gneur en temps &failbn deucs, le vaflal accappeleason.fief huict ioursdeuanr, autrement

nc le pourra falre.qu'il nefoittenurendrc&restituer le tduti&pourceste foispriue de son

proffit deftits boy*&estangs:mais encasd'estimationtiehdrala main dudit seigneur iusques

ace qu'il soitdiseute & accorde desdits estangs,& quant aux boys en caSoU'cfcherjaprisee se-

ra&estestime 1'arpentadeux solzparisiscn gruryeparchaeiniahy&LquatrefQlzpatisishors

gruryei&larpentd'eaue a dix solz tournois en contnbua'nr par leditfeigneur dc iiefauxfrai$

del'epoiflbnnement&pesche desdits estangs pro rata. .- y\ r-lxxiii;

; Et au regard des mailbns&sedifices de fief exploictez* ledit fetghciir sera tehule's enrrete-

nicliannee qu'ilcniouyra parexploict,ensemble les iardins>terrcsjprez & autres chofes dont

iliouyra &prendra lereuenu fansrieny deteriorenmaisen vfcrxomme bon pere de &•

mille. . i.'li- lxxiiii.

Si le vaflal enfraint la main du seigneur deue'ment signifiee a latpersonne du vaflal ou deten

teur du fiefou (a femme aufquels sera tenu bailler sonlexploict en-briefy il enchet enl'amendb

de soixante solz enuers ledit seigneurs doit restituer toutce qu'ilaura enlcue auantqucledit

seigneur soit tenu receuoir son vaflal. .:.;;•. , ,.r:.[ lxxv..

Si vri heritage tenu en fiefest redeuable par adueu ou nommee de cheual de seruice au sei

gneur de ficfjledit cheual est estimeasoixante solz,& n'est tenu le vaflal payer ledit cheual dc':

ieruice, sinon que son heritage vaille dix liures tournois paranenreuenu&audeflus,lequel

cheual ne pourra estre leue par le seigneur de fief qu'vne ibis en fa xic. lxxvi.

Et combien que par les coustumes deflus declarees soit dit que le seigneur feodal peut ex-

ploicterle fief de son vaflal pardeffaultdc soy & hommage, & prendre tousles fruictsdudit

fief en pure perted'iceluy vaflal. Toutesfois ledit seigneur ne pourra prendre nelcuerlesdits

fruicts , sinon en payant les frais industriaulx, & semence du laboureur ou mestayer, & de ses

autres interests &dommagcs aura recours con tre le vallal ou autre, pour la faculte duquel il

(ouffrira.lcsdits interests & dommages si ledit laboureur &: mestayer a signifie & faicta scauoir

en temps deu ledit (aisiflement audit vaflal son maistre. lxxvii.

Quand le vaflal vend son fief sous faculte de rcmcre,il y a proffit de fief si le vendeur se des-

siisist de la soy, soit que le remere soit en vne mesme quarte aucc la v.cnre on en diuersesrmais ]'JJn'0Sr"^t

i quand le vendeur rachepte ledit fief dedans le temps de laditte faculte, ' il n'y a point de prof-i s.fa.c.M.

fit de fief,& si le remere se passe fans rachepccr,sera deu proffit de quint,& sera tenu le vendeur *• 7l'd "lj

cederlaroyalacnepteur. . • Ixxviu. trafhm yd

Vn vaflal peut vendre son fiefsous faculte de remere iusques a ncuf ans pour vne fois sense- p™»»g**> »•»

2 menr, * & en retenirla soy par deuers luy, & ce faict il n'y a point de proffit pour le seigneur ZZinm. st-

de qui eft tenu ledit fief. Ixxix. tiufifimdvi-

Vn seigneur n'est tenu receuoir en soy & hommagevn vaflal parprocureur si bonne luy m™/t^££

semble, sauf l'excuse dc prison, griefue maladicinimitie capitalle,ou autre cause raisonnable: temp™.- <jhu

auquel cas la procuration portera la supplication & excuses honneltes aueeacte iudiciaire des %'frr""? "f-

dittes maladie & prison. Et au refus de lareceuoir sera ledit procureur tclles & semblables of- fa,uiute,&-

fres que pourroit faire ledit vaflal. Ixxx. dtinuf'}$„

Le seigneur de fief n'est tenu amplir ne fournir le content! dc l'adueu de son vaflal quelque "Jutillm fad-

reception qu'il aye fatcte de l'aducu:car il f'entendsansprciudicedu seigneur,lauf toutesfois **'* redimndi

aux prerogatiuesou droicts d'auctorite dont est rcceu.comme deiustice,pontsleuis,garen- ^"fTJ^.?

nes,colombier, droict de colombicr, droict de chaster & autres tellcs preeminences:car ledit dne sub duu

seigneur apres telle reception nc les peut empefcher ne contrcdire:mais au regard des terres ^"}la"J"*di

ou autre entreprinse fur le dommainede son seigneur pour estre dedans l'adueu nc les peut vcndithncvei

prefcripre,sinon qu'il en eust iouy trente ans. _, . . Ixxxi. ^"'gj1^ yl-

Combien qu'il soit dit cy deflus que a faulte de foy»& autres droicts le seigneur de fief peut ™,lt in'pm'n

faisirleficfde son vaflal,& apres xl.ioursl'cxploicter&predre les fruicts iusques ace qu'il aye <*'*»»• •»»»<"-

home,& luy ayet les soy &homage este faits,ou offres pertinercs,& que si le vaflal enfraint la- "ar^yhb.x.

ditte main-mise ilenchet enamede,&est tenu restituer les fruicts & leuees auant estre receu "*•«»;» 104.

en foy,toutesfois cela sented quat a l'exploict actuel dudit seigneur,& qu'il leueroit les fruicts ''„J^{æ",

ou feroit leuerloyaumet & defaict.Car fil n'y auoitque simple faisie &establiflemetde com- ms.jf.de i*fii.

miflairedonantcomme le detetcurou autre qui neleuastde faict & en laiflastiouyr le vaflal, &L,"'F''rl'

sesfermiers ou mestayers:ne pourroitledit seigneur de fiefdemander que l'annc e dudit faisit \-,.c.m.
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sement>& non des subscquentcs,sinon qu'ily en eust nouucl saisissement pour chacunc annee,

auquel cas luy seroient acquis les fruicts & droicts feodaulx de chacune annee dcuement faisie

&fignifiee. lxxxii.

Iafoit qu'en ouuertures de fief le seigneur puifle quarante iours apres la faisie exploicter lc

fief de son vassal, neantmoins si ledit vaflal vient fairelafoy,ou faire ofFres pertinen tes apres

lesdits quarante iours, & auant que ledit seigneur ayt cueilly les fruicts ou receu le reuenu du-

ditfief,ledit vassal purge la demeure, ne pourra ledit seigneur abatre neprendreles fruicts nc

leuer le rcuenu,ains sera seulement ledit vaflal tenu des fraiz dc la faisie &autres raisonnables

siaucunssont. JxxxiiL

Quand le fief est faisy a faulte cThomme & il y a opposition & proces,le seigneur nc plaide-

radeflaisy,ainstiendra fa main, sinon que le vassal maintient estre en soy ou auoir deuement

offers ou defauoue ledit scigneur,auquel cas de desadueu si le seigneur veult monstrer estre te

nu de luy,y sera receu,& le vassal a l'opposite : mais fil est trouue qua tort ledit desadueu ayt

estefait,lc vassal confisquera son fiefaudit seigneur,& si rendra les fruicts par luy perceuz pen-

<lat le proces:& autres cas sera ledit vassal tenu saire apparoir de faditte fidelite ou osfres deue

ment faictes dedans quarante iours, autrement ledit temps passe tiendra la main& faisie ,*&

rendra les leuees fil est trouue n'auoir faict lesdittes soy ou ofFres deues. lxxxiiii.

Quand vn vaflal bailie a cens& rente oul'vn seulement son heritage tenu en fiefferenu a

luy cxpressementlafoy, ou qu'il n'en est parle & ne sen est deflaisy,lafoy demeure tousiours

audit bailleur, lequel est tenu la porter & en acquitter le preneur&de payer les profits le cas

aduenant,sinon qu'il y eust conuention expresse au contraire. lxxxv.

Quand d'vnlieude fiefdont dependent fiefz. &vaflaulxsontplusieurs seigneurs audit fief

dominant,& qu'iceulx seigneurs ne font demourans fur ledit lieu,il suffist au vaflal aller faire les

ofFres & deuoirs,sur ledit fiefdominant, & ce faictle signifier al'vn defdits seigneurs en par-

tie qui est trouue ou demourant au dedans de dix licucs dudit fief a fa personne ou domicile*

& n'est lc vaflal tenu faire qu'vne fois & baillcr vn adueu. IxxxvL

Les gens d'eglise & autres ayans main-mortene peuuent acquerir &tenir heritages en

leurs mains au preiudice du seigneur de fief d'iceulx heritages , aincois font tenuz en vuydcr

leurs mains & les mettre entre les mains des personnes qui ayent puissance de les vendre, alie-

nerou en disposer en telle maniere que lesdroicts feodaulx & cenfuels nc soient deteriorez

ne diminuez,& apres que la sommation ou commandement sera faict ausdits gens d'eglise 8c

autres qui ont la main-morte de vuyder leurs mains defdits heritages, lls aurot delay d'vn an a

ccfaire:& si le seigneur feodal lesavnefoisreceuzahommeviuant&mourant,il sera tenu a

toutes mutations les receuoir audit homme viuant& mourant,en payant profit fans preiudi

ce de l'indemnite au seigneur feodal si aucune en est deuc. Ixxxvii.

Si lesdits gens d'eglise ou ceulx qui ont main-morte ne vuydent leurs mains defcliK herita

ges dedans l'an,en ce cas ledit seigneur feodal ou censuel exploictcra ledit heritage feodal ou

censuel,& sera les fruicts siens iufques a ce qu'ils ayent vuyde leurs mains d'iceulx hcrita-

j. 87. idem ges, ' toutesfois si leftlits gens d'eglise ou ayans main-morte auoient tenu &iouy defdits heri-

%"i6*»dMt!' tages Par soixante ans, ils ne seront tenuz en vuyder leurs mains: mais seront tenuz enbailler

cm. homme viuant &mourant audit seigneur defies en payant proffit,&deslorsen auant par la

mort de chacun homme & mourant sera deu rachapt & proffitde fief. Ixxxviii.

Si gens d'eglise ou autres ayans main-morte pour heritage tenu en fief nommant &bail-

lant quelque personne pour homme viuant & mouran t,qui comme tel soit receu en soy, & a-

pres iceluy homme viuant ou mourant faict voeu & profession en religion,de la en auant ('j! y

a mutation du coste du seigneur feodal auant le trespas dudit homme viuant& mourant qui (c

rend religieux & profez,en ce cas apres sommation ou empesehement faict de la part d'iceluy

seigneur, ledit fief est ouuert & peut iceluy seigneur feodal exploicter en pure perte iufques a

ce qu'il aye nouuel homme viuant & mourant,faufque les gens d'eglise ou ayans main-morte

ont quarante iours de delay subsequent dudit empesehement ou sommation pourbailler nou

uel homme viuant & mourant. Pour ledit nouuel homme viuant & mourant bailler dedans

lesdits quarante iours est par ledit homme viuant & mourant deu proffit. lxxxix.

La iustice du vaflal est double, l'vne dc pouuoir si bon luy semble dc son auctorite & fans

iusticc prendre notairc ou tesmoins & en leurs presences mettre & apposer fa main feodalie

fur les fiefs tenuz de luy,le signifier a son vassal ou detetcur de fief,& luy defendre n'enfraindre

fa main.Laquelle faisie estde tel effect pour poursuyr son vaflal par dcuat le iuge ordinaire a re

stitution
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tion des fruicts,amendes& autres profits, comme si la main du hault iusticier ou du Royy

estoientapposees,en confortantlasienne,en informant deue'mentde ladicte faisie. xc.

L'autrc est dc pouuoir comme dessus laisir les choses tenues de luy en ces,& leur defendre

1'infraction de fa main,de pouuoir faire conuenir 1'infracteur vaflal oucensier en iustice pour

restablir les fruicts,payer l'amende de ladicte infraction qui est de cinq solz de deffaulc de n'a-

uoir paye le cens au iour qu'il est deu,l'amendc de n'auoir deprie les lotz & ventes dedas huy-

taine qu i est de foixante solz,d'auoir enfrainct le terrage qui est de soixante solz auec les prof-

fits tantfeodaulx que cenfuels.

Autres articles adioustez pour les comtez & pays de Sacerre,chastellenies d'Aulbigny sue

Nerrejlachappelled'Anguillon,Concreflault,sainctBrifron,Cernoy,terres & iustice d'Au-

try,La ville Autry,le chastel Pierre ficte es boys blacaforr,les chastellenies & iustices de Vail-

ly, Berlu.Charpeignon maison Tout& Soulongne & autres chastellenies,iustices & leigneu

ries du bailliage de Berry regies & gouuernees anciennemet par& selon lefdictes coustumes

deLorris,qu'ilzontditou la plus part d'icculxestrcobseruees par coustumes localles esdicts

lieux,terres,pays,chastellenies,iustices &seigncuries,& requis estre inferiptes au premier

coustumier tant en cc present chapitre des fiefz,qu'autres chapitresdudit coustumier sel5 les

articles par eulxbaillez par escript,defquels les teneurs pour ledit present chapitre des fiefs

fenfuyuent. xci.

Le seigneur de fiefchastellain lay & non aurre,peut auoir le fiefou heritage cenfuel mou-

uantdesachastellenieparpuiflancedefief& droictsde retenuepourleprisqu'ilaeste vedu,

& loyaulx fraiz dedans quarante iours apres les ofrrcs & defpry a luy faictes. xcii.

Quand le seigneur de fiefn'a point d'homme par alienation saicte par son vaflal de l'herira-

ge mouuantde luy en fief,ledit seigneur peutincontinetsaisir ledit heritage &iceluy exploi-

cter & fait les fruicts siens en pure perte de son vaiTal,iusques a ce qu'il aye homme,& qu'il ait

este paye de ses proffits,Iefquels paye z &foy& homage faits&offres pertinentes,ledit vas

sal aura main-leuee de sondit fief. xciii.

De quelque coste que la soy faille du seigneur ou vaflal ou des deux,le seigneur de fiesn'ex-

ploictera le fiefde son vaflal,sinon que sondit vaflal eust vendu ou autremet aliene,auqucl cas

qu'il eustvenduoualiene,incontinent ledit seigneur exploictera comme defliis. xciiii.

Quand enfans nobles ou non nobles deuement sens gardienoubaillistres}& on leur pour-

uoitdetuteur &curateur ilsdoiuentproffitdcrachapt/lequelpaye sera tenu 1c seigneur de f*'t*™J°el

fiefleurbaillersoufFrance iuiques ace qu'ils soient en aage. xcv. /";>?/«.§. 3r.

Vn seigneur defiesnon ayantdroictdehaulte iustice nepeutsaisir le fiefde son vaflal pour fafm'T]"£

quejque cause que ce soit sans auctorite de iustice & commission du iuge ordinaire du hault iu- ftringlndu -»t

sticier duquel il tient le fief,ne pareillcment le seigneur cenfuel pour son cens & dependance tj^edM' iu*-

d'iceluy,si laditte censiue est de la iustice & fans obtenir commissiondu iuge en la iurisdiction nuUiflZ'pr

'duquel est ladicte censiue assise. ?""" ; *• £

* inm* ntcejse

Chap.z. Des drolcls & cens cenfuels. Article premier. *^"«»«W
I ■ > J l curatore Jtfm

Vand aucun doit cens & il ne paye le iour qu'il doit,il est amendable de cinq solz en- '^"'JfÆ.

Q^ uers le seigneur censier/aufa Gyen,Chastillon,Bonny sor loire, & en aucuns autres momenu /«-

lieuxouiln'yaquctroissolzr&n'yadefpryde huytaine ny autre pour euiter ledict tm,ixer'**»

. rC . • * * * * • » * .. cungardit 01*

defraulr. 11. ba,Uisirt.-yt

Item le seigneur de laditte censiue pour Iesarreragesde son cens &desondict deffault & ttiam ™A"»

autces droicts cenfuels, peutempescherrheritage tenuacensdeluy,si e'est maison parobsta- "J^uniun./.

cle & barreau mis es huys,& si e'est en terres labourables ou vignes,par brados mis es fruicts, §• ? i-34-3*«

&si le seigneur ou deteteur dc l'heritage brise la main a luy signifiee,il enchet en cinq solz d'a- C,M'

mede enuers ledit seigneur.Toutesfois si ledit seigneur estoit iusticier & jpeedast empesche-

ment par l'auctorite de sa iustice il auroit.lx.solz d'arr!rnde,& si le seigneur de cens n'auoit iu

stice en confortant fa main fist appofer la main de iustice qui fust enfraincte,ledit seigneur ce-

sierprendra cinq solz fur ladicte amende de foixante solz. iii.

Item file seigneur dc laditte censiue empesche pour ses arrerages & celuy a qui est l'heri

tage foppose,sil confefle ledit heritage estre redeuable enuers ledit seigneur censier dudic

cens,ou que le seigneur de laditte censiue en enseigne par ses papiers anciens ou tiltres, en cc

cas la main tiendra,mais le detenteur en consignant les cens de trois annees si tant ou plus on

en demande auec l'amende de la derniere annee,aura main leuee, & ne peut Ion demander

OOOO iiij
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pour le deffault de plusieurs annecs que vnc amende pour la dernierc annee, iiii.

Itemaucunescensiuesfontadroictsdelots&ventes&autresagandz & ventes simple-

ment,lesaurresavin&ventes,8dcsautresaventessimplernent.Ceulx qui doiuent lots &

ventes il est deu pour franc huict blancs.Ceulx qui font a ventes simplemet du franc seize de

niers patifis.Cculx qui sonr a gandz .& ventes seize deniers parifis pour franc & vne pairede

gandz.Et ceulx qui font a vin & ventes doiuent seize deniers parisis pour franc auee vne iallee

de vin pour tout,& paye ce l'achepteur. v.

Apres que aucun a achetevn heritage redeuable de cesiue,il est tenude payer ou defprier

IcfHits lots & ventes selon la coustume du pays-dedans la huytaine ensuyuant laditre vente,au-

trementsil ne desprieau seigneur censier3il est amendable de soixante solz d'amende enuers

ledit seigneur censier. vi.

Et si le seigneur censier n'est a la maison,&n'e st trouue sur le lieu oil a accoustume estre re-

ceue&sedoitreceuoirladittecensiue,ilsufhtdaller deuers le iuge de la Jurisdiction oil est:

ledit heritage aflis,& illec faire ou saire faire sesoffres & defpry,& les faire enregistrer au

greffe. .' '.."■w •■'• .■■■-■'•••':••/■'. • vu-

Et si vn heritaige est saisy>vendu & adiuge pardecret8en ce cas il n'y a point d'amede pour

non auoir defpri£ les lots & ventes au seigneur censier,iinon qu'il fust vendu nommeemenc

charge de cens dudit seigneur,& icelluy nome auquel cas l'achepteur aura quarate iours pour

defprier. ,.r viii.

Quand l'achepteur viendradesprier les lots & ventes au seigneur censier il sera tenusi le

seigneur le requiert,baillerrecognoiflance par noraire dudit desprycontenant la sommede

I acquisition a sesdespensj&semblablement le seigneur con traire recognoifsance audit ache-

pteurauxdespens dudit ieigneurdenotaire ou de la main,sil Icait escripre,ou au commis du

dit seigneur. ,, ix.

Mais pource que les coustumes desdits pays & bailliages ne font vniformes desdits droicts

de lots & veres & fe diuersifient,& en aucunes defdittes chastellenics y a diucrfes vsances,on

n'y peurdonnercertainereigleneescripre la forme &maniere d'en vser,& pource chaseun

gardcra la nature de iaeensme. , \.

Se aucun prendvn heritage cenfuel a rente perpetuelle chaseun franc de rente est prise 5c

estimealafbmmedequinzeliurestournois.Et de chaseun desdits francs doit seize deniers

parisis.Et semblablementlaoii ilya lots & ventes xxxij. deniers, & filse bailie a rente de

bled sera le bled estime & prjfe a argent & paye a l'equipollent felon l'cstimationcy apres

faicte. xi.

Le franc de rente fonciere sera estime a la somme dc quinze liures tournois. xii.

Le bled de rente a la mesure de Montargis qui est egalle a celle de Paris & toutes les autres

ales reduirealaditte raifon,laquclle mesure consiste en muy,&:contient le muy douze sex-

tiers.le sextier huict boylTeaulx,qui font quatre vingts seize boyfleaulx. xiii.

Sera ledit muy froment en rente mesure que deflus,estimc a sept vingts quatre liures tour-

nois5qui est douze liures tournois pour chaseun fextier3& chaseun boyfleau trente folz tour

nois. xiiii.

Le muy deseiglede rente mesure que deflusestimÆ a la (bmme de six vingts liures tour-

nois,lc sextier a dix liures tournois,& le boyfseau a vingt cinq folz tournois. xv.

Le muy d'orge de rente mesure que desius estime a quatre vingts seize Uures tournois } lc

sextier a huict liures rournois,& le boyfseau a vingt folz tournois. xvi.

Le muy d'auoine de rente mesure que deflus estime a quarante huict liures tournoisje sex

tier quatre liures tournois,& le boyfseau a dix folz tournois. xvii.

Les poix & les febues de rente au pris du fromenr. xviii.

Lernil&nauettederenteauprisdeseigle. xix.

Le chappon de rente quinze folz tousnois. xx.

La poulle de rente dix folz tournois. xxi.

Le fromage de rente douze solz tournois. xxii.

La mesure de l'arpent par laditte coustume est semblable tant en terres,prez,boys,vignes,

que eauesj&contient cent cordes &chaseunecorde.xx.pieds de Roy qui est douze poulces

pour pied,fans preiudice des baulx fairs au parauant le iourd'huy.Laquelle coustume comme-

cera auoir lieu au iourd'huy. xxiii.

Et si on le prend a rente racheptable,scra tenude payer lefdittcs ventes & lotz au pris du

rachapt,
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rachapt,&payeraarheuredelaprinse,&neserarienstenupayerarheure du rachapc de la-

ditte rente. xxiiif.

En eschanged'heritageredeuablededroictde cens fait but a but (ans nulles tomes, font ,

1 deuz vcntes au seigneur censier si les heritages esehangez font afsis en diuerscs cesiuesj'mais l't*~L'jfcf~

fe lesdits heritages font en vne mesme censiue,n'en font deuz aucunes ventes neautres prof- §.ii0.Bief.'

fits,sinon qu'il ycust tornes>auquel cas font deues ventes pourle pris desdittcs tornes seule- Vl?*"5£

ment. xxv. „/mo»t.§.j?.

S'aucune persbnne vend rente perpetuelle ou a remere sur sesbies&heritages,en ce cas C-M'

n'y a aucun droict de lotz & ventes.-Toutesfois si par apres laditte rete estoit assignee fur 1'he-

ritage particulier par les parties ou iustice,cn ce cas sera deu proffit par l'acquesteur. xxvi.

S'aucunachepteurd'heritagecensuelquin'apayesedeportedeson achapt,& le vendeut

reprenne dedans l'an ledit heritage par luyvendu en acquisdupriSjau seigneur ccsier en sent

deuz lotz, & ventes de la premiere vendition settlement. xxvii.

Heritage bailie a censne se pcutbailler par le preneur ou ayant cause de luy a autre cens,

pource que cens fur cens n'a lieu. x xviii.

Leproprietaired'heritagecensuelne peut bailler l'heritage subiect audit cens ou partie

d'iceluy (ans charge dudit cens enuers le scigneur,ou se charger de le payer & en deseharger

le preneur,&sil le faict ledit seigneur peut faire reuocquer ledit bail,& contraindrc le second

au plus loingtain proprietaire de luy recongnoistre ledit cens,& inseripre en son papier & se

obliger. xxix.

Quand le proprietaire de la terre redeuable a ccns cefsede payer, & demeure ladite terre

(ans detenteur>le seigneur auquel est deu ledit cens la peut prendre & vnir a son dommai-

2 ne,1 suppose qu'il ne fust iusticier,& en reuenant dedans dix ans & payant les meliorations se- z.iy.id? a-

rontles seigneurs teriuz le rendre (ans deduction des leuees qui demoureront ausdits sei- M-S«wg*t

gneurs. , xxx. ,*„*»/.§. n.

Pour partage n'y a point de proffit au seigneur censier sil n'y a tornes d'arget ou chose mo- »-ti-CM.

biliaire non estant de la succession & (ans fraude,auqucl cas font deuz lotz & ventes de tornes

ou estimation d'autres choses mobiliaires retournees. xxxi.

L'acquesteur d'heritage foit feodal oucensuel par achapt prise a rente ou eschange,ou 1c

vendeur sil doit les proffits est tenu en faifant la soy ou depriantdu moins payant,monstrer &

exhiber a son seigneur feodal ou censier le contract denouuclle inuestiture ou acquest pour

congnoistre&liquiderlesdits proffits. xxxii.

Le seigneur censier se peut adrefser pour ses lotz & ventes a son heritage cenfuel & deten-

3 teurd'iceluy,pourraisonduqueI luy font deuz lotz & ventes iu(ques a trente ans.3 xxxiii. 3|4' Non

Si rentes (pecialles soient foncieres ou constituees deues fur heritages cenfuels se vendent f,i,e*"i ££■

ouefchangent,en est deu proffitau seigneur censier commedessus,soit que le debteur deflit- dm.cun.

tes rentes les acquistouautre,mais sil yauoit remere n'enferoit point deu de rachapt en ra-

cheptant dedans le temps de remer£,autremen t en est deu,& idem au seigneur feodal de re

te infeodee deue sur l'heritage feodal. xxxiiii.

Si heritage ou rente se escheant & l'vn des contrahans rachapte dedans l'an4 son eschange,

4 tels contracts sontreputezd'achapt no d'esehange,tant quant au contract lignagier,droict de nnbet.B™

retenue,queautres choses &profnts,& si bon semble au seigneur en deduisant ceulx qu'il M-w-n

pourroitauoir prins & leuez pour le premier contract. xxxv. cXm«»t.6.

Pour receuoir par le seigneur censier le cens denouuelacquereur ne font les proffits des js.ca/.

lotz & ventes couuers,soit que l'acquesteur ait defprieounon:car lesdits lotz & ventes ne fe

preseripuent que par trente ans. xxxvi.

Les cens sontdiuisibles ensemble la rente apposeeauee le cens &par vn mefme contract

cntrelesredeuables&detenteursdes heritages,mais ne le peuucnt diuiser fans appeller le

seigneur,quipourra se bon luy semble quand viendromtous ensemble accorder,leur diuiser

pour leurs portions & cotitez,& iufques a la,pourra contraindre chaseun d'eux pour le

tout. xxxvii.

Rente fonciere ou especialle est indiuisible, quant a l'hypothecque entre les heritiers du

preneur &ayans caution d'culxjlefquels en peuuentestrepoursuyuis chaseun d'eulx & pour

letoutfansdiuision,maissilyaplusieurspreneurspar vn contract sil n'est dit n'estre tenuz

chaseun pourletout,ne font tenuz que pour leurs portions ne leurs heritiers & ayans cause,

ne leurs portions d'heritaiges tenuz refpondre pour les portions des autres preneurs prenans
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ou preneurs. xxxviif.

Lc seigneur dc rente fonciere se peut adrcster au tiers detenteur de 1'heritage pour luy pa£

(er tiltre nouueau de ladicte rente,& en ce faisant se obliger personnellemcnt auec ses biens a

la continuation <ludic payement tant & si longuement qu'il en sera detenteur, xxxix.

Et au regard du tiers detenteur de I'heritage de la rente speciallement costituee peut estre

Jiypothequairement conuenu pour paster tiltre nouueau,mais ne sera tenu obliger soy ne ses

biens sinon tant qu'il sera detenteur. xl.

Toutes terres tenues en fiefredeuables d'anciennete ou baillees a tailles oublie coustume,

xente,champartou terrage par le vastal emportent lotz & ventes,comme sil y auoit imposi

tion de censiue.-pource que d'anciennete ledit terme de censiue3rente3champart & autres fe

prennenti'vnpourl'autre. xli.

Si vn remere" d'heritage ou rente venduz est donne" apres la vendition,il y aura lotz &ven-

tes tout ainsiqu'en la premiere vendition,& que si I'heritage ou rente estoientveduz denou-

uel quand il sera rachepte. xlii.

Le proprietaire ne peut muer la nature de I'heritage pour demolir ne deteriorer iceluy he

ritage qui doit censiuGjCOustume autre droict seigneurial ou rente sonciere, tellement que lc

seigneur ne puiste chascun an prendre son droict iur ledit heritage. xliii.

Si heritage seodal ou censucl se bailie a ferme,moison,rente,ou pension iufques a neufans,

n'en font deuzproffits,maisfily a audit bail faifant,soit dedans le contract ou hors promestes

ou faculte" au preneur lesdits neufans finis de pouuoir retenir ledit heritage a tousiours ou au-

tretemps,en font deuzproffits audit seigneur destors dudit premier bail. Et semblablement

sont deuzproffits si lesdits bailleurs ou preneurs vendentleursdicts droicts.

Autres articles adioustez audit chapitre des cens a la requeste de hault & puisiant seigneur

i Qui*5U» lehandeBueilcomtedeSancerre&deshabitansdelaville&comtedeSancerre'qu'ils ont r

i„chi dt bit ditestre tenuz & obseruez audit comte par coustumes localles,& requis lesdits articles estre

*y>& ""^~ inserez en ce present coustumierjdefquels articles la teneur sensuyt. xliiii.

ll'm-.ftUn u Item les cens du comti de Sancerre portans proffit dc lotz & ventes , accordemens , def-

coust»mt de faulx,rcCellees,ensemble proffit de deffault,& est proffit de lotz & ventes au seigneur censier

As."«»gL foit hault iusticier ou non de quatre solz tournois pour liure,& le deffaultde sept solz six de-

c.m, niers tournois,& la recellee de soixanre solz tournois,laquelle recellee fe prend huict iours a-

pres 1'acquisition faicte & non denoncee au seigneur censier par l'acquerant, & l'appelle Ion

droict seigneurial en baste iustice. xlv.

Item si aucun prend vn heritage censuel a rente perpetuelle,chaseun franc de rete est csti-

meatreizeliurestournois,&dechaseunfrancdesdits treize liurcs tournois doit le preneur

quatre solz & au feurl'emplaye. xlvi.

Item si aucun prend vn heritage a rente soubs faculte de remcre a temps au destbubs de dix

ans,ilnedoitau seigneur censier aucun proffit dc lotz &ventes,mais si ledit remere csldedix

ans ou destus ou a toutesfois & quanteSjlc proffit est deu a la raison desilisditte. xlvii.

Item & pareillement si aucun achepte rente ou aucun heritage tenu en cens fans remerc,

ou que le remere contienne dix ans ou au destus ou toutesfois & quates,ou avie de personne,

le seigneur censier prend son proffit de cens a la raison destusditte,& pour rachapt faict de la-

ditte rente soubs remer£ au destbubs de dix ans n'y a aucun proffir3& es deux precedens arti-

clcsJes acquereurs font tenuz demader laditte acquisition aux seigneurs cesiers dedans huict

iours ensuyuans apres laditte acquisition felon l'amende du recelle,si l'acquereur n'a exculatio

legitime dont il face apparoir. xlviii.

En eschange d'heritage faict a butvne & fans tornes,n'est deu aucun proffit au seigneur

censier,mais sil y a tomes ou que les heritages esehangez soient en diuerses cesiues, lera deu

proffitau seigneur censier alaraisondestusditte.

Autres coustumes localles tenues &pbseruees en la chastellenie de Bleneau,& requis par

le seigneur dudit Bleneau estre inserees en ce present coustumier & chapitre deldits ces. xlix.

En laditte chastellenie pour le droict de ventes & lotz estdeue lasomme de deux solz six

deniers tournois pour franc en matiered'achaptde chose immobiliaire que paye l'achepteur,

& fur le tout douze deniers tournois pour la seisine. 1.

Item que en laditte chastellenie en cas que heritage soitvendu ledit seigneur chastellain a

droict de re tenue. h.

Item aussi en heritage bailie a rente ou fur iceluy constitueejprend& a ledit seigneur droit

dc
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de lots & ventes &faifine. lii.

Item filaditte rente est vcnduclcdit seigneur la peutauoir par droict deretenue. liii.

Item prend ledit seigneur lots & ventes en cas d'esehange en diuerscs cesiues}& aufsi dou-

zedeniers pour lacensiue.

Chap.j. De chaffsart& terrage. Articlepremier.

C* Eluy qui tient & occupe terres subiectes a terrage ou champart,ne peut leuer la desblee

^'ou partie d'icelle fans appeller le seigneur a qui est deu ledit terrage ou champart,(bn co-

mis ou fermicr,& fe il faict le contraire3il enchet en l'amende enuers le seigneur dudit terrage

ou champart,qui est de soixante solz tournois. jj.

Item &apres que les gerbes ontesteterragees}lelaboureuroudetenteurde laditte terre

est tenu menerledit terrage a ses cousts& mises en la grange terragerefle,ou autre lieu ace.

ordonne d'anciennete,pourueu que ce soit en la paroisle ou a demye lieue de la terre terragee

ou autre lieu queordonnera le seigneur en laditte terre,fil n'y en aauantque emmener le sur

plus deses gerbes fur pareille peine. iii.

Item & li ledit scigneur}commis ou fermier font refufans ou delayans d'aller champartir &:

terragerapres que le laboureuroudetenteurdesdittes terres tenues a champart, 1 aura atten-

du competamment,& il ne vienr,en ce cas il pourra champartir& mener ledit champart ain-

srtjue defsus est dit,& apres enleuer le surplus de scs gerbes,& fil fait I'opposite est amendable

comme defTus. iiii.

Terrage est droict seigneuriaI}pourcc que terres baillees a perpetuity audit droict par le

vaflal qui les tient franchement audit droict fans autres charges emportent lots & ventes. v.

Terrage est droict qui fe lieue fur les fruicts des terres baillees audit droict, & sil n'est au-

trementdeclar£ fentendde douze gerbes l'vnejtant en bledjOrge,auoynejpoix,febues,na-

ueau!x5chanure,lin,que autres fruicts. vi.

Prezfaitsd'anciennetdnedoiuentterrageneceulxquiparlevafsalsont baillez pour prez

& pastures,ne semblablement les vignes ne boys.-car en les baillant de ecste qualite font ente-

duz baillez francs de terrage comme la mafurejcombien que toutes les terres sont baillees a

terrage,sinon que par expres fust dit par le bail qu'on en payeroit. vii.

Illoistatous preneursdc terres baillees a cens,tcrrageou autre droict muer& changer la

nature de la terre,comme en icelle faire maifon,court,iardins, vignes,prez ou boys , & de ce

est tenu en aduertir le seigneur qui la baillce:mais neantmoins ne peut preiudicier a l'intcrest

dudit seigneur bailleurxar sil le faict sera tenu le preneur ou detenteur de la terre payer chat

cun an redeuoir en bled ou argent au chois dudit scigneur,sur peine de soixante fblz pour l'in-

demnitÆ dudit seigneur au dict de gens de bien3ncantmoins que les terres circonuoiiines val

ient ordinairement pour terrage. viii.

Le preneur d'heritage a terrage,peut reseruer audit heritage des boys ou pastures raison-

nablement felon la tenue dudit heritage pour le pasturage de ses bestes,en payant l'indcmnite

comme defTus.

Article adiouste audit chapitre de champart que lesdits seigneurs & habitans de Sancerre,

chastellenie d'Aulbigny fur Nerre,lachapelled'Anguillon,& d'Argent, les aiz d'Anguillon,

de Concreflault,sainctBrissonjCernoy,terre &seigneuried'Autry,laville d'Autry,lechastcI

Pierre ficte 6s boys Blacafort,chastellenie & iustice de Vailly,Barlieu, Champignon, Maifon,

Tout & Soulongnc,& autres chastellenies,iustices & seigneuries du bailliage de Berry regies

& gouuernees felon lesdittes coustumes de Lorris,ont dit estre obserue & garde pour coustu-

mclocalle&requisestre insert en ce present coustumierduquel la teneursenfuyt. ix.

Les seigneurs a qui font deuz terrage iouyront desdits terrages d'oresenauat & des droicts

d'iceulx3ainsi & par la forme & manierc qu'ils ont accoustume d'en iouyr d'anciennetd.

Chap.Of. Dcfajluragesfarbages&paijsons. Article premier.

"pNnul temps on ne peut mener pasturer ses bestes 6s heritages tenues en fief qui soient

"■^ioignant au manoir tenu en fiefdont ils font dommaine : mais sils font scparez dudit ma-

noir & non entretenans a iceluy5ils ensuyuet la nature des heritages roturiers,quant a pastu

rages. u-

En terres vaines roturiereSjles habitans d'vne paroisse peuuet mener pasturer leurs bestes

deleurcreujnourriture & pour leurvsogeiusques aux clochez desparroifses ioignans &voi-
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fines tenans à eulx sinon que les terres foiét closes ou foflôyees,& font dittes terres vaines où

il n'y a aucune scmence,toutesfois peut deffendre le laboureur de la terre où il y a chaulmes,

que Ion n'y voyse iusques à ce qu'il euft eu espace d'en leuer ledit chaulme , & fans fraude, Se

n'entend on cest article comprendre les haults marchans de bestial. iii.

Tous prez font destenduz depuis le premier iour de Mars iusques au quinziesme iour d'O-

"ctobre,sinon qu'ils soient saulchcz,& si les aucuns desdits prez font à deux herbes,on n'y peut

aller qu'ils ne soient faulchez deuxfois,ou que le quinziesme iour d'Octobre soit passé, & en

ceulx qui sont hayez ou fofloyez on n'y peut aller en nul tempsrne es pastures depuis le quin

ziesme iour de Mars iusques au premier iour de Iuillet:mais on ne peut hayer ne foslôyer,bou

cher ne clorre en praerie ne es pastures publicques & communes après ledit premier iour de

Iuillct, ' ii«-

Quand praerie est bouchée &y a prezàdeuxherbes,tous ceulx qui y paneront feront te-

nuz rebouscher le pastàgc de leur voisin où auront passé, fur peine d'estre tenuz du dom

mage, v.

En tout temps les vignes font deffenducs,& n'y peut on mener pasturer aucunes bestes

quelconques qu'elles soient. vi.

Et n'ont pas lieu lesdittes coustumes contenues esdits trois articles premiers,és comté de

Gycn,Chastillon fur Loire,de Molinet,la court de Marigny &chastcllenie de Loris ce qu'oa

ne peut mener pasturer ses bestes en heritage d'autruy fans congé. vu.

On ne peut mener porceaux pasturer es prez ne vignes en quelque tcfps que ce soit. viii.

En temps de glandee & paisson aucun ne peut aller ne mener ses bestes en eserues de boys

venuz es terres labourables depuis la sâincte Croix iusques au premier iour de Ianuier,ne es

forests ne autres boys anciens en quelque temps que ce soit,sinon qu'on ait tiltre ou priuiJe-

ge exprès. ix.

Bestes qui sont trouuees esditsprez,vignes,pastures,terres, boys, escrues & autres choses

deffendues,peuuét estre prinses par le propriétaire du lieu & autre à qui le dommage peut ap

partenir ses gens,seruiteurs ou autres de son commandement & mener à iustice dedans vingt

quatre heurcs,pour estre satisfaits & payez des interests & dommages qu'ont faict IefHittes

bestes,& fil en prend pan ou gage il uiftist l'apporter à iustice dedans huitaine. x.

Et ceulx qui prennent lesdittes bestes en amenant icelles bestes à iustice ou apportant le

gage ou pan de pastre recogneuz par ledit pastre,ou celuy à qui appartiennes lesdittes bestes,

ils seront creuz par leurs sermens de la prinsc>du lieu & du dommage, & iusques à cinq solz,8c

dessoubs selon la coustume des lieux. xi.

Et si lefdits preneurs ne se veulent restraindre ausdits cinq solz de dommage,ils pourront

prouuer que lesdittes bestes ou personnes,lors de laditte prinse leur feirent plus grand dom

mage, xii*

Et de semblable prinse,priuilege & defgagemét peuuent vsor lefdits propriétaires ou leurs

gens & commis fur & contre les personnes qui font trouuees faire dômage en heritage d'au-

truy,par passer,romprehaye,labeur ou autre chose d'entreprinse faisant dommage,faufqu'ils

ne peuuent emprisonner laditte personne faisant le dommage. xiii.

En cas de prinse de bestes l'amende de iustice est de soixante solz à garde faite, & de soixâ-

te à abandon & sans gardc,est de cinq solz d'vne eschappec, mais si plusieurs bestes soubs vn

pastre font prinses,nedoiuent que vneamende,& en prinse &dégagement de dommage de

personnes n'y a amende pour iustice que de cinq solz. xiiiî.

Toutesfois quand il aduient que les bestes fuyent par mouschcs,espouuâtement par soyte

de loupsjchalleur & chasse de bestes ou autre inconuenicnt,si le pastre faict diligence de les

fciyure,il n'y a point d'amende. xv.

Et fil aduient que celuy quia prins lesdittes bestes les rende à partie dedans lesdittes vingt

quatre heures,le pan ou gage dedans la^uitaine fans prendre ne exiger aucun dommage de

riarticil n'y a point d'amende enuers iustice. xvi.

Qui refcoûst bestes,gages ou pan des mains d'iceluy qui a faict la prinse , il est amendable

d'améde arbitraire fil eflprouué cotre luy,& fil n'y peut estre prouué le preneur en sera creu,

auquel cas.n'y aura que cinq solz d'amende. xvii.

Quj reflfuse de bailler gage le ressufànt est amendable de cinq solz. xviii.

Quand oyes ou autres bestes vollans sont trouuees en dommagcs,il loist au soigneur à qui

est l'héritage en tuer vnc ou deux & les laiflêr furie lieu,ou les iecter deuant ledit heritage, ou

il ledit



Des espaueSjestangSj&c^ Fucil.ccccxcix.

si ledit seigneur ne les veulttucr,lespeutamener a iusticej& requerir reparation de son in-

terest,fans amende de iusticc. xix.

Belles qui font veues faisant dommage ou que Ion chaste & qui senfuyent,peuuent par ce-

luy auquel est ledit dommage faict ou fes gens estre baillees prilbnnieres au pastre ou maistrc

desdittes bcstes,& seront creuz de la veue3bail de prison & dommage iusques a cinq solz,mais

ne sera l'amende que de cinq solz. xx.

Article adiouste audit chapitre de pasturage & herbage que lefclits seigneurs & habitas dc

Sancerre5chastellenie d'Aulbigny fur Nerre,Ia chapelle d'Anguillon & d'Arget,les aiz d'An-

guillon,deConcreflault&fainctBriston}Cemoy,terre&iustice d'AutryJa ville d'AtJtry,Ic

chastel Pierre ficte es boys Blancafort^chastellenie & Justice de Vailly,Barlieu,Champignon,,

Maison>Tout & Soullogne^&: autres chastellenies,iustices & seigneuries du bailliage de Ber

ry regies & gouuernees selo lesdittes coustumes de Lorris que diet estre obserue & garde par

coustume localle,& requis estre insere en ce psent coustumier,duqucl la teneur sensuyt. xxi.

Item paries articles precedensne sera deroge* auxdroictsquiappartiennentaucomte dc

Sanccrre en ses forests de Charnes,gare*nnes de Sancerrc & motte de Baulnon aflis au comte

dudit Sanccrre,boys forests de Vailly &autres,la sorest de Vignolle,deBruneroy & autres fes

boys sainct Brislon,Autry,Pierrc ficte es boys Blancafort appartenans a la dame de la chapelle

d'Argcnt,desquels droicts ils iouyront ainsi qu'ils ont accoustum£ par cy deuant. xxii.

Article adiouste audit chapitre depasturage,herbagesj,& paiflons que le baron de Toucy

&habirans dudit lieu ont dir estre tenu & obscrue" pour coustume localle audit lieu & requis

estre insere en ce present coustumiercommei'ensuyr. xxrii.

Le baron de Toucy & les habitans dudit lieu dient & accordent que l'amende d'vne simple

prinsedebestcsaumailles&bestesalaincsparesehappee,est de douze deniers tournois,&

pareillementdes bestes cheualines non empestrees.

chap. 5. Eftaues & confiscations. (Article premier.

p Spaues se doiuentgarderparquaranteiours& les crier par trois huitaines,& appartieti-

■^■"nent au iusticier en la terre duquel iont trouuees,sinon que le seigneur apparust dedas lef~

dits quarante iours5ou apres lesdirs quaranteiours auant Iadchurance,auquel cas seront ren-

duzau seigneur en payantlesfraizraisonnables.&apres non. ii.

Celuyquitrouuequelqueefpaueesttenularcndreaiusticededans huytaine fur peine dc

l'amende. iii.

Quand le mary consisque.il ne cosifque que fes propres,& la moyti£dc ses meubles & co-

quests,& l'autre moytie defdits meubles & conquests demourera a (a semme auee son douai-

. re,& sera laditte semme renue de la moytie des debtes5& si la femme confifque,elIe confisque

1 seulementsespropreseslieuxouconsiscationalieu.1 iiii. *-r*r*fith*

Lesditsbiensconfisquezapparriennentauhault iusticier en la iurisdiction duquel lesdits J^'/e „™*u>

biens & heritages font astis,surlesquelsbiens le moyenoubas iusticier faucuns font, prennet t"'** »•<'*-

pareille so'mme iusques a laquelle ils ont iustice. c'%t''

chap. 6. Efiangs (jr garennes. Articlepremier.

Stangs & riuieres portans garennes & aussi garennes,sont dcffendues3& qui y chaste

. E oupesche sera puny commedelarrecin. ii,

II est loysible a chascun de son auctorite pour ce faire en son propre herirage estags

&yasteoirbodes^pourueuqu,iln'entreprenesurcheminousurriieritage ou droict d'autruy.

chap. 7. Du droici desgens;& comme enfansfontfaits a. leurs droicts>&font

hors de puissance depere. Article premier.

nrOutes personnes demourans & subiects a ladicte coustume font francs & de condition Ii- f'"/**/"?*

bere fans seruirude.Er si gens deseruc condition yvenoientdemourer & y font residens cMftruUfl-

2 eulx & leurs enfans vingr ans fans reclamation de leurs seigneurs,ils acquierent l ample liber- ^t.<jnudefi~

tede leurs personnes & biens acquis & postedez au pays de laditte coustume fans plus, pour muJL %""

ce estre inquietez en personnes ne biens. ii. frxttdat igm

Les enfans nobles ou non nobles font en la puissance de leur pere , tant qu'ils ont pere & £"i"i^f'

mere,sinon qu'ils soientmariez.-car par ledit manage ils font hors de la puiflance de leur Ungi temp.

ditpere. . . ...^ ^^ubn-

Entre gens non nobles quand 1' vn des conioincts pere ou mere va de vie a rrefpas , les en cjvt\ '
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i.l.iitRfm fans font a ]eurs droicts,1 & a le suruiuant la garde d'iceulx durat leur minoritc,mais nc fait Jes

£Ti^w meubles defdits enfans ne les fruicts de leurs heritages siens. iiii.

«§•««• Au regard des nobles mineurSjils demoureront en la garde de pere ou mere, ayeul ou ay-

CM' eulle suruiuant felon prerogatiue de degrc,& f'ils n'ont parens en ligne dirccte, ils cheent au

bail de leur prochain parent f'ils en veullentprendre la charge,ainfi qu'il est couche en la ru-

brice des fiefs. v.

Tous enfans mafles par l'aage de vingt ans & vn iour fbiet mariez ou no font a leurs droicts

ayans pere ou non,& peuuent contracter,ester en iugemcnt & faire tous actes de liberte,& a

. cest aage font finir toutes gardes,bailles & tutelles,elquels pourroient estre par coustume ou

*; \^JV iustice,&auantleditaage,posequ'ilsfoient mariez1 ne font finir lesdittes gardes. vi.

i.s.tod.n'ist' Fille mariee enaage nubile eit reputee aagee pour contracter par 1 auctorite de son ma-
quodlsttlimi rv# w vi^

c!m""' Tutelle&curatellen'estqu'vm&durent aux mafles iusques a vingt ans & vn iour, & aux

filles iusques a quatorze ans & vn iour. viii.

3. x.HUle- Emancipation se peut faire de pere aux enfans en*quelque aage que foient lefdits enfans,

ftirmlyidtft, tant en iugemcnt que dehors,prelence que absence deidus enfans par deuantnotaires & tes-

nonsoUmsu- moins,& lucccdcntenrapportant.

\7st "xuutiL chap. 8. De communauted'entre homme^rfemme mariez,. K^4rtidepremier.

nemrtftamsi T_l Omme & femme conioincts par mariage fontvns & communs en bies meubles,debtes

fr°T^s'df- & credits faitstantdeuant leur manage que durant&costanticeluy,& les coquests im-

etlel

/««/7inoBp<.- meubles faitsdurant& constant ledit mariage. ii.

test pro aitna lcs cre£jltes & debtes deidits conioincts son diuifees apres le trefpas de 1'vn d'eulx entre lc

executioners suruiuant &c hcririers du trefpafsejtellementqu'ils en font tenuz chascunpar moytie,dot J'o-

tia , mficDH. b]jge jeulement 3 peut estre execute pour laditte moytie. iii.

hJrlTm/S Constant le mariage,lemary peut disposer (am lc consentementde fa femme de tous les

qn'ii fiit dits biens meubles & conquests immeubles a son plaisir & volume par contrscts fairs entre

7» teTisd* v^s ^ans frau^e & non Pas cn testament,auquel testamet n'en peut disposer que de la moyti£,

tteuncierexe- & peut seul fans fa femme poursuyr,conduyre & defendre les actions perfonnelles & posset-

'hfio^ J foiresqui procedent a caulede laditte femme. iiii.

tamen si fit- Femme mariee ne peut donner,aliener,disposer ne autremenr contracter entre vifs fans

*hr''^l"f l'auc^onte & consentementde son mary,sinon qu'elle fust marchande publicque,auquel cas

*iJfonste'xe°- elle peut contracter touchant le faict de fa marchandisejdonrlc mary sera tenu & pourra estre

«»»'•»"» /*- execute si ace laditte femme est obligee. v.

%l rlcZsH,>t Femme qui est marchade publicque est receuable a intenter toute action touchat la mar-

tUxiintosuet. chandise,& auffi en peut estre conuenue. vi.

c'.M^li6' ^tem femme separee de son mary quant aux biens fblennellemenr,peut & luy loist conrra-

4.8.Entrai- cter & disposer de les biens meubles & immeubles ainfi & cn la maniere qu'elle pourra faire

(lidemaru- fcue n'estoit mariee. * vii.
vtcouenucjue _ . *■*

u future ef- Item vne femme mariee peut intenter 6V pouriuyr en iugemcnt fans son mary I'actiod'in-

fonfefurutuit jureS5pour raifon de I'injiire dit te ou faicte a elle.Et auffi peut estre conuenue en action d'm iu-

teVku «>m- res fans fondit mary ,pour iniures qu'clles auroit faictes ou dittes,mais le mary ne ses bies n'en

munauite r*r refpondrontensavie. • \iU.

<onl7thns,"e E" traicte de mariage & auant la soy bailIee,hommc & femme qui se veullent marier par

queue fa,a -. premieres & autres nopees pcuuentfaire &apposer tclles conditions,conuentions,donatios

tuVde'midTnt &autres contracts que bon leur sembleraen leurdit mariage quifortiront effect. Toutesfois

la moytii de les renonciations ne communite des biens ne pourront preiudicier au creanciers.4 ix.

d^rJn'ml"- Combien que par traicte de mariage & par parolles exprefTes,les futurs efpoux renoncent

«Ue<bti<]Hei- alacommunautedebiens,neantmoins tellc renonciation ne peut nuyre nc preiudicier a

ha nnncLie ]curs creanciers,& ainfi peut estre entendue la coustume deffus alleguce , par laquellc est die

fUquedecesie cn traicte de mariage par les futurs efpoux peuuent estre faictes telles pactions que bon leur

coustume & sembse. X.

gairnefa cau-

je far le iuge du Utuja tefueappede en farlementdcsgens du t\fj en te parlemcnt difoient qu'il ne doibt fas estre en la puissance du mary dt charter Its pn

fres de ft femme,^- p,trtant restraignoient ceftt coustume quande'est -me -refutqui fe rtmarit,laquelleft doibt enquerir des mcurs & buns dtson mary.-ii

tseteins comptc de ctstc raifon ep dis <jue il auoit tste mat iugc,& dis quecefie coustumcauoit flustesi lientn ynefiBe que tn ynt >tf*t,& n'j faitl'rien

ceste coustume, car attendu ijne U tefue ne prend nen en la communaute,ty n'jf-.itlfraudejes creanciers ne rappertent dominate de ceste renenciatun.ee

queest aj]'e\, combien qu'ils n'en rapportent profstt.& ainfifeltn men ofmitnfut iuge pour U rts*t,etiam defenfrtmitr tnan««t par sfrrtsi premnei

le yendredj premier io»rdcAUrs,lan l<,<j$.C.M.

• Rente
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Renteconstitueesoubsfaculteredemptiue&deremcr<J,estreputeeheriuge5tatdu coste

1 du creancier que du confentement de leurs heritiers,tellemet que si elles font racheptces'les tntTJrenSM

denierscommepropresretournerontaceluydesconioincts,ou leurs heritiers du coste du- des rentes ac

quel laditte rente est vcnue,& si elleestbitrachepteedurant que mincurs nobles ou non sont T^" &!■'"!'

en garde de leurs parens,lefdits parens font tenuz. employer ledit argent,ou lc rendre aufdits mats dilutes

mineurs. xi. -*^ww.^

Toutesfois si rente estoit constituee par le mary constantle mariage fur fesbiens meubles fZ'disd'mx

& immeubles,apres son trespas laditte feinme ne relpondra de laditte rente que pour les arre- tmMnfttfa^

rages eseheuz constant ledit mariage,sinon qu'ily eust .conquest: car lors laditte femme en leTJ'at'utsti

respondradelamoytie,sinonqu'ellc quitast lesdns conquests & meubles, a quoy faire sera da t*r *—

receue. xii. ,nadtTT

Tous bastimens fans en heritages rotuners & cenluels propfe de 1 vn des deux conioincts tumbemct «»

parmari3ge,fbntcommunsentrecuxenrcmboursantparteluyaquin'estlaproprietcouses f%mttn?»hi*

r t% P ■ • i ■ / i i n- 11 J C j j i.l • \ n i ■• ^ mats font de-

entans & heritiers la moytie de 1 estimation & valleur du ronds de 1 heritage ou aura estc raict momes ffres

ledit bastimentpour en iouyrcommodemenr. Toutesfois apres le trespas de l'vn desdits co- * «/*y *»-

ioincts,il sera au chois& election duproprictairefilfuruitou sesenfans & heritiers de rem- \ZtLZnt

2 bourfer le viuantou heritiers del'estimation1de la moytie desdits biens. xiii. C-At-

Bleds&autressemences en terres& heritages de gens mariez seront cortimuns apres. le 13ZTTZ

trespas de l'vn d'iceulx,c6bien qu'il fust en heritage propre del'vn d'eulx,& au regard des ma- fhtuxuAM

riez le proprictaire ou ses heritiers en recompenicront de la moytie l'autre ou fes heritiers,& *"";*! 'bJ- ,

quant aux fruits des vignes apres palques charges ie partiront cgallement,& parauant auront lega.i.cani.

la moytie des labourages en payant les charges pro rata. xiiii. *9i*f?fLt

Dons ou laiz faits a l'vn des conioincts foit en mariage faifant ou constant iceluy,fbnt com- sii.i6< '»"<.'

muns par moytie aufdits deux conioincts,sinon qu'il fust dit expressement estre propre a l'vn w-4- *"«»-

d'eulx xv ">?"""«

Femme mariee peut poursuyr fes droicts & actions a l'auctorite de son mary,& au reffus dc *• ideiacob.

1'auctoriscrellepeutrequcrir estre auctorisee pariustice,& en laditte qualite icelles actions ts.juu.AZ

. poursuyure. gti.ftrusi.io.

chap> 9> Defocietez. Articlepremier. *">°l-'»d.L

Ocietene fe contracte point entre peffonnesfinon quilyaye cntreeulx conuention ex- (.«»«»,;».

? prefle,ou 3 par demeurance ou communication des biens faicte ensemble par deux parens S-?"?"*";,.

&lignagers&demouras ensemble par an &iourentiers,auquel cas fociete" est cotractee en* umm.c.iU

a tre eulx de tous leurs biens meubles & conquests immeubles 4 fait duranticelle fociete. ii. '">ffich.tjsia.

~ Et ('aucun acquiert society auee deux conioincts 5 par mariage,par telle fociete & commu- pZisi.^i'X

nite de biens iln'acquiert que la tierce partie. iii. j.^wmij.

Item si l'vn des deux va de vie a trespas,& laistc ses ensans qui font ses heritiers, & le surui- f"^%<s<t,_

uant leur pere ou mere ne faict inuentaire,partage & diuision ou autre couenticn equipollet, tematiuasi*-

icellecommunaute continue &conscrueausdits ensans leursaisine & possession pour leurs re<ftbt*J,c~

portions viriles & hcreditaires dc la succession de leur pere & mere,iusques ace que partage talbfurdTse-.

ou diuisio en fbient faits,ou autrement entre lesdittes parties en foit dispose:& ainsi est des he- iuerentur> •*

• ■ ii i dixi in cSfut~

ntiers collateraulx. mi. t».pdrifi.

Item que si duranticelle communauteaucune acquisition foit faicte desdits biens comuns CM-

par le furuiuant,ioelles acquisitions font communes entre le suruiuant & lesdits ensans, & y a fscl't j"„;llil

chaseun droict & portion,& fen peuuet dire faisis chafeu desdits ensans pour fa portion,quad W« ^uibu}-

lefclits ensans font non nobles.Et si lesdits ensans font nobles & la partie quisuruit veult pren- *a^g?Jt}t

dre les meubles,elle le peult faire en payant les debtcs,pourueu que les ensans demourez du durant >><*•

deces du deffunct foient mineurs & en bas aage. ' v. ^""t {'"/'"

Mais si pendant laditte communite escheoient quclques biens meubles & heritages par peddms.

fuccefsionsjaiz ou donations,tels biens ne font comprins en laditte communite:toutesfois si CM-

au suruiuant desdits conioincts aduenoit succession de l'vn ou plusieurs de leurs ensans estans li *„',>," '"e\

en laditte communite & ne fust partagc,inuentaire ou autre chose equipollent dcdans,il sera !citnt" <* *•

comprins en laditte communite commedessus. vi. '^/"s/A

Separations de biens d'entrehomme& femme mariez,& cessions de biens ne font valla- c<»r«w yxon

bles,& ne preiudicieront aux creanciers ace qu'elles seront insinuees publiees en iugemcnr, f£" ^"F^'

& enregistrees en la jurisdiction du iuge lay ou seront demourans ceulx qui seront lesdictes se

parations & cefsions,& fe seront a iours ordinaires & non au greffe.
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chap. io. Deseruitudes réelles. ^Articlepremier.

"\7"Euè's & cfgouts ne portent point de saisine à celuy qui les a cotre autruy,ne passer par he-

* ritages d'autruy s'il n'a tiltre,& sans tiltre ne les peutprescripre par quelque temps que ce

soit>& peut Ion contraindre à bouscherlesdittesveués. ij.

En mur moytoyen &commun on ne peut fans le consentement de partie faire veuës n'e£

gouts. hi.

Si en terre commune Pvn des voisins édifie mur,si l'autre voisinl'en veult ayder pour édi

fier ou autrementjfaire le pourra en payant la moytié du mur pro rata dont il se vouldra ayder,

& le pourra empescher celuy qui l'aura édifié iusques à ce qu'il soit payé. Et les corbeaulx, fe

nestres & autres enseignes mis ducosté dudit voisin auront seulement pour demonstrer la

communauté de la muraille & non pas de payement. iiii.

Ité qu'en mur rrioytoyen chascune des parties peut percer tout oultre ledit mur pour met

tre & asseoir ses poultres,soliues ou autres boys en rebouchant les tcouz. Sauf que dedans la

muraille de la cheminée on ne peut ancrer boys. v.

Item en mur moytoyé le premier qui assiet les cheminées l'autre ne les luy peut faire oster

ne reculer,en laissant la moytié du mur & vne chantille pour contreseu,mais au regard des la

nières &iambes de cheminées &simaises il peutpercer ledit mur tout oultre & y asseoir les

lenciers & simaises à fleur dudit mur. vi.

Aucun ne peut & n'est licite faire chambres ay sees nommées fosses, armes ou latrines,ou

fosse de cuysine pour tenir eauë de maison auprès d'vn mur d'autruy ou moytoyen , qu'on ne

laisse franc ledit mur.Etauec ce faire le mur &puys desdittes fosses couées au danger de ce

luy qui faict ledit puys de pied &demyd'elpesseur du moins>ou autre selon le rapport tics iu-

rezoùilsera. vii.

Entre vn four & mur moytoyen doit auoir demy pied d'espace vuydc pour euiter le dâger

de la chaleur & mouuement du feu. viii.

On ne peut empescher les riuieres courans perpétuellement que les moulins ne moulent

ou qu'ils n'ayent vne abbee ou lanciere ouuerte pour dôner cours à l'eaue,sauf es moulins qui

ne peuuent autrement mouldre fans elclufes. ix.

Toutes murailles estans dedans les villes fermees,dc laditte coustume seront cômunes aux

voisins d'icelles en payant tbutesfois par ceulx qui ne les auront faictes ne bastics n'aydé à fai

re ou bastir à celuy qui les aura faict faire ou à ses ayans causeja moytié de la façon & fraiz de

laditte muraille,& la moytié du fonds d'icelle quâd ils fen vouldront ayder,si toutesfois ladit

te muraille est suffisante pour porter & subuenir lesdits bastimens. x.

Et où entre places de maifons,cours,iardins ou autres dedâs lesdi t tes villes n'y aura murail

les l'vn d'eux vouldroit bastir ou clorre,pour également & raisonnablement prendre terre

sur luy & son voysin pour le faire en fonds cômun.Et quand celuy qui n'aura basty vouldra ba

stir ou s'ayder de laditte muraille sera tenu rembourser le premier bastisseur des fraiz de l'autre

moytié pro rata,& ce dont il le vouldra ayder. xi.

Àyansseruitude&droict de veuè' fur heritage d'autruy & fenestres ouautresouucrturcs

doiuent tenir lefdittes fenestres &r ouuerturcs barrées de barreaulxde fer & verre dormant,

tellemét que ceulx qui ont laditte seruitude ne puissent passer ne iecter aucune chose sur l'h c-

ritageseruant,sinon qu'il y eusteonuention au contraire. xii.

Le iect d'vn fossé estant entre deux heritages,demonstre que le fossé est & appartiét à ce

luy ducosté duquel est ledit iect,& luy appartient ledit fossé, xiir.

Quand vne place est commune à bastir entre plusieurs personnes par hault & bas, ou qu'il

les fault reparer,à celuy à qui appartient le bas est tenu faire & entretenir tout le tour du bas

de muraille ou cloison,tellement que le hault se puisse porter dessus: Ensemble tenu faire le

plancher de dessus luy de poultrcs/olliueaux &trôches.Et celuy qui a le dessus est tenu autât

en faire du hault qui luy appartient,& tellement quarellcr & entretenir après la premiere fa

çon le plancher surquoy il marcheque celuy de dessoubs n'en souffre interest,& ainsi en auât

fil y a plusieurs estaiges ou scnacles,& en tous cas celuy ou ceulx ausquelsle dernier estaige Se

grenier appartiédra,seront tenuz de faire entretenir la couuerture:& idem de la viz & môte e.

chap. il. De donationssaisies entre vifs. article Premier.

Ç^Ens nobles & non nobles,soient mariez, vefues ou à marier ayans enfans ou xion, peu

uent par donation faicte entre vifs donner tous leurs meubles , conquests immeubles Se

propres



De donations faictes entre vifs. Fucil. cccccj.

propres heritages à qui bon leur scmble,& vault tel don,saufla legitimeeux enfans & autres

descendans en droicte ligne de laquelle demoureront saisis fans fraude. tf.

Toutesfois fi père ou mere auoiét faict donation à l'vn de leurs enfans,il ne pourroit retour

ner à leur succession sans rapporter ladittedonation:mais se peut iceluy enfant tenir au don si

bon luy semble,sans soy porter héritier. iii.

Homme & femme conioincts par mariage ayans enfans ou non ne peuuent aucune chose

donner l'vn à l'autfe par donation faicte entre vifs,ne autrement. iiii.

Toutesfois au cas qu'il n'auroient point d'enfans dudit mariage ou autre, ils peuuent faire

l'vn à l'autre don mutuel de la iouystànce & vfufruict de tous leurs biens meubles & héritages

soient propres ouconquests,&poureniouyr parlefuruiuantcnsoustenant les héritages, ac

quittant les charges foncières & rentes,& baillant caution surfilante de rédre les heritages en

bon & suffisant eltat,auec telle estimation que les meubles auroient esté prisez,& demourera

le suruiuant saisy,à la charge de payer & d'acquitter les debtes,& d'accomplir le testament fur

les biens dudit deffunct,lefqucls ieront deduicts l'vfufruict finy. v.

Donner & retenir ne vault pas,comme qui dôneroit aucun heritage ou aucune chose mo-

biliaire,& neantmoins il la reriensist & en iouysse,tel don est nul & de nulle valleur s'il n'est c£-

change onéreuse» vi.

Toutesfois Ion peut donner ses heritages ou partie & tenir à soy l'vfufruict d'iceulx,& telle

donation vault.-car par la retention de l'vlufruict le donataire en est fàify, & n'est peurce ledit

donataire si bon ne luy semble tenu entrer en foy du seigneur feodal si ledit heritage est tenu

1 en fief, ' ou payer les cens au seigneur censicr s'il est tenu encensiue en manière qu'il n'en soie 1.7V.1 i.ç.&

moins dict & réputé seigneur& posieslèur,& en vcnte,eschangc &autres conuentions. vii. $'£££

Saisine &destàisine faicte en presence de notaire & tefmoins ou notaires de la courlaye fa«ittd'hcm~

de la chose alienee,vallet & equipollét à tradition de faict possession prinse de la chose alienee m,,^T

au proffit d'iccluy auquel a esté faicte l'aliénation fans ce que autre apprehension soit re- pde,quod eU

quise. ' viii. <*"£.£%

Insinuation de droict n'a pointde lieu,& n'est requise en donattons}soient entre vifs,testa- \uttu, parisi.

2 ment pour cause de mort ne autrement.1 %.ii.q.*6.

Articles adioustez audit chapitre de donation faicte entre vifs que lefdits seigneurs & habi £ 8^t (S„

tans de Sancerre,chastellenies d'Aulbigny fur Ncrrc,la chappelle d'Anguillon & d'Argét,les freudo &fi

aiz d'Anguillon & Côcresïàult,sainct Brislon,Cernoy,terre & Justice d'Autry,Ia ville d'Autry, ^mht't'nt

le chastel Pierre des boys Blancafort,chastelIenie & îustice de Vailly,Barlieu,Châpignô,Mai- ptrasiituti-

son,Tout & SoullÔgne,& autres chastellcnies,iustices & seigneuries du bailliage de Berry re* """ Frmu'l*

gies & gouuerneesTelô lefdittes coustumes de Loris,ont dit estre obseruez & gardez par cou ^"/^L«; "

stumes localles,& requis estre inférées en ce psent coustumier desquels la teneur sensuit. ix. i.«»»»i$4*

Si père ou mere font aucune donatiô à leurs enfans en faueur de mariage ou emâcipation C,M'

de biens meubles ou immeubles,telle donation est bonne & vallable, pourueu qu'elle ne soit

imméfe,& que la légitime portion deuë aux autres enfans soit reseruee & gardee,lefqucls en

fans donataires pourront retourner à la succession des père & mere en rapportant ce que leur

aura esté donné:par ce que par autre coustume père & mere ne peuuent aduantager l'vn de

leurs enfans plus que l'autre en leurs fuccessions,mais se pourrôt iceulx enfans donataires te

nir à la donation qui leur a esté faicte en renôçant aux successions de leursdits père & mere. x.

Il loist à toutes personnes homme & femme estans en bon sens & entendement donner&

disposer de ses propres & heritages à qui bon luy semble,par don faict entre vifs fans efperâce

de le rappeller,pourueu que laditte donation soit acceptée au viuant du donateur,& que des le

temps de don il sen deflàisifse de la propriété & seigneurie.Auquel cas les donneurs retiennes

l'vfufruict leur vie durant.Par laquelle retention d'vfufruict les donataires sont & demourent

saisis des heritages ainsi donnez,& sont tenuz & reputez possesseurs par la tradition des let

tres & desîàisine ou saisine faictes & pastèes es presences de notaires ou notaire de court laye

ou tefmoins au preiudice des dôneurs & de leurs htAitiers.Et si la donation est immëse ou cx-

clusiue,les enfans héritiers du donateur la peuuent quereller selon disposition de droict. xi.

Donner& retenir ne vault pas.Comme qui donneroit aucun heritage ou aucune chose

mobiliaire,& ce neantmoins il la retiensist & en iouyst,le don est de nulle valeur. Toutesfois

ainsi que dessus est touché on peut donner ses heritages bu partie,& retenir en foy l'vfufruict

d'iceulx,& telle donation vault.Car par la retétion d'vfufruict le donateur en est faify, & n'est

tenu si bon ne luy semble ledit donataire entrer en foy du seigneur feodal,si ledit heritage est
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Coustumcs dc Montargis

in ex

tonttita

tiatione etia

i

r».ti.§. r.rd tenu en sicf.Ou payer les cens du seigneur censicr fil est tenu en cesiucen manierc qu'il n'en

*si,(*»fstccu f0jt moins jit& repute seigneur & possesseur.

nemolmt mf- SOT

ytukuiegi- chap. 1 2. De donationfaicte en manage. ^Articlepremier.

timcy&sic T ~t Ommc & femme tant nobles que roturiers ayans plusieurs enfans peuuent marier aucus

Uyut»r eta de leurs enfans>& donner heritages ou meubles tels qu'ils verront cstre a faire,en renon-

(prtjsa& cant a la succession dc leurfdits pere & mere,& vault & tient tellc renonciation fans ce que

InVetii leldits enfans puifsentpjusrcrournerala succession de leursdits perc & mere.Pourueu que la

in contrast* chose ainsi donnec nereuicnsist'iusquesalalegitimcccarautremetenrapportantpourroient

IhZ'Zt venir a la succession. U.

(hribrnfart' Quand pere & mere ont donn£ en mariage faifant aleurs enfans aucuns biens meubles ou

w^w"* « immeubles,& lesilits pere & mere vont de vie a trespas,& leldits enfans n'on t renoce a la suc-

mcyuittria. cessiondc leurdits pere & mere,& ils veulent retourner a partage,lefdits enfans ou leurs be-

F"mfhuiT r"'crs fcront tenuz de rapporter ou d'eseotter chaseun a leur regard ce qui Ieur a est£ done en

^ILm.s'tdi- leurdit mariage,faufles fruicts & nourriture qu'ils ne seront tenuz rapporter.*

di 3, ea Ufa chap.ij. De donations teftamentaircs^&pour cause demort. Articlepremier.

*uL 'reTfiiu f~Y^ ne peut instituer heritier ou fubstituer par testament &ordonnance de derniere volu-

rtciperefitppU ^■"'ti ne autrcment,car institution d'heritier n'a point de lieu felon la coustume. u.

^"jy'it En testament &ordonnancede derniere volunt^ on ne peut donner3 deses propres heri-

tesi venire ad tages que iufques au quint en fief3& au quart en censiuc:mais on peut donner tous ses meu-

fiiidi virili, bles& conquests. iii.

partis fit* sue * n t ' > 1 ' 1. C r

«p, man ac/i Aucun ne peut cstre heritier ne legataire d vne mclme perionne. uii.

„o renonciaut yn te(tamet eseript & sign£ de la main du testateur est vallable comme ecluy pafTe par de-

infpictur ti- uantnotaires. v.

fnt mams an Executcurs de testament fbnt (aisis des meubles & conquests du testateur iufques a la val-

^rieJtima\ 'eur & accomplifsement du testament.Et peuuent dedans l'an dc la mort du testateur prendre

ar non ttpus & intenter complainctes &autres proces possessoires pour raifon del'exccution.Et doiiicnt

imAciat'/ont- 'es exccutcurs ^TC deliurSce aux legataires desdits laiz,lefquels legataircs en font apres faifis

quia verba a & peuuet intetcr & deffendre toutes actions posseflbircs petitoires,personnelles & autres.v/.

KfssunTex"- ^c mort kifist 'c yif^on plus prochain heritier habille a luy succeder. vii.

}J,, &sic L Meubles & conquests immeubles a la succession,sont reputez d'vne mefme nature & con-

hcnttrafam cHuOU. • viiL

"dobitiif? Aucune perfbnne cstant maladc dc maladic dont il va de vie a trefpas, ne peut faire dona-

lij mater.fc tionsentre vifs,&f'il la faict,telle donation est faicte & reputee pour cause de mort,sinon que

rJ»U2W leditdonnant vesquisttrenteiours apres laditte donation,auquel cas laditte donation seroit

<tiamreduc,t reputee donation faicte entrevifs. ix,

*dJ'»»fs''c?- ^a cog00*"*3006 de l'cxecution dc testament appartient aux iuges laii.4 x.

nmms.i.tim Vn cure ou son vicaire en presence dc deux tefmoinspeuten ses limites reccuoir testa-

amiw.c.. rncns,& valent.

testa.Cm. Articles adioustez audit chapitre de donations testamentaires que lesdits seigneurs & ha-

a.§.i.;»jSw. bitansde Sancerre,chastclleniesd'Aulbigny surNcrre,lachapelle d'Anguillon & d'Argcnt,

foV'frfterZ les a*z d'Anguillon & Concreflaulr,sainctBrislbn,Cernoy, terre & iustice d'Autry, chastel,

to,sedbenea Pierre ficte des boys Blancafortjchastellcnie & iustice de Vailly,Barlieu,Chapignon,Maifon,

'tnliind!^ Tout & Soullogne,& autres chastellenies,iustices & seigneuries du bailliage dc Bcrry,regies

imsHccefiione & gouuernees selo lesdittes coustumes de Loris,ont dit estre obseruez & gardez par coustu-

*5rTi C$l mes 'oca^es & requis cstre inserez au present coustumier,dcfquels la teneur fenfuyt. xf.

Nondicityd'if II loista toutes perfonnesfoithommeou femme par testamet donner tous & chaseunsscs

f°f" > &fc meubles & conquests immeubles le quart dc ses propres tenuz en cenfiue>& le quint tenu en

tandineiega fiefa celuy quibon luy semblera}& si par ledit testament il donne de ses propres meubles &

to vs»fr»ifns conquests immeubles quels qu'ils soient oultre ledit quint & quart , telle donation doit estre

dimidie des ■/• \ • 1 . . «. * k * *

fropm,qni. remise a icculx quint & quart. >♦ xu.

»is indexNe II n'estrequis insinuation ou signification des dons & disposition faits entrevifs que par te-

7c'r"/hinxlr7t ^amet ou ordonnance faicte pour cause de mort a quclque valleur que ce soicnt,& se puislent

adqnarti & monter les chofes donnees,leguces ou disposees.

minta . ^€d

bocl.fensim'.CM donatio.saltern debebataddi claufnla nisi hares mallet quintans infestdis vel quart* m in (tns» in proprietatem dart.vtdixi im conft-

tu.Parisi.^i.C.M. " ■ r * "3

4.9.Etiam sitestator effet epifitpm.C.M.

CHAP.



Des droictsdc successions. Fucil.cccccii.

chap. 14. Be douaire. Articlepremier.

aVand aucune femme soit noble roturiere est conioincte par mariage,& par Ic traicte n'y

^ a aucun douaire prefix ne conuentionneljladittc femme par la coustume est douee dc

de lamoiti6 detous les herirages que le mary auroit lors de la confommationdu manage &:

decculxquidepuis luy aduenoientde pere & mere, ayeul ou ayeulle,pour d'icclle moitie

iouyr par laditte femme (a vie durant en soustenant & acquittanr iceulx heritages. Et est ladit

te femme faisie du douaire qui estappele douaire coustumier. Et toutesfois si laditte femme

ne fenfaisine de faict n'en pourra demanderque cinq annees pour le temps passe, & sine le

pourra bailler a estrangers que les hcritiers ne l'ayent pour le pris. ii.

Etquand par le traicte de mariage y a douaire prefix ne peuuent lefdittes fern mes auoir au-

tre douaire sinon qu'il foit expreflement dit & declare" par ledit contract,que lefdittes femmes

scpourront prendreau douaire coustumier a leur option & election. Auquel cas pourront

choisir&nonautrcment. iii. IiTLl?'^3m

Tous douaires font viagiers, sinon qu'autrement fust accords par traicte de mariage. u Ugn",'&jL

nonfuffeertb

chap. iy. Droitts defuccesiions. Articlepremier. fjftfacia

en la li<[ne dot

J)Ere ou mere ne peuuentaduantager en leur succession l'vn de leurs enfans plus que l'au tre, t7i t*r" ceht7

tenement que lefdits pere & mere ne pourront vendre, bailler a rente, fermeou location T/de^faJ^i

leurs heritages ou partic d'iceulx a l'vn ou plusicurs de leurs enfans.Et fils le font les autres le ritur^diff*

pourront auoir pour le pris si bon leur fcmble chacun pour leurs portions,cn rembourfant a ce £™ wiJT/&t

regard le pris qu'ils auront bailie dont feront tenuz affermer.Et fe pourront lesdi ts enfans dire descend™ de

siitis en rembourfant commedessus. ii. l^n"i7elsr^

En ligne directe en heritages cenfuels fuccedent egallement fils & filles,& n'y a prerogati- faJsfLht

ue d aifneefle. EtpareiUementenlignecollaterallc fuccedent egallement maflcs &femelles, aJnfid«ibt <--

loient nobles ou non. 111. tr*jMe. 'ids

, En succession de ligne collaterals les heritages dutrefpasse appartiennent afes plus pro- ^cnsii.^ru-

chains parens estans de la souche & ligne dont procedent lefdits heritages,aufquels font pro- Zi^de^pifu^

pres & retrayables en forclost les autres parens d'autre ligne plus prochains. Et si lefdits heri- »*nsi. ^nk%

1 tages n'auoient faict souche au degre de la perfbnne ' qui veult fucceder,ne font dicts propres, ^t'T0*{ff™

& y fuccedent les plus prochains en degre. iiii. fucceda w

En succession de ligne directe representation aura lieu,&fucccderont ceulx qui represen- yf*"'m>"»' *■'

tent au droict&prcrogatiucqu'eussent faict oupeusaire leur pere ou mere fils eussent fume- w.§.7VcjU"

feu lefdits ayeul ou ayeulle,ou autres aseendans,& aura defmaintenant lieu la prefente coustu- 2- 8-Se{ h*-

me,fbit que les perfbnncs reprefentees foient viuans ou trefpassees. v. nnfafa»nT&

• Enfans bastards ne fuccedent point. vi. posieaprtmo-

Enfans bastards peuuent disposer detous leurs biens en leurs testamens&entrevifs,&a ™nTngT

. r X , I ' .. tur patios-

eulx peuuent lucceder leurs enrans. vn. imettige nn-

Proprc heritage ne monte point par succession au pere & mere, ayeul &ayeulle ou autres Hj,™a"tmi

aseendans en ligne directe,tant qu'il y a deseendans en droicte ligne ou collateraulx de souche r« 1%J™£

& propre retrayable defquels descendc ledit propre, autrement fuccedent les plus prochains "u^a.n"tt^

foient afeendans ou collateraulx,& ainsi fentend laditte coustume. yiih.fat. p'arisi.%.

Representation n'a point de lieu en successions de ligne collaterals sinon ducofentement 149.CM.

z detous ceulx qui yont interest.1 -jx. ftjjf'£"

Quand pere & mere, ayeul ouayeullcoul'vn d'eulx donnent aucune chose en traicte de .ntraijut obfer

mariage a leurs enfans ou aucuns d'eulx pour estye leur propre heritage, & le donataire va de "* £ *^T

vie a trefpas fans heritiers en droicte ligne delaisle pere ou mere,ayeul ou ayeulle & des freres dam «<,/;<««-

& autres parens en ligne collaterals a iceulx parens en droicte liencretournent les heritages *'""'*•* ""-

1 j 1-a.J C n. * trarmmrefe-

- par eulx donnezaudict defunct. i ., . x. nv»»rWer-

En fucccssion,quant aux meubles & conquests irfÆncubles qui font d'vne mesme qualite,le W?#*J

plus prochain forclost tous les autres, & pareillement is autres heritages dont n'y parens auk ^"f'yZl

quels puiflent estre dicts propres. . xi. »»?«<* «>»fa-

Item filaduientqu'aucunvoife de vie a trefpas & delaifse heriticrs,ceulx qui fuccedent es %t'l?™"£s.

meubles & conquests immeubles feront tenuz acquitter les debtes & droicts testamentaires ati anetia

&u defunct. ^'^ITeT

Entoutc succession collateralle en parcil degre les parens conioincts ex vtroque latere, & z6^.c.m.
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i. is. rite forclorront autres parens ex altero tantum,en la succession duquel est question. ' xiii.

&^Jrifa!t Heritage feodal bailie a cens & rente ou l'vn d'iceulx,fe part & diuise entre les heritiers du

mjUnhtrtdiit preneur comme roturier,&lesdits cens& rente entre lesdits heritiers dubaillcur comme

iSpZsZ- seoclaulx- xiiii*

stintstxM. Rente constkuee fur heritage feodal fe part egallemcnt entre les enfans ou heritiers dc

Iacquereur, sinon qu'elle fust infeodee ou acquise par le seigneur feodal sur le fiefde luy tenu

en cens ou rente. Esquels cas fe partira comme feodalle entre les heritiers desdits acquereur

& le" seigneur feodal. xv.

Et au regard des enfans ou heritiers du vendeur & constituant,telle rente constituce fur

ledit heritage feodal sepayeraparleldits enfans ou heritiers pour leurs portions &cottitez

cju'ils prendront audit fief lans preiudice de l'action hypothecaire. xvi.

Moulins ou moulintenuz en fiefne fe pourrontprendre pourmanoirne comprendre au

vol d'vn chappon.-mais fe partiront feulement comme le reste du fief. xvii.

Cens & rentes foncieres deue's par bail d'heritage feodal separtent enuers les heritiers

aufquels elles escherront comme feodaulx. Et l'il y auoit apparence de manoir, le fils ahn£

potirra prendre pour & au lieu dc manoir desdits cens & rentes au pris de la valleur defdittes

appartenances de manoir a ce prisez & estimez,eu egard a la contenue des autres terres rede-

uables audict cens & rentes & (ans auoir egard aux edifices qui y seroient. xviii.

Quand Ja personne entre en religion,& auant faire profession elle ne dispose dc ses biens

meubles & heritages,fes prochains parens luy fuccedent comme par mort naturelle. xix.

Que les nepueuxou cousins en succession collaterals succedcront egallemcntparteste8c

ordre de degrl/auf aux heritages feodaulx le made forclos la femelle. xx.

En succession de ligne collaterals on peut estre heritier & donataire d'vne mesme person

ne par contract sa ict entre vifs. xxi.

Le parent habille asiiccederqui ne se seroit port£ heritier neimmisce£s biens de la suc

cession du trespaste a quarante iours de terme pour deliberer & declarer fil se vcult porter he-

ritier,apres interpellation a luy iudiciallement faicte. xxii.

Tous moulins & prestoirs font dits&reputez heritages, sauf les moulins qui sontfurba-

steaulx en riuieres qui fe peuuent mouuoir de lieu en autre qui sont repute z meubles.

chap. 16. Enmatiercderettaitt. \_Articlefremier.

aVand aucun vend son propre heritage, rente ou hypothecque fur iceluy a aucuneper-

^ sonne estrange de la ligne,souche & fourchage dont luy est venu ledit heritage, il loist

au parent du vendeur yssu & descendu de laditte ligne , souche & fourchage dont vient ledit

heritage deuantdit de requerir dedans an & iour a auoir par retraict iceluy heritage ou rentes,'

en rembourfant ledit achepteur du fort principal qu'il aura paye & baille,de ses loyaulx cousts

& mises. Et fault & fuffit offrir or & argent a dcfcouuert & a parfairc a la premiere iournee

sculement.Et si celuy qui aura retraict ledit heritage le vend a personne estrange de laditte li

gne, lefclits parens defcendusde laditte ligne dontmeut ledit heritage le pourront parcille-

ment auoir, demander & requerir dedans l'an & iour de laditte vente comme dessus est

dict. ii.

Toutesfois filaduient qu'vn frereouvne sceurvendent a personne estrange heritageac-

cjuis par son pere ou mere & a luy efcheu par la succession de iondit pere ou merc,lc frere ou

sœurdudit vendeur &ses enfans le pourront auoir par retraict dedans l'an &iourde la vente.

Mars les onclesou cousins deldits vendeurs ou vendeur ne le pourront auoir par retraict. Et

pareillemet de l'heritage acquis par pere ou mere par eulx bailie a Yn de leurs enfans en auan-

cementde succession. iii.

Celuy desdits parens qui premierement fait ses diligences en adiournemens pour auoir

par retraict ledit heritage, est & vient pfeferera tous autres parens, etiam plusprochain en

ctegre. Toutesfois si lesilits parens estoient concurrens par adiournement faict en vn mefme

iour, le plus prochain parent prefere les autres, & l'aura feul. Et fils estoient parens en pareil

degr£ concurrens \ auront chacun pour portion virile. iiii.

Quand aucun a qui par achepteur estrange a este delaiste par retraict aucun heritage, vend

iceluy heritage, ou constitue rente siir iceluy a personne estrange, il loist au premier vendeur

& parent dcsiiits vendcurs yssus & descendus de laditte ligne,souche & fourchage don t meuc

• »

ledit
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ledit heritage l'auoir par retraict dedans l'an &iour prochain ensiiyuant, en remboursant le

dit achepteur comme dessiis estdict. v.

Si homme ou femme conioincts par mariage acheptent de leur parent héritage mou-

uant de son propre, après le trespas de ecluy deldits conioincts dont meut ledit heritage, le

suruitiant est tenu rendre & restituer sa part & portion aux héritiers du trespasser ou autres

ses parens,& dont meut ledit heritage,cn payant ce qu'aura cousté ladirtc part & moitié dudit

suruitiant fi lesdits hetitiers ou parens veullentauoir laditte part & portion dedans l'an & iour

du trespas. vi.

Touresfois fil y a enfans dudit desunct,ils auront six moys pour pouuoirauoir laditte por-

tion,dedans lesquels ne pourront estre preuenuz par les autres parens. Et celuy desdits enfans

qui le retiendra fera tenu le communicquer aux autres frères & sœurs {'ils veullent, en le rem

boursant chacun de leur portion,& lesdirs six moys passez lesdits enfans & les autres parens le

pourront demander,& qui preuiendra préférera comme dessus. vii.

En retraict,soit que l'héritage (bit tenu en fiefou censiue n'a aucun proffit de fiefne de lots

ne de ventes. viii.

Si le mary à causé de sa femme retraict aucun héritages est faict propre d'icelle femme, &

après le trespas d'elle ou dudit mary appartient entièrement à laditte femme ou à ses hoirs,en

réboursànt ledit mary ou à ses hoirs de la moitié du fort principal qui auoit esté payé pour ledit

heritage & les loyaulx courts & mises faits de l'achapt dudit heritagc,bastimens & autres cho

ses selon qu'il est couché à la rubrice & communauté d'entre homme &femme mariez , &

ainsi est dudit mary. ix.

En eschange faict but à but,n'y chet retraict,sinon qu'il y eust tornes d'argent ou autre cho

se mobiliaire, sauf le vin qui ne rendl'hcritage retrayable sur celuy qui a faict lesdittes tor

nes. x.

En heritage baillé à rente perpétuelle n'a point de retraictrmais qui vendroit laditte rente

elle eschet en retraict. Et fi au bail faisant y auoit bourse defliec d'argent ou autre meuble,l'he-

ritage chet en retraict. xi.

Le lignage rhabille à retraire préfère &empesche le seigneur feodal qui le peutauoir par

puissance defies, &l'eust ia eu le seigneur de fief silelignagervcnoit dedans l'an & lourde la

rente. xii.

Dedans vingt-quatre heures que le retraict est adiugé, il fault payer Si rembourser l'ache-

pteurde ses deniers du fort principal.Etsileldittes vingt-quatre heures se passent le retrayant

déchet du retraict , sinon que l'appelé en retraict delayast ouempelchast,oulcre la premiere

iournee dudit retraict aura ledit retrayant fil est de la Jurisdiction où sera ledit proces,huiraine

pour rembourser, & fil n'en est, aura oultre laditte huitaine temps àl'arbitrage ou discretion

du iuge après ledit rettaict adiugé & accordé par les parties. xiii.

En ba.il d'héritages ou rente à vie ou vies fans bourse destice n'a aucun retraict. xiiii.

Celuy qui rettait aucun heritage est tenu payer les reparations nécessaires & vtilesfaictes

sans fraude par celuy siir qui on retrait icelles liquidées. xv.

Heritages escheus ànepueuxoucousinsou autres plus loingtains par successions de leurs

oncles ou cousins qui auroient acquis tels heritages venduz par lesdits nepucux héritiers ou

. cousins necheentpourceenrettaict. xvi.

Propre heritage ou rente venduz fous faculté de réméré peut estre retrait parle lignager

durant ledit réméré, &vn an après iceluy réméré, soit que ledit réméré soit accordé hors ou

dedans le contract. xvii.

Propre heritage baillé à rente à tousiourfmais à personne estrange sous faculté de pouuoir

rachepter laditte rentre par le preneur ou partie d'icelle, le parent du bailleur la peut retraire

dedans l'an & iour du contract:& l'an & iour passez ne pourra plus retraire ledit heritagermais

seulement pourra retraire la rente dedans l'an &ioyr qu'elle fera acheptee par ledit preneur

ou autre. \ xviii.

L'héritage feodal subiect à retraict se doirretrâire par le lignager dedans l'an&iour com

me roturier, sauf en la ville, preuosté d'Orléans & ressors d'icelles & autres lieux circonuoi-

sins,où ledit lignager le peut auoir iusques à ce que l'achepteur aye faictla foy & hommage au

seigneur febdal,& dedans l'an & iour après h foy faicte. xix.

Les heritages acquis par eschange sortissent la nature des heritages baillez en recompense

par eschange. xx.
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Celuy qui achepte heritage subiect a retraict sil est conuenu par le lignager,il est tenu ex-

hiber les lectres de son acquisition & affermer le pris & conditions fans fraude, fil en est re-

quis par le lignagcr demandeur en retraict : & femblablement sera le retrayant tenu affermer

si le retraict ie faict pour luy sans fraudene pour lcdelaisser a autruy,n'y auoir intelligence dc

ce faire. xxi.

Les fruicts de l'heritagc qui chet en retraict doiuent estre & scront adiugez du iour des of-

fres iudiciairemet faictes,sinon que la cause demourast interrupte par an & iourrear les fruicts

perceuz pendant laditte interruption ne fe pourront demander. xxii.

En matiere de retraict lignager lepropre vendu attraict a soy les meubles & conquests feo

dal, le censuel vendu par vn meihie contract auee ledit propre soit par decret ou autre verue,

tcllement que le tout chet en retraict,cn remboursant comme deslus:& sera tenu le retrayant

de prendre tout de l'achepteur ou tout delaisser. xxiii.

Rente constituee fur la generalise des biens n'est retrayable : rnais si par apres Ie creanciet

en auoit assignation particulicre fur le propre cherroit en retraict dedans l'an & iour apres la

ditte assignation. xxiiii.

Si l'adiournd en retraict lignager auant que 1'adiourncmcnt aye este faict, a" dispose de l'he-

ritage,& ainsi le declare & afterme en iugement auoir este faict (ans fraude & nomrner le ce£

sionnaire & (a demourance,l'actiondu retrayant est perpetuee & la peut poursuyr comme les

subsequensacheptcurs cessionnaires ou detenteurs apres l'an & iour passed iulques a vn an

apres laditte declaration faicte. Et sil ne faict laditte declaration ou soit refufant il sera tenu

proccder.Et sil nomme, suffira pour poursuyrlc cessionnaire, faire les adiournemensaulieu

dont est question audit retraict. xxv.

Si 1'heritage est eschange a propre heritage & est rachepte dedans l'an par celuy qui a prins

le propre,fera repute" contract de vente,& cherra ledit propre en retraict. xxvi.

Toutes rentes constituees fur les maisons& heritages assis en la ville de Montargis & au-

tres villes v(ans dc laditte coustume,feront rachcptables par les seigneurs desdittes maisons&

heritages du pris qu'cllesauront este constituees. Et oun'apperroit du pris qu'elles auroient

este constituees au pris du denier quinze, (aus des rentes de present appartenans aux eglises

quineserontracheptables. xxvii.

Et au regard des rentes foncieres qui onteste cryces racheptables par bail a rente desdit

tes maisons & heritages desoittes villes , elles se pourront rachepter felon la condition des

contracts (ans ce que apres lerachapt&remered'icellespassd (oient fubiectes a retraict nc

rachapt.

chap. 17. Deprescriptions. Articlepremier.

s\ Viconquesiouystd'aucun heritage,rentc ou droict incorporel & paisiblemcntparrren-

- ^^1^. teanscntiers&consecutifsentrepersonnesaagees&nonpriuilegiees, soit qu'il ave

tiltre ou non il acquiert l'heritage,ren te ou droict incorporel ainsi par luy pofledez,faufle ven- ]

Ti. 17.5.1. dcurjrobligeourheritier.&n'aurad'orcscnauant lieu prescription moindre de trente ans.1 ii.
Jttutcatti pet * v * x X

^trriiium c» Homme lou£ a iournees ne peut faire question ne demande dc ses iournees apres quarantc

n* Parisimsit jours fmon qu'il vueille dire & monstrerqu'on luy aye promis payer depuis lesilittes ceuures

Jut. mnllm- faictes & pareillcment des iournees & louages de bestes. iii.

*«r peremsii- Droicts ccnsucls & autres droicts seigneuriaulx ne se peuuent prescripre a toro:mais bien a

MHoiiwJet ranto.Etau regard des arrerages & promts de fiefcensucls ne feodaulx ne (e prescripront que

trete-cimjam: par trente ans.

%Z'cmr?it?tio Article adiouste audict chapitre de prescriptions* que leldits (iiperieurs & habitans de San-

yaidetdirfa est cerre,chastellenic d'Aulbigny furNerreja chappelle d'Angillon & d'Argenr,les Aiz d'Angil-

%»°hb'm d' 'on'^e Concreflaultjfainct Brisson, Cernoy,terre & iustice d'Aultry, la ville d'Aultry, chastel,

Jf»>t.td™ut7~ Pierre ficte es boys blancaforr,chastellcnie & iustice de Vailly,Barlieu & Champignon, mai-

- -rnterntt. son Tout & Soulogne & autres chastellenies, iustices & seigneuries du bailliage de Berry, re

gies & gouuernees felon IelHittes coustumes dc Lorris, qu'ondit estre obseruc & garde

par coustumc localle , & requis estre infere au present coustumier duquel la teneur s'en-

suir. iiii.

Quiconques iouyst d'aucun heritage, rente ou droict incorporel paisiblement par trente

ansentiers&confecutifs entre pcrsonnesaagees&non priuilegiees , soit qu'il aye tiltre ou

non,

r
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non.il acquiert & est faict seigneur de l'héritage, rente ou droict incorporel par luy poflèdez,

sauf le vendeur de la rente obligee ou l'héritier du vendeur ou obligé qui l'acquiert par qua

rante ans.

chap. 18. Executions de louages ou rentes de maisons. ^Articlepremier. '

"\7N seigneur d'hostel ou ayant rente foncière fur iceluy, peut audict hostel par ses mains

* faire execution pour trois années precedétes & deniers à luy deuz de loyer ou rente fon

cière de laditte maison, & vault & tient laditte exécution, & peut ledit seigneur d'hostel me

ner auec luy vn sergenr pour le garder de force faire, signifier la vente des biens par luy prins.

Et fil y a opposition,donner iour à l'opposant : niais pendant le procès ledit seigneur d'hostel

ou seigneur de rente foncière demourera saisi defdits biens.Et idem de secundo locatore acti-

uè&pastîuè. Et femblablement des maisons ou rentes foncières dcuè's es mestayeries,les

fruicts desquelles peuuentestrearrestez ou empefehez comme defius.Et ("entend laditte cou

stume que laditte execution se fera en presence de notaire & tesinoins qui fera inuentaire des

biens priris par ledit sergenr. ii.

Si ledit locateur a lettres obligatoires , il peut faire faire l'exécution par vn sergent

pour tout le temps & ce qui luy est deu.Auquel cas sera receu le conducteur à faire rapporter

par le sergent les biens fur luy prins pour en auoir recreance en rapportant main pleine d'au

tres biens suffi lans. lii.

•Et s'il est question entre deux seigneurs dudict hostel ou rente fonciere,le conducteur en

consignant &: mettant en main deiustice la pension ou loyer de laditte maison ou mestayrie

aura deliurance de ses biens. iiii.

Si le conducteur ou autre que le seigneur de rente foncière enlieue leftists biens estansen

l'hostcl baillé à louage fans le consentement du locateur,Iedit locateur peut faire appeler ledit

conducteur ou celuy qui a faict ledit enlieuement en restablissementpour restablir leldirs

biens en l'hostel pour seure té d'estre payé de trois années dernières si tant luy est deu. Et oul-

tre peut faire contraindre le conducteur de garnir la main pour vn an. v.

Quind vne personne tient heritage à Ioyer,& après le terme finy de !a location il en iouyst

huict tours fans ce que dénonciation luy soit faicte de vuyder, il paracheuera l'année pour le

pris à quoy il la tenoit,& à ce faire pourra estre contrainct,& pareillemêt sera ténu le seigneur

le souffrir. vi.

Vn tauernier vendant &: détaillant pain, vin, peut poursuyr vne ou plusieurs personnes qui

ont beu& mangé en (a maison. Et delà despence qu'ils y auroient faicte en est creu iusqucsà

cinq folz,pourueu qu'il confesie & soit prouué qu'ils y ayent beu & mangé depuis demy an.Ec

peut ledit tauernier dcsgnger en là maison celuy ou ceulx qui auront beu & mangé s'ils refu-

îbient de paycr,qui n'a pnuilege au contraire.Et peut dclgager ledit tauernier le dernier qui

demoure en fa maison pour tous les autres qui s'en (eroient allez sans payer leur eicot. vii.

Si de l'hostcl d'vn tauernier est baillé & porté hors,pain, vin ou viande puis demy an, il est

creu de l'estimation par son serment iulques à cinq solz,pourueu qu'il soit confesté ou prouué

comme dessus. viii.

La ville deMontargis parpriuilege est ville d'arrest, les bourgeois manans&habitans en

icelle peuuent faire arrester dedâs laditte ville & faulxbourgs les biens meubles d'aucun estrâ-

ger & forain y trouuez pour raison des debtes à eulx deucs tant par obligation qu'autrement:

vault & tient telarrest en cas d'opposition pourueu que celuy qui a faict faire leditarrest infor

me dedans vingt-quatre heures dudict contract ou promesse, ou dedans autre delay qui sera

prefix parle iuge. Et à faulte de ce faire les biens arrestez seront misa deliurance,& fuffist in

former par vn tcfmoin pour faire tenir la main. ix.

Tous mestayers ou conducteurs de mestayries,terrcs & maisons qui mal versent es choses

loyees & affermées peuuent estre expulsez, & néanmoins contraincts payer. x.

Le benefice & octroy d'Amnion,Qmnquannioiffur le delay de payer n'a lieu. Et n'en doit

aucun iouyr pour les debtes qui procèdent& font deué's à cause d'arrérages de rente foncière,

loyers de maison, pension, ferme, tenue, & exploictation d'héritages, fruicts &reucnuz d'i-

ceulx,pensions, nourriture, pensions d'eseolicrs & autres pensionnaires, biens derrez baillez

endefpos, reliqua de l'administration &gouuernement quelcsdebteursont euzdes biens

de l'cglifcchofe publicque, mineurs, prodigues, insensez ne pareillement des crimes & de

licts de salaires deuz à ceulx qui n'ont besongné & ferui pour les debteurs. Et femblablement
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des debtes deues par sentences en iustice>droicts funeraulx & droicts pitoyables.

chap. ip." De criees. Article premier.

UN matiere de criees & subhastations auant qu'aucunes Iettres dedecrets soient dittes

■""'vallables & que l'on fen puisse ayder,il conuientqu'ils contiennent en eulx la cause dc fai-

fissement pour quelques annees& tcrmes d'arrerageseseheuz,soitdc cens, rente ouautre-

ment,qu'icelles auecles fubhaftations,ventes,exploicts, proclamations, relations de sergens,

c[uele tout soit incorpore esdittes lcttresdedecrets,autrementne font vallables&ne forri£

sent aucun effect,fauf audit Orleans & villes dessufdittes. ii.

Oultreest requisque lesdittes criees soient faictes en lieu publicque ordonne &accoustu-

me a faire cris & proclamations de la tcrrc & seigneurie ou les heritages font aflis.Et lesdittes

criees faictes,autrement icelles criees font nulles & ne doiuent ibrtir en effect. iii.

Aussi est requis que le sergent executeur face les faisscmens 6V iceulxsignifie aux parties&

detenteurs des lieux.Et fol n'y a dctenteur conuientpouruoir auidittesterres de curateur.

Et pour ce faire il aye commission libellce & expresse aucas,&queladitte commission foic

attacheea fa relation, en laquelle soient contenues lesdittes criees deueme-nt continuees dc

iour a autre, & le tout incorpore esdittes Iettres de decretsafindccognoistrefilya aucune

interruption. Car qui default d'vn seiil iour tout ce qui ia est faict,est nul & de nulle valleur, &

n est presume que les (olennitez ayent este gardees. iiii.

Et oultreque toutes& quantes-fois qu'aucun demandeur en criees est paye & contente

par le detenteur ou autre de ce qui luy est deu & pour raifon dequoy il faict faire leidittcs

criees,il fe peut departir & defister defdittes cnecs>& cessent icelles a ion regard, & n'est plus

tenu y proceder contre (on debteur ne autrcs.Toutesfoisvn des oppofans esdittes criees

pourra requerir estre fubiectala pourfuyte d'icelles,aulieu du demandeur doiteflre&fera

receu en monstrant & enfeignant de son debt ou hypothecque qu'il a fur lefdits heritages. Ec

fil aduenoit que lesdittes criees fussent faictes a la requeste d'aucun hault iusticier par faulte de

cens non payez,&leditdecrctadiuge, &queceluy a qui est adiuge pardecret ledit herita

ge ainsi cri6 ne fenfaisine dudit heritage, & ne face mettre a execution iceluy : mais en laide

iouyr le proprietaire par dix ans qui continue le payement dudict cens, en ce cas le decret eft

prelume nul &c faict fans cause,& n'est receuable mettre en cause ledit proprietaire. v.

Les criees dont dessus est faicte mention doiuent auoir les iours continuels. C'est de trois

huitaines,trois quinzaines & vne quarantaine. Et doiuent estre faictes au lieu,territoire & iu-

stice ou font assis lefdits heritages.Et s'ils estoient en diuerfes iurifdictions les criees faictes en

vnlieunefestendent al'autre ians Iettres expresses du prince pour decreter lesdittes criees

faictesenl'vndefditslieuXjafind'obuieraux fraiz & vacations. Et oultre sera faict vn cry de

huiraine au iour dedimanchea l'yssue demesse parrochial du lieu ou est ledit heritage assis,

&misvn bref desdittes criees a laporte de l'auditoirc de la iurifdiction oil ledit heritage est

crie. vi.

Apres les criees & decret donnez, aucun n'est plus receuable a demandcrquelquedroict

fur la chose decretee,qui ne i'est oppose dedans le temps. vii.

Quand heritages font mis en criees fur le seigneur & deteteur,fcront lefdits heritages pen

dant les criees & proces d'iceluy regis & gouuernez par commissures. viii.

En matieres de criees,il n'est befoin que les seigneurs feodaulx & censiers f'oppofent esdit

tes criees:car les ventes & adiudication qui en seront faictes par decret neleur peut preiudi-

cier quant aufdits droicts feigneuriaulx,sinon des arrerages & proffits ia deuz & efcheuz qui

feront perduzfilsnefopposent. ix.

Le iour du saisissemen t qui se faict d'heritages n'est rien compte.Et ledit iour ou autre sub

sequent le seigneur commis a faire criees dcfdits heritages est tenu declarer que lefdits herita

ges font par luy mis en criees par huitaines,quinzaines,quarantaines, come dessus continuels

& enfuyuans. Et au seigneur iour qui commencera la premiere huitaine qui ne pourra estre

moindre de huict iours,& le iour que faict chacune assignation est compte, & pareillement lc

iour qu'elle cfchet.

Article adiouste audict chapitrede criees que le baron deToury&habitans dudict lieu

ont dict estre tenu & obserue pour coustume localle audict lieu,& requis estre infere en ce pre

sent coustumier comme sensuit.

Accordent aussi que criees & subhastations d'heritages fe doiuent faire par quatre quin

zaines
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zaines cnsuyuans non comprins les iours du faisissement de chacune proclamation;

".. " c h a p. 20. D'executions de Iettres obligatoires* Articlepremier.

T Ettres obligatoires faictes & pastees sous feaulx royaux emportent garnifle.ment de main

•^par tout. Et lesautres obligations es chastellenies ouclles font pastees, portent pareille-

mentgarnisondemain. . ■: ..Mmbfu-; ". o. ii*

Porteurs de Iettres obligatoires peuuet faire faire execution fur le dsbreut obliges a ce est

oblige, comme feroit le creancier principal, & est receuable a foustenir & condiiire le proces

quii'enpourraenfuyr. ....... iiii

Lettres obligatoires nesontexecutoires parporteur apres la mortdu creancier. Toutes-

ibis les heritiersouvefuedu creancier lepeuuent faire miettre aexecution fur le debteurvi'-

uant. 1 „.i : . .' . •. m/ ,■ •-■.;/.• .. iiii.

1 . Toutes executions cessent par la mort du debteurjfinon qu'il y eustheritier apparent. *Au- x\Vgi^

quel cas peut Ion procedcr par executi5 ou arrest fur les bies meubles delaiflez par le debteur. tstmiJr \%.

Et ou il y auroit heritier apparent^ ne feroient lcldits nieubles partis,pburra le creancier pro- «»»•» w*pw

ceder par arrest &empefchement fur lesdits biens meubles. , V» £lln,fi»iwi»

En execution dc sentence diffinitiue dedans l'and'iceluyn'ygistoppositionmiaispourra le mnpoust if*

condemne & execute^ faire appelcr lesergentoulapartie endeliurancedebiens. Etsile ser- ""Iplme*

gentest adiourne il demandcra garend lc creancier pour lequel il a faict l'execution. vi* prfona Uptt-

■ Lettres obligatoires de constitution dc rente, soit fonciereouautrcsontexecutoircscon-: ™'■•}»* f>H>*

ii»/i n 1 I in-/' dtfmderl.

trel'obhge pour les arrerages qui en peuuent estre deuzpourautantde temps que 1'action y-nitfuffiat

perfonnelle dure. vii. f^"?*<,jM

Contre vn tiers detenteurde la chose obligee lesilittes lettresobligatoires ne (out execu- [""er Undi-

toires furies meubles d'iceluydetenteunmais peut le creancier par vertu defdittes lettres fai- ut\ M««'xi

re arrester & empescher les fruicts pendans par les racines de la chose fpeciallement obligee.

£t n'en auraledit detenteuFpour son opposition recreance ne deliurance,finon enfailant

rapporter la main pleine ou de la valeur dcldits fruicts empescher a son choix aux fraiz & dee

pens dudict detenteur auant estre ouy fur son opposition si de ce est requis. vin.

Vn sergent ou autre qui faict execution de biens d'autruy par vertu de lettre obligatoirej

sentences ou autres,est tenu auoir auee luy vn notaire ou deux tefmoins pour estre presens a

faire laditte execution,(ur peine d'amendcarbitraire. ix»

Vn achepreur de biens quel qu'il soit peut estre contrainct par prison &ses biens vendans

fans solennit£ n'attendie les nuicts a payer lc debt,pour lequel ilaachept£ les biens ou fest

faict ou constitue achepteur de biens,& ne doit estre ouy aaucune chose dire n'alleguer,sinon

qu'il vueillc alleguer payement depuis ledit achapt de bicns.Et neantmoins tiendra prison ou

consigneraiedebtauant qu'il ayeprouisiondesapersonne. x.

Vn sergent est tenu executcrles lettres aluybaillees>&rendrerexecution*parfaictede- fc ti Ide^

dans quinze iours qu'il aura receulesditteslettres,sur peine de payer lc debt, sinonqu'il y eust »»» tranjpor-

oppoiition ou autre cause raisonnable qui peut empescher ou differcr laditte execution, xi. "^erij>^*»

2 Execution faicte sur lesbiens meubles non enleuez,1 on desquelsaucun autre' que le deb- t'Jrim dlcti-

teur ne fest,constitue achepteur de biens,est repuree nullc quac au preiudicc d'-vn autre crean- »»«,f'>»<k»»y»

eier,& n'empefche point qu'il ne les puifle faire enleuer. Xii. tZriTs'dtpt-

Et doit le fergen t en toutes executions auant qu'il procede a aucune vendition,signifier la fit*ri»,fei t*

vente des biens au debteur huict iours francs auant laditte vente en presence d'vn notaire ou ZrZbll tntm

de deux tefmoins. Xiii. facitfm iffiut

Lettres ou cedulles seellees du seel,ou signees du seing manuel du debteur giseht en action ^"f'f'^ik

seulemet.Et est tenule debteur cognoistreounyer son seingmanuelou seel si a ce est appele\ alias finUrk

Et iceluy cogneu est tenu cosigner les deniers cotenuz en laditte cedulle,ou bailler bies exploi '&' "T^m

ctables auat qu'il soit receu a aucune chose alleguer nedirc,soient defenses ouexceptios.xiiii. a,„J tlM

Les ges d*cglise peuuet estre cotraincts par dcuaTle iuge lay pour nyer ou cognoistre leurs mimm-niad-

cedulles signees de leurs seings manuels,ou seellees de leurs feels par caption de leur tcporel, ^ZL^ilu.

3 lans ce toutesfois que lefdits gens d'eglise foient tenu* de paster oultre deuat le iuge lay.3 xv. duU aditimt

Meublen'a point desuyte. * " **>g2£T

Si en default de meubles ou immeubles a fuffifance du debt,le creancier faict empeseher les fromimt.-btc

noms & debtes de son debteur, il est necefsaire que leditempeschementluy soit signifie,aU- e%™J'jf£*

trernentpeutpoursuyr son debteur nonobstant ledit empeschemenr, & aussi ledit debteur le Uri.cM.
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payer,& esta imputer audict créancier qu'il n'a faictladitre signification. i. xvii.

Sentences données contre aucuns ayans prins la cause pour vn autre sont executoires,tant

du principal que des despens contre celuy pour qui on a prins la cause en ayant saict la diligen

ce sur les meubles du condemné. xviu.

Lettres de sentencesen declaration d'hypothecque données contre détenteur font exé

cutoires contre le condemné tant qu'il est détenteur de l'héritage redcuable àladitte rente

non obstant que ledit an & iour soient passez.

j ■ •' ^T' . .

chap. 21. Caspojsejsoires. Articlepremier.

/^\N acquiert possession d'aucun heritage en iouyssant d'iceluy par an & iour, exploicts der-

^^niers, entiers, non vi: non clàmrnon precariô ab aduersario. Et après telle iouyssance

peut celuy qui ainsi a acquis possession,intenter & soustenir complainctc en cas de saisine

&denouuelleté.Et tous autres procès possessoires, sil est troublé enfâditte possession, &

doit obtenir au possessoire contre celuy qui l'a troublé en prouuant iaditte possession comme

dessus. ii.

Et pareillement on peut acquérir possession d'aucun droict corporel ou incorporel,pro-

phane & non spirituel par le temps dessusdit & sans tiltre: Mais pour acquérir possession d'au-

cun droict ecclesiasticque ou spirituel,comme d'vn benefice,disme ou autre semblables fault

auoir tiltre. '**- iii.

Vn homme lay peut acquérir la possession d'vne disine par le temps dessusdir, & iceluy te

nir & posséder en prouuant & monstran t par luy qu'elle seroit inféodée d'ancienneté & de tel

temps qu'il ne (bit mémoire de contraire. iiii.

En toutes complainctes en matière de nouuelleté y a sequestration, & se faict Iaditte se

questration verballement parle scrgenr,& reallementparleiuge. v.

Opposition vault trouble de faict. vi.

Pour simples meubles on ne peut intenter complainctes. vii.

En cas possefloire on n'a point de garend sinon que celuy qui demande garend vueilîe af

fermer qu'il aye son droict prétendu puis an& iour,ou soit conducteur & fermier. viii.

Qinnd procès est pendant en cas petitoire l'on peut intenter le possefloire, & par ce

est sulpendu le petitoire. Et par le stille ledit possefloire en cas de saisine & de nouuelle

té peut estre intenté iudiciairement la partie aduerse présente ou appelée simplement. Ad

<juod iustum. ix.

Reconuention n'a point de lieu en cour Iaye. x.

Compensation n'a point de lieu en cour laye. xi.

L'exécution de non numerata pecunia n'a point de lieu en ccur laye. xii.

Contre les exploicts du hault iusticier faits enformedeiustice,lonnepeutcontrcuenir

par dolcance ou complaincte en cas de nouuelleté:mais par opposition ou appellation.

■ chap. 22. appellations. i^Artielepremier.

T7"N appelant est tenu de releuer son appel, tant contre le iuge qu'autres officiers de la iufti-

" ce dont il a appelé, que contre le seigneur d'icelle iustice.Quand il releue sondit appel hors

la seigneurie dudit seigneur autremenr,i'il defaultde faire adiourner ledit seigneur,son appel

dcsdit,iaçoit ce qu'il aye releué & faict adiourner le iuge, sergent ou autres desquels il a appe

lée intimé partie. Mais fil releue sondit appel par deuant autre iuge qui soit sousvnmcfme

que celuy auquel il est appelants fuffist adiourner le iuge ou son officier, & doit releuer ledit

appelant dix iours francs deuant l'assise. ii.

Item le seigneur est tenu prendre la cause pour son baillis ou garde de iuftice duquel a esté

appelé & icellc poursuyr à ses fraiz,cousts & despensrcar ledit seigneur ne peut desauouer son

dit baillis ou garde de iustice,soit qu'il ayt bien iugé ou mal iugé.

T Es coustumes & articles cy dessus transeriptes ont esté leuës & publiées en la grand' fâlle

•^du chastellet de Montargis,par Iehan rauauld & Iehan durand, greffiers du bailliage de

Montargis,és presences de nous André guillard & Iacques allegriiijconseillers du Roy nostre

fire en là cour de Parlement ,& commissaires commis & députez de par ledit. seigneur

pour
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pourfaireladitte publication. Et aufsi es presences de religieuse personne frcre Edine turgis

prieur, seigneur dePuyseaulx: Estienne beluche pour reuercnd pcre en Dieufrere Michel

brignonabbedeFontaineiehan. Etdesreligieux,abb6 &conuentde Fcrrieres srereBaginot

religieux.Pourles religieux,abbe & conuentde lainct Souucrain maistre Iehan arnault. Pour

les religieux, abbe &conuent de Iainct Satur Anthoinevoulturier. Pour reuercnd pere er>

Dieu Loys cardinal de Bourbon> euelque dc Laon, pair deFrance,abb£ commendataire de

siinct Denys en France,& des religieux & conuent dudict lieu, seigneur de Beaulne en Gasti-

nois, venerable & scientifique perionne maistre Iehan laurensprestre,vicairedu prieure de

Montargis.Pour le prieur &chanoincs dudict Iieu,venerable & scientifique personne maistre

Adrian des prez,prieur commendataire de VillcmonstienAnthoine voulturier pour religieu-

se personne frere Iacques de la Clayetejprieur de Courtenay venerable & scietifique person-

ne maistre Pierre fleureau chanoine& presentie de l'eglise de Sens.Pour les doyen,chanoines

& chapitre dudict lieu, venerable& scietifique personne maistre Dominique preuost licencid

en loix,thresorier de l'eglise de Chastillon sur Loing.Pour les venerables doycn,chanoincs &

chapitre de sainct Forgeau,vencrable & scientifique personne maistre Charles preuost,prieur

de chasteau Regnard,curc de Cepoy, noble & scientifique personne Philippe de Courtenay,

cure de sainct Priue maistre Iacques bonnier.Pour le cure deBleneau, meflire Pierre Goudin

prestrcpourle cure d'Elgreuille, meflire Iehan lambert prestre, pour le cure de Vailly, mcfli-

re Edmond marou,pour le cure de Brannay,meflire Iehan liart prestre,pour le cure dc Beaul

ne en Gastinoys, noble homme Francoys du boys escuyer, seigneur de Fonflac , gouuerneuc

de Puysayejehan le cueur seigneur deNailly,maistreAnthoinefouet lieutenant dubaillif de

Puysaye,pour hault & puiflant seigneur, meslird Francoys de la Trimouille, vicomte de

Touars,prince de Tallemont,comte de Benon & de Taillebourg,au nom & comme tuteur &

curateur ordonn£ par la cour de Parlemen t a la personne & biens de N icolas d'Aniou fils mi-

neur d'ans de feu meflire Rene d'Aniou,en son viuant cheualier & seigneur baron de Mezie-

res, &de desuncte Anthoinette deChabanncsdamede sainct Forgeau & pays dePuysaye,

maistre Adam bergeuin, pour haulte & puiflante dame & princessc Marie d'Allebret, com-

tessede Neuers,dame des chastellcnicsde la chappelle d'Anguillon,PoilIy, scs dependances,

d'Argent, Cleuronr, Valleon & autres ses dependances , & ausii dame de la chastellenie des

Aiz d'Anguillon,meflire Guillaume arroust cheualier,seigneur de l'Arcadiere, gouucrncur&

capitaine de la comte de Sancerre. Maistre Iehan arnault procureur general de hault & pui£

sint seigneur Iehan deBueil,comtede Sancerre, seigneur de Vailly, Barlieu, Charpignon &

Maison,Tout,hault & puiflant seigneur meflire Philippe de Boullamuillier, cheualier, comte

de Dampmartin,seigncurbarondeCourtenay,maistrc Iehan Villebault baillif & Guillaume

petit,pour noble seigneur meflire Francoys deBlancasortcheualier,seigneur de sainct Iehan

verin,tuteur& curateur desenfans mincursde feu meflire Edmard deprye,baron dcThon-

cy.Maistrc Nicole herbercau & noble homme Adrian de folquembcrgue receueur,& Philip

pe demontment procureur de noble dameLoyse deMontmorency,dame de Chastillon fur

Loing.Noble homme Iehan preuost baillif.pour noble seigneur messire Estiene des Ruaulx,

chcualier,seigneur dudict lieu Montireflon, Noyen, saincte Gcneuicfue, & Villoyseau, capi-

ne dc Montargis,noble homme Pierre de creueeueur (cigneur de Vicnc & des Aulnoys.No-

ble homme Guy le roy seigneur de Grand champ,lcdit maistre Adam bergenam. Pour haulc

& puiflant seigneur messire Robert stuart cheualier de l'ordre, seigneur d'Aulbigny, du Cro-

tet & la Chapelore,Iallongnes, sainct Siluain des Aduerdines &de Maclou, noble homme

Leon le fort seigneur de luranuille.Nobles hommes Francoys de chancy,seigneur de Panes,

Claude dequinquepois seigneur dc Lifledo,Pierrc le machau seigneur de Muniercs lieutenac

deseaues & forests au bailliagede M6targis,Pierre le maire seigneur de Varennes,concierge

de la forest dudict Motargis.Et pareillemet es presences d'honorables homes & sages maistre

Ieha gaillard lieutenat generahlehan herbereau lieuvnat partici>lier,Estiene geffroneau pre-

uostjBerthelemy preuost aduocat,& Francoys rauaurt procureur du Roy au bailliage dc Mon-

targis,Iehan gaillard receueur ordinaire dudict seigneur,Iehan le piat grenetierjehan rauaulc

efleu audit M6targis,maistre Francoys vaillant,Guillaume popart,Cosme henriet,Dcnys du

meis,Pierre Buzart,Nicolcherbereau,Andre popart,Pierre charpenticr,Ichan dc morillon,

Thomas gaillard,Iehan dc vaulx & Robert bricon tous licenciez en loix,aduocats audict bail

liage. Maistres Anthoine voulturier, Estiennc beluche, Estienne hureau, Estienne nullacicr*

Pierre some , Guillaume volthurier,Edine pigaillot & Hicrosme hurrau procureurs audict

Q££C^ij
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bailliage, maistre Ichan bardin licencie en loix,Ichande forgeres, Estienne barre& Iehan

ballat,escheuins de ladittevillc de Montargis, Dcnys l'escuhcr procureurde laditte ville&

habitant d'icelle,Iehan fieureau,Pierre guillot,Guillaume garraultjehan guyon,Iean des fri-

ches,Iacqucs pillehouste bourgeois & marchands dudict Montargis.Encores lesdits maistres

Francois vaillant & Guillaume poupart aduocats & conseillers desdits habirans. Et ausli en la

^presence de plusieurs autres perfonnes tant d'eglise, nobles,qu'aduocats, practiciens & bour

geois estans en grand nombre nommez & escripts en nostrc proces verbal. Aprcs la publica

tion desdittes coustumes redigees par escript auons declare bonnes &vallablcs,&enioinct

aux dessufdits & a rous autres desdits bailliage & preuoste dc Montargis,duchez,comtez, ba-

ronnies, chastellenies & autres seigneuries & pays dessufdits obseruer & garder comme Ioix

lesdittes coustumes publiees&arrestees. Et faict defenses de non alleguer coustumes, pro

poser ouprouuercontraires&dcrogantes a icelles.Etoultre auons faict defenses audict lieu

tenant, iuges, officiers du Roy & autres aduocats, practiciens & coustumiers desdits bailliage

& preuoste deMontargis,Et desdits seigneurs, dues, comtes, barons, chastellains & autres

seigneurs vsans desdittes coustiimes publiecs comme dessus, ils nc facent aucune preuue pat

turbe & tesmoins particuliers : mais pari'extraictd'icellesignedu greffier dudict bailliage dc

Montargis & deue'mcnt expediecs. En tesmoin desquclles choses nous auons cy mis noz

seings manuels,& faict seeller de noz seelz.Et pareillement faict signer par ledit Gaillard,lieu-

tenant general,Rauault, & Durand greffiers dudict bailliage de Montargis,lc xxv.iour de Se-

ptembre l'an mil cinq cens trente & vn.

Proces verbal desdits comtn'tsjaires contenant ce quefar eulxa eflefaict" a la correction

&promulgation desdittes couftumes.

T 'An mil cinq cens trente & vn le ix. iour de Septembre,Nous Andre guillard & Iacques

•*-'Allegrin conlcillers du Roy nostrc fire en la cour de Parlemenr, & commiflaires de par le

dit seigneur ordonnez a la publication des coustumes de Lorris , des bailliage & preuoste dc

Montargis,& autres pays subiects & vlans desdittes coustumes,sommes tran(portez en Ja vil-

le de Montargis pour faire lire,publier & arrester lesdittes coustumes en ensuyuant les lettres

patentes dudict seigneur,desquelles la teneur sen(uit.Francois,&c. Comparurent personnel-

ment en la maniere qui senfuir. Pour reuerendifllme monseigneur lelegat chancellierdc

France,archeuesque de Sens, abbe de sainctBenoist leFleury pour seschaitellenies duMoI-

liner, la cour de Marigny, Chastillon fur Loyre, maistre Pierre de loince son procureur siical

elHittes chastellenies du Mollinet & la courde Marigny, & maistre Estienne pigne son pro

cureur en saditre chastellenie de Chastillon sur Loyre>qui ont faict declarations pour ledit re-

uerendissimc&icellesbaillees par escript dont lesteneurss'ensuyuent. Honorable homme

maistre Pierre de loince, procureur de monseigneur le reuerendislime legatchancellier,abbe

de sainctBenoist leFleury sur Loyre, seigneur des chastellenies de la courde Marigny &du

Mollinet a cause de laditte abbaye, ditpar deuantvous messeigneurs , maistres Andre guil

lard & Iacques allegrin commiflaires en ceste partie,que des l'an mil cinq cens & neuf les reli-

gieux, abbe&conuent dudict sainctBenoist seigneurs desdittes chastellenies, ensemble les

subiects d'icelles furent appelez& conuoequez en laville d'Orleanspar dcuant messieurs

maistres Estienne buynarr, conseiller en la courde Parlcmcntck Guillaume roger procureur

general en icelle, commiflaires de par le Roy, pour arrester &rcdiger par escript les coustu

mes du bailliage d'Orleans appelces les coustumes de Lorris. Par deuant lesquels ils au-

roient comparu:Et icelles coustumes ont depuis obseruees&gardces en toutes les terres

de laditte abbaye de sainct Benoist,sous lesquelles lesdittes terres & seigneuries , ensemble les

subiects d'icelles ont est£ regies & gouuernees,& sonr du ressort du bailliage d'Orleans.Etpar

tant de les auoirappelez n'y'a propos ny apparence, protestant de nullitede ce qui sera par

vous faict. Ainsi sign^de Loince. Honorable homme maistre Estienne pigne procureur dc

monseigneur le reuerendislime legatchancellier,abbe de sainctBenoist leFleury sur Loyre,

seigneur dela chastellenie de Chastillon sur Loyre, a cause de laditte abbaye, dit par dc

uant vous messieurs maistres AndrÆ guillard & Iacques allegrin commissaires en ceste par-

ticque l'an mil cinq cens & neuf les religieux, abbe &conuent dudict sainct Benoist sei

gneurs dc laditte chastellenie de Chastillon fur Loyre, ensemble les subiects d'icclle furent

appelez & conuoequez en la ville d'Orleans par deuant messieursjmaistres Estienne buynarr,

conseiller
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con'feiller en la Cour de Parlemenr, & Guillaume roger procureur general en icelle, commit

faires de par 1c Roy, pour arrester & rediger parefeript les coustumes du bailliage d'Orleans

appelees les coustumes de Lords, par deuant lesquelsilsauroient comparu. Et icelles cou-

stumesont depuis obseruees &gardees entoutesles terresde laditte abbayede fainct Be-

noist,sous laquelleladitcc terre & seigneurie, ensemble les fubiects d'icelle one este regis&

gouuernet, & du reflort du bailliage d'Orleans. Et par tant les auoir appele z n'y a propos ny

apparence, protestant denullitede cequi sera par vousfaict. Ainfisigne Pcigne. Lefqucl-

les declarations', les aduoeat &: procureur du Roy ont requis leur estre communicquees

pour y respondre, de laquclle response la teneurfensuit. A quoy les aduoeat & procureur du

Roy au bailliage deMonrargis, ont dit&refpondu que laditte chastcllenie de Chastillon sue

Loyre,n'estdu bailliage ne ressortdudict Orlcans,mais de Montargis; commebien le sachans

les officiers d'Orleans, ne furent les seigneurs, officiers ne fubiects dudict Chastillon appelez

ausdittes coustumes d'Orleans, & n'y comparurent quelque chose que die leditPeigne soy

<hsant procureur, contre lequel requierent lesdits procureurs du Roy qu'il fe fonde de pro

curation. Et a default decesaire demandent default, & que par ce doiuent lesdits reueren-

dissime & fubiects dudict Chastillon estre comprins efHittes coustumes de Montargis & Lor-

ris. Et idem contre Lonice soy difant procureur dudict reuerendissime pour les chastellenics

duMoullinet& la cour deMarigny. Pour reuerendpere enDieu frere Michel bournon, ab

be deFontaineiehan,les religieux&conuent dudict lieu, Estienne beluche leur procureur.

Pour les religieux,abb£ & conuent de Ferrieres, maistre Andre poupart leur iuge audict Fcr-

rieres, & Estienne beluche leur procureur. Pour les religieux, abbe & conuent de fainct Sc-

uerain de Chasteaulandon, frere Gilles baignot religieux de laditte abbaye.Pour les reli

gieux, abbe & conuent deMarcmonsticrlez Tours, seigneurs deNotonuilleck l'Estryng,

frere Guillaume iolly,prieur de Vnynes & garde dudict Notonuillcprocureur general audict

Jieu. Pour lesdits religieux &monastercde Maremonstier, Estienne hureau leur procureur,

qui a declare lesdits religieux,abb£ & conuent a cause de leursditfes seigneuries estre du bail-

Jiagcde Montargis. Neantmoins" ontaccoustume d'vserde lacoustume deChartres, &par

les aduoeat & procureur du Roy , a este" dit qu'ils font de ce bailliage & doiuent tenir la cou-

stume. Pour les religieuses,abbefles,pricure & conuent de Ville chaston, dames de Rouzay le

ieune, Iacques audouyn leur procureur. Pour les religieux, abbe & conuent de fainct Satur

sous Sancerre, maistre Iehanarnault leur procureur, qui a proteste que lacomparition qu'il

faict pour lesdits religieux ausdittes coustumes,ne preiudicie a la jurisdiction & reflort d'iceulx

religieux. Ce queluy acst£ accorde par les aduoeat & procureur du Roy. Pour reuerend pe-

reenDieuLoys cardinal de Bourbon, euesquedeLaon, per de France, abbe commendatai-

rede fainct Denys en France, &les religieux & conuent dudict lieu, seigneur de Beaulne

t:n Gastinois , Pierre feiguyn & Anthoine volthurier, fubstitut de maistre Iehan de faul-

quemberge 1'aisne, procureur & receueur desdits seigneurs audict Beaulne par lettres de

substitution paflees sous le seel dudict Beaulne par deuant Iehan boucher notaire dudict

lieu, le huictiesme iour dc ce present moysdeSeptembrc, envertudes lettres de procura

tion desdits abbe & conuent paflees sous leurs seaulx signees Girault,lc dernier iour de May

mil cinq cens vingtneuficsme audict Faulquemberge leur procureur portant clause especial-

le de substituer.Pour le commandeur de Moulbey,lcigneur dudict Moulbey, Iehan pollet son

procureur & fermier de laditte commanderie.Pour le commandeur de Chambugle, seigneur

dudict lieu, Pierre le comte son procureur & fermier audict lieu. Pour venerable &scientifi-

que personne, maistre Tristan rauaultdocteur en theolpgie, prieur, cure de Montargis. Et

pour les vcnerableschanoinesdel'eglisede laMagdaleine dudict Montargis, mefsire Iehan

laurens vicaire dudict prieur,& Estienne beluche son prOcureur.Et encores ledit Laurens l'vn

delHits chanoines, maistre Francois buysart & Pierre vigne deux desdits chanoines. Pour les

teligieuses, prieure & conuent de fainct Dominique lez Montargis, dames temporelles d'A-

melly,frere Pierre mairiez religieux de l'ordre de faifcct Dominique & Estienne beluche leurs

.procurcurs.Pour les religieuses,prieure & couet de Gyf les nonnains dames chastellaines du

dict Iicu,maistre Iehan des molles cure dudict lieu leur procureur.Pour venerable& scietifique

personne,,maistre Guillaume gastineau thresorier & prieur de fainct Benoist le Fleury , sei

gneur de Villers fainct Benoist,Mathurin belle son procureur & receueur audict lieu. Pour les

vcncrables prieur & couent de Bony fur Loyre,seigneurs teporels dudict lieu & Dozoner fur

Loyre3Guyot fadier leur procureur fiscal audict Bony&Denys l'eschellier ausli leur procureur,
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Rcligieuse persbnne srereEdine turgis prieur,seigncur dePuyseaulx en fa personne qui afaict

declarations icelle baillee par escript dont la tencur sensuit.

Le prieur de Puyseaulx die que les religieux,abbe & conuent de sainct Victor lez Paris, sei

gneurs dudict Puyfeaulx,quc par priuileges & coustumes immemoriables &dc toute ancien-

nete leur terre & chastellenie de Puyseaulx qui est la premiere fondation desdits de sainct Vi

ctor, &lcs subjects, manans & habitans dudict Puy(eaulx ont rousiours este & font subiects

par ressort & ressortissement par deuant monseigneur le preuost de Paris ou son lieutenant, &

en premiere instance quand lesdits de lainct Victor font partie,si bon leur semble,ou par appel

interiette delcursofficiersentre eulx ou leurs subiects Ssautres appelansde leurs officiers

<jui font preuost & bailly & autres audict lieu de Puyseaulx,parquoy protests est que la presen-

te comparition qu'ilsfont enceste villede Montargisne puisse preiudicier auldits de sainct

Victor,leursdits priuileges & coustumes immemoriables.A quoy lesdits aduoeat & procureut

du Roy ont respondu qu'ils ne scauent rien dudict priuilege & ressort , acceptent la compari

tion quant aladitte coustume.Etau surplus proteste au contrairc, Venerable &scientifique

persbnne maistre Adrian des prez, prieur commendataire de Vilmonsticr, seigneur dudict

lieu en personne, pour la religieuse personne srere Iacquesde la clayette, prieur deCourte-

nay, tantpour leditprieure deCourtcnay que fa seigneuriedelachappelle sainct sepulchre>

Anthoinevolthurier son procureur. Pour religicule personne srere Francois dequinquem-

poix,prieur de Brufles, ledit Anthoine volthuner Ion procureur. Pour les venerables doyen,

chanoines & chapitre de l'eglise de Sens,pour leur seigneurie de sainct Aubin,Chasteauneuf,

Villeneufue,laDoudagre,la Berilles,Fouchieres, Bnere en Gastinois pres Puyseaulx,maistre

Pierre fleureau presentie & l'vn desdits chanoines. Pour les venerables doyen , chanoines &

chapitre deChastillon fur Loing, messire Pierre migot, vicaire perpetuel dudict ChastilJon,

maistre Dominicque preuost,licencie en loix,thresorier & l'vn desdits chanoines.Pour les ve

nerables chantre,chanoines & chapitre de sainct Estienne de Bourges,pour leurs terres & sei

gneuries de Sury en Vaulx) Charmenu, Buy, Beaulieu, Chantcrange, Dampierre & Baugy,

maistre Ichan ianflbn leur procureur fonde de letrres de procuration passees sous le seel de la

preuoste de Bourges le quatorziesme iourd'Aoustdernier,par deuant Ambroys grauier, no-

taire dudict lieu eipeciallc quant a ce,qui a en vertu de laditte procuration di t, que leidirs ve

nerables font du bailliage dc Berry,non subiects ne iusticiablcs en coustumes, n'autrement en

quelque maniere que ce soit au bailliage & ressort de Montargis,n'autre bailliage que de Ber-

ry.Et pour ce ne font & ne doiuent ailistcr a la reformation & accord desdittes coustumes, &c

qu'ils n'adheren t & n'estoient tenuz adherer a ce qui sera par nous faict.A laquelle declaration

les aduoeat & procureur du Roy, ont accorde qu'ils ne font du bailliage de ceans.-mais font de

la coustume de Lorris. Dict est que laditte declaration & response seront inserecsen nostre

present proces verbal, pour en ordonner par raifon. Pour les venerables doyen, chanoines &

chapitre de Forgeau, maistre Anthoine fouet, licencie en loix, lieutenant de la Vau leur pro

cureur. Venerable &difcrcttc personne maistre Charles preuost, licenci£ en loix, prieur dc

Chasteau regnard,cure de Cepoy en perfonne.Venerable & diserette personne maistre Pier

re fleureau, presentie & chanoine de l'eglise de Sens, cure de Villemandeur-en fa personne,

messire Guillaumevollemyer prestre, cure dcChallctte en sa personne,mefllre Ichan belloc

prestre, cure Damilly lez Montargis en fa personne. Venerable & diserette persbnne maistre

Iehan de molles, cure de Gyf lez nonnains,en persbnne.Pourvcnerable & diserette persbn

ne maistre Estienne l'escullier , cure de Bonny sur Loyrc,Denys I'escullier son procureur.

Noble homme & sage maistre Philippe de courtenay , cure dc sainct Payne en sa per

sonne. Pour venerable & diserette personne , messire Ythier le chaussetier prestre, cu

re de Villiers , sainct Benoist, Mathurin belle son procureur. Pour le cure de Montbey,

mesfire Guy ftiarlot son vicaire audict Montbey. Pour le cure de Villefranche , mcfli-

re Iehan ruel son vicaire, &Denys l'escullier son procureur. Pour le cure de Charny,me£-

sire Iehan ialliart son vicaire. Pour le cfere de Malicorne , messire Iehan de la vison son vi

caire. Pour le cure de la Villette, Mathurin belle son procureur, pour le cure de la Vil-

leneufue la Genest, honorable homme& sage maistre Robert bricon son procureur, pour

le cure" de Bleneau, maistre Iacques bonnier son procureur, pour le cur6 de sainct Mau

rice sur Laneron , messire Denysmesnage son vicaire, & Estienne hurcau son procureur,

pour 1c cure de Champbugle , messire Iehan le pic son vicaire, pour le cure de Marchais be-

ton, messire Guillaume botier son vicaire, pour le cure du Molinet, messire Pierre matrhieu,

prestre
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prestre son vicaire,quil'a exonie de maladie.pour le cure de Dapierre,meflirc Iehan de prefle

son vicaire.pour le cure de Cernoy,maistre Iehan chausson son procureur.pour le cure Don-

tony,ledic maistre Iehan chausson son procureur.pour le cure prieur de Blancasorr, ledit mai-

stre Iehan chausson son procureur.pour le cure d'Auxi en Gastinois,maistre Claude genffro-

neau son procureur.pour le cure de Beaumonr,ledit maistre Claude genffronneau son procu

reur.pour le cure de Chilleures,messire Philippes nepueu son vicaire,& maistre Claude genf

fronneau son procureur,quia proteste que laditte comparition soit fans preiudice du droit du

seigneur dudic lieu.pour le cure de Bornolles,meflire Ieha bellard prestre son vicaire,& Estie-

ne nullauer son procureur.pour le cure de Gondieuillc,mcflires Iehan des brasses & Ieha poif

son ses vicaires.pourle cured'Egrcuille,messire Pierre gauldin son procureur.pour le cure de

Ioy,messire Robert bardin son vicaire.pour le cure de Vallery,messire Iehan lambert son vi

caire.pour le cure de Brannay,meflire Durand maroru son vicaire.MeflireEstiene veom pre-

strc,curede sainct Martin en personne.pour le cure sainct Loup dordon , maistre Denys du

meix son procureur.messire Iehan remon cure de la Selle fur le biez. en personne.pour le curd

de sainct Vallerian,messire Pierre gibault son vicaire.meflire Hugues maignel prestre cure de

Montacher en personne.pour le cure de Beaulne en Gastinois,meslire Iehan lyal son vicairc.

meflire Pierre gauldin prestre,cure de la chapelle sainct sepulchre en perfonne. pour discrete

personne meflire Nicole masquin prestre,vicairc de la cure de Tannerre, Anthoine volthu-

rier son procureur.pour hault & puiflant seigneur meflire Francoys seigneur de la Trimoille,

vicomte de Thouars,prince de Talmont,comte dc Benon & de Taillebourg,au nom & com-

metuteur&curateurordonne parlacourde parlement,a la personne & biens de Nicolas

d'aniou fils mineur d'ans de meflire Rene d'aniou en son viuant cheualier seigneur & baron de

Mesieres,& de deffuncte Anthoinette dc chabannes,dame dc sainct Forgeau & pays de Puy- ,

saye,comparut Nicolas le beau procureur & reccueur dudit seigneur audit nom.pour les sei-

gneuries& chastellenies de sainct Forgeau,Charny,fainctMaurice,Lauaudarquien,lacourt,

Vielz,Villeneufue les Genetz?la Court des pre z & pays de Puyfaye.Et auee ledit le Beau no

bles hommes Francoys du boys eseuyer,seigneur de Fonsac>gouuerncur de Puyfaye,Iehan le

cueur seigneur de Nailly5maistre Anthoine souetlicencie en loix, lieutenant du bailly dudit

feigneurjmaistrc Iehan demonteuillonaduocatj&Denyslescullier procureur pour ledit sei-

Sgneur audit Montargis.Pour noble & puiflante damoyselle Suzanne de Bourbon, cotesie de

Roussillon & ayant la garde noble de Nicolas d'aniou his mineur dans dc feu noble seigneur

meflire Rene d'aniou,en son viuant cheualier & baron de Mesieres & de sainct Forgeau, Ieha

mesnage procureur &receueur de sainct Maurice. Pour les seigneuries & chastellenies dc

sainct Fogeau,MezilIes,Villcneufue la Genetz,Charny,& sainct Mauriccdefquels laditte da

moyselle iouyst de present,tant au moyen de laditte garde que des droicts dc douaire qu'elle a

fur icellesseigneuries.Etauec ledit Mesnage,nobles hommes Lyon de courtenay, seigneur

de la Charpenudie&dcMolesnes,& Iehan le cueur seigneur de Nailly,gruyer de Puysaye.

Pour haulte & puiflante dame & princefle madame Marie d'albret, comtesle de Neuers, da

me des chastellenies de la Chapelle,d'Agillon,Poilly, ses appartenances & dependances.Et

des Aiz,d'Angillon maistre Adam bergeny licentie en loix son bailly dc lachappelle & d'Ar-

get,qui declara que lesdittes chastellenies son t assises au pays,duche & bailliage de Berry, rei-

glez par laditte coustumedeLorris,mesmes lesdittes chastellenies dc la chapelle & d'Arger.

.Et quanta la chastellenie des Aiz,qu'elleestauffi regie par laditte coustume de Lorris,en tanc

que touchent les fiefs &chosesfeodallesseulement.Et quant aux roturiers non , protestant

que lesdittes chastellenies ne font duressortdeMontargis. A quoylcsdits aduoeat & procu

reur du Roy a Montargis,ontaccorde lesdittes chastellenies estredureflort dudit bailliage de

Montargis,mais neantmoins font de laditte coustume de Lorris.Parquoy fe doiuent regir &

gouuerner soubs icelle.Pour hault & puiflant seigneur Iehan du bueil comtc de Sanccrre sei

gneur de Vailly,Varlu,Charpign5 & Maison Tout,meffire Claude arroust cheualier seigneur

de la Chardiercgouuerneur& capitaine de laditte cfcmte de Sancerre & scigneurie de Vail-

ly,& maistre Iehan arnoult son procureur general qui ontdit & remonstre,que au duche &

bailliage de Bcrry,y aladitte comte de Sacerre seuIe,mouUante &tcnue en plein fiefdu Roy

nostre sire a cause de fa couronne.Au moyen de laquelle comte,terres & iustices dessus dittes

ilaplusieursbeaulxdroicts,prerogatiues,precminences,franchises& libertez. Entre antres

droicts de chastellenie &tous droicts &degrezde iustices estans en & au dedans dudit bail

liage de Berry,fiege & ressors de Bourges & Concressault respectiuemenr,& non du bailliage

QCtctc^iiij
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de Montargis au restart d'iceluy.Et iacoit qu'il ait este appelle, ensemble ledit comte de San-

cerre&habirans defdittes terres &iustices& trois cstatsala redaction & reformation def

dittes coustumes>& y ait comparu ou procureurs pour luy,neantmoins ledit comte de Sacer-

re proteste que lesdits adiournemens & comparisons faits par lesdi ts procureurs audit Mon-

targis,a la reformation defdittes coustumes ne pourront en rien preiudicier aux droicts de Ju

stices iurifdiction & restore dudit comte de Sancerre, fes terres & iustices fufdittes,& es

droicts,prerogatiues,preeminences,& franchises & libertez qui luy appartenoient a cause dc

sondit comte,terres dcslufdittes,boys & forests.Et que toute la comparition qui a este & sera

faicte par luy ou fefdits procureurs ou l'vn d'eulx a ladicte reformation de coustumes , ne Juy

pourra nuyre ou preiudicier ne qu'il foit a l'aduenir lubiect en aucune chofe,Iuy ne lesdits co

te & terres deuantdittes au bailliage,iurifdiction & rcstort de Montargis ne de Lorris.A quoy

Jesaduocat&procureurduRoyaMontargisont accorde,que fefdits comte de Sancetre &

seigneuries dessufdittes ne sont dubailliage de Montargis ne iurifdiction & restort d'iceluy ne

de Lorris,mais se regislent de temps immemorial foubs laditte coustume de Lorris,en ce fai-

Jant n'empefchent les droicts,prerogatiues,preeminences dudit comte de Sancerre,& n'en-

tendent par la prefente comparition y preiudicier.Pour hault & puistant seigneur meffire Phi

Jippe de ballanuillier cheualier comte dc Dampmartin,baron de Champignelles, seigneur dc

Courtenay5Guillaume le gendre son procureur & receueur audit Champignelles.Pour le sei

gneur deBranny,maistre Thomas gaillardlicecie en loix son procureur.pour noble seigneur

meffire Francoys de blanchefort cheualier seigneur de fainct Iauurin tuteur & curateurdes

enfans mineurs d'ans de feu meffire Emard de prye baron seigneur de Thoncy,maistre Iehari

billcbault son bailly & Guillaume petit son procureur audit lieu. Pour noble dame Loyse dc

montmorency de Chastillon sur loing,honorable homme & sage maistre Nicole herbereau

licencie^n loix conseiller,noble homme Adrian defauquemberge son receueur, & Philippe

dc molument son procureur fiscal audit lieu.Pour noble seigneur meffire Estiennede ruaubc

cheualier seigneur dudit lieu5Mocrestbn,Noye,faincte Geneuiefuc,Solletcrrc&Billoyfeau,

capitaine de Montargis,honorable homme & sage maistre Iehan preuost licencie en loix son

bailly.pour le seigneur de VillefranchejDenys lescuillier son procureur.Pierre de creueeueur

escuyer seigneur de Viene,des Aulnoys en fa perfonne.pour le seigneur deHaultc feille,Pier

re de quereille son procureur & receucur.pour meffire Durand de fousteques cheualier seighr

de malicorne,Denys lescuillier son procureur.Noble homme Guy le roy seigneur de Grand-

champ en sa perfonne.pour le seigneur de la Villette,Iehan guesneau son procurcur.pour da-

moyselle Anthoinette dc choisy dame dc Tampncrrctant en son nom comme ayant la garde

noble desenfansdedeffunct Iehan du pe en son viuant seigneur de Tampnerre & d'icelle.

Pierre du p6 escuyer seigneur dudit Tampnerre l'vn desdits enfans & Francoys conit son pro-

cureur.pour le seigneur de Marchaisbeton &Pasefollye,Anthoinevolthurier son procureur.

pour le seigneur de la Bufsicrcledit Volthurier son procureur.pour le seigneur de fainct BriC-

lbn,Pierre ficte au boys & d'Aultry le chastel,maistre Iehan ianslon son procureur fiscal esdits

licux.pourle seigneur d'Aultry laville & de Cernoydedit Ianstbn son ptocureunQui a prote

sts & declare que laditte comparition nepuisle deroger a laditte iurifdiction & rcstort dudit

seigneur.Cc que les aduoeat & procureur du Roy on t accorde.pour le seigneur de Blancafort,

Anthoine volthurier son procureur.pour noble dame Anne de mefnypeny,dame de Con-

crestault,maistre Iehan heruault son procureur,qui protesta que laditte comparition ne puifTe

preiudicier a son restort & jurisdiction.Ce que luy accorderet lesdits procureur & aduoeat du "

Roy.pour noble homme Francoys decourtenay cheualier seigneur de Bleneau, &pour les

manans & habitansde la ville dudit Bleneau5maistre Iacquesbonnyerleur procureur,qui de-

clara que feu noble homme Iehan de courtenay en fen viuanf.sejigneur de Blencau3apres la re

formation faicte des coustumes de Lorris a Orleans, il receut icellcs en fa chastellenic de tat

qu'elles estoient redigecs par escript & arrestees,& que depuis felon icclles en iugemet con-

tradictoire a este iuge & sentences donnfces,& iufques a present on y iuge felon les cas occur-

rens.Et faufd'aucunes coustumes particulieres dont de tout temps & anciennete ilsont ac-

coustume d'vfer,& n'entendent deroger a icelles localles,par le consen temet & comparition

faits deprescnt,par protestation que ledit confentement& presentation de present ne leur

puisle preiudicier au droict par euxpretedu&acquis,pourraifon defdittes coustumes cy def-

fus dont ils ont vfe.Et consentent & accordent que lefilittes coustumes soien t reformees , &

que d'oresenauant laditte chastellenie soit regie & gouucrnee se Ion qu'elles serot reformees.

Ec
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Et aufli fans preiudicedureflortdu bailliage d'Aux erre.A quoy par IcfcJirs aduocat & procij-

reur du Roy audit Monrargis a este refpondu,que combicn que laditte chastellcnie refiortifle

de present a Auxerrc.-routesfois clle est du bailliage dc Montargis enclaue de tomes parts de

dans le bailliagedeMontargis mouuanten rcrefiefdudit Montargis, parquoyproteste reuor

quer & faire reuenir audit bailliage dc Montargis en temps & lieu,& indubirablement laditte

chastellenie de Bkneau regie par laditte coustume de Lorris & Montargis,parquoy nc doit le

seigneur dudiMieu accepter la coustume td'Orleans.Etneantmoinspource que ledit seigneur

dit auoir prins &vsede laditte coustume d'Orleans3pource qu'elleestoitclcriptc, en prenac

&acceptantlapresentequiseredige& publie3commeoffrent lesdits requerans faire desor-

mais,n'empesehaiis que pour le temps qu'ils ont vse de laditte coustume d'Orleans par erreuc

ne tienncntpourrespace,maispourraduenirdeuoitcsire]adittechastellenic regie soubs la

ditte coustume de Montargis telle qu'ellc scroit redigee pardeuant nous audit Montargis.

pour hault & puistant seigneur meflire Robert stuart cheualier de l'ofdre,seigneur d'Aubigny,

duCrotet,laChappcllottc,Iallongnes,sainct Siluain des aduerdioes & de Maclou, maistre

Adam bergeuin licencie en loix son bailly,qui a declare que lefdittes terres & scigneuries sont

afliles au duche de Berry,& que laditte feigneurie d'Aubigny n'est subiecte & ne refsortist au

dit bailliage de Berry n'autrelieu,ainsdircctement en la cour par protestation de n'approu-

uer la jurisdiction de Montargis.Ce que les gens du Roy ont accordc : mais neantmoins font

de laditte coustume de Lorris & Montargis.Ce qua confefle ledit Bergeuin.pour dame An

ne Robertet vefue de feu meflire Claude d'Estapes,en son viuant cheualier seigneur des R o-

ches&deSancergnes,Bien&Chamaiflbn,maistreOliuier merafle son procureur, qui de-

clara que fans cause & propos laditte dame auoi t este appellee pour lefdittes terres,pour veoir

rediger,publier&enregistrer lefdittes coustumes: par ce que laditte dame a cause desdittes

terres &seigneuries,nelessubiccts &habitansd'icelles,n'estoientaucunementen premiere

instance en reflbrt n'autremcnt subiects dudit Montargis.Et empesehoit que ce pendat il fust

par nous procede oultre,plus tost qu'il fust difeute de ses causes d'opposition.-lefquelles offroit

deduire & articuler,en luy baillant delay.A quoy fust respodu paries aduocat & procureur du

Roy audit bailliage de Montargis,que lefdittes terres estoientdc laditte coustumepose qu'ils

ne reflbrtiflent audit Montargis comme dcuoient & estoient tenuz.-parquoy deuions proce-

<ler a laditte publication,& y compredre laditte Robertet & fefdittes tetres,nonobstant cho

se par elle alleguec,& l'opposition par elle r'equise,dot elle dcuoit estre dcboutce.pour mefli

re Francoys de chaferon cheualierjfeigneur dudit lieu & de Montfaulconjehan de vaulx son

procureur.pour la dame de Maupas,Pierre quenoille son procureur.pour le seigneur de Ville-

mandeur,meflire Pierre Girardin son procureur &reccueur.pourRenede Greilly tuteur &

curateur de Iehan de greilly,& Anthoine combraille seigneur de Chalotte,noble home Pier

re demachaueseuycr,seigneurdeMynieres,Anthoine volthurier, & Estienne hureau leurs

procureurs.pourle feigncurdcPerolles,maistreDenysdumeis licencie en loix son jpeureur.

pour noble homme Iacqnes dancoich seigneur de Eay aux loges,Anthoine volthurier son fi-

cureur.Noblc homme Lyon le fort efcuyer,feigncur de Iuranuille en fa personne.pour les sei

gneurs de Corfelles,des Barres & de Braules,honnorabIe home & sage maistre Thomas gail-

lard licencie en loix leur bailly a Braules.pour le seigneur d'Auxy,maistre Claude geuffroneau

son procureur.Noble home Andre de moulencnjeigneur de Chaufour en fa perfonne.pour

ses seigneurs dcGondreuillesoubsAuxy,GuillaumegarrauItrvndefdits seigneurs en fa per-

sonne.pour le seigneur on dame deChclleures& Boyfses, Iehan maillard son procureur &

mestayer audit Boyfses.Noble homme Iehan rouge seigneur de Lenglee & Bonnelles,Main

uille &Boyfleroy en fa personne.Pour le seigneur de Gondreuillc la franchc,Pierrecourtoys

son procureur.pour le seigneur du Bignoys,Anthoine volthurier son procureur. pour damoy-

selle Prcgine de Colligny,dame douairiere d'Esgrcuille,Estienne nuuacier son procureur,qui

a proteste que laditte comparition ne luy puifse nuy?e ne deroger a sa iurifdiction.Noble horn

me Henry deBrangelongne,seigneurde Iouy en la personne. pour meflire Iacqucs de poi-

lieujfeigneurde Vallery maistre Claude geuffronneau & Estienne nullacier ses procureurs,

qui protesterent que laditte comparition ne preiudiclast au restart & Jurisdiction dudit feigrir.

pour le seigneur defainct Martin d'ordon Lyon le fort seigneur de Iuranuille son procureur.

pour damoyselle Peronnelle de chaufsecourt,vefue de feu noble homme Alain de mollins en

son viuant seigneur de la Brofse & de la vallee porcee,tutrice des enfans dudit deffunct & d'el-

le,maistre Iehan heruault son procureur,qui protesta que laditte comparition ne preiudiciast
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aii rcssort & iufifdiction deladittc damoysellc estantdu bailliage dc Berry au siege de Cocres-

iault,quiluy fut accorde par les gens du Roy dc Montargis.pour Vincent du puys cheuallier,

maistre d'hostclduroy,seigneiu:de sainct Vaucrian,maistrelacques philippes son procureur,

qui a ditcomparoir sans prejudice de la jurisdiction dtidit seigneur. Noble homme Francoys

dc chancy seigneur de Pannes en fa personne.Noblc homme Claude de quinquempoix sei

gneur de Lifledon en sa personne.Noble homme Pierre de machau seigneur de Myguyercs,

lieutenant des eaue's & forests au bailliage de Montargis en fa personne.Noblehomme Guil-

laume de guignellet seigneur de Mon bony,concierge du chattel dc Montargis en la person

ne.Noble homme Iehan preuost seigneur de Laler en personne.Noble homme Francoys du

champ seigneur de la Paulthonnierecnsepersonne.pour le seigneur de sainct Loup d'ordon,

maistre Denys du meis licencie en loix son procureur.Noble homme Lyon de courtenay,fei

gneurdelachapponniere en fa personne.Noble homme Iehan le cucur seigneur de Nailly

aussi en sa personne.Noble homme Iehad'assigny seigneur du Fouet,de Vaifly,& de Mollins

en Puysaye aufli en sa personne.Noble homme Iehan de bar seigneur de Bouraulure au com-

te de Sancerre en sa personne.

Et aussi se comparurent en laditte asfemblee honorables hommes & sages maistres Iehan

gaillard lieutenant general audit bailliage de Montargis,Iehan herbereau lieutenant particu-

lier audit bailliage,Estienne genffronncaiupreiiost & garde de la preuoste de Montargis, Bar-

thclemy preuostaduocar,& Francoys rauault procureur duRoy audit bailliage, Iehan gail

lard receueur ordinaire dudit (eigncur,Iehan de prot grenetier du grenier a sel estably pour le-

dit icigneur audit Montargis,Iehan rauault Esleu audit Montargis,Francoys vaillant,Guillau-

me popart,Denys du meis,Picrre buzart,Nicole herbereau, Andre popart, Pierre charpen-

tierjebande mourillon,Cosme henriel,Thomas gaillard,Iehan de vaulx & Robert bricon,

tous licencicten loix,aduocats&confeillers audit bailliage, maistre Estienne beluche, An-

thoine volthurier,Estienne hurcau,Estiennc nullacier, Pierre home , Guillaume volthurier,

Edinc pigaillot & Hierosme huret tous procureurs & practiciens audit bailliage.pour les ma-

nans & habitans de la ville de Montargis,maistre Iehan bardin licencie en loix, Iehan de fou-

geres,Estienne quarre & Ieha ballat,gouuerneurs& escheuins de laditte ville.Et encores les-

dits maistres Francoys vaillant & Guillaume popart licenciez en loix,aduocats & conscilliers

desdits habitans.pour le maistre de l'hostcl Dieu dudit Montargisjehan durad son procureur.

pour les manans & habitans des ville & comte dc Sancerrcmaistre Romblc clement,!'vn des

escheuinsdudit lieu leur procureur,qui a proteste que laditte comparition nepuiste derogcr

a la Jurisdiction & restort dudit Sancerre.pour les manans & habitansde Gy Ics nonnains Fra-

coys congnet leur procureur.pour les manans dc Villefranche Matburin forrat,l'vn debits ha

bitans en per(bnne,& Estienne hureau leur procureur.pour les manans & habirans de Char-

ny,Iehan blanchart,l'vn desdits habitans,& Anthoine volthurier leurs jpcureurs.pour les ma

nans & habitas de Malicorne Hilaire dauid,& Denys lefcullier leurs procureurs.pourles ma

nans & habitans de Grandchamp,Claude de chesnoy & Iehan dc l'estang, leurs procureurs.

pour les manans & habitans dc Villiers sainct Benoist,Toufiaincts berthier & Pierre ymbaulc

leurs procureurs,& maistre Guillaume popart licencie en loix leur conseillier.pour les manas

& habitans de Toucy,maistrc Pellerin moreau & Iehan gasneau leurs procureurs.pour les ma

nans & habitansde la Villette,lcdit Gasneau leur procureur. pour les manans & habitans de

Tampncrre.Colingirardin leur procureur.pour les manans & habitas de Champinelles, An

thoine volthurier leur procureur.pour les manans & habitans de la Villencufue lesgenetz,

Colin germon leur procureur.pour les manans & habitas de lainct Forgeau,maistre Anthoi

ne Fouet & Pierre gauldon leurs procureurs.pourles manans & habitans de Mezilles,Estien-

ne hennin leur procureur.pour les manans & habitas de Lauau,ledit maistre Anthoine fouee

leur procureur,pour les manans & habitansde Bonny, Denys lescullier leur procureur.pour

les manans & habitans dc sainct Maurice for Laneron,Pierre du pont & Iehan buchero leurs

procureurs.pour les manans & habirans de Chastillon fur Loing,Pierre de la noue leur procu

reur.pour les manans & habitans de Mouboy,Iehan gaillard leur procureur.pour les manans

& habitans dc Marchaisbeton,Anthoinf volthurier,& Gauscher gonnin,leurs procureurs.

pour les manans & habitans de Champbugles Iehan denyau,leur procureur.pour les manans

& habitans de Dampierre,Anthoine fouldreau.leur procureur.pour les manans & habitas dc

sainct Briflon,d'Aultry & Cernoy,maistre Iehan iaston,leur procureur.pour les manans & ha

bitans deBlancafort,Anthoine volthurier leur procureur.pour les manans & habitans d'Ar-

genr,
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gcnr,maistre Romble clement,leur procureur.pour les manans & habitans de Villemadeur,

maistre Pierre godin,leur procureur.pour les manans&habitans de Challette, Iehan paue-

rot leur procureur.pour les manans & habitans d'AmilIy,Christofle quasi,& Guillaume blan-

delletjleur procureur.pour les manans & habitansde Corsclles, Iehan chin, leur procureur.

pour les manans & habitans d'Auxi&de Beaumont le boys, maistre Claude genfrronneau,

leur procureur.pour les manans & habitans de Brefles , Iehan maulferme & Iehan girard,

leurs procureurs.pour les manas & habitans de Chelleures,maistre Claude genfrronneau &

Philippe nepueu,leurs procureurs,qui protesterent que cc fust fans prejudice du droict & Ju

risdiction de leur seigneurie.pour les manans & habitans de Puyseaulx,frere Edine turgis pri-

eurduditlicu,qui adit que lefdits manans & habitans ont tousiours este & font subiects par

reisort&refsortiflansdeuement par deuant le preuostde Paris ou son lieutenant en premie

re instance,ou par appel des officiers dudit lieu entre le seigneur & eulx:& aultres appellans

desdits officiers,qui font preuost & bailly.Parquoy proteste que laditte comparition ne puiste

preiudicier ausdits habitans & coustumcs.A quoy lefdits aduoeat & procureur du Roy ont re-

spondu,qu'ilsneffauentriens dudit priuilege&reflbrr.-acceptant la comparition quant a la

ditte coustume.Et au surplus protestent au contraire.pour les manans & habitans de Ville-

monstier,maistre Adrian des prez& Paul martin leurs procureurs.pour les manans & habi

tans deCormeilleSjIehanmarchant l'vn desdits habitans & Estienne nullacier leurs procu

reurs.pour les manans & habitans du Buignon, Preiant boussin leur procureur. pour les ma

nans & habitans d'Eigreuille,Estienne nullacicr,leur procureur.pour les manans & habitans

de Iouy,Michau moireau l'vn desdits habitans,& Estienne hureau leurs procureurs. pour les

manans &habitansde Valleryjehan vizon,& Guillaume hete leurs procureurs.pour les ma

nans & habitans deBrannay,Iehancouldrac leur procureur.pour les manans & habitans de

fainct Martin Gordon, Colin morifleleur procureur. pour les manans & habitans de sainct

Loup d'ordon,maistre Denys du meis licencie en loix,Iehan vogly,& Estienne gary leurs jp-

cureurs.pourles manans & habitans de la Sellc fur le vielz,Iacqucsboutet & Michau boutet

leurs procureurs. pour les manas & habitans de fainct Vallerian,Pierre gebault leur jpeureur.

pour les manans & habitans deMontarger,Mathurinchagelle leur procureur. pour les ma

nans & habitans de Braufles, Pierre le gendre leur procureur.pour les manans & habitans de

Beaulieu en gatinoys.Pierre seguyn l'vn desdits habitans,& Anthoine volthurier leurs procu-

reurs.Et au regard des gens d'Eglise,nobles,manans & habitans dc Gyen,OzoucrsurTrezer,

Nemours,Chasteaulcndon,Deschaliz,dePrecy,Sepouz,la Ferte,la Loppiere,les curez de

Champinelles,deLauau,d'Argien,rabbe de sainct Laurens& des Ruches,lcs gens d'Eglise,

nobles,manans & habitans de Lauxoes,les gens d'EgIise,manans & habitans de la Bufsiere,Ie

seigneur de Dampierrerle cure,manans & habitans de Concreflault,les gens d'Eglise, manas

& habitans d'Aubigny,les gens d'Eghse,manans& habitans de Villegenriel,dc Bocquart, de

Beauieu,& de Iars,les curez de Sacerre, Vailly,les habitas dudit Vailly,les chanoynes de 1'E-

glise de sainct Sire & Sancergues & habitas duditlieu,le seigneur de Mencthoucoture,& ha

bitans de MontfauIcon,cure & seigneur de Bagnolles,chanoynes & chapitres fainct Ythier,

des Aiz,habitas de la chapelle d'Angillon,cure & habitas de Chastillon fur Loyre,religieux,

abbe & conuent de Serqucnceau,gens d'Eglise,la dame,manans & habitas de Far soubs Ne-

mours,Milly en Gastinoys,du boys maleshcrbes,Menyn,Girault,d'Angeruille la gaste & Bar

uille,les curez de Pirclay scigneurdeBeaulmontle boys,cure,manans & habitans de Bocare,

cur6deVignon,lescure,manans& habitans deCourtenay: qui ne se feuflent presentez ne

comparus ne aultre pour eulx,& par tant les cuffions mis &parnommez en dcftault, a la re-

queste dudit procureur du Roy portat tel proffit que de raison.A tous lesquels procureurs de£

(us nommez ordonnasmes mettre deuers le greffe leurs lettres de procuration, en vertu des-

quelles ils comparoient par deuant nous en laditte assemblectant pour lefdits gens d'Eglise,

nobles que autres deflus nommez en commandant audit Iehan rauault & Iehan durant gres-

fiers dudit bailliage de les predre & garder deuers eulx.En la presence desquels & de plufieurs

autres surent cedit iour vnziesme de Septembre leues par ledit durant greffier destusdit lcsdit-

tes lettres de nostre commission cy deuant inserees.

Et apres feismes faire sermens a tous les dessusdits aflistans de bien & loyaulment conseil-

ler & dire verite fur le faict desdittes coustumes,&: remonstrer & aduertir ce qui seroit le plus

vtile de la chose publicque desdits bailliage de Montargis & autres lieux vfans desdittes cou-

stumcs.Et fur la requeste saicte par les aduoeat & jpeureur du Roy audit bailliage,afin de leur
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decerner commission con tfe les dessailIans,pour les adiournct fur leproffit desdcffaulx,&

contre ceulx quiauroient remise assistance auxiergens, adiourneinent personnel , ordonnas-

niesqu'ilseroitprocedea^aredaction'desditres coustumes, nonobstant leursdits deffaulx.Er

que commission seroit decernee auditprocureur du Roy pour leur saire iteratifs commandc-

mensde comparoir,& les adiourner fur le proffit desdits deffaulx si bo luy sembloit.Et ce farct

se comparurent par dcuant nous honorables hommes & l*ages,maistrcs Iehan escorol procu

reur du Roy es duche>bailliage,& preuost£ d'Orleans,Pierre le veruier le ieune, conseiller du

'- Roy nostre sire audit bailliagcEstienne pigne procureur desbourgeoys,manans & habitans

.s& <Je la cite d'Orleans,garny d'honorable homme & sage,maistre Robert de sainct Mesmin li

cence en loix,aduocat & conseillerdesdits habitans & de Lyphart de Lauau,l'vn des esche-

uins de la ville, par la voye de noble homme,maistre Francoys de sainct Mesmin aussi conseil

ler du Roy nostre sire3&conseruateurdes prmileges royaulx del'vniucrsite dudit lieu,diret &

proposerent verballemcnt,& puis baillerent par escript comme sensuy t.

pArdeuantvous messieurs maistreslacques allegrin & Andre guillard conscillers du Roy

* nostre sire en fa conrdeParlemenr,&commislairesdc par ledit seigneur en ceste partic

honorables hommes & sages,maistres Iehan escorol procureur du Roy £s duche, bailliage &:

preuoste d'OrIeans,Pierre le verrOuer le ieune,conseillcr du Roy noitre sire audit bailhage,

Estienne pigne procureur des bourgeoys,manans & habitans de la ville & cite d'Orleans gar-

ny d'honorable homme & sage maistre Robert de sainct Mesmin licencie en Ioix, aduoeat &C

conseiller desdits habitans,& Lyphart de Lauau,l'vn des eseheuins de laditte ville,par la voix

de noble homme maistre Francoysde sainct Mesmin.aussi conseiller du Roy nostre sire,pre-

uost d'OrleansS& coseruateur des priuileges royaulx de l'estude & vniuersite dudit lieu, dien t

qu'ils fe font trafportez en laditte ville de Montargis,pour vous dire & declarefqu'ils puis peu

de temps en ca ont este aduertis de certain cry ou publication saits par vn nomine Pierre du

chesne,soy disantsergent royalenlachastelleniedeMontargis.Parlequel cry ou publication

il a saict a scauoir que les coustumes de Montargis anciennemet appellees de Lorris,seroien t

le xxij.iour d'Aoust & depuis continuees a huy,receues,publiees,accordecs,enregistrces par

vous nofclits seigneurs.Et que tous & chascuns les prelats,abbe z., chapitres, personnes ccclc-

siasticques,barons,chastellains,seigneurs iusticiers & autres gesestoient appellez pour com-

paroir audit iour pour vcoir par vous a cefaireproceder.Auec intimations pertinentes ainli

que plus a plein est contenu en la copie du cry,publicatio & exploict faict par ledit du chesne.

Et que soubs correction de vous noldits seigneurs lesdits crys,publication & intimation son c

abusifs & tclsiausquels il n'y a apparence quelcoque>& les lettres royaulx obtenues a ceste fin

font subrepticcs,obreptices,inciuilles & desraisonnables,& n'y a propos quelconque en ce

que fefforcent faire le substitutdu procureur du Roy, audit Montargis & autres officiers de

laditte chastelleniedeMontargis,commepretendans laditte chastellenie estre vn bailliage,

& qu'en icelle chastellenie y ait coustume d'anciennete ayant este appellee deLorris , autres

diuerses & contraires aux coustumes du bailliage d'Orleans de tout temps gardees & obser-

uees en iceluy bailliage d'Orleans & appellees vulgairement d'anciennete les coustumes de

Lorris,parcequedeslcxviij.iourdeSeptembremil cinq cens&neus,le Roy Loys dernier

decede par ses lettres patentes adreflans a deffunct maistre Francoys boucher 8c Estiene buy-

nardconseillers en la cour de Parlement,& Guillaume roger procureur general en icelle

cour, les coustumes du bailliage d'Orlcans,In capite & membris:d'anciennete appellees les

coustumes de Lorris,pour ce que Lorris est vnc des chastellenies dudit bailliage d'Orleans,au

temps du Roy Philippe,elles surent redigees par escript audit Lorris luy y cstant. Par lesquels

Buynard & Roger commisiaires susdits appellez tous & chascuns les comtes, barons, chastel-

Iains,nobles,seigneurs,haultsiusticiers,prelats,abbez&chapitres,Les officiers duRoy,aduo-

cats,licenciez,& autres bons & notables bourgeoys,manas & habitas dudit bailliage. Et mes-

mement ceulx de laditte chastellenie de Montargis.Comme parleproccs verbal fur ce faict

par lesdits commisiaires peutapparoir,par lesquels sut procede a rediger par escript , accor-

der,arrester & emologuer lefdittes coustumes,qui procederent a ce faire en grande maturite

& di!igencc,tellement qu'ellcs surent redigees par escript & emologuees & faict commade-

ment par ledit seigneur entretenir,garder& obseruer inuiolablement comme loy perpetue!-

k,& aux extraicts d'icelle deuement faits soy y estre adioustee,& les causes & proces dont la

decision pourroit cheoir elclittes coustumes estre adiugez,decidez & trouuez felon icelles,en

defendant
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defendant a- tons de n'alleguer,prouuer>& verifier coustumes autres diuerses 6u eontraires a

kellcs,quiainsiauroicntcsteredigecsparescripr&emologuces,ainsiqueplusapleinle tout

pent apparoir par lettres patentes dudit seigneur,prcces verbal dcsdits commislairesj coustu

mes deslusdittes redigces par escript& emologueesdetoutestanten la cour deParlem^nh

Et lesquelles coustumes des & depuis inuiolablementont este tenues^obseruces & gardees,

fens contradiction audit bailliage &ressort>& mesmcs en ladittechastellenie de Montargis^

& par les iuges dudit Montargis suyuant & selon lefdittes coustumes ont este donnccsplu-

sieurs sentences & iugemens depuis confermeespar arrest de nosdits seigneurs de la cour?

enlouant&approuuanr,tacite &expresse, lefdittes coustumes* Et neantmoins,resecando C\^

prædictum negotium iam scriptum, lesdits substitut & officiers de laditte chastellenie de

Montargis , l'vne des chastellenies du bailliage d'Orleans,qui de tout temps &ancicnnetc a

este dureslortd'iceluybailliagcou les aihses du bailliage d'Orleans ont este tenues ainsi qu'il

est accoustume de les tenir es chastellenies d'Yenuille, Ncufuille, Chasteauneuf, Vitry, Lor-

ris,Heure leChasteI,Brifcomming& Chastcauregnault, qui font les ncuf chastellenies ap-

partenans au Roy de tout temps & anciennete,dependans du bailliage d'Orleans , & depuis

1'vnionduduche d'Orleans alacouronne,quand lcducLoys y succedapar le trespas du Roy

Charles huictiesme en ensuyuanrl'arrestdejlacour sur cedonne,ont este tenues lefdittes ai-

sises audit Montargis,commeestant l'vne desdittes chastellenies , par le bailly d'Orleans ou

son lieutenant general,aduocat& prdcureur audit bailliage d'Orleans, presens maistre Bar-

thelemy preuost,fubstitut dudit adtiocatd'Orleans,& Pierre rauaultausti substitut dudit pro-

cureur d'iceluy bailliage d'Orleans.Et par tante'est par lesdits de Montargis, mittere os in

cœlum& negotium finitumvclkrestaurare:& ainil abusiuement ait procede a impetrer ii

vous presenter lefdittes lettres royaulx,&vousrequerirproceder in vim d'icelles areceuoir,

accorder,publier & enregistrer lefdittes pretendues coustumes dc Lorris> & ait faict appcllet

les seigneurs,nobles,& clerge,& du tiers estat, de Sancerre, Gyen, fainct Forgeau, pays de la

Puysayc,paysdeGastinoys,Berry,Soulongne & plusieurs autres jlcsquels termes &autres

ibnt termesgeneraulx,captieux&abusifs felon droict&ordonnances royaulx & arrests de

la cour,& lesquels lieux ne furent oneques du restort de laditte chastellenie de Mofttargis , &

suppose que aucunesfois du temps del'appennage bailie par le Roy a feu de bonne memoi-

reLoys due d'Orleans ayeuldedeffunctLoysdouziesme Roy de France dernier,en l'an mil

trois censquatrevingts & treize, que ledit duche d'Orleans luy flit bailie par ledit appen-

nage,les restors du bailliage d'Orleans,quiestoicntdefondation royalle,perrage & si priuile-

giez qu'ils ne fe pourroient separer dc la coronne de France,come les chastellenies de 1'cuefc

ched'OrIeans,fainctBenoictlefleuri,sainct Mefmynde miz,chapitre de l'eglise d'Orleans,

l'abbe de saindi Dcnys en Franceses chastellenies de Beaulne, Thoury > Guillenart & autres

terres&seigneuriescxemptes dudit due d'Orleans, pour le restorteste mises par deuant vn

iugeestably audit Montafgis,ainsi que autresfois ils auroient du temps du due Philippe dc

Valloys premier due d'Orleans este miscs es chastellenies de Poisty & Cepoz. Tputesfois*

post liminis les choses retournces ad primam naturam, & que lesdits appennages desdits

dues d'Orleans ontcene&cstecstainctestparleHrmortouautrementjflinsi que dit est,lesdits

restors sontvenus au siege principal dubailtifd'Orleanss& est demoutee laditte chastellenie

de Montargis du restore dudit bailliage,comme l'vne des autres desdittes chastellenies d'ice

luy bailliage d'Orleans.Et toutesfois ausu temerario erigendo srontem/e veullent dc present

dire bailliage royal separe du bailliage dOrJea.ns,& a eulx attribuer faulscment les coustu

mes deLorriscontreverite,forme ancicnne&nonveueneouye qui est vn gros abus,quc

lesdits officiers du Roy audit bailliage d'Orleans manans &habitans de laditte cite,sils euf-

sent este ouys cuslent deduict & verifie a suffire,tant par les anciens registres dudit baillia

ge d'Orleans que par infinis arrests de la cour donnez d'anciennete auant & depuis lesdits

appennages d'iceulx ducS,Philippe,Loys,Charlcs & Loys dernier decede Roy douziesme dc

ce nom,& les registres des presentations estans en laditte cour dc Parlcmcnt,& autres tiltres

& munimensanciens.Touteslesquelles rernonstrances,lesdits procureurs du Roy audit bail

liage d'Orleans,procureurdesctits manans ■& habitans ;de laditte ville & cite remonstrerenf

sommairement a vous nosdits seigneurs conlmiflairesdeljiusdits ace qu'il vous plaira y auoir

esgard,vous requerant au surplus Ten terinemet des lettres patetesdu Roy par eulx obtenues

]equatriesmeiourdumoysavousprefcntees:&cncefai(antlcsreceuoira opposition a l'en-

treedel'execution desdittes letuessubrepticementimpetrecs.Parlesquellesvous estoit ma*
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de receuoir,arrester & accordcr lefdittes prerendues coustumes de Lorris, & pour proceder

fur laditte opposition les renuoyer en la courdePailcment a Paris, en laquelle lefdittes cou

stumes dudit bailliage d'Orleans ent este lcues,publiees,enregistrees & emologuees fans par

vous nosdits seigneurs les commiflaires attempter,innouer contre ne au preiudice de leurdit-

te opposition iufques ace que par laditte cour autrement en soit ordonnc,& que vostre plai-

sir soitleurfaire mettre &inscrer ceste presente declaration aucc lefdittes lettres royaulx par

eulx presentees en vostre proces verbal,duquelil vous plairaleur baillcr & octroycr copies a

leurs defpens.Et vous ont promptement informe du hure,Coustumes,intitule.

C'Enfiiyuenr les coustumes des bailliage &preuoste d'Orleans &: reflbrs d'iceulx, lefquellcs

^d'anciennete ont este vulgairement appellees les eoustumcs de Lorris, pource que Lorris

est vne des chastellenies dudit bailliage,a la fin duquel est iniere le proces verbal des commit-

faires signe I.chocquart.Ensemblc d'vne ordonnance de la cour,en datte du sepriefme iourdc

Iuing,L'an mil ccccc.&.x.signeperCameramVilledon,contenantqueala requeste des es-

chcuins,manans & habitans de laditte ville d'Orleans defenses faictes au bailly,!ieutenanr, of-

ficier duRoy,aduocats,practiciens&coustumiers dudit bailliage, ne faire preuue par rurbe

ou en particulier pour la verification defilittes coustumes dudit bailliage d'Orleans , arrestecs

& publiees.-mais leulement par l'extraict du coustumier d'icelles.Et confequemment de non

alleguer ou proposer aucuncs autres coustumes contraires ou derogantes aux coustumes suf-

dittcspubliees&emologuees,lesquelles laditte cour a ordonne estre gardecs & obferuees

inuiolablemcntjOfFrans plus amplemenr informer.Ainsi signe Berruyer, & presenrerent let

tres royaulx,nous requerant lefdittes lettres royaulx estre leue's,dcfquelles la tencur fenfuyt.

pRancoys par la grace de Dicu Roy de France,A noz amez & feaulx coseillcrs maistre An-

thoine le viste & Denys polliot presidens,Adrian du drac,Andre guillard,Robet dauuet &

Iacquesallegrinconseillersen nostre cour dc Parlcment a Paris, salut & dilection.Nostrc

procureur au bailliage d'Orleans,& leselcheuins,manans & habitans de laditte ville, nous

ont presente leur humble supplication & requeste, contenant que laditte ville est celle qui

plus resista lors qu'elle fut aflaillie & afliegee par les ennemys & aduerlaircs de nostre royau-

me,& soustindrentles manans & habitans auee lesfubiects dudit bailliage & resibrt d'Or

leans ,dontilsfurentsecourus,le siege & inuasions dcfclits ennemis & aduerfaires,tellement

que moyennant 1 ayde dc Dicu & le secours que le Roy Charles septiesme nostre predecef-

seurleurenuoya,iceulxennesnis &aduer(airesfurent defconfits deuant laditte ville,& de la

ditte dcsconsiturei'ehsuyuitsinablement le recouurementdel'iflede Franceses duchez &:

parties de Normandie & de Guyenne,& l'cxpulsion d'iceulx ennemys hors de nostre royau-

me.Duquelduchc& bailliage d'OrleanSj&del'ancien reslort d'iccluy font les chastellenies

deMontargis,dcLorris,GyenfurLoyre&Chastillonsur Loing &: plusicurs autres. Auquel

bailliage danciennete,& des le temps du Roy Philippe le bel,furent restabh>s & redigees

pareseriptlescoustumes dudit bailliage.Et pource que les suyuans & deleguezpour faire la

ditte redaction s'afsemblerent au lieu de Lorris,lesdittes coustumes furent vulgairement ap-

pelleesles coustumes de Lorris,mais toutesfois testoient les coustumes du bailliage d'Or-

leans,& felon lefdittes coustumes se font regies &gouuernees lefdittes ville & duche d'Or-

leans,chastellenies de Montargis,Gyen,Chastillon fur Loing & autres dudit bailliage,& iuf

ques a ce qu'en l'an mil cinq cens & neuf,& apres 1'ordonnance faicte par le feu Roy Charles

huictiesmepar laquelle ilordonnapour obuicr & plusicurs enquestes qui fe faifoient en tur-

bes,toutes les coustumes estre redigees parefcript en chafeune prouince & bailliage de ce

royaume,& en estre faict & arreste coustumes en forme par lettres patentes & commission

expresse efpeciallc du feu Roy Loys dernier trespaiTe,maistre Estiennebuynard conseiller en

nostre cour de Parlement,cV Guillaume roger nostre ^pcureur general en icelle,appellez tous

les gens nobles &ceu!xdu tiers estatdudwbarlHage,sieges & anciens ressors d'iceluy :& en-

tre ceulx dudit Montargis,Gyen,Lprris^ Chastillon fur Loing redigerent par efeript en for

me dene lefdittes coustumes du-bailliage d'Orleans & restbrt d'iceluy anciennemet appellees

les coustumes de Lorris come diteftXefquelles; furent deuemenr arrestees,accordees,& de-

puis emologueesjleues & pubk'ees en noftrcditfe cour de Parlemet,auec prohibitions & de

fenses de non alleguerautres coustumes que celles redigees, leue's , publiecs, enregistrees, &

non faire autre preuue d'icelles que par l'extraict qui en seroit faict,lefquelles coustumes one

estedepuisgardees&obseruecs.Etcombi5que,commeditest,lesdittes terres,chastel!enies

&C feigneuries de Montargis,Lorris,Chastillon fur Loing,Gyen & autres soiet dudit bailliage

d'Orleans
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d'Orleans & ancicn restort d'iceluyjneantmoins en failant !cs choscs deflufdittes,ont estc,ne

scauent lefdits fupplians a quclle instigationJexviij.iourd'Aoust mil cinq ccns & trente par

nous decernees certaines lectres adreilans a vous nosdits conseillers & aux deux de vous, par

lcfquellesvous estmande vous transporter en Iaditce ville de Montargis, & illec rediger par

escript lesiiittes coustumes qu'ils dient auoir commencecs a rediger par escript des le teps dc

nostre feu trcscher seignr & cousin lc Roy Charles huictiesmexe qui pourroit auoir cste faict

audit Montargis,parcequ'aumoyen que le duche estoit lors en apenage,c'estoit le principal

siege royal dudit duche,mais toutesfois c'estoient celles dudit duche & bailliage, don t leidits

Montargis,Lorris,Gyen,Chastillon surLoing&autres ne font quedependans. Nous hum-

blement requerans lefdits fupplians,qu'attcndu comme dit est leiditsMorargis,Lorris,Gye,

Chastillo surLoing&autres font de l'ancie reflbrt d'Orleas que lefdittes coustumes onteste

redigees,accordees & apres emologuees par nostreditte cour de Parlemet,& qce scroit cho

se fort dangereuse & pcrnicieuse de faire diuersit£ dc coustumes en mefme prouince & bail-

Jiagc,dont ie pourroient enfuyr confusion,proces insinis,controuersies,inimitiez &differens,

fur ce leur pourueoir de nostre grand' prouision & remede couenable.Pour ce est il,que nous

ces chofes considerees,voulas ledit duch£ & bailliage d'Orleans estre entretenu en fes ancies

xeisors,coustumes,statuts & ordonnances d'iceluy,vous mandons & pour les causes defluidit-

tes comettons par ces prefentes,& aux deuxde vous qui pourrez vacquer audit affaire>qu'ap-

pellezceulxqui pour ceferontaappcller,f'il vous apperr defdittes coustumes dudit bailliage

& duche d'Orleans redigees comme dit cst,quc lefdits Montargis,Lorris,Gyen, Chastillo uit

Loing foiet de l'ancien ressort dudit duche & bailliage d'Orleas fubiects aufdittes coustumes.

Vous en ce cas reccuez les fupplians a oppositions a l'encotre de l'execution de nofdittes let-

trcs.Et pour procederdeflusicelles,renuoyezle(dittes parties en nostreditte cour de Parlc-

mct a Paris,en laquelle lefdittes coustumes ont cste leues,publiees & enregistrees & emolo-

guees,fcns aucune chose attempter ne innouer cotre ne au preiudice de leurditte opposition

iulques a ce q par nostreditte cour autrcment en foit ordonne:car ainsi nous plaist il estre faict.

Noobstantquclseonques autres lettres fubrepticesimpetreesou aimpetrera ce contraires.

Donne a Paris le.iiij.iourdeSeptebrel'an de grace mil ccccc.xxxi. & de nostre regne le.xvii.

Ainsi signe Par le Roy en son coseil Dorne.Et feel£ a simple queue de cire laulne. Defquelles

lettrcs royaulx & faits baillcz par efcript,feifmes faire lecture par lefdits grefhers:apres laquel

le lecture faictefutde la part defditsaduocat& procureur duRoy au bailliage de Montargis

dir,q ce qui fe faifoit par nous estoit par auctorite & edict perpetuel & de certaine sciece,plei-

nepuiflance&auctoritedu Roy fans partiemande l'execution, nonobstant opppositions oil

appellations quelfconques,ledit seigneur lachant & entendant audit distinct Montargis auoir

bailliage royal & fepar£ de celuy d'Orleans de temps immemorial,& auat qu'il y en cust audit

Orleans,auoit este dit par plusieurs.arrests de la cour de parlemcnt & a nous comme tel estoit

notoire>& qu'il eust erige en duche. Pour lequcl vouloir accomplir auoit ledit procureur

du Roy faict appeller lefdits princes,archeucsques,euefques,abbez,prieurs & autres prelats,

chapitres,colleges,comtes,barons,chastellains& autres feigneurs,iusticiers& gentils horn- '

mes,baillifs,preuosts,aduocats,confeillers,bourgeois,marchands & autres notables person-

nages des pays vfansde laditte coustumc,lesvnsestans dudit bailliage & ressort de Montar

gis,& les autres non.Toutcsfois tous non fubiects ne iusticiables audit Orleans ne reflort d'i-

celuy.Pourquoy le requiert estre receuz,& en ce faifant rendre nostre commission illufoire &

(ansexecution,soubs telquel controuue narre & donn£ a entendre lefdits d'Orleans ne fede-

uoitfaire,estoient notoirementnon receuables,rant a requerir laditte opposition que enteri-

nement defdittes lettrcs,mais en deuoient fur le champ estre deboutez,nonobstat leur dire &

allegue,& procede a la publication defdittes coustumes,considere la grande assemblce quiy

estoir,lebicnvniuerselde la chose publicque,dcsir & accompliflemetdu vouloir dudit feignr,

&oudeuroient estre receuz a opposition que non,& fans preiudice de contester fur kflittes

lettres & opposition.Toutesfois attendu & confides le negocc qui fe offre,la comistion ple-

nicre qui estoit attribuee & la longue cognoisiance de cause & jpeedure qu'il conuiedroit faire

fur lefdittes oppositions & enterinemet defdittes lettres royaulx grandemet pernicieufes a la

chose publicque &bicn vniuerfelde tout le pays,regies par lefdittes coustumesrdeusoit estre

.pcede,& euflios a speeder a laditte publication fans prejudice si faire fe deuoit de les reuoyer

par deuers laditte cour pour jpeeder fur ledit debatu.Et si feroient ou dcuroient estre receuz a

laditte opposition & requisition de l'enterinement defdittes lettres royaulx en laditte cour,
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oulesdits d'Orleans seroient receuz>entendoit leditprocureurduRoy monstrertoutlecon-

tenu & narre tant en leursdittes lettres,rcqueste que remonstrancc,eitre routes choses con-

trouuecs & contre verite mises en auant,comme plus amplement auecqucs luy les habirans

de Monrargis,qui ont le principal interest & autres vsans desdittes coustumes,qui n'ont este

ouys &netontappellezparlesditsd'Orleans,sanslesquclsla raison ne vouloitestre procede,

monstreroient & msormeroient deuemen t & a surfisance,mesmes lesidits habirans de Morar-

gis , comme audit Montargis auoit de toute anciennete bailliage royal, & cstoit ville princi

pals du pays,premiere expugnariue des Anglois anciens ennemis de Francc,& auant ceulx

d'Orleans,ncquclaPucellevintenFrance,dontfaisoient leur Achilles ,& (e donnaiTenr au

due de Bourgogne allie des Anglois,comme porroir la cronicque.Et feroit ledit procureurdu

Roy apparoir en temps & lieu par poinct de priuilege & chartre.Et aussi a la vente n'y auroit

raison que soubs couleur d"vn simple dire & donne a enrendre desdirs d'Orleans,qui giioit en

cognoissance de cause,vn sigrandaffairc,&c6cernanttantauantlebienpublicque,taisoienc

lcldittes coustumesprocedansdepleinvouloir&auctoriteduRoy,futdiffere&tant de gtns

assemblez,la pluspart dcsquels n'estoientdes bailliagesde Monrargis nc d'Orleans,sussenr tra-

uaillez & enuoyez fans cfrect,& si lesdirs d'Orleans auoienr fait la publication de leurs coustu-

mcs,apperraparleurcayerqu'ellesnestoientvniuersellesde ladirtecoustumermais Iimitati-

ues& pour la pluspart localles,ne les en y vsans appellcz,& si n'auoient este reccues audit

Montargis,n'autre's pays & lieuxde present appellez.Ainsnonobstanticellc tousiours vie de

laditte ancienne coustume,dont estoient ensuyuis plusieurs arrests,commc il ncus estoit no

toire contraire a la reformation qu'ils disoient auoir faicte par leldirrcs preredues coustumc s.

Ouyes lesquclles parties,ordonnasmcsqu'elles mettroient leldittes lettres patentes ense m-

ble leur plaidoye par dcuers nous & tout ce que bon leur scmbleroit dedas deux heurcs, pour

a l'heure de trois leur estre faict droict comme de raison.Et sur la requeste faicte par noble ho

me Guy le roy seigneur de Grandchamp,tant pour luy que pour le baron de Thoury , maistre

Adrian des prez prieur de Villemonstier,le seigneurde Chaufsour.lc seigneurde Pannes , les

religieux de sainct Seuerin,dc ChasteaulandonJes religieux de Ferricrcs,lc seigneur dc Iura-

uillcles seigneurs d'Esgreuille,& Brannay,le vicomte de Fesiartjc seigneur dc Iouy,les habi-

tans de Sancerre & autres nobles,& de l'eglise,& gens du tiers estar appellez comme estans

desdittes coustumes,& non estans des bailliages de Montargis & d'Orleans qui fe registoienr.

Neantmoins fur lesdittes coustumcs euslios ordonc,qu'ils bailleroiet leur requeste par eseript

pour en ordonner comme destus,en fourniflant auquel appoinctemet & lesdits Guy le roy &

consors surnommez eust este bailie par escript leur requeste comme s'ensuyr.Lcssoubs nem-

mez cstas de la coustume ancienne de Lorris,& non des bailliages de Montargis ne d'Orlcas

nereslortd'iceulx,dient,declarenr,& requierentpardeuantvous messieurs les commistaircs

ordonnez a la pubilicatio des coustumes ancienes de Lortis,par lesquelles fe regissent & gou-

uernent les bailliage de Montargis,duche de Nemours en ce qui est au pays de Gastinoys,c6-

te de Gyen,Sanccrre,pays de Berry soubs le siege de ConcrefTaulr, Aulbigny, Montsaulcon,

chapclle d'Angillon,Argent,seignr de Grandchap,les curez & habitans de la Sellc fur le Biez,

Adam monthenon,seigneur de Chauffour,le seigneur de Iouy,le seigneur de Corselles pour

laditte seigneurie de Corselles,le seigneur d'Esgreuille &Branay,Braniles & des Barres,lc sei

gneur de Beaulmont le boys,le seignr & habitas de Villencufuc les genests.,le baron de Thou

ry,Geffroy d'auucrgne seigneurde Mauuille coparas pour noble & puissant seigneur meflue

Iacques de poysieu cheuallier seigneur de Vallery,& les prieur,curc & marguilhers de l'eglife

duditVallery,Iacqucsphilippes capitaineduditlainctVallerian,pourhault & puissant seignr

Vincent du pu y cheualier de sainct Vallerian,cV les cure & marguilliers dudit sainct Vallerian

& autres terres,pays & scigneuries ressortissans en autres bailliages que Orleans & Montar-

gis,que comme le Roy dc (a certaine scienccpleine puissance & auctorite Royalle, ait ordon-

ne lesiittes coustumcs estre de nouuel reueues,publiees & arrestees en Montargis,& n'ayec

lesdessusnommezeomparu audit lieu,afhs aye nt este & sont de present mandez & conuo-

qucz,pour les reueucs& publications d'icelles qui concernent lebien public& vniuersel de

toutlc pays subiect a laditte coustume,8dne leur toucheouappartient enaucune maniere le

different lequcl a este ce iourd'huy plaide par deuant vous nosdits seigneurs de la pretedue, &

droict de bailliage que chaseune desdittes villes d'Orleans & Motargis prerender,& que la de

claration de laditte publication qui fe pourroit saire soubs couleur dudit plaidoye, & alterca-

tiondesdits Orlcans&Montargissoitgrandementpernicicusea la chose publicque &esdits

pays,



Dc Montargis. Fueil.cccccxiij.

pays,& rendre la commission par ledit seigneur a vousadrestee illusbire, il vous plaira passer

oulrre audit negoce & faict de laditte commissions ordonner ladicte publication cstre faicte

audit Montargis,nonobstant ledit debatu>& fans prciudice des droicts & diffcrens desdittes

parties.Car autrement serafaict vn prejudice irreparable a la chose publicque de tout le pays

subiect a laditte coustumctant pour l'aduenir des proces qui en aduiennent,turbes qu'il con-

uient saire ordinairemen t,& les grands fraiz qu'il a couenu faire aux allees & venues pour a£

fister a laditte publication,& qu'il conuiendra faire s'ils estoient contraincts retourner.Et ledit

iour vnziesme dudit moys de Septembre de releuee nous transportasmes en laditte grade sal-

le,ou se comparurent par deuant lesdits officiers d'Orlcans aduoeat & procurcur du Roy & au

tres officiers,nobles,d'eglise,& gens du tiers estat,en la presence de tous lesquels,& faisant

droict sur lesHittes lettres obtenues par lesdits d'Orleans,prononcafmes nostre sentence & iu-

gement comme sensuyr.

"\7"Eu le plaidoye desdittes parties,apres que lesdits procureur du Roy,escheuins,manaris &

' habitansde la ville d'Orleans n'ontaucuneschosesproduict aux fins de leurdit plaidoy6

fors leursdittes lettres patcntes,vn coustumier dudit bailliage d'Orlcans, figne Choquatr ; &

certaineordonnancedelacourdusepriesmeiour de Iuin mil cinq cens&dix,contenantpu

blication desdittes coustumes tantseulement.nous auonsdit & disons que lesdits procureur

duRoy,efcheuins,manans & habitansde laditte ville d'Orleans nous informeront plus am-

plement,que les bailliage de Montargis,Lorris,Gyen,ChastilIon fur Loing font d'ancien ref-

iortduduche& bailliage d'Orleans,felon que contenu est esdittes lettres patentes pareulx

impetrees:& lesdits procureurs du Roy.nobles & autres du tiers estat dudit bailliage de Mon

targis au contraire3&cc dedans le lendemainde sainct Martin prochainement venant, pour

<:e faict leur estre par nous faict droict fur le contenu ausdits plaidoyez ou par laditte coura no

strerapport.Etneantmoinsauonsordonneque cc pendant attendu que les estats en cc die

bailliage dc Montargis ont este ia vne sois afiemblez,au moye des lettres de edict du Roy ou

n'auons peu vacqucr,obstant rempesehemet de laditte cour,& que dc reebef font de present

assemblcz en grand nombre,aussi que auonsia commence befongner au faict de nestreditte

commission,suyuant la requeste desdits trois estats procederons au paracheuemenr d'icelles,

nonobstantropjSositiondcsditSjpcureurduRoy,escheiiins,manans&habitansde laditte vil

le d'Orleans & fans prejudice d'icelles.Don t & de laquellc sentence lesdits procureur du Roy

& procureur des manans & habitans de laditte villc d'Orleans appcllercnt,& protesterent at-

temptats ou il feroit passe oultre,requerans neantmoins tous les defsusdits que procediffions

a la publication desdittes coustumes felon qu'il nous estoit mandc par lesHittes lettres dc edict.

Et le lendemain douziesme iour dc Septembre feismes lire le cayer desdittes coustumes par

Iedit Durant,l'vn desdits greffiers. .

Et en lisantle premier article duchapitre des fiefs commencant, [Vn vassal peut vendre,

&c] Par ledit maistre Iehan arnault procureur de noble seigneur Iehande bar seigneur de

Burenlure fut maintenu es terres dudit seigneur subiect a laditte coustume n'estre du requint,

ains sculcment quint denier entre les noblcs,& les roturiers dcuoiet rerequint.Et a ledit gou-

uerneur capitainedeSanccrre & autres du pays de Berry maintenu qu'il yauoit quint & re-

quint.A ceste cause ordonnafmes,que ledit article seroitd'oresenauantobscrue & garde ainsi

qu'il estoit escript pour coustume.Et comparut noble seigneur messire Philippe de boulanuil-

Jiercomte dcDampmartin,seigneur de Courtcnay,baronde Champignellcs & de Thoury,

qui requist estre releuedudeffault qu'il auoit faict le iout d'hyer,faictalappel desdits nobles

j&,autresjadesfaultd'auoircoroparuenpersonne,ce que luy ordonnasmes fans prciudice de

J'oppofition faiite par les officiers du seigneur de sainct Ianucrin tutcur des qnfans dc feu Ed

ward depryc contre la presentation faicte par ledit comte de Dampniartin en la qualite dc

fcaron de Toury. :'j .: ■•.*.'' ' ■, ' ... . «>i- J. ' -•• ■•

. Et en lisant. le.y.article comecant,[Le seigneur de fief,sil est chast:e'lfain,&c.] Ledit Guy le

Toy seigneur deGrandchamp eu.st requis audit article estre mis & acliouste par coustume que

les autres seigneurs de fiesauroient les fiefs>qui seroient vendus par droict dc rctenue & puis

sance dc fiefjcomme lesdits seigneurs chastellajqs.Et sijrce ouye l'opinion des gens d'eglisei

noblest gens du tiers cstat,qui ont este d'aduis q leclic article deuoitdemourer come il estoit

couche,sansauojresgard a laditte requeste faicte par le4it.seJgneur;4?^Gradchampyftiret oul

tre d,opinioquildeuoitelbea>dioustcauditaruelecequi.fenfuyt.[Pc>uru€U que leditfief qui

sera retenu soi,tp$ur,;leJeigiis c^gstellain &&nsftaude.^Quyelaquelisepinio & par laduis de
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touslesassistansordonnasmesladitteadiunctioncstrcadioustcc audit article, fans prejudice

de l'opposition faicte par le seigneur de Grandchamp:& neantmoins ordonnasmes que ledic

article &adiunctionferoientd'aresenauantobseruez& garde zainsiqu'ils font escripts pour

coustume,& apres lecture faicte du.viij.article qui fe commece,[Quad le seigneur de fief n'a

point d'homme par ce que son vassal a vedu,&c] Le seigneur de ChaiHllon fur Loing & ledic

comte de Dampmartin fopposcret,& requirent que ces mots[vingt iours]couchez audit ar

ticle fussent rayez,& qu'il fust mis come ilestoit en l'ancien coustumience motjjncontinenfj

par les aduoeat& procurcur du Roy eust este foustenu au contraire.Ouy fur ce l'aduis des afsi-

itans deidits gens d'eglise,noblcs & autres,a la pluralite de voix,ordonafmes que ledit article

demoureroit comme il a este leu & est escripr audit coustumier,& ne feroiet ces mots [dedas

xx.iours]ostez,ains y dcmoureroient.Et n'y feroit ce mot[incontinent]mis fans preiudice dc

laditte opposition deidits oppofans,a laquelle les receufmes&Ieuraflignafmesiour au pre

mier iour d'apres la feste fainct Martin d'hyuer prochainemet venat,pour dire leurs causes dc

leur opposition en la cour de Parlement,& que ce pedant mettroient par deuers nous tout cc

que bon leur fembleroit pour en faire nostre rapport en la cour,pour par elle en ordonercom

me de raifon.Et neantmoins ce pendant lcroit ob(eru6 & tiendroit ledit article pour coustu-

me,dont lefdits oppofans appellerenr.Et apres lecture faicte defdits articles fe comparut Ieha

de vaulx escuyer,comme procureur de meslire Francoys de chae zon cheualier seigneur dudic

lieu &de Montfaulcon3quinousprcsentacertaine declaratio par efeript pour ledit seigneur,

de laquelle il requist estre faicte lecture.Et apres laditte lecture faicte,par leldits aduoeat& p-

cureur du Roy eust este requis qu'il eust a exhiber procuratio especialle a faire laditte declara

tion pour ledit cheualier,autrement ne deuoit estre laditte declaration receue, & que ladirtc

chastellenie de Montfaulcon estoit notoirementdeiclittes coustumesde Lorris,&en auoiec

ledit seigneur & ses fubiects vfe de temps immemorialjcomme auoit faict ledit comte de Sa-

cerre,dont estoit ledit de'Montfaulcon dependant.Et apres que ledit de Vaulx adit n'auoic

procuration efpecialle,ainsseuIementjpcuration ad lites,ordonafmes que laditte declaration

ne feroit receue.Et auroit.ledit de Vaulx acte dc la presentation qu'il auroit faict en vertu de la

ditte procuration pour ledit seigneur de Montfaulcon qui demoureroit exoniÆ seulemenc

pour m ladiedont ledit de Vaulx pour ledit seigneur a appelle.

En faisant lecture du.xxj.article comencant[Et si le seigneur accepte lasomme de deniers,

&c]Apres lecture faicte dudit article fur le differcnr,& ouye la pluralite des voix,fut ledit arti

cle accords come fcnfuyt. [Et si le seigneur accepte la lommcde deniers qui luy sera offeree,

en ce cas les fruicts empeschez ou leuez seront restituez au vassal icelle somme payecen pay-

ant les fraiz filenestdifferentseronttaxez&arbitrezparle iuge ordinaire. Et pour leldits

fraiz & differents ne demourera faify.]

Et en lifant le.xxv.article commecant,[Et si lefdits pere & mere vont de vie a trespas,&c.J

Par lefdits aduoeat & procureur du Roy & autres assistans eust este requis qu'il fust mis & ad-

iouste que la fille aifnee f'il n'y auoit fils,auroit le principal manoinen recompenfant ses autres

sceurs.Ouy z fur ce lefdits nobles,gens d'eglise,& du.iij.estat ordonnasmes que ledit article dc-

mourcroit,& n'y feroit aucune chose adioustee.

En faisant lecture du.xxix.article commccant,[Dcsbrmais quand enfans nobles demeuree

fans gardien,&c.]Par le procureur du Roy eust este' requis ledit article estre corrige" & mis en

iceluy,que leldits enfans fussent nobles ou non nobles,& payeront proffit,qui eust este cmpcP

ch£parles procureursdefdittes dames de Neuers,comrede Sancerre , seigneur de Liniercs

&d"Aultry,& fe fussent opposez.Ouy lesquelles contradictions pour plus seurement belbn-

gner & procede*eust par nous este demandee l'opinio de tous lefdits assistans ,Ouycs lesquel

les opinioris,& que du eoste defdits oppofans & contredifans n'ont este" trouuez que quatre

opinions pour eulx.Et tousles autres assistans tantgens d'eglise, nobles & du tiers estat en

grand ndmbre,qui euflent este d'opinion qu'il failloit corriger ledit articlceust este dit que le

dit ankle ainsi qu'il estoit couche" feroit faye & corrig£ , & au lieu d'iceluy mis l'article qui

fensuyt. [Deiormais quand enfans nobles ou non nobles demoureront fans gardien ou

baillistres,& on leur pouruoit detuteur &curateur,ils ne doiucnt point de proffit ne ra-

chapt. Et sera Ic seigneur de fieftenu leur bailler soufTrance iusques a cc qu'ils soient en aage

ou l'vn d'eulx pour porter la foy.]Lequel article sera tenu & obserue" pourcoustume:Attendu

que lefdits oppofans n'aubieht procuration cfpecialle,au cas pouriccluy contredirc sens preiu

dice de l'opposition deidits oppofans^ laquelle leseussions receuz,& iour assigns a laditte

couc
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cour au lendemain d'apres la fcste sainct Martin d'hyuer prochaincment venant. Et ce-pen-

dant pourront mcttre par dcuant nousce que bonleur semblera, pour de tout sake nostre

rapport a la cour, pour par icelle en ordonner comme de raison.

En saifant lecture du xxii. article commencant,[Vn fils noble ou non noble aisne]cust est£

requis par le cote Dampmartin,& maistre Iehanherbereaulieutenatparticulier audict Mon-

targisja correction dudict article en ces mots ou il y auoit[sera tenu porter les soy & homma-

gejqu'il fust mis[peut porter la soy & hommagc]qui eust este*empeschc par les procureur &

aduocat du Roy, & allegue leur raison,hinc inde. Et fur ce ouyes les opinions des aflistans , &

pourladifliculteque trouuasinesparl'opiniondesdits aflistans, euflions dk qu'eo ferions no

stre rapport a laditte cour,pour par icelle en estreordonne comme de raison.

En faifantlectureduxxxvi. article commencant,[Desormaisles baillistres collateraulxne

gaignerontlesmeubles]leditcomteDampmartin seul Test oppose, & requis l'ancienne cou-

stumc estrc obseruce pour la conseruation de son droict, qu'il a dit luy estre ia acquis : & atten-

du le proces qu'il a dit en auoir en la cour, par deuant monsieur Brachetconseiller en laditte

cour,par lesdits procureur & aduocat du Roy eust este requis que ledit article demourcroic

commeil auoitestc reforme quant aux baillistres collateraulx. Et d'auantageseroit reforme

pourlesdits ayeullc trouueeremarice,mere&ayeulle qui fe rcmaricroyent, & mis l'article

qui scnsuit.[Et au regard des ayeulles trouuees rcmariees, baillistres ne fcront desormaislef-

dies meubles ne fruicts leurs. Et quat aux mariecs & meres tant qu'elles seront a marier seron t

les meubles & fruicts des heritages leurs en acquittant comme les gardiens.Mais si tost qu'el

les fe remarieront, cestera laditte gardc:& ne ferot plus les fruicts desdits mineurs leurs. Neat-

moins leur demoureront lesdits meubles en acquittant lesdits mineurs,& au moyen de laditte

garde qui fe tourne en bail,gouuernerontcomme baillistres lesdits mineurs a la charge de ren-

dre compte & cautions comme dcflus.]Er ledit iour de releuee par ledit Guy le roy seigneur

de Grandchamj eustest6 requis que lesdits seigneurs de fief peustent auoir les fruicts ven-

dus par droict de re tenue comme les seigneurs chastellains,ainsi qu'il auroit requis ledit iour-

d'huy matin, & eust nomme & bailie par escript ses consors, requerans auee luy par noms &

furnomsjcomme s'cnsuit.Le comtedcDampmartin,maistreBarthelemypreuosttantensoa

nom,quc comme aduocat du Roy,le seigneur de la Motte des aulnoys, Pierre de machau sei

gneur deMignieres,tant pour luy que pour les seigneurs de Challette pour lesquels il s'estoit

presents, le seigneur deTampnerre, le procureur du seigneur de Vallery,le seigneur de la

Motte deMezillcs. A quoy par lesdits lieutenant general, procureur duRoy&autres gens

d'eglise, nobles &du tiers estat eust este dit,que ledit different auoit este decide ce iourd'huy

matin,& l'article paste & accorde:nonobstant laditte requeste ordonnasmes que de laditte re-

queste ferions nostre rapport a la cour pour par icelle en ordoncr comme de raifbn.Et ncant-

moins que ce-pendant ledit article paste & accorde ledit iourd'huy tiendroit & seroit obserud

comme coustume,ainsi que ledit iourd'huy matin il a este accorde par le rcste des opinions de

laditte aslemblee qui ont este cTopinion contraireaudict requerant& ses consors. Et cefaict

fe fustcomparu Iehandevaulxau nom& comme procureur de maistre Francoyschambel-

lanlicencieen loix, procureur du Roy au pays &duche de Berry, &aufll procureur audict

pays pour la Royrie de Nauarre, duchesle de Berry,fonde de lettres de procuration especialle

quantacepassees (ouslcseeldelapreuostedeBourgesle xvii. iour d'Aoust dernier paste, en

vertudesquelles il eust dit & declare felon la clause especialle contenuccldittes lettres de pro-

curation,desquelles a (a requeste eust este saicte lecture qu'il comparoit pardeuant nous5pour

& au nom& comme procureur & substitut de maistre Francoys chambellan procureur du

Roy audict pays & duche de Bourges & duchestc de Berry. Et pource que plusieurs seigneurs

iusttciables,comtes & baronsestas du restbrt & bailliage de Berry,comme les com te de San-

cerre, baron de Montfaulcon &lcs venerablcs de l'eglise de Bourges qui estoient du restbrt

de Bourges siege capital de Berry>& plusieurs autres seigneurs & dames iusticiers du siege de

Concreslault,qui estoitl'vn des lieges particulicr*du bailliage de Berry,auoient este adiour-

nez par deuant nous audict lieu tie' Moritargis,le xxii.iour du moys d'Aoust dernier paste par

Chariot goudin ou autre soy disant sergentde Montargis, & par luy faict proclamations &

criees en plusieurs lieux du bailliage de Berry,leur declarer que lesdits seigneurs, com tes, ba

rons & autres iusticiers qui font du bailliage de Berry, n'estoient tenuz respondre audict lieu,

bailliage de Montargis quiest bailliage distinct &separedu bailliage de Berry. Et attendu ce

que les reformations & coustumes sedoiuent fairepar bailliage, &qu'en bref ou il plairaau

RRRR iiij

 



Proces verbal cks Coustumes

Royou asacourdeParlementdonner commission, les coustumes du bailliage de Berry (c-

aoient refbrmees & accordees. Et comme procureur du Roy, de la Royne de Nauarre il l'op-

pofoit a cc que lesdits seigneurs,comtes,barons & autres iusticiables au pays & duche de Ber-

ry eussent acomparoir,a adherer &assister audict lieudeMontargis,ala congregation decc

<jui seroit par eulx faict pour la reformation & accord des coustumes de Berry, que lesdits iu

sticiables de Berry ne pourroient,ne dcuoient,&n'cstoient tenuz comparoir,assister, n'y

adherer.Et ou vouldront passes oultre & distraire les iusticiables dudict pays & duche de Ber

ry, audict lieu deMontargis, a la reformation defclittes coustumes, de fairc declarer nul a la

cour tout ce qui seroit faict pour le regard des seigneurs & iusticiables dudict pays , duche Sc

bailliage de Berry, & entant que befoin seroit en appeloit en la cour de Parlement. Et ouy Cut

<e les aduocat& procureur duRoy audictMontargis,qui accorderent lesdits seigneurs de

Sancerre & reflort de Concreflault & autres lieux nommez en laditte procuration n'estre

du bailliage de Monrargis : mais neantmoins estoient de laditte coustume deLorris,qui y

auoieut de tout temps immemorial estc obseruces, & comme telles les auroient recogneues

& recognoifloientles nobles,gens d'eglise & du tiers estat demourez e(dittes seigneuries,iu-

stices & reflors qui auoient este conuoequez & appelez a la relation defdittes coustumes. Ec

quad audict procureur du Roy audict Bourgcs, n'y auroit este appele par ce qu'il n'y auroit in-

terests,eussions dit que laditte declaration faicte par leditfubstitutdemoureroitinleree en nc-

stre proces verbal,dontledit deVaulx audict nom auroit acte,& demourcroit laditte procura

tion au gresse, de laquelle prendroit copie si bon luy semble,dont ledit de Vaulxeutt appele.

Et le xiii. iour dudict moys dc Septembre en laditte aflemblee par ledit seigneur dc Grand-

champ fust requis, que combien que le iour d'hier eust estc dir,que la h~lle ailnee noble,sjl n'y

auoit flls,apresle trespas des perc & mere n'auroitlc principal manoir en recompenlant )cs

autres foeurspource qu'il y auoit aucuns desdits nobles qui estoient d'aduis que laditte sille

eust parpreciput ledit principal manoir,fi! n'y auoit fils.Aceste cause que ledit article dudict

iour d'hier fust corrige &mis,que laditte fille auroit Ieditmanoir. Et s'ily auoit deuxou plu-

sieurs manoirs a laditte succession, qu'clle choisiroit lequcl qu'elle vouldroir, En ayant esgard

a laquelle requeste,6V sur ce ouy la diuersite des opinions,ordorinasmes que ferions mention

en nostre proces verbal de laditte requestepourenestre par Iacoursuricelleordonn6.Et que

ledit Grandchamp nommeroit lesdits nobles qui estoient requerans auee luy.Et neantmoins

pource que le reste de laditte asscmblee auoit este d"opinion contraire, fut dit que l'article de

mourcroit pouraccorde.

* E t en lilant le xxxix.article commencant,[Dc(brmais tant entre nobles que non nob!es,in-

terdictiondevendre,&c.]Eust este requis par ledit comtede Dampmar$in,quc l'ancienne

eoustume fustobseruee&fe fust oppose, &pareillcment lecapitainejgouucrneur &procu-

reurducomte de Sancerre, qui eussent ditqu'ils accordoient qu'interdiction n'eustplus dc

Jieu:Mais quant au reste de succeder par Ics enfans des premier,second &tiers!icts,ont requis

que laditte ancienne coustume dcmourast.Et quant a ce fculemen t fe fuslent opposez, & par

leijitsaduocat& procureur du Roy eust este infisteaucontrairc&.rcquis que ledit article de-

mourast selon qu'il auoit este reforme,& que les articles de l'ancienne coustume touchant let

dittes interdictions &de successionsdes enfans desdits premier, second & tiers licts fuslent

annullez.Etsiirceouyles opinions detous les assistans,ont este d'opinionque lesdits anciens

articles deuoient estre corrigez.Er que ledit xxxix.article deuoit demourer felon qu'il est con

tent! en iceluy. Ordonnasmus que lesdits articles anciens seroient reformez & n'auroient

plus dc lieu. Et qu'au lieu d'iceulx seroient mis ledit xxxix.article .commencant, [Dcformais,

&c.]Sans. preiudicede laditte opposition desdits comtc de Dampmartin & comte de Sancer

re. A laquelle opposition les auons receu,& iour assigne au premier iour d'apres la feste sainct

Martin d'hyuer prochainementvenant,pour dire leurs causes d'oppositiqn. Ex ce-pendanc

mettroientpardeuers nous routecque bonlcursemblera pour en faire nostre rapport en la

ditte cour,pour en estre ordonne commede raison. _ J'\ ,•

En lilant le Ixyi.arricle.c-ommencant, [Car ledit seigneur apres ledit adueu, ledit comtede

Dampmartin soppo& ah publication.]Ouye ropiniondesassislans>ordounasmes que ledit

article demoureroit accorde comme il estoit eseript. Et renuayafme$le$j; finite en Jaditte

cour au lundy d'apres les Roys. Er fur cc que ledit comte deDampmartir^cu/l -requis rant

pour luy que pour autres seigneurs chaslcllains.terme dc baillejieuraducu & denombr'ement

dc chacua delay, qui estoit de quarante iours, dc la mom^ du temps leur e^onsfai&asllgna

tiori
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tion adereleuee,pourcnordonnercommederaison.A laquelle de releuee, apres auoir mis

en deliberation, & ouy fur ce l'opinion des aslistans, Ordonnafmes que lesdits delaiz de bail-

ler par le sditschattellains,comtes& barons leursadueuz&desnombrement a letirs seigneurs

feodaulx,doubleroicnt & feroient corrigez de la moitie:& en felfmes faire article audidt cou-

stumier,qui seroit d'oresenauant obserue & garde pour coustume. . '

En faisant lecture du lxxxi. article commencanr, [ Combien qu'il soitdit cy dessus,qu'a

faulte de soy.] Et xc. commencant,[L'autre est de pouuoir comme deflus faisir les cho-

sesj&c] Leditcomte de Dampmartin,laditte dame de Chastillon fe fussent oppofez audict

xc.Et ledit comte de Dampmartin aufdits lxxxi.& xc.contre la publication defdits articles.Et

apres auoir mis la matiere en deliberation aufdits gens d'eglife, nobles & du tiers estat, qui fu-

rent rous d'vne voix, que lesdits articles deuoient estre-obferuez comme bons & raisonna-

bles,eussions dit que lesdits articles demoureroicnt& feroient tenuz & obseruez pour cou

stume, &enregistrcz audict caycr du coustumier audict chapitre des ficfs,sans preiudice de£

dittes causes d'opposition defdits opposans qui bailleroicnt & mettroient par deuers nous

pour en faire noltre rapport en laditte cour,pour en ordonnerainsi que de raison. A laquelle

renuoyasmes lesdits opposans au lundyd'apres la feste sainct Martin d'hyuer prochainement

venanr. ,.,..

En faisant lecture des premier &deuxiefme articles du chapitre de cens, commencant le

premier,[Quand aucun doit cens.JEt le second, [Item si le seigneur de laditte censiue, &c]

Apres lecture faicte defdits articles , pour les habitans de Tampnerre, Thoury, Ozouer fur

Loyre,sainct Briston,sainct Forgeau & Mezilles, fut dit que leurs coustumes localles, & com

me ilsauroient iouy,ils ne deuroient pour ledit default de n'auoir paye ledit cens quetrois

sols, & euflent requis qu'ilsfuflentexceptez audict article, & mis,sauf lesdits habitans qui ne

deuroient que lesdits trois sols, comme il estoit couche" efditsarticlcs4es autres qyi estoient

exceptez. Et par ledit seigneur de Tampnerre a ce present eust este maintenu les habitas du-

dict Tampnerre deuoir cinq sols pour ledit default & auroient autan tpaye, ordonnafmes que

lesdits articles demoureroient pour coustume audict bailliagede Montargis & autres lieux

regissous laditte coustume de Lorris,sans preiudice des coustumes localles rouchant les

dits droits de cens, lots, ventes, defaulx & amendes : ainsi qu'il est declare en autre article au

dict chapitre defdits cens. Et fur le different des seigneurs dudict Tampnerre & sainct For

geau &les habitans defdits lieux, renuoyasmes lefdittes parties pardeuant le bailly de Mon

targis ou son lieutenant,pour informer del<?ursdroicts,& proceder par raison.

Et en faisant lecture du quatriesme article dudict chapitre defdits cens commecant, [ Item

aucunes censiues,&o] Leidits habitans de sainct Forgeau euflent dit,qu'ilsne doiuentpour

ventes que quatre blancs pour franc, trois sols parisis pour le tout fur chacun contract, les ha

bitans deVilliers, {ainct Bcnoist de Bonny &DonzouerfurLoyrequincdoiuent,ascauoir

lesdits habitans de Bonny &Donzouer quevingt deniers tournoisde ventes pour franc, &

trois sols parisis, le tout pour chacun contract. Et lesdits habitans de Villiers, qui ne deuoient

que vingt deniers tournois de vente pour liure,& trois sols tournois pour lots de chacun con-

tract.Et apres auoir enquis a la requeste defdits habitans de sainct Forgeau,lc gouuerneur du

dict sainct Forgeau,NicoIas le beau procureur & receueur du seigneur dudict lieu, qui euflent

dit n'auoir accoustume estre paye que quatre blancs pourchacun franede ventes. Etdeux sols

fix deniers parisis de lots fur le tout pour chacun contract. Neantmoins n'entendoient que le

dit seigneur de sainct Forgeau luy venu en aage, voulust perdre ses droicts, ordonnafmes que

lefdittes coustumes dudict article feroient publiees&obseruecs comme coustume ef^tsbail-

liage de Montargis & autres lieux regis sous lefdittes coustumes de Lorris,sans preiudice des

droicts defdits habitans, qui ne payeront que comme ilsont accoustume de payer. Et auffi

fans preiudice des vaflaulx dudict sainct Forgeau & autres pretedans plus grand droict delots

&ventcs.Desquels droicts chacun iouyra comme il a accoustume d'eniouyr.Et recogneu-

rentlesprocureursdes seigneurs dudict Villiers, fairtct Benoistde Bonny &Donzouer, que

les habitans defdits lieux ne deuoient que quatre blancs pour franc de ventes, & lesdits habi

tans de Bonny trois sols parisis fur le tout de lots, & les habitans de Villiers trois sols tournois

de lots pour chacun contract ,& fur ce que lesdits comte de Sancerrc,dame de Neuers,les sei

gneurs d'Aubigny,de Linieres, de Cernoy, d'Aultry & les habitans du comte de Sanccrre,

Concreflault & autres des pays de Berry,de Soulongne,de laditte ville de Montargis, pays de

Puy(aye,& autres lieux regis sous lefdittes coustumes deLorris& dudict bailhage de Mon
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targis, ordonnasmes qu'ik pourroient bailler leurfdittcs coustumeslocalles, &defquellesils

auoient iouy&vfed'anciennete,qui seroicnc obseruees&gardeeschacunen leurs climats,

fins & limites, oil ils auoient accoustume cstre obscruees & gardces comme les autres cou-

stumes dudict eayer. Et le xiii.iour dudict moys de Septembrc fe comparut en laditte afiem-

blee ledit Iehan de vaulx procureur dudict messire Francoys de chasseron cheualier , seigneur

dudict lieu de Montfaulcon, lequel declara, qu'il n'entendoit estre appelant de ce qu'auons cy

deuant ordonne contre ledit seigneur de Montfaulcon, dontluy octroyasmes acte poutluy

seruir, ce que de raison.

Et en saisant lecture du xxii. article dudict chapitre des cens commencant, [La mefurc de

l'arpent par laditte coustume, &c] ordonnasmes que ledit atticletiendroit& seroit obserue

pour coustume esditsbailliagedeMontargis& autres lieux regis souslesdittescoustumes de

Lorris,sans preiudice des habitas des terres & iustices dc Villiers, sainct Benoist & Tampner-

re, qui declarerent qu'ils auoient vingt & deux pieds pour corde , & fans preiudice des bauhe

fairs par cy deuant.Etcommencera laditte coustume a auoir lieu du iour de la publication def

dittes coustumes.

Et apre's lecture faicte du xxiiii.quisecommence,[En touscas d'esehange]& apres auoir

mis la matiere en deliberation,par l'aduisjopinions & confentemens defdits gens d'eglise, no

bles & gens du tiers estat, fut dit & ordonne que ledit article seroit corrige.Et au lieu d'iceluy

mis 1'article qui sensuit.[En esch.ged'heritage redeuable de droict de cens faictbut a but fans

nulles tomes,sont dcue's ventes au seigneur censier,si les heritages eschangez sontassisendi-

uerses censiues. Mais si lesdits heritages sent afsis en vncmesme censiue,n'en font deuz aucu-

nes ventes ny autres proffits, sinon qu'il ay t tomes. Auquel cas font deues ventes pourle pris

defdittes tomes sculcment.]

En saisant lecture duii. article du chapitre dcchampart&terrage commencant, [Item 8c

apres que lesgerbes,&c.]Ordonnasmes qu'il demoureroitobserue,[sauf au lieu deiainctFor-

geau & autres lieux,] qui ont dit qu'ils n'auoient accoustume de mener ledit terrage, qui en

vseront comme ils ont accoustume, & fans preiudice des droicts des seigneurs deldits lieux

qui ont mamtenu le contraire.

En saisant lecture du premier article de pasturages & herbages,qui se commence,[En que!-

quC temps,&c.]Lcsdits gens d'eglise,noblcs & tiers estat f'opposerent audict article,& requis

qu'il fust raye. Et que les articles del'ancicnnc coustume fustent remis audict cayer,qui se

commence,[En nul temps on ne peut mener pasturer ses bestes,&c.]

Et le dcuxiefme article, en terres vaines roturicres,les habitans d'vne parroifTe, peuuent

mener pasturer leurs bestcs,& iceulx deux articles estre obsen:ez & gardez comme Ton auoir.

accoustume. Et par les aduocat& procureur du Roy, que lefciits deux articles del'anciennc

coustume nedoiuent plus auoir lieu.-ainsla coustume couchee audict article de nouucl faicr,

qui reformoit lesdits deux articles pourlebicn&vtilitede la chose publicque. Et apres auoir

mis la matiere en deliberation, &ouy les opinions desaffistansen laditte assemblee,quionc

dit tous d'vne voix&concordablemcnt, fans lefciits aduoeat & procureur duRoy&preuost

deMontargis, que ledit nouueau article se deuoitrayer. Et les deux de laditte ancienne cou

stume deuoient estre remis audict cayer & en vser selon icelle. Ordonnasmes que ledit article

nouueau seroit raye, & le feismes rayer dudict coustumier, & au lieu d'iceluy eseripre & met-

tre lesdits deux articles de l'ancien coustumier, dont la teneurf'ensuit. [En nul temps on ne

peut mener pasturer ses besteses heritages tenuz en flef,quisoientioignans au manoir tenu

enficfllontilsfont dommaine. Mais silssont separezdudict manoir,&non entretenant a

iceluy,ils enfiiiuent la nature des heritages roturiers quanta pasturages. En terres vaines rotu-

rieres, les habitans d'vne parroifTe peuuent mener pasturer leurs bestesde leurcreu>nourri-

re & pour leur vfage iusques aux cloches des parroifses ioignans & voysines tenans a eubtj si

non que les terres foient closes ou fofloyees. Et font dittes terres vaines ou il n'y a aucune fe-

mcnce.Toutesfois peut defendre le labotireur de la terre,ou i! y a chaulmes que Ton n'y voyse,

iusques a ce qu'il ay t eu espace d'enleuer ledit chaulme & sans fraude.] Et n'entend en cest ar

ticle comprendre les haults marchans de bestial & adiouster aufclirs articles ces mots, [ n'en

tend comprendre les haults marchans.] Et en procedant a laditte redaction defdittes cou-

stiimcs en laditte assemblee , fe comparut honorable homme & sage maistre Poten

tial hodrartlicencie en loix,substitutdu procureur du Roy au bailliagede Sens. Et comme

procureur des eseheuins dc la ville de Sens suffifamment fondc de lettres de procuration spe-

ciallc
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cialle quant a ce, a sjauoir de maistre Sauinian hodrart licencic en loix,procureur du Roy au

bailliage de Sens, Paflecs sous le sceldelapreuoste deScns ancienreflort de Villeneusuc le

royduxxii.iour d'Aouit l'an mil cinq cens xxxi. par deuant Iehan maucorps notaire royal a

Sens. Et de maistrc Iacques hodrart iicencie es droicts aduoeat du Roy & mairc de la ville de

Sens,& dudict maistre Potentian cscheuin,Estiene maurry procureur au bailliage & Guillau-

me guerard marchant aussi eseheuin de Iaditre ville dc Sens,passees sous le feel aux cotracts de

laditte preuoste de Sens par deuant Cheron mygot, & Georges fudocier notaires royaulx iu-

rcz esdits bailliage & preuoste, le troisiesme iourde ce present moys deSeptembre,lequel

maistre Sauinian hodrarren vertu desdittes procurations efpecialles quantacc,& de compa-

roir par deuant nous a udict Montargis &cnla courdeParlemcnt femestier-est,dit&decla-

re,que les chastcllains,terres & seigneuries de Chasteaulandon, Courtenay, Villeneufue les

gcnetZjFerrieres.Perreux^renoy^ienneSjVillefranche^ertronjVillegardinjValleryjVil-

letierry,fainct Valerian,Monthacie,la Villiote,Champigny,la Chappielie Tcu payan,Villema-

naufche,Pons fur Yonne, Vons, Deans, Cherry & autres terres & seigneuries dependans &

enclauees esdittes chastellenies. Ensemble tous autres lieux & villages estans du bailliage de

Sens au pays de Gastinoy$ oultre la riuierc d Yonne, auoir este regies & gouuernees felon la

coustume du bailliage de Sens, redigees par cfcript&accordees. A ceste cause fopposoit&

empeschoit que lefdittes terres fustent regies & gouuernees sous autre coustume que celle

du bailliage de Sens.Et par lesdits aduoeat & procureur du Roy audict Montargis cust este re-

quisvoirlesdittes procurations pour envenir deliberer,qui leureuslent este baillecs pour les

voir 8c communicquer au comtede Dampmartin,seigneurs de sainct Forgeau,Vallcry, sainct

Vallerian de Villeneufue les genetz, Vienncs&dePrenoy & autres defdits nobles, qui eu£

sentempeschez. &opposez a lencontrede laditte declaration saicte par leditsubstitut dudict

procureur du Roy de Sens.Et apres aucuns delaiz cuflent lesdits aduoeat& procureur du Roy

a Montargis faict responsei& bailie leurs defenses par escript a lencontre de laditte declaration

saicte par leditsubstitut de Sens.LesquelJes responses & defenses lesdits comtede Dampmar-

tin,feigneurs de sainct Forgcau, Vallery, sainct Vallerian, dc Villeneufue les genetz, Vienne

& de Prenoy,eussent employs pour eulx,dont lateneur fenfuir. A laquelle declaration bail-

lee paries procureurs du Roy & escheuins de la ville de Sens,dit& respond le procureur du

Roy au bailliage de Montargis, que la coustume de Lorris bailliage dc Montargis, que lesdits

de Sens dient & surnomment de Lorris, est la plus ancienne , famcufc & renommee , ou des

plusquifoiten France. Parlaque'lle fe registent&gouucrncnt les terres,seigneuriescV cha

stellenies de Chasteaulandon,Champignclles,Courtenay,Ferrieres,Villencufue les genetz,

Perrcux,Vicnne,Villefranche, Villechien, Villegardin, Vallery, Villctierry, sainct Vallerian,

Montachcr,la Belliolle,Champigny,laChapelle feu Pean Villemanalche,Pons fur Yonne,

Voues,Deanr, Cherroy& autres terres & villages estans au pays de Gastinoys oultre la ri

uierc dYonncsont&ontestedc tout temps &anciennete de laditte coustume de Lorris re

gies & gouuernees sous iccllesycomme encores font de present. Et pose qu'ils soient ou les

aucunesdesdittes terres du bailliage de Sens, que neantmoins cela n'-empefche que lefdittes

terres ne soient gouuernees par leidittes coustumes,& non celles du bailliage dc Sens. Et ont

lesdits habitans desdittes terres este tousiours appelez audict Montargis, mefmes en l'an mil

quatreiccnsquatrc vingts &quitorze,& du temps du Roy Charles huictiefme.De la publica

tion de laquelle est de present question. Ou tous les seigneurs desdittes terres & chastellenies

comparurent comme dessus, comme vfans dc laditte coustume. Et auee ce n'y a coustume du

bailliage deSens qui ayt este publiee.ne receue en la cour de Parlement pour lincomparition

dricelle.Et fi.xlpmandercnt tous les seigneurs & fubiects desdittes terres lors qu'il fut question

les rediger audict Sens,leiir rcreuoy en la ville de Montargis, quand la coustume de Lorris se-

roitpubliee. A quoy y furent receuz & renuoyez.Qiipy suyuant,ont comparu &compa-

rent encores par deuant vous, tantles seigneursque fubiects desdittes chastellenies , & si ne

demandeledit procureur du Roy a Montargis par kfpresenre publication estre faict preiudice

au reflort dudict bailliage de Sens. Pourquoy doiucnt lesdits procureur & escheuins de Sens

estredeboutez de leurditte requcste.Surquoynous ordonnasmes que du dire & plaidoyd

desdittes parties ferions nostre rapport en la cour, en laquelle auons lefdittes parties ren-

uoyecs & resnuoyons au lundy d'apres la sainct Martin d'hyuer prochainement venant,pour

paricelle en ordonner comme de raifon. Et que sans preiudice des droicts desdittes parties

passerons oultre a la.publication desdittes coustumes. itinv';.' :'•, .
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En faiiant lecture du neufiesme article du chapitre de donations testamentaires commen*

£ant, [La cognoissance de l'execution de testament, &c] Sur ce que ledit maistre Charles

prcuost prieur de Chasteau regnard & cure de Cepoy,eust requis y estre mis ces mots.[Au£

si bien aux gens d'eglise comme aux laiz, comme lls estoient en 1'ancienne coustume.,] Ouye

fur cc l'opinion desdits assistant, qui ont este tous d'vne voix concordablement,que ledit arti

cle estoit bien reformed, Ordonnafmes que ledit article demoureroir comme ilestoit refor

ms &escriptaudictcayer. Sans preiudicede l'opinion dudict preuost & de maistre Domini

que preuost son frere,thresorier en l'eglise de Chastillon> qui baillcront leurs causes d'opposi-

tion, & cequebon leur femblera, pour fur letout&nostre rapport en ordonner paricellc

comme derailbn:&les auonsrcnuoyccs&renuoyons au lundyapresla feste deCunct Mar

tin d'hyucr en ladittecour. Et le quinziesmc iour dudict moys de Scptembrccn laditte as

femblee lesdits aduocat& procureur du Roy fe presenterent a l'encontre de maistre Pierre

de lion son lieutenant general, Mathurin barrage aduoeat duRoy& Pierre gruz substituc

du procureurduRoy aNcmoursradiournez fur le proffit d"vn default, & pour les voir de

clarer estre encouruz es peinesindictes.Etaufsi contre maistre Thomas guyneau procureur

du Roy audict Nemours adiournez {implement pour les duche & bailliage de Nemotfrs,pout

ttssister a la publication desdittes coustumes , comme lesdits duche, bailliage & chastellenie

de Chasteaulandon dependans dudict duche estans regis & gouuernez sous lefdittes coustu

mes de Lorris& bailliage deMontargis en ce qui est au pays de Gastinoys, requerant ledit

procureurduRoy a Montargis default a l'encontre desdits lieutenant,aduocat & lubstitut fai

lant le deuxiesme,& contre ledit Guyneau procureurduRoy pur & simple portant tel prop-

fit que deraison en leurdit default,& pour le proffit d'iceulx lesdits duche & bailliage de Ne

mours, chastellenie de Chasteaulandon en ce qui est audict pays deGaftinois estre declarez

subiects auldittes coustumes deLorris,que selon icelles sereigleront&lesobserucront les

ducs,comtcs,barons,chastellains,iusticiers,officiers5gens d'eglile,nob!es, gens du tiers estat,

Comme filscustcnt comparu en laditte astemblee. Et apres que maistre Ichan herbereau

lieutenant particulier audict Montargis a presente lettres missiues qu'il a afferme & certi-

fie luyauoir este enuoyees par ledit de Lion lieutenant, certific par luy & aucuns de laditte

astemblee qu'elles estoient eseriptes de la main dudict de Lion , pour exonier lesdits officiers

de Nemours, pour le danger de pestequi estoit audict Nemours. Au moyendequoy fe-

stoient retire? aux champs , ordonnafmes qu'ils demoureroient exoniez pour Iefiittcs

causes. Et protesta ledit procureur du Roy de Montargis, que ou lesdits officiers de Ne

mours nc vouldroient aduouer ledit exoine,de les pouuoir pursnyuir sur le proffit desdits

defaulx.

En faifant lecture du xxvii.articledu chapitre de retraictlignagercommencant,[Et au re

gard des rentes foncieres qui ont este crees racheptables, fur le different faict.]Et apres qu'a-

uons mis la matiere en dcliberation,par l"aduis & opinion desdits affistans, ordonnafmes que

ledit article demoureroit & scroit obserue & tenu comme coustume,nonobstant 1'oppositioti

dudict procureur du Roy en son nom. Pour laquclle 1'auons renuoye en laditte cour au lun-

dyd'apresla fainct Martin. Etcefaict, par le procureur des habitansde laville de Montar

gis, a este requis estre faicte lecture & publication du huictiesroe article du chapitre d'execu-

tion delouagc ou rente de maisons, commenfant,[Laville deMontargis par ptiuiieges.jEe

apres lecture faicte d'iceluy, les nobles du bailliage deMontargis &autres nobles desautres

pays vsans de laditte coustume sopposerent & empefcherentque ledit article demourast au

dict cayer pour coustumc. Combien qu'ils nevouloient empeschcr que lesoits habitans de

Montargis ne iouyssent de leurs priuileges si aucuns en auoient. Et apres que par lesdits ha-

bitans de nous furent exhibez lesdits priuileges.Neantmoins pour la dhicrsitc des opinion?,

ordonnafmes qu'en ferions nostre rapport en la cour , & produyroient leGdits habirans

par deuers icelle ce que bon leur fembleroit, pour par icelle en estre ordonne comme

de raison. *

En faifant lecture du cinquiesme article du chapitre en matiere dccrieescommencanr,

[Les criees dont dessus est faicte mention, &c] Parl'opinion,aduis, requestc & deliberation

des gens d'eglise,nobles & du tiers estat, ordonnafmes que ledit article seroit reforms& se-

roit mis pour faire lcfHittes criees trois huictaines, trois quinzaines & vne quarantine. Et le

seiziesmc iour dudict moys fecomparut pardeuantnousnoble hommelehan des prez, sei

gneur de Prefontaine en la chastellenie de Chasteaulandon, qui declara n'auoir este aduerty

de
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de cc qui aiioit este cy dcuant faict,& ou il 1'eust plus tost seeu,y fust comparu. Neantmoins a

consenty &accorde tout ce que par nous a este faict,entantqu'aluytouche, vouloirtenir&

obferuer lefdittes coustumcs comme clles auroicnt este redigees& publiees. Et au regard

des autres particulicrs opposans,nous auons referue a en ordoner par laditte cour,fils feront

receuz a leurditte opposition ou non. Lcfquelles corrections, modifications ou adionctions

deslusdittes par l'opinion & consentemcntdesdits gens d'eglise,nobles,orficierS} colleges,ad-

uocats,& procureurs, & aufsi desdits efcheuins, manans & habitans dudict Montargis & plu-

fieurs autres du tiers estat cstans en laditte afsemblee,ont este faictes & publiees comme def-

fiis,pour scruir & valloir es questions & proces qui (uruiendrontpour le temps aduenir. Et

apres laditte publication, auons prins lefdittes coustumes pour les porter en la cour de Parle-

ment.Et en auons laisie vn double signe de nous commiflaires deflusdits,& desdits lieutenant

general & greffiers dudict bailliage de Montargis. En faisant defenses aufdits lieutenans, pre-

uosts,iuges& autres officiers,aduocats,practiciens esilittes coustumes debits bailliage &

preuoste de Montargis & autres pays,territoires & fcigneuries vfans d'icelles, d'oresenauanc

pour la preuue desdittes coustumes publiees comme dcstus,ils ne facent ne souffren t faire au-

cune preuue par turbes ou tefmoins particulicrs: mais seulement par l'extraict d'icelles sign£

& deuement expedie. Et aufsi de non alleguer ne poser autres coustumes contraires & dero-

geantes efdittes coustumes publiees &arrestees:ains lesobseruent&gardent comme loy,

le tout felon les lettres & edict du Roy nostredict seigneur,defquellcs les tencurs font cy des-

ius incorporees.

Ainfi figne. G. guillard. I.durand. A. arnault.

FIN DES COVSTVMES DE MONTARGIS.
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D' ORLEANS ET RESSORTS D'lCEVLX, ZtdZJZ
• , qui auoit bail-

lefquelles d'anciennete ont estevulgaircment appelecs les coustumes de Lorry, pour- u u domain*

ce que Lorry est vnc des chastellenies dudict bailliage, ou icelles furent redigees par 4»>» >/»«»*
/■ • ' &rete,moye-

elCnpt. nantson arget

excedant lef-

a r > • i , dits cms &■ re~

chap. i. toes pefs> <_Arurte premier. t„£ymf„t.

&Floret hour

N vastal peultvendre son fiefouparticd'iceluy fans le confentementde gJ™c)£fM"ri

son seigneur de fief.Et est tenu ledit seigneur de fiefde reccuoir en soy & auoit faify far

hommage l'achepteurd'iceluyfief ou partie d'iceluy, enpayant le quint ^^/^j^

&requintdenier,& autres proffits si aucuns font deuzaudict seigneur de „„,„, & de-

des: toutesfois il n'y a point de requint, sinon qu'en la vente il soit expres- mSdoit uluff

r fa ■ • .. r ■ i !•• ii r ■ C &requint,dot

lenient dit & contenu que le pris & iort principal d icelle vente loit rranc a f£t ieb„Hti

denier au vendcur, auquel cas de deniers francs au vendeur y a quint & re- & fafaifiedt-

\ • t> • n :; claree torfton-

quint denier que 1 acheptcurest tenu payer. «. Mirei \UyCon_

Vn vastal p*eultvendre ou constituer rente fur son fief,sans le confentementde son seigneur damni esdef.

de fies-mais ledit seigneur de fiefn'est tenu receuoir en soy & hommage l'acquereur de laditte ts'J'J* ""*

rente sibon luy semble. Et aussi ledit seigneur de fief ne pcult contraindre ledit acquereurde ,„*,«$?, diu

luy faire la soy & hommage d'icelle rente. iii- ^'^'/J?'

Et quand le seigneur defies exploictera son fieSsurlcquel a este venduouconstirue rente parJZftprU

par son vaflal,iceluy seigneur de fiesexploictera entierement sondit fiefsons payer laditte ren- *»»"' '« ""-

te ainfi constituee,sinon qu'au parauant elle eust este infeodee. iiii. ^'"/w mi

Vn vastal peut baillera cens,rentc,fcrme ou pension son dommaine a vies, temps ou a anacemaua-

tousioursmais, l en retenant a luy les soy & hommage. Et n'y a en ce faisant le seigneur de fief ™"^7j?,/"P

aucun proffit. Toutesfois quand ledit fief cherra en proffit,le seigneur qui n'aura consenty & mUet &pre~

infeode ledit bail pourra exploicter entierement sondit fief. v. ft'™ %*j™

Lc seigneur de fiefchastellain peut auoir par puissance defiefi lefiestenuacausedesaditte cm'.*'

SSSS
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chastellenie quand il est vendu, pour le pris qu'il aura esté vendu dedans quarante iours après

les offres à luy faictes par l'achepteur,en payant par ledit seigneur de fief les loyaulx coulis &

mises, en faisant lesquelles offres ledit achepteur est tenu de monstrer& exhiber audict sei

gneur chastellain fil en est requisjlcs lettres de son contract.Et ne sera tenu ledit vafïàl quérir

ledit seigneur chastellain que îusques à dix lieues près de fondit chastel & dommainc dont est

mouuantle fief,pour luy faire lesdittes soy & hommage* vi.

Tant que le seigneur dort le vassal veille, qui est à dire que iaçoit que ledit vafïàl ne soit en

foy, neantmoins pour iouyr de sondit heritage & faire les fruicts siens îusques à ce qu'il soit

sommé ou empesché par ledit seigneur de fief. viL

Quand ledit seigneur de fiefn'a point d'homme parce que son vassal a vendu,transporté ou

autrement aliéné son heritage tenu en ficf,ledit seigneur peut incontinent saisir l'héritage te

nu de luy en fief,& iceluy exploicter & en prendre & faire les fruicts siens îufques à ce qu'il aye

homme,& qu'il ayt esté payé de ses deuoirs & proffits de fief. viii.

Si la foy fault du costé du vafïàl par mort,l'heritier a quarante iours après le trefpas dudicl

vafïàl pour aller faire ses foy,offres & deuoirs enuers son seigneur de fief.Et plustost ne se peut

exploicter ledit fief par ledit seigneur de fief. ix.

Quand lafoy fault du costé du seigneur feodal, le nouuel seigneur de fief doit par empe£

chement deuëment signifié ou par sommation faicte au vafïàl, faire à scauoir à iceluy vafïàl

qu'il aille à sa spy & face ses deuoirs.Et après tels empcfchemens,signification ou sommation

le vafïàl a encores quarante iours pour aller faire ses foy & deuoirs.Et plustost ledit seigneur de

fiefne peut exploicter ledit vafïàl. x.

Le seigneur de fies ne peut prescripre le fief de son vafïàl , ne pareillement le vafïàl

ne peut prescripre la foy contre son seigneur pour quelque temps qu'ils iouyflènt l'vn fur I'au-

i. io. iîl* tre.1 xi. x

6?y"fc!if'shi Deux seigneurs de fief pcuuent preseripre & acquérir par prescription le fief l'vn contre

tons.p<trtsi.§. l'autre. xii.

7J'M', . Le vafïàl quand la foy fault de son costé & il est fàify par son seigneur,est tenu aller vers son

domiciii»mJ& seigneurde fies1 faire la foy & hommage 3 de son fief, & luy payer les prosfirs si aucuns sont a

bocf*a» iun faut f.j] eft à dix lieues presdesonditfief&lieu, à cause duquel ledit vassal est tenu luy faire *

iLJnVdomZ' lesdittes foy & hommage. Et s'il est oultre lefHittesdixlicuè's,ou qu'il ft-st refusant receuoir

ntntem .- fac.^ iceluy vasïàl.il suffilt aller audict lieu & dommaine faire ou offrir leldits foy & hommage , Se

^Lfifinsta.i'. Payer ses proffits si aucuns en sont deuz à faire telles offres qu'il feroit à la personne de son sei-

luiiantu.f. de gneur feodal,apres lesquelles offres ledit vafïàl peut iouyr de son fief fans offense,& si c'est vn

trunk's ^e^ ^ns dommaine,il suffist aller par deuers le seigneur de fief à la personne ou à son domici

le r»»^.^». le à dix lieues près de l'héritage tenu en fief. Et s'il n'est au dedans defdittes lieues il suffist au-

C Îh' ï *^ vasià' aller au ^ege Par deuant le iuge chastellain en la Jurisdiction & chastellenie duquel

Quii!fitulm est assis l'héritage, & illec insinuer & faire ses offres lesquelles vaudront iufqucs à ce qu'il soit

dominas exi- sommé. • XÎÎi.

*»irf»»«. Mais si le seigneur de fiefresïàisist ledit sief,le vassal est tenu aller faire la foy &hommage Se

deiitatu? n_*ft. payer les droicts & proffits de fief dedans quarante iours,ou faire ses oflres comme dessus au-

ïtntt*r-*bZ tremen* ledit seigneur peut exploictet ledit fief. xiiiî.

formtm as*. Quand aucun doit rachapt,il doit offrir à son seigneur trois choses,c'est à scauoir lereuenu

ZbîftJ'&m- ^e l'annecde f°n fief, vne somme d'argent telle qu'il verra estre conuenable, ou ce que deux

lui ai nos de preud'hommesestimeront,& deflors ledit seigneur de fiefne faictplus les fruicts siens:mais si

tons»n»dini- t>on ]uv semble aura xl.iours pour choisir & eflirc l'vne defdittes trois offres. xv.

d»nmdea»i- Si ledit seigneur de fief prend & eflist l'annee,ledit seigneur payera les loyaulx cousts,mi-

b»s in yib. ses & impenses de semences,labourages &autres fraiz & mises,faictes pourlesdits fruicts. Et

in rUJefemL ^ choisist le dict de deux preud'hommeSjle seigneur en prendra & eflira vn & le vafïàl l'autre,

inconÇwt.Pa- lesquels arbitreront en leurs consciences te que peut valloir ledit rachapt. xvi.

rifadji.c.M. £t pj prof^t je rachapt est deu,& le vafïàl après lesdittes offres faictes & signifiées laisse son

heritage vaccant iusques à vn an depuis lesdittes offres & significations faictes, & fans ce que

son seigneur de fiefayt déclaré quelle offre il vueille accepter ledit an passe,Ie vafïàl est quitte

dudictproffit& rachapt. xvii.

Si la foy fault du costé du seigneur de fief,il ne peut exploicter le fiefde son vafïàl par faulte

de foy non faicte & deuoirs non payez : fans sommation ou empeschement dudict nef deuë

ment signifié qui vault sommation. xviii.

Et



Des Fiefs* Fueil. cccccxvm.

Et apresladitte fommation&cmpefchcment, ledit vassal a ferine dexl. iours pour entrer

enfoy&faire fbndeuoir enuers ion seigneur defies Et enfailantladitte soy ou offres fuffi-

fantes dedans le temps, iceluy vassal iouyra des fruicts empeschez. Autrement apres leP

dits quarante iours , iceulx fruicts iont acquis au seigneur de fief en pure pertc pour ledit vas

sal, xix.

Et file seigneur feodal est chastellain, il peutsommersesvaflaulxdeplein fief en general

par cry publicqueaulieutlelachastellenieouon aaccoustumefairecris,&faire a fcauoira

certain iour,qu'ildeciarcra qu'il tiendrases hommages.Apreslequelterme & delay ledit sei

gneur peutfaisir les fiefs & iceulx exploicteren pureperte furlesvassaulx,siau tempsaeulx

asligne ne font leur dcuoir enuers ledit seigneur de fief,toutesfois ledit terme & delay assigne

par ledit chastellain ne peutestre moindredexl.iours. Et quant aux fiefs qui sontassis hors la-

citte chastellenie & iustice, ledit chastellain y procedera par fommation ou saisissement parti-

culier. Et fi le seigneur feodal n'est chastellain, ll doitprocederaufaisissementdesonfief par

empeschement special ou fommation particuliere. xx.

Et si la soy fault du coste du vassal, en iceluy cas le seigneur de fiesquel qu'il soit sans som

mation, pent saisir l'heritage tenu de luy en fief sans attendre xl. iours a comprer du iour que

le fief est ouuertpar morr,&ou le vassal nedeuroitaucunprofftt l'ilvient dedans quarante

iours , le seigneur est tenu le receuoir & luy leuer la main de son heritage sans payer aucuns .

i fraizj'&filvientapres les quarante iours auantles fruicts ameublis,ledit seigneur est tenu le ,lma°uabf

receuoir en payant les fraiz raisonnables. Et si rachapt est deu & le seigneur accepte pour vne i»"<l><iu*™-

des offres l'annecjles fruicts qui seroient audict heritage dedans lesdits xl.iours seront de ladit- 'cm*

teannee. xxi.

Et combien que fiessoit ouuerr,& que le seigneur de fiefpuifse exploicter son vassal,neant-

moins auantles fruicts cueillis&abatus, le vassal petit purger fa demeurc. Etest reccu afaire

ies offres & deuoirs,& deflors lesdittes offres & deuoirs dcuement faicts,le seigneur ne peut

plusabatren'acquerira soy les fruicts qui font fur bout &non abatus: car fruicts pendans par

les racincs font dicts & reputez pars fundi,&: sculemen t sera tenu ledit vassal payer les fraiz de

I'cmpefchcmcnt si aucun en y a. xxii.

. Toutes & quantesfois que lc seigneur feodal trouue son fief ouuert &i'exploicte pour

quelque cause que ce soit, iceluy seigneur de fiefest tenu payer & rembourser les labourages,

semences, cultures & impenses faits en l'heritage, a celuy qui les a faicts ou faict faire corninc

dessus. xxiii.

Si le seigneur accepte la fomme de deniers qui luy sera offerte,ou ce qui sera arbitre paries

preud'hommes. En ce cas les fruicts empeschez ou leuea seront restituez au vassal en payant
ac- ■•■■

lestraiz. xxnn.

.: Et ou le vassal seroit negligent ou en demeurc depuis ledit temps de quarante iours , les

fruicts leuez & perceuz font acquis audict seigneur de fiefen pure perte apres lesdits quarante

iours. xxv.

Eten succession de fiefen ligne directe entre trois ou plusieurs enfans,le fils aisne prend vn

manoirainsi qu'il se comporte & pouriuit, auecle vold'vn chappon estime a vn arpentde ter-

rea l'entour dudictmanoir silyatantde terreioignant,auec la moitie de tousles heritages,

rentes & rcuenues tenuz en fief, & les autres enfans foient fils ou filles auront l'autre moitie

' qu'ils partiront efgallemcnt, & y aura autant la fille que le fils. Et si lesdits pere & mere vont

de vie a trespas fans hoir mafle,delaissans filles sculement,lcsdits heritages tenuz en fief parti

ront entr'elles esgallement & fans prerogatiuc d'aifnecsse. xxvi.

Et siln'y aquedeuxensanslefilsaisneprendraledit,manoir&vol de chappon commedit

, est,& les deux tiersau residu.Et l'autre fok fils ou fille aura l'autre tierce partic des choses feo- x,i7.siytr;»s
' dalles. xxvii. r°fi< '>""■■

Lefils aifne ne peut demandcr prerogatiue d'aisneesic quant audict manoirqu'vne fois nunensis tod.

2 seulementc'est a Icauoir en succession de pere ou en succession de mere.1 xxviii. ""lj'l°'jed

Quatid homme oufemme, nobles ou roturiers vont de vie atrelpasdelaiilansvnouplu- extmjio.ifUs

sieurs enfans mineurs, le furuiuant a & peut auoir si bon Juy scmble la garde d'eulx, & en leur «#•»« ■Aui

default ou refus l'ayeul ou ayeulle du cosl6 dcccdc.Et ne doiuent que la soy fans proffit des he- %e_ ^l"bt

ritagesdefdits mineurs, & font les seigneurs de fief tenuz bailler aufdits gardiens soussrance tat k rf«*u

sans payer profsit,laquelle soussrance equipoise a soy iusques a ce que lesdits mineurs foient en £3L«»"~

aagedc porter la soy. xxix. c,m,
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Auec ce lcculx gardiens nobles prennent les meubles & les font leurs auee les proffits &

reuenuz de tous les heritages defdits mineurs iusques a ce qu'ils soient en aage. Et par cc

moyen font tenuz les nourrir,cntretenir,alimentcr & acquitter de toutes debtes, & entrete-

nir leurs heritages en fuffifant estat,payer les charges &les rendre indempnez & fansempefc

c hemcnt.Lesquels perc & mere aycul on ayeullcayans la garde noble de le ursdits enfans, s'ils

fe remarient, feront tenuz bailler caution de rendre indempnez lesdits mineurs dece qu'ils

font tenuz acquitter lefdits mineurs par laditte garde. xxx.

Les enfans mafles font reputez en aage quant adroict de fief & faire finir leur bail & gou-

uernement, & chacun d'iceulx a xx.ans & vn iour,& les filles a xiiii.ans & vn iour. xxxi.

t.jt.fftcco- Quand enfans nobles demeurent fans gardien ou baillistre, & on leur pouruoit de tuteur

fitetudoini^M ou curateur, ilsdoiuent proffit de rachapt, Mequel paye ,le seigneur de fief est tenu de bail- r

IwZ mJZu 'er fouffrance aufdits mineurs, iusques ace qu'ils soient aagez ou l'vn d'eulx pour porter la

ab initia nulli soy. XXXJL

Tod't" D««- ^t au reDal'^ des non n°bles frk ont aucuns heritages tenuz en fief, & ils ont enfans iflus

mm cofuiatiui de leur mariage, le furuiuant a la garde defdits mineurs & porte la soy & hommage pour eulx

PrsmT"'"^ ^e 'curs heritages tenuz en fief, fans ce qu'il foit tenu payer rachapt ne promt. Et ne faict 1c

desit wduu gardien qui n'est pas noble les fruicts des heritages d'iceulx enfans siens.Et si la femme furuic

se<»ndi, quod qU j ayt prjns ]a garcje d'iceulx enfans & elle fe remade, de fefdits enfans estas mineurs & non

ttAncw ab mi aagez elle en pert la garde,& n'est point tournee la garde en bail, combien qu'en noblesse la-

*'••■ yndejuf- ditre garde tourne en bail. xxxiii.

fuj'mntZ Et en default ou refus de pere & de mere defdits enfans mineurs roturiers l'ayeul ou

rJ'm -vA mo- ayeulle a la garde defclits enfans & porte la soy & hommage pour eulx de leurfdits herita-

x'f!!ulm'fi §es tenuz en fiefcomme lesdits pere & mere,& fans payer proffit ne rachapt au seigneur feo-

tuteU main (ill. XXXliii.

dttrtta sit, gt quanj enfans roturiers demeurent fans gardien , & on leur pouruoit de tuteur ou cura-

iutiUmnim- teur, ils doiucnt promt de rachapt. Lequelpaye le leigneurde net est tenu bailler louffrance

ftdit ,u*&f* aufdits mineurs, iusques a ce qu'ils soient aagez ou l'vn d'eulx pour porter la soy. Et quand ib

du. Et antr* feront aagez, le seigneur de fief sera tenu les receuoir a soy & hommage fans payer proffit, si

Ugtm imquam autre proffit n'est acquisdepuis laditte fouffrance. xxxv.

<u&?nt!?- Vn fi'snobleourotuneraagedevingtans&vniour3peutporterla foy&hommage pour

fntath.Baii. tous fes freres & fœurs maricz & non raariez, & acquitte & garde vne fois fefclits freres Sc

^Jdl^oi'Jt ^œurs de Payer Pr°fi»s-Et la fille a xiiii.ans & vn iour non marieepeut porter soy & homma-

fa. i. faimus ge de fes heritages feodaulx,fans payer aucun proffit. xxxvi.

AriTit.f.dt En succession del ignedirecte n'a aucun proffit defiefck les gardiens n'endoiuent aucun:

Jeg.tt.prJt/tad. _ c . r ° hi./- . V- & <

i°,v/. Toutesiois ii vne mere ou vne ayeulle noble fe remane,fon mary deura rachapt pour la gar-

*. j6. salt*, de Je fes enfans,qui fe tourne en bail sous la caution deffufditte.2 arxxvii. *

l"L^i™nH~ Gardiens font pere & mere,aycul ou ayeulle & autres afeendans. xxxviii.

annom Usac- Baillistrcs font la mere ou ayeulle nobles qui fe fontremariees.Etpareillementparensde li-

fZt"dm#%i gnec°llaterallecommefrere,foeur,oncle, cousin. Et le plusprochain preferel'autredequel-

debttpmraL^ que coste que ce soit.Et iceulx baillistres doiucnt rachapt.Et d'orefenauanr ne gaigneront le£

Xm'siml* ^'ts freres,fœurs, onclcs, tantes, cousins & autres baillistres les fruicts des heritages & meu-

ttrid yfuu bles defdits mineurs: Mais feuiement les pere &mere,ayeul& ayeulle ayans laditte garde, &

nditaccepta- aussi le fdits mere & ayeulle quiferoientremariez. Aufquelles laditte garde tourne en baiLgai-

fed ration™, gneront leldits truicts & meubles ions laditte caution defdits remanez. xxxix.

r'*?'"ylfn~ 0u^yaplusieursfreres,onclesoucousinsenvnmefmcdegreraifn6enauralebail. xl.

TJnmfi^ & per^merejayeulouayeullevontdevieatrespassansenfansmaflesjdclaifsevnefille ou

rum nines*- plusieurs cstans mariecs lors dudict trefpas,elles doiucnt rachapt3 de leurs heritages tenuz en ,

3. ao.Imqu* All.

<o>w. >t in v^ue d orelcnauant n'y aura aucunc interdiction de vendre ou aliener fes biens& heritages,

siZsid'pL?s! tam entre nob,es *lue roturiers du bailliage & preuoste d'Orleans & ressorts d'iceulx, aincois

S.ji.faUit Jr. fuccederont les enfans tant des premiers, seconds & autres manages a leurs peres & meres,

*fi"fiiiJ%~ ayeu,souayeulles> sous 1« representations accordees en tous biens meubles &immeubles,

If, >&»« P™?*™ & conquests assis efdits bailliages & preuoste d'Orleans & reslbrts egallemet.Sauf la

J«r,r7e*t, PreroSa,nue de faisine.Et fans ce que lefdits enfens puissent d'orefenauant alleguer laditte cou

*"£si?t% }'. stlime d'interdiction efdictes successions. Le tout fans preiudice des successions ia acquifes &

U9.c.Mt affectees aufdits enfans au moyen de l'anciene coustume.Et comecera ecste presente coustu-

rae
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me a auoir lieu du iourd'huy &entre ceulx quine font encores marie t ou font en lcurpre-

Imiermariage.1 xlii. *• $-4,/7*

Quand l'vndesditsconioincts nobles vade vie a trefpas fans enfans isTus dudict mariage, le J^.'f*'„£§,

suruiuant d'iceulx conioincts prend lamoitiedesrneubles & conquests immeubles fairs du- io.q.s.idem

ranr&constanr leur mariage,& les heritiersdutrcspastel'autremoirie. xliii. "^*"'ci t°"^

Er quand il y a enfans mineurs,lcsuruiuantdesditsconioinrs faict sienslesilitsbiens mcu- §.39. Et sic

bles & les fruicts des herirages demourez du deces du premier desdirs coioints trespasle,pour trimHm ma-

1 • 1 ill- 1 1 1 o trmotHHmm-

les portions diceulx mineurs e-nprenant la garde diceulxmineursacquurantleurs debtes& tMgtur tii»i

faisanr ce que dessus est dit. xliiiu « ?s"'^!£'£

Sipere&merejayeulouayeulledonncnt a leur filsou fille aucuns heritages en mariage ffr.Ic.iW.

autremenr en auancement de successions n'en est deu au seigneur de fiefaucun proffir,sinon

3 que le mary de laditte fille voulsist entrer en soy, * & qu'iceluy qui auroit faict laditte donation *• §-44- p—

fe demist de la soy en icellc donation faisanr. xlv. j^s^iT

En ligne collaterals en pareil degre en succession de fief le mafle forclost la fcmelle. xlvi. tmpn mot-

Quand enfans masses en pareil degrd fucceden t a fief par ligne collateralle,entr'eulx n'ya 2^'^|\,-*e

aucun droict de prerogatiue d'aisneesle:mais fuccedent efgallement. xlvii. </*«, arsic m*

Le seigneur du fief peuracquerir le fiefque son vassal rienrde luy Sdeioindrc &vnira son f»idebtb,ti>r

•dommaine,& n est renu en taire roy & nommage au seigneur de qui is nent ion plain hef.Mais u.cm.

son heririer ou celuy qui aura la cause de luy en est tenu faire soy fans payer proffit de laditte

vnion.Ec austi si le seigneur de fief vade vie a trefpasapres que son vassal aura achepreson ar-

rierefief, ledir vassal est tenu en faire soy tant dudict fiefque de larricrefief,& n'est plus repute

^u'vn fief. xlviii*

Et fil le reuend ou met hors de fes mains par quelque maniere que ce soir,Apres qu'il aura

faict la soy & hommage il demourera plain fief a son seigncunMais s'il le vend ou aliene auant

Jesdits soy & hommage faits a sondit seigneur,iceluy arrierefief sera tousiours renu en arriere-

fiefdu seigneur feodal felon qu'il auoiteste. xlix.

Et iacoir que la fille pour la succession de ses pere ou mcrcayeul ou ayeulle nc doiue aucun

proffirau seigneur de fief: Toutesfois si elle fe marie & elle n'ayr poinrde frere qui lapuifle af-

franchir &porrerlafoy,sonmaryracheptera. 1.

Quant avn hault iusticier aduient par aubenage ou confiscarion vn fief ouvn arrierefief

qui n'est tenu de luy, il en doir dedans l'ah qu'il en fcrarequisvuyder fes mains pour raison

de son indemnire de son seigneur de fief011 arrierefief,ou faire la soy & hommage au seigneur

feodal &luy payer le profHrde rachapt,autrement le seigneur de fief en iouyra & l'cxploi-

ctera. li.

Si plusieurs enfans freres & foeurs nobles estoien t en bail sous leurs oncles ou cousins, 1'vn

d'iceulx venu en aage soit fils ou fille acquierenr le bail des autres mineurs fil veulr,& forclost

leur baillistre plus loingtain de luy en dcgre,sans payer aucun proffir. lii.

Qoand mineurs yflenrde bail ou garde &veulent entrer en soy de leur seigneur de fief, il

est renu les receuoir fans proffir. liii.

Quand vn seigneur de fiefa reccu son vassaUl ne luy peut donner empesehement pour les

proffits qui luy en pourroienr estre deuz au deuant de la reception de soy, ne les demander si-

non qu'il fust faicte reseruation exprefle defdits proffirs,auquel cas ils gisent en action, liiii.

Pour partage n'y a point de proffit au seigneur feodal. lv.

Vn vassal en quelque maniere que le fief luy soir aduenu soir par succession,acquest,ouau-

tremenr,ne se peut dire saisy de son fiefa l'enconrre de son seigneur de fiefiusques a ce qu'il en

ayr faict la soy & hommage a son seigneur, ou que de luy il ayt cu souffrance qui equipoise a

soy ou qu'il ayroffertdeuement a son seigneur ou audommaine faire la soy & hommage &

payer les deuoirs & proffirs si aucuns en font deuz. Ivi.

Souffrance equipoise a soy rantqu'elledure. l »• Ivii.

Quand le vastal bailie a cens ou renre perpetuelle son heritage qu'il tient en fief rete*

nua luyles soy & hommage, celuy qui prend ledit heritage a cens ou rente ne doit aucuns

proffits. lviii.

Et fil aduenoit que le preneurvende, bailie &rransporre ledit heritage a autruy n'en est

aucun proffit: mais lesHits baulx & alienation ne peuuent preiudicier au seigneur de fief,

qu'il ne puisse exploicter son fief fil le trouue ouuert , sans auoir regard au bail faict par ledit

vassal. ' •• . " lix.
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Quand le fiefest vendible feigncurdc fiefauquel est deu quint denier ou requint selon la di

stinction dessusditte,se peut adresser pour ses proffits au vendeur ou achepteur>& les poursuy-

uir personnellement, ou se prendre à son fief par saisissement au choix & élection dudict sei

gneur de fief, kf*

Quint denier est lecinquiesme denier du pris que le fief est vcndu,& le requint est le cin

quième denier de la somme deuë au seigneur pour ledit quint,comroe si on ditoit en vn heri

tage vendu xxv.liures,le quint feroit cent sols,& le requint seroit vingt sols.Et ainsi sommede

quint& requint de laditte somme de xxv.liures c'est sixliures, & confequemment de plus

plus,& de moins moins. Ixi-

Si vn fief est eschangé ou donné il y a rachapt, pourueu que la donation ne soit pourDieu

& en aumofhe fans fraude,ou qui ne soit en mariage ou autrement parle perc ou mere, aycul

ouayeulle ou autre ascendant en auancementde succession, ou au fils ou fille, nepueux ou

niepees en droicte ligne, & econtrà si par les defeendans est donné aux ascendans:mais files

fiefs efchangez sont lbusvn mesme seigneur n'y a proffit, & fil y a tomes sera deu audict sei

gneur quint denier pour raison defdittes tornes seulement. lxii.

Et en tous cas que fief efchet àaucun par succession de ligne collaterallcest deu proffit de

rachapt à son seigneur de fief. lxiii.

Si hommes ou femmes nobles délaissent fils ou filles mineurs qui cheent en baildeJcur

oncle ou cousin ou autres parens en ligne collateralle,& par laps de temps l'vn des fils ou filles

vient en aage pour faire foy, iceulx fils ou filles peuuent requérir entrer en soy. Et est le sei

gneur tenu les receuoir en foy sans proffit, supposé qu'ils acquièrent ou attirent àculxlcbail

de leurs autres frères & foeurs,& n'est le seigneur receuable à dire l'opposite. Jxiiii.

Et quand les autres enfans viendront en aage ils pourront entrer en foy & y seront receuz.

fans proffit pource qu'il leur vient en droicte ligne si bon leur semble, & ne seront point

à ce contraincts pource que leur frère les garentist & affranchist en portant la foy pour

eulx. lxv.

Au seigneur de fief est acquis amende de xv.sols par default d'aducu non baillé pour cha

cune sommation de xl.iours ou l'inionction de bailler ledit adueu,& iufques à quatre sorama-

tions,(àufen la chastellcnie de Yanuille & ressorts ou l'amende est de cinq sols seulement poux

chacune sommation. Et si après quatre sommations deuëment faictes le vaflàl est refusant de

bailler son adueu, le seigneur feodal peut prend*!& exploicter l'héritage iufques àeequ'on

luy ayt baillé ledit adueu, toutesfois ne fera les fruictssiens.Etsi le vaflàl veultauoirmain-

leuee de son fief & fruicts d'iceluy,ledit vaflàl baillera son adueu & payera promptement les-

dittes amendes auec les fraiz. Ixvi.

Et quand aucun adueu est baillé parlevafïàl à son seigneur de fief qui n'a aucune iustice à

cause de son dommaine, ledit seigneur a puiflànce de pouuoir contredire ledit adueu dedans

xl. iours après qu'il luy est baillé, & si dedans les xl. iours il ne le debat,il demeure pour pafïè;

fans contrcdit.Et quand ledit seigneur a iustice,il fault après que ledit adueu luy aura esté bail

lé que le vafïàl poursuyue ledit seigneur ou le procureur de sa iustice à le passer ou contredire.

Et iouyra ledit vassal de fondit fief & fera les fruicts siens,nonobstant qu'il soit procès ou que

stion fur le débat de l'adueu. Ixvii.

Quand le seigneur de fief exploicte l'héritage tenu de luy en plain fief par faulte d'homme

& soy non saicte, il ne peut exploicter les vaflàulx de son vafïàl rerefiefs de luy, fils ne sont en

foy de son vassal,& fils sont en foy dudict vaflàl tant que le seigneur tient l'héritage de son va£

Êl,lcs peut sommer venir à fà foy,à laquelle faire ils ont xl.iours à sommer leur seigneur de fief

pour aller faire son deuoir deuers fondit seigneur. Et si ledit vafïàl le faict,ledit seigneur princi

pal ne peut exploicter ses vaflàulx rerevaflàulx dudict seigneur.Et si ledit vafïàl ne faict son de

uoir dedans lesdits xl. iours, lesdits vaflàulx sont tenuz faire la foy audict principal seigneur&

bailler leur adueu, dénombrement comraetenans enrerefief de luy, fur peine d'estre exploi-.

ctez comme plain fief. Ixviii

Et en exploictant par le seigneur de fief son plain fief par faulte d'adueu non baillé, il ne

peut exploicter ses rerevassaulx soit par faulte d'homme ou autrement. lxix.

Toutes & quantesfois qu'vn seigneur de fief trouueson fiefouuert & il chet en exploict,il

le peut exploicter en pure perte du vaflàl,fàns ce que ce qu'il en tienne viéne en deduction des

droicts à luy deu z par levassal.En payant toutesfois par ledit seigneur feodal les labourages^

semencesjcultures & autres loyaux cousts & mises comme dessus. Jxx.

Toutesfois
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add*

Toutesfoisqueleseigneurdcfiefsaisistl'heritagetenudeluyenfîespar faulte de foy non

saicte,& il la trouue en fruits soient vignes ou terres cmblauees,le seigneur le peut exploicter

& prendre en pure perte du vassaLsinon qu'on luy en face les foy & hommage ou offres suffi

santes auant que lesdits fruits soient ameublis,pourueu que les quarante iours dont dessus est

faicte mention donnez à l'héritier du vassal pour entrer en foy soient passez:car dedans lesdits;

quarante iours le seigneur de fiefne peut exploiter fondit fief. Ixxi.

Et si vn seigneur en l'héritage de son vassal par faulte de foy & hommage non faits }veulc

exploiter &rauir)soientestangs,boys,vignes,terres& desblees meurs,il prend tout ce qu'il

trouue audit heritage & l'applicque à son proffit,fors les boys qui fqnt pour embellissemét de

maisons & de haulte fustaye & autres,qui n'ont accoustumé d'estre couppez , qu'il ne peut

coupperjmaissipourrachaptilmetfamainesdits estâgs ou boys,& que son vassal luy face les

trois offres dessusdittes,& que le seigneur accepte l'annee:en ce cas il n'aura toute la couppe

du boys ne la pesche desclits estangs,mais le rcuenn d'vne année seulcment,& ne pourra ledit

seigneur de fiefcoupper lesdits boys ne pescher lesdits estangs,sinon en temps & saison deuë

ckconuenable.1 Ixxii. ,-^'7i.#*?*J

Se le vassal enfraint la main de son seigneur deuëmcnt signifiée par faulte d'hommes en- &, Lpt™,""

cheten l'amende de quarante sols enuers ledit seigneur,& doit restituer tout ce qu'il aura en- /"* <W»k-

leué depuis la main mise deuëment apposée & signifiee5auantque ledit seigneur soit tenu re- 7zd£$dde~

ceuoir son vassal.Toutesfois se la main confortatiue du seigneur haut iusticier est mise3l'amen- £'»"'« »* *■

de pour l'outreplus de.xv.sols appartiendra au haut iusticier. lxxiii. ^J2w«ï

S'vn heritage tenu en fiefest redeuable par adueu ou nommée du cheual de fèruice au sei- tjrammt <»*■

gneur de sief,ledit cheual est estimé à soixante sols3& n'est tenu ledit vastàl payer ledit cheual ~ç"gj" "'

sinon que son heritage vaille dix liures tournois par an en reuenu& au deflus,& ne peut ledit cm'

seigneur de fiefdurant sa vie auoir ledit cheual de seruice sur son vassal qu'vne fois. Ixxiiij.

Et combien que par les coustumes dessus couchées soit dit,que le seigneur peut exploiter

& rauoir le fiefde son vassal par faulte de foy & hommage,& prendre tous les fruits dudit fief

en pure perte d'iceluy vassal.Toutesfois ledit seigneur ne pourra predre ne tenir lesclits fruits,

sinon en payant lesdits fraiz industriaux & semences du laboureur.Et de ses autres interests &

dommages aura ledit laboureur recours contre le vaslal,ou autre,par faulte duquel il souffrera

lesHits interests & dommages,en ayant deuëment par ledit laboureur sommé & fait à fçauoir

audit vassal son maistrc,duquel il tient les arrcsts,main mise & empeschement dudit seigneur

de fief. Ixxv.

Quand par auctorité de iustice est pourueu à aucun noble ou non noble de curateur autre

ment que par minorité d'ans,celuy auquel est pourueu de curateur ne doit payer aucun prof-

sir. Ixxvi.

Quand le vassal vend son fieffoubs faculté de remeré,il y a proffit de fiefsoit que le réméré

soitenvnemesmecarte,aueclaventeouendiucrfes,pourueu que laditte faculté de réméré

soit accordée par le traittéde laditte vente.Mais quâdledit vendeur rachepte ledit fiefdedâs

le temps de laditte faculté,n'y a aucun proffit de fief. lxxvii.

Vn seigneur n'est tenu receuoir en foy & hommage son vassal par procureurs bon ne luy

semble,sinon qu'il soit detenu prisonnier ou si griesuement malade qu'il ne puisse aller deuers

son seigneur de fiefàpied,àcheual,en charrette ou liticre,& dont il face apparoir deuëment

audit seigneur de fief.Esquels cas ledit seigneur de fiefsera tenu receuoir son vasïàl par procu

reur suffisamment fondé. Ixxviii.

Ensans nobles ou roturiers ne sont reputez pour leur mariage aagez quant à porter la foy

sinon qu'ils ayent:c'est à fçauoir le fils vingt ans&vniour,& la fille quatorze ans & vn iour,

saufen le chastellenic de Lorns,où on dit lesdits ensans estre à leurs droits quand ils sont ma

riez. Ixxix.

Le seigneur de fiefn'est tenu plaider dessaisy d&itre son vassal quand le fiefest saisi par faul

te d'homme,sinon que le vassal feist apparoir estre en foy ou souffrâce dudit seigneur ou auoir

fait deuëment ses offres.Ou qu'il feust desàduoué au seigneur par le vassal. Auquel cas de def-

adueu ledit seigneur féodal aura temps & delay pour informer commet il est seigneur feodal,

& ce pendant le vasïàl iouyra. Ixxx.

Et fil est trouue que friuollement& à tort ledit vassal ait sait ledit desadueu,ledit vassal cô-

fisque son fiefau proffit de son seigneur de fies,& est tenu rendre iceluy vassal les fruits qu'il au

roir receuz depuis le sàisiflement.Toutesfois où il seroit question d'adueu ancien qui seroit au

SSSS iiij
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ti.9o.rntd dessus decent ans,1 le seigneur feodal qui nc scroitchastellain sera tcnu en informer autremet

swf»T"!sj.- <iue par ledit adueuancien,auant que le vassal confifquesondit fief, lxxxi.

dente.cM. Vn seigneur de fiefen laisissant les estangs tenus de luy en fief,^! fait leuer la bode d'iceulx

enl'annee & fafson de pefcher,il ameublist le poislbn estant efdits estangs. Et aufli fait le vat

sal contre son seigneur. lxxxii.

Vn seigneur de fiefpar saulte d'home peut ameublir en saisiflant & abatant par luy les boys

de couppe de luy tenus en fiefestans en estat & faison de coupper.Et ccux qui font en gruric

quand ils feront en couppe mefurez,arpentez,layez3cryez & liurez selo la coustume degrua-

ge.Et au ccntraire aussifaitle vaflal contre le seigneur,&au regard des boys estas hors grurie,

ils ne feront reputez ameublis iufques a cequ'ils soient abatus. lxxxiii.

En efchange d'heritage feodal,quand il n'y a aucunes tournes il n'y a point de quint denies

au seigneur feodal.Mais ieulemet rachapt q, est la reuenue d'vne annee au dict de deux prcud-

hommes ou vne fomme de deniers,au choix dudit seigneur de fiesqui peut vne desdittes of-

fres eflire dedans quarante iours;& quand il y a tournes en l'eschange de deniers ou autre cho

se equipollent (ans fraude,il est acquis quint denier audit seigneur pour les tournes scule-

ment. lxxxiiij.

Quand en vn mesmcs temps la soy fault du coste du seigneur & du vaflal ne chet aucunc

sommation du coste du seigneur de nef.Toutesfois le vaflal a quarante iours, si la soy fault de

son coste par mort pourallerau dommaine ou vers son seigneur. lxxxv.

Quand les offres font deuement faitcs par le vaflal a son seigneur de fiesil est repute auoic

fait son debuoir.Et ne les peut ledit seigneur apres rauoir,ne faire les fruits siens, sinon que a-

pres lcdit seigneur ait de rechcf faify son fief,& signifie deuement ledit faisifsement ou som-

me son vaflal deuemeutde luy faire la soy.Auquelcas ledit vaflal a quarante iours apres ledit

faisiflement ou sommation pour faire son debuoir. lxxxvi .

Quand la soy fault du coste dufeigneur,& il fait saisir son fiefpar faulted'homme,il ne ao

quiert les fruits en pure perte dedans quarante iours. Et vault seulement ledit empesehemet

sommation.Mais si ledit vaflal deffaultdevenir dedans lesdits quarante iours a la soy de son

scigneur,iccux quarante iours pafsez iceluy seigneur fait siens les fruits estans en maturite qui

feront par luy perceuz & leuez apres lesdits.xl.iours felon les articles precedcns. Ixxxvii.

S'aucun seignr d'heritage tenu en fiefbailie iceluy heritage a rete soubs faculte de pouuoir

racheptericellerente,pourraifon dudit baiI,n'cstdeuaucunprofsit au seigneur defies, sinon

que ledit bailleur se fust deflaify de la soy & hommage dudit heritagerroutcsfois si tost que la-

ditte rente sera in vim de ladittc faculte ou autrcmet racheptee,lc fiefsera ouuert & deu prof-

fit audit seigneur feodal de quint &requint felon quedeflus. Ixxxviii.

Quand aucun bailie a rente son heritage feodal fans faculte deremere,& n'est deflaify de

la foy,laditte soy demoure tousioursau bailleur seigneur direct.Etn est tenule preneurJa fai

re & porter,ains Ien doit acquitter le bailleur. Ixxxix.

Celuy qui a bailie a censou a rente son heritage tenu en fief fans soy deflaisir dela soy est

tenu de faire & porter la fby & payer tous les droits & proffits feodaux dudit heritage,& en ac

quiterlepreneur,sinon qu'ilaitconuentionexprefleaucontraire. xc.

Si tost que le vaflal est mort le seignr deflors peut saisir son fief,mais il ne peut aucune cho

se leuer d'lceluy iufques a quarante iours apres la mort du vaflaUefquels quarante iours pafsez

le seigneur ayan t fail)' sondit fief,fait siens les fruits cstants en maturitCjqui feront perceuz ou

ameublis depuis lesdits quarante iours eseheuz,auat que le vaflal ait fait son deuoir enuers son

dit seigneur,en payant les fraiz & semences comme dessus. xci.

Lc vassal estanrenfoy ouayantdeuementfaitsesoffres,peutprendrecomplainteen ma-

tierc de nouuellet6 contre son seigneur5pour raison de la possession de l'heritage qu'il tient de

luy. xciL

Quand deux seigneurs de fiefconteden* la soy & hommagedaucun heritagele vassal em-

pesehe en consignant par luy en main de iustice les proffits tels qu'ils feront trouuez par le iu-

ge royal estre deuz,aura prouision des fruits.Et laditte consignation faite pourra le vaflal estre

xeceu par main souueraine pendant le proces. xciii.

Quand vn seigneur feodal a choify l'annee pour le proffit de rachapt a luy deu,& icelle an

nee audit fiefy a boys prests a coupper,ou estangs a pescher,ledit seigneur ne peut coupper

lesdits boys ne pefcher lesdits estangs en l'estat qu'ils font.Mais doit prendre seulement la re

uenue d'vne annee3& doit on cstimercombien le reuenudefdits boys & estangs peut vatloir

vne
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vne annee.Et n'aura ledit seigneur sinon la vallcur du reuenu d'vne année seulement, xciiii.

Quand le seigneur de fiefexploite Ion fief& en iouyst, iceluy seigneur ne peut détériorer

ledit fiefne les edifices estans en iceluy,ains est tenu le conseruer,garder & en iouyr côme vn

père de famille. xcv.

Lerachaptdechascun arpent de boys hors grurie est estimé à quatre fols en la forest &

grurie d'Orleans5deux fols & trois lois en Sauloigne où il y a grurie. xcvi.

Quand le vassal est en foy ou a deuè'ment fait les deuoirs enuers son seigneur de fief, & l'he

ritage dudit vassal pour ses debtes est fairy & mis en cryees, par tels saifissemens & cryees ne

sera le fief ouuert,& ne iouyra le seigneur de ficfduditheritage.Cartousiours dure la foy ius-

ques à ce que l'héritage soit vendu& adiugé par decrer,ou que la foy sust saillie autremét que

par lesdits saisissement & cryees finies du costé dudit seigneur de fiefou dudit debteur son vas-

sal.Et aussi la main de iustice ne desaisist personne. xcvii.

Quand il y a plusieurs seigneurs du lieu & dommaine dont depédent fief& vassaux. Et que

iceux seigneurs ne fout demourans fur iceluy dommaincil suffist au vassal aller faire ses offres

& deuoirs fur ledit dommaine,& après les signifier àl'vn desdits seigneurs en partie qui est

trouué ou est demourant au dedans deftlittes dix lieues dudit dommaine à fa personne ou do

micile. Et n'est tenu le vassal faire qu'vne foy & bailler qu'vn adueu. xcviii.

Se la vefue noble qui a la garde de ses enfans mineurs conuolle à secondes nopees, & qjje

lors il y ait ayeul ou ayeulle desdits mineurs viuans5iceux ayeulouayeulle pourront prendre,

"**^iuoir & détenir deuerseux,si bon leur semblcla garde & le gouuernement desdits mineurs,

& l'auront fans payer aucun prossit ne rachapt au seigneur de fief.Et audit cas lesdits ayeul &

ayeulle feront les meubles3fruits & reuenus d'iceux heritages leurs,iusques à ce qu'iceux mi

neurs soient en aage,en les entretenant & acquittant comme dessus. xcix.

Les gens d'eglile & autres ayâs main-morte ne penuét acquérir & tenir heritages en leurs

mains au prciudice du seigneur de fiefd'iceux heritages.Ainçois font tenus d'en vuyder leurs

mains & les mettre entre les mains de personnes qui ayent puissance de les vcndre3aliener &

en disposer en telle manière que les droits féodaux n'en soient détériorez & diminuez. Et a-

pres que la sommation ou commandement sera faite ausdirs gens d'église & autres qui ont la

main-morte de vuyder leurs mains desdits heritages,ils auront delay d'vn an à ce faire.Et si le

dit seigneur feodal les a vne fois receuz à vicaire,il sera tenu à toutes mutatiôs les reccuoir au-

dit vicaire. c.

Si lesdits gens d'église ou ceux qui ont main-morte ne vuydent leurs mains desdirs herita

ges dedas ledit an,en ce cas ledit seigneur féodal exploitera ledit heritage feodal & en fera les

fruits siens iniques à ce qu'ils ayent vuydé leurs mains d'iceux heritages. Toutesfois si lesdits

gens d'église ou ayans main- morte auoient tenu & iouy desdits heritages par soixante ans,en

ce cas ils ne seront tenus en vuyder leurs mains:mais seront tenus en bailler & nommer vicai

re audit seigneur de fieffans payer proffit.Et d'oresenauant par la morr de chaseun vicaire sera

i deurachapt&prossitdefief.1 cj. T Too.Pr<.

Si rente est inféodée & le seigneur exploite son fief,il payera la rente pendant qu'il exploi- terfidemj.%.

tera& iouyra dudit fief. ^ cii. &$$£?£

Le frerc aisné si bon luy semble porter peut la foy des heritages féodaux pour luy,ses frères p,0Hwaa:se-

& fœurs,& de ce garentir sesdits frères & soeurs pour vne fois,foient maryez ou à maryer cô- ""fi^if>

me dessus.Et aussi si ledit frère aisné a vne fois porté la foy & hommage pour lesdits frères &

soeurs,il ne sen peut plus désister au preiudice de sesdits frères & soeurs.Sinon que lefHits frè

res puilhez la vueillent porter eux mesmes. ciii.

Si gens d'église au autres ayans main-morte pour l'héritage tenu en fiefnomment& bail

lent quelque personne pour vicaire,qui côme tel soit receu en foy.Et après iceluy vicaire faii

vœu & professiô en religion.De là en auant fil y a mutation du costé du seigneur feodal auant

 

le trefpas dudit vicaire qui sest rendu religieux & prisez.En ce cas après sommation ou em-

pesehement fais de la part d'iceluy seigneur ledit fiefest ouuerr,& le peut iceluy seigneur feo

dal exploiter en pure perte iusques à ce qu'il ait nouuel vicaire.Saufque lesdits gés d'église ou

ayans main-morte ont quarante iours de delay subsequens ledit empesehement ou sommatiô

pour bailler nouuel vicaire.Et ledit nouuel vicaire baillé dedans lesdits quarante iours n'y a au

cun proffit.

CHAPITRE 2.

Des cens ejr droits cenfuelz,. ctiij.
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Q!
Vand aucun doit cens qui fe doit payer a iour& lieu nommez & il ne paye ie iour qu'il

*~ est deujil est amendable de cinq iols.Toutesfo* y a plusieurs lieux au bailliage d'Or

leans ou il n'y a point de deffault,ou que trois fols,autres lieux ou il y a prinses de marres & au-

tres amendes felon la nature des censiues.Et n'est tenu le seigneur cesier receuoir a depry ce-

lnyquidoitleccns,fibonneluysemble. cv.

Le seigneur de la censiue pour les arreragesde son cens& son deffault & droits cenfuek,

peut empeseher& obstacle* l'herirage tenu deluy a cens,sic'est maison par obstacle & bar-

reau mis es huys.Et si c'cst en terrc labourable ou vigne,par brandon mis es fruits,& si le sei

gneur ou detentcur brise la main a luy deuement signifiee,il enchet en cinq sols d'amede en-

uers le seigneur censier.Toutcsfois si ledit seigneur cesier estoitiusticierouprocedast par em-

peschemen r par auctorite de iustice,il y auroit soixate sols d'amende,sur lesquels le seignr cen

iicr qui n'auroit iustice que de censier,prendra cinq sols. cvi.

Si le seigneur de laditte censiue empesche pour ses arrerages & droits cenfuels, & celuy a

qui estl'heritage soppose,s'il confesse ledit heritage estre redeuable enuers ledit seigneur cen

sier dudit ccns,ou que le seigneur de laditte censiue en enseigne par ses papiers censiers ou au

rrement deuemenr,en ce cas la main mise tiendra. cvir.

Aucunescensiues font adroit de lots & ventes,autres a gands& ventes simples, autres 3

vins&ventes,& les autres a ventes simples.Ceux qui doiuent lots & ventes, il estdeu pour

franc huict blancs,ceux qui font a ventes simples doiuent du franc seize" denjers parisis, ceux

qui fontagands&ventes,autres seize deniersparisis pour sranc,&vnepaire de gands fur le*--

i.§. ro9.N0. tout.Et ceux qui font a vins & ventes doiuent seize deniers parisis pour franc,& vncialaye dc

?Jq^intHm v»n P0l'r toutjelon la coustumc des censiues ainsi que le seigneur censier a accoustum^iouyr,

adUHdtmui, & paye tout ce l'achepteur. cviii.

Zi/eku'i"' Apres qu'aucuh a achepte vn heritage redeuable en censiucil est tenu de dcprier ou dc

d'luiugt , payer lelciits lots & ventes felon la coustumc du pays dedans la huictaine , quarantaine ou au-

tomahru'pre trcs temPs ^e'on 'a nature des censiues cusuyuant laditte vente.Autrement fil ne paye ou de-

tijq»Sj>tc»- prieauseigncurcensicr,ilestamendabledequarantcsolsd'amcndeenuersledit seigneur ce

nt* a/iitHti. iier.pour raison des ventes reellcs,& soffit a l'achepteurde deprier dedans le temps POUr Cill

jimpUdttr u- *er 1'amende.Et 11 ledit ieigneur ceniier n a mailon & n est trouue lur le lieu accoustume estre

y",t*r/'l.%n receu,& se doit receuoir laditte censiue par son procureuroucommis, en ce casilfurfist d'al-

T&sicyiditnr Jer deuers Ie iuge de laditte iurisdiction ou est assis ledit heritage,& illec faire ou faire saire ses

infmi q*>i offres &depry.Toutesfois si vn heritage est sai(y,vendu & adiuge par decret en iustice, eo cc

'Lmillli cas il n'y aaucuneamendepournonauoirpayeoudcprieleditdroitde ventes audit seigneur

tstiongiyi- censier,sinon que tel heritage soit nommeement vendu charge de cens enuers le seigneur

iM»\t»? ™u flornme & specifie a qui il est deu.Auquel cas l'achepteur aura quarante iours pour payer ou

bk.%.ioijui- depricr. cix.

'"iiUd'tJL'a*" S'aucun prend aucun heritage censuelarentepcrpetucIle,dontlacensiueestadroirde veV

iaUniimM. tesjchascun franc de rente est estime1 a dix liures tournois,& de chaseun desoits francs doit x

s** ft"' ""''» seize deniers parisis pour ledit droit de ventes.Et semblablement 011 il y a lots & ventes trentc

adi^Et sic deuxdenicrs.Etfil bailie a rente,bledouauoyne mesured'Orleasestimez,c'estascauoirchat

in istis »o at- eunmuyde bled frometvingt liures tournois,Icmuy de seiglc quinze liures tournois,le muy

!'« 'y^iosyT- d'auoyoe & orge dix liures tournois,pois & febues au pris dudit froment,chafcun muy de mil

r»i ursmn. a'femblablc pris que le seigle, & les autres mefures a l'equipollent , le porceau quinze liures

mus,fedpo- tournois,Ie tonneau de vin a l'estallon & iauge d'Orleans quarante liures tournois.le chappon

tins qttoa mi- . _ ii*ri T" \ r r r rr *

nu est. Et qumze sols tournois,la poule dix (ols tournois.Et chaicun fromage dix sols tournois.Et est te-

_* ?£.-».._ -I -I* t rinl'llfl 11./- • /- . ^

mmit

fc"° firtuT nu 1c preneur ou acheptcur de monstrer & exhiber les lettres dc la prinse ou achapt au seignr

rereditutbu- censier,sil en est requis payer ou deprier le droit de vente dedans le;teps deflus declaire a pei-

irfmodi inst, ne de.lx.sols d'amende par deffault de payer ou deprier lesdittes ventes. r... ,- : ' ex..

lpml7"J>- Et si on prend heritage a rente soubsfa/rulte de remcrejle preneur sera tenude payer Iesiiit- .

udmio yd tes ventes au pris du sort principal dudit remere,&ne sera ries tenu payer alors du rachapt dc

tLc Cy\'rTc7- 'a^itte rente.Et si laditte rente est vendue pource que e'est rente fonciere,il seradeu ventes au

mum, xsiima seigneur censier. .' "• , „.' cxi-

Uc!lT.Uet' En eschanged'heritage redeuable dc droit dc cens fait but a but lans nuHes tournes,sont

2. idem .j.§. deuc's ventes au seigneur censier,si les heritages esehangez font assis en diueries censiues,*

o.cm. mais si lesdits heritages sont en vnemcfme censiue, ne soot deue's aucunes ventes n'autres

profits sinon qu'il y ait tournes,auquekas sontdeues ventes pour le pris deflittes tournes

seu-
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feulement. , exii.

Si aucune personne vend rente perpétuelle ou à réméré fur ses biens & heritages fans spe

cifier aucuns particuliers heritages, en ce cas n'y a aucun droit de ventes.Mais si les heritages

fur lesquels laditte rente est affile & assignee font declairez & nommeement obligez à laditte

renteen ce cas sont deuës ventes au seigneur censier.Et si laditte rente est racheptee pour le

dit rachapt ne sont deuës aucunes ventes. exiii.

Si vnachepteur d'héritage censuel qui n'a payé le pris de la vente à quoy il a achepté ledit

hcritagesse déporte de son achapt,& le vendeur reprend ledit heritage par luy védu en acquit

du pris,au seigneur censier en sont deuës les ventes de la premiere vendition seulemét. cxiiii.

Pour partage n'y a point de proffit au seigneur censier.

chap. 3. Des releuoifons aflaifir. cxv.

HrOutecensiue a droit de releuoisons en la ville & faulbourgs d'Orléans au dedans des an-

•*■ cienes barrières, les releuoisonssont à plaisir qui ne monstre du contraire, qui est le reue-

nu de l'héritage pour vn an.Pour estre payé desquelles le seignr censier peut obstaclcr & bar

rer l'héritage qui doit lesdirtes releuoisons,& aussi pour le cens & deffault qui en font deuz &

emporter& détenir les huys & fenestres obslaclces iusques à payemét desdittes releuoifons,

censjdeffault ou prouision de iustice. cxvi.

Et sont deuës & acquises lesdittes releuoisons à plaisir par toutes mutations procedans du

costé de ceux desquels se payent& ont accoustumé estre payez lesdits cens,soit par mort, vé-

dition ou autrement.Et par laditte coustume les ces du propre heritage de la femme mariée,

se payent & doiuent payer au nom de son mary durât leur mariage.Toutesfois laditte femme

par le trespas de son mary ne deura aucunes releuoifons de ses heritages propres. Mais si elle

se remarie,seradeu au seigneur censier releuoisons peur leurdit mariage. cxvii.

Et soubs la généralité desïulditte ne sont côprinses les censiues,qui font acquesté & chauf-

fàge:Car en telles censiucs acquesté & chausïàge ne sont deuës releuoisons à plaisir.Mais sont

icellescensiues seulement à droit de releuoisons du denier six,ou de tels cens telles releuoi

sons ou à droit de ventes.Sinon que le seigneur censier de sa part informe du contraire par ni

tres anciens ou autrement deiiëment. cxviii.

Le droit de releuoisons du dcnier,six,est qu'au seigneur de la censiue par toutes mutations

de ceux au nom desquels se paye & a accoustumé d'esire payé ledit cens, est deu six deniers

pour chaseun denier dudit cens,& n'en encourent point les rentes foncières. exix.

En cens & chausïàge qui se doit aller requérir n'est deu aucun deffault plus tost qu'on l'ait

esté demander en la maison & le iour qu'il est redeuable,toutesfois fil n'est payé quand il est

demâdé le iour qu'il est deu y a deffault qui est de cinq fols.Et si ledit seigneur censier n'alloic

demander ledit cens le iour qu'il est payable,& après le va demander & on ne le paye dedans

vingt & quatre heures subsequenSjsi après ledit seigneur césier obstacle pourledit ces & que

dedans les vingt quatre heures ensuyuans ledit obstacle il n'est payé,en ce cas il y a deffaut tel

comme dessus. cxx.

S'aucun détenteur d'héritage tenu à cens veult renoncer à la reuenue dudit heritaige,le sei

gneur censier ne peut refuser,pourucu qu'il ait payé les arrérages dudit cens & autres rede-

uoirs qui luy en font deuz,sinon qu'il fust preneur obligé au seigneur césier ou héritier du pre-

neur,auquel cas le cens ne se diuife. cxxi.

Si aucun qui tient à cens heritages subiets au deuoir de releuoisons à plaisintoutes & quan-

tes fois que lesdittes releuoisons à plaisir seront deuës à cause dudit heritage au seigneur cen-

sier,Il en est à la faculté du debteur si ledit seigneur ne veut prendra la valleur d'vne ânee pour

lesdittes releuoisons de guesuer ledit heritage qu'il tient à cens audit seigneur censier pour en

iouyr en acquit desdittes releuoisons,pour chascune releuoison,vne année entiere5à compter

du iour dudit guesuement.Et en faisant lesdits gueftjemens fault bailler les clefs de laditte mai

lbn.Et durant ledit guefuementiouyra&exploictera ledit heritage comme vn bon père de

famille. cxxii.

Toutes &quantes fois que releuoison à plaisir sont deuz par mutation les rentes fonciè

res &arrierefoncieres,surfoncieres ou fortifiant nature de rentes foncières encourent & sont

exploictees pour lesdittes releuoisons.Et le détenteur & seigneur de l'héritage est seulement

tenu de meliorations qui sont oultre lesdittes rentesjsinon qu'il y ait conuention expresse au

contraire. cxxiii.



CouflunresdubailliagecTOrleans

L'heriragc tenu a droit de cher cens en la ville d'Orleens,n'cst lubiet a droit de releuoifbns

nc ventes. . cxxiiii.

Eiuoutesceusiues qui sent a droit de releuoisons fur heritages assis hors la ville & taulx-

bourgs d'Orleans & anciennes barrieresjles releuoisons font du denier six,ou de rel cens tel-

les rcTeuoilonSjOU de ventes sinon qu'il y ait tiltre,conuctions ou prescriptio suffisante au co-

traire. exxv.

Si l'heritage estant en censiue qui est a droit de ventes est donne & que la donation soirfai-

te pour Dieu& en aumosne fans fraude,ence casne font deue's aucunes ventes au seigneur

. . , «■. - censier.Mais si ladite donation estoitfaite pour remuneration des scruices 'ou autres char-
I.I 2y .r.t CO- *■

fyuenter efia ges,ilen feroit deu ventes. cxxvi.

Utmtstrttr* £e heritage censuel & redcuablede droit devetes ou releuoisons est vedu & aliene soubs

tatisypsiqla faculte deremcr6j par tellevenceou alienation font deuz les proffitsde vente & releuoifbns

mim <ffie* au seigneur censier.Et si apres ledit heritage est retire & rachepte par le vendeur ou fes heri-

fe7unL "sti- tiers in vim de!adittesaculte,pourraison dudit rachapt,n'cst deu aucun proffit audit seigneur

mcntur,stqui censier. cxxvii.

Tmmmt,& Si aucun heritage censuel est vendu,donne ouautrement aliene ou rente fur iceluy consti-

tonsequntter ruee aeglise ou autres lieux en main-morte,le seigneur censier se bon luy semble en sera vuy-

fr^milifL- der les mains a iceluy qui l'auroitainsiacquis,ouauquelilauroit estedonneau aliene,&:ne/c

ferstitunete- receura a vicaire fil ne luy plaist.Et aufll si vne fois il a este receu a vicaire , le seigneur censier

eia,<i*oietia sera tenua toutes mutations le receuoir audit vicaire en payant les redcuoirs tels qu'ils font

MyttinLc deuz. cxxvm.

antiqm nn- j; t ft Jesdittes gens d'eglise ou ceux qui ont main-morte ne vuydent Ieurs mains desdits he-

cjh. ritages ou rentes dedans l'an qu'ils font sommez par denonciation ou commandemenr, en ce

cas le seigneur censier exploictera l'heritage censuel,& en sera les fruits siens iufques a cc que

lesdittes gens d'eglise & main-morte ayent vuyde leurs mains defclits heritages ou retes. Tou

tessois se les gens d'eglise ou autres tenans heritages en main-morte auoient iouy par soixan-

teansd'vn heritage censuel sans en bailler vicairc3en cecas ils ne seront contraints a bailler

vicaire a cætero. cxxix.

Cens est diuisible & font les detenteurs redeuables dudit cens quirtes en payant ledit cens

chaseun pour fa portion d'hcritagediuisedont ils sent detenteurs. 2 Et econtra lespeut Con

ner<fe& traindre ledit seigneur censier a cefaire. exxx.

<Uufi speciaU £n eschange d'herirage redeuable de cens a droit dc releuoisons fait but a but fans aucu-

<Ztrain. "* nes tournes,ficeulx heritages font en vne mefme cesiue ne font pour raifon desdittes efcha-

c.m. ges deue's relcuoisonsimais fil y a tournes,releuoisons font deue's. cxxxi.

I?I>JWW_ Heritaige bailie a cens ne fe peut bailler a autrecens.* cxxxii.

<etfr»frii por Si pourraison des releuoisons deue's au seigneur censier est a celuy seigneur gucfue,fheri-

Ydl d'r'{i- ta§c pour en iouyr par vne annee & qu'il en iouysse,les arrerages du cens pour laditte annee

u o» pension, ne seront payez. audit seigneur censier,ains demoureront en luy confus. cxxxiii.

qiKimpnprie se celUy quitient l'heritage censuel en main-morte soubs vicaire a este fbmme de bailler

fits, -w dixTin &nommer,ouquecommadementluyaitestefaitdebailler&nommernouucl vicaire apres

tonfiu.parifi. \c trespas & aulieudu precedent vicaire,est refusantou delayatde celuy nouucl vicaire nom-

mer& bailler auecleslettresde vicariat au seigneur censier dedans l'an & iour defclits sem

ination &commandement,de la en auant iceluy seigneur censier peut saisirck exploicter le

dit heritage,& en fairesiensles fruits & reuenus iufques a ce que ledit vicariat luy ait este

bailie, cxxxiiiu

Vne censiue ne peut estre a deux diners droits,cn telle maniere que si vne ferme est droit

de vetes ou releuoisons du denier six ou de tels ces telles releuoisons.En ce cas elle peut estre

a droit de relcuoisons a plaisir. cxxxv.

Que d'oresenauat les heritages censors defquels se paye le cens ou nom d'vn chappellain

ouautre benefice au seigneur censier,&dont le temps paste sepayoient releuoifbns par chat

cunc mutation dudit chappellain ou benefice entierementdureuenude 1'annee des maifbns

redeuables dudit cens,dont il auoit aucunesfois trois ou quatre releuoisons en vn an,qui estoic

Ja destruction des seigneurs vtiles desdittes maisons & heritages a I'occasion des ruynes d'icel-

les.Et pource nefe payeraplus aucunes releuoisons au seigneur cesier par la mutation desdits

chappellain ou benefiecsinon de la rente fonciere qui luy seroitdeue,& non point de la sei-

gneurie vtile desdittes maisons & heritages.Mais aufsi fe payeront releuoifbn par la mutation

desdits

tit.z.tnruLr.

CM.
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desdits seigneurs vtilesdefditesmaisons&heritages,pourla meliorations seigneurie vtile,

Lesquels seigneurs vtiles ou ceulx qui payeront les censseronttenus eux nommcr audit sei-

gucurcensieren payant ledit cens. cxxxvi.

Et pource que les coustumes desdits pays & bailliage ne font vniformes,cntant que touche

lesdits droits censuels & fe diuersin*cnt,& en aucunes desdittes chastcllcnies y a diuers vfages

ou on ne peut donnerccrtainerciglejn'efcripre la forme &manierc d'en vfcrj sera gardee la

nature de chascune censiue.

chap. 4. De chainsars^rterrages. rxxxvi/L

/"^ Eluy qui rient &: occupc terre subiecte a terrage ou champarr,ne peut enleuer fa dcsblec

^"^ fans appeller le seigneur a qui est deu ledit terrage ou champart son commis ou fcrmier:&

filfait le contraireilefchet en l'amende enuers le seigneur dudit champart ou terrage de la

fomme de.lx.sols.Pourueu que ledit seigneur son sermicrou commis face residence en la pa-

ToifTe dont est l'hcntage,ou en la granche champartereste durant le temps de moiflons.Et no-

obstant laditte amende sera pay£ leditchapart.Et au surplus chascun iouyra dudit droit de ter

rage & champart ainsiqu'ilsont accoustume d'en vser d'ancienftet6,poiirce qu'ily a diuerses

manieres de leuer & payer lesdits champart & terrage. cxxxviii.

Terres tenucs en fiefne doiuent aucun droit de champart ou terragej& en font franches

•&exemptes. cxxxix.

Terrages & champars fe diuersisient felon la nature des lieux & pays. cxl.

Des terres tenues a droit de terrages & champart seulement,quand elles font alienees n'en

est deu droit de ventes ne releuoifbns.Toutesfois si lefdittes terres estoient redeuables de ces

auee lesdits terrage & champart,icelles terres ne font par lesdits chapart & terrage affrachieS

dudit droit de vcntes,sinon qu'il y ait coustume localle ou vfance au contraire.

CHAPITRE Js.

Depajiurages^herbagesejrpa'tjfons^ . Cxl'u

"Ju N quelque temps que ce foit on ne peut mener scs bestes es heritages tenus en fief qui

"^foient ioignansaumanoirtenu enfiefdontilsfontdommaine.Maisf'ils fontseparez du

dit manoir&non entretenans a iccluy,ils enfuyuent la nature des roturiers quant au pastu

rage, exlii.

En terres vaines les habitans d'vne parroifle pcuuet mener pasturcr leurs bestes,& de leuC

creu&pourleurvfagc iufques aux cloufeaux des parroifses , ioignans & voyfines tenans a

eux,sinon que les terres foient closes oufosloyees,&: font dittes terres vaines 011 il n'y a au

cunes semencesoufruits.Toutesfois peutdefendre le seigneur ou laboureurde la terre ou

ilyachaumes qu'on n'y voise,iufques a ce qu'il ait efpace d'enleuer ledit chaume fans frau-

dc. exliii.

Tous prez font defendus depuis la nostre dame en Mars iufques a la fainct Rerrry,sino qu'ils

soient fauchez.Et si les aucuns desdits pre z sont a deux hcrbes,on n'y peut aller qu'ils ne foiet

fauchez deux fois}ou que la fainct Remy ne foit passee:mais on ne peut hayer ou fosloyer,bou

cher neclorre en prairie ne£s pastures communes.Et est a fcauoirqu'en plusieurs lieux les

prairies ne font defendues que iufques au iour & feste faincte Croix en May. cxliiii.

Et n'ont lieu leldittes coustumes es trois precedens articles au pays de Souloigne,val de

Loyre,comtc de Gyen,Chastillon fur Loyre,le Moulinet,la court de Marigny,& chastellenie

de Lorris,Chasteauneuf,Iargueau>Mardie,Fay,Donery>Vitry,lcpontaux Moynes,la baron-

nicdeSully,Scueure &aillieurs dudit bailliagcfors le paysdelaBeaufse&hors la forest d'Or-

leans,Parce qu'on ne peut mener pasturer fes bestes en l'heritage d'autruy fans conge. Et nc

pourraperfbnnetenirefdits pasturages bestialjsinon a raifon des terres qu'il a efHits pastura

ges communs. cxlv*

On ne peut mener porceaux pasturer es prez & vignes en quelque temps que ce foir.cxlvi.

En temps de glandec & paiffon aucu ne peut aller ne mener pasturer les bestes aux eferues

des boys venus es terres labourables,qui ne luy appartiennet depuis la fainct Remy iufques au

premier iour de Ianuier,ne 6s forests & autres boys anciens en quelque temps que ce foitjfils

ne font siens ou qu'il ait tiltre & priuilege expres ou droit d'vfage.Toutesfois le Roy a aucuns

droits en la forest d'Orleans & gruirie d'icelle forest3aufqucls on n'ented defroguer par ceste

coustume. cxlvii.

TTTT
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Bcstes qui font trouuees efdits prez,pasturages>terrcs,boySjeserues & autres choses defen

ducs,peuuent estreprinses par le propriétaire du lieu & autre à qui le dommage peut appar-

tenir,fes gens & seruiteurs & autres de son cômandement,& menées à iustice dedans.xxiiii.

heures,pourestrc forfait& payé des interests &damages qu'ont fait lesdittes bcstes. Et fi on

prend pan ou gaige}il surfit de l'apporter à iusticc dedans huyt iours. cxlviii.

Et ceux qui prennent lesdittes bestes en amenant icelles à iustice ou apportant le gaige ou

pan du paistre reconneusils seront creuz par leur serment de la prinfc & dommage du lieu iuÇ-

quesàcinqfolsparisis&audeflbubs,selonlacoustumedeslieux,efquels y a plus grande ou

moindre amende pour l'interest de partie. cxlix.

Et si lesdits preneurs ne se veullent restraindreausdits cinq fols ou amende selon la coustu-

flic des lieux du dommage>ils pourront prouuer que lefclittes bestes leur ont fait plus grand

dommage. cL

En cas de prinse de bestes à garde faite & à bandon ou par nuyt es lieux où il y a desblee,pa-

stis ou pasturage clos ou fostbyez & boys en taille l'améde de iustice est de.lx.sols.Et fans gar

de d'vnecsehappec cinq sols,mais se pluiîcurs bestes soubsvn pastre font prinfes ne doiuenc

cju'vne amende.Toutesfois quand il aduient que les bestes fuyent par mousehes, eipouuâte-

ment,pourfuyte des loups ou autre inçonuenient,si le pastre fait diligence de les fuyuir,il n'y a

aucune amende. cIL

Et fil aduient que celuy qui a prins lesdittes bestes les rende à partie dedans lelHitres.xxiiii.

heures ou le pan ou gage dedans laditte huytaine fans prendre n'exiger aucun dômage depar-

tic,il n'y a point d'amende entiers iusticc. cliL

Qui reseoust ou rauist ses bestes,gaige ou pan des mains de celuy qui a fait la prinse,il est a-

mcndable d'amende arbitraire fil est prouué contre luy.Et pourra celuy qui trouuera lesdittes

bestes luy faisant dommage,les bailler prisonnières au pastre ou à celuy a qui elles appartien

nent^ s'il est prouué il y aura audit cas amende de cinq fols comme deuant. cliii.

Qui refuse bailler gaige,le refusant est amendablede cinq fols parisis5& en est creule pre

mier au demandant ledit g3igeauecvn tesmoingnonreprochablc. cliiiî.

Quand oyes ou autres volletures sont trouuees en dommage,illoist au seigneur à qui est

i. i^Sti l'heritageentuervncoudeuXj&leslaisïcrfurlelieuoulesietterdeuantleditheritage.'Ou si

ilZuMnlm ledit seigneurne les veut tuer,les peutamenerà iusticc & requérir reparation de foninterest

Ucttdammtm fans amende de iustice. clv.

^llZluT ^n 'a ^on °lue 'es fruits & desblees sont en terre & non cueillis,il est prohibé mener les

sibi ipsiappiii -beftes pasturer aux châpsoù il y a desblees auant le poinct du iour Ieué,& de les y tenir après

tantsriusfi- \c jour COuché,fur peine d'amende arbitraire.
bt sUne, ut x

toi dixi, adds /»

j,.fabr.in.%. c h a p. <5". Des ejpaues.^ clvi.

gihmarii.in. Spaues se doiuent garder par.xl.iours & les cryer par trois huytaines,& si dedans ledic

A**«M"' E temps celuy ou ceulx à qui elles appartiennent ne viennent,elles sont & doiuent estre

par iustice déchirées acquises aux seigneurs haults iusticiers>& à ceulx qui ont banc

iustice iufques à.lx.sols.Et si dedans lesdits. xl.iours le seigneur defdittes efpaues vientJes cho

ses luy seront rendues en payant les fraiz raisonnables. Et si lefdits.xl.iours estoient passez Se

&qu'encores laditte declaration n'eust esté faite par ledit iuge,le seigneur defdittes efpaues

viendra encores à temps,& en aura la deliurance iufques à ce qu'icelle declaration ait esté fâi-

té,& la chose adiugee à la seigneurie en payant comme dessus.

c h a p. 7. Des ejiangs &garennes. clvy.

Stangs & garennes font defendus,& pareillement fossez & sosies qui ne sont en froir,

E & qui y chaste ou pesehe sera puny comme de larrecin. . clviii.

Il est loysible à vn chaseun de fqn auctorité priuee faire en son heritage estangs,& y

asseoir bonde,pourueu qu'il n'entreprenne fur le chemin & droit d'autruy.

c h a p. 8. Comme enfansfontfaits a leurs droits

& horspuissancepaternelle. dix.

Ntre gens roturiers quand l'vn des conioints père où mere va de vie à trefpas,Ie surui-

E uant a si bon luy semble la garde d'iceulx durant leur minorité:mais ne fait les meubles

defdits enfans ne les fruits de Leurs heritages siens. clx.

Et



De communite entre mariez, - Fucil. cccccxxiiij.

Et aufll quad cnsans ayans perc ou mere font maricz,ils font hurs dc puissance & garde de

leur pere & mere,soient nobles ounon nobles. clxi.

Au regard des nobles mineursilsdemoureront en la garde dcpere on de mcre,ayeul ou

ayeulle suruiuant,selon la prerogatiue de degre.Et i'ils n'ont parens en ligne dirccte,ils chccnc

en bail de leur prochain parent l'ils en veulent prendre la charge , ainfi qu'il est couche en la

rubriche des fiefs. clxii.

Tutelle d'enfans mineurs fe doit donner par l'election de cinq des pares ou affins.Et au des-

fault d'eux prendre des voysins,& dure laditte tutelle quant aux fillcs, iusques a 1'aagc dc dou-

ze ans,& aux mafles iusques a l'aage de quatorze. -clxiii.

Entre gens non nobles la femmevefue si elle se remaric pert la garde de fes enfans,&

non pas le peredequel combien qu'il conuolle en autres nopces,ne pert la garde dc fesdits en-

fans, clxiiii.

Fille marice en aage nubile est reputee capable pour contracter a l'auctorit6 defbn ma-

ry. clxv.

Enfans non estans en garde,curatellc,tuteJle,ou puislance d'autruy,sont reputez a leurs

droirs.-e'est a fjauoir le mafle a quatorze ans,& la fille a douze. Et peuuent contracter, inten-

ter, pourfuyuir & defendre routes caufes,actions & querelles en iugement & dehors,maxi-

me^al'auctorited'vncurateuradlkes. clxvi. r# tg*tffot

Vn pere peutemanciper son enfant tant en la presence qu'en l'absence de ecluy enfant en aduirbm ab»

riuelqueaaeequeccsoit. f"'?^*;
 

. nullum, quiit

H

chap. 9. Dc communite entre homme&femme mariez. clxvi/' ct,s , .u»

Omme &semmeconioints ensemble par manage font vns&communs en biens meu- btfhtim*-

bles,debtes & credites fans tant au deuant de leur manage que durat & constant iccluy, n" xxy- *"-

& es conquests immeubles faits durat ledit manage en telle manierc que parle trefpas de l'vn "4fe'r" g^jj

desditsconioints leftists meubles,debtes,credites& conquests viennent adiuiser,& fe diui- «« .cl

ient entre le suruiuant auquel en appartient Sc, demeure la muytie,8<: les heritiers du trespass;

aufquels demeure & appartient l'autre moytie defclits meubles,dcbtes,credites & conquests.

Auffi est tenu le suruiuant de payer la moytie des debtes & arrerages de rentes que lcfdits co-

ioints deuoient lors dc la dissolution dc leur mariage,&: lesdits heritiers seront tenus de payer

l'autre moyti£. clxviii.

Constant le manage le mary peut vcndre,aliencr & disposer fans le oonsentemet dc fa fem

me tous lesdits biens meublesoi conquests immeubles 9 son plaisir & volentd par contracts

fasts entre vifs & non testament>par iequel testament chascun des deux coioints n'en peut dis

poser que de la moytie.Et peut le mary f'eul sanssafemme intenter, pourfuyuir, conduire &

defendre les actions personnelles & possessoires qui proccdetacausedc sa semmc,& auffi les

arrerages dc rentes & rcuenues des heritages appartenans a fa femme. clxix.

Femme marieenc peut donner,aliener,dispofer,n'autremet contracter entre vifs fans l'au

ctoritc & confentemet de son mary,sinon en la marchadise en laquellc estproposee ou qu'el

le exerccpublicquement,ouclle peut contracter. clxx.

Femme qui ell marchande publicque est rcccuable a intenter toutc action touchat fa mar-

chandise.Et auffi en peut estre conuenuc & son mary pareillement. clxxi.

Femme separee de son mary sans fraude quant aux biens,peut & luy loist apres partage a-

uecsonditmary,contracter& disposerdc ses biens meublcs & immeubles ainsi & en la ma

nierc qu'elle pourroitfaire si elle u'estoit mariee.Toutcsfois si apres laditte separation lesdits

conioints fe rassemblent & mettent leurs biens enfemblcladitte separation est & demourera

nullc. clxxii.

Vne femme mariee peut intenter & pourfuyuir en iugement sans son mary l'action d'iniu-

respourl'iniurcditteoufaiteaelle.Etaussi peut estre conuenue enaction d'iniures fans son

mary,pourl'iniure qu'elle auroit faiteouditte a auctm.Toutcsfois si laditte femme estoit co-

damnee,le mary & les biens queluy&fadittefemmeont& pofledent constant leur mana

ge n'en respondront,& n'en seront tenus durant ledit manage. clxxiii.

En traitte de manage homme & femme qui fe veulent maricr & auant la soy baillcr,pcu-

uentfaire&apposertellesconditions,conuentions,douaires, donations & autres contracts

que bon leur femblora en leurdit mariagequi sortiront effect,8t aussi aux secondes nopees &:

autres. £3n:-: • ^ . C^XX11U'
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Arrerages de rentes,fruits,leuees & reuenues d'heritages deuz & escheuz font dits & repu

tez ccnses,& dcmourent meuble & chose mobiliaire. clxxv.

r. zy^.Secits Suppose que rentes vendues & constituees pour quelque sommc de deniers'sbubs faculte

$.i74.Cjtf.' ^e remerc a rachapt soient censees & reputees mcubles:Toutesfois s'entent & practique du

coste de I'achepteur & ses heritiers,non pas contre le vedeur,ses heritiers & ayans cause, cat

si iccluy vendcur au parauant lors & depuis laditte vente estoit constitue en estat de mariage,

la femme d'iceluy vendcur qui ne seroit obligee au payement de laditte rente, est sculement

tenue de la moytie des arrerages qui d'icelle rente pourroient cstre deuz & efcheuz au temps

de dissolution d'iceluy mariage.Toutesfois s'il y a des conquests faits constant iceluy mariagc,

& laditte femme apres le trcfpas de sondit mary en possede & detiene aucune chose, clle peuc

estre conuenue,&respondrahypothccquaircmentcome detentercssc desdits coquests pour

laditte rente & arrerages. clxxvi.

S"homme marie pour ses demerites est condampne & ses bies declairez confisquez,la fern

_ me ne sera tenue des debtes faites &coccucs par sondit mary,& si neperdra son douaire,ains

freffponit 1'aura sur lesdits biens & preferera laditte confiscation.* " clxxvii.

quod omms $[ aucun conioint par mariage constant iccluy ait fait quelque don oulegs de biens & heri-

mlaL unfi- tages,telles choses donnees ou leguees font conquests & communs entre lesdits conioints si-

scamur films -non qu'efdits dons &legsy eust clause & conditioner laquelle ledit donneur vousist laditte.

fmonuubus^ cno^e donnee estre propre heritage a celuy ou celle a qui il est donne. clxxviii.

qui tst tttm Les biens & heritage donez en traitte de mariagc aux futurs espoux,sont & demeuret co-

"fl* &?Jubi muns&conquests a iceux futurs espoux,si tost que le mariage est confumme,qu'il fust dit 8c

torrexi.cM. conuenu par expres que l'heritage donne seroit le propre heritage de l'vn desdits espoux , ou

qu'il y eustautre clause particulicre desroganta laditte community, clxxix.

Femme coiointe par mariage peutpoursuyuirses actions cV droits de l'auctorite deibn ma

ry.E t au reffus de l'auctoriser par sondit mary,clle peut requerir estre auctorisee par iustice, &

en laditte qualite icelles actions poursuyuir.

chap. io. • Defociete. clxxx.

C Ociete ne se contracte entre aucuns qui ne se font conioints ensemble par mariage, sinon

^qu'ily ait entre euxconuentionexpresse,oupardemourance,communication ou negotia

tion delcursbiensfaits en commun,pour contracter sbeict^, par personnes demourans cn-

scmblepar an &iourentiers.Auquel cas de laditte demourance,communicarionou negocia-

tjon socicte est entre eux en tous leurs biens meubles& conquests immeubles faits duranc

icellesociete. clxxxi.

Etsiaucunacquiert societeauee deux coioints par mariage,partellesociete& communi

te des Biens il ri'ac^titert que la tierce partie. clxxxii.

Et side deux conioints par mariage ayans enfans dudit mariage, l'vn d'iceux conioints va

de vie a trcspas,&laisse ses enfans qui font ses heritiers,& ledit suruiuant ne fait aucun inuen-

taire,partage,diuisionouaurreconuention equipollent a partage,la communite des biens se

continue & conseruc entre ledit suruiuant & sesdits enfans pour la portion vrrille & heredi tai-

3. §.i8z.Et re? de chascun d'euxyensemtlelasaisine&possessio de la succession dc leur pereou mere tre£

»L Um7dum~ pastes iusques ace qu'inuentaire,partage & diuision en soient faits,ou autremet entre {espar

tos ynum ties eri foit dispose.Et des acquisitions qui serortr faites des biens dc laditte communite lc sils

<SLHt'J'r»nf ai^ ^aucun ^n y a naura aucune*prerogatiue d'aisheefie. clxxxiii.

htredadefrn Et si durant icelle community aucunes acquisitions font faites desdits biens communs par

m,&>Kna- ;lec]ic fdruiuantjicelles acquisitions font communes entre le suruiuant & lesdits enfans , & y a

uTfZctiiti chascun d'iceulx droit & portion,& fen peut dire saisy chascun desdits enfans pour fa portion

busaccrefeiit, virille ou hcreditaire. clxvxiiii.

tidZlin ca-' ToutesTois si entre nobles la partie suruiuant veut prendre les meubles,faire le peut en pre

pita abfque m nan t la garde des enfans mirieurs i& en Bas aage issus dudit mariage,en payant les debtesTaum"

7Jl""qZ'"d' a 'a cnarge ^e nourrir& erftretenir lesdits enfans mineurs selon leur estat,soustenir leurs heri-

qncd capimt rages & payer les charges d'iceulx durant laditte minorite.En ce failant n'a lieu laditte comu-

im.h*m,t. nitfehtre les deffdfdits nobles. -: -•- clxxxv.

»»au. c.m. Si de deux conioints par mariage non ayans enfans dudit mariage,r vn d'iceulx conioints

va de.vic a trespass delaifle aucuns parens ses he.ritiers!)& ledit suruiuant ne fait aucun inue-

tairevpartagtydiuision ou conuetion equipollent a partage,la comunite des biens se continue
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&conierue entreledit suruiuant & lesdits heritierspourleurs porti6s viruses & herediraires ' *• i8j.r^»

ensemble la saisinc & possession de la successio dudic trcfpasse}duc]uel ils font heriticrs,iusques ^"ZTe^

ace qu'il y ait inuetaire deuement fait,ou que partage & diuision ioient saics,ou qu'autremec coni»s<itus,ui

par les parties en foit dispose. clxxxvi. £[^"*

Sidurantlacomunitedebiensquipourroitestreentreplusieurs personnes^a aucunes d'i-

celles perlbnnes eicheent& aduienent quelques biens & heritages par succession.dds & legs

tels heritages & biens ne font comprins en laditte comunite,sinon qu'il y eust conuetion ex-

prefle au contraire.Maisneantmoinsii au suruiuant de deux conioints par mariage qui n'au-

roit fait partage a ses enfans & heritiers du trespasse ou inuentaire des biens comuns ou con

tract equipollent a partage>& qua iceluy suruiuant aduiesissent & eseheussent quelques biens

jneubles par la succession & trelpas de ses enfans,& dedans l'an d'icelle succession aduenue &

il nc faitlesdits partages,inuentaires ou contract equipollent a partage auee ses enfans viuans,

il ne fait lesdits biens meubles escheuz audit suruiuant par le trespas de sondit enfanr,seront &

demoureront en laditte communitCjensemble la reuenuedes heritages iufques a ceque les

dits partageSjinuentaires ou contracts soientfaits,& fans ce qu'il y ait droit de prerogatiue

■d'aisnecilecommedeflus. clxxxvii.

Les debtes faites &conceues au deuant&durant le mariage de deux conioints par la dis

solution dudit mariage se diuisentjtellement que ledit suruiuant nepeut estre poursuyuy & te-

nu que pour la moytie,poseorcs qu'il y eust obligation parefcript,sinon que lesdits conioints

fussent obligez chascun pour le toutians diuision. ^Toutesfois l'action hypothecquaire de- 2. 4.187.^

moure tousiours fur les heritages de I'obliee.Et ou le suruiuant scroit contrainct payer le tout £'/.''' "ft"/1*

ll en aura ion recourse* action pour la moytie contre & iur les hermers,biens & heritages du piidter yd in

trespass-. • clxxxviii. ^'f^""'i

Combien que par retraite de manage & par parolles expresses les futurs efpoux renoncent y£^ 7«j!rt

a la community de biens,neantmoins telle renociation 3 nc peut nuyre ne preiudicier a leurs *J cr^'t™

creanciers.Et ainsi doit estre entendue la coustume deflus alleguee ou chapitre & rubriche de ^"dlbL/hZ-

<:omunit£ d'entre homme & femme mariez,par laquclle estditqu'en cotractde mariage par *»»'« **»«»»?

les futurs espoux,peuuent estre faites telles pactions que bon leur semble. clxxxix. ^4,'^cS

Les separations des biens d'entre homme & femme conioints par mariage,& aussi les ces pati.& iu re

sions de biens ne fbrtiront effect,& ne serontdittes vallables,iusques a ce qu'clles soyent insi- #™^ c"£™

nuees & publiees en iugement,& enregistrees en la jurisdiction du iuge ou seront demourans matkos-.Jd,

ceulxquiferontlesdittes separations Sicessions.Et telles insinuations seront faites a iour or- V'J'xj «'»
. . . ■* , . /- _ ■ rr tract, eomerc,

dinaireleiugeieant&nonaugrerre. &yfurq.}S.

e

CM.

chap. it. Defiruitates rtelles. cxc. 3.§.i88..sw-

licet i,u;i.t,fe

\7"Eues &e(goutsneportentfaisineaceluyquilesacontreautruy,filn>atiltrc,& sanstiltre creuytioc-

>* nc les peut preseripre par quelque temps que cesoiti exci. }"^7imM

.-[ En mut moytoyen & commun on ne peut fans le consentement de partie saire veue's, es d,ntur ubn*

.gouts,retraitsnecysternes. . , -' ••.. excii. ^^'.^

Sienterre commune l'vn des voysins ediffie mur,si ledit voysin fen veulraydcr pour edif- trimmium,

fier ou autrement.faire le pourra^en payant la movtie prorara de ce dont il fe voudra ayder,& 3"*/ <ffetin*

-le pourra empeicher celuy qui 1 aura cdimeiuiques a ce qu il ioit paye. cxcni. „„i.c.pn foe,

-:,. En mur moytoyen &comunehascune des parties peut percer tout oultre ledit mur, pour c-m>

y mettre & asseoir ses poutres & soliues & autres boys,en rebouchant les pertuys:fauf a Tcn-

droit des cheminecs,ou on nepeut mettre aucun boys*.o : •■- cxciiii.

Quad aucunedissiemaifons&assiet ses seulles.le voysin nepeut mettre & asseoir ses fe id

les a 1 endroit & concre les autres seulles au parauantniises&: assises. excv.

En mur moytoyen le premier qui assiet ses chemineesjl'autre ne les luy peut faire ostcr ne

reculler cnlaiflantlamoytiedumur&vnccharitillepobrcontrefcu.Mais au regard des lan-

4 -)eierS'cViambagesdechemkiees&cimai(es,ilpeur4. percer ledit mur tout oultre pour les as 4. X9%.uu

.seoirafleurduditmur. .<']■'>■• r-:. .'cv;!'':.1 ■••• w.r.'-.ui / ' • '• « :. -t- > '..- exevi. "w™ '*-

.. Es ville & faulkbourgs d'Orlcans tous mure font oormnuns entre voysins iufques a neuf ^'w©.""

.pieds:c'estascauoirdeuxpiedsenterre&septpiedsaudfefi(iifideterre,qui n'a ttltres ou mat- ftrutrmr* *«

ques au contraire.Etsil fault rapporteroureediffierkiclitsmurscommuns ce iexaattdespens ""' " '

communs des parties iuiques a bditte hauteur* •jy.'i'mhv. i 'r.aiHir^; "sH-. cxcvii.

. Aucun ne peut faire chambres aisees nommees fosses coyes , latrines bit>foile:dc cuy-

U-.iU TTTT iij
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sine pour tenir cane de maison auprès du mur moytoyen , qu'on ne laifle franc ledit mur.

Et auec ce doit edre fait le mur dudit puys, retraits ou fosses coyes,au danger & defpens

de celuy qui fait ledit puys de pied & demy d'espefïeur du moins, l'il n'y a paction au con

traire, cxcviii.

On ne peut faire & tenir puys,retraits,Iatrines n'efgouts près du puys à eauë de son voy-

sin,sinon qu'il y ait entre deux neufpieds d'espace & diitance,pourueu que le puys à eauë soie

premier ediffié. excix.

Entre vn four & mur moytoyen doit auoir demy pied d'espace vuyde,pour euiter le dâger

de la chaleur & inconuenien t de feu. ce

Murailles qui ne sont droites & pendent se doyuent redreflèr& faire aux defpens de ceulx

à qui appartiennent ou sont communes lefdittes murailles. cci.

Il n'est loysible auoir & tenir moulins fur riuiere publicqueaudessusouaudcfsoubs des

ponts qui puiflènt faire dommage &soyent préjudiciables ausditsponts,chauiIèes>turcies &

talluz. ccii.

Celuy qui a droit de veue fur l'héritage d'autruy par fenestres ou autres ouuertures>doit

ses ouuertures & fenestres tenir barrées à barreaux de fer & verre dormant , en manière

qu'on n'y puisse passer ne ietter aucune choscsinon qu'ils ayent conuention expreste au con

traire. CCJJÏ.

On ne peut auoir ne tenir efgouts ou efuiers,au moyen desquels les efgouts, eauës & im-

mundices puissent cheoir ou prendre conduyt & cheute au puys àeaue & caues de son voysin,

au parauant ediffiees,sinon qu'il ait tiltre exprès au contraire. cciiii.

Entre deux heritages ioignans & contigus l'vn de l'autre assis en la ville d'Orléans, closturc

& fauxbourgs d'icellcle seigneur de l'vn desdits heritages peut contraindre l'autre seigneur

son voisin à y faire mur de closture à communs defpens.Lequel mur de closture n'est entendu

estre fait sinon de pied & demy d'espesseur de terre & pierre de deux pieds de fondement &:

sept pieds de haut au dessus des terres. ccv.

Si par les heritages qui sont situez fur & à 1 edroit des chemins empirez & mauuais on pas

se & repasse,ce n'attribue droit de chemin & voye publicque par lefdits heritages. cevi.

Quand ily a puys,retraits, latrines ou efgouts communs entre deux parries,les vuydan-

ges & curages se doiuent faire aux defpens des parties quiy ont droit.Et si laditte vuydâge est

faite par l'héritage de l'vne desdittes parties,de là en auant les autres parties seront tenues cô-

secutiuement endurer la vuydange par leur héritage l'vne après l'autre.Toutesfois celuy qui

endure & a la vuydange de son costé,ne doit payer que le tiers des fraiz,& l'autre partie du co

sté de laquelle ne seroit faite laditte vuydange,doit payer les deux autres tierces parties ainsi

consequemment. cevii.

Et se tels puys estoient faits & assis soignant des caues feruans à mettre vin ou autres biés,

si tost qu'iceux puys sont pleins de la hauteur desdittes caues,ceux à qui appartiennes k(dits

puys sont tenus les faire curer ou vuyder,pour euiter que lefHits puys ne f'esereuent & que les

immundices ne cheent efdittes caues. cevin.

Quand es murailles estans entre deux heritages sont mis & assis aucuns corbeaux ou pier

res estans en veuë & lieux apparens & ayans faillie>& tels corbeaux & pierres sont acamuse*

par dessoubs en faisant loeuure & lâns fraude,iceux corbeaux & pierres demôstrent que roue

le mur est commun ausdits deux heritages.Et si lcfdirs corbeaux ou pierres sont acamufez par

dessus,ce demonstre que lefdittes murailles sontcommunes iufqucs aufdittes pierres & cor-

beaux,& fault que lefdittes pierres & corbeaux ayent faillie. ccix.

Pareillement iambages de cheminees,lanciers & autres pieces assises en muraille,& ayans

saillie & aussi bees & ouuertures de cheminées demonstrent du costé où c'est assis,que le mur

est commun. ccx.

Fouillement en terre,gratement& demolition de muraille & autres ceuures faites clâde-

stinement par l'vn des voysins au dcsecudfc l'autre son voisin , n'attribue par quelque laps dte

temps droit& possession à celuy qui aura fait lefdittes entreprinses. eexi.

Quand aucun faitediffier& reparer en son heritage,son voysin est tenu luy donner& pre-

ster patience à ce faire,en reparant & amendant en diligence par celuy qui ediffie ce qu'il ati-

roitrompu,defmoly&gasté à fondit voysin.Et ne peut pour raison de ce l'edissiant acquérir

droit& possession contre n'au preiudicc de celuy qui a donné ou souffert bditte patience de

reparer ou ediffier. ' ...... Ccxii.

Quand
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Quand entre deux heritages y a des fossez, ecluy qui a le get de son costé de la terre issue

1 desdits fosïèz,cst & demeure seigneur d'iceulx fossez. ' ccxiii. *• «*•/*«*&

Si heritage est vendu,bailléàrentcou autrement aliéné à la toise,à la charge d'y faire con- fa?fc'i»xtl*

struirc maison ou autre logis, il fera toisé & mesuré àlatoisedemasson qui est de six pieds, mtAUdmi

&non à la toile de charpentier qui n'est que de cinq pieds &demy, n'a la toise de mesureur ^ÙrT^a.

de terres & vignes qui est de cinq pieds feulement, & en boys & forests cinq pieds &de- rà-^Ht.^U

my. ccxiiii. fi *?"4,'"r

Franc aleu est heritage tellemét franc,qu'il ne doit point de fonds de terre,ne d'iceluy n'est ^Ut^domi-

aucun seigneur foncicr,& ne doitsaisines,desïàisinesn'autre seruitute quelle que ce soitrmais "'"f.1"''^'

quant à justice il est bien fubiect àla Jurisdiction d'aucun seigneur.Et se doit partir comme he- #«,».«» \ma.

ritage censuel & roturier, ccxv. Tih*'"*rm-

Si vne maison est diuisee entre les parties yayansdroictcn telle manière que l'vnedesdit- 7e«n'rX».

tes parties ay t le bas d'icelle maison & l'autre le dessus,la partie qui a le bas est tenue de souste- mf-& -*enii-

nir& entretenir les edifices estans au deflous du premier plancher, ensemble iceluy premier !^Æ/w!

plancher.Et la partie quia le dessus est tenue de foustenir& entretenir la couuerture^d autres <»•"/«. &■ in-

edifices qui font fous icelle iusques audict premier plâcher,ensemble le quarclis d'iceluy plan- J^lj^s^

cher,sil n'y a conuention au contraire. *«»./»§./»-

mina. ffr. §.

fetj.iufli.de rer.

CHAPIT&E 12. iiuifit.Us.it.

repet.l.qt*tmi-

nus. Ctl.ll.jsm

de fluminib.

Des donationsfaifles entre vifs. ccxvi. ytiexi. cmfli.

1 zo.ybi / ttn-

Cî père ou mere fontaucune donation à leurs enfans en faueur de mariage ou émancipa- „^m',/i7]

^tiondc leurs biens meubles ou immeubles, telle donation est bonne & vallable , pourueu CM-

2 qu'elle ne soit immense, & que la légitime portion deuë aux autres enfans selon raison * soit ^„2p/im "-

reseruee & gardée. Lesquels enfans donataires pourront retourner à la succession des père & ferturadiegi-

jncre en rapportant ce qui leur aura esté donné. Pource que par autre coustume père & me- ')™^'"™l£_

re ne peuuent auantaget l'vn de leurs enfans plus que l'autre en leurs fuccessions:mais se pour- ngatmat <■»»-

rortt iceulx enfans donataires tenir à la donation qui leur a esté faicte,en renonçant à la succès- fctud"m? y*

~ . . c.. ^ * .. frtmogemtur*

iiondeleuriditspcreoumere.- -■ ccxvn. „fc„^4/.j.§.

Il loist à toutes personnes es bailliage & preuosté d'Orléans & ressorts,soit homme & fem- fy-iffi^1-'**

me estant enbonsens&entendement.donner&dispoferde ses propres heritages à qui boh UnfhtïL'fe-

luy semble par don faict entre vifs,sàns espérance de le rappeler,pourueu queladitte donation ttmd&imfcri-

soit acceptée auviuant du donneur, & que dés le temps du don il sendeflaisissc&dcla pro- fr*îd»m beL-

prieté & seigneuricou que les donneurs retiennent l'vfufruict leurs vies durans. Par laquelle fiaum cmsue-

retention d'vfufruict les donataires font & demeurent saisis des heritages ainsi donnez, en tud,m'c-M'

sont tenuz & reputez possesseurs par la tradition des lettres ou dessaisinc& saisine, faictes&

pafleesés presences de notaires ou notaire de cour lay e ou tefmoins au prejudice des don

neurs & de leurs héritiers. Et si la donation est immense & excessiue, les enfans ouheritiers

dudict donateur la peuuent quereller selon la disposition de droict. ccxviii.

3 Deflàisine & saisine faictes presens notaires de cour laye3de la chose alienee, valient & m^\ffaaâ

.equipollent à tradition de faict& possession prinse de la chose alienee au proffitdeceluy au- /«* httum-

quel a esté faicte l'alienation,sans qu'il soit requis autre apprehension. ccxix. '"* ■'/".'" P
1 „ , , oii, i i » rr ... r ■ .. r Ptrifiii deter

Va vendeur,donneur & chacun d eux par les don & vente qu ils ront,peuuent retenir 1 vlu- „, /,>» ^f».

fruict de la chose donnée ou vendue,laquelle retention d'vfufruict finie, iceluy vsufruict est & uUis- CM\

demeure vny &consolidé auec la propriété, au proffit des donataires, acheptcurs& chacun

d'eux qui fen peuuent dire &porter seigneurs, possesseurs & saisis, fans ce qu'il y soit requis

autre apprehensionde faict,ne que pendant la vie des dormeurs & vendcurs,les achepteurs & t^pt%nt u-

donateursayent payé en leurs noms les droicts & cfcuoirs seigneuriaux des heritages vendus g** »»*'«»»
&donnez ' j •■ ■'< ccxx ltifmimttst"
ocaunnez. -. .^ ccxx. m?ta (9mmw.

Homme & femme coniaincts par mariage ne peuuent par disposition faicte en- m.m/îtrans-

trè vifs ne testamentaire durant leur mariage -donner aucune chose l'vn à ''autre & ne ta'mf"m*m

r r r r r y i » i -»ii»y inter

le conrerme par mort, sauf par forme de don yene& mutuel quand ils n'ont aucuns en- ■«»<», -«§.

4 fans.4 ..' jj .r; ■;•.*. . .'..*:,■>' -i jî ;■.:/ ccxxi. sl-^-**-

j Homme &femme coaioincts par mariage non ayans enfans * de quelque mariage que ce [\ j"*'

TTTT iiij
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i. in. £»}l soit,1 peuuent sairc dons mutuek & yncls entr'eulx , de tous lcurs meubles & conquests im- 1

ull^moriblt meublcs faits durant leur mariage, pour en iouyr par le suruiuant sa vie durant, en faisant in-

dum&s.uiit uentaire&pnsee desbicns meubles & conquests immeubles aprcs ledeccs de 1'vndesdics

Jenatione m»- comcjncts,&en baillant caution de rendrel'estimation de la moitie defdits biens selon ladit-

*£liUfr*mZ te prisee par le suruiuant aux heriticrs apres son trespas. Aussila charge de foustenir & entre-

riatur p»t ii~ tenjr jes heritages en bonestat, & payer les charges d'iceulx durant la vie dudict luruiuanr,

tiZ^ytUat pourueu que fur la portion des biens dudict trespasle le suruiuant accomplira le tcihmcnt,ob-

Mmttie? nefr. seques & funerailles dudict trespafle, payera en commun les debtes & baillera caution du re-

quodfic,^ fte(k]a(jjtrep0rrjon selon bditte prisee. Et ence faisant sera &demoureraiccluy suruiuant

concHrtit ttts r ~ * o i /* j i rC re ■

commune & saisi au moyen dudict don,& en pourra intenter& dcfendre le poHelloire. ccxxii.

mms confre- Donner & retenir ne vautpas, commequidonneroitaucun heritage ou aucune chose mo-

biliaire , & que ce neantmoins il la retiensist &en iouyst , tel don est nul & de nulle valleur.

Toutesfois ainsi que deflus est couche , l'on peut donner ses heritages ou partie,& en retenir

a soy l'vsufruict d'iceulx,& telle donationvaut:car par la retention de l'vsufruict le donataire en

est saisi.Et n'cst pource tenu ledit donataire,si bon ne luy scmble,en trer en soy du seigneur sco

dal si ledit heritage est tenu en fief,ou payer lescens au seigneur censier sil est tenu encensi-

ue,en maniere qu'il n'en soit moins dit & repute seigneur& possefleur.

CHAPITRE Ij.

Des donationsfaicles en manage* ctxxiii*

TJIOmmes&femmes tant nobles queroturiersayans plusieurs enfans,en peuuentmarier

■*■ -^aucuns & leur donner heritage ou meubles tels qu'ils verront a faire,en renonpnt a la sue

cession de leursdits pere & merctient telle donation & renonciation, (ans ce que lesdits en-

fans puistent plus retourner es successions de leursdits pere & mere,pourueu quededroict

elle ne se puisse quereller, toutesfois pourront venir a succession enapportant les choses

donnees. ccxxiiii.

Quand pere & mere ont donne en mariage faisant a leurs enfans aucuns biens meubles ou

immeubles, &lesdits pere & mere vont de vie atrespas,si lesdits enfansn'ont renonce a la

succession de pere & mere,& ils veullent retourner a partagejlesilits enfans ou leurs heritiers

seronttenuzde rapporter au moins prendre chacun a leur regard ce qui leuracstc donne en

leursdits mariages,saufles fruicts & nourritures dont ne sera faictaucun rapport.

\

CHAPITRE I4.

I ■ ■

Des donations teHatnentaires ejrpour cause de mort, ccxxv.

/^\N ne peut in stituer heritier ou substituer par testament & ordonnance de derniere volon

^^te n'aurrement:car institution d'hentier n'a lieu selon la coustume. ccxxvi.

Aucun ne peut estre heritierck legataire d'vne mesme personne. ccxxvii.

*«it«™tiua " Vn testament escriptou 2 signe de la main du testateur est vallable comme celuy qui est re- x

yutrmisrc- ceu par deux notaircs.ou vn notaire&dcux tesinoins. ccxxviii.

^*»>*We Les executeurs du testament font saifis des biens meubles & heritages du testateur

-atptiofi tJi & iusques a la valleur & accomplishment du testament, & peuuent dedans l'an de la more

^^"'"s'^du testateur prendre &intenter complaincte & autres proces pour railon de laditte exe-

Um >t q»* cution. . ;-•!.-■ ccxxix.

a^'X'''4" Lesdits executeurs qui ont prins la charge peuuent dedans Tan & iour du trespas du testa-

fahemomnL, teur estre conucnus,& doiuent respondre comme executeurs desdebtes&choses mention-

frobid»mmt ncz audict testament. Et aussi peuuent& doiuent sairebail adeliurancedeslegsauxlegatai-

s!ript?r*& res,& apres lesdits legataires en font & demeurent saisis.Et leurloist intenter& defendre tou

cjuoifrits*, tes actions poflefloires,petitoires,perfonnelIes & autres,pourueu que le testamet soit elcript

"sitmnt^i!!m- ou %n^ ^u testateur,ou paste par notaires ou autres ayans dece faircpuislance,les solennircz

fUtiiegestub. en tel cas gardees. _•_■.'> . ■•,■■ ■. < iv,si: •"•r ; ■■■ ccxxx.

fi^lml!*' ^e morc fatift. le vis son plus prochain heritier habille a luy succeder. ccxxxj..

cm. Meubles & conquests immeubles roturiers font repute* d*vne me/me nature & edndi-

'■' * tion.



Des douaires. Fueil.cccccxxvii.

tion. ccxxxii.

II Ioist a toutes personnes soit homme ou femme par testament dormer tous & cha-

cuns sesmcubles& conquests immeubles,le quart de sesproprcs tenuzencensiue, le quint

des tenuz en fiefs a celuy qui bon luy semblera. Et si par ledit testament il donne de ses pro-

pres oultre ledit quint & quart, telle donation doit estre reduite & remise a iceluy quint &

quart. ccxxxiii.

Aucune personnecstant malade de la maladiedont ellevade vie a trefpas, ne peut saire

donation entre vifs, & si elle faict telle donation, est faicte & rcputee pour cause de mort : Si

non que ledit donatcur fust viuant trente iours apres laditte donation : Auquel cas elle seroit

reputee faicte entre vifs. ccxxxiiii.

La cognoiflance d'execution de testament appartientparpreuentionaufsibienaux iuges

i laizcomme aux gens d'eglifc.1 • ccxxxv. '• a34- *>?'

Si les executeursdu testament d'vn trespasie estoientresufansou delayansdcfairebail& \wttfc™i»

deliurance &bailler la faisine & possession aux legataires des legs a eulx faicts oar ledit tref- rePapaUtra.

paste , ou qu'iceulx executcurs fussent demourans hors la iuriidiction ordinaire , en la- adforn}Z'm,

quelle ledit testateur est defuie, ou les choses leguees font asliics:En ce cas lefdits lega- »<fo> mmbsia-

taires pourront demander &auoirlcfdits bail & deliurance , possession & faisine au iugcde ^"luz^Jl

la iurifdiction en laquclle ledit testateur est defuie. Ou les choses lcguees-font afsises&si- reins index fi-

tuees.. " ■ ccxxxvi. faT'.s 'T~
lu " feet bac de re

Tuteurs & curateurs, gaigees d'eglise,receueurs, executcurs de testament &autres sub- ,„•„» inter fa

iects a rendre compte,fcnt creus par serment de leurs mises iufques a cinq sols en chacun arti- cm/<"f5 /"-

• cle fans quittance des choses concernans lcur administration, & qu'il soit vray-scmblable dues £aiesia-

qu'ils les aycnt baillez fans fraude. ccxxxvii stmt.c.M.

II n'est requis faire insinuation ou signification des dons & dispositions faicts tant entre

vifs que par testament ou donation faicte pour cause de mort3a quelque valleue que foient &

fe puissent monstrer les choses doonecs,leguees oudifposees.

C H A P I T S. E. IJ.

Des donaires. ccxxxviii.

aVand aucune femme fbit noble ou roturiere est conioincte par mariage,&par le traict^ -

_ n'y a aucun douaire prefix necouentionnel,!aditte femme parlacoustume est douee ^m T'ejpea»

de la moiti£ de tous les heritages que lc mary auoit lors de la eonfommation dudict manage, muUerh ,fid

&de ceurxquidepuisluyaduiennent depere&mere3aycul ouayeulle & autres aseendans, 'a^adluos

pour d'icclle moiti£ ibuyr par laditte femme fa viedurant,en soustenaut &acquittant les tun nastt nisi

charges que doiuent iceulx henrages durant lc temps dudict douairc,& est laditte femme fai- '^^mu^m

fie dudict douaire qui est appele douairc coustumier. ccxxxix. si consittat in

Quand par le traictede mariage y a douaire prefix, les femmesne peuuent auoirautre ^^""i

douaire, sinon qu'il soit expressemeht dit & declare par le contract que lesdittes femmes fe perarreJi

pourroiertt prendre au douaire coustumier a leur choix & electiOn.auquel cas pourront choi- w>*

■■ frr&nonautrement,&fedoitle douaire coustumier demander, & iufques a ce qu'il fbit de- "^,.c.

mandeti'estdeu. • .-• •- ;..... ccxl. >*4i-S«/<tf

' f Le douairc de la femme noble ounon noble soit qu'il soicorefix,conuentionneloucou- '^^.X»-

ftumier est personnel,1 sinon que bar le mariage faisantladittc remmeeusteste douee d'au- biesjedyid,,*

i eun douaire pour estre propre heritage d'elle. Auquel cas ledit douaire fortist nature de pro- m^J^h^

pre. ■■■.•■irrry.;- . ,:.v. ;.• ccxli. t,nLinfel.

■ En traicte de mariage, auquel h'y a conuention de douaire ,'&le mary n'a aucuns pro- t<tw*»><i>M»i

pres heritages , la femme aura pour son douaire lc quart ddS conquests de la portion des he- $wlf,X|»

5 ritiers du trespass^ en vfufruict, en payant les change's,- & fil h'y'a conquests, 33ufa laquar- biU»m adit-

ke pattie des meubles'dela portion des heritiers da trcfpaste a perpetuit6- deduicts les S^TsllT

yidiuc, quid si

'. l-.lj. i. '"! nthd fmffet
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V Coustumesdubailliaged'Orleans

TC"N ligne dkccte en heritages roturiers & mcubles succedent esgallement tousheritiers,

'*■"'& n'y a prerogative d'aiineesse. Et pareillement en ligne collaterals succedent efealk-

ment mafles &femcllcsen pareildegreesditsmeubles & heritages,soicnt nobles on non no

bles, ccxliii.

Propres heritages ne moment par succession aux perc & mere, ayeul ou ayeulle & autres

ascendans en ligne directe. ccxliiii.

En ligne directe representation aura lieu, soitqu'elle soitexpressementaccordeeounon

par lesdits pere & mere, ayeul ou ayeulle constant leur mariage ou par 1'vn d'eux lc mariage

dissolu. ccxlv. \

Les nepueux collateraulx ex vtroque parente d'aucun trespafle fans hoir de son corps,pre-

ferent & excluent en la succession dudict trespasse leurs oncles & tantes,freres &sœurscon-

i. i4j. Sani ioints ex vno latere d'iceluy trespass^.1 ccxlvi. I

inteJUge q^nt Ensans bastards ne succedent. ccxlvii.

*&™n<pJii Ensans bastards peuuent disposer de tous leurs biens en leurs testamens & entre vifs ,& a

immeubitr.fe- CUIX peuuent succeder leurs ensans issus en mariage. ccxlviii.

tw.s.ifT.T-" Quand perc & mere , ayeul ou ayeulle ou l'vn d'eulx donnent aucune chose en traicte

eod.&pncr*- de mariage a leurs ensans ou aucuns d'eulx pour estre leur propre heritage , & le do-

g^caT "ataire va dc vie a trespas fans heritier en droicte ligne , delaissans pere & mere, ayeul

ou ayeulle ou des freres &autresparensen ligne collaterals , a iceulx parens en ligne di

recte retourneront les heritages par eulx donnez audict defunct, & en leur default aux plus

prochains. eexlix.

■' f-*19-Int?:~. Representation 1n'a lieu en succession de ligne collaterals, sinon du consentement de j

hgedefimflict * . _ © ' ,

rtfrxfenutii,- tous ceulx qui y ont interest, ccl

ne :fecus<r»an- lcs nepueux & niepees J en directe ligne comme representans leur pere & mere, succe- j

tultuiu^uJ- dent a leur ayeul ou ayeulle, tant es heritages feodaulx que censuels es tel droict & pre-

tasyintuiiin- rogatiue qu'cussent faict oupeufaire leur pere & mere,fils eussent suruescu leurdit ayeul ou

ZJi"£Z ayeulle. ccli.

245. & n»- En succession de ligne collaterals d'heritages propres on n'a regard a la confanguinite&

'lismJnn- proximite de Iignage:mais sculcmentala descendue & lbuche,dont les heritages font descen

senfnunt,non dus & aduenus,& a iceulx heritages propres ne succedent les plus prochains en degre decon-

$""» nite'n fanolum t^-*"13'5 seulemet ceulx qui font de la lignedont lesdits heritages procedent, referen-

nisteumdecu- do paterna paternis,cW materna maternis. alii.

Msfrcftftm Quand aucun est execute par iustice &ses biens dedarez confisquez pour ses demerites,

'ultiMuc.dt ^es biens & heritages font acquis & confiiquez au seigneur hault iusticier,en la iurisdictiondu-

fan.c.M. quel lesilits biens & heritages font trouuez & assis,ala charge de payer les debtes&hypothec-

mr^rtfm- ques dudict execute, &aussi dudouairedelafemme iusquesalavalleurdelclitsbiens&heri-

tat pattern t- tageS. • ■ • CClui.

!™* 'Inlme '. Leieigneur bas iustici,er prend fur laditte confiscation pareille somme iufques a Jaquclle il

fntmgenitu- a iustlCC .-• ' CCUIU.

**y dJ*L '" La femme condemnee & executee pour ses demerites neconfifque les meubles& con-

3.w4.c\aV. quests immeubles quelle & son mary ont lors de laditte condemnation &c execution,ains de-

4- il*-I"tel: mourentaux heritiersde laditte femme. 4 cdv. ,

Us yUcL'^e Si aucun vade vie a trespas fan shoir,au seigneur hault iusticierappartient la succession dc .

situ : quuse- ce qui est en sa iustiecsinon que le trespasse fust aubain. cclvi.

tudinem'bT ^es vc^5 des bastards & aubains , ne perdent leurs douaires & communite de

in qtm mulin biens. cdviL ;

^luumBaTin ^n en&nt emancipe & mis hors de la puissance de son pere peut venir es successions de fes-

i.mercatores. dits pere &mere,en rapportantce qu'illuy a este donne parl'emancipation,& fanscequ'ilsoit

C'tmmi'$ed tenu "PP0"" 'es fru'cts qu'il en a perceuz, & peut estre faicte laditte emancipation parson

quLd 7mmo- pere,tant en la presence qu'enTabsence d*dict enfant. cdviiL

iiiuquxsita Quand aucun enfant va de vie a trespas delaislant ses pere & mercayeul ouayeulle ou Vvn

fmtudZ'un d'eulx & plusieurs freres & sceufs,enla succession de ses meubles & conquests immeubles par

quofitafrut. luy faicts vienet ses pere &mere,ayeul ou ayeulle & chacun d'eulx ou autres afeedans plustost

CM' que les freres & soeurs dudict enfant trespasse. edix.

Vn qui festporte heritier simplemcnt en vne succession en forclost tous autres qui fese-

ront ponez heritiers sous benefice d'inucntaire & est repute principal heritier. eclx.

..: .... Heritage



Des droicts des successions. Fueil.cccccxxviii.

Heritage feodal bailie acensest repute cenfuel en la succession dupreneur qui l'aprinsa

ceste charge, & commc tel fe doit partir entre fes heriticrs aprcs son trefpas, combien que 1c

baillcurdudict heritage le tiensistcnficf. cclxi.

Heritage feodal prins a rente a tousiourfmais,a vie oua long temps fe partist & diuife com

mc feodal entre l'heritier dupreneur, ainsiqu'cntre l'heritier du bailleur : suppose que celuy

bailleurcneustretenuasoy la soy. cclxii. ♦

Rente constituee fur l'heritage feodal est&fortist telle nature en succession comme le

dit heritage feodal: suppose que laditte rente nc fust infeodce, pourucu que laditte ren

te n'eusteste constituee sous faculte deremcre, auquel cas les heriticrs y prendront com

me en chose mobiliairedurantladitte facult£,si ellecst racheptee dedans le temps dc re-

mere\ cclxiii.

I Heritage acquis par aucun est faict propre aux enfans & posterite 'dc l'acquereur apres *• l63- *?*?

son trespas. , cclxiiii. ^l^ZacM*

En vne rente fonciere deue & constituee par bail a rente d'heritage, ou a maifon & ma- »«■«''*«««'*•

noir ou mafures & apparences de manoir & vol dc chappon fi aucun en y a a l'entour feule- ^/^f'*!"

ment, le fils aifne" pourra,si bon luy scmblcjprendrc laditte rente pour &au lieu de ma- Z76.n\>.&

1 fie btc censust,n°«r- . v cclxv. JminutJedlt

Toutcsfois si rente fonciere estoitdeue&r constituee parbailarente faict d'aucuns herita- *i*ne»mm»~

ges fcodaulx estans endiuerfes pieces, le filsaime" fily a manoir ou apparence de manoir, '^"p^-fT

prendra en laditte rente au lieu de manoir ce que pourroit valloir iceluy manoir & vol dc m.&Bic-

chappon,&le prifcr&estimer eu regard a lavallcurdesautresterrcs redeuablesde laditte W'!*'1**'

rcnte,fansauoir regard aux edifices qui y leroient.Et le lurplus se partira comme autre herita

ge feodal, cclxvi.

Institution & substitution d'heririern'a point de lieu. Et au regard d'exheredation elle est

permife £s cas & pour les causes contenues en droict. cclxvii.

Quand aucune personne entre en religion , & auant (a profession cllc nc dispose

de fes biens mcubles & heritages , fes prochains parens y fuccedent comme par mort na-

turelle. cclxviii.

Nepueux conioincts de pere & de mere en vn mcfme degre" & proximite fuccedent a

Jeurs oncles ou cousins par teste,fauf qu es heritages feodaulx les mafles forcloyoient les fe-

melles en parcil degre,ainsi que dessus est dit. cclxix.

En succession collaterals on pcut cstre heritier &donataire par contract faict entre

vifs. cclxx.

Aucun ne peut estre contrainctsoy porter heritier de son parent trespass^ si bon ncluy sem

ble. Aulsi ledit parent habilleafucceder qui ne fe feroit comme heritier immiscdenla suc

cession du trefpafle a quarante iours de termc pour deliberer & declarer f*il fe veult porter he- *• »7$- &—

ritier ou non d'iccluy Ion parent trefpaffc, apres que pour ce faire il a este requis & interpell£ ^fj^^'J^

par deuant ledit iuge. cdxni. fed si septa sit

Moulins afsis surbasteaulx en riuicre qui se peuuentmouuoirde place en autre, pareille- "»feturm^i-

ment moulins a vent iauf le pied & bourdon,sont reputez & cenfez mcubles & choscs mobi- u^,u &■ mn

hares. cclxxii. yltra- /o'w"-

Toutcs rentes crees par bail ou licitation d'hcritages,sont censces & reputees foncie- f^iJjl. i*.

res. cclxxiii. /W«ct#r*-

Tous fruicts pendans sontheritagessinonenmatierede fucccfsion,apresquelavigne est J!/^™^

i liee * les fruicts d'icelle vigne pour l'annec (ont reputez. meubles en la preuoste d'Orleans & ^fcademia

anciens refforts d'icclle,au deca de la riuiere du cense. cclxxiiii. P*H*£^

Les rentes deucs par le bail faict d'aucun heritage a tiltrede rente sous faculte deremere """ uunensit

nc sont censees & reputees meubles,ains demourent heritage. cclxxv. M'jb Fr'"l~

Toutesfois par ce que dessus est ditonn'entendaucunementdeseogueraux ordonnances ^y" ,» /«»

des bouchers,touchant la succession des estaux defdittes boucheries, elquels icculx bouchers '* *&f'»*«-

succedent felon lesdittes ordonnances qui demoureronc en leur forme & teneur. }!%!*#£.

tione.nu.14e.

eHm.z.feq.fs.
C H A P I T R E I7. ,dfyiulp,r

l.l.§Ji*c.ytr-

Des matteres de retraitt lignager. cclxxv/. **/J*^,

CM.



Coustumesdubailliagcd'Orlcans

QV,Vand aucun vend son propre heritage , rente ou hypothecque fur iceluy aaucuneper-

^ fonne estrange, de lalignc,souche & forchange dont luy eft venu ledit heritages loist

par coustume au parent du vendeur iflu & descendu de laditte souchc & forchange dont meut

ledit heritage, demander&requerir dedans l'an&iour a auoir par re traict iccluy heritage ou

rente, en rembourlant iccluy achepteurdu sort principal qu"il enaura paye &baille,& deses

•loyaulx cousts & mises. cdxxvii.

Si ecluy qui aura retraict ledit heritage le reuend a perfonne estrange de laditte li

gne, lesdits parens defeendus de laditte ligne dont meut ledit heritage,le pourront parcilr

lcment demander a auoir retraict dedans l"an & iour dc laditte vente, comme deslus cfl

^dit. - -. . cdxxviii.

t.i7t.ilem Toutesfoisfiladuientqu'vn frereoufeeu^vendentapersonneestrange l'heritageacquis

cons. dtLorfu par fes perc 0u mere & a luy efcheu par la succession de seidits pere ou mere.Le frere ou soeur

ltnttfj?£ dudict vendeur& fes enfans le pourront auoir par retraict dedans l'an & iour de la vente : mais

ionimf.de u leSoncles & cousins dudict vendcurne le pourront auoir par retraict, sinonqu'il fust descendu

HZts.'^t de leur estoc,souche & ligne.1 Et pareillement de l'heritage acquis par pere ou mere par culx,

"n:MtU«is. ou l'vn d*eulx bailie a leur enfant en auancement de succession , si l'cnfant a qui il a bailie le

■$.88. L*«i»- ven(^ic frere ou fœurduvendeur& fes enfans le pourront auoir par retraict dedans l'an &

7,u,&maK>r iourde la vente. cclxxix.

fan consist*. Celuy desdits parens qui premier faict ses diligences pour auoir par retraict aucun he-

a.\jsjim ritage,cst &vient a preferer a tous autres parens, etiam plus prochains en degte.Toutef-

y%- iP4- & fois si lesdits parens estoient concurrens par adiournemens , & ert vn mefme iour & heu-

Znmnf'foL re demandoient par retraict iceluy heritage , le plus prochain preferera les autres , & l'aura

titu.phmpp. feul , & l'ils estoient parens en parcil degre , chacun des concurrens l'auront par portion vi-

S£c.2' riIe- " CclxXX.

Quand a aucun a este delaifle par retraict aucun heritage,!^! vend iceluy heritage, ou con-

stitue rente fur iceluy a perfonne estrange, il loist au parent du vendeur qui a retraict le

dit hcritage,ou rente isiu& descendu de la ligne, souche & forchage dont meut ledit herita

ge le retirer par retraict ckdansl'an & iour prochains cnfiiyuans, en faifant les chofes dciTus-

^ittes. cclxxxi.

Si homme oufemme conioinctsparmariage acheptent deleurs parens heritage mou-

uantde son proprc,aprcs le trefpasde l'vn desdits conioincts, dont meut ledit heritage, ledit

suruiuant est tenu de rendre&restituerfa part & portion aux heritiers du trespasse, ou autres

l8r EtZ fes parens,3 dont meut ledit heritage, en luypayant le sort principal,loyaulx cousts & mises

natis yd con- pour laditte portion dedans l'an & iour du trefpas,si lesdits heritiers ou parens le veulent auoir

<e»ifith "I- Par retraict,fans rendre le reuenu qu'il auroit perdu desdits heritages. cclxxxii.

tumfine stnt En retraict, foit que l'heritage foit tenu en fiefou cesiue, n'a aucun proffit de fiefde ventes

h*'tdes- y** & rcleuoifons au seigneur defiefnecensier pour raisondudict retraict. cclxxxiiu

fanpini, "t- Si le mary a cause de fa semme retraict quelque heritage,il est faict propre d'icellc femme,

tenditnr. & apres le trefpas d'elle ou dudict mary appartient enticreme t a laditte femme,ou a fes hoirs,

en rembourfant ledit mary, ou fes hoirs de lamoiriedu sort principal qui aura este paye pour

ledit heritage &loyaulx cousts & mises faicts par l'achepteur dudict heritage dedans Tan &

iour dudict rrefpas.Pareillemcnt au contrairc dudict mary. cclxxxiiii.

En eschange faict but a but sans aucunes tornes n'y efchet retraict. cclxxxv.

En donation pure & simple n'y a retraict. cclxxxvi.

En heritage roturier bailie a rente fans remer£ n'a retraict:mais qui vendroit laditte rente,

elle chet en retraict. cdxxxvii.

Si par & moyennant ledit bail y a quelque somme de deniers, ou chose mobiliaire bail-

lee ou promise bailler parlepreneurou bailleuroua son prossir, l'heritage chet en retraict

Iignager , suppose que de ce ne fust faicte mention ou contract redige par efeript dudict

bail. cclxxxv iiL

Le Iignager habille a retraire preferc, &empesche le seigneur feodal qui pourroit auoir

par puissance de fief,voire l'eust ia eu le seigneur de fies,si le Iignager vient a temps dedans l'an

& iour de la vente. cclxxxix.

Dedans vingt & quatre heures que le retraict est adiug£ ou delaifle fault payer & rembour

ser l'achepteur de fes deniers du sort principal.Et si lefdittes vingt & quatre heures fe pafTcnr,

kretrayantdechet defon retraict, & pareillement doit payer dedans ledit temps les loyaulx

cousts



Des matieresde retraict lignager. Fueil. cccccxxix.

cousts&misesquisetrouueroient&scroientdeclarezclairs&liquides,en faisantl'adiudica-

tion dudict retraict ou delays. eexc. aJpl°r:!is '*-

Toutesfoisftl yaprocescontradictoire apres contestation,il est en 1'arbitrage duiugede f**^f»nim

j limiter1 le temps, dedans lequel sera faict ledic remboursementrmais si dedans ledit temps ^,!rX^X

2 limite * le retrayant ne paye,il dechet de son retraict. eexci. de u unpuon

Lesfruictsde l'heritage qui chet en retraict lignager sontacquis au retrayant a ptendre du i'^/Jf^'*

iour des adiournemcns&offresdeucmentfaits. ccxcii. cionm-.tan-

En bail d'herirage a rente a vie, ou a vies pur & simple fans bourse deflicr,n'a aucun re- dem"Sra"d'

,n ° * * ' ... tours de Tours,

traict. eexem. /•„„ JH7.±

Celuyqui retraict aucun heritage est tenu payer les reparations & impertses necestaires & ^premier* ca*

vtiles fans fraulde,faictes par celuy fur qui il est retraict icelles liquides. ccxciiii. jtmeUtVap-

Heritages eseheuza nepueux ou cousins ouautres plus loingtains par les successions dc f**** 'st*f

leurs ondes ou tantes,cousins ou cousines qui auoient acquis tels heritages vendus par lesdits J™£ . * h*l

nepueux}heritiers ou cousins,ne cheent point en retraict. ccxcv. m,t*men qui*

Propre heritage ou rente vendus so-js facult<§ deremer£ peutestre retraict par le lignager *2^J»«n^

durant laditte faculte dc rcmcr£,& dedan s l'an & iour apres iceluy remere finy , soit que ledit iameti,uprin-

remere soit accorde hors ou dedans les lettres de contract de la vente. ccxcvi. "fldeU tauy

Si propre heritage est bailie a rente a tousiourmais a personne estrange sous faculte de pou- aux regies

uoirrachepter laditte rente par le ^reneur oupartie d'icelle, le parent dubailleurlepeutre- <t»tj™*Pd

traire dedans l'an & iour du contract. i: t l'an & iour passes ne pourra plus retraire ledit herita- ™&,MV' ante"

ge:mais settlement pourrarerraire ladifterentededansl'an&iourqu'clle seraracheptce par tmusttttmm

p . •• tend le ffrmy

le preneur ou autre. ecxcvn. (/ttWe^,s./

Heritage feodal subiect a retraict se peut retraire par le lignager dedans l'an &iour com- <jw>d fir -ri

me le roturier,&oultre le peut ledit lignager auoiriuiques acequel'achcpreurayt faict la ?"^Jr^/™^

soy &hommage ou ses offres , & austi dedans l'an & iour apres lesdittes soy & offres deuc- atlor <ct ex-

mentfaictes. ccxcviii. jJjfSS

Les heritages acquis par eschange sortissentnature-des heritages baillezen recompense lstt*fti»aff*~

par ledit eschange,pourueu que ledit eschange soit faict but a but sans tornes. ccxcix. nata & Ur-

Si par vn melmes contract oudecretontest6 vendus heritages,dont les aucuns d'icculxou ^^"J^JH

partiesontpropresduvendeur&subiectsaretraict,leditproprcattraitasoy les autresquine « *iht*ti*tt

leroient propres & retrayables, & le feodal attraict a soy le censuel&lecensuel le feodal, & ^'^Zfu^U

par ce le tout chet en retraict lignager , ensemble les meubles qui en dependent & qui au- prxtorh Pa-

loien t este vendus auee iceulx heritages par vn mesme contract,decret ou autre contract sub- "*"£' *"'''"
• n \ • n Of. ' causa appclh-

lect a retraict. ccc. tb*tsLiVc

En heritage propre bailie a" rente, eschange ou bailie a pavement, &ily a argent ou autre f"*"*^™
t r ■ t ■ n 'JO t atlorem absent

chose equipolent,y a retraict. ccci. ,m ,„£„«-

Heritage feodal subiect a retraict bailie a rente dont le bailleur retienr a soy la soy, & apres strUtm "/"""

iceluy bailleur vend la rente au preneur ou autre ayant le droict de luy, en soy desmettant de la ^'».- senltHs*

foy,erfce cas tout l'heritage est ictrayablermais si ledit bailleur vend fa rente a autre personne decreuitotii-

qu'au preneur de l'heritage, ou a celuy qui a droict de luy,encccas n'yauraretrayablequela- f^^^L,

ditte rente,& non ledit heritage. cceii. £««. cm.

Rente constituee & venduc a prendre furies biens & heritages du vendeur generallement i-L'mj"-)I<t

r ' r ■ i- / i • n a D dex^turelia-

3 iansaucune Ipcciahte chet en retraict. ' ccem. nesismffitretn

Et si la-liournc en retraict lignager auant que l'adioufnement& signification ayenteste" lmr$?\ded<tn*

faits,a dispose de l'heritage & qu'ainsi le declare &afferme en iugement, l'action du retrayat p„, que l"t

est perpetuee, & la peut poursuyr contre les subsequens achepteurs & cessionnaires apres les t*r,ia «•»;«*

an & iour passez,enfaifant ses diligences. ccciiii. ^^eAr'/e*

Si heritage propre esteschange a autre heritages apres l'heritage bailie pat contreeschan haux "u7it

gc audict heritage propre, est dedans l'an & iour dudjct eschange retire par celuy qui 1'auroit ftai™Jl"'~?

bailie ou autre pour luy & a son proffit, ledit heritage propre chet en retraict lignager. ccev. nefl>on.maU

Vn demandeur en action de retraict ne peut retraire portion de l'heritage vendu par vn ^'^"'t™*
r r. r . n ii- ° • firtuntUatlor

melme contract:mais entiercment tout ce qui est contenu en laditte vente. cccvi. dtmicto»tn U

beret tribus

• \ "."" ' leuc'u ab bac

trbe sfurelUnenfi tantttm : Turn iudex debit taxare temptu liquidum , -videlicet trium W oSlo diniim a fententia , non amtem tun liquidum

-»t hie. CM.

J. lot.. Hoe non inteUigitur de rtditibm yulgaribus <]»* hcofunt ysurarum-.qttia tffetiniiuijstm»m}it dixi in tratf.it.contrail. & ysura. latino &gal„

hco.^rincmfi*JPitTisi.%.<T.C,M.

vvvv



Coustumcs du bailliage d'Orleans

Combicn qu'au rctrayant lignager ayant deuement faict ses adioumcmens, offrcs & pro-

cedures.soicnc deflors acquis, & appanicnncnt les fruicts & reuenusdc l'hcrirage subiect au

dict retraict,neantmoins en casdeproces,ii lefditsretrayansdclaislcnt la cause interrupted:

dilcontinuec par an&ioursansyproceder,lcs fruicts & rcuenus quiefcheent durant ledic

temps dcidittcs interruption & discontinuation ne font audict retrayant acquis , ainsdcmou-

rent a l'appcle &: defendeur en laditte action dc retraict. cccvif-

D'oresenauant toutes rentes qui seront con stituecs furies maisons& heritages a/sis en la

ville & au dedans dc la closture & muraille d'icelle ville d'Orleans, seront racheptables par les

seigneurs & posseslcurs desdittes maisons & heritages au pris de quinze francs le franc,suppo-

se qu'ellcs eufsent este venducs plus hault pris. Et au dcstous dudict pris de quinze francs pour

franc ,quand elles auronteste moins vendues toutes & quantesfois qu'il plaira ausdits sei

gneurs &poflesleurs desdittes maisons, en payant les arreragesqui de laditte rente seront

deuz fauf des rentes astifes fur lesdittes mailons qui seroient donnees & leguees aux eglises,a

la charge de faire le feruice par lesdittes egliles,lefquelles ne seront point racheptables par let

dits seigneurs ckpofiesseurs d'icclles maisons. Le droictduRoy &dcs seigneurs haulrsiusti-

ciersdemourantcnsonentier,d'en pouuoir faire vuyder les mains par leidits gens d'eglise

ainsi qu'il est accoustume de faire. Elquels rachapts ne font point comprinses les rentes

foncieres & fiirfoncieres desdittes maisons & heritages assis au dedans desdittes ville 8c

closture.

CHAPITRE 1 8.

Desprescriptions. tccviii.

"DRefcription moindre dc trente ans en heritages,& choses immobiliaires n'a lieu entre pri-

uecsperfonnesparlacoustume. eccix.

Quiconques iouyst d'aucun heritage, rertte ou droict incorporel paifiblement par tren

te ans entiers & consecutifs entre perlonnes aagez & nonpriuilcgiezjfoit qu'il ayttiltre ou

non.il acquiert & est faict seigneur dc l'heritagc,ren te ou droict incorporel ainsi par luy poÆe-

de,sauf le vendeur de la rente oblige ou l'hentier du vendcur ou oblige qu'ilacquiert par qua-

r.' jtj./=/« ranteans. ceex.

T,cip,it inter- Le seigneur de fiefne pcut prescripre le fiefde son vassal, ne le vastal contre son seigneur,

freutieiu t- p0ur ql)CiqUe temps qu'ils iouyslent l'vn contre lautrc.Toutesfois les profhts feodaux le peu-

Vrit stHTtUk uent prescripre par trente ans. ceexi.

slum a mure Droicts cenfuels & autres droicts seigneuriaulx ne fe pcuucnt prescripre a toto:mais bicn a

™»m™tr»ife' tanto.Et au regard des arrerages & profnts,ils font prcfcriptibles comme dessus. ceexii.

Treatise, kj** Oeuures manuelles a iournces de bras,ne le pcuuent demander apres xl.iours,sinon qu'il y

fimestrTtUu avt ?vomc^c de payer depuis lesdittes iournces & oeuures faictes. cccxiif-

tsttutn.il. Deniers & choses deues pour facons ou ventes d'ouuragcs,labourages,sacons de vigneric,

-nin-anm. voitures & ausli pour salaire de feruiteurs , nourritures & instruction 'd'enfans & autfesme-

n»t,s,t,ftcita, nuesdenrees&marcnandises3le prelcnpuent par deux ans, & apres leidits deux ans on nc

F™ ''■'•"*, petit ricn vallablement dcmander,sinon qu'il y ayt cbligation,tecognoistancc ou action intea

aL:fatrum tec iudiciairement. Mais heantmoins si celuyqui sevoudroitdireercancier vouloit du paye-

ttiHitc-mptn- mentcroire parsermentfa partie.clle sera tenuede presterle ferment si elle apayeou non,&

m">J, r'sc'i- ou c"c ne voudroit iurer auoir pay£,en ce cas sera tenu payer nonobstant laditte prescription,

drmwtw fun enaffermantparlcdemandeur. cccxiiii.

^uumi'tT& Louages de bcstcs,cheuaulx & boeufs ne se peuuent demander hors l'an paste.

itn!,qm<t mn Pendant lc temps que le seigneur de fiefexploicte l"heritage de son vassal redcuable de ren-

"■'"' uiudj- te qui nc seroit infeodee, prescription n'a cours contre le creancier& seigneur de laditte ren-

ptire wen te.Par cc que le seigneur de fief n'est reryj quand il exploicte l'herirage de sondit vastal des ren

Kmobft*ntt_ tes constituees ou crepes fur iceluy qui ne font infeodees.

Upm bitnnif ' ' *

1>hi:h con'uct.

■*d nusiitm- CHAPITRB I$>.

tionum rtgia-

TJd'SJltl" ®es executions des louages ou rentesdes maisons. ceexv.

IZ'Z'fZ. *~ \7"N seigneur d'hostel ou ayant rente fonciere fur iceluy,peut audict hostel par ses mains

cjh. " son procureur/commis ou enuoy£, faire execution pour troistermes precedens& der

niers



Des executions del ouages ou rentes, &c. Fucil.cccccxxx.

niers à Kiy deuz,du loyer ou rente foncière de la maifon.vaut &tient laditte cxecution,& peut

ledit seigneur d'hostel mener auecluyvn sergent pour le garder de force, & faire signifier la

vente des biens par luy prins,& fil y a oppositiô donner iour à l'opposant.-mais pendant le pro

ces ledit seigneur d'hostel ou seigneur de la rcte foncière demourera saisi desdits bics.Et idem

de secundo locatore,&c. cccxvi. >

Et est à sçauoir3qu'où il n'y a qu'vn terme de payement en l'annee,les trois années ne font

comptées que pour trois termes. cçcxvii.

Si le seigneur d'hostel ou de laditte rente faict faire execution pour les arrérages du loyer

dudict hostel ou de ladirte rente desdits trois années parvenu des lettres de laditte rente ou

bail à louage & par sergent, & qu'à faire' icelle execution ledit seigneur ou autre par luy en-

I uoyé ou commis soit present, l'opposant n'aura prouisioii des biens exécutez 'en rapportant 1.317.2?^*

main pleine>ains demoureraledit seigneur saisi desdits biens pédant le proces,& en ce cas y a " (fe d'r"

1 1 t/-ii r nil txceptnta,fi-

rapportde main pleine. Pour lesquels biens rendre sera contrainct celuy qui les auraprins m».c.M.

comme seigneur d'hostel torcionnairement par prinse de corps. cccxviii.

Et fil est question entre deux seigneurs d'hostel ou rente fonciere,le conducteur qui aura

esté executé,cn consignant & mettant en main de iustice la pension & loyer de laditte maison

ou rente fonciere,aura deliurance defdits biens. cccxix.

Si le conducteur ou autre que le seigneur de rente foncière enleuoit les biens estans en

l'hostel baillé à louage fans le consentement du locateur,iceluy locateur peut appeler le

dit conducteur ou celuy qui a faict ledit eflieuement en restablifsement , pour resta-

blir lefdits biens en l'hostel , pour seureté d'estre payé de trois termes d'arrérages si autant

y prend.Et oultre peut faire contraindre ledit conducteur à garnir la maison pour vn an adue-

-nir. cccxx.

Ledit seigneur d'hostel ou de laditte rente peut pourfuyuir les biens esteuez de son hostel»

& iceulx par son commis ou enuoyé,appellé sergent,notaire ou deux tefmoins au heu de no-

taire,prendre,sàisir &eflcuer par execution pour la seureté & payementde ce qu'il luy est deu

pour trois termes escheuz&deuzaduenir pour garnissement. , cccxxi.

Vn tauernier vendant & détaillant pain &vin peut pourfuyrvneou plusieurs personnes

qui on t beu & mangé en fa maison,& de laditte despense qu'ils y auront faicte il en est creu iuf-

ques à cinq sols, pourueu qu'ils confessent ou soit cogneu qu'ils y ayent beu ou mangé puis vn

an. Et peut ledit tauernier desgager en sa maison celuy ou cculx qui auront beu ou mangé s'ils

refufoient payer. Et peut desgager ledit tauernier le dernier qui demourera en fa maison pour

tous les autres de i'efcot,qui fen feroientallez fans pay cr ledit efcot,& après l'an ne sont plus

receuz à en faire question. •»■ . . .,'.,:••. -cccxxii.

Vne personne qui a refpondu pour autruy au ieu de paume est tenu de la perte, fans ce qu'il

soitbefoinàceluyqui3gaignédefaireappelerleprincipalperdanr. cccxxiii.

Les habitans demourans es ville & fauxbourgs d'Orléans peuuent au moyen du priuilege

-de la ville faire arrester les biens meubles d'aucun estranger, pour raison du contractrou pro

mené faicts en laditte ville, fauxbourgs & banlieue. Et vault & tient ledit arrest comme s'il y

auoit lettres obligatoires ou chose cogneuë,pourucu que fil y a opposition formee,il informe

ra iusiiee dedans xxiiii. heures du debt, contract ou promesse ainsi faictou autre delay qui luy

sera prefix par le iuge. Autrement fil ne le raict,l'arrest aura main-lcuee, & susïist d'informer

par vntesmoin pour faire tenir la main. . .;•,.: .'.■ . cçcxxiiii.

Le mary seul sans fa femme peut faire faire execution comme seigneur d'hostel es maisons

& heritages de fa femme pour le loyer ou rente forîcicre d'icèlles. cccxxv.

Les fruicts d'vne mestairie pour les maisons, serme ou rente foncière d'icelle peuuent estre

arrcstez&empefchcz parle seigneur de ladite mestairk* soit qu'elle soit de son heritage ou

de l'héritage de sa femme, & tient tel arrest &émpeschement iusques à plein payement àeC-

dittes maisons, ferme & rente. Et semblablcment peuuent estre arrestez&empefchez les

fourrages & pailles pour le nourriflement dubestialde hdhte mestairie',& aussi pour faire des

fumiers à fin de les conuertir en fumier,&atrietKierles teafesii'icelle mestairie,pofé ores qufe

ledit seigneur n'eust lettre obligatoire expresse quant àce.Et si lçsdits\fruicts,pailles,fumiçrs

& fouurrages estoient efleuez , ledit seigneur les pourra pourfuyuir & faire arrester, & sera

préféré à tous autres. .0: . .1 r 1 * /. h o cccxxvi.

Les fumiers ne peuuent estre esleucz,ains doiucnt demourer pour estre conuertis à fumer

&amenderles terres de laditte mestairie.ErftoHrce peuu£t éctreatrestez & poutfuyuis com-

:- ■■;* VWV ij



Coustumcs du bailliage (TOrlcans

me en l'article precedent. cccxxvii.

i. 317. Pr» Quand vne maison est edisiee & assise sur heritages tenuz de diuerses personnes, l & 1

tf'fftuL qu'icelle maison n'est separee par diuers scnacles de demourances , huisseries & entrees, il

butm.cM. Joist a chacun des seigneurs fonciers& directs desdits heritages 011 est situee laditte mai

son ou de partie d'iceux, entrer en icelle maison & sur les biens qui y font trouuez pro-

ceder ou faire proceder par voye d'execution pour les arrerages de fa rente foncicre ou

loyer. cccxxviii.

Le conducteur qui n'a dequoy payer ou qui ne garnist l'hostel de biens meubles pour lc

payement de deux termes de loyer dudict hostel, en peut estre expelle & mis hors par le sei

gneur d'hostel par auctorite de iustice. cccxxix.

Le conducteur d'vne maison qui de rechef l'ayt louee a vn autrepeut durant le temps dc fa

tenue & conduction proceder & faire proceder par execution pour le loyer & exploictatioa

de laditte maison, fur les biens qu'il trouue en icelle, & conduyre laditte execution ainsi que

pourroit faire vn seigneur d'hostel. cccxxx.

Pour les droicts feigneuriaulx on peut arrester les rentes,loyers & pensions des heritages

redeuables desdits droicts seigneuriaulx. . cccxxxi.

Biens meubles par le seigneur d'iceulx,peuuent estre poursuyuis&demandezpar entfer-

cement,aumoyen dequoy fil y a opposition lefdits biensdemourerot en iustice pendant le

proces. cccxxxii.

Le benefice & octroy dannion & quinquannion fur le delay de debtes payer n'a lieu,

& n'en doit aucun iouyr pour les debtes qui procedent & font dcues a cause d'arrera-

ges , de rentes foncieres , loyers de maisons , pension , ferme tenue & exploictation d'he-

ritagesj fruicts & reuenues d'iceulx , pensions & nourritures d'eseholliers, & seruiteurs & au-

tres penfionnaires , biens, deniers baillez en depost , reliqua de 1'administration & gou-

uernement que les debteurs ont eu des biens del'eglife , chose publicque, mineurs, prodi-

gues,insenfez,de crimes,de delits,les faHaires dcuz a cculx qui ont befongne & serui pour les

debteurs. cccxxxiii.

Si aucun forain ou estranger faict quelque conrract,promeste, paction ou marchandise de

dans laville&fauxbourgs d'Orleans, & que pour raisonde ceil soit dedans les xxiiii. heures

conuenu & appele,il refpondrapardeuant le preuost d'Orleans. cccxxxiiii.

Quand aucun achepte des pores au marche , & apres qu'il lesaacheptez il les faict lan-

gaycr,&le langayeur trouue qu'ils foient mezeaux,leditachepteur ne sera tenu les prerv-

dre si bon nc luy semble, & est deu au langayeur de chacun pore cinq deniers tournois. Et

combien qu'en larigayant lefdits pores ne fe trouuent mezeaux,neantmoins siracheptcur

les faict mener,tuer&ouurir,& qu'en ce faifant iceulx pores se trouuent mezeaux par de

dans au corps ou iambons,ledit achepteur ne les prendra si bon ne luy semble,& en sera quis

le en les rendant a son vendeur,lequel est tenu les prendre ,& fil est trouu£ qu'en la Jan-

gue y aytdes grains demezellerie,Iedit langayeur sera tenu deles prendre &enbaillerrar-

gent audict vendeur &en acquitter ledit achepteur. Aufsi doiuent lefdits vendcur ou lan

gayeur payer les fraisfaicts par ledit achepteur. Et fault que laditte langue demoure attachee

ausclits pores fansl'arrachenautrement ne scront tenuz en aucune manierc le vendeur ne lan

gayeur. Aufsi si en langayantleporc se trouue mezeau,le langayeur sera tenu fendrel'oreille

audict pore pour marque. .-:-.: cccxxxv.

Les langayeurs en marchÆ sont refponsables & tenuzl'vn pour Tautre. cccxxxvi.

Tousachepteursdebestail doiuent estre contraincts a payer le prisde l'achaptpar prison

fermee,quand ils sont adiournez a la requestedu vendeur creancier dedans lahuitaine de l'a-

chaptjsans pource pouuoir iouyr dannion,quinquannion,ou cession. cccxxxvii.

Tous achepteursdc poifsonseront contraincts a payer le prisde rachaptparprison3sansce

qu'ils puifTent iouyr du benefice dannion,quinquannion,ne faire cession. cccxxxviii.

Ceux qui font prosenettes,comratiers'& mediateurs de faire vendre ou achepter quelques

biens,cheuaulx ou marchandises seront contraincts a rcstituer o« en baillcr le pris qu'il les au-

rontvendus par prison. '■» vl.o- • • .".(':

CHAPITRB. SO.

DescriccsdrsttbbaHatiom, : .. .'. cccxxxix.

EN



Des criees & fubhastations. Fueil.cccccxxxj.

"C" N matiere de criecs & fubhastations auant qu'aucunes lettres dc decret soient ditces val-

A">lables, & que l'on fen puifie ayder,il conuient qu'ellcs contiennent en eulx la cause du fai-

sisiement pour quelles annees & termes escheuz soit de cens,rcnte, somme de deniers ou au-

trement,auec les subhastations,ventcs,exploicts,proclamations,relation de sergens & ordre

desdittes criees,& que le tout soitincorpore esdittes lettres dedecret, autrement ne sont val-

lables & ne sortifTent effect. cccxl.

Oultre est requis que lesdittes criees (bient faictes en lieu publicque ordonne & accoustu-

me a fairc cris & proclamations de la terre & seigneuric ou lesdits heritages font affis, & le£

dittes criees faictesrautrementsontnulles&nedoiuentsortiraucun effect, cccxli.

i. • Aussiest requis que le sergent executeur face les faisifsemens, & iceulx signifieraux sei

gneurs &detcnteurs des lieux en presence de tesmoins ounotaires.Et filn'y a seigneur &

detenteur, conuient pouruoir ausdits heritages vaccans de curateur, & que pour cc faire il aye

commission ou libelle exprefle au cas. Et qu a laditte commission soit attachee la relation, en

laquelle soient contenues IcfHittes criees deucmentcontinueesdeiouraautre,&letoutin-

corpore esdittes lettres de criecs, a fin decognoistresily a aucune.interruption rear qui fault

d'vnseuliour,toutce qui est ia faict est mil &denulle valleur,&n'esta presumerquelessolen-

nitez ayent este gardees.Et oultre sera faict vn cry de huitaine au sour du dimanchc a l'iflue dc

messc de parroiste du lieu ou est assis ledit heritage, & sera mis vn breuct desdittes criees a la

porte du siege de la Jurisdiction ou est 1'heritage crie. ceexlii.

Toutesfois heritagesvaccans&sans detenteur, peuuent a larequesteduprocureurdela

ieigneuriede la iusticeouils font assis estresaisis,vendus&adiugez par decret comme vac

cans fans qu'il y soit requis dation de curateur ou commiflaire. cccxliii.

Et oultre que routes & quantesfois qu'aucun demandeur en criees est paye& contents

par le debteur ou autre de ce qu'il luy est deu. Et pour raiion dequoy il a faict faire lesdittes

I criees,il fe peut departir & desister desdittes & ceflent a son regard. x cccxliiii. ^,^^'^f

Et neantmoins si le demandeur esdittes criees se desistc d'icelles criees pourec qu'il est pfam se sent

paye ou pour autre caufe,&vn des opposans desdittes criees requiertestre fubrogue a la pour- {'"^j^fT

suyted'icellcsaulieududictdemadeur,il y sera & doit estrereceu en monstrant&enseignant Ucontramdre

de son debt ouhypothecque qu'il a surleidits heritages. cccxlv. deiuybamer

Celuy qui a acquis heritage par decret &adiudicationdeiusticc, peut iceluy heritage de- i"jp«y°antkt

laifserenpayantlcs sommes de deniers & choses mobiliaires a quoyil amisaprisledit heri- fraiWicmix.

cage & les arrerages desehargez. iusques ausdits delays. cccxlvi. ' *

En matieres de criees , il n'est besoin que les seigneurs feodaulx & censiers s'opposent es

dittes criees .-carles venres& adjudications qui en seront faictes par decret neleur peuuent

preiudicier quant ausdits droicts seigneuriaulx , sinon des arrerages & prossits ia deubs&es-

cheus qui seroient perdus sils ne sopposoient.

CHAPITRE 21.

Des executionsfai&espar lettres obligatoires &sentences, cccxlvii.

T Ettres obligatoires faictes & pastees sous seaux royaux ou autre seel authenticque de cour

laye,sont executoires& portent garnifsementde main contre l'oblige. cccxlviii.

Porteur de lettres obligatoires peut faire execution fur le debteur oblige,si a ce il est obli- ^J£j,. JT

ge comme feroit le creancier principal. Et est receuable a conduire & soustenirle proces qui u fault adiour

enpourraensuyr,tantpourlecreancierquepourses heritiers. ceexlix. ""r^"^

1 Toutes executions l cefsent par la mort de l'oblige, sinon la succession iacente,c'est a (fa- cUrer <*«*-

uoir quand il n'y a heritiers apparens. Auquel cas l'on peut proceder par voye d'execution ou ['"'s'^'J]

arrest fur les biensmeubles delaissez par l'oblige. Mais au contraire les heritiers du creancier «.<i*««A>."

peuuent faire executer l'obligc.par ce que par la edustume gardee audict bailliage & prcuoste ftd""Ctttit

d'Orleans le mort execute le vif& non econtra. cccl. 't^hTreic^Va

Lettres obligatoires de constitution de rente soit fonciere ou autres,sont cxeaitoires con- soffit adiour-

tre l'oblige pour les arrerages qui pourroient estre deuz pour autant de temps que 1'action per- "j"?"&£%'

sonnelledure. Et pareillement furies biensdudict oblige apres son trefpas la succession estant /«pw«,yw<

iacente comme dessus. eccli. fftff"'

Contre yn tiers detenteur de la chose obligee lesdittes lettres obligatoires nc fontexecu- cm.
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toiressur lesbicns mcubles d'iccluy detcntcur. Mais peutle crcancier parvertu defdittes lct-

tres faire arrester & empcfcherlesioyers,pehsionsou fruicts pendans paries racincs de la cho

sc fpeciallemcnt obligee. Et n'en aura lc detenteur pour son opposition recreance ne deliuran

cc,linon en faisant rapporter la main plainc du debt qui apparoistra estre dcu par lesdittes let-

tres obligatoircs oude lavalcur desdits fruicts empeschez asoncho'ix. ccclii.

Vn seigneur d'hostel ou ayant rente fonciere, ferme ou pension ou autre cree par bail, par-

rage ou licitation,& pareillement pourloyer ou exploictation d'hostel pcut par luy,ses procu-

reurs ou messagers fans obligation n'auctorice de iustice proceder par voye d'execution fur les

biens mcubles trouuez en fondit heritage redeuable de laditte rente,ferme,moifson,toyer, ou

pension pour troistermes prochains precedens laditte execution. Et pendant le proces sera

faify le seigneur sonciercomme defsus. cccliiu

i.HyEtUm Vn achepteur de biens vendus par iustice quel qu'il foir,1 peut estre contrainct par pri- x

fuerdos uffan fon & fes biens vendus fans solennitc n'attendrc les nuicts. Et pour le debt pour lequel il fest,

"%"?£{,£. faict & constitue achepteur dc biens. Et ne doit estre puy a aucune chose dire ou alleguer, si-

uprtngatf. n0n qu'il vueille alleguer payement depuis ledit achapt de biens. Et neantmoins tien-

CM' dra prison ou consignera le debt & biens. vallablcs , auant qu'il ayt prouision de ia per-

sonne.Etne iouyra ledit achepteur de l'cfFect&priuilege dannion,quinquannion & ce£

i. 3h-t» fi. sion- * , cccliiiL z

j-tumsiitfe Les biens prins par execution parvertu de cession surlc debteur qui a saicte laditte cession,

ftitl'ffi'Hhi- seront vendus au linquantj& incontinent au lieu accoustume,sans garder aucune folennite de

fttur dt biens: iustice. CCclv.

frtlntuZ*** Si aucun qui est debteur par marche,promefie,obligation ou autre contract par eseript ou

friHosi, anfir- verbal va dc vie atrefpas&leshcritiers soientdemouranshors lc bailliage d'Orleans & re£

TfTolilm ^orrs <l*iceluy3le creancier peut fur les biens dudict debteur trefpaflc trouuez esdits bailliage Sc

exchfafuis- ressorts proceder & faire proceder par voye d'arrest & empeschemenr,vault & tient tel arrest

fit dt fes let- & empefchement iufques a plain payement du debt. Toutesfois ou il n'y auroit obligation &

H'refpitTyn qu'a l'encontrc dudict arrest il y etist opposition,doit estre donne par le iuge vn briefdelay a

an&appeius- 1'arrestant pour informer de Ion debt. cclvi-

du btsn'7»tT Ceulx qui ont faict la mestiue & cueillettc des grains ou des bledz,voitures par eauc & par

m<UffAc& terre, peuuentpourleurs salaires faire arrester &empefcher les bledz,charrettes,cheuaulx,

m?rdt6S*~ marchandises & biens dc leurs debteurs, a larequeste defquels ils ontbesongne , & tiennenc

ftib.fost pran- tels arrests & empefchemens iufques a plain payement. Et fil y a opposition, lc crcancier en

d2™ /,'£*'" cas de ny informera de son debt dedans vn briefdelay quiluy sera prefix par le iuge:&n'auront

iim me fr*- les gens qui auront faict aucunes besongnes ou œuures aucune action, sinon con tre ceulx qui

[mt.c.M. les auront mis en besongne. ccclvii-

Executions faictes pour debtes mobjliaires par deux creanciers non priuilegiez, cellequi

estenleuee prefere acelle quin'estenleuce&aux arrests faicts furies biens du debteur qui

n'auroientesteeneuez&seroientlaiflez es mains d'iceluy debteur. ccclviii.

Quand arrest furarrest execution fur execution font faicts pourvn mesine debt&entrc

mefmes personnes , les derniers arrests & execution ne valient pas , sinon que le premier ar

rest ou execution eflent este vuydez& terminez. ecclix.

Si vn creancier pour le payement dc Ion debt autre que loyer de maison ouarrerages dc

rente fonciere faict arrester, prendre ou cnleuer par execution aucuns biens meubles qu'il

pretend appartenir a fon debteur, & qu'a l'encontreily a vnc tierce perfonneoppofant,si ce-

luyoppofantmaintenant lefdits biens luyappartenir,ily sera receu.Etdece seront lefdits op

pofant & debteur crcuz par leurfermenr.Enaffermantpar lefdits debteur & oppofant iceulx

3. tfo.sicyo biens appartenir a iccluy oppofant fans fraude, ledit oppofant aura main-leuee & deliurance

tantfmgma- desdits biens. Sinon que ledit creancier voulsistmaintenir&prouuer fraude entre lefdits op-

litera'jubfi- pofant & debteur,ou qu'iceulx oppofant & debteur ne fufsent coulpables & receuables a por-

giio canctiu- ter tesinoignage 1' vn pour l'autre. ccclx.

nZgeZZ'iisT Lertres & gaigement paflez par autre notaire ou greffier que de courlayejne gifent en exe

trgo idem des cution es biens du debteur obliged sinon qu'il y ayt debitis. 3 ccclxi. j

bttmmutL ^ne fentence donnee contre aucun ayant prins la cause pour vn autre est executoire, tanc

mus.careaes du principal que des defpens, tantcontre celuy qui estcondempne que celuy pour lequel ila

i'""" prins la cause,en ayant faict diligence contre le principal condempne. ccclxif.

dcbuis.cM. Lettrcs de sentence en declaration d'hypothecquc donnees contre vn detenteur font exe

cutoires
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cutoires contre le condemn£,tan t qu'il est detenteur de l'heritage redeuable de Iadittc rente,

nonobstant que Tan & iour d'icelleioit paste, ccclxiii.

L'executeurd'vn testament dutrefpasse peut dedans Fan & iour dudit trespas pour auoir

payement des sommes dc deniers ou autres debtes dcues au deffunct par vertu de lettres obli

gatoiresou sentence & condemnation efquelles les debteurs font tenus faire proceder par

voye d'arrest ou execution fur & es bietjs defHits debteurs iusques a l'accomplissement dudic

testament. . . ccclxiiii.

Les contracts & autres actes & instrumens passez par notaires de cour d'eglise ne portent

&n'attribuentaucundroitd'hypothecque. ccclxv.

DetoutesamendesestansenloyJlesfe,mmesn'endoiuentquelamoytie. ccclxvi. •

Tousclercs,prestres,& lays quand font conuenus par deuant le iuge lay pour cognoistre

ounyercedullesfaitcssoubsleur feel ou seing manuel>ils font tenus icelles cognoistre ou

nyer par deuant le iuge lay & y respondre quant a Iaditte recognoisiance. ccclxvii.

Cedulle priuee & recogneue ou prouuee porte garnison de main contre le debteur subiect

a la Jurisdiction (eculiere,qui a fait cedulle.En icllemaniere que le debteur est tenu de consi

gner©^ garnir la main deiustice dudit debt contenu en Iaditte cedulle iusques a ce qu'il y ait

fourny,ne n'y doibt estre ouy a aucune exception & defense proposer ou allcguer. Toutesfois

si icelles cedulles estoient conditionnelles,& que la condition emportast cognoisiance de cau

se,il sera au surplus a la discretion du iuge , parties ouyesd'ordonnerde Iaditte consigna

tion, ccclxviii.

Aucun notaire ou tabellion ne peut vallablemet passer nereccuoir lettres ne contracts ou

tre leur chastellenie ou jurisdiction, sinon les notaires des chastellet de Paris, d'Orleans,de

Montpellier,qui par priuilege peuuent & ont accoustume receuoir & passer tous cotracts pac

tout lc royaume de France.

chap. 22. Cas pofsejsoires. ccclxix.

/^VNacquiert possession d'aucun beritage,droit corporel ou incorporel en iouyflant de cc-

^Muy par an & iour & exploits deniers non vi,non clam,non precario ab adueriario.Et apres

telle iouystance peut ecluy qui a acquis telle possession intenter & soubstenir complaincte en

cas defaisine & de nouuellere,& tous autres proces posseflbires,fiI est trouble en fadirte po£

fession,& doibt obtenir au pofleflbire contre celuy qui la trouble,cn prouuant la possession

telle que dessus. ccclxx.

Vn homme lay peut acquerir la possession d'vne disme par an & iour,& icelle tenir & po£

seder en prouuant & monstrant qu'elle soit inseodec dcuement. . ccclxxi.

Opposition vault trouble defait. ccclxxii.

Pour simples meubles on ne peut intenter complainte. ccclxxiii.

Lc seigneur vtiled'vn heritage ne peut outre le gre& volume du seigneur feodal, censier

ou de rete fonciere faire perriere,fouller,n'cfleuer pierre dudit heritagejsino que ce soit pour

employer en iceluy heritage.Et ou il feroit le contrairc,le seigneur en pourroit prendre,inte-

ter & defendre le possessoire 6c toutes autres actions,sinon que ce fust lieu & heritage destine

apierrerie. ,..»,^

f-\.-f '■■''$•% r it ttees come ctit

x chap. 25. kj{utres coujlumes outre les cbapitresprecedens, quijont additions siumes,aU

bailleespar les efcheuins de Iaditte ville dOrleans.1 ccclxxiiij. $* ^Xc'm

N alienation de meuble le benefice de restitution & action rescisoire n'a point de lieu *■ 37^|'£

E quand les parties font capables de contracter,sinon que Iaditte alienatio fustfaitepar n,tandemad

dol&fraudedel'acheteur. ccclxxv. r*tio«*d*><u

Lesiumelles,arbres,boees,mets,viz,&escrouesd'vnprenoir,&cequiytiet & estarliche "Ztidim^t

par cheuil!eoucloux& crampons font heritagc,& la reste est meuble. ccclxxvi. diximtr*a.

II est prohibe & defendu d'acquerir & achepter rentes a moindre pris que de dix liurcs tour p£?'l0, y~

nois^pourle sort principal de.xx.sols tournois de rente. ccclxxvii. cjw.

Celuy qui a droitde rente vendue&constituee fe peut adrefler pour raison d'icelle rente

& arrerage,sur l'heritage fpeciallement oblige & contre vn tiers detenteur d'iceluy qui en est

tenu respondre,ou amener son garant,commc detenteur a payer ou delaisser fans ce que le sei

gneur,de Iaditte rente soit tenu exploicter si bon ne luy semble,le vedeur& ses heritiers.Mais

en delaiflanten iustice,par ledit tiers detenteur ledit heritage pour estre crye\ cVc.il en est de£
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■charge,tant da principal que des arrerages. ccclxxviii.

Si celuy qui a cxploicte 1'heritage a luy bailie a loyer5riet & exploicte iceluy heritage apres

le teps d'iceluy loyer finy par huyt iours,ians ce que denonciation luy soit faite vuyder,il iouy-

Ta,& paracheuera l'annee pour le pris,a quoy il le tenoit parauant.Et pareillement le seigneur

dudithcntagc lepourracotraindrea renir iceluy heritage,& en payer le loyer audit pris pour

laditte annec. ccdxxix.

t.37?. idtst La chose mobiliairc cstant veue a lceilrpeut estre enticrcee1, (aus le droit d'autruy.Et si at- I

in biviarti TCft efl. fajt fur choscs mobiliaires a la requestc d'aucun contedan t la feigneurie,rel arrestpour- *

C.m. raparleditarrestantcstrerournc& conuerty en.cntiercement,pourucu qu'en faiiant ledic

2. Entitrcn, arrestdesdittes Chofes mobiliaires ayenteste veue's al'ceil par ledit sergent qui a fait lefdits

*£fe arrests. " • ccclxxx.

in tm* m«- Aucun ne peut,ains luy est prohibe entrer nc fairc entrer sergent,n'autres personnes en la

"jTimbnt'in ma'^°n d'autruy>pour entiercer & faire entiercer & enleuer par forme d'entiercement les

inftitutit.ft- biens estans en icellc maison. ccclxxxi-

yns. pag. 1 1. £n |a tajjje ju pajn &^ vjn qUj fe icuc par chascun an en la ville & fauxbourgs d'Orleans &

S7^kJ° £s enuirons,ou laditte taille a cours apres les trois prochains dimanches,de la cherche qui se

cm. fait pat les bourgcois,marchas & commis a leuer ladirte taille du pain & du vindes prochains

lundy,mardy & mercredy apres la festesainct Martin d'hyuerde fermier d'icelle taUlea trois

prochains iours apres le dernier dimanche pastere'est a scauoir le lundy,mardy & mercredy

ensuyuansconsecutifsleditdernierdimanche,pour faire execution fur les non railIez,ou mal

taillez.Etf'ilneraitlesdittes executions dedans lefdits trois iours,oumette en proces les mal «

taillezou non taillez,iamais nevientatemps a en faire poursuyre,cotre leflits mal tail!ez,ou

non taillez. soit par confiscation ouautrement.enquelquemaniere que ce soit. ccclxxxii.

En court l'aye l'action ad exhibendum,ne l'exception dc non numerata pecunia,n'a point

delieu.

La publication defdittes consumes.

T Es coustumescY articles cydefiusescriptesontesteleues&publiees en laditte falle dc la,

■*^Cour le Toy,enson chastellet d'Orleans par Iehan choquart greffier du bailliage d'Or-

leans,parl'ordonnance &es presences denous,Estienne buynardconseillerdu Roy & Guil-

laumc Roger procureur general diiditseigneur,cn (a cour department commis & deputez

par ledit seigneur,pour faire laditte publication.Etaussi es presences demaistrelchan seal of-

ncialjHylaire iacob seeleur,Clemcnt de millcbert bailly de l'euefche d'Orleans, Geruais bel-

lier & Hstienne peigne procureurs & commis comparans,pour reuerend pere en Dieu mon-

seigneur l'Euesque d'Orleans,meslires Arnoul ruz£ scholasticque,Alexandre guyberr, Iehan

bruneaudoctcurs,& maistre Pierre roignon procureur general pour les Rectcur,docteurs &

college de l'vniuersite d'Orleans,maistres Mathurin l'aua^Simphorian truncl chanoynes de

l'egli(ed'Orleans,maistre Estienne d'anielbaillifde laditte Eglise, & Iehan hate procureur

pour les doyen,chanoynes & chapitre de laditte Eglise d'Orleans, maistre Iehan bourgoing

chantre,Iacques coiffarr,Aignan foillonXoys chartin,& ledit Mathurin l'auau chanoynes de

I'eglife (ainct Aignan d'Orleans,maistre Clement de millebert baillif& Guillaume foucaulc

procureur pour les doyen,chanoynes & chapitre de laditte eglise de (ainct Aignan d'Orleans,

maistre Iehan fanatier chanoyne de Clery lez Orleans,maistrc Pierre daniel baillifdudit lieu,

& ledit Guillaume foucault procureur pour les doyen,chanoines & chapitre de laditte eglise

nostredamede Clery,maistreGirardlaiircntchantre,Loyschartin chanoine de (ainct Pere

empontd'Orleans,maistre Iehan meratbaillif& ledit Estienne peigne procureur pour les

doyen,chanoines & chapitre dudit (ainct Pere empont d'Orleans, maistres Aignan foillon

cheuuccier,Iehan guyot chanoines de fainctPere puillier,ledit maistre Iehan merat baillifdu

dit Iieu,& ledit Estienne peigne procureur pour les doyen,chanoines& chapitre dudit sainct

Pere puillier,maistre George balnac&Pserreduchan chanoines pour les doyen, chanoines

& chapitre desainctAuy,maistreLoysgandilIon chanoine de Iargeau,maistre Iehan mailler

baillifdesdirs chapirres & Estienne peigne pour les doyen, chanoines & chapitre dudit Iar-

geau,maistres Philippe prcuost & Geoffroyliodes chanoines de Meung pour les doyen,cha-

noines& chapitre de (ainct Liphard dudit Meung, maistres Pierre mamdexrre & Compai-

gne boursier chanoines de Pithiniers pour les chantre,chanoines & chapitre dudit lieu , me£

iireEstiennefornierboursierderegliscde Sully pour les chantre, chanoines & chapitre du-

dic
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dit lieu,Pierre brunier procureur de la feigneurie de Langeniere pour les tresorie,chantre &

chapitredelasainctechappelleduPalaisa Paris,seigneurs dudit lieu , maistres Pierre daniel

baillifdesainctBenoistlcfleurysurLoyre,Pierrefoubert&ledit Estiennc peigne procureur

pour les religieux,abbe& conuent dudit fainctBenoist le fleury fur Loyre,frcre Loys aiasson

abbe de sainct Mcsmin lez Orleans,frere Guillaume de berry abb£ de nostre dame de Bau-

gency,pour les religieux&conuenc dudit lieu frere Iehan roillon,religieuxde saincte Eu-

uerrre,pourlesreligieux,abbe& conuent dudit sainct Euuertre d'Orleans, frere Guillaumc

de la voue abb£ de Bonneual,& pour les rcligicux,abbe & conuent dudit lieu soubs les prote

stations faites &insereescyapres,l'abbedelacourDieu,garnyde maistres Clement & Mil-

lebert& Pierre daniel ses conleillers,& ledit Estienne peigne procureur, pour les religieux

& conuent dudit lieu frere Francoysgandion religieux deiainct Saxon d'Orleans,pour les re-

ligieux,prieur & conuent dudit lieu ledit frere Loys aiasson prieur de nostre dame de Bourg

lez Chasteaux viels,GuilIaume boyuin procureur pour le prieur de Flotin,maist re Pierre fleu

ry baillif& Pierre dechampeauxprocureur,pour le prieur dc sainct Laurens des orgeris fre

re Iehan roger prieur du pon t aux Moynes,le prieur de sainct Geruaifc lez Orleans , le prieur

de Semoy,frere Guillaume charticr prieur de Bucy le Roy>le commandeur de Boigny, Iehan

dupuy procureur pour les prcuost &chanoinesde Lizayen l'eglise de tous seigneurs de Ru-

brechien (bubs la protestation par luy faite.Aussi es preiences de Regnault dcfmontils procu

reur &receueurde monfeigneur le due deLongueuillecomtede Dunoys, seigneur de Bau-

gency,Iehan agnes procureur pour le seigneur de la Trimoillc seigneur & baron de Sully &

de sainct Gondon, Iehan bourgeois pour le seigneur de Marigny , le seigneur de Cham-

bon,meslire Iehan d'estampes chcualier seigneur de la Ferte nabert, maistre Pierre leber-

ruyer baillif de Thoury pour les religieux, abbe & conuent de sainct Denysen France sei

gneurs dudit Thoury en Beaufle,de Guillerual &d'Angcruille,Liphart de lauau procureur

pour le seigneur & habitans de Voustbn,ledit maistre Clemen t de millebert baillif de la Sale

rczCIery& ledit Guillaume foucault procureur pour la comtessedc Tonnerre dame dudit

lieu,ledit maistre Iehan marat baillifde Charsonuille & Geruaiie bellier procureur pour la da

me dudit lieu,maistre Pierre bouche baillifde Sucure pour le seigneur dudit lieu,Philippe dc

Clery seigneur de Ligny le Ribaulr,Iehan le noir procureur pour le seigneur dc Rougemont,

meflire Nicole gaillon cheuallier seigneur dePuiset en partie,& ledit messire Iehan merat

baillifde sainct Sigismond& Iehan hate procureur pour la dame dudit lieu & du Puiset pout

l'autre partie,messire Loys de fert6 cheualier seigneur d'Vifleau , Guillaume boyuin procu

reur fubstitutde Iehan gilet procureur du seigneur de la Gruture, seigneur des baronnies &

chastellenies de Montmiral, Authon&laBazochegouet,Ichanarroust procureur de met

sire Anthoinede Luxembourg comtedeBrayne,seigneur d'Afluye, Regnault yeure procu

reur &receueurdu seigneur d'Angeau&deBarenton soubs les protestations par eux faites

touchant lesdittes baronnies,& soubs les protestations faites au contraire par le procureur du

Roy audit bailliagc d'Orleans,inserees en nostre proces verbal,Loys rabel procureur & recc-

ueur des religieux,prieur& conuent de sainct Martin des champs a Paris seigneurs d'Osom-

uilIe,Belonuille,MadonuilIe,la sainct Iehan & Goillons,Moyuillier,PoiiTac & Octomuillier,

soubs les protestations par euxfaites,ledit maistre Iehan maillier baillifde Montpipeau pour

lc seigneur dudit lieu.Et pareillement es presences de maistre Aignan de sainct Mefmin lieu-

tenantgeneral pour le Roy audit bailliaged'Orleans,Loysraillartpreuost dudit lieu,Pierre le

berruyer adiiocat fiseal & Pierre housse procureur fiscal du Roy audit bailliage d'Orleans,mai

stre Iehan devignellesjacques le fuzelier, Iehan mallier & Estienne maignan aduoeats &

conseilliers audit lieu d'Orleans, Iehan gueret & Guillaume foucault procureurs & practi-

ciens pour le college des aduoeats & procureurs du chastellet d'Orleans , maistre Pierre le

clerc,maistrelehan re'gnard,maistre Nicole haner,Philippe faussoye,Aignan acarie, Michel

daniel.Nfcolasle berruyer, Gentian de loynes, Estienne 1'amiraut , Iehan compain, Pierre

chartin&Mathurin le mazier escheuins de laditte ville d'Orleans,lefdits Geruaise bellier &

Iehan hate procureur de laditte ville & habitans d'icelle,maistre Aignan l'huyllier,Iehan no-

blet &r Pierre daniel conseilliers de laditte ville,maistres Estienne daniel,Symon l'huyllier &

Pierre fleury aduoeats & conseilliers duditlieu d'Orleans, Iehan gueret, Berthault roygeou

& Guillaume boyuin procureurs & practiciens a Orleans,Guillaume framberge,Gillet char-

tier,Iehanseuin,Pierredechampeaux,Iacquesde loynes, Nicolas rogier, Iacques boilleue,

Iehan boilleue,Gufllaume boilleue,Guillaume le breton,Iehan martin du port,& Iehan gar
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trier marchans & bourgeois d'Orleans esleuz par les habitans pour estre presons & comparoit

a la publication defdittcs coustumes cy defsus efcriptes.Et ausli en la presence de plusieurs au

tres pcrfonnagestantd'eglife,nobles,qu'aduocats,practiciens & bourgeois estans en grand

nombreefcripts& nommezen nostre proces verbal. Apres laquellc publication defdittes

coustumes redigees par eseript,& ou n'y a opposition,auonsdeclaircz estre bonnes & vaUa-

bles & eniointaux dessusdits &a tous autres defdits bailliage & preuoste d'Orleas & reflbrts

<l'iceux ded'oresenauantobferuer&garder comme loylefdittes coustumes publiees & arre-

stees.Et fait defense denon alleguer,propofer,ou prouuer aucres coustumes contraires ne

defrogantes a icelles.Et outre auons fait defense aufdits lieutenant,iuges, officiers du Roy &

autres aduocats,practiciens&coustumiers defdits bailliage, preuoste & reflbrts d'iceuxquc

d'orefenauant pour la preuuedefdites coustumes publiees comme defTus,ils ne facentaucu-

ne preuue par tourbe ou tefmoings particuliers.-mais par l'extrait d'icelles fignees du greffier

dudit bailliage d'Orleans & deuement expedie.Et tefmoing defquelles choses nous auons cy

mis nos feings manuels & fait seellerdenozfeels.Et pareillement signer par ledit de fainct:

Mesininlieurenantgeneral,&Choquartgrefficrduditbailli3ge d'Orlcans,Le trentiefme &

penultime iourd'Octobre l'an de grace mil cinq cens & neuf.

Proces verbal.

'An mil cinq cens & neuf le lundy.xxii.iour d'Octobre,nous Estiennc

buynard confeiller du Roy nostre sire,& Guillaume rogier aufsi confeillcr

& procureur general dudit seigneur en fa cour de Parlement ,fbmmes

tranfportez en la ville d'OrIeans,pour faire lire,publier & arrester les cou

stumes dudit bailliage d'Orleans en enfuyuantles lettres patentes dudic

seigneur,defquelles la teneur fenfuyt.Loys,&c. Sommes tranfportez en

la sale de la cour le Roy d'Orleans,qui estoit le lieu assigns pour faire la pu

blication defdittes coustumes,en laquelle falle trouuafmes noble homme & sage maistre Ai-

gnan de fainct Mefmin efcuycr,licencie en loix,lieutenanr general du bailliage d'Orleans,&c.

Et comparurent perfonnellement & en la maniere qui f'cnfuyt. C'est a fcauoir ,pour reuc-

rendpereenDieumonseigneurChristofledebriflac euefque d'Orleans, maistres Iehan seal

son official,Hylaire iacob son feelleur,Clement de millebert licencie en loix3 baillif dudit e-

uefche,Geruaifebellier& Estienne peigneses procureurs & commis. Pour les recteur,do-

cteurs & college de l'vniuersir£ d'Orleans,mefIires Arnoul ruze fcholasticqucAlexandre gui-

bertjehan bruneau docteurs en laditte vniuersite d'orleans,& maistre Pierre roignon procu

reur general d'icellevniuersite.pour les doyen,chanoines&chapitrede faincte Croix d'Or-

leansdeditmcfsirc Arnoul ruzc,maistres Mathurin louau3Simphorian trunel chanoincs dc

laditte eglifc,garnis de maistre Esticnne daniel leur baillif & Iehan haste leur procureur. pour

les doyen,chanoines& chapitre de fainct Aignan d'Orleans, & comme seigneurs d'Arthe-

nay,maistres Iehan bourgoingchantrejacques coiffart,Aignanfoillon,Loys chartin & Ma

thurin louau chanoines de laditte eglife dudit fainct Aignan d'Orleans, garnis des defliifdirs

maistre Clement de millebert leurdit baillif& Guillaume foucault leur procureur. pour les

doyen,chanoines & chapitre de nostre dame de Clery lczOrleans,maistrcIean fanatier l'va

dcfdirschanoinesjgarnydc maistre Pierre daniel leur baillif5& ledit Guillaume foucault leur

procureur.pour les doyen,chanoines& chapitre fainct Pereempontd'OrIeans,comparurenc

maistre Girard laurens chantre,Loys chartin chanoincs de laditte eglife , garnis de maistre

Iehan merat leur bailli£,& Estienne peigne leur procureur.Pour les doyen,chanoines & cha-

pitre de fainct Pcre puillier comparurent maistres Aignan foillon cheuccier & Iehan guyot

chanoincs de laditte eglisejgarnis defdits maistre Iehan merat leur baillif& Estienne peigne

leur procureur.pour les doyen,chanoines& chapitre d'Orleans comparurent maistre Geor

ge balnac& Pierre duchau chanoines dudit fainct Auy garnis dudit maistre lean raairat leur

baillif& Guillaume boyuin leur procureur.Pour les doyen,chanoines& chapitre de Iargeau,

comme & seigneurs de Pierre fite,maistrc Loys gandillon garny de maistre Iehan maillicr

leur baillif& Estiene peigne leur procureur.pour les doyen,chanoincs &chapitre de Meung

fur Loire,comparurent maistres Philippe preuost & GeofFroy odes chanoincs de laditte eg Ji-

fe,garnis dudit maistre Iehan mailier leur baillif& Liphard de Iauau leur procureur. pour le

trefbrier
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trcsorier,chantre& chanoines de la sàincte chapelle du palays à Paris seigneurs de Langene-

ric,comparurent Pierre brunicr leur procureur & receueur audit licu,garny de maistre Pierre

fleury & Guillaume foucault leurs confeillers.pourles tresorier,chambricr,chanoines & cha

pitre sainct Martin de Tours seigneurs du péage de Baugency,& pour toutes les autres terres

& seigneuries qui font assises audit bailliage d'Orléans comparut Pierre bauicu leur procu-

reunpour les chantre & chapitre de Pithinicrs comparurent messeigneurs Compaigne bour

sier & maistre Pierre main dextre chanoines d'icelle église garnis dudit Geruaise bellier leur

procureur.-pourleschantre&chapitredu Sully comparurent messire Estienne fournier leur

boursier,maistre Iehan malier& Estienne peigne leurs conseillers.Et pour les rcligieux,abbé

& conuent de (âinctBenoist le fleury fur Loyre,seigneursd'Yeure la ville, de Chastillon fur

Loyre,du Mouline t,dcSainuille& du Plcssis sainct Benoist,comparurent maistres Pierre da-

niel leur baillif3Pierrc foubert,& Estienne peigne leurs procureurs & conseillers: pour vene

rable personne frère Loys aiaston abbé de sainct Mcsmin de Mixi lez Orleans en personne,&

les religieux & conuent dudit lieu par ledit Aiasson leur abbé garny de maistre Pierre le ber-

ruyerleurbaillif& ledit Guillaume foucault leur procureur: pour venerable personne frère

Guillaume de berry abbé de nostre dame de Baugency aussi en personne , & les religieux Se

conuent par ledit abbé garny dudit maistre Iehan malier & Guillaume foucault leurs procu

reurs & confeillers.-pour les religieux,abbé & conuentde (âinct Euucrte d'Orléans comparut

frère Iehan roillon religieux dudit lieu garny dudit maistre Pierre le berruyer leur baillis, &

Fleurentin mairat leur procureur,frere Guillaume de la voue abbé de Bonneual en personne,

& les religieux & conuent dudit lieu,par ledit abbé garny dudit maistre Iehan malier leur bail

lis& Iehan hate leur procureur. En faisant laquelle presentation sest comparu par deuant

nous maistre Pierre la troyne licencié en loix soy disant substitut de l'aduocat du Roy au bail

liage de Chartres l'office du procureur du Roy vaccant , fondé de lettres de substitution si

gnées de la Troync,dattees du.xx.iour de ce present moys d'Octobre3qui a debatu icelle pre

sentation,& pour l'aduocat du Roy audit bailliage d'Orléans au contraires pareillement par

les manans&habitans de la ville d'Orléans & de YanuilIe,parquoy ouy leur débat & diffe-

rent3eussions ordonné ausdittes parties bailler leur requeste & responses à icelles par escripr,

& tout ce q bon leur sembleroit par deuers nous pour le tout inférer en nostre procès verbal

pour fur tout en faire nostre rapport à la cour & par icelle en ordonner ainsi qu'il est de raison.

Ce qu'ils ont fait en la manière qui enfuyr. Par deuant vous messieurs maistre Francois bou

cher3Estiennc buynard conseillers du Roy en la cour <?e Parlements Guillaume roiger pro

cureur general dudit seigneur commiuaires commis i& députez de parle Roy nostredit sei

gneur à faire publier & décréter les coustumes du bailliage d'Orleans.Pierre la troyne licen

cié en loix,aduocat à Chartres,substitut en telle parti e de l'aduocat du Roy audit bailliage de

Chartres l'office de procureur en iceluy vaccant& fondé de lettres de substitution données

soubs le contreseel aux causes dudit bailliage de Chartres le.xx.iour d'Octobre lande grace

mil cinq cens &neùfa dit &declairé en ensuyuant le contenu cfdittes lettres de substitution

& mémoire à luy baillé par le dessusdit aduoeat du Roy,& signé de fa main3que les baronnies

d'Asluye3Brou3Autlion3Montmiral,de la Bazochegouetj Pareillement la ville de Bonneual

& appartenances d'icclles gens d'eglise,nobIes & autres manans & habitans desdits lieux cy

dessus,sont dudit bailliage de Chartres.Etcn signe de ce que lesdittes cinqbaronnies & leurs

appartenâces sont tenues en foy & hommagede la chastcllenie &baronnie de Pontgoing ap

partenant à l'eucsque de Chartres & principal lieu de son temporel,lequellieu de Pontgoing

est tenu du Roy nostredit seigneur à cause de son Comté de Chartres. Que les appellations

dudicPontgoing ressortissent& ont accoustuméestrereleuees par deuant le baillis de Char

tres ou son lieutenant,que toutesfois qu'il y a e u mandement du Roy pour faire son ban ou ar-

riereban ou autre assemblée des fubiets dudit bailliage de Chartres,& qu'à ceste fin y a eu let

tres patentes ou missiues dudit seigneur addressing audit baillis de Chartres ou son lieute-

nantjiceluy baillisou son lieutenant les ont fait publier en chascune defdittes cinq baronnies,

&semblablement audit Bonneual.Et en obeysiànt& fournissant au contenu d'icellcs les no

bles & autres tenans fiefs & arrierefiefs efdits lïeux3ont comparu audit Chartres comme fub

iets du bailliage dudit lieu & aillieurs3selon ce qui a esté ordonné le baillis ou son lieutenant

dudit lieu3le tout fans contredit aucun & de tel & si long temps qu'il n'est mémoire du con

traire. Et au regard de laditte ville de Bonneual qu'elle appartient audit seigneur, & est

des appartenances des bailliage & Comté de Chartres,qu'il soit vray,y aaudit Jieu preuost,
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procureur StautTcs officiers y exerçans Jurisdiction pour ledit seigneur. Les appellations du

quel preuost ressortissent par deuant ledit baillisde ChartreSjqui tient ses affiles audit Bonne-

ual,qui est l'vn des sieges de son bailliage,semblablemetïtqueles abbez,religieux de l'abbaye

dudit Bonneual pour la jurisdiction temporelle qu'iis ont ou peuuent auoir, & laquelle leur a-

uoit esté baillée en aucuns cas par ledit ieigneur ou les comtes de Chartres, ausquels il a suc

cédé par moyenSjsont de ferme pension ou rente annuelle au Roy nostredit seigneur à sa rc-

cepte ordinaire à Chartres cent liures tournois.D'auantage que lesdittes gens d'egIisê,nobles

&autresdu tiers estât desdits lieux comme estans dudit bailliage,ont en enfuyuant les lettres

du Roy nostredit seigneur,& commandement à eux fait au moyen d'icclles de l'auctorité all

ait baillisde Chartres ou son lieutenant comparu pour le fait de leurs coustumes audit Char-

tres,c'est à fçauoir la premiere fois de deux ans ou enuiron pour les arrester & rédiger par e£

cript par deuantledit baillifou son lieutenant,& la seconde fois vn an a ou enuiron par deuant

stos seigneurs maistres Thibault bailler president & Iehan le licure conseillers dudit seigneur

en sa courde Parlement commis en cest affaire de par iccluy seigneur, pour les décréter, au-

ctorisèr & confermer,& pource que les coustumes dont ils vient lont celles dudit bailliage de

Chartres,les ont accordées audit lieu auec les autres manans &habitans d'iceluy bailliage,

ainsi qu'il est à plain contenu &porté,tant par le iuré des coustumes dudit bailliage que pro

cès verbal desdits seigneurs Baillet& Licure signez de leurs seings manuels & dont ledit la

Troyne audit nom vous a fait promptement apparoit,& que par tant ioinct aussi que les cou

stumes desdits lieux sont différentes en tout ou la plus part de celles dudit bailliage d'Orléans,

que par la commission émanée du baillisd'iceluy lieu d'Orléans est seulement mandé appeller

par deuant vous ceux qui ont comparu à la premiere aflèmblce faite en iceluy lieu d'Orléans

pour le fait des coustumes dudit lieu,& que les manans & habitans subsets desdits Bonneual

& cinq baronnies,n'ont comparu à laditte premiere assemblée, n'y a soubs correction appa

rence de les auoir appeliez à y comparoir présentement.A quoy le procureur du Roy au bail

liage d'Orléans a rcipondu que les chastellenies de Brou,Montmiral,Authon,Asluye,la Bazo-

che gouet,Bonneual,& leurs appartenances sont & ont esté de tout temps & ancienneté du

bailliage d'Orléans & ressort de la chastellenie de Yanuillc où ils reflortifsent directement fans

moyen,&nedun le bailliage & duché d'Orléans estant tenu en la main dudit seigneur. Mais

eriam iccluy baillé & appanage à messeigneurs les ducs d'Orléans qui l'ont tenu à deux diuer-

iès fois par le temps de six à sept vingts ans,ou autre long temps en ont iouy paisiblement,pu-

blicqnement&notoircmcnt,cclsementque les appellations interiectees des iuges ou offi

ciers establisefdittes chastellenies & leurs appartenâces ont esté ordinairement tenus audit

Yanuille ab antiquo & tali tempore cuius non extat memoria medio tempore & nouissimo.

Encores es assises dernièrement tenues audit Yanuille puis deux mois ença,& font icelles

chastellenies de Brou,Afluye,Montmiral,Auihon,laBaz.ochegouet & Bonneual enclauees

es fins Si limites du bailliage d'Orleans,& n'y a apparence quelconque de la part dudit aduo-

cat& autres officiers dudit Chartres,de vouloir prétendre lesdittes chastellenies estre du res

sort de Chartres ne fubiets aux coustumes duditlicu,foubs couleur qu'ils dient auoir esté ad-

iournez audit lieu de Chartres,qu'ils y ont assisté cV comparu>& qu'ils ont declairé qu'ils \Ccnt

des coustumes dudit Chartres,car si par menées, communes intelligcnces,vsurpations des

officiers dudit Chartres,qui se font tousiours efforcez vfurper lesdittes chastellenies ouautre-

ment,ce auroit esté fait,si nepourroit ce nuire ou preiudicier aux officiers d'Orleâsqui n'ont

esté ouys n'appellez.Et au contraire en toutes les assemblées qui ont esté faites pour lesdittes

coustumes au bailliage d'Orléans pour rediger,mettre par efeript ou arrester lesdittes coustu-

mes,les seigneursjofficiers & autres des trois estats d'icelles chastellenies & leurs apparte

nances ont esté tousiours appeliez & deuè'mcnteuocqûez, deffaux donnez contre eux,& par

vertu desdits deffaux fàisifsemens faits dudommaine defdittes chastellenies.Et ont saisies of

ficiers dudit bailliage d'Orleans,ce qu'estqit en eux à la consoruatiô des limites & ressorts du

dit bailliage d'Orleans.pour obuier à l'entreprinse & vsurpation qu'ont voulu faire lesdits offi

ciers de Chartres qui en onr eu enuie,pourtant qu'icelles chastellenies sont plus prochaines

deux.Et toutes & quantesfois que lesdits officiers de Chartres ou autres interposites person

nes se font efforcez entreprendre fur lesdittes chastellenies aucune iurisdiction y a esté obuié,

rellemenr qu'en ceste matière y a eu arrest donné au proffit de feu monseigneur le duc d'Or.-

les a. Charles père du Roy nostredit seigncur,par lequel les ressorts defdittes chastellenies co

rne estans des cnclaues audit bailliage d'Orléans luy ont esté adiugez en fâditte chastellenie

de
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de Yanuille, & n'est à present question de Pontgoing ne du fief, lequel en rien ne peut de

signer la iustice ne ressorr.Et si aucuns officiers royaulx durant l'appannage dudit duché d'Or

léans auoient esté establis audict Bonneual,ce pourroit auoir esté faict protempore pour les

caspriuilegiez dont la cognôiflance peut appartenir aux officiers du Roy pour le soulage

ment du peuple, poureeque lesdits officiers de Chartres en estoient prochains ainsi qu'on a

faict à Montargis, Ccpaoy, Poicy, Sens, Iargeau& autres lieux, esquels la cognôiflance de

touscaspriailegiezaesté commise durant ledit appan nage, qui n'est pas pour mon strer que

laditte chastellenie de Bonneual ayt esté ou soit dudit ressort de Chartresrcar laditte chastelle-

nie de Bonneual de tout temps a esté dudit bailliage d'Orléans ainsi que dit est* Et en signe de

ce le tabellion qui yest a' esté & est de tout temps estably par ledit seigneur duc d'Orléans &

sous le feel dudit bailliage d'Orléans. Et ne fut oneques veu que les officiers dudit Chartres y

ayenteu que voir sinon qu'ils ayent au desceu desdits officiers dudit bailliage d'Orleahs aut

per violentiam ou autrement sinistra via,voulu vfûrper ou entreprendre.Lesquelles choses ne

peuuent nuyre ou prciudicietausdits officiers du bailliage d'Orléans. Et n'est laditte declara

tion faicte par les trois estais du pays, & fauldroit nécessairement qu'ils y comparussent , par-

quoy deuez vous mefleigneurs les commiflàircs donner default contre les seigneurs desdittes

chastellenies,officiers & des gens desdits trois estats appelez,&ordonner icelles chaftelleûies

estre saisies ainsi que vous est mandé par les lettres patentes dudit seigneur, en faisant pat ledit

procureur du Roy au bailliage d'Orléans contraires declarations & protestations à l'encontre

desdits officiers de Chartres qui encores friuolement& pour donner couleur à leurs faulses&

mauuaises entreprinses se sont de vous déclarez appelans en la cour. Les officie rs,nobles,gens

d'église & autres du tiers estât manans & habitans de Yanuille respondent à la declaration que

c'est efforcé faire vn soy disant substitut de l'aduocat du Roy à Chartres procureur d'Afluye ou

autres que laditte telle quelle declaration ne doit par vous mefleigneurs les cô mistakes estre

reccuë n'admise quoy que ce soit ne peut ou doit icelle declaration preiudicierne faire que

les chastellenies de Bonneual,Brou,Afluye, Môtmiral,Authon,laBazoche gouet, & ressorts

d'icelles se doiuent gouuerner selon les coustumes du bailliage d'Orléans obseruces & gardées

en laditte chastellcnie de Yanuille en laquelle reflortiflènt de tout temps & ancienneté & de

tel & si long temps qu'il n'est mémoire du contraire les appellations interiectees des baillifs

desdits lieux & ont par cydeuant les appellations desdits baillifs rcleuces lesdirtes appella

tions par deuant monseigneur le baillis &gouuerneurd'Orleans ou son lieutenant es assises

par eulx tenues audict lieu de Yanuille , parquoy de vouloir sous vmbre de laditte telle quelle

declaration exempter icelles chastellenies d'estre gouuernees selon par lesdittes coustumes

gardées audict bailliage d'Orléans chastellenie de Yanuille, selon lesquelles elles ont comme

dit est par cy deuant esté regies & gouuernees, il n'y a sous correction apparence,& seroit ia

commencement de ne vouloir plus estre du ressort d'icclle chastellenie & d'eulx desmem-

brer du tout en tout du ressort dudit bailliage d'Orléans, ce qui ne se doit tollercr. Et ne seroit

sous correction si on vouloit dire que combien que, lesdittes chastellenies fussent du ressort

dudit Yanuille, que neantmoins ils auroient esdits lieux coustumes localles telles & sembla

bles qu'audict lieu de Chartres:car le contraire seroit & est veritablcrc'est à sfauoir qu'esdittes

chastellenies ont esté de tout temps & d'ancienneté obseruees & gardées les coustumes dont

l'on vse audict bailliage & chastellenie de Yanuille qui sont autres & différentes que ne sont

celles qui ont lieu audict Chartres kEt y a présomption apparente & véhémente qu'ainsi soir,

au moyen que lesdittes chastellenies sont du reflort de Yanuille, parquoy magis prefumen-

dum qu'ils soient gouuernez selon les coustumes qui ont lieu, quia sont filia? naturales de la

ditte chastellenie de Yanuille, & non pas selon lesdittes coustumes du bailliage de Char

tres, duquel ils veulent estre adoptees, en quoy seroit mutare genium ac iura naturalia quai

nullatenus poflunt immutari. Et partant viendroit de la part desdittes chastellenies la charge

de prouuer qu'ils ayent coustumes localles esdits lieux autres qu'en laditte chastellenie de

Yanuille, qui seroit contraire à leur propos quand ils dient qu'ils sont gouuernez selon les

coustumes de Chartres qui ne feroient par ce moyen coustumes localles. Mais il y a plusxat

ledit soy disant procureur ne seroit admissible n'a iouyr, d'alléguer lesdittes coustumes local-

les,sinon qu'il les nômast en particulier.Et aussi qu'il môstrast que les trois estats en assemblée

generalle l'eussent ainsi declaré,ce qu'il n'a faict.Parquoyà icelle declaration ne doit l'on auoir

regard au preiudice de laditte chastellenie de Yâuille.Et pour les religieux & côuent de fainct
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Denys en France seigneurs de Thury en Beausse , de Guillerual & d'Angeruille en Bcausie

comparurent ledit maistre Pierre le berruyerleurbaillifdesdits lieux, Geruaise bellier,& Ie

han bauguyerl'aisneleursprocureurSjl'abbe^e la courrDieu en personne & les religieux &

conuentdudit lieu par ledit abb£ garny dudit maistre Clement de millebert leur baillif, mai

stre Pierre daniel& ledit Estienne peigne conseillers.Et pour les religieux,prieur & conuent

de fainct Sanson d'Orleans comparut Frere Francoysgandion religieux dudit lieu, qui a exo

nie de maladie ledit prieur, garny de maistre Aignan l'huyllier leur baillif& ledit Guillaumc

foucaut leur procureur.Ledit frere Loys aiaflon prieur de Bourg lez Chasteau vielz en person

ne,garny desdits maistre Clement de millebert & Guillaume foucaut ses conseillers. Et pour

les rcligieux,prieur & conuent defainct Martin des champs a Paris seigneurs d'OrsonuilJe,

Boulonuille,Mondonuille,la fainct Iehan & Goillons,Monuillier,Poislac & Octonuille,com-

parut Loys rabet leur procureur & receueur desdits lieux,lequel nous a fait certaine declara

tion & icelle baillee par eseript,de laquelle la teneur ensuyt.Au iourd'huy Loys rabet au nom

&comme procureur & receueur des rcligieux,prieur& conuentdemonfeigneur fainct Mar

tin des champs de Paris en leurs terres & leigneuries d'Orsonuille,BoulonuilIe,Mondonuille,

Goillons,Monuiller,Poissac & Octouuille au pays de BeaufTe,a declairequc combien que les-

dittes terres & seigneuries foient reslortistans,aslises & enclauees au bailliage d'OrIeas,au sie

ge de Yanuille,neantmoinsy a esdits lieux scmblables coustumes que celles dudit bailliage

d'Orleans,selon lesquellcs ils vsent & fe gouuernent.Et pourlesdittes coustumes dudit baillia

ge d'Orleansveoirarrester,& en ensuyuant la substitution par luy baillee a maistre Estienne

lambert,a commis & commet iceltiy Lambert lequel auons receu pour comparoir & asiiftcr

pour Iesdits seigneurs esdittescoustumesjdont ledit Lambert & le procureur du Roy audit

bailliage d'Orleans nous ontrequislettre pour leur scruir&valloir en temps & lieu comede

raison.Pour les religieux,Celestins,prieur& couet de nostre dame d'Amber is forests d'Or

leans comparut ledit Estienne peigne leur procureur,pour le prieur de Florin comparuret le

dit maistre Lyphard hureau & Guillaume boyuin ses conseillers,pour le prieur de fainct Lau-

rens des Orgeriz comparurent ledit maistre Pierre fleury son baillif& Pierre de champeaux

son procureur,qui l'ont exonie d'absence & vieillesle.Frere Iehan rogier prieur du pont aux

Moyncs &de fainct Maclou d'Orleans en personnegarny de maistre Iehan noblet son baillif

audit pont aux Moynes& Pierre beauieu son procureur. Le prieur fainct Geruaise lez Or

leans garny dudit maistre Iehan merat son baillif & Guillaumc foucaut son procureur. Et

pour le prieur de Boiuille la fainct pere comparut maistre Nicole boileue & ledit maistre Pier

re daniel son baillif& Guillaume foucaut son procureur qui l'ont exonie de maladie. Maistre

Charles thibaut prieurdeSemoy en personnegarny desdits maistre Pierre le berroyer son

baillif& Guillaume foucaut son procureur.Pour le prieur fainct Paterne d'Orleans comparu

rent Iesdits maistre Iehan maillier son baillif& Estienne peigne son procureur. Frere Pierre

roillard prieur d'Visfeau en personnerle prieur de Bucy le Roy en personne, garny de maistre

Symon l'huyllier son baillif& ledit Estienne Peigne son procureur, qui ont protests par de-

uantnous de n'estre subiets audit bailliage d'Orleans, n'eux gouuerner felon les coustumes

dudit bailliage & eux disans exempts,& le procureurdu Roy dudit bailliage disantau contrai-

re,pour le prieur de fainct Pere lez Pithiniers comparut frere Loys lucss religieux garny des

dits maistre Iehan noblet leur baillif& Estienne peigne leurprocureunpour le commandeur

de fainct Marc comparut maistre Iacques le fuzclier son baillifqui l'a exonie de maladie. Fre

re Aignan demareul commandeur deBoigny en personne,garny desdits maistre Pierre da

niel son baillif& Iehan hate son procureur : pour le preuost d'Ingre en l'eglise de Chartres

comparurent Iesdits maistre Iehan merat baillifdudit lieu & Iehan hate procureur, pour les

preuost &chanoinesdeLizay en l'eglise de Tours seigneurs deRebrechienle preuost com

parurent maistres Symon l'huyllier leur baillifaudit lieu,& Iehan du puy leur procureur, qui

ont proteste ne refpondre audit bailliage d'Orleans pource qu'ils fe dient exempts, ledit pro

cureur du Roy disantau contraire.-pour le maistre del'hostelDieu d'Orleans comparut Guil

laume boyuin son procureur.Le maistre de fainct Ladre dudit lieu en personnerpour frere Pau

le de la plattiere prieur duprieureconuentueldeBonny,& pour les religieux & conuent du

dit lieu comparut Guyot sadicr leur procureurfonde de lettres de procuratio paflees soubs le

feel dudit prieure signees.h.par le comandeme t dudit seigneur,datees du.vj.iour de Iuillcci'an

mil cinq cens & fix,qui nous a dit & declaire que depuis ladiournement fait a fa personne ce

sixiesmc
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sixiesme iour de cc present moys il n'a peu auoir acccs audit pricur par ce qu'il est a present en

Bourgongnc pour l'afrjire de son abbaye de sainct Lienard,ou aillieurs pour ses aftaires,& ou

tre que par cy deuant es aiscmblees faites pour raison desdittcs coustumes ledit abbe" n'a este

appelle en aucune maniere, & n'est ledit prieur sublet du bailliage d'Orleans ne des ressorts

d'iccluy.aincois est du bailliage de Motargis qui est garde & protecteur dudit prieure & droits

dependans d'iceluy.Nonobstas) t laquelle declaration apres que le procureur du Roy audit bail

liagearcsponduaucontraire,auons lesdits pricur,religieux & conuent dudit lieu de Bonny

mis8cprononcezendeffaut,portant telproffitquederaison.-pourle chambrier de sainct Be-

noistduretourcomparurentlesditsmaistre Pierre daniel son baillif, Pierre foubert & Iehan

hate ses procureurs & conseillers.Et aufsi pour monseigneur le due de Longueuille comte dc

Dunoys seigneur de Baugency comparut Regnault desmontils son procureur & receueur gat

ny dudit maistre Iehan mailher son baillifaudit Baugency,pour Loys monseigneur de la Tri-

mouille baron dc Sully & seigneur de sainct Gondon comparut Iehan agnes son procureur au

dit lieu de Sully garny dudit maistre Pierre le berruyer baillifdudit lieu,pour monseigneur l'e-

iicsque d'Orleans comme seigneur temporel des chastellenies de la Faulconncrie d'Orleans,

delargueaUjdePutuiers&deMeungsur Loyre comparurent lesdits maistre Iehan seal son

officialjHylairc iacob son seeleur,Clementde millebert son baillifesdits lieux,Geruaise beliet

& Estiennepeigne fesprocureurs:pourle seigneur de la court dc Marigny comparut Iehan

bourgeois garny de maistre Pierre daniel son baillifjmeffire Iehan d'estampes cheualier sei

gneur de la Fertenaber&deNoyen lefuzelier en personne, garny dudit maistre Clement

de millebert son baillif& Pierre pele son procureur,le seigneur de Chambon & Philippe de

clery seigneur de Lignyle ribauten personnesrpour le seigneur deBaignolet comparut mai-

£re Robert hachin son procureur& conseiller qui l'a exonie d'absence, pour meffire Iacques

de la Trimouillccheualier seigneur de la Motte,de Chasteau regnaud comparut maistre Ie

han brangcr son procureur & receueur garny desdits Merat son baillif& Iehan du puy procu-

reurrpour Is seigneur de Voulson coparut Liphart de l'auau son procureur qui l'a exonie d'ab

sence au scruiceduRoydelalesmonts:pour la comtefle de Tonnerc dame de Sale lez Clery

comparut ledit de Millebert son baillifckfoucaut son procureunpour la dame de Chasonuillc

comparut ledit Merat son baillif& Geruaisc bellier son procureur.-pour le seigneur de Sucure

comparut maistre Pierre boucher son baillif qui l'a exonie de maladie.-pour le seigneur de Ioy

le potier comparut Estienne Paris son procureur qui l'a exonie de maladie:pour le seigneur de

Lory comparut ledit maistre Pierre le berruyer son baillis& Iehan dupuy son procureur qui

1'ont exonie d'absence.-pourle seigneur deDampierre seigneur deBourderoy,d'Ascheres&

de Ioy en Beaussccomparut ledit maistre Symon l'huylier son baillifSd Iehan hate son procu-

reur,quil'ont exonie d'absence,disant qu'il est au seruice du Roy : pour le seigneur de Roge-

mont comparut Iehan le noir son procureur en laditte seigneurie,garny desdits maistre Estie-

ne daniel Ion baillif& Iehan hate son procureunpour le seigneur duPuiset enpartie ledit sei

gneur nomm** meffire NicolledeGailloncheualier seigneur dudit Puiset en panic en per-

sonne.garny desdits maistre Pierre le berruyer son baillif & Gcruaise bellier son procureur.

PourCharlotedegaillon dame dc sainct Sigismond & du Puiset pour l'autre partie, com-

parur maistre Iehan de saumery son procureur , garny desdits maistre Iehan mairat son

baillif, & Iehan hate procureur: pour meffire Lancelot dulac cheualier seigneur de Cha

in erolles & de Chilleure & baillif d'Orleans , comparurent lesdits maistre Iehan mairat

son baillif & Fleurentin mairat son procureur, qui l'ont exonie d'absence, estant au serui

ce du Roy. Pour meffire Iehan salezart cheualier,capitainedeBoulongne seigneur deLaz

& de Coucy comparut maistre Estienne daniel son baillif & Fleurentin mairat son procu-

rcur,qui l'ont exonie d'absence.Pour le seigneur de Courcelles le Roy comparurent lesdits

maistre Clement de millebert son baillif& Geruaise bellier & Iehan lesguillon ses procu-

rcurs,qui Iont exonie de maladie,Iehan d'aucoy seigneur de Fay ou Loge en personne. Pour

Ythier d'autruy seigneur de Chastillon le Roy en Beausse,comparut ledit maistre Symon

1'huy llier son baillif,& laexonie d'absence.Pour la dame & seigneur de Soisly comparut Guil-

laumc boyuin leur procurcur,meffire Loys de la Ferte cheualier seigneur Duiseau en person

ne garny desdits maistre Iehan mairat son baillif & Fleurentin mairat son procureur. Pour le

seigneur deNynerolles comparurent lesdits maistre Estienne daniel son baillif & Guillaume

boyuin son procureur.Pour le seigneur deMeziercs seigneur de sainct Forgeau en Puisaye,
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pour madame de Bourbon comtefle de Gien,pour messire Iacquesde Coligny chcualier sci-

gneurde ChastillonsurLoing,pourle seigneur deBrou aucuns ne font comparus n'autres

pour eux,&pourtant les auons mis & prononcez en deffaulc a la requcste du procureurdu

Roy audit bailliage d'Orleans portant tel proffitque de raison.Et pour messire Ichan de Bra-

gescheualier seigneur dc la Gruture comme seigneur des chastellenies de Montmiral, Au-

thon & la Bazoche gouet a comparu Guillaume boyuin procureur substitut de Iehan gi|[et

procureur &receueurdudit seigneur de la Gruture garny dudit maistre Estienne daniel son

aduocat&conseillerjquil'ont exonie d'absence,& nous ont declaire que lesdittcs chastelle

nies de Montmiral,Authon& la Bazochegouetauoient coustumes locallcs,& quemonsci-

gneur le president Baillet&monseigneurleLieurecommiflaires pour fairc publier & deerc-

ter les coustumes du bailliage de Chartres,auoient decre te icelles coustumes de la Baioche

gouet,les commandemens & ordonnances faites audit seigneur de la Gruture ou a son procu

reur en tel cas requis,requerant nous bailler leur declaration par escript pour l'inseter en no

stre proces verbal.Ce qui a este debatu par ledit procureur du Roy & les habitans d'Orleans

&de Yanuille,qui nous ont declare qu'ilsemployent la response par eux faite a la requcste

baillee par lesdits substitut de Chartres cy deuantinseree pour railbn desdittes chastellenies.

Ouyeslesquelles parties auons ordonne que ledit Boyuin substitut dudit Iehan gillet procu

reur dudit seigneur de la Gruturcmettroit deuers nous saditte decla ration : ce qu'il fist , & dc

laquelle la teneur sensuyt. Au iourd'huy a l'appel du roulle des dues, comtes, barons , chastel-

lains,seigneurs hauts iusticiers & autres estans tenus comparoir en l'assemblee faite pout ac-

cordcr,diseorder &mettre fin £s coustumes generalles & localles du bailliage d'Orleans &

reflorts d'iceluy sest autour dudit roulle & appel du seigneur des terres,seigneuries,baronnics

&chastellenies de Montmiral,Authon & la Bazoche gouet comparu Guillaume boyuin pro

cureur substitut de Iehan gillet procureur de noble & puissant seigneur messire Ichan de bra-

ges seigneur de la Gruture conseiller & chambellan du Roy nostre sire & cheualier de son or-

dre,lieutenant general pour ledit seigneur es pays dePicardie mary & bail dc dame Mariede

Meleun son espouse,& a cause d'elleleigneur baron desdittes terres,seigneuries & baronniw

de Montmiral,Authon& la Bazoche gouet fonde de lettres de substitution faites &paflees

soubs le feel dudit lieu de Montmiral le treiziesmc iour de Mars l'an mil cinq cens&hu^t.

Ce fait a iceluy Boyuin exonie ledit seigneur baron & chastellain desdittes tenes &sei-

gneuries de Montmiral,Aurhon & la Bazoche gouet de maladie.Et apres a dit que pout ni-

sonde laditte maticredont est question ledit de Bruges seigneur,baron & chastellain dessus-

dita este contraint par monseigneur le president Baillet & monseigneur le Lieure commissai-

res du Roy nostre sire en ceste partie comparoir a Charles:Auquel lieu les coustumes localles

du Perche gouet ont este par eux decretees,lcs commandemens& ordonnances audit seigni

de la Gruture ou a son procureur faits en tel cas requis,& que fans veoir ce qu*a este fait nc

scauroitl'exoniantquedirc&rapportera son maistre. Et pour monseigneur Anthoinede

Luxembourg comte de Brienne & seigneur d'Astuye comparut Iehan arnault son procureur

garny desdits maistre Iehan mallier& Iehan hateses conleillers , qui nous ont declaire que

combien que laditte seigneurie & iustice d'Afluye soit reflortiflant au bailliage d'Orleans au

siege dc Yanuille.-neantmoinsy a audit lieu d'Astuye coustumes semblables a eel'csde Char

tres & Perche gouet,selonlesquelles les habitans dudit lieu & seigneurie d'Afluye se regis-

fent&gouuernent,dont ledit Ieha arnault procureur dessusdit nous a requis lcttresqueluy a-

uonsoctroyees.Et pour le seigneur d'Angeau&deBarenton comparut Regnaultyeure ion

procureur &receueur garny desHits maistre Iehan mallier& Barrhaulr roigeau ses conseil-

lers,qui l'ont exonie de maladie & vieillesse.Lefquels neantmoins ont comparu pour ledir lei

gneur pour assister a laditte assemblee & publication desdittes coustumes.Et nous a ledit Yc-

ure declaim que combien que laditte seigneurie de Dageau soit reflortiflant au bailliage d Or

leans au siege deYanuille:neantmoinsih*ont coustumes pareilles& semblables de cellesde

Chartres & Perche gouet,selon lesquelles ils se gouuernent.Et au contraire nous fut cut &

remonstre par ledit procureur du Roy audit bailliage , manans & habitans d'Orleans & de

Yanuille,que laditte seigneurie estoitassise&situee & reflortiflant chascun iour audit lieu de

Yanuille,& par ce moyen subiecte audit bailliage d'Orleans.Et au surplus nous a dit ledit jpcu

reurqu'il employoit la response qu'ilacydeuantfaitea l'encontre du substitut procureurdu

bailliage de Chartres.-pourmcsfire Iehan de prullay cheuallier seigneur de la Heibaudicre,
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Comparut maistre Mathurin formy son procurcur & lesion d'afdenay seigneur dc la Forson-

niere & de Gristay en personne: leiquels comparans comme dessus fious eflent dcclaire que

lesditresscigneurieseitoientaisises 6s fins& metes dudit bailliage d'Orlcans rcstortistans &

Yanuille,& autres chofes contenues en certaine declaration pdr eux baillce par efeript , dont

la teneurs'enfuyt.

C'est la declaration que font & baillent par deuant vous messieurs les commis pour le Roy

nostre sire au bailliage. d'Orlcans pour emologuer les coustumes dudit bailliagejNobles horn

mesmeslire Iehan deprullay cheualier seigneur de la Herbaudiere comparant par maistre

Mathurin fourmy son procureur & Iehan d'ardenayescuyer seigneur delaForsonniere&de

Gristay comparantenpersonne,lelquelsontdit&declaire qu'ils font demourans au Perche

gouet en leurs terres & seigneuries depenJansde cinq baronnies qui sont aisises es fins &

metes du bailliage d'Orlcans reflbrtiflans a Yanuille,& fe sont rouiiours gouuernees felon

les coustumes desdittes baronnies resibrtiflans a:fdit lieu de Yanuille qui font les coustumes

dudit bailliage d'Orleas.Etont declairelesdesiusdit5 ciu'ils n'onteste aux coustumes dc Char-

tres,au moyen qu'ils ne sont aucunement subiets dudit bailliage de Chartrcs,aincois sont du

dit bailliage d'Orleans fait le trentiesmc & penultimc iour d'Octobre mil cinq cens & neuf.Et

pour le seigneur de Moustiers,Mozonuille & Merueilleraucun ne sest comparu ne prescnte

n'autre pour luy,&partantl'auons mis &prononce en deffaut a Ja requeste dudit procureur

du Roy audit bailliage.Iehandebougy seigneur d'Acoux en persoruie, gamy desdits maistre

Symonl'huylliersonbailly&Guillaumeboyuinsonprocureunpour le seigneur de Montpi*

peaucomparutleditmaistrelchanmallierson bailly: pour le seigneur de Sainct perc aux es-

preux comparut maistre Estiennelambert son baillif, Guillaume audax son preuost,& Vin-

cent sergent procureur dudit seigneur,Amy hanappier seigneur de Seilliers pres Orleans en

personne,pour les nobles de la chastellenie de Virry comparurent Guillaume de carmenou

escuyer,lieutenant audit lieu de Vitry,pour les nobles de la chastellenie de Beaune comparut

Francoys de crannes escuyer,pour les nobles de la chastellenie deChasteauneus comparut

Henry chassoneseuyerleur procureur &commis,pourles seigneurs du portDauy,de Mon-

cay,Chalin,Villeboyuin,& sainct Ay,comparut ledit Guillaume boyuin,pour les nobles de la

chastellenie dYeure la ville comparut Philippe defeniustbneseuyerleur procureur & com*

mis, pour les nobles de la chastellenie de Chasteau regnard comparut Guillaume blondel

leur procureur &commis,pour les nobles deNeufuillc comparut Iehan boubel lieutenant

dudit lieu,pour les nobles deLorris comparut Estienne ymbaut leur procureur & commisj

pour les nobles deBoyscommun comparut Estienne godard eseuyer leur commis,pour les

nobles de Yeure le chastel comparurent Iehan du lac &Hugues de l'arinuille escuyers leurs

procureurs&commis,pour les nobles de la chastellenie delargeau comparut maistre Iehan

charpaut leur procureur,pour les nobles dePuturiers comparut Adamde l'arinuille & Ma-

cede la charnaye eseuyers leurs commis,pour les nobles de sainct Benoist le fleury compa

rut Loysdazat leur procurcur &commis:pourles nobles deBaugency comparut Philippe de

clery leur procureur.-pour les nobles de sainct Gondon comparut Pierre de la chappelle leur

procureur:pour les nobles de la chastellenie de la Faulconniere d'Orleans comparut ledit

maistre Iehan seal official d'Orleans leur procureur & commis. Et au regard des nobles de

laseigneuriede Clery ne se sont comparus ne presentez n'autres poureux.Etpartantala

requeste dudit procureur duRoy les auons mis & prononcez. en deffaut: pour les nobles

de la chastellenie de Thoury comparut Pierre bouguier leur commis & procureur: pour

les nobles de la chastellenie dePierrcsite comparut Philippesderinauldes elcuyer leur pro

cureur. Et pour les nobles de Sueure aucun ne se comparut ne presenta,n'autre pour eux^

& partant les auons mis & prononcez en deffaut a la requeste dudit procureur: pour les

nobles de Chasteau vielz comparut Pierre pele leur procureunpour les nobles de Noyen le

fuzelier comparut Iehan foucheretz leur procureut^pour les nobles, manans & habitans des

chastellenies de Brou,Asluye, Montmiral,Authon &laBaZoche gouet aucunsnese font

comparus ne presenter n'autres pour eux, & partantles auons mis & prononcezen def

faut a la requeste du procureur du Roy audit bailliage d'Orleans portant tel proffit que derat

ion.Et aufsi coparurent en laditte astemblee honorables homes ledit maistre Aignan de sainct

Mesmin eseuyer,licencie en loix,lieutenant general du bailliage d'Orleans,maistre Loys roil-

lart garde dc la preuost£ d'Orlcans, maistre Pierre le berruyer aduoeat du Roy audit bail-
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liage cTOrIeans,maistre Pierre housse procureur dudit seigneur audit bailliage, maiftre Fran-

coys vaillant efleu pour le Roy nostredit seigneur enl'clectiond'OrleansJeha iabin commif-

saire& examinateur audit bailliage,Pierreblancquetaussicommifraire& cxaminateur de la

preuoste' d'Orleans,Francoys d'aucrsy lieutenant general du grand maistre des caue's & fo

rests d'Orleans,maistre Iehan de vignellesjacquesle fuzelier,Iehan maillicr & Estiene raai-

gnan licenciez en loix aduocats & conseillers en chastellet d'Orleans comme procurers &

commis pour le college desaduocats& conseillers dudit chastellet d'Qrleans, Iehan gueret

& Guillaume foucault procureurs &practiciens audit chastellet d'Orleans, commis pour lc

college des procureurs &practiciens audit lieu. Et plusieurs autres aduocats, procureurs &

practicicns dudit bailliage d'Orleans en grand nombre a ce presens.Pour les officiers du Roy a

Yanuille comparurent Guillaume girard lieutenant dudit heu,maistre Estienne lambert sub-

stitutdu procureur du Roy audit licu,& maistre Iehan houdcron preuost dudit lieu dc Yan-

tiille.Pourles officiers du Roy a Neufuillc comparut Iehan de boubel lieutenant particulict

dudit lieu.Pour les officiers du Roy a Lorriscomparut maistre Iehan lc marie lieutenant, &

Ieha housse preuost dudit lieu de Lorris.Pour les officiers du Roy de Chasteauneufcomparut

Mathurin d'arquilles escuyer lieutenant audit lieu.Pour les officiers du Roy de Boyscommun

comparut Iehan marcel escuyer lieutenant dudit lieu.Et pour mefleigneurs de la villc d'Or

leans comparurent maistre Pierre le clerc,maistre Iehan regnard, maistre Nicole hanet, Phi

lippe saufloye,Aignanacari^,Micheldaniel,Nicolaslcberruyer,Gencian de loynes, Estien

ne l'amiraut,Ieha compaing,Pierre chartin & Mathurin le mazier escheuins dc laditte villc,

maistre Aignan l'huyllicr, Iehan noblet & Pierre danicl licenciez en loix,aduocats & conseil

lers d'icelle ville,Geruaise bellier,Iehan hate procureurs aux causes de laditte ville d'Orleans,

&aueccux maistre Estienne daniel,Symoni'huyllier& Pierre flory licenciez en loix aduo

cats & conseillers du Roy audit lieu d'Orleans,Iehan guerer,Berthault roigeou & Guillaume

boyuin procureurs &practiciens audit lieu.Pierre hue, Guillaume framberge , Gillet char-

tier,Iehan seuin,Picrre champeaux,Iacques de loynes,Nicolas rogier, Iacques boilleuc, Ie

han boilleue,Guillaume boillcuclehan martin,Gui!laume lc breton,Ieha gamier bourgeois

marchans de laditte ville d'Orleans,commis & efleuz pour les manans & habitans de laditte

ville d'Orleans pourafllster en laditte afsemblee.Pour les manans & habitans de Yanuille c6-

parurentIehanmusnier,Gilletlambert&Iehansauary leurs commis& efleuz pour compa-

roir araflemblcedesdittes coustumes.Pour les manans & habitans de Bonneual comparu

rent Merysureau& Marin martin leursprocureurs.Et au regard des manans & habitans de

Brou,Afluye,Montmiral,Authon & la bazoche gouet,aucuns ne font comparus ne presentez

n'autres pour eux,& par tant les auons mis & prononcez en deffaut a la requeste dudit procu

reur du Roy audit bailliage d'Orleans portant tel proffit que de raison.Pour les manans & ha

bitans de Putuiers comparurent Iehan lamberr,Iehan fallaize & maistre Iehan bergier leurs

procureurs & commisrpour les manans & habitans de Sully comparurent maistre Pierre lu-

quetejehan hurc & Guillaume cochon leurs procureurs : pour les manans & habitans de

sainct Gondon comparut Anthoine chausson.pour les habitans de Iargeau Bernard baillor,

Guillaume maupin.-pour les habitans deMeung fur Loyre comparut Estienne quatrehom-

mes: pour les manans & habitans dc Baugency comparut Regnauli desmontils leur procu

reur: pour les habitans dc Rebrechien le preuost comparurent Iacques lambert, Vincent

marteau & Iacques gourron.-pour les habitans de la court de Marigny Iehan le breton & Lau-

rens dismerpour les habitans dc la Fertc nabert comparut Iehan de bordes leur procureur

pour les habitans de Chasteau regnard comparut Guillaume blondet: pour les habitans de

vSueure comparut Heruchuris leur procureunpour les habitans de Chasteau vielz comparu

rent lesdits maistre Clemencdemillebert& Pierre pele leurs procureurs & commis.-pour

les habitans de Chastillon fur Loyre comparut maistre Estienne barbelade.-pour les habitans

d'Yeure la ville comparut leditPhilippedcfenuslon son procureur & commis.Etau regard

des manans & habitans de Gyen,de Montargis , de Chastillon fur Loing & sainct For-

geau , aucun ne fest comparu ne presents n aurre pour eux ,& partant les auons rois&

prononcez en deffault a la requeste du procureur, portant tel proffit quederaifbn.A tous

lesquels procureurs destiis nommez ordonnasmes mettre deuers le greffe leurs lettresdc

procuration.en vertu desquclles ils comparoilToient par deuant nous en laditte asfemblec, tat

pour lesditsgensd'eglise3nobleSjmanans& habitans dudit bailliage d'Orleans qu'autres del
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fus nommez,en comandant audit greffier de les prendre & garder deuers luy.Et en la presen

ce desquels & de plusieurs autres surent cedit iour vingt & deuxiesme d'Octobre leuè's par le

dit Choquart greffier dessusdit,lesdittes lettres de nostre commission cy deuant inférées. Et

après fismes faire le ferment à tous les defïùfdits afsistans de bien & loyaument conseiller &

dire vérité fur le fait des coustumes dudit bailliage cTOrleans,& remonstrer& aduertir ce qui

seroit le plus vtile & profitable au bien commun & vtile de la chose publicque dudit bailliage

d'Orléans.

Et ce fait feifmes lire le cayerdefHittes coustumes par ledit greffier.Et en lisant le premier

article mtitulé,le chapitre des siefs,dont la teneur s'enfuyt:

[Vn vassal peut vendre son fiefou partie d'iceluy fans le consentement de son seigneur de

fief.Et est tenu le seigneur de fiefde receuoir en foy & homage lachcpteur d'iceluy en payât

le quint& requint deniers & autres proffits saucuns sont deuz audit seigneur de fief. Tou-

tesfois il n'y a point de requint sinon qu'en la vente il soit expressément dit & contenu que le

pris & sort principal d'icelle vente soit franc denier au vendeur. Auquel cas de denier franc

au vendeur y a quint & requintdeniers que l'achepteur est tenu payer.]Et pource que parle

procureur du Roy audit bailliage & à la plus part des nobles & gens d'église dudit bailliage,

nous fut dit qu'audit article auoyent esté adioustez depuis ces mots[Toutesfois il n'y a point

derequint]iufquesàlafinduditarticle:&queparlaeoustume ancienne n'estoit point fait de

difference de payerquint& requint au seigneur de fief/oit qu'il fust dit francs deniers ou no,

autrement qu'il seroit en la puifîànce des achepteurs de frauder le quint desdits seigneurs de

fief,nous requérant que laditte addition fust reiettee.Et semblablement l'article cotté.lix.ar-

ticle dudit cayer audit chapitre des fiefs contenant ce qui sensuyt:

[Quand le fiefest vendu,le seigneur de fiefauquel est deu quint denier ou requint selon la

distrinction defïufHitte>se peut adresser pour les proffits au vendeurou achepteur ou les pour-

suyuir personnellement:ou se prendre à son fiefpar saisissement au choix & election dudit sei

gneur de fief.JEtque laditte coustumedoit estre couchee,&demourer ainsi qu'elle estoit an

ciennement fans y adiouster laditte addition.Et par les manans & habitans, bourgeois & es-

cheuins de laditte ville d'Orleans:Et aussi par les procureurs & commis du college des aduo-

catSjprqcureurs & practiciens dudit bailliage fut dit & refpondu au contraire, Que laditte ad

dition auoit esté mise en ensuyuant laditte coustume ancienne en pleine assemblée. Et qu'ils

s'opposoient à ce qu'il ne fust aucune chose osté desdits articles: à laquelle opposition auons

receu lefdits habitans,bourgeois&efcheuins de laditte ville,& procureurs dudit college des

aduoeats & practiciens.Et pour dire les causes de leur opposition leur auons assigné iour en la

cour de parlement au premier iour plaidoyable d'après les Roys prochain venant,pendant le

quel temps ils pourront mettre pardeuers nous tout ce que bon leur semblera pour en faire

rapport à la cour.

Et en lisant le douziesme article du chapitre des fiefs,fai(ânt mention du serment qu'est te

nu faire le vafïàl à son scigneur,pourceq le procureur du Roy & officiers dudit bailliage d'Or-

leans,les recteur & college de l'vniuersité dudit lieu,les gens d'église : semblablement les no

bles par ledit maistre Clementde millebert leur conseiller}Et aussi le college des aduoeats &

procureurs dudit bailliage,nous ont déclaré que leditarticle estoit de droit, requérant iceluy

article estre rcictté.Surquoylesditsescheuins,bourgeois & habitans de laditte ville ont fait

dire & remonstrer que supposé que ledit article soit de droit,neantmoins les simples gens &

ignorans ne fçauent quel ferment ils doyuentfairc.Ouy lequel débat, auons par l'opinion de

la plufpart des affistans,ordonné ledit article estre rayé & reictté du cayer defHittes coustumes

estant de droit,dont lefdits cfcheuins manans & habitans se font portez pour appellans en la

cour de Parlement.

Et en lisant les.xxii.xxiii.Ixix.&.lxxiiii.articles estans audit cayer au chapitre desdits fiefs

faisans mention des fraiz& mises que le seigneur defiesest tenu rendre en prenant les fruits

de l'héritage de son vafïàl en pure pertcapres la lecture desquels articles par ledit procureur

du Roy au bailliage d'Orléans par lesdittes gens d'église : & aussi par les nobles fut dit & aile-

gué que lefdits articles ne deuoientdemourer ainsi qu'ils estoient eseripts,& que lefdits sei

gneurs de fiefprenoientlcfdits fruits en pure perte,& qu'ils sopposoient aufdits articles à ce

qu'ils ne demourassent ainsi qu'ils sont couchez. A quoy lefdits habitans & escheuins d'Or

léans , college desdits aduoeats & procureurs & autres du tiers estât & leurs adherens,ont
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respondu au con trairc,que lesdits seigneurs ne pouuoyent prendre lcfdits fruits & desblecs

dcitiits heritages en pure perte (ans payer les fraiz& miscs des semences & labouragesdupo

ure laboureur,& que laditte coustume auoit este ainsi accordee par la plus grand* part des afli-

stansde laditte aflcmblee. Alaquelle opposition nous auonsreceuleidits procureurdu Roy:

gens d'eglise & nobles ,& assigne iour a laditte cour audit premier iour d'apres les Roys

prochain venant.Et cc pendant pourroient mettre par deuers nous ce que bon leur semble,

pour fur tout fairc nostre rapport a laditte cour,pour par icelle en estre ordonne ainsi que dc

railon.

Etlemardy.xxii.iourdudit moysd'Octobrefestcomparu par deuant nous Iehan arroust,

procureur de messire Anthoine de luxembourg seigneur d'Asluycgarny de maiste Iehan ma-

lieraduocat a Orlcans,& Iehan hate procureur audk lieu ses conscillersdequel adit & decla

re que combicn que laditte iustice & seigneurie d'Afluye soit ressortiflant au siege de Yanuilk

& bailliage d'Orleansrneantmoinsyaauditlieu d'Afluye semblables coustumes& parcilles

de celles Chartres,selon lesquelles Us vsent & se gouuernent. Et semblablement Iedit Iehaa

hate comme procureur dudit abbe de Bonneual seigneur dudit lieu,a fait pareille & seroblable

declaration ainsi que plus a plein estcontenucy deslus,aquoy ledit procureur duRoya dit &

relpondu qu'il employoit la response faite cy dessus eseriptepar laquelle il auoit suffilamment

respondu. /

Etenlisantle.xxvi.articleduditchapitre des fiefs faisant mention du vol de chapponap*

partenant au fils aishe,& des heritages efqucls ledit fils aisne prend les trois parts,& dont e-

sloit le proces entre maistre Pierre le clerc & nous Buynartd'vne part,& ledit maistre Aigna

de soinct Mefmin lieutenant general dudit bailliage d'Orleans d'autre part,reuoye par la cour

deParlement par deuat nouscommiflaires desdittes coustumesj&veu les remonstrances de

tous les aslistans de laditte aflemblee,ledit article a este rayecomme non veritable,aquoyIe£

ditsie Clerc & nous Buynardfuflionsrendus opposans,requerans estre renuoyez en laditte

cour,& depuis nous fufsions deportez dc laditte oppositions par ce moyen est demoute le

dit article raye comme non veritable.

Et en lifantles,xxix.xxxvi.&.xxxviii.articles mis au net estans audit chapitre des fiefs fi/-

fans mentiondes baillistres &gardiens nobles, qui font les meubles,fruitsareuemjs des mi

neurs leurs durantladitieminoritc,nous a este dit&rcmonstre par lefclits gens d'eglise ,vni-

uersite , college des aduoeats & procureurs dudit bailliage d'Orleans,& aussiparlescsche-

uins , manans & habitans de laditte ville,& des habitans des chastellenies dudit bailliage , bus

de la chastelleniedeLorris:&ausli par ledit maistre Iehan seal official pour mondit seigneur

l'euesque d'Orleans,que lcfdits baillistres ne doyuent acquerir ou gaigner lesdits meubles,

fruits & reuenus desdits mineurs:mais en doyuent rendre compte,autrement que lesdits mi-

neurs estoient en voyededestruction:pource que la pluspart desdits mineurs demouroient

fansaucuns meublesjors qu'ils venoient a leurs droits,quelquesbiens que leurs euflent lais-

sez leurs prcdecestcurs:& qu'ils fufhToit bien que pere & mere, aycul ou ayeullc desdits mi

neurs ayans la garde d'eux gaignassent lesdits meubles & fruits de leurs heritages. Et que d'a-

uantage deuoient lesdits pere & mere, ayeul ou ayeullc qui auoient la garde ou bail desdits

mineurs quand ils se remarienc es secondes nopces,bailler caution dc rendre lesdits mineurs

indemnez. de tous dommages & interests qu'ils pourroient auoir au moyen desdits bail ou

garde:pource que bien souuent ils n'acquittent pas lefclits mineurs ainsi qu'ils font tenus fai-

re.Et par lcfdits nobles dudit bailliage disant au contraire,que par la coustume ancienne dudit

bailliage d'Orleans lesdits baillistres desdits mineurs gaignoient tous les meubles & les

fruits des heritages desdits mineurs durant ledit bail.-ck que laditte coustume deuditdemou-

rer ainsi qu'cllc a tousioursest£ audit bailliage:&fopposoientqu'elle fust changce:mais bien

consentoient que lcfdits pere & mere, ayeul ou ayeullc &aussi lesdits baillistres baillaslenc

laditte caution.Ouyes lesquelles remonstrances faires par les dessusdits, ensemble la contra

diction &offresfaitespar lcfdits nobles,Et pour plus scurement besongner & proceder au

contenu desdits articles , fut par nous demande l'opinion de tous lesdits aslistans tant d'e-

glise.nobles, que ceux du tiers cstat,qui tous concordablement fans nuls excepterfurent d'o-

pinion qu'il falloit corriger lesdits articles ainsi qu'ils estoiet posez:C'cst a sfauoir audit.xxix.

article y mettre &adiousterces mots[Iesquelspere&mere,ayeulouayeulIe ayans la garde

noble dcleursditsentans fils fe ma,rient,seront tenus de bailler caution de rendre indemnez

lcfdits
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lesdits mineursdecequ'ils font tenuz acquitter le/Hits mineurs par laditte garde, dont late-

steur fcnfuit: Auec ce iceulx gardicns nobles prennent les meublcs & les font leurs , aucc les

proffits & reuenues de tons les heritages desdits mineurs,iusques a ce qu'ils soient en aage. Et

par cemoycn sonttenuz. les nourrir, entretenir,alimentcr& acquitter de routes debtes , &

entrerenir leurs heritages en suffifantestat,-payer les charges & les rendre indemnez& fans

empefchement, lesquels perc & mere, ayeul ou ayeulleayans la garde noble deleursdits en-

fans,ftls se remarient seront tenuz baillcr caution de rendre indemnez lesdits mineurs de ce

qu'ils font tenuz acquitter lefHits mineurs par laditte garde.]

Audictxxxvi.articlefurentadiouslezccs mots, sous la caution dessufditte ainfi qu'il fen-

suit.[En succession de ligne directe n'a aucun prosiit de fief,& les gardiens n*cn doiuer aucun,

Toutesfoissivnemcre ou vneayeulle noble se remarie, son mary deura l'achat pour la garde

de ses enfans qui tourne en bail sous la caution dessufditte.]

Etauxxxviii.articlefurcntadiouslezces mots: [D'oresenauant ne gaigneront lesdits frcr

res & soeurs, oncles, tantes ou cousins & autres baillistres les fruicts des heritages & meublcs

desdits mineurs : mais seulemcnt les pere & mere, ayeul ou ayeulle ayans laditte garde : ausli

lesdits mere & ayeulle qui feront remariez, aufquels la garde deflusditte tourne en bail,

gaigneront leseiits fruicts & meubles sous laditte caution desdits remariez, dont lateneur

senfuit:

Baillistres sent la mere ou ayeulle nobles remariez: & pareillement parens de ligne colla-

teralle comme frcre,soeur,onclc & cousin,& le plus prochain prefere l'autre de quelque coste

que ce loit,& iceulx baillistres doiuent rachapt: & d'oresenauant ne gaigneront lesdits freres,

sœurs,oncles,tantes,cousins & autres baillistres,lcs fruicts des heritages& meubles disdits mi

neursrmais feulement les perc &mcre,ayeulou ayeulle ayas laditte garde :&aussi lesdits me

re & ayeulle qui seroient remariez,ausquels la deflusditte garde tourne en bail,gaigaerot lefc

aits fruicts & meubles sous laditte caution desdits remariez.] A cestc cause ordonnafmes que

Je sdits articles fahans mention desdits baillistres seroient d'oresenauant obseruez &gardez

ainsi qu'ils font eferipts pour coustume, fans preiudice de laditte opposition faicte pat lesdits

nobles , alaquelle opposition les auons receuz , & iour assigns audict premier iour d'apres les

Roys en laditte cour de Parlemenr,pour dire les causes de leur opposition:& ce-pendant met

trot par deuersnous toutcequebonleursemblera,pourenfaire nostre rapport a laditte cour

pour en estre par elle ordonne comme de raison.

Et apres la lecture du xxxv.article estant audict chapitre des fiefs faisant mention que le fils

aisn£ pcut porter la soy pour ses freres & fbeurs. A quoy lesdits chapitres, les escheuins & ha-

bitansde laditte ville nous out dit&remonstre,qu'il doit estre mis audict article,que ledit sils

aishe doit porter & estre tenu de ce faire,considere les prerogatiues dudict fils aisne.Et le col

lege desdits aduoeats & procureurs dudict bailliage, & aussi le surplus de l'eglise de laditte vni-

ucrsit6,des nobles & du tiers estat disans au contraire, que ledit fils aisne n'est tenu de porter

laditte foy,silne luyplaist.Ouyeslesquelles opinions qui fontlapluspartde laditte assemblee

eullions ordonne & declare ledit article estre bon & vallable ainsi qu'il est escripr, & que ledit

fils aisne ne sera tenu,n'oblig6 de porter laditte foy,si bon ne luy semblc,&:dcmourcra ledit ar

ticle ainsi qu'il s'ensuit:

[Vn fils aisiie noble ou rorurieraag6 de vingt ans &vn iour,peut porter la soy & hommage

pour tous ses freres & soeurs maricz ou non mariez:& acquitter & garder vne fois fefdits fre

res & soeurs de payer proffi t.Et la fille a quatorze ans &: vn iour non mariee, peu t porter la soy

& hommage de ses heritages feodaux (ans payer aucun proffit.] Dont ledit Iehan hate procu-

reur desilits habitans d'Orleans a proteste d'appeler.

Et au regard des xli.xlii.xliii.xliiii. articles estans au dessufdit cayer au chapitre des fiefs &

autres subsequens failans mention des enfans de diuers manages comme ils doiuent succe-

dcr, en ensoyuant la coustume qui d'anciennete cstcit gardee audict bailliage d'Orleans, que

Ton disoitla coustume de Lorrys. Par laquclle aux enfans du premier mariage appartenoient

tous les propres & conquests desdits conioincts faicts durant & constant leur mariage,cntant

que touche les roturiers en la preuoste d'Orleans.Et entant que touche les nobles audict bail

liage. Et aux enfans du dernier mariage les conquests faicts durant ledit dernier mariage auec

les meubles dudict suruiuant,cobien que lefdittes coustumes d'interdiction ayent cste tenues

&gardecs audict bailliage & preuoste d'Orleans ainsi que dit est cy dessus.Neantmoinspar
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l'aduis & deliberation de tous les assistans en laditte assemblec , tant gens d'eglise que du tiers

estat,(aufceulx de la chastellenie de Lorrys,a este ordonne que d'orelenauant lesdittes coustu

mes d'interdiction n'auront plus lieu audict bailliage & preuoste d'Orlcans. Aincois que les

enfans tant des premiers,seconds & autres manages succederont esgallement a leurs peres &

meres, (aus la prerogatiue d'aisneesse qui demeure entiere au fils aisiie deldits mariages,£ms

faire aucune difficulte,desquels manages font lesdits enfans.Et que de ce seroit faict coustumc

posee a la fin debits articles desrogeans a icelle, & seroient lesdits articles estans audict cayec

faisant mention de laditte intcrdiction,rayez& annullez pour le reps aduenir, & fans preiudi-

ce des droicts acquis iusquesa present par laditte coustume aufdits enfans de diuers manages,

delaquelle coustume la teneur sensuit:

Que d'oresenauant n'y aura aucune interdiction de vendre ou aliener ses biens & herita

ges, tant entre nobles queroturiers des bailliage &preuoste cTOrleans&reflbrts d'iceulx.

Aincois succederont les enfans tant des premiers, seconds & autres manages a leurs peres &

meres, ayeulsou ayeulles, sous les representations accordeesen tous biens mcubles&im-

meubles, propres &conquests afsis efdits bailliage & preuoste d'Orleans & restbrts esgalle-

ment,sauf la prerogatiue de l'aisne. Et sans ce que lesdits enfans puiflent d'oresenauant alle-

guer laditte coustume d'interdiction esdittes successions. Le tout sons prejudice dessucce£

sions ia acquises & affectees aufdits enfans au moyen de l'ancienne coustume,& commencera

ceste presente coustume auoir lieu du iourd'huy , & entre ceulx qui ne font encores mariez,

ou fonten leur premier mariage.

Et apres la lecture du Ixxvii.article estant audict chapitre des fiefs faisant mention qu'vn sei

gneur de fiefn'est tenu receuoir son vassal pour procureur,dont lesdittes gens d'eglise,rvniuer-

sit£,le college defdits aduoeats &procureurs, lesdits cfchcuins &habitans de laditte villc

d'Orleans &autres gens du tiers estat ont este d'opinion tous d'vn accord , que Iedit arti

cle doitestre modifie entelle maniere que si le vassal est detenu prisonnier ou si griefue-

rnent malade & debilite de fa personne qu'il nc puifle aller a pied ou a cheual, en char-

retteou lictiere deuers son seigneur de fief pour luy faire la soy &hommage,&dont il fa

ce apparoirdcuement audict seigneur de fief: en ce casiceluy seigneur defies sera tenu de

receuoir ledit vaflal par procureurdeuemcntfonde\en luypayant sesdroicts&deuoirs,de la-

quelle Ia teneur i*cnuiit:

[Vn seigneur n'est tenu receuoir en soy & hommage son vaflal par procureur,si bon ne luy

semble,sinon qu'il soit tenu prisonnier, ou si griefuement malade qu'il nepuifle aller deuers

son seigneur de fief a pied,a cheual,en chanctte ou lictiere,& dont il face apparoirdeuement

audict seigneur de fief. Esqucls cas ledit seigneur defies sera tenu receuoir son vaflal par pro-

cureur sumiamment fonde. ]A quoy lelciicts nobles dudit bailliage se font opposez disans,quc

ledit seigneur defies n'est tenu receuoir sondit vassal par procureur, a laqucllc opposition les

auons receuz,&assigne iour en laditte cour audict premier iourd'apres les Roys prochain.

venant.

Et en li(ant le lxxx.article estant audict chapitre des fiefs,lesdits nobles se font pareillemet

opposez en ce que ledit article contient, [qu'adueu ancien au dessus de cent ans n'est suffifant

pour informer sur la confiscation pretendue par ledit seigneur de fiefjlesoits gens d'Eglise 8c la

clessuflitte vniuersite de la villc d'Orleans, & aussi le deflusdit college desoits aduoeats, procu-

reurs,practicicns,& pareillemcnt ceulx du tiers estat difens au contraire la dessusditte coustu

me estre vraye aussi,a laquelle opposition auons receu lesdits nobles, & afsigne iour en laditte

cour audict premier iour d'apres les Roys.

Et semblablemcnt fe font opposez lesdits nobles a la publication du quatrevingts troisieP

me article dudit chapitre des fiefs, faisant mention de l'eschange faict auecques tournes n'y a

proffit que des tournes settlement, disans laditte coustume contenue audict article n'estre

vraye : lesdittes gens d'Eglise , vniuersite^ollege des aduoeats & defflits procurcurs & tiers

estat difans le contraire,que laditte coustumc estoit vraye. A laquelle opposition auons receu

lesdits nobles, & afsigne iour en laditte cour audict iour. Et ce temps pendant mettrontpar

deuers nous tout ce que bon leursemblcra pour en faire nostre rapport a laditte cour, pour

par icclle en ordonnerainsiqu'elleverra estre afaireparraison.

Et apres ce lesilits nobles nous ont requis estre receuz a opposition au lxi.article du desiuP

dit chapitre des ficfs,aufsi faisant mention qu'en eschange faict auee tournes n'y a proffits que

defdits

W
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debits tourncs feulement. Et pource que ledit arricle auoit estc au-parauant leu, publie & ac*

corde en laditte afiemblee en lcur presence , qu'ils nc l'auoicnt point contreditne debatiu

mais feulement fe font rendus oppofims audictquatrevingts troisiesme article, & ouye l'opi-

nion defdits affistans,nous auons laditte opposition referuee a en ordoner par laditte cour am-

si que de raison.

Et le mercredy xxiiii. iour dudit moys d'Octobre ensuyuant en lisant les xcix. & cent arti

cle estantaudictchapitre des fiefs, &ausli les six vingts huictiesme article estant audict cayer

des coustumes au chapitre intitule des releuoisons a plaisir,faifanr mention des mains-mortes

& vicaires des heritages feodaux & cenfuels ou en vuyder leurs mains,sinon qu'ils en eussent

iouy par 1'espacc de quarante ans. Apres lequel temps ne seront tenuz de vuyder leurs mains:

mais feulement bailler ledit vicaire.A quoy nous a este die &rcmonstre par lefdittes gens d'E-

glife,l'vniuersite,& aussi par ledit maistre Iehan seal official pour ledit euefque d'Orleans qu'il

lurfifoitauoiriouy parl'efpace de quarante ans pour n'estre point contrainctsde vuyder leurs

mains & par foixante ans pour ne bailler vicaire,considere que contre l'Eglife on prescript en

' quarante ans,& par ce present l'Eglife peut preseripre en pareil temps. Et au contraire fut rc-

spondu par ledit procureur du Roy dudit bailliage les nobles,manans & habitans de laditte vil-

le d'Orleans,& par le college defdits aduoeats & procureurs & autres du tiers estar, que ladit

te coustumeestoitvraye. Et auffique par la coustume ordinairement vn vassal ne prescript

point contre son seigneur de fief. Et par ce ne peuuent lefdittes gens d'Eglife n'autres ayans

mains-mortes eulx ayder d'aucune prefeription.-autrement les droicts defdits seigneurs de fief

& cenfuels scroient deteriorez& perduz:& qu'il doit bien fiiffire aufdits gens d'Eglife &

mains-mortes deleur permettredepouuoir tenir lefdits heritages avicaire fans en vuyder

leurs mains apres qu'ils auront iouy foixante ans, qui est priuilcge plus qu'aux gens nobles

n'autrcs.Veu laquelle refponse,lesdits gens d'Eglife fe sont rendus oppofans,laditte vniuersite

&l'euefch6 d'Orleans, a laquelle opposition les auons receuz,& assigns iour en laditte cour

audict premier iour d'apres les Roys, pour dire les causes deleur opposition : &pourpar elle

en estre ordonne ainsi qu'elle verracstre asaire par raison.

Et au regard du cxvi. article saisant mention que la femme par 1c trespas de son mary ne

doit aucunes releuoisons de fes heritages propres,fe font oppose z ledit procureur duRoy,le$

chapitresde saincte Croix,fainctAignan,fainct Auy',sainctSanson,lc maistre de fainct La-

drc,Iehan le breton notaire,& autres ayans censiue en laditte villera quoy les auons receuz &

iour afsigne en laditte cour audict iour pour dire les causes deleur opposition. Et par 1'opi-

nion& deliberation defdits afsistans , a esteadiouste audict chapitre des releuoisons aplaisir

l'articlequisenfuit:

Que d'orefenauant les heritages cenfuels desquels fepayentlescens aunomduchappel-

lain ouautre benefice au seigneur censier, &dont le temps passe fepayoient releuoisons par

chacunc mutation dudit chappellain ou benefice enticrement du reuenu de l'annee des mai-

sons redeuables dudit cens, dontil aduenoitacunesfoistroisouquatre releuoisons envn an,

qiri estoit la destruction des seigneurs vtilcs desdittes maisons & heritages , & l'occasion des

ruyncs d'icelles. Et pource ne sepayeront plus releuoisons au seigneur censier par la muta

tion desclits chappellains oubeneficiez,sinondela rentefoncieredeue,& non point de la

seigneurie vtile desdittes maisons & heritages pour la melioration ou feigncurievtile,lef-

quels seigneurs vtilcs ou ceulx qui payeront les cens seront tenuz eulx nommer audict sei

gneur censier en payant ledit cens , cottee au cayer desdittes coustumes au cent-trente-

cinquicfme article,laquelle nous auons ordonne estre gardee & obferuee pour coustume ainsi

que les precedentes.

Et en lisant le clxxxix.article estant au chapitre intitule de societe saisant mention des se

parations de biensqui sedoiuent publiercn l'auditoireduiuge. S'est ledit maistre Iehan seal

official demon dessufdit seigneur l'euefque d'Odeanspourledit euefque renduoppofantra

quoy I'auons reccu,& luy auons afsigne iour en laditte cour audict iour.

Etleieudyxxv. iour dudit moys d'Octobre enfuyuant,en lisant le deux cens article estant

au cayer des dessufdittes coustumes du chapitre intitule des feruitutes reelles saisant mention

des murailles qui fe doiuent redrefsor aux defpens communs. Et aufsi au ccv.article dudit cha

pitre saisant mention des passages & chemins qui n'attribuent aucune possession de feruitute

en paflant par l'heritage prochain d' vn mauuats chemin quand il fe trouue.Surquoy par l'aduis
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& deliberation de tous les assistans ont este lesdits deux articles leuz,pub!iez & accordezpout

coustumes , ainsi qu'ik font escriptes. A quoy laditte vniuersiti sett opposec,disant icculx

deux articles estre dc droict.requcrans estre rayez:a laquelle opposition l'auons reccue fciour

assigne en laditte cour audict premier iour d'apres les Roys prochain venant*

Et le vendredy xxvi.iour dudit moys d'Octobre cnsuyuat,& en lisant l'article cotte ccxviii,

estant au chapitre intitule" des donations faictesentrevifs,faisant mention que delTaisine 8c

saisine faictes en presence de notaire de cour laye equipollent a tradition desaict3quiaeste

passe>par l'opinion& deliberation detous lesdits assistans, fauf ledit maistrelehanfeal offi

cial pour mondit seigneur l'euesque d'Orleans qui Test declare opposant , nous requcrantale

receuoir.Laquclle opposition auons referueea en ordonner par laditte cour ainsi qu'elkverra

a saire partaison.

Et en l'article cotte cclv.estant au chapitre intitule; des droicts de socceflions,faisant men

tion des successions des aubains,se font rendusoppo(ans les nobles dudit bailliage & les gens

d'Eglise.-a quoy les auons receuz & iour assigne audict premier iour d'apres les Roys prochain

venant.

Et au regard du cclxxxviii. article dudircayer estant audict chapitre des droictsde succes

sions , faisant mention que l'heritier vniuerscl ou donataire est tenu des debres du defunct de

qui il est heritier donataire oulegataire vniuerscl. Et lequel article parl'aduis& opinion k

tous lesdits assistans en laditte assemblee,a este raye comme estant dedroict, fauf ledit Ichan

hate comme procureur desdits habitans de laditte ville d'Orleans,qui fest oppose a ce que le

dit article nesoit raye.Surquoy auons laditte opposition reseruee a laditte cour pour en ordon

nerainsi que de raison.

Et le lundy xxix.iour d'icekiymoys d'Octobre ensuyuant, lesdits escheuins3manans&

habitansde laditte ville d'Orleans, nous ont dit&remonstre qu'il seroit bonpourlebien&

entretenement des maisons & edifices d'icelle ville obuier aux inconueniens des rentcs&by

pothecques qui fe font & constituent chacun ioursurlcs maisons & heritages de laditte vil

le d'Orleans & closture d'icelle, Que les rentes qui seront d'oresenauant constituees furies

tlittes maisons &beritagesde laditte ville fussent racheptables toutes & quantesfoisquebon

fembleroit aux seigneurs & possesleurs d'icelles maisons & heritages > pour le prisde quinze

francs pour franc au plus , quelque pris qu'elles eussent est£vendues au dessusde laditte som-

mede quinze francs, aueclesarreragcs&loyauxcousts&mises. Surlaquellcrequeste&re-

monstrance dessusditte eussions interrogu£ & demande l'opinion desdittes gensd'eglisc3vni-

uersite, nobles , aussi des officiers & autres conseillers , aduoeats , procureurs & practiciens,

ensemble ceulx du tiers estat. Tous lesqucls nous onr tous d'vn commun accord & confente-

ment requis en estre faicte & redigec coustume , & icelle estre mise par e script, (aus lesdittes

gens d'Eglise qui ont requis laditte coustume derachapt desdittes rentes estre limitec&ex-

ceptec es rentes constituees en laditte ville, qui sontdonnees & leguees ausdittes Eglises

pour la charge & fondation d'aucun seruice. Et a cestc cause eussions ordonne estre faicte, po-

see& redigee par efeript laditte coustume,qu'auonsfaict lire &publier en la presence de tous

les dessusdits assistans ; laquelle nous auons faict mettre & coucher au chapitre intitule des

matiercs de retraict lignager cotte trois cens sixiesme article dudit cayer,dont la reneur sen-

suit. [D'oresenauant toutes rentes qui seront constituees furies maisons & heritages afsisen

la ville & au dedans de la closture & muraille d'icelle ville d'Orleans, seront racheptables par

les seigneurs & postesteurs desdittes maisons & heritages, au prisde quinze francs le franc,

suppose qu'elles eussent este vendues plus hault pris :& au dessous dudit pris de quinze francs

le franc, quand elles aurontest£ moins vendues. Toutes & quantessois qu'il plairaausdits

seigneurs & possesseurs d'icelles maisons ,en payant les arrerages qui de laditte rente se

ront deuz,(auf des rentes assises fur lesdittes maisons qui seront donnees ou leguees aux

Eglises, a la charge de faire quelque seruice par lesdittes Eglises, lesquelles ne seront point

racheptables par lesdits seigneurs & possesleurs desdittes maisons, le droict du Roy&des

iergneurs haults iusticiers demourant en son entier,d'enpouuoir faire vuyder les mains par

lesdits gens d'Eglise ainsi qu'il est accoustume de saire:e(quels rachapts ne font comprinfes les

rentes foncicres& fuffoncieresdeiHitr.es maisons & heritages afsis au dedans desdittes ville

& closture.]

Et en lisant les ccclxi.article estant audict chapitre intitule des executions faictes par verru

dc
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delettresobIigatoires& sentence, faifant mention qu'vnescnteceestexccutoiretant contrc

le defendeuroriginel,quecontreceluy pourlequelil a prins la cause, lequel article par I'opi- v

nion & deliberation dcfdits assistans a este passe & accorde comme bon & vallable,saufladitte

vniuersite d'Orleans qui s'estrendue opposant, a laquelle rauonsreceue',& iourassigne en la

ditte couraudictiour pour dire les causes de son opposition.

Et apres la lecture du ccclxvi.article estant audict chapitre des executions faictes par vertu

de lertres obligatoires & sentence,faisant mention des recognoiflances de cedulles qui fe doi-

uentfairepar les clercs& gens d'Eglise, par deuant lesiuges laiz,quiaeste passe & accords

par lefdits assistans tous d'vn accord commun,sauf ledit maistre Iehan seal official pour l'euef-

que d'Orleans,& semblablement pour le college des aduocats^procureurs & notaires en cour

d'eglise,qui fest rendu oppolant,a quoy l'auons receu,& iour assigne en laditte cour audict prc

mieriourd'apres les Roys.

Et le mardy trente & penultime iour duditmoysd'Octobreensuyuant, lefdits escheuins,

manans & habitans de laditte ville d'Orleans font comparus deuant nous qui nousont ap-

porte aucunes coustumes, la premiere cottee ccclxxv. article estant au chapitre intitule. Au-

tres coustumes oultre les chapitres precedens qui font additions baillees par lefdits esche-

uins de laditte ville d'Orleans infereesala finducayer desdittes coustumes. Lesquelles nous

auons faict lire & publier par ledit greffier ainsi qu'ils sont escriptes & couchees, a ceste cau

se pour plus feurement bcfbngner au faict & publication desdittes coustumes eussions aus-

dits assistans demande leur aduis& deliberation, qui nous ontdit tous d'vn eommun accord

que lefdits articles estoient bons , vallables & proffitables pour les subiects dudit bailliage

d'Orleans. Et a ceste cause auons ordonn£& declare iceulx articles estre enregistrez&mis

esdittes coustumes. Et d'oresenauantenvscr comme des autres coustumes deffufdittes. Et

apres auons faict lire en laditte afsemblee les differens,appellations& oppositions qui estoient

interiectees par aucuns des trois estats & autres assistans en laditte assemblee,mesmement du

douziefmc article estant audict chapitre des fiefs faifant mention dudit serment de fidelitd

quiauoit este raye comme estant de droict,dontles escheuins, manans & habitans de laditte

ville d'Orleans festoientdeclarezappelans,a laquelle appellation ilsontrenonce & renon-

cent,a quoy les auons receuz,& en ce faifant auons ordonne ledit article estre &demourer

raye comme estant de droict.

Et fur lesxxix.xxxvi. &xxxviii.articles faifant mentionque les baillistres ne gaigneronc

plus les meubles & fruicts des mineurs : mais feront tenuz en rendre compte. A quoy lefdits

nobles festoientopposez,de laquelle opposition ilssefontdeportez,& partant fontdemou-

rez lefdits articles pour coustumes ainsi qu'ils font pofei & corrige z cy defliis.

Et fur le Ixxvii. article faifant mention que les seigneurs de fieffont tenuz de receuoir

Ieursvastaulxparprocureur encasde prison &de maladie vrgente: a quoy festoient oppofez

lefdits noblesrse sont iceulx nobles deportez de laditte opposition. Et par ce est demouree la

ditte coustume ainsi qu'elleest posee. Et entantque touche les ccxviii. articles faifans men

tion que saisine & desiaisine faicte en la presence de notaire de cour laye vault & equipoise a

tradition defaictja quoy ledit official pour ledit euesque d'Orleans festoit rendu oppofant,a

laquelle opposition il a renonce femblablement.S'estaussidcporte ledit official pour ledit euef

que & pour le college des aduocats,procureurs& notaires decour d'Eglise, de 1'opposition

par eulx faicte au ccclxvi.article faifant mention que les clercs & prestres sont tenuz de reco-

gnoistreleurs cedulles deuant les iugeslaiz,a quoyils festoient oppofcz.Et parec font de-

mourez lefdits articles ainsi qu'ils font posez.

Et fur le cclxxxviii. article faifant mention que le donataire vniuersel esttenu d'acquitter

lesdebtesdudonateur,qui auoit este raye comme estant dedroit. Et dont lefdits escheuins,

manans & habitans d'Orleans festoient oppofez,a laquelle ils ont rcnonce,a quoy les auons

reccuz.Et ledit iour de mardy trente & penultime iour dudit moys fest ledit procureur du

Roy declare oppofant a b publication du six vingts & dixiefme article faifant mention, qu'en

efchange d'heritage a droict de releuoisons , faict but abutfansnullestournesnesont deues

aucunes releuoisons. Mais fily a tournes sont deues rcleuoifons,a quoy l'auons receu& assi

gne iour en laditte cour audict premier iour d'apres les Roys prochainement venant pour di

re les causes de son opposition. Et au regard des autres particuliers oppofans nous auons refer

ue en ordonnerpar laditte cour fils font receuz a leurditte opposition ou autremenr.
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Lcfquellcs corrections , modifications ou additions defliisdittes parl'opinion & du vou-

loir & confentement defdittes gens d'cglisc,vniuersite,nobles,officiers, college desdits aduo-

cats & procureurs, & aufii desdits escheuins, manans & habitans dudit lieu & plusieurs autre s

du tiers cstat estans en laditte aflemblee, ont est£ faictes & publiees comme deflus pour ser-

uir & valloir es questions qui suruiendront pour le temps aduenir.Et apres laditte publication

auonsprins lesdittes coustumes pour lesapporter alacourdeParlement,&en auonslaifle

vn double signedenozeommisiaires deslusdits& desdits lieutenant general &greffierdudic

bailliage d'Orleans. En faifont defense ausdits lieutenant,preuost,iuges,officicrs du Roy & au-

tresaduoeats, practiciens & coustumiers dudit bailliagc , preuostez & refiorts d'Orleans que

d'oresenauant pour la preuue defdittes coustumes publiees comme deflus ils ne facent ou

fouffrent faireaucune preuue par tourbene tesmoins particuliers.Maisseulement parl'ex-

traict d'icelles signe deuementexpedie.Et austi de nonalleguer ne poser autres coustumes

contraires ne desrogeantes ausdittes coustumes publiees & arrestees,ains les obferuentSc

gafdent comme loy,le tout selon les lettres d'edict du Roy nostredit seigneur.

FIN DE LA PREMIERE P A R TIE D V G R A N D

COVSTVMIER. GENERAL DBS t5AVLLBS}RECVBILLIfcS

dr nouuellement colioquees en I'ordreJufdit : corrigees^ & annotees far (JWef-

fire charles dv movlin ancien Dotteur ejr K_yiduocat

•, au rarlement de Farts , Confefller rjr ^Maisirt

des Requeues de la Royne

de Navarre.
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